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MEMBRES DU MINSTÈRE

Par ordre de préséance, le 31 janvier 1947

Premier ministre et président du Conseil
privé........................ le très hon. WiWAM LYON MÂcxENziE

IüNr, C.M.G.

Ministre des Affaires des anciens com-
battants..................... le très hon. IAM Azu&T&î MAecwio,

K.C.

Ministre de la Justice et procureur géné-
rai du Canada ............... le très hon. JAMES LoRIMER ILSLEY, K.C.

Ministre de la Reconstruction et des
Approvisionnements ............ le très hon. CLAioENcE DECATUR Howu.

Ministre de l'Agriculture........... le très hon. JAMES GAnFmEw GARDiNER.

Ministre du Commerce............l'hon. JAMES ANGus MACKiNNoNq.

Secrétaire d'Etat .................. l'hon. COLIN GiBsoN, C.M., K.C., V.D.

Secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures ................... le très hon. Louis-STEPHEN ST-LAUBENT,

G.R.

Ministre du Travail .............. l'hon. HUMPHREY MITcHELL.

Ministre des Travaux publics ....... l'hon. ALPHONSE FouRNiER, C.R.

Ministre des Postes ............... l'hon. ERNEsT BERTRAND, C.R.

Ministre de la Défense nationale ... l'hon. BRooE ýCLAxTON, K.C.

Ministre des Mines et Ressources ... hon. JAMES ALLIsoN GLEN, K.C.

Solliciteur général ................. l'hon. JOSEPH JEAN, C.R.

Ministre des Transports............ l'hon. LioNEL CHEVRIER, C.R.

Ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social ............... 1'Mon. PAUL JOSEPH JAMES MARTIN,

C.R.

Ministre des Finances.............. l'hon. DouGLAs CHARLES ABBoTT, K.O.

Ministre du Revenu national et Minis-
tre des Services nation-aux de
guerre ...................... 1'Mon. JAMES J. McCANN, M.D., C.M.

83169-Ai



iv

Ministre des Pêcheries............... l'hon. HEDLEY FRANcis GREGORY
BRIDGEs, K.C.

Membre du ministère et ministre d'Etat.l'hon. WISHART McL. ROBERTSON.

PRINCIPAUX FONCTIONNAIRES DU CONSEIL PRIVÉ

Greffier du Conseil privé et secrétaire
du Cabinet ..................... A. D. P. HEENEY, K.C.

Greffier adjoint du Conseil privé ...... A. M. HILL.
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SÉNATEURS DU CANADA
PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

LE 31 JANViER 1947

LE PRÉSIDENT, L'HONORABLE JAMES H. KING, C.P.

SiNATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

JAMES J. DoNNELLY ...........................

CHAiLES-PmILIPFE BEAVBIEN ..................

THOMAS-EAN BOURQTYE.......................

EDWARD MICHENIR ...........................

WILLIAM JAMES HAR9MER .......................

GERALD VERNER WHITE, C.B.E ............

JOHN ANTHONY McDONALD ...................

JAMES A. CALDER, O.P ....................

AnREtT C. HARDY, O.P ..................
Sin ALLEN BRISTOL AYLESWORTUI, C.P.,

C.O.M.G ............................

WILLIAM ABHBTJRY BucHÂNAN .................

AREHnuR BLiSS Oopp, O.P..................

JouN PATRICKC MOuLOY .....................

DANIL E. RiLEY .............................

WILLIAM H. MCGuIns ......................

DoNAT RAYMOND ..........................

GUSTAvE LACAssE ..........................

WATR E. FOoTiER, O.P ...................

CAMINE R. WILSON (Mme) .................

JAMES MURDOOR, O.P.....................

JOHN EWEN SINCAIRa O.P.................

JAMES H. KING, C.P., PRÉSIDENT...........

ARTHUR MARCOTTrE.........................

CHARLES COLQuHOLTN BALLANTYNE, O.P ...

WILLIAM HENRY DENNIS ...................

Liumix MORAuD,...........................

Bruce-Sud ............

Montarville ............

Richibouctou ..........

Red-Deer..............

Edmonton .............

Pembroke .............

Shédiac ...............

Saltcoats ..............

Leeds .................

York-Nord............

Lethbridge............

Westmorland ..........

Provencher............

High-River ............

York-Est..............

de la Vallière ..........

Essex .................

Saint-Jean.............

Rockcljffe .............

Parkdale ..............

Queen's................

Kootenay-Est..........

PonteixE..................

Alma .................

Halifax................

la Salle................

Pinkerton (Ont.)

Montréal (P.Q.)

Richibouctou (N.-B.)

Calgary (Alb.)

Edmonton (Alb.)

Pembroke (Ont.)

Shédiac (N.-B.)

Regina (Sask.)

Brockville (Ont.)

Toronto (Ont.)

Lethbridge (Alb.)

Sackville (N.-B.)

Winnipeg (Man.)

High-River (Alb.)

Toronto (Ont.)

Montréal (P.Q.)

Tecumseh (Ont.)

Saint-Jean (N.-B.)

Ottawa (Ont.)

Ottawa (Ont.)

Emerald (1. P.-Ê.)
Victoria (0.-B.)

PonteiE (Sask.)

Montréal (P.Q.)

Halifax (N.-É.)

Québec (P.Q.)



SÉNATEURS DU CANADA

SÉNATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES POSTALES

LES HONORZABLES

RALPHi EnoN HON-ER........................ Blaine-Lake............

WALTEH MORLEY AsELTiNE..................... Rosetown..............

FEUiX P. QUINN ................................ Bedford-Halifax......

JOHN L. P. ROBICREAU .... ..................... Digby-Clare .........

JOHN A. MACDONALD, C.P .................... Cardigan ...............

DONALD SUTHERLAND, O.P ................... Oxford.................

IV>. CAMPBELL FALLIS (Mmne).................. Peterborough ...........

GEORGE B. JoNEs, O.P ....................... Royal.................

ANToiNE-J. LÉGER .............................. I'Acadie ...............

HENRY- A. MULLINs............................Marquette .............

JOHN T. HAIGO..................................Winnipeg ...... ..........

RUGÉNE PAQUET, O. .................. Lauzon ..................

WILLIAM DUnpp..................................Lunenburg ...............

JOHN W. de B. FARRIS .......................... Vancouv-er-Sud. ..........

ADRIAN K. HUGESSEN ... ..................... Inkerman ................

NORMAN P. LAMBIERT ........................... Ottawa ..................

J.-FERNAND FAFARD ............................ de la Durantaye ....

ARTRUR-LUCIEN BEAUSIEN ..................... Saint-Jean-Baptiste ...

JOHN J. STEVENSON ............................. Prince-Albert ............

ARISTIDE BLAIS ................................. Saint-Albert .............

DONALD MACLENNAN ........................... Margaree-Forks. .....

CHARLES BENJAMIN HOWARD ................... Wellington ...............

ÉLIE BEAUREGARD .............................. Rougemont .............

ATRANASE DAVID.............................. Sorel ..................

ÉDOUARD-CRARLES 'ST-PIPRE .................... rie Lanaudière ...........

SALTER ADRIAN HAYDEN ........................ Toronto ..................

NORMAN MCLEOD PATERSON .................... Thunder-Bay ............

WILLIAM JAMES HUSRION ........................ Victoria .................

JOSEPH JAMES DUFFUS .......................... Peterborough-Ouest..

WILLIAM DAUM EULE-R, O.P ................. Waterloo.................

LÉoN-MERCIER GOUIN .......................... de Salaberry .............

THomAs VIEN, O.P........................ de Lot;mier ....... ......

PAMPMILE-RÉAL DUTREMBLAY .................. Repeatigny ..............

WILLIAM RUPENT DAVIES ....................... Kingston .................

J. JOSEPH BEcH ............................. Lincoln................

JAMES PETER MCINTYRE ........................ Mouîît-Stewart ... .......

Blaine-Lake (Sask.)

Rosetown (Sask.)

Bedford (N.-É.)

Maxwellton (N.-É.)

Cardigan (1. P -É.)

Ingersoîl (Ont.)

Peterborough (Ont.)

Apohaqai (N.-B.)

Moncton (N.-B.)

Winnipeg (Mani.)

Winnipeg (Man.)

Saint-Romuald (P.Q.)

Luaenhurg (N.-t.)

Vancouver (0.-B.)

Moatréal (P.Q.)

Ottawa (Ont.)

l'Islet (P.Q.)

Saint-Jean-Baptiste (Maxi.)

Regina (Sask.)

Edmonton (Alb.)

Margaree-Forks (N.-É.)

Sherbrooke (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Toronto (Ont.)

Fort-William (Ont.)

Westmouat (P.Q.)

Peterborough (Ont.)

Kitchener (Ont.)

Montréal (P.Q.)

Outremont (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Kingston (Ont.)

St. Catharines (Ont.)

Mount-Stewart (t. P.-É.)
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SÉ~NATEURS DU CANADA i

SÉNATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES

- I.

LES HoNoRABiLEs

GORDON PETRsi CÂmPEELLý................ ....... Toronto ..................

WisHART McL. RoBERTsoiq, C.P............. Sheiburne.............

JOHN FitEDEicitc JoHNsToN ..................... Saskatchewan-Cental ...

T~i.sSPnoRE-DÂIflEN BoucHAR» ............. les Laurentides ........

AuRi.uD DMIGLE............................... MiUle-Iles .............

JoBEPH-ARTEuR LESAGE........................ Golfe ................

Cvmai VA=LANcouET........................KNennebec ............

JACOB NicoL................................... Bedford..............

TRsomAs ALEXANDER CRERÂR, O.P ........... Churchill..........-..

WiuLuii HoRACE TAYLOR...................... Norfolk...............

FREDci WILLIAm GERswAw .............. ......... Medicine-Rat .........

JOHN POWER HOWDEN......................... Saint-Boniface.........

CHARLES-ÉDOUTARD FERLAND................... Shawinigan ...........

ViNCzNT Durun .......................... Rigaud...............

CHARLES L. Bisuo? ............................. Ottawa ..................

JOHN JAmS KINLET .................... ........ Queens-Lunenburg...

CLARzNCJg JOSEPH VENioT ....................... Gloucester ...............

ARTHUR WENTWORTH RoEBucx ................ Toronto-Trini...........

JOHN ALEXANDER McDONALD ................... King's ...................

ALEXANDER NEIL McLEAN ...................... Nouveau-Brunswick(Sud)...............

BREwER ROBiNSON ............................. Summerside .............

FiREDiERICKc W. PInTE....................... Victoria-Carleton...

GEORGE PERCIVAL BURCIL....................Northumberland ...

JEAN-MARiE DESSUREAULT ...................... Stadacona ...............

JOSEPH-RAOUL HuRTuBisE ...................... Nipissing ...............

GEYtALD GRATTAN McGEElR ..................... Vanc'uver-Burrard ...

PAUL-HENRI BOUPPARD ......................... Grandville ...............

JAME GRAY TURGEON .......................... Cariboo ..................

STANLEY STEWART MCKEEN ..................... Vancouver ...............

ADRESSES POSTALES

Toronto (Ont.)

Halifax (N.-É.)
Bladworth (Sask.)

Saint-Hyacinthe (PAQ.)

Montréal (P.Q.)

Québec (P.Q.)

Lévis (P.Q.)

Sherbrooke (P.Q.)

Winnipeg (Man.)

Scotland (Ont.)

Medicine-Hat (Alb.)

Norwood-Grove (Man.)

Joliette (P.Q.)

Longueuil (P.Q.)

Ottawa (Ont.)

Lunenburg (N.-É.)

Bathurst (N.-B.)

Toronto (Ont.)

Halifax (N.-É.)

Saint-Jean (N.-B.)

Summerside (t. P.-Ê.)

Grand-Falls (N.-B.)

South-Nelson (N.-B.)

Québec (P.Q.)

Sudbury (Ont.)

Vancouver (0.-B.)

Québec (P.Q.)

Vancouver (C.-B.)

Vancouver (C.-B.)



SÉENATIEURS DU CANADA
LISTE ALPHABÉTIQUE

LE 31 JANVIER 1947

BÉNATEIUES DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES POSTALES

Lms noNoBÂBLEcs

ABIELTINE, W. M ................ Rosetown...-..

ATLEswoRTH, Siml ALLEN. C.P.. C.C.M.G..York-Nord ...........

BAiLLNTyrim, C.C., C.................... Alma ................

BEÂTTBIEN, AtTsIuR-LiuciEx .................. Saint-Jean-Baptiste ...

BEAUBIEN, OEÂBLFS-PHILIPPE ................ Montarville ............

BzAuREGARD), ÉLIE ........................ Rougemont ............

BEcNcH, J. j .......................... .... Li.ncoln................

BisEop, CHuAiLEs L........................ Ottawa................

BisAis, ARisTI»E............................. Sant-Albert...........

BoTJCnARD) TiÉLEspHoRE-DhMEN,............ .les Laurentides ........

BOUVPÂRD, PÂtn,-HzNi ...................... Grandville.............

BouiaQuE, THOMAS-JEAN...................... Richibouctou ...........

BucEANAN, W. A ......................... Lethbridge ...........

BunCmLL, G. P........................... Northumberland ...

CALDERi. J. A., O.P ........................ Satcoats .............

CAMPBELi., G. P........................... Toronto ..............

Copp. A. B., C.P .......................... Wetmyorland..........

CEERARt, T. A., . ....................... Churchilli............

DMOGLE, AnnÀND)............................ Mille-Iles.............

DAvID, ATHANASE........................... Sorel.................

DAvme, W. R ............................ Kingston..............

DENNIS, W. H ............................ Halifax................

DEBURicAuLT, JEAN-MARIE ................... Stadacona ............

DONLLt, J. J ........................... Bruce-Sud ............

Du", W. ............................... Lunènburg.............

Durrus, J. J ............................. Peterborough-Ouest..

Duprm, VINCENT........................... Rigaud...............

Rosetown (Sask.)

Toronto (Ont.)

Montréal (P.Q.)

Saint-Jean-Baptiste (Man.)

Montréal (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

St. Catharines (Ont.)

Ottawa (Ont.)

Edmonton (Alb.)

Saint-Hyacinthe (P.Q.)

Québec (P.Q.)

Richibourtou (N.-B.)

Lethbridge (Alb.)

South-Nelson (N.-B.)

Regina (Sask.)

Toronto (Ont.)

Sackville (N.-B.)

Winnipeg (Man.)

Montréal (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Kingston (Ont.)

Haifax (N.-É.)

Québec (P.Q.)

Pinkerton (Ont.)

Lunenburg (N.-É.)

Peterborough (Ont.)

Longueuil (P.Q.)



Xii SÉNATEURS DU CANADA

SÉ,NATEURS DIVISIONS SÉýNATORIALES

LES HONORABLES

DuTREMBLAY, PAMPRILE-RiÉAL................ Repentigny .............
EULER, W. D., C.P ....................... Waterloo..............

FAFARD, J.-FERNAND........................ de la Durantaye ....

FALLis, MME IVA CAMPBEILL.................. Peterborough ...........
FARRIS, J. W. de B.......................... Vancouver-Sud.........

FERLAND, CHAPLES ÉDOUARD................. Shawinigan .............
FosTER, W. E., O.P ....................... Saint-Jean ..............

GERSHAW, F. W .......................... Medicine-Hat ...........
GoUiN, LÉON-MERCIER ....................... de Salaberry...........

HAIG, J. T ............................... Winnipeg...............

HARDY, A. C., O......................... Leeds..................

HARmER, W. J............................ Edmnonton.............

HIAYDEN, S. A............................ Toronto................

HoaNER, R. B............................ Blaine-Lake ...........

HOWARD, C. B ........................... Wellington.............

HOWDEN, J. P.............................. Saint-Boniface ..........

HUGESSEN, A. K ......................... Inkerman..............

HURTUBISE, JODSEPH-RAOUL................... Nipissing..............

HUSHION, W. J........................... Victoria ................

JoHNsToN, J. F............................. Saskatchewan-Central ..

JONES, G. B., C. P.......................... Royal.................

KING, J. H., C.P., Président ................. Kootenay-Est..........

KINLEY, J. J.............................. Queens-Lunenburg...

LACASSE, GUSTAvE.......................... Essex..................

LAMBERT, N. P ...... ....................... Ottawa................

LÉGER, ANToiNE-J ............... l'Acadie .......... .....

LESAGE, JOSEPH-ARTRUR....................... Golfe..................

MACDONALD, J. A., C. P.................... Cardigan ................

MAcLENNAN, D........................... Margaree-Forks......

MARCOTTE, ARTHUR ............................ Ponteix ..................

McDONALD, J. A.......................... Shédiac................

Mc DONALD, JOHN ALEXANDER .................. King's ...................

MCGEER, G. G ........................... Vancouver-Burrard ...

MCGuRE. W. H .......................... York-Est .............

MCINTYRE, J. P ................... «....... Mount-Stewart...........

MCKEEN, S. S............................ Vancouver ...............

ADRESSES POSTALES

Montréal (P.Q.)

Kitchener (Ont.)

'Islet (P.Q.)

Peterborough (Ont.)

Vancouver (C.-B.)

Joliette (P.Q.)

Saint-Jean (N.-B.)

Medicine-Hat (Alb.)

Montréal (P.Q.)

Winnipeg (Man.,

Brockville (Ont.)

Edmonton (Alb.)

Toronto (Ont.)

Blaine-Lake (Sask.)

Sherbrooke (P.Q.)

Norwood-Grove (Man.)

Montréal (P.Q.)

Sudbury (Ont.)

Westmount (P.Q.)

Bladworth (Sask.)

Apohaqui (N.-B.)

Victoria (C.-B.)

Lunenburg (N.-É.)

Tecumseh (Ont.)

Ottawa (Ont.)

Moncton (N.-B.)

Québec (P.Q.)

Cardigan (Î. P.-É.)

Margaree-Forks (N.-É.)

Ponteix (Sask.)

Shédiac (N.-B.)

Halifax (N.-É.)
Vaneouver (0.-B.)

Toronto (Ont.

Mount-Stewart (t. P.-É.)

Vaneouver (C.-B.)



StNATEURS DU CANADA

SÉ~NATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

MOLEAx, A. N ...........................

MicsÎxER, E ............................

MoaaOY, J. P ............................

MoRAUjD, LUCIEN .............................

MuLLINS, H. A ..........................

MURaDOCK, J.> C. P........................

NicoL, J.................................

PAQUET, EUGÈNE, C. P....................

PATERSON, N. McL.......................

Piniz, F. W..............................

QTIIN, F. P.............................

IRATYmoND, DONAT ............................

RIwy D. E .............................

ROBERTSON, W. McL., C. P................

ROBicHEAu, J1. L. P.......................

ROBINSON, B ............................

ROEBUCK, A. W ..........................

SINCLAIR, J. E., C. P......................

STE VENSON, J. J ..........................

ST-PÈRE, ÉDOTJAED-CHARLES ..................

SUTHERLANP, D., O. P ....................

TAYLOR, W. H ...........................

TuRGEON, J. G ..........................

VAILLANCOUSIT, CYRILLE .......................

VECNIOT, O. J .............................

ViEN, TnamAS, C. P......................

WHITE, G. V., C.B.E .....................

WILSON, Mim C. R.......................

Nouveau-Brunswick
(Sud)...............

Red-Deer.............

Provencher ...........

la Salle ..............

Marquette............

Parkdale .............

Bedford..............

Lauzon...............

Tliunder-Bay .........

Victoria-Carleton...

Bedford-Halifax......

de la Vallière .........

High-River ...........

Sheiburne.............

Digby-Claro ..........

Suxnmerside ..........

Toronto-Trinity......

Queen's...............

Prince-A lbert .........

de Lanaudière .........

Oxford ...............

Norfolk ..............

Cariboo ..............

Kennébec.............

Gloucester............

de Lorimier...........

Pembroke ............

Rockcifie ............

Saint-Jean (N.-B.)

Calgary (Alb.)

Winnipeg (Man.)

Québec (P.Q.)

Winnipeg (Man.)

Ottawa (Ont.)

Sherbrooke (P.Q.)

Saint-Romuald (P.Q.)

Fort-William (Ont.)

Grand-Faits (N.-B.)

Bedford (N.-É.)

Montréal (P.Q.)

Higli-River (Alb.)

Maxwellton (N.-É.)
Suxnmerside (t. P-É.)

Toronto (Ont.)

Emerald (1. P.-É.)
Regina (Sask.)

Montréal (P.Q.)

Ingersoll (Ont.)

Scotland (Ont.)

Vancouver (0.-B.>

Lévis (P.Q.)

Bathurst (N.-B.)

Outremont (P.Q.)

Pembroke (Ont.)

Ottawa (Ont.)



SÉNATEURS DU CANADA
PAR PROVINCES

LE 31 JANVIER 1947

ONTARIO,-24

SÉ2NATEURS ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

JAMES J. DONNELLY.............................................

GERLARD) VERNER WmE, C.B -E...............................

AnTRuR C. HARDY, C.P ......................................

SmE ALLEN BRISTOL AYLEswoRTH, C.P., C.C.M.G ................

WILLAM H. MCGUME ........................................

GUSTAvE LACAssE ...................................................

CAIRINE R. WILSON, MME.....................................

JAMES MURiDOeE, C.P ......................................

DONALD SuTHERLANO, C.P................................
IvA CAMPBELL£ FALLIs, Mum ......................................

NORMAN P. LAmBEEiT............................................

SALTERt ADRIAN HAYDEN.........................................

NORMAx MeLEoD) PATERiSONq......................................

JOSEPH JAMES Durrun ..........................................

WuiLLAM DAUm EuLzR, C. P...................................

WILLIAM RUJPERT DAVIER.........................................

J. JOSexPH BENCE ................................................

GORDON PETERi CAmPEEL.......................................

WILLIAM HORAcE TAYLOR ........................................

CHABLiE L. BisHop .............................................

.ARTREUR WENTWORTH RORCEUCE:..................................

JoisEPH-RAOUL HURTXTrnS.........................................

Pinkerton.

Pembroke.

BrockvMle.

Toronto.

Toronto.

Tecumseh.

Ottawa.

Ottawa.

Ingersoll.

Peterborough.

Ottawa.

Toronto.

Fort-WMliam.

Peterborough.

Kitchener.

Kingston.

St. Catharines.

Toronto.

Scotland.

Ottawa.

Toronto.

Sudbury.



SFlNATEURS DU CANADA

QUÉBEC,-24

S1LNATEURS DI VISIONS S1ýNATORIALES ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

CIRAR;LEs.-PiiLippE BEATIBIEN ..............

DONAT RAYMOND .........................

CHARLES CoLuiHouN BALLANTYNE, C.P ...

LuciEN MOIRAUD ..........................

EuGkNz PAQUET, C. P.................

ADRIAN K. HuGESSEN ....................

J.-FERNAND FAFARD ......................

CRARLES BENJAMIN HOWARD ..............

ÉLIE IBEAURIEGARID........................

ATHANASE DAVID).........................

ÉDOUARD-C HAIRLES ST-PÈRE ...............

WILLIAM JAMES HUSHION ..................

LÉON-MERciER GouiN .....................

THOMAS VIEN, C.P ...................

PAMPHILE-RÉAL D uTREMBLAY ..........

TÉLESPHORE-DAMIEN BOUCHARD ...........

ARMAND DAIGLE ..........................

JosEPH-ARTiRi LESAGE ...................

CYRILLE VAILI.ANCOURT .................

JACOB NîcoL ..............................

CRARLES-ÉDOUARD FERLAND .............

VINCENT Dupuis .... .....................

JEAN-MARIE DESSUREAULT ..............

PAUL-HENRit BOUFFARD ................

Montarville............

de la Vallière..........

Alma ....................

la Salle ..................

Lauzon ..................

Inkerman ................

de la Durantaye ....

Wellington ...............

Rougemont ..............

Sorel ....................

de Lanaudière ............

Victoria .................

de Salaberry .............

de Lorimier ..............

Repentigny ..............

les Laurentides ...........

Mille-les .............

Golfe. ...............

Kennebee ................

Bedford ..............

Shawinigan. .............

Rigaud ..................

Stadacona ...............

Grandville............

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Québec.

Saint-Rlomuald

Montréal.

l'Islet.

Sherbrooke.

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Westmount.

Montréal.

Outremont.

Montréal.

Saint-Hyacinthe.

Montréal.

Québec.

Lévis.

Sherbrooke.

Joliette.

Longueuil.

Québec.

Québec.
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NOUVELLE-£ZCOSSE,-10

SÉNATEURS ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

1 WILLIAM1 H. DE.NNis ........................................... ...... Halifax.
2 FEUIX P. QUINN .... ................................................. Bedfordj.

3 JOHN L P ROBICKEAU ................................................ Maxwellton.

4 W'LI.IAM DîJrF ............................................... Lunenburg.

5 DONALD MACLENNAN ............................. ................... Margaree.Forks.

6 WISHART McL. ROBIERTSON. C P ................................ Halfax.

7 JOHN JAMES KINLEY ................................................... Lunenburg.

8 JOHN ATEXANDER McDONA.. ..................................... Halifax.

9 ............. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

10 . .. .............. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NOUVEAU-BRUNSWCK,-1o

LES HONORAB3LES

1 THOMAS-JEA-N BOURQUF ................................................ RichiboUctou.

2 JOHN ANTHONY McDONAD ........................................... Shédiac.

3 ARTHUR Bî.'ss COPP. C.P .. ................................... Sackvlleo.

4 WALTER 1'. FOSTER, CO. ...................................... Saint-Jean.

5 GEORGE ]B. JONES, O.P......................................... Apohaqui.

6 ANTOINE-J. LÉGER ..................................................... Moncton.

7 CLARENCE JOSEPH VENioT ............................................ Bathurst.

8 ALEXANDER NEIL McLEAN ............................................. Saint-Jean.

9 FREDERICiK W. PliRE ................................................. Grand-Fals.

10 GEORGE PEROIVAL BURCHILL ........................................... South-Nlson.

ÎLE DU PRINCE-ÉDOURD,-4

LES HONORABLES

1 JOHN EwEN SINCLAIR, C. ........................... Emerald.

2 JOHN A. MACDONALD, O.P...................................... Cardiganî.

3 JAMES PETER MCINTYRE ............................................... Mount-Stewart.

4 BREWER ROBINSON .................................................... Suimerside.
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'Mil SÉNA.ýTEý'URS DU CANAIDA

COLOMBIE-BRITANNIQUE, ý6

SÉNA'TEURS

LES HONORABLES

1 JAMES H. KING, C.P., Président ............ .............

2 JOHN W. DEB. FARRIS ..................

:' ER ALD GRATTAN MCGEER ........ ...

4 JAMES Git-% T.ROEoN ..................... . . .

,5 STANLEY "TE-%VXRIT MCKEEN..................

6 . .. .. . . . .. . . ...................................

MANITOBA,-6

LES iiI(1, BE,3

1 JOHN> PATIrCK MOLLnY ............... ....... .. .

2 ]IENity A. MUIALNS ...................

Jo wji T . 11.10 .. ... . . . . . . . . . . . . .

4 AItTrinR-.LCIF.-. 13UItEEN ...............

.5 Tion 1.') AIEX NDER CRr1iu C.P..-.:. ...

(3 JOHN~ PU>VERi Hom-DEN ................. ..... >..

ADREISSES POSTALES

Vaounve.

Vancou ver.

N'alwoliver.

XX' min peg.

SASKATCHEWAN, -6

1 Jums A. CALERn, CFP... .................... . ..............

2 ARTHURu MARCOTT .................................

3 I(ALPH B. IlOlVER ............................. ....... ... ..

4 WALTER M. ASELT1INE................................. ...... ..... ..

.5 J. J. STEVENSON ...................................................

f; J, IREDERION JOHNSTON.. ........................................ ..

ALBERTA,-6

LES HONORA13LES

1 1DWARD MICHENER..................................... ........

2 WIL.LIAM JAMES HARILER .............. >...........................

.3 WXILM.Am AsHBVRY BU-CHANAN .................................... ..

4 DANIEL E. RILEY ................ .................................. .

5 ARISTIDE BLAIS................. .............. ......................

(j FRED WVIL11AM GERSHAW............................ ............. ..

1'onteit.

Boscetowil.

ladîwoltIr.

C'algary.

]..Ilontoll.

LethiilIge.

lligh-IIiver

E.dmonton.

IXI.l ici ire.Hat.
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DÉBATS

DU

SÉ NAT DU CANADA

COMPTE RENDU OFFICIEL

SÉNAT

Présidence de l'honorable James H. King, C.P.

Le jeudi 30 janvier 1947
Le Parlement du Canada ayant été, par

proclamation du Gouverneur général, convo-
qué aujourd'hui pour l'expédition des affaires,
la séance est ouverte à onze heures et demie
de l'avant-midi, Son Honneur le Président
étant au fauteuil.

Prière.

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le Président avise le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire
du Gouverneur général l'informant que Son
Excellence arrivera à l'entrée principale de
l'édifice du Parlement à trois heures de l'après-
midi et qu'il se rendra à la salle du Sénat pour
ouvrir la troisième session de la vingtième
législaiture du Dominion lorsqu'on lui aura fait
savoir que tout est prêt.

PRÉSENTATION DE NOUVEAUX
SÉNATEURS

Les sénateurs suivants, nouvellement nom-
més, sont présentés tour à tour et prennent
leurs sièges.

L'honorable Paul-Henri Bouffard, C.R., de
Québec (province de Québec), présenté par
l'honorable Wishart McL. Robertson et l'ho-
noraible J.-F. Fafard.

L'honorable James-Gray Turgeon, de Van-
couver (Colombie-Britannique), présenté par
l'honorable Wishart McL. Robertson et l'ho-
norable C. J. Veniot.

L'honorable Stanley Stewart McKeen,
O.B.E., de Vancouver (Colombie-Britannique),
présenté par l'honorable Wishart McL. Robert-
son et l'honorable Norman P. Lambert.

Le Sénat s'ajourne à 2 heures et demie de
l'après-midi.

DEUXIEME BEANCE

Le Sénat se réunit à 2 heures et demie, le
Président étant au fauteuil.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRÔNE

A trois heures Son Excellence le Gouverneur
général se rend à la salle du Sénat et prend
place au trône. Il plaît à Son Excellence de
requérir la présence de la Chambre des com-
munes; celle-ci étant venue avec son Orateur,
il plaît à Son Excellence d'ouvrir la troisième
session de la vingtième législature par le dis-
cours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Depuis mon arrivée au Canada, j'ai visité
les neuf provinces. Je vous rencoutre -au-
jourd'hui pour la première fois, à l'ouverture
d'une session parlementaire. Je tiens à vous
dire dès l'abord combien je prise ces nouvelles
relations. Je les apprécie d'autant plus qu'elles
me permettent de continuer en temps de paix
les rapports mémorables que j'ai eus en temps
de guerre avec les troupes du Canada.

La nouvelle année est heureusement marquée
par une détente dans les relations internatio-
nales. Malgré maintes déceptions, un progrès
notable vers le relèvement du monde s'est pro-
duit en 1946. Le Canada a assumé toutes ses
responsabilités dans l'élaboration de la paix
et dans les tâches qu'impose la restauration
de l'univers. Nul pays n'occupe aujourd'hui
une place supérieure dans l'estime des autres
nations.

N EVIs
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2 SÉNAT

L'établissement d'une paix durable reste la
préoccupation primordiale des peuples. C'est
là la pierre angulaire de notre politique exté-
rieure.

L'instabilité de la situation du monde, con-
séquence inévitable de la guerre, a rendu extrê-
mement difficile l'instauration de la paix. Il

y a eu progrès. Après des conférences pro-
longées, l'accord s'est fait sur les traités de
paix, qui seront bientôt signés, avec l'Italie,
la Finlande, la Roumanie, la Hongrie et la
Bulgarie. Vous serez invités à approuver les
traités dont le Canada dèvient signataire.

Les Nations Alliées sont maintenant en voie
de déterminer l'avenir de l'Allemagne et de
l'Autriche. Le Canada a récemment fait con-
naître l'attitude positive qu'il entend adopter
à l'égard de ces règlements.

En ce qui concerne les mesures d'ordre inter-
national prises pour soulager les infortunés et
relever les pays ravagés par la guerre, le
Canada a joué un rôle de premier plan. Nous
avons lieu d'éprouver de la gratitude de ce que
notre pays ait pu participer comme il l'a fait
à l'allégement des souffrances humaines, à la
distribution de vivres aux affamés et à la res-
tauration des pays dévastés. De concert avec
d'autres nations, le Canadýa cherche à résoudre
le problème troublant que posent les personnes
déplacées et à accroître la collaboration inter-
nationale en divers domaines.

C'est la politique du Gouvernement d'assurer
aux Nations Unies l'appui chaleureux du
Canada. Il accorde une attention particulière
aux débats relatifs à l'énergie atomique, de
même qu'à la réglementation et à la réduction
des armements. Mes Ministres suivent aussi
avec intérêt l'activité des Nations Unies con-
cernant la question des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, ainsi que les mé-
thodes à employer pour honorer le mieux possi-
ble les obligations acceptées par tous les mem-
bres des Nations Unies. Le Gouvernement a
l'intention de proposer la création d'un comité
composé de membres des deux Chambres, qui
sera chargé d'étudier ces questions et de faire
rapport a leur sujet.

L'Assemblée générale des Nations Unies a
terminé, le mois dernier, à New-York, sa pre-
mière session qui avait débuté à Londres il y a
un an. La délégation du Canada, aussi bien
à Londres qu'à New-York, représentait le Gou-
vernement et l'Opposition, ainsi que les deux
Chambres du Parlement. La délégation cana-
dienne a participé activement et de façon
pratique aux travaux de l'Assemblée, du Con-
seil économique et social, de la Commission de
l'énergie atomique et d'autres organismes inter-
nationaux. Vous serez invités à examiner des
mesures législatives destinées à permettre au
Canada de remplir les obligations qui lui in-
combent en vertu de la Charte des Nations
Unies, et à approuver d'autres ententes décou-
lant de l'extension que prend la structure de
l'organisation internationale.

Le Canada a accueilli avec faveur la décision
prise par les Nations Unies de convoquer une
Conférence internationale du commerce et de
l'emploi. On espère que, de cette conférence,
sortira une charte internationale qui, abolis-
sant ou réduisant -les restrictions, assurera
l'essor continu du commerce international. Au
cours de l'automne, des entretiens préliminai-
res sur le commerce ont eu lieu à Londres entre
les nations du Commonwealth. Les discussions
se poursuivent avec d'autres membres de l'Orga-
nisation des Nations Unies. La délégation ca-
nadienne à cette conférence recevra instructions
de favoriser le plus possible cet effort concerté

des Nations Unies en vue de supprimer les
entraves au commerce et d'aider ainsi à main-
tenir l'emploi à un niveau élevé.

Dans notre propre pays, le passage de la
guerre à la paix s'est effectué rapidement. Le
rapatriement et la démobilisation des troupes
sont à peu près terminés. Presque tous les
ayants droit d'anciens combattants sont rendus
au Canada. Un seul ministre de la couronne
a maintenant compétence sur les trois armes.
Les armées de mer, de terre et de l'air font
présentement l'objet d'une réorganisation con-
forme aux nécessités d'après-guerre.

L'industrie est presque entièrement réadap-
tée, des fins de guerre, à la production du
temps de paix. Plus d'un million de personnes
sont passées de l'armée et des industries de
guerre à des emplois civils. Jamais l'embau-
chage ne s'est élevé à un si haut niveau. Il
dépasse de 30 p. 100 celui de 1939. Au cours
de 1946, le commerce extérieur du Canada a
atteint des sommets inconnus jusqu'ici en temps
de paix. Jamais, en temps de paix, le revenu
national n'a pris de telles propo.rtions. Les
perspectives du commerce et de l'emploi, en
1947, sont des plus favorables.

Malgré l'ample rendement de toutes les in-
dustries primaires, la demande de produits
naturels de la ferme, des pêcheries, des mines et
des forêts continue de dépasser la production.
Grâce à des accords relatifs à l'organisation
des marchés, le Gouvernement cherche à assurer
la sécurité et la stabilité constante du revenu
des producteurs primaires.

Bon nombre de régies et de restrictions, en
vigueur durant et immédiatement après le con-
flit, n'existent plus. D'autres ont fait l'objet
d'un relâchement considérable. On a supprimé
la régie des salaires et des traitements, de
même que celle d'une foule de prix et de den-
rées. La suppression d'autres régies se pour-
suit d'une façon ordonnée.

Le Gouvernement a adopté pour ligne de
conduite de ne maintenir, à l'égard des prix et
des denrées, que les régies jugées nécessaires
pour protéger les consommateurs contre une
hausse subite et marquée du coût de la vie, et
pour assurer une distribution équitable des
denrées et des services essentiels dont il y a
pénurie. Vous serez invités à étudier les me-
sures .qui pourront s'imposer pour maintenir
l'application de ce programme, une fois expirée
la loi sur les pouvoirs transitoires résultant de
circonstances critiques nationales. A l'égard
des domaines où il paraîtrait bon de maintenir
des mesures transitoires ou d'autres de cette
nature, les projets de loi nécessaires seront
soumis à votre approbation dans le plus bref
délai possible.

Quant aux mesures édictées sous l'empire des
pouvoirs de guerre dont le besoin existera pen-
dant une période 'prolongée, les projets <le loi
propres à donner à leurs dispositions une forme
statutaire seront déposés sans retard. Par suite
de cette façon de procéder, vous serez saisis
d'un certain nombre de mesures concernant,
entre autres questions, les relations ouvrières.
l'agriculture, l'organisation des marchés, l'im-
migration, la défense, les finances et le com-
merce d'exportation.

La pénurie des matériaux de construction accu-
se une réduction progressive, de sorte que
s'accroît la construction de nouveaux logements.
En dépit de tous les obstacles, le nombre des
unités d'habitation terminées en 1946 a prati-
quement atteint l'objectif fixé par le Gouverne-
ment. La collaboration des autorités provin-
ciales et municipales a notablement aidé à
l'aménagement de logements d'urgence.
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Depuis la dernière session du Parlement, des
négociations tendant à la conclusion d'accords
fiscaux se sont poursuivies avec certaines pro-
vinces. Au cours de ces entretiens, les proposi-
tions fédérales ont fait l'objet de modincations
destinées à résoudre les prbolèmes particuliers
à chaque province et à procurer à toutes un
traitement paritaire.

Des accords fiscaux avec plusieurs provinces
sont désormais fait accompli. Le Gouvernement
est prêt à passer des ententes analogues avec
les autres provinces. Vous serez invités à
approuver les accords fiscaux qui seraient con-
clus.

Mes Ministres se sont engagés, une fois éta-
blies des relations financières acceptables avec
les provinces à tâcher, dans une conférence
générale ou autrement, d'élaborer avec elles des
ententes satisfaisantes sur les mesures relatives
aux placements publics et à la sécurité sociale.

Il sera proposé, au cours de la présente
session, des modifications à la loi des pensions
de vieillesse.

Vous serez invités à étudier une mesure
destinée à rectifier la représentation à la Cham-
bre des communes en conformité de l'amende-
ment récemment apporté à l'Acte de l'Améri-
que du Nord britannique. Des amendements à
la loi des élections fédérales seront également
soumis à votre examen.

Il vous sera en outre demandé, au cours de
la session, d'approuver certaines autres me-
sures législatives.

Membres de la Chambre des communes,
Les comptes publics de la dernière année

financière et les crédits de l'année prochaine
vous seront présentés. Les crédits révéleront
des réductions appréciables et encourageantes
des dépenses publiques.

Vous serez invités à prendre des dispositions
financières en vue d'assurer tous les services
essentiels.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence bénir vos déli-
bérations et guider les nations dans les efforts
qu'elles tentent pour instaurer une paix juste
et durable.

BILL DES CHEMINS DE FER

PREMIÈRE LECTURE

Bill A, Loi concernant les chemins de fer-
L'honorable M. Sinclair (au nom de l'hono-
rable M. Robertson).

ÉTUDE DU DISCOURS DE
SON EXCELLENCE

Sur motion de l'honorable M. Sinclair (au
nom de l'honorable M. Robertson), il est or-
donné que le discours de Son Excellence le
Gouverneur général soit mis à l'étude mardi
prochain.

COMITÉ DES ORDRES PERMANENTS
ET DES PRIVILÈGES

L'honorable M. Sinclair (au nom de l'ho-
norable M. Robertson) propose:

Que tous les sénateurs présents pendant cette
session composent un comité chargé de prendre

en considération les us et coutumes du Sénat et
les privilèges du Parlement, et qu'il soit permis
audit comité de s'assembler dans la Chambre
du Sénat selon qu'il le jugera nécessaire.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DE SÉLECTION

L'honorable M. Sinclair (au nom de l'hono-
rable M. Robertson) propose:

Que, conformément à 'l'article 77 du Règle-
ment, les sénateurs dont les noms suivent for-
ment un comité de sélection chargé de désigner
les sénateurs qui composeront les divers comi-
tés permanents de la présente session, savoir
les honorables sénateurs Ballantyne, Beaubien
(Montarviýlle), Buchanan, Copp, Haig, Howard,
Robertson, White et l'auteur de la motion;
ledit comité fera rapport, avec toute la dili-
gence possible, des noms des sénateurs ainsi
désignée.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 4 février,
à 3 heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le mardi 4 février 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

DÉPÔT DE DOCUMENTS
L'honorable WISHART McL. ROBERT-

SON: Honorables sénateurs, je m'empresse de
dissiper les craintes des honorables membres
qui pourraient prendre cette masse de docu-
ments pour des notes destinées aux observa-
tions décousues que j'ai l'intention de pré-
senter en réponse à celles de l'honorable chef
de l'opposition (l'honorable M. Haig): il ne
s'agit de rien de tel. Je veux tout simplement
demander à la Chambre la permission de dé-
poser ce nombre considérable de documents
sans les indiquer séparément. Les titres, na-
turellement, en seront publiés dans les Procè8-
verbaux.

L'honorable M. HAIG: L'honorable leader
me permettra bien de lui demander si ces
documents comprennent toute la correspon-
dance échangée entre les autorités des pro-
vinces et celles du Dominion?

L'honorable M. ROBERTSON: La pre-
mière partie, je pense bien.

(Les documents sont déposés.)
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4 SÉNAT

FEU LE SÉNATEUR GREEN
HOMMAGE À SA MÉMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable WISHART MeL. ROBERT-

SON: C'est, avec un profond regret qu'il me
faut vous rappeler, honorables sénateurs, que,
depuis notre dernière réunion, nous avons per-
du l'un de nos collègues les plus estimés.

L'honorable Robert Francis Green est mort
le 5 octobre 1946, à Victoria (Colombie-Bri-
tannique), à la suite d'une longue maladie,
à l'âge de 84 ans. Il était sénateur depuis
vingt-cing ans. Né le 14 novembre 1861, à
Petcrborough (Ontario), de Benjamin Green et
Rebecca Lipsett, il était d'origine irlandaisc.
Il fit ses études à l'école publique et à l'école
secondaire de Peterborough . A l'âge de dix-
neuf ans, il se rendit à Erie (Pennsylvanie)
qu'il quitta, deux ans plus tard, pour l'Ouest
où il travailla à l'emploi du Pacifique-Cana-
dien, à Winnipeg. En 1885, il abandonna cet
emploi pour prendre part à la rébellion du
Nord-Ouest, dans le commissariat du contin-
gent commandé par le général Grange. A sa
sortie de l'armée, il ouvrit un magasin à
Revelstoke (Colombie-Britannique) vers la fin
de l'année 1885. En 1889, il retourna passer
quelque temps en Pennsylvanie où il épousa
Cecilia E. McDannell, fille d'Olivier Perry
MeDannell, d'Erie.

Il entra dans la vie publique à Kaslo, en
1893, où il fut élu premier maire (le la ville,
puis réélu en 1895 et 1896. En 1898, il fut
élu à l'Assemblée législative de la Colombie-
Britannique à tiltre de représentant de la di-
vision électorale de Slocan et Kaslo. En 1903,
il devint ministre des Terres et Forêts dans
le gouvernement MeBride, poste qu'il occupa
jusqu'en 1906. En 1912, il fut élu par accla-
mation député à la Chambre des communes
pour la circonscription de Kootenay et réélu
en 1917. Il devint sénateur en 1921.

Il s'intéressa à la question de l'éducation
dans sa province et donna une bourse d'études
au Victoria College, en hommage à la mémoi-
re de sa fille. Au cours d'une fête qui a eu
lieu récemment à l'occasion d'un anniversaire
de naissance, il se plaisait à dire qu'il a "connu
les dessous de la politique autour d'un poêle
chauffé à blanc". Un des objets auxquels il
attachait le plus de prix était de fait, un
poêle vieux modèle qu'il a conservé chez lui,
à Victoria, pendant de nombreuses années.

Les honorables sénateurs se rappellent sans
doute que, lors de mon arrivée au Sénat, notre
regretté collègue avait déjà atteint un âge
avancé, de sorte que je n'ai pas eu l'occasion
de le connaître aussi intimement que d'au-
tres. Je tiens à dire, cependant, qu'il m'a tou-
jours traité, moi qui étais nouveau sénateur,
avec une grande bienveillance et beaucoup

L'hon. M. Robertson.

d'égards. C'était un charmant homme, possé-
dant un jugement admirable. Les membres
de la Chambre, dont il fut lui-même un
membre assidu pendant un quart de siècle,
garderont de lui, j'en suis sûr, un souvenir
profond et sincère.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, il m'est assez difficile de dire quoi
que ce soit, cet après-midi, parce que je con-
naissais très intimement "Bob" Green, comme
je me plaisais à l'appeler. Il y avait à peine
six mois que j'étais membre du Sénat lorsque
je fus invité par lui et ses collègues à parta-
ger leur chambre, au cinquième, et c'est ainsi
que, jusqu'au jour où j'ai en à m'acquitter
d'autres fonctions, il y a un an et demi ou
deux ans, j'ai eu l'avantage de vivre dans
l'intimité de notre regretté collègue, de l'ho-
norable sénateur de Saltcoats (l'honorable
M. Calder) et d'un autre. On ne peut absolu-
ment pas parler du Sénateur Green sans
l'appeler "Bob" Green. C'est tout dire! Tous
ceux qui l'approchaient l'aimaient et s'enri-
chissaient à son contact. Pendant les pre-
mières années 80, il entra au service du Paci-
fique-Canadien et suivit la progression de la
ligne vers l'ouest. Il en prit congé pour se
battre au cours de la rébellion du Nord-ouest
et gagna ensuite Revelstoke où il se lança
dans les affaires. A partir de ce moment, jus-
qu'à la fin de ces jours l'Outest garda pour lui
ce charme auquel tant de nous sommes sen-
sibles.

Je n'oublierai jamais mon arrivée ici. Il y
avait à cette époque, à la Chambre des com-
munes, un personnage extrêmement sympa-
thique, M. Esling, député de Kootenay-Ouest.
Au cours de la session de 1936, il présenta un
projet de loi tendant à la modification de la
loi du droit d'auteur en ce qui concernait les
droits de représentation. Il vint donc au
Sénat demander à quelqu'un de se charger
de l'affaire pour lui. S'étant présenté au séna-
teur Green, dans la Chambre que nous parta-
gions, il lui demanda de le faire. "Je veux
bien, dit celui-ci, à condition que Jack m'ai-
de". Je venais d'être nommé sénateur à l'épo-
que et je me sentais très flatté d'aider le
sénateur Green. J'ai donc accepté. Je ne
m'étendrai pas sur le reste de l'histoire. La
discussion se prolongea au comité pendant
des jours et des semaines. Nous entendîmes
des gens de Washington, de Paris, de sociétés
existant partout dans le monde, tous opposés
à la modification proposée. Malgré tout, elle
finit par être acceptée. J'avais dit mon mot
aux séances du comité, sinon à celles de la
Chambre, et quand la mesure subit la troisiè-
me lecture, je n'étais pas peu fier de mon
succès. Je m'en allai donc me pavaner dans
le couloir et, ayant rencontré quelques amis,
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-non pas ceux de Slocan-je les remerciai
d'avoir appuyé le projet de loi. ".Comment,
me dirent-ils, mais nous avons simplement
voté pour Bill Esling et pour Bob Green!"

Cela exprime assez exactement les senti-
ments des membres du Sénat. J'aimais Bob
Green. Tous ceux qui, comme moi, sont en-
trés en contact avec lui n'ont pu manquer
d'être édifiés par la communion de senti-
ments,-il n'y a pas d'autres mots,-qui exis-
tait entre sa femme et lui. Il a fait un apport
à la vie du Canada et il laissera un vide, non
seulement dans la Chambre mais encore dans
la grande province de la Colombie-Britanni-
que qu'il a si bien servie en même temps
qu'il servait le pays tout entier. C'est non
seulement en mon propre nom ou en celui
des sénateurs qui m'entourent, mais au nom
de tous les membres de la Chambre que je
prie sa femme et son fils d'agréer l'expression
de nos plus sincères condoléances. Qu'il sa-
chent bien que leur mari et père a joué un
grand rôle dans la vie nationale.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

L'honorable STANLEY STEWART Mc-
KEEN propose:

Que l'Adresse suivante soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A son Excellence le maréchal le très hono-
rable vicomte Alexander de Tunis, Chevalier
de l'Ordre 'très noble de la Jarretière, Chevalier
grand-croix de l'Ordre très honorable du Bain,
Chevalier grand-croix de l'Ordre très distingué
de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compa-
gnon de l'Ordre très élevé de l'Etoile des Indes,
Compagnon de l'Ordre du Service distingué,
décoré de la Croix militaire, l'un des aides de
camp généraux de Sa Majesté, Gouverneur
général et commandant en chef du Dominion
du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa

Majesté, le Sénat du Canada, assemblés en
Parlement, prions respectueusement Votre Ex-
cellence d'agréer nos humbles remerciements
pour le gracieux discours qu'elle a adressé aux
deux Chambres du Parlement.

-Honorables sénateurs, je me rends parfai-
tement compte que l'insigne honneur qu'on
me fait en m'invitant à proposer l'Adresse en
réponse du trône ne m'échoit pas en raison
de mérites particuliers de ma part mais plu-
tôt à cause de la coutume depuis longtemps
établie, qui veut que cette fonction soit con-
fiée au membre arrivé le plus récemment au
Sénat. Toutefois, je suis très sensible à l'hon-
neur de participer aux délibérations de cette
auguste assemblée. J'ose croire que je pourrai
contribuer, du moins dans une faible mesure,
à la bonne administration du pays.

S'il me fallait choisir une occasion où je
serais particulièrement heureux de voir mon
nom associé à la traditionnelle résolution que
je viens de proposer, je ne trouverais ni d'an-
née ni de session plus propice que la session
de 1947, car la résolution que je propose
s'adresse à un nouveau gouverneur général
dont les exploits ont conquis l'admiration de
tous les Canadiens, bien avant qu'il fût nom-
mé par Sa Majesté le roi au poste vice-royal.

En effet, je suis très heureux que mes pre-
mières fonctions, à titre de sénateur, me four-
nissent l'occasion d'assurer Son Excellence
que la présente résolution n'est pas simple-
ment une formule vide de sens mais exprime
la gratitude profonde et sincère de la popu-
lation du Canada, en retour de l'honneur que
cette nomination comporte pour le pays, en
retour aussi du vif intérêt que Son Excellence
a déjà manifesté à l'égard des affaires du
Canada. Bien qu'elle ne soit arrivée parmi
nous que depuis peu, Son Excellence a visité
chaque province du pays et s'est adaptée de
tout cœur au mode de vie de la population.

Nous rendons hommage à ce militaire qui
a commandé aux troupes canadiennes au
cours de quelques-uns des plus glorieux épi-
sodes de l'histoire des armes canadiennes.

Et aujourd'hui, à titre de représentant de
Sa Majesté dans le premier Dominion, il s'est
acquis la sympathie et l'affection de toute
notre population, grâce à l'intérêt empreint
de sollicitude et de sincérité qu'il a manifesté
envers toutes les sphères de la vie canadienne.
Je suis sûr que mes honorables collègues dé-
sirent qu'à titre de premier orateur de la pré-
sente session j'associe le Sénat aux sentiments
exprimés dans le câblogramme que Son Excel-
lence a adressé à la famille royale au mo-
ment où elle s'embarquait pour l'Union Sud-
Africaine et dont je donne lecture:

Au nom de la population du Canada, je
transmets à Vos Majestés nos voux loyaux et
chaleureux, vous souhaitant, ainsi qu'à la prin-
cesse Elisabeth et à la princesse Margaret
Rose, un bon voyage et un heureux sejour
dans l'Union Sud-Africaine.

Je sais, honorables sénateurs, que nous sou-
haitons tous voir la famille royale emporter
avec elle, lorsqu'elle quittera l'Union Sud-Afri-
caine, les mêmes témoignages d'affection de
la part de la population de ce pays que ceux
que Leurs Majestés ont recueillis au Canada
lors de leur tournée royale en 1939.

Permettez-moi aussi, honorables collègues,
de dire combien je suis fier de siéger dans cette
enceinte, sous la présidence d'un des plus dis-
tingués citoyens de la province que je repré-
sente.

Des VOIX: Bravo!
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L'honorable M. McKEEN: La carrière du
président du Sénat, si l'on songe aux services
qu'il a rendus au Canada dans la vie publique
et dans la vie privée, revêt un caractère pres-
que unique. Médecin, il fut pionnier dans
Cette belle et riche région canadienne qu'on
appelle le Pas du Nid-du-Corbeau. J'apprends
de bonne source que ses exploits et ses aven-
tures en ces jours difficiles ont inspiré à Ralph
Connors son délicieux roman: The Doctor. Les
vieux de Kootenay se rappellent avec une fidé-
lité et une affection profondes, l'intérêt in-
telligent et la sollicitude qu'il manifestait en-
vers ses malades.

Sa carrière publique n'est pas moins remar-
quable. Il fut élu, d'abord, à l'Assemblée lé-
gislative de la Colombie-Britannique en 1903.
Depuis quarante-quatre ans, il a été presque
sans interruption membre du parlement fédé-
ral ou du parlement provincial. En le re-
merciant de l'accueil cordial qu'il m'a fait
lors de ma nomination, j'aimerais dire qu'il
n'est rien de plus beau que l'esprit dans le-
quel, depuis quelques jours, tous les séna-
teurs, sans distinction de parti, ont reçu mes
deux collègues nouvellement nommés, ainsi
que moi-même.

En parcourant le gracieux message où Son
Excellence nous expose les grandes lignes du
programme que nous aurons à étudier au cours
de la présente session, je constate que les

questions d'ordre international occupent plus
de place que par les années passées. Ce fait
résulte sans doute de l'importante situation
que le Canada s'est taillée dans les affaires
mondiales, par suite de la valeur et du génie
de sa jeunesse combattante.

Pour que la voix du Canada au sein des con-
seils des nations soit digne des sacrifices con-
sentis au cours de la guerre, de la force éco-
nomique et militaire de notre pays, il faut
plus que jamais que l'opinion publique soit
parfaitement au courant de toutes les ques-
tions d'intérêt international. Il y a donc lieu
de se réjouir que notre Gouvernement ait
nommé pour la première fois un secrétaire
d'Etat aux Affaires extérieures, qui est en me-
sure de consacrer tout son temps et toute son
attention à cet important sujet.

Le premier ministre et le pays ont la bonne
fortune d'avoir un homme de grand savoir et
de grande réputation, en la personne du minis-
tre à qui a été confié ce portefeuille.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. McKEEN: On a dit que le
Canada, dans ses relations extérieures, tendra
à l'avenir à s'intéresser de plus en plus aux
questions commerciales. Comme je suis l'un
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des représentants de la Colombie-Britanni-
que, dont la vie quotidienne se passe en re-
lations directes avec le commerce maritime
du port de Vancouver, je me réjouis de cette
nouvelle orientation. Sur la côte du Pacifique
plus peut-être qu'à l'intérieur du pays, on
se rend compte de l'importance vitale du com-
merce extérieur. Le succès de nos trois gran-
des industries de base de la Colombie-Britanni-
que (bois d'oeuvre, industrie minière et pêche)
dépend dans une très grande mesure de l'ex-
portation.

Au cours des années de guerre, la production
de la Colombie-Britannique et, plus particu-
lièrement, sa productivité ont considérablement
augmenté. La population de la province s'est
accrue de près de 50 p. 100 au cours de la der-
nière décade. La prospérité et le bien-être
futurs de notre population dépendent de notre
aptitude à trouver et développer des débou-
chés à sa production industrielle.

La population de la Colombie-Britannique
s'intéresse particulièrement à l'expansion du
marché outre-Pacifique. Aucun pays du mon-
de ne s'intéresse davantage à la solution des
problèmes complexes de notre grande alliée
et voisine, la Chine. Ce n'est qu'avec la
restauration de la paix dans ce pays tour-
menté que les habitants pourront relever leur
niveau de vie et amýéliorer leurs communica-
tions dans leur vaste territoire. Le Canada
est particulièrement en mesure d'y jouer un
rôle important; j'espère sincèrement que notre
ministère des Affaires extérieures, tout préoc-
cupé qu'il soit des problèmes européens qui
sont l'objet d'une grande publicité, ne fer-
mera pas les yeux à l'importance vitale qu'il
y a d'accorder toute l'assistance possible à
la Chine.

A cette période de notre histoire, il est
agréable de trouver l'assurance, dans le dis-
cours du trône, que les millions de jeunes
Canadiens qui ont interrompu leur carrière,
pouir voler à la défense de la liberté, sont
pour la plupart revenus dans leurs foyers,
pour prendre leurs places dans la vie sociale
et économique du -pays.

A mon avis, il faut féliciter le Gouverne-
ment de la célérité et de la diligence avec
lesquelles il a fait revenir dans leur pays
nos soldats d'outre-mer et les a rétablis dans
l'indusirie. J'ai appris que quelques centai-
nes seulement, qui s'occupent de services
d'état-major et du règlement des comptes,
restent outre-mer. L'absence complète de
friction au cours de la démobilisation et de
la réadaptationi est non seulement attribua-
ble aux sept années d'organisation qui ont
débuté en 1939, mais elle fait grand honneur
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aux troupes elles-mêmes. Les soldats sont
rentrés dans la vie civile, animés du même
esprit civique qu'ils avaient manifesté lors-
qu'ils ont répondu à l'appel aux armes.

Au 31 décembre 1946, 976,229 personnes
étaient passées de l'Armée à la vie civile. A
cette même date, les anciens combattants ins-
crits au Service national de placement du
Canada, y compris ceux des deux guerres, s'éle-
vaient à 47,696. C'est rendre un étonnant
tribut à l'ardeur des anciens combattants et
à la souplesse économique du Canada que de
constater qu'au 31 décembre, au milieu de
l'hiver, il y avait 6,000 anciens -combattants
sans emploi de moins qu'au milieu de l'été
1946, soit en juin. Depuis le jour de la
victoire en Europe, soit en mai 1945, notre
pays a absorbé dans la vie civile 723,782 per-
sonnes libérées de l'armée. Le programme de
réadaptation du Gouvernement, si soigneuse-
ment élaboré durant sept ans d'études appro-
fondies sous la direction du ministre des Af-
faires des anciens combattants, a contribué
pour beaucoup à cette réalisation.

Sans que je veuille épuiser le sujet, les
honorables sénateurs apprendront sans doute
avec intérêt que 247,584 anciens combattants
ont reçu une aide directe grâce aux cinq privi-
lèges acordés par la loi sur la réadaptation
des anciens combattants. Le 30 novembre
1946, 66,184 anciens combattants avaient
l'avantage de suivre des cours de formation
professionnelle et 46,711, des cours dans nos
universités et nos écoles professionnelles. Le
nombre d'anciens combattants s'adonnant à
des carrières commerciales, professionnelles et
agricoles, qui ont été assistés au cours des
premiers mois improductifs grâce à la pres-
tation appelée prestation d'attente, a été
de 33,158.

Outre les gratifications de service de guerre,
versées sans condition aux militaires démo-
bilisés, nous constatons que près de 400,000
anciens combattants ont retiré des crédits de
réadaptation d'une valeur de 78 millions pour
acheter des maisons ou les réparer, pour ache-
ter des meubles et des accessoires pour leur
foyer. De plus, des crédits de réadaptation
de 21 millions ont été utilisés sous forme de
capital de roulement dans des entreprises
commerciales, l'achat d'un commerce ou l'achat
d'outils ou d'outillage destinés à un commer-
ce ou une profession.

J'attire votre attention sur ce point: ces
sommes considérables ont été versées aux
anciens combattants, non pas sous forme de
prêts, mais sous forme de subventions pures
et simples. Dans la plupart des cas, comme
dans celui de l'acquisition d'une maison, ces
paiements ne représentent que des versements
initiaux; ils indiquent que les anciens mili-

taires ont placé dans des maisons et des en-
treprises oanadiennes plusieurs autres millions
de dollars, puisés à même leurs propres éco-
nomies. Ces anciens combattants figurent
parmi nos citoyens les plus solides.

Un autre groupe important a bénéficié des
dispositions de la loi sur les terres destinées
aux anciens combattants. Environ 23,000 per-
sonnes ont été établies sur des terres et dans
de petites entreprises sous l'empire de cette
loi; de ce nombre, 11,663 se sont établies sur
des propriétés achetées grâce à cette loi afin
de se consacrer exclusivemenit à l'agriculture,
et 9,536, sur des lopins. Environ 4,000 cul-
tivateurs ont reçu de l'aide sous forme de prêts
gagés sur des propriétés qu'ils possédaient et
exploitaient déjà.

IE y a quelques jours, un autre élément im-
portant de stabilisation a pris naissance'à la
suite de la proclamation de la loi sur les
prêts commerciaux et professionnels aux an-
ciens combattants; cette loi permettra à -des
centaines d'anciens combattants d'obtenir des
capitaux pour s'établir dans le commerce et
dans les différentes professions pour lesquelles
ils possèdent les aptitudes requises ou en vue
desquelles ils se sont formés sous l'empire
de l'a loi sur la réadaptation.

Il est agréable de constater, dans le dis-
cours du trône, que la transformation indus-
trielle, qui semblait si formidable, est main-
tenant déjà terminée dans une très large
mesure.

Naturellement, le besoin de nouvelles ha-
bitations est encore urgent, par suite des
grands déplacements de population au cours
de la guerre et, ne l'oublions pas, de la
puissance d'achat grandement accrue des Ca-
nadiens. L'an dernier, il s'est construit 60,000
locaux réguliers d'habitation, ainsi que 3,000
à 4,000 autres locaux d'urgence. La situation
s'en est trouvée fort améliorée. Ces unités
d'habitation pourront loger environ un quart
de million de personnes; le programme pro-
jeté pour cette année prévoit 80,000 unités.
L'objectif était de 60,000 unités l'an dernier
et il s'en est construit 60,000; l'objectif de
cette année est de 80,000 unités, et le mi-
nistre m'a assuré qu'il s'en construira 80,000.
Cela devrait contribuer à atténuer notre pro-
blème -du logement.

L'industrie que l'esprit d'initiative des Ca-
.nadiens avait secondée et développée durant
la guerre, sous la gouverne et la direction
du ministre de la Reconstruction et des Ap-
provisionnements, s'est adaptée dans une large
mesure à la production des marchandises et
des approvisionnements dont nous avons tous
été privés au cours des longues et pénibles
années de guerre.

La nécessité de remplir les vides dans nos
gardes-robes, nios maisons, nos accessoires de
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ménage et les mille et un articles rares pen-
dant la guerre, a constitué un important élé-
ment contribuant à la célérité de la recon-
version industrielle et à l'absorption rapide
de nos militaires démobilisés. Cette réserve
de demandes inassouvies est encore un élé-
ment essentiel de notre vie industrielle, mais
ce n'est pas un élément sur lequel nous pou-
vons compter pour maintenir pendant long-
temps l'actuel niveau élevé de l'embauchage.
Notre espoir pour l'avenir repose sur le re-
dressement économique des pays dévastés et
la reprise du commerce mondial sur une vaste
échelle. Le Canada est dans une heureuse
posture en, ce qui concerne ses aspirations fu-
tures dans ce domaine.

Il faut louer hautement de Gouvernement
pour les travaux de recherche qu'il a exécutés.
Au cours du conflit, nos savants ont grande-
ment contribué à la poursuite de la guerre.
Leurs efforts ont été particulièrement utiles
dans les domaines du radar et de la bombe
atomique. La plupart de ceux qui se sont oc-
cupés de ces problèmes étaient des jeunes; il
est de bon augure pour l'aveniir de notre pays
que nous ayons tant de jeunes gens si bien
doués. Nous devons naturellement faire en
sorte de garder ces gens au Canada, afin de
bénéficier de leurs talents.

Ces recherches n'ont pas cessé avec la
guerre; il s'en fait beaucoup de nos jours en
vue d'aider l'industrie dans sa transforma-
tion de la production de guerre à celle de
paix, de fournir de nouveaux produits et de
nouveaux procédés qui contribueront à enri-
chir notre pays et à relever notre niveau de
vie. L'une des divisions de ces recherches
porte sur l'énergie atomique; nous serons fiers,
je croiîs, que le Canada ne retarde pas sur le
reste du monde dans le développement de
l'énergie atomique.

Le rapport de l'Office de l'aide mutuelle,
qui nous a été soumis l'autre jour, nous a
mis au courant de l'assistance que notre pays
a fournie à la Grande-Bretagne, à la France,
à la Russie, à la Chine et à nos autres alliés.
Il révèle que la somme globale que le Canada
a versée au compte de l'aide mutuelle s'est
élevée à environ quatre milliards de dollars.
Ces fonds permettr'ont au Canada de se faire
une clientèle dans tous les pays qui en ont
bénéficié.

A la fin de la guerre la plus grande et la
plus destructrice que le monde ait connue,
notre jeune pays peut constater que ces réali-
sations ont été étonnantes. Non seulement
nous avons levé des effectifs d'un million de
combattants. nous leur avons fourni les armes
et l'équipement à même nos propres ressources,
au point qu'on les considérait comme les
mieux équipés parmi les troupes des Nations
Unies, mais nous avons fait davantage: grâce
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à l'aide mutuelle fournie à nos alliés, nous
avons versé autant que ce que nous avions
dépensé pour le compte de nos propres trou-
pes.

Et, puisque j'en suis à parler de l'armée,
qu'il me soit permis de féliciter le Gouverne-
ment des mesures décisives qu'il a prises ces
derniers mois pour réorganiser l'armée per-
manente de notre pays. De nos jours, nous
nous faisons un idéal élevé de l'organisation
de la paix internationale et du gouvernement
mondial. On a fait de grands progrès, mais
il faudra en faire de plus grands pour s'assu-
rer que les Nations Unies soient en mesure
de s'acquitter de cette haute mission.

Depuis les premiers temps de l'histoire des
tribus, la première fonction du gouvernement
organisé a été de défendre la collectivité.
La civilisation actuelle nous a appris, dans
notre vie nationale, l'efficacité du droit pour
maintenir la paix à l'intérieur. L'humanité
aspire à l'établissement du règne du droit par
les nations; j'espère que le Canada sera tou-
jours, comme il l'a été jusqu'ici, au premier
rang dans ces efforts tendant à organiser la
paix internationale. Tant que nous n'aurons
pas atteint cet objectif, nous devrons encore
songer aux problèmes que pose la défense
nationale.

S'il est une leçon que nous ayons apprise
au cours des dernières années, c'est que les
problèmes relatifs à la défense nationale sont
inséparables. Il n'existe pas de problème de
défense particulier à l'armée, oi à la marine,
ou à l'aviation. Essentiellement, ces trois
armes poursuivent le même but.

Le programme inauguré par celui qui, hier
encore ministre de la Défense nationale est
aujourd'hui ministre des Finances, et auquel
l'actuel ministre de la Défense nationale, son
successeur, a donné suite, tend à unir les trois
armes de façon à en assurer la collaboration
-t l'union plus intime. C'est une question de
la plus haute importance. Chacune des trois
armes a des traditions dont elle est fière et
qu'on ne lui demande pas d'oublier, mais il
n'en existe pas moins chez nous des personna-
lités d'une haute compétence, aptes à com-
prendre l'apport conjoint des armées de terre,
de mer et de l'air, de la science et de l'in-
dustrie à la défense nationale. On a déjà
entrepris la réalisation de ce projet de coordi-
nation et d'union de nos armes. Il est à
souhaiter qu'on ne s'arrête pas en si bonne
voie.

Revenons maintenant à certains des pro-
blèmes d'importance plus immédiate évoqués
par le discours du trône.

Il est bon de constater que, pour des motifs
dont j'ai déjà parlé, le Gouvernement s'oc-
cupe sérieusement de favoriser le commerce.
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Au cours de la guerre, le volume de nos ex-
portations a atteint des proportions invrai-
semblables, et déjà, comme il fallait le pré-
voir, la statistique indique une diminution
sensible en ce domaine. Mais il ne faudrait
pourtant pas oublier que nous possédons tou-
jours cette productivité qui a permis l'extra-
ordinaire volume de nos exportations en temps
de guerre. Il est bon de noter qu'encore que
nos exportations de matériel de guerre aient
été complètement supprimées, le chiffre des ex-
portations canadiennes pour l'année 1946 s'éta-
blissait à plus du double de la moyenne de
nos exportations pour les cinq années qui
ont immédiatement précédé la guerre. Pour
ces cinq années nos exportations se chiffraient,
en moyenne, par 884 millions de dollars. L'an
dernier, elles avaient atteint 2,312 millions.

En ce qui concerne ses réalisations du temps
de paix, je crois qu'il y a lieu de féliciter
le présent Gouvernement d'avoir si bien su
maintenir l'activité économique et le rythme
de l'embauchage au cours de la première année
de l'après-guerre. La nature de nos expor-
tations indique bien quel a été le passage
du temps de guerre au temps de paix. Nos
exportations de bois et de produits de papier
sont passées de 488 millions à 625 millions.
L'aluminium et les produits chimiques ont subi
une baisse sensible, mais c'est un bon signe
que, malgré tout, certaines de nos exporta-
tions de minéraux ont été plus élevées en
1946,-années de paix,-qu'en 1945, qui avait
été surtout une année de guerre. Ces aug-
mentations comprennent le plomb, le nickel
et le zinc. Plusieurs d'entre nous considérions
le nickel comme un produit de guerre, exclu-
sivement, mais il n'est pas sans intérêt dZob-
server qu'au cours de 1946, année de paix, nos
exportations de nickel ont dépassé le chiffre
d'avant-guerre.

Il est bon de constater également à quel
point nos produits sont répandus. Ainsi, par
exemple, j'observe que nos exportations vers
la Chine et les pays de l'Amérique latine ac-
cusent une augmentation rapide.

Ma propre province, la Colombie-Britanni-
que, a des intérêts vitaux dans ces questions
commerciales. Nos trois grandes industries,
en effet,-l'exploitation forestière, l'exploita-
tion minière et la pêche,--ne sont-elles pas
des industries d'exportation? De fait, elles
contribuent au chiffre total des exportations
canadiennes dans une proportion nettement
plus forte que ne l'indiquerait l'importance
de sa population par rapport au chiffre total
de la population du Canada.

Les mesures législatives régissant l'exploi-
tation forestière ou minière revêtent, dans
une large mesure, un caractère provincial.

Cependant la pêche en haute mer est de la
compétence du gouvernement fédéral et il y
a lieu de féliciter le ministère des Pêcheries
d'avoir su appliquer une politique de con-
servation rationnelle et éclairée. Si nous ex-
trayons un minerai du sol nous perdons cette
réserve de richesses, et, jusqu'à ce que la
prospection ait révélé l'existence de nouveaux
gisements, le pays se trouve appauvri d'au-
tant. Quand nous abattons des forêts nous
en perdons aussi la richesse, qu'on peut rem-
placer, il est vrai, au bout de quelques an-
nées, par le reboisement. Si nous tirons de la
mer du poisson en trop grandes quantités,
nous diminuons d'autant cette richesse, mais
de sages règlements de pêche peuvent en
assurer le bénéfice perpétuel.

La valeur totale de la pêche sur le littoral
occidental a dépassé en 1945 le chiffre de 44
millions. Au cours de la guerre, ces pêcheries
sont devenues l'une des principales sources
d'approvisionnement du marché alimentaire
domestique et ont fourni d'immenses quantités
de poisson qui ont permis de ravitailler les
pays éprouvés, comme le Royaume-Uni et
quelques autres alliés du Canada.

Les personnes intéressées à nos pêcheries
ont fait preuve, dans l'exploitation de ces
ressources, d'une grande initiative et d'une
grande habileté. Ainsi c'est pendant la guerre
que la mise en conserve du saumon a battu
tous les records. La mise en conserve du
hareng a augmenté des centaines de fois et,
au fur et à mesure que le besoin d'huiles vita-
minées se faisait plus pressant, cette pro-
duction, minime au début, a atteint une im-
portance considérable. Il n'est pas nécessaire
que nous reculions dans cette voie, pourvu
que la conservation de nos ressources fasse
l'objet d'un contrôle et d'une direction sages.

Mais ce n'est pas le Canada seul qui est
chargé de la conservation. L'administration
mixte canado-américaine a déjà sauvé et ré-
tabli l'industrie de la pêche au flétan sur la
côte du Pacifique et est en train de restau-
rer la célèbre montée du saumon sokeye dans
le Fraser. C'est ainsi d'ailleurs que les re-
cherches scientifiques, dues à des biologistes et
des techniciens, donnent d'excellents résultats,
surtout dans le domaine des huiles vitaminées
où tout laisse prévoir pour l'avenir, sous une
direction sage et éclairée, d'intéressants pro-
grès.

Le ministre des Pêcheries a déjà fait con-
naître ses projets en vue d'augmenter la com-
pétence du personnel administratif sur les
deux littoraux et de résoudre ainsi les nom-
breux problèmes qui résultent de pêcheries
plus actives et plus diverses. Actuellement,
44 inspecteurs stagiaires des pêcheries, tous
ex-combattants, suivent un cours de trois mois
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et demi en Colombie-Britannique, en vue de
se préparer à bien remplir les fonctions qui
leur seront confiées. Ces hommes doivent
être jugés selon leurs mérites, quels qu'ils
soient. En outre, je suis assuré que les hono-
rables sénateurs verront d'un oeil sympathi-
que les propositions visant cette fin. Il se
peut que tous les Canadiens ne saisissent pas
parfaitement tout ce que peuvent donner les
pêcheries de leur pays. Une chose est sûre:
il est d'intérêt national de tirer le meilleur
parti possible de ces ressources.

Le Parlement du Canada peut aussi exercer
une profonde influence en vue de la con-
servation d'industries essentielles, comme celles
de l'exploitation forestière ou minière, qui
semblent relever principalement du domaine
des provinces. Grâce à la tendance qu'il mani-
feste depuis quelque temps à se départir du
double impôt. le Canada pourra désormais
appliquer à l'industrie un mode d'impôt beau-
coup plus rationnel que jamais auparavant.
J'espère fermement qu'on profitera de l'oc-
casion pour étudier l'effet ultime des impôts
sur nos industries fondamentales.

La perpétuation de l'industrie minière dé-
pend d'explorations continues et de l'exploi-
tation de gisements nouveaux. L'imposition
des recettes de l'industrie minière peut s'éta-
blir de manière à favoriser un tel progrès.
Déjà un important programme est en vigueur
à cet égard: on autorise les sociétés minières
à tenir compte de l'épuisement dans le calcul
de leurs recettes.

On a fait des observations très convain-
cantes en vue d'obtenir une semblable allo-
cation d'épuisement pour l'industrie forestiè-
re, fondée sur la juste valeur courante. Je fais
miennes ces remarques et j'engage vivement
le Gouvernement à ne pas tarder d'agir en
conséquence.

Je propose aussi-qu'en étudiant cette ques-
tion nos conseillers en matière fiscale s'assu-
rent s'il est possible d'accorder d'autres allo-
cations à l'industrie même aux fins de reboise-
ment, chose que jusqu'ici le gouvernement
n'a pu faire. A mon sens, c'est seulement en
recourant à une ligne de conduite de ce genre
que nous pourrons protéger notre importante
industrie forestière à l'avenir.

L'heureuse issue des négociations avec les
provinces touchant les accords fiscaux a amé-
lioré considérablement les perspectives que
le Dominion a de jouer un rôle d'ordre plus
pratique en matière fiscale. Je suis enchanté
d'apprendre que six provinces sur les neuf
ont conclu des accords avec le gouvernement
fédéral.

On se souvient que l'une des principales
fins du programme de répartition nouvelle des

L'hon. M. McKeen.

pouvoirs fiscaux entre le Dominion et les
provinces était de permettre l'établissement,
au pays, d'un programme de services sociaux
conformes aux principes de la Déclaration de
l'Atlantique, à la Charte des Nations Unies
et aux communes aspirations de l'humanité.

Il est reconnu depuis longtemps que, chez
une nation qui forme un tout compact com-
me le Canada, il n'est pas pratique de laisser
les provinces créer, sans méthodes, des ser-
vices sociaux. La mesure dans laquelle un
tel programme peut se réaliser sur le plan
national dépend en très grande partie de la
part de revenu national dont peut disposer le
gouvernement central pour fins d'imposition
et de répartition selon cette méthode.

Dès 1944, le présent Gouvernement conçut
un très vaste programme de législation do-
mestique, qui a déjà été réalisé en grande
partie. La dernière session du Parlement a
été consacrée principalement au programme
de rétablissement des anciens combattants.
Les grands problèmes qui restent à résoudre
présentement sont les suivants: liquidation des
pouvoirs résultant de ci:constances critiques;
revision des impôts, compte tenu que nos
obligations immédiates du temps de guerre
ont cédé le pas aux obligations moins oné-
reuses mais encore assez lourdes de l'après-
guerre; nouveaux accords avec les provinces.

On a fait preuve de sagesse en suivant la
ligne de conduite d'abolir graduellement les
régies qui ont été si précieuses durant la
guerre. Nous avons pu voir quelles extraordi-
naires hausses et baisses de prix a entraînées,
en d'autres pays, la suppression soudaine de
ces régies. Il est bon de se rappeler que le
fardeau de ces fluctuations violentes dans les
deux sens retombe surtout sur les épaules de
ceux qui sont le moins en mesure de le porter:
les salariés et les petits négociants. Au Canada,
on a pu éviter les changements extrêmes de
niveau des prix en abolissant les régies petit
à petit, d'un jour à l'autre, d'une semaine à
l'autre, d'un mois à l'autre. Au rythme actuel,
je prévois que toutes les régies appliquées
durant les circonstances critiques prendront
fin cette année.

Il nous fait plaisir de constater que le
programme de sécurité sociale auquel le pré-
sent Gouvernement s'est voué fera un nouveau
pas au cours de la session en cours: la loi
relative à la pension de vieillesse sera modi-
fiée. Grâce à la revision des impôts qu'on
laisse clairement prévoir, il est possible, je
crois, d'atteindre à un régime universel de
pension de vieillesse à base de participation,
en même temps qu'à une réduction de l'impôt
sur le revenu, peut-être moins forte qu'il n'en
aurait été autrement.

Une autre importante mesure législative que
fait présager le discours du trône est le bill
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longtemps différé sur la répartition nouvelle des
sièges électoraux, qui peut ne pas offrir autant
d'intérêt au Sénat qu'à la Chambre des com-
munes. Il était peut-être sage, en même
temps qu'inévitable, que cette mesure fût
différée jusqu'après la fin de la guerre, mais
nous sommes heureux qu'elle soit soumise
maintenant. Nous, de la Colombie-Britan-
nique, sommes particulièrement heureux d'ap-
prendre que la présentation de ce projet
de loi aura pour effet d'augmenter le nombre
de représentants de cette province aux Com-
munes. Par le passé, lorsqu'on a soumis des
propositions sur la répartition nouvelle des
sièges, nous n'avons pas été heureux. Il
semble que la Colombie-Britannique soit tou-
jours venue loin en arrière des autres et ait
obtenu une représentation beaucoup moindre
que celle que motivait sa population. C'est
peut-être que notre population s'accroît si
vite qu'au moment où le chiffre en est publié,
il n'est déjà plus à jour.

Le sénateur compte parmi ses nombreuses
attributions, la défense des droits de la pro-
vince qu'il représente. Au cours de la pré-
sente session je chercherai, dans le mesure où
il me sera permis de le faire, à assurer à la
Colombie-Britannique la représentation à la-
quelle elle a droit. Ce sera un de mes grands
soucis et un des devoirs dont je chercherai
à m'acquitter en toute humilité. Cette repré-
sentation lui donnerait plus de députés dans
l'autre Chambre et plus de sénateurs. Le
nombre des députés à la Chambre des com-
munes n'est pas de notre compétence, mais, à
mon avis, la population de la Colombie-
Britannique lui donne droit à au moins six
ou sept sénateurs de plus.

Honorables sénateurs, je suis sûr qu'il ne se
trouvera personne ici pour ne pas accueillir
avec faveur l'occasion, prévue dans le discours
du trône, de participer aux délibérations d'un
comité des deux Chambres qui serait chargé
d'étudier la question de la défense et du pro-
grès des droits de l'homme et des libertés
fondamentales. Je crois que nous avons ici,
non seulement le niveau de vie le plus élevé
du monde, mais encore le plus admirable
système d'institutions libres qu'il soit possible
de trouver au monde. Le bien favorise les
œuvres de paix. Le mal engendre la guerre.
Ce n'est qu'en plaçant très haut notre idéal
moral que nous pouvons assurer la paix dans
notre propre pays, et partant, la paix du
monde. Mais on ne peut préserver la liberté
qu'en veillant sans cesse sur elle. Sa Majesté
le roi disait en inaugurant notre Monument
aux morts:

Sans la paix il ne peut y avoir de liberté
durable; et sans liberté il ne saurait exister de
paix durable.

Nous allons célébrer cette année le 80e
anniversaire de la Confédération. Je ne pour-
rais terminer mes observations sans parler
de la façon dont les espoirs et les projets des
Pères de la Confédération se sont réalisés. Ils
avaient songé à une grande nation nouvelle
s'étendant d'un océan à l'autre à l'extrémité
nord de notre continent. Quatre ans après la
Confédération, ma province, la Colombie-
Britannique, y est. entrée, constituant ainsi
le cadre physique du nouveau pays. Nous
savons maintenant qu'il existait alors, en 1871,
des ressources naturelles dont on n'avait pas
rêvé et qu'il appartenait à des millions d'in-
dividus d'exploiter.

Mais les ressources naturelles, sans la science
du gouvernement, ne suffisent pas. Nous
avons eu la bonne fortune d'avoir au cours des
quatre-vingts dernières années quatre grands
premiers ministres: MM. Macdonald, Laurier,
Borden et Mackengie King. Macdonald a
fait preuve de perspicacité et de courage en
jetant les fondements matériels de notre na-
tion. Laurier a donné au Canada son âme,
les fondements moraux de la tolérance, de
la liberté et de l'unité d'esprit. Borden a
établi notre droit à faire entendre notre voix
au sein des conseils des nations. Sous
Mackenzie King, le Canada est devenu une
puissance internationale.

Je suis sûr que les honorables sénateurs,
des deux côtés de la Chambre, sont fiers com-
me nous des réalisations du Canada au cours
de la guerre et de la période de reconstruc-
tion. Tous les sénateurs conviendront, je l'es-
père, que le Canada,-puisque le Gouverne-
ment a interprété les vues du pays en organi-
sant sans restriction un effort de guerre maxi-
mum,- doit avoir droit de prendre part sans
restriction à l'organisation de la paix.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. McKEEN: Ce n'est pas
que le Canada recherche dans la paix des
avantages égoïstes. Nous reconnaissons, et
le Gouvernement insiste sur ce point, que,
puisqu'il a fallu deux guerres pour démontrer
que le Canada ne peut pas se tenir dans l'iso-
lement, nous devons faire efficacement en-
tendre- notre voix dans l'établissement d'une
paix qui durera plus qu'une génération.

Le premier ministre actuel a occupé ce
poste pendant le quart de la vie de notre pays.
Il parle avec une autorité et une expérience
que ne surpassent celles d'aucun homme pu-
blic dans le monde aujourd'hui. J'ai l'impres-
sion que tous les Canadiens sont convaincus
qu'il est en mesure de contribuer énormé-
ment à l'établissement de la paix -dans le
monde.

83169-24
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Je voudrais, en terminant, revenir à la
question dont j'ai parlé au début: l'im.por-
tance pour le Canada d'occuper la place qui
lui revient dans le programme mondial ten-
dant à l'établissement de la paix internationale.
Nous pouvons commencer à réaliser ce pro-
gramme chez nous en nous employant à cul-
tiver les relations amicales et la concorde
entre nous. Inutile de songer à faire régner la
paix entre les nations, si nous n'avons pas
l'art et la patience de la maintenir entre nous-
mêmes, entre les provinces, entre les autori-
tés provinciales et les autorités fédérales;
entre le capital et le travail, entre les grandes
races qui composent notre nation.

De ce point de vue, nous pouvons être fiers
de notre histoire et de notre grand héritage
Les grands hommes d'Etat qui nous ont
adressé la parole, membres des deux cham-
bres du Parlement. ont contribué pour beau-
coup à assurer la puissance et l'unité du
Canada. Nous ne devons pas oublier nos
grandes traditions, mais cela ne signifie pas,
à mon sens, qu'il nous faille nous reposer à
l'ombre des hauts faits des jours passés. Nous
devons plutôt tendre sans cesse vers l'aurore
des jours à venir.

Des VOIX: Très bien!

(Texte)

L'honorable PAUL-HENRI BOUFFARD:
Honorables sénateurs, ce n'est pas sans une
très réelle émotion que pour la première fois
je me lève pour prendre la parole comme
membre du Sénat canadien par où sont passés
bien des hommes illustres de mon pays.

J*e n'ai malheureusement pas eu l'avantage
précieux d'une expérience parlementaire que
beaucoup d'entre vous aviez acquise, soit dans
le domaine fédéral ou dans le domaine pro-
vincial.

Je vous remercie d'avance de l'indulgence
que vous voudrez bien m'accorder.

Qu'il me soit permis, à l'aurore de cette
Session, de rendre hommage à Son Excellence
le Gouverneur général du Canada, le Vicomte
Alexander de Tunis, qui, s'il a été parmi les
plus grands généraux qui ont conduit les
Nations Unies à la victoire définitive, nous
donne maintenant l'occasion d'admirer ses
grandes qualités de diplomate. Il le fait avec
un tact qui n'a d'égal que la grâce avec
laquelle la Vicomtesse Alexander le seconde si
dignement.

L'honorable leader voudra bien me per-
mettre de lui dire combien je lui suis recon-
naissant de m'avoir fait le très grand hon-
neur d'appuyer l'Adresse en réponse au dis-
cours du trône. Ce n'est pas tant à moi que
revient cet honneur qu'à la province que je
repiésente et à cette belle circonscription,

L'hon. Mq. McleKeen.

sans doute l'une des plus belles du Canada,
située sur les bords du majestueux fleuve
S.-Laurent qui fait l'orgueil du pays tout
entier et l'admiration de ceux qui viennent
nous visiter.

Je profiterai de cette occasion pour le féli-
citer de la part magnifique qu'il a prise à la
conférence des Nations Unies qui vient de
se tenir à New-York. Il y a brillé par sa
sagesse, sous la direction du très honorable
Louis St-Laurent dont la réputation s'étend
bien au delà des frontières du Canada. L'ho-
norable leader a beaucoup contribué à faire
de cette conférence un succès qui, à certains
moments, s'était avéré presque impossible.

Cette expression d'admiration s'adresse
aussi à l'honorable leader de l'opposition
en cette Chambre. La délégation canadienne
a fait l'édification des étrangers et l'admira-
tion des Canadiens.

L'honorable sénateur de Vancouver me
permettra de lui faire tous mes compliments
pour le magistral discours qu'il vient de pro-
noncer. Ce magnifique début lui assure un
brillant avenir dans les plus hautes sphères
de notre parlement canadien.

Vous me permettrez bien, honorables séna-
teurs, de déplorer la disparition de Son Emi-
nence le cardinal Villeneuve.

Patriote ardent, canadien sincère, il avait
su exercer, non seulement dans sa ville et
sa province, mais dans le Canada tout entier,
une influence heureuse. C'est une grande
perte, mais nous garderons longtemps le sou-
venir des leçons qu'il nous a laissées.

La succession au siège de Granville ne
comporte pas une tâche facile. En effet, il
a été laissé vacant par la mort de sir Thomas
Chapais, certes l'une des belles figures con-
temporaines.

Sir Thomas Chapais fut pendant 56 ans
membre du Conseil législatif de la province
de Québec et pendant 25 ans membre du
Sénat pour la division de Granville.

L'alliance étroite de son père avec Cartier
et avec Langevin l'avait, dès son jeune âge.
initié aux problèmes politiques de son temps.
Elle lui avait donné confiance dans les des-
tinées de la nation canadienne et en avait
fait un apôtre irréductible de l'unité des dif-
férents groupes qui la composent.

Dans le domaine parlementaire, il a sur-
tout b i comme leader du Conseil de 1936
à 1939 et de 1944 jusqu'à sa mort. Son élo-
euence ferme et persuasive, ses manières af-
fables et sa politesse proverbiale lui avaient
acquis le respect de tous et l'avaient consi-
dérablement aidé à traverser des difficultés
que des hommes plus jeunes et plus combatifs
auraient trouvées insurmontables.
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Toutefois le nom de sir Thomas Chapais
survivra plutôt par son œuvre d'historien.
Comme tel -il s'est toujours efforcé de servir
la vérité et d'interpréter les faits sous leur
jour véritable. Il n'a pas hésité à mettre en
pleine lumière les dispositions généreuses des
premiers gouverneurs anglais du Canada et
les avantages qui s'en sont suivis pour le bien
et l'unité du pays tout entier.

La lecture de ses huit volumes d'Histoire
du Canada sous la domination anglaise offre
un grand intérêt pour tous les canadiens.
Cette œuvre méritoire est toute imprégnée de
l'impartialité qu'il a voulu lui donner.

Le souvenir de sir Thomas Chapais vivra
longtemps, non seulement dans Québec, mais
par tout le Canada.

Me sera-t-il permis, aussi, d'évoquer le sou-
venir de M. P.-A. Choquette qui, avant sir
Thomas Chapais, a représenté la division de
Granville au Sénat canadien. Ce vaillant
lutteur reste le seul canadien nommé au Sénat
par le très regretté sir Wilfrid Laurier.

Une partie importante du discours du trône
est consacrée à la politique internationale de
notre pays. Les activités en matière inter-
nationale sont en effet parmi celles auxquelles
le Gouvernement, avec raison, a donné une
importance capitale au cours des derniers
douze mois.

Les citoyens du Canada, réalisent d'ailleurs
de plus en plus tout l'intérêt qu'il convient
d'y apporter et ils suivent assidûment la
discussion et la solution souvent difficile des
problèmes qu'elles comportent.

Le Canada est un jeune pays. Sa politique
internationale n'est que de date toute ré-
cente. Toutefois, il n'en reste pas moins vrai
qu'il occupe, au sein des nations du monde,
une place de choix: la première au rang des
nations moyennes, et qu'il inspire déjà,-par
la dignité et les qualités de ses représentants,
-le respect aux nations les plus importantes
du monde.

C'est au très honorable William Lyon
MacKenzie King que revient l'honneur d'avoir
été le précurseur et l'initiateur de notre poli-
tique internationale. C'est lui qui l'a dirigée
à travers tous les écueils.

Il convient de se rappeler qu'il y a cent
ans nous avions à peine conquis le droit au
gouvernement responsable. Il suffit toutefois
de regarder 25 ans en arrière pour réaliser
la clairvoyance avec laquelle le premier mi-
nistre a su franchir les étapes qui devaient si
rapidement conduire le pays à l'état de na-
tion indépendante dans le Commonwealth des
nations britanniques.

C'est le Canada lui-même qui décide seul
de ses relations avec les pays du monde,

C'est le Canada qui dirige seul son économie
avec l'étranger. C'est le Canada qui établit
seul et suivant ses seuls intérêts les relations
commerciales qu'il lui convient d'avoir avec
les pays étrangers.

La participation si importante de nos dé-
légations canadiennes aux conférences de San-
Francisco, de Londres, de Paris et de New-
York, les paroles sages, les conseils appro-
priés des très honorables King et St-Laurent
comme chefs de ces délégations, ont rempli
d'orgueil et de fierté les cœurs de tous le's
canadiens.

Qu'il me soit permis d'ajouter que cette
voix est bien douce à l'oreille des canadiens-
français depuis qu'elle est celle d'un de leurs
chefs les plus distingués.

Nous comptons maintenant 8 hauts commis-
sariats, 12 ambassades, 4 légations, de nom-
breuses missions et plusieurs consulats. Nom-
bre de nations ont des représentants accrédités
au Canada. Tous ces représentants canadiens
-homme d'ailleurs de la plus haute valeur-
travaillent ensemble, sous la direction du gou-
vernement, à faire connaître notre beau pays,
ses produits, ses richesses et ses avantages. Ils
stimulent les ententes commerciales dont tou-
tes les parties du pays profitent si largement.
Ils aident sans cesse au règlement de ques-
tions internationales privées dans le meilleur
intérêt des nôtres. Ils se montrent partout
comme les porte-parole d'un Canada qui ne
demande pas mieux que d'étendre ses relations
internationales et de multiplier ses marchés
extérieurs.

La part prise par le Canada au dernier conflit
mondial lui avait, avec raison, acquis une ré-
putation universelle, de même que l'amitié
et l'admiration des nations dont l'union avait
pour but l'écrasement de ceux qui se propo-
saient de réduire le monde en esclavage. Ces
sacrifices auraient été inutiles et vains, et le
sang des fils du Canada, qui a coulé si abon-
damment sur les champs de bataille, ne pro-
duirait aucune semence si, malgré la victoire
des armes, les Nations Unies ne parvenaient
pas à gagner la paix.

C'est ce que les dirigeants du Gouvernement
canadien ont si bien réalisé. Aussi n'ont-ils pas
hésité à prendre la place prépondérante à la-
quelle le Canada avait droit à chacune des
conférences auxquelles les nations du monde
ont participé pour le règlement des nombreux
et difficiles problèmes de l'après-guerre.

La largeur de vues dont on fait preuve nos
hommes d'Etat, le tact qu'ils ont montré et les
suggestions qu'ils ont faites ont largement
contribué à la solution des questions les plus
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complexes et à la conclusion heureuse des con-
férences qui, à certains moments, étaient me-
nacées d'un échec désastreux.

C'est principalement au premier ministre
du Canada et à son digne successeur aux
Affaires extérieures que revient le mérite de
cette politique sage, amicale et clairvoyante
à laquelle le Canada doit la place de tout
premier choix qu'il occupe parmi les nations.

Cette sage politique a déjà ses répercussions
à l'intérieur du pays. Un examen superficiel
de notre commerce d'exportations nous per-
met de constater que dans les onze premiers
mois de l'année 1946 nos exportations se sont
chiffrées à plus de deux milliards, soit plus
de deux fois et demie ce qu'elles étaient avant
la guerre. Nos importations ont aussi augmen-
té dans des proportions similaires. Ces chiffres
classent le Canada parmi les grands pays ex-
portateurs et commerciaux du monde entier.
Le pays devra en grande partie la prospérité
économique et commerciale sans précédent
dont il jouit actuellement aux directives habi-
les et éclairées de ses chefs.

Ajoutons aussi que le Canada est passé de
l'industrie de guerre à l'industrie de paix sans
choc et sans dépression. L'embauchage n'a
jamais atteint son niveau actuel.

Les déclarations récentes du secrétaire d'Etat
aux Affaires extérieures sur la participation
du Canada à la rédaction des traités de paix
avec l'Allemagne et l'Autriche font bien voir
que notre Gouvernement n'entend pas jouer
un rôle de second plan. Je m'empresse de
le féliciter de cette fière attitude.

Les guerres prennent maintenant des pro-
portions mondiales. Les chefs de tous les
partis au Canada ont unanimement cru qu'il
était du devoir de notre pays d'y participer.
Les chefs d'Etat américains ont combattu
l'isolationisme de nombreux citoyens de leur
pays et ils ont été entraînés forcément dans
les deux derniers conflits qui ont affligé le
monde.

L'union de tous les éléments sains, l'union
de toutes les nations avides de liberté s'est
avérée et s'avère de plus en plus nécessaire
pour combattre les pays trop ambitieux qui
veulent assujettir le monde. Les sacrifices
qu'a faits le Canada pour la victoire finale
imposent à nos gouvernants l'obligation de
prendre une part importante à l'établissement
d'une paix durable et à participer à la pré-
paration des traités d'une portée mondiale.

D'ailleurs, le précédent de 1919 n'est-il pas
de nature à faire comprendre qu'on ne peut
plus mettre à l'écart de ces discussions im-
portantes les nations qui, comme le Canada
-dont le désintéressement ne se discute plus
-se sont imposé tant de sacrifices.

Les représentants de notre pays seront des
juges impartiaux qui verront plus clairement

L'hon. M. MeKeen.

dans le dédale des intérêts si complexes de
la politique continentale européenne et sau-
ront mettre de l'avant les principes directeurs
d'une paix durable basée sur la charité et la
justice et fondée sur une saine économie dans
les relations commerciales. Cette participation
du Canada est nécessaire à l'établissement
de la paix dans le monde et à l'intérêt de
notre pays en particulier.

C'est avec une grande fierté que je termine
mes remarques sur la politique -internationale
de notre pays en citant les paroles que le
très honorable premier ministre prononçait
dernièrement:
(Traduc tion)

Il existe des pays plus anciens, plus grands;
aucun cependant ne jouit à un plus haut degré
de l'estime des autres nations.
(Texte)

Je ne voudrais pas omettre, non plus, de
féliciter le très honorable premier ministre
d'avoir élevé la politique internationale au-
dessus de celle des partis et de l'avoir conçue
dans une formule qui lui assure l'attention et
le respect de tous les Canadiens, à quelque
parti qu'ils appartiennent. Cette directive con-
servera à notre politique internationale son
caractère vraiment canadien. Elle la place
pour toujours au-dessus des lignes de partis
souvent mesquines et improductives.

Cette invitation à tous les chefs de partis
de prendre part aux délibérations internatio-
nales, jointe à l'acceptation de ces derniers
dans un esprit vraiment national, assurent aux
décisions prises ce caractère de permanence
qui leur est absolument nécessaire.

Maintenant que nous sommes une nation
indépendante, il revenait de droit à ses sujets
de porter le nom de citoyens canadiens.
C'est un nouveau titre à la fierté nationale.
C'est le signe qui distingue si effectivement
les membres d'un état libre. Il arrive à
point, au moment où la liberté canadienne
s'affirme si nettement. C'est sans inquiétude,
,sans arrière-pensée et avec joie que les Cana-
diens des deux grandes races l'acceptent. Le
premier ministre disait, le 3 janvier dernier:
(Traduction)

La nation canadienne n'est pas l'expression
de la supériorité d'une seule race ni d'une
seule langue. 'Ses fondateurs ont cru que deux
des plus fières races du monde pouvaient, en
dépit de leurs différences de langue et de
croyance. constituer une nationalité commune.
!Sans la pensée de l'égalité et 'de la fraternité
entre les hommes, la nation canadienne n'aurait
jamais pu exister.
(Texte)

De telles paroles sont réconfortantes. Elles
constituent l'assurance que chaque groupe
ethnique, par les qualités qui lui sont propres
par son système éducationnel, par ses croyances,
sa langue et ses traditions, travaillera à la
grandeur de l'Etat canadien. C'est par l'ému-
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lation et non par l'assimilation que les citoyens
du Canada-de races, d'origines, de langues et
de traditions différentes-serviront 'le mieux
les intérêts de leur pays.

Il est agréable de constater que le Gou-
vernement se départit peu à peu des restric-
tions que la guerre l'avait obligé d'imposer
dans presque tous les domaines de l'activité
économique.

Il suffit de sortir du pays pour comprendre
toute la valeur des directives données à la
production et à la circulation des biens. Le
Canada a pu éviter ainsi une ascension ver-
tigineuse des prix; il a évité l'inflation et le
marasme économique qui pèsent si lourde-
ment sur la population de certains pays.
Notre situation économique suscite l'envie de
nations beaucoup plus importantes et fait
l'admiration du monde entier.

Si ces mesures étaient nécessaires en temps
de guerre, s'il incombe encore au Gouverne-
ment de restreindre la circulation de produits
encore rares, il est toutefois incontestable que
toutes ces mesures doivent rester des mesures
d'exception et être abolies au fur et à mesure
que les conditions redeviennent normales.

Il est fort agréable de constater que c'est
là la politique que le Gouvernement se pro-
pose de suivre. Les restrictions doivent dis-
paraître le plus tôt possible. La bureaucratie,
efficace et nécessaire pendant cette période
difficile, doit faire place à l'initiative des
citoyens. C'est la politique que nous annonce
le discours du trône. Elle est véritablement
libérale et la population en saura gré au
Gouvernement.

Je n'ai aucun doute que le Gouvernement
allègera bientôt le fardeau encore trop lourd
des impôts. Les canadiens ont volontaire-
ment et sans récrimination supporté les lourds
sacrifices d'ordre pécuniaire que la guerre leur
a imposés. Le rapatriement, le maintien et
l'aide substantielle que nous devons accorder
aux vétérans imposent des sacrifices que tous
acceptent généreusement. Les mesures de sé-
curité sociale dont le pays avait tant besoin
nécessitent un budget imposant. Je suis tout
de même confiant que le Gouvernement pour-
ra apporter des réductions substantielles dans
tous les domaines, qu'il fera un effort sérieux
pour redonner aux obligations familiales la
préséance qui leur revient et qu'il pourra aussi
alléger le fardeau des plus fortunés afin de
promouvoir cette ambition légitime et né-
cessaire qui seule permettra, à chacun dans
sa sphère particulière, de donner son maximum
d'efforts.

Il y a déjà plusieurs années que les gou-
vernements de tous les pays ont abandonné
la doctrine du libéralisme économique ou ca-
pitalisme intégral, où le jeu de la concurren-

ce était à la base même de l'économie. Les
systèmes qu'il est possible d'adopter ne sont
pas très nombreux. Certains pays sont passés
du capitalisme intégral à la socialisation ou
étatisation de tous les biens. L'Etat est de-
venu le maître absolu de tout et de tous. Les
habitants de ces pays, depuis les plus puis-
sants jusqu'aux plus humbles, ont vu leur
liberté individuelle totalement sacrifiée à
l'idéal de certains groupes politiques. Ils ne
sont devenus que des pièces dans la machine-
rie de l'Etat. L'éducation, la culture, la litté-
rature et les arts ne reçoivent que l'impulsion
utile à la politique des chefs du pays. L'ini-
tiative privée est sabotée et les traditions
sont mises de côté. En religion, l'Etat devient
le veau d'or devant lequel tous et chacun
doivent s'incliner.

Voilà les abus qu'ont commis certains chefs
d'états maintenant disparus et auxquels sont
encore soumises certaines nations qui tentent
de les faire accepter par le reste de l'univers.
Quelle grande 'leçon ce serait pour ceux qui
critiquent les libertés que nous garantit notre
constitution s'ils étaient, même temporaire-
ment, soumis aux exigences de ces groupe-
ments totalitaires. Le malheur d'un trop
grand nombre rend seul possible l'établisse-
ment de tels systèmes. Les exagérations du
libéralisme économique avaient incité les mas-
ses à choisir des systèmes politiques qui leur
semblaient une amelibration.

D'autres dirigeants,-et ce sont les nôtres,-
ont plutôt cherché à corriger cette situation
de façon à améliorer le sort du plus grand
nombre et à laisser à tous cette mesure de
liberté sans laquelle, aucun peuplé ne peut
se développer et s'épanouir.

Les mesures de sécurité dont les dirigeants
de notre pays ont fait bénéficier le peuple,
le soulagement qu'ils ont apporté aux
misères qui engendrent la révolte, ont fait
apprécier les principes directeurs de notre
politique intérieure. Sans doute la perfec-
tion n'a pas été atteinte. Il reste des situa-
tions à corriger, des maux à guérir. Toute-
fois notre politique se dirige dans le sens qui
permettra à tous les habitants du Canada d'y
chercher et d'y trouver une vie heureuse et
honorable.

Les pensions de vieillesse, dont le discours
du trône annonce un perfectionnement, ont
été inaugurées par un gouvernement libéral.
C'est la sécurité de 'la vieillesse.

Les pensions aux aveugles, aux invalides et
aux mères nécessiteuses préconisées par des
gouvernements libéraux, protègent les indi-
vidus contre les hasards de la nature.

L'assurance-chômage, instituée aussi par un
gouvernement libéral, atténue les fluctuations
de l'économie. C'est la sécurité du travail.



16 SÉNAT

Les allocations familiales, instituées elles
aussi par un gouvernement libéral, apportent
la sécurité de la famille. Elles permettent
une éducation plus complète qui aidera aux
individus,-,à quelque classe qu'ils appartien-
nent,--à développer les qualités et les talents
que la nature leur a donnés, à l'avantage de
leur famille et dans le meilleur intérêt de
l'Etat.

Voilà une saine économie intérieure qui cor-
rige les abus, qui permet une distribution équi-
table des richesses sans toutefois enlever ce
qui doit faire la base même de l'ambition, la
fierté et la liberté des citoyens.

Voilà, honorable sénateurs, une politique
devant laquelle il faut s'incliner. Elle permet
de contourner les écueils que l'on considérait
comme insurmontables, elle soulage les misè-
res qu'avaient créées les excès de liberté et
laisse aux membres de la nation cette am-
bition et cette liberté nécessaires au dévelop-
pement de chacun, au sein d'une nation libre
et fière.

Continuons l'application de cette doctrine
toute libérale. Répandons-la dans tout le
pays et faisons par là oublier ces formules
vides et creuses qu'une liberté de parole à
laquelle nous tenons permet d'annoncer par-
tout.

Après avoir gagné la victoire des armes,
réalisé la victoire de la paix, ce sera la victoi-
re de la démocratie.

Le discours du trône annonce que des en-
tentes fédérales-provinciales seront soumises à
l'examen des Chambres. Nous aurons évidem-
ment l'occasion de les discuter lorsqu'il nous
aura été possible d'en connaître le contenu et
d'en examiner chaque clause. Ces négociations
sont d'une importance capitale, destinées
qu'elles sont à servir de base, pendant une
période de cinq ans, à l'économie intérieure du
Dominion et des provinces.

Qu'il me soit permis d'espérer que tous
ceux qui participeront à leur discussion le
feront en vue du seul bien-être de la popu-
lation canadienne. Je me flatte de penser
qu'aucun des représentants du Dominion et
des provinces respectives ne tentera de faire
servir ces délibérations à des fins politiques
partisanes. L'objet en vue est trop impor-
tant pour y faire entrer le moindre intérêt de
parti, les moindres ruses politiques. Seuls
l'intérêt, le bien-être et la prospérité des Ca-
nadiens doivent être considérés en sauvegar-
dant les droits et les privilèges accordés par
la constitution à la juridiction de chaque
province.

Il n'y a aucun doute qu'une constitution
comme celle du Canada ne pouvait prévoir et
réglementer tous les cas. Elle doit être in-
terprétée avec le même esprit de justice, la

L'hon. M. McKeen.

même intégrité et la même recherche du
bien qui ont présidé à sa rédaction par les
Pères de la Confédération.

C'est ainsi seulement qu'on parviendra à
donner à tous les Canadiens la sécurité que
tous ont le droit d'attendre.

C'est seulement dans cet esprit et en met-
tant ces principes à la base de toutes les
discussions que l'on servira le intérêts vé-
ritables du peuple canadien.

(Traduction)

Je me suis efforcé de vous signaler les
grandes lignes de la politique canadienne telles
que les esquisse le discours du trône.

Je suis convaincu que le Gouvernement se
propose de nous soumettre les mesures les
plus propres à assurer la prospérité et le
bonheur des citoyens canadiens.

Je désire vous remercier de la grande indul-
gence dont vous avez fait preuve à mon en-
droit. Je suis profondément touché de la
réception chaleureuse que vous accordez aux
nouveaux membres du Sénat et j'ose dire que
déjà, nous nous sentons chez-nous. Nous
avons l'impression d'assister à une réunion de
famille où chacun contribue à l'amélioration
des normes d'existence au Canada.

Inutile de vous dire que je suis disposé à
étudier les fonctions administratives si com-
plexes qui nous incombent et à collaborer de
tout coeur avec mes collègues.

(L'honorable M. Haig propose l'ajourne-
ment de la séance.)

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Le mercredi 5 février 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes

COMITÉ DE SÉLECTION

ADOPTION DU RAPPORT

L'honorable A. B. COPP, président du co-
mité de sélection, présente le rapport de ce
comité et en demande l'adoption. Le rapport
est ainsi conçu:

Le mercredi 5 février 1947
Le comité de sélection, chargé de désigner des

sénateurs pour faire partie des divers comités
permanents de la présente session, a l'honneur
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de soumettre la liste suivante des sénateurs qui
ont été désignée pour composer les divers co-
mités permanents ciiaprès mentionnés, savoir:

Comité mixte de la bibliothèque
L'honorable Président, les honorables séna-

teurs Aseltine, Aylesworth, sir Allen, Beau-
bien (Monta-rville), Bench, Blais, David, Pal-liis,
Gershaw, Gouin, Jones, Lambert, Léger, Mac-
Lennan, McDonald (King's), Vien et Wilson.--
(17).

Comité mixte des travaux d'impression
Les honorables sénateurs Beaubien (S.-Jean-

Baptiste), Blais, Bouffard, Davies, Dennis,
Donnelly, Euler, Fallis, Foster, Harmer,
Lacasse, Macdonald (Cardigan), McDonald
(Shédiac), Moraud, Mullins. Nicol, St-Père,
Sinclair, Stevenson, Turgeon et White.-(21).

Comité mixte du restaurant
L'honorable Président, les honorables séna-

teurs Beaubien (Montarville), Fallis, Haig,
Hardy, Howard et Johnston.-(7).

Comité des Ordres permanents
Les honorables sénateurs Beaubien (S.-Jean-

Baptiste), Bishop, Bouchard, Buchanan, Duff,
DuTremblay, Hayden, Horner, Howden, Hurtu,
bise, Jones, Macdonald (Cardigan), McLean,
St-Père et White.-(15).

Comité de la banque et du commerce
Les honorables sénateurs Aseltine, Ayles-

worth, sir Allen, Ballantyne, Beaubien«
(Montarville), Beauregard, Bench, Buchanan,
Burchill, Campbell, Copp, Crerar, Daigle, David,
Dessureault, Donnelly, Duff, DuTremblay, Euler,
Fallis, Farris, Foster, Gershaw, Gouin, Haig,
Hardy, Hayden, Howard, Hugessen, Jones,
Kinley, Lambert, Léger, Macdonald (Cardigan),
Marcotte, McGuire, Michener, Molloy, Moraud,
Murdook, Nicol, Paterson, Quinn, Raymond,
Riley, Robertson, Sinclair, Vien, White et
Wi-lson.-(49).

Comité du transport et des communications
Les honorables sénateurs Ballantyne, Beau-

bien (Montarvilde), Bench, Bishop, Blais, Bour-
que, Calder, Copp, Daigle, Dennis, Dessureault,
Duff, Duffus, Fafard, Farris, Gouin., Haig,
Hardy, Harmer, Hayden, Horner, Hugessen,
Hushion, Johnston, Jones, Kinley, Lacasse,
Lambert, Léger, Lesage, MacLennan, Marcotte,
McDonald (Shédiae), MeGeer, MeGuire, Me-
Keen, Michener, Molloy, Moraud, Murdock,
Paterson, Quinn, Raymond, Robertson, Robi-
cheau, Sinlair, Stevenson, Sutherland et Veniot.
-(49).

Comité des bills privée
Les honorables sénateurs Aylesworth, sir

Allen, Beaubien (S.-Jean-Baptiste). Beaure-
gard, Bouffard, Darvid, Duff, Duffus, Deupuis,
Euler, Fafard, Faliie, Farris, Ferland, Harmer,
Hayden, Horner, Howard, Howden, Hugessen,
Hushion, Lambert, Léger, MacLennan, Mc-
Donald (King's), McDonald (Shédiac), McGeer,
McIntyre, Mullins, Nicol, Paquet, Quinn, Robert-
son, Roebuck et Taylor.-(34).

Comité de la régie interne et des dépenses
imprévues

Les honorables sénateurs Aseltine, Ballantyne,
Beaubien (S.-Jean-Baptiste), Campbell, Copp,
Fafard, FalliE, Foster, Gouin, Haig, Hayden,
Horner, Howard, King, Président, Lambert,
MacLennan, Marcotte, Michener, Moraud, Mur-
dock. Quinn, Robertson, Vien, White et Wilson.
-(25).

Comité des relations extérieures
Les honorables sénateurs Aylesworth, sir

Allen, Beaubien (Montarville), Beaubien (S.-
Jean-Baptiste), Bench, Buchanan, Calder, Copp,
Crerar, David, Denuia, Donnelly, Fafard, Parris,
Gouin, Haig, Hardy, Hayden, Howard, Huges-
sen, Johnston, Lambert, Léger, Marcotte, Mc-
Guire, McIntyre, McLean, Nico, Robertson,
Taylor, Turgeon, Vaillancourt, Veniot, Vien et
White. (34).

Comité des finances
Les honorables sénateurs Aseltine, Ballantyne,

Beaubien (Montarville), Beauregard, Bench,
Bouchard, Buchanan, Burchill, Calder, Camp-
bell, Copp, Crerer, Davies, Duff, DuTrembaly,
Fafard, Farris, Ferland, Foster, Haig, Hay-
den, Howard, Howden, Hugessen, Hurtubise,
Hushion, Johnston, Lacasse, Lambert, Léger,
Lesage, McDonald (King's), McGeer, McIntyre,
MoLean, Michener, Moraud, Paterson, Piirie,
Robertson, Robicheau, Roebuck, Sinclair, Tay-
lor, Turgeon, Vaillancourt, Veniot, Vien et
White.-(49).

Comité du tourisme
Les honorables sénateurs Bishop, Bouchard,

Buohanan, Crerar, Daigle, Davies, Dennis, Don-
neilly, Duffus, Dupuis, DuTremblay, Foster, Ger-
shaw, Horner, McDonald (King's), McGeer, Mc-
Keen, McLean, Murdoek, Paquet, Pirie, Robin-
son, Roebuck et St-Père.-(24).

Comité des Débats et des comptes rendus
Les honorables sénateurs Aseltine, Beaure-

gard, Bishop, DuTremblay, Fallis, Ferland,
Lacasse et St-Père.-(8).

Comité des divorces
Les honorables sénateure Aseltine, Copp,

Euler, Gershaw, Haig, Howard, Howden, Kin-
ley, Robinson, Sinclair, Stevenson et Taylor.-
(12).

Comité des ressources naturelles
Les honorables sénateurs Beaubien (S.-Jean-

Baptiste), Bouffard, Burchill, Crerar, Davies,
Dessureault, Donnelly, Duffus, Dupuis, Ferland,
Hayden, Horner, Hurtubise, Johnston, Jones,
Kinley, Lesage, McDonald (King's), McGeer,
Mcintyre, MoLean, Michener, Nicol, Paterson,
Pirie, Raymond, Riley, Robichesu, Sinclair,
Stevenson, Sutherland, Taylor, Turgeon, Vail-
lancourt et White.-(35).

Comité de l'immigration et du travail
Les honorables sénateurs Aseltine, Blais,

Boucherd, Bourque, Buchanan, Burchill, Calder,
Campbell, Crerar, Daigle, David Donnelly, Du-
puis, Euler, Ferland, Haig, Hardy, Horner,
Hushion Lesage, Macdonald (Cardigan), Mc-
Donald (Shédiac), McGeer, Molloy, Murdock,
Pirie, Robertson, Robinson, Roebuck, Taylor,
Vaillancourt, Veniot et Wilson.-(33)

Comité des relations commerciales du Canada
Les honorables sénateurs Ballantyne, Beau-

bien (Montarville), Bishop, Blais, Buchanan,
Burchill, Calder, Campbell, Daigle, Davies,
Dennis, Dessureault, Duffus, Euler, Gouin, Haig,
Howard, Hushion, Jones. Kinley, Macdonald
(Cardigan), MacLennan, MeKeen, Moraud, Ni-

col, Paterson, Pirie, Riley, Robertson, Robi-
cheau, Vaillancourt et White.-(32)

Comité de la santé et du bien-être social
Les honorables sénateurs Blais, Bouchard,

Bouffard, Bourque, Burchill, David, Donnelly,
Dupuis, Fallis, Farris, Ferland, Gershaw, Haig,



18 SÉNAT

Howden. Hurtubise, Johnston, Joues, La-casse,
Léger. Lesage, McGuire, MeIntyre, McKeen,
Molloy, Paquet, Robertson, Robinson, Roebuck,
Veniot et Wilson. (30)

Comité d'administratiin du service civil
Les honorables sénateurs Bishop, Bouchard,

Calder, Copp, Davies, Dupuis, Fafard, Gouin,
Hurtubise, Kinley, Marcotte, McGeer, Pirie,
Quinn, Robinson, Roebuck, Taylor, Turgeon et
Wilson.- (19)

Comité des édifices et des terrains publics
Les honorables sénateurs Dessureault. Fallis,

Haig, Harmer, Lambert, Lesage, McGuire,
Molloy, Paterson, Quinn, Robertson, Sinclair
et Wilson.-(13)

Le tout respectueusement soumis.
La motion est adoptée.

COMITÉS PERMANENTS

MOTION

L'hon. M. ROBERTSON: Honorables sé-
nateurs, avec votre assentiment, je désire
proposer:

Que les sénateurs désignés dans le rapport
du comité de Sélection pour former les divers
comités permanents au cours de la présente
session, soient et sont, par la présente motion,
nommés pour former et constituer les divers
comités où leurs noms respectifs figurent dans
ledit rapport, pour faire enquête et rapport sur
les diverses questions qui peuvent à l'occa-
sion leur être soumises; et que le comité des
Ordres permanents soit autorisé à assigner des
personnes et à faire produire des pièces et do-
cuments, lorsque requis; et que le comité de
Régie interne et des dépenses imprévues ait le
pouvoir, sans mandat spécial du Sénat, de
prendre en considération toute question con-
cernant la régie interne du Sénat, et que ce
comité fasse rapport au Sénat du résultat de
ses délibérations, pour qu'il y soit donné suite.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable M. ROBERTSON: Avant l'ap-

pel de l'ordre du jour, je dois dire,, pour la
gouverne des honorables sénateurs, que je
songe à inviter le Sénat à s'ajourner demain
après-midi jusqu'à mardi de la semaine pro-
chaine. Naturellement, je ne suis pas encore
en mesure de dire combien de temps durera
le débat sur le discours du trône. J'ignore
aussi quelles mesures d'intérêt public je pour-
rai présenter au Sénat, en plus des projets de
loi d'intérêt privé dont nous serons saisis.
Toutefois, je communiquerai ces renseigne-
ments à la Chambre le plus tôt possible.

Autant que je puisse en juger dans le mo-
ment, compte tenu du caractère urgent des lois
qui sont présentées en l'autre Chambre, il est
probable que le Sénat siège d'une manière
suivie, les périodes d'ajournement en fin de
semaine étant plus longues que d'habitude, si
les circonstances l'exigent. Je ne puis me
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transporter plus loin dans l'avenir; mais j'ai
cru que l'exposé de la situation permettrait
aux sénateuis de se tracer un programme.

L'honorable M. MORAUD: L'honorable
leader prévoit-il que nous aurons à étudier
quelque loi spéciale la semaine prochaine?
Rien ne servirait à ceux d'entre nous qui
passeront la fin de la semaine chez eux de
revenir ici la semaine prochaine s'il n'y a
rien à faire?

L'honorable 'M. ROBERTSON: Tout ce
que je puis dire à mon collègue, c'est que j'ai
communiqué au Gouvernement le désir qui
anime le Sénat de commencer l'étude des lois
que le Gouvernement voudra bien lui confier
et que la constitution lui permet de nous sou-
mettre. Si nous sommes saisis de telles lois,
j'ose croire que nous en disposerons le plus
expéditivement possible.

DISCOURS DU TRÔNE

ADREsSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, sur la motion de l'honorable
M. McKeen tendant à voter une adresse à
Son Excellence le Gouverneur général en ré-
ponse à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je m'unis
aux motionnaires de l'Adresse (les honorables
MM. ýMeKeen et Bouffard), pour offrir mes
félicitations au Gouverneur général et à sa
charmante épouse d'avoir parcouru le Canada
au cours de l'année dernière. Je m'unis aussi à
eux, monsieur Je Président, pour vous dire
combien nous sommes heureux de vous voir
en mesure de présider les délibérations du
Sénat pour une autre année. Nous vous sou-
haitons la bienvenue. Nous respectons vos
décisions et nous ferons tout notre possible
pour maintenir les traditions de la Chambre.

Je désire aussi souhaiter la bienvenue à nos
trois nouveaux collègues. Jusqu'à jeudi, je
n'en connaissais qu'un seul, l'honorable séna-
teur de Cariboo (l'honorable M. Turgeon).
Naturellement, c'est de lui dont je parlerai
d'abord. Il est l'un des trois sénateurs dont
les pères les ont précédés dans cette enceinte.
Point n'est besoin de nommer les autres.
Leurs pères se sont distingués en cette Cham-
bre durant plusieurs années et je puis dire
que les fils conservent avec une grande fidé-
lité les traditions de leurs pères.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. HAIG: Nous comptons que
l'honorable sénateur de Cariboo saura per-
pétuer la tradition établie par son distingué
père. C'est une excellente tradition.
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Les discours des motionnaires de l'Adresse,
je le dis en toute révérence, portent la carac-
téristique des provinces d'origine des sénateurs
en cause. Une grande activité règne sur la
côte du Pacifique. Le premier discours du
nouveau sénateur de la Colombie-Britannique
fait honneur à sa province. Comme j'habite
à mi-chemin entre Ottawa et cette province
et que j'en connais quelque chose, je suis
persuadé qu'il a exprimé les meilleures aspi-
rations de la population de là-bas. L'hono-
rable sénateur qui a appuyé l'adoption de
l'Adresse vient du Québec. Il a prononcé son
discours en français. J'en ai saisi quelque
chose au moment où il a parlé mais, ce
matin, j'ai eu le plaisir de lire une traduc-
tion qui valait beaucoup mieux que la mienne.
C'est un discours bien caractéristique de la
province de Québec, et dont l'auteur est un
avocat distingué, qui n'a probablement jamais
connu la vie panlementaire jusqu'ici et qui
est arrivé parmi nous avec tout l'enthou-
siasme d'un jeune homme qui en est à sa
première expérience.

Je félicite les deux motionnaires. Si un jour
le parti que j'ai l'honneur de diriger ici a le
droit de nommer des sénateurs, j'espère que le
choix qu'il fera sera aussi heureux que celui
que vient de faire le Gouvernement du jour,
en désignant ces trois nouveaux membres de
la Chambre.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Je désire mainte-
nant dire quelques mots sur le discours du
trône. Un peu plus tard, je reviendrai sur
les points de ce discours dont je ne traiterai
pas immédiatement. Il y est d'abord question
de la paix et on y dit que l'établissement
d'une paix durable est la pierre angulaire de
notre politique étrangère. J'y reviendrai. On
parle ensuite, dans l'alinéa suivant, de la
situation mondiale, puis de l'Assemblée géné-
rale des Nations Unies. Il y est ensuite ques-
tion de régies en un passage de portée générale
où l'on parle aussi des relations ouvrières, ques-
tion sur laquelle je reviendrai quand nous se-
rons saisis de projets de loi à ce sujet.

Je ne me propose pas de parler d'agriculture
en ce moment, mais j'avouerai à la Chambre,
en toute franchise, que l'attitude que le pré-
sent Gouvernement n'a jamais cessé de mani-
fester envers l'agriculture n'est pas sans m'in-
quiéter. Toute sa politique me semble in-
diquer une méconnaissance absolue du fait
que l'agriculture, et plus spécialement la
grande culture constitue l'industrie essentielle
de notre pays. A mon avis le Gouvernement
n'a jamais reconnu à cette industrie les droits
qui lui reviennent. Je ne m'étendrai pas
plus longtemps là-dessus, puisque c'est une
question sur laquelle nous reviendrons. Pour-

tant je ne puis m'empêcher d'affirmer, en
toute franchise, qu'il me semble déraison-
nable de nous engager par contrat à vendre
du blé à la Grande-Bretagne à $1.55 le bois-
seau quand au marché libre nous pourrions
en obtenir $2.25. C'est sur cette seule ques-
tion que s'est faite l'élection de Portage-la-
Prairie. C'est cette ligne de conduite qu'ont
rejetée si catégoriquement les cultivateurs,
transformant une majorité de près de 1,900
voix en une minorité de 700. Voilà, il me
semble, qui indique assez bien quel est le
sentiment des cultivateurs de la région à cet
égard. Je crois du reste que les cultivateurs
d'un bout à l'autre du Canada sont du même
avis. Vendons notre blé à la Grande-Bretagne
à $1.55 le boisseau, soit, mais comblons nous-
mêmes la différence et payons un juste prix au
cultivateur. On nous dit qu'il va recevoir un
meilleur prix pendant un ou deux ans. A en
croire les journaux, la Grande-Bretagne livre
en ce moment un combat où sa propre exis-
tence est en jeu. Veut-on nous faire croire
que si, dans deux ans, le boisseau de blé ne
vaut que 70c. on pourra exiger que la Grande-
Bretagne nous le paye un dollar? Ne soyons
pas ridicules! La chose est impossible. Je
n'irai pas plus loin, mais enfin, ce que je re-
proche le plus amèrement au présent Gou-
vernement depuis le début de la guerre, c'est
d'avoir traité l'agriculture comme il l'a fait.
On aurait pu croire que l'agriculture étant
une industrie de production fondamentale il
aurait eu à cœur de la mettre sur des bases
solides. On a dit qu'après la dernière guerre
on avait assisté à une baisse considérable de
la valeur des terres arables. La politique du
gouvernement n'a rien eu à voir là-dedana
La situation telle qu'elle était à l'époque dans
les provinces de l'Ouest était la même d'un
bout à l'autre du Canada. Les propriétaires
de petits terrains tenaient alors à en acheter

d'autres. Mais ce n'est plus le cas maintenant.
Les cultivateurs ont profité de la leçon de 1921.
Ils ont.consacré chaque dollar qu'ils ont reçu
à payer leurs dettes. On n'a jamais assisté à
une réduction de dettes aussi importante que
celle qui s'est produite dernièrement chez les
cultivateurs de nos provinces de l'Ouest. Mais
cela n'a rien à voir à la valeur. Si je produis
5,000 boisseaux de blé, pourquoi me fait-on
perdre 70c. le boisseau sur cette moisson?
Je ne puis admettre le bien-fondé de la chose,
à moins que vous ne me persuadiez que dans
deux ans le blé ne vaudra plus que 50c. le
boisseau et que la Grande-Bretagne nous le
payera un dollar, ce qu'elle ne fera certes pas.

Passons à autre chose. La question des mar-
chés est à peu près du même ordre.

Quant à l'immigration, je me demande si
l'honorable sénateur de Toronto-Trinity



20 SÉNAT

(l'honorable M. Roebuck) est ici en ce mo-
ment. Je ne le vois pas à la Chambre.

Des VOIX: Il est ici.

L'honorable M. HAIG: Je tiens à le re-
mercier pour l'enquête qu'il a menée, sous la
présidence de l'honorable sénateur de Park-
dale (l'honorable M. Murdock), sur la ques-
tion de l'immigration.

Nous avons besoin d'immigrants. J'ignore
quel est le chiffre exact mais je crois qu'au
cours de l'an dernier nous avons perdu 24,000
de nos meilleurs citoyens, hommes et femmes,
qui sont partis pour les Etats-Unis. Nous allons
continuer à souffrir de ces lourdes pertes si
nous ne prenons pas les mesures nécessaires
à l'augmentation de notre population. J'ai
habité toute ma vie la province du Manitoba,
à l'exception d'un an ou deux. J'y faisais la
classe le 23 juin 1896 au moment où le mi-
nistère Laurier a été porté au pouvoir. En-
viron quatre ans plus tard, l'honorable M.
Sifton, qui était à l'époque ministre de l'In-
térieur, a fait entrer au pays, en vertu d'une
politique d'immigration, des milliers d'immi-
grants. Je vous dirai, en toute simplicité,
que nous pouvons trouver des immigrants de
qualité égale ou meilleure, à cause de la situa-
tion actuelle de l'Europe. Si seulement nous
leur en fournissons l'occasion nous pouvons
faire venir chez nous beaucoup de personnes,
et non pas seulement des Européens. On dit
qu'il faut que nous trouvions du travail pour
nos anciens combattants avant de permettre
l'immigration. Comment allons-nous le faire,
si nous faisons entrer chez nous quatre miNe
soldats polonais pour les travaux agricoles?
Pourquoi les a-t-on fait venir ici? Parce que
les nôtres ne voulaient pas aller sur la ferme.
Pourquoi ceux qui s'occupent de la production
du bois à pâte demandent-ils des hommes à
grands cris? Parce que les nôtres ne veulent
pas aller dans la forêt. Je ne blâme pas ceux
qui ne veulent pas aller dans la forêt. Ne
vous méprenez pas sur le sens de ces paroles.
J'ai constaté que les gens de la première géné-
ration ou, certainement, la seconde génération
de ceux que le gouvernement de 1900 a fait
venir au pays ne veulent pas accepter les
emplois que les premiers immigrés ont remplis
lorsqu'ils sont venus ici. Prenons le chemin
de fer, par exemple. Au début le Pacifique
Canadien, qui était le principal chemin de fer
à cette époque, employait surtout des Euro-
péens continentaux comme préposés à l'entre-
tien de la voie. Puis vint l'Anglais. Gra-
duellement les Anglais ont disparu jusqu'à
ce que le patron seul fût Anglais; tous
les autres employés venaient de l'Europe cen-
trale. Aujourd'hui, les seuls qui s'occupent
de ce travail viennent de l'Europe centrale et
il est devenu si difficile d'exécuter ce travail
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par sections que les chemins de fer ont dû
faire faire ce travail par équipes.

Il nous faut plus de monde. Songez aux
avantages qu'offre le pays situé au nord d'Ed-
monton, dans le nord de la Saskatchewan et
du Manitoba. On dira peut-être qu'il y fait
froid. Oui, il fait froid; il faisait froid
quand mon père est allé au Manitoba et
y est demeuré jusqu'à 92 ans. Il est de-
meuré dans l'Ouest environ cinquante ans
et d'autres ont fait de même. Je crois qu'il
y a des avantages dans le Nord de notre
pays. Prenons, par exemple, l'exploitation
minière du nord du Manitoba, de la Saskat-
chewan et de l'Alberta, et la situation est
assez identique dans le Québec et l'Ontario.
Il y a de nombreuses occasions d'emploi pour
ceux qui veulent aller dans ces régions et
les mettre en valeur. Nos jeunes hommes et
nos jeunes femmes compétents se dirigeront
là où les avantages sont les plus considéra-
bles; il n'y a pas de doute à ce sujet. Nous
avons tout ce qu'il nous faut. Nos deux che-
mins de fer transcontinentaux pourraient, en
ajoutant très peu à leurs réseaux, desservir
une population de 25 millions d'âmes. Il en
est de même de nos municipalités, de nos
gouvernements provinviaux et de notre gou-
vernement fédéral. Tout le travail néces-
saire pour desservir une population addition-
nelle considérable pourrait se faire moyen-
nant très peu de dépenses supplémentaires.
Nous devons saisir l'occasion quand elle se
présente, parce qu'une fois que les habitants
de l'Europe auront repris leur train de vie
ordinaire, ils ne voudront pas venir en notre
pays. Les seuls qui viendront, ce seront de
mauvais sujets. Je crois donc que l'honora-
ble sénateur de Toronto-Trinity a rendu un
réel service à la Chambre et au Canada, lors-
qu'il a proposé ce sujet à notre attention.

La question suivante que mentionne le dis-
cours du trône est celle de la défense puis
on y parle des finances et du commerce
d'exportation. Outre certaines questions spé-
ciales auxquelles je veux m'arrêter, voilà ce
que renferme le discours du trône.

Je veux dire un mot de la situation poli-
tique existant au Canada.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Ce n'est peut-être
pas ce à quoi vous vous attendez. Plus tard
je traiterai de ce sujet plus à fond.

J'ai eu l'honneur d'assister dernièrement, à
New-York, à l'Assemblée de l'Organisation des
Nations Unies, et j'en suis revenu avec une
pensée de la plus grande importance. Je
n'aborderai pas de problèmes généraux, mais
un sujet qui intéresse le Canada en particu-
lier. J'en suis pénétré après avoir assisté à
la réunion de l'Association du barreau cana-
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dien à Winnipeg, la dernière semaine d'août,
alors qu'on a soulevé une certaine question.
C'est une question dont l'intérêt ne se limite
pas au Canada ou aux Etats-Unis; mais ici,
peut-être plus qu'en 'tout autre pays, nous
sommes menacés d'une lutte entre le commu-
nisme et la démocratie. Que l'on ne s'y trom-
pe pas, c'est une lutte à mort.

Rien ne sert de condamner les communis-
tes; cela ne nous avancera pas. Ce que nous
devons faire, c'est démontrer que, sous un
régime démocratique, un pays jeune comme le
nôtre, riche en ressources naturelles, peut pro-
curer une plus grande aisance que ne le peut
le régime russe. On n'a qu'à lire le livre de
Kravshenko, I Chose Freedom, pour s'en as-
surer. Si je n'étais pas allé à New-York, j'au-
rais pu douter des conclusions de l'ouvrage
de Kravshenko; mais, au cours de ces six
à sept semaines, j'ai eu l'occasion d'observer
les délégués de l'Europe, que je mentionne-
rai plus tard, et de voir ce qu'ils faisaient.
Ils croient au régime de la révolution dicta-
toriale. En Yougoslavie, le gouvernement a
fait arrêter un archevêque et l'a mis en pri-
son. Il n'était pas question de religion; il
a été traité de la sorte parce qu'il avait foi
en une liberté que le gouvernement ne prisait
pas. C'est ce qui se passe communément en
Europe. L'affaire de l'espionnage dont nous
avons été témoins dernièrement n'est qu'une
ramification de l'activité qui règne dans toutes
les parties du Canada, où il se trouve des hom-
mes et des femmes qui avouent devoir plus
au communisme qu'à leur pays. Je regr-tte
beaucoup de voir que certains avocats aux
penchants communistes, à Winnipeg, ont pré-
senté une résolution visant à condamner -le
Gouvernement,-Dieu sait que je ne suis pas
aussi du gouvernement King,-tout simple-
ment parce qu'ils voulaient porter un coup
à la démocratie en attaquant le Gouverne-
ment. J'en ai la certitude, j'exprime l'opinion
des honorables sénateurs et, en vérité, d'un
grand nombre de Canadiens, quand je dis
que lorsque nous avons appris que, dans le
service public du Canada, se trouvaient des
hommes et des femmes disposés à faire passer
la Russie avant leur pays, le communisme
avant la civilisation, nous avons jugé que le
temps était venu d'agir, et promptement.

Ce n'est pas une situation idéale, honorables
sénateurs. La ville de Winnipeg est repré-
sentée à l'Assemblée législative par dix dé-
putés et je regrette d'avoir à dire que l'un
d'entre eux et président du parti com-
muniste au Canada. Le conseil de la ville
compte deux échevins membres du parti com-
muniste, tandis que la Commission scolaire,
le croirait-on! en compte un qui s'en glorifie.
Voilà ce à quoi nous devons faire face dans

notre pays. N'allez pas croire que vous pou-
vez modifier l'opinion de ces gens-là en vous
contentant de les combattre par des argu-
ments; vous n'y réussirez pas. Ils ne tiennent
pas compte de vos paroles, car elles ne leur
disent rien. Nous devons assurer une meilleu-
re forme de gouvernement, un meilleur mode
de distribution et de relations entre les ha-
bitants de notre pays, qui l'emporteront sur
tout ce qu'ils possèdent dans leur propre
organisation. Voilà pour ce point.

Nous avons à résoudre un autre problème.
Laissant de côté les communistes, il nous
reste trois partis: la Fédération du common-
wealth coopératif, le parti libéral et le parti
progressiste-conservateur. Il suffit de suivre
au jour le jour les nouvelles qui nous vien-
nent d'Angleterre pour constater que ce pays,-
et cela nous touche de près,-sous le régime
socialiste, se dirige graduellement vers la ré-
gie et la règlementation. On n'a qu'à vivre
au Manitoba pour savoir ce qu'on est en
train d'établir dans la Saskatchewan. Peu
importe ce que ces gens racontent; c'est ce
qu'ils font qui compte. Vous n'y avez pas le
droit de voter pour un autre parti. Tout en re-
prochant au présent Gouvernement ses mé-
thodes de régie, qu'il aurait dû abolir après
la guerre, j'avoue les avoir approuver durant
la guerre. Je croyais alors qu'elles nous aide-
raient à remporter la victoire. Si vous voulez
maintenir les régies, votez en faveur de la
C.C.F. Il faut lire le discours prononcé par
le chef de ce parti dans l'autre Chambre pour
saisir les principes qui l'inspirent.

Il reste donc les partis qui favorisent la libre
entreprise, la démocratie, comme je l'appelle,
en ce pays. Aux prochaines élections, les
votants auront à choisir celui de ces partis
auquel ils veulent confier la direction des af-
faires de la nation.

Je désire parler ensuite du logement. J'avoue
bien franchement que c'est le plus difficile
problème que le Gouvernement ait eu à ré-
soudre. A mon sens, l'inauguration de la
régie des loyers explique partiellement les
difficultés survenues dans ce domaine. Je
sais que vous n'en conviendrez pas, mais la
nature humaine étant ce qu'elle est, toute
construction de caractère spéculatif a pris
fin dès la mise en vigueur de la régie des
loyers. Nulle personne intelligente ne cons-
truirait d'habitation aux fins de spéculation
s'il existait des régies, car elle ignorerait alors
ce qui pourrait se produire. Par suite des
régies, la construction a cessé complètement
pendant deux ou trois ans.

Ensuite, le Gouvernement a adopté un mode
de régie partielle touchant la construction de
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quelques-uns de ses propres édifices, et il a
accordé des fournitures partielles en d'autres
cas. En conséquence, dans plusieurs villes du
Canada, y compris Toronto, Montréal, Regina
et Saskatoon, des centaines d'habitations dont
la construction est commencée depuis long-
temps ne sont pas encore achevées. Cela, je
le sais pertinemment. Sur l'emplacement du
Fort Garry, à Winnipeg, on a commencé à
l'automne de 1945 ou au début de 1946, à
ériger 214 habitations. Jusqu'ici, 14 seulement
sont occupées. On nie dit qu'elles ne sont pas
complètes. En visitant Winnipeg, Saskatoon
ou Regina, vous trouverez des maisons dont
la construction, commencée il y a un an ou
un an et demi, n'est pas encore terminée. Il
est question maintenant de construire au moins
mille habitations pour les militaires, à Win-
nipeg. Or, le seul effet d'un tel programme
sera d'empêcher les matériaux de servir aux
autres maisons qui ne sont pas parachevées.
J'estime qu'il ne faudrait pas commencer à
construire ces mille habitations avant que les
autres soient terminées.

Pour ce qui est des habitations du temps de
guerre à Winnipeg,-je puis en parler en toute
connaissance de cause,-celles que le Gouver-
nement a construites étaient sans fondations
ou sans calorifères; elles étaient en bois vert.
Celui-ci est en train de rétrécir. Je crois
comprendre que ces habitations ont coûté
$4,000 ou $5,000 chacune. L'autre jour, on a
proposé de les vendre aux personnes qui les
occupent. Or, l'offre la plus généreuse a été
de $2,500. C'est désastreux. Ces habitations
vont coûter au pays 50 p. 100 de l'argent qu'on
y a engagé. Elles vont devenir des taudis
dans les villes où elles ont été construites. Et
voilà pour ce qui est du logement.

Passons aux régies. J'aimerais dire ce que
je pense réellement des régies mais, comme
vient de l'annoncer l'honorable leader du Gou-
vernement, les projets de loi qui ont trait à
ce problème seront déposés la semaine pro-
chaine. Si j'abordais la question maintenant,
je devrais me répéter. Mais je tiens à dire
ceci: j'ai lu hier la déclaration du premier
ministre où il est dit que les régies seront
maintenues pendant une certaine période de
temps et qu'on les abolira ensuite graduelle-
ment. Il se peut que les régies durent plu-
s;eurs mois. A mon sens, on ne saurait les
supprimer trop t,ût. Plus vite elles disparaî-
tront, plus vite nous reviendrons au régime de
production intense. Aucun doute là-dessus.
Prenons, par exemple, le cas des chemises.
Le prix des chemises était réglementé. Pour
une certaine chemise faite sur mesure, il était
fixé à $4.25. Jamais je n'ai pu m'acheter une
telle chemise à 84.25. J'ai toujours été obligé
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de payer 85. Cette année, je pourrais acheter
pour $6.50 une chemise à trois cols détachés.
Mais la Commission des prix et du commerce
en temps de guerre me l'interdit. Cependant,
on a permis au fabricant de confectionner une
chemise de fantaisie et de la vendre 810.
Telle est la situation sous la régie des prix.
Les fabricants ne confectionnent pas les arti-
cles qui sont assujettis à la régie. Pourquoi
le feraient-ils? Ils confectionnent les articles
qui ne tombent pas sous le coup des régies,
mais qui nécessitent tout autant de matières
premières. Les projets de loi relatifs aux
régies nous seront soumis bientôt et nous
aurons alors l'occasion d'aborder ces problè-
mes.

La situaition commerciale du Canada me
préoccupe. L'autre jour, le ministre du Com-
merce a dit qu'en 1946 le volume du com-
merce du Canada a été plus considérable
qu'en toute autre année de paix dans notre
histoire. Mais qu'avons-nous fait? Nous
avons payé comptant les denrées que nous
avons achetées, tout en vendant nos denrées
à crédit et en prêtant l'argent nécessaire à
ceux qui les achetaient. Je veux parler en
particulier de la Grande-Bretagne. Pourquoi
n'achèterait-elle pas nos denrées? Nous lui
avons donné de l'argent. Dieu sait qu'elle ne
le remboursera pas! Nous avons aussi prêté
deux millions à la France. Combien lui reste-
t-il de cette somme?

L'honorable M. JOHNSTON: Mon honora-

ble collègue s'oppose-t-il à ce qu'on prête de
l'argent à la Grande-Bretagne?

L'honorable M. HAIG: J'ai pensé que l'ho-
norable sénateur de Saskatchewan-Centre po-
serait une telle question et je me suis préparé
en conséquence. Je veux bien, autant que
quiconque, prêter de l'argent à la Grande-
Bretagne, mais je ne vois pas quel bien il en
résultera si le peuple britannique travaille
quarante heures par semaine, alors que, dans
notre pays, nous devons travailler de cin-
quante à soixante heures par semaine. Je ne
crois pas que ce soit là une bonne affaire pour
notre pays ni pour aucun pays. Le Gran-
de-Bretagne a l'argent. Elle le dépense. L'au-
tre jour, M. Dalton, chancelier de l'Echiquier,
a déclaré que la Grande-Bretagne vivait à
crédit, "on tick", comme il a dit. "Tick" est
un bon vieux mot anglais. Je l'ai entendu
pour la première fois lorsque j'étais enfant
et je n'ai pas besoin d'expliquer ce qu'il
veut dire. Si cet état de choses existe là-bas,
je ne vois pas pourquoi nous donnerions de
la tête là-dedans. En Grande-Bretagne, on
tente l'expérience socialiste. Si le socialisme
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ne réussit pas dans ce pays ou ailleurs à moins
d'emprunter, et je ne crois pas qu'il le puisse,
il disparaîtra. L'expérience démontre partout
dans le monde que, sous la régie de l'Etat, on
ne saurait faire produire l'industrie autant que
sous le régime de l'entreprise privée. Les
honorables sénateurs se rappelleront sans doute
que, sous la régie de l'Etat, la production de
houille en Grande-Bretagne durant la ire
Grande Guerre baissa rapidement, mais qu'elle
remonta dès l'abolition de cette même régie.
Les gens de là-bas se font du souci mainte-
nant au sujet de la régie de la houille par
l'Etat.

L'honorable M. MORAUD: Ils gèlent.

L'honorable M. HAIG: Non seulement ils
gèlent mais ils crèvent de faim. Les gens de
ma ville envoient de l'argent au Danemark,
par l'entremise de la Compagnie de la Baie
d'Hudson et de la Compagnie Eaton, afin
d'acheter des marchandises qui sont ensuite
envoyées en Grande-Bretagne, en vue d'aider
les gens de ce pays à survivre. Je suis
britannique et mon fils a combattu pour le
Canada comme des milliers d'autres. Mais
rien ne sert d'entreprendre quelque chose
que l'on sait d'avance voué à la faillite. C'est
ce que nous faisons maintenant.

Quelle est la politique du Gouvernement en
matière de commerce? Qu'arrivera-t-il lorsque
cesseront les prêts? Nous pouvons vendre des
marchandises dans notre pays mais nous ne
pouvons sûrement pas en vendre aux pays
d'Europe si nous ne leur prêtons pas l'argent
nécessaire à l'acquittement de leurs comptes.
J'ai lu dans un journal, l'autre jour, qu'un
député britannique, en voyage aux Etats-
Unis, conseillait à ce pays de continuer à
prêter de l'argent au reste du monde. Je n'ai
pas la preuve de ce que je vais avancer, mais
je crois que, de 1920 à 1929. les Etats-Unis ont
prêté des millions de dollars à l'Europe et
les Européens ont acheté de fortes quantités
de denrées des Etats-Unis. Toutefois, lors-
qu'en 1929, les Américains ont cessé de prêter.
les Européens ont cessé d'acheter. Nous som-
mes aujourd'hui en présence de la même situa-
tion. J'aimerais que le leader de la Chambre
nous dise quelle sera la politique du Gouverne-
ment lorsque nous cesserons de prêter de l'ar-
gent aux pays européens. On nous dit que des
conventions seront conclues à Londres et
ailleurs. Mais que vaudront des conventions
commerciales, si les gens qui désirent acheter
des denrées n'ont pas l'argent pour les payer?
A mon sens, il faudrait amener les affamés
au pays et les nourrir ici même.

Nou's, gens de l'Ouest du Canada, som-
mes beaucoup plus intéressés à ce problème
commercial que ceux de l'Est. Les provinces
de l'Ouest, comme les Provinces maritimes,

produisent surtout des matières premières. Il
nous faut trouver des débouchés pour nos
céréales; autrement, les prix vont s'effondrer.
L'absence de politique gouvernementale m'in-
quiète. Dans l'autre Chambre, le chef de
l'opposition a posé au premier ministre la
question suivante: "Quelle sera votre politique
en matière de commerce mondial, une fois
que nous aurons traversé la période actuelle?"
Voilà la question qui se pose au pays. Ce
problème devrait intéresser les sénateurs plus
que quiconque. Si les hommes d'affaires ici
présents ne peuvent nous indiquer la voie à
suivre, je ne sais qui pourra le fîire.

La prochaine question que je désire abor-
der,-mais je parle petit-être trop long-
temps,-...

Des VOIX: Non, non.

L'honorable M. HAIG: ... c'est celle des
relations entre le Dominion et les provinces.
Cette question est fort débattue. Quatre ou
cinq provinces "n'ont pas d'avoir" tandis que
trois ou quatre provinces en ont. Jusqu'en
1941, il n'existait pas d'impôt fédéral sur les
successions, l'électricité, l'essence, les paris
mutuels et diverses autres sources dont les
provinces 'tiraient des revenus. Cette année-là,
le gouvernement fédéral a conclu un marché
aux termes duquel il acquérait des provinces
l'impôt sur le revenu des particuliers et des
sociétés et envahissait aussi les domaines
fiscaux dont je viens de parler, de même que
quelques autres. Il a conservé ces domaines
fiscaux depuis lors. La seule source d'imposi-
tion qu'il ait remise aux provinces,-et cela
s'est fait .tout récemment, à la suite de pres-
sions,-c'est celle de la taxe sur l'essence.

Au mois de mai dernier, le premier ministre
de ma province, le Manitoba, est venu ici à
la conférence fédérale-provinciale. Quelqu'un
a dit,-j'espère qu'il aura vent de la chose,-
que le personnage en question s'est évertué
à faire réussir la conférence. Je ne l'en blâme
pas; j'aurais fait de même. Les sources de reve-
nu qu'il louait au gouvernement fédéral don-
nent environ 4 millions à notre province; dans
une transaction privée, il obtint environ 11 mil-
lions du trésor fédéral. Pourquoi n'aurait-il
pas effectué une telle transaction? Pourquoi
la Saskatchewan n'aurait-elle pas fait la tran-
action qu'elle a effectuée? Elle recevra en-
viron 13 millions en retour de la cession
d'impôts qui lui auraient rapporté environ
un million. En outre, de très fortes sommes
versées de 1930 à 1935. pour fins d'assistance-
chômaire. ont été liquidées. Les représentants
de l'Alberta vinrent alors ici pour conclure
un accord? Pourquoi ne l'auraient-ils pas fait?
Le Nouveau-Brunswick fit de même et pour-
(moi nas? A cheval donné. on ne rezarde pas
la bride, sauf si l'on est idiot. Pourqt oi les
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gens de l'Ile du Prince-Edouard n'auraient-ils
pas conclu l'accord que l'on sait? Ils obtien-
dront 2 millions. Ce sont les enfants gâtés.

Mais voici la situation. Les deux provinces
du Canada qui ont la haute main sur la
Chambre des communes n'ont pas encore con-
clu de marché avec le gouvernement fédéral.
Elles disent qu'elles n'en feront point dans
les circonstances actuelles. Elles peuvent avoir
tort ou raison. mais c'est là un fait. Or, nous
ne pouvons fonctionner sous le régime d'un
accord fédéral-provincial auquel les deux plus
grandes provinces refusent d'adhérer. On me
dit que l'attitude du premier ministre du Qué-
bec ne représente pas les sentiments de cette
province. Eh bien, depuis qu'il a pris cette at-
titude, il a remporté toutes les élections par-
tielles par une majorité plus forte que celle
qui a jamais été accordée à un parti dans
les circonscriptions intéressées.

A n'en pas douter, le gouvernement fédé-
ral compte que ces deux provinces seront
forcées de conclure un accord parce que les
gens n'aiment pas l'idée du double impôt.
C'est la seule réponse du gouvernement fé-
déral. Mais rappelez-vous, honorables col-
lègues, qu'il y a deux côtés à cette question,
comme à toute autre question. Je ne crois
pas qu'Ontario ou Québec veuillent se faire
taxer afin que l'on puisse verser de fortes
sommes d'argent à d'autres parties du Canada.
Je ne crois pas que la population du Québec
ou celle de l'Ontario vote en faveur de la
cession des droits successoraux au gouverne-
ment fédéral. C'est à regret que je vois le
Manitoba le faire. Voilà un impôt qui aurait
dû rester aux provinces et le Dominion a
commis une grande injustice en se l'attribuant.
Le Dominion se sert principalement de sa
loi des droits successoraux pour déterminer le
revenu des défunts, afin de savoir s'ils ont
payé suffisamment d'impôt sur le revenu pen-
dant leur vie. Je répète que c'est là un des
principaux usages que le Dominion a fait de
la loi en cause. On ne peut faire approuver
des droits successoraux, à moins de pou-voir
expliquer comment il se fait qu'une personne
qui payait tel impôt sur le revenu a laissé
une succession d'une certaine valeur. A pro-
pos d'une succession, le ministère a dit ce
qui suit l'autre jour: "Au cours des dix der-
ni.ères années. cet homme a déclaré un revenu
de tant ou tant. Comment se fait-il qu'il
ait laissé autant d'argent?" Voilà à quoi l'on
se bute. Tant que cette situation subsistera,
le Canada ne pourra prospérer en tant que
nation unie.

A mon sens,-et je crois exprimer là une
opinion qui vaut non seulement pour le Ma-
nitoba mais pour tout le pays,-il n'y a qu'un
seul moyen pour nos provinces et le Domi-
nion de s'entendre: c'est de conférer jusqu'à

L'hon. M. Haig.

ce que toutes les divergences d'opinion soient
aplanies, que cela prenne une semaine, un
mois ou un an. Lorsqu'un différend s'élève
entre le travail et l'industrie, le gouvernement
leur dit: "Pourquoi ne pas réunir vos repré-
sentants, en vue de vous entendre?" Or, ce
même gouvernement refuse de siéger avec les
représentants des provinces. Assis dans la
tribune, au mois de mai dernier, j'ai écouté
les délibérations de la conférence fédérale-pro-
vinci.ale. Le premier ministre de la Nouvelle-
Ecosse et d'autres premiers ministres ont ver-
tement critiqué l'attitude du gouvernement
fédéral. Il est clair que ce dernier n'a pas
tenté alors de conclure un marché. En fait,
les propositions budgétaires constituaient une
offre d'environ 180 mi.llions de dollars aux
provinces. Je crois avoir raison de l'affirmer,
mais je suis disposé à accepter toute mise
au point. Aujourd'hui, si toutes les pro-
vinces s'entendent d'après les conditions oon-
senties à la Colombie-Britaninique, les verse-
ments s'établiront globalement à 227 mil-
lions. Je crois que la seule manière pour le
gouvernement fédéral de résoudre la difficulté,
c'est de réunir toutes les provinces et de
demeurer en conférence jusqu'à la conclusion
d'un accord tel que les gens qui s'y oppo-
seront le feront pour des motifs politiques et
non pas pour des raisons constitutionelles ou
dans l'intérêt bien entendu dii Canada.

L'honorable M. EULER: Quand vous dites
227 millions, cela comprend-il Ontario et
Québec?

L'honorable M. HAIG: C'est ce que je
crois savoir. C'est là la dernière offre. La
première était de 180 millions mais la der-
nière est de 227 millions, pourvu que le
même calcul soit établi pour toutes les pro-
vinces. Le rapport Sirois se fondait sur le
principe des besoins fiscaux. Je ne vois pas
une grande différence entire ce qu'il préconi-
sait et ce que l'on fait aujourd'hui. Mais
la méthode actuelle est de compter les têtes
et d'accorder la vieille allocation statutaire,
puis de donner 50 p. 100 de ce que l'on perce-
vait avant 1941. Or, à cette époque, l'impo-
sition était très lourde en Colombie-Britan-
nique. Je me souviens du jour où le Gou-
vernement immobilisa les loyers. J'étais pour
ainsi dire un propriétaire cupide. Les loyers
île mes clients étaient tous élevés mais ceux
de mon voisin, bon garcon, qui n'était pas
aussi cupide étaient bas. Il touche encore de
bas loyers et mes clients touchent encore des
loyers élevés. En Colombie-Britannique, l'im-
pôt sur le revenu des particuliers et des
sociétés était très élevé et la disposition com-
portant 50 p. 100 permet à cette province de
percevoir beaucoup plus que certaines autres
provinces. Dès qu'on l'apprit, le Manitoba
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vint dire: "Vous ne nous donnez que 11 mil-
lions; vous devriez nous donner $13,100,000".
Le Gouvernement lui a donc accordé encore
$2,100,000. La Saskatchewan a fait de même
et le Nouveau-Brunswick aussi, je pense.

A mon sens, la seule solution possible est
celle que je propose. Bien que je ne par-
tage pas toujours les vues de M. Bracken,
j'approuve tout à fait la manière de voir
qu'il a exposée en un autre lieu sur cette ques-
tion. Personne, au Canada, ne connaît si

bien la question que lui. Il s'en est occupé
pendant dix ans, dont cinq ans à titre de
premier ministre de sa province, et il s'est

durement battu en 1937 et 1938 pour obte-
nir une amélioration. Le problème se pose

et nous ne devons pas permettre qu'il reste
comme une plaie béante dans notre vie pu-
blique. Il faudra le résoudre un jour et le

résoudre dans le bon sens. Nous voulons
que Québec et Ontario participent à l'accord,
mais, à moins qu'on ne s'entende avec les
premiers ministres de ces provinces d'une
façon qu'ils jugeront satisfaisante à tort ou
à raison, je ne vois pas que le présent accord
puisse réussir.

En voilà assez, me semble-t-il, sur la ques-
tion fiscale. Nos impôts sont trop élevés. Il
existe une théorie en vertu de laquelle il im-
porte de taxer les gens qui ont un revenu;
que l'impôt doit se fonder sur l'habileté à
payer. Je me demande souvent si telle est
bien la bonne formule. Je donne un exem-
ple pour me faire comprendre. Dans Win-
nipeg, se trouvent deux magasins qui fonc-
tionnent depuis plusieurs années. De 1930
à 1937, l'un faisait un bénéfice annuel con-
sidérable, d'environ un million je pense; l'au-
tre perdait environ un demi-million par an-
née. Celui qui faisait un million par année
vendait ses marchandises meilleur marché que
l'autre qui perdait un demi-million. Il y
arrivait grâce à l'habileté dans les achats et
à la connaissance des marchés que possédait
le directeur de l'établissement réalisant le
profit d'un million, tandis que l'autre direc-
teur n'avait aucune habileté dans les achats
ni dans la façon de juger le marché. Mais
qui acquittait les impôts? Celui qui réalisait
un bénéfice d'un million, qui avait plus d'es-
prit d'entreprise et employait bien plus de
monde que l'autre. Voilà en quoi réside le
principe fiscal fondé sur l'habileté à payer.
Un homme réussit sa vie. Il se lance dans
un commerce, qu'il développe; il emploie beau-
coup de monde et il réalise un bénéfice. Il
acquitte de lourds impôts. L'autre gaillard,
en face, est un raté. Il n'emploie que peu
de monde qu'il ne paie pas toujours et ne
donne aucune expansion à son entreprise. En
vertu de notre loi de l'impôt sur le revenu,

celui qui fait de l'argent paie les pots cassés.
L'impôt est maintenant si élevé et prend
tellement que des gens ayant l'esprit d'entre-
prise, ce dont je ne les blâme pas, ne veulent
pas se donner de mal pour faire de l'argent.
Il en est ainsi des hommes de profession libé-
rale et des ouvriers, aussi bien. Il y a quel-
que temps, je me rencontrais avec un homme
de profession libérale, à qui je dis: "Que
faites-vous, cet après-midi?" Il me répondit:
"Je ne travaille ni le vendredi ni le samedi".
"Pourquoi?" lui demandai-je. "Parce qu'il
me faudrait donner à M. Ilsley ce que je ga-
gnerais. Si je reste avec les miens, je n'aurai
rien à lui donner". J'ai demandé à un autre
homme pourquoi il ne se rendait pas à ses
affaires le samedi. "Je fais assez d'argent, me
répondit-il, et les impôts sont si lourds que
je n'ai aucun intérêt à revenir travailler".

Il en est ainsi du haut en bas de l'échelle. Je
n'exagère rien. Pourquoi la production du
bacon a-t-elle baissé en notre pays? Parce que
la femme et les enfants du cultivateur ne
veulent plus prendre soin des porcs, quand le
bénéfice que réalise le cultivateur s'en
va en impôt sur le revenu. La produc-
tion du lait et du beurre est tombée dans
notre province pour le même motif. A quoi
bon travailler fort la semaine durant, si l'Etat
prend la moitié de l'argent? C'est ainsi que
les gens raisonnent. Ils se disent: "Nous nous
bornerons à la culture du blé, de sorte que
nous ne travaillerons que quatre mois, et nous
prendrons notre part du rendement". Voilà
ce qui en est d'un bout à l'autre du pays,
surtout dans les Provinces des Prairies où il
est plus avantageux de se livrer à la culture
du blé quand on tombe sous le coup de l'im-
pôt sur le revenu. Le petit cultivateur ne se
trouve pas dans cette situation, parce qu'il
jouit d'abattements plus élevés.

Le pays devrait réduire l'impôt sur le revenu
du haut en bas de l'échelle. Certains veulent
un abattement plus considérable pour les
célibataires; d'autres, un abattement supérieur
pour les gens mariés. En réalité, il faut par-
tout des réductions. Je ne sais ce qu'on
fera aux Etats-Unis, mais je crois comprendre
que la majorité républicaine du Sénat et de
la Chambre des représentants va tâcher d'ob-
tenir un abaissement de 20 p. 100 sur toute
l'échelle. C'est ce qu'ils pensent, à tort ou
à raison, et je crois qu'ils ne sont pas loin
de la vérité.

Je n'ai pas encore abordé la pension de vieil-
lesse. J'attends le projet de loi du Gouverne-
ment. Il est facile de proposer le relèvement
de cette pension ou l'abaissement de l'âge
pensionnable. Vraiment, je ne sais comment
un vieillard peut vivre avec $20 par mois de
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nos jours. J'ai été élevé à rude école, sur une
ferme des Prairies; je connais donc le problè-
me de la subsistance: franchement, je ne sais
comment les vieillards peuvent vivre. Dans
notre province, ils touchent $25 par mois, le
gouvernement provincial ajoutant $5 à la
.somme versée par le Dominion. Mais, même
avec ce supplément, je ne comprends pas en-
core très bien comment ils réussiront à se
tirer d'affaire. Je ne veux pas proposer de
chiffre au Gouvernement, mais je souhaite
qu'en présentant ce projet de loi il se sou-
vienne que le dollar actuel, si on le compare
à celui de 1926 ou de 1927, époque où débuta
la pension ne vaut plus que 50c. environ. Je
crois qu'il y a lieu de prévoir une sérieuse et
réelle augmentation.

J'en viens enfin à la question de l'assemblée
,de New-York. J'aime adresser des félicita-
tions, quand je le puis, au premier ministre du
Canada. La décision qu'il a prise en 1945
d'envoyer à San Francisco une délégation ca-
nadienne comprenant des membres de tous les
principaux partis a été un coup de génie, et
il convient de lui en reconnaître le mérite.
Je ne m'en suis jamais rendu compte autant
que l'automne dernier au moment où, sur
l'invitation du Gouvernement j'ai eu l'occa-
sion de me rendre à la réunion de New-York
avec le leader d'en face pour y représenter le
Sénat et le Canada. Qu'il me soit permis de
raconter ce qui s'y est passé.

A New-York, chaque matin, pendant les
cinq ou six semaines que j'ai passé là-bas,
nous nous sommes réunis à neuf heures dans
une salle de comité général. Tous les délégués,
fonctionnaires et spécialistes-une vingtaine
environ-siégeaient de 9 heures à 10 heures
pour discuter tous les problèmes qui leur
étaient soumis, et chacun parlait, non à titre de
conservateur ou de libéral, ou d'adhérent à
la C.C.F., mais de Canadien, tout simplement.
Nous n'avons jamais raisonné ni parlé dans
un autre sens. On m'excusera de raconter ici
un souv-enir personnel, mais il aidera à mieux
comprendre ma pensée. Mon fils m'écrivait de
la maison: "Mon cher papa, je serai content de
vous revoir à la maison, mais n'y revenez pas
si vous pouvez faire en sorte que
je n'aie pas à retourner en Europe." Voilà ce
qui exprime bien le sentiment de tous les
peuples de l'hinivers. Faisons donc en sorte
(le ne pas obliger nos hommes à retourner en
Europe.

Qu'avons-nous fait à New-York? Vous di-
rez peut-être que les Nations Unies ne valent
rien, qu'elles ont échoué ici et échoué là. Je
veux bien en convenir, mais pouvez-vous me
dire ce qu'on pourrait mettre à leur 'place?
J'ai vut les représentants de cinquante et un
pays assis autour d'une table en fer à cheval.

Lhon. M. Haig.

Le Canada y était, et la Biélorussie et la
Chine. Nous y sommes restés pendant des
semaines et des semaines à débattre les ques-
tions prévues au programme. Vous pouvez
me dire que personne ne nous en a jamais
su gré. Au contraire! Qu'il me soit permis
de raconter un incident survenu à une séan-
ce de comité. C'était le comité juridique et
j'y siégais aux côtés du délégué de la Biélo-
russie. A trois heures de l'après-midi nous
aivons commencé à définir le mot "réunion".
Nous sommes en ce moment à une réunion,
mais au terme de la Charte ce n'est pas
ainsi qu'il faut employer le mot. Selon la
Charte il faut que la "réunion" serve à
un but précis. Il peut y avoir vingt séances,
mais il s'agilt toujours de la même réunion.
Pour désigner un membre devant siéger à
utn comité il faut que celui-ci recueille au
moins les deux tiers des voix de tous les mem-
bres. Puisqu'il y a cinquante et une nations il
faut, pour être élu, recueillir au moins trente-
quatre voix; si vingt-cinq voix seulement sont
exprimées on ne peut être élu. Afin de fixer
une définition qui dissiperait toute équivoque
nous avons donc discuté de la chose. Cinquante
et une nations,-un délégué de chacune,-
ont pris part au débat qui s'est prolongé de
3 heures à 6 heures et 20 minutes, alors que
nous nous sommes unanimement mis d'accord
sur une définition avant de nous ajourner. Le
lendemain nous nous sommes réunis à trois
heures pour l'approbation du procès-verbal.
Le secrétaire,-ou rapporteur comme on dit
là-bas. mais moi je l'appelle secrétaire,-a
donné lecture du procès-verbal, qui était
exactement celui que nous avions approuvé.
Mais la Russie allait-elle accepter? Oh non!
Le délégué russe s'est levé et pendant deux
heures il a exprimé son avis à grand renfort
de coups de poing sur la table. Il n'a pas
parlé deux heures d'affilée, mais seulement le
tiers de ce temps là, les deux autres tiers étant
consacrés aux traductions française et anglaise.
Il ne faudrait peut-être pas le dire, mais enfin,
à mon avis, ce discours ne me semblait guère
qu'un artifice pour tuer le temps. Ensuite
le délégué du "Royaume-Uni", comme on
appelle la Grande-Bretagne là-bas, a proposé
un amendement tendant à changer quatre
mots. L'amendement ne portait pas sur la
substance de la disposition mais en améliorait
simplement la construction grammaticale. Il
a été appuyé par les Etats-Unis, et quelques
instants plus tard mis au voix. Je me suis
tourné vers mes conseillers, trois ou quatre
messieurs, pour leur demander ce qu'il fallait
faire. Ils m'ont dit de voter pour la propo-
sition primitive. contre le Royaume-Uni et la
Grande-Bretagne. J'ai dit que c'était aussi
mon avis. Je savais fort bien que la motion
du Rovaume Unis serait acceptée. Du reste
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personne n'en doutait. Elle réunit environ
31 voix. On a ensuite demandé à ceux qui
s'y opposaient de lever la main, ce que j'ai
fait. Les délégués biélorusses sont toujours
assis à côté des délégués canadiens et l'un
d'eux se tourna vers moi. Il ne pouvait
parler anglais, mais il a dit: "Mon Dieu, vous
votez contre le Royaume-Unit"

Voilà la situation. Toutefois tout ce que
l'on pourrait écrire là-dessus d'ici le jugement
dernier ne pourrait convaincre cet homme des
véritables motifs de ma conduite de ce jour-là.
Je ne l'ai pas fait pour le convaincre. Ce
n'était pas là mon idée.. Je me suis tourné
vers son interprète, une jeune femme, et je
lui ai dit: "Dites à votre délégué que non
seulement à ce comité, mais à d'autres, le
Canada vote contre le Royaume-Uni, ou contre
les Etats-Unis ou contre n'importe qui quand
il croit qu'ils ont tort, et que ce qu'ils pro-
posent n'est pas dans l'intérêt de l'Organisa-
tion". Je cite le fait pour indiquer l'avantage
qu'il y a à se rencontrer avec ces gens, car ils
considèrent le Canada comme partie du Com-
monwealth britannique à peu près comme ils
considèrent l'Ukraine et la Biélorussie qui
font partie de la Russie, mais constituent des
nations indépendantes en tout sauf en matière
de défense nationale, de guerre ou de poli-
tique étrangère. Ces hommes l'ont appris de
rude façon à New-York. Quant à moi, j'ai
vu tous les jours comment le Canada, l'Aue-
tralie, la Nouvelle-Zélande, l'Afrique-du-Sud,
les Indes et la Grande-Bretagne votaient, et
comment elles faisaient ce qu'elles estimaient
le plus favorable à la paix du monde. Na-
turellement nous tâchions d'être autant que
possible de l'avis des Etats-Unis, ou de la
Grande-Bretagne, ou de l'Australie, ou des
autres pays démocratiques, car nous savions
que ceux-ci possèdent des avantages certains
sur les dictatures. iMais il arrivait même
alors que nous ne pouvions pas les suivre.

Honorables sénateurs, permettez-moi de
poursuivre. Une autre chose m'a frappé
à cette réunion; le nombre de gens de couleur
qu'il y a dans le monde, et dont j'ignorais
l'importance avant d'assister à cette réunion.
J'ai appris avec étonnement que la popu-
lation du monde se compose en majeure partie
de gens de couleur. Croyez-moi, quand on
soulève là-bas la question de couleur, on
n'y va pas par quatre chemins! Et malheur
à ceux qui voudrait s'y opposer!

J'en arrive à la question du veto. N'im-
porte qui peut s'opposer en principe au veto,
mais il ne se trouvera personne au jugement
droit et doué de sens pratique, qui, ayant as-
sisté à ces séances, se refusera à admettre
que sans le droit de veto il n'y aurait pas
de Nations Unies. Tout tomberait dans le
chaos.

Je tiens à féliciter mon honorable ami, le
leader du Gouvernement. Il mérite en effet
ce compliment, car il était président d'une des
six commissions, celle de la tutelle et y a
prononcé un discours qui fait honneur au
Canada.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Vous allez me de-
mander comment je l'ai su? Parce qu'il nous
avait lu son discours à une de ces séances du
comité de 9 heures dont je vous parlais, et
que nous l'avions approuvé.

Je voudrais vous parler encore un peu de
ces réunions. Ce que je vais dire va figu-
rer au compte rendu mais je n'aimerais quand
même pas que la chose vîn't aux oreillEs de
M. St-Laurent. Il vint nous soumettre un
discours qu'il se proposait de prononcer à
la Première Commission. C'était un discours
sans grande énergie. Il fit le tour de la pièce,
et me le montrant me demanda ce que j'en
pensais. "Je ne l'aime pas", répondis-je, et
l'honorable M. Robertson ajouta: "Je suis
de l'avis de Haig." L'honorable M. Martin
dit aussi: "Je suis de l'avis de Haig" et M.
St-Laurent termina: "Et moi aussi".

Nous sommes tous fiers de ce que nos gar-
çons et nos filles ont fait au cours de la der-
nière guerre, et aussi de ce que nos gens ont
fait au pays même, mais je n'ai jamais été
aussi fier du Canada qu'en voyant.ce que j'ai
vu pendant ces six ou sept semaines à New-
York. Je ne parle pas ainsi parce que j'étais
présent aux réunions, car tous ceux qui ve-
naient du Canada avaient le même esprit.
Nous voulions être fiers de notre pays et
donner au reste du monde quelque chose qui
pourrait lui être utile. Maintes et maintes
fois les hommes avec lesquels j'allais me pro-
mener à l'heure du déjeuner me disaient: "Com-
ment se fait-il que le Canada puisse envoyer
une délégation où sont représentés trois ou
quatre partis? Comment y parvenez-vous?"
A cela je répondais que c'était la politique
du ministère comme celle de l'opposition et
que, si le premier ministre actuel perdait le
pouvoir, demain son successeur, que ce fût
M. Bracken ou M. Coldwell, ou M. St-
Laurent, suivrait la même ligne de conduite.
Le monde le sait maintenant. Une telle
méthode assure non seulement la paix, mais
la stabilité des relations internationales. Nous
agissons toujours comme un tout, et le monde
le sait.

L'honorable M. EULER: Me sera-t-il per-
mis de poser une question? Elle n'est peut-
être pas à propos. Vous avez parlé avec
beaucoup d'approbation du fait que la délé-
gation comprenait des représentants des di-
vers partis et qu'ils ont parlé, non en leur
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qualité de membre de tel ou tel parti, mais
à titre de Canadiens. Voici ma question:
croyez-vous que ce serait là une ligne (le
conduite à adopter au Sénat canadien?

L'honorable M. HAIG: Je croyais en avoir
fait la démonstration cet après-midi. Il était
facile de juger des effets salutaires de cette
méthode du point de vue des Nations Unies
et, encore que j'aie été incapable d'assister aux
séances des quinze derniers jours, j'ai entendu
dire, par des personnes qui s'y trouva'-nt, que
la Russie abandonnait peu à peu son attitude
intransigeante du début pour en venir à des
sentiments plus conciliants. Je ne suis pas
de ceux qui prédisent une guerre avec la
Russie, car je ne crois pas que la chose arrive,
mais je sens pourtant que nous l'aurions si
nous supprimions nos moyens de défense. Les
Etats-Unis, un peu à notre façon, avaient une
commission représentant les deux partis. Le
rôle magnifique joué par les sénateurs Vanden-
berg et Connally en faveur de la démocratie
a été d'une valeur inestimable. Malinski,
délégué de l'Ukraine, était au fauteuil et la
Russie s'opposait à ce qui se passait. Après
une discussion de cinq heures, le sénateur
Connally finit par prendre la parole. "Mon-
sieur le président, dit-il. vous avez parlé à
peu près toute l'après-midi. En votre qualité (le
président de cette assemblée vous n'avez pas le
droit de parler du tout. Il s'agit ici d'une assem-
blée démocratique dont vous n'êtes que le
président, et je demande que vous mettiez la
motion aux voix. Nous avons parlé à tort et
à travers et nous voulons savoir quelle va
être la conclusion." Le scrutin donna trente-
sept voix contre une en faveur du sénateur
Connally. Je puis vous parler de multiples
incidents du genre survenus aux séances de
comité auxquelles j'assistais. D'habitude le
vote était de trente-neuf voix contre quatre.
Les satellites de la Russie sont évidemment
la BiMlorussie et l'Ukraine, qui, avec la You-
goslavie, votent toujours avec la Russie. La
Pologne vote généralement avec la Russie,
mais pas toujours. Quant à la Tchécoslova-
quie, elle vote encore moins souvent avec elle.

Je vais vous parler d'un fait personnel. A
l'Assemblée générale, les délégués de la Tché-
coslovaquie siègent à côté de ceux du Canada.
Il y a là un système de haut parleurs. Quand
un homme parle anglais on traduit ce qu'il a
(lit en franç;ais, et, quand il parle espagnol on
traduit zes observations en français et en an-
glais. Cela prend un certain temps et on en
profite généralement pour circuler et rendre
visite à ses voisins. Comme les honorables sé-
nateurs le savent, je suis du genre visiteur. En
faisant ma ronde je me suis arrêté auprès de
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M. Masaryk après que celui-ci eût fini de
prononcer son discours, en bon anglais. Je
lui ai dit: "Nous avons chez nous les chutes
Niagara et il y a longtemps, des acrobates
avaient coutume de les franchir sur un fil de
fer." J'ajoutai: "Vous ne m'en voudrez pas
trop si je vous dis que vous étiez sur un fil
de fer aujourd'hui."

L'honorable M. DUFF: J'ai entendu à la
radio aujourd'hui la nouvelle qu'un homme
allait franchir les chutes Niagara dans une balle
de caoutchouc. Qu'est-ce que vous en pensez?

L'honorable M. HAIG: M. Masaryk me
répondit: "Si vous aviez les Etats-Unis d'un
côté et le Royaume-Uni de l'autre, qu'est-ce
que vous feriez?" Il m'expliqua qu'il fallait
bien être prudent quand on a la Russie et
ses millions d'hommes pour voisins.

Je ne crois pas que les Etats-Unis suppri-
ment jamais leurs défenses avant qu'on leur
ait permis de pénétrer en Russie pour voir
ce qui s'y passe. Je suis allé à l'Assemblée
générale partageant le sentiment d'un grand
nombre de Canadiens que nous allions avoir
une guerre. Je ne le crois plus maintenant.
Je crois qu'au cours de ces réunions inter-
nationales d'autres pays verront ce que peu-
vent faire (les pays comme l'Australie, la
Nouvelle-Zélande et nous. Et n'oubliez pas
que nous contribuons davantage à leur com-
préhension que ne le font les Etats-Unis
et la Grande-Bretagne, car ils savent que
nous n'avons pas la force de nous y opposer.
Je suis sorti avec le délégué iranien et il me
demandait: "Comment vivez-vous en face des
Etats-Unis? Est-ce qu'ils ne vous dictent pas
ce que vous allez faire et ce que vous ne ferez
pas?" Je lui répondis: "Non. Il arrive par-
fois que leurs hommes politiques croient qu'ils
ont eu l'avantage sur nous, mais depuis les
120 ans que nous avons notre frontière in-
ternationale ils n'ont jamais cherché à nous
dicter quoi que ce soit. Vous pouvez interro-
ger vos amis américains, ils vous donneront
la même réponse." Voilà ce qui montre à
ces peuples ce que peut être la démocratie.
Je n'ajoute rien là-dessus.

Encore un mot. Je regrette que les minis-
tres des quatre grandes puissances n'aient pas
invité le Canada et d'autres nations à partici-
per à la discussion du traité de paix à conclure
avec l'Allemagne. Je crois qu'ils ont commis là
une grave erreur. J'approuve intégralement
l'attitude prise par le Gouvernement à cet
égard. Je ne crois pas que l'on puisse avoir
une paix mondiale sans que nous participions à
la rédaction des traités. Prenez les pays qui ont
joué un grand rôle dans la guerre. Le Ca-
nada en est un et, à mon sens, nous devrions
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être invités à participer au règlement de la
paix. Plus que tout autre pays, à l'excp-
tion de l'Australie et de l'Afrique du Sud,-
davantage l'Afrique du Sud peut-être,--nous
sommes en mesure de montrer à l'Allemagne
comment peut fonctionner la démocratie. On
trouvait à New-York beaucoup d'Indiens,
d'Australiens, de Sud-Africains et nous avons
eu ensemble bien des discussions amicales, un
véritable "conseil de famille". Nous avons
discuté par exemple la question espagnole et
nous avons réalisé là-dessus un accord unani-
me. Tous ont exprimé leur avis, personne
n'a cédé et il me semble que nous, et surtout
l'Afrique du Sud, pouvons montrer à l'Alle-
magne, sinon au Japon, comment la démocra-
tie peut réussir entre les nations, si elles ont
confiance les unes aux autres. Notre pre-
mier ministre du temps de la Grande Guerre,
sir Robert Borden, assista à la conférence
de la Paix qui a suivi cette guerre et y a
joué un rôle magnifique. Il a démontré que le
Canada était une nation libre et indépendan-
te. J'aurais aimé voir notre premier ministre
actuel à la conférence de la paix en Alle-
magne.

L'honorable WISHART McL. ROBERTSON:
Honorables sénateurs, il n'a jamais été plus
facile de se conformer à la coutume qui veut
que l'on remercie les motionnaires de l'Adresse
en réponse au discours du trône. Je vou-
drais me joindre à l'honorable leader d'en face
pour féliciter l'honorable sénateur de Van-
couver (l'honorable M. McKeen) et l'honora-
ble sénateur de Granville (l'honorable M.
Bouffard) au sujet des discours qu'ils ont
prononcés hier en cette enceinte, sans porter
atteinte aux excellents discours du même genre
que j'ai entendus depuis que je suis membre
du Sénat. J'ai admiré l'éloquence de l'ho-
norable sénateur de Vancouver et la façon
logique dont il a présenté son raisonnement:
je n'ai pu m'empêcher de penser que le lit-
toral occidental du Canada a en lui un puis-
sant avocat. C'est aussi avec le plus grand
plaisir et la plus grande admiration que j'ai
entendu le discours de l'honorable sénateur
de Grandville. Comme l'honorable leader d'en
face, j'avoue franchement que je n'ai pu le
suivre dans 'le détail, mais j'ai eu depuis l'occa-
sion de lire une traduction, de sorte que je
peux féliciter notre honorable collègue de
son splendide discours. J'ai admiré et envié
la facilité avec laquelle il passait du français
à l'anglais.

Je vous avoue, honorables sénateurs, que je
n'ai jamais tant regretté mon inhabileté à
m'exprimer dans les deux langues officielles
du Canada que pendant les réunions des
Nations Unies à New-York. Comme j'en-
viais notre chef distingué, M. Saint-Laurent,

qui circulait avec tant d'aise parmi les dé-
légués de toutes les nations! Je lui enviais,
non seulement sa connaissance du français,
langue que comprenaient 99 p. 100 des délé-
gués, mais aussi sa faculté de dire le mot poli,
le bon mot, à l'occasion. C'est à quoi je
songeais lorsque j'écoutais l'orateur qui a
appuyé l'adresse en réponse au discours du
trône. A mes compatriotes de langue an-
glaise de la Chambre et du pays, je tiens à
dire que, si nous avons été trop paresseux ou
trop indifférents pour acquérir la facilité à
parler le français nous-mêmes, faisons tout
en notre pouvoir pour que nos enfants ac-
quièrent cette faculté, qui est d'un si grand
avantage.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien!

L'honorable M. ROBERTSON: Et à mes
compatriotes de langue française, je tiens à
dire ceci: incitez ceux avec qui vous entrez
en contact à acquérir la facilité à parler an-
glais, mais suppliez-les de ne pas oublier le
français par le fait même.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Bravo!
L'honorable M. ROBERTSON: La facilité

à parler les deux langues constitue un grand
avantage et c'est probablement l'un des élé-
ments qui contribuent à donner au Canada
une si haute réputation dans les conféren-
ces internationales.

Il est de nombreux sujets qu'un homme
remplissant mes fonctions devrait traiter en
une tel-le occasion, mais que je me conten-
terai d'aborder aujourd'hui. Je sais que mon
honorable vis-à-vis aurait aimé à s'étendre
sur nombre de points qu'il a traités. Espé-
rons que l'occasion se présentera de les étudier
plus minutieusement. Si j'y passe très vite
aujourd'hui, ce n'est pas parce que je n'en
comprends pas l'importance, mais plutôt parce
que je ne veux pas abuser de votre patience.

J'avoue que les critiques dirigées par mon
honorable ami contre le Gouvernement ne
m'ont pas paru fort sérieuses. Pendant que je
l'écoutais, je me sentais venir quelque sym-
pathie pour lui, car je constatais que, en dépit
de son bon sens ordinaire et de sa saine ap-
préciation des affaires publiques, il était gêné
par l'attitude négative de son parti dans les
affaires fédérales: il faisait de son mieux
malgré les circonstances. Je sais qu'on a l'ha-
bitude de s'élever en théorie contre les ré-
gies et je ne pense pas qu'il existe une seule
personne qui n'en ait ressenti quelque ennui.
Il est facile de critiquer l'administration de
ces régies; mais, au moment où nous sortons
d'un immense effort de guerre et traversons
une transition de la guerre à la paix dont le
succès dépasse presque l'entendement, il n'est
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pas un homme d'affaires au Canada qui, au
fond, ne croit pas que l'une des plus belles
réalisations du Gouvernement se trouve dans
la régie des prix qui a empêché un essor for-
midable suivi d'une chute retentissante, com-
me après la guerre précédente.

Quelques VOIX: Très bien!

L'honorable M. ROBERTSON: Plus un
homme s'est occupé d'affaires, plus il est sa-
tisfait de cet état de choses. Je sais que
les régies ne sont pas populaires, qu'on en a
critiqué et ridiculisé le Gouvernement, mais
mes honorables collègues conviendront sans
doute que, si nous prenons la perspective qui
s'impose, nous nous rendons compte que rien
n'a autant contribué au succès de notre effort
de guerre et à l'établissement d'une base soli-
de pour le succès futur de notre pays. Com-
bien de commerces et d'industries de notre
pays doivent bénir le ciel du maintien de ces
régies!

Mon honorable vis-à-vis dit que les pro-
ducteurs de céréales n'obtiennent pas, de leurs
produits, des prix aussi élevés qu'ils touche-
raient dans un marché libre. Les exploi-
tants forestiers pourraient en dire autant; et
aussi les directeurs d'aciéries, les fabricants
d'instruments aratoires, et ainsi de suite. Nos
producteurs et nos manufacturiers n'obtien-
nent pas, sur le marché domestique, autant
qu'ils toucheraient s'ils pouvaient vendre leurs
marchandises dans un marché d'exportation
libre. Mais qu'arriverait-il, dans ce dernier
cas? Il y aurait une période d'activité intense
d'une certaine durée, puis un effondrement des

prix dont souffriraient plusieurs entreprises
et plusieurs particuliers. Comme consé-
quence étrange de la situation actuelle, l'in-
dustrie qui obtient les prix les plus élevés

pour ses produits se trouvera dans une pos-
ture des plus défavorables, si l'on ne peut
pas maintenir ces prix au cours de la période
d'après-guerre. Le producteur dont les mar-
chandises se vendent à 50, 100 ou 200 p. 100
plus cher qu'avant la guerre pourra en béné-
ficier temporairement, mais la question re-
doutable qui doit hanter son esprit dans ce
moment est la suivante: quand ces conditions
anormales prendront fin, est-ce que mon en-
treprise sera entraînée dans un effondrement
des prix?

L'argument de l'honorable leader de l'oppo-
sition a peut-être une certaine valeur. Je
ne suis pas aussi expert que lui dans ce do-
maine, ou que l'honorable sénateur qui siège
à ses côtés, mais je sais parfaitement qu'en
général les régies ont fait beaucoup de bien.
Il se peut qu'à certains égards elles aient
été la cause de tribulations pour quelques-uns,
mais à tout prendre elles ont contribué pour
beaucoup au bien-être de notre pays. Je

L'hon. M. Robertson.

suis fier de dire que le ministre à qui a in-
combé la charge d'inaugurer et d'administrer
ces régies vient de la Nouvelle-Ecosse, le très
honorable J. L. Ilsley. Pendant la majeure
partie de la guerre il a eu la responsabilité
peu enviable de financer l'effort de guerre du
pays,-ce qui l'a obligé à imposer de lourds
impôts,-et à voir à l'application de ces régies.
Nul ne pouvait avoir deux tâches plus oné-
reuses et plus impopulaires,-on l'a ridiculisé,
critiqué et blâmé. Maintenant qu'il a assumé
des fonctions moins onéreuses, je désire lui
rendre mon humble hommage pour l'œuvre
éminente qu'il a accomplie.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. BALLANTYNE: Je regret-
te de vous interrompre, mais l'honorable leader
me permettrait-il une question?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec plaisir.

L'honorable M. BALLANTYNE: Il a dit
merveille des avantages des régies, mais au-
rait-il l'obligeance de parler des centaines de
millions de dollars que les contribuables ont
versés pour maintenir le plafond des prix?

L'honorable M. ROBERTSON: Je pense
que c'est une critique assez juste. La question
est de savoir si, oui ou non, le coût des
articles nécessaires à la vie devait se ré-
partir sur ýtoute la population, ou s'il fallait
le faire retomber sur les infortunés qui n'étaient
pas dans une situation aussi favorable que
les autres. Une foule de personnes en ce
pays, je veux parler des employés de bureau,
sont passées par des périodes très pénibles;
je pense que le Gouvernement a droit à notre
admiration de s'être rendu compte que le
seul moyen pratique était d'accorder des sub-
ventions aux producteurs de certaines den-
rées essentielles à la vie, de manière à répar-
tir le coût sur toute la collectivité. Je pense
que tous les gens réfléchis, au pays, ont
approuvé cette ligne de conduite.

Je sais que de lourds impôts assaillent les
entreprises commerciales; mais, comme je le
disais à l'un de mes amis l'autre jour, alors
qu'il gémissait au sujet des impôts: "Je puis
me rappeler que ce qui nous tracassait lorsque
nous étions dans les affaires, ce n"était pas
notre impôt sur le revenu, mais le fait que
nous n'avions pas de revenu assujetti à l'im-
pôt". Tout membre de la Chambre qui était
dans les affaires de 1929 à 1933 sait de quoi

je parle.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. ROBERTSON: J'émets
l'opinion, honorables sénateurs, que les entre-
prises commerciales en notre pays se sont

bien tirés de la guerre. J'ose dire que dans
tout notre pays il n'y a peut-être pas une
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entreprise commerciale qui ne soit pas aujour-
d'hui en meilleure posture financière qu'en
1939, sous le rapport de ses obligations, 'de
son encaisse au Trésor, et le reste. Il est vrai
que les entreprises commerciales ont été lour-
dement taxées, mais elles avaient un gros
revenu assujetti à l'impôt. Et, à cause des
régies qui ont été établies, les entreprises
commerciales entrevoient l'avenir avec plus
de confiance que si l'on avait permis aux
prix de monter. Tous les honorables sénateurs
qui sont dans les affaires le savent aussi bien
que moi.

Il est vrai qu'un autre aurait pu agir autre-
ment au cours de la guerre. Le Canada s'est
-tiré d'affaire au cours de cette guerre beau-
coup mieux qu'au cours de l'autre guerre. Ce
n'est pas parce qu'un parti en particulier était
à la tête du pays; tous les Canadiens y ont
contribué. S'il y avait une' autre guerre,-
que Dieu nous en garde,-nous ferions mieux
qu'au cours de la dernière.

En dépit des critiques de mon honorable
ami, j'affirme que le Canada est en assez
bonne posture aujourd'hui et qu'il envisage
l'avenir avec une grande confiance.

Je veux maintenant parler brièvement de
l'Assemblée de l'Organisation des Nations
Unies à New-York. Je n'ai pas l'intention
de m'étendre sur tous les détails, mais je
veux plutôt vous communiquer une ou deux
impressions que j'en ai rapportées. Deux
grandes responsabilités incombaient aux dé-
légués dans leur recherche de la paix future.
La première est la question du désarmement
et de la police internationale; l'autre, la sup-
pression des causes de guerre. On a abordé
ces questions, je crois, avec assez de succès.
Je veux vous dire, honorables sénateurs, que
vous avez raison d'être fiers du rôle qu'a
joué le leader de l'opposition. Il était pré-
sident d'un comité; je vous assure qu'il s'y
est vivement intéressé et qu'il a rendu de
grands services non seulement par ses con-
seils au sujet des différentes questions qu'il a
abordées, mais par la bienveillance qu'il a
témoignée envers les divers délégués. Après
tout, c'est un élément très important qui
exerce une très grande influence.

En ce qui concerne le problème du désar-
mement, comme vous voue en souvenez, un
long débat s'est terminé par le vou unanime
que le Conseil de sécurité élabore un plan
de désarmement et de police internationale,
se rattachant au principe de la surveillance
internationale. C'est un grand pas en avant.
Même s'il faut des mois, même s'il faut un
an ou plus pour élaborer les détails, je dis
que c'est un grand pas en avant. Puis, au
sujet de la suppression des causes de guerre,
je rappellerai seulement que, dans le domaine
politique et le domaine économico-social, il

s'est présenté des questions très délicates. Il
y a eu la question de Franco en Espagne et
celle du grief soulevé par l'Inde contre l'Union
Sud-Africaine qui, ainsi que l'a dit le leader
de l'opposition, a fait surgir le problème des
races. Il y a eu ensuite le problème des
secours une fois que l'UNRRA aura cessé
d'exister, de l'alimentation, des causes directes
ou indirectes de la guerre. Lorsque le compte
rendu sera publié, je pense que le leader de
l'opposition et moi-même, vos délégués à cette
assemblée, devrions traiter plus à fond de
ces questions et inviter les honorables séna-
teurs à les discuter plus en détail, parce que
ni lui, ni moi, nous n'avons eu l'occasion de
vous en faire part.

Je veux parler de quelques-unes de mes im-
pressions. A l'un des comités, qui s'occupait
de la question des secours une fois que
l'UNRRA aura cessé d'exister, il s'est déroulé
un long et vif débat. L'UNRRA, qui avait
été financée principalement par les Etats-Unis,
la Grande-Bretagne et le Canada et qui ve-
nait au secours des pays affamés, allait pren-
dre fin. Il s'agissait de savoir ce qui arrive-
rait après qu'elle aurait cessé d'exister à la
fin de l'an dernier. Les opinions étaient très
nettement tranchées. Les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne ont pris une attitude bien
définie: ils étaient disposés à fournir toute
Faide nécessaire, mais ils ne voulaient pas
qu'un organisme international, qui n'avait
aucune responsabiilté directe envers les con-
tributaires, en fît la distribution d'après ce
qu'on pourrait appeler un plan international.
L'attitude du Canada était la suivante: nous
étions disposés à aider et cette assistance de-
vait avoir une portée internationale, parce
qu'on blâmait les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne de s'en être servi ou d'avoir l'in-
tention de s'en servir comme d'une arme po-
litique. Comme je l'ai dit, la discussion a
été fort animée. Elle a duré des semaines,
et la majorité était en faveur de la distribu-.
tion internationale; mais les Etats-Unis et
la Grande-Bretagne se montraient insensibles
et ne voulaient pas y consentir. Un jour ou
deux avant la fin de l'Assemblée, il était ma-
nifeste que tout se terminerait sans qu'on en
fût venu à une entente sur cette très impor-
tante question. Un certain jour, M. La-
Guardia, qui avait été directeur de l'UNRRA
et qui se démettait de ses fonctions, a très
violemment attaqué son propre gouvernement:
il laissa entendre qu'il avait l'intention de
se servir des vivres comme d'une arme po-
litique; et, par la même occasion, il n'a pas
été plus flatteur à l'égard de la Grande-Bre-
tagne. Aussi, vous pouvez comprendre que
la situation était très sérieuse. Le moment
était angoissant lorsqu'un samedi matin
M. LaGuardia, qui est un orateur à l'émo-
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tion facile, lança un appel dramatique; il
demandait de faire quelque chose pour les
millions d'affamés du monde, de mettre fin à
cette sérieuse impasse. Il dit alors: "Quel-
qu'un doit offrir une solution. Je demande
au Canada de le faire. J'accepterai sans dis-
cussion toute proposition que fera le Canada."
Je vous le dis, honorables sénateurs, je n'ai
jamais été en proie à l'émotion que j'ai res-
sentie à ce moment.

Assis à côté de mon honorable ami, je
pouvais voir les représentants de cinquante-
deux nations, les yeux fixés sur nous; je n'hé-
site pas à dire que je n'ai jamais été aussi
fier de ma vie. Il y eut une pause. Puis

d'autres orateurs parlèrent et, après une heure
et demie environ, le Canada fit une proposi-
tion. C'était un compromis: tout en ad-
mettant que l'adininistration se ferait
d'après la méthode que la Grande-Bretagne
et les Etats-Unis exigeaient, nous avons donné
à entendre qu'un organisme international d'ex-
perts devrait déterminer les besoins alimen-
taires des pays. Cet organisme n'aurait pas
de statut officiel, il ne distribuerait pas effecti-
vement les fonds ni les vivres, mais il devrait
indiquer où le besoin se fait sentir; dans
cette mesure, il ferait disparaître l'aspect
politique du problème. Le président ajourna
la séance pour la fin de semaine et, le lundi
matin, le comité fut convoqué de nouveau.
Immédiatement les représentants des Etats-
Unis, de la Grande-Bretagne, de l'Union so-
viétique et M. LaGuardia annoncèrent
qu'ils acceptaient la solution du Cana-da. La
seule réserve qu'ils apportèrent, c'est qu'ils
n'estimaient pas le projet aussi bon que le
leur.

'Maintenant, honorables sénateurs, je veux
vous dire que le moment me paraissait alors

revêtir une importance dramatique. Vous

savez comment notre esprit erre çà et là en

de pareilles circonstances. Après tout, pen-

sais-je, notre pays compte 12 millions d'âmes

et, comme le leader de l'opposition le sait,
nous avons affaire aux représentants de cen-
taines de millions d'individus: 340 millions

dans l'Inde, 400 millions en Chine, 200 mil-
lions dans l'Union soviétique. Comment se

fait-il que le Canada, avec ses 12 millions
d'habitants, exerce un telle influence? Il ne

peut s'agir du nombre.
Eh bien, à quoi cela se résume-t-il? Je

suppose qu'on ne peut pas trancher sur le
sujet et l'attribuer à une cause en particulier,
mais je puis mentionner certaines circons-
tances qui, à mon avis, en constituent des
éléments. Je me rappelle y avoir songé
l'autre jour. Tout d'abord, le premier élé-
ment, selon moi, est le grand effort que nos

garçons et nos filles ont fourni au cours de

la dernière guerre. Sur 12 millions d'habi-

L'hon. M. Robertson.

tants, un million faisaient partie de nos forces
armées. Il n'y a pas seulement ce qu'ils ont
accompli, il y a également l'apport de
ceux qui sont restés sur le front domestique,
tant 'pour nos soldats que pour nos alliés. Je
pense, en particulier, que notre influence pro-
vient de ce que nous, contrairement à tout
autre pays du monde sauf les Etats-Unis, nous
avons financé notre effort de guerre sans l'aide
pécuniaire d'un autre pays. Voilà, je pense,
ce qui a impressionné les nations.

Il y a également d'autres raisons, je crois.
Je me rappelle qu'un jour que nous revenions
d'une réunion où il y avait eu un débat
animé at sujet de l'Union Sud-Africaine, le
leader de l'opposition me disait: "Sapristi!
Robertson, comme je suis heureux de vivre
au Canada!" Et, lorsque j'ai entendu parler
de ces vives controverses religieuses dans l'Inde
et des conflits de races dans l'Union Sud-Afri-
caine, je me souvenais que l'une des raisons
qui expliquent la situation chez nous, c'est
que notre pays ne se compose pas d'une race
en particulier. Si notre pays avait compté
des Anglo-Saxons exclusivement, nous ne
nous serions heurtés à aucune difficulté. Nous
ne nous serions heurtés à au'cune difficulté si
tous les habitants de notre pays avaient été
d'origine ethnique française. Nous ne nous
serions heurtés à aucune difficulté si tout
le monde avait pratiqué la même religion.
Les problèmes sécu1aires de ce monde ont
surgi parce qu'il naît des différends entre les
majorités et les minorités. Je crois du plus
profond de mon cœur que l'un des éléments
qui a mis le Canada en relief, c'est que nous
avons fait des progrès remarquables dans la

solution de ces problèmes séculaires de diffé-

rences religieuses et ethniques, et ces pro-
blèmes dans d'autres parties de l'univers sont
dix fois plus sérieux qu'ici. Ce qui impres-

sionne les autres, ce sont nos réalisations dans

ce domaine; c'est tout à l'honneur de notre
pays de s'être comporté aussi bien qu'il l'a

fait. Aussi, ne nous faites pas croire que
nous nous comportons mal; songez plutôt
comment nous nous comportons bien et que
nous traçons la voie à l'univers, parce que la
moitié des problèmes séculaires de ce monde
proviennent de ces questions. Je le répète,
ne pensez pas à la médiocrité avec laquelle
nous avons pris la situation en main, mais à la
manière heureuse dont nous y avons avisé.

Je crois, honorables sénateurs, que nous
sommes en mesure d'exercer sur l'avenir du
monde une influence disproportionnée à notre

nombre. Je crois également qu'il viendra chez
nous des représentants des autres pays, en
nombre de plus en plus grand, pour voir com-
ment le Canada a pu surmonter ses difficultés.
Il nous incombe de faire l'inventaire de notre
situation et de voir à ce que les problèmes
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qui se présentent à nous soient réglés avec au-
tant de bon sens et autant de prévoyance que
nous l'avons fait par le passé. Comme nous
le savons, il y a encore des problèmes à af-
fronter. Le leader de l'opposition en a signalé
un. De toutes les nations représentées à
l'Organisation des Nations Unies, il n'y en a
pas une, sauf l'exception possible de l'Union
Sud-Africaine, qui ne-soit pas à faire l'essai,
a divers degrés, d'un régime économique dif-
férent de celui du Canada et des Etats-Unis.
Notre régime sera mis à l'épreuve et subira les
influences des autres; ces influences se feront
plus ou moins sentir en notre pays selon l'im-
portance de nos propres succès. Mon ami le
leader de l'opposition a parfaitement raison
sur ce point. C'est un sujet intéressant dont
nous devons prendre connaissance.

A cet égard, nous pouvons prendre note
de la fameuse théorie qu'on a élaborée d'ans
divers pays: parce que les Etats-Unis ont la
moitié du revenu national de l'univers, ils
devraient continuer à payer la moitié des
dépenses de l'Organisation des Nations Unies.
Comme l'a dit le sénateur Vandenberg, la
Russie et d'autres pays leur faisaient un
compliment en affirmant que les Etats-Unis
ont la moitié du revenu de l'univers et, en
continuant d'insister sur ce point, ils discré-
ditaient leur propre régime économique; il
aurait été naturel qu'un représentant des
Etats-Unis proposât aux autres pays, dans
les circonstances, d'adopter le régime écono-
mique des Etats-Unis, qu'il les exhortât à le
faire. Quoi qu'il en soit, aux Etats-Unis et
au Canada, le niveau de vie est probablement
plus élevé qu'en tout autre pays. La ques-
tion demeure: jusqu'à quel point est-ce dû à
notre intelligence et à notre talent supérieurs,
jusqu'à quel point est-ce dû à nos ressources
naturelles? Souvenez-vous que c'est un gros
atout pour nous, qui sommes 12 millions
d'habitants, d'occuper la moitié d'un continent
qui déborde des plus grandes ressources natu-
relles. Aussi, est-ce avec une certaine humilité
que nous devons nous enorgueillir à juste titre
des réalisations du Canada. Ne l'oublions pas.
Soyons sûrs que nous tirons le meilleur parti
possible de ce dont la nature nous a dotés.
Remarquez-le bien, pour l'étranger, il y a
plusieurs aspects de notre régime économique
d'aujourd'hui qui prêtent au ridicule. Il y a
la question de l'entreprise privée qui est
soumise à l'épreuve. Si vous vous arrêtez à
examiner cette question de près, vous consta-
tez que les idées ne sont pas nettes, en notre
pays, au sujet de l'entreprise privée. En On-
tario, les gens oublient qu'un gouvernement
conservateur a établi l'entreprise hydroélec-
trique étatisée, il y a 25 ans, et que cette
entreprise fonctionne depuis. Dans la province
de Québec, où certaines gens s'efforcent d'éta-

blir une telle entreprise sous l'égide provin-
ciale, on les taxe de socialistes avérés. A Tru-
ro, en Nouvelle-Ecosse, les familles les plus
en vue sont les Stanfield, les Lewis et autres:
ces gens se tiennent pour la personnification de
l'entreprise privée. Même si on le voulait,
on n'aurait pas assez d'argent pour acheter
leur société d'énergie. A' Halifax, le Halifax
Herald du sénateur Dennis demande depuis
plusieurs années que la ville songe à se char-
ger de la distribution de l'éclairage électrique.
A Truro, seulement à 60 milles de là, on qua-
ligie cette idée de socialisme morbide. Un
étranger qui viendrait ici vous demander votre
opinion sur ce sujet, trouverait que vous
n'avez pas d'idées bien nettes. Sachant la
tendance à venir, nous devrions tâcher d'as-
surer la sécurité future et préserver les in-
térêts des hommes d'affaires.

Je ne crois pas que le parti libéral, ni même
le parti conservateur s'il parvenait demain
aux affaires, vendrait le National-Canadien au
Pacifique-Canadien, ni à aucune société ou
aucun groupe de particuliers. Je n'ai jamais
entendu dire que cette mesure fît partie du
programme des conservateurs. Débarrassons-
nous de ces toiles d'araignée, sinon des gens
viendront ici nous poser des questions em-
barrassantes auxquelles nous pourrons diffici-
lement répondre. Etudions bien notre régime
économique, parce qu'il va être mis en ques-
tion.

Il se pose aussi des problèmes ardus au
sujet de notre programme de sécurité sociale.
Prenons, par exemple, la pension de vieillesse.
Le Gouvernement a affirmé que, s'il s'établit
des relations satisfaisantes avec les provin-
ces, il songera à la possibilité de créer la pen-
sion de vieillesse pour tous, sans évaluation
des ressources, a raison de $30 par mois, à
partir de l'âge de 70 ans. Je ne sais quelles
sont les vues du parti conservateur à ce pro-
pos, mais la C.C.F. renchérit, parlant de $50
par mois dès l'âge de 65 ans. Le parti tra-
vailliste est d'avis qu'il en coûterait une som-
me de l'ordre de 300 millions; d'autres placent
ce chiffre à 600 millions. On prétend, en tout
cas, qu'il faudra beaucoup d'argent pour la
pension de vieillesse. C'est vrai, honorables
sénateurs, mais je n'aimerais pas à penser qu'à
l'âge de 65 ans j'aurais moins de $50 par
mois pour vivre. Je doute qu'aucun de mes
auditeurs me contredise. C'est du moins mon
impression. J'aimerais dix fois cette somme.
Ne vous y trompez pas, on ne se débarrassera
pas de la question par un simple geste de la
main, arguant de la dépense trop forte. Je
doute qu'une seule question prenne une telle
importance en notre pays, dans l'avenir, que
celle de la pension de vieillesse. Quel en
sera le montant, à quel âge on l'Accordera,
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comment en fera-t-on les fonds: ce sont ques-
tions de détail; 'le problème principal occu-
pera de plus en plus l'esprit de chacun. Je
ne suis pas une autorité sur les questions
ouvrières en notre pays; mais indiquez-moi
l'industrie canadienne qui a inlu dans ses
plans de bien-être social un programme ten-
dant à accorder une pension de retraite aux
employés atteignant l'âge de 60 ou 65 ans:
je vous indiquerai alors l'entreprise qui a eu
le moins d'ennuis avec ses ouvriers.

Quelques VOIX: Très bien!

L'honorable M. ROBERTSON: J'ajoute
que notre population en arrivera bientôt au
point où elle ne se partagera plus entre
riches et pauvres. L'avenir de chacun sera
assuré, en partie par suite de ses propres
efforts, en partie grâce à l'intervention de
l'Etat. Chaque cheminot participe à la cons-
titution d'une caisse de retraite, formée partie
de ses versements et partie de la participa-
tion de la compagnie. Il en est ainsi dans les
services de l'Etat fédéral, dans les banques
et dans certaines entreprises privées. Mais il
reste bien des gens en dehors de cette caté-
gorie, qui doivent assurer eux-mêmes la sub-
sistance de leur vieil âge. Ils n'ont que 'le
plaisir de contribuer à la pension de vieillesse
des personnes assez heureuses pour bénéficier
des régimes constitués d'après ce plan. On
me dit que la division des rentes viagères au
ministère du Travail est inondée de demandes
provenant d'entreprises de toutes les parties
du pays qui veulent bénéficier de ces rentes.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
leader peut-il me dire s'il favorise un régime
de pension de vieillesse à participation?

L'honorable M. ROBERTSON: J'assure à
mon honorable ami qu'il n'y aura pas de pen-
sion de vieillesse qui ne soit à participation.
Chacun versera $6 par mois de sa poche, ou
$5.95 en impôt sur le revenu: il faut qu'il
acquitte tous les frais, car l'argent ne tombera
pas du firmament.

L'honorable M. ASELTINE: Ce n'est pas
ce que je veux dire. Le salarié devrait verser
sa cotisation quand il gagne de l'argent, mais
non sous forme d'impôt sur le revenu.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai eu
l'occasion de lire quelque chose relativement
au montant de $600 par année, dernière pro-
position présentée par le parti C.C.F. au re-
gard de la somme de $30 par mois proposée
par les libéraux et le "point d'interrogation"
des progressistes-conservateurs.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur pourrait peut-être nous dire la somme que
proposent les progressistes-conservateurs. Pour
ma partfe suis en faveur de $30.

L'hon. M. Robertson.

L'honorable M. ROBERTSON: Supposons
qu'un homme âgé de 65 ans décide d'acheter
une rente. Il lui faudra payer environ $6,000
pour s'assurer une rente de S600 par année pour
le reste de ses jours. Pour les femmes, le
taux est bien plus élevé et le coût en serait
de S6,960. Le jeune homme qui, à l'âge de 21
ans, désire s'assurer une pension, doit payer
851.54 par année pour obtenir une rente de
$600 par année commençant à l'âge de 65
ans. S'il s'agit d'une femme, le paiement sera
de $59.76, soit en tout $111.30 pour les deux.

Le taux de 4 p. 100 de l'Etat est plus élevé
que les taux courants d'assurance, mais disons,
pour les besoins de la cause, que dans le cas
des chemins de fer, des banques et de la com-
pagnie Imperial Oil, par exemple, les em-
ployés versent 5 p. 100 de leurs salaires et le
public paie le reste.

Une VOIX: La compagnie paie le reste.

L'honorable M. ROBERTSON: Mais la
compagnie obtient les fonds de la population;
le gouvernement fédéral les retire aux com-
pagnies sous forme d'impôts. Ces fonds sont
englobés dans le progamme général, de sorte
qu'environ 40 p. 100, ou la moitié de ces fonds
sont versés par l'employé et le solde par mon
honorable ami et le reste de la population
canadienne.

On me demandera peut-être: s'il en est
ainsi pour une partie de la collecticité, pour-
quoi la chose ne s'applique-t-elle pas à tous?
Existe-t-il une différence entre l'employé du
gouvernement fédéral, d'un chemin de fer,
d'une compagnie d'assurance et le grand pu-
blic? Si le principe est sain, pourquoi ne
s'applique-t-il pas à tout le monde? Voilà
un problème très grave et très important,
honorables sénateurs, et je prie mes honorables
collègues d'y songer sérieusement. Il est de
la plus haute importance et ne devrait pas
être écarté.

Il y a bien d'autres questions dont j'aime-
rais vous entretenir, honorables sénateurs, mais
je m'en tiendrai à une brève observation rela-
tivement à un point qui découle de ce que
nous a dit aujourd'hui l'honorable leader d'en
face. Il y a dans la charte des Nations Unies
un article, un principe que, de concert avec
le reste des 51 nations, nous avons approuvé,
mais que, pour ma part, je voudrais bien voir
réaliser. Le voici:

Réaliser la coopération internationale en
résolvant les problèmes internationaux d'ordre
économique, social, intellectuel ou humanitaire,
en développant et en encourageant le respect
des droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales pour tous sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion.

La question du traitement des Indiens de
l'Afrique du Sud a donné lieu à l'une des plus
importantes discussions à la conférence des
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Nations Unies. Leur cas m'intéresse énormé-
ment, mais leurs ennuis ne sont pas encore
finis. Il y a environ 3 millions de blancs
dans l'Afrique du Sud et à peu près 8 millions
de personnes de couleur. La discussion de
cette question a été très acerbe. Certains
ont exprimé l'avis que les Etats-Unis, l'Angle-
terre et notre propre pays tenaient trop comp-
te du point de vue légal, ajoutant que la so-
lution du problème devrait être confiée à la
Cour internationale de justice. N'oublions pas
que cela va de pair avec toute loi que nous
pourrions adopter dans notre pays en vue de
faire perdre le droit de vote à un homme
de couleur. Voilà le principe en jeu.

L'honorable M. HORNER: On me permet-
tra de poser une question? A-t-on posé à la
délégation canadienne quelques questions em-
barrassantes relativement au traitement des
Indiens dans notre pays?

L'honorable M. ROBERTSON: Je sais
gré à l'honorable sénateur d'avoir soulevé ce
point. La question dont je parle a été soule-
vée à l'Assemblée générale. Le général Smuts,
un des grands hommes d'Etat du monde, a
exprimé l'avis que les Nations Unies feraient
mal de supposer qu'elles ont le droit de dis-
cuter cette question sans en saisir la Cour
internationale de justice. 'C'et alors que le
délégué indien s'est levé et a emporté l'as-
semblée. C'est une question épineuse, parce
qu'il y a 8 millions de personnes de couleur
dans l'Inde. Je ne parle pas ici des Indiens.
Il y a environ 250,000 personnes d'origine
indienne, mais le reste des 8 millions sont
des naturels du pays. Je suppose qu'on crée-
rait de graves difficultés en concédant cer-
tains privilèges à ces naturels et en les refu-
sant aux personnes d'origine indienne. A la
suite de cette discussion, l'Inde a rompu ses
relations commerciales avec l'Afrique du Sud
et ne les a pas encore rétablies.

A New-York, j'avais l'impression nette que
l'expression "Six grandes puissances" devrait
être employée à la place des "Cinq grandes
puissances"; ce qui veut dire qu'on devrait
ajouter l'Inde à la présente liste des grandes
puissances: le Royaume-Uni, les Etats-Unis,
la France, la Chine et la Russie. Je suis
d'avis qu'on ne peut attacher trop d'impor-
tance à l'influence de 340 millions de person-
nes sur l'avenir du monde. Pour ma part,
je suis fier de l'esprit de tolérance dont nous
faisons preuve dans notre pays. J'espère que
s'il reste encore quelques distinctions de race
dans notre pays sous l'empire de nos lois, la
question fera l'objet de l'étude sérieuse du
Parlement.

De retour dans notre pays, avec sa popu-
lation relativement petite de 12 millions
d'habitants, je ne pouvais m'empêcher de

songer à l'immensité du problème qui se
pose dans ces pays orientaux où vivent des
milliards de personnes. Je me demandais ce
que nous, membres du Parlement, pourrions
bien faire pour servir la cause générale de la
paix dans le monde. Tout juste avant de
quitter New-York, j'ai eu l'impression qu'après
tout la tâche ne pèse pas seulement sur les
gouvernements, mais encore sur toutes les
nations de la terre. Je pensais particulière-
ment à trois délégués auxquels j'ai tâché de
me mêler le plus possible, compte tenu des
difficultés de langue. J'avais à ma gauche M.
Shmigov, de la Biélorussie, qui ne parlait pas
l'anglais, seulement un peu le français. J'eus
des relations assez intimes avec sir Maharaj
Singh, de l'Inde. C'est un diplômé de l'uni-
versité de Cambridge et un homme très bien
renseigné. Il avait des opinions bien arrê-
tées sur certaines questions, mais n'en était
pas moins un homme des plus charmant et
qui faisait preuve d'une grande largeur de
vues. J'ai connu aussi M. Liu, sous-minis-
tre des Affaires étrangères de la Chine. J'ai
bien aimé ces messieurs.

L'honorable sénateur de Kennebec (l'hono-
rable M. Vaillancourt) a bien voulu m'en-
voyer à New-York quelques petites boîtes
de sucre d'érable. Les honorables sénateurs
ont sans doute vu ces petites boîtes d'une
livre contenant de petits morceaux de sucre
en forme de feuille d'érable. J'ai surmonté
le désir naturel que j'avais de déguster moi-
même ce sucre d'érable et j'ai demandé à mon
épouse de faire le même sacrifice. J'ai donc
envoyé une de ces boîtes à chacun des trois
représentants de la Bioélorussie, de l'Inde et
de la Chine. Chaque boîte était accompa-
gnée d'une lettre dans laquelle je disais être
convaincu que les habitants de mon pays, le
Canada, désiraient être les amis des habitants
des pays de ces délégués et que nos gens et
le gouvernement de notre pays avaient déjà
donné des preuves tangibles de ces sentiments.
Ainsi, dans la lettre adressée à M. Liu, par
exemple, je mentionnais les grandes cam-
pagnes lancées au Canada en faveur de la
Chine et j'ajoutais qu'une autre campagne
était en cours dans le moment. J'ai dit que
les Canadiens ne font aucune distinction
quand il s'agit d'aider généreusement des
populations dans le besoin. J'ai exprimé l'es-
poir qu'un jour il me sera donné de visiter
le pays de ce délégué et aussi celui de voir
un plus grand nombre de gens de son pays
visiter le Canada. J'avais l'impression de ne
pouvoir faire quelque chose qui en valait la
peine, car, après tout, ils n'étaient que trois
représentants de plus d'un milliard de per-
sonnes. Je me contenterai d'ajouter à ce
sujet que si ce geste n'a pas contribué à la

83169-3j
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cause de la prospérité, du commerce et de
la paix dans le monde, au moins il ne lui
a pas nui bien grandement.

(L'honorable Mme Fallis propose le ren-
oi de la suite du débat à une séance ulté-

rieure.)

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Le jeudi 6 février 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL SUR L'INDUSTRIE LAITIÈRE

PHEMIiE LECTURE

L'honorable M. W. D. EULER présente le
bill B, intitulé: Loi modifiant ']a loi sur liii-

mistrie laitière.
Le bill est lit pour la Ire fois.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRlEssE EN REP'ONSE

Le Sénat passe à la suite dle la discussion,
suspendue hier, sur la motion de l'honorable
M. McKeen tendant à voter une adresse à
Son Excellence le Gouverneur général en ré-
ponse à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable IVA C. FALLIS: Honorables
sénateurs, comme l'honorable sénateur d'Alma
se trouvera dans l'impossibilité d'être parmi
nous la semaine prochaine je suis heureuse
île lui céder la parole cet après-midi. Vous
aurez plus tard l'occasion de m'entendre.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Hono-
rables séna.teurs, je tiens à remercier l'hono-
rable sénatrice qui a eu l'amabilité de me
céder la .place. Je tiens aussi à remercier Son
Honneur le Président d'avoir convoqué le
Sénat plus tôt cet après-midi afin de me per-
mettre de prendre le train de 4 h. et 10
minutes pour Montréal. Malheureusement,
il me sera impossible d'être ici la semaine
prochaine et je voudrais féliciter chaleureuse-
ment les motionnaires de l'adresse qui ont
prononcé ici des discours si éloquents et si
pleins de renseignements. Je n'ai pas eu
l'occasion de les entendre mais je les ai lus
avec beaucoup de plaisir et de satisfaction.

Lhoi. M\I. Roîbertson.

Honorables sénateurs. c'est à titre d'homme
d'affaires que je voudrais vous parler cet
après-midi plutôt qu'en qualité de membre
(le la Chambre. Quand j'étais plus jeune
et plus actif j'ai passe de longues années dans
l'industrie. en qualité (le chef d'une des entre-
prises de fabrication les plus importantes du
genre au Canada et je reste associé à plusieurs
des entreprises de fabrication les plus con-
sidérables de notre pays ou des Etats-Unis.
Je voudrais que les honorables sénateurs com-
prennent bien que les vues et les opinions que
je vais exprimer cet après-midi ne sont pas
exclusivement miennes, même si je les ap-
prouve entièrement. Ce sont celles de nos
hommes d'affaires les plus importants, qui
sont non seulement des industriels mais en-
core des financiers.

Je voudrais seulement parler de deux des

points évoqués dans le très gracieux discours
prononcé par Son Excellence le Gouverneur
général, sav oir: les régies et l'impôt sur le
ievenu.

Il y a quelques semaines, j'ai écouté atten-
tivement cinq causeries radiophoniques de
M. Donald Gordon, qui dirige avec tant de
maîtrise la Commission des prix et du com-
muerce en temps de guerre. Je puis dire sans
hésiter qu'on n'aurait pu trouver meilleur
homme pour occuper ce poste et je félicite le
Gouvernement d'avoir pu retenir ses services.
Il est certain que dans ses causeries il a plaidé
la cause du maintien des régies d'une façou
fort convaincante; or dans la cinquième et
dernière causerie il a dit: "Il appartient main-
tenant au peuple canadien de dire s'il tient
oui ou non à maintenir ces régies."

Mais mon excellent ami M. Gordon n'a fait
voir qu'un côté de la médaille. Il aurait dû
parler au moins une fois au cours de ses cau-
series de ce que les contribuables canadiens
ont payé pour le maintien des plafonds. Je
causais il n'y a pas longtemps avec un no-
table libéral de la ville de Montréal. "Mon
ami, lui dis-je, croyez-vous que sans le,
régies les subventions auraient atteint la som-
me d'un milliard île dollars?" "Certainement,
mle-if répondit-il, pluîsieurs milliards".

J'ai demandé hier à l'honorable leader de
la Chambre ce que les subventions avaient
coûté au pays, mais il n'a pas pu me donner ces
renseignements. Je suis certain, honorables
sénateurs, que vous reconnaîtrez avec moi
qu'il n'est que juste et raisonnable de dire aux
contribaables canadiens quel a été le montant
total des subventions, afin qu'ils puissent se
faire une idée juste de l'opportunité de con-
server ou île supprimer ces régies. Je sais
qu'elles étaient nécessaires pendant la guerre,
que personne ne s'y opposait à l'époque et
je crois qu'il y a lieu d'en conserver quelques-
unes,très peu,---en ce moment.
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Tous les honorables sénateurs connaissent la
Charte de l'Atlantique et les quatre libertés
dont elle faisait mention. Il y a une liberté
à laquelle aspirent actuellement tous les Ca-
nadiens; celle de diriger leurs propres affai-
res de la façon qu'ils jugeront la meilleure,
sans être sans cesse ennuyés par le Gouverne-
ment et ses satellites, les gens qui dirigent les
divers services de régie. Les Canadiens con-
naissent mieux leurs propres affaires *que le
Gouvernement ou ses fonctionnaires.

Le Gouvernement a annoncé dernièrement
l'objectif qu'il se proposait, soit une augmen-
tation des revenus et de la production. Je
suis d'accord quant à cet objectif mais non
pas quant à la façon de l'atteindre. Je suis
parfaitement d'accord avec les sentiments ex-
primés par les hommes d'affaires, les financiers
et les présidents d'entreprise dans les discours
annuels qu'ils ont prononcés au nom des gran-
des banques qu'ils représentent. Je me per-
mettrai d'en citer un ici, très brièvement.

Si indispensables qu'aient été les régies à
la production du temps de guerre, elles s'ap-
pliquent mal à l'économie normale de temps
de paix. Elles retardent non seulement la pro-
duction, mais favorisent -la plaie du marché
noir et de l'inflation.

Si l'on faisait disparaître maintenant un
grand nombre de ces régies, je suis tout à
fait convaincu que les affaires au Canada, bien
qu'elles ne soient pas mauvaises à l'heure pré-
sente, pourraient s'améliorer grandement. Nous
aurions beaucoup augmenté notre production
et notre revenu. Notre programme d'embau-
chage serait également plus coniplet qu'il ne
l'est maintenant. Toutefois, le Gouvernement
semble s'entêter. Il n'accorde pas l'attention
qu'il devrait accorder aux ho.mmes d'affaires, à
la Chambre de commerce, à l'Association des
manufacturiers canadiens et à nos grands finan-
ciers.

L'honorable sénateur de Churchill (l'hono-
rable M. Crerar), que nous sommes très heu-
reux d'avoir avec nous aujourd'hui, sait tout
aussi bien que moi qu'autrefois les gouverne-
ments de Macdonald, de Laurier et de Borden
consultaient le peuple et se laissaient guidés
par lui quand il s'agissait d'élaborer des res-
trictions et des mesures législatives. Les temps
ont bien changé. Ces régies sont laissées à des
experts, dont aucun n'a une expérience quel-
conque des affaires. Voilà pourquoi je désire
me déclarer énergiquement en faveur d'une
suppression rapide, très rapide, de ces régies,
sauf quelques-unes qu'il est peut-être nécessai-
re de maintenir.

Ces régies offrent un autre inconvénient.
L'honorable leader de ce côté-ci de la Cham-
bre a effleuré le sujet hier. Les manufactu-
riers ont jugé opportun de se livrer au com-
merce d'exportation; personne ne peut les en

blâmer, car ils peuvent faire plus d'argent
de cette façon qu'en s'occupant du marché
domestique. L'une des conséquences en a été
la pénurie de plusieurs articles sur notre mar-
ché domestique, pénurie qui ne se serait pas
produite autrement.

Il n'y a pas plus d'un mois, j'écoutais à
la radio M. Howard Green. Il parlait au nom
des commerçants de bois d'ouvre de la Co-
lombie-Britannique. Il disait qu'on expédie
à l'étranger le bois de meilleure qualité de
cette province, tandis que les Canadiens utili-
sent du bois vert et du bois de qualité infé-
rieure.' J'exhorte donc mon honorable ami,
qui est un jeune homme d'affaires, à user de
sa grande influence auprès du Gouvernement
et de faire en sorte que ces régies disparaissent
le plus tôt possible, car je suis convaincu
qu'alors le marché noir disparaîtra et la loi
de l'offre et de la demande régularisera les
prix. Comme notre leader l'a dit hier, le Gou-
vernement devra en venir là un jour ou l'autre.
Pourquoi ne pas le faire maintenant?

Avant d'abandonner la question des régies,
j'exprime l'espoir que lorsque le budget sera
déposé, l'impôt sur les surplus de bénéfices
disparaîtra.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. BALLANTYNE: Quand les
régies auront cessé d'exister, la concurrence
chez nous sera plus âpre qu'auparavant et, en
ce qui concerne le commerce d'exportation,
nous subirons la grande concurrence de notre
voisin du Sud.

J'aborde maintenant le sujet de l'impôt sur
le revenu. Je suis sûr que le leader du Gou-
vernement sait tout aussi bien que moi que
tous les Canadiens, hommes et femmes, se
sentent opprimés par notre régime de lourde
impositon. J'espère que l'exposé budgétaire
annoncera une réduction générale et sensi-
ble des impôts, comme celle que se proposent
de faire nos voisins du Sud. J'espère aussi que
les personnes à faible revenu seront traitées
très généreusement. J'ai beaucoup de sympa-
thie pour le père de famille qui, avec un re-
venu de $1,500 seulement par année, doit
faire face au coût élevé actuel de la vie tout
en acquittant l'impôt sur le revenu.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. BALLANTYNE: Si l'on
accorde une réduction raisonnable et géné-
reuse, comme je l'ai proposé, le pays perdra
peut-être un peu de son revenu pendant un
an ou deux; mais, avec l'allant qui en résul-
tera dans les affaires, l'enthousiasme et l'en-
couragement à travailler plus ferme qui sur-
giront de toutes parts, nous serons en bien
meilleure posture à la lonaue.
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J'entends souvent des jeunes dire, comme
nous tous: "J'ai un très bon traitement, mais
la plus grande partie va à l'Etat. Je me pré-
occupe du sort de ma famille et de mon
vieil âge". En définitive, c'est à la sécurité
qu'ils songent; il incombe maintenant au Gou-
vernement d'y pourvoir.

On dira peut-être: "Où prendra-t-on les
revenus?" On peut obtenir des revenus en
réduisant rigoureusement les dépenses ordi-
naires et générales du Gouvernement. Les
gens s'inquiètent beaucoup des dépenses de
l'administration. Plusieurs d'entre nous ont
entendu dire, peut-être pas l'honorable leader,
que l'on taxe le Gouvernement d'extravagance.

Je suis très heureux que le maximum des
appointements des employés de bureau ait
été relevé. Je ne m'oppose pas aux syndicats,
je ne les critique pas non plus, pourvu que
leurs revendications soient justes et raison-
nables; mais je pense qu'au regard des mem-
bres des syndicats ouvriers, les employés de
bureau ont été traités très injustement. Quand
on a éliminé des régies, j'ai remarqué avec
regret que le ministre du Revenu national
déclarait qu'il surveillerait de près les ap-
pointements, particulièrement les gratifications
de Noël. Il semblait avoir de la répugnance
à renoncer au pouvoir extraordinaire qu'il a
exercé au cours -de la guerre et qu'il essaie
de garder maintenant; aux pauvres employés
(le bureau, qui ont été mal rémunérés pendant
tant d'années, il donne à contre-cœur quel-
ques dollars de plus en traitement ou en gra-
tifications de Noël.

Je vous remercie, honorables collègues, de
l'attention que vous avez portée à mes pa-
roles. J'ai vécu longtemps...

L'honorable M. DUFF: Vous êtes encore
jeune.

L'honorable M. BALLANTYNE: ... Plus
longtemps que la majorité des gens. Mais,
comme je le dis à mes fils, je suis né à l'époque
heureuse où un homme pouvait, grâce à son
initiative et à son travail ardu, faire quelque
argent et l'accumuler pour sa famille et pour
ses vieux jours.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable kM. BALLANTYNE: Mais au-
jourd'hui, jeunes gens et jeunes filles se butent
à des obstalcles infranchissables. Rien d'éton-
nant qu'ils se sentent déprimés. De nos jours,
une jeune personne se dit: "Après avoir payé
les dépenses de ma famille et mon impôt sur
le revenu, je n'aurai plus rien. Que m'arri-
vera-t-il dans ma vieillesse?"

Je laisse ces pensées, si mal exprimées
soient-eles. à l'honorable leader du Gouver-
nement. J'ose croire qu'il fera son possible
pour bien faire comprendre aux autorités du

L'hon. M. Ballantyne.

jour que nous vivons en des temps difficiles.
La guerre est finie depuis deux ans. Reve-
nons à la situation normale de plus tôt possible.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. McDONALD (King's):
L'honorable sénateur aurait-il l'obligeance de
nous dire quelles régies il ne supprimerait pas
immédiatement?

L'honorable M. BALLANTYNE: Je serais
heureux de le faire si je possédais à ce sujet
autant de renseignements qu'en possède sans
doute mon honorable collègue, qui est membre
du parti au pouvoir. Dans le moment, je
ne tiens pas à me prononcer. Toutefois, il
y a une chose sur laquelle nous pouvons tous
nous entendre: les loyers. En dehors de cela,
je ne dispose pas de détails suffisants pour
répondre à mon honorable collègue, malgré
mon vif désir de ce faire.

L'honorable F. W. GERSHAW: Honora
bles sénateurs, je désire féliciter bien sincère.
ment les motionnaires de l'Adresse d'avoi
exprimé d'excellentes idées avec beaucoup d'é-
loquence et de clarté. Permettez-moi d'atti-
rer brièvement votre attention, cet après-
midi, sur un sujet d'intérêt plus ou moins
local, celui de l'élevage du bétail sur les ranchs,
surtout dans le Sud de l'Alberta et de la
Saskatchewan. Depuis des temps immémoriaux,
la garde des troupeaux a été l'une des princi-
pales occupations de l'humanité. Aujourd'hui,
l'importance de cette industrie vient de ce que
tant de personnes s'y livrent et du fait que les
aliments qu'elle procure sont essentiels à la
croissance et au bien-être de l'homme.

Autrefois, les plaines de l'ouest du Canada
nourrissaient de vastes troupeaux de bisons.
Au printemps, lorsque ces animaux velus
cherchaient de nouveaux pâturages, ils cou-
vraient le terrain à perte de vue. A ce moment-
là, le pays, avec son riche fourrage indigène,
ses ruisseaux miroitants et ses abris naturels,
se prêtaient fort bien à leurs besoins. Toute-
fois, ces animaux furent impitoyablement et
inutilement détruits. Les éleveurs furent les
premiers à se rendre alors sur les lieux et à
ouvrir de nouvelles régions: Ce furent de
hardis pionniers. Ils amenèrent des troupeaux
<le l'Est. ainsi que du Texas, en passant par
les sentiers interminables des Etats de l'Ouest.
Les hommes et les femmes qui, les premiers,
s'aventurèrent dans ce pays sauvage et incon-
nu étaient courageux et prévoyants. Bien
qu'ils fissent de leur mieux pour protéger leurs
troupeaux contre les déprédations des bandes
indiennes, des voleurs de bestiaux et des ani-
maux sauvages, ils subirent parfois de lourdes
pertes. Mais les pâturages étant excellents, ils
produisirent de fortes quantités de bœuf.
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Les circonstances ont beaucuop changé depuis
lors. On ne trouve plus ces vastes pâturages
avec leurs ruisseaux et leurs abreuvoirs natu-
rels. L'élevage sur les ranchs a perdu beau-
coup de son romanesque et de son charme.
Des cultivateurs de céréales sont venus s'éta-
blir dans les meilleures régions et les éleveurs
ont dû s'éloigner vers des territoires où le
fourrage n'est pas aussi abondant et où l'eau
n'est pas facile à trouver. Pourquoi l'eau est-
elle rare à ces endroits? Surtout parce que
les torrents, les ruisseaux et les fondrières ont
séché. A cause du soleil et -des vents chinou-
ques, les torrents et les ruisseaux ont perdu en
moyenne trente pouces de surface par saison,
en raison de l'évaporation. De plus, les forêts
sur le versant oriental des Rocheuses sont en
voie de destruction. A ce sujet, voici ce que
dit M. Robson Black, président de l'Associa-
tion forestière du Canada:

La forêt du bassin oriental des Rocheuses est
la plus précieuse de tout le Dominion, et cela
parce qu'elle réglemente le débit de presque
toutes les rivières qui arrosent les plaines de
l'Ouest... D'après les archives du gouverne-
ment fédéral, le .feu a détruit annuellement,
de 1930 à 1940, une moyenne de 30,000 acres par
annee.

L'une des conséquences de ces formidables
pertes, c'est que les surfaces boisées disparais-
sent rapidement, et, avec elles, les précieux
approvisionnements d'eau des provinces des
Prairies. Le gouvernement fédéral a pris
des dispositions en vue d'épargner ces forêts
et il est à espérer que, dans un avenir rappro-
ché, le débit de ces cours d'eau augmentera
graduellement au lieu de décroître comme
par le passé.

Dans le sud des deux provinces dont j'ai
parlé, il y a environ 30 millions d'acres de sol
accidenté où l'on produit du bétail, mais où
l'on pourrait en produire davantage. Environ
15 millions d'acres ont été déclarées impro-
pres à la culture et environ 16 millions d'au-
tres ont été tenues pour plus ou moins cul-
tivables. Dans cette région, la chute de pluie
est très légère, soit d'environ 11.6 pouces par
année en moyenne. Elle a même été de 6
pouces une certaine année. Par contre, elle
s'est élevée jusqu'à 25 pouces en une autre.
Le problème de l'eau est donc fort grave, car,
pour le bétail, il faut des abreuvoirs à peu
de distance des pâturages; si les animaux
doivent marcher plus d'un mille et demi pour
atteindre ces abreuvoirs, ils n'engraissent pas
suffisamment et les éleveurs subissent de
graves pertes.

Les éleveurs de bétail ont à surmonter d'au-
tres difficultés. Ils constatent que les prix
ont monté récemment: prix du bois, de la
main-d'oeuvre, des poteaux, du fil de fer et
autres articles de ce genre. Es ont subi de

lourdes pertes de la part de ces insectes nui-
sibles que sont les barbots et à cause des hivers
rigoureux comme la saison actuelle.

L'honorable M. HORNER: L'honorable sé-
nateur voudrait-il nous raconter ce qui s'est
passé l'année où l'on a engagé un fabricant de
pluie à Medicine-Hat?

L'honorable M. GERSHAW: Je me sou-
viens bien de cette année-là, qui a été mé-
morable pour les habitants de Medicine-Hat.
On a commencé par offrir un grand banquet à
ce monsieur, qui sortit ensuite et alla cons-
truire une tour à quelques milles de là. Au
cours de ce banquet il avait manifesté son
complet désaccord avec les météorologues
d'Ottawa et de Washington. Il nous a dit
qu'il pouvait faire pleuvoir, qu'il l'avait déjà
fait du reste et qu'il pouvait recommencer.
Malheureusement les choses ne se passèrent
pas comme il les avait prédites et il expli-
qua que tous les nuages qui passaient étaient
'à vide".

L'honorable M. QUINN: Vous ne lui avez
pas donné le breuvage qu'il fallait au banquet !

L'honorable M. HORNER: Combien l'avez-
vous payé?

L'honorable M. GERSHAW: Il nous deman-
dait 8,000 dollars mais il a fini par n'exiger
que 4,000. En définitive nous nous en som-
mes tirés à bon compte.

Le Gouvernement a fait quelque chose.
Au coeur même de cette région herbeuse, à
Manyberries, en Alberta, on a construit une
station d'élevage expérimentale. C'était sous
l'administration de feu M. Motherwell, qui
était à l'époque ministre de l'Agriculture.
Cette station a accompli de bon travail. Elle
fait des expériences sur les meilleures métho-
des d'élevage, la capacité d'entretien du sol
et la valeur nutritive de différentes sortes
d'herbe. Bref on y a étudié tous les aspects du
grand élevage. On a fait également de bon
travail en vertu de la loi sur le rétablisse-
ment agricole des Prairies, œuvre commencée
par M. Bennett et poursuivie par les ministres
qui lui ont succédé. On a aménagé des mil-
liers de fossés, de réservoirs pour abreuver le
bétail, on a établi toutes sortes d'ouvrages
d'irrigation pour empêcher que l'eau ne s'en
aille vers la baie d'Hudson ou l'océan Arctique
sans être utilisée. Il est absolument indispensa-
ble que cette oeuvre se poursuive en ce mo-
ment, que l'on achève d'autres réservoirs
et ouvrages d'irrigation, non seulement des ou-
vrages de petite envergure, mais encore des
entreprises de grande importance.

On peut vendre les animaux mi-gras ou en-
core les engraisser sur place, mais la première
façon de procéder n'a pas été très profitable.
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On ne peut pilus envoyer désormais de bêtes
aux Etats-Unis pour qu'on finisse de les en-
graisser au maïs ou aux autres produits de
là-bas, et les pâturages de l'Est sont si éloi-
gnés qu'il vaut beaucoup mieux les engraisser
sur place. Là où l'irrigation existe on peut
produire de quoi engraisser ces bêtes de façon
à les vendre le plus cher possible. Si ces ou-
vrages d'irrigation sont d'une importance con-
sidérable et qu'on a construit des betterave-
ries on y trouvera d'excellentes pâtures puis-
que les produits secondaires, comme la pulpe
et les feuilles constituent d'excellents ali-
ments pour le bétail.

Nous savons que quelques cours d'eau pren-
nent leur source aux Etats-Unis et passent par
le Canada avant d'y retourner. Le Canada
a donc un droit sur une partie de l'eau de
ces rivières. On vient de commencer les tra-
vaux d'aménagement du réservoir de Spring-
Coulée qui nous coûteront 15 millions de dol-
lars et qui sont destinés à conserver notre
part des eaux des rivières Saint-Mary et Milk.
Il existe encore d'autres projets, celui de la
Bow River, par exemple, et le projet William
Pierce, auquel le Gouvernement songe à don-
ner suite. En ce moment des négociations
sont en cours entre le gouvernement fédéral et
les provinces et il est à souhaiter que rien
ne vienne retarder le dévoloppement de l'ir-
rigation dans cette région. Ces ouvrages au-
raient un caractère de permanence et seraient
une grande source de bienfaits pour cette géné-
ration-ci et les générations futures.

Il y a grand intérêt à aider le plus possible
l'industrie de l'élevage. Des chiffres recueil-
lis et analysés par la Fédération canadienne
des agriculteurs indiquent qu'en 1926 le re-
venu moyen d'une ferme atteignait 1,020 dol-
lars pour tomber à 352 dollars dans la période
allant de 1930 à 1934. De 1935 à 1939 ill re-
montait à 542 dollars pour atteindre son point
culminant en 1945, alors qu'il était de 1,370
dollars. Pour l'ensemble de la période allant
de 1940 à 1945 la moyenne s'établissait à 1,238
dollars. Ce qui inquiète les cultivateurs, c 'est
que le prix des denrées qu'ils doivent acheter
s'élève sans cesse, ce qui leur fait craindre le
désastre. Je propose donc, entre autres cho-
ses, que l'on pousse le plus rapidement possi-
ble les travaux d'irrigation.

Je ne veux présenter qu'une seule autre pro-
position, qui, à mon sens, est d'une importance
capitale en ce qui concerne l'industrie de l'éle-
vage, dont nous n'entendons pas beaucoup par-
ler ici, mais qui n'en a pas moins une importan-
ce considérable. En ce moment il existe un
accord entre la Grande-Bretagne et nous aux
termes duquel l'Angleterre achètera l'excédent
de notre production de viande de bouf. Cet
accord prendra fin dans deux ans. C'est un
excellent accord puisqu'il nous assure un mar-

L'hon. M. Gershaw.

ché pour le bouf préparé qui représente envi-
ron 500,000 têtes de bétail par année, alors
qu'au grand maximum les Etats-Unis ne nous
en achetaient que 193.000 à l'époque où le mar-
ché était encore libre. Provisoirement du moins
le marché britannique présente certains avan-
tages, d'abord parce qu'il nous prend plus de
viande et ensuite parce que la viande préparée
que nous écoulons est probablement de quali-
té inférieure. Mais les éleveurs craignent que.
quand le .crédit que nous avons ouvert à la
Grande-Bretagne sera épuisé, le marché sera
fermé. Ils veulent donc, à tout prix, avoir
accès au marché américain. Ils craignent que
la Grande-Bretagne n'achète son bœuf et son
mouton d'autres pays: de l'Argentine, de la
Nouvelle-Zélande et de l'Australie. Ils se ren-
dent compte qu'ils ne peuvent pas rivaliser
avec ces pays, où les pâturages se trouvent
près du littoral et où il y a de l'herbe toute
l'année durant, et qu'en très peu de temps ils
seront peut-être laissés en plan, sans débou-
ché profitable.

Chaque fois que les organismes agricoles et
les éleveurs de bestiaux se réunissent, ils adop-
tent des résolutions à ce sujet. C'est impor-
tant parce qu'ils ne peuvent rivaliser avec
ces autres pays, et la Grande-Bretagne achè-
tera vraisemblablement là où elle peut obte-
nir ce qu'elle veut à bien meilleur compte.
Voici ce que disent les éleveurs canadiens de
bestiaux:

Des études ont révélé qu'aux termes de
l'accord anglo-argentin récemment signé, le
Roy.aume-Uni obtient pour environ 10c. la livre
du boeuf d'une qualité équivalant à notre qua-
lité commerciale. L'éleveur ou estanciero
de l'Argentine reçoit à peu près $60 pour cha-
que bouvillon d'exportation qui pèse 1,100 li-
vres et porte l'étiquette rouge, ce qui équivaut
à environ $5.45 le quintal.

Si les éleveurs canadiens doivent faire face
à un tel prix, ils se ruineront. Aussi, je désire
signaler que le Gouvernement doit agir de
quelque manière, afin de s'assurer que nos
bestiaux puissent parvenir sur le marché des
Etats-Unis. Si l'on faisait une expédition sym-
bolique pour garder les voies libres, elle serait
le quelque utilité. Le marché des Etats-Unis
n'est qu'à 500 milles des régions de pâturage.
tandis que celui de la Grande-Bretagne est à
6,000 milles; au cours des années passées, Chi-
cago s'est révélé le seul débouché profitable
pour notre excédent des bestiaux. Nous avons
maintenant au Canada 10 millions de bestiaux
et l'excédent est d'environ 2 millions; les éle-
veurs de bestiaux jugent qu'ils se trouvent dans
une situation très dangereuse et veulent qu'on
ne néglige rien pour leur conserver un accès
à ce débouché profitable.

L'honorable M. HORNER: Voulez-vous
parler du marché des Etats-Unis?
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L'honorable M. GERSHAW: C'est e
Ils espèrent s'introduire sur le marché
Etats-Unis. L'expérience a démontré
c'était un débouché profitable. C'est ur
bouché tout proche et qui donnera les
leurs résultats. Les pertes sont moindres
que les expéditions prennent cette directi

Le Canada est un grand pays et nous a
le bonheur d'y vivre. Nous voulons en
un pays encore plus grand, un pays oi
richesses seront plus abondamment répai
en venant en aide aux industries qui en
besoin, nous réaliserons cet objectif dési

Des VOIX: Très bien!

(L'honorable Mme Fallis propose le
voi de la suite du débat.)

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SENAT
L'honorable M. ROBERTSON: Honor

sénateurs, avant de proposer l'ajourneme
la Chambre, j'ai pensé devoir faire,
votre gouverne, une déclaration sembla
celle que le premier ministre a faite aux
munes touchant les lois qui pourraient
soumises à l'étude immédiatement.

Vu que la loi sur les pouvoirs transit
résultant de circonstances critiques natio
expire le 31 mars 1947, le Parlement sera
prises avec un lourd programme législatif
quelques semaines. Je ne suis pas encor
mesure de dire combien de lois d'initi
ministérielles seront soumises au Sénat.
j'ai transmis au Gouvernement le désir
vous partagez tous, sans nul doute, de v(
Sénat recevoir sa pleine part de responsa
quant à la présentation des projets di
émanant du Gouvernement.

Je pourrais peut-être dire quelques
sur les lois qui seront soumises d'ici la fi
mars. En conformité de la politique que
le Gouvernement d'abolir les régies le
tôt possible, les décrets du conseil qui de
rent en vigueur aux termes de la loi su
pouvoirs transitoires résultant de circonst
critiques nationales expireront en même t
que cette loi, le 31 mars. Il y aura deux e:
tions à cette règle. .La première c'est
dans le cas de certaines régies de pri
de denrées qu'il n'est pas prudent d'e
avant la fin de mars, le Gouvernement
sentera un projet de loi tendant à proli
ces régies pour une période déterminée
seconde exception touche un certain no
de décrets du conseil auxquels, dans -l'i
national, on juge opportun de conférer u
ractère plus permanent. Toutes ces ques
sont du ressort du Parlement canadie
feront l'objet d'une quinzaine -de projet
loi qu'on déposera sous peu.

Les mesures provisoires qui se rai
dans la première catégorie de lois com

xact. nent les régies des prix, des fournitures et des
des loyers, lerèglement visant le retour au
que Canada des personnes à la charge des mili-

i dé- taires, le règlement des réclamations formulées
meil- contre la couronne par suite de la guerre, l'ad-
lors- ministration des biens japonais au Canada,
on. le rétablissement de Japonais déplacés, la
vons pension de vieillesse et certaines compen-
faire sations aux marins du commerce. Un certain
ù les nombre de décrets que le bill englobe spécifi-
-ties; quement seront l'objet de projets de lois sup-
- ont plémentaires plus tard au cours de la session.
ré. Mentionnons entre autres la pension de vieil-

lesse, les relations ouvrières et la préférence
accordée aux anciens combattants dans les

ren- services de l'Etat.
Les mesures permanentes, qui forment la

seconde catégorie de lois, comprennent
des bills tendant à modifier la loi des engrais
chimiques, la loi de l'inspection et de la

ables vente, la loi des aliments du bétail, la loi des
nt de douanes, la loi des pensions de la milice, la
pour loi de la milice, la loi des brevets, la loi du

ble à ministère de la Défense nationale, la loi sur
Com- la Commission canadienne des grains, la loi

être sur la Commission canadienne du blé et la loi

oires de l'immigration (touchant le retour au
ý0rs Canada de Chinois canadiens). On soumettra

nales également des projets de loi concernant les
aux suppléments des contrats de transport postal,
d'ici le commerce avec l'ennemi, la régie des expor-

e en tations et des importations et les produits
ative agricoles.
Mais (Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 1

que évrier à S heures du soir.)
oir le

bilité
a loi SÉNAT

mots L mardi Il février 1947
.n de

suit La séance est ouverte à 8 heures du soir,
plus Son Honneur le Président étant au fauteuil.

meu- Prière et affaires courantes.
.r les BILL CONCERNANT LES DOUANES
ances PREMIÈRE LECTURE
emps
xcep- Un message est reçu de la Chambre des

que, communes avec le bill 6, intitulé: Loi modi-
.x et fiant la loi des douanes.
ibolir Le bill est lu pour la îre fois.

pré-
onger Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand 11-
. La rons-nous ce bill pour la 2e fois?
mbre L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
itérêt chaine séance.
n ca-
ions

n et DU BÉTAIL
:s de PZEMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
igent communes avec le bill 7, intitulé: Loi modi-
prcn- fiant la loi sur les aliments du bétail, 1937.
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Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LINSPECTION ET
LA VENTE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 8, intitulé: Loi modi-
fiant la loi sur l'inspection et la vente, 1938.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BIIL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. JOINSTON présente le
bill C, intitulé: Loi constituant en corpora-
tion la Conférence des Mennonites au. Ca-
nada.

Le bill est lu pour la lre fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. JOHNSTON: A la pro-
chaine séance.

DIVORCES

PÉTITIONS RETIRÉES

L'honorable M. ASELTINE présente les
2e, 3e, 4e, 5e et 6e rapports du comité per-
manent des divorces et en propose l'adoption.

Ces rapports ont trait à des pétitions qui
ont été retirées, les parties ayant, dans pres-
que tous les cas, réglé leurs difficultés à
l'amiable et décidé de vivre en paix en-
semble.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. BENCH présente le bill
D, intitulé: Loi concernant la Toronto Hamil-
ton and Buffalo Railway Company.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LA PUBLICATION
DES LOIS

PREMIÈRE LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON présente le

bill E, intitulé: Loi modifiant la loi de la
publication des lois.

Le bill est lu pour la ire fois.

L'hon. -M. Johnston.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LES NATIONS
UNIES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill F, intitulé: Loi concernant l'article qua-
rante et un de la Charte des Nations Unies.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, à la prochaine séance.

SUBVENTIONS RELATIVES AUX DEN-
RÉES SOUMISES AUX RÉGIES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. ROBERTSON: Avant de
passer à l'ordre du jour, je désire répondre à une
demande de renseignements que l'honorable
sénateur d'Alima (l'honorable M. Ballantyne)
a formulée verbalement. Elle a trait au coût
des subventions. Mon honorable collègue a
fait cette demande au cours de mes observa-
tions sur l'Adresse et il y est revenu dans
son propre discours. Je n'ai pas préparé de
réponse par écrit mais je le ferai peut-être
plus tard. D'ici là, voici ce que j'ai à dire.

Il n'existe aucun secret par rapport au coût
des subventions versées en exécution du pro-
gramme de régie des prix. Les montants cu-
mulatifs de subventions relatives aux produits
domestiques et importés, depuis l'inauguration
de la régie des prix, sont consignés en détail
dans chaque rapport annuel de la Commis-
sion des prix et du commerce en temps de
guerre. Lorsqu'il sera déposé au Parlement,
le dernier rapport comprendra les chiffres jus-
qu'à la fin de 1946. Les subventions versées
aux producteurs de denrées agricoles par la
Commission des denrées agricoles sont aussi
indiquées dans le rapport annuel du ministre
de l'Agriculture au Parlement.

Si mon honorable collègue désire d'autres
renseignements, il pourra apporter des préci-
sions et indiquer la période qui l'intéresse par-
ticulièrement. Je m'empresserai alors de lui
faire préparer les données voulues.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je remer-
cie l'honorable sénateur de sa réponse. Il est
fort difficile de trouver exactement le coût
total. Si ce n'est pas trop demander à l'ho-
norable leader, je le prierais de nous fournir,
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lorsqu'il le pourra, le montant total versé en
subventions, au cours de la dernière année
financière, par exemple.

L'honorable M. ROBERTSON: Je serai
heureux de me rendre à votre désir, mais je
crois qu'il conviendrait d'établir une deman-
de écrite, afin de pouvoir la transmettre aux
fonctionnaires intéressés. On serait alors fixé
sur la nature des renseignements que mon
honorable collègue désire se procurer.

L'honorable M. BALLANTYNE: Très bien.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue le jeudi 6 février, sur la motion de
l'honorable M. McKeen tendant à voter une
adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
nérau en réponse à son discours prononcé à
l'ouverture de la session.

L'honorable IVA CAMPBELL FALLIS:
Honorables sénateurs, en me levant pour dire
quelques mots au cours du présent débat, je
désire, tout comme les honorables préopinants,
féliciter les motionnaires de l'Adresse de l'ex-
cellence de leurs discours. J'irai même, si
l'on me le permet, jusqu'à féliciter l'honorable
leader du Gouvernement au Sénat (l'honorable
M. Robertson) et l'honorable chef de ce côté-
ci de la Chambre (l'honorable M. Haig) des
discours très intéressants et très instructifs
qu'ils ont prononcés ici la semaine dernière.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable Mme FALLIS: En passant, je
désire toucher brièvement à une question dont
a parlé l'honorable chef de ce côté-ci de la
Chambre, à savoir celle des relations entre le
Dominion et les provinces. Je suis entière-
ment d'accord avec les sentiments que ce der-
nier a exprimés, mais j'aimerais ajouter quel-
ques mots dans le même sens. En écoutant
les forts intéressants comptes rendus que les
deux chefs au Sénat ont faits de leur activité
à la conférence de l'Organisation des Nations
Unies à New-York, on ne pouvait s'empêcher
de penser bien nettement que les résultats que
la conférence a donnés jusqu'ici s'expliquent
surtout par le fait que les représentants de
plus de cinquante nations ont pris place à la
même table pour conférer ouvertement à pro-
pos de leurs problèmes et ont tâché bien sin-
cèrement d'y apporter une solution. Cela me
remet en mémoire le jour où feu le Président
Roosevelt lança l'idée de convoquer la pre-
mière conférence à San-Francisco. Les hono-
rables sénateurs se rappellent qu'il déclara
alors que le seul moyen d'établir une paix et

une sécurité durables, c'était de réunir les re-
présentants de toutes les nations intéressées,
en vue de les amener à conférer ouvertement
au su de tous, à la solution sincère de leurs
problèmes. Cette thèse a été adoptée par
presque toutes les nations, à coup sûr par tou-
tes les nations démocratiques. Aucune n'y a
souscrit avec plus de cordialité que le Canada.
En prenant cette attitude au nom du pays,
le premier ministre et son Gouvernement ont
reçu l'appui de tous les partis du parlement
et de l'ensemble des Canadiens. On n'enten-
dit personne déclarer que le Canada devait
envoyer des délégués à une ou deux conféren-
ces, puis se prononcer contre la tenue d'autres
conférences si les premières échouaient. Nous
aurions jugé cela absurde.

Aussi, honorables sénateurs, pour ce qui est
des relations entre le Dominion et les provin-
ces, je dois avouer que je ne comprends nulle-
ment pourquoi, aux yeux du premier ministre
du pays et de son Gouvernement, la ligne de
conduite suivie à l'égard des nations est si
bonne lorsqu'il s'agit de régler les problèmes
mondiaux et si mauvaise lorsqu'il s'agit de ré-
soudre les difficultés qu'éprouvent les provin-
ces du pays. Telle est l'idée que je désire
ajouter à celles de mon honorable chef (l'hono-
rable M. Haig).

Une question sur laquelle je tiens à appeler
l'attention de la Chambre et dont on n'a pas
encore traité au cours du présent débat, offre
un intérêt de tout premier plan pour plu-
sieurs Canadiennes. Je veux parler de la loi
adoptée à la dernière session, qui réduit de $660
à $250 le montant qu'une femme mariée peut
gagner en dehors de son foyer sans avoir à
payer l'impôt. Lorsque la question fut étu-
diée au comité des Banques et du commerce
du Sénat, je fus du nombre de ceux qui s'op-
posèrent à une telle réduction. Depuis lors,
les journaux ont publié une foule de commen-
taires à ce propos. La plupart de ceux que
j'ai lus se prononcent contre la réduction. En
outre, des femmes de toutes les parties du
pays ont écrit des lettres et des articles pour
expliquer les ennuis que cette loi impose à
plusieurs personnes, et pour demander au gou-
vernement de la remettre à l'étude.

J'ai étudié toutes les raisons invoquées pour
et contre la mesure, et je dois dire qu'à la
lumière de la situation existant présentement
au pays, je suis plus fortement opposée à la
loi aujourd'hui que je ne l'étais lors de la
dernière session. Je m'y oppose, non pas sim-
plement parce que c'est une loi injuste, fon-
dée sur une distinction de sexe, mais aussi
parce que je crois que, dans les circonstances,
elle nuit au bien-être de l'ensemble du pays.
On a prédit à qui voulait l'entendre que cette
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loi chasSerait des centaines de femmes mariées
(le certaines industries et de certaines profes-
sions pour' leur faire réintégrer leurs foyers.
Certains honorables sénateurs diront peut-être:
Tant mieux! Il se peut très bien qu'en présen-
tant cette loi le Gouvernement ait espéré
qu'elle pousserait plusieurs femmes mariées à
quitter leur emploi dans les industries et les
professions pour rentrer dans leurs foyers, ce.
qui aurait créé des emplois pour les hommes.

Si le Canada passait par une période de
hômage, je comprendrais peut-être un tel mo-

tif, même si je ne l'approuvais pas. Mais le
Gouvernement lui-même a dit que nous som-
mes à tunt période d'ermbauclhage quasi inté-
gral. La demande d'ouvrières dans presque
t outes les sphères d'activité au Canada dépasse
sûrement et de beaucoup l'offre. Malheureu-
sement,-et le Gouvernement a dû y songer
en présentant la loi,-les effets de la loi ne
sauraient se limiter aux revenus provenant d'oc-
eupations où les femmes peuvent être rem-
placées par des hommes. Plusieurs industries
<t professions souffrent de la situation; dans
les domaines, les femmes ne peuvent pas être
remplacées par des hommes et ne le seront pas.
Ainsi, par exemple, il y a les industries qui
emploient des gens une partie de la semaine
seulement. Je suis sûr que chacun de mes ho-
norables collègues compte, dans la région qu'il
habite, quelque industrie qui dépende, à
certains égards. d'employés qui ne travaillent
qu'une partie <lu temps. Ces employés sont
généralement des femmes, car les hommes ne
s'intéressent pas aux situations qui ne durent
qu'une partie dle l'année. Il y a encore le do-
maine de l'enseignement, où l'on trouve très
peu d'hommes, surtout dans les écoles publi-
ques, en raison de la modicité du salaire. En
conséquence, cette sphère est réservée presque
ixelusivement aux femmes. Il en est de même
île la profession d'infirmière. La loi a pour
conséquence de classer de certaines indus-
tries et de certaines professions des femmes
dont on a grand besoin dans le moment Je
connais un hûpital qui, depuis trois ou quatre
ans, aurait à peine pu fonctionner si des fem-

els mariées, antérieurement infirmières,
n'étaient revenues à l'exercice de leur profes-
sion et n'avaient fourni deux, trois ou quatre
jours de travail par semaine. Vous connais-
sez sans doute d'autres cas du même genre.

J'aimerais vous reporter quelques instants
aux premiers jours de la guerre, alors qu'à
maintes reprises le Gouvernement lançait aux
femmes des appels urgents; on leur demandait
<le faire les mises au point nécessaires dans
leurs foyers afin de prêter leur concours dans
la vie industriel-le et professionnelle du pays.
Je n'ai pas besoin de dire aux membres de la

L'ion. Mme Falis.

Chambre comment les femmes du pays ont
répondu à cet appel. Elles ont suivi des
cours spéciaux dans l'industrie; elles ont reçu
une formation spéciale afin d'être en mesure
d'occuper des postes dans les différents do-
maines. Les anciennes institutrices et les an-
ciennes infirmières ont suivi des cours de
rafraîchissement, afin de servir davantage
la patrie. Elles ont pris les dispositions né-
cessaires dans lurs fovers et établi un non-
veau mode de. vie au cours des années.

Mais, par le moyen de cette loi, le Couver-
nement a détruit chez les femies le stimu-
tant qui les poussait à continuer ce genre de
travail. La réecompense qu'elles reçoivent pour
avoir répondu à l'appel de leur patrie et du
Gouvernement, pour avoir établi ce nouveau
mode de vie afin de fournir un apport incon-
testable au bien-être de leurs pays, c'est de
se voir imposer des taxes plus considérables,
alors que les travailleurs de l'industrie dans
tout le pays reçoivent des salaires plus élevés
et que tout le monde s'attend à une réduc-
tion de Pimaapêt sur le revenu.

Fait assez étrane, cette loi, qui est entrée
en vigueur au mois de janvier, a coïncidé avec
des appels urgents lancés à la radio. chaque
jour, chaque semaine: on demandait plus d'in-
firmières et l'on insistait sur la situation très
critique de l'heure présente. De même, on
pourait rarement jeter les yeux sur tua jour-
nal sans y trouver des rubriques de ce genre:
"Besoin uirgent d'infirmières", "4.300 classes
fermées faute d'institutrices", "Le Canada a
besoin île 8,700 infirmières de plus", "Les
Prairies ont immédiatement besoin de 1,000
infirmières de plus". La radio et les journaux
lançaient ces appels au moment même où le
Gouvernment, par ses mesures législatives,
faisait disparaître chez les femmes le stimu-
lant qui les poussait à poursuivre l'exercice
d'occupations où elles étaient grandement
nécessaires.

J'aimerais vous lire seulement un ou deux
extraits de lettre" qui ont paru dans les jour-
naux, ainsi que de lettres personnelles qui m'ont
été adresées à ce sujet. Cette décision vise des
milliers et <les milliers le femmes île l'Atlanti-
que ait Pacifique, qui ont formulé leurs pro-
testations en des termes non équivoques. Pour
ne pas faire preuve de partialité, j'ai choisi
irois lettres: une des Provinces maritimes.
une de l'Ontario et une de Vancouver.

La lettre qui vient des Provinces maritimes
et dont l'auteur est une infirmière a paru
dans le Torontlo Saurday Niqht. Elle y blâ-
me énergiquement le Gouvernement d'avoir
fait adopter cette loi; à la fin, elle se laisse
aller éloquemment à la poésie. Je pense que
les quatre dernières lignes vous intéresseront:

Clier miionsieuir Abbott, je ie vous souhaite
aicuin ine.o.nuvénîient;
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Mais, si la température de mars vous cause
un refroidissement,

Si l'on ,a besoin d'une infirmière diplômée et
qu'on ne puisse en trouver...

Je dois avouer que je n'en serai pas attristée.

Dans le journal de ma propre ville,
l'Examiner de Peterborough, une femme abor-
de le sujet d'un point de vue tout à fait diffé-
rent. Certaines gens croient, vous savez, (c'est
probablement ce que le Gouvernement pen-
sait en adoptant cette loi) que, parce que le
mari touche un bon revenu, la femme a tout
l'argent qu'elle veut pour dépenser et tout
ce dont la famille a besoin. L'auteur de cette
lettre n'est pas de cet avis; après avoir blâmé
le Gouvernement de cette loi, elle écrit:

Croyez-moi, ce n'est pas pour me faire une
carrière que j'ai commencé à travailler. C'était
pour avoir l'argent nécessaire à l'achat de vi-
vres et de vêtements, ainsi qu'au loyer, desti-
nés à mes enfants et moi-même... Au moins,
ils ont maintenant un toit qui les protège, des
vivres et des habits qui sont payés, ce qu'ils
n'avaient jamais eu auparavant... Certaines
personnes ont la bonne fortune qu'un homme
les aide à maintenir le foyer. Comment aime-
rait-on n'avoir que ce qui peut rester quand
il a dépensé tout ce qu'il veut?. . . Quant à moi,
je ne travaillerais pas si je pouvais me per-
mettre de rester à la maison; mais, en somme,
est-ce votre affaire ou la mienne? Chacun con-
naît mieux que quiconque ses propres besoins.

La troisième lettre, qui se passe de commen-
taires, est celle d'une jeune femme de Van-
couver, représentant une grande catégorie de
femmes tout à fait différentes des deux autres.
Elle écrit:

Je vous écris pour protester contre la nou-
velle disposition fiscale, d'après laquelle les
revenus des femmes mariées sont déduits des
abattements de leur mari jusqu'à concurrence
du montant en excédent de $250 par année.

Les femmes mariées à qui j'en ai parlé en
sont extrêmement indignées.

Nous -trouvons, mon mari et moi, que cette
disposition est particulièrement rigoureuse.
Nous sommes tous deux d'anciens combattants
qui n'avons pu nous constituer une réserve pour
la période d'après-guerre, et nous nous effor-
çons maintenant de nous réadapter.

A titre d'épouse qui aura à souffrir de cette
loi et que la nécessité pousse à travailler,
j'espère qu'à la prochaine session vous pour-
rez vous inspirer de cette lettre pour y puiser
un argument additionnel tendant à faire allé-
ger ce nouveau fardeau fiscal.

Je n'ai choisi que ces trois lettres entre des
douzaines qui ont paru dans les journaux ou
qu'on m'a personnellement envoyées.

Je n'ai pas l'intention de poser à l'écono-
miste ni au spécialiste en matières fiscales;
mais, je dois l'avouer, je suis de l'avis de ceux
qui disent que la meilleure politique fiscale
qu'un pays puisse avoir est celle qui pousse
les gens, particulièrement les jeunes, à mettre
à profit toutes leurs énergies et tous leurs
talents pour réaliser l'objectif de la produc-
tion maximum et assurer le progrès de l'en-
semble du pays. Selon moi, on n'atteindra

jamais cet objectif en <établissant une dis-
tinction injuste et mesquine au détriment
d'une partie de la population pour le plaisir
d'ajouter quelques dollars au Trésor national.
C'est pourquoi au nom de ces milliers de
femmes de tout le Canada qui, aujourd'hui,
ont à souffrir de cette loi, j'exhorte respec-
tueusement le Gouvernement à remettre cette
loi à l'étude, avant de déposer le prochain
budget.

L'honorable W. RUPERT DAVIES: Hono-
rables sénateurs, j'appuie de tout cœur
l'honorable sénatrice de Peterborough (l'hono-
rable Mme Fallis) qui a rendu hommage aux
motionnaires de l'adresse en réponse au dis-
cours de Son Excellence le Gouverneur géné-
ral; je m'associe également à elle pour rendre
hommages aux deux leaders de la Chambre.
Ecoutant les deux honorables sénateurs qui
ont assisté à l'Assemblée générale de l'Orga-
nisation des Nations Unies, j'ai eu l'impres-
sion que nous avions contracté envers eux
une grande dette de reconnaissance à la suite
de leurs discours lumineux. Ils nous ont donné
des aperçus très intéressants sur ce qui s'est
passé à ces réunions où, à mon avis, le Sénat
était parfaitement représenté.

J'ai écouté très attentivement le discours du
trône et je l'ai lu en entier plusieurs fois.
Ce soir, je désire signaler un ou deux sujets
qu'on y a effleurés, puis traiter d'une ou
deux questions qu'on n'y a pas mentionnées,
mais que, selon moi, on aurait pu y inclure.

Avant de débuter, toutefois, qu'il me soit
permis de dire combien nous apprécions tous
le grand intérêt que le nouveau Gouverneur
général, Son Excellence lord Alexander de
Tunis, a manifesté envers notre pays depuis
sa nomination, l'an dernier. Nous avons tous
appris avec plaisir, j'en suis sûr, que, depuis
son arrivée, Son Excellence a parcouru les
neuf provinces du Canada. En août dernier,
lord Alexander se rendait à Kingston, pour
assister à la célébration du centenaire. Il y
a reçu un accueil très enthousiaste. Alors
qu'il était à Kingston, il est allé à notre
hôpital général, où il a posé la pierre angu-
laire d'une nouvelle aile, dont la majeure
partie est consacrée à l'hospitalisation des
anciens combattants. L'université Queen's lui
a également conféré le titre de docteur en
droit, lors d'une réunion en plein air au stade
de l'université.

Si j'ai bien lt le discours du trône, je cons-
tate que le Parlement aura une session très
active cette année. Il me révèle également
que la session sera fort intéressante.

Je remarque que l'une des questions qu'il
effleure est celle des régies. Jeudi dernier,
l'honorable sénateur d'Alma (l'honorable <M.
Ballantyne) s'est déclaré opposé à la plupart
des régies. J'avoue que je suis du même avis.
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Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. DAVIES: Le régime du
rationnement et des régies n'est pas très po-
pulaire chez des gens libres comme les Ca-
nadiens; je suis très heureux d'apprendre
qu'avant la disparition de ces diverses régies
les Chambres du Parlement auront l'occasion
d'étudier cette question. Je suis également
content de savoir que nous n'aurons plus de
régies établies en vertu d'arrêtés ministériels.
Je veux bien convenir que le Gouvernement
d'aujourd'hui en sait probablement plus long
que moi à ce sujet et, comme l'honorable sé-
nateur d'Alma (l'honorable ýM. Ballantyne),
j'ai beaucoup de confiance en M. Donald
Gordon. Néanmoins, il existe un grand fonds
de sagesse ailleurs et même plus riche encore
en cette honorable Chambre. C'est pourquoi
je pense qu'il est très sage, de la part du
Gouvernement, de nous donner à tous l'occa-
sion de traiter de ces régies, de découvrir ce
qu'elles sont en réalité et d'exprimer notre
opinion à ce sujet. Je ne crois pas que le
Gouvernement trouve que les membres de la
Chambre prolongent indûment les débats
ni se montrent trop exigeants. Il n'y a pas
de doute, toutefois, que certains d'entre nous
ne consentiront pas à l'établissement de toutes
ces régies. Je constate qu'il existe déjà ailleurs
un conflit d'opinions; mais, dans le journal
<le ce soir, j'ai constaté que l'autre Chambre
a approuvé toutes les régies dont on lui pro-
posait l'établissement.

A cet égard, j'aimerais beaucoup qu'on me
fournît des explications sur la situation du
sucre. Le sucre est encore rigoureusement
rationné; mal-gré tout, l'industrie betteravière
a fait de la propagande auprès des sénateurs,
ce qui indique que le rationnement rigoureux
n'est probablement pas nécessaire. L'industrie
betteravière nous informe que, si le Gouver-
nement -agissait de telle et telle manière, il
serait peut-être possible d'ouvrir certaines
betteraveries qui. ont été inactives pendant
quelque temps et que, de cette façon, on
pourrait tempérer le rationnement du sucre.
En lisant certaines des brochures que j'ai
reçues, je constate que, pour une raison ou
une autre, les producteurs de tomates, de pois
et de haricots verts reçoivent des subventions
plus élevées que celles qu'on verse aux plan-
teurs de betterave à sucre. J'en ignore la
raison.

Il est également déconcertant de remarquer
le prix très élevé qu'on paie présentement
pour le tabac 'comparativement à celui que
rapporte la betterave à sucre. L'industrie
betteravière est très importante, non seule-
ment dans le sud-ouest de l'Ontario, mais
aussi dans les provinces des Prairies; quoi
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qu'il en soit, j'aimerais beaucoup qu'une per-
sonne compétente nous expliquât la situation
du sucre.

Voici ce qu'on nous dit dans le discours du
trône:

Le Gouvernement a adopté pour ligne de
conduite de ne maintenir, à l'égard des prix
et des denrées, que les régies jugées nécessaires
pour protéger les consommateurs contre une
hausse subite et marquée du coût de la vie, et
pour assurer une distribution équitable des
denrées et des services essentiels dont il y a
pénurie.

Rien ne saurait être plus juste. J'inter-
prète ainsi ce passage: à l'avenir, la régie
sera établie en vertu d'une loi du Parlement
plutôt qu'en vertu d'un décret du conseil.

Un autre sujet dont on a fait mention au
cours du débat et à propos duquel j'aimerais
dire quelques mots, c'est celui de l'habitation.
Comme nous le savons tous, la situation du
logement est très difficile partout de nos
jours, dtu moins dans tous les pays qui ont
souffert de la récente guerre. L'été dernier,
je suis allé en Grande-Bretagne, en France,
en Belgique, en Hollande et en Allemagne.
J'y ai vu une bonne partie des dévastations
que ces pays ont subies. Inutile de m'étendre
sur l'état de choses existant en Allemagne.
D'honorables sénateurs y sont probablement
aliés dernièrement; à tout événement. tous
sont au courant de la situation qui existe en
ce pays. J'y ai survolé <le nombreuses villes
en ruines. Dans une ville où je suis passé en
automobile et qui était autrefois aussi con-
sidérable que Kingston (Ontario), il ne reste
ni un seul édifice ni un seul habitant. Pour
voir les résultats effroyables de la guerre.
qu'on aille en Allemagne. La Grande-Bre-
tagne a été bien bombardée, comme nous le
savons, mais les dégâts y sont surtout limi-
tés à des régions compactes comme Londres,
Coventry, Birmingham. Plymouth et d'autres
grandes villes. En Allemagne, également, ce
sont les grandes villes qui ont surtout été
bombardées. Le coeur de Berlin, par exemple,
est une immense ruine; des parties considé-
rables de Hambourg et de Cologne sont dé-
vastées. Ce qui m'a surtout ébahi, toutefois,
en allant en automobile d'Eindhoven (Hollan-
de) à Dusseldorf (Allemagne), ce sont les
dévastations qu'ont subies les exploitations
agricoles. Lorsqu'on passe la barrière qui
sépare la Hollande de l'Allemagne, on se
trouve immédiatement en présence de maisons
de ferme démolies. Au cours des six pre-
miers milles de notre voyage en Allemagne,
je n'ai pas vu une seule maison de ferme, des
deux côtés de la route, qui n'eût été sérieuse-
ment endommagée; quelques-unes avaient été
complètement démolies, tandis que certaines
parties d'autres maisons restaient debout.
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Mais, malgré cette destruction générale des
bâtiments de ferme, les terres elles-mêmes
étaient cultivées avec soin. Un dimanche
après-midi, alors que je me rendais en avion
de Cologne à Berlin, j'ai passé la majeure
partie du temps à regarder à la fenêtre afin
d'examiner le pays. J'ai constaté avec éton-
nement que toutes les terres étaient en cul-
ture et les moissons, bonnes.

Une autre chose qui m'a étonné, c'est
l'immense étendue et le densité des grandes
forêts allemandes. Je déjeûnais à Berlin en
compagnie de sir Sholto Douglas, chef de la
zone britannique. Il m'a dit que les Allemands
ne négligaient rien pour produire des denrées
alimentaires et qu'il prévoyait des récoltes
excellentes. Il croyait même qu'elles fourni-
raient 60 p. 100 de l'alimentation des Allemands
au cours de l'hiver. Encore que j'eusse été
en Allemagne plusieurs fois, je n'avais jamais
survolé le pays et je lui dit: "J'ai l'impres-
sion que, si ces gens abattaient quelques-unes
de leurs forêts, ils produiraient de plus grandes
récoltes encore." Il me répondit: "Je suis
tout à fait de votre avis, mais c'est un des
grands problèmes auxquels nous avons à faire
face, car les Allemands se considèrent com-
me les exploitants forestiers les plus métho-
diques du monde et, tenterions-nous de réduire
la superficie boisée de l'Allemagne, nous ren-
contrerions des obstacles très sérieux." Je lui
fis observer que, si l'on abattait des arbres
on pourrait ainsi obtenir du bois qui servirait
à la reconstruction de l'Angleterre. Il m'assura
qu'on allait essayer de le faire.

Comme je l'ai déjà fait observer, la crise
du logement en Allemagne est extrêmement
grave. J'ai entendu dire qu'on mettrait de
trente à cinquante ans à reconstruire Berlin.
D'après ce que j'ai pu voir en trois ou quatre
jours de promenade en auto autour de la
ville, je crois pouvoir affirmer qu'il faut
plutôt dire cinquante ans. Disons en passant
qu'au milieu de toutes ces ruines, on a érigé
un énorme monument en l'honneur de la
victoire des Russes et que trois ou quatre
soldats russes y sont continuellement de
faction. Les Russes semblent certainement
tenir à faire savoir aux Allemands qu'ils ont
été battus, et par qui. Cependant je m'éloigne
un peu de la question de l'habitation.

A Berlin, on voit des gens sortir des endroits
les plus extraordinaires. J'ai décidé d'en voir
quelques-uns de plus près. J'ai donc dû
escalader des tas de briques ici, grimper sur
de vieilles portes là, puisqu'à cette époque,-
nous étions en juillet,-on n'avait pas encore
commencé le déblaiement des décombres. Il
est vrai que de temps en temps on voit quel-
ques vieilles femmes, les pieds envelopés de
chiffons, empilant quelques briques ici et là.
On m'a dit que tout ce qu'elle recevaient

pour ce travail c'était quelques rations supplé-
mentaires de nourriture. J'ai traversé des
vingtaines d'autres villes détruites dans la
proportion de 50 à 75 p. 100, et où la crise du
logement est naturellement extrêmement
aigue.

Mais j'en arrive à quelque chose qui nous
touche d'un peu plus près et j'y viens en
passant par la Grande-Bretagne. En étudiant
la situation de l'habitation en ce dernier pays,
j'ai constaté que tout comme ici, on n'y cons-
truit pas assez rapidement pour satisfaire
le public. Les journaux abondent en lettres
de plaintes, comme au Canada. J'ai visité en
particulier la ville d'York. Mes honorables
collègues savent que c'est là qu'on trouve la
grande chocolaterie Rowntree. En temps de
paix, 20,000 personnes y sont employées, mais,
le 1er juillet, on m'a dit que le nombre
d'ouvriers y était de huit à dix mille. Il va
sans dire que la pénurie de logements était
grave. J'ai examiné les habitations "préfa-
briquées" (ou démontables) qu'on érigeait
dans cette ville. A l'extérieur, elles ne sont
pas jolies. Elles semblent faites de tôle ondulée
recouverte d'amiante et sont munies de toits
plats auxquels on donne une légère pente pour
permettre à la pluie de s'écouler. Mais, à
l'intérieur, elles sont chaudes et confortables
et elles possèdent les aménagements les plus
nouveaux. Même le chauffage a été amélioré
de la façon la plus originale. Je suis sûr que
tous les honorables sénateurs sans exception
pourraient vivre confortablement dans l'une
de ces habitations, même si elles sont laides
à l'extérieur.

J'ai examiné aussi cinquante habitations
doubles qu'on construisait sur une pente
exposée au midi: Ces habitations se trouvaient
dans les limites de la ville. Elles étaient donc
pourvues du gaz ou de l'électricité, du service
de l'eau et de l'égout. Les fenêtres étaient
grandes; elles avaient des châssis d'acier et
s'ouvraient partiellement vers l'extérieur. Il
y avait un jardin et à l'avant et à l'arrière
de chaque maison. L'intérieur était agencé
de manière à alléger le travail de la ménagère.
L'ensemble représentait une amélioration con-
sidérable pa- rapport aux habitations d'il y a
quarante ou cinquante ans, construites en
rangées de vingt ou de trente, exactement
d'après le même modèle, en des villes indus-
trielles comme York.

Les entreprises de construction de loge-
ments dans les villes anglaises relèvent des
conseils municipaux, mais c'est le gouver-
nement qui avance les fonds ou les garanties
nécessaires. La municipalité construit les
habitations, les loue, perçoit les loyers et
rembourse les emprunts au gouvernement.
Les habitations dont je viens de parler étaient
bien construites, en brique, et par groupes de
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deux. Elles coûtaient environ 2,000 livres
sterling la paire. On me dit qu'elles se loue-
ront à peu près 12 shillings et 6 pence par
semaine, soit environ 3 dollars.

En Grande-Bretagne, les règlements régis-
sant l'habitation sont assez sévères. Actuelle-
ment, le pays est dirigé par un gouvernement
socialiste et une vaste bureaucratie, mais j'ai
appris en allant aux renseignements et en cau-
sant avec des amis que les bureaucrates sont fort
bien disposés. Ils veulent savoir ce qui se
passe, mais sont bien disposés à prêter tout
leur concours. Ainsi, on a fait l'impossible
pour hâter la construction des 50 habitations
afin qu'elles soient occupées le plus tôt possible.
On construit, en Angleterre, un genre d'habita-
tion connu sous le nom de service cottage.
Un industriel, mettons, en construira 10 ou 12
pour y loger ses employés supérieurs; ou
encore, un propriétaire foncier en construira
une demi-douzaine qu'il destine à l'usage de
son jardinier, de son charretier, et ainsi de
suite. A la construction de ce genre de mai-
sons, on ne peut 'affecter plus de £1,200
chacune. Un de mes amis a soumis les plans
de deux de ces petites maisons (dites cottages)
à deux étages qu'il voulait construire au coût
de £1,500 chacune. On lui a retourné ses
plans en disant qu'il lui fallait réduire les
frais à £1,200 chacune. J'ai appris qu'on en
avait construit deux au coût de £2,400 et je
suis allé les voir. Elles paraissaient très bien
et je suis convaincu que les occupants de
ces maisons devraient y être logés confortable-
ment.

Après avoir parlé de l'Allemagne et de
l'Angleterre, je veux maintenant revenir à une
bonne ville bien connue située sur les bords
du lac Ontario, c'est-à-dire Kingston. On y
fait présentement certains travaux de construc-
tion d'habitations, mais il faut bien admettre
que là, comme ailleurs, ces travaux avancent
lentement. J'ai étudié avec des entrepre-
neurs les problèmes qui se posent dans cette
ville. Certains d'entre eux sont d'avis que les
droits de priorité accordés aux anciens com-
battants devraient être concédés aussi aux
particuliers qui construisent des maisons. Je
dois avouer que je ne partage pas cette
opinion. N'oublions pas qu'un grand nombre
de nos anciens combattants n'ont pas encore
trouvé de maisons pour y loger leurs familles.
Un entrepreneur disait, l'autre jour, dans
mon bureau: "Chaque fois que je construis
une maison, je mets une habitation à la
disposition d'un ancien combattant." A cela
j'ai répondu: "Pas du tout, il n'en va pas
ainsi. Votre maison est peut-être destinée à
un homme actuellement sans logement et
qui vit chez des amis. Même si ce bonhomme
habitait une maison, aucun ancien combat-
tant n'aurait peut-être les moyens d'en pren-
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dre possession." Je sais que les honorables
sénateurs partageront mon avis, que, si nos
jeunes gens n'étaient pas allés combattre
outre-mer au cours de la guerre qui s'est
terminée victorieusement pour nous, nous ne
construirions actuellement au Canada que
les maisons qu'Adolf Hitler voudrait bien
nous permettre d'ériger. Aussi bien suis-je
convaincu que les anciens combattants de-
vraient être les premiers à jouir des avantages
d'un bon logement.

A l'heure présente, les anciens combattants
jouissent d'un droit -de priorité relativement
aux matériaux de construction, mais cela donne
lieu à certaines difficultés. Sauf erreur, l'Etat
avance jusqu'à $6.000 à un ancien combat-
tant qui désire se construire une maison.
Cette somme doit inclure l'achat du terrain.
Le ministère des Affaires des anciens com-
battants est disposé à faire construire un grou-
pe de 56 maisons aux abords de la ville de
Kingston, à condition qu'on puisse le faire
au coût de 6,000 dollars chacune. On me dit
que jusqu'ici on n'a pas trouvé d'entrepreneur
pour se charger (le cette besogne à moins que
ce ne soit en régie intéressée. Les terrains
reviennent à 600 dollars chacun, ce qui n'est
pas excessif. Il reste donc 5,400 dollars pour
la construction de la maison. A Kingston,
les charpentiers reçoivent $1.05 de l'heure et
les peintres, 90c. Personne n'y trouvera t
redire. On dit même que ces tarifs vont aug-
menter. Je suis sûr que les ouvriers qui, li-
sant le journal demain, y verront que le trai-
tement des fonctionnaires vient d'être aug-
menté réclameront eux-mêmes un plus fou
salaire, et personne ne pourra leur en tenir
grief. Les salaires dont il est question ont
été convenus entre l'employeur et l'employé;
ce sont, du reste, ceux qu'on a fixés pour
Kingston en ce moment. On conçoit que si
les charpentiers touchent $105 de l'heure et
peut-être davantage, et les peintres 90c., et
peut-être davantage aussi, on n'aura pas grand
chose pour 5,400 dollars. Il s'ensuit qu'en ce
moment le projet n'avance pas. Je fais obser-
ver à l'honorable leader du Gouvernement, en
toute amitié, que si le prix maximum d'une
maison est de 6,000 dollars il y aurait peut-être
intérêt, eu égard à l'augmentation rapide des
frais de construction, à le porter à 8,000 dollars
afin de voir ce qu'on pourrait réaliser ainsi.

Je voudrais signaler un autre point, au su-
jet du logement, qui m'inquiète quelque peu.
Il s'agit de la qualité du bois qui entre dans
la construction. Je lisais ce soir dans l'Ottaca
Journal que la Grande-Bretagne va acheter
40 p. 100 de la production de bois de la
Colombie-Britannique et qu'étant donné qu'elle
le paye très cher, elle aura la faculté de choi-
sir la meilleure partie de la production. D'ex-
cellents entrepreneurs de la ville de Kingston,-
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qui sont, favorables au Gouvernement actuel,
soit disant en passant,-me disent que le bois
qui entre dans la construction des maisons de
nos anciens combattants est de deuxième qua-
lité puisque nous exportons le meilleur de no-
tre production.

A mon sens, nous ne devrions pas agir ainsi.
Le Canada est un pays riche, un pays aux im-
menses ressources naturelles. Nous ne som-
mes pas comme la Grande-Bretagne, qui, étant
en quelque sorte poussée au pieds du mur,
doit exporter tous ses meilleurs produits pour
obtenir des dollars. J'estime que nous de-
vrions conserver pour nous une grande partie
de notre meilleur bois pour construire des
maisons dans notre propre pays. Les anciens
'combattants à qui elles sont destinées sont
des jeunes gens et vont les habiter longtemps.
Je ne crois pas qu'il soit juste de ne leur ac-
corder que du bois de seconde qualité. Main-
tes et maintes fois à Kingston on s'est plaint
du gauchissement des poutrelles, du gondolage
des parquets et d'autres défectuosités du même
genre. Si je parle de ces choses c'est que,
même s'il est bon de lire que nos exportations
sont plus considérables qu'elles ne l'ont jamais
été et que nous exportons une quantité énor-
me de bois, je me demande s'il est bien sage
d'envoyer notre meilleur bois en Grande-Bre-
tagne ou ailleurs, pour ne conserver que ce
qu'on pourrait appeler du bois de seconde
qualité pour notre propre usage.

Ayant traité du problème du logement, je
voudrais, si vous le voulez bien, passer pour
quelques instants à une ou deux questions
dont il n'a pas été fait mention dans le dis-
cours du trône. Je veux parler du dévelop-
pement culturel de notre pays. Je suis sûr
que nous avons tous été heureux d'apprendre
qu'un déficit prévu de 300 millions de dollars
va se transformer en un excédent du même
ordre. C'est une excellente nouvelle. Je me
demande comment nous allons dépenser ce
supplément qui n'avait pas été prévu par la
Trésorerie. Permettez-moi de plaider la cause
d'un ou deux organismes qui m'intéressent
beaucoup.

Vous le savez, l'homme ne vit pas seule-
ment de pain et nous devons en bâtissant
notre pays matériellement, songer à le doter
d'une culture. Il y a trois points sur lesquels
j'aimerais attirer votre attention: la néces-
sité d'une Bibliothèque nationale, celle d'une
Galerie nationale, et l'encouragement à donner
aux sociétés dramatiques d'amateurs, dites
"Little Theatre".

Deux choses m'ont fait songer à une Bi-
bliothèque nationale, honorables sénateurs;
d'abord le rapport du comité conjoint de la
Bibliothèque du Parlement et ensuite cette
petite revue-ci, intitulée Wales, que j'ai reçue
l'autre jour et où l'on peut lire un excellent

article illustré sur la Bibliothèque nationale
du pays de Galles. Le pays de Galles est un
petit pays, une principauté de treize comtés
qui compte une population de deux millions
et demi d'habitants. Mais elle possède sa
propre université qui a des collèges à Bangor,
dans le nord, à Aberystwyth dans le centre et
à Cardiff dans le sud. On trouve encore à
Aberystwyth une très belle Bibliothèque na-
tionale. Si je soulève la question ce n'est
pas que je m'attende à ce que nous entre-
prenions la construction d'une Bibliothèque
nationale d'ici un mois ou un an, voire d'ici
cinq ans, mais qu'en somme j'estime qu'il est
à peu près temps que nous commencions à
y songer. Si personne n'en parle et que per-
sonne ne provoque la discussion, rien ne se
fera. C'est en 1873 qu'on proposé pour la pre-
mière fois l'établissement d'une bibliothèque
nationale pour le pays de Galles, mais ce n'est
pas avant 1907 qu'on lui a accordé une charte
royale, et pas avant 1909 qu'on a commencé à
la construire. Maintenant c'est chose faite. La
bibliothèque abrite les trésors littéraires de la
principauté de Galles. L'édifice a coûté 260,000
livres sterling, dont 80,000 proviennent du
Trésor de Westminster et le reste d'une
souscription nationale galloise. On a recueilli
des sommes allant de deux pence à 5,000 livres,
dont des milliers et des milliers de contri-
butions d'un shilling. C'est ainsi que l'on a
construit une Bibliothèque nationale au pays
de Galles.

La capitale du Commonwealth d'Australie,
Canberra, compte moins de vingt ans d'exis-
tence, mais on y trouve néanmoins une Biblio-
thèque nationale. Il est vrai qu'en ce moment
elle est logée dans un édifice qui a coûté
moins de 100,000 dollars, mais il a été prévu
une subvention de 750,000 dollars, en vue de
son achèvement.

Il me semble, honorables sénateurs, que le
Canada peut bien faire ce qu'ont fait la petite
principauté de Galles et le Commonwealth
d'Australie. Encore faut-il que nous y pen-
sions. J'aime songer au jour où ici, à Ottawa,
on aura construit une bibliothèque sur une
magnifique place. Je ne sais pas où nous la
mettrons, mais je sais que nous avons retenu,
à grands frais, les services d'un urbaniste qui
est chargé de refaire les plans de notre capi-
tale. J'aimerais y voir, non seulement une
Bibliothèque nationale, mais une belle Galerie
nationale, sujet dont je vais dire quelques
mots.

Vous le savez, notre actuelle Galerie natio-
nale a été créée par le marquis de Lorne en
1880 et, depuis, elle occupe une partie de
l'édifice du Musée. Depuis que je suis mem-
bre du Sénat, j'ai pris l'habitude de m'y
rendre au moins deux fois pendant chaque
session. Chaque fois que j'y retourne, je suis
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enchanté (le ses nouvelles acquisitions et je
i'étonne de plus en plus de l'excellence du

travail accompli par les commissaires et les
fonctionnaires de la Galerie nationale, eu égard
au peu d'espace dont ils disposent et au peu
d'importance de la somme qui leur est
octroyée. Avant la guerre, la Galerie natio-
nale recevait environ 135,000 dollars par année.
somme qui, naturellement, a dû être réduite
pendant la guerre en même temps que tous les
autres frais, ce qui était évidemment dans
l'ordre. Il reste cependant qu'au cours des
deux derniers exercices financiers la Galerie
nationale n'a reçu que 66,000 puis 68,000 dol-
lars. On a dû extraire de ce montant (le
quoi payer les traitement et les frais d'admi-
nistration, ce qui a laissé la somme de 15,000
dollars à consacrer à l'acquisition de nouveaux
tableaux. Les honorables sénateurs qui col-
lectionnent des tableaux,-et je sais qu'il s'en
trouve.-savent bien qu'on ne peut pas faire
grand chose avec 15,000 dollars quand il s'agit
de trouver des tableaux dignes de figurer dans
les collections d'une Galerie nationale où l'on
ne doit trouver que ce qu'il y a (le mieux, de
façon que les jeunes visiteurs sachent qu'ils
ont sous les veux des (œuvres d'art incon-
testables.

J'affirme donc qu'il faut faire quelque chose
pour la Galerie nationale. J'aimerais que le
Gouvernement portât la subvention à 100,000
dollars au moins, pour cette année et à 135,-
000 dollars pour l'an prochain de façon à fa-
voriser davantage l'ouvre excellente qu'accom-
plissent les commissaires et les fonctionnaires
à cet égard, et à les porter à faire mieux en-
core. Leurs réalisations actuelles sont éton-
nantes. Je vois que l'an dernier on a organi-
sé 125 expositions de tableaux et de gravu-
res prêtés par la Galerie nationale dans di-
verses régions du pays, et qu'on a vendu
163,000 reproductions de tableaux de la Ga-
lerie nationale. Il existe un nouveau procédé
de reproduction sur soie dont on dit beau-
coup de bien. Ces reproductions se ven-
dlent $5 chacune. On en a expédié un grand
nombre outre-mer pendant la guerre; elles
ont servi à orner les mess des officiers et
des soldats qui combattaient là-bas. Je suir
sûr qu'elles leur ont beaucoup plu en leur
rappelant le pays.

Comme je l'ai déjà dit, la Galerie natio-
nale a été créée par le marquis de Lorne
alors qu'il était gouverneur génral. Quand
lord Willington était ici. il a donné de grands
encouragements à la musique et quand lord
Bessborough était parmi nous il a fondé le
mouvement dramatique appelé "Little
Theatre". J'aimerais faire quelques observa-
tions à ce sujet. En 1933 Lord Bessborough
fondait le concours dramatique national dont

L'hon. Ni. Davies.

le premier président honoraire fut le colonel
Henry Osborne d'Ottawa, qui fonda un comité
où était représentées toutes les parties du
pays. Des concours eurent lieu dans toutes
les provinces, et dans certaines d'entre elles
il v eut même deux concours régionaux. Le
concours final eut toujours lieu à Ottawa
jusqu'en 1939 alors qu'il fut tenu à London,
en Ontario. Mais même cette année-là Otta-
wa ne manqua pas de se faire valoir puisque
le grand prix du concours, une coupe, fut mé-
rité à l'époque par l'Ottawa Drama League
qui avait présenté, avec un métier quasi pro-
fessionnel. selon le juge, une pièce de Terren-
ce Rattigan French Without Tears. C'est
Mine Dorothy White, bien connue à Ottawa,
qui dirigeait cette pièce. On a dû renoncer
au festival dramatique national à cause de
la guerre mais il va avoir lieu cette année.
J'ignore quel succès il aura. Le concours
régional, pour cette partie-ci de l'Ontario,
aura encore une fois lieu à Kingston. La ville
dl'Ottawa y envoie trois groupes, Belleville,
l'université Queen's, Brockville et plusieurs
autres villes y envoient chacune une troupe.
Le concours final aura lieu encore une fois à
London (Ontario). A mon avis, c'est là,
honorables sénateurs. un mouvement culturel
<le la plus grande importance. Je ne veux pas
le moins du monde proposer l'établissement
d'un Théâtre national, mais il me semble
que le Gouvernement actuel pourrait bien se
permettre de favoriser le mouvement drama-
tique amateur d'un bout à l'autre du pays,
et, dans une certaine mesure, l'aider de ses
deniers. Cela ne lui coûterait pas cher. Jus-
qu'ici ce sont des hommes riches qui ont fait
les fonds des concours. Mais il ne leur reste
plus d'argent, à cause des impôts, et des gens
qui jusqu'ici étaient disposés à donner un ou
deux mille dollars éprouvent quelque diffi-
culté en ce moment à faire de pareilles lar-
gesses. Il me semble donc que, le Gouverne-
ment prît-il certaines mesures destinées à
favoriser ce mouvement dramatique national,
nos jeunes ,gens en retireraient de grands
avantages. Les membres des troupes qui vont
a Kingston, à Winnipeg, à Vancouver et qui
parviennent au concours final d'Ottawa ou
de London font d'excellente besogne en ce
sens et je souhaite qu'on leur donne un coup
le main.

Honorables sénaturs, je voudrais mainte-
n:ant dire un mot d'un organisme culturel qui
manifeste en ce moment une grande activité
chez nous. Je veux parler de la Société Radio-
Canada. J'ai entendu beaucoup de plaintes
a son sujet., mais je ne vois pas très bien en
quoi elles sont fondées. Il arrive que cer-
tiines personnes, en un autre endroit, pro-
poenmît l'abolition du permis de réception,
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mais je ne vois pas non plus pourquoi. En
somme, il ne coûte que $2.50 par année et
l'on a le droit, pour cette somme, d'écouter
la radio vingt-quatre heures par jour, si le
cœur vous en dit. Je voudrais dire, à l'appui
de Radio-Canada, que son président actuel est
l'un des jeunes hommes qui ont le plus de
valeur au pays. Il s'occupait jadis de journa-
lisme et passait pour l'un des administrateurs
les plus habiles au Canada. Je ne connais
personne chez nous qui soit mieux renseigné
en matière de radio que le directeur général,
M. Frigon. La Société Radio-Canada fait
d'excellente besogne et je suis sûr que tous les
honorables sénateurs qui ont étudié la chose
partageront mon avis.

Pendant les Fêtes, nous avons entendu des
studios de Vancouver une splendide réalisation
du Messie, et, il n'y a pas longtemps, au
cours d'une émission intitulée Stage 47, on
nous adonné une magnifique réalisation de
Maria Chapdelaine. Emissions fort bien mon-
tées, très bien interprétées et je suis heureux
de constater que Radio-Canada accomplit une
aussi excellente besogne dans le domaine ra-
diophonique. Il m'arrive d'entendre à la radio
des discours politiques que je n'aime pas,
mais en accordant à tous les partis politiques
le droit de présenter leur avis sur diverses
questions, Radio-Canada rend sans doute ser-
vice à ses auditeurs. C'est justement ce que
nous voulons; nous voulons entendre tous les
avis sur toutes les questions. Comme je l'ai
déjà dit, honorable sénateurs, Radio-Canada
a accompli un excellent travail culturel et je
souhaite qu'on l'encourage autant que possible.

Je suis désolé d'avoir parlé si longtemps et
je vous remercie de m'avoir écouté avec
autant d'attention. J'espère que mes paroles
en faveur d'une Bibliothèque nationale, d'une
Galerie nationale et du mouvement dit Little
Theater n'ont pas été prononcées en vain.

(L'honorable M. Horner propose le renvoi
à plus tard de la suite de la discussion.)

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le mercredi 12 février 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

TRAVAUX DU SÉNAT

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M,. ROBERTSON: Avant de
passer à l'ordre du jour, j'aimerais dire un
mot des séances du Sénat, pour la gouverne
des honorables sénateurs. Vous vous rappelez
sans doute qu'un peu plus tôt au cours de
la session j'ai formulé, dans un élan d'en-
thousiasme, l'espoir que le Sénat siégerait plus
ou moins continuellement durant le mois de
février. J'ai aussi exprimé l'espoir qu'il n'en
résulterait pas trop d'inconvénients pour les
honorables sénateurs. Après avoir étudié de
plus près la situation immédiate qui s'offre
à nous, je ne vois aucune raison de demander
au Sénat de siéger au cours des deux pro-
chaines semaines. Bref, je ne vois pas quelle
loi pourrait être présentée ici dans un avenir
immédiat. Les honorables sénateurs savent
que le débat sur l'Adresse, dans l'autre Cham-
bre. a été reporté à deux semaines et les dé-
putés consacrent toute leur attention aux lois
nécessitées par l'expiration, à la fin de mars,
de la loi sur les pouvoirs transitoires résultant
de circonstances critiques nationales. Après
qu'on aura disposé de cette question, je ne
sais ce qui surviendra. Pour le moment, je
ne vois rien qui nous oblige à siéger la semaine
prochaine ou celle qui suivra.

Si nous demeurions tous près d'Ottawa, un
ajournement d'une semaine suffirait peut-être.
Mais, en toute justice pour les honorables
sénateurs domiciliés loin d'ici, j'entends pro-
poser un ajournement plus prolongé. Le co-
mité des divorces, dont le programme est
fort chargé, a fixé les dates de ses séances,
qui commenceront dans la première semaine
de mars. J'ai l'intention de proposer que le
Sénat siège jusqu'à vendredi de cette semaine
inclusivement, afin de permettre aux honorables
sénateurs qui le désirent de continuer le débat
sur l'Adresse en réponse au discours du trône.
D'ici là, les projets de loi qui nous seront
soumis ne prêteront guère à discussion. Le
Sénat peut en disposer rapidement et sans
beaucoup de difficulté. En conséquence, je
proposerai, vendredi prochain, que le Sénat
s'ajourne, après sa séance, jusqu'au mercredi
5 mars à 3 heures de l'après-midi.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, de la motion de l'honorable
M. McKeen tendant à voter une adresse à Son
Excellence le gouverneur général en réponse
à son discours prononcé à l'ouverture de la
session.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, je vous demande pardon de retarder
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les travaux de la Chambre, mais le présent
débat offre l'occasion de parler de plusieurs
sujets. Je désire d'abord féliciter les motion-
naires de l'Adresse (les honorables MM. Mc-
Keen et Bouffard) de l'excellence de leurs dis-
cours. Je suis sûr que nous approuvons tous
les bienveillantes paroles que l'honorable sé-
nateur qui a appuyé la motion a prononcées à
l'égard de son prédécesseur de Grandville, feu
le sénateur sir Thomas Chapais. L'auteur
de la motion a commis une légère erreur en
disant que son parti était au pouvoir lors de
l'inauguration de l'assurance-chômage. En
fait, l'assurance-chômage a été inaugurée sous
le régime du très hon. R. B. Bennett, aujour-
d'hui vicomte Bennett.

L'auteur de la motion a également dit que
le Canada était heureux d'avoir eu quatre
grands premiers ministres au cours des 80
dernières années. En l'écoutant, j'ai pensé
qu'il s'aventurait sur un terrain glissant, car,
à mon avis, beaucoup plus que quatre premiers
ministres ont contribué activement à tracer
la politique du pays. D'aucuns peuvent pen-
ser que la seule habileté à maintenir un
certain parti au pouvoir est une chose fort
importante pour le pays. Il se peut que, pen-
dant de longues années, aucun événement de
conséquence pour un pays ne survienne; d'au-
tre part, il peut se produire tout à coup un
fait ou un événement qui influera sur ce pays
pendant des dizaines d'années. Pour donner
des exemples, je mentionnerai un ou deux évé-
nements qui, pour le bonheur et le malheur du
pays, sont survenus sous le régime du très
honorable Arthur Meighen. Entre autres cho-
ses, ce dernier a établi le National-Canadien.
A ce moment-là, bon nombre de gens jugeaient
qu'il avait raison. Aucun autre homme, et
certes pas le premier ministre actuel, n'aurait
mis en jeu son avenir politique pour accom-
plir ce que M. Meighen a fait alors. M.
Meiglien a aussi institué la première Commis-
sion du blé au Canada, ce qui a donné nais-
sance aux syndicats et aux élévateurs coopéra-
tifs. Cela s'est passé pendant la première
Grande Guerre. Au cours d'un débat dans
l'autre Chambre, on se demanda si la Com-
mission et les syndicats continueraient de
fonctionner après le conflit. M. Meighen
déclara que la connaissance qu'il possédait
de l'Ouest du Canada lui permettait de dire
qu'une commission ou un syndicat quelconque
s'imposait. Du point de vue politique, je
l'avoue, cela était mauvais, fort mauvais. Aussi,
lorsqu'arrivèrent les élections, les commerçants
de céréales ne l'oublièrent pas. Ceux qui sou-
tenaient que les chemins de fer devaient rele-
ver de l'entreprise privée ne l'oublièrent pas
non plus. Quand je jette un regard sur le
passé, même aujourd'hui, je ne puis détermi-

[L'hon. M. Horner.]

ner si, oui ou non, M. Meighen a agi sage-
ment en établissant le National-Canadien.

Une autre réalisation importante que l'on
doit à un premier ministre dont l'auteur de
la motion n'a pas fait mention, est l'établis-
sement d'une banque centrale. Pourquoi le
premier ministre actuel n'a-t-il pas établi cette
institution au cours des années antérieures à
1930, alors qu'il détenait le pouvoir? M. Ben-
nett, qui ne possédait pas de titre alors, mit
en jeu son avenir politique et présenta résolu-
ment la mesure tendant à créer la Banque du
Canada. Vous pouvez peut-être dire qu'au
début la banque n'était pas entièrement éta-
tisée et que sa charte a subi des modifications
depuis lors. Je prétends toutefois qu'elle fonc-
tionne aujourd'hui tout comme antérieure-
ment, qu'elle a rendu des services signalés au
Canada et qu'elle a épargné à la population
d'énormes sommes d'argent.

Il y a un autre sujet que je veux mention-
ner. Les honorables sénateurs se souviennent
que les banques détenaient une certaine quan-
tité d'or à 820 l'once, alors que le cours est
passé à $35. L'augmentation du cours de
l'or que les banques détenaient s'établissait
à 35 millions de dollars; le premier ministre
de l'époque. M. Bennett, dit aux banques:
"Vous n'y avez pas droit". J'ignore si les
banques ont eu des entrevues avec d'autres
honorables sénateurs; mais elles en ont eu
avec moi, et les directeurs des banques m'ont
expliqué que c'était leur propriété. A cette
époque, la crise sévissait dans le monde en-
tier, y compris le Canada. Les critiques que
j'adressais aux banques et la rancour que
j'avais alors envers elles n'étaient pas du tout
une affaire personnelle. Je croyais qu'elles
avaient retiré trop de crédit de l'Ouest cana-
dien et, en conséquence, je m'opposais à ce
qu'elles reçoivent ces fonds additionnels pour
leur or. Si la même chose se produisait au-
jourd'hui, je pense que j'adopterais une autre
attitude. Toutefois, c'étaient des questions
au sujet desquelles on jouait son avenir poli-
tique, afin de faire ce qu'on croyait être pro-
fitable au Canada.

Je ne sache pas qu'il me faille m'excuser
d'être un peu acerbe dans mon opposition au
Gouvernement, comme certains peuvent le
penser. L'honorable sénateur de Waterloo
(l'honorable M. Euler) a fait à mon leader
une proposition au sujet de la manière de
diriger les affaires en cette Chambre. Ce
n'est pas mon idée que tout doive se faire
d'un commun accord, inspiré par un sentiment
d'amour mutuel. Ce serait triste si nous en
étions rendus à nous pencher sur lépaule les
uns des autres afin de nous excuser de toute
critique que nous aurions pu adresser au
Gouvernement. Si je n'étais pas libre de cri-
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tiquer, je ne me considérerais plus utile en
cette enceinte. Qu'on me permettre égale-
ment de signaler que, lors du banquet des
libéraux, le premier ministre a annoncé qu'il
voudrait pour le remplacer un homme disposé
à "combattre les tories". On n'a proposé au-
cun programme, sauf la "lutte aux tories".
Je puis vous rappeler un cas, en 1920, où
ces gens ont fort bien lutté contre les tories,
en particulier contre le très honorable
Arthur Meighen, au sujet de la Commission
du blé. Il y avait des certificats de participa-
tion à vendre dans tout l'Ouest canadien. Afin
de combattre les tories, les libéraux disaient
aux cultivateurs: "Vous faites aussi bien de
jeter vos certificats; les tories ne vous don-
neront jamais rien en retour". Quelques cul-
tivateurs vendirent leurs certificats 5c. chacun;
certains les brûlèrent même; d'autres s'en
servirent pour tapisser leurs cabanes, parce
qu'ils ajoutaient foi à cette propagande de
"haine des tories". Mais ceux qui eurent con-
fiance recouvrèrent 48c. par boisseau en échan-
ge de ces certificats. Je rappelle un incident
lui s'est produit lors de la liquidation de la

Commission. Un homme célèbre de l'Alberta,
feu Henry Wise Wood, était alors président
des Fermiers-Unis de l'Alberta. Je me ren-
dais par hasard d'Edmonton à Calgary dans le
train qui transportait plusieurs délégués dé-
terminés à "écorcher vif M. Wood". Ils se
proposaient de l'expulser de l'administration de
l'organisme. Je leur ai expliqué sur quels
points ils se trompaient. Je suis resté à Cal-
gary pendant quelques jours et, bien que je
n'aie pas assisté à leurs réunions, j'en lisais les
comptes rendus dans les journaux. M. Wood
fut réélu président des Fermiers-Unis de l'Al-
berta par une majorité plus forte qu'il n'avait
jamais obtenue auparavant, parce qu'on était
satisfait des explications qu'il avait fournies
au sujet des réalisations d'alors. Mais le mot
d'ordre tendant à "combattre les tories" a trop
souvent coûté aux cultivateurs 48c. par bois-
seau.

Je suis de l'avis des honorables préopinants
qui ont déclaré que le Canada, comme les
autres pays, se trouve en présence d'une situa-
tion très sérieuse. Le leader du Gouvernement
nous a assurés qu'il y a immensément d'ar-
gent au Canada de nos jours; que tout le
monde en a. Eh bien! nous avons accru la
lette du pays de quelque 14 milliards de

dollars depuis 1939. Nous aurions cru, il y a
quelques années, que ce fût impossible. Main-
tenant, nous vendons des marchandises sans
recevoir d'argent en retour, et l'on n'espère
pas beaucoup être payé. Le Gouvernement
ne semble pas s'en inquiéter pourvu qu'il y ait
maintenant de l'argent en abondance; ce qui
l'intéresse surtout, c'est que cette situation

dure assez pour maintenir la prospérité jus-
qu'après les élections.

On entend parler de temps à autre de la
crise des années 30. Cette crise a été uni-
verselle et n'a débuté que de onze à douze
ans après la première Grande Guerre. La
prochaine crise, si elle correspond à la des-
truction dont on a été témoin au cours de la
récente guerre, sera beaucoup plus dure que
la précédente. Dans l'intervalle, les libéraux
n'annoncent aucune ligne de conduite. J'ai-
merais savoir comment le Gouvernement
se propose de contraindre les autres pays du
globe à commercer avec nous et à payer nos
produits quand ils n'ont pas d'argent. Ces
divers pays, lorsque la situation redeviendra
normale, seront en mesure de produire des
vivres. A l'heure actuelle, le Canada est
grand producteur de vivres; c'est une ques-
tion qui intéresse hautement l'Ouest cana-
dien en particulier.

Où en sommes-nous? On nous enlève notre
blé pour le vendre. Hier, je crois, le seigle
se vendait $2.79 le boisseau sur le marché libre.
Le blé se vend $1.55 depuis deux ans. L'an
prochain, après les négociations, le prix sera
probablement de $1. Si la production mon-
diale de blé augmente, je ne puis croire que
nous recevions plus que le prix mondial,
bien qu'actuellement nous perdions 70c. le
boisseau comparativement à ce que nous
aurions pu obtenir sur le marché libre. Les
cultivateurs de l'Ouest canadien ne sont pas
pas plus égoïstes que les autres, mais ils s'in-
quiètent de la manière d'agir du Gouverne-
ment. Tout d'abord, il ne veut prendre au-
cune décision au sujet de la Bourse des
céréales; il n'annonce rien de défini, de crainte
qu'une mesure quelconque lui nuise politi-
quement. Le Gouvernement a pensé qu'en
concluant un accord de quatre ans, il pour-
rait dire: "Eh bien, de toute façon, votre
Bourse ne peut fonctionner; nous avons ven-
du le blé à un certain prix". Le Gouverne-
ment a évité de faire connaître son attitude,
espérant que les prix demeureraient élevés.
Comment les choses ont-elles tourné? Nous
aurions pu maintenir un prix plus élevé.
Voici, à mon sens, ce qui c'est produit. Le
Gouvernement, après avoir donné autant d'ar-
gent sans exiger d'intérêt et autant de mar-
chandises que le permettait une partie du
pays, a dit: "Nous prendrons le blé et le
considérerons comme un don des cultivateurs
de l'Ouest; ils s'y résigneront. Tout ce qu'il
nous faut prêcher, c'est la "haine des tories",
et nous nous en tirerons en donnant leur
blé à d'autres".

Les honorables sénateurs se souviendront
qu'au mois de décembre 1945 j'ai prédit ce
qui allait se passer et exposé ce qui se passait
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à l'époque, savoir qu'on mettait sur le marché
des truies reproductrices pour les vendre à des
prix qui, vu l'augmentation des frais de
main-d'oeuvre, étaient insuffisants. Je m'ins-
cris en faux contre la déclaration faite par la
voie des journaux,-par le ministre de l'Agri-
culture, je crois,-que c'était à cause de la
pénurie de provende disponible pour les
animaux de l'Ouest, et je ne suis pas non plus
de l'avis de ceux qui attribuent cette situation
aux effets de l'impôt sur le revenu. Mais
c'est là seulement une petite partie de
l'histoire. Voici ce qui se passait dans la
plupart des cas. Le simple cultivateur qui
n'appartenait pas à cette catégorie de contri-
buables mais qui était en mesure de se tirer
d'affaire sans élever de porcs, en vendant du
grain, a décidé d'abandonner l'élevage qui
ne lui rapportait aucun bénéfice. Je signale
aux honorables sénateurs que le prix des
porcs, dans l'Oue-t du Canada, a été inférieur
de 4c. la livre à celui de l'Est. J'ai des parents
qui sont cultivateurs dans cette partie-ci du
pays et j'ai vu leurs livres. Les agriculteurs
de l'Oue-t reçoivent 7c. la livre de moins pour
le gras de beurre et 4c. de moins pour leurs
porcs. Le ministre de l'Agriculture a dû suivre
mon conseil, puisqu'au mois de décembre
dernier il majorait le prix des porcs. La pro-
duction augmentera vraisemblablement. Voici
les chiffres des arrivages de porcs pour le
mois de janvier des trois dernières années
aux "Union Stockyards" de Saint-Boniface
au Manitoba: 59,919; 16,327; 7,575. J'estime
que si nous en sommes là, c'est que, dans
l'exploitation agricole, le rapport est insuffisant
si on le compare aux frais de main-d'œuvre. A
mon avis, honorables sénateurs, les cultivateurs
qui soignent les cochons par mauvais temps
et par des froids de 40 et de 50 degrés sous
zéro ont droit à une augmentation de prix.
Je ne parle pas des hommes qui arguent de
le hausse de l'impôt sur le revenu, de ceux
qui ont abandonné les affaires parce que
celles-ci ne leur rapportaient pas suffisam-
ment pour les récompenser de leur travail.

Honorables sénateurs, nous allons probable-
ment perdre notre marché du bacon en Grande-
Bretagne, non pus à cause d'un défaut de
qualité de notre porc, niais parce que ceux
qui apprêtent la viande le font sans soin
et ignorent comment il faut saler le bacon
pour satisfaire aux exigences du marché britan-
nique. Assurément c'est le cultivateur qui en
a subi les mauvais effets. Songez seulement à
la situation suivante. Vous consacrez beaucoup
de temps et beaucoup d'efforts à l'élevage
d'un cochon et si, au moment où vous
l'envoyez au marché, il pèse une livre de
trop, on réduit de 2c. le prix qu'on vous le
paye. Dans n'importe quel autre genre
d'affaire, les vendeurs ne seraient pas désavan-

[L'hon. M. Horner.]

tagés ainsi. On a pris une telle décision afin
d'améliorer la qualité du porc, mais les
chiffres indiquent que nous n'y sommes pas
parvenus. En ce qui concerne le blé, on le
paye en ce moment $1.55 f. à b. ô. Fort-
William. Là où j'habite, on le paye 25c, le
quintal. Le blé de la catégorie n° 3, notre
meilleure qualité, ne rapporte au cultivateur
que .81.07. Voici d'autres exemples. L'orge,
qui se vend de $1.18 à $1.25 aux Etats-Unis,
ne rapporte qu'environ 60e aux cultivateurs de
la Saskatchewan.

L'honorable M. ASELTINE: Soixante-
quatre cents f. à b. à Fort-William.

L'honorable M. HORNER: Oui.
J'estime qu'en ce qui concerne l'impôt sur

le revenu nous avons suivi une ligne de con-
duite absolument fausse. Au risque de passer
pour créditiste, j'affirme que nous devrions
prendre les mesures nécessaires à l'amortisse-
ment intégral de notre dette. J'aime autant,
assumer dès maintenant nia part de la dette
nationale. Si le cultivateur fait bien de
liquider son hypothèque, il doit en être de
même pour l'Etat. Parce que nous imposons
les célibataires plus lourdement que les
hommes mariés. nous les empêchons de se
marier, puisque le prix du mariage a augmenté
eommiie tous les autrus.

Des VOIX: Oh! Oh!

L'honorable M. HORNER: Aujourd'hui
le jeune homme dont le père n'est pas suffisan-
ment riche pour le lancer dans les affaires et
qui doit acquitter les impôts dont il est
frappé, n'est pas en mesure de fonder un
foyer. Est-ce là un état de choses à perpétuer?
Voilà des jeunes gens qui dès leur début dans
la vie sont accablés de lourds impôts. S'ils
ont l'intention de se marier, je ne crois pas
que, dans les circonstances, on doive les
imposer avant qu'ils reçoivent au moins
83,000. Si à 30 ans, ils refusent toujours de
se marier, on peut bien leur enlever toute
leur fortune.

Des VOIX: Oh! Oh!

L'honorable M. HORNER : Peut-on con-
cevoir que la viande soit rationnée au
Canada! J'ignore quels sont à ce sujet les
sentiments des autres sénateurs, mais je
rougis à la pensée que, non seulement nous
sommes incapables d'exécuter nos contrats
d'exportation, mais encore que nous soyons
obligé de rationner la viande au Canada,
pays où l'on trouve des milles et des milles
de meules de foin, vieilles déjà de trois ou
quatre ans. On nous dit que notre cheptel a
augmenté. J'ignore d'où viennent ces chiffres.
A mon avis nous n'avons pas assez de bétail
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au Canada. Alors qu'on nous empêche, dans
l'Ouest, de vendre notre bouf aux Etats-Unis,
les cultivateurs de l'Est ont vendu l'an dernier
près de 50,000 bêtes sur le marché américain.

J'aborde maintenant la question du beurre.
On n'avait jadis rien de plus pressé que
d'attaquer la Nouvelle-Zélande. Maintenant
les temps ne sont plus les mêmes et l'on
pense juste le contraire de ce qu'on pensait
alors. Ou bien me dire: "Qu'est-ce-que cela
peut vous faire? C'est ce que vous vouliez,
n'est-ce pas?" Mais enfin on peut bien en
parler, cela ne fait pas de mal. Je songe
justement à un petit animal de Laponie,- je
crois qu'on l'appelle le lemming,-qui de
temps en temps s'en va jusqu'à la mer pour
s'y enlever la vie. Rien ne saurait l'arrêter.

Je crois fermement que, sans les régies et
le plafond des prix, nous aurions des maisons
qui 'nous coûteraient moins cher. A mon
sens, la situation est la même par rapport au
beurre. Qu'on le laisse donc trouver son pro-
pre prix. Les cultivateurs disent: "Je n'aug-
menterai pas la production, car le Gouver-
nement a sa méthode pour le faire." Le beurre
coûte maintenant 39e ou 40e, mais on devrait
en fixer le prix en tenant compte de la main-
d'œuvre et de tous les éléments qui le déter-
minent, ce qui le porterait au moins à 60c.
Si les cultivateurs étaient assurés de ce prix,
nous aurions du beurre en abondance et nous
ne nous trouverions pas dans la situation dé-
plorable où nous sommes en ce moment,
Un jeune homme revenu d'Angleterre me di-
sait l'autre jour que là-bas on ne peut pas
servir de la soupe et du pain au même
repas. Nous privons les gens de beurre sim-
plement parce que notre Gouvernement n'a
pas pris des mesures efficaces et préyoyantes.
Je tiens à dégager bien nettement ma res-
ponsabilité à cet égard.

J'ai été quelque peu étonné d'entendre
dire que le seul reproche adressé au premier
ministre lui est venu des tenants du Gouver-
nement qui sont cultivateurs. M'en tenant
à un article que j'ai lu, ils lui ont reproché
d'aller de droite et de gauche. Pour ma
part, pe suis d'avis que le Gouvernement
manque de stabilité, inclinant tantôt à gau-
che, tantôt à droite. S'il s'en tenait à un
juste milieu, ce ne serait pas trop mal. Je
suis d'avis que, par sa politique de gratifica-
tions aux bébés, il a penché fortement du
côté de la gauche. Rien alors, si ce n'est
des fins politiques, ne pouvait motiver cette
ligne de conduite.

Dans le domaine de l'immigration, nous
avons même dépassé la droite, parce que le
travail syndiqué et d'autres groupements
s'opposaient à l'immigration. L'industrie du
sucre de betterave et l'industrie des bois de
charpente ont demandé au Gouvernement de

permettre à un certain nombre des prisonniers
de guerre allemands de rester au Canada. Ces
industries avaient eu des relations, pendant
quatre ans, avec des prisonniers allemands,
de sorte qu'elles auraient pu choisir de très
bons sujets qu'on aurait gardés au pays. On
avait d'abord annoncé qu'on permettrait à
200 d'entre eux de rester ici; mais d'aucuns
soulevèrent des objections, disant qu'on ne
devrait pas en garder un seul tant que nos
Canadiens ne seraient pas à l'ouvrage. Nous
ne verrons jamais le jour, honorables séna-
teurs, où tous les habitants de notre pays
seront au travail.

A vrai dire nous n'avons pas le nombre vou-
lu d'habitants pour accomplir les gros travaux
ordinaires qui s'imposent. Je ne fais aucun
reproche à nos jeunes gens qui, avant de s'en
aller outre-mer, travaillaient dans les mines
et sont maintenant à la recherche de ce

qu'ils tiennent pour un emploi plus avanta-
geux. Je me demande, cependant, comment
il leur sera possible de trouver des emplois
plus avantageux dans notre pays quand notre
population ne compte que 12 millions de
personnes et que nous refusons d'en admet-
tre d'autres chez nous. Nous entendons en-
core des plaintes au sujet de l'entrée en masse
des Chinois en 1881; mais il fallait bien laisser
venir ces gens chez nous afin d'avoir les ou-
vriers voulus pour l'établissement de la voie
ferrée transcontinentale.

Lors de l'établissement du chemin de fer
du Pacifique-Canadien, s'est produit ce que
l'on appelle parfois "le grand scandale du
Pacifique". Il s'agissait d'une contribution
de $5,000, je crois, à la caisse d'une campagne
électorale. Aujourd'hui, cependant, on va
presque jusqu'à exiger des excuses de l'Opposi-
tion qui ose mentionner la perte d'un montant
de moins d'un milliard de dollars. A Valcar-
tier, un toit s'est effondré sous le poids de
la neige et plusieurs automobiles et camions
ont été écrasés. La perte a atteint le chiffre
de plus de $5,000, peut-être même de $10,000;
mais il n'est pas poli de parler de sommes
aussi insignifiantes de nos jours.

Nos représentants ont assisté aux confé-
rences de l'Organisation des Nations-Unies,
où l'on a appuyé la Charte de l'Atlantique et
d'autres documents abolissant toutes les dis-
tinctions fondées sur la couleur ou la race.
Mais que faisons-nous au pays? Qu'avons-
nous fait des Japonais? Que nous proposons-
nous de faire des Chinois? J'admire l'honora-
ble leader du Sénat (l'honorable M. Robert-
son), qui veut se montrer bienveillant envers
les représentants de la Chine et d'autres pays.
Mais il nous faudra faire davantage. Je crois
que tous les Chinois qui ont droit d'entrer au
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pays devraient pouvoir y amener leurs fem-
mes et leurs familles. Il v a de l'espace et
du travail en abondance pour eux chez nous.

Je suis opposé aux méthodes autoritaires que
le présent Gouvernement a suivies en enlevant
leurs biens aux organismes ouvriers ukrainiens
et en vendant ces biens. S'il fallait saisir ces
biens, on aurait pu, du moins, les détenir jus-
qu'après la guerre. Je crois comprendre qu'on
a adopté les mêmes méthodes autoritaires tou-
chant les biens (les Japonais. J'ai lu l'autre
jour dans un journal qu'in énîateur américain
a demandé qu'on rembourse tous leurs frais
aux centaines de milliers <le Japonais ou plus
qui sont forcés (le déménager de la côte du
Pacifique des Etats-Unis. Si nous voulons
être considérés comme une nation démocra-
tique et chrétienne, il nous faudra suivre une
ligne de conduite de ce genre ou cesser d'en-
voyer des missionnaires dans les pays dont
ces gens sont originaires.

Plusieurs htonorables sénateurs ont sans
doute lu dans les journaux le compte rendu
île la traversée (le l'Atlantique par le navire
Erma. Pour ma part, j'i ai eu presque les
larmes aux veux. Seize Estoniens qui se trou-
vaient en Stièude retrin*dît du gouvernement de
ce pays l'avis de retourner chez eux. Ne le
voulant pas, ils achetèrent nit navire, vieux (le
55 ans, je crois, et mesurai 37 pieds de long
par 15 de large. Ils mirent à la voile sans
destination précise. Le navire étant faible. il
fallut le renforcer au moyen de plaques. Un
homme devait se tenir à la pompe tout le
temps. Lorsque la mer était anusvaise, il ne
pouvait se servir que d'une main pour ac-
tionner la pompe. parce qu'il devait utiliser
l'autre pour ne pas être entraîné dans les
flots. Les vagues ballotèrent ce petit bateau,
ainsi que les hommes, les femmes et les en-
fants qui l'occupaient, pendant 128 jours. Du-
rant la dernière partie du voyage, il ne restait
plus qu'un peu de riz et d'eau potable. Lors-
que ces gens se rendirent compte qu'ils allaient
aborder aux Etats-Unis, ils se demandèrent
quel accueil on leur ferait. Leur donnerait-
on la permission d'aborder? Ils se dirent
qu'ils pourraient peut-être tenter fortune en
Australie, vu qute c'était un pays démocrati-
que, ou encore en Amérique dtu Sud. Mais il
rie mentionnèrent pas le Canada. Comme
les honorables sénateurs le savent, ils finirent
par aborder aux Etats-Unis. Le président
Truman intervint en leur faveur et ils ob-
tinrent la permission de demeurer en ce pays.

Comme j'aurais aimé, à titre de Canadien,
pouvoir dire à ces gens: "Venez ici. Il y a
place pour vous." Mais qu'ai-je lu dans
les journaux canadiens? Le Canada ayant re-
çu tout son contingent, nous ne pouvions, par
malheur, inviter ces gens chez nous. Depuis
quand le Canada a-t-il reçu tout son con-

[L'hon. M. Ilorner.]

tingent? Le premier ministre nous dit que
le Canada est plus estimé que tout autre
pays au monde. Eh bien, on lit dans les Ecri-
Ltes:

Qu'un autre te loue. et non ta bouche,
tUi étranger, et non tes lèsres.

Si je comprends bien, le premier ministre fait
son propre éloge. Ces gens n'avaient jamais
entendu parler du Canada et le Canada ne
les a sûrement pas invités Là s'établir chez lui.

Si je jette un coup <l'oeil sur le monde et
que j'observe les querelles qui s'y livrent, je
songe parfois que nous sommes au même point
qu'il y a cinquante ans. Feu le sénateur Tav-
lor m'a raconté l'histoire d'un personnage
assez célèbre dans le temps, qui parlait de
socialisme avec un groupe d'amis mais qui
finissait toujours par dire qu'il avait foi en
la règle de conduite énoncée par le poète:

The gond rule... the simple plan.
That tiey sliould take, who have the power,
And they should keep who cai.

Lorsque j 'examine le monde d'aujourd'hui,
je me demande si cette même règle <le con-
duite ne règne pas encore.

Plusieurs personnes au pays nous chantent
les merveilles de la Russie, mais je doute
fort qu'elles soient toutes au courant de la
manière dont la Russie a traité la Finlande.
st voisine, qui compte quatre millions d'ha-
bitants. La Finlande s'est vu enlever 12 p.
100 <le son territoire. Je fonde ces observa-
tions sur un article que j'ai luI et dont l'au-
teur écrit qu'il y a un certain nombre de
communistes en Finlande. On a offert à en-
viron 42,000 Finlandais de conserver leurs
habitations, leurs fermes, leurs biens, et leurs
tro.upeaux s'ils devenaient citoyens russes et
demeuraient en territoire russe. Or, seule-
ment mille d'entre eux ont accepté l'offre.
Au cours de la guerre contre la Russie, 82,000
Finlandais ont été tués, 170.000 blessés; 40,000
enfants sont devenus orphelins. La Finlande
devait 30 millions de dollars à l'Alleamagne.

L'honorable M. HAIG: A la Russie.

L'honorable M. HORNER: La Finlande
devait cette somme à l'Allemagne en retour
<le certaines denrées. Elle possédait 17 mil-
lions d'or allemand; la Russie le réclama,
sous prétexte qu'il s'agissait d'avoirs alle-
mands à l'étranger. La Russie exigea 300 mil-
lions et, en outre, s'empara d'une partie pré-
cieuse du territoire de la Finlande. Puis, à
cause d'un délai dans le versement de ré-
parations en denrées,-denrées que la Fin-
lande ne put se procurer à cause des grèves
aux Etats-Unis,--es Russes exigèrent 5 p.
100 par mois de plus. Voilà comment on a
traité un petit pays, en prenant sans doute
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pour règle que la loi du plus fort est tou-
jour la meilleure. Que dire aussi de l'Estonie
et de la manière dont on a traité ses habi-
tants! Plusieurs de ces derniers seraient heu-
reux de quitter aujourd'hui leur terre natale.

Je l'ai dit et je le répète: le Gouvernement
n'a fait qu'aller son petit bonhomme de che-
min, sans adopter de ligne de conduite précise
à l'égard des problèmes ouvriers du pays.
Je souhaite que ceux qui font partie du comi-
té du travail disent un mot aux travailleurs
mêmes. L'honorable sénateur de Kingston
(l'honorable M. Davies) a mentionné des
chiffres portant sur les augmentations de
salaires. Je crois que personne ne trouvera
à redire contre les salaires payés aux tra-
vailleurs, mais ce qui est malheureux, c'est
que les ouvriers ne veulent pas accomplir
pour un salaire supérieur le travail qu'ils exé-
cutaient auparavant pour un salaire beaucoup
moindre. Il semblerait que plus on donne,
moins on obtienne de rendement. Voilà une
attitude imprévoyante, car elle constitue un
gaspillage de nos richesses et du temps des
hommes. J'ai vu des hommes flâner au tra-
vail. Or, ces gens vivraient plus longtemps
et seraient plus heureux s'ils travaillaient avec
plus d'ardeur. Les heures de travail dimi-
nuent sans cesse et les salaires augmentent
continuellement. Le travail se fait du tort à
lui-même et fait du tort au pays. Il doit
sûrement exister un moyen de convaincre
les travailleurs de donner une journée équi-
table de travail en retour d'un salaire équi-
table. Nous avons vu naître dans un pays
une situation telle que les gens souhaitaient
des gouvernants assez énergiques pour abolir
tous les syndicats ouvriers. Je conseille aux
syndicats du pays, tout dans l'intérêt bien en-
tendu du Canada que du leur, de changer un
peu de méthode, de telle sorte que le meilleur
homme n'en soit pas réduit au rythme du
plus lent des humains, situation à laquelle
nous avons dû faire face. Le Gouvernement,
à mon sens, devra remettre à l'étude toute la
question des relations ouvrières.

Je reprends maintenant mon siège, en vous
remerciant d'avoir bien voulu écouter un aussi
long discours.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Mes cor-
respondances de chemin de fer ne m'ont mal-
heureusement pas permis d'être présent lors-
que les motionnaires de l'adresse ont présenté
leurs discours. Les félicitations que j'entends
qu'on leur adresse me le font d'autant plus
regretter. Je suis toujours heureux d'accueillir
de nouveaux sénateurs, car je me rends comp-
te qu'en faisant la connaissance de personnes
venues de diverses parties de notre pays

j'apprends à mieux connaître le Canada dans
son ensemble. Le sang nouveau qu'ils ap-
portent au Sénat nous donnera sans doute des
idées neuves et une nouvelle ardeur pour nous
aider à résoudre les problèmes relatifs aux
affaires canadiennes.

L'un des nouveaux sénateurs a une car-
rière qui ressemble un peu à la mienne. Si
je signale le fait, c'est qu'en écoutant les
félicitations qu'on lui a adressées depuis qu'il
est parmi nous je n'ai pas entendu dire qu'il
a habité l'Alberta pendant un certain temps
et qu'il a été membre de l'assemblée légis-
lative de cette province. Je ne l'appellerai pas
"le moins ancien des sénateurs de Vancouver"
car j'ignore quelle est précisément la division
de la Colombie-Britannique qu'il représente,
mais plutôt, pour qu'on puisse bien le recon-
naître, "l'honorable sénateur de Cariboo". On
a dit que son père a été membre du Sénat et
nous savons quelle est la brillante carrière de
son frère, mais il est probable qu'il s'en trou-
ve parmi nous qui ne savent pas que notre
nouveau collègue jouit d'une longue expérien-
ce de la vie parlementaire. Il n'a pas seule-
ment été membre d'une assemblée législative
provinciale mais a été à la Chambre des
communes le député d'une circonscription si-
tuée dans une autre province. Voici main-
tenant qu'il entre au Sénat du Canada, dont
il sera un membre très utile, comme l'a été
son digne père avant lui.

Je disais il y a un instant que j'étais
heureux d'être au Sénat à cause de la con-
naissance que cela m'a donné d'hommes, de
problèmes et de questions touchant à toutes
les parties du pays. Si je n'étais pas ici, je
n'entendrais pas traiter des questions rela-
tives aux Provinces maritimes, que je ne
pourrais pas ainsi comprendre aussi bien. En
outre, je n'aurais pas l'avantage d'entendre
mes collègues de là-bas exposer leur point
de vue. L'un des avantages réels de nos dis-
cussions, c'est le fait qu'elles permettent aux
membres du Sénat de débattre des problèmes
intéressant leur propre région et leur donne
ainsi l'occasion d'éclairer leurs collègues à
l'égard des questions soulevées ici, non seu-
lement au cours de cette session-ci, mais
encore au cours des années à venir.

Je n'ai pas l'esprit de clocher et ce n'est
pas dans cet esprit que je voudrais adresser
la parole au Sénat. Je m'efforce de songer au
Canada tout entier et d'agir en son nom. Je
comprends que nous ne pouvons réaliser l'uni-
té nationale et le bonheur de tous qu'à la
condition d'essayer de résoudre avec sagesse
et prévoyance les problèmes qui se posent
pour l'ensemble de notre pays. C'est ainsi
que je voudrais m'étendre un peu sur un su-
jet dont a déjà parlé mon très estimé collègue
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de Medecine-Hat (l'honorable M. Gershaw)
au cours de la discussion. A vrai dire, il s'agit
en quelque sorte d'un sujet de discussion
classique pour nous.

Il m'est arrivé de traiter plusieurs fois ici
la question de l'irrigation et j'ai conseillé
l'affectation de deniers publics à des ouvrages
d'irrigation. En ce moment je défends devant
le Sénat les dépenses qu'on est en train de
faire et que l'on fera peut-être à l'avenir, et
j'essaye d'expliquer quelle importance elles
ont pour le Canada tout entier. Si ces dé-
penses se motivent par les avantages écono-
miques qu'elles rapportent, non seulement aux
personnes qui y sont immédiatement intéres-
sée,s, mais encore à toutes les parties du Ca-
nada, j'estime que je n'aurai pas failli à ma
tâche aujourd'hui.

L'irrigation est un sujet que ne connaissent
pas la plupart des Canadiens, mais que le
inonde connaît depuis très longtemps. Nous
savons qu'on la pratiquait aux temps bibliques.
Nous savons aussi qu'on l'a pratiquée dans
certains pays d'Asie, notamment en Méso-
potamie, qui a été jadis un pays très riche
à cause de l'eau qu'on a pu répandre sur le
sol pour lui faire donner ses fruits. Nous sa-
vons aussi qu'aux Etats-Unis on a consacré
d'immenses sommes aux travaux d'irrigation.
Je vois ici mon honorable ami de Lincoln
(l'honorable M. Bench). Je sais qu'il visite
ce qu'on prend généralement pour un Etat
très aride, mais qui produit le grandes ri-
chesses simplement à cause <le l'irrigation. Je
veux parler de l'Arizona. Aux Etats-Unis, ce
ne sont pas des millions que l'on consacre
aux travaux d'irrigation, mais des milliards.
On a transporté l'eau jusqu'aux régions assé-
ehées et on y a installé des personnes qui en
tirent de grandes richesses. Songeons seule-
ment aux barrages Grand-Coulée et Boulder,
puis à la dernière date de ces grandes entre-
prises, le barrage Fort-Peck. au Montana. Ce
sont des entreprises qui ont coûté énormément
cher. Il est vrai qu'on peit en tirer de l'éner-
gie hydro-électrique, mais l'un de leurs buts
principaux est <le transporter de l'eau vers les
régions arides.

On a déjà fait au Sénat le récit suivant. J'ai
déjà raconté la visite que mon ami le sénateur
de Saltcoats (l'honorable M. Calder) au sud
de l'Alberta. C'était, je crois. en 1919, an-
née de grande sécheresse pour tout l'Ouest
canadien et notamment pour la province de
l'Alberta. Il était à cette époque ministre
du Gouvernement fédéral. Parti de Medecine-
Hat, il se dirigea vers l'ouest à travers une
région irriguée par le Canada Land and Ir-
rigation Companv. Je ne me souviens pas si
c'est lui ou son collègue, le très honorable M.
Meighen, qui a dit qu'il avait été dans le
désert à partir de Medicine-Hat jusqu'à la

[L'hon. M. Buchanan.]

région irriguée et qu'ayant traversé celle-ci
il se retrouva dans un autre désert jusqu'à ce
qu'il eût atteint une autre région irriguée.
Rien de plus exact pendant les années de
sécheresse.

Nous essayons maintenant d'avoir raison
de cette région désertique et d'en faire une
région prospère, car il est avéré qu'elle peut
être prospère s'il y a suffisamment d'eau. On
a pratiqué l'irrigation jusqu'à un certain point
en Alberta pendant plusieurs années, très peu
au début des années 80 et beaucoup plus après
que le chemin de fer du Pacifique-Canadien
eût mis en valeur certaines régions le long
de la ligne principale actuelle, et lorsqu'un
citoyen très estimé de notre pays, M. C. A.
Magrath, ancien membre de la Chambre des
communes et autrefois président de la Com-
mission mixte internationale, mit en fonc-
tionnement l'Alberta Railway and Irrigation
Company, dans l'extrême sud de l'Alberta.
Ces entreprises d'irrigation ont transformé
une région particulièrement sèche en une ré-
gion qui a produit à profusion du blé et d'au-
tres céréales de -ce genre. Elle a aussi pro-
duit du foin et des légumes, mais sur une
faible échelle seulement, parce qu'au cours
<le ces années on avait inauguré un vaste
programme de production de blé sur ce que
nous appelons dans l'Ouest les "terres sèches".
C'étaient des terres qui n'avaient plus be-
soin d'irrigation, pensait-on; on croyait que
l'humidité naturelle y serait abondante, com-
me elle l'avait été en 1915 et en, 1916. Quel-
ques cultivateurs abandonnèrent la culture
de la betterave à sucre et d'autres légumes
de ce genre sur les terres irriguées; à un
moment donné on pensait qu'il n'était plu
nécessaire de pratiquer l'irrigation. Mais la
situation changea; nous eûmes d'autres an-
nées de sécheresse, ce qui ramena les culti-
vateurs à l'irrigation et les poussa à deman-
der à grands cris l'extension de l'irriga-
tion. Aujourd'hui, en Alberta, nous avons une
vaste superficie irriguée qui peut donner diver-
ses récoltes; elle a fait naître une industrie se-
condaire et permis de récupérer une partie
du pays qui, autrement, aurait été un fardeau
pour la province et le Dominion lui-même.

Puis-je dire, à cet égard, que les dépenses
qu'on fait actuellement et qu'on fera au cours
des prochaines années tiennent, en un sens,
à ce qu'une bonne partie de l'eau nécessaire
à l'irrigation en Alberta vient de cours d'eau
internationaux? Un traité entre le Canada
et les Etats-Unis a prévu la répartition de ces
eaux. Les Etats-Unis utilisaient tout ce que
le traité lui accordait. Nous ne nous servions
pas de la part qui nous revenait. Les Etats-
Unis commenQaient à s'agiter pour obtenir
une revision du traité, parce que le Canada
n'utilisait pas sa part de ces eaux. Je ne dis
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pas que la décision de dépenser quelques mil-
lions de dollars à la réalisation de l'entreprise
de la rivière Sainte-Marie et de la rivière
Milk soit entièrement attribuable à cet état
de choses; mais je dis que, si nous n'avions
pas affecté des fonds à cette fin, on nous au-
rait demandé, comme les Etats-Unis nous le
demandent même présentement, de reviser les
traités.

Les fonds maintenant affectés à cette fin
serviront à l'aménagement d'un barrage et
de tunnels à un endroit qu'la mentionné l'autre
jour le sénateur de Medicine-Hat (l'hono-
rable M. Gershaw), c'est-à-dire le réservoir
de la rivière Sainte-Marie et de la rivière
Millk à Spring-Coulée. On a établi ce réser-
voir afin de garder notre part des eaux de ces
cours d'eau internationaux, particulièrement
de la rivière Sainte-Marie qui prend, sa source
dans l'Etat de Montana et pénètre au Canada.
On emmagasine cette eau en vue de fournir
la quantité additionnelle nécessaire aux ré-
gions d'irrigation, de même que pour ré-
pondre aux besoins des cultivateurs de l'est
de l'Alberta établis sur des terres de qualité
inférieure, qui ne sont jamais sûrs de leur
récolte d'une année à l'autre, mais qui ont
appris des cultivateurs établis dans les ré-
gions irriguées plus à l'ouest que, s'ils ont de
l'eau, ils auront des récoltes.

Je demeure dans le sud de l'Alberta et je
connais le problème de l'irrigation depuis 1905.
Je suis au courant de la transformation qui
s'opère dans les régions qui n'étaient pas irri-
guées autrefois, mais qui le sont aujourd'hui.
Je me rappelle le temps où ces régions assé-
chées étaient couvertes de poussière; où il n'y
avait aucune récolte en perspective; où les
cultivateurs devaient demander de l'aide. Ces
gens se trouvaient dans une situation déses-
pérée, et le gouvernement fédéral devait leur
venir en aide. Honorables sénateurs, parce
la terre irriguée ne se cultive pas de la mê-
me manière que la terre sèche, ces régions sont
aussi densément peuplées que toute autre de
l'Ouest canadien aujourd'hui; aussi, faut-il s'at-
tendre de trouver plus de cultivateurs sur la
terre irriguée que sur la terre sèche.

L'honorable M. ASELTINE: Puis-je poser
une question? Il y a une chose qui m'a long-
temps tracassé au sujet de l'irrigation dans
le sud-est de l'Alberta. En 1931, j'ai fait un
voyage spécial dans cette région afin de me
renseigner sur la culture. Rendu à Macleod,
j'ai constaté que les fossés d'irrigation y
étaient remplis d'eau et que personne ne s'en
servait. A mes questions, les cultivateurs ré-
pondaient qu'il leur en coûtait trop cher pour
mettre à profit le réseau d'irrigation. Je crois

qu'il leur en coûtait $4.50 l'acre pour se servir
de l'eau et, à cause de cela, on ne s'en servait
pas. Comment expliquer cet état de choses?

L'honorable M. BUCHANAN: Ils doivent
payer s'ils se servent de l'eau; l'eau n'est pas
fournie gratuitement. J'ignore quelle région...

L'honorable M. ASELTINE: Au nord de
Macleod.

L'honorable M. BUCHANAN: Les princi-
paux canaux d'irrigation passaient au nord de
Macleod, à partir de la rivière Old Man jus-
qu'à la décharge principale de ce cours d'eau.
L'eau n'est pas accessible aux cultivateurs au
nord de Macleod, à moins qu'ils ne demandent
qu'elle soit distribuée dans leur région.

En fait, la région même dont l'honorable
sénateur parle désire maintenant faire partie
du présent système d'irrigation. En outre,
le territoire que je décris était semblable
à celui qu'il a mentionné; il était même
pire. Il a été desservi par le Lethbridge
Northern Irrigation System. C'était une ré-
gion inculte, à terrain erratique, où les gens re-
cevaient l'aide du gouvernement. Aujourd'hui,
c'est un véritable jardin, à cause de l'irriga-
tion. Autour de chaque demeure, on trouve
un peuplement d'arbres. Très souvent, on voit
un parterre de fleurs en avant de la maison
et un potager en arrière.

Il y a six ou sept ans s'est établie, dans
cette région, une betteraverie qui représente
un placement de près d'un million et demi de
dollars. Je compte que l'industrie betteravière
du Sud de l'Alberta produira cette année 110
millions de livres de sucre dans les régions irri-
guées. Or, celles-ci auraient été inutilisables
sans l'irrigation. La transformation s'est opérée
au vu des gens qui habitent les régions assé-
chées et qui souffrent, d'année en année, des
effets d'une mauvaise récolte. Inutile de dire
qu'ils ont demandé une expansion des entre-
prises d'irrigation.

Les honorables sénateurs apprendront sans
doute avec intérêt ce que représente, en dollars
et cents, la transformation d'un ýterrain
asséché en une terre irriguée. Il existe une
petite région d'irrigation d'environ 9,000 acres,
à savoir celle de Taber. On y trouvait à
l'origine un ranch dont le propriétaire était
"Archie" McLean, bien connu en Alberta et
autrefois député au gouvernement provin-
cial. A cette époque, l'herbe du pâturage
était courte. Je ne suis pas une autorité en
la matière mais j'ai entendu dire qu'il fallait
environ 40 acres de pâturage pour nourrir un
bouvillon. Un statisticien plus compétent que
moi me dit que d'après cette norme,-une bête
par 40 acres,-ces 9,000 acres, s'ils avaient con-
tinué de former un ranch, auraient produit du
boeuf d'une valeur brute de 85,625, aux prix en



60 SÉNAT

cours durant la guerre. Ces 9,000 acres sont
maintenant irriguées. Il y a un an, ils ont
produit des betteraves à sucre à raison de
$111.50 l'acre. Or, comme il en coûte $50 à
$60 l'acre pour la main-d'œuvre et les maté-
riaux, il reste au cultivateur un bénéfice d'un
peu plus de $50 l'acre. Vous pouvez facile-
ment comparer le revenu que cela représente
pour 9,000 acres à celui que donnait l'élevage
du bétail dans la même région.

Par suite de l'irrigation, la valeur du terrain
a tellement augmenté qu'il est impossible de
l'acheter aujourd'hui à moins de $75 l'acre.
Le prix généralement en cours pour du
terrain qui était inutilisable il y a quelques
années est de $100. Dans certaines régions
plus riches encore, le terrain vaut jusqu'à $150
l'acre. Ces prix, qui sont fondés sur le ren-
dement de la terre, dépassent de beaucoup
ceux que rapportent les terres arides. Ce qui
a été accompli dans la région d'irrigation de
Tabor et par le Lethbridge Northern Irrigation
System peut être réalisé dans toute autre
région asséchée si l'on assure un bon appro-
visionnement d'eau.

J'ai parlé des systèmes d'irrigation que je
connais davantage. Mais il y en a d'autres qui
offrent tout autant de possibilités. Je pour-
rais mentionner une région immédiatement
à l'ouest de Medicine-Hat, où le Canada
Land and Irrigation System a été établi à
Vauxhall il y a plusieurs années. Il se trouve
là des digues, des canaux et des réservoirs.
Il y a de l'eau, mais si l'on modifiait le sys-
tème, la région qui longe la voie du Pacifique-
Canadien jusqu'à Medicine-Hat serait toute
transformée, comme il est arrivé dans l'extrême
sud de la province. En vous donnant ces exem-
ples, je m'efforce de vous convaincre que les
sommes que l'on affecte aux entreprises
d'irrigation ne rapportent pas des avantages
simplement à l'Alberta mais aussi à tout le
pays.

J'irai même jusqu'à dire que l'irrigation
a favorisé le développement industriel dans
le Sud de l'Alberta. Nous, avons maintenant
deux betteraveries qui représentent un place-
ment de quelque 3 millions de dollars. Une
autre doit être construite dans la région
d'irrigation de Tabor cette année. Elle coûtera
plus de 2 millions, car c'est une usine mieux
aménagée et les frais de construction sont plus
élevés. Dans cette même région du sud <le
l'Alberta, nous avons quatre ou cinq conser-
veries. Durant la guerre, une de ces fabriques,
située à Lethbridge, où je demeure, expédiait
en Ontario des pois en conserve. Il y a quel-
ques années, nous ne pensions pas pouvoir
réaliser pareille chose dans l'Ouest du Canada.
Ces conserveries se multiplient, car les produits
destinés à ces industries sont cultivés dans
l'Ouest.

[Lhon. M\. Buelanan.]

Les cultivateurs produisent aussi le lait
nécessaire aux crémeries et aux fromageries.
Ceux de mes collègues qui connaissent l'éle-
vage du bétail apprendront avec intérêt que
l'alimentation des bestiaux au moyen des
sous-produits des betteraves, a complète-
ment changé la situation. Si vous visitez un
établissement de ce genre, surtout celui de
Picture-Butte, vous trouverez de vastes corralk
où l'on enferme les bouvillons et les agneaux
en hiver pour les nourrir au moyen de produits
dérivés des betteraveries. Bon nombre de
taureaux de l'Ouest du Canada survivront à
l'hiver très rude que nous traversons, simple-
ment parce qu'ils se trouvent dan.s cet en-
droit favorable où il est possible <le leur donner
une excellente alimentation, qui a la valeur
nutritive du produit sucré. On me dit que
rien ne vaut à cet égard les sous-produits de
la betterave à sucre mélangée à la luzerne, ce
qui fait que l'industrie des provendes y gagne
en importance, en même temps.

Je m'inspire peut-être d'un motif de pur
égoisme en parlant ainsi, mais il nie semble
que les dépenses consenties pour les travaux
d'irrigation, surtout au début, étaient absolu-
ment motivées. Les provinces doivent parti-
ciper à ces travaux, car le gouvernement fédé-
ral n'assume pas tous les frais: Il v al d'au1tres
parties arides <le l'Alberta auxquelles il serait
bon d'apporter de l'eau. C'est également vrai
de la Saskatciewan, où lon trouive en ce mo-
ment ertaines petites régions qui jouissent
des avantages le l'irrigation.

Je ne tonnais pas de meilleure faon d'ap-
précier la valeur de l'irrigalion que de rendlr
visite à la station expérimîeentale de Manv-
berries-Range, située dans le sud-est <le l'Al-
berta, dans une région où pousse le cactus et
où l'on trouve toutes sortes d'animaux des
Prairies, région où la culture est vouée a
l'échec. C'est un pays qui, jusqu'à ce qu'on
arrive à cette station, a une apparence déserti-
que. Or, dans ce petit coin, on trouve un
réservoir alimenté par l'eau provenant <le la
fonte des neiges accumulée sur les hauteurs.
On y pratique la culture les pommes et des
petits fruits, et un peu celle de la luzerne et
d'autres variétés de foin. Voilà ce qui arriv
quand on amène de l'eau en terrain sec, mêe
dans une région qui passe pour la plus aridi
de toutes.

Un autre aspect de la question de lirrigation
que j'aimerais évoquer a trait à l'immigration.
Pour bien faire comprendre ce que je vais dire,
je devrais renvoyer aux fermes où l'on produit
la betterave à sucre, et où le travail est exécuté
par une famille entière. Celle-ci s'engage à
semer les betteraves, à en surveiller la crois-
sance et à les récolter. Le cultivateur de bet-
teraves fournit à la famille qu'il engage une
maison, située sur la ferme. On trouvera au-
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tour de la maison quelques acres de terrain
où les travailleurs établiront un potager à
leur propre usage et où ils éleveront peut-
être un cochon et des poules. Ait moment de
la restauration de la culture de la betterave
à sucre il y a quinze ou vingt ans, on avait
installé sur les terrains de culture betteravière
un grand nombre de familles hongroises. Il y
a quelques semaines, un des dirigeants de
l'association sud-albertaine de planteurs de
betteraves à sucre me disait que plus de la
moitié des Hongrois qui s'étaient installés au
pays en qualité d'ouvriers agricoles, sont main-
tenant propriétaires des fermes qu'ils exploi-
tent et qu'un bon nombre d'autres ont loué des
fermes dont ils deviendront bientôt pro-
priétaires.

On parle beaucoup de notre inaptitude à
assimiler plusieurs sortes de gens. Je sais
pourtant, que ces Hongrois s'assimilent rapide-
ment. Leurs enfants fréquentent nos écoles,
où ils atteignent les premières places. Au
cours des campagnes d'emprunt, ces gens qui
étaient venus au Canada il y a quelques an-
nées seulement, presque sans ressources, ont
acheté des obligations de la Victoire. En ce
moment, on signale une pénurie, de main-
d'œuvre dans cette région et dans d'autres
régions de l'Ouest. Je reconnais avec l'hono-
rable sénateur de Saskatchewan-Nord qu'elle
existe, surtout dans cette région où les culti-
vateurs se livrent à la grande culture. J'incline
a croire que pendant la guerre, nous n'avions
pas installé dans les régions sud-albertaines
où l'on cultive la betterave à sucre les Japo-
nais venant de la Colombie-Britannique, la
culture de la betterave et la production du
sucre de betterave y auraient fait faillite. Avant
la guerre, ces Japonais avaient vraisemblable-
ment travaillé dans les pêcheries ou les forêts
de la Colombie-Britannique, mais, bientôt,
ils devinrent très habiles à la culture de la
betterave à sucre. Les cultivateurs de cette
région veulent conserver ces ouvriers, car ils
donnent entière satisfaction. Ils ne concur-
rencent pas d'autre main-d'œuvre en acceptant
des salaires inférieurs, ou de quelques façon
que ce soit. Au contraire, ils touchent les sa-
laires réguliers. Ils dépensent leur argent
dans les magasins de la région. Ils vivent bien,
mieux que ne le croient certaines personnes de
l'Est. Ils s'habillent proprement, et aiment
porter des vêtement de bonne qualité. Bref,
ce sont d'excellentes gens. Je ne sais pas ce
qui adviendra de la production de la bettera-
ve à sucre dans le sud de l'Alberta 'la saison
prochaine, si l'on en retire ces gens, car nous
n'avons personnes pour les remplacer.

Je répète avec instance que, pour la cul-
turc de la betterave à sucre, il vaut mieux em-
ployer des familles entières que des ouvriers
agricoles isolés. Un ouvrier, travaillant pour

un cultivateur, peut le quitter demain ou le
mois prochain. Il faut que le contrat de tra-
vail porte sur toute une saison, et l'on a pu
voir que, dans ces conditions, il valait beau-
coup mieux employer des familles que les
individus.

Nous avons rendu moins sévères nos lois
régissant l'immigration, mais elles le restent
encore trop.

Je suis certain qu'il se trouve en ce moment
dans les camps de réfugiés d'Europe plusieurs
familles qui ne seraient que trop heureuses
d'immigrer au Canada pour travailler sur des
fermes. Juste au moment de quitter la mai-
son pour venir à Ottawa, j'ai reçu la visite du
chef d'un établissement mennonite des envi-
rons de Lethbridge qui me disait que, s'il
manquait de main-d'œuvre japonaise cette
année, il ne croyait pas pouvoir rentrer les
récoltes. Il m'a dit que les Mennonites des
Etats-Unis et du Canada aidaient de leurs
deniers à faire venir des Mennonites des
camps de réfugiés de l'Europe pour les éta-
blir au Paraguay, en Amérique du Sud. Il
me disait: "Nous avons eu des Japonais dans
nos maisons et, s'ils partent, nous pourrions les
remplacer par des Mennonites malheureux ve-
nus dEurope." Il y a de la place au Canada
pour des gens comme ceux-là, et on les de-
mande.

J'ai assisté hier à une réunion qui m'a con-
vaincu que bientôt nous ne pourrons peut-
être plus persuader ces personnes de venir au
Canada. Celles qui habitent maintenant les
camps de réfugiés de l'Europe ne veulent
pas retourner dans les pays d'où elles sont ve-
nues, parce qu'elles craignent le sort qu'on
pourrait leur réserver là-bas. Elles aimeraient
s'établir dans des pays démocratiques et beau-
coup seraient heureuses de venir au Canada.
Mais n'est-il pas possible que, d'ici une couple
d'années, les pays de la péninsule scandinave,
la Hollande, la Belgique et la France adop-
tent l'attitude actuelle de la Grande-Breta-
gne, c'est-à-dire annoncent qu'ils ont besoin
de leur population tout entière? Si cela se
produit ils feront tout en leur pouvoir pour
empêcher l'émigration vers d'autres pays et
nous aurons ainsi perdu l'occasion de trouver
certaines catégories de travailleurs dont nous
avons un si pressant besoin. Il est hors de
doute que ces personnes, qui tiennent tant à
s'établir dans des pays libres, compteraient
parmi nos meilleurs citoyens. Il serait abso-
lument inutile de les soumettre à un contrôle
sévère, sauf peut-être en ce qui concerne leur
état physique. Nous avons besoin de ces
personnes et nous devrions prendre rapidement
les mesures nécessaires pour les faire venir.
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Elles s'adapteraient à notre façon de vivre et
contribueraient à la richesse et au développe-
ment de notre pays.

Avant de terminer, je voudrais profiter de
l'occasion qui m'est offerte pour féliciter mon
honorable collègue de Kingston (l'honorable
M. Davies) relativement à certaines des ob-
servations qu'il a faites en terminant son dis-
cours d'hier soir. Je viens de parler du côté
pratique de l'existence, de ce qui a trait à
l'argent qu'on peut faire et à l'argent qu'on
peut dépenser. Dans cette partie de son dis-
cours à laquelle, je songe, mon honorable ami
de Kingston a proposé qu'on dépense de
l'argent, non pas pour lui faire rapporter da-
vantage, mais pour le consacrer à des entre-
prises destinées à élever l'esprit de notre
peuple. Nous savons qu'il faut faire les fonds
de l'établissement et l'entretien des ouvrages
publics pour répondre aux besoins de nos
agglomérations, mais nous sommes exposés à
négliger la formation culturelle des citoyens
de notre pays. Je partage entièrement l'avis
de l'honorable sénateur, qu'Ottawa devrait
être dotée d'une plus vaste bibliothèque et
d'une meilleure galerie des beaux-arts, ce qui
donnerait l'exemple au reste du pays. De
fait, j'ai l'impression que bien des régions
donnent plutôt l'exemple à Ottawa. Je cons-
tate que bien des petites villes ont des expo-
sitions artistiques d'oeuvres de jeunes qui, pro-
bablement, se forment à l'école de professeurs
dans leurs propres régions. J'ajoute que le
mouvement tendant à populariser le théâtre
s'accentue de plus en plus. Dans plusieurs
régions de l'Ouest canadien, on trouve des
groupes enthousiastes qui soutiennent les so-
ciétés artistiques et culturelles. C'est de la
capitale du Canada que tous ces mouvements
devraient recevoir l'initiative et l'encourage-
ment.

Je n'insisterai pas davantage pour le mo-
ment. Je voulais principalement dire un mot
de l'expansion des travaux d'irrigation dans
le sud de l'Alberta, avec l'idée de fournir à
mes honorables collègues certains renseigne-
ments sur ce qui s'est fait jusqu'ici, sur les
travaux en cours et aussi sur ce que nous
pourrons accomplir à l'avenir.

(L'honorable M. Howard propose le renvoi
de la suite du débat à une séance ultérieure.)

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES DOUANES
DEUXIEME LECTURE

L'honorable WISHART 'McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill n0 6, in-
titulé: Loi modifiant la loi des douanes.

-Honorables sénateurs, il s'agit d'un projet
de loi bien simple. Aux termes d'un décret

[L'hon. M. Buchanan.]

du conseil adopté en février 1943, la période
pendant laquelle un importateur peut déposer
une demande de remboursement ou de ré-
mission des droits qu'il a payés, a été portée,
de 14 jours qu'elle était, à 30 jours. Le
présent bill ne vise qu'à rendre légale cette
prolongation de délai.

L'honorable ýM. HAIG: Je pense que cette
modification améliorera de beaucoup la loi
en question.

L'honorable iM. LÉGER: J'espère qu'on
permettra une semblable prolongation à l'égard
des diverses autres lois. D'ordinaire, le délai
accordé à une personne pour lui permettre dr

se soustraire à une peine est trop court.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la. 2e fois.)

BILL CONCERNANT 'LES ALIMENTS
DU BÉTAIL

DEUXIEME LECTURE

L'honorable WISIHART MoL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill n° 7, inti-
tulé: Loi concernant les aliments du bétail,
1937.

-Honorables sénateurs, ce projet de loi
vise à modifier l'article 4 de la loi afin de
rendre légal un décret du conseil, adopté au
,ours de la guerre et autorisant le ministre

à établir des règlements exigeant que les ali-
ments du bétail soient conformes à une cer-
taine composition, propre à répondre à la fin
que prône le vendeur, et destinés à 'prévenir
la vente d'aliments du bétail qui ne sont pas
de la composition voulue pour répondre à une
fin déterminée. L'amendement autorise le
ministre, par exemple, à exiger que tout ali-
ment vendu pour le bétail ne soit propre
qu'à être consommé par le bétail. L'applica-
tion de tout règlement de ce genre ne pourrait
se réaliser qu'avec la collaboration des com-
missions d'aliments du bétail nommées par
les gouvernements provinciaux, des spécialistes
du gouvernement fédéral en matière d'alimen-
tation animale, des services provinciaux et
des universités. L'article 4 de la présente loi
exige que le ministre enregistre les aliments
faisant l'objet d'une demande et détermine
les conditions qu'ils doivent remplir. Cette
pratique a permis à des fabricants d'aliments
du bétail de mettre sur le marché une foule
de marques diverses ne différant entre elles
que fort légèrement dans la composition; on
a établi des classes différentes pour ces ali-
ments, de sorte qu'on pouvait exiger aussi
des prix différents. Au cours de la guerre, un
décret du conseil a autorisé le ministre à
surveiller l'enregistrement des aliments du bé-
tail, simplement afin d'empêcher la vente des
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marques non indispensables. Or, -ce sont les
producteurs et les personnes qui utilisent ces
aliments qui ont demandé le maintien de
cette disposition de la loi.

L'honorable M. HAIG: C'est très bien.

L'honorable M. LÉGER: Je n'ai pas lu le
texte de la loi primitive. Serait-il possible
d'en appeler de la décision du ministre?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne crois
pas être en mesure de répondre à cette ques-
tion. Nous avons pensé que, s'il se présentait
des questions particulières, nous pourrions
peut-être convoquer une séance du comité
demain; ou encore, s'il ne surgissait qu'une
seule question, je pourrais peut-être obtenir
le renseignement demandé par l'honorable sé-
nateur. J'ai bien peur de ne pas être suf-
samment au courant de tous les détails pour
lui répondre sur-le-champ.

L'honorable M. LÉGER: La chose peut se
faire. Le texte du projet de loi ne m'a été
remis qu'à mon arrivée dans cette enceinte.
Je n'ai pas encore eu l'occasion de lire la
loi. S'il n'y a pas d'appel de la décision
du ministre, je crois qu'on devrait le rendre
possible; sinon, ce serait une mauvaise affaire.

L'honorable M. ROBERTSON: Si les hono-
rables sénateurs désirent poser des questions
et demander des renseignements, je ne vois
rien qui nous empêche de renvoyer le projet
de loi au comité où nous pourrons en confier
l'étude à des personnes compétentes.

L'honorable M. LÉGER: Il se peut qu'après
avoir examiné le texte de la loi nous n'ayons
pas besoin de faire comparaître qui que ce
soit devant le comité. Je pense que nous
pouvons régler la question nous-mêmes.

L'honorable M. ROBERTSON: Je puis tout
de m.ême m'engager à ce que, si l'on veut bien
faire subir la deuxième lecture au présent pro-
jet de loi, la troisième lecture en sera réservée
et, si nous jugeons la chose nécessaire, nous en
saisirons le comité dans l'intervalle.

L'honorable M. LÉGER: Très bien.

L'honorable M. HAIG: Le Sénat se réunira
vendredi. Je puis bien attendre jusqu'à ven-
dredi matin, si l'honorable sénateur croit de-
voir obtenir d'autres renseignements.

L'honorable M. ROBERTSON: J'aimerais
quand même réserver le projet de loi, parce
que je ne sais pas exactement si notre con-
seiller juridique en a examiné tous les détails.

L'honorable M. HAIG: Oui, il les a exa-
minés. Il me l'a dit dans une lettre.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL CONCERNANT L'INSPECTION ET
LA VENTE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la deuxième lecture du bill n° 8,
intitulé: Loi modifiant la loi sur l'inspection
et la vente, 1938.

-Honorables sénateurs, le présent projet de
loi vise à maintenir en vigueur le règlement
régissant les normes de qualité, le classement
et l'étiquetage de la filasse de lin et de l'étoupe,
qui s'applique depuis cinq ans en vertu de la
loi des mesures de guerre. La mesure est
approuvée par tous les membres de l'industrie
du lin au Canada, qui se rendent compte que
le classement de leurs produits est indispen-
sable à la survivance de leur industrie. Au
cours de la guerre, nous avons vendu des quan-
tités considérables de filasse de lin et d'étoupe
au gouvernement britannique et on nous a
demandé d'en faire le classement. Les pro-
ducteurs de lin sont d'avis qu'il serait utile
de maintenir cette disposition en vigueur.

On peut rappeler que, durant les années de
guerre, la production du lin s'est considéra-
blement accrue au Canada, la superficie en
culture passant de 8,306 acres en 1939-1940 à
47,000 acres en 1942-1943. Depuis cette année-
là, cependant, le prix que nous offrait l'Angle-
terre a baissé de beaucoup, de sorte que nous
n avons pas poussé les cultivateurs à accroître
leur production de lin. L'an dernier, la super-
ficie ensemencée en lin avait baissé à 15,762
acres et le prix des meilleures qualités de lin
avait fléchi à 40c., soit 15c. de moins que le
prix payé pour la récolte de 1945-1946. Nous
avons conclu un accord avec l'Angleterre rela-
tivement à la vente de la récolte de 1946-
1947. Les prix varient de 40c. pour les
meilleures qualités à 12c. pour les qualités
inférieures.

J'apprends que dans l'autre endroit on a
mis en doute le pouvoir du gouvernement
fédéral de légiférer en ce sens. Au témoignage
du ministre de l'Agriculture cependant, le mi-
nistère de la Justice a fait l'examen du projet
de loi et lui a donné l'assurance qu'il est de
la compétence du Gouvernement, puisque le
règlement ne vise que le lin destiné à l'expor-
tation entre les provinces ou à la vente aux
pays étrangers.

L'honorable M. DAVIES: Le leader du
Gouvernement nous dira-t-il si la modifica-
tion a été apportée à la demande des produc-
teurs de lin...

L'honorable M. ROBERTSON: C'est ce
qu'on me dit.

L'honorable M. DAVIES: ... ou de l'indus-
trie linière, ou si elle est simplement une me-
sure du Gouvernement?
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L'honorable M. ROBERTSON: On m'as-
sure que le projet de loi a l'appui unanime
de l'industrie de la filasse de lin au Canada.

L'honorable M. DAVIES: L'expression "in-
dustrie de la filasse de lin" signifie-t-elle les
gens qui cultivent le lin?

L'honorable M. ROBERTSON: Je le pré-
sume.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, cette exploitation s'est développée
surtout depuis la guerre, qui a amené l'in-
terruption des approvisionnements de filasse
de lin provenant d'autres sources. Je signale
à l'attention de mes collègues ime disposition
qui me semble assez extraordinaire. Peut-être
est-elle excellente. Au premier article 12A, je
relève les termes suivants:

Dans la présente Partie, à moins que le con-
texte ne s'y oppose, l'expression

e) "exporter"...

Voici la définition du mot "exporter".
... signifie le fait d'envoyer hors du Canada
oi hors d'une province dans une autre pro-
vince.

Plus loin, l'article 12C prévoit que le Gou-
vernement peut édicter des règlements à di-
verses fins pour la réalisation des objets ou
l'exécution des dispositions de la loi.

Le projet de loi me semble donc imposer
(les restrictions précises au commerce inter-
provincial de la filasse de lin au Canada. Il
s'agit de l'application d'un principe dont, sauf
erreur, on ne s'est Jamais inspiré jusqu'ici. Le
renvoi du bill à un comité, que je conseille
respectueusement au leader du Gouvernement
dans cette enceinte, nous permettra peut-être
d'obtenir certains renseignements à cet égard.
A l'occasion, certaines provinces ont tenté, Je
crois, par des mesures provinciales, de créer
une situation qui a entravé dans une certaine
mesure le commerce interprovincial. Nous ne
devons donner qu'après mûre réflexion notre
approbation, même conditionnelle à ce prin-
cipe. Il y a donc iieu, si tel est aussi l'avis
du leader de la Chambre, de faire une étude
approfondie de ce point, lors du renvoi du
projet de loi à un comité.

L'honorable M. ROBERTSON: J'approu-
ve volontiers la proposition de mon collè-
gue. J'étais précisément à me demander si
j'allais proposer moi-même le renvoi du bill
au comité. Cette question, qui touche l'agri-
culture, a aussi rapport au commerce. Nous
pourrions donc confier l'étude du projet de
loi au comité des banques et (lu commerce.
C'est, en effet, un cas limite. Donc, si le
Sénat veut bien approuver le bill en deuxième
lecture, je proposerai qu'il soit renvoyé au
comité permanent des banques et du com-
merce.

[L'hon. M. Davies.]

L'honorable M. WHITE: Je ferai remar-
quer à l'honorable leader que le comité de
régie interne continuera de siéger demain
matin, à onze heures.

Lhonorable M. HAMG: L'autre comité
pourrait se réunir vendredi.

L'honorable M. ROBERTSON: Il se peut
qu'un ou deux bills nous parviennent demain,
Jeudi, et que nous soyons appelés à les adop-
ter en deuxième lecture. Le comité des ban-
quies et du commerce pourrait donc se réunir
vendredi matin, afin d'étudier le présent
bill, de même que ceux que voudront bien lui
confier les honorables sénateurs.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIEME LECTURE

L'honorable J. F. JOHNSTON propose la
2e lecture du bill C, intitulé: Loi constituant
en corporation la Conférence des mennomites
du Canada.

-Honorables sénateurs, l'objet du présent
bill est de constituer en corporation M. James
J. Thiessen, ministre du culte, de Saskatoon
(Sask.), et autres personnes, sous le nom de
Conférence des Mennomites du Canada. Le
présent bill prescrit que le siège social de la
corporation sera à Rosthern (Sask.) ou à tel
autre endroit que -celle-ci peut déterminer.

Les fins de la corporation proposées sont
exposées à l'article 4 du bill: Les autres arti-
cles comportent les mêmes dispositions que
celles du chapitre 57 des Statuts du Canada,
1944-1945, constituant en corporation le bu-
reau exécutif de The Canada Conference of
the Evangelical Lutheran Augustana Synod
of North America.

Si le bill est lu la deuxième fois, je propo-
serai son renvoi au comité des bills d'inté-
rêt privé, où les auteurs du projet de loi
seront prêts à fournir aux membres tous au-
tres renseignements utiles.

(La motion est adoptée et le bill est lu
peur' la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

IL'hîonomable M. JOHNSTON propose que
le bill soit renvoy au comité permanent des
billh. d'intérêt prive.

(La motion est adoptée.)
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BILL CONCERNANT LA PUBLICATION
DES LOIS

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill E, intitulé: Loi modifiant
la loi de la publication des lois.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen) de vous expliquer ce bill.

L'honorable A. K. HUGESSEN: ce projet
de loi tend à modifier la loi de la publication
des lois, chapitre 2 des Statuts revisés du
Canada, 1927. Les projets d'amendements
mêmes ne sont pas très importants, mais ils
sont assez intéressants, parce qu'ils sont le
résultat de la nouvelle situation que le Cana-
da occupe à titre de dominion autonome sous
l'empire du Statut de Westminster.

J'aimerais reporter les honorables sénateurs
à l'article de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique qui traite du pouvoir du gouver-
neur général lorsqu'un bill, adopté par le
Sénat et la Chambre des communes, est sou-
mis à sa sanction.

Sous l'empire de l'article 55, le gouverneur
général peut adopter trois lignes de conduite.
Premièrement, il peut refuser sa sanction.
ce qui fait naturellement mourir la mesure;
deuxièmement, il peut accorder la sanction
royale; troisièmement, il peut réserver le
bill pour la signification du bon plaisir de la
Reine. Dans le deuxième cas, s'il sanctionne
le bill qui devient alors loi, il incombe au
gouverneur général, conformément à l'article
56, de transmettre la loi à l'un des principaux
secrétaires d'Etat de Sa Majesté en Grande-
Bretagne, et Sa Majesté a le droit, au cours
d'une période de deux ans par la suite, d'an-
nuler la mesure. Si, d'autre part, le gouver-
neur général a réservé le bill par la significa-
tion du bon plaisir de Sa Majesté, alors, con-
formément à l'article 57 de l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique, il est stipulé que
la mèsure ne doit pas du tout devenir en vi-
gueur, à moins que dans une période de deux
ans Sa Majesté, c'est-à-dire le gouvernement
impérial, ne l'ait sanctionnée.

Les honorables sénateurs constateront que
ces dispositions ne peuvent évidemment pas
s'appliquer, étant donné la phase actuelle de
l'évolution constitutionnelle de notre pays.
Vous me permettrez peut-être de vous es-
quisser l'historique des événements qui ont
mené à la présentation de ce bill.

Lors de la Conférence impériale de 1926,
on a soulevé la question de la transmission
des bills des législatures des dominions à la
Grande-Bretagne; on décida que la question
devrait être étudiée de nouveau, mais la
Conférence déclara ce qui suit:

Sauf les dispositions renfermées dans les
constitutions ou dans les statuts spécifiques
contenant expressément le pouvoir de restic-
tion, le gouvernement de chaque Dominion a
le droit de conseiller la Couronne sur toutes
les questions se rapportant à ses propres affaires.

Puis, en 1929, on a tenu une conférence, à
Londres, sur l'application des lois des domi-
nions. Cette conférence en est venue à la
conclusion que le pouvoir d'annulation, de la
part de Sa Majesté, ne pouvait s'exercer
qu'en conformité de la pratique constitution-
nelle et de l'avis du gouvernement du domi-
nion intéressé. La Conférence impériale de
1930 a confirmé cette manière de voir.

Par suite de ces décisions, la procédure
stipulée dans l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, concernant la transmission des
lois canadiennes au gouvernement britanni-
que a été modifiée et, au lieu que le gouver-
neur général les envoie au secrétaire d'Etat
de Sa Majesté, c'est notre secrétaire aux
Affaires extérieures qui les transmet au minis-
tre des Affaires des Dominions, à Londres.
Cette façon de procéder a duré jusqu'en
1942, alors qu'on l'a complètement abolie et,
en avril 1943, le premier ministre a fait ail-
leurs cette déclaration:

En 1942, vu que le pouvoir d'annulation esttombé en pleine désuétude et afin que la prati-
que actuelle soit en conformité avec la position
constitutionnelle, la transmission des lois dusecrétaire d'Etat pour les Affaires extérieures
au secrétaire d'Etat pour les Affaires des Do-
minions a été abandonnée.

Le projet de loi tend simplement à modifier
la loi de la publication des lois, de manière
à tenir compte de ce nouvel état de choses.
Si les honorables sénateurs lisent l'article 3
de la loi, ils constateront, entre autres choses,
qu'il a trait aux projets de loi réservés pour
la signification du bon plaisir du roi, sanc-
tionnés ou annulés par le roi en son conseil.
Le projet d'amendement tend à faire dispa-
raître cette disposition maintenant inutile et
inapplicable.

L'article 6, dans sa forme actuelle, expose
que des exemplaires authentiqués des lois
adoptées au cours de la session du Parlement
doivent être livrés par le greffier des parlements
au gouverneur général, afin qu'il puisse à son
tour les transmettre au secrétaire d'Etat de
Sa Majesté, à Londres, pour sanction ou an-
nulation, selon le cas. Le projet d'amende-
ment fait également disparaître cette disposi-
tion de la loi.

Il y a une ou deux modifications de peu
d'importance qui découlent des mêmes circons-
tances.

L'honorable M. MacLENNAN: Que veut
dire:

ÉITION 2MVi5E
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Tous les originaux des lois adoptées par les
législatures des ci-devant provinces du Haut et
dii Bas-Canada...

De quels statuts s'agit-il?

L'honorable M. HUGESSEN: Il s'agit des
lois des provinces unies du Haut-Canada et
du Bas-Canada, d'avant la Confédération,
c'est-à-dire les provinces actuelles d'Ontario et
de Québec.

L'honorable M. MacLENNAN: Pourquoi les

a-t-on ressuscitées en vue de les authentiquer?

L'honorable M. HUGESSEN: Il ne s'agit
pas de les authentiquer. Ces vieux statuts
restent tout simplement confiés à la garde du

greffier du Sénat. Il n'y a rien de changé
à cet égard.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

BILL CONCERNANT LES NATIONS
UNIES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill F, intitulé:
Loi concernant l'article quarante et un de la
Charte des Nations Unies.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à l'ho-
norable sénateur d'Ottawa (l'honorable M.
Lambert) de vous expliquer ce bill.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT: En
présentant ce bill, honorables sénateurs, je
dois vous expliquer qu'il vise à autoriser le
gouverneur général à remplir les obligations
de notre pays, prévues par l'article 41 de la
Charte des Nations Unies, qui, comme tous
le savent, a été dûment signée à San-Francisco
en juin 1945. Après avoir proposé la deuxième
lecture du bill, je demanderai qu'il soit ren-
voyé au comité permanent des relations exté-
rieures, afin qu'on puisse obtenir des renseigne-
ments et des éclaircissements. Avant de faire
cette proposition, cependant, je pense que
les honorables sénateurs doivent se rendre
compte que le projet de loi à l'étude repré-
sente la première d'une série de particularités
réalistes de la Charte des Nations Unies, qui
ont fait l'objet d'une étude approfondie lors-
que le sujet a été discuté ici et à la Chambre
des communes; mais, à mon avis, on devrait
s'en pénétrer et en pénétrer le public toutes
les fois que l'occasion s'en présente.

Afin de rafraîchir la mémoire de mes hono-
rables collègues, je les renvoie à la Charte des
Nations Unies qu'ils ont étudiée assez longue-
ment, en cette enceinte, à la suite de la con-
férence à San-Francisco. En vertu du cha-
pitre 5, qui renferme les articels 24 et 25. les
membres de l'Organisation des Nations Unies

[L'hon. M. MacLeinan.]

ont confié au Conseil de sécurité l'entière res-
ponsabilité de la protection fondamentale et
de la sécurité du monde. L'article 25 se lit
ainsi:

Les membres de l'Organisation conviennent
d'accepter et d'appliquer les décisions du Con-
seil de Sécurité conformément à la présente
Charte.

Fondé sur ces prémisses, le chapitre 7 de la
Charte des Nations Unies, comprenant l'ar-
ticle 41 qui fait le sujet du projet de loi à
l'étude, traite de la procédure que le Conseil
de Sécurité doit suivre et aux mesures qu'il
doit adopter relativement aux actes d'agres-
sion, aux menaces et aux délits contre la paix.

Comme je l'ai laissé entendre au début, les
articles 41, 42 et 43 contiennent la substance
véritable de la Charte des Nations Unies. Je
pense que nous devrions étudier ces articles
a fond et, en particulier, l'article 41, repro-
duit en entier à la dernière page du projet
de loi dont nous sommes maintenant saisis.
C'est la première de deux mesures qui com-
portent, non pas l'emploi de forces armées.
mais le recours aux sanctions économiques et
l'interruption possible des relations écono-
iniques et des communications ferroviaires.,
maritimes, aériennes, postales, télégraphiques,
radioélectriques et des autres moyens de com-
munication. ainsi que la rupture possible des
relations diplomatiques.

Afin qu'on comprenne parfaitement le sens
dt projet de loi, non seulement au Sénat
mais dans le pays en général, je crois qu'il
faudrait en approfondir l'examen au comité
permanent des relations extérieures, où les
fonctionnaires du ministère et, je l'espère, le
ministre lui-même pourraient se présenter afin
d'exposer la question avec soin.

On pourrait dépeindre objectivement, si
l'on veut, la situation que créent la Charte
des Nations Unies et le bill à l'étude, en
particulier. Nous avons eu l'avantage de
participer au baptême d'un enfant né des
espoirs et des aspirations du monde à la con-
férence de San-Francisco en 1945. Une partie
de la cérémonie de ce baptême s'est déroulée
dans notre Chambre et le temps est main-
tenant venu de l'apparition des premières
lents. Nous devons célébrer l'événement, je

pense, en poursuivant la cérémonie au comité
permanent des relations extérieures, avec tout
le sérieux que le demandent les circonstances

L'honorable JOHN T. HAIG: Il s'agit
d'une mesure législative très importante qu'on
a invoquée d'abord pour donner au Conseil
<le sécurité des Nations Unies la puissance
nécessaire pour lui permettre de donner suite
aux dispositions de la Charte. Nous devons
considérer la situation avec le plus grand
sérieux, car cela signifie que, dès la signature
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des traités de paix, on pourra faire appel aux
forces armées des pays membres. Nous sa-
vons ce qu'est devenue la Société des Nations,
et qu'elle a fait faillite parce que certaines per-
sonnes intéressées l'ont servie seulement du
bout des lèvres, mais non pas véritablement.

Il y a moins de trois mois, j'entendais le
très distingué Secrétaire d'Etat aux Affaires
étrangères de Grande-Bretagne dire qu'il ne
croyait jamais faire partie d'un gouvernement
qui voterait la conscription en temps de paix,
mais qu'il devait appuyer cette mesure jus-
qu'à ce qu'il devint évident que les 55 Nations
Unies donneraient à lOrganisation une puis-
sance suffisante pour imposer leur volonté col-
lective au monde. J'appuie intégralement le
projet de loi. Je n'ai pas une réserve à faire.
Je suis d'accord avec ce qu'a dit l'honorable
sénateur d'Ottawa, (l'honorable M. Lambert)
insistant sur son importance et conseillant la
remise à un comité. Mais je crois qu'il de-
vrait être bien compris de tous qu'en agis-
sant ainsi nous exécutons le premier pas dans
l'exécution de nos obligations à l'égard de
l'Organisation des Nations Unies. Au cours
de la discussion sur l'adresse en réponse au
discours du trône, j'ai dit que je ne connais-
sais pas d'organisme en dehors des Nations
Unies qui fût capable de conserver la paix du
monde. Mais, en gens pratiques, nous devons
donner à cette Organisation la puissance né-
cessaire au maintien de la paix.

Je suis parfaitement d'accord avec les prin-
cipes essentiels de l'Organisation des Nations
Unies et je suis d'avis que nous pouvons tous
l'être. Mais il ne faudrait pas que nous
oublions qu'un jour,-peut-être pas au cours
de cette session-ci, mais à la prochaine ses-
sion ou plus tard,-on nous présentera un
projet de loi visant à fournir un certain nom-
bre de Canadiens à l'armée de terre, de mer
et de l'air. Quand ce jour viendra, il faudra
que nous prenions les mesures nécessaires
chez nous pour faire entrer un nombre d'hom-
mes suffisant dans l'armée. Si ces hommes
n'y sont pas déjà, il faudrait les y faire entrer.

L'honorable M. MacLENNAN: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il une question?
Le droit de veto a-t-il quelque chose à voir
à ce projet de loi?

L'honorable M. HAIG: Non. Je ne veux
pas me lancer dans la discussion du droit de
veto, ici, car, en ce qui me concerne, j'ignore
jusqu'où ce droit peut aller, et je ne pense
pas non plus que personne le sache. Je crois
de tout cœur que, sans le droit de veto, il
n'y aurait pas de Nations Unies. Je souhaite
que le jour vienne où l'on trouvera une autre
façon que la guerre de régler les différends,
mais en ce moment,-soyons francs,-si le

Conseil de sécurité décidait de faire la guerre
à la Russie, la Russie aurait beau opposer son
veto, il y aurait la guerre.

Je n'aime pas la façon dont est rédigé le
troisième article du projet de loi, où il est
prévu une sanction pour les violations de
tout ordre ou règlement promulgué sous l'em-
pire de cette loi. Ce n'est pas au Gouver-
neur en conseil qu'il devrait appartenir de
fixer le montant de l'amende ou la durée de
l'emprisonnement. Je ne parle pas ainsi à
cause de l'étendue des pouvoirs qu'on a ac-
cordés au Gouverneur en conseil au cours de
ces dernières années, car, eussé-je fait partie
du Gouvemement pendant la guerre, j'aurais
sans doute été d'accord avec ce qui se pas-
sait. Mais quand nous adoptons une loi
autorisant le Gouverneur en conseil à imposer
une sanction, je crois qu'il y aurait lieu de
limiter expressément, dans la loi, le montant
de l'amende et la durée de l'emprisonnement.
Je proposerai au comité que cet article soit
modifié de façon à prévoir les limites de la
condamnation autorisée.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK: Ho-
norables sénateurs, il me semble qu'il s'agit
d'une mesure législative de la plus haute im-
portance, et puisqu'on nous a dit qu'elle est la
première d'une série. de projets semblables,
j'avoue que j'aimerais bien voir le contenu
des autres.

L'honorable M. HAIG: Pardon, je n'ai pas
dit qu'il y aurait d'autres projets au cours de
cette session-ci. Je voulais simplement dire
qu'à l'avenir, au fur et à mesure que l'Orga-
nisation des Nations Unies se développera, on
nous présentera d'autres projets de loi.

L'honorable M. ROEBUCK: J'ai mal com-
pris mon honorable ami. Malgré tout j'en
reste à mon observation première sur l'im-
portance de cette mesure législative. Je viens
de la voir il y a un instant et ce que j'en
sais, c'est simplement -ce que j'en ai entendu
dire ici, plus ce que j'ai pu comprendre en li-
sant le bill et en lisant entre les lignes. Un
organisme dont fait partie le Canada mais
sur lequel il n'a aucune influence, le Conseil
de sécurité des Nations Unies, peut donc lui
imposer toute mesure nécessaire à la mise
en vigueur d'un programme quelconque. C'est-
à-dire qu'une puissance extérieure a le droit
de forcer le Gouvernement (le pouvoir exécu-
tif ou le Gouverneur en conseil) de donner
suite aux décisions qu'elle juge à propos. On
passerait outre au Parlement. De cette façon,
le Gouverneur en conseil pourrait,' sous peine
d'amende ou d'emprisonnement, contraindre les
citoyens canadiens à se conformer à une or-
donnance promulguée hois de nos frontières.
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Voilà qui mène à de très graves conséquen-
ces. On n'a jamais rien vu de tel chez nous
ou dans aucun pays britannique. A mon sens,
cette loi revêt une importance capitale. Exami-
nons-la avec grand soin et même une certaine
méfiance.

De plus, le bill se trouve soumis d'abord à
l'approbation du Sénat. Il ne s'agit pas d'un
projet émanant de l'autre Chambre, qu'on
-nous prie simplement de ratifier. Nous enga-
geons notre responsabilité plus à fond que si
nous nous contentions d'adopter une mesure
revisée. examinée et débattue par une autre
assemblée législative.

Les rédacteurs du bill ont-ils mûrement
réfléchi à l'aspect de la question que je viens
de signaler? Nous comptons au pays deux
catégories d'assemblées législatives, qui pos-
sèdent chacune des attributions distinctes: le
pouvoir central et les législatures provinciales.
Le cabinet peut prendre, sous le régime d'un
traité, certains engagements qui restreignent
ou qui abolissent les droits des citoyens, sans
consulter le Parlement. Mais, d'après la cons-
titution, il risque alors de ne pas remplir ses
promesses. Le pays petit signer avec une
autre nationu un accord auquel on apposera
le grand sceau et le parafe du Roi ou du
Gouverneur général. Mais le Parlement est
parfaitement libre (le refuser son assentiment.
Si les Chambres n'acceptent pas la convention,
elle n'est pas valide. Voilà la coutume cons-
titutionnelle du pays.

Une VOIX: Le Gouvernement tomberait.

L'honorable M. ROEBUCK: L'honorable
sénateur dit que le Gouvernement serait, ren-
versé. Pas du tout. Aux termes de notre cons-
titution, le refus du Parlement de ratifier un
traité entraînerait tout simplement, la non-
exécution du traité, et ceux qui auraient signé
ce document s'en tireraient comme ils le
pourraient. Le Parlement n'est pas lié par un
traité tant qu'il ne l'a pas accepté. Autrement
la souveraineté du Parlement pourrait être
abrogée par un acte que l'exécutif poserait
au nom de la Couronne.

De quoi s'agit-il maintenant? On nous a
soumis un traité ou un document qui en
emprunte la forme,-du moins il en a la
couleur,-intervenue entre le gouverneur
en conseil, c'est-à-dire le cabinet, et l'Organi-
sation des Nations Unies, aux termes duquel
certains actes seront posés dans notre pays.
Bien que ce traité ait été signé, le Canada n'est
aucunement tenu d'en exécuter les clauses à
moins que les parlements de notre pays ne
l'approuvent. Et, comme je l'ai déjà fait
remarquer,. nous avons deux catégories de
parlements, un à Ottawa, revêtu d'une autorité
générale qui s'étend à tout le Canada, et une
autre série de parlements dont les pouvoirs

[L'hon. M. Roebuck.]

sont restreints au domaine provincial; et les
droits qu'ont ces parlements de légiférer
dans la sphère de leurs attributions sont
absolus et souverains.

Ainsi, honorables sénateurs, est-ce que
nous ne nous exposons pas à des ennuis en
approuvant ce projet de loi.-et en quelque
sorte en approuvant l'attitude du Gouverne-
ment,--qui nous engage à faire quelque chose
que nous ignorons? Dt moins, j'ignore ce
dont il s'agit. Je ne sais pas ce qu'on nous
demande de faire. Il se peut que ce soit de
notre ressort ou que ce soit de la compétence
des provinces. Ce projet de loi autorise
le gouvernement fédéral, dont l'autorité
s'étend à tout le Canada à condamner à
l'amende ou à la prison des genvs qui n'auront
pas fait certaines choses qui relèvent peut-
être de l'autorité provinciale.

Je soutiens que nous nous lançons dans une
affaire fort embrouillée, et vu que ce bill
prend origine au Sénat et que nous sommes
les doyens du Parlement, il nous incombe
d'agir très prudemment. Je ferai remarquer
à l'honorable leader de la Chambre qu'il se-
rait préférable de ne pas adopter cette mesure
aujourd'hui. Rien ne presse. Ce serait une
bonne chose de la laisser inscrite à l'ordre
du jour pendant la période d'ajournement,
afin que nous puissions en étudier les divers
aspects, constitutionnels et autres.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur voudrait-il nous dire en quoi ce
bill intéresse les provinces? Il a trait aux
Nations Unies. Le Canada est une nation,
mais aucune des provinces n'en est une.
Pourriez-vous nous dire où l'on trouve que
les provinces sont rangées au nombre des
nations?

L'honorable M. ROEBUCK: Evidemment,
je n'ai dit d'aucune province qu'elle s'assimile
à une nation. L'honorable sénateur ne semble
pas avoir bien saisi ma pensée, ou peut-tre
me suis-je mal exprimé. Ce que je veux dire,
c'est que le Canada, en tant que nation repré-
sentée par son gouvernement.-ou, comme
on le dit pompeusement ici, par le Gouverneur
en son conseil,-est libre ce passer un accord
ou un traité, oui une convention de cette
nature. Et c'est apparemment ce qui s'est fait.
Mais, pour rendre ce traité effectif, il faut s'en
rapporter au Parlement; ou. pour le rendre
effectif dans un domaine relevant des pro-
vinces, il faut s'en rapporter aux parlements
provinciaux, c'est-à-dire aux assemblées légis-
latives. Si, dans ces conditions, les assemblées
législatives refusent d'appliquer le traité,
tant pis pour ceux qui l'ont passé. Ils auraient
dû commencer pas se renseigner.

L'honorable M. LAMBERT: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? N'exis-



12 FÉVRIER 1947 69

te-t-il pas de précédent? N'en a-t-on pas vu un
exemple lorsque le Canada a déclaré la guerre,
lors d'une session spéciale du Parlement, en
septembre 1939? Si l'on pousse le raisonne-
ment jusqu'à sa conclusion logique, le Canada
n'aurait pu déclarer la guerfe en 1939 sans
l'assentiment de toutes les assemblées législa-
tives. L'honorable sénateur discute d'un
point de cette charte. Mais cette charte nous
l'avons approuvée. Le Parlement canadien
a déjà ratifié en tous points la charte de l'Or-
ganisation des Nations Unies. Tout ce que
nous demandons maintenant c'est l'adoption
d'une mesure législative qui permettrait au
gouvernement d'agir, au besoin sous, réserve
de ratification ultérieure par le Parlement,
car le décret ministériel sera déposé à la
Chambre dans les quinze jours de son appro-
bation.

L'honorable M. ROEBUCK: La différence,
c'est que nous sommes maintenant en paix,
alors que le Parlement a déclaré la guerre
pendant que nous étions en guerre. La question
ne relevait donc pas des provinces mais du
Parlement fédéral, à cause des pouvoirs
supérieurs que lui attribuait l'article 91 de
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique. La
situation n'est donc pas la même. Si nous
étions en guerre, les questions se rattachant
à la guerre relèveraient de nous. Mais à
l'heure actuelle, nous sommes en paix.
L'expression "la paix, l'ordre et le bon
gouvernement du Canada" n'a donc plus la
même portée qu'en temps de guerre. Force
nous est de reconnaître que cette mesure peut
relever des provinces et non du gouverne-
ment fédéral. Mon seul souci, c'est donc de
signaler la nécessité de n'adopter cette mesure
qu'après mûre réflexion, afin d'en bien saisir
toute la portée.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami ne prétendra sûrement pas que l'Al-
berta et la Saskatchewan sont membres des
Nations Unies.

L'honorable M. ROEBUCK: Non, pas du
tout.

L'honorable M. ,MURDOCK: Alors en quoi
cela les concerne-t-il?

L'honorable M. ROEBUCK: En ce que
ces deux provinces régissent les droits civils
et le droit de propriété dans leurs territoires
respectifs. Or, lorsque le Conseil de sécurité.
-écoutez bien ceci:
... détermine une mesure à prendre pour don-
ner effet à l'une quelconque de ses décisions et
invite le Canada à appliquer cette mesure, le
gouverneur en conseil peut établir les arrêtés
et règlements qui lui semblent nécessaires ou
opportuns pour permettre l'application effective
de ladite mesure.

C'est-à-dire que, si les Nations Unies deman-
dent au Dominion du Canada d'appliquer

une mesure portant atteinte aux droits civils
ou au droit de propriété des citoyens de notre
pays, nous tenterons d'autoriser le gouverneur
général en conseil à légiférer, en période de
paix, dans un domaine propre aux provinces.
Mes observations ne sont peut-être pas très
claires. Le sujet est complexe. N'oubliez
pas, cependant, le principe que j'ai cité, rela-
ti.vement aux traités. Le conseil exécutif, la
Couronne, le cabinet des ministres, concluent
et signent des traités comme bon leur semble,
mais ils ne peuvent les appliquer sans l'as-
sentiment du Parlement. Si ce dernier refuse
son assentiment, la Couronne doit se tirer
d'affaire de son mieux. Le présent bill accor-
derait au conseil exécutif l'autorisation d'adop-
ter des mesures impiétant sur le domaine pro-
vincial, sans savoir s'il pourra les appliquer.
En d'autres termes, nous adopterions un projet
de loi qui pourrait créer un nouveau conflit
d'autorité.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, je dois affirmer à l'instant que la
mesure à l'étude ne me semble pas avoir la
vaste portée que semble lui donner l'honorable
sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable M.
Roebuck). Il se peut que je fasse erreur,
mais la question me paraît relativement sim-
ple. Après que les Nations Unies se furent
organisées, à San-Francisco, il y a eu un an
en mai dernier, je crois, les deux Chambres
du Parlement ont étudié la charte rédigée à
cette conférence. Si j'ai bonne mémoire,
après un débat en un autre endroit et en
cette enceinte, elle fut adoptée à l'unanimité,
par les deux Chambres. Lorsque la charte
fut soumise à cette Chambre pour ratification,
l'honorable sénateur de Toronto-Trinity au-
rait dû alors poser son objection, car l'article
25 de cette charte qui, je le répète, a été
ratifiée unanimement par les deux chambres,
stipule que "les membres de l'Organisation des
Nations Unies (et nous sommes l'un de ces
membres), conviennent d'accepter et d'appli-
quer les décisions du Conseil de sécurité con-
formément à la présente charte". Voilà donc
un engagement qui nous lie. Il nous lie par
le fait que nous avons ratifié la charte des
Nations Unies. Que faut-il donc entendre par
là?

L'honorable M. ROEBUCK: C'est-à-dire le
Parlement canadien.

L'honorable M. CRERAR: Ce bill, si je
l'interprète bien, ne fait qu'autoriser le gou-
vernement central à appliquer les décisions
du Conseil de sécurité; la restriction est indir-
quée à l'article 41 de la charte des Nations
Unies, figurant ici comme annexe au présent
projet de loi. Cet article statue que:

Le Conseil de sécurité peut décider quelles
mesures...
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Remarquons bien ces paroles:
... n'impliquant pas l'emploi de la force armée
doivent être prises pour donner effet à ses
décisions.

Et ainsi de suite.
Voici un .exemple. Le Conseil de sécurité

est saisi d'un différend. Un membre oherche
à violer ses obligations, aux termes de la
charte. Le Conseil de sécurité décide d'ap-
pliquer des sanctions contre ce membre. Il
peut, par exemple, demander aux autres mem-
bres de l'Organisation des Nations Unies de
retirer leurs représentants diplomatiques, à
titre de censure à l'égard de la nation en
faute; ou bien, il. peut dire: "Vous n'expor-
terez ni armes, ni munitions, ni quoi que ce
soit à cette nation", ou encore: "Vous devez
cesser toute communication". Tel est, si je
comprends bien, le but des pouvoirs que nous
nous proposons d'accorder au gouvernement
d'Ottawa, quel qu'il soit. Ce n'est pas là, pour
le sûr, empiéter sur les pouvoirs des provinces.

L'honorable M. LÉGER: Supposons. par
exemple, que l'ordre demande la cessation des
communication téléphoniques. Ne s'agirait-il
pas, dans ce cas, d'une intervention? l'article
dit: "Et des autres moyens de communica-
tion." supposons qu'on exige la cessation de
toute communication téléphonique.

L'honorable M. CRERAR: Mon honorable
ami est avocat, tandis que je ne le suis pas.
C'est pourquoi, il a petit-être l'avantage sur
moi dans le moment.

L'honorable M. LEGER: Je ne cherche pas
à avoir l'avantage sur l'honorable sénateur,
mais seulement à citer un exemple.

L'honorable M. CRERAR: Je crois que
si mon honorable ami de Toronto-Trinity ainsi
que l'honorable sénateur qui vient de soulever
ce point veulent bien aller aux renseignements,
ils constateront que le gouvernement central,
à Ottawa, a déjà, dans le passé, exercé cette
sorte de surveillance sur les communications
internationales,-et je ne dis pas interprovin-
eiales, mais bien internationales. Quoi qu'il
en soit, nous ne devons pas hésiter à conférer
au gouvernement fédéral le pouvoir de rem-
plir les engagements qu'il a pris en adhérant
à la charte des Nations Unies. C'est à cela que
se résume la présente mesure, avec cette réser-
ve, ainsi que je l'ai déjà dit. que le gouverne-
ment fédéral n'est pas autorisé à envoyer des
troupes hors du pays pour se rendre à une
demande des Nations Unies.

Il me semble que le fond de la question est
parfaitement simple. Si nous voulons remplir
nos engagements envers les Nations Unies, en-
gagements qui sont clairement définis à l'arti-
ele 25 et, je le iépète, que nous avons promis
de remplir,-notre ratification a déjà été si-
gnifiée aux autorités compétentes,-il faut lo-

Lioi. M-\[. Crerar.

giquement et nécessairement que le gouver-
nement fédéral ait le pouvoir d'agir. Il est
bien beau de prétendre que nous devrions
convoquer le Parlement. Mais supposons que
le conseil de sécurité adresse au Gouvernement
le télégramme suivant: "Nous prions tous les
pays signataires de la charte des Nations
Unies de rappeler immédiatement leurs repré-
sentants diplomatiques accrédités auprès de
la puissance agressive". Attendrons-nous pour
agir?

L'honorable M. ROEBUCK: Ce point tom-
be sous la juridiction du gouvernement fédéral.

L'honorable M. CRERAR: Attendrons-nous
que le Parlement ait donné son consentement?
Ce ne serait guère raisonnable. La présente loi
ne confère au Gouvernement que le pouvoir
nécessaire d'agir lorsqu'on l'invitera à donner
suite aux engagements qu'il a déjà pris en-
vers les Nations Unies.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HOWARD propose que le
projet de loi soit renvoyé au comité permanent
des Relations extérieures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.

SÉNAT

Le jeudi 13 février 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

BILL CONCERNANT LES PENSIONS DE
LA MILICE

PREMIÈRE LECTURE

Une message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 5, intitulé: Loi modi-
fiant la loi des pensions de la milice.

Le bill est lu pour la lre fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, ce bill sera suivi d'un autre
dont on vous proposera la ire lecture au-
jourd'hui même. Si nous tentions d'adopter
ce deux mesures avant l'ajournement de ven-
dredi, il me faudrait vous prier de me per-
mettre d'en proposer la 2e lecture aujour-
d'hui afin que nous puissions les étudier en
comité demain matin. Cependant, comme ces
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bills découlent en grande partie de l'autorité
que confère la loi sur les pouvoirs résultant
de circonstances critiques nationales, laquelle
sera maintenue en vigueur jusqu'à la fin de
mars, je ne vois pas que ces bills s'imposent
d'urgence. Aussi bien, serais-je fort aise de
demander qu'ils ne soient lus pour la 2e
fois que demain, ce qui nous permettrait de
les étudier au comité * lorsque nous repren-
drons nos séances, après l'ajournement.

L'honorable M. HAIG: J'ai pris connais-
sance du texte des deux bills et je pense que
rien de grave ne s'oppose à l'adoption du
bill 5. D'autre part, je ne vois aucune raison
particulière de presser l'adoption de ces me-
sures avant l'ajournement.

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, je propose donc que la
2e lecture du bill 5 soit inscrite à l'ordre
du jour pour demain.

BILL CONCERNANT LES ENGRAIS
CHIMIQUES

PREMIÈRE LECTURE

Une message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 9, intitulé: Loi modi-
fiant la loi des engrais chimiques.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
le veut bien, à la prochaine séance.

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
QAPPORT DE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, je désire déposer sur le Bu-
reau le rapport de la première session de la
Commission préparatoire de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et l'emploi
tenue à Londres. Je prie les honorables collè-
gues de me permettre de faire quelques brefs
commentaires sur la portée de ce rapport.

La première session de la Commission pré-
paratoire de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et l'en:,loi s'est tenue à
Londres du 15 octobre au 26 novembre 1946.
On y a étudié tout le problème que pose
la réduction des obstacles au commerce et
l'abaissement des barrières douanières, puis
on en est venu à une entente provisoire sur
un projet de charte visant l'Organisation inter-
nationale du Commerce qu'on veut établir.

L'article 25 du projet de char.te, qu'on
trouve à la page 29 du rapport de cette session
de la Commission préparatoire, est ainsi con-
çu:

Sauf disposition contraire de la présente char-
te, aucune interdiction ou restriction autres

que les droits, ou autres taxes, prélevé par suite
de contingentements, de permis d'importation
ou d'autres mesures. ne sera imposée ni mainte-
nue par un membre à l'importation d'un pro-
duit quelconque d'un autre membre, ou à
l'exportation ou la vente pour fins d'exportation
d'un produit quelconque destiné à tout autre
membre.

Il est donc évident que la tendance actuelle,
en matière de négociations commerciales d'or-
dre international, semble indiquer que de telles
interdictions seront toutes supprimées en même
temps, lorsque les négociations seront plus
avancees.

Je n'ai pas eu l'occasion de lire ce rapport
en détail mais j'estime qu'il traite d'un sujet
de la plus haute importance pour le Canada
et je le signale à l'attention de la Chambre
pour deux motifs. Je ne parlerai pas du
premier motif dans le moment, car, le prési-
dent du comité des relations commerciales
étant absent, je ne prendrai pas sur moi, sans
le consulter, la liberté de proposer le renvoi
de la question au comité. Toutefois, je suis
persuadé que le sujet est d'une importance
telle pour le pays qu'il exige un examen appro-
fondi. Comme vous le savez, honorables sé-
nateurs, nos représentants partiront pour Ge-
nève le mois prochain ou d'ici deux mois,
en vue de poursuivre les négociations.

Il existe un autre motif qui intéressera sans
doute le Sénat, vu le débat qu'a suscité l'amen-
dement proposé à la loi de l'industrie laitière,
l'an dernier, et qui pourrait bien se renouveler.
Tout en étant provisoire, ce projet d'accord,
si l'on y donne suite, prescrira que nul pays
ne pourra imposer d'interdictions d'une nature
quelconque aux importations. Comme je viens
de le dire, si l'on en juge par le débat qui
a eu lieu en cette enceinte à la dernière ses-
sion, voilà qui offre un intérêt plus que pas-
sager. Au lieu de me contenter de déposer
le document, j'ai donc pris la liberté de si-
gnaler ces deux points importants.

Présentement, on ne peut se procurer d'au-
tres exemplaires du rapport, mais les hono-
rables sénateurs en auront à leur disposition
sous peu. Les membres du comité des rela-
tions commerciales peuvent prévoir que le
rapport en question leur sera renvoyé aux
fins d'examen.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-
rable sénateur sait-il quels seront les membres
de la délégation que le Gouvernement enverra
là-bas?

L'honorable IM. ROBERTSON: Les jour-
naux ont annoncé que M. Wilgress, autrefois
sous-ministre du Commerce et présentement
ambassadeur du Canada en Russie, sera le
chef de la délégation.
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L'honorable iM. DAVIES: Dois-je com-
prendre que les membres de l'Organisation
des Nations Unies se réunissent dans l'inten-
ti.on d'étudier les tarifs douaniers et diverses
autres questions?

L'honorable M. ROBERTSON: En effet.

L'honorable M. DAVIES: Une conférence
du même genre a eu lieu à Londres l'automne
dernier. Le Gouvernement fédéral y a envoyé
une formidable délégation, y compris M. Hec-
tor MeKinnon, président de la Commission
canadienne du tarif et M. David Sim, sous-
ministre du Revenu national, Division des
douanes. En ce qui touche les pays du
Commonwealth, qu'est-il résulté de cette con-
férence? Je n'ai jamais pu le comprendre. Si
un Canadien achète au Canada un article de
fabrication canadienne, paie la taxe de vente
sur cet article puis l'emporte dans la métro-
pole, il doit acquitter là-bas une taxe d'achat.
Je me demande si la conférence étudiera des
sujets comme celui-là.

L'honorable )M. ROBERTSON: Pour ré-
pondre à cette question, je répéterai ce que
j'ai lu tantôt:

La première session de la Commission prépa-
ratoire le la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et l'emploi a eu lieu à Londres
du 15 octobre au 26 novembre 1946.

C'est la conférence dont parle mon hono-
rable collègue et le rapport qui nous est sou-
mis est celui de la conférence en question.

Ce n'est pas expressément le rapport du
Canada. C'est celui d'un comité dont le
Canada était membre. Je ne chercherai pas
à l'analyser en détail. C'est un résumé des
délibérations et de l'accord provisoire tou-
chant le projet de charte. Le rapport est
présentement soumis aux divers gouverne-
ments et parlements. Les honorables séna-
teurs comprendront sans peine que, vu leur
manière de voir, la. question fera enýcore l'objet
d'un débat. Il ne s'ensuit pas que l'accord sera
adopté dans sa forme actuelle. Cela ne veut
pas dire non plus qu'un pays est lié par cet
accord avant qu'il soit ratifié par son parle-
ment. La question qu'a soulevée mon hono-
rable collègue me convainc que le Sénat doit
s'intéresser au sujet. Les Etats-Unis se pré-
parent à exposer leur manière de voir. Je
crois que le Sénat rendrait un excellent service
au Canada si son comité des relations com-
merciales se livrait à un travail du même
genre.

Sauf erreur, le dépôt du rapport dans l'autre
Chambre, vendredi dernier, je crois, a donné
lieu à des commentaires. J'ai pris sur moi
de signaler au Sénat le sens et l'importance
du document en question, croyant que nous
pourrions très bien nous mettre à l'étudier.

[L'hon. M. Robertson.]

Si, dans l'entre-temps, des exemplaires du rap-
port nous parviennent, je pourrais les faire
expédi.er par la poste aux honorables séna-
teurs, afin qu'ils puissent en prendre connais-
sance chez eux.

L'honorable M. DAVIES: Puis-je poser une
question à l'honorable leader? Si l'affaire est
renvoyée à un comité du Sénat, sera-t-il pos-
sible d'y entendre certains des représentants
du Gouvernement fédéral qui ont assisté à la
conférence?

L'honorable M. ROBERTSON: Je dis qu'il
est non seulement possible, mais bon, que ces
représentants témoignent devant un comité
du Sénat; je suis sûr qu'ils s'en réjouiront.
D'après ma faible expérience des conférences
internationales, j'ai souvent désiré connaître le
point de vue des honorables sénateurs, comme
mon collègue le leader de l'opposition en a eu
le privilège.

L'honorable M. DAVIES: Mon honorable
ami pourrait-il dire au Sénat si l'on a étudié
les relations entre les pays du Commonwealth?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne le sais
pas précisément, mais je le crois. Je pense
que la nouvelle a paru dans les journaux. C'est
une question d'une très grande importance.
Elle correspond à la proposition de mon hono-
rable ami de Kingston (l'honorable M. Davies).
que les fonctionnaires se présentent au comité
qui étudiera cette question.

L'honorable M. LAMBERT: Honorables sé-
nateur, est-il conforme au Règlement de pro-
poser que le rapport soit renvoyé au comité
permanent pour examen?

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai dit que
je l'espérais, mais que je ne voulais pas le
faire en l'absence du président du comité.

LA SALLE DU SÉNAT

CONDITIONS ATMOSPHÉRIQuES

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je veux attirer l'attention de l'honorable
leader du Gouvernement sur le fait suivant:
la Chambre semble froide et toujours remplie
de courants d'air. Les courants d'air, voilà
ce dont je me plains en particulier. Ils ne
sont pas trop prononcés dans la première ran-
gée, mais ils rendent les deuxième et troisiè-
me rangées très peu confortables.

L'honorable M. HOWARD: C'est juste.

L'honorable M. HAIG: Je demande au lea-
der s'il pourrait demander à des ingénieurs
d'étudier cette question.
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L'honorable M. ROBERTSON: Je m'en
occuperai. L'honorable sénateur qui partage
avec moi le plaisir de demeurer dans le plus
beau village de la Nouvelle-Ecosse, sinon de
tout le Canada, a attiré l'attention sur le
même état de choses, l'an dernier. J'ai de-
mandé au ministère de s'en occuper; je pensais
qu'on l'avait fait et qu'on avait remédié à
la défectuosité. Je demanderai sûrement qu'on
examine de nouveau la chose.

BILL CONCERNANT LES DOUANES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill 6, intitulé: Loi modifiant
la loi des douanes.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES ALIMENTS DU
BÉTAIL

MOTION TENDANT À LA TROISIÈME LECTURE

-RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill 7, intitulé: Loi modifiant la
loi sur les aliments du bétail, 1937.

-Mon honorable ami de l'Acadie (l'honora-
ble M. Léger) a dit hier qu'il aimerait exami-
ner la loi avant que nous poursuivions l'étude
du bill. Je n'ai pas eu l'occasion de le consul-
ter dans l'intervalle; mais, sous réserve du
désir qu'il peut avoir d'examiner le projet de
loi de nouveau, j'en propose la 3e lecture.

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER: Hono-
rables sénateurs, j'ai la loi sous les yeux et,
comme je l'appréhendais, elle ne prévoit aucun
appel de la décision du ministre refusant l'en-
registrement d'aliments du bétail d'une cer-
taine sorte ou d'un certain mélange, en exé-
cution de la loi. Après avoir lu la loi en
entier, je pense que le bill n'est pas nécessaire
du tout, parce qu'il me semble que tous les
pouvoirs que le ministre peut exiger se trou-
vent déjà prévus dans la loi. Mais, si l'on
n'accepte pas généralement cet avis et qu'on
estime le bill nécessaire, j'affirme alors que
nous devons définir l'expression "intérêt pu-
blic". Je ne veux rien insinuer contre le mi-
nistre; mais, comme j'ai été ministre dans ma
province pendant quelques années, j'avoue que
lorsqu'une question politique m'embarrassait,
je répondais qu'il n'était pas de l'intérêt public
de fournir les renseignements demandés.

L'honorable M. HOWARD: C'est encore la
mode.

L'honorable M. LÉGER: C'est aller très
loin, à mon avis, que d'accorder à un ministre
le pouvoir absolu de dire qu'il n'est pas de

l'intérêt public qu'une certaine sorte d'ali-
ments soit enregistrée sous l'empire de cette
loi. Si nous croyons le bill nécessaire, nous
devons au moins définir l'expression "intérêt
public", employée dans cet article, ou nous
permettre qu'on en appelle de la décision du
ministre.

L'article 14 de la loi donne au gouverneur
en conseil le droit d'édicter certains règle-
ments. Je ne m'opposerais pas à ce projet de
loi s'il autorisait le gouverneur en conseil à
déterminer quels aliments devraient être en-
registrés, mais il donne le pouvoir absolu au
seul ministre.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: La loi ne
prévoit-elle pas que les règlements édiotés
par le ministre seront subordonnés à l'appro-
bation du gouverneur en conseil?

L'honorable M. LÉGER: Ce n'est pas ainsi
que je la comprends. L'article 14 de la loi
est ainsi conçu:

Le gouverneur en conseil peut, à l'occasion,
édicter des règlements qui ne sont pas incom-
patibles avec les dispositions de la présente loi.

Suit une liste d'objets auxquels peuvent
s'appliquer lesdits règlements. Puis l'article
15 prévoit que:

Le ministre peut au besoin établir des règle-
ments qui ne sont pas incompatibles avec les
dispositions de la présente 'loi concernant...

Viennent ensuite un certain nombre de dis
positions. Puis il est prévu, à l'article 16,
que:

Les règlements établis en vertu de la présente
loi auront pleine vigueur à compter de la date
de leur publication dans la Gazette du Canada
sauf dispositions contraires prévues dans lesdits
règlements ou 'ladite publication.

Sauf erreur, les règlements édictés par le
ministre ne sont pas assujettis à l'approba-
tion du gouverneur en conseil.

Je n'ai pas l'intention de présenter une
motion, mais me sera-t-il permis de faire
humblement observer à l'honorable leader
du Gouvernement que mes remarques moti-
veraient le renvoi de ce projet de loi à un
comité, ce qui nous permettrait d'en étudier
la portée. Certains de nos honorables collè-
gues qui sont cultivateurs sauront si ce projet
de loi est opportun ou non.

L'honorable M. ROBERTSON: Eu égard
à ce que vient de dire notre honorable collé-
que de l'Acadie je propose que le projet de
loi soit renvoyé au comité permanent des ban-
ques et du commerce.

L'honorable M. HAIG: Je me demande
s'il ne vaudrait pas mieux le renvoyer au
comité permanent des ressources naturelles?
C'est, entre autres choses, que mon honorable
ami de Saskatchewan-Nord (l'honorable. M
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Horner) se propose de soumettre au même
comité, une autre question qui devrait relever
du même projet de loi, savoir celle du sel
gemme destiné au bétail.

L'honorable M. LÉGER: Pourquoi ne pas
le renvoyer aux deux comités qui siègent con-
jointement et agissent en tant que comité
mixte dans cette affaire?

Des VOIX: Oh! Non!

L'honorable M. LÉGER: Il y a là une
question juridique.

L'honorable M. LAMBERT: Je crois qu'on
vient de soulever un point très important en
ce qui concerne la portée de cette disposition
et il est du plus haut intérêt que la chose
soit renvoyée au bon comité. Il existe depuis
longtemps chez nous un différend entre le fa-
bricant d'aliments pour animaux et le consom-
mateur. Un simple exemple; la qualité de
criblures, qui entre dans les déchets des mou-
lins a toujours constitué un motif de malen-
tendu entre certaines catégories de consom-
mateurs et le fabricant. Je crois que, si les
fonctionnaires du ministère sont incapables
de donner au comité des éclaircissements con-
venables, celui-ci, quel qu'il soit, devra con-
voquer un ou *deux représentatns autorisés
des diverses parties en cause. De prime abord,
Je suis pluitôt porté à croire que c'est au co-
inté de l'agriculture qu'il y a lieu de ren-

voyer le projet de loi, mais je ne suis pas
du tout sûr que ce soit à ce comité qu'il
appartienne de l'étudier. Il est probable qu'il
faudrait qu'y soient représentés des orga-
nismes autres que les organismes exclusive-
ment agricoles.

L'honorable M. HAIG: Si j'ai proposé le
'envoi au comité de l'agriculture, c'est que je
partageais l'avis de l'honorable sénateur de
l'Acadie (l'honorable M. Léger). D'après lui,
ce sont les cultivateurs qui sauront le mieux
si cette loi est opportune ou non, et je suis
du même avis. Il nous sera facile de convo-
quer des représentatns du ministère de la
Justice qui expliqueront l'aspect juridique
de la question. Mais, essentiellement, il s'agit
d'une affaire qui intéresse les cultivateurs.
Puisqu'on se propose surtout de protéger les
cultivateurs qui sont en même temps éleveurs,
j'estime qu'il y aurait intérêt à renvoyer ce
projet de loi au comité des ressources natu-
relles.

L'honorable M. MacLENNAN: Peu im-
porte, à mon avis, le comkté auquel ce projet
sera renvoyé, car les gens qui l'approuveront
ne sauront vraiment pas ce qu'ils approuvent.
Ce projet de loi est "subordonné à des règle-
ments" dont j'ignore la nature. Il me semble
qu'avant qu'il soit renvoyé au comité, les
membres de ce comité devraient connaître

Llhoii. 'M. Haig.

ces règlements. J'ai entendu dire par un des
juges anglais les plus distingués qu'on a pris
l'habitude de faire adopter des statuts en
conformité desquels sont imposés des règle-
ments dont le peuple en général ne sait rien.
C'est cette façon de procéder, qu'il condam-
nait, que l'on retrouve ici. En supposant
même que les honorables sénateurs approuvent
unanimement le projet de loi, que sauront-ils
des règlements? J'estime que les règlements
qu'on se propose d'établir sous l'empire du
bill doivent y être annexés, car ils pourraient
avoir pour effet de modifier totalement l'ap-
plication de la loi.

L'honorable M. CRERAR: Honorables sé-
nateurs, le projet de loi, à mon sens, devrait
être renvoyé à un comité. Peu importe que
ce soit le comité de l'agriculture ou le comité
des banques et du commerce. Mais l'hono-
rable sénateur de l'Acadie (l'honorable
M. Léger) a soulevé une question qui, je crois,
mérite de retenir l'attention, à savoir: Qu'en-
tend-on par les mots "intérêt public?"

Qui jugera ce qui constitue l'intérêt public
en l'occurrence? J'ose affirmer que, dans un
cas donné, il se peut que les membres de cette
Chainbre expriment une douzaine d'opinions
différentes quant au sens de l'expression "inté-
rêt public". J'ignore si l'on pourrait définir
le terme plus précisément. En tous cas, si le
projet de loi est renvoyé à un comité, celui-ci
pourra s'assurer des intentions que les fonction-
naires (lu ministère ou le ministre de l'Agricul-
ture avaient en vue en proposant un tel amen-
dement à la loi sur les aliments du bétail.
L'octroi de pouvoirs de portée générale n'est
pas sans m'inquiéter profondément, même
s'il s'agit d'une question qui n'a peut-être pas
une très haute importance. Le principe en
est mauvais. C'est pourquoi je désire ren-
voy er le projet de loi à un comité qui l'étu-
diera davantage et l'améliorera peut-être. Mais,
je le répète, si. nous commençons à incorporer
dans les lois ce principe mal défini de "l'in-
térêt publie", nous ferons fausse route.

L'honorable M. COPP: Je me demande s'il
est conforme au Règlement de débattre cette
question dans le moment.

L'honorable M. LÉGER: Oh! oui. Si J'ai
bien compris, le leader a proposé que le projet
'letoi ne soit pas lu maintenant pour la
troisième fois mais soit renvoyé au comité
des banques et du commerce. Cela était sûre-
ment conforme au Règlement.

L'honorable M. COPP: Le tout sera con-
forme au Règlement dès que la motion ten-
dant à la troisième lecture du projet de loi
aura été rayée de l'ordre du jour.
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Une VOIX: La chose est faite.

L'hon. M. COPP: Je vous demande par-
don?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si la
Chambre le permet, l'honorable leader peut
retirer la motion tendant à la troisième lec-
ture, et alors proposer le renvoi du projet de
loi au comité.

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, je retire la motion.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La per-
mission est accordée.

L'honorable M. ROBERTSON: Je propose
maintenant que cet article soit rayé de l'or-
dre du jour et que le projet de loi soit renvoyé
au comité permanent des ressources natu-
relles. J'avais proposé qu'il fût renvoyé au
comité des banques et du commerce, parce
que je croyais que cela faciliterait les choses,
étant donné que l'autre comité siège. Mais
ce n'est pas une considération très impor-
tante. L'habitude de renvoyer au comité des
banques et du commerce certaines questions
qui, tout en étant parfaitement de son ressort,
peuvent toutefois être soumises à d'autres
comités, m'a peut-être fait oublier les excel-
lents services du comité permanent des res-
sources naturelles et de son président.

(La motion est adoptée et le bill est ren-
voyé au comité permanent des ressources na-
turelles.)

BILL CONCERNANT LA PUBLICATION
DES LOIS

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture du bill E, intitulé: Loi
modifiant la loi de la publication des lois.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.)

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, de la motion de l'honorable
M. McKeen tendant à voter une adresse à
Son Excellence le gouverneur général en ré-
ponse à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honorables
sénateurs, à chaque session il est de notre
devoir d'étudier le discours que Son Excel-
lence le gouverneur général prononce ici pour
notre gouverne. Je suis sûr que nous faisons
nôtres les bons souhaits que Son Excellence
a formulés à l'intention du pays.

En retour, nous voulons souhaiter à Leurs
Excellences tout le bonheur possible durant
leur séjour en notre pays, à titre de représen-
tants de Sa Majesté le roi George VI.

Les membres de cette honorable assemblée
ont l'avantage de ne pas présenter seulement
leur opinion mais encore celle des gens qu'ils
représentent, de l'Atlantique au Pacifique. Ce
n'est pas seulement un avantage, c'est encore
un plaisir. En vous regardant présider cette
séance, monsieur le président, je me reporte par
la pensée à bien des années en arrière. En 1920
quand je vous ai connu pour la première fois,
dans la ville de Vancouver, vous étiez mem-
bres du gouvernement de la Colombie-Britanni-
que. Depuis, vous avez occupé beaucoup de
postes. Vous avez été longtemps membre du
Conseil privé du Canada et collègue distingué
de l'actuel premier ministre du Canada, d'abord
en qualité de ministre des Travaux publics,
puis de ministre de la Santé et enfin de Prési-
dent du Sénat. Je vous offre mes meilleurs
voux, comme du reste le font, j'en suis sûr,
tous ceux qui vous ont connu.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. DUFF: Nous avons écouté
avec beaucoup d'attention les discours pro-
noncés par deux de nos nouveaux collègues.
Ceux qui sont ici depuis de longues années, et
qui ont eu l'avantage d'avoir été élus mem-
bres de l'autre Chambre, ont entendu beau-
coup de discours de trône depuis cette épo-
que, et beaucoup de discours en réponse à
l'Adresse. Mais je suis sûr qu'en écoutant
parler ces deux jeunes hommes l'autre jour,
il ne nous était pas facile d'oublier que nous
vieillissons. L'époque actuelle appartient à
la jeunesse et nous sommes véritablement très
fiers de voir des hommes d'une telle valeur
parmi nous. Je suis certain qu'en leur sou-
haitant une longue vie et de longues années
de service au Sénat, j'exprime le sentiment
de tous ceux qui ont eu le plasir de les
entendre.

C'est aussi avec un grand intérêt que j'ai
écouté les discours prononcés par nos deux
chefs, discours sérieux et touchant l'impor-
tante question de la situation internationale
actuelle. Encore que j'aie fort aimé ces dis-
cours, je n'ai pu m'empêcher de songer hier,
avec l'honorable sénateur de Saskatchewan-
Nord (l'honorable M. Horner), qu'il serait
bon parfois que le lion et l'agneau aillent de
compagnie. Je sais que l'honorable leader d'en
face a bien travaillé à la conférene. des Na-
tions Unies. Comme il doit être agréable
d'aller à Paris, ou à Lake Success, ou à San-
Franciscol J'ose croire qu'au fond d'eux-mê-
mes, et surtout dans leurs prières, les honora-
bles messieurs n'ont pas oublié que beaucoup
de nous autres bons libéraux sommes restés à
la maison à nous ronger les ongles. Mais il
est certain qu'après qu'on nous a eu expliqué
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l'autre jour, la situation internationale nous
nous sommes bien rendus compte à quel point
celle-ci était grave.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. DUFF: Quelle que soient nos
opinions politiques nous tenons tous à voir
sortir le monde de l'état de désorganisation
quasi totale dans lequel il se trouve en ce mo-
ment, et nous savons quel bon travail nos
délégués ont accompli à la conférence.

Il est regrettable, toutefois, que, même si
le lion et l'agneau sont parvenus à se reposer
ensemble, l'un près de l'autre, nous n'ayons
pu en arriver à un accord avec "l'ours qui mar-
che comme un homme". Nous qui regardons
de loin les diverses conférences nous deman-
d'ons pendant combien de temps encore nous
allons permettre à une puissance de mener
'a sa guise celles qui ne favorisent pas
ta politique. Nous avons envoyé pour plu-
ieurs millions de dollars de nos produits à des

pay's qui appuient le "gros ours russe", à la Po-
logne par exemple. C'est une affaire très
amusante, et qui coûte très cher. Je veux bien
aider quelqu'un que je respecte, mais il me
semble que, si la Russie exerce une influence
telle sur la Pologne et quelques autres pays
d'Europe, qu'elle est en mesure de les diriger
aux conférences de la paix de Londres, Paris.
Lake Success ou San-Francisco, le moins qu'elle
puisse faire c'est de payer leurs dettes et de
nourrir leurs gens.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. DUFF: Cependant il n'y
a pas que des ombres au tableau. Depuis
longtemps le Canada et les Etats-Unis donnent
l'exemple au monde de ce que peuvent faire
deux pays vivant côte à côte. Je suis sûr que
personne n'aura lu sans satisfaction une infor-
mation parue dans les journaux d'hier. C'est
avec le plus grand plaisir qu'on a entendu
annoncer par Ottawa et par Washington que
le Canada et les Etats-Unis continueraient de
collaborer à leur défense commune. Les dis-
cours relatifs aux grands projets de paix entre
les deux nations ont contribué de façon im-
portante à la paix du monde.

Le Canada et les Etats-Unis sont voisins de-
puis un siècle et il n'y a jamais eu un fort ni
une canonnière le long de notre frontière. Ces
deux pays possèdent une population cosmopo-
lite, constituée par des peIples originaires d'Ei-
rope, d'Asie et de tous les pays du monde.
Ils vivent pourtant côte à côte et règlent les
problèmes qui se posent entre eux. en demeu-
rant fidèles aux principes de la paix. Il fai-
sait bon lire. ce matin, que les deux onu
trois derniers jours, les gouvernements du
Canada et des Etats-Unis avaient conclu une

[L'hon. M. Duff.]

entente aux termes de laquelle ils se sont de
nouveau engagés à marcher dans la voie de la
paix et à donner l'exemple aux autres peuples
de l'univers.

Quand nous parlons de paix entre le Canada
et les Etats-Unis, je ne regrette qu'une chose,
et c'est que l'on ne s'occupe pas assez des pro-
blèmes d'ordre financier communs au deux pays.
Pour que deux pays jouissent d'une paix vérita-
ble, ils doivent faire en sorte de bénéficier de
leurs relations commerciales et de ne nourrir
aucun mauvais sentiment l'un envers l'autre.
Dans l'élaboration future de la paix universelle,
j'espère qu'il ne sera pas question du 45e ni
d'aucun autre parallèle de latitude en ce qui con-
cerne le Canada et les Etats-Unis; que gran-
dira chez les deux nations le sentiment que
nous devons faire tout ce qui est possible pour
accroître le commerce entre les deux pays et,
si possible, faire disparaître les tarifs doua-
niers et les autres restrictions.

L'honorable M. BALLANTYNE: Assuré-
ment, mon honorable ami n'entend pas par
là le libre échange!

L'honorable M. DUFF: Comme mon hono-
rable ami m'a posé cette question, je lui ré-
pondrai que je suis grand partisan de la doc-
trine de Churchill-Roosevelt. Je me rappelle
la fierté que j'ai ressentie lorsque les navires
de guerre se tenaient au large de mon pays
natal, lorsque Roosevelt et Churchill se ren-
contrèrent pour ce concerter sur les différentes
phases de la guerre et prendre une décision au
sujet des "quatre libertés", dont l'une était la
liberté du commerce, si je me rappelle bien.
Honorables sénateurs, j'ai foi dans le libre
échange. Même seul en ce pays à penser
de la sorte, je persisterais à avoir foi dans le
libre échange. Je ne puis comprendre pour-
quoi il existerait des tarifs douaniers entre
les nations. Je crois que chaque nation de-
vrait voler de ses propres ailes, vendre ses mar-
chandises sur le marché le plus profitable et
acheter là où elle le peut à meilleur compte.

L'honorable M. DUFFUS: "Ni troc, ni coi-
merce avec le- Yankee."!

L'honorable M. DUFF: J'ai foi dans le com-
merce avec tous les pays.

L'honorable M. ASELTINE: On ne l'a pas
décidé à la conférence.

L'honorable M. DUFF: On ne l'a pas dé-
cidé; on l'a conseillé.

L'honorable M. BALLANTYNE: C'est une
tout autre question que le libre échange.

L'honorable M. DUFF: Mon honorable ami
de Peterborough (l'honorable M. Duffus) a un
nom qui ressemble au mien; j'ai essayé pen-
dant plusieurs années de faire un compromis
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avec lui, pour décider si je devais ajouter "us"
à mon nom ou le retrancher du sien. Mon ho-
norable ami de Winnipeg (l'honorable M.
Haig) devrait certainement être libre échan
giste. Je lui dis que, personnellement, j'ai tou-
jours été en faveur du libre échange; car, je
le crois, c'est seulement avec ce régime qu'un
pays sera prospere.

J'aimerais étudier certains de nos problèmes
locaux pendant quelques minutes. Le dis-
cours du trône fait mention des négociations
relatives aux accords fiscaux qu'on a engagées
avec certaines provinces. Je ne sais trop, ho-
norables sénateurs, s'il convient de traiter cette
question maintenant; mais, si nous attendons
que le Gouvernement nous présente une loi,
nous nous trouverons dans une situation très
embarrassante. C'est pourquoi j'aimerais à
faire connaître mes vues maintenant sur ce
qu'on appelle les relations entre le Dominion
et les provinces. Si je ne me trompe, lorsque
nous luttions contre les puissances de l'Axe,
les autorités fédérales se tracassaient beaucoup,
se demandant si elles auraient assez de revenus
pour poursuivre cette grande bataille. Au
cours des années de guerre, je pense, tous
les Canadiens étaient portés à accorder au
Gouvernement le plein pouvoir de prélever
tous les impôts possibles; bien que l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique spécifie clai-
rement que les autorités fédérales et les au-
torités provinciales disposent de certains pou-
voirs fiscaux, c'est en 1941, je pense, que le
Gouvernement a conclu un accord de cinq ans
avec les provinces par lequel il pourrait perce-
voir les droits successoraux, l'impôt sur le reve-
nu, etc. Comme je l'ai dit, tout le monde
voulait alors gagner la guerre; il y avait double
perception des droits successoraux ainsi que
d'autres impôts, mais nous ne trouvions pas à
y redire. La guerre terminée, cependant, il
s'agissait de savoir si ces accords devaient
cesser et si les provinces devaient reprendre
la position qu'elles occupaient avant les accords
de 1941.

Je suis d'avis que nous, que Son Excellence
le gouverneur en conseil a convoqués ici, re-
présentons l'opinion fédérale, avec les dé-
putés élus par la population de notre pays, de
l'Atlantique au Pacifique. Il incombe aux
membres des deux Chambres d'assurer la
protection de l'autorité fédérale et des con-
tribuables fédéraux. De même il appartient
aux membres des assemblées législatives de
surveiller les intérêts de leur province respec-
tive.

L'autorité fédérale a pensé qu'elle devait
tenir une conférence avec les autorités pro-
vinciales. D'après moi, c'est une erreur. S'il
est nécessaire que les autorités provinciales
prélèvent plus d'argent pour faire fonction-
ner leur économie, je pense qu'elles doivent

le faire d'une manière ou d'une autre. Ce-
pendant, il n'en reste pas moins que l'autorité
fédérale a décidé de tenter de conclure un
accord avec les autorités provinciales. Je
dis avec les "autorités provinciales" et non
pas avec les "provinces", parce que nous
résidons tous dans l'une ou l'autre des provin-
ces. A l'heure actuelle, nous sommes des su-
jets britanniques, des citoyens canadiens, des
habitants des provinces... et j'ignore ce que
nous sommes.

L'honorable M. LACASSE: Ou ce que nous
ne sommes pas.

L'honorable M. DUFF: Ou ce que nous
ne sommes pas. Quoi qu'il en soit, nous som-
mes tous habitants des provinces et il y a lieu
d'établir une distinction entre les provinces
et les autorités provinciales.

A la suite d'une réunion des autorités fé-
dérales et des autorités provinciales au cours
de laquelle on a exposé une statistique dé-
voilant les sommes perçues par les autorités
provinciales du fait des droits successoraux,
de l'impôt des sociétés, de l'impôt provincial
sur le revenu et ainsi de suite, le gouver-
nement fédéral 'a été d'avis que les pro-
vinces feraient un marché avantageux en
acceptant, en retour du droit de prélever
tous les impôts, une somme représentant $10
par tête de la population. Les autorités pro-
vinciales, toutefois, n'ont pas cru la somme
suffisante, de sorte que la conférence a échoué.

Par la suite, le gouvernement fédéral a con-
tinué à négocier avec certaines provinces
séparément, tenant des réunions distinctes.
Il en est résulté des accords séparés avec les
autorité provinciales du Manitoba, de la
Saskatchewan et du Nouveau-Brunswick, aux
termes desquels le gouvernement fédéral s'en-
gageait à verser une compensation de $1ß
par tête au lieu de $10. Quand j'examine sé-
rieusement la question, honorables sénateurs,
je ne vois pas pourquoi ces échanges entre
les autorités fédérales et les autorités pro-
vinciales. Si le Dominion doit certaines som-
mes aux gouvernements des provinces, ou
s'il désire conclure un marché avec eux rela-
tivement à certains domaines de l'impôt, il
devrait conclure un marché équitable. Je ne
puis comprendre pourquoi les autorités fédé-
rales doivent relever tout d'un coup, comme
cela, les premières propositions en les portant
de $10 à $15 par tête. Ce n'est pas tout, nous
constatons que le gouvernement fédéral a
non seulement consenti à payer à la Saskat-
chewan, $15 par tête, mais s'est aussi engagé à
annuler une dette d'environ 44 millions de
dollars, plus 16 millions de dollars d'intérêt.
En d'autres termes, le Dominion a consenti
à faire à la Saskatchewan un don pur et
simple de 60 millions de dollars.
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Au cours de la période de marasme, la
Nouvelle-Ecosse et les autres Provinces ma-
ritimes ont dû prélever des fonds pour cer-
taines fins, pour alléger le chômage et ainsi
de suite. Nous avons prélevé ces fonds nous-
mêmes. Nous ne sommes pas venus deman-
der aux autorités fédérales de nous faire un
cadeau ni de nous consentir un prêt. Pour
quoi le gouvernement du Dominion consent-i!
maintenant à donner 60 millions de dollars à
la Saskatchewan, mais rien à la Nouvelle-
Ecosse, au Nouveau-Brunswick ni à l'Ile du
Prince-Edouard?

Je suis d'avis que nous n'avons pas lieu
de nous glorifier de ces accords. J'ai cons-
taté que notre bon ami, le premier ministre
du Nouveau-Brunswick qui, venu à Ottawa,
a consenti à accepter $15 par tête de la popu-
lation de sa province, n'a pas tardé à se
vanter, dès son retour à Fredericton, d'avoir
conclu un marché avantageux avec les auto-
rités fédérales, parce que le gouvernement
provincial allait recevoir 22 millions de dollars
de plus par année que ce qu'il aurait pu en-
caisser en percevant lui-même les impôts qu'il
avait abandonnés. N'oublions pas, honorables
sénateurs, que ces accords sont conclus entre
les membres d'une même famille, pour ainsi
dire. Si je conclus un marché avec l'un de
mes honorables amis d'en face et que je suis
refait, c'est fort bien; mais il en va autre-
ment dans le cas du marché dont s'est vanté
le premier ministre du Nouveau-Brunswick.

Pour la gouverne de mes honorables amis
du Nouveau-Brunswick, je tiens à dire bien
clairement que je n'ai aucun grief contre cette
province. Si, à la suite de certaines difficultés
entre le Nouveau-Brunswick et l'Etat du
Maine, mettons, le premier ministre du Nou-
veau-Brunswick s'était rendu à Washington
pour conclure un accord permettant au gou-
vernement provincial de recevoir, de la part
des autorités des Etats-Unis, une somme repré-
sentant un revenu annuel de 21 millions de
dollars pour la province, Je dirais alors qu'il
a bien raison de s'en glorifier. Il s'agirait
alors de fonds nouveaux en provenance de
l'étranger. Cependant, dans notre pays, les
autorités fédérales et les autorités provinciales
représentent une même famille. Nous payons
tous des impôts au gouvernement de notre
province et aussi au gouvernement fédéral,
de sorte que les habitants du Nouveau-Bruns-
wick devront rembourser au Trésor fédéral
une partie des fonds qu'ils ont obtenus du
Dominion. Tout cela me semble créer une
situation ridicule.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur voudrait-il nous dire ce qu'il aurait
fait, eût-il été premier ministre du Nouveau-
Brunswick?

[L'hon. M. Duff.]

L'honorable M. DUFF: Je n'ai jamais été
premier ministre d'une province, et mon hono-
rable ami pas davantage, à mon avis. Je
voudrais bien établir-et je regrette de ne
pouvoir m'exprimer plus clairement,-que les
autorités du Dominion et les autorités des
provinces représentent le même groupe de
personnes, la même famille, pour ainsi dire.
Les citoyens qui versent l'impôt à un ou à
plusieurs gouvernements provinciaux en paient
également au gouvernement fédéral. Est-il
logique de prendre de l'argent dans l'un de
ses goussets pour le mettre dans un autre?
C'est faire un trou pour en boucher un autre.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permet-il de l'interrompre? Les pre-
miers ministres du Nouveau-Brunswick, du
Manitoba et de la Saskatchewan étaient dis-
posés à conseiller à leurs gouvernements d'ac-
cepter l'offre de $15 du gouvernement fédéral.
Vint ensuite un premier ministre de la côte
du Pacifique qui a été tout particulièrement
favorisé.

L'honorable M. DUFF: J'y arrive; ne me
faites pas perdre le fil de mon discours, j'ai
eu assez de peine à le préparer.

Comme le dit mon honorable collègue, après
que les premiers ministres du Nouveau-Bruns-
wick. de la Saskatchewan et du Manitoba
eurent consenti au marché que leur offrait le
gouvernement fédéral, le premier ministre de
la Colombie-Britannique est arrivé à son tour.
Il était meilleur maquignon que les autres. A
son retour, il put dire aux gens de la Colom-
bie-Britannique que la province recevrait $20
->u $21 par tête du gouvernement fédéral.

L'honorable M. MeKEEN: Cependant, la
Colombie-Britannique a donné davantage au
Dominion.

L'honorable M. DUFF: Naturellement, la
Colombie-Britannique donne toujours plus que
toute autre province.

L'honorable M. McKEEN: Très bien!

L'honorable M. DUFF: Il est peut-être
exact, comme le dit mon honorable collègue,
que le gouvernement de la Colombie-Britan-
nique a donné un peu plus au gouvernement
fédéral que les autres gouvernements provin-
ciaux ne l'ont fait, mais je ne vois pas pour-
quoi une province serait traitée différemment
d'une autre. J'estime que toutes les provinces
devraient être traitées de la même manière.
Quoi qu'il en soit, dès qu'on apprit que le
gouvernement fédéral avait consenti à verser
$20 ou $21 par tête à la Colombie-Britannique,
les premiers ministres de la Saskatchewan, du
Manitoba et du Nouveau-Brunswick se fâchè-
rent et répudièrent leurs accords. Voilà quel
maquillonnage a cours dans cette importante
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sphère des relations entre le Dominion et les
provinces. Le premier marché comportait un
versement de $10 par tête. Cette somme était
censée équitable mais, pour un motif quel-
conque, on offrit un second marché, savoir $15
par tête. Enfin, en dernier lieu, on vient de
s'entendre sur un versement de $20 ou $21.
Dieu seul sait combien M. Duplessis pourra
obtenir lorsqu'il viendra négocier ici avec le
gouvernement fédéral dans quelques mois! Il
décrochera probablement $25 par tête et il
faudra ensuite conclure de nouveaux accords
avec toutes les autres provinces.

Quelqu'un a dit que le gouvernement fédéral
avait fait ce cadeau de 60 millions au gou-
vernement de la Saskatchewan parce que cette
province était pauvre. Je suis sûr qu'aucun
honorable membre qui représente la Saskat-
chewan en cette enceinte n'en conviendra. Je
n'accepterai certes pas qu'on le dise de la
Nouvelle-Ecosse, et je sais que mes hono-
rables collègues de King's et de Queen's ne
l'admettront pas pour le Nouveau-Brunswick
ou l'Ile du Prince-Edouard.

L'honorable M. ASELTINE: Que désire la
Nouvelle-Ecosse?

L'honorable M. DUFF: Je vais vous le dire.
La Nouvelle-Ecosse veut le libre échange,
c'est-à-dire précisément ce à quoi s'oppose
mon honorable collègue. Nous, Néo-Ecossais,
voulons l'expansion de notre commerce avec
l'étranger. Nous n'aimons pas que toutes nos
affaires soient centralisées à Toronto et Mont-
réal.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Voilà une
excellente réplique.,

L'honorable M. ASELTINE: Comment ré-
soudriez-vous le problème?

L'honorable M. DUFF: Quel problème?

L'honorable M. ASELTINE: Le problème
des relations entre les provinces et le Do-
minion.

L'honorable M. DUFF: Comme je l'ai dit au
début de mon discours, la constitution accorde
certains droits aux autorités provinciales et
certains droits à l'autorité fédérale. Je dis
que, la guerre étant terminée, le Dominion et
les provinces devraient rentrer en possession
de leurs droits respectifs. En temps de guerre,
le Dominion avait peut-être raison de dire aux
gouvernements provinciaux que, pour porter
le fardeau d'une situation critique, il lui fal-
lait leur concours. Mais cette situation
n'existe plus.

Que mon honorable collègue me permettre
de lui poser une question. Si son revenu
était de $50,000 l'an dernier et qu'il soit de
$100,000 cette année, peut-il dépenser plus
d'argent cette année que l'an dernier? Sera-t-il

porté à être plus prodigue cette année? Cer-
tainement. Il en est de même des gouverne-
ments provinciaux. Si, à même le trésor fé-
déral, les gouvernements provinciaux touchent
une somme plus forte que leur revenu anté-
rieur, ils seront enclins au gaspillage et à la
prodigalité. Soit dit avec le plus grand respect
pour les gouvernements de nos provinces. Il
est tout simplement naturel de dépenser da-
vantage lorsqu'on touche plus.

Permettez-moi maintenant de mentionner
des chiffres relatifs aux cinq dernières années,
afin de vous faire voir que les provinces ne
sont pas en si mauvaise posture financière.

On peut constater qu'en somme la situa-
tion des provinces n'est pas si mauvaise, si
l'on examine les revenus comparatifs suivants,
pour 1937 et 1944:

(En milliers de dollars)
1937 1944

Ile du Prince-Edouard... 1,583 2,168
Nouvellle-Ecosse ......... 10,489 17,651
Nouveau-Brunswick . 7,656 12,858
Québec ................. 57,284 100,751
Ontario ................. 87,017 115,459
Manitoba ............... 15,386 20,418
Saskatchewan ........... 16,855 31,570
Alberta ................. 19,146 29,111
Colombie-Britannique . 30,573 40,963

Une province comme la Colombie-Britan-
nique, dont le revenu est passé à 40 millions
de dollars, de 30 millions qu'il était il y a
sept ans, devrait pouvoir se passer des libé-
ralités du contribuable fédéral, qui escompte
aujourd'hui une diminution et non une aug-
mentation d'impôt. S'il nous faut payer aux
diverses provinces, à même le trésor fédéral,
une'somme de 150 millions de dollars de plus
que le montant que nous recevrons en ac-
quérant certains sources fiscales relevant des
provinces, comment pourrons-nous diminuer
les impôts fédéraux? Mais comment rétabli-
rons-nous jamais l'équilibre de l'économie
fédérale? A mon avis, c'est à l'ensemble du
régime qu'il faut s'en prendre. Sans avoir
beaucoup de respect pour les gouvernements
de l'Ontario et du Québec, du point de vue
politique, je dois reconnaître qu'ils ont raison
de se refuser à un nouvel accord s'ils peuvent
eux-mêmes prélever suffisamment de recettes
pour se tirer d'affaires tout seuls. En ce qui
concerne les autres provinces, il est de leur
devoir, si elles ne réalisent pas suffisamment
de revenus en s'en tenant à leurs méthodes
d'imposition actuelle, de trouver une autre
solution que celle qui consiste à faire appel
aux contribuables du gouvernement fédéral,
qui sont déjà assez lourdement imposés. Le
gouvernement fédéral a déjà à faire face à
une dette publique de quinze à dix-sept mil-
liards. Je me souviens qu'après la première
Grande Guerre, la dette publique s'élevait
à un peu plus de deux milliards; nous
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en avions conçu de grandes inquiétudes. En
ce moment, elle s'élève à quinze ou dix-sept
milliards, mais on ne nous en demande pas
moins de verser aux provinces 125 millions
de plus que nous allons toucher en nous ap-
propriant les droits sur les successions et
autres impôts.

J'affirme donc, honorables sénateurs, que
notre devoir en tant que représentants fédé-
raux du peuple canadien, est de nous oppo-
ser à cette mesure législative quand celle-ci
nous sera présentée, non seulement parce que
nous venons de telle ou telle province, mais
parce que, en outre, nous appartenons à l'en-
semble du pays. Il est de notre devoir. en
notre qualité de représentants de l'autorité
fédérale canadienne et des contribuables du
Trésor fédéral, de nous assurer qu'il ne sera
consenti aucun dépense qui ne soit absolu-
ment indispensable et parfaitement motivée.

Il me semble qu'il s'agit là d'une question
extrêmement grave, qu'il y a lieu d'étudier
avec le plus grand soin. En ce qui me concer-
ne,-encore que je sois disposé à faire tout
ce que je peux pour donner aux provinces
les revenus supplémentaires dont elles peu-
vent avoir besoin,-je suis persuadé que si
nous leur donnons beaucoup plus qu'elles ne
reçoivent en ce moment et beaucoup plus
quelles perçoivent en s'en tenant à leurs re-
venus actuels, cet argent sera entièrement dé-
pensé et pas toujours d'une façon parfaite-
ment défendable du point tie vue d'une saine
administration. Ce n'est pas <lire que les
autorités provinciales ne soient pas honnêtes.
ou pas sincères, mais enfin si une province
obtient sans peine du Trésor fédéral cinq,
dix ou quinze millions. il est tout naturel
qu'elle se sente libre de les dépenser comme il
lui plaît. Evidemment, on petit bien dire:
"Leurs responsabilités sont plus grandes en
ce moment, il leur faut plus d'argent pour
administrer les affaires de la province'. Il
me semble qu'en ce qui concerne l'acquitte-
ment de ces obligations envers les provinces
le contribuable fédéral est à l'abri de tout
reproche. Il suffit de voir comment il con-
tribue à la pension de vieillesse, à l'assurance-
chômage, aux allocations familiales aussi, qui
intéressent beaucoup de monde, même si les
honorables sénateurs ne sont pas du nombre.
Il vaudrait beaucoup mieux. du point de vue
économique, que le gouvernement fédéral
dise aux provinces, eu égard à l'impossibilité
d'un accord avec elles: "Messieurs, nous
allons vous remettre dans la situation où
vous vous trouviez en 1941; si vous êtes in-
capables de tirer suffisamment de reveus de
votre propre économie il faudra que vous
préleviez d'autres impôts.'

[L'hon. M. Duff.]

(L'honorable A. L. Beaubien propose, le
renvoi à plus tard de la suite de la discus-
sion.)

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIEME LECTURE

L'honorable A. K. HUGESSEN propose la
deuxième lecture du bill D, intitulé: Loi con-
cernant la Toronto, Hamilton and Buffalo
Railway Company.

-Honorables sénateurs, l'honorable sénateur
de Lincoln (l'honorable M. Bench) m',a de-
mandé de vous expliquer brièvement le pré-
sent bill qui vous est présenté en vue de la
deuxième lecture.

Il s'agit d'un projet de loi très simple, ten-
dant uniquement à ratifier un acte fiduciaire
émis par la Toronto, Hamilton and Buffalo
Railway Company en fraveur de la Royal
Trust Company en sa qualité de commissaire
fiduciaire, garantissant l'émission de deux mil-
lions de billets de ladite compagnie de che-
min de fer, et l'émission des billets en vertu
<le cet acte fiduciaire. Il semble qu'il y *ait
eu quelque doute sur le droit de la compagnie
ferroviaire à émettre ce genre de valeurs en
vertu des pouvoirs juridiques dont elle jouit
présentement. Ces titres, soit dit en passant,
remplacent une émission beaucoup plus im-
portante d'obligations primitivement émises
et qui omit été acquittés au cours des quelques
dernières années.

L'honorable M. MURDOCK: A l'époque où
j'étais cheminot, j'ai cru comprendre qui
le New York Central possédait ce chemin de
fer dans la proportion de 52 p. 100, les autres
48 p. 100 appartenant au Pacifique-Canadien.
L'honorable sénateur est-il en mesure de nous
dire si les circonstances sont restées les mêmes,
et. dans le cas contraire, en quoi elles ne le
sont plus? La compagnie touche-t-elle elle-
même ces deux millions de dollars?

L'honorable M. HI GESSEN: Mon hono-
rable ami a raison. Je parle sans grande
connaissance de cause, mais je crois com-
prendre que si, la Toronto, Hamilton and
Buffalo Railway Company appartient pour
moitié environ au New York Central Railway
(t pour moitié au Pacifique-Canadien, elle
n'en constitue pas moins une personne morale
et fait elle-même ses propres emprunts. Je
cdois ajouter que ce ne sont pas île nouveaux
fonds, à ce que je crois comprendre; mais il
s'agit de rembourser un montant beaucoup
plus considérable d'obligations.

L'honorable M. HAIG: Le taux est de 2¾
p. 100 et l'ancien taux, je pene, était de 4
p. 100.
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L'honoramie M. HUGESSEN: Oui. C'est
une très bonne affaire.

L'honorable M. DAVIES: Ayant lu le bill,
j'ai constaté que le fiduciaire n'est assujetti
à aucune obligation. Je crois comprendre
qu'il s'agit d'une offre au public. Si le projet
de loi est adopté par le Parlement, comme il
le sera sans doute, c'est pour les gens de ce
pays une garantie que le placement est bon.
Ai-je raison?

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. DAVIES: Avant de voter
en faveur du bill, j'aimerais qu'on me l'expli-
quât plus clairement qu'on ne l'a fait jusqu'ici.

L'honorable M. HUGESSEN: Je regrette
que mon honorable ami ne m'ait pas suffisam-
ment compris. J'espère pouvoir répondre à
toutes les questions qu'il me posera.

Il n'est pas du tout question de garantie
en ce cas. Ce n'est pas une garantie accordée
par le gouvernement fédéral ou qui que
soit à l'égard des obligations de cette société;
i1 s'agit simplement d'autoriser l'entreprise à
émettre ces billets en particulier.

En réponse à l'honorable sénateur qui de-
mandait s'il s'agissait d'une émission offerte
au public, je crois comprendre qu'il n'est pas
question d'une émission de ce genre. Si mon
honorable ami veut jeter un coup d'oeil, il
constatera que le montant en question est
de 2 millions de dollars, qui arrivent à
échéance par tranches de $200,000, chacune
des dix prochaines années.

L'honorable M. DAVIES: J'ai lu ce passage.

L'honorable IM. HUGESSEN: Comme il le
sait, les institutions publiques, comme les
banques et les compagnies d'assurance, aiment
beaucoup placer des fonds dans des obliga-
tions à courte échéance de ce genre. Sauf
erreur, il ne s'agit pas du tout en ce cas
d'une émission offerte au public.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami voudra-t-il m'excuser encore une
fois? Si le New York Central possède 52 p.
100 du chemin de fer et le Pacifique-Canadien,
48 p. 100, où se trouve la garantie de cet
emprunt de 2 millions contracté par le To-
ronto, Hamilton and Buffalo Railway?

L'honorable M. HUGESSEN: Je pense que
la réponse est bien simple, mon honorable
ami. Comme je l'ai déjà dit, ce chemin ap-
partient en partie au New York Central et
en partie au Pacifique-Canadien. C'est une
entité constituée en corporation; elle possè-
de son propre chemin de fer, ses propres gares
et son propre matériel roulant. Voilà le
gage de cet emprunt.

L'honorable M. DAVIES: Honorables séna-
teurs, je conviens que ce n'est pas une garan-

tie. Mais, supposons que ces compagnies d'as-
surance et autres sociétés ne souscrivent pas
ces millions et que des particuliers veuillent
placer de l'argent, que fera -la compagnie?
Si le Parlement du Canada adopte le projet
de loi, est-ce que naturellement on ne pré-
sumera pas que le Parlement a examiné en
détail l'actif, le passif, etc. de la société?
Ne se dira-t-on pas: "C'est un bon place-
ment, parce que, s'il en était autrement, le
Parlement du Canada n'aurait pas autorisé
la société à emprunter l'argent?"

L'honorable M. FOSTER: Les titres à la
:ompagnie que possèdent le New York Cen-
tral et l'autre chemin de fer peuvent tenir à
.n bail à terme, être proportionnés au tra-
fic, ou quelque chose de ce genre qui rapporte
'n certain revenu à la compagnie primitive.
C'est-à-dire la possession de la société par
,es deux chemins de fer peut ne pas compor-
ter l'accaparement de tout le revenu de cette
entreprise. Il peut donc rester quelque chose
à part.

L'honorable M. LÉGER: Voici ce que
j'aimerais savoir (je ne crois pas que ce
soit très important) : est-ce que la société
primitive, en vertu de sa charte, était seule-
ment autorisée à émettre des obligations?
Etait-elle également autorisée à emprunter
jusqu'à concurrence de 2 millions? Si ces
deux dispositions se trouvaient dans la loi
primitive, c'est 'très bien. Mais, si la loi
primitive n'accordait pas cette autorisation,
si la société a effectivement émis les obliga-
tions et qu'elle s'adresse ensuite à nous pour
faire ratifier une transaction qu'elle a con-
clue sans autorisation, c'est une autre affaire.
Si elle en avait l'autorisation, si cette auto-
risation permettait une émission jusqu'à con-
currence de 2 millions, si tout ce qu'on désire
est la ratification de certains points de pro-
cédure, je ne puis m'y opposer.

L'honorable M. HUGESSEN: Les honora-
bles sénateurs voudront bien se rappeler que
je ne suis qu'un Charlie McCarthy ici. Bergen
siège ici à mes côtés.

L'honorable M. DAVIES: Ecoutons Ber-
gen.

L'honorable M. HUGESSEN: Je crois pou-
voir donner satisfaction aux trois honorables
sénateurs qui ont pris la parole. En réponse
à l'honorable sénateur de Kingston (l'hono-
rable M. Davies), on m'a informé que la
Banque de Montréal avait acheté toute cette
émission. de sorte qu'il n'est pas question
d'une offre au public. En second lieu, pour
répondre à l'honorable sénateur de Saint-
Jean (l'honorable M. Foster), il n'y a pas
de bail; le Toronto, Hamilton and Buffalo
Railway est propriétaire de sa propre entre-
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prise. Cette société possède en propre sa
voie ferrée et son matériel roulant. L'intérêt
du New-York Central et du Pacifique-Cana-
dien se limite à la propriété de titres; cha-
cune de ces compagnies détient la moitié des
actions. En réponse à l'honorable sénateur
de l'Acadie (l'honorable M. Léger), je dirai
qu'en 1915 la Toronto, Hamilton and Buffalo
Railway Company a obtenu l'autorisation
d'émettre des obligations ou des titres jusqu'à
concurrence de la somme de 10 millions de
dollars. Cette dette a été graduellement ré-
duite jusqu'à ne plus être, récemment, que
d'un peu plus de 2 millions de dollars. C'est
alors que la compagnie a voulu rembourser le
solde de ces billets; il s'agissait uniquement
d'établir si légalement l'autorisation primi-
tive conférait le pouvoir dl'émcttre ce qu'on
a appelé des "billets", au lieu d'émettre des
titres et des obligations. Le présent projet
de loi vise uniquement à tirer l'affaire au
clair.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI !U COMITE

L'honorable M. BENCH propose que le bill
soit renvoyé au comité permanent du trans-
port et des communications.

-Honorables sénateurs, je voudrais d'abord
m'excuser de pas m'être trouvé ici lorsque
le Sénat a étudié le bill D. J'ai été retardé
pour raison majeure. Je désire remercier mon
honorable collègue d'Inkerman (l'honorable
NI. Hugessen) qui a proposé la 2e 'lecture
le ce projet de loi en mon nom et qui l'a
commenté si peu de temps après en avoir
été averti. Je voudrais aussi remercier les
honorables sénateurs de la bienveillance dont
ils ont fait preuve dans les questions qu'ils
ont posées à l'honorable sénateur d'Inkerman
(l'honorable M. Hugessen).

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le vendredi 14 février 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION ET
LA VENTE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité des banques et

L'hon. M. Hugessen.

du commerce sur le bill 8, intitulé: Loi mo-
difiant la loi sur l'inspection et la vente, 1938.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions de la Chambre, en date du 12
février 1947, le comité a examiné le projet de
loi et demande à en faire rapport avec les
amendements suivants:

1. Page 1, lignes 8 et 9 inclusivement. Suppri-
mer l'alinéa a) de l'article 12A et marquer <le
nouveaux indicatifs les alinéas subséquents.

2. Page 1. ligne 10. Aux mots "tout produit",
substituer "le produit écangué".

3. Page 2, ligne 2. Un amendement apporté
a la version anglaise ne concerne pas la version
française du bill.

4. Page 2. lignes 6 et 7. Supprimer les mots
"et sans autre preuve en l'espèce".

5. Page 2, lignes 16 et 17. Supprimer les mots
"et d'au moins cinquante dollars".

6. Page 2, lignes 18 et 19. Aux mots "cette
amende et cet emprisonnement", substituer "l'a-
mende et de l'emprisonnement".

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand étu-
dierons-nous ces amendements?

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, je n'ai pu par malheur assister
ce matin à la séance du comité de la banque
et du commerce, qui a étudié ce projet de
loi. Je prie mes honorables collègues de diffé-
rer l'examen de ce rapport, jusqu'à ce que
j'aie eu l'occasion de recevoir l'avis du Gou-
vernement relativement aux modifications

qu'on propose, afin que je puisse éclairer la
Chambre sur la portée de t'es amendements,
le cas échéant.

(Le rapport est réservé.)

SUBVENTIONS RELATIVES AUX
DENRÉES SOUMISES AUX RÉGIES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. BALLANTYNE demande
au Gouvernement:

Quel montant global la Corporation de sta-
bilisation des prix des denrées ou tout autre
organisme a-t-il versé en subventions pour main-
tenir le plafond des prix de toutes les denrées
soumises aux régies au cours des périodes sui-
vantes: du 1er avril 1945 au 31 mars 1946 et
du 1er avril 1946 jusqu'ici?

L'honorable M. ROBERTSON: Je fais pré-
parer un exposé à l'intention de mon liono-
rable ami. A l'ouverture de la séance, cet
après-midi, les renseignements n'étaient pas
prêts, mais j'espère les avoir avant 4 heures et,
alors, je les déposerai. Si, par suite de circons-
tances imprévues, ils ne sont pas prêts lorsque
le Sénat s'ajournera, je les déposerai à la
prochaine séance; dans l'intervalle, j'en en-
verrai copie à mon honorable ami.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je de-
mande à l'honorable leader d'attendre à notre
prochaine séance, le 5 mars.
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LOI DES INDIENS

COMITÉ MIXTE-MESSAGE DE LA CHAMBRE

DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables

sénateurs, un message qui nous est parvenu

de la Chambre des communes, se lit ainsi-

qu'il suit:

La Chambre est d'avis qu'un comité mixte

du Sénat et de la Chambre des communes soit

institué afin de poursuivre et de compléter l'exa-

men et l'étude de la Loi des Indiens, chapitre
98 des Statuts revisés du Canada, 1927, et de

ses amendements, déjà entrepris par un comité
mixte du Sénat et de la Chambre des communes,
sous l'empire d'une résolution adoptée par la

Chambre le 13 mai 1946, et continués par une

commission, sous l'empire de la Loi sur les

enquêtes, nommée par l'arrêté en conseil C.P.

3797, en date du Il octobre 1946, et de proposer
les modifications qu'il jugera utiles, et que ce

comité soit autorisé à faire enquête et rapport
sur l'administration des Affaires indiennes en

général et, en particulier, sur les questions sui-
vantes:

1. Les droits et obligations découlant de trai-
tés;

2. La qualité de membre de la bande;

3. L'assujettissement des Indiens à l'impôt;

4. L'émancipation, libre ou obligatoire, des
Indiens;

5. L'aptitude des Indiens à voter aux élections
fédérales;

6. L'empiétement des blancs sur les réserves
indiennes;

7. Le fonctionnement des externats et des in-
ternats à l'usage des Indiens; et

8. Toute autre question ou tout autre sujet
concernant l'état social et économique des
Indiens et leur avancement, qui, de l'avis de ce
comité, devrait être traité dans la loi revisée.

Que les membres suivants soient nommée pour
représenter la Chambre des communes au sein
de ce comité mixte, savoir: MM. Arsenault,
Blackmore, Brown, Brunelle, Bryce, Case,
Castleden, Charlton, Church, Farquhar, Garié-
py, Gibson (Comox-Alberni), Glen, Harkness,
Little, MacNicol, MacLean, Matthews (Bran-
don), Raymond (Wright), Reid, Richard (Glou-
cester), Stanfield.

Qu'un message soit envoyé au Sénat pour in-
viter Leurs Honneurs à nommer les sénateurs
qui doivent les représenter au sein de ce co-
mité mixte spécial.

Que les archives, pièces justificatives et té-
moignages reçus et gardés par le comité mixte
au cours de la dernière session du Parlement
et par la commission ci-haut mentionnée, soient
mis à la disposition dudit comité mixte et fas-
sent partie de ses archives.

Que ce comité soit autorisé à instituer, parmi
les membres qui le composent, les sous-comités
qu'il jugera utiles ou nécessaires pour traiter
d'aspects particuliers des problèes susmention-
nés; que ce comité et ces sous-comités aient l'au-
torisation d'assigner des personnes, de faire pro-
duire des documents et des dossiers, d'inter-
roger des témoins ayant prêté serment et

de faire imprimer, au jour le jour, ce que le
comité décidera pour l'usage du comité et des
membres de la Chambre des communes et du
Sénat.

Que ce comité fasse rapport de temps à autre
et que .les dispositions de l'article 65 du Rè-
glement limitant le nombre des membres des
comités spéciaux soient suspendues à cet effet et
qu'un message soit envoyé au Sénat pour en
informer Leurs Honneurs.

Quand passerons-nous à l'examen de ce
message?

L'honorable M. ROBERTSON: Maintenant.

MOTION

L'honorable M. ROBERTSON propose:

Qu'un comité mixte du Sénat et de la Chambre
des communes soit institué afin de poursuivre
et de compléter l'examen et l'étude de la Loi
des Indiens, chapitre 98 des Statuts revisés du
Canada, 1027, et de ses amendements, déjà en-
trepris par un comité mixte du Sénat et de la
Chambre des communes, sous l'empire d'une ré-
sollution adoptée par la Chambre le 13 mai
1946, et continués par une commi.ssion, sous l'em-
-pire de la Loi sur les enquêtes, nommée par
l'arrêté en conseil C.P. 3797, en date du Il
octobre 1946, et de proposer les modifications
qu'il jugera utiles et que ce comité soit autorisé
à faire enquête et rapport sur l'administration
des Affaires indiennes en général et, en par-
ticulier, sur les questions suivantes:

1. Les droits et obligations découlant de
traités;

2. La qualité de membre de la bande;
3. L'assujettissement des Indiens à l'impôt;

4. L'émancipation, libre ou obligatoire, des
Indiens;

5. L'aptitude des Indiens à voter aux élec-
tions fédérales;

6. L'empiétement des blancs sur les réserves
indiennes;

7. Le fonctionnement des externats et des
internats à l'usage des Indiens; et

8. Toute autre question ou tout autre sujet
concernant l'état social et économique des
Indiens et leur avancement, qui, de l'avis de ce
comité, devrait être traité dans le loi revisée.

Que les honorables sénateurs Blais, Duipuis,
Fallis, Horner, Johnston, Macdonald (Car-
digan), MacLennan, Nicol, Paterson, Robioheau,
Stevenson et Taylor soient nommés pour agir
au nom du Sénat comme membres du susdit
comité mixte.

Que les archives, -pièces justificatives et témoi-
gnages reçus et gardée par le comité mixte au
cours de la dernière session du Parlement et par
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la commission ci-haut mentionnée, soient mis à
la disposition dudit comité mixte et fassent
partie de ses archives.

Que ce comité soit autorisé à instituer, parmi
des membres qui le composent, les sous-comités
qu'il jugera utiles ou nécessaires pour traiter
d'aspects particuliers des problèmes susmen-
tionnés; que ce comité et ces sous-comités aient
l'autorisation d'assigner des personnes, de faire
produire des documents et des dossiers, d'inter-
roger des 'témoins ayant prêté serment et de
faire imprimer, au jour le jour, ce que le comité
décidera pour l'usage du comité et des membres
de la Chambre des communes et du Sénat.

Qu'un message soit transmis à la Chambre des
communes pour l'informer en conséquence.

L'honorable M. CRERAR: Le mandat est-
il le même que l'an dernier?

L'honorable M. ROBERTSON: Exacte-
ment.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mercredi 5 mars,
à 3 heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le mercredi 5 mars 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi. Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA LOI DES
GRAINS DU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill 4. intitulé: Loi modifiant
la loi des grains du Canada.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
le veut bien, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LA MILICE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill 14, intitulé: Loi modifiant
la loi de milice.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, à la prochaine séance.

L'hon. M. Robertson.

BILL CONCERNANT LE MINISTÈRE DE
LA DÉFENSE NATIONALE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 19, intitulé: Loi mo-
difiant la loi du ministère de la Défen-e
nationale.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec las-
sentiment du Sénat, à la prochaine séance.

SUBVENTIONS RELATIVES AUX
DENRÉES SOUMISES AUX

RÉGIES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

A l'appel des avis de demandes de renseigne-
ments et des avis de motions:

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-
rable leader n'a pas mentionné la demande de
renseignements que j'ai formulée il y a quelque
temps au sujet (les subventions, bien qu'il ait
promis de faire une déclaration aujourd'hui.

L'honorable M. ROBERTSON: Je me pro-
posais de fournir des explications à cet égard
lorsque nous aborderons l'article relatif aux
demandes de renseignements.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je crovais
qu'on en était aux demandes de renseigne-
mnents.

L'honorable M. ROBERTSON: Lor-que j'ai
laissé entendre, un peu avant le dernier ajour-
nement du Sénat, que l'exposé préparé à l'in-
tention de mon honorable collègue était pres-
que prêt, je me suis mépris. L'exposé dont je
parlais avait trait à un rapport de la Com-
mission des prix et du commerce en temps de
guerre; je constate maintenant qu'il est néces-
saire de se procurer aussi les rapports de deux
ministères, celui <le l'Agriculture et celui de
la Reconstruction et des approvisionnements.
Un peu avant mon arrivée à la Chambre, on
m a appris que le rapport de la Commission
des prix et du commerce en temps de guerre
est prêt et que le ministère le l'Agriculture
s'attend de terminer le sien cet après-midi.
Toutefois, il faudra un ou deux jours avant
que le rapport diu ministère (le la Reconstrue-
tion et des approvisionnements soit prêt. Dès
que je recevrai les renseignements en question.
je les déposerai sur le Bureau. Je demande
pardon à mon honorable collègue de lui avoir
donné l'impression que la réponse à sa de-
mande était presque prête.
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' BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

Uhonorable M. McKEEN présente le bill
G, intitulé: Loi concernant la "British Co-
lumbia Telephone Company".

Le bill est lu pour la ire fois.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le jeudi 13 février, de la motion
de l'honorable M. McKeen tendant à voter
une adresse à Son Excellence le gouverneur
général en réponse à son discours prononcé à
l'ouverture de la session.

L'honorable J. FREDERICK JOHNSTON:
Honorables sénateurs, au début de mes obser-
vations sur la motion dont la Chambre est
saisie, je désire offrir mes félicitations aux
motionnaires de l'Adresse (les honorables MM.
McKeen et Bouffard). C'est, je crois, la
trente et unième session à laquelle j'assiste et
où j'ai l'honneur d'entendre les discours des
motionnaires. Je puis assurer mes honora-
bles collègues qui ont accompli cette fonc-
tion cette fois-ci que leurs discours se com-
parent très favorablement à ceux que j'ai
entendus par le passé. En examinant les
valeurs matérielles du pays, je constate que
le revenu provenant des produits naturels du
Canada en 1945 s'est établi à $11,000,478,000.
Le revenu net tiré des produits agricoles re-
présente 1,400 millions de cette somme. Celui
qu'a donné le blé représente $336,851,000. C'est
dire que la culture du blé a fourni un quart
du revenu agricole total. Cela étant, point
n'est besoin de s'excuser d'aborder à la Cham-
bre la question du blé, des méthodes de le
cultiver et de le vendre. Avec la permission
des honorables sénateurs, je traiterai briève-
ment de ce sujet.

Les honorables sénateurs savent que le
Royaume-Uni et le Canada ont récemment
conclu un accord. Cet accord a donné lieu à
une vive controverse à la bourse des céréales
de Winnipeg. On s'est opposé aux termes de
cet accord en soutenant que le prix fixé est
trop bas. L'honorable leader d'en face (l'ho-
norable M. Haig) a parlé de la question il y
a quelques jours.

Le Family Herald and Weekly Star de
Montréal publiait, le 20 novembre 1946, un
ar.ticle intitulé: "On demande M. Gardiner".
Ne voulant pas ennuyer les honorables sé-
nateurs en leur donnant lecture du texte inté-
gral, je me contenterai de citer un ou deux
alinéas tirés de la fin de cet éditorial.

Il nous est arrivé de ne pas être de l'avis
de M. Gardiner, mais nous estimons que per-
sonne mieux que lui ne connait la question du

blé* dans son ensemble. Il n'y a pas un homme
au Canada qui connaisse comme lui la cul-
ture et la vente du blé, les aspects politiques
et économiques de la question, la place que
notre blé tient chez nous et à l'étranger. A
notre sens, si l'on veut que ses projets, à lui,
et le grand programme de la Fédération des
agriculteurs résistent aux critiques et aux ob-
jections, il y aurait avantage à ce qu'ils en-
trent en contact avec le ministère du Commerce
et la Commission des prix et du commerce en
temps de guerre afin de mettre à l'étude inté-
gralement toute la question du blé.

Il ne serait pas moins utile d'entendre M.
Gardiner présenter lui-même, clairement et
simplement, son point de vue sur cette question,
pour répondre aux objections, motiver les diffé-
rences de prix et démontrer que le projet ac-
tuel. ou un projet du même genre, est le
meilleur qu'on puisse adopter dans l'intérêt
du Canada.

Une copie de l'accord intervenu entre notre

pays et le Royaume-Uni a figuré en appen-

dice aux Débats du Sénat du 25 juillet 1946.

En ce qui concerne le prix du blé, -nous

trouvons les dispositions suivantes à la page

3 de l'accord.

2. a) Le prix au boisseau que le gouverne-
ment du Royaume-Uni paiera au gouvernement
du Canada, pour le Manitoba-Nord, numéro 1,
entreposé à Fort-William, Port-Arthur, Van-
couver ou Churchill, sera comme suit:

(i) Pour le blé acheté et vendu durant la
campagne agricole de 1946-1947, $1.55.

(ii) Pour le blé acheté et vendu durant la
campagne agricole de 1947-1948, $1.55.

(iii) Pour le blé acheté et vendu durant la
campagne agricole de 1948-1949, au
moins $1.25.

(iv) Pour le blé acheté et vendu durant la
campagne agricole de 1949-1950, au
moins $1.

L'honorable M. HORNER: Pardon: à Fort-

William; non pas à la ferme?

L'honorable M. JOHNSTON: J'ai dit que

c'était à Fort-William et à Port-Arthur.

Je signale qu'avant la conclusion de cet ac-

cord le Gouvernement canadien avait déter-

miné que le prix initial du boisseau à verser

au cultivateur au cours des campagnes agricoles
allant de 1945 au 31 juillet 1950, serait de $1.35.

On lit plus loin dans l'énoncé de cet accord.

Les prix précis à payer pour le blé ache-
té et vendu durant la campagne agricole de
1948-1949 feront l'objet de négociations et se-
ront fixés entre le gouvernement du Royaume-
Uni et le gouvernement du Canada au plus
tard le 31 décembre 1947...

C'est-à-dire que le 31 décembre de cette

année on doit négocier en vue de fixer le

prix de la récolte de 1948-1949.
... et les prix pour le blé acheté et vendu

durant la campagne agricole de 1949-1950 fe-
ront l'objet de négociations et seront fixés,
au plus tard, le 31 décembre 1948. En fixant
les prix du blé...
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Ceci est très important.
... pour les deux campagnes de 1948-1949 et

1949-1950, le gouvernement du Royaume-Uni
tiendra compte de toute différence existant en-
tre les prix payés à teneur du présent accord
durant les campagnes de 1946-1947 et de 1947-
1948 et les prix cotés'sur le marché mondial
du blé durant les campagnes de 1946-1947 et
de 1947-1948.

On veut simplement faire entendre par là,
honorables sénateurs, que le 31 décembre de
cette année, ou avant, il sera tenu compte
du prix \du blé au marché public lorsqu'il
s'agira de déterminer le prix du blé pour la
campagne agricole 1948-1949.

En expliquant les dispositions de cet ac-
cord, le très honorable M. Gardiner déclarait,
à Montréal.

Il y a lieu de signaler tout particulière-
ment trois dispositions de cet accord. La pre-
mière est celle qui prévoit que le Royaume-Uni
aura le droit de revendre ce blé à d'autres. Il
y a lieu d'inclure dans l'accord une disposition
semblable afin que la revente du blé destiné à
soulager des nisères ne puisse être considérée
comme une rupture de contrat ou un acte de
mauvaise foi. La Grande-Bretagne a besoin
de 200 millions de boisseaux de blé destinés
à son propre usage. Il est évident qu'elle ne
va pas revendre une partie des 160 millions
de boisseaux que nous lui fournissons pour re-
tourner acheter d'autre blé sur le marché
mondial.

La deuxième disposition prévoit que. dans
le cas de la conclusion d'un accord multilatéral
auquel les deux gouvernements adhèreraient,
les dispositions de cet accord primeront celles
de la convention commerciale dont il est main-
tenant question. A vrai dire, des discussions
se poursuivent à Washington en ce moment et
le Canada est disposé à offrir des contrats sem-
blables à d'autres pays qui désirent acheter
notre blé. On est entré en contact avec aux
moins cinq autres puissances.

Les personnes qu'a impressionnées l'argu-
mentation de la Bourse des céréales ne sau-
raient manquer de s'intéresser particulièrement
à la troisième disposition. Cet organisme,
dans sa publicité, demande: "Quelle garantie
vous donne-t-on que, acceptant un prix infé-
rieur aujourd'hui, vous toucherez plus tard un
prix supérieur?" A cela, je répons en citant
cette disposition de l'accord:

"En fixant les prix du blé pour les deux
campagnes de 1948-1949 et 1949-1950, le gou-
vernement du Royaume-Uni tiendra compte
de toute différence existant entre les prix
payés à teneur du présent accord durant les
campagnes de 1946-1947 et 1947-1948 et les
prix cotés sur le marché mondial du blé durant
les campagnes de 1946-1947 et de 1947-1948.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
ami me permettra-t-il de lui poser une ques-
tion? Je crois qu'il a dit qu'au mois de
décembre de cette année on négociera un
accord...

L'honorable M. JOHNSTON: Le 31 décem-
bre cette année.

L'honorable M. EULER: ... dans lequel on
tiendra compte du prix mondial.

rl'ion. M. Johnston.]

L'honorable M. JOHNSTON: Dans la fixa-
tion du prix pour la campagne agricole de
1948-1949.

L'honorable M. EULER: Très bien. Il peut
fort bien arriver que les négociateurs n'en
viennent pas à une entente. Qu'adviendra-t-il
s'ils ne tombent pas d'accord?

L'honorable M. JOHNSTON: A eux de dé-
cider. Je crois que, jusqu'ici, ils ont toujours
pu en venir à une entente amicale.

Le très honorable M. Gardiner poursuit:
La Bourse des céréales affirme dans sa ré-

(lame: "Il n'y a aucune garantie; ne vous lais-
sez pas (lire le contraire sans protester. Il
n'en est rien."

Qu'il me suffise, pour répondre à cette affir-
mation, le dire que j'ai étudié personnelle-
ment la question de concert avec les fonction-
naires britanniques et leur ministre. Ils ont
convenu que nous pourrons peut-être subir des
pertes les deux premières années, mais qu'il y
aura compensation au cours des deux dernières.
Ils l'ont mentionné dans le contrat. J'ai pour
le moins autant de considération et de respect
pour la parole du gouvernement britannique
(lue pour la Bourse (les céréales, et je sais que
les cultivateurs le l'Ouest ont encore plus de
considération pour le gouvernement britanni-
que, quel que soit le parti qui le dirige.

Lors de son voyage à Montréal, où M.
Gardiner a prononcé un discours, le Family
Herald and TVeekly Star écrivait ce qui suit
dans son premier-Montréal du 25 décembre
1946:

En raison des attaques que lancent contre
la politique <lu Gouvernement en matière de blé
divers organismes et particuliers intéressés au
commerce des céréales, le Family Herald est
d'avis qu'on devrait remettre à l'étud" la
question des exportations de blé canadien
ainsi que des prix. Il est également d'avis
que M. Gardiner pourrait fournir une meil-
leure réponse que toute autre personne au Ca-
nada.

Dans un discours qu'il a prononcé réceni-
ment à Montréal, à une grande réunion die
l'Institut agricole du Canada, M. Gardiner a
cité des extraits de l'éditorial du Pamiily
Ilerald, de brochures et de réclames déclarant
qu'on traitait injustement les producteurs cana-
diens de céréales; il a fait de toute la question
une étude complète, qui apparaît textuelle-
ment ailleurs dans la présente livraison. Son
auditoire comprenait des techniciens agricoles.
des cultivateurs éminents. des fabricants de pro-
vendes. des commerçants de céréales et d'autres
personnes intéressées à la transformation et
à la distribution des produits dle la ferme. Le
Family TIerald espère que tous liront l'exposé
admirable du ministre sur le sujet. Exposé
qui a l'avantage d'être approfondi, complet. et
de faire autorité. Il importe peu que le lec-
teur partage toutes les opinions qui y sont ex-
primées; il doit l'étudier et, si la question l'in-
téresse toujours, il doit le garder à titre de
référence. Outre le résumé bien précis de tou-
te la question touchant l'accord relatif au blé
di Canada, nous recommandons particulière-
nient à l'attention des cultivateurs intéressés
l'exposé sincère que M. Gardiner a fait des
déclarations formulées dans les attaques lan-
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cées contre la politique du Gouvernement au
sujet des prix relatifs du blé au Canada, en
Australie, en Argentine et en d'autres pays.

Un peu plus loin, on lit:

Le Family Herald a toujours appuyé la Fé-
dération de l'agriculture lorsqu'elle a approuvé
dans ses grandes lignes la politique actuelle
du Gouvernement en matière de blé, celui qui
comprend parfaitement la situation du culti-
vateur canadien, par opposition à celle du
cultivateur australien ou argentin, se rend
compte que, non seulement on garantit une
certaine stabilité à la principale industrie de
l'Ouest canadien, mais qu'on traite loyalement
le producteur fromentier du Canada, même en
ce moment où les cours mondiaux du marché
libre sont à leur point culminant.

Dans un communiqué remis aux journaux,
à Ottawa, le 6 décembre dernier, le ministre du
Commerce déclarait ce qui suit:

On a prétendu que les producteurs canadiens
devraient recevoir maintenant le plein prix
du blé d'exportation ou, au moins, un minimum
supérieur à celui de $1.35 qui est garanti jus-
qu'au 31 juillet 1950. Notre propre politique
du blé se fonde sur le désir qu'ont exprimé
les organismes de producteurs, à savoir de ne
pas tirer temporairement profit des prix éle-
vés à l'exportation, pour se trouver ensuite
avec des prix beaucoup plus bas lorsque se re-
produiront les excédents de blé. A titre de
première mesure visant à assurer la stabilité
des prix, le gouvernement du Canada a conclu
un accord de quatre ans avec le gouvernement
du Royaume-Uni. Bien que cet accord ne
stipule pas une garantie absolue des prix ou
du marché au cours de cette période, le gou-
vernement du Canada, au risque d'avoir recours
au Trésor, a établi une avance initiale de $1.35,
payable du 1er août 1945 au 31 juillet 1950.
Nul autre gouvernement n'a assuré aux produc-
teurs une avance minimum aussi élevée pour
une période aussi longue.

Malgré ce qui s'est produit lors d'une

élection partielle dans l'Ouest canadien, je

pense que les résultats auraient été différents,
si les cultivateurs de l'Ouest canadien avaient
été parfaitement au courant des conditions
de l'accord.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur me permettrait-il de lui poser une
question? Sait-il que, lundi dernier, le prix
du blé exporté à destination de pays autres
que la Grande-Bretagne a monté à $2.72?

L'honorable M. JOHNSTON:. Oui, je le

sais.

L'honorable M. ASELTINE: Comment le

cultivateur recouvrera-t-il la différence entre

$1.55 et $2.72, c'est-à-dire $1.17 le boisseau,
pour le blé exporté vers la Grande-Bretagne?
Le cultivateur perdra-t-il cet argent?

L'honorable M. JOHNSTON: Mon hono-
rable ami désire-t-il poser une question ou
amorcer un débat?

L'honorable M. ASELTINE: Je demande
simplement comment le cultivateur obtiendra
cet argent.

L'honorable M. JOHNSTON. J'affirme à
mon honorable ami que l'une des pires choses
qui puissent arriver aux producteurs de fro-
ment de l'Ouest réside dans l'établissement de
prix très élevée à certaines époques. Cet
événement s'est produit lorsque le parti au-
quel appartient mon honorable ami était
au pouvoir. Les prix du blé étaient élevés
une certaine année, mais l'année suivante ils
diminuaient de moitié. Après la dernière guerre,
les cultivateurs ont acheté des terres au prix
majoré de $50 à $75 l'acre. Mon honorable
collègue n'ignore pas ce qu'il est advenu de
ces terres: elles sont revenues à leurs anciens
propriétaires. Il arrive parfois que des prix
élevés mais variables ne soient pas favorable
à l'agriculture de l'Ouest. Comme je l'ai
déjà dit, le Gouvernement négociera avec les
autorités britanniques, le 31 décembre pro-
chain, à propos de l'approvisionnement de blé,
compte tenu des prix mondiaux. L'accord le
prévoit.

L'honorable M. MORAUD: Puis-je poser
une question? Comment le Gouvernement
peut-il négocier avec la Grande-Bretagne s'il
existe déjà'un accord avec ce pays?

L'honorable M. EULER: L'accord stipule
qu'il en'sera ainsi.

L'honorable M. JOHNSTON: Je le. regrette,
mais je n'ai pas saisi la question de mon
honorable collègue.

Les pays qui produisent beaucoup de blé
cherchent depuis des années à établir un
accord international qui stabiliserait le prix
du froment à l'égard tant du cultivateur que

du consommateur. Il y a quelques semaines,
le Conseil international du blé a rédigé un
projet d'accord de ce genre. Il sera soumis
à la Conférence internationale du blé qui aura
lieu à Londres ce mois-ci. M. MacKinnon,
ministre du Commerce, a déposé un exemplaire
de ce projet de texte à la Chambre des com-
munes. Lors de la réunion du Conseil inter-
national du blé, les représentants du Canada,
de l'Australie, de l'Argentine et des Etats-
Unis ont eu des entretiens. Ils ont préconisé,
pour les quatre ou cinq prochaines années,
un accord en vertu duquel les prix minimum
et maximum à l'exportation du blé n° 1
Manitoba-Nord seraient respectivement de
$1.25 et $1.55 le boisseau. Ce sont à peu près
les prix fixés dans notre accord avec le
Royaume-Uni. Vu qu'ils sont proposés par
les pays producteurs de blé, bien au courant
des détails de cette culture depuis quelques
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dizaines d'années, il semble que le prix fixé
dans notre accord avec le Royaume-Uni soit
équitable.

Le Conseil a également préconisé que le
marché d'exportation mondial, fixé à 500
millions de boisseaux, soit réparti comme
suit: Canada, 40 p. 100 soit 200 millions de
boisseaux; Argentine, 25 p. 100, soit 125
millions de boisseaux; Australie, 19 p. 100,
soit 95 millions de boisseaux; Etats-Unis, 16
p. 100, soit 80 millions de boisseaux.

Dans son discours du 5 février, l'honorable
leader d'en face (l'honorable M. Haig) a
eritiqué la politique agraire du Gouvernement.
Je cite la page 21 des Débats du Sénat:

Toute sa politique me semble indiquer une
méconnaissance absolue du fait que l'agricultu-
re, et plus spécialement la grande culture, cons-
titue l'industrie essentielle de notre pays. A
mon avis, le Gouvernement n'a jamais reconnu
à cette industrie les droits qui lui reviennent.

Honorabl.es sénateurs, je vais signaler quel-
ques-unes des réalisations du Gouvernement.
L'accord dont je viens de parler en est une.
Il y en a d'autres. Une loi intitulée: "Loi sur
i assistance n i agric
ment aidé aux cult
canadien. Durant 1
a adopté la loi si
Prairies et la loi su
vures. En vertu d
aux producteurs de
8168,720,697. Je c
assertions de mon h
tend que le Gouver
l'agriculture de l'Ou
production, j'estime
obtenus constitue la
lisations du Gotuver
comparatifs pour le
1935 à 1939 et de 1

Blé, boiss. .....
Avoine, boiss.
Orge, boiss. .
Porcs .........
Bétail .........
Rufs. douz. ....
Lait, liv . ......
Beurre de créine-

rie, liv. ......
Fromage, liv. ..

15

On voit que, dan
laitiers et agricoles,
tante. Il y a eu p
on a rationné le beu
que le rendement a
si l'on compare les
tien de beurre a au
livres et la producti
lions de livres, dur

Et le revenu en
agiicoles? A-t-il au

1935, le revenu en espèces provenant de la
vente des produits agricoles s'établissait à
S511,300,000; de 1935 à 1940, il passa à $765,-
845.000. En 1941, il était de $914,039,000; en
1942, de $1,100,942,000; en 1943, de $1,409,-
561,000; en 1944, de $1,826,493,000; en 1945,
de $1,685,846,000; en 1946, de $1,759,311,000.
Les honorables sénateurs voudront bien noter
que, pendant les trois dernières années,-1944,
1945 et 1946,- le revenu tiré de la vente des-
dits produits a triplé celui de 1935.

L'honorable M. HORNER: Surtout à cause
de la guerre.

L'honorable M. JOHNSTON: Grâce à
l'augmentation de leurs revenus, les cultiva-
teurs ont pu éteindre leurs hypothèques et
le reste. Au cours des cinq dernières années,
un plus grand nombre de propriétés foncières
ont été libérées de dettes hypothécaires que
pendant les trente années précédentes. Il faut
pour cela que les cultivateurs aient de l'argent
et c'est la politique agraire du présent Gou-
vernement qui le leur a procuré.

ilture des Prairies a forte- L'honorable M. ASELTINE: Attribuez-
ivateurs de blé de l'Ouest vous au Gouvernement les récoltes abondantes
a guerre, le Gouvernement que nous avons eues depuis huit ans?
ir le revenu agricole des
ir la réduction des 'honorable M. JOHNSTON: Je n'attribue
e ces trois lois, il a versé pas tout le mérite au Gouvernement mais je
blé de l'Ouest la somme de tiens à lui rendre justice. Le parti auquel
rois que cela réfute les appartient mon honorable collègue n'est pas
onorable collègue quip resonsable e toutes les difficultés que nous
nement a oublié ou négligé avons euiàilisrmonter dans les années 30, mais
est. Pour ce qui est de la a politique qu'il a adoptée alors a contribué
qu'un relevé des résultats a empirer les choses. Je parlerai de cela un
meilleure pr-euve des réa- pupu ad

nement. Voici des ra e sui d d avec les honorables séna-
s deux périodes allant dc teurs qui sottiennent que le Canada devrait

940 à 1944 respective ment ovrir ses portes plus grandes aux immigrants.940à 144 espc ti v met: Le plus tôt sera le mieuîx. Mais, avant d'ad-
1935-1939 1940-1944 mettre es gens au pays, il importe de les
312,000.000 426,000,000 soumettre à un sévère examen physique et
338,000.000 464,000,000

89,000.000 177.000,000 mental. Parmi les gins qui sont entrés au pays,
3,338,000 6.783.000 j'en ai vu qui paraissaient aptes physiquement
1.031.000 1,144,000 mais qui laissaient fort à désirer du point de

219.523.000 287,447,000
.282.097,000 17,032,293,000 uimental. Autant que possible, gardons-nous.282fl7000 ]7ý 1 9_23,00 de pareils gens.
254.000.000 289.000,000 Je me trouvais dans l'Ouest canadien de
119,922.000 168,650,000119.22.00 10,050000 F00 à 1910. Cette région était alors un pleine

s le domaine des produits croissance et pendant cette période nous avons
l'augmentation a été cons- re>u 1.414.396 immigrants, dent 562,054 étaient
énurie de beurre au pays; dascendance britannique, 457,964 venaient des
rre, mais ce n'est pas parce Etats-Unis et 394,378 étaient originaires de
été moindre. Au contraire, l'Europe continentale.
deux périodes, la produc- L'autre jour, lorsque mon honorable col-
gmenté de 35 millions de lègue, le leader'd'en face (l'honorable M. Haig),
on de fromage, de 49 mil- parlait en faveur de l'immigration, je ne pou-
ant la dernière période. vis m'empêcher de penser aux critiques dont

espèces tiré des denrées le gouvernement libéral fut l'objet au début du
gmenué. oui ou non? En siècle, pou avoir permis à des gens de l'Eu-

rL'ho. M. Jolnston.]
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rope continentale d'entrer au Canada. On di-
sait que ces gens à peau foncée était des
"cheminots" de la pire espèce. Un grand
nombre s'établirent dans ma région, en ce
temps-là. Je désire leur rendre hommage. Il
n'y a pas de meilleurs cultivateurs dans le pays
et bon nombre sont des citoyens de première
valeur. Dans les institutions d'enseignement,
leurs enfants prennent souvent les premières
places.

Le Canada ne pourra conserver longtemps
ses immenses espaces si sa population reste
aussi faible qu'à l'heure actuelle. Pour ma
part, je crois que nous devrions admettre, au-
tant que nous pouvons en assimiler, d'im-
migrants soigneusement choisis. Et, lorsqu'ils
seront ici, notre devoir sera de les orienter
vers un meilleur mode de vie, et non pas
d'abuser d'eux.

Mon honorable collègue a parlé politique.
Je ne le lui reproche pas. Mais il a fait un
aveu qui m'a frappé. Il a traité des commu-
nistes. Je n'ai rien à faire avec les communistes.
S'il y en a dans ma région, je ne les connais
pas. Je ne toucherai donc pas à cet aspect du
discours de mon honorable collègue. Cepen-
dant à la page 21 des Débats, je lis le passage
suivant:

Laissant de côté les communistes, il nous
reste trois partis: la Fédération du common-
wealth coopératif, le parti libéral et le parti
progressiste-conservateur.

Mon honorable collègue ayant prononcé ces
mots, je me suis demandé pourquoi il a omis le
parti créditiste, 'sûrement digne de mention.
Au pouvoir en Alberta, il administre cette pro-
vince depuis plusieurs années. Toutefois, mon
honorable collègue l'a totalement négligé. Je
me suis demandé s'il y avait quelque fondement
à la rumeur d'une alliance entre le parti de
mes honorables vis-à-vis et le parti créditiste.
L'honorable leader d'en face omet-il de men-
tionner les créditistes parce qu'il considère
que ce parti est déjà absorbé par le parti tory?

L'honorable M. QUINN: Mon honorable
collègue n'aurait pas dû mentionner le parti
de la C.C.F. On dit que le parti libéral -l'a
absorbé.

L'honorable M. ASELTLNE: Tout comme
le vieux parti progressiste.

L'honorable M. JOHNSTON: Je répondrai
à mon honorable collègue dans quelques ins-
tants, à cet égard.

L'honorable M. ASELTINE: Vous vous
aventurez sur un terrain glissant.

L'honorable M. JOHNSTON: Il me fera
plaisir de me trouver en compagnie de mon
honorable collègue.

L'alliance des partis me rappelle ce qui
est arrivé au Canada en 1911. Je suis assez
âgé pour me reporter jusqu'à ce temps-là.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'êtes-
vous vraiment?

L'honorable M. JOHNSTON: Oui, et mon
honorable collègue l'est aussi.

Je crois que la répudiation de l'accord de
réciprocité en 1911 fut une mauvaise affaire
pour tout le monde et fit rétrograder le Ca-
nada de plusieurs années. Je prétends que
si nous avions agi de notre côté pour donner
suite à cet accord, l'Ouest canadien aurait
aujourd'hui deux fois la population qu'il
renferme. Mais l'accord fut rejeté. Je me
rappelle les carmpagnes électorales de 1911 et
des années suivantes, ainsi que les discours
éloquents de quelques honorables sénateurs. Je
pourrais en mentionner un qui est ici et qui a
prononcé des discours très efficaces en faveur
de l'accord.

Je prétends, honorables sénateurs, qu'il existe
une alliance entre le parti de nos vis-à-vis et
le parti créditiste. Nous savons que certains
personnages haut placés dans 'le parti conser-
vateur sont allés à Edmonton il y a quelques
semaines,-ou, plus précisément, au cours de
la semaine du 20 janvier,-et que le parti tory
a été enseveli, anéanti dans cette province.
Qu'est-ce que cela signifie?

L'honorable M. BALLANTYNE: Mon ho-
norable collègue peut-il expliquer comment il
se fait que les journaux mentionnent si souvent
qu'on a pressenti M. Coldwell, non pas offi-
ciellement mais officieusement, en vue de
l'inviter à succéder à M. Mackenzie King?

L'honorable M. JOHNSTON: Il est probable
que M. Coldwell tente de se créer un capital.
Mais je puis assurer à mon honorable collègue
qu'il n'y a pas d'alliance entre le parti libéral
et la C.C.F.

L'honorable M. BALLANTYNE: Il semble
qu'il y en ait une.

Lhonorable M. JOHNSTON: J'affirme
maintenant que les conservateurs ont élu le
présent gouvernement de la C.C.F. dans la
Saskatchewan en 1944. Je le répète, en pré-
sence de mes deux vis-à-vis qui viennent de la
Saskatchewan; les votes des tories ont placé
la C.C.F. au pouvoir en Saskatchewan. Et
pourquoi parlé-je ainsi?

L'honorable M. BALLANTYNE: Dieu le
sait!,

L'honorable M. HORNER: Nous pensions
que n'importe quoi vaudrait mieux que ce que
nous avions. Je puis l'affirmer à l'hon. sé-
nateur.
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L'lonorable M. JOHNSTON: Je suis heu-
reux d'entendre cet aveu,-c'en est un,--de la
bouche de mon collègue. Quand on habite un
petit pays depuis des années, on connaît pas-
sablement les gens. Quand on est dans la po-
litique depuis quelque temps. on peut dire
comment les gens votent. Lors des élections de
1944, j'ai vérifié, avec des hommes qui con-
naissaient les votants aussi bien que moi la
liste électorale au bureau de scrutin de l'en-
droit où j'habitais. Nous n'avons pu trouver
plus d'une quarantaine de votes en faveur de
la C.C.F. et nous avons concédé au parti quel-
ques voix douteuses. Après la fermeture des
bureaux. on comptait soixante-treize voix pour
la C.C.F. Nous avons cru que les fonction-
naires du bureau de scrutin avaient commis
une erreur, car à notre sens, il ne pouvait y
avor autant de votants en faveur de la C.C.F.
au bureau en question. Le lendemain, nous
avons entendu dire que les conservateurs
avaient voté en faveur du candidat de la C.C.F.
Mais nous en avons eu la preuve aux élections
fédérales, un an après, lorsque au lieu de
soixante-treize voix en faveur <le la C.C.F.. le
même bureau n'en donna que quarante-trois.
Cela démontrait que, lors des élections de
1944, trente conservateurs avaient voté en fa-
veur de la C.C.F. Manifestement, ils étaient
disposés à tout pour déloger un gouvernement
libéral.

L'honorable M. ASELTYNE: Ce pouvait
être des libéraux.

L'honorable M. JOHNSTON: Ce n'était pas
des libéraux.

L'honorable M. ASELTINE: Les libéraux
de Rosetown ont voté pour la C.C.F.

L'honorable M. QUINN: Qui a battu Arthur
Meighen dans York-Ouest?

L'honorable M. JOHNSTON: Voyons la
division de l'honorable sénateur de Saskatche-
want-Centre-Ouest (l'honorable M. Aseltine).

L'honorable M. QUINN: Qui a battu
Arthur Meighen dans York-Ouest?

L'honorable M. HUGESSEN: Arthur
Meighen.

L'honorable M. JOHNSTON: Que mon
honorable ami me permette de lui faire l'ex-
posé suivant et qu'il essaYe ensuite de l'expli-
quer. En 1944 le candidat de la C.C.F. a
obtenu 3,168 voix dans la circonscription de
mon honorable ami et le candidat libéral a
obtenu 1,864 voix.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur veut-il parler le l'élection fédérale
ou de l'élection provinciale?

L'honorable M. JOHNSTON: Je veux par-
ler de l'élection provinciale de 1944. L'élec-

Lhon. M. Horner.

tion fédérale a eu, lieu en 1945. Le candidat
de la C.C.F. a recueilli 3,168 voix, le candi-
dat libéral 1.864 voix et le candidat progres-
siste-conservateur, 1,046 voix. Cela s'est
passé en 1944. Je crois comprendre que la
dernier candidat conservateur a être élu dans
cette circonscription avait obtenu 3,440 voix.

L'honorable M. ASELTINE: Presque toits
ceux qui ont voté pour nous étaient des libé-
raux.

L'honorable M. JOHNSTON: Où sont-ils
toits passés? Non, ce n'est pas le cas, puisque
de 1934 à 1944, cette circonscription a toujours
été représentée par un député libéral.

L'honorable M. ASELTINE: En 1929, les
libéraux ont voté pour le candidat conserva-
teur.

L'honorable M. JOHNSTON: Mon hono-
rable ami sait comme moi que les conserva-
teurs de Rosetown ont voté pour le candidat
de la C.C.F. et que les conservateurs de
toutes la province de Saskatchewan ont voté
pour les candidats de la C.C.F. S'il y a, en
ce moment, dans cette province, un gouverne-
ment de la C.C.F., nous pouvons en remer-
cier nos amis d'en face et leurs amis.

L'honorable M. ASELTINE: Vous avez
absolument tort.

L'honorable M. JOHNSTON: Avant de
quitter ces questions d'ordre politique, je tiens
à rectifier une déclaration faite en cette
Chambre par mon honorable ami de Saskat-
chewan-Nord (l'honorable M. Horner). L'au-
tre jour, il exprimait le regret qu'un sénateur
le l'Ouest n'eût pas relevé ses paroles au mo-

ment ou il commettait un lapsus linquae en
piononçant un discours au cours du présent
débat. Mais la parole que je veux signaler
était prononcée il y a un an par mon hono-
rable ami, ainsi qu'on le voit dans les Débats
de 1946, à la page 88:

Au marché de Winnipeg, j'ai récemment ren-
contré un commissionnaire qui cherchait à
m'expliquer pour quelle raison je ne pouvais
obtenir le meilleurs prix pour mes animaux.
Voici ce qu'il me dit: "Vous savez que les ex-
ploitants de salaison ont acheté de très bons
bouvillons au prix <le 6 et 7 cents." A cela
j ai répondu: "Je n'en vois pas la raison, car
cela les placerait dans une catégorie où il
lur faudrait payer un impôt sur le revenu
lhis élevé. Je crois, cependant, qu'il leur faut
ontr'ibuer à la caisse du parti, et cela coûte

bien cier.' Il dit ensuite qu'un établissement
le salaison, à ce qu'on répétait, avait versé
jusqu'à mn million <le dollars. Le ministre de
l'Agriculture se trouvait à l'Université de Sas-
katchewan, où la Fédération du commonwealth
coopératif avait remporté les élections. Les
jeunes gens s'étaient ligués contre les libéraux
et les Tories et les avaient battus. On me dit
tiu en apprenant la chose, le ministre de l'Agri-culture s'est écrié: "Que cela ne se répète plus,
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sinon vous n'obtiendrez plus d'aide de ma
part," puis il mit sa main sur sa poche. Cela
se passait en temps d'élections, vous savez.

Voici ce qui s'est véritablement passé en ce
qui concerne le ministre de l'Agriculture et

ses visites à l'Université de la Saskatchewan.
Le très honorable M. Gardiner a parlé deux

fois à l'Université de la Saskatchewan, une
première fois à la collation des diplômes en
1926 et une seconde fois le 23 février 1946.
Il n'y avait d'élections en cours ni la pre-
mière ni la seconde fois et personne n'a parlé

politique. M. Gardiner n'a jamais fait de
propagande chez les étudiants et ne leur a

iamais fait de discours en temps d'élection.
Il n'a jamais entendu parler d'un don quelcon-

que fait au parti libéral en temps d'élection par
une société d'abattoirs, et il n'a certainement
jamais eu sur lui des fonds provenant de cette
.. ciété, comme a voulu le laisser entendre
l'honorable sénateur. M. Gardiner a parlé aux
jeunes libéraux de l'Université à un banquet
tenu à l'hôtel Bessborough le 26 février 1946.

Le chef libéral à l'Université, et non pas le
leader de la C.C.F., était à l'époque premier

minstre au parlement-école. M. Gardiner
n'est jamais entré en contact avec un groupe
quelconque d'étudiants et ne leur a jamais
adressé la parole au moment où le parti de
la C.C.F. gagnait les élections en Saskat-
chewan.

L'honorable M. HORNER: Je ne crois pas

avoir affirmé que M. Gardiner avait parlé

ainsi à l'université. La chose a été dite à

une réunion de libéraux. A vrai dire, elle

m'a été signalée par quelqu'un qui y assistait.

L'honorable M. JOHNSTON: J'ai lu le dis-
cours de mon honorable collègue.

L'honorable M. HORNER: La chose n'a

pas été dite au cours d'un discours public à
l'université, et je ne crois pas avoir men-
tionné qu'elle l'avait été.

L'honorable M. JOHNSTON: J'ai lu les
paroles de mon honorable ami telles qu'on
les trouve aux Débats du Sénat.

L'honorable M. ASELTINE: La chose s'est

passée à une réunion du comité de direction

des Jeunes libéraux de Saskatoon et non pas

à une réunion publique.

L'honorable M. HORNER: Il est bien trop

fin politique pour se compromettre ainsi.

L'honorable M. JOHNSTON: L'honorable

sénateur a parfaitement le droit de relever

mes paroles, si je me trompe.

Un mot, maintenant, au sujet des régies.

Il v a quelques jours, le leader d'en face, pro-

posant la suppression des régies, affirmait:

"Plus vite ce sera fait, plus tôt nous retour-

nerons à la production maximum." Je vais
communiquer à la Chambre l'opinion de quel-

ques autres personnes qui connaissent un peu

cette question. Je tiens tout d'abord à faire

observer qu'à mon sens personne au Canada

n'aime les régies. Elles étaient indispensables
en temps de guerre et ont joué un rôle impor-

tant en ce qu'elles ont servi à conserver l'équi-

libre au pays et aidé à gagner la guerre. Le

ministre du Commerce, qui en sait quelque

chose, affirmait le 18 février, selon le Journal

d'Ottawa, que "sans la régie des exportations,
le Canada serait bientôt privé de denrées

essentielles." Il parlait au cours du débat sur

la motion tendant à la deuxième lecture d'un

projet de loi qui autoriserait le maintien de

certaines régies. Le Gouvernement, selon lui,
se proposait de supprimer les régies d'expor-

tation de denrées aussitôt que possible. Toute-

fois, le projet de loi donnerait au ministère la

compétence nécessaire pour réglementer la

régie des importations et des exportations au

cours de l'année suivante. Il ajouta que la

régie des exportations était indispensable pour

permettre au Canada de remplir ses obliga-

tions envers la Grande-Bretagne et pour faire

parvenir des denrées aux régions éprouvées,
conformément aux accords internationaux. La

régie de l'importation était aussi nécessaire

que la régie de l'exportation.

Voici l'opinion d'un syndicaliste. Quelques

jours après le discours de mon honorable col-

lègue, M. Pat Conroy, secrétaire-trésorier du

Congrès canadien du travail, faisait une décla-

ration dont rend compte le Journal d'Ottawa

du 7 février. On lisait notamment ceci, dans

le compte rendu:
Il termina en disant que la hausse des prix

diminuant le nombre d'acheteurs, créait un
excédant de denrées qui réduisait l'emploi.
C'est au Gouvernement qu'il appartient de
mettre fin dès maintenant à cette tendance.

Mon honorable collègue le leader d'en face

adopte précisément l'attitude contraire. Il

déclarait que plus vite nous supprimerons les

régies plus tôt nous retournerons à la produc-

tion massive.

Dans un article intitulé: "Un succès de M.

King" le Halifax Chronicle affirme ce qui

suit:
L'abandon des régies est affaire de degré

et de temps. Le premier ministre a déclaré
que son Gouvernement a pour politique de
n'adopter aucune attitude extrême et de con-
former aux circonstances la ligne de conduite
à tenir à l'égard des régies. Cette façon d'agir
n'a pas jusqu'ici maintenu les prix précisément
là où nous aurions aimé les voir, mais, dans
l'ensemble, la situation au Canada est meilleure
que dans n'importe quel autre pays.

On me dit que le Chronicle de Halifax n'est

pas une feuille libérale.
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Je n'ai rien lu de plus juste au sujet des
régies que les observations faites ici même par
l'honorable leader de la Chambre (l'honorable
M. Robertson) et je tiens à les répéter dans
mes remarques. Le 5 février, il disait, ainsi
que le rapportent les Débats du Sénat,
page 32:

Je sais qu'on a l'habitude de s'élever en
théorie contre les régies et je ne pense pas
qu'il existe une seule personne qui n'en ait res-
senti quelque ennui. Il est facile de criti-
quer l'administration de ces régies; mais, au
moment où nous sortons d'un immense effort
de guerre et traversons une période de transi-
tion de la guerre à la paix dont le succès dépasse
presque l'entendement, il n'est pas un honune
d'affaires au Canada qui, au fond, ne croit pas
que lune des plus belles réalisations dii Gouver-
neient se trouve dans la régie des prix qui a
empêché un essor formidable suivi d'une chute
retentissante, comme après la guerre précédente.
Plus un homme s'est occupé d'affaires, plus il
est satisfait de cet état de choses. Je sais que
les régies ne sont pas populaires, qu'on en a
critiqué et ridiculisé le Gouvernement, mais
mes honorables collègues conviendront sans
doute que, si nous prenons la perspective qui
simpose, nous nous rendons compte que rien
n a autant contribué an succès de notre effort
(le guerre et à l'établissement d'une base soli-
de pour le succès futur de notre pays. Com-
bien de commerces et d'industries de notre
pays doivent bénir le ciel du maintien de ces
régies!

Je partage l'opinion exprimée dans ces
lignes, comme c'est le cas, je pense, de la
majorité du peuple canadien.

Mon honorable collègue le leader d'en face
ne croit pas qu'on ait assez fait pour favoriser
le commerce et il s'en est montré très inquiet.
Encore que j'aime à traiter de ce sujet main-
tenant, j'ai déjà parlé suffisamment longtemps
et je n'aborderai pas la question tout de suite,
quitte à y revenir quand l'occasion s'en pré-
sentera.

En ce qui concerne l'accord relatif au blé
intervenu entre nous et le Royaume-Uni et le
prêt consenti à ce dernier pays, je citerai plus
loin la déclaration faite à ce sujet par le chef
conservateur dans l'autre Chambre. L'hono-
rable leader d'en face s'est dit inquiet parce
que d'après lui, la Grande-Bretagne ne paiera
jamais sa dette. Il disait notamment, ainsi
qu'en font foi les Débats du Sénat à la page
22:

Je veux parler en particulier de la Grande-
Bretagne. Pourquoi n'achèterait-elle pas nos
denrées? Nous lui avons donné de l'argent,
Dieu sait qu'elle ne le remboursera pas.

Voilà ce cu'il ne fallait pas dire. Je cite
un autre ext ait de son discours, également
tiré de la page 22 des Débats.

L'autre jour, M. Dalton. chancelier de lEchi-
quier. a déclaré que la Grande-Bretagne vivait
à crédit, "on tick" comme il a dit... Si cet
état de choses existe là-bas. je ne rois pas pour-
quoi nous donnerions de la tête là-dedans."

[L'hon. M. Johnston.]

Plus loin, mon honorable ami affirme:
... mais rien ne sert d'entreprendre quelque

chose qu'on sait d'avance voué à la faillite.
C'est ce que nous faisons maintenant.

Ensuite, mon honorable ami se demande:
Quelle va être la politique du Gouvernement,

lorsque nous cesserons de consentir des prêts
aux nations européennes?

Honorables sénateurs, il est à souhaiter
que les crédits que nous avons consentis à la
Grande-Bretagne serviront à la remettre sur
pied et lui permettront de redevenir l'excellen-
te cliente qu'elle était jadis. Mais si. avant d'en
arriver là, il lui faut d'autres crédits, j'estime
que nous devrions les lui verser. Si la Grande-
Bretagne allait périr, que deviendrait le
Canada?

Je vais permettre au chef du parti con-
servateur de répondre aux critiques du leader
d'en face. Je cite le discours (le M. Bracken
qu'on pourra trouver à la page 31 du hansard
revisé du 18 mars 1946:

Si l'on considère uniquement l'intérêt égois-
te du Canada, le prêt a sa raison d'être.

J'aimerais lire intégralement la déclaration,
mais ce serait trop long. M. Bracken affirme
plus loin:

Nous sommes d'avis qu'il y a lieu d'appuyer
lemprunt, mais pour des motifs purement
égoïstes. L'argent sera dépensé chez nous et
fournira (le l'emploi au pays. Au fait, la
mesure vise surtout à enrayer le chômage.
De notre point de vue...

C'est-à-dire du point de vue du parti con-
servateur...

. . nous appuyons donc l'emprunt, non seulement
parce qu'il aidera au rétablissement des affaires
britanniques mais parce qu'il est dans notre
intérêt.

Le 16 avril 1946, à la page 945 du hansard,
on cite M. Bracken en ces termes:

Nous approuvons le projet de loi... Notre
meilleur marché est celui (le la Grande-Breta-
gne. ... Comme le ministre l'a fait observer, il
s agit d'un placement commercial à échéance
future, que de chercher à conserver un bo
(lient jusqu'au jour où il pourra nous paver
les produits qu'il importe. La mesure est
essentielle à la préservation de léconomie ca-
nadienne ...

Ce sont de bonnes paroles...
Que nous perdions ce débouché britannique.

et le cultivateur devra dliminuier de beaucoup
ses exportations. Dans cette éventualité. pro-
bablemnent un cultivateur canadien sur trois
devrait abandonner la culture.

Voilà ce que pense M. Bracken, mais le
leader de l'opposition au Sénat pense pres-
que le contraire.

L'honorable M. QUINN: Je ne croi
pas que vous puissiez tirer cette conclusion
des observations du leader de ce côté-ci de
la Chambre.
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L'honorable M. JOHNSTON: Mon hono-
rable ami a-t-il entendu la déclaration?

L'honorable M. QUINN: J'ai entendu ce
que vous avez dit, mais je ne crois pas que
votre conclusion soit juste.

L'honorable M. JOHNSTON: J'ignore com-
ment mon honorable ami, à la suite du dis-
cours de son chef, peut conclure autrement
si ce n'est qu'il ne regarde pas le prêt d'un
bon oeil.

Honorables sénateurs, j'ai déjà parlé beau-
coup plus que je n'en avais l'intention, mais il
y a un autre sujet que j'aimerais mentionner.
Au début de la guerre, on proposait la créa-
tion d'un gouvernement d'union ou de coali-
tion. On disait au premier ministre actuel
du Canada qu'il avait été bon chef en temps
de paix, mais qu'il ne le serait pas en temps
de guerre puisqu'il n'était pas militaire. On
a tout fait pour l'en convaincre. Je pense
que c'est un avantage pour le Canada qu'il
soit demeuré à la barre; aidé d'hommes
sans égal dans aucun autre pays, à mon avis
(je veux parler, en particulier, de M. Howe
et de M. IIsley), il a accompli une tâche--ad-
mirable dans la poursuite de la guerre. Les
Canadiens doivent remercier ces hommes d'un
effort de guerre qui a fait l'envie de maints
pays. Ces mêmes hommes sont en fonction
aujourd'hui et, forts de la confiance de la
population canadienne, ils accompliront une
belle tâche en permettant au Canada de
prendre son essor en temps de paix dans tous
les domaines, culturel comme matériel.

L'honorable M. HORNER: L'honorable sé-
nateur aurait pu mentionner M. Ralston et
M. Power, qui ne font pas partie du Gou-
vernement aujourd'hui.

L'honorable M. JOHNSTON: Est-ce que
mon ami me pose une question?

L'honorable M. HORNER: Vous avez ou-
blié de mentionner deux anciens membres du
Gouvernement, M. Ralston et M. Power.

L'honorable M. QUINN: Honorables sé-
nateurs, je ne m'attendais pas de prendre la
parole aujoud'hui. Nous avons entendu un
beau discours politique de l'honorable repré-
sentant de la Saskatchewan centrale (l'hono-
rable M. Johnston). C'est un vieux parle-
mentaire, que j'estime beaucoup. Nous som-
mes de vieux amis, mais je n'ai pu compren-
dre certaines de ses affirmations. Entre au-
tres choses, il a dit qu'en 1911 la population
du Canada avait pris une décision qui a cau-
sé un tort incalculable à notre pays.

Une VOIX: Très bien!
[L'hon. M. Johnston.]

L'honorable M. QUINN: Un honorable
monsieur, à ma gauche vient de dire: Très
bien!" Eh bien, d'autres que l'honorable sé-
nateur de la Saskatchewan centrale, à la
Chambre des communes et dans cette enceinte,
partagent cette opinion.

Pendant que mon honorable ami parlait,
je me demandais s'il songeait que le geste
du Canada, en 1911, avait eu quelque effet
sur la législation adoptée par le Congrès au
cours des années 20, alors qu'il a imposé le
tarif Fordney-McCumber et, en 1930, le tarif
Hawley-Smoot, tarifs qui fermaient à notre
pays les marchés des Etats-Unis. Les hono-
rables sénateurs se rappellent qu'il nous était
impossible d'exporter vers ce pays une livre de
nos produits ou pour une valeur d'un dollar.
Voilà quelques-unes des pensées qui m'ont
traversé l'esprit, lorsque l'honorable monsieur
parlait de tout le bien que le parti libéral,
selon lui, a accompli en notre pays. Je ne
le blâme pas d'avoir parlé de la sorte, car
c'est un grand tenant, un grand disciple de
ce parti.

Mais soyons justes. Je demande seulement
que l'on-soit -juste-; -je ne suis pas -entaché de
l'esprit de parti. Je veux être bienveillant;
je puis comprendre le point de vue d'autrui,
traiter une question avec justice et discuter
un point si on le désire. Remontons à l'an-
née 1930, alors que nous n'avions de traité
de commerce avec aucun autre pays du mon-
de, alors que nous n'exportions pas pour un
dollar de produits canadiens, alors que le
Gouvernement changea et que le parti con-
servateur prit le pouvoir. Qu'avait-il lorsqu'il
vint au pouvoir? Avec le pouvoir, lui échéait
le pire des héritages jamais légués au cours
de l'histoire politique du pays. Le Trésor
était dégarni et le Canada n'avait de traité
de commerce avec aucun pays du monde. Le
premier ministre du temps, maintenant vi-
comte Bennett, affrontait une tâche presque
insurmontable. Nous connaissons les difficul-
tés qu'il a éprouvées pour conclure les accords
commerciaux avec les nations de l'Empire.
On a hué M. Bennett en Grande-Bretagne et
l'un des ministres britanniques a qualifié de
"blagues" ses propositions. Toutefois, il a
persisté à réclamer une conférense impériale,
jusqu'à ce qu'il eût réussi à la faire tenir à
Ottawa en 1932.

Jusqu'à cette époque, notre commerce avait
complètement disparu. Comme il le disait,
il nous fallait nous serrer la ceinture et ré-
duire nos revenus. Il a même diminué de
10 p. 100 les indemnités des membres du Parle-
ment et les traitements des fonctionnaires, ce
dont on l'a blâmé par la suite. Mais il n'avait
pas le choix. Il n'entrait rien dans les coffres de
l'Etat; il fallait prendre un parti. Il a réussi



SÉNAT

à faire ratifier à Ottawa, en 1932, l'accord
commercial impérial et, par la suite, le com-
merce s'est accrû au Canada jusqu'à ce que
M. Bennett perdit le pouvoir en 1935, alors
qu'il était en assez bon état. Je parle ainsi
uniquement pour rétablir les faits et me mon-
trer juste envers le parti auquel j'ai toujours
été fier d'adhérer.

L'honorable sénateur de la Saskatchewan-
centrale (l'honorable M. Johnston) a fait re-
tomber sur le parti conservateur la responsa-
bilité de l'existence des nombreux partis poli-
tiques que nous avons chez nous à l'heure ac-
tuelle. C'est sous l'administration libérale
qu'ont surgi le parti de la C.C.F., le Bloc
populaire, les libéraux-progressistes et le parti
récemment formé, l'Union des électeurs. Le
parti conservateur r'a rien eu à voir dans la
création de ces partis.

L'honorable M. JOHNSTON: Je sais que
mon honorable ami veut être juste; je puis
lui dire qu'il ne trouvera dans mes observa-
tions aucune parole signifiant que son parti a
fait augmenter le nombre des partis politiques
au Canada.

L'honorable M. QUINN: Mais je pense que
l'honorable sénateur nous a fait assumer la
responsabilité de l'existence du parti de la
C.C.F.

,L'honorable M. JOHNSTON: J'ai accusé
les conservateurs d'avoir été responsables de
l'élection du gouvernement de la C.C.F. dans
ma province; je m'en tiens à ce que j'ai dit.

L'honorable M. QUINN: Mon honorable
ami était, je crois, membre de la Chambre
des communes en 1926, tout comme l'hono-
rable sénateur de Wellington (l'honorable M.
Howard) et quelques autres. Je l'étais égale-
ment et je me rappelle que nous avons eu
une session très intéressante. Le parti libéral,
dont faisait partie l'honorable sénateur (l'ho-
norable M. Johnston), a persisté pendant six
mois avec 101 membres. Je lui demande s'il
peut se rappeler grâce à quels bons offices son
parti s'est maintenu au pouvoir pendant six
mois. Ce sont les membres de la C.C.F., du
parti ouvrier, les Fermiers-unis et tous les
groupes cosmopolites alors présents à la
Chambre qui ont maintenu le parti libéral
au pouvoir. Je ne crois pas qu'il agisse avec
équité en attribuant au parti conservateur
l'augmentation du nombre des partis au pays.
Il serait préférable pour le Canada de ne pas
avoir de tiers parti, mais de garder l'ancien
régime des deux partis seulement, le libéral et
le conservateur, comme il en a été de la Con-
fédération aux années 20. Sous ce régime,
si la population du pays n'était pas satisfaite
du gouvernement constitué par un parti, elle
pouvait le mettre à la porte afin d'élire l'autre.

ILhon. M. Quinn.

Les deux partis comptaient des citoyens res-
ponsables, des hommes de bon calibre, bien
placés, patriotes, loyaux et dévoués à leur
pays. Il est vrai que les libéraux différaient
des conservateurs, mais tous étaient Canadiens
loyaux et authentiques. Il est malheureux que
nous laissions surgir en notre pays tant de
groupes peu importants, qui ne deviennent
qu'une menace à la vie politique du Canada.

C'est tout ce que je veux dire. J'ai simple-
ment voulu rétablir les faits et rectifier quel-
ques impressions que l'honorable sénateur a
tenté de créer.

Des VOIX: Très bien!

(L'Adresse est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'INSPECTION ET
LA VENTE

RENVOI AU CoMITÉ

A l'appel de cet article de l'ordre du jour:
Etude des amendements proposés par le comi-

té permanent des banques et du commerce au
bill n° 8, intitulé: Loi modifiant la loi sur
l'inspection et la vente, 1938.

L'honorable ELIE BEAUREGARD pro-
pose que cet article soit rayé de l'ordre du
jour et le projet de loi, renvoyé au comité
permanent des banques et du commerce.

-Honorables sénateurs, on a différé l'exa-
men de ces amendements, afin de renvoyer le
bill au comité permanent des banques et du
commerce. Le premier amendement a pour
objet de biffer l'alinéa a) de l'article 12A et
de marquer de nouveaux indicatifs les alinéas
subséquents. Ce projet d'amendement ferait
disparaître l'alinéa suivant:

a) "Exporter" signifie le fait d'envoyer lprs
du Canada ou hors d'une province dans une
autre province.

Cette définition du terme "exporter" don-
nerait plus d'ampleur au bill, de manière qu'il
s'applique aux exportations non seulement
hors du Canada, mais d'une province à une
autre. Certains membres du comité ont pensé
qu'on dressait une barrière commerciale entre
provinces relativement à certains produits, par
exemple les filasses de lin. On a déclaré au
comité que les producteurs de lin, dans
l'Ouest, vendent leur produit dans la province
de Québec pour des fins industrielles. On a
exprimé l'avis que la définition du terme "ex-
porter" obligerait à faire l'inspection des filas-
ses de lin, avant de les expédier d'une province
à une autre. Des fonctionnaires du ministère
inspectent les filasses de lin exportées hors du
pays; si le terme "exporter" désigne l'expé-
dition d'une province à une autre, il faudra
inspecter le produit comme s'il était exporté
hor du Canada. On craint qu'une telle me-
sure ne soit une entrave au commerce et,
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après réflexion, on est d'avis que le producteur
pourra avoir de meilleurs résultats si nous
biffons cet alinéa.- Il faut cependant se rap-
peler que, si un acheteur reçoit du lin non
inspecté qui ne répond pas au degré d'excel-
lence exigé, le vendeur y perdra. La motion
a pour objet de renvoyer le bill au comité,
qui le remettra à l'étude, afin de déterminer
si les membres du comité ont l'intention de ne
pas réclamer cette inspection.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au jeudi 6 mars,
à 3 heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le jeudi 6 mars 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière; affaires courantes.

LE LEADER DU GOUVERNEMENT
AU SÉNAT

ABSENCE TEMPORAIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable A. B. COPP: Honorables sé-
nateurs, c'est avec un vif regret que je me
vois dans l'obligation de faire à la Chambre
une déclaration au sujet du leader du Gou-
vernement (l'honorable M. Robertson). Il
va être contraint, par certaines circonstances,
de s'absenter du Sénat pendant quelques se-
maines et il m'a demandé de l'y remplacer.
Je me suis décidé à le faire et à m'acquitter
le mieux possible de cette tâche. Je parle en
mon propre nom et au nom de mes collègues
pour exprimer le voeu que nous continuions
notre tâche dans les conditions d'amitié et
de bonne entente habituelles. Nous serons
heureux d'accepter la collaboration et l'appui
sincère de tous les sénateurs.

Je suis sûr que nous regrettons tous ce
malheureux incident et que nous souhaitons
tous de revoir l'honorable leader parmi nous
après les vacances de Pâques-si toutefois
nous en avons-ce que j'ose espérer.

Je signale aux honorables sénateurs que
bien peu de questions figurent à l'ordre du
jour pour demain. Si nous terminons notre
travail cet après-midi, nous pourrion' peut-
être ajourner à mardi prochain. La semaine
prochaine, un certain nombre de projets de
loi vont nous être soumis et nous devrions
être en mesure de les mettre à l'étude sans
retard.

Au cours des quelques semaines qui vont
suivre, je serais heureux d'entendre les pro-
positions des honorables sénateurs en ce qui
concerne le travail du Sénat et les ajourne-
ments dont nous pourrions décider.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je suis désolé de ne pas avoir été
ici hier au moment où le leader du Gouver-
nement était à sa place. J'exprime en ce
moment, non pas seulement mes propres sen-
timents, mais ceux de tous mes collègues,
quand j'affirme que nous sommes véritable-
ment navrés de ce qu'il ait dû, pour des
raisons de santé, abandonner provisoirement
ses fonctions. Je puis assurer à l'honorable
leader par intérim (l'honorable M. Copp) que
nous ferons tout ce qu'il nous sera possible
pour lui faciliter la tâche, de sorte que, quand
le leader du Gouvernement nous reviendra,
il pourra constater qu'il ne s'est rien produit
d'ennuyeux pendant son absence.

Des VOIX: Très bient

L'honorable M. COPP: Merci beaucoup.

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA

PRÉTENDUE INEXACTITUDE

L'honorable J. FREDERICK JOHNSTON:
Honorables sénateurs, je désire soulever une
question d'intérêt personnel. Je tiens à rec-
tifier une observation faite hier par mon ho-
norable collègue de Bedford-Halifax (l'hono-
rable M. Quinn) qui a déclaré ce qui suit:

L'honorable sénateur de la Saskatchewan cen-
trale (l'honorable M. Johnston) a fait retom-
ber sur le parti conservateur la responsabilité
de l'existence des nombreux partis politiques
que nous avons chez nous à l'heure actuelle.

Les observations que j'ai faites hier ne sau-
raient motiver pareille affirmation. Mon ami
ajoute:

C'est sous l'administration libérale qu'a surgi
le parti de la C.C.F.

L'honorable M. HAIG: Monsieur le prési-
dent, j'en appelle au Règlement. L'honorable
sénateur n'a pas le droit de relever les paro-
les du sénateur de Bedford-Halifax, (l'hono-
rable M. Quinn) qui est bien capable de rec-
tifier ses propres observations s'il le désire.

L'honorable M. JOHNSTON: J'en appelle
aussi au Règlement, monsieur le Président.
L'honorable sénateur de Bedford-Halifax a
dit que c'est sous le régime libéral qu'est née
la C.C.F.

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. HAIG: Selon le Règle-
ment, l'honorable sénateur aurait pu soulever
cette question au cours du débat, mais il ne
le peut maintenant.
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Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur a le droit d'invoquer le Règlement,
mais non pas de traiter la question au long.

L'honorable M. JOHNSTON: Mon honora-
ble ami a poursuivi...

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. HAIG: Vous ne pouvez
agir ansi.

L'honorable M. JOHNSTON: La déclara-
tion de mon honorable ami n'est pas confor-
ne aux faits et j'ai le droit de la rectifier.

L'autre affirmation est...

L'honorable M. HAIG: J'invoque encore
une fois le Règlement. L'honorable séna-
teur n'a pas le droit de répondre ainsi au
discours d'un collègue.

L'honorable M. JOHNSTON: Faisant appel
au Règlement, j'exprime l'avis que n'um-
porte quel sénateur a le droit de rectifier une
déclaration erronée comme celle-ci.

L'honorable M. HAIG: Non! Non!

Son Honneur le PRÉSIDENT: On ne nous
a pas encore distribué le compte rendu de la
dernière séance et nous n'avons pas sous les
yeux le texte des paroles prononcées hier.

L'honorable M. JOHNSTON: Oh, oui!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il faut at-
tendre.

L'honorable M. JOHNSTON: On a distri-
bué les Débats d'hier, monsieur le président;
j'en ai un exemplaire à la main. Je voiu-
lais rectifier une autre parole, qui est celle-
ci...

. L'honorable M. HAIG: Monsieur le pré-
sident, j'invoque le Règlement. Si l'hono-
rable sénateur a le droit d'agir ainsi, j'ai cer-
tainement le droit d'examiner son discours à
lui, point par point. S'il le désire, je vais
le faire.

L'honorable M. HORNER: Et moi, j'ai le
droit de prononcer un autre discours.

L'honorable M. HAIG: Certainement. L'ho-
norable sénateur n'a pas le droit dtapporter
une prétendue rectification aux observations
d'un collègue. S'il le désirait, il fallait le
faire au cours du débat. Il est trop tard
maintenant.

L'honorable M. HORNER: Jtai bien envie
de dire quelque chose à l'honorable sénateur!

L'honorable M. JOHNSTON: Je suis sûr
que mon honorable collègue de Bedford-Ha-
lifax (l'honorable M. Quinn) sera de mon avis,
parce qu'il s'agit d'une affirmation...

Uhon. M. Haig.

Des VOIX: Règlement!

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur s'explique sur un fait personnel. Je
n'ai pas vu le numéro d'hier des Débats, dont
il parle. On m'a dit, avant d'entrer ici, que ce
numéro n'était pas encore disponible. L'hono-
rable sénateur signale certains passages qu'il
prétend inexacts. Je crois qu'il en a parfai-
tement le droit, si les paroles en question ne
sont pas conformes aux faits.

L'honorable M. HAIG: Monsieur le prési-
dent. je veux en appeler de votre décision.
Je voudrais que la question fût mise aux
voix. Je propose, appuyé par l'honorable sé-
nateur de Saskatchewan-Centre-Ouest (l'hono-
rable M. Aseltine), que votre décision ne soit
pas approuvee.

Son Honneur le PRESIDENT: Le sénateur
en a appelé au règlement et demandé la pa-
role pour un fait personnel. Il signale que cer-
taines paroles d'un honorable membre de l'op-
position ne sont pas conformes aux faits. Voilà
ce sur quoi il attire l'attention.

L'honorable M. HAIG: Il ne peut agir ainsi.

Son Honneur le PRESIDENT: Il en a le
privilège.

L'honorable M. HAIG: J'ai présenté une
motion. J'en appelle de votre décision, mon-
sieur le président, et je demande la mise aux
voix; si l'on tolère le geste que l'honorable
sénateur tente de poser, les débats seront in-
terminables en cette enceinte. Il ne s'agit pas,
en l'occurrence, d'un honorable sénateur accusé
d'un écart de conduite ou d'un acte semblable.
Ayant lu la déclaration de l'honorable séna-
teur de Bedford-Halifax (l'honorable M.
Quinn) je trouve qu'il n'est question, dans le
moment, que d'une divergence d'opinion quant
à la portée de cette parole. Je puis penser que
l'affirmation d'un membre de l'opposition est
inexacte, mais je ne puis en appeler au règle-
ment à cet égard.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable sé-
nateur veut-il eiter l'article du règlement con-
cernant le point qu'il a soulevé?

L'honorable M. HAIG: La question est clai-
re. Appuyez de votre vote la décision du pré-
sident, si vous la croyez juste.

L'honorable M. LAMBERT: Je ne conteste
pas le point de vue de 'l'honorable sénateur;
j'aimerais en connaître le fondement.

L'honorable M. HAIG: Le Règlement porte
qu'un sénateur peut rectifier une déclaration
qu'il a faite lui-même ou répondre à une accu-
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sation lancée contre son intégrité ou son hon-
nêteté. Il peut citer ou critiquer une parole
d'un autre membre, mais il ne saurait la rec-
tifier.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, à mon sens, le sujet est epuisé et il me
semble qu'il ne vaut pas la peine de faire
voter la Chambre sur une' question aussi sim-
ple. Je crois que l'honorable sénateur de la
Saskatchewan centrale (l'honorable M. Johns-
ton) a fait toutes les observations qu'il dési-
rait.

L'honorable M. HAIG: Mais le président a
rendu une décision qui ne devrait pas préva-
loir, parce qu'elle contribuera à prolonger in-
dûment les débats. Je crois que le prési-
dent est dans l'erreur; voilà pourquoi j'ai
protesté contre sa décision. Même après déci-
sion rendue, l'honorable sénateur de la Saskat-
chewan centrale a continué de parler comme
s'il en avait le droit. Voilà pourquoi j'ai ré-
clamé. S'il avait gardé son siège, je n'aurais
pas dit un mot.

L'honorable M. COPP: Il garde son siège
maintenant.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je n'ai pas
rendu de décision catégorique; j'ai signalé
que le sénateur avait le droit, afin de s'expli-
quer sur un fait personnel, d'attirer l'atten-
tion sur ce qui s'était passé au cours du dé-
bat. Mais la question n'est pas sujette à débat
et la discussion ne devrait pas se poursuivre.
Selon moi, tout membre a le droit de de-
mander la parole pour un fait personnel et
d'attirer l'attention sur des déclarations faites
au cours d'un débat.

L'honorable M. HAIG: Je retire ma motion.
(La motion est retirée.)

BILL CONCERNANT LES PENSIONS DE
LA MILICE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la 2e lecture
du bill n° 5, intitulé: Loi modifiant la loi des
pension de la milice.

-,J'ai demandé à l'honorable sénateur d'In-
kerman (l'honorable M., Hugessen) de vous
expliquer ce projet de loi.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, ce projet de loi, de peu d'importance,
a pour objet de rectifier deux légères erreurs
qui se sont glissées dans la loi des pensions de
la milice. Il étend la portée de la loi de ma-
nière à protéger les droits d'un petit nombre
de personnes en deux cas particuliers. Le pro-
jet de loi ne compte que deux articles. Le
premier article s'applique à quinze marins clas-
sés qui, au cours de la guerre, ont accepté ou

reçu le grade de sous-officier breveté intéri-
maire, et qui, en conséquence, ont perdu cer-
tains droits à la pension auxquels ils avaient
des titres en qualité d'engagés. Ils sont restés
sous-officiers brevetés intérimaires, mais redes-
cendront au grade de simples matelots; le pro-
jet d'amendement tend à leur conserver les
droits à pension auxquels ce grade leur don-
nait des titres.

Le second article du projet de loi a trait
aux droits à pension des membres de l'arrne
permanente qui ont servi auparavant d.as la
milice active non permanente, ou dans le corps
d'aviation non permanent, ou l'un quelconque
des services auxiliaires de la marine. A tous
les hommes nommés à l'armée permanente
après le 1er avril 1946, la loi, dans sa forme
actuelle, accorde, en vue de la pension, un
quart de la durée du service accompli dans
les troupes non permanentes. L'amendement
a pour objet d'étendre ce privilège aux mem-
bres de l'armée permanente nommés avant le
1er avril 1946. J'ai appris que l'amendement
ne s'applique qu'à un très petit nombre de
personnes.

L'honorable M. DUPUIS: Honorables séna-
teurs, ceux d'entre nous qui se trouvent aux
extrémités de la Chambre ont peine à com-
prendre ce qu'on y dit au centre. Je n'ai rien
entendu de ce qu'a dit l'honorable préopi-
nant. Je sais qu'il a expliqué le sens d'un pro-
jet de loi, mais j'ignore de quoi il s'agit. On
ne désire pas, j'en suis sûr, que certains d'entre
nous siègent en ce+tr enceinte comme des
mannequins. Nous aimerions comprendre ce
qu'on, y dit; je demande en grâce, lorsqu'un
honorable sénateur prend la parole, qu'il s'ef-
force de se faire entendre de toute la Chambre.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÙME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. HUGESSEN: A moins que
mon honorable ami de Rigaud (l'honorable M.
Dupuis) ne désire attendre l'occasion de lire
mes observations, avec la permission de la
Chambre, je propose que le bill soit main-
tenant lu pour la troisième fois.

L'honorable M. DUPUIS: Je ne m'y oppose
pas. Je demande simplement en grâce que les
honorables sénateurs, lorsqu'ils parlent du
centre de la Chambre, élèvent la voix afin
que tous les membres présents puissent les
comprendre. Lorsque mon honorable ami
d'Inkerman (l'honorable M. Hugessen) adres-
sait la parole, je ne savais même pas quel
projet de loi était à l'étude.

ÉDITION «VISÉE
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L'honorable M. QUINN: Nous entendons
fort bien l'honorable sénateur de Rigaud (l'ho-
norable M. Dupuis).

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES ENGRAIS
CHIMIQUES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la 2e lec-
turc du bill 9, intitulé: loi modifiant la loi
des engrais chimiques.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'honorable
sénateur de King's (l'honorable M. McDonald)
d'expliquer le bill.

L'honorable JOHN A. McDONALD
(King's): Honorables sénateurs, le projet de
loi en question tend à apporter six amen-
dements à la loi des engrais chimiques. Les
cinq premiers ont trait au pourcentage des
ingrédients qui entrent dans la composition
des engrais. Ils visent à rendre la loi con-
forme aux méthodes employées de nos jours.
Je ne crois pas qu'ils puissent prêter à dis-
cussion lors de la motion tendant à la
deuxième lecture. Si la motion est adoptée,
j'ose croire que le bill sera renvoyé au comité
permanent des ressources naturelles, où l'on
pourra étudier les articles en détail, en pré-
sence de représentants de la division des en-
grais chimiques du ministère de l'Agriculture.

Toutefois, l'article 6 est d'une tout autre
nature. Il vise à maintenir la régie du temps
de guerre qui réglementait la qualité .et la
composition des engrais chimiques offerts en
vente. Durant la guerre, la réglementation
s'est effectuée de concert avec les commissions
d'engrais chimiques établies par les provinces.
Si l'on met fin à une telle collaboration, on
craint que la qualité des engrais vendus aux
cultivateurs ne baisse considérablement. Le
princi.pal motif à l'appui du maintien d'une
telle régie, c'est que les ingrédients essentiels
qui servent à la préparation des engrais,
comme par exemple la potasse, sont rares.
Comme on l'a déjà <lit, personne n'aime les
régies. Il est certain que les cultivateurs, qui
sont individualistes, ne les aiment pas. Je
croi.s que nous devons nous libérer des régies
dès que notre intérêt bien entendu le com-
mandera, mais tant qu'il y aura pénurie d'in-
grédients comme la potasse destinée à la pré-
paration des engrais, il importe de maintenir
les régies à cet égard.

Durant la guerre, les commissions des en-
grais chimiques du pays ont recueilli une
foule de renseignements très utiles au minis-
tòre fédéral de l'Agriculture et au ministre,
en matière de régie. En toute justice, il faut
dire qu'elles ont rendu de précieux services.

[L'hon. M. Dupuis.]

Lorsqu'il y avait pénurie grave de nitrates,
de phosphates et de potasse, ces commissions
ont beaucoup aidé aux cultivateurs, en orga-
nisant équitablement la distribution de ces
ingrédients.

Malheureusement, la potasse n'a pas été,
jusqu'ici, fabriquée au Canada. Nous impor-
tons toute celle que nous utilisons. D'après
les prévisions actuelles, il nous en manquera
probablement 10,000 tonnes cette année pour
combler nos besoins. Pour faire comprendre
la nécessité de la régie, je prends le cas
d'un fructiculteur, qui utilise un engrais com-
posé de neuf parties de nitrate, cinq parties
de phosphate et sept parties de potasse, ce
qu'on appelle familièrement le mélange 9-5-7.
Certains fructiculteurs veulent augmenter la
proportion de potasse dans le mélange, mais,
si on le leur permettait, les producteurs de
pommes de terre n'auraient peut-être pas une
assez forte quantité de ce produit chimique
pour répondre à leurs besoins.

J'ose croire que les honorables sénateurs
conviendront qu'il importe le maintenir la
régi.e tant que durera la pénurie. Je sais que
le Gouvernement entend se libérer <les régies
aussitôt que possible et j'ai confiance que le
ministre dle l'Agriculturu supprimera la régie
des ingrédients d'engrais chimiques dès que
l'intérêt général le permettra. Toutefois. si
les honorables sénateurs font subir la deuxième
lecture au bill aujourd'hui puis le renvoient
a un comité, il se peut que celui-ci décide,
dans l'intérêt <le tous les intéressés, de fixer
une limite de temps à la régie en question.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. McDONALD: Je ne suis
pas sûr qu'il soi.t nécessaire de fixer une limite
de temps.

L'honorable W. M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, de façon générale, j'approuve le
projet ele loi, sauf en ce qui a trait à l'article
7 que vient de mentionner l'honorable sé-
nateur le King's (l'honorable M. McDonald).

Une VOIX: L'article 6.

L'honorable M. ASELTINE: J'aimerais par-
ler de cet article un peu plus tard. Si je
compie nds bien, le comité consultatif des
engrais chimiques du temps <le guerre existe
depuis longtemps. Ce comité a été établi
en vue <le conseiller l'administrateur durant
la guerre et de lui soumettre des voux et
conseils pour sa gouverne. Je ne crois pas
me tromper en disant que c'est à la demande
dc ce comité que les fabricants d'engrais
chimiques ont présenté quatorze vœux dé-
taillés tendant à la modification de la loi des
engrais chimiques. Ces projets de modifica-
tion, destinés à rendre la loi conforme aux
méthodes courantes et, dans certains cas, à
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en élucider les termes, ont été subséquem-
ment proposés par le comité à l'administrateur.
Aux yeux du cultivateur et de l'industriel,
le plus important de ces vœux, c'est celui qui
vise à porter à un pourcentage de 22 à 24
p. 100 le minimum d'alimentation végétale
renfermée dans le mélange d'engrais. Ce mi-
nimum est présentement de 14 p. 100 aux
termes de la loi. En vertu du bill 9, adopté
par l'autre Chambre, on a tenu compte de ces
voux et l'on a porté le pourcentage en ques-
tion à environ 20 p. 100. A mon sens, c'est
là une amélioration considérable.

Tel qu'il est, le projet de loi donne suite
à la plupart des voux formulés et, adopté, il
améliorera la loi du point de vue de l'Etat,
du cultivateur et du fabricant d'engrais chi-
mique. Toutefois, l'article 7 du bill 9...

Une VOIX: L'article 6.
L'honorable M. ASELTINE: L'article 7

du bill, qui ajoute le nouvel alinéa i) à l'ar-
ticle 10 de la loi...

L'honorable M. SINCLAIR: L'article 6 du
bill.

L'honorable M. ASELTINE: L'article 7 est
ainsi conçu:

Est abrogé l'alinéa i) de l'article dix de
ladite loi et remplacé par les suivants:...

L'honorable M. MURDOCK: Dans luon
exemplaire du bill, à la page 3, on lit: arti-
cle 6.

L'honorable M. ASELTINE: Dans le mien,
on lit: article 7.

L'honorable M. McDONALD: Il était
question de l'article 7 dans le projet de loi
lors de a première lecture dans l'autre
Chambre.

L'honorable M. ASELTINE: Pardon, je
lisais le -texte lu pour la première fois dans
l'autre Chambre. Les honorables sénateurs
comprendront sans peine que je veux parler
de l'article 6 du bill dont nous sommes saisis.
Ce bill ajoute le nouvel alinéa i) à l'article 10.
C'est l'article auquel je m'oppose. On me dit
qu'au moment de sa rédaction on n'a pas
consulté les fabricants d'engrais. Il semble
bien s'agir d'une tentative de perpétuer, au
moyen d'une mesure législative, certains pou-
voirs conférés au ministre de l'Ariculture au
cours des circonstances critiques nationales
par des règlements édictés sous l'empire de
la Loi des mesures de guerre. L'alinéa i) lui
donnerait le droit d'édicter des règlements
visant à déterminer les propriétés physiques
et chimiques des engrais utilisés dans n'im-
porte quelle région ou province du Canada
et d'interdire la vente ou l'offre, dans lesdites
régions ou provinces, d'engrais dont les pro-
priétés ne sont pas conformes à ces prescrip-

tions. Le nouvel alinéa aurait pour effet
d'empêcher un cultivateur, habitant n'importe
quelle région du Canada, d'acheter tel ou tel
genre d'engrais, qui, selon lui, conviendrait
davantage à la région où il possède une
exploitation agricole. Les fabricants seraient
également empêchés de produire ou de four-
nir l'engrais réclamé par le cultivateur, lors
même qu'ils croiraient tel ou tel genre d'en-
grais bon pour tel ou tel emploi particulier.

Comme la laissé entendre l'honorable sé-
nateur de King's (l'honorable M. McDonald),
les fabricants qui, jusqu'ici, ont conseillé l'em-
ploi de certains genres d'engrais dans certaines
régions déterminées, ont -toujours été enten-
dus avec sympathie, non pas seulement par
le ministère à Ottawa, mais encore par les
commissions provinciales des engrais. Néan-
moins si ces bonnes relations s'interrompaient
par suite d'un changement dans la siutation
politique, ou d'une autre cause, les fabricants
d'engrais ne seraient guère plus en mesure
d'empêcher la vente d'autres engrais dans
les régions intéressées.

On me dit que les sociétés qui font des
affaires au Canada en ce moment possèdent
les derniers renseignements d'ordre scienti-
fique et technique sur les engrais. Il ne fau-
drait pas se priver plus longtemps des avan-
tages que cela pourrait comporter, en pro-
longeant indûment des règlements n'ayant eu
à l'origine que le caractère de mesures de
guerre.

On me dit que l'autre Chambre n'a pas
manifesté d'objection à la prorogation indé-
finie des dispositions de l'alinéa i) et le
ministre a déclaré qu'il le remettrait volon-
tiers à l'étude si quelqu'un soulevait la ques-
tion. Toutefois, à moins qu'un honorable
membre de la Chambre nie garde la chose en
mémoire, elle ne sera pas soulevée. Cela
m'a l'air d'une assez mauvaise méthode et je
propose donc que l'alinéa i) ne soit mis en
vigueur que pour un an.

Comme on ne s'était pas proposé de con-
server les régies du temps de guerre au cours;
de la période de transition, il semble qu'il y
ait avantage à soumettre les dispositions de
l'alinéa i) à un renouvellement annuel. Si,
comme l'a proposé l'honorable sénateur de
King's le bill est renvoyé au comité, je
proposerai que ce nouvel alinéa ne soit adopté
que pour un an. Au cas où le Gouvernement
aimerait à le remettre en vigueur, on pourra
étudier de nouveau la chose à la prochaine
session. Nous ne nous trouverons donc pas à
perpétuer indéfiniment cette mesure de régie
ni à nous en remettre à un honorable sénateur
ou à l'autre Chambre du soin de soulever de
nouveau la question l'an prochain.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

83169-71
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RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. McDONALD (King's) pro-
pose que le projet de loi soit renvoyé au
Comité permanent les ressources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA MILICE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose, la 2e lecture
lu bill 14, intitulé: loi modifiant la loi de
milice.

-J'ai demandé à l'honorable sénateur d'In-
kerman (l'honorable M. Hugessen) d'ex-

pliquer ce projet <le loi.

L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, ce projet de loi renferme 34 articles.
Il a peut' objet général le moderniser la loi
de milice du Canada, promulguée tout
d'abord en l'année 1868, sauf erreur. et qu'on
n'a pas modifiée souvent. Les honorables
sénateurs se rendront compte que la loi de
milice actuelle comporte un certain nombre
de dispositions et d'expressions qui ne peuvent
nullement s'appliquer à l'état actuel des effec-
tifs militaires.

Plusieurs les modifications qlte propose ce
bill assez long ont trait à des questions le pro-
cédure ou visent à moderniser le texte de la
loi. Par exemple, "Armée canadienne" est
substituée à "milice canadienne"; "armée
ctive". à "troupe permanente"; "réserve",

à "troupe non permanente"; "unité" . à
'corps"; "région militaire", à "district mil
taire". Je ne me propose pas île traiter en
détail de ces modifications en particulier, mais
il est quelques autres dispositions plus impor-
tantes sur lesquelles J'aimerais attirer brière-
mnent l'attention le la Chambre.

Larticle 3 modifie les dispositions le la loi
relatives à l'enrôlement des jeunes gens agés
de moins île 18 ans. D'après la loi, on ne peut
enrôler ces jeunes gens qu'à titre de clairons.
trompettes ou tambours, mais il peut main-
tenant être nécessaire d'enrôler des jeunes
gens en vue de leur formation dans d'autres
catégories à un âge inférieur à 18 ans. De
fait, je crois qu'on a parfois abusé dans le
passé les catégories de clairon, trompette et
tambour. Je me rappelle qu'au cours de la
première Grande Guerre ma propre unité
comptait deux jeunes gens de moins <le 18
ans, qui s'étaient engagés à titre de trompette
et le tambour, mais ils ne jouaient ni de la
trompette ni du tambour; ils se trouvaient
exactement dans la même situation que les
.autres soldats.

L'article 5 du projet le loi est ainsi conçu:

L'organisation de l'Armée canadienne est
celle que prescrit à l'occasion le gouverneur en
.conseil.

[L'hon. . Aseltine.]

Cette disposition, les honorables sénateurs le
comprendront, confère au gouverneur en con-
seil le droit de regard en général sur la nature
(le lArmée canadienne; elle lui permet de
décider à l'occasion quelle proportion (les
troupes constituera l'infanterie, les unités de
mitrailleuses. l'artillerie (le D.C.A.. etc.

L'honorable M. LÉGER: Est-ce une modi-
fication île la loi actuelle?

L'honorable M. HUGESSEN: C'est une
légère modifieation. La loi actuelle porte que:

La milice de réserve est levée et maintenue
sous le régime de règlemnents établis par le
gouverneur eni sont conseil.

La nouvelle disposit ion étend la portée <le
cette disposition.

L'article 6 dlu projet de loi a trait à la
durée du service. On s'engage dans l'armée
active-ce qu'on appelait autrefois la troupe

permanente,-pour une période n'excédant pas
cinq ans; dans les autres troupes, c'est-à-dire
les réserves<-ce qu'on appelait autrefois la
milice -pour une période d'au plus trois ans.
La loi actuelle ne fixe aucune limite en parti-
culier à la durée (lu service dans une arme
quelconque.

L'article 9 du projet de loi est intéressant
et important. parce qu'il fixe ce qu'on pourrait
appeler un plafond à ]'effectif total. o01 le
temps de paix. de l'armée active dut Canada.
Les effectifs ne doivent pas excéder 30.000
hommes.

L'honorable M. WHITE: Puis-je attirer
l'attention de l'honorable sénateur sur l'article
8. où le nouvel article propo-é 20 2) b) de
la loi se lit ainsi:

b) Le m1inisýtre peut, en1 tout temlps, licencier
ou désigner de nouveau une unité quelnque.
ou révoquer, modifier oui restreindre tout effec-
tif s'il juge à propos de le faire.

Ce qui veut dire, je suppose. que le ministre
peut changer un régimentl d'infanterie en un
régiment d'artillerie.

L'honorable M. HUGESSEN: Je ne suis pas
sûr que cette disposition ait la même portée
que l'article 5. qui accorde au gouverneur en
conseil le pouvoir général de prescrire l'orga-
nisation de l'Armée canadienne. Je doute
qu'en vertu du nouvel article 20 b) le mi-
nistre puisse déterminer que telle ou telle unité
d'infanterie devra par la suite faire partie de
l'Intendance.

L'honorable M. WHITE: Je me rappelle le
cas d'un régiment d'infanterie transformé en
un régiment de D.C.A. Je ne crois pas que
cette modification ait aidé au recrutement de
l'unité.

L'honorable M. HUGESSEN: Est-ce le
ministre ou le gouverneur en conseil qui a fait
cette modification?
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L'honorable M. WHITE: Je l'ignore. Elle
s'est produite depuis la guerre.

L'honorable M. HUGESSEN: Naturelle-
ment, il faut une autorité pour modifier la
désignation des unités. Que le ministre ou
le gouverneur en conseil le fasse, c'est une
autre question. Le sens que je donne au projet
de loi, c'est qu'en vertu de l'article 5 le gou-
verneur en conseil devra probablement pro-
céder aux nouvelles désignations de ce genre.
Mais les paroles de mon honorable ami me
portent à faire une autre observation. Il y aura
évidemment certaines questions que les mem-
bres du Sénat voudront poser au sujet de quel-
ques articles en particulier du projet de loi;
je déclare maintenant que j'ai l'intention, si
le bill est lu pour la deuxième fois, d'en pro-
poser le renvoi au comité permanent des ban-
ques et du commerce, où des fonctionnaires du
ministère seront à leur disposition pour ré-
pondre à leurs questions.

L'honorable M. WHITE: C'est ce que l'on
devrait faire, je crois. Je me rappelle que
le bill a suscité beaucoup de discussion dans
l'autre Chambre.

Lhonorable M. HUGESSEN: Mon hono-
rable collègue a parfaitement raison. Le dé-
bat a duré deux ou trois jours dans l'autre
Chambre. Il a été animé et les députés an-
ciens combattants y ont participé activement.
J'ose croire que mon honorable collègue, qui
est militaire, fera bénéficier de ses conseils le
comité auquel le projet de loi sera renvoyé.

L'article 16 modifie une disposition de la
loi qui limite la période d'instruction de la
réserve à trente jours au plus chaque année.
En vertu du nouvel article 47, édicté par l'ar-
ticle 16 du bill, toute unité de l'Armée cana-
dienne peut être soumise à l'exercice ou à
l'instruction pour la période que le gouverneur
en conseil juge bon de prescrire. On consi-
dère que, dans certaines circonstances, il peut
être nécessaire de donner l'instruction à cer-
taines unités pendant une période de plus de
trente jours par année. C'est là, semble-t-il,
une conséquence naturelle de l'extrême com-
plexité des problèmes relatifs aux diverses
armes. Il n'est pas facile de devenir habile
dans l'art de manoeuvrer les pièces de D.C.A.,
les chars de combat et autres engins sembla-
bles, et l'on peut facilement trouver des cas
où la période d'instruction des unités de ré-
serve doive se prolonger au delà de trente
jours par année.

L'article 23 du projet de loi n'est pas très
important en soi, mais il confirme ce que je
viens de dire, savoir que le bill tend à mettre
au point les termes de la présente loi de mi-
lice. L'article 23 stipule qu'en certaines cir-
constances le gouverneur en conseil peut re-

quérir tout moyen de transport. L'article an-
térieur prescrivait que le gouverneur général
pouvait requérir "tout chemin de fer, tram-
way, bateau, barge, chaland ou navire à va-
peur ou autre, ou tout wagon, camion, voiture
ou animal de bât". Eh bien, il y a eu quelque
progrès dans le domaine des transports, de
sorte qu'on se dispense de ces diverses appel-
lations et qu'on autorise le gouverneur en
conseil, d'une façon générale, à requérir tout
moyen de transport.

Les articles 32 et 33 revêtent quelque im-
portance. L'article 32 ajoute à l'article 139
de la loi un nouveau paragraphe autorisant le
gouverneur général à accorder au ministre le
pouvoir d'établir certains règlements. Sauf
erreur, d'après les dispositions de la loi ac-
tuelle, il faut que le gouverneur en conseil
approuve une foule de détails administratifs,
d'où la nécessité d'adopter plusieurs décrets
du conseil traitant de menus détails qu'on
pourrait fort bien laisser au ministre même.

L'article 33 apporte une modification assez.
intéressante. D'après le présent article 140
de la loi, tous les règlements établis par le
gouverneur en conseil ou le ministre doivent
être publiés dans la Gazette du Canada. On
a constaté que certains règlements sont de
nature secrète. L'article, modifié par le bill,
prescrit ce qui suit:

Tous les règlements doivent être publiés dans
la Gazette du Canada, à moins que le gouver-
neur en conseil ne certifie qu'une telle publica-
tion pourrait révéler à une puissance étrangère
des renseignements secrets ou confidentiels...

Dans ces circonstances,. naturellement, les
règlements ne seront pas publiés. Il va de soi
qu'ils ne doivent pas l'être.

Le projet de loi constitue plus ou moins
une mesure provisoire. Comme je l'ai dit,
la loi de milice n'a guère subi de modifica-
tions depuis 1868. Comme l'a dit le ministre
au sujet du projet de loi dans l'autre Cham-
bre, on est en voie de refondre entièrement
la loi et l'on espère présenter la nouvelle ver-
sion au Parlement d'ici un an ou deux.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour le 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. HUGESSEN propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
banques et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LE MINISTÈRE
DE LA DrÉFENSE NATIONALE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la 2e lec-
ture du bill 19, intitulé: loi modifiant la loi
du ministère de la Défense nationale.
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-J'ai prié l'honorable sénateur d'Inkerman
(l'honorable M. Hugessen) d'expliquer le pro-
jet de loi.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, voici un bill en trois articles, destiné
à modifier sur trois points ha loi du ministère
de la Défense nationale.

Le premier article vise à la réorganisation
du ministère par suite de la fusion des trois
ministères antérieurs: armée, marine, aviation.
Il décrète qu'il y aura un sous-ministre de la
Défense nationale et, au plus, trois sous-mi-
nistres associés. J'apprends que, présentement,
il y a un sous-ministre de la Défense, ainsi
que deux sous-ministres associés, dont l'un est
chargé des questions de finance et d'approvi-
sionnements, et l'autre des questions de per-
sonnel et de solde. On ne se propose pas
en ce moment de nommer un troisième sous-
ministre associé, mais on cherche, en présen-
tant ce projet de loi, à autoriser cette no-
mination au cas où elle paraîtrait nécessaire
ou opportune.

Le deuxième article du projet de loi pro-
longe en temps de paix une disposition fort
utile, adoptée au cours de la guerre en con-
formité d'un décret du conseil, de façon à
assurer aux héritiers d'un militaire mort en
activité le service oit pendant qu'il était sous
les soins du ministère des Affaires des anciens
combattants, le versement de la solde, des
allocati.ons et gratifications du défunt. Il
existe en ce moment une méthode bien simple
permettant de transmettre aux héritiers légi-
times d'un militaire décédé les solde et in-
demnités qui lui revenaient au moment de
sa mort. Mais on ne peut réclamer les grati-
fications, puisque les solde et indemnités sont
in'saisissables.

Une VOIX: Le ministère n'administre pas
la succession tout entière.

L'honorable M. HUGESSEN: Non, seule-
ment la partie militaire de la succession,
constituée par les solde et indemnités. Le
premier article du présent projet (le loi pourra
prendre dès maintenant une importance con-
sidérable. Il prévoit l'établissement d'une
commission de recherches de la défense,
ayant pour mnission de diriger et coordonner
les iechierches et travaux d'ordre scienti-
fique utiles à la défense nationale, puis d'en
faire rapport au iinistre. La commission
scra relativment eu restireinte, puisque l'article

prévoit que le nombre des membres n'en
dépas-era pas douze. Il est prévu que, à l'oc-
casion, elle pourra retenir les services de sa-
vants à fins de recherchs spéciales. Elle

[L'hon. M. Copp.]

favorisera la recherche scientifique utile à la
défense nationale en fournissant des bourses
et une aide pécuniaire aux universités et autres
institutions.

Je ne crois pas que les trois articles de ce
projet de loi aient une importance ou une
complexité telle qu'il faille les renvoyer à un
comité permanent de la Chambre. Néan-
moins, si un honorable sénateur désirait d'au-
tres renseignements, je serai très heureux de
proposer que le renvoi du bill à un comité
permanent après la deuxième lecture.

L'honorable M. HAIG: Je crois qu'il y au-
rait avantage à le faire.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. HUGESSEN propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
banques et du commerce.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 11 mars
à 8 heures du soir.

SÉNAT

Le mardi Il mars 1947

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière; affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HUGESSEN présente le
bill H, intitulé: loi constituant en corpora-
tion la Compagnie (le chieinî de fer du Lit toral
nord de Québec et lu Labrador.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'onorable M. HUGESSEN: Jeudi pro-
chain.

RELATIONS COMMERCIALES DU
CANADA

(t \lTE t lXTr-MUT ATIONS DANS LE
PERSONNEL

L'honorable M. COPP propose, avec l'as-
sentiment du Sénat, que le nom de l'hono-
rable sénateur McLean soit ajouté à la liste
des sénateurs qui font partie du comité per-
manent des relations commerciales (lu
Canada.

La motion est adoptée.
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LOI DES INDIENS,

COMITE MIXTE-MUTATION DANS LE

PERSONNEL

L'honorable M. COPP propose que le nom
de l'honorable sénateur Nicol soit remplacé
par celui de l'honorable sénateur McKeen
dans la liste des sénateurs qui représentent le
Sénat au sein du comité mixte institué pour
faire l'examen de la loi des Indiens.

La motion est adoptée.

MESSAGE À LA CHAMBRE DES
COMMUNES

L'honorable M. COPP propose qu'un mes-
sage soit envoyé à la Chambre des communes
pour l'informer que le nom de l'honorable sé-
nateur McKeen a été substitué à celui de

l'honorable sénateur Nicol à la section du
Sénat du comité mixte des deux Chambres,
institué pour faire l'examen de la loi des
Indiens.

(La motion est adoptée.)

SUBVENTIONS AUX DENRÉES SOUMI-
SES AUX RÉGIES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. BALLANTYNE demande
au Gouvernement:

Quel montant global la Corporation de sta-
bilisation des prix des denrées ou tout autre
organisme ont-ils versé en subventions pour
maintenir le plafond des prix de toutes les
denrées soumises aux régies au cours des pé-
riodes suivantes: du 1er avril 1945 au 31 mars
1946 et du 1er avril 1946 jusqu'à ce jour?

L'honorable M. COPP: Voici ces données:

Réponse du ministère de l'Agriculture
Du 1er avril 1945 Du 1er avril 1946

Denrée au 31 mars 1946 au 31 janvier 1947

Lait destiné à la consommation à l'état naturel.......... $12,919,198 13 $ 9,951,146 34
Matières grasses employées dans le beurre de crémerie... 22,884,609 17 19,040,989 68
Subventions aux engrais chimiques...................... 437,671 01 282,000 19
Assistance au transport de la farine de luzerne .......... 6,273 81 -

Assistance au transport de la graine de luzerne........... 40,954 39 -

On a versé ces subventions pour assurer la production ou la distribution; indirectement
elles ont constribué à maintenir le plafond.

Réponse du ministère de la Reconstruction et des Approvisionnements
Du 1er avril 1945 au 31 mars 1946.............................................. $15,545,673 52
Du 1er avril 1946 au 28 février 1947.................................. 4,975,565 87

Réponse de la Commission des prix et du commerce en temps de
Du 1er avril Du 1er avril

1945 au 1946 au
31 mars 31 décembre

1946 1946
Commission des prix et du commerce en

temps de guerre (subventions au sucre
de betterave raffiné) .................. néant $ 285,171 56

Corporation de stabilisation des prix des
denrées .............................. $ 95,747,513 99 $ 59,573,245 40

guerre
Total, du 1er
avril 1945 au
31 décembre

1946

8 285,171 56

$155,320,759 39

Total ..................................................................... $155,605,930 95

LOI DE L'IMMIGRATION

MOTION

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK
formule la proposition suivante:

Que le comité permanent de l'immigration et
du travail reçoive pouvoir et instructions d'étu-
dier la loi de l'immigration (S.R.C., chapitre
93, ainsi que ses amendements), son application
et son mode d'administration, ainsi que les
circonstances et les conditions qui s'y rappor-
tent, y compris:

a) l'opportunité d'admettre des immigrants
au Canada;

b) le genre d'immigrants qu'il faudrait pré-
férer, ainsi que l'origine, la formation et
les autres qualités de ces immigrants;

c) le nombre d'immigrants susceptibles de
venir au Canada;

d) les moyens, les ressources et les aptitudes
du Canada relativement à l'absorption, à
l'emploi et au soutien de ces immigrants;
et

e) les conditions auxquelles ces immigrants
doivent être admis;
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Que ledit comité fasse rapport de ses con-
clusions à la Chambre;

Et que ledit comité soit autorisé à convo-
quer des témoins, ainsi qu'à faire produire
documents et dossiers.

-Honorables sénateurs, un an s'est écoulé
depuis le jour où, appuyé par l'honorable M.
Crerar, sénateur de Churchill, j'ai proposé au
Sénat l'établissement d'un comité de l'immi-
gration. Ma résolution était conçue à peu
près dans les mêmes termes que celle que je
propose aujourd'hui. Les honorables séna-
teurs ont adopté cette résolution, qui a donné
lieu à une étude poussée sur la nécessité de
l'immigration au Canada, la faculté que pos-
sède le pays d'absorber les nouveaux venus
dans sa vie économique et le nombre d'immi-
grants disponibles.

Vous vous rappelez sans doute que le co-
mité a signalé, dans son rapport, que le Ca-
nada possède des ressources agricoles et in-
dustrielles jusqu'ici inexploitées. Il a expri-
mé l'opinion qu'il serrait bon d'admettre des
immigrants au Canada en nombre considéra-
ble et assitôt que possible. Il a noté qu'on
peut obtenir beaucoup d'immigrants et il a
conseillé de choisir les meilleurs, de les diriger
et de les aider jusqu'à ce qu'ils soient établis
au pays. Il s'est déclaré particulièrement fa-
vorable à l'admission d'immigrants dont pa-
rents et amis, au Canada, veulent prendre
soin.

L'alinéa final du rapport du comité se lit
ainsi qu'il suit:

Le comité, à titre (le conclusion. exprime
l'avis ([ue s' impose au Canîada, une politique
d'immigration rationnelle et soutenue. <le ca-
ractère sélectif, que les autorités canadiennes
mettront à exécution avec vigueur et initiative.
Il faudrait que nous nons mettions à la re-
cherche les immigrants que nous désirons, qui
contribueront à notre économie agricole et in-
dustrielle. et nous aideront à maintenir notre
niveau de vie élevé en augmentant d'autant
notre capacité <le production; les immigrants
dont l'esprit et l'instruction leur permettront
de participer à la vie publique, sociale et éco-
nomique du Canada. Nous avons besoin <l'un
effort continu <le bons immigrants, unbains ou
ruraux, et non pas un affluence désordonnée et
brusque. Il faut en cela, bien entendu, toujours
tenir compte îles variations de la situation
économique et des besoins provisoires de notre
pays. On ne peut assurer le succès de l'immi-
gration qu'en suivant les plans rationnels et
soigneusement établis, dont l'exécution se ré-
partisse sur plusieurs années. La continuité
dans la ligne de conduite qu'on se trace est
essentielle à ni succès important et durable.

Le comité ajoutait: "Le problème de l'im-

migration est pressant. Il faut agir sans tar-
der, sinon les occasions passeront ou d'autres
les saisiront."

[L'hon. I. Roebuck.]

Le comité a donc formulé les voux sui-
vants:

1. Que le Gouvernement du Canada annonce
immé<diatement un programme d'immigration
sélective, en vertu duquel il admettra des tra-
vailleurs agricoles et industriels.

2. Qu'une telle immigration soit restreinte
au nombre de sujets que le pays paraît pou-
voir absorber périodiquement, qu'elle soit limi-
tée par des considérations pratiques de trans-
port et d'établissement et qu'elle soit subordon-
née à la priorité accordée à bord des navires
aux militaires, aux personnes à leur charge
et à d'autres citoyens canadiens.

3. Qu'en prévision de la disponibilité de na-
vires aux fins <le l'immigration

a) on fasse connaître, dans les pays étran-
gers voulus, le programme d'immigration
di Canada, en expliquant les motifs qui
rendent le délai inévitable;

b) on dépêche dès maintenant en Europe des
agents et des inspecteurs <lu service d'im-
migration <lu Canada chargés d'ouvrir des
bureaux en vue d'accueillir les futurs
immigrants et de choisir les plus recoin-
mandables:

c) on fasse immédiatement des enquêtes en
Europe en vuie de trouver les immigrants
et d'aviser aux conditions et problèmes
exigeant l'examen;

d1) on procède à une enquête au Canada afin
le s'assurer îles ressources agricoles et
industrielles disponibles pour les futurs
immigrants et d'aviser aux conditions et
problèmes exigeant l'examen;

e) le ministère île l'Immigration étudie dès
maintenant les moyens d'entreprendre un
Mouvement migratoire et veille à l'appli-
cation immédiate de ces moyens.

4. Qu'on s'efforce de trouver des navires,
tout en tenant compte du rapatriement et de la
priorité à accorder aux parents et aux amis

des citoyens canadiens se chargeant du soin
et <le l'installation les nouveaux vents, qui
sont ci mesure et consentants <le le faire.

5. Que la loi et les règlements régissant l'im-
migration soient revisés de façon à permettre
la recherche et le choix des immigrants, l'ad-
mission dte ceux <ui sont désirables et la sur-
veillance et l'aide aux nouveaux venus déjà
établis ai Canada.

Le rapport du comité a été très favorable-
ment accueilli. puis adopté à l'unanimité. Il
est bon de noter aussi qu'on lui a ménagé
un accueil sympathique d'un bout à l'autre
du Canada, notamment dans les journaux.

Un périodique à caractère cosmopolite fai-
sait observer dans un éditorial:

Le Sénat petit être fier du rapport soumis
cette semaine par son comité de l'immigration.

J'ai conservé cette coupure, mais il s'est
produit des commentaires semblables d'un
bout à l'autre du Canada.

Un journal, réclamant des mesures efficaces,
citait ainsi le rapport:

Si t'on veut attirer des immigrants de la
qualité de ceux dont il est question, il y a lieu
d'adopter en matière d'immigration une politi-
que bien établie et de l'appliquer d'une façon
soutenue. Des hommes de valeur, pleins d'ini-
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tiative et d'adresse, n'abandonnent pas d'un
cœur léger leur patrie pour aller vers l'inconnu,
mais l'expérience démontre qu'il existe mal-
gré tout de tels hommes et qu'ils sont dispo-
sés à venir chez nous. L'état de confusion qui
règne en ce moment dans le monde nous offre
à cet égard une occasion unique que nous man-
querons, dans une large mesure, si nous tar-
dons trop à en profiter.

Nos agents devraient dès maintenant par-
courir l'Europe, cherchant et intéressant ceux
que nous voulons avoir, se préparant pour le
jour où l'on pourra de nouveau disposer du
transport maritime nécessaire. On doit tenir
compte du facteur temps à l'égard de pareils
mouvements migratoires, car des hommes de la
valeur indiquée doivent agir en connaissance
de cause... Le Canada ne doit pas rester inac-
tif, se bornant à accepter passivement tous ceux
qui présentent une demande.

Un grand nombre d'organismes et d'indivi-
dus importants ont appuyé les conclusions du
comité à la quasi-unanimité.

Citons un voeu formulé par le Conseil con-
sultatif de la Fédération libérale nationale à
la suite d'une récente réunion tenue à Ottawa.

1. La Fédération exprime son approbation à
l'endroit de la déclaration du représentant du
Canada à l'Assemblée des Nations Unies à
New-York, d'après laquelle le Canada prendra
toutes ses responsabilités en ce qui concerne
l'établissement chez lui des personnes dépla-
cées, actuellement sans foyer en Europe occi-
dentale. Nous demandons donc que soient prises
sur le champ toutes les mesures nécessaires à
la mise en œuvre d'une telle ligne de conduite.

2. La Fédération libérale nationale réclame
l'adoption d'une politique d'immigration plus
large, d'ordre sélectif.

Je pourrais encore parler d'un vœu exprimé
par le Canadian Council of Churches récla-
mant "une politique généreuse d'immigration"
et ajouter que, le 2 janvier dernier, la section
de Toronto de la Société pour les Nations
Unies a adopté une résolution pour demander
"que le Canada accepte un assez grand nom-
bre de personnes déplacées à titre d'immi-
grants, sans égard à leurs ressources pécuniai-
res".

Il est probable que la personne qui a parlé
le plus franchement de cette question d'immi-
gration est le ministre fédéral de l'Agricul-
ture, l'honorable James Gardiner.

L'honorable M. ASELTINE: Le très hono-
rable.

L'honorable M. ROEBUCK: Très honora-
ble. C'est bien cela?

L'honorable M. ASELTINE: Oui.

L'honorable M. ROEBUCK: Je m'excuse
auprès de lui. J'admire toujours un homme
de la valeur de M. Gardiner, qui ne craint
pas de faire des affirmations généreuses et
hardies. Je l'admire notamment pour ce qu'il
a dit à cette occasion. D'après des dépêches
de Vancouver, il a déclaré:

Il nous faut, au Canada, dans le plus bref
délai possible, dix ou douze millions d'habi-

tants de plus, dont la plupart seraient établis
à l'ouest des Grands Lacs. Nous avons besoin
d'industries, non pas centralisées, mais répan-
dues par tout l'Ouest canadien, de Vancouver
à Fort-William. Il faudrait obtenir ces douze
millions d'habitants, d'abord en gardant chez
nous autant de Canadiens de naissance que
possible, ensuite en recherchant des immigrants
parmi les populations artisanes de l'Europe,
de la Grande-Bretagne en allant vers l'est.

Je pense que si douze millions d'habitants
doivent s'établir, à partir de Fort-William
vers l'Ouest, cela voudrait dire qu'il y en au-
rait bien davantage sur l'ensemble du terri-
toire.

Poussé par l'immense majorité de l'opinion
publique, le Gouvernement n'est pas resté
absolument inactif. Par deux fois, il a élargi
les cadres de l'admissibilité. Compte tenu
des soldats polonais ainsi que des épouses de
guerre et leurs enfants admis au cours de
l'année civile 1946, le pays a reçu deux fois
plus d'immigrants, et davantage, qu'il n'en
était venu au cours des six années antérieures
de guerre. Cette constatation laisse une forte
impression, mais il n'en reste pas moins qu'au
cours de ces années-là nous n'avons accueilli
que bien peu d'immigrants.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur pourrait-il nous donner les chiffres affé-
rents aux différentes années?

L'honorable M. ROEBUCK: J'y viendrai
tout à l'heure.

Malheureusement, honorables sénateurs, le
ministère a agi avec tant de lenteur que la
population de notre pays a eu l'impression
qu'on entravait, au lieu de favoriser avec en-
thousiasme, cette entreprise. On pourrait
peut-être attribuer cette impression au silence
de mort qu'a gardé le ministre qui dirige la
division de l'immigration. J'ai pris la liberté
de lui dire, il n'y a pas bien longtemps, que
la palourde n'est jamais aussi populaire que
l'alouette. Jusqu'ici, exception faite de quel-
ques déclarations formelles émanant de ce
ministère, aucune directive, aucune expression
d'un bien grand désir d'assurer le progrès du
Canada, ne nous sont venues de la division de
l'immigration.

Après ces observations, qui sont en quelque
sorte une critique et que j'avais le droit de
faire je pense bien, il n'est que juste de ma
part de rappeler ici le travail accompli au
cours de la dernière année, à la suite des dé-
marches du comité du Sénat et d'autres or-
ganismes. Pour bien étayer ma déclaration,
je prie de vous rappeler que, depuis le 18

-.mars 1931, l'entrée au Canada des immigrants,
sauf quelques rares exception, de toutes caté-
gories et quelles que soient leurs occupations,
est interdite. Je vais résumer les catégories
exceptées. Les honorables sénateurs se ren-
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dent bien compte que je ne cite pas le texte
précis du décret du conseil; j'expose les faits.
Voici donc ces exceptions:

1. Les sujets britanniques et les citoyens des
Etats-Unis possédant des moyens de subsis-
tance suffisants pour vivre jusqu'à ce qu'ils aient
trouvé un emploi.

2. L'épouse ou l'enfant célibataire de moins
de 18 ans, d'une personne qui réside légalement
au ('anada et qui est en mesure de subvenir
aux personnes à sa charge.

3. Un cultivateur qui a les ressources suffi-
sautes pour se livrer à la culture au Canada.

C'est-à-dire celui qui, apportant les res-
sources voulues, est cultivateur; dont la
principale occupation est la culture, par op-
position au valet de ferme.

4. La fiancée de tout adulte.

J'ai entendu une foule de discours sur les
droits de la femme. Je partage certaines opi-
nions qu'on y a exprimées, mais j'en rejette
la plupart. J'ignore pourquoi les sociétés fé-
minines du Canada ont apparemment gardé
le silence, alors qu'il y a un décret du con-
seil en vigueur qui permet à un adulte de
faire entrer sa fiancée au pays, tandis que la
femme adulte ne jouit pas du même privilè-
ge. Toutefois, c'est maintenant la règle de-
puis 1931, ou même depuis plus longtemps.

5. Une personne honorablement libérée de
l'Armée canadienne.

Alors que le comité du Sénat siégeait à
la dernière session, on a donné plus d'am-
pleur à ces catégories en faisant les additions
suivantes.

6. Le père ou la mère, le fils ou la fille céli-
bataires de 18 ans ou plus...

Ceux (le moins de 18 ans étaient admissi-
bles auparavant.

Le frère ou la seur non mariés, le neveu
ou la nièce orphelins de moins (le 16 ans
oui toutes personnes légalement admises au
Canada et y résidant qui sont en mesure de
recevoir ces parents et de subvenir à leurs
besoins. Le terme "orphelins", employé dans
cette disposition. désigne un enfant qui a perdu
son père et sa mère.

Ceux qui avaient des parents à l'étranger
ont accueilli avec une grande joie l'annonce
de cette concession; malheureusement, plu-
sieurs d'entre eux sont fort déçus en raison
de la grande proportion des parents exclus.
Le fils ou la fille, le frère ou la sSur d'une
personne résidant au Canada ne doivent pas
être mariés s'ils veulent entrer au pays, com-
me si le mariage était un motif d'exclusion.
Le neveu ou la nièce doivent avoir moins
de 18 ans (tout d'abord, cet âge était de 16
ans, mais tout dernièrement on a porté la
limite à 18 ans), et avoir perdu leur père
et leur mère. Et toutes ces personnes doi-
vent avoir au pays des parents qui peuvent
et veulent les recevoir et subvenir à leur sub-

[L'hon. M. Roebuck.]

sistance, c'est-à-dire qui peuvent et veulent
les loger et les soutenir au Canada pendant
une période indéfinie, jusqu'à ce qu'ils s'éta-
blissent et, dans la plupart des cas, payer
les frais de transport. On n'a fourni aucun
chiffre digne de foi sur le nombre de ceux
qui pourront triompher de ces entraves, mais
j'ai entendu dire que le total en était estimé
à 1,500; j'ai été impressionné <le savoir le
nombre de ceux qu'on avait exclus.

J'ai dans mes dossiers l'exposé d'une foule
de cas où le neveu n'a perdu qu'un seul de
ses parents ou a plus de 18 ans; où le frère,
la soeur, le fils ou la fille ont commis le péché
de se marier et où le ministère a répondu par
un refus à la demande des parents canadiens.
Les cas le souffrances effroyables n'ont aucu-
ne importance. On ne tient même pas compte
du fait qu'une famille entière est disparue, à
l'exception d'un seul membre que des pa-
rents canadiens voudraient secourir. L'appli-
cation stricte et inexorable de cette règle
mesquine ne souffre pas d'exception. Je puis
affirmer, pour l'avoir éprouvé à maintes repri-
ses et avec exaspération, que c'est une perte
de temps que de demander l'entrée ati pays
de toute personne qui, d'après les définitions
le l'immigration comme on les applique. a

un trou dans son armure.
Le comité, lors de la dernière session, a

abordé la question des parents et les amis;
il a souligné que la présence au pays de pa-
rents ou d'amis qui se tiennent responsables
et garants est un avantage tellement grand
pour l'immigrant que sa priorité sur toutes les
autres catégories s'en trouve motivée. La
présence au pays d'amis et de parents assume
une adaptation facile à l'économie et au
genre île vie canadiens. Ces personnes ne
présentent aucun problème d'assimilation; le
succès <le leur établissement est presque une
certitude; de tous les immigrés, ce sont ceux
(lui sont le moins susceptibles d'émigrer, com-
me des milliers d'autres l'ont fait par le passé.

Je suis constamment en contact avec ces
gens qu'on appelle de "nouveaux Canadiens".
c'est-à-dire des hommes et des femmes qui,
à une certaine époque, sont venus d'Europe
au Canada, laissant là-bas parents et amis.
Plusieurs de ces gens sont dans une cruelle
angoisse, parce qu'ils ne peuvent venir en
aide aux quelques survivants d'une famille
autrefois considérable, que la brutalité hitlé-
rienne a fait totalement disparaître.

L'appel du coeur est formidable et provoque
ma plus profonde sympathie. Je n'éprouve
pas (le difficulté à me mettre à leur place et
à me représenter l'attitude que j'adopterais, si
j'avais en Europe dévastée des parents qui
désireraient venir au Canada et que j'aime-
rais secourir. Il serait intéressant de savoir
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combien de ces gens 'oint essuyé un refus,
parce que le fils ou la fille, le frère ou la
soeur étaient mariés, ou en raison de l'appli-
cation rigide d'une définition mesquine de la
parenté.

Quelle occasion le Canada perd-il de se
concilier à tout jamais la gratitude de ces
bons citoyens canadiens et la collaboration
loyale des nouveaux venus! Personne n'a
jamais rien perdu à exprimer des sentiments
d'humanité en paroles et en actes. On peut en
dire autant, tout aussi bien des nations que
des particuliers. Les bons Samaritains ont tou-
jours joui de l'affection des hommes. Les
adversaires de l'immigration sont désarmés
par l'appel humanitaire d'un gouvernment qui
manifeste un intérêt paternel envers des Cana-
diens en détresse. Ouvrons bien grandes nos
pontes à ces parents et amis que nous pouvons
faire venir au pays sous l'égide de nos pro-
pres citoyens.

Le 30 janvier 1947, on a étendu la portée
du règlement, chose qu'en soi j'approuve cha-
leureusement. On a ajouté les catégories
suivantes:

1. Une veuve, fille ou sour (avec ou sans en-
fants célibataires de moins de 18 ans), d'un
Canadien qui habite licitement le pays et qui
est en mesure de recevoir de tels parents et
d'en prendre soin.

Les honorables sénateurs auront sans doute
noté qu'une telle immigrante ne serait pas
acceptable si elle avait un mari. Il faut
qu'elle soit veuve. Je songe ici,-permettez-
moi de plaisanter,--à M. Weller qui disait à
Sam de se méfier des veuves. Dans le cas
donné, toutefois, nous préférons les veuves
et refusons d'admettre les femmes mariées.

Les autres catégories sont les suivantes:
2. Un agriculteur qui vient au Canada pour se

livrer à la culture et qui est accueilli par un
père, un beau-père, un fils, un gendre, un
frère, un beau-frère, un oncle ou un neveu
dont l'agriculture constitue la principale occu-
pation et qui est en mesure de recevoir un tel
immigrant et de l'établir sur sa terre.

3. Un valet de ferme qui entre au Canada en
vue de se livrer à un emploi agricole assuré.
- 4. Une personne expérimentée en industrie

minière ou dans l'abattage et le débit des
bois et qui entre au Canada en vue de se livrer
à un emploi assuré dans ces sphères.

5. On peut maintenant admettre les neveux
orphelins et les nièces orphelines de moins de
18 ans. Antérieurement, seuls les moins de
16 ans étaient admis.

Je le répète, j'approuve en soi l'élargisse-
ment du règlement. Mais je ne puis m'em-
pêcher d'e constater qu'on tergiverse lorsqu'il
s'agit de définir les qualités requises. Peu de
personnes dont l'agriculture constitue la prin,
cipale occupation sont en mesure "d'établir"
un parent sur une terre et peu ont en Europe
des parents qu'on peut appeler des agricul-
teurs, c'est-à-dire des gens qui exploient leurs

propres terres, non des valets de ferme, et
qui désirent abandonner leurs établissements
d'Europe pour se rétablir au Canada sous
l'égide de parents, agriculteurs chez nous. Il
est probable qu'on peut compter de tels hom-
mes par dizaines de milliers plutôt que par
centaines de milliers.

On devrait admettre un plus grand nombre
de valets de ferme, de mineurs et de bûche-
rons expérimentés auxquels on peut assurer
un emploi. Je me demande toutefois s'il faut
tellement insister sur l'expérience. L'histoire
démontre qu'on peut se créer plus de diffi-
cultés en permettant aux patrons d'importer
de la main-d'œuvre à bon compte qu'en auto-
risant des Canadiens de bon cœur à faire venir
ici des parents et des amis moins fortunés dont
ils assureront eux-mêmes le bien-être. On
peut mentionner plusieurs cas où les patrons se
sont créé des difficultés en important de la
main-d'œuvre à bon compte. Je n'en veux
pour exemple que les Japonais de la côte du
Pacifique. D'autre part, j'estime que nous
aurons peu de difficultés si nous permettons
aux citoyens canadiens de faire entrer leurs
parents et amis au Canada en vue de les y
établir.

Mais pourquoi toutes ces tergiversations
lorsqu'on respire au Canada un air de liberté?
Pourquoi tant de retenue? Comme si nous
étions des avares et que chaque visa était
une perle de grand prix! Je concède qu'il
est bien beau d'être citoyen de ce grand pays
privilégié, mais si, d'un côté, il est des privi-
lèges, n'y a-t-il pas, de l'autre, certaines obli-
gations? L'immigrant n'assume-t-il pas sa
part de la dette privée et publique que les
Canadiens doivent supporter et rembourser
avec le temps? L'immigrant ne garantit-il pas
:e succès de nos chemins de fer et de toutes
les autres entreprises obérées, publiques ou
privées? A titre de citoyen, n'assure-t-il pas,
comme nous tous, le succès de notre pays, ainsi
que de toutes les institutions qui sont endet-
tées aujourd'hui et qui, dans le cours ordinai-
re de leur exploitation, encourront des risques?
L'immigrant qui arrive ici ne s'engage-t-il pas
à ne réclamer aucune part des grandes richesses
naturelles du Canada, sauf ce qu'il achète
d'une personne établie chez nous, de quelque
propriétaire déjà en possession de son bien et
qui l'a devancé? Il doit faire son chemin.
Ce qu'il en coûte pour arriver là explique
peut-être, pour une part, pourquoi tant de
ceux qui sont débarqués sur nos rives fortu-
nées nous ont ensuite quittés.

La médaille a donc son revers. Il existe
des obligations et des responsabilités tout
comme des privilèges. En disant que je suis
loyal citoyen du pays, je ne me vante pas.
Chacun de nous peut en dire autant. Je crois
qu'il n'est pas de plus beau pays au monde
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que le Canada. Mais je suis aussi réaliste
et je sais qu'il me faut payer en impôt, au
gouvernement fédéral, près de la moitié de
mon revenu. Les cigarettes, les automobiles,
l'essence et d'autres denrées, tout cela coûte
plus cher au Canada qu'aux Etats-Unis; d'au-
tre part, les salaires y sont 35 p. 100 de moins
et les impôts, 50 p. 100 plus élevés. Nous
avons des obligations tout autant que des
privilèges à partager avec ceux qui nous arri-
vent. Soyons réalistes. Reconnaissons que
nous désirons partager nos fardeaux tout com-
me les avantages dont nous jouissons. Ces-
sons de nous leurrer en nous imaginant qu'un
visa pour le Canada est un billet pour le ciel.
Ce n'est rien de tel. Nous offrons du travail
et de l'avancement, il est vrai, et l'occasion
d'appartenir à la grande fraternité du peuple
canadien, ce qui est une chose admirable;
mais, à mon sens, nous ne devrions pas la
défendre contre tous ceux qui demandent à
entrer chez nous comme s'ils essayaient de
nous priver de nos droits.

Nous croyions autrefois qu'il n'existait
qu'un nombre déterminé d'emplois, de sorte
que les nouveaux venus devaient dérober l'em-
ploi d'une personne déjà établie chez nous.
Mais cette hypothèse n'a plus cours, car nous
avons compris que chaque travailleur manuel
qui nous arrive apporte avec lui de l'emploi,
d'abord pour lui-même puis pour ceux des
industries secondaires, îles métiers, de la di-
rection et des professions libérales. On me
dit que, tout récemment, les Canadiens ont
quitté le Canada au rythme de 1,000 par
mois. On manque de main-d'œuvre sur les
fermes, dans les mines et les forêts. Si nous
avions eu plus de cultivateurs, de bûcherons
ou de mineurs, nous n'aurions pas perdu tant
de nos jeunes gens le valeur. Honorables
sénateurs, je répète que, si nous ouvrons nos
portes aux immigrants choisis, ce ne sont pas
seulement eux qui s'en trouveront favorisés.
mais nous aussi.

Je passe, brièvement. aiu problème admi-

nistratif. On a établi les hureaux de l'immi-
gration à Paris, à Bruxelle. Belgique et ià la
Haye. On a aussi pris les dispositions néces-
saires pour que les futturs imniigrants soient
examinés par des missions canadiennes à
Athènes, Lisbonne et à Oslo. On nous laisse
entendre que nos fonctionnaires travaillent
dans ces endroits, mais personne ne sait très

bien quelle est la nature ou la quantité dc
besogne qu'ils font. Autant que je sache,
personne n'est encore arrivé au Canada par
suite le leur activité. Si cielquu'uin a fini par
arriver chez nous. son cas est certainement
exceptionnel. encore que la guerre soit termi-

née dpuis deux ans. Néanmoins je souhaite

[Uhon. M. Roebuck.]

que le travail qui s'accomplit en ce moment
dans ces bureaux porte des fruits dans l'ave-
nir.

On parle aussi d'envoyer des équipes de
fonctionnaires de l'immigration en Italie et
dans les zones occupées d'Allemagne pour y
tenir des examens, mais personne ne nous a
encore dit où ni quand ils iront.

J'ai parlé de la lenteur mortelle avec la-
quelle nous agissons. Il y a près de deux
ans que l'Allemagne s'est effondrée et des
personnes d'ici attendent toujours l'arrivée
de leurs parents d'outre-mer. On com-
prend leur impatience. On s'en est longtemps
excusé en alléguant le manque de navires,
iiais bientôt l'excuse ne sera plus valable.
J'ai sous les yeux une coupure de journal
intitulée: "Le dernier contingent est accueilli
avec enthousiasme!" La nouvelle est en date
(lu 24 janvier 1947; il y est question de la li-
quidation des effectifs canadiens en Grande-
Bretagne. Nos militaires sont tous rentrés
et l'on dit aussi que le rapatriement des na-
tionaux canadiens est également terminé. On
pieut obtenir le passage de Grande-Bretagne
au Canada dans un délai à peine anormal. On
a décidé de faire venir d'Italie au Canada
4.000 anciens combattants polonais; on y est
arrivé sans difficultés apparentes à l'égard du
transport maritime.

La dernière excuse qu'on fait valoir est
celle de la crise du logement. Mais on a
attribué la pénurie d'habitations à la pénurie
de main-d'œuvre, notamment dans nos exploi-
tations forestières. Le premier élément de la
construction des maisons est la main-d'œuvre.
Il en est ainsi de tous les genres de construc-
tion. Il est indispensable, si l'on veut cons-
truire, d'avoir des artisans et des manSuvres.
Or, depuis quelques mois, des gens apparte-
nant à ces deux catégories réclament à grands
cris la permission d'entrer au Canada. Il
existe. certes, une pénurie de logements chez
nous; mais il est parfois difficile d'expliquer
comment il se fait que nous éprouvions tant
de difficultés à nous mettre un toit sur la
tête, alors que nos ancêtres y arrivaient avec
très peu d'outils et dans des conditions de
vie bien plus pénibles que les nôtres. Comme
je l'ai déjà dit. messieurs. nous souffrons cer-
tainement d'une crise d'habitation au Cana-
daî. mais ce n'est pas là un argument à invo-
quer contre l'entrée de centaines et de mil-

liers d'immigrants qui viendraient au Canada
habiter chez des parents disposés à les ac-
cueillir et les abriter.

Pendant que le Canada tergiverse en invo-
quant toutes sortes d'excuses à ces retards,
d'autres se sont occupés activement de sélec-
tionner les meilleurs immigrants., A cet égard
on vient de prendre une décision de la plus
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haute importance. J'ai un extrait de journal
quotidien, en date du 4 mars 1947,-la nouvel-
le vient d'outre-mer,-où l'on voit que le mi-
nistère britannique du Travail vient de con-
clure une entente avec le Trade Union
Congress aux termes de laquelle on admettra
au Royaume-Uni un demi-million de réfugiés
européens. On se propose ainsi de remédier
à la pénurie de main-d'œuvre, et l'on a décidé
de choisir les immigrants en tenant compte de
leur talent d'artisan. La "petite île" songe

à admettre un demi-million d'immigrants, alors
que nous parlons de n'admettre des immi-
grants dans notre immense pays, qu'en petits
groupes d'une demi-douzaine.

L'Australie se propose d'admettre annuelle-
ment 70,000 immigrants, outre 50,000 orphe-
lins nous dit-on, dans les trois années consé-
cutives à la guerre. La Nouvelle-Zélande et
l'Afrique -du Sud prennent également les dis-
positions nécessaires en matière d'immigration
et les Etats-Unis admettent le nombre plein
que fixe la loi, ce qu'ils n'ont pas fait depuis
longtemps. J'ai l'impression, honorables séna-
teurs, que nous ferions bien pour le moins de
nous tenir au courant de ce qui se fait dans les
autres pays à ce sujet.

Voici maintenant, pour l'honorable repré-
sentant de Winnipeg (l'honorable M. Haig)
qui me les a demandés, les chiffres relatifs à
l'année 1946. Ils n'ont été publiés qu'il y a
quelques jours...

L'honorable M. HAIG: C'est exactement ce
pourquoi j'ai posé la question.

L'honorable M. ROEBUCK: ... et ils ac-
ctsent une amélioration, je veux bien en con-
venir, sur ceux de l'année précédente.

Au cours des années de guerre, l'immigra-
tion en provenance des pays d'outre-mer n'a
pas varié sensiblement. Au cours de la période
des six années comprises de 1940 à 1945, il
est débarqué dans les ports océaniques du
Canada 34,963 - immigrants. Durant l'année
civile 1946, nous avons admis chez nous:
Anglais, Irlandais, Ecossais et Gallois 51,408

A noter que le nombre des immigrants qui
nous sont venus l'an dernier des Iles Britan-
niques seulement a dépassé considérablement
le nombre de ceux des pays d'outre-mer que
nous avons admis au cours des six années pré-
cédentes.
Races du nord de l'Europe ............ 5,633
Toutes les autres ................... 3,209

J'appelle votre attention sur ce dernier
chiffre. Le nombre total des immigrants ve-
nus d'outre-mer durant l'année est de 60,250.
Il convient d'y ajouter les 11,469 immigrants
venus des Etats-Unis, ce qui fait un total glo-
bal de 71,719. Ces chiffres comprennent, natu-
rellement, les anciens combattants polonais ve-

nus d'Italie dont on a fixé le nombre à 4,000,
mais qui n'étaient probablement pas aussi
nombreux, ainsi que les épouses de guerre et
leurs enfants.

L'honorable M. HAIG: Combien avons-
nous admis au pays d'épouses de guerre et
d'enfants?

L'honorable M. ROEBUCK: Je puis don-
ner à l'honorable sénateur le nombre des fem-
mes, mais elles n'étaient pas toutes épouses
de guerre. Parmi les immigrants qui nous
sont venus par les ports océaniques, 6,273
étaient des hommes et 36,713 des femmes, la
plupart épouses de guerre, ainsi que 17,264
enfants âgés de moins de 16 ans. Presque tous
ces enfants représentaient les familles d'épou-
ses de guerre, mais je ne puis préciser davan-
tage, car je ne crois pas qu'il existe de chiffres
exacts à ce sujet.

L'honorable M. KINLEY: L'honorable sé-
nateur a-t-il placé les Polonais parmi les races
du nord de l'Europe ou parmi "toutes les au-
tres"?

L'honorable M. ROEBUCK: Ils seraient
compris dans "toutes- les autres". On ne pour-
rait certes pas les inclure dans les "races du
nord de l'Europe": cette catégorie comprend
les gens des pays baltes et de la Scandinavie.

Je désire appeler l'attention des honorables
sénateurs sur le nombre des immigrants que
nous avons admis dans la catégorie dite "tou-
tes les autres races", car il constitue la mesure
assez exacte du magnifique apport du Canada
à l'œuvre de secours à ceux qui ont souffert
du b.ouleversement causé par la guerre dans
les pays d'Europe. Malgré sa réputation de
générosité, le Canada n'a ouvert ses portes,
en 1946, qu'à 3,209 personnes venant des pays
dévastés du continent européen, bien que pro-
bablement des milliers de nos concitoyens ca-
nadiens aient demandé avec instance l'admis-
sion de certains parents afin de les soustraire
aux conditions effroyables dans lesquelles ils-
vivent là-bas. Il n'y a pas lieu, je crois, de
nous enorgueillir d'un tel résultat.

Que les réalisations de la division de l'im-
migration au cours de la dernière année aient
été ou ' n'aient pas été satisfaisantes, c'est
affaire d'opinion. Ceux qui ont senti un dé-
chirement du cœur à cause des liens de fa-
mille qui les unissaient à ces gens vivant
dans une extrême misère et qui ont été inca-
pables de leur porter secours durant ces mois,
feront peut-être preuve de moins de com-
plaisance que d'autres que je pourrais nom-
mer. La sérénité dépend dans une large
mesure de l'endroit où le malheur frappe.

J'avoue que je n'ai pas lieu de me réjouir
beaucoup. Je suis content qu'on ait réalisé
quelque progrès, mais les résultats ne sont
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pas de nature à soulever un bien grand enthou-
siase. Tout cela me rappelle trop bien
l'histoire de la tonne de mélasse en hiver.
Qu'on le note bien, je ne blâme aucunement
les fonctionnaires de la division de l'Immigra-
tion avec lesquels j'ai été en relations assez
suivies depuis quelques mois et qui se sont
toujours montrés efficaces, diligents, sympathi-
ques, courtois et secourables. Le Canada a
raison d'être fier des fonctionnaires qui l'ont
représenté cette année et l'an dernier, mais je
ne puis affirmer qu'il a raison de s'enorgueillir
de la ligne de conduite que ces fonctionnaires
ont été tenus de suivre.

Quant à l'intervention du Sénat en matière
d'immigration, voilà, certes, une question ur-
gente. Il est bien certain que l'immigration
constitue l'un des importants problèmes qui
se posent dans le moment au Canada et que
le sa solution dépendra dans une large me-
sure l'avenir de notre pays. Je pense bien
que nous sommes tous de cet avis et voilà
pourquoi j'ai la conviction que le Sénat de-
vrait au moins se tenir au courant de ce qui
s'accomplit en ce sens et, quand la chose est
possible, chercher à orienter le cours des évé-
nements selon que nous croirons sage de le
faire. C'est ce que l'on attend de nous. C'est
pour cette raison que j'ai de nouveau présenté
ce projet de résolution, avec l'espoir que le
travail accompli par le comité du Sénat au
cours <le la dernière session sera, non pas ré-
pété, mais poursuivi au cours de la présente
session. Si vous adoptez le projet <le résolu-
tion. honorables sénateurs,-et j'espère bien
qu'il en sera ainsi,-je serais d'avis que nous
-uivions une ligne de conduite un peu diffé-
rente (le celle que nous avons adoptée l'an
dernier. Nous invitions alors à témoigner
ceux qui semblaient avoir des connaissances
spéciales en cette matière. Mais, si l'on cons-
titue un comité cette année, je propose qu'ou-
vrant ses portes toutes grandes il lance une
invitation à tous ceux qui ont des avis à ex-
primer ou des connaissances à communiquer.
En fournissant une tribune dont l'autorité
s'imposera, pour que s'exprime l'opinion publi-
que sur l'immigration, le Sénat peut rendre
au Canada un service salutaire, immense et
durable.

En présentant ce projet de résolution, j'ai
l'honneur d'être appuyé par l'honorable sé-
natrice le Rockcliffe (l'honorable Mime
Wilson).

L'honorable Mme WILSON: J'aimerais
appuyer la motion de l'honorable représen-
tant de Toronto-Trinity (l'honorable M.
Roebuck) et proposer également le renvoi
de la suite du débat à une séance ultérieure.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, permettez-moi de prendre mainte-

[L'hon. M. Roebuek.]

nant la parole. L'honorable séna-trice pour-
ra alors proposer le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure. Je n'ai pas
l'intention de parler longuement et, -comme
je n'ai consulté aucun sénateur de ce côté-ci
de la Chambre, je ne parlerai qu'en mon
nom.

Honorables sénateurs, lorsque vos cheveux
auront !a couleur des miens et que vous au-
rez vécu dans l'Ouest canadien aussi long-
temps que moi, vous pourrez ire au Sénat ce
que le Canada était avant 1900 et ce qu'il
est devenu depuis.

Je voudrais d'abord féliciter l'honorable
sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable M.
Roebuck) et le président du comité de l'im-
migration et du travail (l'honorable M.
Murdock) de leur travail dle l'an dernier. Par
leurs splendides efforts, ils ont rendu un réel
service. non seulement à la Chambre, mais à
tout le Canada. J'étais membre du comité,
mais je n'ai pas pris part à ses travaux; aussi,
ne m'aitribué-je aucunement le mérite de ses
succès. Qu'il me soit permis de féliciter le
représenitant de Toronto-Trinity de la compé-
tence avec laquelle il a exposé sa cause à la
Chambre et au pays ce soir.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Qu'on veuille bien
me permet tre une légère digression pour re-
later un incident qui révèle les dilicultés que
fait naître le règlement régissant l'immigra-
tion? Il y a environ 35 ans, trois frères
ukrainiens arri aient au Manitoba. Aujour-
d'hui, l'un d'eux est fabricant de voitures
dans la ville de Winnipeg; il a une des plus
grandes entreprises à l'ouest des Grands Lacs
et à l'est des montagnes Rocheuses: le. deux
autres sont de prospères cultivateurs de la
circonscription de Dauphin. Ils ont un beau-
frère, professeur de collège, qui demeure en
Ukraine. Il est marié, mais n'a pas d'enfant.
Ils veulent faire venir au pays leur beau-
frère et sa femme (leur sour). Un avocat de
Winnipeg, dont ils ont retenu les services,
est venu me consulter à ce sujet et m'a montré
les lettres pathétiques que ces personnes ont
écrites à leurs parents du Canada. Je lui ai
répondu qu'il n'y avait rien à faire, en raison
du décret du conseil. J'estime que 'la fortune
globale de ces trois citoyens canadiens est
de $300,000 à $350,000. Ils sont disposés à
fournir n'importe quelle garantie pour leur
soeur et leur beau-frère, mais ils ne peuvent
les faire venir au pays.

Ceux qui demeuraient dans l'Ouest cana-
dien avant 1900 se rappelent que feu l'hono-
rable sir Clifford Sifton, alors ministre de
l'Intérieur, avait inauguré l'exécution d'un
vaste programme d'immigration. Il n'y avait
aucun passage au crible, aucune séleotion. Je
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regrette, comme tout le monde, qu'on ait per-
mis à certains soldats polonais atteints de tu-
berculose d'entrer au Canada. Il y a actu-
ellement de 70 à 100 d'entre eux qui sont con-
finés à l'hôpital des tuberculeux, à Brandon.
et je crains qu'ils n'y soient pour le reste de
leur vie. Je ne puis blâmer les autorités de
cet état de choses; les rouages nécessaires à
la sélection de ces gens n'étaient pas conve-
nablement organisés. Toutefois, lorsque nous
laisserons entrer des immigrants au pays à
l'avenir, nous prendrons toutes les précautions
nécessaires.

Les immigrants que nous aimerions voir
entrer au pays sont des gens de Grande-
Bretagne, de l'Europe septentrionale et de
l'Europe centrale. Les hommes et les femmes
à qui on a permis d'entrer au pays entre
1900 et 1904 sont aujourd'hui, sauf quelques
très rares exceptions, d'heureux citoyens qui
se trouvent à l'ouest des Grands Lacs. Der-
nièrement, en parcourant la liste des membres
de l'Assemblée législative du Manitoba, j'ai
observé avec intérêt que, sur 58 députés, l'un
était immigré lui-même et 5, fils d'immigrés.
Trois de ces cinq sont diplômés de l'Univer-
sité du Mani.toba; un autre est diplômé de
l'Ecole normale et un est mécanicien. Ils
n'appartiennent pas à mon parti; la plupart
d'entre eux favorisent le parti au pouvoir;
certains dentre eux sont membres de la C.C.F.

Ayant fréquenté ces citoyens du Canada,
je sais que, dans les régions agricoles du pays,
leur parole vaut leur signature. Ils ont réussi
dans la vie. Il est vrai que, s'étant établis
sur des terres pauvres au début, ils ont éprouvé
des di.fficultés. Mon honorable ami de Salt-
coats (l'honorable M. Calder) peut vous dire
que, pendant quelques années, ils ont vécu
dans des fosses afin de se tirer d'affaires. J'ai
fréquenté l'Université du Manitoba et je suis
gouverneur de l'un des collèges affiliés; je sais
que les enfants de ces immigrés comptent
parmi nos meilleurs étudiants aujourd'hui. Il
en est de même à l'Université de la Saskat-
chewan. Rappelons-nous que les parents de
ces jeunes gens n'étaient pas des immigrants
choisis. Qu'on me comprenne bien. Je ne
critique pas le Gouvernement du jour; mais
nous savons beaucoup mieux aujourd'hui ce
qui s'impose.

Voyons les choses avec sincérité: l'instruc-
tion apporte avec elle son cortège de diffi-
cultés. Trop peu de nos gens sont disposés
à choisir les rudes besognes. Combien sont
prêts aujourd'hui à s'établir sur des terres,
pour y vivre de la vie fruste des champs?
Combien veulent se faire bûcherons ou mi-
neurs? Dans la ville où j'habite, Alexander,
au Manitoba, les cantonniers étaient tous
Anglais au début.

L'honorable M. ASELTINE: Ceux à l'em-
ploi des chemins de fer, vous voulez dire?

L'honorable M. HAIG: Oui. En 1900, le
chef d'équipe était Anglais et les subalternes
Ukrainiens. Aujourd'hui, le chef est Ukrai-
nien et il ne peut trouver qu'un seul homme
pour lui ai-der. Il faut que les chemins de fer
dépêchent une équipe sur les lieux s'il y a
du travail à exécuter.

Aux premiers jours, les immigrants pre-
naient le sol le plus pauvre. Etant sans ar-
gent, ils ne pouvaient agir autrement. Pour-
tant, ils se tiraient d'affaire. Aujourd'hui, dans
les circonscriptions de Dauphin, Marquette,
Neepawa, Selkirk, Springfield et Provencher,
on trouve des hommes et des femmes à l'aise.
Me permettrai-je une allusion à un fait per-
sonnel? Quelques-uns de mes meilleurs clients
et amis sont les fils de ces hommes et de ces
femmes qui, il y a 45 ans, entraient au pays
à titre d'immigrants.

Qu'il me soit permis de rappeler une chose
à peine vraisemblable. J'ai connu six hom-
mes, âgés chacun de 45 ans, qui ont acheté
240 acres de terre en 1902. Aujourd'hui, leurs
descendants de- la troisième génération sont
tous des cultivateurs qui réussissent bien dans
la même région.

Sans l'immigration, je ne vois pas comment
le Canada va pouvoir acquitter ses frais d'ad-
ministration. Il y a cinq ans, notre dette
nationale était d'environ 3 milliards. Aujour-
d'hui, elle est d'environ 16 milliards. Nous
avons chez nous deux réseaux de voies fer-
rées qui demandent l'augmentation de leur
tarif. Qu'ils l'obtiennent ou non, peu m'im-
porte, car je ne .possède d'actions ni de l'un
ni de l'autre. Mais si notre population reste

à 12 millions seulement, nous ne pourrons
maintenir nos gouvernements municipaux, pro-
vinciaux et fédéral, ni nos services de che-
mins de fer, d'expéditions maritime et d'élé-
vateurs.

Si, étant jeune, je n'étais pas sûr que le
Canada permit l'entrée d'immigrants, j'irais
aux Etats-Unis. Si vous avez de l'intelligence,
de la compétence et de l'énergie, allez où
il y a du monde. Vous aurez une bien meil-
leure occasion de vous débrouiller. Aujour-
d'hui, à l'Université du Manitoba, nous avons
7,000 étudiants. Notre province de 800,000
personnes ne peut certes pas absorber un tel
nombre de diplômés.

La situation est la même par tout le Canada;
à l'Université de Toronto, à l'Université McGill,
à l'Université Dalhousie, aux Universités de
Saskatchewan. d'Alberta et de Colombie-Bri-
tannique. En tant que citoyens, nous ne nous
rendons pas compte qu'il nous faut adopter
une politique d'immigration qui donnera aux
étrangers possédant la santé et l'esprit de
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travail nécessaires l'occasion de s'établir chez
nous. Je sais que certains ouvriers croient
qu'ils en souffriront. Sur ce point, toutefois,
je suis d'accord avec l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity. Depuis 1902 ou 1905, je cons-
tate que les immigrants, au lieu d'enlever des
emplois aux autres personnes, leur en créent.
Les industries moyennes et les professions
qui en dépendent sont plus occupées aujour-
d'hui, justement parce que ces gens se sont
établis parmi nous.

A mon sens, voici une question où le Sénat
peut indiquer la route à suivre. Chaque par-
tie du pays possède ici des représentants. Nous
trouvons à la Chambre des gens de toits les
groupes ethniques. Ce qui nous intéresse
d'abord et avant tout, c'est notre pays. En
nous plaçant d'un point de vue purement
égoïste.-c'est le seul dont j'aie parlé jusqu'ici,
-nous devrions saisir avec joie l'occasion de
faire entrer des immigrants au pays.

Mais songeons à une autre considération qu'a
soumise à notre examen l'bonorable sénateur
de Toronto-Trinity. Si quelqu'un de nos pa-
rents, frère, neveu ou nièce par exemple, se
trouvait quelque part en Europe. tandis que
nous jouissons du bonheur et de la prospérité
au Canada, nous serions tout naturellement
portés à faire venir ce parent ou cette parente
dans notre pays. Un homme qui dirige une
pension, avenue McDermot, à Winnipeg. m'a
dit l'atire jour: "Monsieur Haig. j'ai réussi
dans ce pays." Je liii ai répondu: '' " n'en
pas douter." Il reprit en ime montrant une
pho'tograpbie: "J'ai là-bas une nièce âgée

d'enivironu 17 ans. C'est la seule le mes
parentes qui n'ait pas été assassinée. Je ne
puis l'amener ici, parce (ue je ne uiis pas
cultivatetîr. Je dirige une pension dans la ville
et je pourrais facilement la faire vivre si je
pouvais la faire venir au Canada". Ce sont
île tels immigrants qu'il nous faut, à mon
sens. Celui-ci est né en Allemagne. Il est bon
citoyen et il s'est montré tout à fait loval du-
rant les deux Grandes Guerres. De telles con-
sidérations m'intéressent. Il importe, je crois,
d'oublier nos sympathies et nos antipathies.

Il est temps que nouis cessions de croire que
ces nouveaux venîs nous prendraient nos
emplois, puisque c'est précisétment le contraire
qui est viai. D'attire part, je l'avoue en toute
candcur, i nus re devrions a, je crois, per-
mettre aux Japonais le venir s'établir chez
nous. On peutt me critiquer à ce stijet, mais,
à mon avis. on ne devrait pas admettre au
Canada d'éléments inassimilables. Je sou-
tiens (lue les imimtigrants inassimilables sont
un danger pour notre pays. Ceux qui ont
assisté lutitomne dernier à l'Assemblée des
Nations Unies à New-York se souviennent
de la violence <le l'attaque livrée par les
Indes à l'Afriqute du Sud sur la question

[L'lon. M. Haig.]

de la main-d'œuvre jouis-ant d'un contrat. Il
y a une centaine d'années, le gouvernement
du Sud-africain de l'époque a fait venir chez
lui des Hindous, qui s'étaient engagés par
contrat à travailler. Ces Hindous sont restés
sur place et se sont multipliés; le problème
que pose leur sort futur a pris une importance
mondiale. Ils ne peuvent être absorbés par
la population de l'Afrique dit Sud. Voilà la
source des difficultés.

Je n'avais pas l'intention de parler si long-
temps. mais j'estime qu'une occasion s'offre
maintenant au Sénat. Je n'cdresse pas le
moindre reproche au Gouvernement. Il est
probable que, en eussé-je fait partie, j'eusse
agi exactement comme lui. Je sais qu'on a
l'impression que. parmi les réfugiés qui nous
sont arrivés jusqu'ici, il s'en trouve à qui on
aurait dû interdire l'entrée au pays, soit parce
que ce sont des criminels, soit pour d'autres
motifs. J'ai confiance en nos fonctionnaires
et je ne crains pas de les autoriser à admettre
au pays des personnes jeunes et saines, car
je suis persuadé que toutes les parties du
Canada seraient heureuses de les accueillir.
Je sais que, dans l'Ouest, nous sommes prêts
à en prendre notre juste part, et je suis sur
qu'en les admettant nous fournirons du travail
à nos industries secondaires.

Je remercie l'honorable sénatrice de
Rockliffe (l'honorable Mme Wil-on) de m'avoir
permis de parler avant elle.

(L'honorable Mme Wilson propose le ren-
voi de la suite de la discussion à une séance
ultérieure.)

La motion est adoptée.

LOI DES GRAINS

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture duIt bill 4, intitulé: loi tendant à modi-
fier la loi des grains du Canada.

-Honorables sénateurs, j'ai prié l'honorable
sénateur de Queen's (l'honorable M. Sinclair)
d'expliquer le bill.

L'honorable M. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, le présent projet de loi donne
forme de mesure législative à certaines modi-
fications effectuées au cours de la guerre,
sous l'empire de la loi des mesures de guerre,
à la loi des grains du Canada. Le principe en
jeu n'a rien de neuf, car ces dispositions sont
en vigueur depuis plusieurs années et sont
bien connues de la Commission des grains,
chargée de l'application de la loi. Il est inutile
que j'entre dans les détails. Je ne parlerai
que des modifications proposées par le projet
de loi.

Le premier article du projet de loi a trait
à une personne qui, ayant commandé un
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fourgon et livré un wagon de céréales à
un élévateur, vend son grain à une autre
personne. Le nouveau propriétaire a le droit
de charger ces céréales sur le fourgon com-
mandé par le premier propriétaire. On estime
que cette modification tend à favoriser le pro-
ducteur, le cultivateur produisant le grain.
Elle est en vigueur depuis 1944.

L'article 2 du projet de loi a trait à
l'assurance du contenu des élévateurs de tête
de ligne et des élévateurs de l'Est. Il exige
que chaque élévateur de tête de ligne de la
division de l'Ouest et que chaque élévateur
autorisé de l'Est fasse assumer par des com-
pagnies reconnues par la commission la
totalité des céréales emmagasinées dans les
élévateurs contre le risque d'incendie et "d'ex-
plosion spontanée". Ces derniers mots ont été
ajoutés sous le régime de la loi des mesures
de- guerre et sont en vigueur depuis 1941. Ils
ne s'appliquent pas aux élévateurs régionaux
publics autorisés.

Le bill a d'abord fait, à l'autre Chambre,
l'objet d'un examen par les soins du comité
permanent de l'agriculture en, présence de re-
présentants de la Commission des grains, qui
ont expliqué le détail du projet de loi. Ils ont
informé le comité qu'on n'avait encore signalé
aucun cas d'explosion spontanée dans un
élévateur régional public autorisé, de sorte
que le paragraphe 2 de l'article n'oblige ceux-
ci qu'à assurer les céréales contre le risque
d'incendie et non contre celui "d'explosion.
spontanée", comme c'est le cas pour les
élévateurs de tête de ligne de la division de
l'Ouest et la division de l'Est.

L'article 3 du projet de loi, en vigueur de-
puis 1943, a trait au pesage dans tous les
élévateurs de tête de ligne. Ce pesage est exigé
par la loi et la Commission des grains doit y
procéder dans chaque élévateur-terminus une
fois par campagne agricole. L'article 3 modifie
les dispositions régissant le pesage dans les
élévateurs-terminus. La loi actuelle exige que
les céréales contenues dans chaque élévateur
de tête de ligne soit soumis au pesage et s'il
s'écoule entre deux pesages successifs, au moins
9 mois et au plus 15 mois. Les modifications
prévoient simplement que la période entre
deux pesages sucessifs soit d'au moins 9 mois
et d'au plus 22 mois.

L'article 4 porte sur le pesage des céréales
dans les élévateurs de l'Est. Le texte actuel
de la loi indique que la période de temps
entre des pesages consécutifs ne doit pas
être inférieure à 9 mois ni supérieure à 15
mois. La modification proposée porte ce
délai à au moins 9 mois et à pas plus de
22 mois.

Les articles 5 et 6 traitent des Annexes 1
et 2 de la loi, où sont définies plusieurs caté-
gories de graine de colza, de tournesol ou de

soya, ainsi que de pois récoltés dans les di-
visions de l'Est et de l'Ouest. Ces deux anti-
cles, confirmés par un décret du conseil depuis
1942, ont été reconnus satisfaisants par la
Commission des grains et aussi, je crois, par
les producteurs. Ceux qui ont comparu de-
vant le comité dans un autre endroit ont
exprimé l'avis qu'il serait sage de maintenir
l'application de ces décrets en leur donnant
forme de loi.

Voilà à peu près tout ce qu'il importe de
dire sur l'essence de ce projet de loi. Il a
été étudié par le comité nommé à cette fin
dans un autre endroit. Aux membres du Sénat
de décider si cette mesure doit être confiée à
l'un de nos comités. Je me ferai une plaisir de
proposer une motion tendant à satisfaire le
désir des honorables sénateurs. Si on désire
d'autres renseignements, nous pourrions ren-
voyer le projet de loi à un comité permanent;
ou bien, si les membres du Sénat sont suffi-
samment au courant du détail de la mesure,
après sa deuxième lecture, nous pourrions la
réserver en attendant la troisième.

L'honorable W. M. ASELTINE: Honora-
bles sénateurs, nous n'avons pas beaucoup de
raison de nous opposer aux dispositions du
projet de loi. J'approuve en tous points le
premier article. Il fut un temps où il était
bien difficile d'obtenir les wagons voulus pour
expédier les céréales hors du pays, mais, à la
suite de nombreux efforts et de bien des négo-
ciations, a pris naissance le registre des de-
mandes de wagons et, depuis, on peut géné-
ralement obtenir un wagon, bien que dans
certains cas il faille glisser un billet de $5
au chef de gare afin de s'assurer un wagon
d'après l'ordre de priorité. Quoi qu'il en
soit, cela ne se rapporte aucunement à l'ar-
ticle en question. Le paragraphe dont il
s'agit ici porte sur la vente des céréales par
une personne qui, ayant droit à un wagon,
autorise l'acheteur à expédier les céréales dans
ce wagon. Nous ne trouvons rien à redire.

La principale objection à l'ensemble du pro-
jet de loi intéresse le paragraphe 2 de l'article
2. L'honorable sénateur de Queen's (l'honora-
ble M. Sinclair) qui vient de proposer la 2e
lecture, déclare n'avoir jamais entendu parler
d'explosions dans les élévateurs -régionaux. Je
sais que plusieurs élévateurs ont été réduits
en cendre sans aucune cause apparente.

L'honorable M. SINCLAIR: Je n'ai pas dit
que j'ai recueilli moi-même ces renseigne-
ments. J'ai dit que la Commission des grains
les a fournis à un comité d'un autre endroit.

L'honorable M. ASELTINE: Eh bien, c'est
la même chose, n'est-ce pas? Nul ne semble
connaître la cause ni l'origine de ces incen-
dies. J'ai toujours pensé,-l'honorable séna-
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teur de Tlunder-Bav (Ihonorable M. Pater-
son) pourrait peut-être nous renseigner là-
dessus,-qu'ils résultaient de combustion spon-
tanée. J'ignore si la combustion spontanée
est le même phénomène que l'explosion in-
hérente. Si le phénomène est le même, je
pense qu'on devrait modifier le paragraphe 2
et le paragraphe 1 de manière à y inclure les
mots "explosion inhérente". Pour cette rai-
son, j'aimerais qu'on renvoyât le projet de
loi au comité permanent (le l'agriculture.

L'honorable NORMAN McL. PATERSON:
Honorables sénateurs, puis-je répondre à
l'honorable sénateur de la Saskatchewan-Cen-
tre-Ouest (l'honorable M. Aseltine) au sujet
du commerce des élévateurs ruraux? J'ai
quelque trente ans d'expériense dans le com-
merce des élévateurs ruraux et de l'élévateur
de tête de ligne de Fort-William. Au cours
de cette période, nous avons souvent éteint
des incendies en ayant recours à la poussière.
La présence de poussière de maïs a été la
cause de tous les incendies dont j'ai eu con-
nais-ance. C'est en 1908 que j'ai été témoin
d'un premier événement à Fort-William, alors
que le gouvernement des Etats-Unis dépê-
chait quelqu'un pour nous informer du dan-
ger des explosions de poussière. Il avait avec
lui un petit élévateur en métal muni d'un toit
mobile, une lampe à alcool et un soufflet em-
ployé ordinairement dans un âtre. Il étei-
gnit les lumières et expliqua ce qui allait se
produire. Il emprunta à l'élévateur Empire
assez de poussière pour servir à ses fins et la
souffla dans la lampe à alcool. L'explosion
était censée se produire et faire sauter le cou-
vercle (le l'élévateur qui mesurait un pied
carré. Il tenta l'expérience trois fois sans
succès; il croyait que nous lui avions monté
un bateau; finalement, nous avons dû nous
procurer de la fécule de maïs dans un maga-
sin, afin qu'il pût poursuivre sa démonstration.

La poussière de nos élévateurs de l'Ouest ne
fait pas explosion, sauf si on la place à côté
de la poussière de maïs. L'explosion de Port-
Arthur, qui a tué 32 hommes, reste sans ex-
plication. Il se peut que l'orge ait été très
net et très sec et que les extrémités en aient
été inflammables.

Durant bon nombre d'années, nous avons
eu à Fort-William un élévateur en bois où
parfoi.s l'on entreposait du blé d'un côté et
de l'avoine, de l'autre. Le blé faisait enfoncer
l'élévateur davantage sur un côté et fléchir le
puits. Les étincelles volant dans toutes les
directions causaient des incendies. Nous étei-
gnions toujours le feu au moyen de poussière.
La chose s'est produite souvent en 1912 et
1914. Plus tard, nous débarrassant de l'éléva-
teur en bois, nous en avons construit un en
béton. Autant que je sache, l'explosion de
Port-Colborne est attribuable à la poussière
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de maïs, de même que les explosions survenues
à Montréal et au Northwestern Elevator de
Chicago. A ma connaissance, aucune explo-
sion à l'ouest de Fort-William n'a eu pour
cause la poussière de blé ou d'orge.

La disposition relative à l'assurance contre
l'explosion ne fait qu'imposer un fardeau à
l'industrie des céréales. La seule objection
apportée par l'Ouest contre le projet de loi,
c'est qu'il devrait s'appliquer à l'Est du Ca-
nada, où l'on place le maïs dans le même
élévateur que le blé.

L'honorable M. ASELTINE: Le fait que
nous cultivons aujourd'hui beaucoup plus
d'orge que jamais a-t-il quelque portée sur
la question que j'ai soulevée?

L'honorable M. PATERSON: Il se peut
que la poussière d'orge ait causé une explo-
sion, mais personne ne l'a jamais établi. Les
commerçants de céréales estiment que, tant
qu'on ne démontrera pas le danger de la pous-
sière d'orge ou de blé, une telle disposition
est plus ou moins vexatoire.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
-'énateur peut-il nous dire de combien les frais
d'assurance augmententeront si l'article est
adopté?

L'honorable M. PATERSON: Je ne puis le
lire, mais on pourrait s'en assurer lors de
l'étude du projet de loi au comité.

(La motion est adoptée et le hill. lhi pour la
2e fois. est adopté.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. COPP propose que le projet
de loi soit renvoyé au comité permanent des
ressources naturelles.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRET PRIVÉ

DEUXIEIME LECTURE

L'honorable S. S. MeKEEN propose la
deuxième lecture du bill G. intitulé: Loi con-
cernant la British Columbia Telephone Com-
pany.

-Honorables sénateurs, ce bill vise à porter
le capital autorisé de la British Columbia
Telephione Company de 11 millions à 25 mil-
lions de dollars. Sur le capital de 11 millions
actuellement autorisé, on a émis environ 10
millions. Sur le million qui reste pour com-
pléter le capital autorisé par la loi modifi-
cative de 1940-1941, on n'a encore rien émis.
L'augmentation jusqu'à 25 millions a pour
objet de défrayer les dépenses d'aménagement
des propriétés de la société en vue de four-
nir un service téléphonique qui réponde aux
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besoins de la Colombie-Britannique, ainsi
qu'à réaliser un programme d'agrandissement
et de modernisation d'après-guerre.

Le projet de loi tend à supprimer le para-
graphe 3), article 6, de la loi. On se propose
par là de faire disparaître les servitudes im-
posées par cet article au million du capital
autorisé par la loi modificative de 1940-1941,
mais dont, jusqu'ici., aucune partie n'a été
émise par la société, de sorte que le capital
existant actuellement et toute augmentation
autorisée soient du même genre.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. McKEEN propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent des
transports et communications.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, 3 heures
et demie de l'après-midi.

SÉNAT

Le mercredi 12 mars 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière; affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION ET
LA VENTE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ELIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent des
banques et du commerce auquel avait été
renvoyé le bill 8, intitulé: loi modifiant la
loi sur l'inspection et la vente, 1938.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 5 mars 1947, le
comité a repris l'examen de ce projet de loi.
Il demande maintenant à en faire rapport
avec les modifications suivantes:

1. Page 1, ligne 10. Aux mots "tout produit"
substituer "le produit écangué".

2. Page 2, ligne 2. Un amendement apporté
à la version anglaise ne concerne pas la version
française du bill.

3. Page 2, lignes 6 et 7. Retrancher "et sans
autre preuve en l'espèce".

4. Page 2, lignes 16 et 17. Retrancher "et d'au
moins cinquante dollars".

5. Page 2, lignes 18 et 19. Aux mots "cette
amende et cet emprisonnement" substituer
"'amende et l'emprisonnement".

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand étu-
dierons-nous les modifications proposées?

L'honorable M. BEAUREGARD: Demain.

BILL CONCERNANT LE MINISTÈRE
DE LA DÉFENSE NATIONALE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ELIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent des
banques et du commerce sur le bill 19, inti-
tulé: loi modifiant la loi du ministère de la
Défense nationale.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 6 mars 1947, le
comité a examiné ce projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport avec la modi-
fication suivante:

Page 1, ligne 28. Après le mot "ou" insérer
"d'anciens membres".

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand étu-
dierons-nous les modifications proposées?

L'honorable M. BEAUREGARD: Demain.

LA SALLE DU SÉNAT
CONDITIONS ATMOSPHÉRIQUES

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je tiens à réitérer la plainte que j'ai
déjà formulée au sujet des courants d'air que
nous sentons de ce côté-ci de la chambre. La
situation est vraiment déplorable. Plusieurs
honorables collègues m'en ont parlé. Il de-
vrait certainement y avoir au ministère des
Travaux publics des ingénieurs capables de
découvrir et faire disparaître la cause de cet
état de choses. Alors que j'étais assis ici,
hier soir, j'ai senti un fort courant d'air, mais
j'ai gardé le silence parce que je souffrais
alors d'un bon rhume et j'ai cru que j'étais
peut-être plus susceptible de ressentir les va-
riations de la température. Dans nos bu-
reaux la température se maintient à un degré
assez confortable, mais ici, dans cette enceinte,
elle est bien plus basse. La chose pourrait
encore passer sans ce courant d'air que nous
sentons. Je prie donc le leader suppléant du
Gouvernement (l'honorable M. Copp) de bien
vouloir saisir de cette question le ministère
des Travaux publics afin qu'on en arrive à un
moyen de remédier à cet état de choses.

L'honorable M. MURDOCK: Il y a trois
vasistas à chacune des fenêtres au-dessus de
l'endroit où se trouvent nos honorables col-
lègues et je pense qu'ils sont toujours ouverts.
Pour prévenir tout courant d'air, il faudrait
faire monter quelqu'un là-haut à l'aide d'une
échelle pour qu'on ferme ces vasistas.
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L'honorable M. QUINN: Un courant d'air
nous arrive aussi par la grille qui se trouve
derrière nous.

L'honorable M. COPP: Je verrai à ce que
l'état de choses dont se plaint l'honorable
leader de l'autre côté (l'honorable M. Haig)
soit porté à l'attention du ministère des Tra-
vaux publics.

B1LL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

MOTION TENDANT A LA DEUXIÈME LECTURE

L'honorable W. D. EULER propose la 2e
lecture du bill B. intitulé: loi modifiant la
loi de l'industrie laitière.

-Honorables sénateurs, le présent projet de
loi est la répétition exacte de celui que j'ai
présenté à la dernière session du Parlement
et il vise la même fin. Il a pour objet d'abro-
ger les dispositions de la loi de l'industrie lai-
tière qui interdisent la fabrication, l'impor-
tation et la vente de la margarine. Je pré-
sente de nouveau ce projet de loi, avec toute
la déférence voulue pour mes honorables col-
lègues, parce que j'ai l'impression que le Sénat
a fait erreur, à la dernière session, en refu-
sant de lever l'interdiction frappant la mar-
garine. Il a privé ainsi la grande masse des
consommateurs canadiens de l'exercice du
droit de choisir entre le beurre et la mar-
garine. J'ajoute que cette interdiction fait
perdre à notre population l'occasion d'acheter
un excellent succédané du beurre que nous
n'avons pas en bien grande quantité dans le
moment et qui est pourtant indispensable à
la santé des Canadiens.

J'ai reçu un grand nombre de résolutions
adoptées par des corps publics ainsi que des
lettres de toutes sortes de la part de per-
sonnes de tout le pays. Les journaux, de
l'Atlantique au Pacifique, ont publié de nom-
breux articles de fond et commentaires à ce
sujet. Je ne suis pour rien dans l'expression
de ces opinions; elle a (té spontanée. Sauf les
représentants de la Fédération canadienne de
l'agi'ictiluîure et du Conseil de l'industrie lai-
tière, tous sont en faveur do la margarine.

Avaînt de poursuivre mes observations, je
devrais peut-être signaler que je suis l'auteur
du projet de loi. Ce n'est pas le Gouverne-
ment qui l'a inspiré. J'ignore quelle attitude
le Gouvernemient adoptera à ce sujet; ce ne
sont sûrement pas des personnes financière-
ment intéressées à la production de la mar-
garine qui en ont pris l'initiative. Les gens
qu'intéressent la fabrication et la vente de
ce produit n'ont pas communiqué avec moi
à cette fin. Je n'espère pas convaincre le
président de la Fédération de l'agriculture, M.
Hannam, qui, l'an dernier et cette année en-
core, a allégué en termes plus ou moins voilés
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que c'est pour des motifs inavoués que je pré-
sente ce projet de loi. Apparemment M.
Hannam ne peut imaginer que même un
humble sénateur puisse faire preuve d'autant
de zèle pour défendre les intérêts des con-
sommateurs canadiens que lui en déploie pour
favoriser les intérêts particuliers de l'orga-
nisme qu'il déclare représenter.

Qu'on nie permette de faire succinctement
l'histoiique de la margarine. C'est en France
qu'on en a produit pour la première fois,
ais-je appris seulement l'autre jour. Ce pro-
duit est interdit au Canada depuis plus de
trente ans. Vers la fin de la première Grande
Guerre, on a lexvé cette interdiction et, en
1922, nous axvons eu à la Chambre (les com-
inunes un débat fort animé, afin de déeimi-
ner si la suspension devait continuer pendant
une autre année. Cette année-là, ceux d'en-
tre nous qui étaient favorables à l'utilisation
de la margarine remportèrent la victoire. La
question revint sur le tapis l'année suivante,
soit en 1923; sauf erreur, l'auteur du projet
de résolution était M. Carroll qui est main-
tenant, je crois, juge de la Cour suprême (le
la Nouvelle-Ecosse; il a également été prési-
dent (le la commission qui a enquêté sur la
situation houillère existant ce cette province.
Cette motion n'a pas soulevé d'esprit de parti,
ni, surtout, la division en partis. De fait,
comme je crois l'avoir inentionné l'an dernier.
le ministre (les Finances de l'époque, M.
Fielding, était fortement en faveur de ce qu'il
appelait la liberté du choix. Le premier mi-
nistre, le très honorable Mackenzie King, s'y
opposait presque aussi fortement. Il était as-
sez intéressant d'assister au débat qui se dé-
roulait entre ces deux messieurs. J'ai moi-
même pris la parole à ces deux occasions pour
appuyer la cause de l'oléomargarine. Nous
avons essuyé une défaite en 1923; depuis lors,
c'est-à-dire depuis 24 ans, la margarine est
bannie au Canada; c'est le seul pays au
monde qui ait adopté cette attitude.

Pourtant, comme je l'ai signalé l'ain der-
nier, nul ne prétend plus que la margarine,
comme on la fabrique maintenant et, en vé-
rité, comme on la fabrique depuis 25 ans ou
plus, n'est pas absoluiment saine et agréable
au goût. et que, si l'on y ajoute la vitamine A,
elle n'es pas aussi nutirit ive que le beurre
même. L'utilisation le ce produit est per-
mise aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne, en
France. dans les grands pays producteurs de
beurre, comme la Hollande et le Danemark;
partout ailleurs, autant que je sache. Je
laisse aux honorables sénateurs le soin de juger
si, advenant le cas où notre pays aurait donné
droit de cité à la margarine au cours des 25
dernières années, on oserait tenter d'en prohi-
ber maintenant l'emploi, la fabrication et la
vente.



12 MARS 1947

L'an dernier, lorsque j'ai plaidé en. faveur
de la réapparition de la margarine (de la
fabrication, de la vente et, si l'on veut, de
l'importation de ce produit), mon principal
argument était qu'un pays libre et démocra-
tique ne devait pas prohiber la vente d'un
article régulier du commerce et, certes pas
d'un aliment régulier et sain. La liberté
d'acheter une telle denrée devrait être un
droit fondamental de la population canadien-
ne. Il est étrange qu'un pays qui se glorifie
de ses principes démocratiques (il est vrai que
nous n'en tenons pas compte parfois, surtout
en temps de guerre) soit le seul pays, dans le
monde civilisé; qui empêche ses citoyens de
consommer un succédané du beurre, aussi sain
et aussi bon pour la santé que le beurre même.
C'est particulièrement étrange lorsque le beur-
re est rare, comme il l'est présentement. Je
ne crois pas qu'on puisse concilier cette inter-
diction avec les principes de la démocratie,
mot dont on abuse beaucoup, et de la justice.
La loi actuelle, selon moi, est une mesure
d'exception de la pire espèce.

Qu'on me permette d'insister davantage sur
ce point. Nous ne sommes pas logiques lors-
que nous bannissons la margarine. Nous pour-
rions tout aussi bien bannir une foule d'autres
articles. Par exemple, il y est une denrée nom-
mée Crisco qui se substitue au saindoux; mais
nous ne la bannissons pas pour motif. Nous
n'interdisons pas non plus l'importation des
oranges ni des pamplemousses. Bien au con-
traire, je pense que nous réduisons même les
droits ou que nous accordons d'autres avan-
tages aux importateurs. Pourtant, ces fruits
doivent faire concurrence aux pommes et aux
tomates que nous produisons. Nous n'inter-
disons pas les bas de soie, bien que la soie
fasse concurrence à la laine. Le similicuir est
un des articles qu'on fabrique dans ma propre
ville, Kitchener, mais nous n'en interdisons
pas la vente pour éviter qu'il fasse concurren-
ce au cuir produit par les tanneurs de ma
propre ville.

L'honorable M. DAVID: Ni la vente du
Postum, qui fait concurrence au café.

L'honorable M. EULER: Non. J'ai lu,
l'autre jour, que, dans Kitchener, des gens
se livrent à l'élevage d'un petit animal appelé
chinchilla, dont la fourrure est l'une des plus
chères au monde. Un manteau de chinchilla
pour dame coûte, je crois, de trente à qua-
rante mille dollars. Or, je crains bien que,
si une telle industrie réussit, mon honorable
collègue de l'Ile du Prince-Edouard, province
où se pratique l'élevage du renard, ne propose
l'interdiction du chinchilla.

M. Hannam prétend que nous ne devrions
pas permettre la vente de la margarine parce
qu'elle nuit à celle du beurre. Mais il y a au

pays au moins onze millions de consommateurs
qui, incapables de se procurer suffisamment
de beurre, se contentent d'une ration de six
onces par semaine. Il existe une pénurie de
beurre depuis quelques années au Canada.
M. Bracken, chef du parti conservateur à la
Chambre des communes, soutient que, cette
année, la pénurie atteindra les 60 millions de
livres. Rien d'étonnant, puisque depuis deux
ans, nous avons exporté aux Etats-Unis 118,000
vaches à lait. L'an dernier, la production de
lait a été inférieure de 4 p. 100 à celle de
l'année précédente. On produit beaucoup de
fromage et de crème glacée; on engage avec
raison les gens à boire beaucoup de lait. Ce-
pendant, en dehors du principe de liberté du
choix sur lequel je fonde mon principal rai-
sonnement, il est extrêmement égoïste, de la
part des producteurs laitiers, de dire, en
somme: "Si vous n'achetez pas mon beurre,
vous ne pourrez pas acheter de succédané" ou
bien: "Je vous interdis d'acheter de la marga-
rine même si je n'ai pas de beurre à vous ven-
dre ou si je n'en ai pas autant que vous en
désirez ou en avez besoin", ou encore: "Vous
ne pouvez acheter de margarine, même si
vous n'avez pas les moyens d'acheter du
beurre qui se vend deux fois plus cher que la
margarine". En dépit d'augmentations pério-
diques des salaires, il y a assez longtemps
que le pouvoir d'achat du père de famille
ordinaire n'a pas été aussi faible.

Certains adversaires du projet de loi ont
tenté de répliquer à l'argument qui veut que
la présente loi constitue un régime de faveur
de la pire espèce. Autant que je sache,
l'oléomargarine est la seule denrée alimentaire
propre à la consommation humaine dont la
fabrication et la vente soient interdites au
Canada. M. Hannam dit qu'il n'est pas
possible d'autoriser la fabrication de l'oléo-
margarine, parce qu'on ne peut obtenir ici
les matières grasses ni les huiles nécessaires.
Eh bien, s'il a raison. pourquoi craint-il le
présent projet de loi?

L'honorable H. HAIG: Est-il vrai qu'on ne
puisse obtenir au pays les matières grasses
et les huiles nécessaires?

L'honorable M. EULER: Je ne crois pas
qu'il en soit ainsi. Il y a peut-être une cer-
taine pénurie d'huiles actuellement, mais on
se sert maintenant de diverses huiles. Aux
Etats-Unis,-je parle de ce pays parce qu'on
peut examiner ce qui s'y passe,-on utilisait
autrefois l'huile de coprah dans la fabricafion
de l'oléomargarine. Toutefois, après la décla-
ration de la guerre, les fabricants ne pouvant
trouver de cette huile y ont substitué l'huile
de coton, sans aucunement amoindrir la qualité
du produit. L'oléomargarine qu'on fabrique
aujourd'hui est indiscutablement agréable au
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goût et nouri.ssante. Selon des preuves docu-
mentaires que je pourrais vous présenter, elle
possède la même valeur alimentaire que le
beurre. En conséquence, puisque nous ne
pouvons obtenir toute la quantité voulue de
beurre, pourquoi priver la population cana-
dienne du droit,-c'en est un,- de se procurer
un succédané qui fait aussi bien son affaire?

Non seulement le beurre est-il rare dans
le moment mais lorsqu'on peut s'en procurer,
le prix en est tellement élevé que certaines
gens ne peuvent se le payer. Si. comme le
veut la rumeur, le Gouvernement abolit la
subvention de 81c. la livre aux producteurs,
le prix du beurre haussera probablement de
10c., ce qui le portera à 55c. ou 60c. la livre.
L'homme moyen qui a une grosse famille
ne peut payer un tel prix. Pourquoi donc,
honorables sénateurs, priver cet homme ou
tout autre Canadien du droit--je le répète,
c'est un droit et non un privilège -d'acheter
un bon succédané qui. coûte deux fois moins
cher que le beurre?

L'honorable M. COPP: Paie-t-on la mar-
garine deux fois moins cher que le beurre?

L'honorable M. EULER: Je suis heureux
que mon honorable ami ait posé cette ques-
tion, puisque cela me rappelle quelque chose
que j'aurais pu oublier. Il y a quelques se-
maines, je me suis rendu à Buffalo, surtout
en vue de recueillir des renseignements sur la
margarine qu'on y mange. Je suis entré dans
quatre grands magasins d'alimentation où l'on
en vendait. Il n'existait à cet égard aucun
contingentement ni aucune rectriction de la
quantité. Je tiens à la main un paquet d'une
livre que j'ai rapporté de là-bas. Parmi les
objections soulevées jusqu'ici contre le projet
de loi, il y a celle-ci qu'il serait facile de
tendre une livre d'oléomargarine à un client
désirant du beurre. Les honorables sénateurs
se rendront aisément compte, en regardant ce
paquet, qu'il est impossible de le prendre pour
du beurre. Ce produit, appelé Parkay, est
fabriqué par la compagnie Kraft, qui le qualifie
d'oléomargarine végétale. C'est le meilleur
produit du genre qu'on puisse se procurer là-
bas, et la livre m'ec est revenue à 42c. A cette
époque, le prix d'une livre de beurre variait
entre 78c. et 80c. et a même atteint un dollar.
J'ai rapporté ce paquet-ci à titre d'échantillon,
et je le conserve depuis deux mois. Il est
possible que, ce faisant, je sois passible des
peines les plus sévères pour avoir ainsi violé
l'une des interdictions prévues par la loi de
l'industrie laitière. Les honorables sénateurs
apprendront sans doute avec intérêt que la
margarine possède de meilleures qualités que
le beurre même.

L'honorable A. L. BEAUBIEN: Peut-on
distinguer, au goût, la margarine du beurre?

[L'hon. . Euler.]

L'honorable M. EULER: Je répondrai à la
question de mon honorable collègue par une
anecdote. Lors de mon voyage à Buffalo j'étais
accompagné d'un ami qui, comme moi, a
rapporté une livre de margarine. Il m'a
iaeonié qu'à son retour il avait eu à dîner son
fils, qui est médecin, et sa belle-fille. On a
servi le beurre et la margarine sur des plats
séparés, son fils et sa bru ont tous les deux
pris la margarine pour du beurre.

L'honorable M. MacLENNAN: C'est un
cas d'erreur sur la personne.

L'honorable M. EULER: La plupart des
honorables sénateurs qui sont allés aux Etats-
Unis savent quelle margarine d'excellente
qualité on peut y obtenir.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: N'est-il pas
vrai qu'à l'époque où nous importions et
fabriquions de l'oléomargarine il s'est trouvé
bon nombre de restaurants et d'hôtels qui,
encore qu'ils fussent capables de se procurer
du beurre, réalisaient des économies en servant
de la margarine à leurs clients, qui étaient
incapables de la distinguer di beurre?

L'honorable M. EULER: J'ignore si cela
s'est fait. Mon honorable ami me permettra-
t-il de lui demander s'il a déjà entendu parler
de pots portant l'étiquette "Conserves de
prune", mais contenant en réalité un forte
quantité de carottes ou d'autres légumes? Si
l'on supprinait l'interdiction frappant la
margarine, on pourrait en entourer l'importa-
tion et la fabrication de toutes les précautions
voulues. Nous avons une loi régissant la
pureté des aliments: importateurs et fabri-
cants de margarine devraient s'y conformer
rigoureusement.

Je puis dire aux honorables sénateurs qu'en-
core que je ne rédige jamais mes discours j'ai
l'habitude de préparer des notes assez coni-
plètes. Il se trouve cependant qu'aujourd'hui,
-comme cela m'est déjà arrivé une fois,-je
n'ai pas apporté celles qu'il fallait. Si mes
observations paraissent plus ou moins décou-
sues, j'espère que les honorables sénateurs
sauront pourquoi.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur nous dira-t-il si les notes qu'il a apportées
favorisent le beurre ou la margarine?

L'honorable M. EULER: Les deux.

L'honorable M. QUINN: Nous croyions
que l'honorable sénateur avait apporté ses
notes sur le beurre.

L'honorable M. EULER: Quoiqu'il en soit,
je n'ai pas besoin de notes pour présenter ma
thèse essentielle qui est celle-ci: il n'y a pas
de bonne raison d'empêcher les citoyens de
notre pays d'acheter un excellent succédané -
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du beurre quand ils ne peuvent se procurer
celui-ci en quantité suffisante. Et je répète
ce que je disais l'an dernier que même si l'on
pouvait obtenir tout le beurre qu'on voudrait,
il ne devrait pas être permis à qui que ce
soit dans un pays libre, à un individu quel-
conque ni à F'Etat lui-même, de dire à la
population: "Vous ne pouvez pas acheter tel
ou. tel aliment sain, même si vous l'aimez
et que vous ayez l'argent pour le faire." Voilà
mon principe fondamental. Après tout, hono-
rables sénateurs, ne vantons-nous pas cons-
tamment nos droits et nos libertés, pour la
défense desquels il paraît que nous avons
livré une grande guerre? Tous les autres
arguments que j'invoque ne servent qu'à
étayer celui-là. Chaque citoyen devrait jouir
dt droit absolu d'acheter n'importe quel ali-
ment sain ou n'importe quel article de com-
merce légitime.

Mais voilà plus de 24 ans que les Canadiens
ne peuvent plus acheter de margarine. Ill y
a si longtemps que le produit n'est plus en
vente que nous avons oublié ce qu'il est.
Seules les personnes qui ont été à l'étranger
savent quelle peut être l'excellence de la
margarine fabriquée de nos jours. Il y a 30
ans, on pouvait bien trouver une raison, ou
un prétexte,-c'était un simple prétexte dès
cette époque, à mon avis,- pour interdire
la fabrication ou la vente de l'oléomargarine.
A cette époque on n'employait pas les bons
ingrédients dont on se sert maintenant.

.Nos inspecteurs d'aliments n'empêcheraient-
ils pas un fabricant ou un importateur de
mettre sur le marché une margarine qui ne
serait pas saine? Comment peut-on alors,
en toute justice et bon sens, empêcher les
citoyens canadiens d'acheter un aliment nour-
rissant s'ils le désirent? Surtout de nos jours
où le beurre est si rare, on ne devrait pas
nous interdire d'acheter un succédané accep-
table.

L'honorable M. DUPUIS: Quelle est la
consommation quotienne de beurre dans notre
pays?

L'honorable M. EULER: Je regrette de ne
pouvoir répondre à cette question.

L'honorable M. DUPUIS: Quel en est le
chiffre approximatif?

L'honorable M. EULER: Je ne le sais pas
exactement.

L'honorable M. DUPUIS: N'est-il pas d'en-
viron 2 millions de livres par jour? •

L'honorable M. EULER: Ce doit être à
peu près cela.

Aujourd'hui, nous importons du beurre de
la Nouvelle-Zélande, mais nous ne l'impor-
tons pas directement de ce pays. Nous le

faisons venir par voie de l'Angleterre et nous
privons ainsi la population britannique de 12
millions de livres de sa réserve. Le beurre
que nous importons ainsi nous arrive par le
port d'Halifax, mais ne nous vient pas di-
rectement de l'Australie ni de la Nouvelle-
Zélande par voie de Vancouver. Cependant,
nous aurons besoin de plus grandes quantités
de beurre. Comment pourrons-nous parer à
la rareté de ce produit quand, il y a deux
ans, les producteurs laitiers du Canada ont
vendu 118,000 vaches laitières aux Etats-Unis,
-et ils en vendent encore,-au prix de $175
chacune?

L'honorable M. HOWDEN: L'honorable
sénateur ne sait-il pas pourquoi ils agissent
ainsi?

L'honorable M. EULER: Parce que c'est
avantageux.

L'honorable M. HOWDEN: Parce qu'ils
ne trouvent aucun avantage à traire ces va-
ches.

L'honorable M. EULER: C'est possible.

L'honorable M. HAIG: Vous avez raison.

L'honorable M. EULER: Ils vendent aussi
du lait.

L'honorable M. ROBICHEAU: Le nombre
de vaches vendues dépassera celui de 118,000
si nous permettons la vente de la margarine.

L'honorable M. MORAUD: Ne croyez-vous
pas que la régie des prix soit pour quelque
chose dans ce problème de la vente du lait?

L'honorable M. EULER: Avant d'entrer
au Sénat, aujourd'hui, j'ai lu dans un entre-
filet d'un journal de Toronto que le prix
du beurre atteindra probablement 60c. la li-
vre. Voilà une autre raison qui empêchera
nos gens d'acheter du beurre. J'ai lu, dans
un article publié récemment au sujet de la
Colombie-Britannique, que les trois quarts
du lait ordinairement produit dans certaine
région y sont vendus sous forme de lait nature.

L'honorable M. HOWDEN: Nos gens n'en
peuvent obteni.r suffisamment.

L'honorable M. EULER: Voici une annonce
que je trouve dans un journal de la ville où
je demeure, le Record de Kitchener. Cou-
vrant presque un quart de page, elle débute
par ces mots:

A chaque repas, mettez le pot à lait sur la
table. Le lait est le meilleur et le moins cher
des aliments pour les raisons suivantes.

On y lit ensuite la liste des protéines, des
vitamines et des sels minéraux contenus dans
le lait, puis ce qui suit:

Tout le monde a besoin de lait: adultes, trois
verres par jour; enfants, de quatre à cinq
verres.
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Cette réclame paraît tous les samedis dans
notre journal et je n'ai aucun doute que tous
les journaux du Canada en publient de sem-
blables.

Comment, je vous le demande, ne pas s'at-
tendre à la rareté du beurre quand nos gens
boivent une si grande quantité de lait,-ce
qui est très bien.-et que nous exportons des
vaches laitières aux Etats-Unis?

Dans le train qui m'emportait à Toronto,
ces jours derniers, j'ai vu un cultivateur, un
ami qui demeurait autrefois dans ma circons-
cription. J'avais alors présenté mon projet
de loi au Sénat et nous traitions de la question
de la margarine. Mon ami n'approuvait pas
ma mesure. J'ai parlé de la rareté du beurre,
appuyant sur le fait que chacun doit être libre
d'acheter, à son gré, tout aliment nutritif qu'il
préfère. Il me répondit: "Je pense que vous
avez raison, mais je m'occupe de ce com-
merce et c'est uniquement par égoïsme que
je me prononce contre la margarine".

J'affirme donc ici, honorables sénateurs, que
deux raisons seulement motivent l'opposition
à l'oléoiargarine. La première est l'égoïsme
pur et simple, parce qu'on croit que la vente
du beurre en souffrirait, raison que je n'admets
pas, puisque le producteur de beurre peut
vendre tout ce qu'il fabrique. La seconde
raison (que j'hésite à mentionner, parce qu'à
mon avis elle a influé jusqu'à un certain point
sur le vote lors de la dernière session), c'est
l'aspect politique. Je conseille à mon hono-
rable ami le whip de ce côté-ci de la Chambre
(l'honorable M. Howard) de n'en pas dire trop
long dans sa réponse à cette déclaration.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami n'aimerait pas qu'on l'accusât d'en
lire trop pour des motifs politiques, n'est-ce
pas?

L'honorable M. EULER: Je ne serais pas
coupable.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: L'honorable
sénateur me permettrait-il une question?

L'honorable M. EULER: Certainement.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Est-ce qu'on
a donné de la margarine aux soldats lors de
la dernière guerre?

.L'ionorable M. QUINN: Beaucoup.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Et qu'en
a-t-on dit?

L'honorable M. EULER: Mon honorable
imi était peut-être absent lorsque j'ai pris
la parole sur le projet, l'an dernier. J'ai
alors signalé qu'un de mes collègues de ce
côté de la Chambre, officier lors de la pre-
mière Grande Guerre, avait dit à son retour
d'outre-mer que les soldats avaient été fort

[L'ion. M. Euler.]

mécontents de la qualité du beurre qu'on
leur servait, mais que, lorsqu'on lui eut substi-
tué la margarine, toutes les plaintes ont im-
médiatement cessé. Il n'y a pas de doute
que les soldats ont mangé de la margarine au
cours de la dernière guerre.

Je désire souligner que tous les éditoriaux
de journaux dont j'ai pris connaissance sont
favorables à la margarine. Certains d'entre
eux renferment des déclarations beaucoup plus
véhémentes mue celles que j'ai faites aujour-
d'hui.

Le courrier de ce matin m'a apporté une
lettre qui révèle jusqu'à un certain point l'at-
titude de la classe ouvrière à cet égard. L'au-
teur en est le secrétaire archiviste du Conseil
des métiers et du travail du Sault-Sainte-
Marie (Ontario), M. Robert Summers. Elle
est ainsi conçue:

Mionsieur le sénateur,
Nous, membres de l'organisme précité, avons

lu avec intérêt le projet de loi que vous avez
soumis à la Chambre et qui tend à légaliser
la vente (le la margarine au Canada. Nous
croyons que c'est une question de la plus haute
importance pour 'ouvrier du Canada. Nous
proclamions par la présente, à titre d'ouvriers,
(lue nous sommes tout à fait sympathiques
à ce projet de loi et que nous lui accordons
notre appui le plus entier.

Samedi dernier, le journal dle Kingston,
ville natale de l'honorable sénateur qui siège
presque en face de moi (l'honorable
M. Davies), publiait une dépêche intitulée:
"La Légion demande la vente de la marga-
rine". Emanant de Kingston, en date du 6
mars, elle se lisait ainsi:

La succcrsale de Kingston (le la Légion ca-
nadienne a décidé hier soir de demander au
gouvernemient fédéral île permettre au Canada
la vente de la margarine, succédané du beurre.
Los membres ont déclaré que la margarine
contribuerait à parer à la pénurie du beurre.

Voici une dépêche (le Sydney-Nord qui
intéressera peut-être mes honorables amis du
Cap-Breton. Elle a pour titre: "Sydney-Nord
est en faveur de la margarine. La produc-
tion de beurre des cultivateurs du Cap-Breton
ne suffit pas aux besoins".

Sydney-Ncrcd (N.-E.). 18 janvier.-Le conseil
imîuniicipal de Sydney-Nord exhorte toutes les
villes de la province à participer à une cam-
pagne visant à faire lever les restrictions qui
frappent la iargarine.

Le imaire de Sydney-Nord, M. A. Charles
Thonpson. déclare qu'enaviron 75 p. 100 des
cultivateurs du Cap-Breton n'ont pas assez île
beurre pour eux-mêmes. Il affirme également
que. selon lui. ue foute proportion île la popu-
lation favorise la levée de l'interdiction qui
pèse sur J'importation die la mcargarine au
Cacta da.

Le maire a lit qu'on avait envoyé des lettres
à toutes les localités importantes de la province
et que-bien qu'il ne cite pas de chiffres précis
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au sujet les réponses reçues,-elles révéleraient
que les gens sont en faveur de la levée de l'inter-
diction qui frappe l'importation.

Il n'est question que de l'interdiction à
l'importation de la margarine, mais nous
avons également l'interdiction à la fabrication.

L'honorable M. HORNER: Ces cultivateurs
ne doivent s'occuper de culture qu'à mi-temps.

L'honorable M. EULER: C'est probable. Il
se peut que certains cultivateurs de la Hollan-
de et du Danemark consomment la margarine
qu'ils produisent et vendent leur beurre à la
Grande-Bretagne.

J'ai sous les yeux un éditorial du Montreal
Daily Star. J'ignore si ce journal a une affi-
liation politique quelconque, mais peu impor-
te. Voici:

Si, comme le ministre de l'Agriculture sem-
ble le penser, il devient nécessaire d'importer
du beurre même pour maintenir la ration à
peine suffisante dont nous disposons maintenant,
il est grand temps de mettre fin à l'interdiction
qui frappe la fabrication de la margarine au
Canada. Il n'est plus question de protéger
notre industrie du beurre. Si le producteur
de beurre était en mesure de répondre aux
besoins du pays, il y aurait peut-être un certain
motif de lui aider à conserver son marché;
mais il n'y suffit pas depuis longtemps et l'on
ne peut guère compter qu'il y parviendra, du
moins tant que continuera la demande considé-
rable de lait pour diverses fins. L'utilisation
de la margarine ne peut sûrement pas nuire
beaucoup à l'industrie du beurre, lorsque cette
dernière ne peut satisfaire à la demande. Nul
ne se servira vraisemblablement de margarine,
lorsque le beurre se vendra à un prix que l'a-
cheteur à revenu modique pourra se permettre
de payer. D'ici là, non seulement il est injuste,
mais il est tout à fait stupide...

Ce sont les termes du journal, non pas
les miens.
... de refuser à ces nombreux consommateurs
une denrée alimentaire excellente se vendant à
prix modéré.

Au cours de la guerre, on alléguait que les
huiles et les graisses nécessaires à la produc-
tion de la margarine étaient d'une grande im-
portance pour l'industrie de guerre. C'était
probablement vrai en d'autres pays, mais cela
ne les a pas empêchés de fabriquer de la mar-
garine.

L'auteur songe probablement aux Etats-
Unis.

En tout cas, cette priorité du temps de guerre
n'existe plus. S'il faut attendre encore long-
temps avant de commencer à produire de la
margarine, on pourrait sans doute en importer
jusqu'au jour où la production serait en marche
chez nous. Il est vrai que la loi interdit ac-
tuellement la fabrication de cette denrée ali-
mentaire au Canada. Mais ce n'est pas là
un obstacle insurmontable à la prochaine ses-
sion. Le Parlement a déjà corrigé d'autres
erreurs et devrait le faire dans ce cas-ci.
S'opposer à la production de cette denrée ali-
mentaire saine et de prix modique, surtout dans
les circonstances actuelles, ce serait adopter
l'attitude inexcusable du chien du jardinier.

Le cultivateur et le laitier sont, au Canada,
des gens aussi raisonnables que quiconque.
Je doute fort qu'ils soient disposés à dire
au père d'une grosse famille: "Achetez mon
beurre: vous ne pourrez vous procurer de
succédané", ou bien: "Vous ne pouvez acheter
de margarine, même si je n'ai pas assez de
beurre à vous vendre pour combler vos be-
soins ou ceux de votre famille". ou encore:
"Il vous faut acheter mon beurre, même
si le prix en est deux fois « trop élevé pour
vos moyens ou deux fois celui auquel la mar-
garine pourrait se vendre".

J'ai peut-être des préjugés, honorables sé-
nateurs, mais j'estime qu'on ne saurait soulever
d'objection sérieuse contre la margarine. Le
Canada est le seul pays du monde qui inter-
dise la fabrication, l'importation et la vente de
cette denrée. Or la margarine est, je crois, le
seul aliment sain qui soit prohibé chez nous.
N'est-ce pas indigne de laisser subsister la
présente loi?

J'ai sous les yeux une ou deux citations
qui soutiennent ma cause mieux que je ne
saurais le faire moi-même sans doute. L'une
est tirée du Canadian Grocer. Toutefois,- je
ferais peut-être mieux de ne pas la lire, de
peur que quelqu'un ne rétorque que les épi-
ciers canadiens sont intéressés à la vente de la
margarine. L'autre citation est tirée de la
Financial Post. On dira peut-être que ce
journal est l'organe des grandes entreprises;
je vais tout de même donner lecture d'une

partie de l'article en vous laissant à juger
s'il y a là de la logique.

Les protagonistes de l'interdiction de la mar-
garine insistent beaucoup sur le fait qu'il n'y
a pas d'excédent d'huiles végétales au Canada à
l'heure actuelle. Même si l'on autorisait la fa-
brication et la vente de cette denrée, disent-ils,
où prendrions-nous la matière première?

Ces paroles sont comme un écran de fumée.
Elles ne tiennent aucun compte de l'aspect le
plus grave de la question, c'est-à-dire que l'in-
terdiction de la margarine assure aux produc-
teurs de beurre un monopole absolu. Or, le
monopole est inadmissible dans un pays comme
le Canada.

En appuyant cette restriction arbitraire, qui,
de leur propre aveu, ne leur apporte aucun avan-
tage, les cultivateurs canadiens nuisent aux
arguments qu'ils invoquent pour obtenir des
marchés plus étendus et plus libres.

Ayant toujours été libéral et ayant toujours
adhéré aux principes libéraux,-bien que cer-
tains de mes amis soient peut-être un peu
plus extrémistes que moi en matière de tarif
douanier,-je ne puis saisir la logique de
ceux qui se disant libéraux s'opposent à
l'utilisation de la margarine et demandent,
pour le beurre, un monopole absolu qui est
infiniment pire que le tarif le plus élevé.
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L'honorable M. DUFF: Que l'honorable
sénateur soit logique; qu'il se prononce en
faveur du libre échange!

L'honorable M. EULER: A l'exemple de
mon honorable collègue, je suis moi-même
en théorie, un libre-échangiste assez con-
vaincu.

Je continue de citer la Financial Post:
Si cette ligne de conduite se généralise, le

commerce mondial sera bientôt complètement
paralysé. On pourrait interdire les oranges,
les bananes, l'essence tiré du pétrole importé,
le sucre de canne, les textiles étrangers et pres-
que tout ce que nous importons, sous prétexte
que ces denrées font directement ou indirecte-
ment concurrence à celles que nous produisons
ou que nous pourrions produire au Canada.

Si le beurre abondait, l'interdiction de la
margarine serait indéfendable. Maintenir la
restriction aujourdhui où les producteurs de
beurre ne peuvent combler les besoins des con-
sonniateurs, c'est absurde.

Ce matin, j'ai appris une chose assez éton-
nante. Je suis presque sûr qu'aucun sénateur
n'est au courant et j'hésite à dévoiler le ren-
signeient. Il est surtout intéressant au re-
gard de la dédlaration qu'a faite M. Hannam,
président de la Fédération des agriculteurs,
c'est-à-dire qu'au Canada nous ne pourrions
obtenir assez de maitères premières pour fa-
briquer de l'oléomargarine. J'apprends d'ex-
cellente source qu'une société de Toronto,
dont je ne donnerai pas le nom, recueille des
matières grasses animales, certaines matières
grasses végétales, ainsi que de l'huile de balei-
ne sur les deux littoraux du pays, puis exporte
des matières à Terre-Neuve, où or les trans-
forme en margarine.

L'honorable M. DUFF: De l'huile de pho-
que?

L'honorable M. EULER: De l'huile de pho-
que: voilà une autre des matières en ques-
tion. Toutes sont exportées à Terre-Neuve
où elles serveut à la fabrication de la mar-
gariine. Ce serait une bonne farce si quelque
commerçant du marché noir renvoyait cette
margarine au Canada, d'où vient la matière
premiere.

Nous sommes en mesure de produire à peu
près tout ce qui entre actuellement dans la
fabrication de la margarine. Les Américains
tirent queclque vanité de ce que toutes les
parties constituantes de la margarine, dont les
principales sont l'huile de copra ou de soya
proviennent (le leurs fermes. Ils ont aussi
commencé à utiliser l'huile extraite de la grai-
ne de tournesol. On me dit qu'un ancien dé-
puté, M. Gordon Ross, recueille d'assez fortes
quantités de graines de tournesol et en ex-
pédie des wagons entiers vers l'Est du Canada
où on les transforme en huiles végétales qui

[L'boi. M. Euler.]

pourraient facilement entrer dans la fabrica-
tion de loléomargarine. Dans la province
du Manitoba, où l'on n'ensemençait jadis
que 4,000 acres en tournesol, les cultivateurs
ont, l'an dernier, ensemencé 16,000 acres à
cette fin. La valeur totale de la récolte se
chiffrait par $600,000, ce qui n'est pas à dédai-
gner. J'ai suffisamment confiance en l'ingé-
niosité des fabricants canadiens pour croire
qu'ils s'adapteront sans peine à l'industrie de
loléomuargarine dès qu'ils en auront l'occasion.

Les cultivateurs canadiens ne peuvent pro-
duire suffisamment de beurre pour satisfaire
aux sculs besoins de notre pays; ils ne pour-
ront y arriver d'ici un certain temps puis-
qu'une forte quantité de lait se vend sous for-
me de liquide et qu'une proportion de plus
en plus considérable est consacrée à la fabri-
cation des glaces, du fromage et d'autres pro-
duits. Plus nos gens boiront de lait, moins il
en restera pour faire du beurre. Comme le
dit le proverbe, on ne peut pas avoir le drap
et l'argent.

L'an dernier, certains honorables sénateurs
étaient d'avis de modifier le projet de loi de
façon à autoriser la margarine pour une pé-
riode de deux ou trois ans. Je ne m'oppose
pas absolument à une telle mesure, encore
que je ne puisse l'admettre en principe, puis-
que je crois qu'il ne devrait -pas exister d'inter-
diction en ce qui concerne la production d'un
aliment aussi sain et aussi nourrissant que la
margarine. Je dirai à ceux qui sont toujours
de cet avis que si nous devons avoir le pro-
duit au Canada il est sûrement préférable de le
faire fabriquer chez nous. On ne peut tout
de même pas s'attendre que les établissements
de préparation de viande ou -les autres éta-
blissenents qui pourraient songer à fabriquer
de la margarine, établissent une usine et se
lancent dans une grande compagne publici-
taire s'ils croyaient devoir abandonner l'af-
faire au bout de deux ou trois ans. Je livre
cette réflexion à la considération de ceux d'en-
tre nous qui sont hommes d'affaires.

Honorables sénateurs, j'ai petit-être parlé
trop longtemps mais on nie permettra sans
doute de citer un extrait du Saeurday Night,
qui n'est pas une feuille politique, mais un
hebdomadaire des plus sérieux. Sous la ru-
brique: "Trop peu rIe beurre" ce journal
affirme:

L'approvisionnement le beurre au Canada
se trouve sans cesse réduit par deux éléments;
une forte augmentation (le la consommation du
lait tel quel et une exportation considérable
de \aches laitières aux Etats-Unis. Néanmoins,
la loi empeche toujours les Canadiens de se
procurer cet excellent succédané du beurre
qu'est l'oléemargarine. Il semble un peu
injuste que les Canadiens, qui n'ont pas de
margarine, soient obligés de se passer de beurre
pendant que leurs cultivateurs vendent très
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chers leurs vaches aux Américains, dont la
plupart peuvent consommer, et consomment
affectivement, toute la margarine qu'ils veulent.
Le temps est peut-être opportun pour faire
disparaître une interdiction qui n'a jamais
eu d'autre raison d'être que la sympathie à
l'endroit du producteur laitier du Canada,
sympathie que celui-ci mérite bien moins en ce
moment que le consommateur de beurre et
dont, selon toute vraisemblance, il pourra se
passer encore longtemps.

Je me demande s'il me serait permis de
citer un autre passage. J'en ai tellement ici
que je me sens un peu embarrassé de toutes
ces richesses. L'article dont il est question est
tiré du Halifax Herald et s'intitule: "L'atti-
tude du chien du jardinier."

L'honorable M. DUFF: Je suis contre ça.

L'honorable M. EULER: Il se peut que les
mots soient plus forts que ceux que j'utilise-
rais moi-même. J'ignore si le journal en ques-
tion a une couleur politique quelconque. Ce-
pendant cela n'a aucune importance. Après
avoir noté que le Canada est obligé d'impor-
ter 12 millions de livres de beurre de la Nou-
velle-Zélande, l'article ajoute:

Cela veut dire premièrement que l'industrie
laitière du Canada ne satisfait pas aux be-
soins du Canada et, ensuite, qu'afin de maintenir
la ration de beurre canadienne à "six onces
entières" par personne et par semaine, nous
allons effectivement "jouir" du beurre enlevé
à la Grande-Bretagne.

Cela explique sans doute pourquoi nous
touchons en ce moment un peu plus de beurre
au restaurant parlementaire qu'à la même
époque l'an dernier.

L'honorable M. QUINN: A peine plus.

L'honorable M. EULER: On nous en donne
malgré tout plus que la minuscule portion de
la dernière session.

L'article poursuit:
Quelle que soit l'envie qu'ils peuvent avoir

du beurre, dont on manque depuis si long-
temps, les Canadiens n'aimeront pas songer
qu'ils l'enlèvent de la bouche du peuple an-
glais. Ce qui les irrite plus particulièrement
c'est le refus obstiné des hommes politiques,-
et des défenseurs coulissiers des intérêts de
l'industrie laitière,-de considérer la possibilité
de modifier l'interdiction absolue qui pèse sur
les succédanés- du beurre chez nous.

Nous ne produisons pas suffisamment de beur-.
re pour notre propre usage, car la demande
dépasse de beaucoup l'offre; on enlève le beurre
à la Grande-Bretagne pour nous l'envoyer,
et Ottawa refuse toujours de suspendre, même
provisoirement, l'interdiction frappant la fa-
brication, l'importation et la vente de la mar-
garine ou d'autres succédanés nourrissants du
beurre.

Puis. on y fait allusion au bill présenté ici
l'an dernier.

L'honorable M. DUFF: C'est un article
fort sensé.

L'honorable M. EULER: Je cite encore:
Ce projet de loi n'a pas même été adopté

au Sénat et, naturellement, n'a jamais été
présenté à la Chambre des communes. Il a fait
l'objet d'une opposition acharnée de la part des
magnats de l'industrie laitière du Canada et
le Gouvernement lui-même a semblé se désin-
téresser en partie ou totalement de la question.

Les Canadiens, cependant, d'un océan à l'au-
tre, sont intéressés à cette question et espèrent
que le projet de loi visant à lever l'interdiction
sur l'oléomargarine sera présenté de nouveau
à la prochaine session du Parlement qui s'ou-
vrira le 30 janvier.

Je tiens à dire, honorables sénateurs, que
ce n'est pas ce qui m'a porté à présenter
à nouveau ce projet de loi cette année.
Lorsque ma mesure a été rejetée, à la dernière
session, j'ai fait la promesse, sauf erreur, que
je la présenterais de nouveau cette année.
Quoi qu'il arrive, je ne promets rien pour la
prochaine session, parce que j'ai confiance que
les membres de cette honorable Chambre
comprendront tout ce qu'il y a de raisonnable
dans la modification que je propose à la loi,
l'adopteront et permettront qu'elle soit pré-
sentée à la Chambre des communes.

On me permettra bien, en terminant, de
lire ici une ou deux lettres qui offrent, à mon
sens, un certain intérêt. Je répète qu'aucune
des lettres ou communications que j'ai reçues
n'a été sollicitées. La première que je vais lire
m'a été adressée peu de temps après le
rejet de mon bill, l'an dernier. Elle vient du
président de l'association nationale des pro-
ducteurs laitiers, dont le bureau central se
trouve à New-York, et est ainsi conçue:

Honorable sénateur,
On m'a souvent demandé d'exprimer mon

opinion sur la fabrication et la vente de l'oléo-
margarine.

Ce que je vous en dis aujourdhui est fondé
sur les renseignements qui marrivent à l'instant
sur la question à l'étude au Sénat de votre
pays, qui a déjà rejeté un projet de, loi
connexe ...

Je suis franchement d'avis que nulle part
au monde les habitants d'un pays quelconque
ne devraient être privés du droit d'acheter
tout produit nutritif propre à la consommation
humaine, et l'oléomargarine en est certaine-
ment un.

On se rend tout de suite compte que mon
opinion bien arrêtée à ce sujet me vaudra force
critiques de la part de certains groupes de l'in-
dustrie laitière; j.e n'en maitiens pas moins
qu'il est de bonne politique de permettre à la
population de faire son choix, ce qui donnera
lieu à une concurrence plus vive et nous vaudra
la fabrication de meilleurs produits.

Nous ne fabriquons pas d'oléomargarine;...

Il est président de l'association nationale
des producteurs laitiers.
... cependant, je songerais à établir une fa-
brique d'oléomargarine au Canada qui paie-
rait une taxe raisonnable à votre gouverne-
ment.
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Les fabricants des Etats-Unis peuvent pro-
duire toute l'oléomargarine qu'ils veulent,
mais s'ils la colorent, ils doivent verser une
taxe de 10c. la livre. C'est le résultat de
l'influence qu'exerce l'industrie laitière.

Dans l'Etat de Pennsylvanie, les détaillants
acquittent un droit de licence de $100 et les
commerçants en gros, un droit de $500. Les
deux groupes ont interjeté appel devant les
tribunaux et. la semaine dernière, ce droit a
été officiellement tenu pour inconstitution-
nel. Je me demande ce que diraient les juges
de ces tribunaux d'une loi qui interdit à qui
que ce soit la fabrication de loléomargarine.

J'ai répondu au président (le l'association
nationale des producteurs laitiers et j'ai reçu
de lui une autre lettre dont voici un extrait:

Vous êtes absolument dans la bone voie,
sénateur, et n'hésitez pas à faire appel à mes
services. Je suis prêt à ie présenter à ui
comité avec îles écliantillons îl'olèomaargarine et
de beurre pur. Je tiens à ajouter que je
m'occupe ai idirectement. ni in<directement de
la fabrication ou (le la vente île loléoniargarine.

Voici ce qu'il dit dans sa troisième et der-
nière letIre. Je cite:

1. Je vous ai envoyé, sous pli séparé, une
foule île lonnées uiîi se passent de commentaires.

2. Si vous ilésirez obtenir d'attres renseigne-
nients, je vous prie de me le faire savoir.

3. Je suis prêt à construire un établissement
au Cana<la pour la fabriîation ile la nar-
garne.

4. Je serais heureux de pouvoir expédier at
Canada ua produit île la meilleure qutalité.

5. .Je suis prêt aussi à envoyer au Canada
un îles meilleurs spécialistes pour étudier cette
question avec vous oui avec tout groupe...

Je vous prie de bien vouloir nie tenir au
courant et. si l'occasion se présentait de prou-
ver la îqualité et les avantages île l'oléomargari-
ne. je me ferais un plaisir d'en expédier au
Canala. Je m'emploierais aussi à établir que
la vente île l'oléomuargarine ne nui t en rien
à l'une quielcoiiqiie îles opérations di produe-
teur laitier. tuais qu'elle fournit pliutôt aux
citoyeus à revenus mîodiquies l'occasion d'acheter
un bon produîit à la place du beurre.

Cette citation, honorables sénateurs, met
fin à mes observations. Je déplore cette façon
décousue de vous les présenter. Je me ré-
sume en disant que l'oléomargarine est un
produit sain et nutritif; tout aussi nourrissant
et agréable au goût que le beurre. Dans un
pays libre comme celui-ci,-du moins, le
croyons-nous,-aucun gouvernement ne devrait
avoir le droit de nier à un citoyen le privilège
d'acheter, de ses propres deniers, toute denrée
saine de son choix. Voilà le principe à la
base de mon attitude. Nos gens ne peuvent
pas obtenir tout le beurre qu'ils aimeraient
consommer et je suis d'avis qu'aucune justifi-
cation raisonnable ne peut les empêcher
d'acheter un succédané convenable à environ
la moitié du prix du beurre.

FL'bon. M. Euler.]

L'honorable M. SINCLAIR: Avant de re-
prendre son siège, l'honorable sénateur me
permettra-t-il, en invoquant le Règlement,
de lui rappeler qu'en citant ici une lettre on
doit donner le nom de l'auteur?

L'honorable M. EULER: J'avais cru en
mentionner l'auteur. C'est M. Alfred Altman;
il est président de l'Association nationale des
producteurs laitiers, dont le siège social est à
654 Madison Avenue, New-York 21. Je n'a-
vais jamais entendu parler île cet homme
avant qu'il m'écrivit. J'ai cité spontanément
tous ces passages qui favorisent le projet de
loi.

L'honorable JOHN J. KINLEY: Hono-
rables sénateurs, qu'il me soit permis tout
d'abord de féliciter le sénateur de Waterloo
(l'honorable M. Euler) de l'impartialité et de
la lucidité avec lesquelles il a soumis son cas
à la Chambre. Il faut le louer de son zèle
et de sa ténacité. Il s'est donné beauoup de
peine pour présenter une foule de faits à la
Chambre. Il a donné à entendre qu'en certains
milieux, on était porté à croire qu'il avait
un motif inavoué, ou que certaines personnes
le pressaient de soumettre le projet de loi à
la Chambre.

L'honorable M. EULER: Je ne suspecte
vraiment personne en cette eiceinte.

L'honorable M. KINLEY: Je puis l'assurer
qu'il n'a pas besoin île s'alarmer à ce sujet;
nous qui le connaissons depuis des années,
savons qu'il a ses propres opinions. Il est
habituellement très ferme dans ses idées et
ses actes; il émet ses opinions avec toute la
vigueur possible. Je le connaissais autrefois
comme le rempart du Gouvernement; il diri-
geait alors le ministère des Douanes, je crois.

L'honorable M. DUFF: Du Revenu national.

L'honorable M. KINLEY: Plus tard il a
été ministre du Commerce et nous avons
toujours eu beaucoup confiance en son juge-
ment. Nous savions qu'il était diligent et fort
compétent dans le domaine du commerce. Ses
opinions doivent donc avoir un poids consi-
dérable auprès des membres du Sénat. Aussi,
c'est avec beaucoup de regret que je ne par-
tage pas ses vues. Selon moi, son projet de
loi ne doit pas subir ici une deuxième lecture.

Le projet de loi de l'honorable sénateur
tend à modifier une loi très ancienne; il
s'agit de l'un des statuts revisés du Canada,
1927. L'honorable sénateur a déclaré que la
loi se trouvait dans les statuts du Canada
depuis environ trente ans, il a fait certaines
allusions au libéralisme et aux institutions
démocratiques Puis-je lui faire observer que
cette loi a affronté les institutions démocra-
tiques pendant trente ans? Elle a subi l'épreu-
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de du temps. Pendant trois décades d'années,
alors que les divers partis se sont succédé en
notre pays, les administrations se sont mon-
trées favorables à cette loi. Elle revêt donc
une importance nationale et représente le
point de vue de la population canadienne.
Mon ami a parlé du commerce, du libéra-
lisme et de la liberté. Puis-je lui rappeler
que le commerce, même au point de vue
libéral, n'est bon que s'il contribue à l'in-
térêt de la majorité des citoyens, et que la
liberté fonctionne le mieux lorsqu'elle favo-
rise la santé et l'abondance au sein de la
population.

Mon ami a présenté ce projet de loi lors
de la dernière session. Les honorables mem-
bres du Sénat ont alors exprimé leurs opi-
nions; la situation n'a guère changé depuis.

Nous savons que la régie, l'importation et
l'exportation des graisses et des huiles relè-
vent de l'Organisation des Nations Unies et
que la Commission mixte de l'alimentation,
située à New-York, en exerce la surveillance.
Au Canada, l'importation et l'exportation est
sous la surveillance de l'administrateur des
graisses et des huiles, fonctionnaire de la
Commission des prix et du commerce en
temps de guerre. L'administrateur 'travaille
dans l'intérêt du Canada et voit à ce que
nous ayons notre juste part de ces denrées,
de concert avec les autres nations qui s'effor-
cent de parer présentement à une crise mon-
diale. Je l'ai consulté et il m'a fourni une
foule de renseignements.

Voici ce qu'il déclare, sous la rubrique:
Approvisionnements de graisses et d'huiles
pour la fabrication de la margarine:

Je désire confirmer que les approvisionne-
ments de graisses et d'huiles, qui seront dispo-
nibles pour consommation an Canada en 1947,
seront les mêmes, nous l'espérons, que la quan-
tité importée en 1946. Cependant. notre con-
tingent d'importation ne suffit pas- pour ré-
pondre à la demande actuelle des industries
de la friture et des produits alimentaires. Nous
ne pouvons donc en allouer pour la fabrication
de la margarine. sans fruster la boulangerie et
les industries connexes de leurs besoins les
plus essentiels.

L'honorable M. EULER: Puis-je poser une
question à mon honorable ami? Si tel est le
cas, ce dont je ne conviens pas, quel incon-
vénient peut-il en résulter? Si l'on ne peut
obtenir les ingrédients, il est impossible de
fabriquer de la margarine. Votre objection
-tombe.

L'honorable M. KINLEY: Si mon hono-
rable ami veut être patient, je lui répondrai
tout à lheure.

L'honorable M. LAMBERT: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur s'il s'oppose-
rait à l'importation du produit fini des Etats-
Unis?

L'honorable M. KINLEY: Je vais répon-
dre à cette question. Mon honorable ami
conviendra, je pense, que nous payons comp-
tant ce que nous achetons des Etats-Unis,
tandis que nous vendons à crédit les mar-
chandises et les produits que nous expédions
à la Grande-Bretagne et à d'auties pays. Il
se peut que, dans un avenir rapproché se
pose pour le Canada un grave problème: ce.
lui de trouver suffisamment de dollars amé-
ricains pour remplir ses obligations envers les
Etats-Unis, et cela parce que nous expédions
à crédit, outre-mer, des millions de dollars
en denrées. C'est l'un des motifs pour lesquels
je m'opposerais à ce que l'oléomargarine soit
importée des Etats-Unis et envahisse le mar-
ché canadien à l'heure actuelle.

L'honorable M. McLEAN: Et Terre-Neuve?
Il y a abondance de margarine dans ce pays?

L'honorable M. KINLEY: L'administrateur
ajoute ce qui suit:

A notre avis, il faudra quelque temps, pro-
bablement deux ou trois ans, avant que les
approvisionnements de matières grasses et
d'huiles disponibles pour le commerce inter-
national atteignent leur niveau d'avant-guerre.
En conséquence, nous devons nous attendre à
une pénurie le ces substances au Canada pen-
dant an moins deux ans.

L'industrie du savon, celle qui consomme le
plus de matières grasses et d'huiles au Canada,
en utilise environ 150 millions de livres par
année. Nous nous attendons à une pénurie cons-
tante de savon en 1947.

L'industrie canadienne du textile utilise quel-
que 3 millions et demi de livres de matières gras-
ses et d'huiles par année. En outre, elle consom-
me de fortes quantités de corps gras spéciaux et
de savons textiles qui renferment eux-mêmes
beaucoup le matières grasses et d'huiles.

Les huiles qu'on utilise dans l'industrie tex-
tile sont l'huile de ricin sulfonatée, l'huile de
saindoux. l'acide oléique et le suif. Les filatu-
res et les tissanderies de coton, de laine, de lin,
de soie et de rayonne emploient de fortes
quantités d'huiles pour lubrifier les pièces de
métiers. L'emploi de matières grasses dans
l'industrie textile est d'une importance in-
commensurable dans la fabrication des tissus de
laine. Ici, ces substances servent de lubrifiants
ou de- ramollitifs pour les étoffes de laine même,
parce que l'échaudage enlève aux fibres leur
graisse naturelle et les rends cassantes. Il
faut traiter celles-ci avec une huile convena-
ble pour les empêcher de se rompre pendant
le filage ou le tissage.

L'honorable M. MURDOCK: Ces chiffres
se rapportent-ils aux matières grasses comes-
tibles, qui peuvent servir à la fabrication de
l'oléomargarine?

L'honorable M. KINLEY: Oui. On peut
en utiliser un certain nombre, par exemple,
le saindoux.

L'honorable M. MURDOCK: Les simples
matières grasses, non pas les matières grasses
comestibles.
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L'honorable M. ROEBUCK: L'honorable
sénateur aurai.t-il l'obligeance de nous dire
s'il faut accorder aux savons et aux textiles
la préférence sur les aliments qui servent à
nourrir les Canadiens pauvres?

L'honorable M. KINLEY: A mon sens, les
pauvres de notre pays ne souffrent guère dans
le moment, au regard d'autres populations du
monde.

L'administrateur parle ensuite de l'industrie
de la peinture.

L'industrie <le la peinture, y compris celle
des revêtements comme le linoleum. la toile
cirée pour les tables, et le reste, consocnme pres-
que exclusivement de l'huile de lin. On estime
que la préparation des peintures et des produits
connexes exige environ 53 millions de livres
d'huile de lin par année.

Vu que le ('anatda produit (le la graine de
lin en quantité considérable, nous avon s bon
espoir que le niveau élevé de production atteint
durant la guerre se maintiendra durant la pé-
riode de restauration. Il importe, toutefois,
de bien pénétrer le cultivateur de l'Ouest d
l'idée qu'il est o lptun de produire le la graine
de lin. Vii 'aceroissenent tie la construction
et le niveau élevé de l'activité industrielle.
on considère que la consommation d'huile le
lin en 1947 et 1948 dépassera les prévisions
antérieures.

L'industrie de la mise en conserve du pois-
son utilise annuellement île fortes quantités
d'huiles végétales icomestibles. comme les huiles
de coton. de soya. d'arachide et de tournesol.
Cette industrie s'étanît développée lains les
Provinces maritimes et la Colomlbie-Britanii-
que, les quantités qu'il lui faudra en 1947 dé-
passent <le beaucoup celles de 1941.

Vu la nécessité de soutenir l'indiistrie de la
mise en tconserve et compte tenu des belles pais-
pectives d'embauchage que cela représente, nous
fournissons à cette industrie de faibles quanti-
tés supplémentaires d'huile végétale.

La consommation totale d'hunie végétale dans
l'industrie de la mise ci conserve en 1947 s'èlè-
vera à environ 23 millions de livres.

Puis-je parler aussi de 'industrie pliar"ceu-
tique, que je connais un peu. En médecine,
il faut beaucoup de graisses et d'huiles pour
fabriquer les émulsions, les onguents et autres
préparations analogues. Or, les approvisionne-
ments sont administrés par des fonctionnaires
de l'Organisation des Nations Unies. Le Ca-
nada reçoit son contingent selon ses be-
soins et les circonstances.

Mon honorable collègue a cité des édi-
toriaux et d'autres articles de journaux. IL'un
était tiré d'un journal de Sydne,. Nouvelle-
Ecosse, et d'autres provenaient tde diverses
parties du Canada. Je tiens à lui dire qu'en
ce qui a trait à l'oléonargarine, il paraît y
avoir une campagne au Canada, car les Néo-
Ecossais parlent de la question et songent à
adopter des résolutions à cet égard. Mais
très peu de gens ont appuyé le raisonnement
du sénateur de Waterloo (l'honorable I.
Euler) et ceux qui l'ont fait viennent des

[L'hon. M. Murdock.]

régions industriclles congestionnées. Vu qu'on
a cité des opinions de journaux, permettez-
moi de donner lecture d'un récent article de
l'Ottawa Journal:

La pénurie d'huiles persiste.-Il semble bien
qie le projet <le loi du sénateur Euler visant
a t aire autoriser la vente de loléomargarine au
Canada ine donnera lieu qu'à un débat pure-
iment académîiquîe au Sénat. Même si le pro-
jet de loi est adopté. on peut se demander sil
reuédieîra à la pénurie <le beurre, comme le
désirerait sans doute M. Euler.

Les derniers renseignements dont on dispose
ci ce qfui concerne les approvisionnements
mondiaux de matières grasses et d'huiles inîdi-
quent que ceux-ci sont à peu près tie moitié
inférieurs à ce qu'on avait prévu, et que tous
les pays importateurs auront droit à un con-
t i ngen t moindre que celui de l'aun dernier. Le
'onsei i international de l'alimentation en temps

île crise a accordé au Canada tut quantum quel-
que pie inférieur à celui de l'an dertnier.

('es graisses et huiles importées sont indis-
pensables à la fabrication de l'oléo au Canada
et il est clair que si on fabriquait ici ce suc-
cédané Iu beurre il faudrait réduire la pro-
duction ties fritures indispensables à la fa-
brication du pain. Oni prédit aussi cIe la pé-
nurie dle matières grasses et d'huiles durera
eicore deux ou trois ans.

d'ai aussi un éditorial assez long tiré le
'Eîvcing Citizen l'Ottawa. Je n'en cite que

le dernier alinéa:
Pour le monment la chose n'a pas une imipor-

tance considérable, si l'on songe à lit pcénurie
mondiale de vivres. Toutefois il en est ici
comme des autres aspects tie l'agriculture et
les feimiers canadiens estiment qu'ils ont le
droit le savoir quelle va être à cet égard la
ligne dce c onduite di Gouvernement.

I'lionorable NL EULER: Pour éviter ui
Malentendu,i me sera-t-il permis d'iiiterroni-
pre mon honorable collègue? J'ai dit que tous
les articles que j'ai lus favorisent la levée
le l'interdiction sur l'oléoiargarine. Si l'ho-

norable sénateur en a qui y sont opposés,
louit ce que je puis dire c'est que Je ne les

ai pas vus.

L'honorable M. KINLEY: Ils ont paru
dans îles journaux assez près d'ici!

L'honorable M. EULER: Ils ont dû pa-
raîtrte pendant notre dernier congé.

L'honorable M. KINLEY: Si je comprends
bien mon honorable ami, il apporte deux

arguments à l'appui de ce projet <le loi. Il

invoque d'abord la nécessité de loléoinarga-
rîne.

L'lionorable M. EULER: Ce n'était pas
mon premier argument.

L'hîonorable M. KINLEY: C'est un de vos
arguments.

L'honorable M. EULER: Oui.
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L'honorable M. KINLEY: Il allègue en-
core que par égard pour les principes généraux
en matière de commerce, cette loi ne devrait
pas figurer dans nos statuts.

L'honorable M. MURDOCK: Il y a une
autre raison bien plus iihportante que celle-
là, n'est-ce pas? C'est un libéral.

L'honorable M. KINLEY: Je ne comprends
pas très bien l'agitation des sénateurs qui
semblent favoriser ce projet de loi. Personne
n'a interrompu l'honorable sénateur de Water-
loo ('l'honorable M. Euler) pendant qu'il par-
lait. Si nos honorables amis me donnent l'oc-
casion de traiter ce problème je tâcherai, à
la fin de mon discours, -de répondre aux ques-
tions qu'on pourra me poser.

L'honorable sénateur de Waterloo a parlé
du prix du beurre et du prix de 'l'oléomarga-
rine aux Etats-Unis et l'on prétend que la fa-
brication d'oléomargarine, à l'heure actuelle,
,erait fort avantageuse au point de vue éco-
nomique. Or, j'ai sous les yeux une commu-
nication de l'administrateur des huiles et des
graisses, en date du 10 mars 1947, où il décla-
re:

Au moment d'écrire ceci, j'apprends que le
prix du beurre chez les grossistes de l'est des
Etats-Unis est actuellement voisin de 80c. la
livre et le prix de l'oléomargarine de 49c. la
livre. Ces prix sont.sujets à variations selon
les régions et les fluctuations du marché.

Je crois que le prix de gros du beurre au
Canada est de 40c-îl varie selon les diffé-
rentes régions de production,-et le prix de
détail varie de 43c. à 45c. Quel avantage re-
tireraient de la fabrication de l'oléomargarine
ces pauvres gens dont a parlé mon honorable
collègue de Toronto-Trinity (l'honorable M.
Roebuck) s'ils peuvent se procurer du beurre,
qui est un meilleur produit?

I'honorable M. EULER: Personne ne
s'oppose à ce qu'ils s'achètent du beurre. Nous
ne voulons contraindre personne à acheter de
la margarine. Qu'ils achètent du beurre, s'ils
le peuvent.

L'honorable M. KINLEY: La ration de
beurre au Canada est d'environ 6 onces par
semaine, soit près d'une once par jour. Mon
honorable ami, cherchant un remède à ce qu'il
appelle la pénurie de beurre chez nous, pro-
pose que nous y introduisions l'oléomargarine.
Comme nous (le savons, le beurre est la plus
digestible des graisses. Il se dissout à la tem-
pérature de l'estomac et constitue un excellent
aliment.

L'honorable M. BURCHILL: Toute autre
graisse dissoute à la même température -ne se-
rait-elle pas également digestible?

L'honorable M. KINLEY: Peut-être, mais
je crois que le proïduit naturel vaut mieux.

Nous connaissons tous la vieille expression:
"Le beurre ne lui fondrait pas dans la bouche."
Le beurre fond pourtant à la température du
corps et se digère 'très bien.

L'honorable M. EULER: C'est évident.

L'honorable M. KINLEY: On a beaucoup
parlé de la production du lait. J'ai fait dres-
ser un rapport touchant la production laitière
pour l'ensemble du Canada de 1944 à 1946
inclusivement. Le voici:

Production laitière-Ensemble du Canada
1944-17,624,038,000 livres.
1945-17,620,047,000 livres.

(Soit une diminution de 0.02 p. 100)
1946-16,937,000,000 livres.

(Soit une diminution de 3.87 p. 100)
Lait utilisé dans la fabrication du beurre

et du fromage et sous forme de liquide (indi-
qué en livres et en pourcentage de l'ensemble
de la production laitière.)

Livres de lait
Beurre de crémerie utilisées

1944 ...................... 6,982,000,000
1945 ...................... 6,872,000,000
1946 ...................... 6,355,000,000

Beurre
1944
1945
1946

Fromage
1944
1945
1946

Ventes
1944
1945
1946

de laiterie

......................
......................
......................
de lait naturel
......................

. .. .................
..... .. .. ... .. ... ... ..

1,271,000,000
1,247,000,000
1,270,000,000

2,018,000,000
2,086,000,000
1,650,000,000

3,912,476,000
4,007,858,000
4,254,000,000

Les honorables sénateurs constateront que,
bien que la production du fromage et du
beurre soit restée à peu près la même, la
consommation du lait a considérablement aug-
menté chaque année. Chaque pinte de lait con-
tient au moins 3 p. 100 de matières grasses et
environ 1½ once de beurre, de sorte que l'en-
fant qui boit une pinte de lait absorbe cette
quantité -de beurre en émulsion, la meilleure
forme de toutes. A la consommation du
beurre nous pourrions donc ajouter celle du
lait.

L'honorable M. HUGESSEN: Mais un en-
fant ne peut mettre de lait sur son pain.

L'honorable M. KINLEY: Non, mais il le
consomme quand même.

L'honorable M. EULER: Il ne peut pas le

manger et-le boire en même temps.

Une VOIX: Il peut y tremper son pain.

L'honorable M. KINLEY: Je veux traiter
de la proposition en vertu de laquelle nous
vendrions notre beurre outre-mer tout en gar-
dant la margarine pour la consommation chez
nous.

L'honorable M. EULER: Je n'en ai pas
parlé.
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L'honorable M. KINLEY: La proposition
a été faite ailleurs. Nous payons comptant
ce que nous achetons aux Etats-Unis, tandis
que nous vendons à crédit en Europe.

L'honorable M. BENCH: L'honorable sé-
nateur voudrait-il interdire l'importation des
oranges, des pamplemousses et des primeurs
ainsi que celle de légumes en provenance des
Etats-Unis?

L'honorable M. KINLEY: Voilà une ques-
tion très intelligente.

L'honorable M. HAIG: Il nous faudra peut-
être en venir là.

L'honorable M. KINLEY: Nous avons mis
des années à obtenir un porc à bacon pesant
environ 150 livres en vue de l'expédition en
Angleterre, pour y faire concurrence au bacon
danois, parce que les Anglais veulent cette
sorte de bacon. Lorsque j'étais petit garçon,
les pores atteignaient le poids de 300 à 400
livres.

Une VOIX: Pour un porc, c'en était un!

L'honorable M. DUFF: Faites-en de la sau-
cisse.

L'honorable M. KINLEY: Quand j'étais
petit garçon et que nous étions une dizaine
assis autour de la table, ma mère allait cher-
cher dans le baril de lard salé la graisse dont
elle avait besoin. C'est là qu'elle trouvait
de la graisse nourrissante et aussi du saindoux.
Cependant, dans notre empressement à expor-
ter du bacon outre-mer, nous avons considé-
rablement réduit la quantité de graisse de pore
dans notre pays. Tous les habitants des Pro-
vinces maritimes savent que le poisson doit
être frit dans de la graisse de porc. Le pois-
son cuit avec quelques tranches de lard et
des pommes de terre fournit un des meilleurs
mets. Nous nous servons maintenant d'autres
matières grasses pour faire frire le poisson.

L'honorable M. DUFF: Très bien!

L'honorable M. KINLEY: Notre pays con-
naît une pénurie de suif et de graisse de porc,
matières qui servent à la fabrication de la
margarine. Nous manquons également de fri-
ture, laquelle provient en grande partie d'huiles
végétales importées. Le- Crisco est censé
être entièrement composé d'huile végétale;
la Mazola, huile de mais. est une bonne
friture.

L'honorable M. ROEBUCK: Pourquoi ne
pas bannir le Crisco?

L'honorable M. KINLEY: Ce produit ne se
vend pas sur fausse présentation.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est un suc-
cédané du saindoux.

[L'hon. _M. Euler.]

L'honorable M. KINLEY: On l'utilise pour
la cuisson et il est fait d'huiles végétales im-
portées.

L'honorable M. EULER: On fait concur-
rence au saindoux.

L'honorable M. KINLEY: On nous dit que
le cultivateur exerce le monopole des matières
grasses. Le cultivateur canadien n'exerce au-
cun monopole. parce que nous importons plus
le la moitié de nos matières grasses. Il pro-
duit à peine la moitié de ces matières utilisées
au pays.

Avant la dernière guerre, nos importatious
d'huiles végétales nous créaient une situa-
lion assez alarmante. La vente du suif et
(le la graisse de pore n'était avantageuse ni
pour le cultivateur ni pour le marchand.
Je songe dans le moment à un magnifique
discours prononcé par un membre de l'autre
Chambre sur la question des huiles impor-
tées des pays chauds dans les bateaux ci-
ternes pour faire concurrence aux produits d,,
nos fermes. Cet orateur répugnait à obliger
le cultivateur canadien à faire concurrence
à un homme qui n'a pas besoin de se vêtir,
qui n'a qu'à grimper dans un cocotier, pour
on faire tomber les noix, puis expédier l'huile
de coco vers notre pays.

Plusieurs formules ser\ent à la fabrication
dle la margarine.

L'honorable M. ROEBUCK: Vous n'allez
pas interdire l'importation de lit noix (le coco,
n'est-ce pas?

L'honorable M. KINLEY: Attendez un ins-
tant, s'il vous plaît.

J'aimerais vous faire succinctement l'histo-
rique de la margarine; on accueillera proba-
blement mieux ces paroles que certaines obser-
vations de mon honorable ami. La margarine
ou l'oléomargarine (variété plus connue de
nos jours) résultait d'expériences dues à un
chimiste français, qui cherchait un succédané
du beurre. Le terme "margarine", appliqué
au produit fini, dérive du mot grec margaritès
qui signifie perle. Le produit français était une
substance oléagineuse appelée "margarine" en
raison tde son éclat perlé. On y a reconnu
par la suite un mélange eutectique (le deux
matières grasses communes: la stéarine et ia
palmitine. L'histoire rapporte que Napoléon
III récompensa l'inventeur pour avoir réussi

à obtenir un succédané du beurre. Le chi-
miste français réalisait son produit par des
réactions digestives avec des extrait de tissus
gastriques ou mamellaires et de l'acide oléique;
mais on a abandonné ce procédé depuis
longtemps. Aujourd'hui, on prétend que la
margarine se fait selon un certain nombre de
formules.
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La formule suivante, publiée par l'Université
de Chicago, émane de l'Armour Livestock
Bureau:

Lait (habituellement écrémé) .. 23.5 p. 100
Huile végétale (huile de copra) 40.0 p. 100
Graisses animales ........... 30.0 p. 100
Sel, vanille et matière colorante 6.5 p. 100

Mon honorable ami a dit que la margarine
se conserve mieux que le beurre. On peut saler
le beurre, qui se garde assez bien, également.

L'honorable M. EULER: Puis-je demander
quand on a publié cette formule? On m'a dit
qu'à peu près tous les fabricants des Etats-
Unis se servent presque entièrement d'huiles
végétables.

L'honorable M. KINLEY: C'est vrai. Dans
un premier-Toronto, le Globe and Mail men-
tionnait l'autre jour qu'aux Etats-Unis environ
94.5 p. 100 des matières constituantes de l'oléo-
margarine sont maintenant des huiles végé-
tales. Je suppose que cette affirmation émane
d'une certaine autorité, mais il existe diverses
formules de margarine. On m'en a soumis cinq
ou six; j'ai choisi celle-ci, parce qu'elle était
assez digne de foi.

Les honorables sénateurs ont parlé des
vitamines. On a découvert qu'il existe d'ha-
bitude en quantités minimes certaines sub-
stances de composition inconnue dans certains
aliments, dont l'absence du régime alimentaire
conduit à un état morbide bien défini; outre
les hydrates de carbone, les protéines, les
matières grasses et les sels, il faut certains
éléments accessoires, appelés vitamines, pour
fournir l'énergie et les matières nécessaires à
la reconstitution des tissus. Ces éléments se
rencontrent dans les aliments naturels, et pour
plus de commodité, on les a appelés: vitamines
"A", liposolubles et vitamines "B", hydro-
solubles. Le beurre contient les vitamines
"A", "D" et "E", liposolubles. Ces vitamines
ne se trouvent pas dans la margarine, mais on
prétend qu'on l'a améliorée en y ajoutant
des vitamines; c'est une opération que cer-
tains pays exigent, tandis que la concurrence
a déterminé cette mesure ailleurs. On se de-
mande si les vitamines artificielles sont aussi
bonnes que celles qui se trouvent dans les
aliments naturels.

L'honorable M. EULER: On peut obtenir
toutes sortes de documents probants.

L'honorable M. KINLEY: Il y a une foule
d'explications; j'en ai plusieurs sous les yeux
Le fait est que la margarine est améliorée et
ne renferme pas les vitamines naturelles.

L'honorable M. EULER: Puis-je fournir
ce renseignement à mon honorable ami? On
dit que la margarine en renferme 15,000
unités.

L'honorable M. KINLEY: Oui, de vitami-
nes "A", qu'on y a incorporées afin d'améliorer
la margarine, de sorte qu'elle contient certains
des éléments qu'on consomme lorsqu'on mange
du beurre.

L'honorable M. EULER: Elle n'a pas pour
objet de remplacer le beurre. Vous pourrez
encore manger votre beurre si vous le voulez.

L'honorable M. KINLEY: Le lait, aliment
parfait, contient toutes les vitamines; il man-
que seulement de fer. Nous savons donc que
le beurre, fait de lait, renferme les éléments
vivifiants dont on a besoin.

De grandes quantités d'huiles, qui arrivaient
habituellement au pays, ne sont plus disponi-
bles maintenant en raison de l'échec qu'a
éprouvé l'industrie baleinière et par suite de la
dislocation de la production en Malaisie, dans
l'Inde, en Chine et aux Philippines. La quan-
tité d'huiles à notre disposition est donc très
limitée. Etant donné cet état de choses, il
me semble que tenter de modifier la situation
maintenant, pour mettre sur le marché un
article qui est interdit au pays depuis des
années, c'est comme tenter d'obtenir quelque
chose auquel, à titre de participant aux appro-
visionnements disponibles, nous n'avons pas
droit.

L'honorable M. EULER: En vous appuyant
sur ce principe, vous maintiendriez l'interdic-
tion à tout jamais.

L'honorable M. KINLEY: J'aborde cette
question de l'interdiction. On s'est élevé con-
tre ce qu'on qualifie de loi prohibitive, mais
n'oublions pas que tous les jours les gouverne-
ments prohibent une chose ou l'autre. J'ai
sous les yeux un livre publié par l'université
Columbia et intitulé: Studies in History,
Economics and Public Law. On y lit que la
question de la fabrication et de la vente de
la margarine est à l'étude depuis 50 ans dans
les assemblées législatives des Etats-Unis.

L'honorable M. EULER: La margarine n'est
interdite dans aucun Etat de l'Union.

L'honorable M. KINLEY: Je demande à
mon honorable collègue d'attendre que je fasse
l'historique de la législation. L'auteur écrit
ce qui suit:

Les lois des Etats et de l'Union concernant
la margarine sont le résultat d'une évolution.
Les premières lois adoptées par les Etats, de
1877 à 1884, étaient inopérantes, parce qu'on
manquait des rouages voulus pour les appliquer.
En 1884, l'Etat de New-York créa la Commis-
sion des produits laitiers, dont les fonctions
consistaient à rechercher les violateurs de la
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loi et à les poursuivre. C'était là une fort
importante innovation dans le domaine de la
législation régissant les produits laitiers et ali-
mentaires aux Etats-Unis. Elle eut pour effet
de donner force de loi non seulement aux
dispositions de la loi relatives à l'oléomargarine
mais aussi à celles qui concernaient le lait et
les autres produits laitiers ou alimentaires.
D'autres Etats créèrent aussi chez eux une
commission des produits laitiers et alimentaires.

Toutes les lois des Etats revêtaient un carac-
tère restrictif, c'est-à-dire qu'elles avaient pour
effet de restreindre la fabrication et la vente
de la margarine, exigeant que le produit ne
renfermât aucun colorant et qu'il portât une
inscription en indiquant à l'acheteur la véri-
table nature.

Vint ensuite la période des lois prohibitives,
qui interdisaient la fabrication et la vente de
la margarine sous quelque forme que ce fût.
On recourut à ces mesures parce que les Etats
ne pouvaient conjurer les fraudes en matière
de margarine. Ainsi par exemple, en 1884,
l'Assemblée législative de l'Etat de New-York
autorisa le comité de l'hygiène publique du
Sénat à faire une enquête approfondie sur le
commerce de la margarine et à soumettre des
voux appropriés. Le comité se mit à la tâche
en vue de rédiger une loi plus sévère que celle
qui était en vigueur à ce moment-là. L'Etat
du Missouri avait déjà édicté une loi pro-
hibitive dont la Cour de circuit du Missouri
avait confirmé la constitutionnalité et la va-
lidité. En conséquence, le comité du Sénat de
l'Etat de New-York décida que le mieux, dans
les circonstances, était d'adopter une loi prohibi-
tive et de créer des rouages efficaces en vue de
l'appliquer dans l'Etat. La loi de New-York,
de 1884, s'inspirait donc du principe de prohi-
bition. qui fut cependant déclaré inconstitu-
tionnel par la cour d'appel dans la cause du
Peuple c. Marx, 99 N.-Y. 377. La Pennsylvanie
adopta une loi prohibitive en 1885. Le Maine,
le Michigan, le Minnesota et le Wisconsin édic-
tèrent aussi des lois prohibitives. Certains
Etats portèrent le principe de restriction si
loin que leurs lois étaient, en fait, pro.hibitives.
Le New-Hampshire, le Vermont et le Dakota-
Sud, par exemple, adoptèrent des lois exigeant
que la margarine fût de couleur rose. La Cour
suprême des Etats-Unis confirma la constitution-
nalité du principe de prohibition dans la cause
de Powell c. la Pennsylvanie (127 S.-U. 678).

Alors que le principe de prohibition s'ancrait
fortement dans les lois des Etats, le Congrès
édicta (le 2 août 1886) une loi qui imposait
une taxe de 2c. la livre sur la margarine et
des impôts annuels spéciaux de $600, $480 et
$48 respectivement aux fabricants, aux grossis-
tes et aux détaillants. En vertu de cette loi,
le principe de prohibition dont s'inspiraient1es lois de plusieurs Etats concernant l'oléomar-
garine devenait inconstitutionnel. Le fait que
le gouvernement des Etats-Unis imposait une
taxe de revenu intérieur sur la margarine por-
ta les tribunaux à soutenir que le Congrès
reconnaissait le produit comme un article de
commerce licite. En conséquence, les lois des
Etats qui prohibaient l'entrée de la margarine
dans leur territoire entraient en conflit avec
la disposition constitutionnelle touchant le com-
merce entre les Etats. Le principe de prohi-
bition qui avait été confirmé par la Cour
suprême des Etats-Unis dans la cause de Powell
c. la Pennsylvanie fut alors déclaré inconsti-
tutionnel dans la cause de Schollenberger c. la
Pennsylvanie (171 E.-U. 1), qui fut réglée le
23 mai 1898.

[L'hon. M. Kinley.]

La décision de la Cour suprême des Etats-
Unis fit disparaître des Statuts le principe de
prohibition et imposa le retour au principe
primitif de restriction.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
ami voudrait-il répéter cela? Je crois que c'est
important et je n'ai pas très bien compris.

L'honorable M. KINLEY: Voici:
La décision de la Cour suprême des Etats-

Unis fit disparaître des statuts le principe de
prohibition...

L'honorable M. EULER: Très bien.

L'honorable M. KINLEY:
.. et imposa le retour au principe primitif

des restrictions. On l'étaya d'une administra-
tion sévère, d'un régime d'autorisation et de
marques ou signes distinctifs très clairs. Pour
qui voudrait étudier plus attentivement l'évo-
lution de la législation relative à la margarine.
il y a intérêt à étudier les modifications suc-
cessives de la loi (le la Pennsylvanie.

On voit que cette question a retenti l'atten-
tion des Gouvernements fédéral et d'Etats
aux Etats-Unis pendant de longues années.
La question n'est donc pas si facile ni si
simple à résoudre que le laisse entendre mon
honorable collègue.

L'honorable M. EULER: I'l reste néan-
moins qu'il n'existe aucune interdiction dans
aucun Etat.

L'honorable M. KINLEY: Je n'en connais
aucune. Pourtant je dirai ceci: le Canada est
un pays de 12 millions d'habitants; les Etats-
Unis, de 140 millions. Il faut nourrir la po-
pulation de ces deux pays. Or la terre arable
au Canada occupe une superficie considérable
et, ce qui est vrai aux Etats-Unis, n'est pas
nécessairement vrai chez nous. Il me semble
que nous nous tirons d'affaire admirablement
avec nos 12 millions d'habitants et que nous
pouvons continuer à nous débrouiller ainsi
sans mettre sur le marché cette contrefaçon.

Mon honorable ami parle de "régime de fa-
veur". Je prétends que la loi actuelle consti-
tue une aide, et une aide légitime, à l'agri-
culture.

L'honorable M. EULER: Mais est-ce un
régime de faveur?

L'honorable M. KINLEY: J'y viendrai.

L'honorable M. EULER: Vous l'avez dit
trop souvent.

L'honorable M. KINLEY: Il n'en coûte
rien à notre pays en ce moment d'aider ainsi
l'agriculture, puisque nous ne disposons pas
des ingrédients nécessaires à la fabrication de
la margarine à un prix moindre que celui que
nous coûte le beurre en ce moment, grâce à
notre régie des prix.

Mon honorable collègue a parlé de mono-
pole.
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L'honorable M. EULER: C'était tiré d'un
journal.

L'honorable M. KINLEY: Je n'ai rien con-
tre les grandes entreprises. Je crois qu'on a
rien à leur reprocher, tant qu'elles n'obtien-
nent pas un. monopole trop parfait, mais, s'il
faut choisir, j'aime autant choisir les entrepri-
ses décentralisées et qui servent le peuple cana-
dien d'un océan à l'autre. Dans presque tous
les comtés du Canada, on trouve un établis-
sement qui s'appelle la "crémerie" où les cul-
tivateurs apportent leur lait pour le faire
transformer en beurre qu'on distribue au pu-
blie. Si j'avais à choisir, je me prononcerait
en faveur de la crémerie, de la laiterie et du
cultivateur. Je n'ai pas à m'en excuser. Je
crois simplement que -le cultivateur étant un
producteur de denrées de base a besoin d'être
ainsi protégé par la loi.

Quand un employeur et ses ouvriers entrent
en conflit et qu'une grève s'en suit, le public
se trouve privé de ce qu'ils produisent ordinai-
rement. Sembolable chose ne saurait arriver
dans une industrie décentralisée, répandue
sur l'ensemble du territoire et servant la po-
pulation. Une telle industrie contribue à
l'importance commerciale de nos petites lo-
calités et il me semble qu'en cette époque
de grosses affaires nous pouvons, sans honte,
appuyer la petite industrie.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. KINLEY: Un mot au sujet
des interdictions. Les grandes industries de
notre pays ont bénéficié d'interdictions et
personne ne le sait mieux que mon honorable
ami qui a déjà été ministre du Commerce
(l'honorable M. Euler). Je ne puis importer
une automobile usagée des Etats-Unis. Pour-
quoi? Parce que cela nuirait à notre indus-
trie automobile. On nous interdit d'acheter
une voiture usagée aux Etats-Unis et de la
faire venir au Canada.

L'honorable M. EULER: Et au Canada
même?

L'honorable M. KINLEY: J'y arriverai.

L'honorable M. EULER: Vous n'y arrive-
rez jamais.

L'honorable M. DUFF: Continuez vous êtes
bien parti.

L'honorable M. KINLEY: Et puis, il y a
l'aspirine. On ne peut pas importer d'aspirine,
pas plus que de la vaseline.

L'honorable M. EULER: Mais on peut la
fabriquer.

L'honorable M. KINLEY: Le fabricant de
vaseline dispose d'un brevet et on ne peut
sans délit importer ce produit au Canada. Le

fabricant, ici, peut fixer ses prix en consé-
quence. Voilà ce qu'on appelle les grandes
affaires.

L'honorable M. EULER: Le seul produit
dont la fabrication soit interdite au Canada
est la margarine.

L'honorable M. KINLEY: Il faut que mon
honorable ami se montre équitable en cette
affaire. On ne peut pas acheter une voiture
usagée aux Etats-Unis, parce que cela nuirait
à l'industrie automobile au Canada. N'est-ce
pas là un régime de faveur? Il faut acheter
ce qui est fabriqué chez nous. Vous ne pouvez
pas importer de vaseline, il vous faut acheter
ce qui est fabriqué ici, puisque les fabricants
prétendent qu'ils ont un brevet.

Est-ce que ce sont les grandes entreprises
qui ne veulent pas de régime de faveur au
Canada? Ce sont les grandes entreprises qui
ne veulent pas que nous appuyions le culti-
vateur.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur est-il capable de nous dire pourquoi
le Canada est le seul pays au monde où la
fabrication et la vente de la margarine soient
interdites?

L'honorable M. KINLEY: Ce qui m'inté-
resse à ce propos c'est le Canada, non le reste
du monde. Je vais fonder mon argumentation
sur les conditions existant au Canada. Notre
pays est peut-être le meilleur pays au monde.

L'honorable M. EULER: Isolationniste!

L'honorable M. KiINLEY: Je n'ai pas fini
de parler d'interdictions. L'honorable séna-
teur de Lunenburg (l'honorable M. Duff) a
entendu parler des embargos. Il sait qu'on y
a eu recours en d'autre pays. Nous savons
aussi qu'en conformité de décrets d'autres
pays interdisent les importations. La Grande-
Bretagne elle-même a interdit l'importation
des pommes canadiennes. La Nouvelle-Zélan-
de, ce pays dont on nous parle tant, est tom-
bée dans une situation financière si mauvaise
qu'elle a dû interdire l'importation de plu-
sieurs denrées

L'honorable M. ROEBUCK: L'honorable
sénateur aime-t-il les choses dont il vient de
parler.

L'honorable M. KINLEY: Je cite des faits.
Peu importe que je les aime ou non. Je com-
pare des faits, je ne les apprécie pas.

Nous entendons beaucoup parler des Na-
tions Unies et du libre échange. Il y a
nombre de prédicants qui ne pratiquent pas la
dootrine qu'ils prêchent, et ceux qui parlent
de libre échange connaissent à peine la véri-
table situation. Je suis un tenant du libre
échange, de la réciprocité commerciale, et du
commerce avec ceux qui veulent commercer
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avec nous. On a dit que nous avions importé
douze millions de livres de beurre de la Nou-
velle-Zélande, mais au ministère de l'Agri-
culture on m'a appris ce matin que nous n'en
avions fait venir que deux millions de livres,
soit l'approvisionnement d'une journée.

L'honorable M. EULER: Il en viendra
d'autre.

L'honorable M. KINLEY: Lorsque nous
traitons avec la Nouvelle-Zélande, nous com-
merçons avec un pays qui acquitte ses notes.

Le Canada devrait faire tout son possible
pour aider les cultivateurs et les garder sur
la ferme, car les y maintenir est la chose la
plus difficile au monde. L'agriculture est le
fondement de notre civilisation, et en accor-
dant de la protection à presque tous les autres
secteurs de notre économie, n'oublions pas
qu'elle a droit à sa juste part.

Mon honorable ami a déclaré qu'on avait
vendu 150,000 vaches aux Etats-Unis l'an der-
nier.

L'hon. M. EULER: Pour être exact, je ferai
remarquer qu'il s'agit de 118,000 vaches, com-
me je l'ai dit.

L'honorable M. KINLEY: Ce sont des
échanges avec les Etats-Unis et nous avons
besoin de devises américaines. Je ne sais
trop combien il y a de vaches au Canada
mais je suppose que la plupart ont vêlé l'an
dernier, et j'imagine que le nombre au Canada
n'en sera pas sensiblement diminué par l'ex-
portation aux Etats-Unis de 118,000 bêtes
à un prix élevé. Les Etats-Unis contingen-
tent les importations de bestiaux canadiens.
Il y a très peu de différence entre un contin-

gentement et une interdiction. Je ne crois
pas que le libéralisme interdise de sauvegarder
les droits économiques de notre peuple. Il
faut agir de manière à favoriser les libertés
et les intérêts économiques des masses. Le
"laissez faire" suranné ne saurait être la
norme d'une économie et d'une liberté sans
frein.

Honorables sénateurs. la présente mesure
législative est équitable, à mon avis. J'approu-
ve une plus grande liberté d'échange et la
réciprocité commerciale; je veux bien que
nous aidions autant que possible les autres
nations, mais servons d'abord les intérêts du
Canada et surtout ceux du cultivateur. pierre
angulaire de notre pays.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable JOHN P. HOWDEN: Hono-
rables sénateurs, je suis médecin, expéditeur
de lait et, j'espère aussi, un citoyen canadien
libre.

L'honorable M. DUFF: Nous n'avons rien
à vous reprocher.

[L'hon. M. Kinley.]

L'honorable M. HOWDEN: Lorsque nous
avons eu à étudier ce projet de loi, l'an der-
nier, je me sentais moralement tenu de l'ap-
puyer. Or, en dépit de tout, mes sentiments
à cet égard n'ont pas changé depuis. Je prie
mes honorables collègues toutefois de m'être
indulgents, étant donné que je n'ai devant
moi ni notes ni statistique; mais j'essaierai
d'analyser la situation telle que je la conçois.

Le publie réclame de plus en plus de lait.
Ce n'est pas tant du beurre qu'il veut que du
lait nature. Mais on n'autorise la vente du
lait que s'il provient de troupeaux logés dans
des étables approuvées par l'hygiéniste. des
étables bien aérées, ensoleillées, aux parquets
bétonnés, bien pourvues d'eau fraîche, bien
égouttées, et ainsi de suite. Or nous n'avons
pas beaucop d'étables de cet ordre. Le lait
provenant des étables inspectées par l'hygié-
niste est expédié aux grandes laiteries qui
le pasteurisent, l'homogénéisent, lembouteil-
lent et le vendent; mais le lait provenant des
centaines de petites étables qui logent une
demi-douzaine de vaches,-et mes collègues
frémiraient nu spectacle qu'offrent certain-es
île ces installations,-ce lait, dis-je, est passé
à la centrifugeuse, la crème est vendue et
le petit-lait sert à nourrir les veaux et les
pores. Or, ces petites étables ne fournissent
pas assez de crème pour le beurre que con-
somment les gens du Manitoba et des en-
virons.

Ce matin encore, on m'écrivait de chez moi
que la famille manque de beurre depuis près
d'une semaine. On a bien les coupons, mais
c'est le beurre qui est introuvable. C'était
duI reste la même chose durant mon séjour
chez moi. Nous déposions nos coupons à la
porte de matin en matin, mais le laitier ne
nous laissait jamais de beurre. Et bien que
la situation soit un peu meilleure aujourd'hui
que l'an dernier, le beurre est encore rare
partout au pays. Le cultivateur obtient un
bien meilleur prix du lait nature que la crème,
car lorsqu'il prélève la crème, il est obligé
de mettre un sous-produit au rebut. Il tire
donc le meilleur parti possible de la situation.
Il ne lui est pas profitable d'avoir des vaches
uniquement pour la production de crème
Pourquoi exportons-nous chaque année 118,000
vaches aux Etats-Unis? Parce que le culti-
vateur canadien trouve leur élevage impro-
fitable. Si la vente du lait lui était rémuné-
ratrice, il aurait des vaches et vendrait leur
lait.

On a dit qu'il ne se produit pas assez de
beurre au Canada pour les besoins de la po-
pulation. Et cette affirmation a été prouvée.
Or, si nous ne pouvons obtenir de beurre,
pourquoi nous interdit-on de recourir à un
succédané?

Des VOIX: Bravo!
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L'honorable M. HOWDEN: Pourquoi le
Gouvernement pourrait-il m'empêcher d'ache-
ter de l'oléomargarine, si je ne puis me pro-
curer le beurre? Voilà ce que j'aimerais
savoir.

A l'origine, l'oléomargarine se composait
d'huile d'oléo, de graisses animales et de sain-
doux neutre, ayant le même point de fusion
que le beurre et dont on enlevait la stéarine et
la palmitine; on y ajoutait quelquefois une
certaine quantité d'huile d'arachide, d'huile
de coprah ou d'huile de graine de coton.
C'était là la formule primitive de l'oléomar-
garine. Sans aucun doute, on se sert main-
tenant d'une bien plus forte quantité d'huiles
végétales. Mais s'il nous est impossible de
nous procurer des huiles végétales, nous pou-
vons toujours recourir aux graisses animales et
au saindoux qui donneront un produit de
même goût que l'oléomargarine actuellement
produite. Nous n'allons pas nous laisser pren-
dre au dépourvu alors que nous pouvons
nous procurer un produit tout aussi sain et
savoureux que le beurre, bien qu'il se vende
moitié moins cher que celui-ci. Tant que
nous ne pourrons pas obtenir de beurre, ni
ce gouvernement-ci ni aucun autre gouverne-
ment n'a le droit d'empêcher nos gens de se
procurer un succédané.

L'honorable A. N. McLEAN: Afin de bien
établir les faits, je désire relever quelques-unes
des observations formulées par l'honorable
sénateur de Queen's-Lunenburg (l'honorable
M. Kinley). Il a dit que nous ne ferions
qu'accroître notre dette envers les Etats-Unis
en important de ce pays les huiles et les grais-
ses nécessaires à la fabrication de l'oléo-
margarine.

La balance commerciale entre le Canada et
Terre-Neuve est tout à l'avantage du Canada
à l'heure actuelle. Les Terre-Neuviens achè-
tent notre farine, notre blé, notre quincaillerie,
notre bois et beaucoup d'autres denrées mais
ne peuvent que très difficilement nous vendre
leurs produits. Ils possèdent une excellente
fabrique d'oléomargarine et préparent avec de
l'huile de baleine, de l'huile de phoque et du
lait un produit qui jouit d'une excellente répu-
tation. Au cours d'une récente visite dans
l'île, j'ai constaté qu'il était impossible de
distinguer entre la margarine et le beurre.

L'honorable sénateur de Queen's-Lunenburg
a affirmé qu'il y a grave pénurie de graisses
et d'huiles dans la plupart des pays du monde.
Il est vrai que nous nous sommes saignés à
blanc en exportant nos matières grasses et nos
huiles en Europe. Mais il semble étrange que
la Norvège ait une quantité suffisante d'huiles
comestibles à nous offrir. Au cours de l'oc-
cupation de la Norvège par les Allemands, on
a mis au point un procédé permettant de

raffiner les huiles de poissons pour en faire dos
produits comestibles pour la consommation
humaine. Les Allemands débarrassaient ces
huiles de leurs impuretés. Le Canada pourrait
grandement profiter de pareil procédé, étant
donné surtout qu'il se produit tant d'huiles
de poisson sur la côte du Pacifique. La ma-
tière grasse du poisson peut être transformée
en graisse culinaire ou en huile. On a examiné
cette huile au pays et, sauf erreur, elle est
d'excellente qualité.

Si l'Europe manque d'huile, on peut raison-
nablement se demander pourquoi elle nous
en offre. Pourquoi ne nous cède-t-elle pas le
procédé d'extraction, afin que nous puissions
l'utiliser sur notre littoral occidental ou ail-
leurs au Canada? Ainsi, nous pourrions pro-
duire nos matières grasses et nos huiles et
même en expédier en Europe.

Le livre blanc nous a appris que tout pro-
cédé mis au point pendant l'occupation alle-
mande serait cédé à l'Organisation des Na-
tions Unies sans droit de monopole, de cartel
ou de péage. Voilà précisément un cas où
nous devrions bénéficier d'un procédé mis au
point par les Allemands. J'ai discuté la ques-
tion de la formule ou du monopole avec divers
ministères.

L'honorable M. HAIG: Puis-je poser une
question à l'honorable sénateur? N'est-il pas
vrai que la Norvège détient les droits d'appli-
cation de ce procédé?

L'honorable M. McLEAN: En effet. On a
prétendu qu'au moment de l'évacuation les
Allemands avaient emporté une copie de la
formule.

L'honorable M. HAIG: Mais ils ne l'ont
pas fait.

L'honorable M. McLEAN: Des recherches
menées dans les zones américaines et britan-
nique n'ont rien révélé. Nous ignorons si la
formule est parvenue dans la zone russe.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, je désire adresser quelques mots à
mon honorable ami de Winnipeg. Il habite
une région dénommée la région du lait entier
et les fermiers qui n'y sont pas fixés ne
peuvent y expédier leur lait.

L'honorable M. HOWDEN: Ce n'est pas
tout à fait cela.

L'honorable M. HORNER: Si je désirais me
lancer dans la production laitière, je ne pour-
rais obtenir un contingent de vente qu'à con-
dition d'acheter l'installation de quelqu'un qui
est déjà titulaire d'un contrat.

L'honorable M. HOWDEN: C'est exact.

L'honorable M. HORNER: Je suis heu-
reux qu'on ait confirmé les chiffres que j'ai
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cités sur la vente des bestiaux aux Etats-
Unis; mon estimation était inférieure à 118,000
têtes. On consacre la forte somme aux primes
sur le lait et, à mon avis, il n'y a pas d'ali-
ment meilleur marché pour les enfants. Si
le cultivateur avait pu compter sur 55c. ou
60c., prix raisonnable compte tenu du coût
de la main-d'œuvre et des provendes, la situa-
tion actuelle n'existerait pas.

Pour ce qui est de la vente du bétail de
l'autre côté de la frontière, j'ai protesté contre
la situation qui existe dans l'Ouest canadien.
Le bouf sur pied se vend 28c., 29c. et 30c.
à Chicago; le porc sur pied s'y vend 30c.
De plus, on n'a pas, comme chez nous, fixé
de pesanteur maximum; les animaux peuvent
peser 200 ou 300 livres. Le porc abattu, de
choix et destiné à la préparation du bacon, se
vend 17c. ou 18c., comparativement à 30e.
aux Etats-Unis. L'Ouest a perdu le marché
américain où il avait l'habitude d'écouler
son bétail sur pied en excédent. J'ai exa-
miné, dans l'Est, plusieurs troupeaux destinés
aux Etats-Unis. On a choisi des animaux qui
ne donneraient du lait que pendant peu de
temps, pas plus de deux mois, avant d'être
transformés en bouf.

Le manque de main-d'œuvre agricole cause
de graves difficultés. Nombreux sont les obs-
tacles que doivent surmonter les producteurs
de l'Ouest. Les instruments aratoires y sont
beaucoup plus dispendieux que dans l'Est.
Ainsi, une lieuse coûte $460. Or, celui qui
élève du bétail ne peut pas se passer d'une
lieuse. Le prix élevé des instruments aratoires
justifierait l'augmentation du prix du beurre.
Qu'on le porte à 60c. la livre et la production
canadienne de beurre sera abondante.

(Sur la motion de l'honorable M. Vaillan-
court, la suite du débat est renvoyée à une
séance ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures.

SÉNAT

Le jeudi 13 mars 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière; affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité des divorces, présente les bills sui-
vants:

Uhon. M. HORNER.

Bill (1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Gordon Nelson".

Bill (J), intitulé: "Loi pour faire droit à
Pamela Mackay Alderdice Johnstone".

Bill (K), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lilly Evans Auty".

Bill (L), intitulé: "Loi pour faire droit à
Esther Lancit Weiss".

Bill (M), intitulé: "Loi pour faire droit à
Bruce Montgomery Cooper".

Bill (N), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marion Noami Gomery McGee".

Bill (O), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Hazel Reid Koppel".

Bill (P), intitulé: "Loi pour faire droit à
James Alexander King".

Bill (Q), intitulé: "Loi pour faire droit à
Proctor Clifford Neil".

Bill (R), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth Ann Eden Lindsay".

Bill (S), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ernest Edward Joslin".

Bill (T), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie AIlberta Allan Derby".

Bill (U), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy May Duff Hisey".

Bill (V), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth McIntosh Barber".

Bill (W), intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Lucy Brighten Burdon".

Bill (X), intitulé: "Loi pour faire droit à
Constance Mae Ponman Newman".

Bill (Y), intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Alice Mapston Calcutt Doak".

Bill (Z), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Housefield Blumstein".

Bill (A-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertrude Loiseau Gaulin".

Bill (B-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marie-Rose-Alba-Bernadette Lapointe dit Ro-
bin Ricard".

Bill (C-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Thelma Genender Lefkowitz".

Bill (D-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Joyce Joly Clark".

Bill (E-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertrude Helen Cavford Collins".

Bill (F-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Francis George Isaac Fellows".

Bill (G-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elly Maria Charlotte Alden MeBride".

Bill (H-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gladys Elizabeth Thompson Dorrance".

Bill (I-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Una Kathleen Balmfirth Little".

Bill (J-1). intitulé: "Loi pour faire droit à
William Walter Woodall".

Bill (K-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Lilian Jaques Bowen".

Bill (L-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Doreen Jeanette Sibley Tirbutt".
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Bill (M-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ida Norma Thompson Thornton".

Lesdits bills sont lus séparément la première
fois, sur division.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la prochaine
seance.

LA SALLE DU SÉNAT
CONDITIONS ATMOSPHÉRIQUES

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je désire faire savoir à l'honorable leader
de l'autre côté (l'honorable M. Haig) que,
ce matin, j'ai mis l'honorable ministre des
Travaux publics au courant de la plainte de
mon honorable collègue relativement au cou-
rant d'air que l'on sent dans cette enceinte.
Le ministre m'a dit qu'il enverrait des hom-
mes compétents qui feraient de leur mieux
pour remédier à cet état de choses.

L'honorable M. HAIG: Je remercie beau-
coup l'honorable sénateur.

IMMIGRATION
ADOPTION DE LA MOTION

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le mardi 11 mars, de la motion
de l'honorable M. Roebuck tendant à donner
pouvoir et instructions, au comité permanent
de l'immigration et du travail, d'étudier la
loi de l'immigration (S.R.C., chapitre 93, ainsi
que ses amendements), son application et son
mode d'administration, ainsi que les circons-
tances et conditions qui s'y rapportent.

L'honorable CAIRINE R. WILSON: Ho-
norables sénateurs,...

Des VOIX: Bravo!
L'honorable Mme WILSON: Il est regret-

table que le sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) ne soit pas présent pour appuyer
la motion et, dans les circonstances, je sais
gré au sénateur de Toronto-Trinity (a'hono-
rable M. Roebuck) de m'avoir demandé de
le faire. L'immigration est une question dont
je m'occupe depuis plus de huit ans; je puis
mentionner que, depuis l'accord de Munich,
j'ai été présidente du Comité national cana-
dien des réfugiés.

Le comité de l'immigration du Sénat a ren-
du de grands services lors de la dernière ses-
sion et, en conséquence, les sénateurs et le
public sont sans doute mieux informés qu'au-
paravant au sujet des restrictions extrêmes
de notre régime actuel d'immigration. Si le
comité reçoit le pouvoir de fonctionner au
cours de cette session, nous devrons suivre

l'exécution de son programme avec plus de
discernement voire même avec plus d'intérêt
que nous ne l'avons fait l'an dernier.

Je suppose que nous avons écouté pour la
plupart le discours radiophonique du prési-
dent Truman, hier soir. J'ai été frappée, en
particulier, par ses paroles sur l'importance
qu'il y a de raffermir les causes de la démo-
cratie en Europe. Je crains que le Canada
n'ait fait preuve d'une très grande négligence;
car, présentement, environ deux ans après la
fin de la guerre, les gens qui ont manifesté
leur opposition au nazisme, au fascisme et au
communisme languissent encore dans des
camps de personnes déplacées en Europe, ou
bien, errant d'un pays à l'autre, cherchent
simplement l'occasion de refaire leur vie
brisée.

Il n'est pas probable que les gens comme
ceux qui se trouvent maintenant dans les
camps de personnes déplacées puissent immi-
grer plus tard. Je crois que plusieurs Cana-
diens ne se sont pas rendu compte de la
qualité de ces gens qui se rongent le cœur et
qui dégénèrent moralement et physiquement
après deux ans d'attente. Nous leur avons
donné de grands espoirs pour l'avenir, et
maintenant ils se demandent que faire de nos
promesses.

J'aimerais souligner en particulier que le
problème de l'immigration, comportant l'ap-
plication d'un programme soutenu, n'est pas
le même que celui des réfugiés et des person-
nes déplacées. C'est un problème d'ordre huma-
nitaire. Nous affermirions sans doute notre
opposition aux idéologies contre lesquelles
nous avons pris les armes si, à l'égard de ceux
qui ont souffert pendant des années, nous té-
moignions notre sympathie autrement que par
des paroles.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable Mme WILSON: Le sénateur
de Toronto-Trinity a mentionné l'excuse
qu'on trouve dans le manque de navires qui
n'aurait pas permis de faire venir des im-
migrants. Cette excuse ne tient plus. Nous
parlons maintenant de la pénurie d'habita-
tions pour loger un grand nombre de nou-
veaux venus, mais nous ne nous rendons pas
compte que ces gens seraient disposés à aider
eux-mêmes à la construction de maisons.

Un ministre du cabinet a récemment dé-
claré que nous n'avions pas assez de méde-
cins, ni d'infirmières au Canada, mais il a
oublié de dire que, parmi les immigrants pro-
bables qui se trouvent dans les camps de per-
sonnes déplacées, on trouve quelques-uns des
médecins et des chirurgiens les plus compé-
tents d'Europe. Nos hôpitaux souffrent gran-
dement d'une pénurie d'infirmières et d'aides
convenablement préparées, tandis que, dans
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ces camps, plusieurs femmes bien compéten-
tes dans ce domaine en particulier attendent
avec impatience la permission de venir ici.

Le Royaume-Uni a récemment fait venir
des pays baltes 2,000 jeunes femmes, qui ont
consenti à s'y rendre sans leur famille afin
de prendre soin des tuberculeux. On les a
trouvées tellement précieuses qu'on en a de-
mandé 5,000 autres. Mais, comme l'honora-
ble représentant de Toronto-Trinity, je me
demande pourquoi nous accordons la priorité
aux hommes et femmes célibataires. Cette at-
titude me paraît contraire à notre ligne de
conduite si bien définie jusqu'ici. Lorsque
j'ai supplié la division de l'immigration de
permettre à certaines gens d'entrer au Canada,
on m'a habituellement répondu qu'on ne vou-
lait que des familles. A cette époque il était
parfois possible de faire venir un homme ou
une femme, peut-être les deux, s'ils étaient les
derniers membres de leur famille. Mais, main-
tenant, nous demandons aux hommes et aux
femmes de venir sans leur famille. Je crois
fermement que les hommes qui viendraient
travailler au Canada maintenant, laissant en
Europe des parents au sujet desquels ils ont
assumé des responsabilités, ne sont pas tout
à fait les gens dont nous ayons besoin ici.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable Mme WILSON: On aurait trop
l'air d'importer de 'la main-d'oeuvre engagée
à long terme; nous avons certains motifs de
l'appréhender. Par contre, un homme ou une
femme qui vient avec sa famille peut établir
un foyer permanent et devenir bon citoyen
canadien.

L'honorable sénateur de Toronto-Trinity
s'est demandé avec étonnement pourquoi les
femmes n'avaient pas protesté contre la mé-
thode d'exception qui consiste à admettre
épouses et fiancées de Canadiens, alors qu'on
refuse les fiancés de nos femmes. Je sais que
les journaux ont beaucoup protesté en leur
propre nom et au nom des femmes de l'Armée
à qui on a jusqu'ici refusé de faire venir leur
promis au Canada.

On a également rappelé le silence du minis-
tre préposé à l'immigration. Je ne saurais
guère partager les opinions exprimées à ce
sujet, car j'aime mieux son silence que ses
déclarations. Dans un discours prononce a
Winnipeg, il disait:

Jusqu'ici, nous avons fait mieux que tout
autre pays, en nous engageant à héberger des
réfugiés européens.

Un tel énoncé, publié dans le Globe and
Mail de Toronto, m'a tellement frappé que
j'ai écrit au premier ministre. J'aimerais vous
donner lecture de ma lettre, parce qu'elle peut
fournir des renseignements sur ce qu'a ac-
compli le Canada.

[L'ion. Mine Wilson.]

Ottawa, le 27 janvier 1947.
Au très hon. W. L. Mackenzie King, C.P., LL.D.,

D.C.L.

Monsieur le premier ministre,
Lors de la réunion du Comité des réfugiés,

le 20 janvier. il a été question du compte rendu
d'un discours que l'honorable J. A. Glen a pro-
noncé à Winnipeg le 13 janvier. D'après ce
compte rendu, paru dans le Globe and Mail du
lendemain, le ministre aurait déclaré ce qui
suit:

"Jusqu'ici, nous avons fait mieux que tout
autre pays, en nous engageant à héberger des
réfugiés européens."

Les membres du comité n'omît pas très bien
compris le sens de ces paroles. Nous avons
tous reconnu volontiers la part active que la
délégation canadienne a prise aux délibéra-
tions du Comité spécial des réfugiés à Londres
et aux séances du Conseil économique et social
a Lake Success. Nous espérons bien que, con-
formémiient à la ligne die conduite adoptée à ces
réunions, le Canada acceptera un nombre appré-
ciable de personnes déplacées. Toutefois. nous
ne saurions sincèrement prétendre qu'il ait fait
mieux jusqu'ici que les autres pays.

Durant la guerre, le Canada a reçu 3,500 ré-
fugiés. comme l'a dit l'honorable Paul Martin
aux séances dii Conseil économique et social.
Nous approuvons aussi I'admission île 4.000
Polonais, mais, sauf erreur, cela îne diminue
pas le nombre de personnes déplacées, vu que
l'Organisation (les Nations Uies ne range pas
les militaires de l'armée polonaise dans la caté-
gorie îles personnes déplacées.

Nous devons comprendre qu'en admettant
au pays des soldats tuberculeux dont le soin
incombait au Royaume-Uni, nous soulageons
la population britannique de certaines lourde-
obligations qu'elle porte.

Le service de l'Immigrationi ne publie pas
île statistique distincte des réfugiés, mais on
lieut ci calculer approximativement le nombre
en comptant combien de ressortissants des pays
soumis aux persécutions nazies ont été admis
au Canada de 1933 à 1945. Au cours de ces
12 années, il en est entré 17,869 chez nous. Or
nous croyons comprendre que les Etats-Unis
en ont accepté plus de 200,000 et que le Royau-
me-Uni a offert asile à plus de 150.000 réfugiés.
La Suède et la Suisse en ont aussi hébergé
bion nombre pendant la guerre: 280.000 ont été
admis ei Suisse, plusieurs n'y ayant fait qu'un
sejour passager, mais 100,000 y étant demeurés
au delà île deux ans.

Nous sommes très heureux <le constater que
le service de l'Inimigration se dispose à en-
voyer îles fonctionnaires de l'immigration aux
centres de rassemblement en Allemagne. Tou-
tefois. cette mesure fait partie des formalités
d'inspection. Or le nombre de personnes dé-
placées qui ont des parents au Canada et dont
l'entrée au pays n'est approuvée que condi-
tionnellement s'élève, croyons-nous, à 980 seule-
ment.

Depuis l'envoi de cette lettre, le règlement
a été légèrement élargi.

Certes. nous n'avons pas fait mieux que les
Etats-Unis. qui ont ouvert leurs bureaux consu-
laires à Francfort à la suite des directives du
président Truman, au mois de décembre 1945,
et qui ont admis 4,787 personnes déplacées du
mois de mai au mois d'octobre 1946.
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Mon seul but en vous écrivant à ce sujet,
c'est d'exprimer l'espoir que l'énoncé du minis-
tre sera suivi d'actes généreux. Le Canada
est en mesure de faire proportionnellement plus
que d'autres pays. Il possède les ressources
et les moyens à cette fin. Nous osons croire
que le Gouvernement annoncera bientôt un
programme précis visant à accepter au pays,
aussitôt que possible, des réfugiés et des per-
sonnes déplacées.

J'ai ici, à ce sujet, une excellente lettre du

Conseil national de la Young Women's Chris-

tian Association. Je la consigne aux Débats.

571, rue Jarvis,
Toronto 5

le 10 décembre 1946.

Au très hon. W. L. Mackenzie King
premier ministre du Canada,
Ottawa

Monsieur le premier ministre,
Le 10 mai dernier, le Conseil national de la

Y.W.C.A. vous a adressé une lettre pour en-
gager votre Gouvernement à prendre l'initiative
parmi les nations en offrant d'admettre au Ca-
nada un nombre considérable de personnes dé-
placées de l'Europe. Depuis lors, le public
se rend de mieux en mieux compte qu'il faut
remettre à l'étude "la politique du Canada
en matière d'immigration. Nous osons croire
que votre Gouvernement s'occupe actuelle-
ment de cette question. Toutefois, nous con-
sidérons la question des personnes déplacées
comme un problème pressant et immédiat, dont
le règlement ne saurait attendre la revision
des lois de l'immigration mais dont il faut s'oc-
cuper immédiatement au moyen de -dispositions
spéciales.

A cette fin, votre Gouvernement a déjà pris
deux mesures à propos desquelles nous désirons
le féliciter. Je veux parler de l'offre faite à
certaines catégories de parents au Canada,
et de la décision d'envoyer des inspecteurs de
l'immigration en divers centres européens, en
vue de hâter le mouvement des personnes en
cause. Nous sommes fières aussi du rôle que
les délégations canadiennes ont joué dans les
diverses réunions internationales où il a été
question du problème des réfugiés.

Ce sont certes là des pas dans la bonne voie,
mais nous osons dire bien respectueusement,
monsieur le premier ministre, qu'ils ne vont
pas assez loin. Des milliers de personnes lan-
guissent encore dans des camps en Europe.
Certaines d'entre elles ont déjà enduré d'hor-
ribles souffrances pendant des années dans les
camps de concentration allemands. Elles per-
dent rapidement tout espoir, toute volonté
de survivre. Si elles pouvaient savoir qu'il
existe des perspectives de se créer un avenir
au Canada ou de trouver un refuge quelque
part sur terre, elles auraient un but, un sou-
tien, même si leur déplacement ne pouvait
commencer tout de suite à cause des problèmes
de transport ou autres. Si votre Gouvernement
juge qu'il lui est impossible de poser le geste
international de bienveillance et de collabora-
tion que nous lui avons proposé dans notre
lettre antérieure, aurait-il l'obligeance d'étudier
la possibilité d'adopter les mesures suivantes:

1. Etendre les catégories de parents admissi-
bles, ou même aller jusqu'à admettre des per-
sonnes dont répondront des groupes et des or-
ganismes.

2. Choisir des catégories de personnes dont on
a vraiment besoin au Canada, comme des ou-
vriers expérimentés dans le bâtiment, des do-
mestiques et autres, leur offrant l'occasion
d'émigrer.

A l'appui de ces projets, nous apportons les
arguments suivants, en sus des considérations
essentielles de simple humanité.

1. Puisque la pénurie de main-d'œuvre spé-
cialisée contribue à celle du logements, l'arri-
vée de tels nouveaux venus tendrait à remé-
dier à cet état de choses au lieu de l'aggraver.

2. Il faudra bien finir par établir quelque
part ces personnes déplacées et il est à supposer
que cet établissement se réalisera par les soins
d'un organisme international auquel participe-
ra le Canada. Si ce règlement retarde pendant
un certain temps encore, les personnes les plus
acceptables auront déjà été choisies par d'autres
pays et ceux qui resteront auront habité des
camps si longtemps qu'il leur sera difficile de
s'adapter à des conditions de vie normales.
Il semble donc qu'il y ait intérêt pour le Ca-
nada à prendre sans retard l'initiative de
choisir de futurs immigrants parmi ce groupe.

3. Par l'intermédiaire de l'UNRRA et du
Comité intergouvernemental, le Canada a con-
tribué à l'entretien dans des camps de ces per-
sonnes déplacées. Il devra vraisemblablement
persister dans cette voie, pour autant que cette
obligation continue à faire partie de ses res-
ponsabilités d'ordre international. Ne vau-
drait-il pas mieux que nous consacrions une
notable partie de cette participation à l'établis-
sement de ces personnes déplacées au Canada?
Ce serait contribuer de façon réelle à la
véritable solution du problème, au lieu de per-
pétuer simplement la situation actuelle o'i,
de l'avis général, n'a rien d'une solution réelle.

5. Comme nous l'avons déjà fait savoir dans
une lettre antérieure, nous favorisons l'entrée
au Canada de personnes déplacées de races et
de convictions religieuses diverses, sans mani-
fester de préférence pour tel ou tel groupe.
Cependant, à mesure que le nombre total des
réfugiés tombera, la pression qui s'exerce sur
la Palestine diminuera d'autant. Tout ce que
l'on pourrait faire pour réduire les difficultés
sur ce point contribuerait certainement de fa-
çon appréciable à la paix du monde.

Nous savons, monsieur le premier ministre,
que, comme nous, vous n'avez pas de vœu plus
cher que de voir la paix régner dans le monde.
A notre avis le sort des personnes déplacées-de
l'Europe constitue une menace pour l'avenir
ainsi qu'un vivant reproche. Nous demandons
donc avec instance à votre Gouvernement de
prendre sans retard des mesures efficaces qui
pourront servir d'exemple aux autres nations
en même temps qu'elles contribueront de façon
réelle à la solution du problème.

Très sincèrement vôtre,
la présidente,

Mme Walter C. Rean.

P.S. Nous faisons parvenir des copies de
la présente lettre aux membres les plus intéres-
sés de votre ministère.

Le 7 février de l'an dernier, une députation
du Canada tout entier, présentait au premier
ministre et au ministre chargé de l'immigra-
tion un mémoire où on lit notamment ceci:

A notre avis, le règlement régissant l'entrée
des parents au Canada est trop sévère. Si
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nous adoptons cette attitude, c'est que nous
craignons notamment que la stricte application
de ces mesures puisse entraîner, entre autres
choses, la séparation des familles au cas où
l'on tiendrait à profiter quelque peu des auto-
risations accordées.

En conséquence nous demandons respectueu-
sement que les décrets du conseil C.P. 2071 et
371/47 soient modifiés de façon à comprendre:

"Tous les proches parents de toute personne
légalement admise au Canada et y résidant,
qui est en mesure d'accueillir et d'assurer leur
subsistance."

(Nous entendons, par "proches parents",
tous les parents jusqu'aux cousins germains in-
clusivement et leurs enfants.)

Nos membres envoient en ce moment en Eu-
rope des milliers de dollars par mois, qui
suffisent à peine à entretenir leurs parents
là-bas mais qui pourraient servir fort utile-
ment à l'établissement de ces parents au Ca-
nada. Cet argent ne constitue pas seulement
une lourde charge pour les familles qui font
vivre leurs parents, mais le total, qui est con-
sidérable, serait mieux utilisé si on l'employait
à faire de ces personnes des citoyens canadiens
et, tirant parti de leurs efforts, à mettre en
valeur nos ressources naturelles.

Le sort de 800,000 réfugiés, personnes dépla-
cées et orphelins, est si désespéré qu'il faut
agir vite, si l'on veut qu'un certain nombre
d'entre eux trouvent refuge au Canada.

Nous nous permettons donc d'insister. en
toute déférence, pour qu'il soit donné immédia-
tement suite à notre requête.

Nous sommes toutefois convaincus que notre
demande tendant à l'admission immédiate des
"proches parents" de personnes légalement ad-
mises et résidant au Canada, n'exigeant qu'une
simple modification au décret du conseil et étant
dans l'intérêt national, ne devrait pas susciter
d'opposition trop violente, puisqu'elle est moti-
vée par des considérations d'intérêt général et
d'humanité.

Nous demandons donc que soient établis, en
Europe, à des endroits facilement accessibles,
des services d'inspection appropriés.

Nous demandons aussi que soient interprétés
dans le sens le plus généreux les articles 2, 3
et 4 du C.P. 371/47.

Le tout respectueusement soumis.
Walter Tucker, député.

Jean Yusik, Comité ukrainien du Canada et
Association des anciens combattants ukrai-
niens du Canada.

Pierre Taraska, Citoyens canadiens d'origine
polonaise.

Rev. J. J. Thiessen, Conseil de colonisation
mennonite.

Dr J. H. Reble, Secours mondiaux luthériens.
R ev. H. H. Erdman, Secours mondiaux lu-

thériens.
Frank Reliwald, Comité pour le secours aux

réfugiés démocratiques des Sudètes.
Mgr Basil Markle, représentant S.E. Mgr

P. J. Monohan, au nom des évêques catho-
liques des provinces des Prairies et la Sa-
ciété catholique d'aide à l'immigration.

Tout comme l'honorable sénateur de Toron-
to-Trinity (l'honorable M. Roebuck), je suis
d'avis que l'admission des parents de person-
nes qui se trouvent déjà au Canada nous four-
nit la meilleure occasion d'établir chez nous

L'hou. Mme WILSON.

des nouveaux venus avec promptitude et le
moins de difficulté. Les fonctionnaires de la
division de l'Immigration m'ont fait savoir
cependant, qu'il faudra un temps assez con-
sidérable pour retrouver plusieurs de ces pa-
rents, car ces gens sont disséminés par toute
l'Europe et il s'en trouve même dans des pays
où il est presque impossible d'obtenir un per-
mis d'émigration. Toutefois, les personnes
qui se trouvent dans les camps,-celles qui
sont spécialisées en divers métiers, dont on a
examiné avec soin et approuvé l'état de santé
et les opinions politiques -pourraient venir
au Canada sans grande difficulté.

J'ai traité de la question avec un grand
nombre de personnes qui s'occupent d'assis-
tance sociale dans les camps, y compris Mlle
Charity Grant, qui s'est consacrée principale-
ment au bien-être social des jeunes gens. Elle
m'a parlé de jeunes qui ont, de leur plein
gré, consacré de longues heures de travail à
apprendre un métier et à qui on a dit ensuite
qu'il n'y avait rien de disponible pour eux.
Elle a marqué son désappointement d'avoir
à dire à un jeune homme qui s'est spécialisé,
mettons dans la mécanique des moteurs:
"Vous feriez mieux d'apprendre le métier de

plombier". Quelques mois plus tard, on lui
dira peut-être: "Il n'y a pas d'emploi pour
vous qui êtes plombier; faites-vous donc élec-
tricien". Admettre même un petit nombre (le
ces gens au Canada serait faire luire un rayon
d'espoir pour les autres.

Nous exécutons actuellement un vaste pro-
gramme d'irrigation dans l'Ouest. N'y avons-
nous pas besoin d'artisans pour la préparation
des terres que nous voulons affecter à la cul-
ture? Nous perdrons peut-être le bénéfice
des immenses sommes que nous avons affec-
tées à la réalisation de ce projet, si nous ne
trouvons le moyen d'y attirer des colons. Nous
ne devrions certes pas manquer l'occasion qui
s' offre à nous d'obtenir une bonne catégorie
de personnes habituées à tirer leur subsistan-
ce d'une terre qui n'est pas aussi fertile que
celle que nous pourrions leur offrir.

Un grand nombre de nos anciens combat-
tants déplorent profondément que nous refui-
sions d'admettre des Européens que nous
avons entourés de beaucoup de sollicitude
durant la guerre. J'ai l'impression que plu-
sieurs honorables sénateurs ont reçu des let-
tres semblables à celle que je tiens à la main.
Elle vient d'un ancien combattant de Sarnia
qui n'y cache pas son profond ressentiment.
Voici ce qu'il dit:

Vous trouverez sous ce pli une lettre qui m'a
été adressée par un homme qui m'a sauvé la
vie en Hollande. Au mois de mai 1944, après
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que notre avion eût été abattu dans ce pays,
ce garçon-là m'a fourni un abri sous le toit
où se trouvaient déjà quatre Allemands. Nous
sommes restés là pendant deux mois. Inutile
de dire qu'il a accompli cet acte au risque de
sa vie. Je vous saurais gré de me renvoyer
cette lettre lorsque vous le pourrez.

L'automne dernier, j'ai demandé à faire
venir ce couple en promettant de m'occuper
de ces gens jusqu'à ce qu'ils soient établis sur
une ferme affectée à la fructiculture. J'ai ré-
servé un terrain, puis ai commandé un tracteur
comme me l'avait conseillé l'honorable Robert
McCubbin, car on ne prévoyait aucune difficulté.
On constate maintenant que M. Peterson, agent
de l'immigration à la Haye et représentant de
notre gouvernement, n'a pas même eu la dé-
cenoe de se montrer courtois à l'égard de ce
patriote.

Je ne pense pas que l'agent de l'immigra-
tion ait commis l'erreur que semble lui repro-
cher l'auteur de la lettre.

C'est un dur coup pour des gens qui, comme
moi, ont servi le Canada en risquant leur vie
pour lui.

L'auteur de cette lettre n'est probablement
qu'un entre bien d'autres, anciens membres
de nos armées, qui voudraient pouvoir rendre
quelques services en retour des bons offices
dont ils ont été l'objet outre-mer.

Nous avons un pays merveilleux et nous
nous plaisons à parler de ses ressources natu-
relles presque inépuisables. Je crains fort,
cependant, que si nous ne partageons pas ces
ressources avec les autres, nous continuerons
à les garder en réserve sans en retirer de bien
grands avantages.

L'honorable GRAY TURGEON: Honora-
bles sénateurs, j'ai constaté avec plaisir qu'au
cours de ses excellentes observations l'hono-
rable sénatrice de Rockoliffe (l'honorable Mme
Wilson) a établi une distinction entre les
deux grands aspects de la question de l'im-
migration. Il s'agit de la nécessité d'assurer
une forte augmentation de notre population
en ayant recours à l'immigration, puis du pro-
blème que posent les réfugiés et les person-
nes déplacées. Bien que dans une certaine
mesure ces deux idées se rattachent assez étroi-
tement, j'ai la conviction que l'honorable sé-
natrice a bien fait d'en traiter séparément.
Aussi bien ai-je l'intention d'agir de même
dans -les quelques observations que je veux
faire cet après-midi.

Je le dis en toute franchise, honorables sé-
nateurs, aucun Canadien ne désire plus que
moi voir s'accroître considérablement la po-
pulation de notre pays. J'ai la ferme con-
viction que le Canada, dans son propre inté-
rêt, doit ouvrir ses portes beaucoup plus gran-
des aux immigrants. Mais je veux affirmer
immédiatement que je ne critique nullement
le ministère ni les divisions administratives
qui s'occupent de l'immigration et, à cet

égard, je songe en particulier à la Division de
l'immigration du ministère des Mines et Res-
sources ainsi qu'au ministère du Travail.

Dans notre régime actuel de gouvernement
(puisse ce régime durer longtemps!), d'im-
portantes modifications de la, politique gouver-
nementale se produisent en raison de l'expres-
sion de l'opinion publique. Il n'y a pas de
doute que, pendant plusieurs années, l'opi-
nion publique au Canada s'est opposée à
toute mesure tendant à favoriser l'immigra-
tion massive. Voilà pourquoi, moi, qui n'ai
été appelé que dernièrement à cette auguste
Chambre, suis très heureux que le Sénat
étudie l'établissement d'un comité visant à
faciliter, comme on l'a fait à la dernière ses-
sion, l'expression de l'opinion publique sur
cette grande question.

Avec votre permission, honorables sena-
teurs, puis-je dire quelques mots au sujet de
l'ensemble du problème des réfugiés et des
personnes déplacées? Les milliers de familles
canadiennes, dont les proches parents se trou-
vent confinés dans les camps de réfugiés en
Europe, méritent notre plus profonde sympa-
thie. Je désire exprimer à leur intention,
par l'intermédiaire di Sénat, une parole
d'espoir et d'encouragement, et leur faire
succintement aujourd'hui l'histoire du pro-
blème des réfugiés.

On m'a conféré un grand honneur quand
on m'a nommé délégué du Canada aux diver-
ses conférences internationales sur les ré-
fugiés. J'ai représenté le Canada à Londres
aux séances du comité spécial des réfugiés
de vingt nations, qui ont duré deux mois;
j'ai été délégué du Canada au Conseil écono-
mique et social, lorsqu'il s'est occupé de l'im-
migration à New-York. On a institué à Lon-
dres un comité spécial de dix nations pour
étudier le problème des finances de l'orga-
nisation internationale des réfugiés qu'on se
proposait de créer; là encore, j'ai représenté
le Canada. En conséquence, ceux qui écou-
tent mes observations ou ceux qui les liront
sauront au moins que je parle en connais-
sance de cause.

A ceux qui ont des proches parents dans
les camps d'outre-mer je dis que, sans l'inter-
vention du Canada, du Royaume-Uni et de
certaines autres puissances occidentales, le pro-
blème des réfugiés aurait été résolu denuis
longtemps, mais non Pas de la manière dont
nous essayons de le régler aujourd'hui. Au dé-
but de ces conférences, les pays d'origine décla-
raient catégoriquement qu'il n'y aurait pas
de problème des réfugiés si on les renvoyait
dans leur pays. C'est grâce seulement à
l'insistance des puissances occidentales qu'on a
établi. ces comités et qu'on a réussi dans une
certaine mesure à assurer la protection des
réfugiés sous une égide internationale.

83169-101
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Pariant au nom du Canada à Londres, au
comité spécial des réfugiés, j'ai déclaré qu'en
aucune -circonstance notre pays ne s'asso-
cierait à une mesure tendant au rapatriement
obligatoire des réfugiés de bonne foi et des
personnes déplacées. Ce n'est qu'à la suite
de cette affirmation catégorique que les au-
tres pays ont consenti à ne pas exiger le ra-
patriement obligatoire. Le Canada est doné
tenu de faire tout en son pouvoir pour aider
à la réadaptation de ces réfugiés. Je ne pense
pas uniquement à ce qu'on appelle communé-
ment le "droit d'asile", car nous sommes obli-
gés d'héberger ces gens et de les adapter.
autant que nous le pourrons, à notre vie
économique et sociale.

On a soulevé plusieurs objections au sujet
de certaines mesures proposées relativement
à l'immigration. Mais les honorables séna-
teurs ont-ils jamais entendu, par tout le Cana-
da, une objection contre l'immigration qui ne
reposait pas sur la crainte? Par exemple. il y a
les objections de certains membres des syndi-
cats ouvriers. Je parle des 'travailleurs avec la
plus grande franchise possible. L'aittitude des
travailleurs reflète 'les conditions sociales, éco-
nomiques, politiques, et celles de la produc-
tion, au Canada. Je joins naturellement. aux
travailleurs, les hommes d'affaires. A moins
que les affaires ne continuent de prendre de
l'ampleur, notre commerce d'exportation,
de toute première importance, et nos
entreprises domestiques disparaîtront. Aux
travailleurs et aux hommes d'affaires s'ajou-
tent naturellement les cultivateurs, dont plu-
sieurs s'opposent fermement à l'immigration.
Les produits agricoles constituent une grande
partie du commerce d'exportation du Canada
et contribuent pour beaucoup à l'économie
du pays.

L'opposition de la part des syndicats ou-
vriers, des industriels ou des cultivateurs a
sa source dans la crainte. Si ces organismes
et ces particuliers persistaient à étudier le
problème. ils découvriraient que cette crainte
est sans fondement.

Honorables sénateurs, puis-je prendre la li-
berté extrême de mentionner une crainte
qu'on entretient ait sujet de la vie culturelle
et religieuse du Canada? J'appartiens à une
minorité, mais je déclare avec fierté que nul
autre que moi au Canada n'est plus ferme-
nient en faveur d'une immigration considérable
et d'une population plus nombreuse.

Les évêques catholiques de la province de
Québec ont fait dernièrement la déclaration
suivante:

L'Episcopat (le la province de Québec, uni
(le sentiment avec Sa Sainteté Pie XIL se
réjouit de ce que le gouvernement canadien

L'lhonî. M. TURGEON.

soutienne la cause de ces peuples déportés et
errants en plusieurs pays d'Europe en leur
permettant de venir s'établir au Canada. Tou-
tefois, il désire rappeler que, même dans l'exer-
cice de ce devoir de charité et dans l'établis-
seient d'une politique d'immigration, il ne
faut pas perdre de vue la nécessité supérieure
de sauvegarder la paix sociale à notre pass
constitutionnellement chrétien. et de bâtir sa
prospérité future avant tout sur une saine po-
litique familiale.

Plusieurs règlements du Gouvernement du
Canada ont suscité, à bon droit. de la dis-
cussion. Je signale que toutes les mesures
adoptées jusqu'ici par rapport aux réfugiés
et aux personnes déplacées ont été, dans une
large mesure, favorables à la vie et aux rela-
tions de famille. Il n'est nullement à craindre
que notre vie de famille ou notre vie culturelle
soient le moindrement bouleversées par l'en-
trée au pays d'un grand nombre de réfugiés
et de personnes déplacées.

On a parlé aujourd'hui-et j'approuve for-
tement les sentiments exprimés,-de l'aspect
humanitaire du problème des réfugiés et des
personnes déplacées. Je dois dire que toute
mention d"'humanitarisme" aux diverses con-
férences touchant les réfugiés offusquait les
délégués îles pays d'origine des intéressés. Ces
délégués soutiennent que leur humanitarisme
est tout aussi profond que celui des popu-
lations îles pays occidentaux. Ayant vécu dans
l'ambiance de ces conférences, je n'admets pas,
comme on le croit généralement. que les pays
orientaux, les pays d'origine en question,
veulent rapatrier les réfugiés dans la seule
intention d'exercer sur eux leur vengeance.

J'ai eu l'honneur de représenter le Canada
a la conférence des 22 nations touchant la
restauration des régions dévastées. Cette ques-
tion est intimement liée au problème des ré-
fugiés et des personnes déplacées. Prenons,
par exemple. la Pologne. Durant notre sé-
jour à Varsovie, nous avons vu les ruines du
ghetto. C'est là, les honorables sénateurs le
savent, qu'ont été commis, sur des êtres hu-
mains, les crimes les plus atroces de l'histoire.
Tandis que nous visiti.ons les ruines, on nous
a dit que nous marchions en grande partie
sur des cendres lumaines. Point n'est besoin
le vous rappeler l'histoire de la Pologne, na-
tion qui durant un siècle et demi a souffert
des agressions et de la domination des grands
Etats voisins. Durant la dernière guerre, elle
a perdu 6 millions d'imes. Il est bien -diffi-
cile de remplacer tant de gens. Bon nombre
de réfugiés étant Polonais, je suis sûr que
la Pologne veut les rapatrier parce qu'elle en
a besoin dans son œuvre de reconstruction.
La Pologne cherche à établir des industries
moyennes. Une partie importante de son
ancien territoire, y compris ses puits de pé-
trole, lui a été enlevée à la fin de la guerre
pour passer à la Russie. Environ un million
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de gens ont émigré de la partie orientale de
la Pologne, donnée à la Russie, vers la partie
occidentale du pays, où se trouvent les mines
de houille et de fer, ainsi que les aciéries.
C'est là une forte migration. La Pologne tient
à ramener ces gens dans son territoire, afin
de profiter de leur travail et de l'habileté
qu'il sont conservée en dépit des atrocités de
la guerre.

J'en arrive à la question de l'immigration
au Canada, distincte de la question suivante:
qu'est-ce que le Canada doit faire des réfugiés,
vu l'attitude qu'il a prise sur le règlement
du problème des réfugiés? L'honorable séna-
trice de Rockcliffe (l'honorable Mme Wilson),
a mentionné l'irrigation. Au moyen d'un ca-
pital en partie canadien, on a financé des
entreprises d'irrigation dans des pays qui
nous sont étrangers. Cependant, lorsqu'un
d'entre nous préconise des travaux d'irrigation
dans les régions de notre pays où la chose
s'impose, on prétend qu'il en coûte trop cher.
En 1943, à Hot-Springs, en Virginie, le Canada
a participé à la Conférence des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, conférence
où il fut résolu, avec notre approbation, de
réaliser de grandes entreprises. La conférence
proposa l'adoption d'une ligne de conduite
touchant le problème de l'établissement ain-
si que l'élaboration d'un programme applica-
ble aux besoins économiques, sociaux, agrico-
les et géographiques des peuples. Au nombre
des moyens proposés en vue d'accroître la
production, on trouve l'irrigation, les pré-
cautions à prendre contre les inondations, la
construction de réservoirs d'entreposage de
l'eau et l'installation de services d'égoutte-
ment.

Je parle de ces choses surtout parce que
notre opposition actuelle à l'immigration se
fonde, pour une bonne part et en plus d'autres
raisons que j'ai mentionnées, sur la crainte
d'une autre régression économique chez nous.
A mon sens, nous ne nous acheminons pas
vers une telle crise et, si nous nous y laissons
glisser, il vaut mieux pour nous, aussi bien
comme particuliers que comme citoyens du
Canada, abandonner tout effort en vue de
maintenir notre mode de vie. L'un des fac-
teurs qui pourraient nous entraîner dans une
crise, c'est une inflation prononcée. Mais si
nous accomplissons ce que nous nous som-
mes engagés à faire à la conférence de Hot-
Springs,-affecter une somme suffisante aux
fins que j'ai mentionnées,-l'industrie et la
production prendront de ce chef une telle
expansion que nous éviterons l'inflation.

L'opposition à l'établissement de réfugiés
au Canada et dans d'autres pays occidentaux
vient en partie de l'Union soviétique. Ce que
j'ai dit des motifs pour lesquels certains pays

tiennent au retour de leurs nationaux s'ap-
pliquent aussi bien à l'Union soviétique qu'à
la Pologne. Les réfugiés russes, notamment
ceux des pays baltes et de l'Ukraine, sont
anti-communistes et absolument opposés à la
politique du gouvernement russe qui craint
que, s'ils s'établissaient au Canada ou aux
Etats-Unis ou dans quelqu'autres pays d'Amé-
rique, ils y créeraient un sentiment d'aigreur
à l'endroit de la Russie.

Je l'ai déjà dit à des conférences, et je le
répète aujourd'hui, le Canada tout entier
est si catégoriquement opposé au commu-
nisme qu'en acceptant dans notre population
quelques-uns de ces réfugiés on n'augmen-
terait pas appréciablement l'opposition qui se
manifeste chez nous au système du gouver-
nement communiste. Je suis absolument op-
posé pour ma part au communisme, mais il
ne faut pas croire que l'établissement au Ca-
nada de réfugiés des pays baltes, de l'Ukraine
et de la Biélorussie constitue un geste d'ini-
mitié envers la Russie et que cela puisse por-
ter atteinte aux bons rapports qui nous unis-
sent. Le système politique et économique
russe ne convient en rien au peuple canadien
mais nous voulons que se perpétuent les re-
lations amicales que nous entretenons avec
l'Union soviétique.

Nous voulons faire entrer ces réfugiés au
Canada un peu parce qu'en Europe ils cons-
tituent un problème d'intérêt international
que le Canada veut aider à résoudre, mais
parce que nous avons grand besoin d'une po-
pulation plus forte et que ces gens devien-
draient de bons citoyens. J'ignore si les au-
tres provinces tiennent à augmenter leur
population, mais je sais que ma propre pro-
vince, la Colombie-Britannique, le veut. La
Colombie-Britannique, comme les Provinces
maritimes, est opposée à la concentration des
industries dans Ontario et dans Québec. Nous
demandons que cette concentration dispa-
raisse et que les industries soient distribuées
d'un bout à l'autre du pays. J'ai déjà posé
cette question en Colombie-Britannique et je
la répète ici aujourd'hui: comment la Co-
lombie-Britannique, avec sa population actu-
elle, peut-elle espérer de concurrencer l'effort
industriel de l'Ontario?

Quand je suis arrivé à Ottawa en qualité de
membre d'une autre Chambre, j'ai parlé à un
grand nombre d'industriels, et notamment à
ceux qui s'occupaient de textiles, afin. de sa-
voir s'ils pouvaient installer des usines dans
le nord et le centre de la Colombie-Britanni-
que. J'ai appris qu'ils l'auraient fait volon-
tiers, si notre population eût été plus forte.
Ils me dirent: "Nous pouvons alimenter le
marché domestique én nous en tenant à notre
établissement actuel, pourquoi consentirions-
nous d'autres immobilisations pour en cons-
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truire un autre?" On ne peut installer d'au-
tres industries dans l'Ouest du Canada et dans
les Provinces maritimes qu'en augmentant les
marchés pour la production domestique, ce
qui ne saurait se produire autrement que par
limmigration et l'augmentation naturelle de
la population.

Je suis sûr, honorables sénateurs, que si l'on
nommait un comité qui travaillerait comme
celui de l'an dernier, l'opinion publique au
Canada serait suffisamment émue pour modi-
fier considérablement notre politique officielle
de l'immigration. Si nous le faisons, nous
commencerons à jouer le plus grand rôle qui
puisse être dévolu à cette auguste Chambre,
c'est-à-dire celui de faire en sorte que le Ca-
nada ne tombe pas dans une période de sé-
rieuse régression économique. Car on peut
craindre que, si pareille chose venait à se
produire, le Canada, tel que nous le connais-
sons, pourrait disparaître. Je termine en vous
remerciant de votre amabilité.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTERET PRIVÉ

MOTION TENDANT A LA DEUXIÈME IECTUtE

L'honorable A. K. HUGESSEN propose la
deuxième lecture du Bill H. intitulé: "Loi con-
sistant en corporation la Compagnie de che-
min de fer du Littoral nord de Québec et du
Labrador".

-Honorables sénateurs. quoiqu'il s'agisse
d'un bill d'intérêt privé, je suis d'avis qu'il
présente un intérêt bien particulier, notam-
ment en ce qui concerne les membres de cette
Chambre dont le comité des ressources natu-
relles a conduit, au cours de la dernière ses-
sion, une enquête sur les industries minières
de notre pays et a présenté un rapport de
première valeur. C'est pourquoi je me pro-
pose d'expliquer plus longuement ce projet
de loi qu'on n'a l'habitude de le faire lors de
la deuxième lecture des bills d'intérêt privé.

Ce projet de loi nous est soumis parce
qu'on appelle généralement le groupe Hollin-
ger, c'est-à-dire par les personnes qui pos-
sèdent des intérêts dans la Hollinger Conso-
lidated Gold Mines, Limited, qui, comme
chacun sait, est l'une des plus grandes produc-
trice d'or au Canada. La mine est située à
Timmins, en Ontario. Le nom "Timmins"
lui-même évoque tout de suite l'histoire de
la grande évolution de l'industrie minière
chez nous et les honorables sénateurs n'obser-
veront pas sans intérêt que les noms de deux
membres de la famille Timmins figurent parmi
ceux des personnes réclamant la constitution
en corporation de cette société.

Ces personnes demandent l'autorisation
d'établir et d'exploiter un chemin de fer qui

[Lhon. M. Hugessen.]

passera aux endroits indiqués par l'article 7
du projet de loi, lequel se lit ainsi qu'il suit:

La Compagnie peut tracer. construire et met-
tre en service une ligne de chemin de fer à
partir d'un endroit du fleuve Saint-Laurent,
entre la rivière Marguerite et la rivière Moisie,
dans la province de Québec; de là, dans une
direction nord, suivant la vallée de la rivière
Moisie ou les vallées de la rivière Moisie et
le la rivière Wacouno jusqu'à la frontière
méridionale du Labrador; le là, dans une di-
rection nord, jusqu'à un point de la frontière
septentrionale du Labrador, dans le voisinage
dii lac Ruth. à la condition que Terre-Neuve
accorde Fautorisation de construire et de met-
tre en service cette section du chemin de fer;
et de là. vers le nord-ouest, jusqu'à un port
convenable de la baie Ungava.

Les administrateurs provisoires veulent aussi
obtenir des pouvoirs accessoires très étendus.
Ils veulent posséder et mettre en service des
navires, des quais et des bassins; produire
et distribuer de l'énergie électrique; exploi-
ter un service de voitures et de tracteurs ac-
tionnés par énergie mécanique; construire et
entretenir des pipe-lines; posséder et mettre
en service commercial des avions de tous
genres.

Ce chemin de fer, comme on le constate
dans l'article dont j'ai lu le texte, sera situé,
partie dans la province de Québec et partie
dans le Labrador qui appartient à la colonie
de Terre-Neuve. On me <lit que la longueur
en sera d'environ 350 milles, ce qui est un
peu plus que la distance entre les villes de
Montréal et de Toronto. Le coût global de
l'entreprise sera d'environ 50 millions de dol-
lars. Les honorables sénateurs comprendront,
à mes observations, que le projet de loi a
une grande portée et qu'il offre, du point de
vue de l'intérêt national, plus d'importance
qu'un simple bill d'intérêt privé du genre de
ceux qu'on nous présente d'ordinaire. J'ai
l'intention de diviser en trois groupes les ob-
servations que je veux faire; premièrement
la région en cause; deuxièmement, l'intérêt
des fondateurs de la société dans cette région,
et troisièmement, ce que les fondateurs espè-
rent accomplir au moyen de ce projet de loi.

La région en cause comprend l'extrême
nord-est de la province de Québec connu sous
le nom de Nouveau-Québec; elle est bornée
au sud par le bas Saint-Laurent et le golfe
Saint-Laurent, puis au nord par la baie
d'Ungava et le détroit d'Hudson. A l'est, se
trouve la frontière occidentale de la partie
du Labrador située dans Terre-Neuve. Cette
vaste étendue de 300,000 milles carrés n'a
encore été l'objet d'aucun levé de plans et
est fort peu connue; elle est désolée, peu
attrayante et pour ainsi dire inhabitée.
Jusqu'ici, rien n'a été de nature à permettre
à des êtres humains d'y vivre. Certains hono-
rables sénateurs connaissent peut-être oette
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région. J'ai pu y jeter un rapide coup d'œil
lors de mon retour en avion, il y a un an,
de la Commission préparatoire des Nations
Unies, à Londres. Notre avion, suivant la
route du nord, a survolé, sans y arrêter, le
grand aérodrome de Goose-Bay, au Labrador.
Sur une distance de 200 ou 300 milles, nous
avons survolé le territoire qui fait l'objet de
ce projet de loi. A ce que j'ai pu constater
du haut des airs cet après-midi d'hiver
ensoleillé, c'est une terre dénudée et désolée,
formée de montagnes, de lacs, de roc et de
marécages, presque entièrement dépourvue de
terre arable. Il y manque les forêts qui font
l'ornement de notre pays septentrional.

Je dois en second lieu plaider la cause des
fondateurs de la compagnie. S'occupant de
l'industrie minière sur une grande échelle et
cherchant toujours, comme ils doivent, à dé-
couvrir de nouvelles zones à mettre en valeur,
ils ont obtenu du 'gouvernement de Québec,
en 1942, le droit d'explorer et de prospecter,
non celui de miner, en vue de découvrir des
minéraux sur une étendue de 3,900 milles
carrés. Ils ont obtenu en même temps du
gouvernement de Terre-Neuve des droits
semblables sur une étendue de 20,000 milles
carrés dans le territoire contigu du Labrador.
Au cours des trois dernières années, ils ont
affecté environ $340,000 à des travaux d'ex-
ploration. Je rappelle ces faits pour montrer que,
sérieux, ils veulent pousser -l'entreprise. C'est
un montant assez considérable, si l'on songe
que cette région se trouve éloignée de tous
moyens de communication et soumise à des
conditions atmosphériques telles qu'on ne
peut l'explorer que pendant une période de
trois mois de l'année, soit de la mi-juin à la
mi-septembre.

En 1946, les fondateurs ont obtenu de
l'Assemblée législative de Québec une loi
spéciale prolongeant l'exercice de leur droit
de prospection en vue d'y découvrir des
minéraux. Ils ont reçu le droit de choisir,
après des travaux d'exploration, une étendue
de 300 milles carrés et d'y faire des travaux de
minage, toujours à la recherche de minéraux,
pendant une période de 20 ans avec faculté
de renouvellement pendant trois autres pé-
riodes de 20 ans aussi. La loi les oblige à
commencer les travaux de minage avant le 1er
janvier 1958 et à acquitter un loyer annuel
ainsi qu'à se conformer à certaines autres con-
ditions qui ne se rapportent aucunement au
projet de loi dont nous sommes maintenant
saisis. Sous l'empire de cette loi, ils ont
affecté, en 1946, une autre somme de $225,000
à des travaux d'exploration. Le chiffre global
des sommes dépensées pour fins d'exploration
dans ce territoire depuis l'année 1942 est
donc de $565,000. Je voudrais ajouter qu'ils
ont obtenu du gouvernement de Terre-Neuve

un droit semblable de choisir et de miner une
étendue de 1,000 milles carrés dans la région
adjacente au Labrador, l'exercice de ce droit
s'étendant sur une période de 90 ans.

Je passe maintenant à la troisième partie
de mes observations, celle qui porte sur
les projets des fondateurs de la compagnie
la raison qui motive la présentation du
projet de loi dans le moment. Les hono-
rables sénateurs se rendront compte que cette
entreprise ne porte pas sur les métaux précieux,
l'or ou l'argent. On n'affecte pas 50 millions de
dollars à l'établissement d'un chemin de fer
d'une longueur de 350 milles à seule fin d'ex-
ploiter une mine d'or. On peut transporter les
métaux précieux en avion au cours de l'été
et au moyen des attelages de chiens en hiver.
Non, il s'agit ici de minerai de fer. Les
travaux d'exploration exécutés jusqu'ici don-
nent d'importants indices de la présence de
minerai de fer. On m'a appris que la pour-
suite des travaux permettrait probablement
d'établir un gîte de minerai de fer d'une qua-
lité satisfaisante et en quantité suffisante pour
motiver la production.

La principale raison du projet de loi, c'est
qu'il faut un 'chemin de fer pour transporter le
minerai de fer des mines jusqu'au littoral;
il faut des embarcadères pour faire les char-
gements; il faut des navires pour rendre le
minerai à destination ultime sur les marchés
du monde. Outre les frais estimatifs d'e 50
millions de dollars qu'entraînera l'établisse-
ment de la voie ferrée, on dit qu'il faudra 10
millions pour l'outillage,-comme les wagons
spéciaux à minerai, 'les embarcadères, les ins-
tallations de chargement et 'les navires. Rap-
pelons-nous que le minerai de fer est une
marchandise encombrante de bas prix. Pour
motiver ces énormes dépenses, on m'informe
qu'il faut connaître l'existence d'au moins 300
millions de tonnes de minerai marchand, puis
produire et transporter par chemin de fer
40,000 tonnes par jour, soit l'équivalent de
dix trains de 60 wagons par jour.

Mais il y a plus que ces grandes dépenses
estimatives pour le chemin de fer et l'ou-
tillage. Il faudra des sommes considérables
pour exécuter d'autres travaux d'exploration,
établir des mines, construire des usines. En
outre, la compagnie devra tracer des empla-
cements de villes, créer des agglomérations
entières et indépendantes munies de la vio-
bilité et des installations habituelles, ce qu'on
ne trouve aucunement dans cette région. Voilà
pourquoi on m'a appris que, si cette entre-
prise est menée à bien, les immobilisations
globales atteindront probablement tout près
des 100 millions de dollars, chiffre qu'elles
dépenseront peut-être.

Honorables sénateurs, tel est l'ensemble
du projet, tel est le plan général. L'avenir
seul dira si le plan se réalisera. S'il n'abou-
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tit pas, ce ne sera pas la première fois ni
la dernière, j'ose le croire, que les Canadiens
grâce à leur initiative et à leur esprit d'en-
treprise, se seront rendus dans les solitudes
septentrionales pour créer des nouvelles sour-
ces de richesses et de prospérité nationales.
Etant donné l'attitude de mes honorables
collègues à l'égard de la mise en valeur
de nos ressources naturelles, étant donné les
précieuses études que le comité permanent
des ressources naturelles a faites en ce do-
ma.ine l'an dernier, je suis tout à fait convaincu
que le Sénat accueillera avec sympathie un
projet de ce genre et fera tout ce qu'il pourra
pour le favoriser.

Après vous avoir donné une idée générale
du projet de loi, j'aimerais à en souligner
certains traits saillants. D'une façon géné-
rale, il est conforme au modèle adopté com-
me norme pour tous les projets de loi rela-
tifs aux chemins de fer depuis vingt ans ou
plus. Mais il renferme une ou deux particu-
larités, sur lesquelles je crois devoir attirer
l'attention de la Chambre. Qu'il me soit
permis de revenir à l'article 7. qui a trait à
l'emplacement du chemin de fer. Les honora-
bles sénateurs constateront qu'on y demande
la permission de construire un chemin de fer
à partir d'un endroit situé sur le fleuve Saint-
Laurent, quelque part entre la rivière Mar-
guerite et la rivière Moisie. Ces termes sont
un peu plus vagues que ceux qu'on trouve ha-
bituellement dans un projet de loi tendant à
autoriser létablissement d'un chemin de fer.
C'est parce qu'il n'a pas encore été possible
de déterminer où il serait le plus avantageux
d'établir le port. d'où partira le chemin de
fer et parce qu'il faudra d'autres relevés sur
la marche des glaces, les marées et autre cir-
constances.

L'honorable M. QUINN: Où sont ces en-
droits? Se trouvent-ils à l'extrémité orientale
de la province -de Québec, sur la rive supé-
rieure?

L'honorable M. HUGESSEN: Sur la rive
nord, oui.

L'honorable M. QUINN: A l'extrémité est?

L'honorable M. HIGESSEN: A l'extrémité
est, oui.

L'honorable M. ASELTINE: Dans quelle
direction la voie ferrée s'orientera-t-elle?

L'honorable M. HUGESSEN: A peu près
plein nord-est, à partir du bas Saint-Laurent,
jusqu'à la baie d'Ungava.

L'honorable M. ASELTINE: Il n'y aurait
pas de port au Labrador?

L'honorable M. HUGESSEN: On ne se pro-
pose pas d'en établir à l'heure actuelle.

[L'hon. M. Hugessen.]

L'article 9 autorise la compagnie à conclure
des conventions avec d'autres sociétés et à
détenir le capital d'autres entreprises. Cet
article pourrait peut-être de prime abord faire
surgir des questions dans l'esprit des hono-
rables sénateurs, vu que ce chemin de fer se
trouvera à des centaines de milles de tout autre
réseau existant. La raison de cet article, c'est
qu'il sera peut-être nécessaire d'ériger en
corporation une compagnie ferroviaire dis-
tincte, qui établira la voie ferrée dans le
Labrador; il faudra peut-être obtenir à cette
fin une loi spéciale de l'assemblée législative
(le Terre-Neuve. S'il en est ainsi, alors ce
chemin <le fer devra naturellement fournir
tous les fonds nécessaires à l'établissement de
l'autre réseau et conclure un accord avec
l'autre société.

L'honorable M. ASELTINE: C'est une dis-
position usuelle; on la voit dans presque toutes
les autres lois.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui, mais
c'est une. disposition qu'il semble un peu excep-
tionnel d'inclure dans ce projet (le loi, puis-
que le chemin de fer ne sera relié à aucun
autre réseau.

L'honorable M. ASELTINE: Il faut qu'elle
v soit.

L'honorable M. HUGESSEN: Le seul
autre article que les honorables sénateurs
jugeront peut-être un peu extraordinaire est
le n° 19 qui accorde à la compagnie un délai
<le cinq années pour commencer à établir la
voie et un délai de 10 ans pour l'achever. Les
lois de ce genre accordent d'ordinaire une
période <le 2 ans pour commencer les travaux
et de 5 ans pour l'achever. Mais, dans les
circonstances plutôt extraordinaires en cause.
les honorables sénateurs comprendront sans
peine pourquoi il faut prolonger ces périodes.

Si le bill subit la deuxième lecture, je pro-
poserai qu'il soit renvoyé au comité permanent
di transport et des communications où, sauf
erreur. les fondateurs munis de cartes, ex-
pliqueront le projet en détail. Les témoins y
traiteront, non seulement de l'entreprise fer-
roviaire, mais aussi de la formation géologique.
Ils donneront aux honorables sénateurs une
idée de ce qu'on peut attendre des gisements
de minerai ferreux de la région.

L'honorable VINCENT DUPUIS: Hono-
rables sénateurs., vu les pouvoirs extraordinai-
res que demande cette compagnie. j'aimerais
étudier en détail le discours (le mon honorable
ollègue d'Inkerman (l'honorable M. Huges-

sen). ainsi que plusieurs autres questions re-
latives au projet de loi. C'est pourquoi je
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demande qu'on remette à mercredi prochain
le vote sur la motion tendant à la deuxième
lecture.

L'honorable M. HUGESSEN: Je n'ai aucun
motif de m'opposer à la proposition de mon
honorable collègue.

(L'honorable M. DUPUIS propose le renvoi
de la discussion.)

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION ET
LA VENTE

ADOPTION DES AMENDEMENTS

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par le comité permanent des banques
et du commerce au bill 8, intitulé: loi mo-
difiant la loi sur l'inspection et la vente, 1938.

L'honorable M. SINCLAIR: En l'absence
du président du comité (l'honorable M. Beau-
regard), je propose, en son nom, que les
amendements soient adoptés immédiatement.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, je serais probablement le dernier
à contester le sens de la langue juridique, mais
je t.rouve dans le présent projet de loi
quelque chose qui me paraît fort singulier.
Ecoutez plutôt:

12A: Dans la présente partie, à moins que le
contexte ne s'y oppose, l'expression

a) "exporter" signifie le fait d'envoyer hors
du Canada ou hors d'une province dans
une autre province.

Autrement di.t, comme il y a neuf provinces
au Canada, nous allons maintenant parler
d'exporter des pommes de terre de l'Ile du
Prince-Edouard dans l'Ontario ou Québec, ou
encore des pommes de la Colombie-Britan-
nique dans ces deux mêmes provinces. A
mon avis, le Sénat a tout à fait tort de donner
au mot "exporter" un sens qui comporte le
transport ou l'expédition de marchandises
d'une province à l'autre. Si nous pouvons
étudier les amendements en l'absence du pré-
sident du comité, je présume que je peux pré-
senter une motion en l'absence de celui qui
l'a appuyée et qui m'a demandé de la pré-
senter. Je propose donc, avec l'appui de l'ho-
norable sénateur de Sorel (l'honorable M. Da-
vid), que cette question des amendements au
bill 8 ne soit pas réglée maintenant mais que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
banques et du commerce, pour lui demander
de modifier l'article 12A a) par la substitution,
au mot "exporter" lorsqu'il s'agit de commerce
entre les provinces, des mots "transporter,
expédier ou transférer", et de conserver ainsi
le sens propre du mot "exporter". Je suis
sûr que nous convenons tous que le mot
"exporter" signifie expédier d'un pays en un

autre, non pas d'une province en une autre.
Je comptais qu'on étudierait cette question au
comité, lors de l'examen du bill. Je regrette
d'avoir à dire que j e n'ai pu assister à la
réunion dudit comité. A mon sens, il faut y
renvoyer le projet de loi, afin de ne pas perdre
de vue le sens du mot "exporter". Cela ne
veut pas dire, par exemple, expédier des pom-
mes de terre de l'Ile du Prince-Edouard dans
l'Ontario ou Québec, ou des pommes de la
Colombie-Britannique dans les provinces de
l'Est.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je conseille à l'honorable sénateur de
Queen's (l'honorable M. Sinclair) de réserver
la question jusqu'au retour du président du
comité. Je ne veux pas soulever d'objection,
mais l'honorable sénateur de Parkdale (l'ho-
norable M. Murdock) ne peut appuyer une
motion au nom d'un sénateur absent. Je ne
fais que mentionner le Règlement. Je crois
qu'il vaudrait mieux suspendre l'affaire jus-
qu'à mardi, alors que le président du comité
sera de retour à la Chambre.

On me dit que les filassiers représentés de-
vant le comité veulent que le mot "exporter"
soit défini ainsi qu'il est prévu dans le projet
de loi, afin de protéger l'industrie elle-même.
Je suis de ceux qui tiennent beaucoup à voir
l'industrie du lin s'établir au Canada et j'in-
siste pour que nous attendions jusqu'à mardi,
au lieu de risquer un vote. Le président du
comité sera alors de retour et on pourra don-
ner toutes les explications voulues au sujet
du projet de loi.

L'honorable M. MURDOCK: Croyez-vous
qu' "exporter" signifie expédier d'une province
à l'autre? Si l'on adopte cette définition dans
le projet de loi, on peut également l'adopter
dans le cas d'un projet de loi concernant les
pommes de terre ou les pêches.

L'honorable M. HAIG: Je ne veux tout de
même pas nuire à une industrie en chicanant
sur les mots. Je me suis rendu compte, en
écoutant les observations faites par des per-
sonnes intéressées dans cette industrie, que sa
protection et son progrès exigent que cette
disposition soit insérée dans le projet de loi.
Je me rallie à leur manière de voir en l'espèce.
Je fais confiance aux fonctionnaires du minis-
tère plutôt qu'au ministre, et on me dit qu'ils
approuvent cette définition. J'estime, pour
ma part. qu'ils savent ce qu'il y a à 'faire.
Je répète, honorables sénateurs, qu'il vaut
mieux, à mon avis, attendre jusqu'à mardi.

L'honorable M. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, il vaut mieux être bien fixé sur ce
point. L'honorable leader suppléant (l'hono-
rable M. Copp) m'a demandé de me charger
de ce projet de loi. J'étais présent au mo-
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ment où on l'a soumis au comité et je puis
dire à mon honorable collègue de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) que l'industrie y
était représentée par le président du Conseil
national du lin. Il ne s'agit ici que de mots.
Aux fins de la loi sur l'inspection et la vente,
le mot "exporter" est employé dans le sens
prévu par le bill. A toute autre fin, le mot
conserve son acception ordinaire. Je ne vois
aucune raison de retarder ce projet de loi,
qui a été soumis deux fois au comité et adopté
par lui sous sa forme actuelle. Je propose
à la Chambre d'adopter dès maintenant les
modifications.

L'honorable M. FOSTER: Me permet-
lra-t-on de faire observer que rien n'empêche
mon honorable collègue (le Parkdale de pro-
poser une modification, s'il le désire, lors de
la motion tendant à la troisième lecture?

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'hono-
rable sénateur Sinclair, au nom du président
du comité permanent des banques et du com-
ierce, propose l'adoption immédiate des mo-
difications apportées au Bill 8, intitulé: "Loi
modifiant la loi d'inspection et de vente."

L'honorable sénateur Murdock, appuyé par
l'honorable sénateur David, propose un amen-
denent tendant à ne pas approuver mainte-
nant, les modifications par le comité, mais à
reunoyer le projet de loi au comité permanent
des banques et du commerce afin que celui-ci
modifie l'article 12A a) de manière à définir
ce qu'on appelle l'exportation d'une province
a l'autre, comme "le transport, l'expédition
ou transfert" ce qui nous permettrait de con-

rv'er l'acception ordinaire du mot "exporter".
Vous plaît-il, honorables sénateurs, d'adop-

ter cet amendement?

(L'amendement est rejeté.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Passons à
la motion de l'honorable sénateur Sinclair.
Les modifications apportées par le comité se-
rout-elles approuvées?

(La motion est approuvée.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
seance.

LOI DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE
NATIONALE

AD'OPTION D'UN AMENDEMENT

Le Sénat passe à l'étude d'une modification
faite par le comité permanent des banques et
di commerce au bill 19 intitulé: "Loi modi-
fiant la loi du ministère de la Défense na-
tionale."

[L'hon. M. Hugessen.]

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je propose que la modification soit
adoptée.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Avec la permission
du Sénat, je propose que le bill soit lu main-
tenant pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est liu
pour la troisième fois et adopté.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 18 mars
à 8 heures du soir.

SENAT

Le mardi 18 mars 1947
La séance est ouverte à 8 heures du soir,

Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière; affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE MINISTÈRE DE
LA DÉFENSE NATIONALE

ADOPTION PAR LES COMMUNES DE
L'AMIENDEMENT DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes le bill 19, intitulé: loi modifiant
la loi du ministère de la Défense nationale,
ainsi qu'un message nous informant que les
Communes ont adopté, sans modification,
l'amendement proposé par le Sénat.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 23. intiulé: loi modi-
fiant la loi sur la Commission canadienne du
blé, 1935.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LES PAYEMENTS
SUPPLEMENTAIRES APPLICABLES

À CERTAINS CONTRATS DE
TRANSPORT POSTAL

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 17, intitulé: loi con-
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cernant les payements supplémentaires appli-
cables à certains contrats de transport postal.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. SINCLAIR (au nom de
l'honorable M. Paterson) présente le bil Z-1,
intitulé: loi constituant en corporation l'As-
sociation des infirmières canadiennes.

Le bill est lu pour la Ire fois.

BILL CONCERNANT LA NOMINATION
DE VÉRIFICATEURS POUR LES

CHEMINS DE FER NATIONAUX

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill A-2,
intitulé: loi concernant la nomination de vé-
rificateurs pour les chemins de fer nationaux.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
2e fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANNT LA PREUVE
EN CANADA

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill B2,
intitulé: Loi modifiant la loi de la preuve en
Canada.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
2e fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
au Sénat, à la prochaine séance.

CORPORATION COMMERCIALE
CANADIENNE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill C2,
intitulé: Loi modifiant la loi sur la Corpora-
tion commerciale canadienne.

Le bill est lu pour la ire'fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.

POUVOIRS TRANSITOIRES RÉSULTANT
DE CIRCONSTANCES CRITIQUES

NATIONALES

PROJET DE RÉSOLUTION TENDANT À
MAINTENIR LA LOI EN VIGUEUR

L'honorable M. COPP formule la résolu-
tion suivante:

Considérant que le premier paragraphe de
l'article six de la loi de 1945 sur les pouvoirs
transitoires résultant de circonstances critiques
nationales, chapitre vingt-cinq du Statut de
1945, édicté par le chapitre soixante du Statut
de 1946, prévoit que "sous réserve des disposi-
tions ci-après", la présente loi expirera le trente
et un décembre mil neuf cent quarante-six, si
le Parlement se réunit en novembre ou décem-
bre mil neuf cent quarante-six, mais s'il ne
se réunit pas ainsi, elle expirera le soixantième
jour après la réunion du Parlement en l'année
mil neuf cent quarante-sept, ou le trente et un
mars mil neuf cent quarante-sept, en prenant
celle des deux dates qui est antérieure à l'autre.
Toutefois, si le Sénat et la Chambre des com-
munes, au cours de la durée d'application de
la présente loi, communiquent respectivement
des adresses au gouverneur général, demandant
que la présente loi soit maintenue en vigueur
pour une période supplémentaire, ne dépassant
un an dans aucun cas, à compter du jour où
elle expirerait autrement, et si le gouverneur
en conseil l'ordonne, la présente loi demeurera
en vigueur pendant la période supplémentaire
en question;

Et considérant qu'on estime qu'il importe
que la dite loi reste en vigueur jusqu'au quinze
mai mil neuf cent quarante-sept;

Que l'Adresse suivante soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très honora-
ble vicomte Alexander de Tunis, Chevalier -de
l'Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier
grand-croix de l'Ordre très honorable du Bain,
Chevalier grand-croix de l'Ordre très distin-
gué de Saint-Michel et de Saint-Georges,
Compagnon de l'Ordre très élevé de l'Etoile
des Indes, Compagnon de l'Ordre du Service
distingué, décoré de la Croix militaire, l'un des
aides de camp généraux de Sa Majesté, Gou-
verneur général et commandant en chef du
Dominion du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Ma-

jesté, le Sénat du Canada, assemblé en Parle-
ment, approchons respectueusement Votre Ex-
cellence, Lui demandant que la loi de 1945 sur
les pouvoirs transitoires résultant de circons-
tances critiques nationales soit maintenue en
vigueur jusqu'au quinze mai mil neuf cent
quarante-sept.

-Mes honorables collègues sont au courant
de ce qui se passe dans une autre Chambre
du Parlement; ils savent qu'on y a adopté une
résolution tendant à proroger la loi de 1945 sur
les pouvoirs transitoires résultant de circons-
tances critiques nationales, modifiée en 1946.

Le Gouvernement se propose de donner for-
me légale aux dispositions qui, au cours des
dernières années de la guerre, émanaient de
décrets du conseil. Les pouvoirs demeurent
en vigueur pendant soixante jours après l'ou-
verture de la session du Parlement, soit jus-
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qu'au 29e jour de mars. Il semble improba-
ble qu'on puisse adopter pour cette date les
projets de loi nécessaires à la mise en vigueur
de nouvelles lois; le présent projet de résolu-
tion a donc pour objet de maintenir la loi
en vigueur jusqu'au 15 mai.

L'honorable M. HAIG: Le projet de réso-
lution me surprend, puisque j'ignorais ce que
l'autre Chambre avait fait à ce sujet. On ne
l'avait pas abordé quand j'ai quitté cet endroit
cet après-midi. On devrait fournir d'autres
explications.

L'honorable C. COPP: Nous pouvons réser-
ver le projet de résolution jusqu'à demain.

L'honorable M. HAIG: Je ne m'oppose pas
au projet de résolution, mais je propose qu'il
soit réservé jusqu'à demain.

(Le projet de résolution est réservé.)

BILLS DE DIVORCES

A l'appel de l'ordire du jour.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, avant l'appel de l'ordre du jour,
permettez-moi de faire une obseivation. Le
comité des divorces a une formidable beso-
gne à abattre; il a plus de 400 cas à étudier.
Je demande au Sénat de disposer des bills de
divorce à mesure qu'ils paraissent à l'ordre
du jour. Les membres du comité estiment
que leurs fonctions cessent après l'audition
des témoignages et le dépôt du rapport.

L'honorable M. MORAUD: Qu'entendez-
vous par disposer des bills au fur et à me-
sure?

L'honorable M. HAIG: Par exemple, les
articles 4 et 5 de l'ordre du jour ont trait
aux divorces; il ne faudrait que quelques mi-
nutes pour en disposer, avant de passer aux
autres articles. A moins de procéder de cette
façon, nous ne pourrons faire parvenir tous
les bills de divorce à l'autre Chambre avant
la fin de la session. Le cas échéant, les mem-
bres du comité des divorces se sentiront dis-
posés à rendre l'âme et à laisser à d'autres le
soin de ces causes.

Je ne demande pas aux honorables séna-
teurs qui sont opposés au divorce de voter
en faveur des bills. Chacun peut voter con-
tre, s'il le désire. Je ne demande pas non
plus de faveur particulière. Je fais tout sim-
plement observer que, si nous voulons nous
acquitter de notre tâche, il nous faut votre
aide pour disposer des bills au Sénat.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur peut-il nous dire comment nous pou-
vons en disposer plus rapidement que nous
ne le faisons?

[L'lion. M. Copp.]

L'honorable M. HAIG: Je signale à l'ho-
norable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) que trois ou quatre questions im-
portantes sont inscrites à l'ordre du jour
avant les articles relatifs aux divorces. Or,
il faudra peut-être toute la soirée pour étu-
dier ces questions. A la Chambre du Mani-
ýtoba, certaines questions avaient la préséance
un ou deux jours par semaine. Ainsi, il nous
était possible d'en disposer immédiatement.
Je me demande si nous pourrions adopter
une procédure semblable touchant les articles
relatifs aux divorces.

L'honorable M. COPP: Si personne ne s'y
oppose, nous pourrions passer immédiatement
à l'article n° 4, relatif à 'la deuxième lecture
des bills de divorce.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill (I), intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Gordon Nelson".

Bill (J), intitulé: "Loi pour faire droit à
Pamela Mackay Alderdice Johnstone".

Bill (K), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lilly Evans Auty".

Bill (L), intitulé: "Loi pour faire droit à
Esther Lancit Weiss".

Bill (M), intitulé: "Loi pour faire droit à
Bruce Montgomery Cooper".

Bill (N), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marion Noami Gomery McGee".

Bill (O), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Hazel Reid Koppel".

Bill (P), intitulé: "Loi pour faire droit à
James Alexander King".

Bill (Q), intitulé: "Loi pour faire droit à
Proctor Clifford Neil".

Bill (R), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth Ann Eden Lindsay".

Bill (S), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ernest Edward Joslin".

Bill (T), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie Alberta Allan Derby".

Bill (U), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy May Duff Hisey".

Bill (V), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth Mclntosh Barber".

Bill (W), intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Lucy Brighten Burdon".

Bill (X)ý, intitulé: "Loi pour faire droit à
Constance Mae Ponman Newman".

Bill (Y), intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Alice Mapston Calcutt Doak".

Bill (Z), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Housefield Blumstein".

Bill (A-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertrude Loiseau Gaulin".
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Bill (B-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marie-Rose-Alba-Bernadette Lapointe dit Ro-
bin Ricard".

Bill (C-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Thelma Genender Lefkowitz".

Bill (D-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Joyce Joly Clark".

Bill (E-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertrude Helen -Cayford Collins".

Bill (F-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Francis George Isaac Fellows".

Bill (G-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elly Maria Charlotte Alden McBride".

Bill (H-1, intitulé: "Loi pour faire droit à
Gladys Elizabeth Thompson Dorrance".

Bill (I-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Una Kathleen Balmfirth Little".

Bill (J-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
William Walter Woodhall".

Bill (K-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Lilian Jaques Bowen".

Bill (L-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Doreen Jeanette Sibley Tirbutt".

Bill (M-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ida Norma Thompson Thornton".

(La motion est adoptée et les bills sont
lus pour la deuxième fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ces
bills seront-ils lus pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec le con-
sentement du Sénat, je propose que les bills
soient lus pour la troisième fois dès mainte-
nant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la troisième fois et adoptés.)

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE présente les
bills suivants:

Bill (N-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evangeline May Connelly Stervinou".

Bill (0-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Olive Viola Olsson Ferguson".

Bill (P-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyri Ethel May Reich Macdonell".

Bill (Q-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ernest Edward Lippiatt".

Bill (R-1),. intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth Butler Roberts Lambton".

Bill (S-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Libby Margolese Smith".

Bill (T-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Elizabeth Hancock Thompson".

Bill (U-1). intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabella Hodgson McRae Edwards".

Bill (V-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marjorie Aileen Copping Ladouceur".

Bill (W-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Mildred Parnell Smellie".

Bill (X-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Veronica Donnelly Hope Johnsto-ne Shelley".

Bill (Y-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Irja Alina Agnes Vaisanen Shanahan".

(Les bills sont lus pour la première fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ces
bills seront-ils lus pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la prochaine
séance, avec l'assentiment du Sénat.

COMITÉ DE LA RÉGIE INTERNE

CHANGEMENT DE L'HEURE DES RÉUNIONS

L'honorable G. V. WHITE: Avant de pas-
ser à l'ordre du jour, je voudrais attirer l'at-
tention des honorables membres du comité
de la régie interne sur l'avis de réunion dudit
comité à midi demain. On me dit qu'il y a
une ou deux choses qui empêchent la tenue
de cette réunion à l'heure prévue, et, avec
l'assentiment du Sénat, je propose qu'elle soit
remise à la fin de la séance, demain après-
midi.

Des VOIX: Entendu.

BILL RELATIF À L'INDUSTRIE
LAITIERE

Motion tendant à la deuxième lecture-
Suite de la discussion.

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le mercredi 12 mars, de la mo-
tion de l'honorable M. Euler tendant à la
deuxième lecture du Bill B, intitulé: "loi
tendant à modifier la loi de l'industrie
laitière".

(Texte)
L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:

Honorables sénateurs, ce n'est pas mon inten-
tion de faire une longue dissertation sur la
valeur alimentaire de l'oléomargarine com-

.parée au beurre. Je veux simplement donner
mon point de vue sur le grand argument qui
semble primer tous les autres dans cette dis-
cussion: ne pas restreindre la liberté des gens.

Pour quelles raisons, dit-on, refuse-t-on à
n'importe quel citoyen du Canada le droit de
manger de l'oléomargarine s'il veut en manger,
en en prohibant la fabrication ou l'importa-
tion?

Chacun admet qu'il n'y a pas une loi hu-
maine, c'est-à-dire faite par des hommes, qui
soit absolument parfaite. Le but que l'on
cherche à atteindre en passant une loi, c'est
d'accommoder le plus grand nombre possible
et rendre justice au plus fort pourcentage de
la population. Que quelques-uns soient lésés,
c'est inévitable. Mais, que voulez-vous? Per-
sonne ne peut nier que pendant la guerre, no-
tre économie dirigée a fendu service à l'im-
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mense majorité de la population. Cependant,
il y a des gens qui ont été lésés et il ne pou-
vait en être autrement.

Maintenant, venons-en au principe même de
la liberté. Admettons de suite que ma liberté
finit où commence celle de mon voisin. Je
puis, en abusant de ma liberté, tuer mon voi-
sin, mais mon voisin, lui, a le droit de vivre.
Donc, si, en appliquant ce principe de liberté
d'une façon abusive, je fais tort à la partie
essentielle de la population d'un pays, celle
qui alimente toute la nation, celle qui, en dé-
finitive, fait vivre la nation, j'abuse de ma
liberté et c'est le cas présent, me semble-t-il.

Actuellement, nous vivons dans un temps
anormal et on voudrait par des mesures ex-
traordinaires essayer de remédier à certaines
lacunes en prenant des moyens qui, à mon
point de vue, paraissent dangereux et peuvent
demain provoquer un malaise qui sera plus
grave que le mal que l'on veut corriger au-
jourd'hui. Quand, vers la fin de la première
Grande Guerre, on a permis l'importation et
la fabrication de la margarine, c'est parce
qu'on était, comme aujourd'hui, dans un
temps anormal. Qu'en est-il résulté? Lors-
que les temps sont redevenus normaux, on a
vu les cultivateurs vendre leur beurre à des
prix dérisoires et ce fut une des causes pour
lesquelles l'homme de la terre et nos jeunes
gens ont déserté et continuent de déserter la
terre. Voyant le tort que la margarine faisait
à l'agriculture, on a prohibé la margarine.

Inutile d'essayer de retenir nos cultivateurs
et surtout nos jeunes gens à la ferme s'ils ne
peuvent, avec leurs revenus, vivre aussi con-
fortablement chez eux que les gens de la ville.

Si, en permettant cette importation et cette
fabrication de l'oléomargarine, je protège
quatre, cinq ou dix fabricants et que je fais
tort à des centaines de mille et à des millions
de mes concitoyens, bien, je dis que ce prin-
cipe de liberté qu'on invoque n'est plus de la
liberté mais c'est de la dictature, de l'assujet-
tissement, enfin l'inverse de toute liberté.

Ces jours derniers, je faisais une enquête à
Québec et à Montréal pour savoir si dans les
grandes laiteries on manquait de lait, et par-
tout on m'a dit: Il y a surabondance de lait
et nous ne savons plus qu'en faire. Alors,
comment se fait-il qu'il n'y a pas plus de
beurre sur le marché? Il faut se rendre à
l'évidence. La raison, c'est que les prix que
le producteur obtient pour le lait cru et les
prix qu'il obtient pour le beurre ne sont pas
proportionnés. Le prix du lait pour la con-
sommation en nature est beaucoup plus élevé
que le prix du lait qu'on emploie pour la
fabrication du beurre.

[L'hon. M. Vaillancourt.]

On nous dit: Mais le prix du beurre va être
beaucoup plus élevé que celui de l'oléomar-
garine. Il y a un moyen bien simple pour
faire baisser le prix du beurre. Puisqu'on veut
la liberté et qu'on veut permettre à tous et
à chacun d'avoir ce qu'il veut sans restrictions.
que l'on baisse les tarifs sur les instruments
aratoires, sur les automobiles, etc. On sait
parfaitement qu'une machine aratoire aux
Etats-Unis coûte beaucoup moins cher qu'ici
et c'est la même chose pour les automobiles
et quantité d'autres effets.

J'ai entendu un autre argument: Est-ce
qu'on défend l'importation des oranges? Je
ne crois pas qu'il y ait beaucoup de gens
qui cultivent les oranges au Canada. Alors,
ça ne peut pas faire grand tort à qui que ce
soit. On a aussi ajouté: Mais, les huiles
qu'on emploie dans l'oléomargarine, on les
emploie dans les savons. Alors, vous préférez
qu'on emploie ces huiles dans les savons plu-
tôt que dans les aliments pour nourrir les gens
moins fortunés. N'allons pas trop loin dans
ce raisonnement. On sait que l'hygiène a
souventes fois la priorité sur la nourriture, et,
si l'on veut prévenir des épidémies, mieux que
cela, si on veut prévenir l'infection, la pre-
imière chose à faire est d'utiliser du savon.
A certains points de vue donc, c'est aussi
important relativement à l'hygiène d'avoir du
savon que d'avoir de l'oléomargarine. Inutile
<le développer cet argument davantage.

Voici encore un autre argument: Nous
sommes le seul pays au monde où l'on prohibe
l'importation et la fabrication de l'oléomarga-
rine. Pourquoi? Parce que nous en avons fait
l'expérience et nous avons vu le tort que cela
faisait à l'industrie agricole de chez nous.
qui est une des industries vitales pour le Ca-
nada. D'ailleurs, toute comparaison pèche
par un côté et c'est toujours oiseux de vouloir
comparer.

On nous a dlit: Le Danemark permet l'im-
portation et la fabrication <le l'oléomargarine.
C'est vrai, muais seulement une quantité li-
mitée. Le marché n'est pas libre. Et on ne
permet pas que l'oléomargarine soit emballée
et présentée comme si c'était du beurre.

Si je suis bien informé, on défend la colo-
ration de loléomargarine au Danemark afin
que les gens ne se trompent pas quand ils
en mangent et ne croient pas que c'est tout
simplement du mauvais beurre.

L'industrie laitière dans notre pays est
intimement liée à l'élevage et, si l'on veut
faire de l'élevage d'une façon économique.
on nourrit les bestiaux avec du grain et du
lait écrémé, surtout dans l'élevage du porc.
Or, si. comme c'est arrivé dans le passé-ce
n'est pas une fiction puisque nous l'avons déjà
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expérimenté-on met l'agriculteur dans une
situation pénible, non seulement ce dernier
ne produira pas de lait, mais il ne fera pas
d'élevage et, ne faisant pas d'élevage, la
viande se fera rare, et n'ayant pas d'élevage,
les fermiers de l'Ouest ne pourront pas ven-
dre leur grain aussi facilement car dans quel-
ques années, lorsque l'Europe se sera remise
au travail comme avant la guerre, elle va
produire son grain. Alors, paierons-nous les
cultivateurs pour ne pas produire? C'est un.
non-sens.

On nous dit encore en invoquant la liberté:
Pourquoi restreindre l'importation de l'oléo-
margarine si nous voulons en manger?

A cela je réponds: Pourquoi ne pas per-
mettre l'entrée libre du blé de l'Argentine?
Il coûte moins cher que le nôtre, paraît-il, à
produire et, quoique je ne puisse admettre
qu'il soit aussi bon que le nôtre, cependant,
il y a des gens qui pourraient dire: Moi, je
l'aime mieux, je veux manger de ce blé-là.
(Est-ce que ce serait à l'avantage de nos agri-
culteurs de l'Ouest?)

On nous a dit aussi: On permet la fabri-
cation du Crisco. Mais, chacun sait que le
Crisco ne fait pas compétition au beurre. Les
gens qui achètent du Crisco savent parfaite-
ment bien qu'ils n'en mangeront pas avec
leur pain.

On a remarqué aussi qu'on importait du
beurre de la Nouvelle-Zélande. A cet avancé,
je crois que mon honorable collègue, l'hono-
rable sénateur de Queen's-Lunenburg (l'hono-
rable M. Kinley) a répondu clairement et
victorieusement.

(Traduction)

D'après les statistiques qu'on nous a four-
nies, on sait que les matières grasses sont
rares dans le monde entier et que pour impor-
ter de l'oléomargarine il va falloir importer
aussi l'huile de coton, l'huile de la fève soya,
l'huile de coco, etc.

Quand dans tout l'univers on se plaint de
la rareté des matières grasses, pourquoi aller
enlever aux pauvres habitants d'Europe le
peu qu'ils ont? Voici ce que je lis dans
la Gazette de Montréal du 14 mars:

A l'occasion d'un discours qu'il a prononcé
au déjeuner hebdomadaire du club Kiwanis
de Montréal à l'hôtel Windsor, hier, M. F. H.
Lehberg, administrateur des huiles et des ma-
tières grasses à la Commission des prix et du
commerce en temps de guerre, a attribué à six
causes principales la grande rareté de savon
et de fritures résultant d'une pénurie mondiale
de graisse et d'huiles.

La situation existant au Canada est fort cri-
tique, a-t-il dit, vu que toutes les industries
utilisent des graisses et des huiles directement
ou indirectement. Il attribue la pénurie:
1) au chaos absolu qui règne dans le sud-est
du Pacifique: 2) au fait que la Chine et la
Mandchourie, grandes exportatrices avant la

guerre, n'exportent plus à cause de la guerre
civile; 3) à la diminution de la production èt
l'augmentation de la consommation en Austra-
lie, à la suite d'une sécheresse et pour diver-
ses autres raisons; 4) à un fléchissement de
35 p. 100 dans la production de l'huile de balei-
ne, par suite de la perte de baleinières et de
baleiniers compétents pendant la guerre; 5)
à l'augmentation de la consommation s'accom-
pagnant de l'abaissement des exportations en
Amérique du Sud; et, en dernier lieu, à la
diminution du rendement en Afrique parce que
les indigènes préfèrent les denrées de consom-
mation aux devises.

Les graisses et les huiles sont les denrées les
plus rares au monde actuellement, a-t-il déclaré.
Etant donné que le Canada doit importer la
moitié des matières grasses nécessaires au pays,
a-t-il ajouté, le contingent accordé à notre pays
est loin de répondre à la demande.

M. Lehberg a dit qu'il faudrait attendre en-
core trois ans pour atteindre les niveaux de
la période de 1935 à 1939, et qu'on devrait
chercher des moyens d'augmenter la production
au Canada. Il a en outre conseillé d'améliorer
la production de la fève soya et de la graine
de lin, et il a signalé qu'on pourrait affecter
l'huile extraite de la graine de lin à l'expor-
tation afin de recevoir de plus fortes quantités
d'autres huiles en retour.

Au cours de ses observations sur les prix
élevés des huiles et des graisses, il a Zait re-
marquer que l'huile de 1.la fève soya, qu'on pou-
vait facilement acheter à 6c. la livre avant la
guerre, s'établit maintenant à 33c. la livre et
se trouve difficilement. Le prix de l'huile de
palmier accuse encore une plus forte augmen-
tation.

Il déplore l'absence d'une flotte canadienne de
baleinières,-ce qui est regrettable dans le cas
d'un pays entouré par trois océans,-et il ajoute
que les huiles de phoque et de baleine sont fort
prisées et obtiennent des prix très élevés.

Honorables sénateurs, est-ce qu'il serait sage
et logique de passer une loi inopérante? Est-
ce qu'il serait sage et humain de passer cette
loi, lorsqu'on voit cette rareté de matières
grasses et d'huiles végétales, et les enlever à
ceux qui meurent de faim, nous qui avons pra-
tiquement tout ce que nous voulons? Notre
geste serait loin d'être charitable et chrétien.

Enfin, on nous dit: S'il y a si peu de ma-
tières grasses, les cultivateurs n'ont pas de
raison de craindre; ils ne seront pas affectés.
Mais, il y a ceci à considérer: c'est qu'une
fois. le principe admis, lorsque les matières
grasses deviendront plus abondantes, la com-
pétition entre le beurre et l'oléomargarine,
entre le cultivateur et l'industriel, se fera sen-
tir plus âpre-et plus désastreuse. Il y a quel-
ques années, une enquête fut faite en France
touchant certains monopoles et on découvrit
que 80 pour cent des huiles végétales produi-
tes dans le monde étaient contrôlées par deux
puissantes compagnies qui vendent leurs pro-
duits dans le monde entier. Inutile d'insister.

Si l'on veut invoquer ce principe de liberté,
qu'on l'applique intègrement pour tout et pour
tous, mais non pas seulement pour quelques
privilégiés.
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Veut-on un autre exemple où notre liberté
est restreinte et pour le mieux? Voyez ces
lumières au coin des rues qui vous empê-
chent de circuler juste au moment où vous
voulez passer, qu'on les fasse disparaître. Au-
trefois cela n'existait pas. Vous allez me dire:
c'est impossible. En effet, ce serait ridicule si
on agissait ainsi car il y aurait beaucoup de
gens qui se feraient écraser. Cela revient au
principe émis au début: Ma liberté finit où
commence celle du voisin, et, si, en abusant
de ma liberté, je fais du tort à mon prochain.
je n'ai pas le droit (le m'en servir. Et si en
abusant de ce mot de liberté dont on a tant
usé dans cette discussion, je fais tort à des
centaines de mille de mes concitoyens, je n'ai
pas le droit de l'employer et je n'ai pas le
droit de concéder cette liberté à quelques in-
dividus pour faire tort à la masse.

L'honorable sénateur de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) nous a lu une lettre du pré-
sident de National Dairvmen's Association,
dont les quartiers généraux sont à New-York.
Les conditions qui prévalent aux Etats-Unis
ne sont pas les mêmes qu'ici. et en réponse à
cette lettre, je me permets (le vous citer des
messages que j'ai reçus (les organisations de
l'industrie laitière de la province de Québec.

Voici quelques télégrammnnes:

Honorable Cyrille Vaillaneourt
Lévis, 57e ave.

La coopérative fédérée (le Québec au nom
<les producteurs de beurre qu'elle représente,
s'oppose fortement à toute législation favori-
sant la vente de l'oléomargainme sur le marché
canadien. Endossons l'attitude (le la fédération
canadienne de l'agriculture et omptons que
vous saurez nous défendre l'intérêt des prodic-
teurs de beurre.

Coopérative fédérée de Québec
H.-C. Bois, président exécutif

et gérant général.

Montréal. le 10 février 1947.

Au sénateur C. Vaillancourt.
Ottawa.

Nous apprenons avec iiitiétude que le séna-
teur Euler a l'intention (le présenter un projet
<le loi autorisant l'importation et la fabrication
de l'oléomargarine au Canada. Les producteurs
laitiers du pays souffrent actuelleient (les res-
trictions et des plafonds imposés par la Com-
mission des prix et du ciomerce en temups (le
guerre. Ils ont représenté au Gouvernement
qu'il fallait relever les prix afin d'activer le
rendement. L'adoption (le la mesure nuirait
davantage à la production le beurre. En temps
ordinaire. les producteurs laitiers peuvent livrer
plus de beurre que n'en consomme le pays.
Nous nous opposons donc énergiquement à
l'adoption d'un tel projet de loi.

Le président de l'Association des
producteurs laitiers de -Montréal,

John K. Dickson.
L'hon. _M. Vaillancourt.

Sainte-Anne de Bellevue (P.Q.),
le 11 février 1947.

Au sénateur Cvrille Vaillancourt,
Edifices diu Parlement. Ottawa.

Au nom des beurriers de Québec. le Conseil
provincial des tribunes agricoles tient à faire
connaître qu'il approuve la Fédération cana-
dienne le l'agriculture en tant qu'elle s'oppose
à l'écoulement de l'oléomargarine sur le mar-
ché canadien. En rendant licite la vente de
la margarine, ou portera un préjudice grave
aux producteurs de beurre qui se sont conten-
tés durant la guerre d'un prix insuffisant et
relativement bas pour permettre au Canada
de remplir ses engagements à l'égard des autres
produits laitiers.

Le secrétaire-trésorier,
R. Alex. Sin.

La lettre suivante me vient de l'Union des
producteurs laitiers de la province de Québec,
groupement de Sherbrooke.

Route rurale n' 1,
Sherbrooke (P.Q.), le 12 février 1947.

A l'honorable sénateur Cyrille Vaillancourt,
Edifices du Parlement,
Ottaw a.
Monsieur le sénateur,

Au nom des producteurs laitiers de Sherbroo-
ke. je proteste énergiquement contre la mise
en vente projetée de l'oléomargarine sur le osar-
ché canadien.

Votre tout dévoué,
le secrétaire-trésorier.

W. H. A. Smith.

L'honorable M. EULER: L'honorable séna-
teur me permet-il de lui poser une question?
A-t-il reçu des observations de la part des
consommateurs dut Canada?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Non.
La population de la province de Québec pré-
fère du bon beurre à des succédanés importés
qui se vendent cher.

L'honorable M. EULER: Tout le monde
préfère manger du bon beurre quand on peut
en obtenir.

L'honorable M. VAILLANCOURT: On

peut en obtenir. Il est très rare dans le mo-
mntit mais il y en aura en abondance l'été
prochain.

('est donc affaire d'opinion. Nous pourrions
di(uter assez longuement sttr ce sujet.

En conclusion, je le répète, je ne discute pas
la valeur alimentaire de l'oléomargarine. Je
ne dis pas non plus que je serai toujours con-
tre le principe du bill que l'on discute aujour-

d'honi, mais je crois que ce n'est pas le mo-
ment d'adopter un tel bill, étant données les
conditions actuelles. Dans quelques années,
lorsque les choses seront redevenues normales
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et que l'on décide de mettre sur le marché le
produit de l'oléomargarine, sans faire tort à
l'industrie laitière et avec avantage pour la
majorité des citoyens du Canada, je serai prêt
à seconder et à appuyer cette loi. En atten-
dant, je tiens toujours à ce principe de liberté
que nous devons d'abord chercher à rendre
prospères ceux qui sont la cause première de
la grandeur de notre pays, et dans un pays

comme le nôtre, si l'agriculteur n'est pas pros-
père, à brève échéance, tout le pays en souf-
frira économiquement. Protégeons l'agricul-
teur et la prospérité du pays s'en ressentira.

Quant à cet argument: la liberté, n'abusons
pas de ce mot. La liberté qui permet au plus
grand nombre de vivre mieux en protégeant
leurs droits, j'en suis, mais la liberté qui dé-
précie et empêche un grand nombre de nos
concitoyens de grandir et de prospérer, je n'en
veux pas parce qu'alors le mot liberté n'est
que travestissement et camouflage.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, le présent projet de loi, pré-
senté au Sénat le 6 février, a été cause de
discussions plus ou moins acerbes depuis. Il
serait bon, je crois, de consigner au compte
rendu certaines des objections qui, je le pense
bien, ont été transmises par télégrammes a
tous les sénateurs.

Le 9 février, j'ai reçu la dépêche suivante:

Le sénateur James Murdock
Ottawa.

Nous protestons énergiquement contre la pro-
position tendant à rendre légale la margarine
au Canada, la tenant pour une mesure qui nuira
aux cultivateurs de l'Ontario. Durant la guer-
re, nous avons accepté de bonne grâce qu'on
fasse servir le lait à la fabrication d'autres den-
rées que le beurre parce qu'il y allait de l'inté-
rêt de tout le pays. Nous avons accepté sans
rechigner qu'on importe de la Nouvelle-Zélan-
de du beurre destiné à parer à la pénurie
factice qui sévissait alors. L'imposition de la
margarine porterait gravement atteinte à 71,000
producteurs de crème de la province d'Onta-
rio tout en constituant un piètre dédommage-
ment des sacrifices qu'exige encore le gouverne-
ment fédéral. Nous vous prions de défendre
les intérêts de l'agriculture et vous demandons
instamment de voter contre le projet de loi
concernant la margarine.

Le secrétaire-administrateur de
l'Association des crémiers de l'Ontario,

A. S. Thurston.

Deux jours plus tard, soit le 11 février, j'ai
reçu un autre télégramme ainsi conçu:

L'honorable James Murdock, Sénat du Canada
Au Parlement, Ottawa.

Les producteurs de crème destinée à la fa-
brication du beurre protestent énergiquement
contre l'importation et la fabrication de la
margarine. Les producteurs soupçonnent les
fabricants et commerçants possibles de soule-
ver cette question en vue d'un avantage per-

sonnel. La production de la crème vendue au-
dessous du prix de revient, à titre d'effort de
guerre, a fait baisser la production. L'importa-
tion des huiles végétales dont il y a pénurie
constituera peut-être une menace réelle pour
l'industrie laitière. Les producteurs s'oppo-
sent à l'importation, sans mesure de protection,
alors que les autres industries sont protégées par
le tarif douanier, ce qqi fait monter encore
le coût des objets indispensables aux cultiva-
teurs. Les 75,000 producteurs de crème de
l'Ontario comptent sur vous pour obtenir un
traitement juste et équitable.

Le secrétaire de la Fédération des
agriculteurs de l'Ontario,

V. S. Milburn.

J'ai répondu à chacune de ces dépêches par

une lettre dans laquelle je disais: "Vous pour-
riez peut-être m'apprendre pourquoi le Cana-
da est le seul pays au monde qui interdise
la fabrication et la vente de la margarine". Ni
l'un ni l'autre de ces personnages, dont j'ai
lu les télégrammes, ne m'ont répondu. J'at-
tends toujours une réponse.

Plusieurs honorables sénateurs sincères, bien
intentionnés et enthousiastes, ainsi que d'au-
tres personnes, soutiennent que la loi actuelle
vise à protéger et maintenir les droits des cul-
tivateurs. Nul plus que moi, en cette encein-
te, n'a de respect pour les cultivateurs ni le
désir de leur rendre justice. Ayant passé quel-
ques-unes des premières années de mon exis-
tence sur une ferme, je suis au courant de la
besogne du cultivateur. Mais c'est un non-
sens, même de laisser entendre que l'interdic-
tion de la margarine a pour objet de favo-
riser les cultivateurs. Si on le croit, qu'on
le démontre.

N'oubliez pas que cette question revient sans
cesse sur le tapis au Canada. C'est le 1er

juin 1886 qu'on l'a soulevée pour la première

fois au Parlement. On a parfois parlé de

l"expédition en toute vitesse" des travaux au
Sénat et de la précipitation avec laquelle on
s'en acquittait. Nous sommes simplement
des "nullités" auprès de ceux qui, en 1886, se
sont occupés de cette question pour la pre-
mière fois. Voici le compte rendu de ce qui

s'est passé:
M. MeLelan présente le bill n° 149, tendant

à interdire la fabrication et la vente de succé-
danés du beurre.

Le bill est lu pour la ire fois.
M. MeLelan propose la deuxième lecture du

bill.
M. Blake: J'ignore la teneur du projet de

loi, mais j'espère qu'on n'y interdit pas l'im-
portation de tous les succédanés du beurre.
Le titre est un peu large. Il y a un grand
nombre de succédanés du beurre qui sont très
sains.

M. Mitchell: Je me demande s'il vise la mé-
lasse, parce que dans ma circonscription les
gens s'en servent beaucoup comme succédané
du beurre.
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(Le titre est modifié par l'addition du mot
"certains" après les mots "vente de".

La motion est adoptée. Le bill est lu pour
la 2e fois; après examen sommaire en comité,
rapport est fait du bill qui est li pour la 3e fois
et adopté.

On a saisi le Parlement de cette question
en plusieurs circonstances depuis le 1er juin
1886.

J'ai affirmé, il y a quelques instants, que la
loi actuelle ne favorise pas le cultivateur. Le
laisser entendre me semble simplement un
trompe-l'oeil, un leurre, un non-sens. Il est
vrai que la loi permet à l'agriculteur d'obtenir
davantage, une parcelle de ce à quoi il a droit,
sous forme de compensation pour le lait qu'il
fournit. Au cours des quelques derniers mois,
on a beaucoup entendu parler du prix et de la
rareté du beurre. A un endroit publie de la
ville d'Ottawa, j'ai assisté, il y a quelques se-
maines, à une réunion de personnes distinguées
convoquées par ma femme; nous n'avions pas
de beurre, car nous n'avons pu nous en pro-
curer.

Examinons la situation. Le 5 décembre, j'ai
écrit ce qui suit à l'un des excellents journaux
d'Ottawa:

L'homme et le cheval méritent leur
rémunération

On en a tellement dit et écrit dernièrement
au sujet du prix du lait qu'il n'est peut-être
pas hors de propos de fournir un exemple de
l'état de choses existant.

Ce matin, me trouvant par hasard à ma fe-
nêtre à 7 heures et 43 minutes, j'ai remarqué
qu'une voiture hippomobile de livraison de lait
stationnait à la porte de mon voisin de gauche;
à 7 heures et 45 minutes. il y en avait une
autre à notre porte; à 8 heures et 4 minutes,
encore une autre à la porte voisine, à droite.
J'ai remarqué également. une couple d'heures
plus tard, l'automobile d'une laiterie d'Ottawa
arrêtée à quelques portes, vers l'est.

De fait, je mentionnais les noms de ces lai-
teries, qui étaient toutes différentes, mais je ne
les consigne pas au compte rendu.

Voilà ce qui explique peut-être la hausse du
prix du lait qui, soit en dit en passant, semble
encore inférieur de 7 à 15c. environ par pinte,
au pays, à ce qu'il est aux Etats-Unis.

Inutile de dire que le journal n'a pas pu-
blié cette lettre. Pourquoi? Ce ne sont pas
les cultivateurs qui sont responsables de la
hausse de prix. Si d'honorables sénateurs
veulent des explications. demain je les ferai
monter dans une automobile et je leur indi-
querai d'où provient cette hausse de prix,
ici même, dans la ville d'Ottawa. Je suppose
qu'il en est de même en d'autres parties du
Canada. Les laiteries dépensent des centai-
nes de milliers de dollars pour leurs établis-
sements de livraison du lait. Pourtant, on
nous dit que l'interdiction de la margarine a

L'hon. M. Murdock.

pour objet d'aider quelques cultivateurs de
l'Ouest à obtenir un meilleur prix pour leur
lait. Allons donc!

J'ai dit, il y a un instant, que j'étais sym-
pathique aux cultivateurs. Qu'on me per-
mette de consigner au compte rendu les vues
de quelqu'un qui se déclare cultivateur. Dans
la colonne réservée aux correspondances, à
la page éditoriale du Toronto Daily Star, le
17 février, on lit ce qui suit:

Le bill relatif à la margarine
Au directeur du Star.
Monsieur le directeur,

A titre de cultivateur et de consommateur,
je m'élève contre le président de la Fédération
canadienne de l'agriculture, M. H. H. Hannam,
qui s'en est pris au projet de loi du sénateur
Euler. tendant à la suppression de l'interdiction
que le Canada fait peser sur la fabrication et
la vente de la margarine. Moi-même et des
centaines d'autres consommateurs qui souffrent
depuis longtemps du rationnement du beurre,
nous pouvons dire, à M. Hannam et aux séna-
teurs. qui bénéficiera de la fabrication de la
margarine au Canada. En voici une liste par-
tielle:

1. Les producteurs laitiers eux-mêmes, parce
que la proportion de lait frais entrant dans
la margarine est de 231 p. 100. L'industrie
de la margarine ouvrirait donc un nouveau dé-
bouché domestique profitable aux producteurs
laitiers, débouché plus considérable que le mar-
ché actuel qui souffre tellement des frais élevés
de distribution.

2. Les cultivateurs de soya et de tournesol
île l'Ouest et de l'Est, dont les récoltes fourni-
raient la majeure partie de l'huile végétale
servant à la fabrication de la margarine.

3. Les 70,000 diabétiques du Canada, à qui
pour vivre, il faut jusqu'à deux once de beurre
par jour, fondement du régime alimentaire du
malade traité à l'insuline. En raison de la
pénurie que font subsister les monopoleurs du
beurre de M. Hannam, il n'y a pas assez de
beurre pour suffire à la ration supplémentaire
accordée aux diabétiques.

4. L'ouvrier, qui trouverait en cette industrie
absolument nouvelle un champ de travail et des
perspectives d'avenir,

5. L'ensemble des entreprises commerciales,
y compris les institutions financières, les fabri-
(ues de machines et les usines de boîtes en car-
ton. Toutes auraient une industrie nouvelle à
servr.

6. Le grand publie (y compris les producteurs
laitiers), qui en tirerait des avantages à titre
de contribuables, parce que: a) la nouvelle in-
dustrie de la margarine verserait lmpôt
foncier et la taxe de vente qui ne s'appliquent
pas actuellement dans ce domaine; b) la nou-
velle industrie pourrait, en exportant de la
margarine aux nations qui en ont besoin. aug-
muenter le volume de notre commerce extérieur.
(ui fournit actuellement à chaque Canadien $3
sur chaque tranche de $10 qu'il gagne.

Le Canada ne produit pas et n'a jamais pro-
duit assez de beurre pour suffire pleinement à
ses besoins. Prétendre que l'industrie de la
margarine constitue une menace aux fabricants
de beurre, c'est donc pure invention.

R. Magee.
Milliken (Ont.).
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Le signataire de la lettre est cultivateur.
Je soutiens qu'avant de se prononcer con-

tre le projet de loi, tout honorable sénateur
doit se poser la question suivante: pourquoi
faut-il au Canada, pays que nous considérons
comme le meilleur au monde et qui a été à
l'honneur pendant la guerre, perpétuer la ridi-
cule pratique de refuser à la population le
droit de se procurer de la margarine? Pour-
quoi le Canada serait-il le seul pays du monde
à agir ainsi?

L'honorable M. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, je propose le renvoi de la suite
de la discussion.

L'honorable M. NORMAN P. LAMBERT:
L'honorable sénateur aurait-il l'obligeance de
différer sa motion, afin de me permettre de
faire quelques observations?

L'honorable M. SINCLAIR: Je le veux
bien. Je retire ma motion.

L'honorable M. LAMBERT: Honorables sé-
nateurs, en différant d'avis avec mon collègue
de Kennebec (l'honorable M. Vaillancourt),
qui a si bien présenté sa thèse, j'éprouve
beaucoup d'hésitation, vu la situation émi-
nente qu'il occupe dans sa province, à titre de
représentant de l'agriculture organisée.

Je reconnais volontiers que les cultiva-
teurs de Québec ont peut-être contribué plus,
et d'une façon frappante, à l'amélioration de
l'industrie laitière, au point de vue de la qua-
lité des troupeaux comme de l'inspection des
produits, que les cultivateurs de toute autre
partie du pays. Je serais le dernier à cher-
cher à nuire à cette industrie. D'autre part,
en abordant le sujet, j'ai la conviction que
la seule norme à appliquer pour juger de la
valeur du bill, qui pose un problème écono-
mique, c'est la demande des consommateurs.
Chacun est consommateur d'aliments, de vê-
tements et de logement. Le cultivateur lui-
même est un consommateur important dans
notre mi-lieu. J'ai noté depuis des années
qu'il a exercé au possible son droit de con-
sommateur, en achetant des machines et d'au-
tres articles sur les marchés où les prix sont les
plus bas. A cet égard, je lui ai toujours don-
né raison.. Toutefois, je note que l'industrie
laitière, par l'entremise de certains de ses
organismes, adopte une attitude plutôt arro-
gante et dure envers la masse des consomma-
teurs canadiens. Ainsi par exemple, en s'op-
posant au droit de tout individu d'acheter
des aliments sains, elle manifeste une tendan-
ce qui pèche contre les lois de l'économie, une
attitude analogue à celle du chien du jar-
dinier.

Mon honorable collègue de Parkdale (l'ho-
norable M. Murdock) vient de citer le texte

de quelques messages qu'il a reçus, comme la
plupart d'entre nous sans doute. Je m'ins-
cris en faux contre l'affirmation exprimée dans
le télégramme que m'adresse M. Milburn, se-
crétaire de l'Ontario Federation of Agriculture.
Il est dit dans ce message que les futurs fa-
bricants et dépositaires de margarine soulè-
vent cette question en vue de leur profit per-
sonnel. On insinue par là que ceux d'entre
nous qui n'acceptent pas le point de vue
des adversaires du bill sont mûs par quelque
considération d'intérêt à l'égard des futurs fa-
bricants et dépositaires de margarine.

Honorables sénateurs, les fonctionnaires bu-
reaucrates de la Fédération des agriculteurs
s'amusent trop souvent à imputer des arrière-
pensées aux gens du Parlement et d'ailleurs
qui ne partagent pas leurs sentiments d'oppo-
sition à telle ou telle chose. A mon sens, il
faut condamner de telles insinuations chaque
fois qu'on les entend, ne serait-ce que pour
préconiser le respect des institutions publi-
ques qui représentent l'ensemble de la popu-
lation.

L'honorable M. MacLENNAN: Le profit
personnel n'est pas chose condamnable.

L'honorable M. LAMBERT: Non, mais il
est condamnable d'insinuer que ceux qui ap-
puient le bill sont mûs par le désir d'un avan-
tage personnel.

L'honorable M. MacLENNAN: C'est le
motif qui anime l'auteur du télégramme.

L'honorable M. LAMBERT: Précisément.
Je crois que c'est l'argument le plus faible
qu'on puisse invoquer. Toutefois j'ai pu ob-
server dernièrement, ainsi que vous tous d'ail-
leurs,-en ce qui concerne non seulement le
présent projet de loi mais aussi d'autres ques-
tions qui nous seront soumises,-une tendance
à nous prêter des motifs inavouables plutôt
que de reconnaître que nous essayons de servir
de notre mieux la population canadienne. Ho-
norables sénateurs, je suis résolu à m'élever
contre cette tendance chaque fois qu'elle se
manifestera.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. LAMBERT: Je voudrais
aussi consacrer une partie de mes observa-
tions principales aux aspects économiques de
cette question. Les télégrammes que nous
avons reçus des porte-parole de l'industrie lai-
tière, indiquent qu'on se plaint de l'affaisse-
ment possible de l'industrie, résultant de ce
qu'on pourrait appeler la discipline qui lui
a été imposée pendant la guerre. On pré-
tend que toute importation de margarine
constituerait une menace sérieuse pour l'en-
semble de l'industrie.
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L'honorable M. HAIG: Une question. Je
crois que ces télégrammes n'ont été envoyés
qu'aux sénateurs de l'Ontario.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. BENCH: Nous nous spé-
cialisons en matière d'influence!

L'honorable M. HAIG: Vous en avez be-
soin; nous, pas.

L'honorable M. LAMBERT: Cette parti-
cularité ne modifie point la portée de mes
observations.

L'honorable M. HAIG: Je n'ai pas dit cela.

L'honorable M. LAMBERT: Les plaintes
réitérées qu'on entend au sujet du déclin de
l'industrie laitière, et les motifs allégués, ne
sont pas conformes à la réalité. J'ai sous les
yeux le tableau de la production du lait et
des produits laitiers pour la période allant
de 1920 à 1946. Je vais consigner cet état au
compte rendu.

(Voir l'appendice à la fin du compte rendu
Ile la séaince.)

Cette déclaration indique une hausse de
70 p. 100 de l'ensemble de notre production
totale de lait, d'où proviennent tous nos pro-
duits laitiers. Les messages et les protesta-
tions critiquant le but du projet de loi, ne se
fondent que sur la seule production de crème,
comme si cette production pouvait être déta-
cliée de l'ensemble de la production laitière.

En 1920 on a produit environ il milliards
de livres de lait; en 1945, année-record, ce
total a atteint 17,627 millions de livres et,
en 1946, près de 17 milliards.

On note une augmentation dans presque
tous les produits tirés du lait entier, excep-
tion faite du beurre de laiterie, fabriqué à la
ferme, et du lait condensé. L'augmentation
a été énorme en ce qui concerne le lait entier
évaporé, la poudre de lait entier, la caséine,
les glaces et le beurre de crémerie. Je re.com-
mande aux honorables sénateurs l'étude des
chiffres contenus dans cet état.

On sait qu'au cours de la dernière année
on a dirigé des millions de livres de beurre
néo-zélandais, de Grande-Bretagne au Cana-
da, à cause de l'incapacité de notre industrie
laitière à satisfaire à la demande de beurre
au Canada, même compte tenu de l'augmen-
tation de la . production.

L'honorable M. DUFFUS: L'honorable sé-
nateur possède-t-il des chiffres relatifs aux
importations de beurre chez nous?

L'honorable M. LAMBERT: Je ne possède
pas de chiffres relatifs aux importations de
beurre. Les renseignements dont je dispose
donnent à croire que le principal élément d'im-
portation était, l'an dernier, de 13 ou 14

[L'hon. . Laibert.]

millions de livres de beurre néo-zélandais pri-
mitivement destiné à la Grande-Bretagne qui.
à la suite de dispositions prises à cette fin.
nous a été envoyé et se trouve en ce moment
en entrepôt ou est en voie de consommation.
Je crois comprendre qu'une certaine partie de
ce beurre n'est pas encore débarquée.

Chaque année depuis 1941, notre pays a
versé des millions de dollars en subventions à
l'industrie laitière.

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. LAMBERT: Je ne parlerai
que des trois grandes années: 1943, 1944 et
1945. Les subventions versées à l'égard de la
matière grasse du beurre, du lait et de ;a
crème ont atteint, pendant cette période. plu1
dle 112 millions de dollars. Cette somme a été
payée, sous forme d'impôts, par les consomma-
teurs, afin de subventionner l'industrie laitière.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
t cur veut-il dire que cet argent est allé dans
les goussets des producteurs laitiers? Ne
s'agissait-il pas là du montant payé par le
Gouvernement pour réduire le prix du lait à
l'avantage des consommateurs? Je me trompe
peut-être, mais cest ce que J'ai cru com-
prendre et j'aimerais qu'on nie donnât dces
précisions à cet égard.

L'honorable M. LAMBERT: Je cite des
chiffres fournis par le ministère fédéral de
l'Agrictlture.

L'honorable M. HAIG: L'honorable sénateur
me perniettra-t-il de l'interrompre encore uine
fois? Je ne mets pas en doute l'exactitude
<lu chiffre, mais je demande à quelle fin on a
payé cette somme.

L'honorable M. MURDOCK: Les produ-
teurs en ont touché la plus grande partie.

L'honorable M. HAIG: Non, ce sont les con-
soinmateurs qui en ont profité. Dès qu'on a
suprimé les subventions, le prix a augmuent'
le deux ou trois cents la livre.

L'honorable M. MURDOCK: Ce ne sont

pas les cultivateurs producteurs qui ci on:
profité, mais les laiteries:

L'honorable M. LAMBERT: Je désire rap-
peler le chiffre des subventions versées par le
gouvernement fédéral à l'industrie relati
ment au lait nature, aux matières gras-e'.
au lait concentré, au fromage cheddar, à la
prime au fromage d'après la qualité et les
améliorations des fromageries. Outre les sub-
ventions indiquées,-mon honorable ami vou-
dira bien en tenir compte,-à titre d'aide at
transport de la provende expédiée des pro-
vinces des Prairies dans les provinces de l'Est
et dont une forte partie a servi à l'entretien
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des troupeaux de vaches laitières, les subven-
tions accordées ont dépassé le chiffre de 44
millions de dollars au cours des trois années
dont il a été question. Cette allocation a
été à l'avantage des éleveurs d'animaux de
boucherie et de vaches laitières.

L'honorable M. HAIG: Puis-je poser une
autre question? Le gouvernement de notre
pays n'a-t-il pas assujetti à un plafond le lait
vendu aux consommateurs? Les producteurs
ont déclaré ne pas pouvoir fournir de lait
sans une subvention qui maintiendrait le prix
à un bas niveau. On a cessé de verser cette
subvention, d'où une hausse du prix.

L'honorable M. LAMBERT: Je partage
l'opinion de l'honorable sénateur, mais cela
n'a rien à voir à mon raisonnement. Je dé-
fends la cause des consommateurs de notre
pays, sans distinction de classe ou de pro-
fession.

L'honorable M. QUINN: Faisant ressortir
le fardeau qui pèse sur le contribuable.

L'honorable M. LAMBERT: Faisant res-
sortir aussi le fardeau qui pèse sur le con-
tribuable; c'est une partie de notre contri-
bution à l'industrie laitière.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur veut-il laisser entendre qu'il serait en
faveur d'abolir dès maintenant la régie sur
les produits laitiers? Je vais voter pour .ce
projet de loi, si mon honorable collègue veut
m'assurer que le Gouvernement abolira cette
régie. Il ne vous en faut pas davantage pour
obtenir mon vote.

L'honorable M. EULER: L'honorable sé-
nateur sait bien que c'est une question ridicule.

L'honorable M. HAIG: La question n'est
pas ridicule. Les régies sont la cause de tout
le malaise.

Des VOIX: A l'ordre.

L'honorable M. LAMBERT: Si l'honorable
sénateur veut bien me permettre de poursuivre
mon raisonnement, je ne serai pas long. Ceux
qui voudront ensuite commenter les èhiffres
donnés pourront le faire en toute liberté et
je serai heureux de les écouter.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon hono-
rable collègue prend ici la défense des con-
somiateurs, mais ces derniers n'ont-ils pas
bel et bien retiré le plus d'avantages de ces
subventions du fait que les produits laitiers
se vendaient moins cher?

L'honorable M. DUFFUS: Certainement.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
sénateur veut-il avoir l'obligeance de me lais-
ser terminer mes observations? Il pourra en-
suite renvoyer la suite du débat, s'il le désire.

J'approuve le projet de loi, bien convaincu
que l'importation de la margarine ne portera
aucunement atteinte à l'industrie laitière, mais
tendra plutôt à l'aider. On obtiendra ainsi
un succédané du beurre à meilleur marché,
principalement dans les centres industriels à
population dense. Cette mesure permettra
également à la famille moyenne d'obtenir une
plus grande quantité de lait nature et de crème
glacée pour les enfants.

De même que les relations commerciales
activent le commerce entre les nations, ainsi
en est-il entre les différentes classes de la
société dans une même collectivité. C'est
parce que je suis un fervent tenant de ce
principe, celui-là même qui est à la base du
projet de loi, que j'approuve de tout cœur
ce projet de loi, de la première à la dernière
ligne.

L'honorable Mme FALLIS: L'honorable sé-
nateur aurait-il l'obligeance de répondre à une
question? Je n'ai pas voulu l'interrompre tout
à l'heure. Il a protesté,-avec raison, je crois,
-contre le fait d'attribuer des motifs inavoués
à ceux qui appuient la mesure. N'est-il pas
d'avis qu'il est aussi déplorable, de la part
de l'honorable sénateur qui a présenté ce
projet de loi (l'honorable M. Euler) de dire,
en somme, que ceux qui s'y opposent le font
pour des motifs purement égoïstes ou pour
des fins d'ordre politique?

L'honorable M. LAMBERT: Ici, mon rôle
est facile. Comme l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) aura, je pense
bien, le privilège de mettre fin au débat, je
lui laisse le soin de répondre lui-même à la
question.

L'honorable M. HUGGESSEN: L'honorable
sénatrice de Peterborough (l'honorable Mme
Fallis) tient-elle compte de la différence qu'il
y a entre des fins politiques et des motifs
déplacés d'un gain pécuniaire?

L'honorable Mme FALLIS: Il a dit: "des
fins d'ordre politique, ou des motifs purement
égoïstes", ce qui éveille l'idée de son pro-
pre intérêt pécuniaire.

L'honorable M. EULER: Je voudrais faire
une mise au point au sujet des paroles de
l'honorable sénatrice de Peterborough (l'hono-
rable Mme Fallis). J'ai parlé certes de mo-
tifs d'ordre politique. Je crois réellement qu'il
s'en mêle à la présente discussion ou qu'ils
exerceront leur influence lorsqu'il s'agira de
voter pour ou contre le projet de loi. J'ai
aussi parlé de l'existence de privilèges, de fa-
voritisme, soit l'intérêt particulier de ceux qui
s'opposent à la mesure, non des sentiments
égoïstes de l'un quelconque des honorables
sénateurs. Je n'ai jamais eu l'intention, cer-
tes, de leur imputer de tels motifs.
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L'honorable Mme FALLIS: A la page 120
des Débats du 12 mars, je lis ce qui suit:

J'affirme donc ici, honorable sénateurs, que
deux raisons seulement motivent l'opposition
à l'oléomargarine. La première est l'égoïsme
pur et simple,

L'honorable M. EULER: Oui, les intérêts
de classe.

L'honorable Mme FALLIS: Il a affirmé que
la première raison est l'égoïsme pur et simple,
et l'autre des motifs d'ordre politique. Je
vous le demande encore, n'est-ce pas attribuer
des motifs inavoués à ceux qui s'opposent au
projet de loi?

L'honorable M. EULER: Tant que le capi-
talisme existera en notre pays, tout le monde
sera égoïste et essayerà de gagner de l'argent.
Toutes les classes cherchent ce qui est dans
leur intérêt, les cultivateurs, les producteurs
laitiers, ou n'importe quel autre groupe.

Une VOIX: Vous mettez fin au débat.

L'honorable M. EULER: Eh bien, l'hono-
rable sénatrice de Peterborough (l'honorable
Mme Fallis) pose une question.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables sé-
nateurs, je n'ai que quelques mots à dire à ce
sujet. J'ai précisé mon attitude lorsque le Sé-
nat a été saisi de cette question à la dernière
session; je tiens à en réitérer l'expression.
Pour ma propre satisfaction, en raison de l'atti-
tude que j'adopte, je désire que les intéressés
connaissent ma manière de voir.

Je ne m'étendrai pas longuement sur le sujet
et ce, pour deux ou trois raisons. Tout d'abord,
c'est inutile. Les honorables sénateurs des deux
(ôtés ont exposé avec beaucoup de vigueur
et avec force détails les arguments pour et
contre le projet de loi; inutile de les répéter.
Mais il y a une ou deux expressions que je
veux élucider.

Nous venons d'assister à une discussion qui
est de nature à faire de la lumière sur la
question de savoir s'il entre des motifs d'or-
dre financier ou politique dans ce débat. Je
me demande pour quelle raison nous devrions
ici camoufler la vérité. C'est ce qui se fait,
cependant. Certains intéressés cherchent à
exercer une pression pour servir leurs fins
égoïstes. Il y en a, pas dans cette enceinte,
naturellement, mais ailleurs, qui exploitent
les motifs d'ordre politique. Je suis aussi
d'avis que certaines personnes ici-même et
aussi ailleurs se laissent guider par d'autres
considérations. L'une de ces considérations

L'hon. M. Euler.

comporte un principe supérieur. Voilà ce qui
m'intéresse pour l'instant. Je n'entends pas
suivre dans le détail les arguments sinueux
des protectionnistes que nous comptons dans
cette enceinte, Tout de même, quand je les
entends, je ne puis oublier que les tenants
de la haute finance sont toujours féconds en
arguments. J'ai toujours à cet égard, admiré
les protectionnistes. Aussi, je ne puis com-
prendre l'argument fondé sur la pénurie de
graisses en Europe et suivant lequel il serait
déplorable que nous privions les gens de ces

pays de leurs graisses pour les affecter à l'ali-
mentation de nos propres gens. La réponse
tout indiquée à ce raisonnement,-on peut
d'ordinaire répondre ainsi à de tels raisonne-
ments de la part de financiers,--c'est que si
nous acceptons leurs matières grasses, nous
pourrions bien leur envoyer une partie de
notre beurre et nous serions alors en règle
avec le morde. Ou bien encore, il n'est pas
nécessaire d'importer au Canada autant de
buerre néo-zélandais; on pourrait bien en
laisser une certaine quantité aux pauvres
Européens que nous privons d'une partie de
leurs huiles. De tels raisonnements consti-
tuent un cercle vicieux.

Le seul motif qui m'inspire, c'est le principe
à la base du projet de loi. Ceux qui ont
soutenu la cause du beurre, en cette Chambre,
à l'exclusion de la margarine, sont, je n'en
doute pas, animés de motifs aussi nobles que
les miens. Ce sont des gens honorables et
d'un excellent esprit. Je n'hésiterais pas à
les inviter chez moi, car je serais assuré qu'ils
se coporteraient avec courtoisie et en parfaits
gentilhommes. Cependant, ces bons messieurs,
que j'admire et que j'estime, se proposent de
venir chez moi dans l'intention d'enlever de
ma table un de mes mets les plus précieux;
pis encore, ils veulent m'interdire de servir
un certain mets à ma propre table. Voilà
de l'insolence, un empiètement sur mes droits,
un manque d'égards. J'ai bien le droit d'ache-
'ter de la margarine et de la servir à ma table
si le coeur mn'en dit. Ces messieurs veulent
contrecarrer mes droits dans ma propre mai-
son, mes droits naturels, ceux que je possède,
à titre d'homme, d'acheter où il me plaît,
de servir ce que je veux à ma table, pourvu
que ce soit un aliment hygiénique et sain.
Voilà qui est mal en principe et je m'oppose
à une loi qui comporte un tel principe.

Quelqu'un a dit qu'il s'agit d'une mesure qui
est loin d'être nouvelle, et c'est parfaitement
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exact. L'honorable sénateur de Parkdale
(l'hon. M. Murdock) nous a dit qu'on en
avait parlé pour la première fois à la Chambre
en 1886. Il est bon de signaler que ceux dont
les libertés ont été restreintes de façon aussi
injustifiable n'ont jamais cessé de protester.
J'ai ici une coupure de journal vieille d'en-
viron vingt-cinq ans, ainsi conçue:

Une délégation du conseil national des fem-
mes, dirigée par Mme Adam Shortt, a eu une
entrevue avec le ministre de l'Agriculture
M. Motherwell, pour lui demander de continuer
la vente et la distribution de la margarine au
Canada.

Cette nouvelle paraissait dans le Journal
d'Ottawa en 1922. Jamais ceux dont les li-
bertés ont été ainsi restreintes n'ont consenti
à ces restrictions; jamais ils n'ont cessé de
protester. C'est en leur nom que je proteste
aujourd'hui contre cette violation du droit
naturel d'acheter . de la margarine ou toute
autre denrée de caractère sain que nous
pouvons juger bon de nous procurer.

On a cité un certain nombre d'articles de
journaux, mais jusqu'ici personne ne semble
avoir remarqué un article de M. J. V.
McAree, paru dans le Globe and Mail de To-
ronto, le 13 janvier 1947. M. MacAree a con-
sacré toute une colonne à cette question et il
traite dans les termes suivants d'un article
de Sam Shulsky publié dans le périodique
américain This Month:

Il dit qu'en ce moment l'industrie laitière
américaine est incapable de satisfaire plus des
deux-tiers de la demande d'avant-guerre pour
le beurre de consommation et moins de la
moitié de la quantité maximum exigée, bien
que le prix en soit plus élevé que jamais.

'La situation est la même chez nous.
Et pourtant sa puissance politique est telle

qu'elle est en mesure de conserver des lois et
des règlements qui gênent ou rendent impossi-
ble la vente et la distribution de la margarine,
qui peut fournir le même montant de matières
grasses et de vitamine à un prix inférieur du
tiers on de moitié à celui du beurre. Il affirme
que la situation est exactement la même que
celle qui se produirait si les fabricants de la
Cadillac disaient: 'Nous ne pouvons fabriquer
notre voiture à un prix abordable à chaque
Américain. A vrai dire nous sommes incapables
d'en produire suffisamment pour tous ceux qui
sont en mesure de les acheter. Nous exigeons donc
que vous greviez d'un impôt spécial de $500 la
Chevrolet et que chaque vendeur de Chevrolet

soit obligé à payer une taxe spéciale de $50,000
par année, simplement pour que le public sache
bien qu'il vend ce qui peut être une bonne voi-
ture, mais n'est pas une Cadillac."

Dans quelques-uns des Etats américain, on
a taxé la margarine, mais nulle part en a-t-on
interdit absolument la fabrication et la vente,
comme nous le faisons au Canada. Il s'agit
donc ici d'imposition plutôt que d'interdiction,
et on a le spectacle ridicule de fabricants d'au-
tomobiles demandant au gouvernement de leur
concéder des privilèges spéciaux qui prennent
à la gorge le consommateur en l'obligeant à
acheter leur voiture à eux plutôt que telle
autre. Nous en sommes toujours à l'éternel
conflit entre le régime du libre échange et celui
de la protection, qui tient à ligoter et.à bâil-
lonner le consommateur jusqu'à ce que celui-ci
devienne la proie facile des intérêts financiers.
Je le dis sans vouloir porter atteinte à l'in-
dustrie laitière. Notre pays est un pays pro-
tectionniste, hélas, et celui qui le peut est
libre d'introduire sa trompe dans le public,
son groin dans l'auge et de manger tout son
saoûl. Je ne reproche donc pas à l'industrie
laitière de faire comme tout le monde. Seu-
lement, en ma qualité de consommateur cana-
dien, j'ai le droit de protester, et je proteste.

Je causais aujourd'hui avec le député d'une
circonscription minière qui me disait que
depuis cinq ans les mineurs de sa région man-
quent de beurre. Il disait que si on permettait
aux habitants de la ville de Toronto,-les
pauvres gens que j'ai toujours été fier et heu-
reux de représenter,-avaient le droit d'ache-
ter de la margarine, il y aurait plus de beurre
pour les mineurs du nord qui en ont besoin.
J'ai trouvé que, du point de vue utilitaire,
c 'était là un assez bon argument. Honorables
sénateurs, si je me suis levé, c'est pour affirmer
que je me propose d'appuyer cette mesure
libératrice contre la loi restrictive qui figure
aujourd'hui à nos statuts.

Des VOIX: Bra.ol

L'honorable M. SINCLAIR propose re ren-
voi de la discussion.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.
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Le mercredi 19 mars 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière; affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES ALIMENTS
DU BÉTAIL

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. J. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill 7, intitulé: loi modifiant
la loi sur les aliments du bétail, 1937.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instruotions qu'il a reçues le 13 février 1947, le
Comité a fait l'examen dudit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la 3e lecture
de ce bill.

La motion est adoptée: le bill est lu pour la
3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT LES ENGRAIS
CHIMIQUES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. J. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill 9, intitulé: loi modifiant
la loi des engrais chimiques.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 6 mars 1947, le
Comité a fait l'examen dudit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la 3e lecture
de ce bill.

La mation est adoptée; le bill est lu pour la
3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT LA LOI DES GRAINS
DU CANADA.

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. J. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill 4, intitulé: loi modifiant
la loi des grains du Canada.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 11 mars 1947, le

Comité a fait l'examen dudit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans modifica-
tion.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la 3e lec-
ture de ce bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HAYDEN présente le bill
D2, intitulé: loi relative à certains brevets
appartenant à la Toronto Type Foundry Com-
pany Limited.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'hon. M. BENCH présente le bill E2, inti-
tulé: loi concernant la Guaranty Trust
Company of Canada.

Le bill est lu pour la Ire fois.

POUVOIRS TRANSITOIRES RÉSUL-
TANT DE CIRCONSTANCES

CRITIQUES NATIONALES
RÉSOLUTION TENDANT À MAINTENIR

LA LOI EN VIGUEUR

L'honorable M. COPP: Honorables sé-
nateurs, en proposant hier le projet de résolu-
tion tendant à prolonger l'application de la
loi de 1945 sur les pouvoirs transitoires résultant
de circonstances critiques nationales, modifiée
en 1946, j'en ai donné une brève explication.
Mon honorable collègue, le leader de l'autre
côté, a demandé que nous réservions l'exa-
men jusqu'à aujourd'hui afin d'en prendre
connaissance. Si la chose lui agrée, je vais
maintenant proposer la motion.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Vais-je lire
le texte de la motion?

Des VOIX: Ce n'est pas nécessaire.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je suis prêt
à voter pour la motion qui prolonge jusqu'au
15 mai les régies appliquées en vertu de la
loi qui, normalement, expirerait le 29 mars.
Je tiens à affirmer, cependant,-et j'exprime
ici ma propre opinion parce que je n'ai con-
sulté aucun de mes collègues,-que s'il n'en
dépendait que de moi j'abolirais toutes les
régies, à l'exception de celle des loyers que je
maintiendrais en vigueur à cause de la
situation où nous nous trouvons et qui ne pou-
vait manquer de se produire sous le régime des
régies. Si nous avions aboli les régies, nous
aurions eu un peu de difficulté pendant six
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mois peut-être, mais nous aurions été plus
en mesure de faire face à la situation actuel-
le. Les régies continuent de disparaître à
tour de rôle; toutes les fois qu'elles cessent,
il s'ensuit une ruée. La meilleure manière de
régler la question, c'est de faire face aux diffi-
cultés et d'y mettre fin. Je ne veux pas dire
par là que je suis en faveur du régime proposé.

Je suis tout à fait disposé à faciliter l'exé-
cution de la ligne de conduite du Gouverne-
ment. Je me rends compte de la situation où
il se trouve et je serais le dernier au monde
à vouloir en profiter. Mais, je le répète, per-
sonnellement (et je crois parler au nom de
tous les membres de notre parti), je m'oppose
aux régies en thèse générale. La seule raison
pour laquelle je fais exception de la régie des
loyers (je m'oppose même à celle-là), c'est
que la nature même de la régie en rend la
suppression impossible. Au moment même
où l'on a établi la régie des loyers, on a mis
un terme à toute construction pour fins (le
location ou autres fins semblables, et la situa-
tion a progressivement empiré depuis plusieurs
années. Il est avéré que le remous créé par
les régies des loyers a une telle ampleur que
nous ne pouvons pas les faire disparaître
entièrement sur l'heure. Mais je propose res-
pectueusement qu'un jour ou l'autre (et je
crois que c'est maintenant le temps) le
Gouvernement annonce que la régie des
loyers, dans la mesure où elle s'applique
aux anciens combattants ou aux personnes
à leur charge qui sont propriétaires, dis-
paraîtra dans six mois, mettons, à compter
d'aujourd'hui; et dans un an en ce qui con-
cerne les autres personnes. Je ne propose pas
une suppression générale, mais il faut faire
quelque chose afin de rattraper le terrain per-
dut et répondre aux besoins actuels.

Je suis peut-être injuste envers la Chambre
en débattant cette question présentement, mais
e ne veux pas que le compte rendu révèle que

j'ai consenti, sans protester, à ce que la loi
reste en vigueur jusqu'au 15 mai. Je ne pro-
teste pas contre cette loi en particulier, mais
contre toutes les régies. Je pense qu'elles
sont une erreur; je l'ai toujours pensé d'ail-
leurs. On peut signaler que l'état de choses
existant aux Etats-Unis résulte de cette fa-
çon d'agir; d'une manière générale, nous
devons faire face à la situation un jour ou
l'autre, et le plus tôt sera le mieux pour
notre pays.

J'approuve l'adoption du projet de résolution,
je l'approuve de tout cœur. Il vaut mieux
régler la question de cette façon, plutôt que
de tenter d'expédier en vitesse une foule de
mesures au cours des dix prochains jours.
Cette méthode nous fournit l'occasion d'étu-
dier la question plus à fond; je crois qu'il
est de notre devoir de faire connaître sans

[L'hon. M. Haig.]

parti pris à l'autre endroit notre opinion sur
certaines régies. Il est vrai qu'on propose de
garder la loi jusqu'au 15 mai et, par la suite,
pendant un an. Je crains, une fois l'année
terminée, que le Gouvernement ne veuille
encore maintenir les régies, parce que les gens
sont en faveur de la régie des articles qu'ils
achètent. Vous constaterez dans tout le Canada
que les hommes et les femmes qui travaillent
veulent qu'on maintienne la régie de tout,
au1f (le la main-d'uvre. Les gens veulent

qu'on maintienne la régie de tout ce qu'ils
achètent, mais non pas de ce qu'ils vendent.
Honorables sénateurs, cet état de choses crée
une économie mal équilibrée qui finira par
susciter de plus grandes difficultés en notre
pnys. Il est peut-être déplacé de le dire,
mais je pense que nous nous laissons aller
à une situation où il importe que nous nous
rendions compte que, l'an dernier, nos achats
(les Etats-Unis ont excédé de plus de 600
millions de dollars nos ventes à ce pays, et
que nous avons vendu à d'autres pays parce
que nous leur avons prêté des fonds pour
acheter nos marîhandises. Le moment vient
où il faut y mettre un terme.

Mon honoable atmi de la Saskatchewan
centrale (l'honorable M. Johnston) m'a deman-
dé, l'autre jour, si j'approuverais d'autres
prêts à la Grande-Bret:agne. En réponse à
cette question, je puis dire que le leader du
parti conservateur-progressiste au Séiat s'op-
Snpoe aux prêts. mais je veux lui dire que je ne
m'oppose pas aux prêts à la Grande-Bretagne,
si c'est le seul moyen (le It sauver, à condition
que nous jugions bon de la sauver. Toute-
fois, je le <lis franchement, nouý vanter an sujet
des marchandises que inos vendons à l'étranger,
alors (lute nous prêtons ]es fonds à cette fin,
c'est une erreur pure et simple.

Nouis approchons nu moment où les Etats-
Unis devront nous prêter des fonds; ils le
feront, à mon avis, pourvu qu'en retour nous
prêtions aux pays d'Europe. Je ne crois pas
(ite M. Trunan espère (lue les Etats-Unis
consentent un autre prêt à la Grande-Bretagne;
mais il désire, tout comme ses amis, que les
Etats-Unis nouts prêtent afin que nous prêtions
à la Grande-Bretagne. Mais, rappelez-le-vous,
nous payerons les pots cassés. Que l'on ne s'y
trompe pas.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Je sais les souffrances
que les Britanniques ont endurées au cours
de la guerre; je le sais parfaitement. Cepen-
dant, je me rends également compte de l'état
de chose existant en notre pays: une dette
énorme, résultat de notre participation à la
guerre. Pourtant on ne nous permet pas de
participer à la rédaction des traités de paix
avec l'Allemagne, pays qui a déclenché les
deux dernières guerres en une génération. On
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nous le refuse. Le sang versé en Russie, nous
dit-on, a coulé plus abondamment que les
eaux des rivières canadiennes. Sans conteste,
nous avons pris part à la guerre avant la
Russie et nous avons joué notre rôle aux
côtés de la Russie. En proportion de notre
population, notre apport à l'effort de guerre
des Alliés a été aussi considérable que celui
de tout autre pays. Ce sont des questions
qui me troublent en tant que Canadien. Je
veux bien voter en faveur des régies; mais,
selon moi, nous devons d'abord examiner
notre attitude vis-à-vis de ces autres questions.

Il est bien beau de parler du blé qui vaut
trois dollars aujourd'hui, .mais qu'on se rap-
'pelle que c'est notre argent qui lui donne
cette valeur. Nous prêtons des fonds à tous
les pays acheteurs, qui se servent de ces fonds.
Quand nous aborderons l'étude de ces régies,
j'espère que tous les sénateurs seront disposés
à exprimer leur opinion sur ce qu'il faudra
faire pour parer à la situation actuelle du
Canada.

J'appuie le -projet de résolution.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'INSPECTION
ET LA VENTE

MOTION TENDANT À LA 3E LECTURE-
RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. COPP propose la 3e lecture
du bill 8, intitulé: loi modifiant la loi sur
l'inspection et la vente, 1938.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, ne tient-on aucunement
compte de la proposition que j'ai faite l'autre
jour au sujet du projet de loi, dont l'article
12A est ainsi conçu:

"exporter" signifie le fait d'envoyer hors du
Canada ou hors d'une province dans une autre
province.

L'autre jour, j'ai proposé ce qui suit:
Que la question des amendements au bill 8

ne soit pas réglée maintenant mais que le bill
soit renvoyé au comité permanent des banques
et du commerce, pour lui demander de modifier
l'article 12A a) par la substitution, au mot
"exporter" lorsqu'il s'agit de commerce entre
les provinces, des mots "transporter", "expédier"
ou "transférer", et de conserver ainsi le sens
propre du mot "exporter".

D'aucuns croient peut-être qu'il importe peu
que le bill dispose que les produits du lin
peuvent être "exportés" d'une province en une
autre, de la Saskatchewan dans Québec, par
exemple. Sauf erreur, ces produits sont en-
voyés dans Québec aux fins de transformation
et sont soumis à une inspection avant l'ex-
pédition.

Depuis nombre d'années, on prédit que les
trois provinces les plus à l'est du Canada se
joindront aux Etats-Unis; que la quatrième

province, à compter de l'extrémité orientale
du pays, deviendra une nation indépendante;
que l'Ontario sera une colonie britannique
distincte...

L'honorable M. DUFF: Très bien!

L'honorable M. MURDOCK: ... que les
trois provinces des Prairies deviendront un
grand Etat des Etats-Unis; qu'enfin, la Co-
lombie-Britannique continuera de faire partie
de l'Empire britannique à titre de colonie dis-
tincte. Pour ma part, je n'ajoute nullement
foi à une telle prédiction, bien que je l'aie
entendu énoncer plusieurs fois. Si la Chambre
adopte le bill tel quel, il semblera qu'elle soit
disposée à reconnaître une séparation physique
entre les neuf provinces du Canada. Le bill
stipule que le terme "exporter",-qui depuis
longtemps s'applique au commerce entre pays,
-signifie expédier et transporter d'une pro-
vince vers une autre.

A mon avis, on peut éviter toute confu-
sion en insérant un bref alinéa en vue de rem-
placer le mot "exporter", lorsqu'il s'agit de
commerce entre provinces, par les mots "trans-
porter", "expédier" ou "transférer", et con-
server ainsi au mot "exporter" son sens propre
de "transporter d'un pays en un autre". J'ai
fait cette proposition l'autre jour, mais per-
sonne n'y a porté attention et peut-être les
honorables sénateurs jugent-ils qu'il ne vaut
pas la peine de s'y arrêter aujourd'hui. Eh
bien, c'est au Sénat qu'il appartient de déci-
der. J'estime toutefois que nous devons con-
server au mot "exporter" son sens propre,
sans jouer sur le sens de ce mot en l'em-
ployant pour signifier le transport, l'expédition
ou le transfert de produits d'une province en
une autre. Mon honorable collègue de SoreF
(l'honorable M. David), qui désirait qu'on ré-
glât la question l'autre jour et qui a appuyée
ma motion en l'occurrence, est absent aujour-
d'hui. Je ne sais s'il consentirait à ce que
la motion soit présentée de nouveau. Tou-
tefois, si le règlement me le permet, j'aime-
rais à renouveler ma motion, savoir: que le
bill soit renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce, pour lui demander
de modifier l'article 12A a) par la substitu-
tion au mot "exporter', lorsqu'il s'agit de com-
merce éntre les provinces, des mots "trans-
porter", expédier ou transférer", et de con-
server ainsi le sens propre du mot "exporter".
Je ne sais si quelqu'un voudra appuyer la mo-
tion.

L'honorable M. BOUCHARD: Je l'appuie.

L'honorable M. FOSTER: Monsieur le pré-
sident, je crois que la motion devrait se lire
ainsi qu'il suit: Que le bill ne soit pas lu
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maintenant pour la troisième fois mais qu'il
soit renvoyé au comité permanent de la banque
et du commerce, en vue d'être remis à l'étude.

L'honorable M. MURDOCK: C'est exact.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honora-
ble sénateur Murdock propose, appuyé par
l'honorable sénateur Bouchard, que le bill ne
soit pas lu maintenant pour la troisième fois
mais qu'il soit renvoyé au comité permanent
de la banque et du commerce, en vue d'être
remis à l'étude.

L'honorable T.-D. BOUCHARD: Honorables
sénateurs, quelques mots seulement. A mon
avis, il ne faut pas employer, dans le bill, le
mot "exporter" dans le sens d'expédier d'une
province en une autre, parce que cela donne-
rait à entendre que nos provinces sont des
Etats souverains. J'estime que nous devons
nous abstenir totalement d'employer le mot
lorsqu'il s'agit d'expéditions entre provinces et
qu'il nous faut y substituer un autre mot, tel
que "transporter", "expédier" ou "transférer".
Il se peut que les honorables sénateurs aient
lit récemment, tout comme moi, qu'un groupe
de citoyens désirent que le Canada revienne
au s'tatut de colonie ou adopte le régime de
gouvernement américain. d'après lequel cha-
que province deviendrait un Etat distinct. On
a proposé que le lieutenant-gouverneur de la
province de Québec s'appelle le gouverneur
de l'Etat du Québec et qu'il en soit ainsi
pour les lieutenants-gouverneurs des autres
provinces. C'est un libéral, et non un conser-
vateur, qui a fait la propoÂition. Il est évi-
dent que certaines gens ch'erchent à diviser le
Canada en diverses zones politiques.

Pour moi je tiens à notre constitution sous
sa forme actuelle. J'aime la Confédération,
car je crois que c'est l'unique régime qui per-
mette à notre pays de réaliser son unité. Je
suis opposé à la compartimentation du Cana-
da et j'estime qu'il ne serait pas bon d'ap-
prouver officiellement ui mot qui supposerait
la désinion des provinces. Comme je l'ai
déjà fait observer le mot "exporter", tel qu'on
l'emploi ici, laisse entendre que nos provin-
ces constituent des Etats souverains. Je crois
done qu'il y aurait lieu de biffer ce mot afin de
le remplacer par un autre.

L'honorable M. MORAUD: L'honorable sé-
nateur (l'honorable M. Sinclair) qui a pro-
posé l'adoption des modifications apportées
par le comité pourrait-il nous dire quels mo-
tifs on v a allégués à l'appui du mot
'exporter'?

L'honorable J. E. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, le projet de loi tel qu'il se présente
n nous en ce moment pour la troisième lectu-
re, revêt la forme qu'il avait quand il nous

[L'hon. M. Foster.]

est parvenu de l'autre Chambre. Lorsqu'on
l'a étudié pour la première fois au comité (de
la banque et du commerce ici, l'alinéa a) de
l'article 12A, où est défini le mot "exporter",
a été supprimé, mais le Sénat a renvoyé le
bill au comité pour qu'il y soit remis à l'étude.
Alors, l'honorable sénateur de Sorel (l'hono-
rable M. David) s'opposa à l'alinéa a) préten-
dant que la définition du mot 'exporter" com-
portait un sens qu'on ne voulait pas lui don-
ner. C'est du moins ce que j'ai conclu de
l'objection qu'il présentait au comité. A la
suite de cette objection, le président du co-
mité (l'honorable M. Beauregard) a proposé
de rétablir la disposition dans sa forme pri-
mitive, proposition adoptée sans autre oppo-
sition. Le bill, sous sa forme actuelle, a donc
été renvoyé au Sénat.

Après la discussion que nous avons eue ici
au sujet du second rapport du comité, j'ai
cru sage (le consulter notre légiste parlemen-
taire pour savoir ce qu'il pensait de la ques-
tion. J'ai ensuite soumis son avis au minis-
tère de l'Agriculture, à qui on doit le présent
projet de loi et qui est chargé de l'applica-
tion générale (le la loi. Au moment d'entrer
à la Chambre cet après-midi, j'ai reçu du bu-
reau du ministre le mot suivant:

Nous ne prévoyons pas de difficultés par suite
du libellé actuel, puisque nous ne croyons pas
qu'il Y ait des transports de filasse (le lin à
courte distance d*une province à l'autre. D'au-
tre part nous pouvons accepter ce libellé-ci
sans perdre le droit de surveillance que l'on
désire obtenir.

Le libellé qu'on dit acceptable au ministère
est celui que propose notre légiste au cas où
le ministère aimerait apporter une modifica-
tion après la discussion que nous avons eue
ici la semaine dernière. Ayant reçu cet avis
du ministère, qui se déclare satisfait du texte
actuel du projet de loi, et ayant consulté l'ho-
norable leader intérimaire de la Chambre
('honorable M. Copp) j'ai cru bon de ne
proposer aucune modification.

L'honorable M. MORAUD: Quel est le
texte proposé par le légiste parlementaire?

L'honorable M. MURDOCH: Oui, donnez-
le-nous.

L'honorable M. SINCLAIR: Voici.
Je ne crois pas que la modification de la

définition du mot "exporter" enploy,é dans le
bill tendant à modifier la loi dont il est ques-
tion ci-dessus, soit <le nature à faciliter l'appli-
eation de la disposition restrictive. Dans sa
forme actuelle, cette définition a trait à une
étape <lu trans.port <lu lin d'une province à une
autre. Si le ,producteur voulait passer outre
au but que se propose cette loi, il lui suffirait
d'emporter son produit d'une province à une
autre ce qui lui permettrait de prétendre que
tie "l'eivoy ant" pas en dehors de la province il
ne comuimet aucun délit.
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Autrement dit, s'il le transportait sous son
bras, il ne contreviendrait en rien aux dis-
positions de la loi. Toutefois, comme il s'agit
d'un produit qui s'expédie à pleins fourgons,
je ne pense pas qu'on pût violer la loi de
cette façon. Le mémoire poursuit:

Si j'avais à rédiger la présente loi de façon
à prévoir les diverses méthodes autorisées de
transport du lin d'une province à l'autre, bien
classé et bien marqué, supprimant la définition
figurant à l'alinéa a) de l'article 12A, je rédi-
gerais de nouveau l'article 12B, qui se lirait
ainsi qu'il suit:

12 b) Personne a) n'exportera du Canada ni
b) n'enverra, expédiera, n'emportera, n'appor-
tera, ne portera sur lui, ne fera envoyer, expé-
dier, emporter, apporter ou transporter d'une
province quelconque à une autre .province ...

L'honorable M. QUINN: Il n'emploie pas
le mot "exporter" à l'égard des provinces.

L'honorable M. SINCLAIR: Non.
... de la filasse de lin, à moins qu'elle ne soit

inspectée, classée, marquée ou désignée en con-
formité -des règlements édictés sous le régime
de la présente partie.

L'honorable M. MURDOCK: Parfait. C'est
bien mieux que ce que j'ai proposé.

L'honorable M. QUINN: Mais cela ne figure
pas au projet de loi. Ce n'est que l'avis du
légiste.

L'honorable M. SINCLAIR: Ce n'est que
l'avis du légiste, soumis au ministère dont
j'ai déjà fait savoir l'opinion. Je n'ai pas
d'opinion propre à exprimer. Je me conten-
terai de n'importe laquelle. Vu qu'on s'est
dit satisfait du projet de loi rédigé par le
ministère de la Justice et approuvé par le
ministère de l'Agriculture, j'ai cru préférable
de le laisser subsister dans sa forme actuelle.
Je le répète, je n'ai aucune opinion arrêtée
à ce sujet et je l'avoue bien franchement à
mes collègues du Sénat. Si, lors de la troisième
lecture, on désire prendre la modification pro-
posée par le légiste parlementaire, je n'y
verrai aucune objection. Toutefois, je ne pour-
rais accepter l'amendement présenté par l'ho-
norable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock), parce qu'il ne donne pas entière
satisfaction.

L'honorable M. MORAUD: Je serais en
faveur de l'amendement proposé par l'hono-
rable sénateur de Parkdale. Nous gagnerions
du temps, ce me semble, en renvoyant le bill
au comité de la banque et du commerce qui
pourrait en poursuivre l'examen.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. DONNELLY: Lorsque le
comité des banques et du commerce a d'abord
étudié ce projet de loi, l'honorable sénateur
de Churchill (l'honorable M. Crerar) s'est op-
posé au mot "exporter". D'autres membres
ont exprimé le même avis. On me permettra

de conseiller au comité si le bill lui est
renvoyé, d'en différer l'examen jusqu'au re-
tour de l'honorable sénateur de Churchill. Il
s'est exprimé avec beaucoup de fermeté et
c'est même, sauf erreur, à la suite de son
intervention que nous avons effectué cette
modification.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Ce serait
une directive pour le comité de la banque et
du commerce?

L'honorable M. DONNELLY: Tout sim-
plement un avis.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Qu'on four-
nisse à l'honorable sénateur de Churchill l'oc-
casion de se présenter au comité.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
sénateur de Bruce-Sud (l'honorable M. Don-
nelly) me permettra de lui rappeler que, lors
de la seconde discussion de ce projet de loi
au comité, l'opinion de l'honorable sénateur
de Churchill (l'honorable M. Crerar), exposée
à sa demande par un autre sénateur, con-
cluait à la nécessité de l'alinéa a).

(La motion de l'honorable M. Murdock est
adoptée.)

BILL RELATIF À L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE
-SUITE DU DÉBAT

Le Sénat passe à la suite du débat, inter-
rompu hier, de la motion de l'honorable M.
Euler tendant à la deuxième lecture du bill
B, intitulé: loi tendant à modifier la loi de
l'industrie laitière.

L'honorable J. E. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, lorsque j'ai proposé le renvoi de
la suite du débat hier, je n'avais pas l'intention
de m'étendre longuement sur ce projet de loi.
J'ai écouté la très intéressante discussion qui
s'est déroulée jusqu'ici; à mon avis, elle s'est
trop restreinte (pour me servir d'une ex-
pression commune) à une question de clo-
cher. Les orateurs ont songé plus particuliè-
rement à leur table et à la population du
Canada qu'à la situation du monde.

Je pense qu'il est sage d'attirer l'attention
des honorables sénateurs sur l'état de choses
existant à la Conférence mondiale du com-
merce. J'ai sous les yeux le projet de charte,
qu'ont rédigée les Etats-Unis et dont on fera
l'étude à la conférence qui débutera à Ge-
nève au commencement du mois d'avril. Nos
délégués et leurs adjoints, vingt-cinq en tout,
ont quitté le pays le 28 février. Ils assistent
à une conférence sur le commerce qui se
déroule présentement à Londres et, au début
d'avril, ils iront à Genève. Au début de la
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p)résente session, le leader du Sénat, qui est
malheureusement absent clans le moment, a
parlé du projet de charte qu'on mettra à
l'étude lors de cette dernière conférence. Le
très honorable secrétaire d'Ftat aux Affaires
extérieures en a également parlé et l'a cité en
partie dans un autre endroit. Je pense qu'il
n'est pas hors de propos d'en prendre note en
ce moment oit nous faisons l'examen d'un
projet de loi tendant à permettre aut Canada
la fabrication, la vente et l'importation de
la margarine. Tel est l'objet du bill relatif
à l'industrie laitière: permettre la fabrication,
l'importation, l'exportation et la vente <le
cette denrée, sur laquelle pèse depuis plusieurs
années l'interdiction en notre pays. C'est pour
faire connaître notre attitude aux honorables
senateurs que j'ai proposé le renvoi de la
suite dui débat; j'en viens maintenant à ces
quelques observatoins.

Afin d'exposer au Sénat la question le pîus
clairement possible, je vais citer des extraits
(le la charte qu*ont proposée les Etats-Unis,
mais que n'a adoptée aucune des Nations
Unies, pas même celle qui l'a rédig,ée.

L'honorable M. EULER: Quand a-t-on pro-
posé cette charte?

L'hionorable M. SINCLAIR: Le u-se-
faire d'Etat aux Affaires économiquies dns
E :t--Vis M. W. L. Clayton, a signé le
project de chiarte. Je ne vois pas dIe date sur
le dcument. On y, lit "Londres 19-46', mi
je pense que cette mention a trait à la pre-
mière conférence.

L'honorable M. EULER: Voici quii éclair-
cira peut-être ma quiest ion. Le gouvecrnemnent
dles Etats-UTnis a-t-il soumis ce projet avant
le changýrment survenu ait Congrès., change-
mient qui a donné la majorité aux représen-
t ants républicains?

L.'honorable M. SINCLAIR: Je ne suis
uns en mesure de répondre à des questions
t ouchant la politique des E.tats-Unis.

MI.onorable M. EULER: Ce n'est pas une
quest ion de politicque; c'et une question cde

ait e.

L'honorable M. SIN-ClAIR 'Je veux cirr
le paragraphe relatif aux interdictions et aux
restrictions commcerciales. On le trouve sous
la rubrique "Rlestrictions 'cquantitatives", pa-
ragraphie C, article 19.

ELiMIN ITION CEN LELi DES RESTRICTIONS
cIVANTITATIV'ES

Sauf dispositionî contraire clii présent chapi-
tre, aucune incerdietion ni restrictionî à part
les droits (cleîdouanîe, taxe., ou antres charges.
exigés en raison dle eontiîîgvienentq, perlais
oii a utres ni esures, nec sera imîposeii ni ma jute-
iiile pd aiacii pa.vs miembr)ie à Iliniiportati on d'uni
p )roduiit ,4necuiuedun anti e pa i enîluuc.

WLhon. -M. Sinclair,]

ont à l'exportation, oit la vente oni vue cd'expor-
tationî, <le tout produit destiné à un autre pays
membre.

Il y a quelques exceptions à cette cdispo-
sition.

L'honorable M. MURDOCK: N'en doit-on
pas conclure due nouîs ne devrions pas res~ter
le seul pays aiu mondle à interdire la fabrication
ct la vente (le la. margarine?

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
représentant de Parkdale (l'honorable M.
Nîîrdock) se tourmente lin peu trop. Qtîe,
se contenant, il observ e le règlement clut Sénat
pendant quelcques minutes, je ferai connaître
ina façon cde voir. Je déclare qu'il n'est pas
conforme tu1 Règlement (le mi'iiîïit roirie
ainsi.

L'honorablle M. M\URI)OCK : Je posais une
qu iestion.1

L'honorable M. SINCL.AIR : Ce p'a. î:s
c'onformne au Règlement.

L'honorable M. MURDOCK : Voyons un
petu.

I.'iuiiurzablî' M. SINCLAIR: Honoraîble's
si t< i , j«allai'. meittre eit Iluiiiièce( (Ile lî's

ec 'epîtions nmentionnées ýi ent flti fns;
elles p euve nt dure r pendlant six \ nue oi
*isqttýaî lii juillet 1949. Voilà le pro'blèmeîî
que devrcon t affron er nons clél éguîé,. (' avril,

àla <'o îîférenic (It' îleCnèveî. Sauf urr-cutr, hioiîo-

':.aI)10- sénat<'ur-, il n'y a p'as cle boute cqte nos
léléginu-, ulcront t'unsenl1r àï supprimner lin-

u'htiî ue nottce pays fait peser suii la
margaîrine.

L'honnorable M. MURDOCK: Très biien!

L'honorable M. SINCLAIR: Je, crois, que lit
quiestion ne fait auicun douîte. 'ii d'as oùt ils
pourrdont s'ne nl ce lx et les autr'es nations, à
cet te itinféri ne. aux termeps îde la <hart c
projetée.

Dans, quelle situat ion nous, troux erons-nous
si nouis prenons dès maintenant tino attitude à
l'égaird d'un ý;ci I artcl le clu tria ité? Xcii s avonus

' N'r. no ééu,, C enève, atin qu'ils

dér ision quon nus pie î 'oe au Sén at. noeus
priv erons nos déléguiés (les, nwîilleui'e occa-
sions , marchandage, qu*ils possèdlent.

Des VOIX: Très biien!l

L'honorable M. SINCLAIR: Si. nous abste-
nant dle prendre une cdécision., nous lai.ssons la
question oùt elle en est auj ourd'hui. on la
soulèvera à la conférence. A mon avis,-
d'autres peuvent penser aut remen t, l'inter-
dliction frappant la margarine est l'une de
celles quî'on devra abolir. Toutefois, si la
chîose se prodluit, les producteurs cle beurre et
les prodlucteur's laitiers en général jouiront
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d'autres avantages. Voici donc ce qui en est:
en nous abstenant de prendre une décision,
nous laissons nos délégués en bonne posture;
mais, si nous modifions un seul article, nous
leur enlevons les meilleures occasions de mar-
chandage qu'ils puissent avoir.

Quelle a été notre situation commerciale
par le passé? J'ai quelque expérience en la
matière, à titre de cultivateurs de pommes de
terre. Je sais que nous avons beaucoup souffert
par suite des contingentements et des droits
élevés que les Etats-Unis imposaient à l'égard
de nos pommes de terre lorsque nous en avions
un excédent à exporter. Notre surplus ex-
portable était annuellement de 8.000 à 9,000
wagons, ce qui est considérable. Or, lorsqu'on
atteint le contingent fixé à ce produit, les'
droits doublent. Il arrive que nous atteignons
le maximum du contingent chaque année.
On s'empresse toujours d'exporter avant qu'il
soit atteint, car, dès qu'il l'est, le commerce
tombe dans un état de quasi-stagnation. Une
certaine quantité de pommes de terre s'exporte
par la suite, mais elle est faible. C'est une
question qu'on étudiera à la Conférence mon-
diale du commerce.

Honorables sénateurs, un mot maintenant
sur l'exportation du bétail de boucherie. Du-
rant la guerre, nous avons interdit l'exporta-
tion de notre bétail outre-frontière. La chose
pouvait se comprendre en temps de guerre
mais, avec le temps, la mesure disparaîtra
comme beaucoup d'autres, adoptées durant
le conflit. Nous savons que, par le passé, il
était plutôt décourageant et décevant pour
les éleveurs de bouf de l'Ouest canadien d'es-
sayer de vendre leurs produits aux Etats-
Unis, à cause des contingentements et du dou-
blement des droits, qui les forçaient à accep-
ter des prix beaucoup moindres que ceux
qu'ils auraient obtenus autrement. La Con-
férence mondiale du commerce, à Genève,
étudiera ce problème. Je soutiens qu'il n'est
pas opportun que le Sénat nuise, en adoptant
le bill, à notre situation actuelle, que nos
délégués pourront utiliser de manière à né-
gocier sur un pied d'égalité avec les autres
pays, en matière commerciale. On évoque
aujourd'hui le vieil épouvantail du nationalis-
me économique, qui a nui à nos producteurs
par le passé.

Honorables sénateurs, c'est à peu près tout
ce que j'ai à dire sur le projet de loi. La
question est importante. Je répète que, dans
les circonstances actuelles, il ne serait pas
sage de prendre la mesure que propose le bill.
Si la conférence réussit, comme nous l'espé-
rons, la proposition nous reviendra dans quel-
ques mois ou un an. Elle aura alors l'appui
d'un accord international et nous l'accepterons
sans doute' à la quasi-unanimité. Adopter le

bill maintenant, ce serait affaiblir la position
de nos délégués, sans cependant nous faire
de bien à nous-mêmes.

Lorsque, l'an dernier, j'ai parlé du projet
de loi,-que j'ai alors examiné plus direc-
tement,-j'ai dit qu'il existait une pénurie
d'ingrédients utilisés dans la fabrication de
la margarine. Cette pénurie dure encore.
Je ne retarderai pas les travaux du Sénat en
citant ce que les périodiques internationaux
écrivent au sujet des huiles et graisses comes-
tibles. J'ai dit l'an dernier qu'on pourrait
parler de la margarine lorsque les conditions
redeviendraient normales. A ce moment-là,
on jugeait qu'il faudrait trois ans pour attein-
dre cette période. Dans ce cas, il nous reste
encore deux ans. D'ici là, si la conférence in-
ternationale ne réussit pas, nous serons encore
en mesure de traiter la question au fond.
Tout acte qui tendrait à affaiblir la position
de nos délégués à la conférence, en matière
de négociations, serait malavisé.

La question est à l'étude à la Chambre de-
puis quelques semaines et je ne vois aucun
motif de prolonger le débat.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable G. P. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, je suis sûr que ceux qui ont suivi les
raisonnements favorables ou défavorables à
un bill semblable à la.dernière session ne pré-
voyaient pas alors qu'il faudrait une confé-
rence internationale pour autoriser la fabrica-
tion et la vente de la margarine au Canada.
Sauf erreur, l'honorable sénateur de Queen's
(l'honorable M. Sinclair) croit qu'après la
conférence en question, il nous faudra autoriser
l'importation de la margarine. Il opine aussi
qu'il faudra examiner plus tard la question de
savoir si nous serons forcés de permettre la
fabrication de ce produit au pays.

Je prétends toutefois que, puisqu'on fabrique
et vend la margarine à titre de -produit alimen-
taire sain partout ailleurs qu'au Canada, il n'y
a pas de raison pour ne pas l'admettre chez
nous, serait-elle frappée de restrictions doua-
nières quelconques. Nous devrions envisager
franchement la situation actuelle et permettre
l'utilisation de ce succédané du beurre.

Je respecte beaucoup tous ceux qui ont ma-
nifesté leur opposition au présent projet de loi.
Je sais qu'il le font avec la conviction sincère
d'aider ainsi le cultivateur. Personne ne croit
que la margarine pourrait nuire à la santé
de la population. Les autorités médicales du
monde entier ont fait savoir ce qu'elles pen-
saient de succédanés du beurre et l'on recon-
nait aujourd'hui que la margarine est un pro-
duit alimentaire sain. Sinon, l'utilisation en
serait interdite par nos lois concernant la
pureté des aliments.
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Il semble que certains adversaires du bill
croient,-sans pouvoir appuyer leur sentiment
du moindre argument sérieux,--que le cultiva-
teur s'en trouverait sérieusement atteint. Il y
a plusieurs années, quand on trouvait sur le
marché plus de beure qu'on n'en voulait ache-
ter, la chose pouvait être vraie. Rendons-nous
compte qu'il existe en ce moment une grave
disette de beurre, non seulement au Canada,
mais dans le monde entier. On n'a rien négligé
pour pousser le cultivateur à produire plus de
beurre. On lui a fourni des subventions im-
portantes et d'autres formes d'assistance. Mal-
gré tout, le cultivateur, qui, nous le reconnais-
sons, à fait de son mieux pour rendre moins
grave la situation alimentaire pendant la guerre,
a été incapable de produire suffisamment de
beurre pour faire face à la demande.

Je ne vois pas comment la fabrication de la
margarine pourrait nuire à l'agriculture de
notre pays. Une forte partie des ingrédients
qui entrent dans la fabrication de ce succéda-
né, se produit sur la ferme ou se tire de produits
agricoles. Il est hors de doute qu'on exige
aujourd'hui au Canada plus de beurre qu'il
n'en existe. Les cultivateurs et l'industrie en
général devraient faire tout ce qu'ils peuvent
pour satisfaiie à cette demande en produisant
plus de beurre et, s'ils ne le peuvent pas, ils ne
devraient pas s'opposer à la fabrication d'un
succédané.

Le projet de loi permettrait la création d'une
industrie nouvelle qui, utilisant des produits
agricoles, serait avantageuse au cultivateur.
Si je crovais vraiment qu'une telle mesure lé-
gislative fût de nature à nuire à celui-ci, qu'il
eût à souffrir de la fabrication et de l'usage
d'un succédan4 du beurre, je m'y opposerais
sans doute. Il serait bon que les honorables
sénateurs se posent la question suivante: "La
margarine nuirait-e ue vraiment à notre indus-
frie agricole?" Si l'on en arrive à la conclusion
qu'elle ne lui nuirait pas, il semble donc qu'il
n'y ait pas de bonne raison pour refuser d'ap-
puyer le projet de loi afin de mettre le Canada
dans la même uituation que les autres pays.

Me sera-t-il permis (le répéter les motifs
pour lesquels j'appuie le bill? Premièrement, la
margarine est un produit alimentaire excellent,
reconnu propre à la consommation humaine
par les meilleures autorit és mélicales iu monde.
Ensuite, puisque ce produit est fabriqué et
vendu dans tous les autres pays diu monde, la
fabrication et la vente devraient en être auto-
risées au Canada. Troisièmement, la margarine
est un bon succédané du beurre et a été généra-
lement acceptée partout où on la fabrique. Qua-
trièmement, la plupart des ingrédients qui
entrent dans la fabrication sont des produits
agricoles. Enfin la pénurie île beurre qui existe

[L'hon. M. Canpbell.]

en ce moment dans le monde entier, notamment
au Canada, exige l'emploi d'un succédané
pour compléter la ration.

Je tiens à souligner fortement que les culti-
vateurs et l"industrie laitière en particulier
ont bénéficié de toutes sortes de mesures de
protection afin de leur permettre d'augmenter
la production de beurre, et qu'ils n'y sont
pas parvenus. L'honorable sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert), au cours du dis-
cours qu'il prononçait hier soir à l'appui du
bill. a narlé des subventions atteignant au
total 112 millions de dollars, de 1942 à 1945
inclusivement. On s'est demandé si cette
somme n'a pas profité davantage au consom-
mateur qu'au producteur et si elle n'a pas
contrebalancé l'augmentation de la produc-
tion du beurre. A cela on peut répondre, je
crois, que la Commission des prix et du com-
merce en temps de guerre a régi d'autres prix
qui tendaient à augmenter le prix de revient
des produits laitiers au détriment du culti-
vateur. Nous trouvons qu'il existe des régies,
des régies sévères, sous forme de plafonds du
itement. y compris les combinaisons et autres
vêtements de travail, et de machinerie de
toute sorte, y compris les barattes, les sépa-
rateurs, les machines à traire, les seaux à
lait, les passoires pour bidons, les agitateurs
à lait, les pompes à essence. les récipients
pour le beurre, les cartonnages et tout ce qui
sert généralement à l'industrie laitière. Ainsi,
grâce aux plafonds. le producteur laitier s'est
trouvé en mesure de s'acheter ces choses aux
prix d'avant-guere, ce qui constituait pour
lui une protection. En outre on a versé, en
subventions, 112 millions de dollars directe-
ment à l'industrie laitière.

L'honorable M. SINCLAIR: Et le prix du
beurre est resté ce qu'il était avant la guerre.

L'honorable M. CAMPBELL: Comme l'a
dit l'honorable sénateur, le prix du beurre,
comme le prix d'autres articles. est resté
plus ou moins stable grâce à cette régie; on
a noté des augmentations légères, mais non
importantes. Nous voyons donc que, compte
tenu des bénéfices réalisés avant la guerre
par le cultivateur, le prix de revient de ses
produits n'a pas augmenté sensiblement.

L'honorable M. MORAUD: L'honorable
sénateur oublie ce qu'il y a de plus important:
la provende. Il est fort bien de parler du
plafonnement des prix des salopettes, mais
que fait-on de la provende?

L'honorable M. CAMPBELL: J'allais jus-
tement parler de la provende. De cette sub-
vention, on a affecté 44 millions de dollars au
transport d'aliments du bétail de l'ouest à
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l'est du Canada. C'est l'industrie laitière qui
en a retiré le plus d'avantages, mais l'indus-
trie du bétail en général en a bénéficié aussi.

Une VOIX: Ce montant fait-il partie des
112 millions?

L'honorable M. CAMPBELL: Oui, il fait
partie des 112 millions

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
sénateur me permettra-t-il de lui faire obser-
ver, en guise de mise au point, que ce mon-
tant s'ajoute aux 112 millions?

L'honorable M. CAMPBELL: Il s'ajoute
aux subventions de 112 millions de dollars.
Outre ces subventions, le cultivateur jouit
d'une autre protection sous la forme d'un droit.
Sur le beurre, on doit acquitter un droit géné-
ral de 14c. la livre et un droit de 5c. pour le
tarif de préférence. En d'autres termes, sur
le beurre importé de la Nouvelle-Zélande et
des autres territoires soumis aux tarifs de pré-
férence on doit acquitter un droit de 5c. la
livre; sur le beurre importé des autres pays
non soumis aux tarifs de préférence, le droit
est de 14c. One ne saurait s'opposer à un
droit de ce genre visant à protéger le cultiva-
teur contre les importations. Je n'en suis pas
moins d'avis que l'interdiction totale de la
fabrication d'un produit alimentaire essentiel,
quand la demande en est aussi forte, est in-
juste pour les consommateurs de notre pays.
A mon sens, la situation serait la même si,
au cours d'une période de pénurie de pommes
de terre, nous allions défendre d'utiliser du riz
ou d'autres succédanés de ce tubercule.

Revenons un peu sur les circonstances qui
ont motivé l'établissement de cette mesure
d'interdiction. Il y a plusieurs années, au
cours du dernier siècle, on a interdit l'usage
d'un certain succédané du beurre. Peut-être
ne considérait-on pas alors ce succédané com-
me un bon produit alimentaire. Peut-être
l'industrie laitière avait-elle besoin d'être pro-
tégée. Aujourd'hui,. outre la consommation
du beurre dans notre pays, nous constatons
que l'industrie laitière a progressé constam-
ment. On découvre sans cesse de nouveaux
moyens d'utiliser les produits de cette indus-
trie, en particulier le lait. La consommation
du lait nature accuse une augmentation con-
sidérable et il en est de même de l'utilisation
du lait dans la fabrication des produits syn-
thétiques et autres. Les honorables sénateurs
admettront avec moi, j'en ai la conviction, que
la consommation du lait nature continuera
d'augmenter, pourvu que la distribution en
soit appropriée et les prix raisonnables, ainsi
que, de pair avec les découvertes scientifiques,
l'utilisation du lait dans la fabrication des ma-
tières plastiques et autres produits synthé-
tiques. Ainsi donc, notre industrie laitière

peut compter sur des débouchés variés pour
l'écoulement de ses produits, de sorte que
cette industrie ou les cultivateurs de notre
pays ne devraient soulever aucune objection
si l'on permettait aux consommateurs d'ob-
tenir un succédané du beurre, comme cela
se fait dans'les autres pays. Or, avec toute
la déférence voulue pour le raisonnement de
l'honorable sénateur de Queen's (l'honorable
M. Sinclair), je suis d'avis que nos délégués
à la conférence internationale ne réussiront
guère à obtenir des privilèges s'il leur faut
fonder leurs arguments sur le fait que nous
allons autoriser l'importation de l'oléomarga-
rine. Nous devons, je pense, envisager la
situation dès maintenant et avec courage en
reconnaissant que la loi actuelle aurait dû être
annulée il y a déjà quelque temps, puis adop-
ter le projet de loi visant à permettre la
fabrication de la margarine.

L'honorable J. P. MeINTYRE: Honorables
sénateurs, au moment de prononcer quelques
mots au sujet de la mesure qui nous est sou-
mise, je me rends compte que c'est ici-même.
devant cette honorable Chambre, qu'une me-
sure semblable a été rejetée, il y a un an,
par une faible majorité. L'honorable sénateur
de Waterloo (l'honorable M. Euler) a cru
avec raison devoir la présenter à nouveau
cette année. Il a le droit d'exposer tous les
arguments et de déployer toute l'énergie pos-
sible pour assurer l'adoption de son projet de
loi dans cette enceinte. Je sais gré à l'hono-
rable sénateur de sa sincérité et j'admire sa
compétence à défendre ici la cause de l'oléo-
margarine. On ne doit pas oublier, cependant,
que les opinions diffèrent dans cette enceinte
et que celui qui exprime un avis contraire a
tout autant le droit de faire appel à tous les
arguments possibles pour exposer ici les vues
de ceux qu'il représente au Parlement du
Canada.

Des VOIX: Très bien.
L'honorable M. McINTYRE: C'est en 1918,

sauf erreur, qu'a été adoptée la loi interdisant
l'importation, la fabrication et la vente de la
margarine au Canada. En 1922, le Parlement a
autorisé par une loi la vente de cette denrée,
mais, en 1923, il a renversé cete décision et a
rappelé ou annulé la mesure adoptée l'année
précédente. C'est ainsi que la loi n'a été en
vigueur que pendant une année. Il devait y
avoir quelque chose de répréhensible dans
cette loi qui n'a été appliquée que pendant une
année. J'ignore les circonstances, mais on
m'a dit au ministère de l'Agriculture que l'in-
dignation était tellement grande dans tout le
Canada cette année-là que le Gouvernement
de l'époque fut contraint d'abroger la loi à
la session suivante. C'est peut-être plus ou

a fVsls .
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moins vrai. L'honorable représentant de
Waterloo (l'honorable M. Euler) est sans
doute plus au courant que moi.

L'honorable M. EULER: Ce n'est pas tout
a fait exact.

L'honorable M. McINTYRE: Ce n'est pas
tout à fait exact. Quoi qu'il en soit, puisque
je représente une province agricole, je dois
exprimer devant cette honorable Chambre les
vues (le la population de cette province. L'an
dernier, l'Association des producteurs laitiers
de 1'Ile du Prince-Edouard m'a fait parvenir
une résolution à ce sujet; cette année encore
j'ai reçu de cette association une lettre confir-
omant l'opposition qu'elle formulait il y a un
an contre la fabrication et l'utilisation de la
margarine. Si les honorables sénateurs veulent
se montrer indulgents à mon égard pendant
quelques instants, je leur lirai cette résolution.
J'étais absent l'an dernier lorsque le débat
s'est déroulé; j'ignore si on a lu alors cette
résolution dans cette enceinte. Elle exprime
les vues de l'industrie laitière et de ceux qui
y sont associés dans la province que je repré-
sente. La résolution est ainsi conçue:

Considérant que le maintien de la fertilité du
sol doit être en tout temps le principal objectif
des cultivateurs;

(osidérant que les autorités en matière d'agri-
culture admettent depuis longtemps que 1 in-
dustrie laitière est l'une les divisions le l'agri-
culture qui contribuent le mieux à maintenir
cette fertilité, et que tout ce qu'on peut faire
pour affaiblir l'industrie laitière aura des con-
séquences défavorables sur l'agricultsre en gé-
néral en diminuant sa puissance d'achat, ce
qui en retour pourra rompre l'équilibre écono-
mnique du pays;

Considérant que la pénurie actuelle du beurre
n'est que temporaire, qu'elle résulte en partie
(le la répugnance des travailleurs à s'adonner
à des entreprises agricoles, de la rareté de
l'outillage laitier et de lutilisation diu lait en
plus grande quantité pour le commerce du lait
nature plutôt que pour la fabrication du beurre.
en raison (lu bas prix v ersé pour la matière
grasse par rapport à celui qiioin paie pouri le
lait nature;

Considérant îu'au cours des années de guerre
les producteurs laitiers du Canada, au prix (le
grandes difficultés et de sacrifices pécuniaires,
ont vaillamment défendu le secteur (le la produc-
tion, exploit rendu possible uniquement grâce
au surtenps et au travail îles membres île la
famille:

Et considérsant que tout ce qui pourrait éloi-
gîser les cultivateurs du Canada de l'industrie
laitière et les porter vers d'autres domaines de
l'agriculture. conune la production de la volaille,
du porc, du bouf, îles céréales ou des pommes de
terre, domaines où le travail serait plus at-
trayant et moins long, mais qui en même temps
priverait les autres, particîulièrement les en-
fants, d'un aliment irrenplaçable à cause de sa
valeur nutritive;

A ces causes. nous. l'Association des produc-
teurs laitiers de l'Ile du Prinsce-Edouard, nous
opposons très énergiquement à I'adoption du
projet de loi, dont le Sénat canadien est

[L'lon. M. McIntyre.]

maintenant saisi et qui a trait à la fabrication
et la vente de l'oléomargarine au Canada, pro-
duit réalisé grâce à la rémunération peu élevée
île la main-d'ouvre en d'autres pays, où le
niveau de vie est inférieur à celui que nous
aimerions voir exister au sein de notre popula-
tion canadienne.

Les auteurs de la résolution craignent que,
si le projet de loi est adopté, les cultivateurs
de l'Ile du Prince-Edouard ne s'adonnent à
d'autres domaines agricoles que celui de l'in-
dustrie laitière. L'Ile du Prince-Edouard est
une province où l'on se livre à la culture de
la pomme de terre; si les cultivateurs pro-
duisent plus de pommes de terre qu'ils le font
maintenant, s'ils ne s'occupent pas de la pro-
duction de la crème et du beurre, j'ai bien
peur qu'il n'en résulte un désastre. Présente-
ment, nous avons en entrepôt plus de trois
millions de boisseaux de pommes de terre
de semence et un million et demi de bois-
seaux de pommes de terre de table. Sans le
contrat que nous avons pu conclure avec le
Gouvernement britannique pour la vente de
trois millions de boisseaux, j'ignore ce qui
serait arrivé.

A la même époque l'an dernier, nous
n'avions qu'un peu plus d'un million et demi
de boisseaux de pommes de terre de semence
et 700.000 boisseaux de pommes de terre de
table; nous en avons aujourd'hui deux mil-
lions île boisseaux de plus. Le transport pose
îles difficultés depuis des années dans l'Ile du
Prince-Edouard, et tout ce qui tend à l'en-
traver est préjudiciable à la population. Pour
vous donner une idée du problème du trans-
port sins le détroit (à cette fin, dans le o-
ment, nous ne disposons qu'un seul bateau,
mais nous espérons en obtenir un autre, le 15
juin, qui fera disparaître nos difficultés dans
une large mesure), je puis dire qu'il faudrait
5,980 wagons pour transporter cette quantité
de pommes de terre. La compagnie ferroviai-
re de l'Ile du Prince-Edouard projette de rem-
placer ses locomotives à vapeur par des loco-
mîotis es électriques ou des locomotives diesels,
afin de n'être pas obligée de transporter du
charbon pour alimenter les locomotives à
vapeur. Si le projet de loi est adopté au
Sénat et à l'autre Chambre, ce dont je doute
fort, le transbordement de la margarine en-
traînera de nouveaux ennuis.

Quant à l'activité agricole des Provinces
maritimes, je rappelle qu'à l'heure actuelle
nous possédons en entrepôt plus de neuf mil-
lions de boisseaux de pommes de terre, c'est-à-
dire 5,092,000 boisseaux de plus qu'à la même
époque l'an dernier; dans tout le Canada il y
en a lun peu moins de 12 millions de boisseaux
en entrepôt, soit 6,588,687 boisseaux de plus
que l'an dernier. C'est dire que les Provinces
maritimes détiennent neuf des douze millions
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de boisseaux emmagasinés dans tout le Do-
minion du Canada. Nous ne voulons rien qui
puisse porter préjudice à notre - activité
agricole.

L'opposition à ce projet de loi ne se limite
pas à l'Ile du Prince-Edouard et aux autres
Provinces maritimes. J'ai reçu du secrétaire de
l'Ontario Creamery Association un télégram-
me de protestation contre le bill. Nul doute
que d'autres honorables, sénateurs aient reçu
le même télégramme. Avec la permission de
la Chambre, j'aimerais le consigner aux Dé-
bats:

Nous protestons énergiquement contre la lé-
galisation de la vente de la margarine au
Canada, parce qu'elle porterait un dur coup
aux cultivateurs ontariens. Durant la guerre,
nous avons accepté de bonne grâce qu'on cessât
d'affecter le lait à la production du beurre pour
le consacrer à la fabrication d'autres denrées,
et cela dans l'intérêt du pays. Nous avons
aussi accepté de bonne grâce l'importation du
beurre de la Nouvelle-Zélande, -en vue de parer
à la pénurie artificielle du moment. Nous
imposer la margarine, ce serait porter un dur
coup à 71,000 producteurs de crème de la pro-
vince d'Ontario...

Si l'on compte cinq personnes par famille,
cela représente de trois à quatre cent mille
personnes en Ontario.

... et récompenser bien chichement les sa-
crifices qu'exige encore de nous le gouverne-
ment fédéral. Nous sollicitons votre appui en
faveur de l'agriculture et nous vous prions ins-
tamment de voter contre le projet de loi relatif
à la margarine.

Pour l'Ontario Creamery Association,
le secrétaire-directeur,

M. A. S. Thurston.

A lui seul, ce message, qui vient de la pro-
vince qu'il habite, devrait persuader mon
honorable collègue de Waterloo (l'honorable
M. Euler) de ne pas pousser son bill plus
avant. S'il consent à retirer le projet de loi,
il servira l'intérêt des cultivateurs ontariens,
en même temps que le sien.

L'honorable M. EULER: Je songe à l'en-
semble des consommateurs du pays.

L'honorable M. MeINTYRE: Les consom-
mateurs?

L'honorable M. EULER: Oui.

L'honorable M. McINTYRE: Sauf erreur,
mon honorable collègue a déclaré dans son
discours qu'environ 118,000 vaches laitières
avaient été vendues au Canada et expédiées
aux Etats-Unis, l'an dernier.

Ce sont là de bonnes affaires, qui se font
depuis toujours.

L'honorable M. EULER: Nous ne nous y
opposons pas.

L'honorable M. McINTYRE: Les trou-
peaux canadiens n'en sont pas décimés parce

que, les vaches vêlant, des veaux nous ar-
rivent chaque année. La vente de vaches
aux Etats-Unis est un commerce secondaire
qui donne au cultivateur un revenu supplé-
mentaire lui permettant de financer son en-
treprise.

L'honorable M. HOWDEN: Puis-je poser
une question?

L'honorable M. MeINTYRE: Bien sûr.

L'honorable M. HOWDEN: Est-il plus
profitable au cultivateur de vendre ses vaches
laitières que de fabriquer du beurre?

L'honorable M. MeINTYRE: Je dis qu'il
est avantageux au cultivateur de vendre aux
Etats-Unis l'excédent de ses vieilles vaches.
S'il peut obtenir un bon prix, qu'il l'accepte.
Il lui arrive toujours de jeunes animaux. Que
mon honorable collègue de Saint-Boniface
(l'honorable M. Howden), qui est médecin,
et peut-être aussi cultivateur, me permette
de lui dire que le cultivateur désire se défaire
de ses vieux bestiaux à un aussi bon prix que
possible.

L'honorable M. EULER: Peut-il obtenir
$175 pour chacune de ses vaches?

L'honorable M. MeINTYRE: Si quelqu'un
veut payer ce montant, le cultivateur peut
très bien l'accepter.

Des VOIX: Oh! oh!

L'honorable M. MeINTYRE: Un veau de
six mois, de l'Ile du Prince-Edouard, s'est
déjà vendu $10,000.

L'honorable M. DUFFUS: Excellent mar-
ché!

L'honorable M. MoINTYRE: Et un hono-
rable sénateur a reçu $106,000 à la vente de
Milwaukee pour un veau de 6 mois.

L'honorable M. QUINN: Pourquoi vendre
du beurre?

L'honorable M. MeINTYRE: Oui, pourquoi
vendre du beurre? Mais je ne blâme personne
d'accepter toute somme que l'on consent à
payer.

L'honorable M. EULER: Ni moi non plus,
mais je doute que cette personne paie les
vieilles vaches aussi cher que le laisse en-
tendre l'honorable sénateur.

L'honorable M. MeINTYRE: L'autre jour,
mon honorable collègue de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) a dit qu'une maison de
Toronto exportait des huiles et des graisses
à Terre-Neuve, où l'on fabrique de la mar-
garine. Permettez-moi de citer un récent
article de journal, intitulé: "Matières grasses
exportées à Terre-Neuve".

83169-121
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En préconisant la légalisation de la marga-
rine au Canada, la semaine dernière, le séna-
teur Euler a déclaré qu'une maison de Toronto
cueille les matières grasses végétales et anima-
les, ainsi que les graisses de poisson, puis les
exporte à Terre-Neuve où elles servent à la
fabrication de la margarine.

Pourquoi, demande le sénateur Euler, ne pas
utiliser ces matières grasses ait Canada, au mo-
ment où il existe "une grave pénurie de beur-
re'?

Si le sénateur tient à recevoir ue réponse,
il est facile' de la lui donner. Vu la pénurie
mondiale de graisses et d'huiles, le Conseil in-
ternational de l'alimentation d'urgence répartit
ces denrées entre les divers pays. Le contingent
du Canada, cette ainée, est de 78,000 tonnes
métriques.

Il est entendu que le Canada fournira à
Terre-Neuve 4.700 tonnes métriques de graisses
.et d'huiles. En retour, le Canada recevra de
Terre-Neuve 4,000 tonnes d'huiles de baleine et
de poisson. Cet accord, fondé sur des données
historiques, montre bien que, chaque fois que
la chose est possible, les allocations, d'après le
programme international, se font sur le plan
régional.

La maison de Toronto dont parle le sénateur
Euîler n'exporte de graisses et d'huiles à Terre-
Neuve qu'en conformité (le l'accord général
en question.

L'honorable M. EULER: C'est un mauvais
accord.

L'honorable M. McINTYRE: M. S. H.
Lehberg, parlant dernièrement à une réunion,
à Montréal, a déclaré qu'il prévoyait que la
pénurie de matières grasses et d'huiles dure-
rait encore trois ans. Une autorité britan-
nique a dit qu'elle durerait encore dix ans.

L'honorable M. HOWARD: C'est exact.

L'honorable M. McINTYRE: Pourquoi
alors adopter une mesure législative qui aurait
pour effet d'empêcher nos cultivateurs de se
livrer aux opérations d'exploitation laitière
comme ils l'ont fait jusqu'ici? Je parle du
cultivateur qui gagne sa vie en élevant un
petit troupeau de bêtes à corne. Le Canada
est plein de cultivateurs qui ne possèdent que
des troupeaux de six ou sept bêtes. Ce cul-
tivateur-là se lève à cinq heures du matin,
trait ses vaches, sépare la crème du lait et
l'emporte à l'endroit où un camion vient la
chercher pour la livrer à la beurrerie. C'est
son seul gagne-pain jusqu'à la moisson. Il
reçoit un ou deux chèques par mois, pour
lui payer sa crème, ce qui lui permet d'acheter
ses épiceries et de faire vivre sa famille pen-
dant l'été. Si nous autorisions la fabrication
de la margarine au Canada et qu'on en trou-
vât dans chaque épicerie de l'Atlantique au
Pacifique, à un prix inférieur de quelques
cents au prix du beurre, la ménagère ne la
choisirait-elle pas? Le beurre resterait à l'éta-
lage et la réaction ruinerait le petit cultivateur
laitier. C'est ainsi que se passent ces choses-
là.

L'hon. M. MelItyre.]

Quand le crabe japonais fut importé au Ca-
nada et aux Etats-Unis on le préféra au ho-
mard, parce qu'il coûtait moins cher. Le
homard se vendit alors à des prix si bas que
les pêcheurs du littoral oriental furent gra-
vement atteints et que le Gouvernement ca-
nadien dut intervenir en leur faveur. Il en
sera de même en ce qui concerne l'industrie
laitière, si on permet la fabrication de la mar-
garine. Le beurre serait négligé et la mar-
garine prendrait sa place.

J'aimerais que les honorables sénateurs puis-
sent voir la margarine dans les circonstances
où je l'ai vue. Regardez une petite quantité
de margarine qu'on a exposé au soleil pen-
dant une heure, et vous aimerez bien moins
ce succédané. Il sera si graisseux que vous
ne voudrez plus jamais en manger.

Qu'est-ce qui fait une grande ville? N'est-ce
pas, au fond. la facilité de se procurer <les
produits agricoles? Qu'était Toronto il y a
cent ans, avec sa population de moins de
70,000 habitants?

L'honorable M. JOHNSTON: York-la-bou-
euse.

L'honorable M. MeINTYRE: N'est-ce-pas
la campagne voisine, ýi riche du point le v ue
agricole qui a fait une ville telle que To-
ronto? Supposons que le fermier dise:-je
doute fort qu'il le dise jamais. -"Je ne pro-
duirai que le lard, le bouf, les oufs et la
volaille indispensables à ma famille et à
noi-même, et je ne songerai pas le moins
du monde au travailleur industriel."

L'honorable M. HUGESSEN: Comment
achèterait-il ses vêtements?

L'honorable M. MeINTYRE: Si un tel état
de choses durait un an, que deviendraient les
ouvriers industriels de la ville de Toronto?
Quelle serait la situation à Vancouver et à
Winnipeg si le cultivateur ne produisait que
le strict minimum qui lui suffit? Qu'advien-
drait-il des médecins, des avocats, des fa-
bricants, des commis de magasins, des tra-
vailleurs industriels? Ils n'auraient rien à
manger. C'est une chose qui n'arrivera peut-
être jamais, mais je dis qu'elle pourrait arri-
ver. Les cultivateurs forment l'armature mo-
rale et sociale de toute nation.

L'honorable M. EULER: Nous le recon-
naissons.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. MeINTYRE: Nous aurions
fort de faire quoique ce soit qui fût de na-
ture à réduire le revenu tiré des produits
agricoles.

J'ai exprimé mes opinions à moi, et tout
honorable sénatour a le droit d'en faire
autant. Je n'ai rien à reprocber à quiconque
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exprime son opinion, quelle qu'elle soit, car
cela est conforme à notre régime démocra-
tique.

'L'honorable J. J. BENCH: Honorables
sénateurs, je n'ennuierai pas longtemps la
Chambre avec les observations que j'ai à
faire à ce sujet. Comme bon nombre de ceux
qui m'ont précédé dans ce débat, je me trouve
encore du côté du consommateur. Il est
peut-être juste d'affirmer que faire le plus
grand bien au plus grand nombre c'est se
conformer aux meilleurs principes du libé-
ralisme, comme je pense, à ceux du conser-
vatisme progressiste.

Il existe en ce moment une, pénurie de
beurre. On ne saurait le nier. L'autre jour
notre estimé collègue de Blaine Lake (l'ho-
norable M. Horner) nous disait que si on
portait le prix de ce produit à 60c. la pénurie
disparaîtrait. Je pense qu'il comparait 60c.
au prix actuel, qui varie entre 43 et 45c., par
suite de la prime annuelle. Advenant la sup-
pression de cette subvention,-ce qui est fort
probable,-le beurre à 60c. dont a parlé mon
honorable collègue se vendrait bien près de
70c. Je trouve extrêmement difficile d'appuyer
le maintien en vigueur d'une mesure qui ne
reconnaît pas à nos gens le droit d'acheter
un succédané sain quand ils ne peuvent pas
obtenir du beurre, ou quand ils ne peuvent pas
l'acheteur à un prix raisonnable. Je pense que
le principe à la base d'une telle interdiction
devient plus répréhensible encore quand il
porte atteinte à ce qui devrait être un droit
inaliénable des gens, surtout des pauvres gens,
celui d'acheter un aliment sain. Ce sentiment,
certes, vous a été exposé plusieurs fois au
cours du débat, mais je désire le faire mien
parce que je le crois bien fondé et très sim-
ple. Si on peut justifier l'interdiction de la
fabrication, de la vente et de l'importation
de la margarine en affirmant qu'agir autrement
serait porter atteinte aux intérêts de la classe
agricole, je suis d'avis que nous devrions
également interdire la fabrication, la vente et
l'importation du prolon ou de l'un quelconque
des autres succédanés synthétiques des soies
de porc.

L'honorable M. QUINN: Que dire de l'im-
portation du whisky? Pour être logique, in-
terdisez tout.

L'honorable M. BENCH: J'ignore de quoi
le whisky est un succédané.

L'honorable M. QUINN: De l'eau.

L'honorable M. BENCH: Je pourrais ajou-
ter que je ne connais pas de bon succédané
du whisky.

Quand, au cours de la dernière session, le
Sénat a été saisi d'une mesure semblable à

celle-ci, j'ai osé exprimer l'opinion que la
loi interdisant la fabrication et la vente de
la margarine est inconstitutionnelle. Je suis
encore fermement du même avis. Je sou-
tiens qu'il s'agit d'une question de droit
de propriété et de droit civil qui est, par
conséquent, du ressort des provinces. On
me dira peut-être: "Si la loi est inconstitu-
tionnelle, pourquoi tout ce raisonnement?"
C'est vrai, dans un sens. La seule raison pour
laquelle j'aimerais voir cette loi diaparaître de
nos statuts à l'heure présente, c'est qu'elle
constitue un empêchement radical pour ceux
qui, autrement, pourraient entreprendre la fa-
brication de l'oléomargarine. Nos gens ne
tiennent pas à être poursuivis en justice, à
comparaître devant les tribunaux et à dé-
fendre des questions de ce genre avec la
faible chance, si petite soit-elle, de perdre
leur cause. Il est du devoir du Parlement
du Canada, à mon avis, de prendre la res-
ponsabilité de maintenir en vigueur seules
des lois qui sont évidemment constitution-
nelles.

L'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock, a parlé, hier, de la loi
qui a d'abord été adoptée en 1886. Il aurait
pu rappeler aussi, comme je l'ai fait ce me
semble à la dernière session, que, lors de
l'apdoption de cette mesure, la margarine
jouissait d'une réputation bien peu favorable.
Or, à la suite des recherches que j'ai faites,
je me suis aperçu qu'elle la méritait fort
bien. Elle n'était pas un aliment sain. Le
projet de loi qui fut alors présenté et ensuite
adopté interdisant la fabrication, la vente et
l'importation de l'oléomargarine signalait dans
le préambule que l'oléomargarine et certains
succédanés du beurre étaient nuisibles à la
santé. Voilà pourquoi le Parlement assumet
le droit de légiférer dans ce domaine. Il est
très important de noter, cependant, qu'au
cours de la même année, en 1886, lors de la-
revision des statuts, on a fait disparaître
l'exposé préliminaire relatif à la prétendue
impureté de la substance en question. Je suis
d'avis que l'exposé préliminaire du premier
projet de loi constituait le seul motif autorisant
le Parlement du Canada à adopter cette loi.
Personne ne peut soutenir aujourd'hui que
l'oléomargarine n'est pas un aliment sain.
Notre propre Parlement n'a-t-il pas levé en
1919 l'interdiction qui pesait sur cette denrée?
Contrairement à la déclaration de l'honorable
sénateur de Mount-Stewart (l'honorable M.
MeIntyre), la levée de cette interdiction, pour
l'appeler ainsi, a été maintenue en vigueur de
1919 jusqu'à 1923 ou 1924.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permet-il de lui poser une question?
Que s'est-il produit alors? Pourquoi n'a-t-on
pas cherché, depuis 1924, à rétablir cette loi?
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Uhonorable sénateur de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) est demeuré alors non seule-
ment député à l'autre Chambre jusqu'à sa
nomination au Séna.t mais aussi membre
du cabinet pendant à peu près toute cette
période.

L'honorable M. EULER: J'ai défendu la
caiuse de ce projet de loi en 1922 et 1923.

L'honorable M. BENCH: Quelqu'un a
laissé enteadre qu'il est bien difficile de ré-
pondre à la question que vient de me poser
l'honorable leader de l'autre côté. Ce n'est
pas mon impression.

L'honorable M. HAIG: Il doit exister une
rpense, mais je ne la connais pas.

L'honorable M. BENCH: Il ne me semble
pas difficile du tout de répondre.

IL'honomeable M. .MURDOCK: La réponse
eSt la suivante: le vote des cultivateurs. Voilà
tout.

L'honorable M. BENCH: L'honorable re-
présentant de Parkdale (l'honorable M. Mur-
dock) m'a devancé. Il y avait des groupes qui
exerçaient des pressions en 1923 et en 1924,
tout comme il y en a aujourd'hui.

L'honorable M. HAIG: Voilà pourquoi on
n'a pas présenté le projet de loi.

L'honorable M. BENCH: J'ignore pourquoi
on n'a pas présenté avant aujourd'hui la me-
sure dont nous sommes saisis.

L'honorable M. HAIG: Pardon; je ne veu:
pas tvous interrompre à moins que vous ne
oie le 'permettiez.

1,'onorable M. BENCH: J'y consens.

L'honorable M. HAIG: L'honorable repré-
sentant de Waterloo a été membre de la
Chambre des communes de 1923 jusque vers
1940 ou 1941; il a fait partie du Gouverne-
nient pendant une bonne partie de cette
période. Apparemment il n'a nullement tenté
de soumettre un projet de loi à cette Chambre,
qui aurait été l'endroit tout désigné. Pourquoi
n'a-t-il pas soumis un projet de loi?

L'honorable M. EULER: Pourquoi me posez-
vous cette question?

L'honorable M. BENCH: Il appartient à
l'honorable sénateur de Waterloo d'y répondre.

L'honorable M. MURDOCK: Le beurre
était assez abondant alors.

L'honorable M. HAIG: Et chez les culti-
vateurs il y avait plusieurs électeurs.

L'honorable M. EULER: Puis-je répondre
à la question?

L'honorable M. BENCH: J'ose répéter ce
que j'ai dit lors de la dernière session: la loi,

FL'hon. M. Haig.]

dans sa forme actuelle. est inconstitutionnelle.
Je proposerais que le Sénat, s'il en avait le
pouvoir, invite un tribunal à se prononcer sur
la question. Je suis assez sûr du résultat.

L'honorable M. LÉGER: L'honorable séna-
teur me permettrait-il une question? Si la
loi était constitutionnelle quand on l'a promul-
guée, ne l'est-elle pas pour de bon?

L'honorable M. BENCH: L'honorable re-
présentant de l'Acadie (l'honorable M. Léger)
est un avocat fort compétent, mais son obser-
vation n'est pas exacte. J'ai précisément
signalé que la mesure primitive a acquis sa
constitutionnalité à l'époque où elle constituait
une loi quasi criminelle. Je déclare qu'elle a
perdu 'e statut; j'affirme en outre qu'on ne
peut pus présentement maintenir ce statut.

L'honorable M. LÉGER: L'a-t-elle perdu
par suite d'une loi décrétant que la margarine
n'est pas préjudiciable à la santé? Je n'ai vu
aucune loi de ce genre.

L'honorable M. BENCH: Je serais fort
surpris que le Parlement lu pays en 1919,
1921 et 1922 eût autorisé qu'on vendît à la
population une denrée préjudiciable à la santé
publique. Je pense que c'est la réponse à
mon honorable ami.

L'honorable M. EULER: On a donné le la
margarine aux soldats de la première guerre
mondiale et à ceux tie la dernière guerre.

L'honorable M. BENCH: On m'a dit que
nos soldats enî avaient eu au cours de la der-
nière guerre. Comme je l'ai <lit, honorables
sénateurs, s'il nous était possible d'une manière
ou d'une autre de renvoyer la question à un
tribunal afin le connaître son opinion, j'ap-
puyerais fortement une telle mesure parce,
que, entre autres raisons, je suis assez sûr de la
réponse. Toutefois, je me rends compte que
c'est impossible. Néanmoins si nous adoptons
la mesure et l'envoyons à la Chambre des
communes, le Gouvernement pourra soumettre
la question à un tribunal. Si la réponse du
tribunal est c-elle que je prévois, personne
n aura alors besoin de s'embarrasser au sujet de
l'interdiction ou d'essayer de la faire disparaître.
On peut justifier l'interdiction actuelle en pré-
tendant qu'elle est nécessaire à la protection
de l'industrie laitière. Je ne veux pas dire
que l'industrie laitière n'a pas droit d'être
protégée. Dans les circonstances, je ne pense
pas qu'elle y ait droit, étant donné les avan-
tages dont bénéficieraient les consommateurs
si cette mesure de protection disparaissait. Au
sein de l'industrie laitière même, on ne s'ac-
corde pas complètement sur la nécessité de la
protection. Par exemple, l'an dernier, lhiono-
rable sénateur de Bruce-Sud (l'honorable M.
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Donnelly) a été l'un de ceux qui ont appuyé la
deuxième lecture du projet de loi et, il y a
un ou deux jours, l'honorable sénateur de
Saint-Boniface (l'honorable M. Howden) a
parlé en faveur de la mesure dont le Sénat est
saisi. Ces deux messieurs sont intéressés,
directement ou indirectement, à l'élevage des
bêtes à cornes et à l'industrie laitière.

Il m'a toujours semblé que les travaux des
comités sont l'une des fonctions très utiles
de cette partie du Parlement. Les comités du
Sénat fournissent au public intéressé l'occasion
d'exprimer ses vues. Grâce à ces comités nous
avons l'occasion de connaître l'opinion de pro-
fessionnels et de techniciens sur des questions
qui autrement ne seraient pour nous que de
simples conjectures. J'aimerais qu'un comité
représentatif du Sénat fît l'étude du projet de
loi. J'aimerais qu'un tel comité entendît des
témoignages en vue de déterminer s'il est pos-
sible d'obtenir des graisses et des huiles pour
la fabrication et la vente de la margarine au
Canada. J'aimerais aussi qu'il convoquât des
reptésentants de l'industrie laitière du pays,
afin de savoir si la suppression de cette inter-
diction nuirait à cette dernière. Le comité
pourrait également entendre les représentants
des travailleurs et des consommateurs. Je suis
sûr que le proposeur du bill serait heureux
d'accorder à M. Hannam, président de la
Fédération canadienne de l'agriculture, l'oc-
casion d'expliquer ses sentiments au comité.

L'honorable M. HOWDEN: Quelqu'un ne
pourrait-il pas parler en faveur du restaurant
parlementaire?

L'honorable M. BENCH: J'approuve cela
également. Si l'on renvoyait le bill à un
comité, on pourrait, après avoir obtenu un
rapport, juger, en meilleure connaissance de
cause, de la pénurie de graisses et d'huiles et
des autres questions en litige au cours du
débat.

L'honorable M. COPP: Croyez-vous que
le comité changerait votre opinion?

L'honorable M. BENCH: L'honorable chef
suppléant de ce côté-ci de la Chambre me
pose une question à laquelle je suis heureux
de répondre. Je pourrais très bien changer
d'opinion. Je doute quelque peu que le comité
change l'opinion du chef suppléant.

L'honorable M. COPP: Je puis assurer à
mon honorable collègue qu'il ne la changerait
pas.

L'honorable M. BENCH: Si l'on faisait
subir la deuxième lecture au bill, en donnant
l'assurance qu'il sera renvoyé à un comité
permanent, les honorables sénateurs ne s'en-
gageraient à rien. Lorsque le bill reviendrait
au Sénat pour la troisième lecture, chacun

serait libre de voter contre. Je crois que la
Chambre ne saurait résoudre la question de
manière plus pratique.

Permettez-moi quelques observations à pro-
pos du discours de l'honorable sénateur de
Queen's (l'honorable M. Sinclair). J'écoute
respectueusement toutes ses paroles, ce qui
est tout naturel, vu sa longue expérience au
Parlement du Canada. J'ai peine à com-
prendre comment, ainsi qu'il le dit, nous
mettrons dans l'embarras les délégués cana-
diens à la conférence mondiale du commerce,
si nous autorisons l'importation de la marga-
rine. A tout événement, c'est là un autre
aspect de la question que pourrait étudier un
comité du Sénat. Si le comité juge que les
positions de nos délégués à Genève seront le
moindrement affaiblies par la suppression et.
l'interdiction qui pèse sur l'importation de
cette denrée, la Chambre pourra alors appor-
ter un amendement au bill, en vue de per-
mettre la fabrication et la vente dans les
limites du Canada seulement. A ces copdi-
tions, je suis sûr que l'honorable sénateur de
Queen's conviendra que les représentants du
Canada à Genève ne seront nullement gênés
dans leur délibérations.

L'honorable M. SINCLAIR: Si j'ai em-

ployé le mot "gênés", ce n'est pas exactement
ce que j'ai voulu dire. Ce que j'ai voulu faire
ressortir et ce que crois avoir dit, c'est que la
mesure prévue dans le bill affaiblira les posi-
tions de nos représentants, lorsqu'il s'agira de
négocier un accord équitable avec les autres
nations, quant à la balance du commerce.

L'honorable M. BENCH: J'accepte les
explications de l'honorable sénateur. J'ai em-
ployé le mot "gênés" dans le sens qu'il vient
de mentionner.

L'honorable Mme IVA CAMPBELL
FALLIS: Honorables sénateurs, comme le
débat tire à sa fin, je ne parlerai que quel-
ques minutes. Le seul motif qui me pousse à
porter la parole, c'est qu'avant la séance de
la Chambre, j'ai lu dans un journal de Toronto
la manchette suivante: "Les membres onta-
riens du Sénat sont en faveur de la marga-
rine". Afin que soient respectés les droits
de la vérité, je tiens à dire que moi, sénatrice
d'Ontario je n'approuve pas le bill.

Lors de l'étude du projet de loi au Sénat,
à la dernière session, j'ai exprimé mon opinion
en détail et je ne veux pas me répéter. Je
puis résumer en deux brèves phrases mon
opposition au bill. D'abord, aucun discours
prononcé en cette enceinte ne m'a convaincue
que le Canada puisse se procurer les graisses
et huiles nécessaires à la fabrication de la
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margarine, sans en priver les gens des autres
parties du monde qui en ont plus besoin que
nous.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable Mme FALLIS: Le Canada
est aujourd'hui une oasis d'abondance dans
un monde de disette. Tous les jours, on nous
supplie d'aider les enfants affamés de l'Eu-
rope et la population de la Chine. Allons-
nous d'une main leur donner de l'argent et
des aliments et de l'autre leur retirer les
vivres dont ils ont tant besoin?

J'ai eu la chance de dîner hier soir avec
une jeune femme qui revient justement d'An-
gleterre. Elle me disait qu'au moment où
elle quittait ce pays, la ration de beurre heb-
domadaire était de deux onces par personne.
Il en était ainsi de la ration de bacon. Chaque
personne avait droit, en outre, à 20c. de viande
par semaine. Quant à nous, nous vivons dans
l'abondance, nous ne manquons pas des élé-
ments nécessaires à notre bien-être quotidien,
sauf d'un peu de beurre. Dans un monde
de disette nous ne pouvons guère songer à
priver qui que ce soit d'une denrée indis-
pensable. Cette jeune femme me disait
que la population de la Grande-Bretagne a
toujours froid. Si son alimentation compor-
tait plus de matières grasses, elle serait mieux
en mesure de résister au froid. Allons-nous
donc, alors que nos tables sont chargées lui
enlever une partie de ces matières grasses que
nous ne saurions obtenir autrement? Les
approvisionnements mondiaux sont mis en
commun à cause de la disette mondiale. Si
nous consommons plus que nous ne consom-
mens maintenant, il faudra que quelqu'un se
prive à notre avantage.

J'en arrive à la deuxième raison pour la-
quelle je m'oppose à ce bill. Toutes les per-
sonnes qui ont porté la parole en sa faveur
ont affirmé: "Nous manquons de beurre chez
nous. Pourquoi ne pas employer de succé-
dané?" Voilà qui peut sembler, au premier
abord, tout à fait raisonnable.

L'honorable M. BENCH: C'était tout à fait
raisonnable l'an dernier.

L'honorable Mme FALLIS: Si cet état de
choses avait toujours existé, et qu'il fût sus-
ceptible de se perpétuer, j'appuierais le projet
de loi. Les honorables sénateurs qui l'ap-
prouvent nous demandent de faire figurer à
nos statuts une mesure législative à caractère
permanent en nous fondant sur une situation
provisoire. Je puis remonter de longues an-
nées en arrière,-trop d'années,-et me rap-
peler le temps où il fallait donner le beurre
pour s'en débarrasser.

L'honorable M. HAIG: Très bien!
[L'hon. M. Fallis.]

L'honorable Mme FALLIS: Personne ne
sait ce qui nous attend d'ici quelques années.
Une régression économique et le chômage dans
les villes donnerait le signal du retour de la
main-d'œuvre aux fermes. Le manque de
main-d'œuvre agricole reste la cause principale
de la pénurie de beurre. Si cela se produit,
la main-d'œuvre ne fera plus défaut, et la
situation sera totalement modifiée. Je refuse
d'accorder ma voix à une mesure législative
de caractère permanent sans savoir quelle sera
la situation de l'industrie laitière d'ici quelques
années.

C'est pour ces deux motifs que je n'appuie
pas le projet de loi.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. EULER: L'honorable sé-
natrice me permettra-t-elle de lui poser une
question? Elle a parlé d'une pénurie de
beurre et de matières grasses en Angleterre.
Elle a affirmé que la ration hebdomadaire
n'y était que de deux onces par semaine.
Ignore-t-elle que 12 millions le livres de
beurre néo-zélandais mis en vente au Ca-
nada proviennent des approvisionnements bri-
tanniques?

L'honorable Mme FA½LLIS: Oui, à l'éternelle
honte du Canada.

L'honorable M. HUGESSEN propose le ren-
voi (le la suite du débat, à une séance ulté-
rieure.

Des VOIX: Aux voix! Aux voix!

(La motion tendant au renvoi de la suite
de la discussion à une séance ultérieure est
adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME

LECTURE

L'ordre du jour appelle:
La reprise diu débat ajourné sur la motion

en deuxième lecture du Bill (H) intitulé:
"loi constituant en corporation la Compagnie
de chemin de fer du Littoral nord de Québec
et du Labrador".-L'honorable M. Dupuis.

L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, l'honorable sénateur de Rigaud
(l'honorable M. Dupuis) a demandé que la
motion tendant à la deuxième lecture du pré-
sent projet de loi fût réservée jusqu'à cet
après-midi. Je ne voudrais pas prendre l'ho-
norable sénateur par surprise, mais puisqu'il
n'est pas entré en contact avec moi, je pro-
pose que le bill soit lu maintenant pour la
deuxième fois, de sorte qu'on puisse le ren-
voyer au comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)
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RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent des
transports et des communications.

(La motion est adoptée.)

LOI CONCERNANT LA NOMINATION
DE VÉRIFICATEURS POUR LES
CHEMINS DE FER NATIONAUX

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du Bill A2, intitulé "loi concernant
la nomination de vérificateurs pour les che-
mins de fer Nationaux".

L'honorable M. LÉGER: S'agit-il là du bill
concernant les vérificateurs?

L'honorable M. COPP: Oui, le bill sempi-
ternel.

L'honorable M. LÉGER: Un mot seule-
ment sur un point sans grande importance. Ce
bill est à peu près le même que celui qu'on
nous a soumis au cours des années précédentes,
à un détail près. Dans les autres bills on
trouve une virgule après le mot "audit" de la
douzième ligne du texte anglais. Je crois
qu'elle y était bien à sa place, mais je ne la
retrouve pas dans le présent bill. Il serait
facile de renvoyer le bill au comité plénier
pour y faire mettre cette virgule.

L'honorable M. COPP: Ne pourrions-nous
pas mettre la virgule ici?

L'honorable M. LÉGER: Je ne sais pas si
ce serait tout à fait constitutionnel.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

ÉTUDE AU COMITÉ

Sur proposition de l'honorable M. Copp,
le Sénat se forme en comité pour l'étude du
présent bill.

L'honorable M. Sinclair est au fauteuil.
Sur l'article 1 (nomination des vérificateurs).

L'honorable M. LÉGER: Honorables séna-
teurs, je propose qu'après le mot "audit" à la
douzième ligne du texte anglais on ajoute une
virgule.

(L'amendement est adopté et l'article, ainsi
modifié, est adopté.)

Rapport est fait du bill ainsi modifié.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la troisième
lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.

LOI MODIFIANT LA LOI DE LA PREUVE
EN CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du Bill B2, intitulé: "loi modifiant la
loi de la preuve en Canada".

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, avec l'assentiment du Sénat je propose
la 3e lecture de ce bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈMES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill (N-1), intitulé: "'Loi pour faire droit à
Evangeline May Connelly Stervinou".

Bill (0-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Olive Viola Olsson Ferguson".

Bill (P-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Ethel May Reich Macdonell".

Bill (Q-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ernest Edward Lippiatt".

Bill (R-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth Butler Roberts Lambton".

Bill (S-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Libby Margolese Smith".

Bill (T-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Elizabeth Hancock Thompson".

Bill (U-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabella Hodgson McRae Edwards".

Bill (V-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marjorie Aileen Copping Ladouceur".

Bill (W-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Mildred Parnell Smellie".

Bill (X-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Veronica Donnelly Hope Johnstone Shelley".

Bill (Y-1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Irja Alina Agnes Vaisanen Shanahan".

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈMES LECTURES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la 3e fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assenti-
ment du Sénat, je propose que lesdits bills
soient lus pour la 3e fois dès maintenant.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT

Le jeudi 20 mars
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière; affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. COPP présente le rapport
du comité permanent du transport et des com-
munications sur le bill D, intitulé: loi con-
cernant la compagnie dite The Toronto, Ha-
ilton and Buffalo Railway Company.
-Honorables sénateurs, en conformité des

instructions qu'il a reçues le 13 février 1947,
le comité a fait l'examen dudit bill et de-
mande maintenant à en faire rapport sans
modification.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. BENCH propose la 3e lec-
ture du projet de loi.

La motion est adoptée; le bill est lu pour la
3e fois et adopté.

BIIL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. COPP présente le rapport
du comité permanent du transport et des
commuications sur le bill G. intitulé: loi
concernant la British Columbia Telephone
Comipany.

-Honorables sénateurs. en conformité des
instructions qu'ils a reçues le 11 mars 1947,
le Comité a fait l'examen dudit projet de
ii et demande maintenant à en faire rapport
sans modification.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. McKEEN propose la 3e
lecture île ce projet (le loi.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bills privés
sur le bill C, intitulé: loi constituant en cor-
poration la Conférence des Mennonites au
Canada.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 12 février 1947,
le comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans modifi-
cation.

[L'hon. M. Aseltine.1

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HUGESSEN propose la 3e
lecture du projet de loi.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill (F-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabel Lindsay Mackey Dietz".

111 (G-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Edith Dean Michaels".

Bill (H-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Maurice Michael".

Bill (1-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Otto Hemlein".

Bill (J-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Josephine Jessop Croker".

Bill (K-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Lazar Nadigel".

Bill (L-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Frances Clare Lynch Layton".

Bill (M-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Alfred Nall".

Bill (N-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Juliette-Adrienne Labrosse Renaud".

Bill (0-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Isabel Dalton Ryan".

Bill (P-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Elkin Steinman".

Bill (Q-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Clinton Escott Vipond".

Bill (R-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alison McKinnon Palmer".

Bill (S-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ralph Wighton".

Bill (T-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Claude Garcin Coffin".

Bill (U-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Bea Helen Taffert Levin".

Bill (V-2). intitulé: "Loi pour faire droit à
Elsie King Moorhouse".

Bill (W-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
William John Edgar McVetty".

Bill (X-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alfred John Holton".

Bill (Y-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
William Howell MacDonald Brown".

Bill (Z-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Henrietta Elizabeth Forbe Norrie".

Bill (A-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gaston Cartier".

Bill (B-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Lillian McCorkell Baldwin".

BII (C-3. intitulé: "Loi pour faire droit à
Hilda Wylie Bannistnr".
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Bill (D-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sarah Goldberg Cohen".

Bill (E-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Esther Mary Harding Breeze".

Bill (F-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie MacFarlane Boyle Smith".

Bill (G-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Paul Jaeggin".

Bill (H-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Agnes Martin Adams".

Bill (1-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Edwin Teophilus Phillips".

Lesdits bills sont lus pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la 2e fois? ,

L'honorable M. ASELTINE: A la pro-
chaine séance.

M. DONALD GORDON

HOMMAGES À L'ANCIEN PRÉSIDENT DE LA
COMMISSION DES PRIX ET DU COMMERCE

EN TEMPS DE GUERRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, avant de passer aux affaires courantes,
je désire rendre brièvement hommage à M.
Donald Gordon. Nous savons tous, comme
l'ont annoncé le premier ministre, ailleurs au
Parlement, puis les journaux, que M. Gordon
s'est démis du poste de président de la Com-
mission des prix et du commerce en temps de
guerre.

L'honorable M. DUFF: Rendons-en grâce
à Dieu!

L'honorable M. COPP: Comme on a men-
tionné la chose dans un autre endroit, je crois
qu'il n'est pas déplacé d'en parler ici. Nous
sommes tous au courant des services qu'a
rendus M. Gordon dans les postes élevés qu'il
a occupés. Il est gouverneur adjoint de la
Banque du Canada; il y a cinq ou six ans, à la
demande du Gouvernement, il a assumé la
présidence de la Commission des prix et du
commerce en temps de guerre. Depuis lors
il a rempli cette fonction, fonction très difficile
tous doivent s'en rendre compte en raison des
nombreuses ordonnances qu'il a dû émettre
et des nombreuses décisions qu'il a dû prendre.
Tous tant que nous sommes, il nous a fallu
observer ses ordonnances. On l'a sévèrement
critiqué en certaines circonstances, mais la
population du Canada l'a beaucoup applaudi
également pour la façon remarquable dont il
s'est acquitté de sa tâche difficile et pleine de
responsabilités. Maintenant qu'il a abandonné
la présidence de la Commission, il n'est que
juste et raisonnable, je crois, que nous re-
connaissions l'excellent travail qu'il a accompli

et que nous l'en remercions. Nous convenons
tous qu'il a accompli une tâche qu'il croyait
légitime et loyale et, selon moi, il s'en est
acquitté d'une manière qui est tout à son
honneur et à l'avantage du pays. La popula-
tion du Canada lui doit des remerciements.

Des VOIX: Bravo!

(Texte)

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:
Honorables sénateurs, ayant été l'adjoint de
M. Gordon durant deux ans et demi, comme
représentant la sectioà française à la Com-
mission des Prix et du Commerce en temps
de guerre, je suis heureux de joindre mes hom-
mages aux compliments que vient de lui
adresser notre Honorable Leader. Parfois,
M. Gordon et moi, nous avons différé d'opi-
nion, parce que nous avions des conceptions
différentes quant aux besoins de notre pro-
vince qui n'étaient pas toujours ceux que M.
Gordon reconnaissait aux autres provinces du
Canada. Lui, devait, en premier lieu, voir à
protéger l'organisation économique de tout le
pays. Je puis lui rendre le témoignage que,
malgré nos différences d'opinion, M. Gordon
a toujours jugé les problèmes économiques de
chez nous avec un esprit de justice tel qu'il le
concevait, sans aucun préjugé. Quelques-uns
n'ont pas été contents, quelques-uns même
disent peut-être "God bless you". L'expé-
rience me fait dire: "God bless us" d'avoir eu
un tel homme, une telle intelligence, un tel
caractère, à la tête de cette organisation qui
a sauvé le Canada pendant un temps de crise
extraordinaire.

(Traduction)

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, au cours des cinq ans et demi de
guerre, la population du Canada a appuyé de
tout coeur toutes les régies ou les autres me-
sures qui pouvaient contribuer à la victoire.
Je suis de ceux qui prétendent que les régies
auraient dû disparaître, une fois la guerre ter-
minée, et je n'hésite pas à déclarer mainte-
nant, près de deux ans après la fin des hos-
tilités, qu'on aurait dû les abolir il y a long-
temps. Toutefois, comme je conviens qu'il
fallait un régisseur, je ne pense qu'on eût pu
mieux choisir qu'un Ecossais pour remplir ce
poste; je crois que M. Gordon, dans l'exer-
cice de ses fonctions, s'en est tiré aussi bien,
sinon mieux, que tout autre ne l'aurait pu.
J'affirme encore que je n'ai pas confiance
dans les régies, mais je ne blâme pas M.
Gordon d'y avoir eu recours; c'est une ligne
de conduite dont le Gouvernement doit pren-
dre l'entière responsabilité, en particulier de-
puis la fin de la guerre. Il est heureux que,
dans notre vie publique, nous puissions dis-



180 SÉNAT

poser des services d'hommes qui, comme M.
Gordon, n'ont qu'un seul objectif: servir l'in-
térêt du pays.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, je ne puis laisser pas-
ser cette occasion sans exprimer, au nom de
leurs nombreux amis de la région d'Ottawa,
un mot d'appréciation à M. Donald Gordon
et à sa femme. C'est avec des sentiments de
réel plaisir et de fierté, j'en suis sûr, qu'ils
ont entendu exprimé officiellement la grati-
tude que nous lui devons pour les services
qu'il a rendus. Le premier ministre l'a fait
hier dans un autre endroit et, aujourd'hui, le
Sénat lui rend hommage par la bouche du
leader suppléant du Gouvernement (l'honora-
ble M. Copp), du leader de l'opposition (l'ho-
norable M. Haig) et de mon honorable ami
de Kennébec (l'honorable M. Vaillancourt),
s'exprimant en sa langue maternelle qui est
celle de la majorité de la province de Québec.

Depuis près de six ans, M. Donald Cordon
est l'agent-vigie au Canada. Il a dirigé le
train-train journalier de tous les habitants du
pays, hommes, femmes et enfants. Sa beso-
gne, très pénible, a été, pour le public com-
me pour lui-même, un sujet de multiples con-
trariétés. Il a su en triompher, il a surmonté
de nombreux obstacles, parce qu'il possède une
connaissance profonde de la nature humaine et
un sentiment très vif de l'humour.

En songeant au rôle que M. Donald Gordon
a joué au Canada depuis six ans, je ne puis
m'empêcher de penser à ces robustes person-
nages qui, aux principaux croisements de nos
rues, dirigent la circulation sans se lasser, de
manière à assurer le bon ordre autant que
possible. De tels personnages nous devien-
nent sympathiques. Parfois, aux heures d'em-
bouteillage, les restrictions qu'ils imposent
nous irritent, mais nous comprenons, en défi-
nitive, qu'étant gens de justice, ils veillent à
l'intérêt public. D'ailleurs, ils manifestent
presque toujours une agréable courtoisie, née
de la psychologie des foules.

En ces jours où le plafond des prix tend à
disparaître, je me réjouis, comme beaucoup
d'autres personnes qui connaissent bien M.
Donald Gordon, à la pensée qu'il n'existe au-
cun plafond sur le trésor de folklore et de
chants écossais dont il sait tirer parti aux
heures de loisir. Maintenant que, se retirant
de la présidence de la Commission des prix
et du commerce en temps de guerre, il re-
prend les utiles fonctions qu'il exerçait
antérieurement, souhaitons qu'il ait le temps
de se recréer ainsi. Je sais que, dans cette
ville, maints foyers seront toujours heureux
de l'entendre chanter, de sa belle voix de ba-
ryton, les beautés et les traditions de la terre
écossaise.

[L'hon. M. Haig.]

BILL RELATIF À LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la 2e lec-
ture du bill 23, intitulé: loi modifiant la loi

sur le Commission canadienne du blé, 1935.
-Honorables sénateurs, notre honorable

collègue de la Saskatchewan centrale (l'hono-
rable M. Johinston) a bien voulu consentir à
expliquer le bill.

L'honorable J. FREDERICK JOHNSTON:
Honorables sénateurs, l'objet du projet de loi
est de conférer par voie législative, à la Com-
mission canadienne du blé, une partie des pou-
voirs qu'elle exerçait antérieurement en vertu
des décrets du conseil adoptés sous l'empire
de la loi sur les pouvoirs transitoires résultant
de circonstances critiques nationales.

Les modifications qu'on se propose d'appor-
ter à la loi sur la Commission canadienne
du blé visent les principales fins suivantes:

1. Subvenir au contrat conclu avec le Royau-
nie-Uni, en autorisant la Commission cana-
dienne du blé à réglementer le commerce in-
terprovincial et le marché d'exportation.

2. Etablir, à l'égard dudit contrat. une pé-
riode de livraison en commun allant du 1er
août 1945 au 31 juillet 1950, au cours de la-
quelle on garantit aux producteurs de blé un
prix initial fixe de $1.35 le boisseau. Notez
que la période de livraison en commun est de
cinq années, alors qu'aux termes du contrat
conclu au mois de juillet dernier elle était
de quatre années.

3. Effectuer les changements nécessaires dans
les dispositions fixant le prix que la Commis-
sion doit verser aux producteurs de blé.

4. Conférer à la Commission, subordonné-
ment à l'approbation expresse du gouverneur
en conseil, le pouvoir de faire le commerce des
céréales autres que le blé.

Le blé de nos provinces de l'Ouest se vend
surtout aux fins d'exportation mondiale à
des prix perpétuellement instables. Le ta-
bleau suivant tiré de l'Annuaire du Canada,
indique la moyenne annuelle du prix comp-
tant du blé canadien no 1 du Nord entreposé
à Fort-William:

1930 .........................$1.24
1931 ........................... .64
1932 ........................... .60
1933 ........................... .54
1934 ........................... .68
1935 ........................... .82
1936 ........................... .85
1937 ........................... 1.22
1938 ........................... 1.31

L'une des causes de l'augmentation du prix
en 1937 et en 1938 tenait vraisemblablement
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à ce que la récolte de l'Ouest avait été la
plus faible depuis plusieurs années. Après
1938, le prix est retombé, ainsi que l'indiquent
les chiffres suivants:

1939 ........................... .62
1940 ........................... .76
1941 ........................... .74
1942 ........................... .76
1943 ........................... .94
1944 .......................... 1.23
1945 ........................... 1.25
1946 ........................... 1.35

Il y a lieu d'observer que ce sont là les
prix du blé de première qualité et qu'ils ne
tiennent pas compte des frais de transport ou
autres, de sorte que le prix payé au cultiva-
teur par boisseau est sensiblement inférieur
au chiffre indiqué. Au plus fort de la crise,
bon nombre de cultivateurs ne touchaient en
espèces que 19c. le boisseau pour leur récolte.
Les fluctuations violentes des prix mondiaux
du blé sont attribuables aux changements ra-
pides qui surviennent dans les récoltes à tra-
vers le monde, à l'effet des crises économiques
générales, à la demande anormale de froment
pendant et après la guerre, ainsi qu'à la poli-
tique d'autarcie suivie par les pays importa-
teurs de blé. On se souviendra qu'à la fin
de la première Grande Guerre les pays euro-
péens, qui avaient manqué d'aliments pendant
le conflit, ont cherché à empêcher qu'un pa-
reil état de choses ne se reproduise. Ils ont
donc défriché leurs pâturages pour produire
du blé, du seigle et d'autres céréales.

En 1935, sous le ministère Bennett, on a
créé la Commission canadienne du blé pour
satisfaire les producteurs de blé de l'Ouest
qui demandaient un organisme gouvernemen-
tal en mesure de fixer le prix minimum du
blé. Cette commission,-il convient de le
noter,-a fait des transactions à côté d'en-
treprises particulières sur le marché à terme.

Chaque année, la Commission fixait le prix
qu'elle pouvait verser pour de blé. Quand
le chiffre en dépassait le prix du marché, elle
achetait le blé à perte, mais si, au contraire,
il était inférieur au prix du marché, les entre-
prises particulières achetaient tout le blé, réali-
sant tous les bénéfices possibles. Avant 1940,
la Commission, de campagne agricole en cam-
pagne agricole, a perdu environ 60 millions
de dollars. Toutefois, après 1940, elle a com-
mencé à réaliser des bénéfices intéressants.

Le 27 septembre 1943, la Bourse des céréa-
les fermait, à la suite de quoi toutes les trans-
actions relatives au blé et aux stocks de blé
relevaient de la Commission du blé. On éta-
blit un prix initial fixe de $1.25 le boisseau
pour le blé de première qualité et l'on versa
plus de 61 millions de dollars en certificats
de participation pour les récoltes de 1940-1941
et 1942-1943.

Le 30 juillet 1946, on annonçait une nou-
velle ligne de conduite à l'égard du prix du
blé, fondée sur l'entente intervenue le 24
juillet entre le Canada et la Grande-Bretagne.
On prévoyait des certificats de participation
d'environ 12c. le boisseau pour la récolte de
1943; d'environ 16c. pour celle de 1944; de
10c. pour celle de 1945. On garantissait un
prix initial de $1.35 le boisseau pendant toute
la période quinquennale allant de 1945 à 1949,
inclusivement. Au terme de cette période,
tous les bénéfices réalisés par la Commission
du blé grâce à la vente de ce froment seront
mis en commun, puis répartis entre les pro-
ducteurs sous forme de versements de parti-
cipation. On a beaucoup discuté dans l'autre
Chambre la question de la mise en commun
des bénéfices pendant cinq ans; d'aucuns ont
prétendu qu'il y aurait avantage à effectuer
les versements à la fin de chaque campagne
agricole. Quant à moi, je crois que la dis-
tribution des bénéfices au bout de cinq ans
est une excellente chose. J'affirme même que
fût-ce possible sous le régime de l'accord, il
y aurait avantage à conserver les bénéfices
accrus pour empêcher la répétition dans
l'Ouest des incidents de 1932 à 1935-1936.

Le 17 février 1947, le prix du blé destiné à
la consommatoin nationale passait de $1.25 à
$1.55 le boisseau. Les meuniers restaient en
mesure de se proc'urer du blé à 77ec. le bois-
seau grâce à un décompte acquitté par l'Etat.

L'entente relative au blé, conclue avec la
Grande-Bretagne, restera en vigueur pendant
quatre ans, à compter du 31 juillet 1946. Au
cours des deux premières campagnes agricoles,
le Royaume-Uni nous achètera au moins 160
millions de boisseaux par année à $1.55 le
boisseau. Au cours des deux dernières cam-
pagnes agricoles, elle nous achètera au moins
140 millions de boisseaux par année; à $1.25
au moins le boisseau en 1948-1949 et au moins
à $1 le boisseau en 1949-1950. En fixant le
prix à payer pour ces deux dernières années,
le Royaume-Uni tiendra compte de l'écart
entre le prix de $1.55 le boisseau et le cours
mondial des deux premières années.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permet-il de lui poser une question à
ce sujet? Quel est le prix mondial du blé
aujourd'hui.

L'honorable M. JOHNSTON: L'bonorable
sénateur le sait tout aussi bien que moi, je
pense.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur veut-il avoir l'obligeance de me le dire?
D'autres, peut-être, ne le savent pas.

L'honorable M. JOHNSTON: Sauf erreur,
il est de plus de $2.90 le boisseau.
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L'honorable M. HAIG: C'est mon impres-
sion.

L'honorable M. JOHNSTON: Le contrat
peut être modifié, si l'on constate plus tard
qu'il vient en conflit avec d'autres accords
internationaux signés par l'un ou l'autre des
pays. Cette disposition existe parce qu'il se
tient dans le moment une conférence inter-
nationale des producteurs fromentiers à Lon-
dres, où l'on espère que sera signé un accord
mondial. Le cas échéant, l'aceord d'ordre
international l'emportera sur celui-ci. Avant
la guerre. l'Angleterre avait besoin d'environ
200 millions de boisseaux dont 90 millions
venaient du Canada. Ainsi donc, notre pays
obtient maintenant une plus large part des
achats britanniques. Une partie (lu blé dont
il est question dans le contrat sera livrée
sous forme de farine.

Dans un autre endroit, on a quelque peu
critiqué ce projet de loi. On a (lit que le prix
d'exportation de $155 consenti à l'Angleterre
est trop bas. Il se peut que nous puissions
obliger l'Angleterre à nous payer davantage.
Rappelons-nous. cependant. que le Canada a
un grand intérêt à la rapide restauration de
l'Angleterre à la suite des dégâts (le la guerre.
Elle a été l'un de nos meilleurs clients, de
sorte qu'il est (le bonne politique pour notre
pays, à mon sens, de l'aider à assurer son
rétablissement financier afin qu'elle puisse
reprendre sa place dans la vie économique
diu monde. Notre pays bénéficiera de sa res-
tauration. Exiger d'elle des prix plus élevés
pour notre blé, ce serait l'obliger à épuiser
plus rapidement le prêt que nous lui avons
consenti, en un temps où elle doit faire servir
lotis ses deniers disponibles au rétablissement
de son commerce.

Une des clauses de l'accord relatif atu blé
stipule que. lors de la fixation du prix pour
les deux dernières années de la durée du
contrat, l'Angleterre tiendra compte de ce
que le cultivateur aura perdu au cours (les
deux premières années. il (,st vrfai qu'il ne
s'agit pas d'un engagement absolument fer-
me. tmais c'est une obligation morale entre
amis. Nous sommes convaincus que, lorsque
l'Angleterre aura réussi à surmonter dans une
certaine mesure ses graves difficultés, elle
agira (le son mieux à l'égard du producteur
fromentier du Canada.

Nous devons nous rappeler qu'en retour
d'un prix plus bas nous obtenons l'assurance
d'un marché stable où nous pourrons écouler
le gros de l'excédent de notre production de
blé jusqu'en 1950 à des chiffres qui rappor-
teront au cultivateur canadien un prix mini-
mum (le 1.35 le boisseau pour le blé de la
meilleure qualité. Advenant une baisse consi-
'érable du cours mondial du blé, comme on

[Ilhon. M. Johnston.].

l'a vii par le passé, le cultivateur sera pro-
tégé contre une grave réduction de son revenu
grâce au traitement généreux qu'il accorde
maintenant au meilleur acheteur de blé du
Canada.

L'honorable M. HAYDEN: L'honorable
sénateur me permet-il de lui poser une ques-
tion? Il a parlé d'un prix garanti et d'un
marché assuré jusqu'en 1950?

L'honorable M. JOHNSTON: Oui.

L'honorable M. HAYDEN: L'honorable
snateur a-t-il voulu dire qu'il ne s'agit que

d'une obligation morale de la part de l'An-
gleterre d'accepter notre blé durant les deux
dernières années de ce contrat?

L'honorable M. JOHNSTON: Non pas
d'accepter notre blé, mais relativement au
prix des deux dernières années de durée du
contrat. L'accord fixe le prix du blé pour les
récoltes de 1948-1949 et de 1949-1950. Les
représentants du gouvernement britannique
se rencontreront avec nos représentants; on
tiendra compte du cours mondial, qui est de
S2.90 aujourd'hui, avant de fixer le prix ap-
plicable aux deux dernières années.

L'honorable M. HAYDEN: Est-ce que le
contrat fixe un prix pour les deux de nières
années de durée?

Des VOIX: Non.

L'honorable M. JOHNSTON: Il y a un prix
minimum (le $1.25 pour la récolte le 1948-
1949 et de $1 pour la récolte de 1949-1950.

L'honorable M. EULER: Quelle obligation
le contrat comporte-t-il pour les deux parties?

L'honorable M. JOHNSTON: C'est une
obligation morale. Nous n'en sommes certaine-
ment pas rendus au point où le Gouvernement
doute que, dans cinq ans, les représentants
du peuple britannique ne respecteront pas
leur parole.

L'honorable M. EULER: Mais n'y a-t-il
pas une clause de résiliation dans l'accord
relatif at blé? Ni le gouvernement britan-
nique ni le gouvernement canadien ne sont
obligés de conclure un autre accord pour les
deux années suivantes.

L'honorable M. JOHNSTON: Il n'y a pas
d'entente écrite; mais il y a une convention,
où n'est engagée que la parole d'honneur. Je
veux bien en croire M. Strachey qui affirme
qu'on en viendra à une entente satisfaisante.

L'honorable M. HAYDEN: Je m'excuse
d'interrompre mon honorable ami, mais je
cherche à déterminer ce que le contrat stipule.
Le gouvernement du Royaume-Uni a-t-il
l'obligation d'achet chacune des années
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1948-1949 et 1949-1950, 140 millions de bois-
seaux à un prix minimum de $1.25 en 1948-
1949 et d'au moins $1 le boisseau en 1949-
1950?

L'honorable M. JOHNSTON: Sauf erreur,
il y a obligation.

L'honorable M. HAYDEN: Obligation mo-
rale.

L'honorable M. HAIG: Non, non. Je vous
lirai la clause lorsque je prendrai la parole sur
le sujet.

L'honorable M. JOHNSTON: Quand on dit
que le prix du blé sur le marché libre est
aujourd'hui de $2.90, il faut se rappeler que
ce n'est pas le montant que reçoit le culti-
vateur. Par exemple, les Etats-Unis imposent
un droit de 42c. le boisseau sur le blé cana-
dien et, en vertu d'un contingentement, li-
mitent l'importation à 800,000 boisseaux par
année. Il est évident que nous n'aurons pas
accès à une très grande partie de ce débouché.

L'honorable M. HAIG: Le prix de $1.55
représente-t-il le montant que le cultivateur
obtient?

L'honorable M. JOHNSTON: Non. Il faut
noter que le Canada a proposé un accord
semblable à d'autres pays acheteurs de blé,
mais aucun n'a accepté cette offre.

L'accord renferme une clause stipulant qu'on
peut modifier le contrat afin de le rendre
conforme à toute autre convention interna-
tionale subséquente. On a dit, dans un autre
endroit, que les cultivateurs n'aiment pas ce
contrat. Mais toutes les sociétés agricoles
importantes ont exprimé leur approbation à
cet égard. La lenteur des livraisons, a-t-on
dit, révèle la désapprobation des cultivateurs,
mais les chiffres démontrent qu'au cours de
la première partie de la campagne agricole
nous avons expédié 72 millions sur les 160
millions de boisseaux que la Grande-Bretagne
a convenu d'acheter. L'arrêt des livraisons,
en certains endroits de l'Ouest canadien, est
attribuable à la neige qui, arrêtant les chemins
de fer, a retardé l'arrivée aux élévateurs des
wagons destinés au chargement du blé.

La période quinquennale de livraison en
commun est nécessaire pour que l'on touche
le prix minimum garanti de $1.35 le boisseau,
sans risquer de grever lourdement le Trésor
fédéral. D'ici à 1950, les cultivateurs conti-
nueront de recevoir des certificats de partici-
pation pour les récoltes de 1943 et de 1944 et
un versement de 10c. pour la récolte de 1945.
On ne peut régler la question des certificats
de participation du jour au lendemain. Il
serait matériellement impossible, même s'il
était bon de le faire, de payer les certificats
de participation chaque année.

On a dit, dans un autre endroit, que bien
que l'exposé des motifs assigne au projet de
loi le but de mettre à exécution l'accord
relatif au blé, il vise effectivement à la socia-
lisation permanente de la vente des céréales.
La lecture attentive de l'exposé des motifs ne
saurait confirmer cette accusation. Il est vrai
qu'en vertu de la partie II du projet de loi
la Commission du blé jouit d'un droit de
regard exclusif sur l'achat, la livraison, le trans-
port et la vente du blé, et que ces- pouvoirs
n'expireront pas en 1950. Mais il faut se
rendre compte que l'Etat a assumé la respon-
sabilité de l'écoulement du blé, parce que les
cultivateurs eux-mêmes l'ont continuellement
demandé pendant des années. Lorsque l'Etat
continue à réglementer la vente du blé, lorsque
l'accord conclu avec le Royaume-Uni expirera,
il devra demander au Parlement de confirmer
les dispositi.ons nécessaires, par exemple la
période de livraison en commun. Une dis-
position du projet de loi le mentionne expli-
citement; il s'agit de l'alinéa c), article 20,
page 10. Si le Parlement décide de mettre
fin à l'écoulement du blé par les soins de
l'Etat, il peut le faire en tout temps.

On prétend que la Commission réclame la
qualité d'agent de Sa Majesté, afin de se pla-
cer au-dessus des lois ordinaires du pays, de
manière qu'on puisse très difficilement la pour-
suivre. Dans l'autre Chambre, ce point a fait
l'objet d'un long débat. En réalité, on peut
poursuivre la commission devant la Cour
d'échiquier, après en avoir obtenu l'autorisa-
tion. Cette procédure s'impose, de façon que
les poursuites ne retardent pas le versement
des participations, que les participations ne
soient pas soumises à la saisie-arrêt, que les
décisions contradictoires et les poursuites iden-
tiques ne créent la confusion.

On prétend encore que la commission peut,
à son gré, monopoliser le commerce des céréa-
les secondaires. Or, plusieurs d'entre vous le
savent, la majeure partie des céréales fourra-
gères produites au Canada se consomme au
pays. Le pouvoir que reçoit la commission
de se livrer au commerce des céréales secon-
daires n'est que facultatif et non impératif.
Il devient nécessaire par suite de la fixation
du prix minimum et maximum de l'avoine et
de l'orge. La commission n'a pas l'inten-
tion de monopoliser le commerce des céréales
secondaires, sauf pour la partie de la récolte
destinée à l'exportation. Les participations
seront acquittées annuellement à même la
caisse de compensation établei à l'égard de
l'avoine et de l'orge. Les négociants parti-
culiers peuvent se livrer au commerce des
céréales secondaires destinées à la consomma-
tion domestique.
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On soutient aussi que le Parlement ne peut
se renseigner sur les affaires de la commission.
Les faits passés démentissent cette accusation.
La commission doit présenter des rapports an-
nuels au Parlement. Jusqu'à il y a deux ans,
un comité permanent de la Chambre des
communes, qui examinait les rapports annuels,
constatait qu'ils étaient fort clairs et instruc-
tifs. Le comité est rétabli cette année; il
reprendra l'examen des affaires (le la commis-
sion.

On a (lit dans l'autre Chambre que la com-
mission petit retuser d'acheter plus de 14 bois-
seaux à l'acre d'un même producteur. La
disposition n'établit pas de limite supérieure,
mais les cultivateurs sont assurés, survenant
un embouteillage, de livrer aux élévateurs au
moins 14 boisseaux à l'acre. Il est peu pro-
bable qu'il faille restreindre les livraisons de
blé, mais le besoin s'en imposant en raison de
l'abondance de la récolte, le cultivateur sera
protégé. Le ministre a offert de supprimer la
disposition, mais l'autre Chambre a décidé
de la conserver.

L'honorable M. HAIG: Puis-je poser une
question à l'honorable sénateur? Le ministre
s'est-il offert à supprimer la disposition ou
a-t-il dit qu'il prendrait tout le grain se trou-
vant dans les élévateurs ou en cours d'expédi-
tion? Rien n'oblige un futur gouvernement
à prendre plus de 14 boisseaux à l'acre. Ai-je
tort ou raison?

L'honorable M. JOHNSTON: Je crois que la
première partie de la phrase de l'honorable
leader d'en face est juste, savoir que le mi-
nistre s'est offert à supprimer la disposition.
J'ai lu ses déclarations dans le hansard. Il
s'est offert plus d'une fois à biffer la disposi-
tion. Le ministre du Commerce a affirmé qu'il
n'existait aucun danger d'encombrement, du
moins d'ici trois ans, que nous pouvions entre-
poser plus de 500 millions de boisseaux, que
les élévateurs seraient vides à la fin de la cam-
pagne agricole en cours, ou que, du moins, le
report de grain serait très faible. Ainsi, coi-
me il s'agit d'une période d'un an, seule-
ment, le danger d'encombrement est peu consi-
dérable. Il est peu probable aussi que la
commiss:on ne puisse prendre livraison rde
tout le blé produit.

La vente du blé est une question de grande
actualité dans l'Ouest canadien. Tous les
gens de cette région le savent fort bien. Il
faut reconnaître que, depuis quelques années,
grâce au régime de vente que la Commission
du blé a instauré, la situation s'est considé-
rablement améliorée. Le contingentement
avantage les cultivateurs qui demeurent un
peu loin du marché. Aujourd'hui où les
camions sont très répandus, ceux qui demeu-

[*L'hîoîn. M. Jolnston.]

rent près des villes rempliraient les élévateurs
dans quelques jours, sous le contingentement.
Un homme qui viendrait d'une distance de 10
à 20 milles avec une charge de blé traînée par
des chevaux trouverait tout l'espace occupé.

L'honorable M. ASELTINE: L'impôt sur
le revenu est tellement élevé que les culti-
vateurs ne s'empressent plus de porter le blé
au marché.

L'honorable M. JOHNSTON: Je pense au
contraire qu'ils se hâtent. Ma terre est située
près des élévateurs. Je puis transporter mon
blé en un rien de temps. J'ai toujours pensé
que le cultivateur qui, demeurant loin de la
ville, peut trouver sa part d'espace, dans les
années d'abondance, jouit d'un grand avantage.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur propose-t-il le renvoi du bill au comité
des banques et du commerce?

L'honorable M. JOHNSTON: Si la Cham-
bre désire confier le bill à un comité, j'en pro-
pose le renvoi au comité des ressources na-
turelles.

L'honorable M. HAIG: J'aimerais savoir
ce que l'honorable sénateur propose, parce
que cela aura une certaine portée sur l'étendue
de mes observations. Si l'on a l'intention de
renvoyer le bill au comité, mes observations
seront beaucoup plus brèves que dans le cas
contraire. Qu'on me prévienne si le débat
doit être le dernier. Je préfère que le bill
soit envové à un comité.

L'honorable M. COPP: Rien ne s'y oppose.

L'honorable M. JOHNSTON: Si mon ho-
norable ami le désire, je suis disposé à pro-
poser le renvoi au comité.

Des VOIX: Quel comité?

L'honorable M. JOHNSTON: Le comité
des ressources naturelles.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je suppose, encore que ce soit blessant
de le prétendre, que la Chambre ne connaît à
peu après rien de la vente dtu blé. Ceux qui
viennent des provinces de l'Ouest en connais-
sent néanmoins quelque chose. Depuis ma plus
tendre enfance, j'ai entendu prononcer au-
tour de moi ces paroles: "C'est aussi bon que
le blé".

L'honorable M. EULER: Ce n'est pas par-
ticulier à l'Ouest.

L'honorable M. HAIG: Dans d'autres pays
on dit "Cela vaut son pesant d'or". Dans
l'Ouest, lorsque nous disons de quelqu'un qu'il
est intègre, juste et honnête, nous disons qu'il
ou elle "est aussi bon,-ou bonne,-que le blé".
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L'honorable M. EULER: On le dit ici éga-
lement.

L'honorable M. HAIG: Depuis que je suis
tout petit garçon, je n'ai jamais cessé d'enten-
dre parler du blé, de sa vente et de sa ma-
nutention. Je ne parlerai pas de ces temps
reculés. Qu'il me suffise de remonter à 1919.
Cette année-là, le gouvernement de l'époque
est intervenu pour la première fois dans le
marché du blé, en se chargeant de la manu-
tention du froment et en proposant l'établisse-
ment d'une commission chargée de la vente.
Un nouveau gouvernement prenait le pouvoir
en 1922; l'année suivante, il décida de per-
mettre à des organismes coopératifs ou vo-
lontaires distincts des organismes de vente
ordinaires, d'écouler le blé. Les choses se
passèrent bien jusqu'à 1929 ou 1930, les syndi-
cats de blé du Manitoba, de la Saskatchewan
et de l'Alberta se chargeant de ce commerce
en coopération. Puis un étrange état d'esprit
apparut dans l'Ouest, s'emparant non seule-
ment du commerce des céréales mais égale-
lement des syndicats. On répétait partout que
le prix des céréales était trop bas et qu'il
allait monter. Les syndicats consentirent des
avances pour qu'on pût garder les céréales
en réserve.

Il en résulta que, dès le début de 1930, les
syndicats du Manitoba, de la Saskatchewan
et de l'Alberta subirent une perte terrible. Je
crois que le seul syndicat manitobain perdit
environ trois millions de dollars. En Saskat-
chewan, la perte se chiffrait par douze ou
treize millions, alors qu'en Alberta elle attei-
gnait de sept à huit millions. Il en fut ainsi,
parce qu'il fallut vendre les céréales pour la
somme des avances auxquelles elles avaient
donné lieu. Les gouvernements de ces trois
provinces se portèrent garants de cette perte.

Je me souviens fort bien qu'un certain per-
sonnage, bien connu depuis lors au Parlement
canadien, et qui était à l'époque chef du gou-
vernement provincial au Manitoba, avait pré-
senté un bill tendant à porter ce gouverne-
ment garant de cette perte, qui, depuis lors,
a été en grande partie remboursée.

Voilà quelle était la situation à l'égard de
la vente en coopération du blé par les cultiva-
teurs jusqu'en 1935. On pouvait, soit vendre
son blé directement à l'acheteur, soit le con-
fier aux syndicats qui s'en chargeaient et con-
sentaient une certaine avance. On était libre
de collaborer avec ses voisins.

En 1935, le gouvernement fit adopter un
projet de loi,-que j'ai sous les yeux en ce
moment,-tendant à constituer une commis-
sion obligatoire du blé pour le Canada. Que
les honorables sénateurs se souviennent de
cet événement, puisque nous sommes saisis

en ce moment d'un projet de loi concernant
précisément une commission obligatoire du
blé.

L'honorable M. EULER: De quel gouver-
nement s'agit-il? Il y a eu changement de
régime en 1935.

L'honorable M. HAIG: Pas au début de
1935. Le 5 juin de cette année-là, le gou-
vernement fit adopter une loi créant une com-
mission obligatoire du blé. Au moment où
le projet de loi fut présenté à la Chambre...

L'honorable M. LACASSE: Vous voulez
dire à l'autre Chambre?

L'honorable M. HAIG: Oui. A l'époque, le
premier ministre actuel était chef de l'oppo-
sition. Je ne vais pas relire tout ce qu'il
disait alors, mais les Débats de 1935, à la page
3467, indiquent que les premiers mots qu'il
a prononcés étaient bien conformes à la tra-
dition: il demandait le renvoi du bill à un
comité. M. King disait donc:

Je suis parfaitement d'accord avec le pre-
mier ministre (M. Bennett) quand il dit que
cette question a trop de gravité pour que la
discussion s'en inspire de l'esprit de parti. Je
considère que c'est une des plus graves ques-
tion qui aient jamais surgi au pays et qu'il ne
faut pas la traiter à la légère. C'est ce qui
me fait dire que si le Gouvernement décidait
de soumettre le bill à un comité permanent
ou à un comité spécial, bien des points actuelle-
ment obscurs seraient éclaircis; on éviterait
bjien des malentendus et bien des controverses.

Je cite encore les paroles de M. King:
Une mesure de cette importance a toujours

été, il me semble, renvoyée soit à un comité
permanent de cette Chambre... soit à un co-
mité spécial.

Puis il ajoute:
Je demande en conséquence au premier minis-

tre de bien vouloir dire... si le projet de
loi... sera renvoyé à un comité permanent.

En réponse à cette requête, le premier
ninistre a consenti volontiers au renvoi de
la question à un comité. N'oubliez pas, ho-
norables sénateurs, qu'il s'agissait d'une me-
sure coercitive, à propos du blé. Le comité
de neuf membres. dont M. Bennett faisait
lui-même partie, l'a transformée, dans son
rapport, en une mesure de coopération facul-
tative.

Comme en fait foi la page 3592 des Débats
de 1935, l'honorable J. L. Ralston a déclaré:

Je ne crois pas que les électeurs soient en
faveur d'une commission des céréales investie
d'un pouvoir de crcition et constituée de
façon telle que tous les producteurs de blé,
que tous les propriétaires d'élévateurs et tous
les négociants de blé dussent faire des affaires
exclusivement avec l'organisme d'Etat... Je ne
pense pas qu'on approuve le caractère corcitif
du projet de loi ni dans l'Ouest, ni dans l'Est,
ni à la Chambre.
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De peur qu'on ne doute de la bonne foi
de M. Ralston à ce sujet, j'ajoute que quatre
ans plus tard le très honorable J. G. Gardiner
a rappelé ses paroles à la Chambre pour
marquer la divergence d'opinions entre le
parti libéral et le parti conservateur. On en
trouvera la preuve en se reportant à la page
2659 des Débats de 1939. Après avoir cité les
paroles de M Bennett qui avait appuyé le
monopole de la Commission du blé, il a
ajouté ce qui suit:

Vous avez ici la ligne de démarcation bien
tranchée qui séparait alors les deux grands
partis tie la Chambre; l'un favorisait la rcerci-
tion1...

--- le parti coniservatemis

... et lautre...

-- le parti libéral,
... la continuation d'un régime facultatif.

Voilà toute l'histoire jusqu'à l'année 1939.
Voici maintenant qu'on nous présente un

projet de loi d'ordre coercitif à l'égard de
la Commi.-ion du blé. J'affirme, sans crain-
dire qi'otn mt e 'ontiedise, qîî 'aiuutiin gouverne-
ment socialiste au monde ne pourrait em-
ployer un langage plus énergique pour faire
de la coercition le principe à la base d'un
projet de loi.

En juill"t dernier, le Gouvernement a jugé
à propos de signer une convention relative
au blé avec l'Angleterre. On me permettra
bien d'en dire quelques mots. Il y est stipulé
que la Grande-Bretagne serait disposée à
accepter 160 millions de boisseaux de blé
î'.nnadiîn. au prix de 81.55 f.à b. à Fort-
William pour la meilleure qualité. Je revien-
drai plus tard sur le reste de cet accord. L'ho-
iorable -énateur de la Saskatchewan centrale
(l'hnorahle M. Jolnston) est d'avis que nous
devrions nous réjouir d'entretenir des rela-
tions commerciales avec la Grande-Bretagne
parce qu'elle est l'un de nos meilleurs clients.
C'est possible, mais je veux attirer votre atten-
tion sur ceci. Mon voisin (l'honorable M.
Aseltine) est un des plus gros producteurs de
blé de notre pays et il contribue pour sa
pleine part à l'égard de son blé, tandis que
moi, je n'y participe aucunement parce que
je n'ai pas de blé à vendre. Est-ce juste?
Notre Cliambre a-t-elle lieu de s'en vanter?
Si nous voulons, au Canada, aider les Britan-
niques. fort bien, mais payons tous pour notre
part. Pourquoi le producteur fromentier de-
vrait-il vendre 'son produit au prix de $1.55
quand, il y a à peine trois jours, à Winnipeg,
la Commission du blé vendait son blé sur le
marché mondial au prix de $3.10 le boisseau?

L'honorable A.-L. BEAU'BIEN: L'honora-
ble sénateur me permet-il de lui poser une
question? Comment le cultivateur sait-il que
le cours moodial sera de $2.90 ou de moins

[L'hon. M. Ilaig.]

de $1.55? Je cultive du blé moi-même et
je comprends la situation qui est faite au
cultivateur. Il 'se rend compte que ce prix
lui est garanti jusqu'en 1950.

L'honorable M. HAIG: Pour deux années
seulement.

L'honorable A. L. BEAUBIEN: Il se dit
qu'il peut fonder ses travaux sur un certain
prix minimum assuré, tout en obtenant sa
part de tout bénéfice réalisé par surcroît.

L'honorable M. HAIG: Ce n'est pas exact.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je crois qu'il
en est ainsi.

Luhonorable M. HAIG: Laccord ne vaut
que pour une période de deux ans. après quoi
on entantera de nouvelles négociations.

il n'y a jamais eu tle danger que le prix
du blé baisse d'ici deux ou trois ans. parce
que l'Europe se trouve dans l'impossibilité de
produire suffisamment te froment pour ses
propres habitants, de sorte que ces pays de-
vront, de toute nécessité, acheter leur blé chez
nous et chez d'autres nations.

L'honorable M. ASIELTINE: Il en est de
même à la suite de toutes les guerres.

L'honorable M. HAIG: Oui, après chaque
guerre, depuis les guerres tIe Napoléon jusqu'à
celles de nos jours, c'est toujours la même
histoire.

Nous nous glorifions de fournir à l'Angle-
terre dIu blé au prix de $1.55 le boisseau.
J'affirmte que le cultivateur ne devrait pas être
trinu le porter tout le poids de cette con-
vention.

l'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
s natuir me permettra bien de lui demander
s'il n'est pas vrai qu'au cours des périodes
le marasme les Canadiens ont prêté main-
forte aux provinces, de l'Ouest grâce à la loi
sur le rétablissement agricole des Prairies,
Il'aieoi ement des emblavures en temps de
gur're et l'envoi de graines le semence, ce qui
a représenté la soune de plus le 400 millions
tie dollars?

J. iunorb:ile .I HAIG: Et l'on a remboursé
cettt somme en entier. On a remboursé en
entier les pertes de 61 millions de dollars.

L'honorable M. SINCLAIR: Non pas au
Trésor?

L.'hîonor'able M. HAIG: Oui. on a tout
remboursé au Trésor. Les banques ont dû
faire l'appoint. Elles ont retenu une somme
de 36 millions 'le dollars, qui s'applique à
1945. Le Trésor encaissera probablement 161
millions de dollars cette année.

Lhonorable A.-L. BEAUBIEN: En vertu
du contit. on est tenu de donner atu culti-
vateur tout ce qui reste dans la caisse
commune.
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L'honorable M. HAIG: L'honorable repré-
sentant de Queen's (l'honorable M. Sinclair)
parle de pertes. On a remboursé les pertes à
même les économies réalisées antérieurement.
L'Ouest aura cette année environ 100 millions
de boisseaux de blé qu'il devra garder pour
lui-itême ou vendre à l'étranger.

Au regard du prix mondial de $2.25 le bois-
seau (il est monté à $3,10 tout récemment),
les cultivateurs perdent 70 cents le boisseau,
soit environ 100 millions de dollars. Si l'on
tient compte du transport et des dépenses, le
total s'élève à environ 200 millions de dollars.
Il y a là un profit très considérable. Pourquoi
nous vanter de nos bons offices à l'égard de la
Grande-Bretagne. lorsque les seuls en cause
sont les producteurs de blé? Ils sont les
dindons de la farce.

Lors de la récente élection complémentaire
à Portage-la-Prairie, la population des régions
agricoles a voté contre le Gouvernement en
signe de protestation contre le programme
d'écoulement du blé. Les villes de Winnipeg
et de Portage-la-Prairie ont voté comme d'ha-
bitue, mais le revirement s'est produit dans
les régions fromentières. Je ne crois pas qu'un
seul cultivateur soit en faveur de cet accord.
Il refuse de vendre son blé à un prix inférieur
au cours mondial et de subir une perte dont
le reste du Canada n'assume pas une part.

L'honorable M. KINLEY: Que dire de
l'impôt sur le revenu? Si le cultivateur obte-
nait pour son blé un prix plus élevé, il paye-
rait des impôts plus considérables, de sorte
que le Gouvernement s'approprierait quand
même la majeure partie des recettes.

L'honorable M. HAIG: Voilà une belle
théorie; mais je n'ai jamais entendu dire que
mon honorable ami ni aucun de ses associés
aient abandonné les affaires à cause de l'impôt
sur le revenu.

L'honorable M. KINLEY: Ce n'est pas ce
que je veux dire.

L'honorable M. HAIG: C'est ce que mon
honorable ami a voulu dire. Il poursuit son
commerce et cherche à réaliser autant de profit
que possible.

L'honorable M. KINLEY: Si le cultivateur
recevait un gros prix pour son blé, il serait
en proie à l'impôt sur les surplus de bénéfices.

L'honorable M. HAIG: J'en doute. Un tel
argument pourrait s'appliquer à un cultivateur
comme mon honorable voisin (l'honorable M.
Aseltine), qui est l'un des plus grands pro-
ducteurs de blé de l'Ouest canadien; mais il
ne s'applique pas à la grande masse de petits
exploitants qui cultivent la moitié ou le quart
d'une section. Par exemple, les clients qui
viennent à mon bureau, dont la récolte glo-
bale est d'environ 3,000 boisseaux, s'élèvent

contre ce marché en disant qu'ils ont perdu
au moins $3,000. Ils prétendent que l'accord
est très répréhensible.

L'honorable M. KINLEY: Mais, si l'on
soustrait l'impôt sur le revenu, le montant
n'est pas élevé.

L'honorable M. HAIG: Après déduction des
dépenses et des exemptions, l'impôt sur le
revenu revient à très peu de chose.

L'honorable M. CAMPBELL: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur s'il est en fa.
veur de la parité des prix des produits de la
ferme? L'accord en vigueur ne constitue-t-il
pas un progrès en ce sens?

L'honorable M. HAIG: On a permis aux
fabricants de machines agricoles de hausser
leurs prix de 121 p. 100. Lorsque j'étais jeune
homme, on pouvait acheter une lieuse de six
pieds $150 comptant, mais aujourd'hui on ne
peut en obtenir pour moins de $450.

L'honorable M. DUFFUS: Voulez-vous
dire une lieuse de mêmes dimensions°

L'honorable M. HAIG: Certaines de ces
lieuses ont sept pieds. Il faut maintenant
payer rubis sur l'ongle, mais autrefois il nous
était loisible de faire un versement initial de
$50 et de signer un billet pour régler le solde.

L'honorable M. SINCLAIR: Quel était le
rapport entre le coût de la machine et le prix
du blé en ce temps-là?

L'honorable M. HAIG: Le blé valait alors
de 70 à 75 cents le boisseau. Mon honorable
ami de la Saskatchewan centrale (l'honorable
M. Johnston) a dit que le prix était tombé
à ce niveau au cours de certaines années ré-
centes. Mais il n'y a pas de comparaison.
Le cultivateur aujourd'hui paye les machines
trois fois plus cher qu'il y a cinquante ans;
mais le prix du blé en temps ordinaire, non
pas au cours des années de guerre, n'est pas
plus que le double de ce qu'il était alors.

L'honorable M. SINCLAIR: Si nous pou-
vions nous comporter comme en temps de
guerre, nous n'aurions pas du tout besoin de
cet accord.

L'honorable M. HAIG: Le Gouvernement
a peut-être raison d'appliquer les dispositions
de l'accord, mais les cultivateurs de l'Ouest
vont soutenir qu'en 1946 et 1947 ils ont perdu
200 millions de dollars sur la vente de leur
blé. En 1954 et 1955, si le prix mondial du
blé baisse à 75c., ils demanderont encore
$1.55; ils réclameront la différence. Le cas
échéant, ils en auront parfaitement le droit.
Mais je sais que les gens des Provinces mari-
times, de Québec, de l'Ontario et de la Co-
lombie-Britannique ne seront guère empressés
de voter en faveur d'une telle contribution.
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Ils diront alors: "Ils nous faut accepter de
bas prix pour nos denrées; pourquoi n'en
font-ils pas autant?"

Le blé est la seule denrée au sujet de la-
quelle on ait passé un tel marché. Il est
vrai que nous avons vendu du bacon en vertu
de certains accords, mais ceux-ci ne compor-
taient pas les défauts du marché en question.
Aux yeux du gros producteur de blé de la
Saskatchewan, la différence dans les prix que
reçoit le cultivateur en vertu de l'accord revêt
beaucoup d'importance.

L'honorable M. SINCLAIR: Mon honorable
collègue voudrait-il proroger de deux ou trois
ans la période de livraison en commun?

L'honorable M. HAIG: Je suis en faveur
de la livraison en commun volontaire. Je
l'ai toujours été. En 1930, alors que j'étais
député à l'Assemblée législative du Manitoba,
j'ai voté en faveur de l'établissement d'un
syndicat volontaire. Mes sentiments sont les
mêmes aujourd'hui. Je m'oppose à un syn-
dicat obligatoire. Je crois que ceux qui ont
du blé à vendre devraient être libres de le
vendre au syndicat ou au négoce privé, à leur
gré. Aux termes de cet accord, il n'y a pas
de choix. En fait, si un producteur n'a pas
sur lui son petit livret, il ne peut vendre
de blé du tout. Si un agent de police soup-
çonne un cultivateur de quelque délit, il lui
enlève ce livret et le pauvre homme a les
mains liées. t'est au caractère obligatoire du
bill que je m'oppose.

L'honorable M. SINCLAIR: Comment se
procurera-t-on le grain en vue de remplir les
obligations contractées aux termes de l'accord?

L'honorable M. HAIG: Le Gouvernement
devra acheter le grain sur le marché.

L'honorable M. SINCLAIR: Votre raison-
nement se résume surtout à dire que c'est le
contribuable, et non le producteur de blé,
qui doit supporter le fardeau?

L'honorable M. HAIG: C'est ce que j'ai
dit. Il n'y a aucune raison, pour le producteur,
de vendre son blé à la Grande-Bretagne $1.35
le boisseau, alors que le prix mondial varie
entre $2.25 et $3.

Si je forçais mon honorable collègue de
Queen's à vendre ses pommes de terre de
l'Ile du Prince-Edouard à la population bri-
tannique, à raison de 25c. le sac, il trouverait
à redire. Cependant, c'est en substance ce
qu'il demande aux producteurs de blé.

L'honorable M. SINCLAIR: Le blé est une
denrée qu'on peut conserver d'une année à
l'autre, mais il n'en est pas ainsi des légumes.

[L'hon. M. Haig.]

L'honorable M. HAIG: On ne peut conser-
ver qu'une quantité restreinte de blé d'une
année à l'autre.

L'honorable M. KINLEY: Ne serons-nous
pas saisi d'un bill relatif aux produits agri-
coles en général?

L'honorable M. LAMBERT: Oui.

L'honorable M. HAIG: Il aura trait à la
loi de l'organisation des marchés et ne visera
qu'un certain nombre de denrées. Le bill im-
portant, c'est celui-ci.

Je défie tout membre de la Chambre de
mne signaler une seule disposition qu'un socia-
liste voudrait ajouter à l'accord. Je ne vois
rien qu'on puisse y insérer pour plaire davan-
tage à un socialiste. Si nous ne reconnaissons
pas aux cultivateurs de l'Ouest canadien assez
d'initiative pour disposer eux-mêmes de leurs
denrées, adoptons le bill.

Rien ne nous empêche de conclure les mar-
chés que nous désirons. Nous pouvons nous
-ngager à vendre du blé aux boulangers de
Londres, de la France ou de la Hollande.
Un tel arrangement a été effectué à peu de
irais et le Gouvernement devrait suivre le
même programme. Si nous devons nous en
tenir au contrat, nous le ferons, mais je ne
prétends pas qu'il nous faille aller jusque-là.
On a conclu un accord pour 2 ans; il est
entendu qu'après ce délai, on pourra le pro-
roger de 2 autres années. Mais, connaissant
bien les Anglais, je sais qu'ils nous imposeront
alors <le dures conditions. La situation de leur
pays les y obligera. Nous savons maintenant
qu'ils nous ont imposé de dures conditions
en achetant notre blé à $1.55 le boisseau.
Nous pourrions vendre 100 millions de bois-
seaux de blé sur le marché mondial si nous
pouvions l'organiser. Mais il n'est pas orga-
nisé et le gouvernement britannique réclame
di blé. De la sorte. au prix fort où se vend
le blé aujourd'hui, nous perdons un héné-

fiee sur la vente de 100 millions de boisseaux.

L'honorable M. JOHNSTON: Mon hono-
'able collègue me permet-il une question?

L'honorable M. HAIG: Bien sûr.

L'honorable M. JOHNSTON: Il disait tan-
tôt que le contrat est en vigueur pour 2 ans,
quliant au prix et à la quantité.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur île Saskatchewan-Centre (l'honorable M.
Johnston) comprend sans doute le contrat
mieux que je ne le comprends moi-même. Il
petit y lire "quatre ans". Voyons un peu ce
qu'on y dit. Je reconnaîtrai d'abord. en toute
sincérité, qu'on y parle d'une période de deux
ans, le prix prévu étant de $1.55 et la quan-
tité de 160 millions de boisseaux, f.a.b. à
Fort William. Mais, en ce qui concerne les
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deux autres années, on trouve ici une dispo-
sition fort singulière, qu'on a beaucoup dis-
cutée. Voici l'article 2, alinéa b).

Les prix précis à payer pour le blé acheté
et vendu durant la campagne agricole de 1948-
1949...

C'est la première des deux dernières années.
... feront l'objet de négociations et seront fixés
par le gouvernement du Royaume-Uni et le
gouvernement du Canada au plus tard le 31
décembre 1947. Les prix pour le blé acheté
et vendu durant la campagne agricole de 1949-
1950, feront l'objet de négociations et seront
fixés au plus tard le 31 décembre 1948. En
fixant les prix du blé pour les deux campagnes
de 1948-1949 et de 1949-1950, le gouvernement
du Royaume-Uni tiendra compte de toute diffé-
rence existant entre les prix payés en vertu du
présent accord durant les campagnes de 1946-
1947 et de 1947-1948 et les prix cotés sur le
marché mondial du blé durant les campagnes de
1946-1947 et de 1947-1948.

Cela veut simplement dire, si je comprends
bien l'anglais, que si nous ne négocions pas au
bout de deux ans, l'entente prend tout bonne-
ment fin.

L'honorable M. JOHNSTON: Oui.

L'honorable M. HAIG: Si les Britanniques
déclarent qu'ils ne négocieront pas, c'est la
fin de l'accord. Rien ici ne les oblige à quoi
que ce soit. C'est une entente absolument libre.
Mon honorable ami dit qu'ils tiendront leur
promesse, qu'ils respecteront leur parole d'hon-
neur. Ils vont réaliser 150 millions de dollars
cette anné, grice à l'entente; cette somme
leur permettra de remplir leurs obligations au
cours de la dernière année et même d'encaisser
des profits. En somme les transactions de la
dernière année ne leur coûteront absolument
rien. Et si, comme la chose est probable, le
prix de l'an prochain est aussi élevé que celui
de cette année, les deux dernières années de
l'accord ne coûteront pas un cent à la Grande-
Bretagne, puisque nous payerons tout ce qu'il
faudra payer. L'accord ne l'oblige pas à s'en.
gager de nouveau pour deux ans.

L'honorable M. HUGESSEN: Mon hono-
rable ami fait des calculs assez étranges. Il
veut dire que la population de Grande-Bre-
tagne aura à payer 150 millions de moins
qu'elle ne payerait aux prix du marché ordi-
naire. Mais elle devra toujours payer le prix
normal du blé, pour la campagne agricole de
1949-1950.

L'honorable M. HAIG: Elle n'est obligée
à rien du tout. Elle peut refuser catégorique-
ment d'en venir à une entente dans ces con-
ditions, et nous offrir $1.25, alors que le prix
mondial peut être de $2.50. Si nous refusons
son offre, l'entente prend fin. Elle peut offrir
un prix que nous ne pourrons accepter.

L'honorable M. HAYDEN: L'honorable
leader d'en face me permettra-t-il une ques-
tion?

L'honorable M. JOHNSTON: Honorables
sénateurs, je...

L'honorable M. HAIG: Je répondrai vo-
lontiers aux questions, mais pas à deux à la
fois.

L'honorable M. HAYDEN: L'honorable
sénateur a dit qu'en 1948-1949 le prix mondial
du blé pourra dépasser $1.25. Le cas échéant,
il n'y aura pas de problème. Il restera un
marché tout trouvé pour le blé: la Grande-
Bretagne le prendra.

L'honorable M. HAIG: Le chiffre de $1.25
n'est pas définitif; c'est un chiffre proposé.

L'honorable M. HAYDEN: C'est un prix
minimum.

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M-. HAYDEN: Mon honorable
ami prétend-t-il que le prix de $1.25 et les
quantités de blé prévues pour 1948-1949 ne
sont pas, respectivement, le prix minimum et
la quantité minimum?

L'honorable M. HAIG: Admettons qu'ils le
soient, aux fins de la discussion.

L'honorable M. HAYDEN: Voici donc ma
question. Où est le problème, si le prix mon-
dial en 1948-1949 est supérieur à $1.25? Pour
cette année-là le Royaume-Uni exercera son
droit et achètera le blé au moins au prix
minimum, n'est-ce pas?

L'honorable M. HAIG: C'est justement ce
que je ne veux pas. Je crois qu'au cours des
quatre prochaines années, le prix sera plus
élevé.

L'honorable M. HAYDEN: Vous prétendez
donc qu'au cours de l'année 1948-1949, les
cultivateurs canadiens seront en mesure,-
comme ils devraient l'être dès maintenant,-
de toucher le prix mondial pour le blé qu'ils
vendent, quel que soit ce prix?

L'honorable M. HAIG: Absolument; si
l'on doit vendre le blé à la Grande-Bretagne
à un prix inférieur à celui du marché mondial,
que ce soit le Canada qui en assume les frais.
Voilà ce que je prétends.

L'honorable M. HAYDEN: L'honorable
sénateur propose-t-il, au cas où le prix du blé
sur le marché mondial diminuerait, que le
Gouvernement augmente le prix payé aux
cultivateurs canadiens?

L'honorable M. HAIG: Voilà une situation
à laquelle il nous faudra peut-être faire face.

Je suis en faveur d'un marché libre du blé.
Je sais que certains cultivateurs partagent
l'opinion de l'honorable sénateur de Saint-
Jean-Baptiste (l'honorable M. Beaubien); s'ils
peuvent être assurés de recevoir pendant des
années $1.25 par boisseau de blé, ils ne de-
mandent pas mieux. Mais je suis certain,
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pour ma part, que la population du Canada n'y
consentira jamais. Je ne crois pas que cela
soit acceptable à la population d'une seule
des provinces canadiennes.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: En suppo-
sant que les producteurs de blé de l'Ouest
soient satisfaits de $125 pendant une certai-
ne période et acceptent le sacrifice que cela
exige d'eux, pourquoi les honorables sénateurs
ou les autres Canadiens devraient-ils s'en
plaindre? On dira: "Nous avons obligé M.
Gardiner à présenter cette mesure législa-
tive. Elisez-nous et nous irons au Parlement
l'obliger à faire davantage encore dans le mê-
me sens." Voilà ce que nous avons pu con-
clure de leur ligne de conduite au Manitoba
depuis vingt-cinq ans.

L'honorable M. HORNER: Ils ne sont pas
satisfaits.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je sou-
tiens que la plupart le sont.

L'honorable M. HAIG: La seule occasion
qui nous ait été fournie jusqu'ici de con-
naître l'opinion publique a été l'élection de
Portage-la-Prairie, l'une des meilleures régions
agricoles du Manitoba. Dans cette élection,
la majorité libérale de 1,900 a été transformée
en majorité conservatrice de 700. Les person-
nes en faveur de cet accord et celles qui s'y
opposaient y avaient des représentants; le
ministre de l'Agriculture a livré une lutte
sans merci en faveur de l'accord, tandis que le
chef de l'opposition a pris part à la campa-
gne électorale à six endroits différents de
cette circonscription. Or, dans chacun de ces
endroits, y compris la ville du leader libéral,
la majorité s'est prononcée contre le candidat
ministériel. Voilà qui laisse prévoir, à mon
sens, que lorsque les électeurs saisiront bien
les faits, ils s'opposeront à cette convention.
Je tiens à dire à l'honorable sénateur que si
le ministre de l'Agriculture a l'impression que
cette mesure lui permettra de gagner la pro-
vince de la Saskatchewan à la cause libérale,
il fait erreur et se trompe absolument. Je
sais quelle attitude prendra la C.C.F.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je puis di-
re à l'honorable sénateur comment a -été ga-
gnée l'élection dans Portage-la-Prairie. Les
membres de son parti ont remporté la victoire
en parcourant la circonscription et en pro-
mettant partout une forte réduction de l'im-
pôt sur le revenu, et ainsi de suite. J'ai pris
part à l'élection de Portage-la-Prairie et on
n'y a pas soulevé la question du contrat rela-
tif au blé.

L'honorable M. HAIG: Je ne suis pas de
l'avis de l'honorable sénateur. Le débat a
été amorcé par M. Gardiner lui-même. Il a

[L'hon. M. Haig.]

porté la parole dans toutes les régions de cette
circonscription. Il a défendu l'accord avec la
Grande-Bretagne et a perdu sa cause. Il se-
rait le premier à admettre que c'est la raison
de sa d5faite. La seule réponse que j'aie atten-
lue à cette affirmation, c'est qu'en d'autres

régions le verdict sera peut-être différent. Il
veut gagner du terrain au sein des cultivateurs
en dépit de la propagande de la C.C.F. dans
la province de la Saskatchewan. Je suis d'avis,
cependant, bien que mon opinion n'ait peut-
etre pas une grande valeur, qu'il se fait illu-
sion et que les socialistes, pour la plupart,
voteront contre lui, comme ils l'ont déjà fait.
Ils se sont prononcés contre lui dans les élec-
tions provinciales et ils feront de même dans
les élections fédérales. Chaque fois que vous
faites une concession aux socialistes, vous tra-
vaillez à votre perte. Il reste une seule solu-
tion: combattre leur propagande avec toute
l'énergie possible.

L'honorable M. JOHNSTON: Ce n'est pas
ce qu'ont fait nos honorables amis dans la
province dIe la Saskatchewan. Ils ont appuyé
la C.C.F.

L'honorable M. HAIG: Comment l'honora-
ble sénateur le sait-il? Personne ne connaît
ce que porte un bulletin de vote. Les con-
ervateurs. ont présenté des candidats dans

presque toutes les circonscriptions et, bien
qu'ils n'aient obtenu que quelques votes, ils
en ont tout de même obtenu. • Les votes qu'ils
ont ainsi recueillis ont été perdus pour la
C.C.F. Cette fédération ne saurait être vain-
cue par les méthodes dont a parlé l'honorable
sénateur. La chose est impossible où que ce
soit, surtout dans la province de la Saskat-
chewan.

L'honorable M. KINLEY: Le présent débat
est très intéressant. Je ne veux pas inter-
rompre l'honorable sénateur, mais les membres
(le l'autre Chambre ont eu à se prononcer
récemment et, sauf erreur, les représentants
des provinces des Prairies ont voté pour le
bill.

L'honorable M. HAIG: Le résultat du vote
dans l'autre Chambre ne m'intéresse pas. Il
n'intéresse pas le Sénat. Je connais mon de-
voir. L'opinion de ma propre province est
tellement bien arrêtée que je suis fortement
opposé au bill. Je suis d'ailleurs convaincu
qu'aux prochaines élections les libéraux vote-
ront contre le Gouvernement si on soulève
alors cette question. Si les représentants de
Lisgar, .Marquette, Macdonald et Brandon de-
vaient démissionner et chercher à faire renoi-
veler leurs mandats en invoquant cet accord,
quelle défaite cuisante ils connaîtraient dans
cette province! Je ne dis pas la même chose
de la Saskatchewan.
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L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Tous les
représentants...

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur devra attendre. Au risque de le chagriner,
il me faut bien le lui dire. Les socialistes de
la Saskatchewan voteront pour leur parti, quoi
qu'il advienne. Nous en avons dans notre
province depuis une trentaine d'années et ils
ne perdent jamais un vote. Je ne saurais dire
ce qui arrivera en Saskatchewan; mais je suis
persuadé que, si le projet de loi est adopté,
M. Gardiner aura de la difficulté à se faire
réélire. Je me trouvais en Saskatchewan il
y a un an; je connais le sentiment de la
population en cette province. Les socialistes
se croient établis au pinacle et, si nous met-
tons à exécution toutes leurs mesures, nous ne
ferons que les aider à se maintenir. Hono-
rables sénateurs, j'ai pris plus de temps que
j'en avais l'intention.

Une VOIX: Notre temps nous appartient.

L'honorable M. HAIG: Je pense qu'on de-
vrait renvoyer ce projet de loi au comité.
J'ignore si le Gouvernement a le pouvoir
d'exécuter le contrat qu'il a conclu avec la
Grande Bretagne, mais nous pourrions nous
en assurer en nous adressant à notre conseiller
parlementaire et au conseiller juridique du
ministère de la Justice. Je ne veux pas
encourir le blâme de mon honorable ami de
Queen's Lunenburg (l'honorable M. Xinley).
A titre de Canadien et de membre du Parle-
ment, j'approuve le renvoi du projet de loi
au comité. Si le Gouvernement n'a pas le
pouvoir d'exécuter le contrat qu'il a conclu
avec la Graude-Bretagne, je suis disposé à lui
conférer l'autorité nécessaire. On n'aurait ja-
mais dû conclure ce contrat; mais, maintenant
qu'il est passé, je l'approuve. Je n'irai pas
plus loin.

J'ai un autre mot à dire. J'exprime mon
point de vue personnel, non pas celui du
parti conservateur-progressiste. Je suis en fa-
veur de l'écoulement du blé sur le marché
libre. Nous sommes assujettis à cet accord
à l'heure actuelle. La Commission du blé, à
Winnipeg, établit le prix à $2.90 conformé-
ment au prix fixé à Chicago. Pourtant, notre
propre marché, à Winnipeg, était le meilleur
au monde. M. le juge Turgeon, l'un des fils
de la grande famille Turgeon, après avoir
examiné longuement ce problème, en est venu
à la conclusion que, d'une manière générale,
l'écoulement du blé sur le marché libre sous le
régime des bourses était profitable aux pro-
ducteurs du Canada. Je suis de son opinion.
Je ne m'oppose pas aux syndicats du blé. Je
leur fait bon accueil, comme quiconque croit

au régime de la coopération. Je suis tout à
fait en leur faveur, mais je pense que le culti-
vateur devrait être libre de choisir.

Je crois savoir que l'honorable représentant
de la Saskatchewan centrale (l'honorable M.
Johnston) a l'intention de proposer le renvoi
du projet de loi au comité. Je l'appuie volon-
tiers, afin d'exprimer mon avis sur la partie
Il, qui me semble tout à fait inutile.

Je pense que le projet de loi ne doit se
rattacher à l'accord avec le Royaume-Uni que
dans la mesure où il faut une loi pour étayer
cet accord. Nous n'avons pas besoin d'une
mesure permanente pour légaliser ce que nous
n'avons pas l'intention de légaliser présente-
ment.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de m'étendre
longuement sur ce projet de loi, ni sur aucune
de ses dispositions; mais mon honorable ami
le leader de l'opposition (l'honorable M. Haig)
a avancé certains arguments que je ne crois
pas tout à fait exacts. Il y a quelques instants,
il a déclaré que, si des représentants de cer-
taines circonscriptions devaient démissionner
et se présenter devant leurs électeurs, ils se-
raient défaits à cause de cette mesure même.

Pour y répondre, honorables sénateurs, je
ferai remarquer que l'autre Chambre a adopté
cette mesure par une majorité de 165 voix.
Sept députés seulement se sont prononcés
contre la mesure. Si l'affirmation de mon ho-
norable ami et exacte, il s'ensuit que ces 165
députés n'auraient aucune chance d'être élus
à l'avenir.

Mon honorable ami a en outre affirmé que,
lors de l'élection complémentaire de Portage-
la-Prairie, l'accord relatif au blé avec la
Grande-Bretagne avait provoqué la défaite du
candidat libéral. J'ai pris part à cette élection
complémentaire dans une certaine mesure.

L'honorable M. HORNER: Je ne ferais pas
cet aveu, si j'étais à votre place.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami de Blaine Lake (l'honorable M.
Horner) a probablement participé à plusieurs
élections, mais il n'a pu se faire élire; aussi,
je ne vois pas pourquoi il se plaint. Comme
je l'ai dit, j'ai pris part (dans une très faible
mesure, si vous le voulez) à la campagne élec-
torale dans Portage-la-Prairie; l'accord relatif
au blé, bien qu'il ait fait l'objet de débats, a
passé au second plan. Un certain M. Mac-
Dowell a soulevé la question. Elle a peut-être
eu des répercussions dans une très faible par-
tie de la circonscription, mais c'est tout. Que
les honorables sénateurs me permettent de leur
apprendre ce qui a causé la défaite du candi-
dat de Portage-la-Prairie. Feu monsieur
Harry Leader, qui était représentant de cette
circonscription, est demeuré un conservateur
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aident toute sa vie, jusqu'à l'inauguration du
mouvement conservateur-progressiste en 1941.
Il suivi fidèlement le très honorable Arthur
Meighen, qui a été leader du parti conserva-
tetur à la Chambre des communes et, plus tard,
au Sénat. Durant les élections générales,-je
sais ce dont je parle,-conservateurs et libé-
raux ont voté en faveur de M. Harry Leader.
Toutefois, il n'en fut pas ainsi lors de l'élec-
tion partielle de l'automne dernier. Les libé-
raux ont voté en faveur des candidats libéraux
et les conservateurs sont rentrés dans le rang.
Afin d'obtenir les suffrages des libéraux, mes
honorables vis-à-vis, (je ne leur fais pas de
reproche, ce sont d'excellentes gens; s'ils peu-
vent gagner une élection, tant mieux pour
eux), ont fait de belles promesses. Ils ont
glosé sur l'impôt sur le revenu et sur le mon-
tant de taxes que paient les cultivateurs. Les
cultivateurs sont bien humains, ils n'aiment
pas limpôt sur le revenu plus que leurs con-
cit oyens; ils l'aiment peut-être moins, car ils
n'ont pas été formés à l'idée de payer des
impôts. Plusieurs ne tiennent pas de livres.
Ils sont plus ou moins embarrassés lorsqu'il
s'agit de préparer une déclaration de revenu.
Je l'ai dit, mes collègues ont promis d'abais-
ser l'impôt sur le revenu. C'est ce qui leur
a valu une victoire à l'élection.

L'honorable M. HORNER: N'y a-t-il qu'un
seul parti qui ait fait dcs promesses? Les
libéraux n'ont-ils fait aucune promesse?

L'honorable A.L. BEAIBIEN: Nous n en
faisons jamais.

Des VOIX: Oh. oh!

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je puis
dire à mon honorable collègue que j'ai été
déSputé aux Communes pendant vingt ans.
J'ai accru ma majorité à chaque élection, sans
jamais faire de promes-e. Je crois que mon
honorable collègue n'en peut dire autant.

Honorables sénateurs, il ne s'agit pas de
savoir si pour vendre le blé il vaut mieux
passer par la Commission canadienne du blé,
la Bourse des céréales ou le marché libre. Le
Gouvernement s'est engagé à livrer tant de blé
à l'Angleterre à 51.55 le boisseau pendant 2
ans, à $1.25 la troisième année et à un prix
mininum de 81 la dernière année.

Au cours de la première Grande Guerre,
nous avons obtenu de très forts prix pour le
blé et nous avons aus-i payé citer les autres
denrées. A la fin de la guerre, lors de l'effon-
drement du marché, dans quelle situation se
trouvait le cultivateur? Il devait plus d'argent
qu'au début de la guerre. Mais qu'en est-il
aujourd'hui? Producteur de blé, je connais
l'ensemble de la situation. Je dis que 95 p. 100
des producteurs de blé sont satisfaits des prix
fixés pour 4 ans et se contentent d'obtenir ce

1i'on. _M. Beaubien.]

qui restera au syndicat à la fin de 1950. Parce
que le cultivateur touche un prix équitable
pour le blé, au lieu de S2.90 ou à peu près,
l'économie de l'Ouest canadien est plus
ferme que jamais auparavant. On peut en
obtenir la preuve en obtenant des conseils
municipaux le montant des arriérés d'impôts
oit des sociétés d'hypothèques la proportion
des intérêts payés. Bon nombre de .cultiva-
teurs de l'Ouest ont remboursé leurs hypo-
thèques et possèdent entièrement leurs terres
aujourd'hui.

L'honorable M. LAMBERT: Mon hono-
rable collègue ne croit-il pas que la situation
sati-faisante dont il parle est aussi attribuable,
dans une large mesure, à l'accroissement marqué
de la production de bestiaux? Dans l'espace de
quelques années, l'Alberta est devenue la plus
forte productrice de porcs.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je ne veux
enlever aucun mérite aux autres produits
agricoles. Mon collègue sait mieux que tout
autre que c'est la récolte dle blé, plutôt que
l'industrie laitière, l'élevage du por' ou la
production du bétail, qui rapporte vraiment
dans l'Ouest canadien. C'est elle qui permet
aux cult ivateurs le rembourser leurs hypo-
thèques.

L'honorable IVA C. FALLIS: L'honorable
sénateur me permet-il de lui poser une ques-
tion? J'ai vécu dans les provinces des Prairies.
Les problèmes des producteurs de blé m'in-
téres-ent. Il y a un instant, l'honorable séna-
teur a répété une déclaration antérieure de
l'honorable sénateur de Saskatc'hewan-Centre
(Ihonorable M. Johnston), savoir que les cul-
tivateurs' de l'Ouest canadien ont grandement
souffert d'avoir obtenu des prix levés pour
leur blé durant la dernière guerre.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'honorable
sénatrice veut-elle dire la première Grande
Guerre?

L'honorable Mine FALLS: Oui. Durant la
guerre qui vient de finir, on a versé des in-
demniités supplémentaires à l'industrie, en rai-
son (le l'accroissement du coût de la vie.
On a permis une augmentation des prix des
produits ouvrés. On a même haussé les indem-
nités des membres <lu Parlement, toujours
parce que les frais étaient plus élevés. Je
tiens donc à poser la question suivante. Pour-
quoi les cultivateurs sont-ils les seuls pour qui
il soit mauvais de vendre des denrées à prix
élevés?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je suis
heureux que mon honorable collègue ait posé
cette question. L'une de mes ambitions, c'est
d'irtéresser les dames. Je suis donc heureux
d'avoir pu intéresser l'honorable sénatrice.
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Si nous examinons les prix des produits agri-
coles avant la toute dernière guerre, nous cons-
taterons sans peine une augmentation. Cer-
tains honorables sénateurs appuient un bil des-
tiné à autoriser la fabrication de la margarine,
qui se vendrait moins cher que le beurre. .Je
parle plus particulièrement de l'Ouest cana-
dien, car je connais cette partie du pays. Je
soutiens que l'économie de l'Ouest est mieux
assise que jamais. Si l'on visite les banques
d'épargnes, on, constatera que les dépôts sont
très élevés; les banquiers, ne pouvant prêter
de l'argent, ne payent qu'un intérêt d'un et
demi pour cent.

L'honorable M. LÉGER: Tout cela a-t-il
trait à l'accord que nous étudions présente-
ment?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Non, puis-
que l'accord n'est même pas en vigueur de-
puis un an. Je voudrais simplement prouver
qu'au cours de la première Grande Guerre
nous avons touché le prix fort pour notre
blé; je crois qu'on l'avait fixé à $2.25.

L'honorable M. PATERSON: J'en ai vendu
à $2.40 le boisseau.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Réalisant
des bénéfices considérables grâce à la vente
de son blé, le cultivateur augmenta à grands
frais la superficie de ses terres; il hypothéqua
son domicile pour acheter d'autres terrains.
Mais à la fin de la guerre il avait plus de
dettes qu'au début et des centaines de culti-
vateurs ont ainsi perdu, non seulement la
terre qu'ils venaient d'acheter, mais encore
leur domicile.

L'honorable M. QUINN: Voilà qui illustre
bien les méfaits de la spéculation.

L'honorable M. HOWDEN: Il me semble
que le niveau élevé des prix a provoqué une
vague de prodigalité.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon hono-
rable collègue de Saint Boniface (l'honorable
M. Howden) a parfaitement raison.

le ne discute pas la question de savoir si
nous devrions, oui ou non, avoir un seul orga-
nisme chargé de la vente du blé. Je prétends
seulement que nous avons conclu une entente
avec le Royaume-Uni, en vertu de laquelle
nous nous sommes engagée à lui fournir une
certaine quantité de blé. On versera au*
cultivateurs au moins $1.35 le boisseau et on
leur garantit ce qui pourra rester au fonds
commun à l'expiration de l'accord. Je com-
prends aussi bien les cultivateurs de l'Ouest
que mon honorable collègue le leader d'en
face. Il me semble que les cultivateurs sont
disposés à accepter $1.35 le boisseau pour leur
blé aujourd'hui, et à prendre ce qui pourra
rester au fonds commun quand le contrat
aura pris fin.

L'honorable M. LAMBERT propose le ren-
voi de la discussion.

(La motion est adoptée.)

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA COR-
PORATION COMMERCIALE

CANADIENNE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill C2, intitulé: loi modifiant
la loi sur la Corporation commerciale cana-
dienne."

-Honorables sénateurs, ce projet de loi
tend à autoriser la Corporation commerciale
canadienne à continuer de faire des achats
pour le compte du ministère de la Défense
nationale. Au cours de la guerre, on a pu se
rendre compte des avantages qui résultaient de
l'existence d'une seule agence autorisée à
faire des achats sous la direction d'un minis-
tre. A l'époque, ces achats étaient faits sous
la direction du ministre de la Reconstruction
et des Approvisionnements. Le 5 février der-
nier, sous le régime du décret du conseil
C.P. 314, les fonctions d'achat pour fins de
défense nationale, furent attribués à la Cor-
poration commerciale canadienne au nom du
ministre du Commerce. Le présent bill tend
à donner une autorisation législative à cette
cession de pouvoirs.

L'honorable M. LÉGER: A quand remonte
ce décret du conseil?

L'honorable M. COPP: Au 5 février dernier.

L'honorable M. LÉGER: C'est pourquoi
le bill est rétroactif?

L'honorable M. COPiP: Oui. La Corpora-
tion commerciale canadienne, qui a remplacé
la Commission canadienne d'exportation, a
été instituée en conformité d'une mesure lé-
gislative afin d'exercer des fonctions d'achat
relativement au commerce extérieur. Le per-
sonnel de la corporation a été tiré, en grande
partie, du ministère des Munitions et Appro-
visionnements et de son successeur, le minis-
tère de la Reconstruction et des Approvi-
sionnements.

Au moment où ces fonctions d'achats étaient
passées au ministre du Commerce, on se pro-
posait d'utiliser les services de la Corpora-
tion commerciale canadienne, organisme déjà
existant et bien adapté à poursuivre ce tra-
vail. Afin qu'il n'y eût pas de solution de
continuité, le personnel essentiel du ministère
de la Reconstruction et des Approvisionne-
ments fut affecté à la corporation le 1er fé-
vrier 1947. Le ministère de la Défense na-
tionale se trouve donc à disposer des services
d'un organisme d'achats, dirigé par le ministre
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du Commerce, dont le personnel connait bien
ses exigences et dont la grande activité au
cours des années récentes a éprouvé la haute
qualité. Ce bill tend à autoriser la Corpo-
ration à faire des achats pour le compte du
ministère de la Défense nationale.

L'honorable M. HAYDEN: Je tiens à for-
muler une ou deux observations en ce qui
concerne ce projet de loi. On se souviendra
que l'an dernier, quand nous avons été saisis
de la loi sur la Corporation du crédit com-
mercial, nous avons assisté à de longues dis-
cussions et que le comité a apporté certaines
modifications à la loi. Je crois qu'il importe
de rappeler à quelles fins on a institué la Cor-
poration commerciale canadienne. Ces buts
sont énumérés dans la loi adoptée l'an der-
nier. Voici les dispositions de l'article 4:

4. 1) La corporation est instituée pour les
fins suivantes:

a) Aider à l'expansion du commerce entre
le Canada et d'autres nations, et

b) Aider des personnes au Canada
(i) à obtenir des marchandises et denrées

en dehors du Canada; et
(ii) à placer des marchandises et denrées

exportables du Canada.

Ainsi donc, la fonction, l'objet et la portée
de la corporation, tels que les définissait la
loi l'an dernier, était d'acheter ou de fabriquer
des denrées d'exportation au Canada; ou de
faciliter l'obtention de denrées hiers du Ca-
nada pour l'usage de l'industrie canadienne.
Voilà toute la portée et l'objet de la loi. Or,
voici un amendement qui semble soulever un
principe tout à fait différent; et je propose
que le comité, si le bill lui est soumis, en
étudie le contenu, vu qu'un principe étranger
aux objets spécifiques de la loi actuelle s'y
ajoute. Ce qu'on propose maintenant, c'est
l'institution d'une corporation chargée d'ache-
ter au nom du ministère de la Défense na-
tionale et, on le constatera, sur les instances
du ministre, c'est-à-dire, du ministre du Com-
merce. Donc, bien que je ne propose pas le
rejet du présent projet (le loi, je signale que
si nous l'adoptons sans étudier mûrement les
objets de la loi existante, nous lui ajouterons
un appendice qui n'a rien à voir aux objets
de la loi initiale et qui transformera la cor-
poration en un organisme interne ou national,
dont la vie sera restreinte, puisqu'un article
de la loi existante limite l'application lu bill
à une période se terminant en 1949.

Je le répète, l'objet de la présente mesure
est d'accomplir -une tâche nationale consistant
à acheter et fabriquer ou produire des muni-
tions et des approvisionnements de guerre ou
d'exécuter d'autres programmes pour le mi-
nistère de la Défense nationale. Ce me
semble une combinaison étrange et des plus
extraordinaires.

[L'hon. M. Copp.]

L'honorable M. QUINN: Tout a fait étran-
gère aux objets de la loi de l'an dernier.

L'honorable M. HAYDEN: Absolument
étrangère aux objets reconnus et déterminés
de la loi initiale instituant la corporation. Il
se peut que cette situation soit attribuable à
l'irréflexion. Peut-être n'a-t-on l'intention
d'utiliser les services de la corporation que
pour une période limitée, bien qu'il me pa-
raisse ridicule d'utiliser les services d'un orga-
nisme de ce genre jusqu'en 1949 seulement,
puisque, à moins que le Parlement n'en pro-
longe la vie, la corporation ne doit exister
que jusqu'à cette datte. Si on a établi cette
limite, c'est qu'on estimait que le Gouverne-
ment ne devait pas demeurer en permanence
un organisme d'achat et de production au
compte des fabricants et des exportateurs.

Je signale ces points parce qu'il intervient
là un principe plus important que ne semble
l'indiquer une simple lecture du bill, et qu'il
faudra étudier sérieusement lorsque le projet
de loi sera renvoyé au comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

'. WT V COMITÉ

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je suis heureux qu'on renvoie le projet
de loi à un comité pour examen. Nous pour-
rons y inviter les fonctionnaires du ministère
qui expliqueront la mesure beaucoup plus à
fond que je ne saurais le faire dans le mo-
ment. Je propose donc que le projet do loi
soit renvoyé au comité permanent des banques
et du commerce.

(JLa motion est adoptée.)

BILL TINTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIEME LECTURE

L'honorable NORMAN MeL. PATERSON
propose la 2e lecture du bill Zl intitulé: loi
consitumant en corporation l'Association des
infitmières canadiennes.

-Honorables sénatieurs, ce projet île loi
ressemble à un grand nombre d'autres dont
le Sénat a été saisi. Avant qu'il soit renvoyé,
conme je l'espère, à un comité, je fournirai
quelques brèves explications. C'est une me-
ure tendant à constituer en corporation Rae

Chittick. de Calgary, dans la province d'Al-
berta, Fann' Monroe et Eileen Flanagan,
toutes (eux de Montréal. dans la province de
Québec. Ethel Cryderman de Toronto, dans
la province d'Ontario, Evelyn Mallory et la
révérende soeur Columkille, toutes deux de
Vancouver. dans la province de la Colombie-
Britannique, Lillian Pettigrew de Winnipeg,
clans la province du Manitoba, la révérende
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sœur Delia Clermont de Saint-Boniface, dans
la province du Manitoba, Agnes Macleod
d'Ottawa, dans la province d'Ontario, et la
révérende sœur Sainte-Gertrude de Québec,
et ainsi de suite.

L'Association des infirmières canadiennes est
une société non constituée en corporation et
qui se compose d'infirmières diplômées recru-
tées dans tout le pays. Elle existe depuis
trente-cinq ans environ; à son congrès biennal,
tenu à Toronto en juillet dernier, elle adoptait
de nouveaux statuts et un nouveau règlement
et décidait de demander au Parlement cana-
dien d'adopter une loi la constituant en corpo-
ration, une fois lesdits statuts et règlement
approuvés par les associations provinciales à
charte d'infirmières diplômées. Ces dernières
ont approuvé les statuts et le règlement en
question.

Les objets et les buts de l'Association sont
indiqués dans le projet de loi. Ils sont ana-
logues à ceux d'autres associations nationales
et groupements d'hommes de profession, tels
que l'Association médicale du Canada, l'Asso-
ciation des comptables agréés du Dominion,
l'Association du barreau canadien.

Il n'y a rien dans la charte demandée qui
contrecarre ou lèse de quelque façon que ce
soit les droits des associations provinciales qui
ont été constituées en corporation dans les
différentes provinces, ou qui vienne en conflit
avec des lois provinciales. Ces femmes dési-
rent sincèrement avancer les intérêts des infir-
mières par tout le Canada et maintenir et
améliorer les normes morales et profession-
nelles de l'enseignement et du service infir-
miers. L'association constituera aussi un
moyen de maintenir l'unité nationale entre
les membres. Les faits et gestes de l'asso-
ciation non constituée démontrent qu'elle s'est
bien acquittée de sa tâche.

L'association non constituée compte actuelle-
ment 24,000 membres, y compris les religieuses
infirmières qui en font partie.

Il y a au Canada 169 écoles de gardes-
malades dont les cours sont suivis présente-
ment par 12,151 étudiants, et onze écoles
universitaires d'infirmières où 682 étudiantes
sont inscrites.

Les membres de l'Association des infirmières
canadiennes ont eu de beaux états de service
dans la dernière guerre. Quelque 3,040 infir-
mières diplômées ont servi dans les rangs du
service de santé de l'armée, 450 ont servi
avec le Corps d'aviation royal canadien, 280
dans la marine royale canadienne et 300 se
sont engagées volontairement dans le service
des infirmières militaires de l'Afrique du Sud,

soit un total de 5,070 qui ont fait du service
actif. Cinq cents d'entre elles ont obtenu
des décorations.

L'association désire sincèrement servir l'in-
térêt de la profession des infirmières et ré-
pondre aux besoins des personnes malades au
Canada.

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER: Hono-
rables sénateurs, le parrain du projet de loi
pourra sans doute répondre aux questions que
je désire poser; mais s'il n'était pas prêt à le
faire en ce moment et si le bill est déféré à
un comité permanent, il sera probablement
en mesure de me fournir les réponses alors.

Je constate à l'article 6 que toutes les asso-
ciations des neuf provinces feront partie de
cette association: Au terme du paragraphe 2
de l'article 11, toutes les sections de .l'asso-
ciation cesseront d'exister dès que la présente
loi aura été sanctionnée. L'article 15 prévoit
que l'association possède le droit entier et
exclusif d'avoir et d'employer un emblème,
et le reste. L'article 16 confère à l'association
créée par la présente loi tous les pouvoirs et
cette dernière assume toutes les obligations,
et ainsi de suite. Si je me reporte à l'article
1, je constate qu'il n'a trait qu'aux provinces
de l'Alberta, du Québec, de l'Ontario, de la
Colombie-Britannique et du Manitoba; il n'y
est pas fait mention de la Saskatchewan ni
des trois Provinces maritimes. Je désire savoir
si on a consulté les associations d'infirmières
des provinces dont il n'est pas fait mention.
C'est là ma première question. En deuxième
lieu, si on les a consultées, ont-elles approuvé
ce bill ou ce projet de constitution en cor-
poration? Dans l'affirmative je n'ai rien de.
plus à ajouter; s'il n'en est pas ainsi, je crois
que nous devrions obtenir leur consentement,
étant donné la nature des dispositions de ce
projet de loi.

L'honorable M. PATERSON: Je ne suis
pas en état de répondre à l'honorable sénateur
de l'Acadie en ce moment, mais j'espère que
je le pourrai lors de l'étude du bill au comité.

(La motion est adoptée et le bill est li
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. PATERSON propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
bills d'intérêt privé.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3,
heures de l'après-midi.

83169-13j
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SÉNAT

Vendredi 21 mars 1947.

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président.étant au fau-
teuil.

Prière; affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. LAMBERT présente le bill
13, intitulé: loi concernant la Woman's Auxi-
liary to the Missionary Society of the Church
of England in Canada.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. LAMBERT: Avec l'assenti-
ment du Sénat, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LA MILICE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. SINCLAIR présente le rap-
port du comité permanent des banques et du
commerce qui a examiné le bill 14, intitulé:
loi modifiant la loi de milice, et en propose
l'adoption.

-Honorables sénateurs, en conformité des
instructions qu'il a reçues le 6 mars 1947, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec les amende-
ments suivants:

1. Page 6, lignes 11 à 15 inclusivement. Substi-
tuer ce qui suit:

"46. Il est interdit à tout sous-officier breve-
té et à tout homme d'une unité, autre qu'un
sous-officier ou homme d'une unité de l'armée
active, de paraître, en quelque moment que ce
soit, en uniforme ou avec ses armes ou son
fourniment, sauf lorsqu'il est:"

2. Page 10, lignes 41 à 45 inclusivement, et
page Il lignes 1 et 2. Supprimer l'article trente-
deux et y substituer le suivant:

"32. Est modifié l'article cent trente-neuf
de ladite loi par l'adjonction de la réserve
suivante:

Toutefois, le gouverneur en conseil peut auto-
riser le Ministre à établir des règlements à
l'égard de toute chose relative à l'organisation,
la discipline et l'efficacité de l'Armée canadien-
ne, lorsque des dispositions spécifiques à cet
égard n'ont pas été établies ailleurs dans la
présente loi."

La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, avec l'assentiment du Sénat je propose
dès maintenant la troisième lecture de ce bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

[L'hon. M. Paterson.]

BILL CONCERNANT L'INSPECTION ET
LA VENTE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. SINCLAIR présente le
rapport du comité permanent des banques et
du commerce qui a examiné le bill 8, intitulé:
Loi modifiant la loi sur l'inspection et la vente,
1938, et en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 19 mars 1947, le
Comité a examiné de nouveau ledit bill et de-
mande maintenant à en faire rapport avec les
amendements suivants:

1. Page 1, lignes 8 et 9. Retrancher l'alinéa
a) du nouvel article 12A.

2. Page 1. ligne 10. Aux mots "tout produit",
substituer "le produit écangué".

3. Page 1, lignes 15 à 18 inclusivement. Sup-
primer l'article 12B et y substituer la suivante:

"12B. Nul ne doit
a) exporter du Canada; ou
b) envoyer, expédier, prendre, emporter ou

transporter, ou faire envoyer, expédier,
prendre, emporter ou transporter d'une
province à une autre de la filasse de lin,

à moins qu'elle ne soit inspectée, classée,
itiarqtee ou désignée et étiquetée en con-
formité des règlements établis sous l'au-
torité de la présente Partie.

4. Page 2, ligne 2. Un amendement apporté
à la version anglaise ne concerne pas la version
française du bill.

5. Page 2, lignes 6 et 7. Supprimer les mots
"et sans autre preuve en l'espèce".

6. Page 2, lignes 16 et 17. Supprimer les mots
"et d'au moins cinquante dollars".

7. Page 2, ligne 18. Aux mots "cette amende
et cet emprisonnement", substituer "l'amende et
l'emprisonnement".

L'honorable M. LÉGER: Honorables séna-
teurs, j'avais l'impression que les alinéas b)
et c) devaient être précédés des nouveaux in-
dicatifs a) et b). Si on a lu cet amendement
dans le rapport, je ne l'ai pas entendu.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
sénateur a raison. L'alinéa a) est biffé et les
alinéas b) et c) ainsi indiqués dans le bill non
modifié deviennent les alinéas a) et b). Il
n'est pas question de cette modification dans
le rapport.

L'honorable M. LÉGER: Je pense que cette
correction peut être effectuée ici même par
le greffier.

L'honorable M. SINCLAIR: Je pense que
d'ordinaire c'est le légiste qui fait les correc-
tions de ce genre.

L'honorable M. HAIG: La chose nous
agree.

L'honorable M. COPP: Adopté.

L'honorable W. E. FOSTER: Honorables
sénateurs, je ne veux pas retarder l'adoption
du rapport, mais j'aimerais faire quelques
observations.
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Lorsque le comité a fait précédemment rap-
port sur le projet de loi, l'honorable repré-
sentant de Parkdale (l'honorable M. Murdock),
avec sa vigueur et sa force d'expression cou-
tumières, s'est opposé à la définition du mot
exporter" et, en conséquence, on a renvoyé le
projet de loi pour plus ample examen. Je
suis heureux que le comité ait jugé bon de
préciser la définition du mot "exporter", de
manière à le rendre conforme à la signification
que les citoyens du Canada lui ont toujours
donnée.

Il importe que nous ne dressions pas de
barrière au commerce interprovincial. J'es-
père que toutes les provinces reconnaîtront
ce principe, de sorte que régneront toujours
entre les provinces l'unité et la bienveillance.
Il y a quelques jours les journaux annonçaient
que le gouvernement de la province de Qué-
bec étudiait une mesure tendant à empêcher
l'expédition en dehors de cette province du
bois à pâte coupé sur les terres domaniales.
Au Nouveau-Brunswick, nous avons un intérêt
particulier à recevoir une partie du bois coupé
dans le Québec et transporté de cette province
vers la nôtre. J'ai appris qu'en 1945 les fa-
briques de pâte et les papeteries du Nouveau-
Brunswick ont utilisé environ un demi-million
de cordes de bois expédié de l'extérieur; la ma-
jeure partie venait de la province de Québec,
et une faible quantité de la Nouvelle-Ecosse
et d'ailleurs. D'autre part, le Nouveau-
Brunswick en a expédié à peu près la'même
quantité, dont une partie considérable a pris
la direction de la province de Québec. Il a
exporté le reste aux Etats-Unis. Nos usines
se trouvent près de la frontière de Québec;
nos exportations de bois sont à peu près égales
à nos importations. Il n'est pas toujours pos-
sible de couper le bois sur des terres contiguës
aux usines; les approvisionnements en prove-
nance de la province de Québec comblent cette
lacune.

Nous devons favoriser autant que possible
les échanges commerciaux entre les provinces.
J'espère que le gouvernement de la province
de Québec, avant d'adopter la mesure dont
j'ai fait mention, examinera la question plus
à fond, de sorte que nos pulperies qui se trou-
vent sur -la frontière, pourront encore se pro-
curer ces approvisionnements de bois à pâte.
Si l'on adopte des mesures de ce genre, je
crains que la bonne volonté qui doit exister
entre les diverses provinces du Canada, et les
ententes relatives à l'expédition de produits
purement canadiens d'une province à l'autre
n'aient à en souffrir. J'espère donc, dans l'in-
térêt de nous tous, que la province de Québec
examinera davantage cette question avant
d'adopter la mesure.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Consentez-
vous à adopter les amendements proposés à
ce projet de loi?

L'honorable M. SINCLAIR propose l'ajour-
nement du débat.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SENAT

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. COPP: Certains honorables
sénateurs m'ont demandé en passant aujour-
d'hui jusqu'à quand le Sénat s'ajournera en
fin de semaine. Il est peut-être bon de fixer
ce détail dès maintenant, de sorte que tous
les membres seront au courant avant le départ
des trains, cet après-midi. Je propose que le
Sénat, lorsqu'il s'ajournera aujourd'hui, reste
ajourné jusqu'au mardi 25 mars à 8 heures du
soir.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je profite des observations du leader
suppléant pour aborder une autre question. Je
remarque que l'autre Chambre a décidé de
s'ajourner du 2 au 14 avril pour les vacances
de Pâques. Comme les pouvoirs transitoires
résultant de circonstances critiques, qui ne sont
pas prorogés, expireront le 29 mars, je me
demande si le leader suppléant pourrait nous
donner une idée, mardi prochain, du congé
que nous pourrons prendre à l'occasion de
Pâques. Ces renseignements seraient parti-
culièrement utiles aux membres des quatre
provinces de l'Ouest et des Provinces mari-
times, car, chacun le sait, il est assez difficile
d'organiser un voyage, de nos jours. Il va
sans dire que ceux qui sont dans les affaires
veulent faire savoir aux leurs quel jour exac-
tement ils seront chez eux. Je suis persuadé
que nous pouvons disposer, d'ici le vendredi
30 mars, des lois qui ont été soumises à notre
examen. Il reste toutefois à venir un bill
relatif aux crédits supplémentaires dont on
aura besoin aux mois d'avril et mai. Je ne
doute pas que les deux Chambres adoptent ce
bill, comme d'habitude, sans soulever d'ob-
jection. Je me demande si le leader suppléant
pourrait nous dire mardi, s'étant renseigné, à
quelle date nous serons saisis du bill.

L'honorable M. COPP: J'ai déjà conféré
avec le ministre des Finances à propos des
crédits provisoires. Il m'a assuré qu'il ferait
l'impossible pour nous faire parvenir le bill
avant les dernières séances de la semaine pro-
chaine. Si j'obtiens d'autres renseignements,
je m'empresserai de les transmettre au Sénat.

(La motion est adoptée.)
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BILL RELATIF AUX PAIEMENTS SUP-
PLÉMENTAIRES APPLICABLES À

CERTAINS CONTRATS DE
TRANSPORT POSTAL

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la 2e lec-
titre du bill 17, intitulé: loi concernant les
payements supplémentaires applicables à cer-
tains contrats de transport postal.

-Honorables sénateurs, l'objet du bill est
connu de tous ceux qui ont suivi le débat dans
l'autre Chambre. Il s'agit de prolonger d'en-
viron un an l'autorisation accordée at ministre
les Postes, durant la guerre et depuis lors, de
verser certaines sommes supplémentaires aux
courriers ruraux et aux entrepreneurs de trans-
port postal par voie de terre. Aux termes d'un
décret du conseil adopté at mois d'octobre
1941, le Gouvernement autorisait le versement
d'une augmentation générale de 5 p. 100 à tous
les entrepreneurs de transport postal. pour les
indemniser de l'accroissement des frais d'ex-
ploitation. Bientôt après, on se plaignait un
peu partout au pays de l'insuffisance (le la
hausse. Au mois de mars 1943, un nouveau
décret du conseil autorisait le versement d'au-
tres indemnités aux entrepreneurs qui, ayant
établi une demande, persuadaient au ministre
des Postes de l'équité des augmentations qu'ils
demandaient.

Du 1er mars 1943 à la fin de l'année der-
nière, on a versé des indemnités à l'égard de
4,034 contrats, ce qui a augmenté d'environ
36 p. 100 le total des frais dus auxdits con-
trats. Durant la même période, 4,164 con-
trats ayant été attribués par voie de soumis-
sions, le coût s'accrut de 36.6 p. 100. Quant
aux autres marchés ils furent mis à exécution
d'après les termes primitifs particuliers à
ciacun. Le bill, qui confère at ministre des
Postes l'autorité législative voulue pour effec-
tuer le versement desdites indemnités, rem-
place les pouvoirs qu'il possédait depuis quel-
qies années aux termes d'un décret du conseil.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je ne m'oppose pas au présent projet
de loi, mais après avoir écouté une partie du
débat dans l'autre Chambre et après avoir
lu les notes explicatives qui figurent en regard
du bill, je me sens un peu inquiet. On lit
dans les notes explicatives:

On doit donc continuer à verser ces supplé-
muents aux entrepreneurs de transport postal
pour la durée de leurs contrats.

Tout cela est fort bien, mais on lit plus
bas:

Il y a également des entrepreneurs qui, tout
en exerçant leur activité selon des taux non

[L'hon. M. Copp.]

équitables, ne reçoivent pas d'indemnité mais
ei auraient obtenu s'ils avaient présenté leurs
réclamations.

Je n'aime pas cela du tout. Il me semble
que si l'on autorise le versement d'une prime,
celle-ci devrait s'appliquer avec une parfaite
uniformité. D'après le bill, apparemment,
tout entrepreneur, désirant une gratification,
est obligé d'cn faire la demande.

L'honorable M. COPP: C'est une des dis-
positions.

L'honorable M. HAIG: Le ministre des
Postes peut rejeter la demande de l'entre-
preneur.

L'honorable M. MURDOCK: "Demandez et
vous recevrez."

L'honorable M. HAIG: Cela semble bien
en effet la ligne de conduite qu'on a adoptée
et elle ne me plaît guère. Je crois qu'il y
aurait intérêt à renvoyer le bill à un comité.
Le sous-ministre des Postes, homme de grande
valeur, pourrait y comparaître pour nous ap-
prendre la situation exacte.

L'honorable M. COPP: Je ne vois pas d'in-
convénient au renvoi du projet de loi au
comité, mais je me demande s'il y aurait là
vraiment un avantage. Le projet de loi a
fait l'objet d'un long débat dans l'autre Cham-
bre et on y a soulevé le point dont vient
justement de parler l'honorable leader d'en
face (l'honorable M. Haig). A cela le mi-
nistre des Postes a répondu qu'il était bien
incapable de faire enquête sur les affaires de
chaque entrepreneur de transport postal, mais
que, dès qu'on aurait reçu une demande d'in-
demnité, il serait procédé à une enquête. Puis,
les résultats de l'enquête le motivant, on ac-
corderait l'indemnité. Mon honorable ami
doit se rendre compte qu'il ne serait pas très
juste d'accorder une augmentation. uniforme,
puisque, dans certaines régions rurales, les cir-
constances font monter plus qu'ailleurs les
frais imposés aux facteurs. Il arrive, par exem-
ple, que les facteurs aient à lutter contre des
amoncellements de neige dans des chemins
d'importance secondaire qu'on ne déblaie pas
pendant l'hiver. En outre, le nombre de boîtes
aux lettres rurales varie selon les régions.

L'honorable M. HAIG: Je n'insiste pas
pour que le bill soit renvoyé à un comité.

L'honorable M. COPP: Je ne vois pas quel
avantage on en pourrait retirer. En somme,
le bill tend à prolonger l'autorisation d'un
an seulement et, si on le désire, on peut tou-
jours soulever la question de nouveau au
cours de la prochaine session.

L'honorable M. LÉGER: Honorables sé-
nateurs, n'était ma timidité, j'appellerais mau-
vaise cette mesure législative, mais, étant
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timide, je me contenterai de dire qu'elle ne
vaut rien. Je suis d'accord avec mon hono-
rable leader (l'honorable M. Haig) quand
il dit que l'autorisation accordée par ce bill
est par trop imprécise. Je comprends parfai-
tement la situation de personnes qui, s'étant
engagées par contrat, éprouvent de la dif-
ficulté à remplir leurs engagements. Je
crois qu'il y aurait intérêt à adopter un pro-
jet de loi leur permettant de céder leurs con-
trats et prévoyant la remise en adjudication
de leur entreprise. Il me semble que cela vau-
drait beaucoup mieux que d'adopter le projet
de loi qui tend à autoriser le ministre des
Postes à verser des indemnités en certaines
circonstances non définies. On pourrait faire
un prix faible pour obtenir un contrat, quitte
à demander plus tard une augmentation au
ministre.

L'honorable M. COPP: Pour un an.

L'honorable M. LÉGER: Le projet de loi
proroge d'un an l'autorité du ministre des
Postes, mais rien ne laisse prévoir qu'on n'en
demandera pas le prolongement l'an prochain.

C'est le principe qui est répréhensible et
nous ne devrions pas l'appliquer pour un an,
ni un mois, ni même un, jour. Je désire une
loi qui permettrait à un entrepreneur de re-
noncer à son contrat moyennant préavis. Mais,
une fois qu'on accorde un contrat, le Parle-
ment n'a pas à autoriser une augmentation
de la rétribution prévue.

Son Honneur le PRESIDENT: Honora-
bles sénateurs, vous plaît-il d'approuver la
deuxième lecture du présent projet de loi?

Des VOIX: Adopté.

L'honorable M. LÉGER: Non, non.
(La motion est adoptée et le bill, lu pour la

2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Avec la permission
du Sénat, dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois est adopté, sur division.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
deuxième lecture des bills suivants:

Bill (F-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabel Lindsay Mackey Dietz".

Bill (G-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Edith Dean Michaels".

Bill (H-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Maurice Michael".

Bill (1-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Otto Hemlein".

Bill (J-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Josephine Jessop Croker".

Bill (K-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Lazar Nadigel".

Bill (L-2), intitule: "Loi pour faire droit à
Frances Clare Lynch Layton".

Bill (M-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Alfred Nall".

Bill (N-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Juliette-Adrienne Labrosse Renaud".

Bill (0-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Isabel Dalton Ryan".

Bill (P-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Elkin Steinman".

Bill (Q-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Clinton Escott Vipond".

Bill (R-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alison MeKinnon Palmer".

Bill (S-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ralph Wighton".

Bill (T-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Claude Garcin Coffin".

Bill (U-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Bea Helen Taffert Levin".

Bill (V-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elsie King Moorhouse".

Bill (W-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
William John Edgar McVetty".

Bill (X-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alfred John Holton".

Bill (Y-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
William Howell MacDonald Brown".

Bill (Z-2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Henrietta Elizabeth Forde Norrie".

Bill (A-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gaston Cartier".

Bill (B-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Lilian McCorkell Baldwin".

Bill (C-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hilda Wylie Bannister".

Bill (D-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sarah Goldberg Cohen".

Bill (E-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Esther Mary Harding Breeze".

Bill (F-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie MacFarlane Boyle Smith".

Bill (G-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Paul Jaeggin".

Bill (H-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Agnes Martin Adams".

Bill (1-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Edwin Theophilus Phillips".

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.
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TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la 3e fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat, j'en propose dès maintenant
la troisième lecture.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE
-SUITE DU DÉBAT

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, de la motion de l'honorable
Copp tendant à la 2e lecture du bill 23, inti-
tulé: loi modfiiant la loi de la Commission
canadienne du blé, 1935.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, au moment d'aborder
l'étude du présent projet de loi, je me rap-
pelle la visite mémorable que je faisais à
Ottawa, il y a presque exactement 25 ans ce
mois-ci, en compagnie d'une députation de
représentants officiels des producteurs de cé-
réales de l'Ouest canadien afin de demander
au premier cabinet de M. Mackenzie King
de maintenir en existence la Commission du
blé instituée à la fin de la première guerre
mondiale. Dans les milieux officiels, on s'op-
posait alors obstinément à cette proposition.
Plus tard, le Parlement fédéral a adopté une
loi d'autorisation, à la condition que les pro-
vinces de l'Ouest adoptent une mesure du
même genre. Or, le projet de loi présenté à
l'Assemblée législative du Manitoba a été in-
contestablement rejeté parce qu'on y était
convaincu que les cultivateurs de cette pro-
vince désiraient régler leurs propres affaires
comme ils l'entendaient. Me rappelant ces
faits et constatant que toutes ces négociations
ont eu pour résultat de faire naître le mouve-
ment qui a abouti à l'établissement du syn-
dicat du blé que nous connaissons aujourd'hui,
je me rends compte que l'eau ne suit pas seu-
lement son cours naturel pour franchir les
barrages, mais que souvent, comme c'est le cas
dans les extraordinaires Chutes Réversibles
de la province natale de l'honorable sénateur
de Saint-Jean (l'honorable M. Foster), elle
semble aussi remonter le courant.

Le présent projet de loi offre tellement d'as-
pects qu'on hésite à se lancer dans une
discussion d'ensemble et complète dans le
moment. L'honorable leader de l'autre côté
de la Chambre (l'honorable M. Haig) a fait,
hier, l'exposé historique de la mesure. Il y a
aussi le domaine social, politique et écono-
mique. Qu'il me suffise de marquer que la

[L'hon. M. Aseltine.]

phraséologie légale du présent bill recouvre
un passé des plus attachants qui remonte au
début de notre siècle, alors que les pionniers
des provinces des Prairies (appelées alors
"régions territoriales") ont posé les fonde-
ments de ce qui est devenu dans la suite le
mouvement des producteurs de céréales de
l'Ouest canadien. L'honorable sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar), qui mal-
heureusement n'est pas à son siège dans le
moment, pourrait nous relater ces faits bien
mieux que moi, parce qu'il est un des rares
survivants des artisans de cette oeuvre de
pionnier.

Depuis le début de ce mouvement, bien des
changements se sont produits, tant dans le
caractère du mouvement lui-même que dans la
nature des institutions commerciales et coopé-
ratives qui en ont été le résultat. Ces chan-
gements ont coïncidé assez étroitement, je
pense, avec les modifications fondamentales
qui ont été la conséquence des bouleverse-
ments périodiques de la situation mondiale.
Pour peu qu'on s'en donne la peine, on éta-
blira facilement la preuve incontestable (le
cette affirmation.

Me reportant ainsi en arrière sur une cer-
taine période d'années, jetant un regard sym-
pathique sur les progrès réalisés par le mou-
vement (les cultivateurs organisés des Prairies
et les envisageant, je crois, de façon impar-
tiale et juste, je relève bien des faits saillants.
C'est d'abord la constatation que le début de
ce mouvement et les modifications qu'il a
subies nous ont fourni la preuve qu'un idéal
sincère et vigoureux était à la base des actes
posés. La fidélité constante que les membres
de ces organismes ont manifestée à leurs chefs
m'a également impressionné. Autre observa-
tion que je dois faire: au lieu de s'atténuer,
on a vu s'accentuer la tendance à confondre
les causes profondes des problèmes, auxquels
il fallait s'attaquer, avec les méthodes et les
moyens employés pour les régler. Par ex-
emple, en ce qui concerne les rouages de la
rente des céréales, on a été porté à tort, je
'ois, à attribuer les fluctuations de la bonne
fortune et de la mauvaise fortune à la méthode
courante de mise sur le marché à laquelle les
sociétés devaient recourir.

Qu'il me soit permis de donner un exemple.
L'ancienne Commission canadienne du blé était
en mesure de verser au producteur de céréa-
les, à la fin de la dernière guerre, environ
$2.63 le boisseau de blé. Ce chiffre, obtenu
au cours de la première campagne agricole
postérieure aux prix du temps de guerre,-en
1919-1920,-semble avoir laissé une impression
indélébile dans l'esprit des membres et des
directeurs des sociétés de producteurs de cé-
réales, à savoir que la manutention du blé
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de la part du Gouvernement entraînait des
prix élevés. Réciproquement, l'effondrement
des prix en 1929 et en 1930 a coïncidé avec le
fonctionnement de l'organisme de mise sur
le marché de Winnipeg; on ne voulait rien
moins que l'intervention de l'Etat en vue
du règlement de la question.

J'ai toujours pensé qu'en cette circonstance
les directeurs des sociétés de producteurs fro-
mentiers de l'Ouest, communément appelées
syndicats du blé, auraient dû insister pour
que les banques les aidassent à traverser cette
crise, au lieu de laisser les banques en faire
retomber la responsabilité sur l'Etat. D'ex-
cellentes raisons motivaient cette ligne de
conduite, parce que les affaires des syndicats
se fondaient principalement sur le consente-
ment des banques à faire les fonds de l'avan-
ce de $1 le boisseau pour tout le blé mis sur
le marché par''intermédiaire des syndicats;
la garantie traditionnelle n'était pas néces-
saire, que les banques avaient toujours exigée
dans ce domaine, et qui consistait à recourir
à la méthode régulière des opérations de cou-
verture en vendant à prime moyennant des
achats pour livraison future. A cause de leur
désir d'attirer les affaires des syndicats agri-
coles, les banques ont abandonné cette mé-
thode longtemps avant 1929-1930. En pré-
8ence des forces inexorables et inévitables qui
influaient sur la situation, par suite de l'état
de choses existant dans tout l'univers en
1929-1930, les syndicats durent demander
l'aide de l'Etat, ou, à tout événement, les
banques les en persuadèrent.

Lorsque la Commission du blé, en 1935, a
été établie en vertu de la loi actuelle, on ne
l'a pas instituée, comme l'honorable sénateur
de la Saskatchewan centrale (l'honorable M.
Johnston) l'a donné à entendre hier, en rai-
son des revendications des producteurs de
céréales de l'Ouest; car, malgré l'appui assuré
du Gouvernement et la direction confiée au
représentant du Gouvernement, feu M. John
I. McFarland, qui était fort compétent, les
prix du blé n'ont pas monté; ils ont plutôt
diminué de 1930 à 1935. Le premier ministre
de l'époque et les banques du pays s'inquié-
taient grandement de la responsabilité finan-
cière qu'on encourait, en raison de l'accumu-
lation continuelle de céréales entre les mains
de M. McFarland. Il tente de stabiliser les
prix en achetant plus de blé et encore plus
de blé jusqu'à ce que, lors de l'inauguration
officielle de la Commission du blé en 1935,
cet organisme dut se charger d'environ 400
millions de boisseaux de blé invendu appar-
tenant à la population du pays. Au cours des
deux années suivantes, on a liquidé assez heu-
reusement ce blé accumulé, par suite surtout
des faibles récoltes obtenues durant cette pé-
riode.

En examinant ce passé, nous constatons au
contraire, de nos jours, ce paradoxe assez frap-
pant que les syndicats du blé dont les fon-
dements et toute l'histoire s'appuient sur le
principe de l'indépendance et de l'initiative
individuelle, font leur la demande tendant à
l'étatisation complète de la réglementation
et l'administration de la mise des céréales
sur le marché. On peut fort bien se deman-
der où mène cette confusion des idées. Est-
ce que cette tendance de la part des coopéra-
tives de l'Ouest revêt un caractère perma-
nent? Est-ce que cette tendance s'appuie sur
une idée d'ordre pratique à l'égard des affaires
du pays et de ses relations avec le reste du
monde? Franchement, honorables sénateurs,
je ne le crois pas. J'ai l'impression que la
direction des affaires, chez les cultivateurs
de céréales, se fonde sur la crainte. Mon
collègue (l'honorable M. Johnston) a men-
tionné brièvement hier en quoi consistait
cette crainte, lorsqu'il a dit que le cultivateur
de l'Ouest se laissait influencer par le souvenir
de la crise des années 30. Eh bien, les forces
que nous jugeons encore susceptibles de nous
guider se concentrent en ce moment même
dans une demande visant à préparer la scène
mondiale au retour de relations internationales
convenables, fondées d'abord sur le désir po-
sitif d'une plus grande liberté du commerce.
Je prétends que c'est une attitude positive,
d'espoir en l'avenir, que nous devons entre-
tenir au lieu d'une attitude négative, de crainte
du passé.

Jusqu'ici j'ai traité des éléments fondamen-
taux de ce projet de loi. A mon sens, ils
constituent les points vraiment importants.
Le pour et le contre de l'accord relatif au
blé conclu avec la Grande-Bretagne, qui dans
l'exposé des motifs du projet de loi semblent
le fondement réel de la mesure, ont en réa-
lité une importance secondaire au regard de
la question fondamentale de l'étatisme que
cette mesure comporte.

La loi de 1935 sur la Commission canadienne
du blé établissait une commission perma-
mente du blé. Constituée en corporation, elle
avait pour fin de servir l'intérêt des produc-
teurs. Si l'on avait des plaintes à formuler,
on pouvait la poursuivre devant les. tribunaux
du pays. Ceux qui s'intéressent à la question
se rappellent sans doute qu'un Manitobain
du nom d'Oatway en appela aux tribunaux en
1942. Il poursuivit la Commission du blé en
vue d'obténir l'état des livraisons de blé effec-
tuées de 1939 à 1942. La cause fut entendue
au Manitoba. Les tribunaux de la province
statuèrent qu'Oatway n'avait pas le droit de
poursuivre la Commission du blé, celle-ci étant
un agent de Sa Majesté. Plus tard, la cause
passait à la Cour suprême du Canada, mais,
avant que le jugement fût rendu, un décret
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du conseil intervenait déclarant que la Com-
mission du blé était bel et bien un agent de
Sa Majesté. En conséquence, le jugement dé-
finitif, dans cette cause, n'a pas encore été
rendu. Il est intéressant de noter que les ins-
tances judiciaires relatives à cette affaire sur-
vinrent à peu près en même temps qu'une
autre cause, qui, entendue au Conseil privé,
portait sur la même question. Il s'agit de la
cause où les deux parties en présence étaient
Radio-Canada et Gooderham and Worts. Le
conseil privé déclara que Gooderham and
Worts possédaient toute la compétence voulue
pour poursuivre Radio-Canada à ce mo-
ment-là.

Cette décision a-t-elle influé sur l'adoption
du décret déclarant la Commission du blé
agent de Sa Majesté? Je l'ignore, mais elle a
eu pour effet de donner alors à la Commis-
sion du blé une autorité absolue en matière
de vente de céréales. De fait, le bill no 23
confirme le décret en question. Je désire
insister sur ce point, car, lorsqu'on rapproche
l'article 2 de la première partie du projet de
loi de la Partie II, on comprend que le véri-
table principe en jeu dans le bill n'est pas
tellement la confirmation de l'accord avec le
Royaume-Uni, mais l'établissement perpétuel,
d'après une méthode absolument totalitaire,
des rouages d'organisation du marché du fro-
ment at Canada.

Vu qu'il existe pour le moins un doute quant
à la nature de la Partie II du projet de loi,
on a parfaitement sujet de le renvoyer au co-
mité compétent. qui pourra lanalyser et le
modifier au besoin. Je ne sais si j'appuyerai
le bill au moment de la troisième lecture; cela
dépendra entièrement (les amendements qu'on
proposera au comité.

J'aimerais faire deux autres observations,
avant de reprendre mon siège. La première a
trait à l'avenir de l'accord sur le blé. On
l'a dit, une conférence internationale du blé
se tient actuellement à Londres. Elle étu-
diera la question d'un accord international au
sujet du blé. La Gazette de Montréal. le 19
mars, annonçait la tenue de cette conférence
en première page, avec les manchettes sui-
vantes:

La conférence du blé s'ouvre au moment où
les prix vont croissant. Les délégués de 40
pays s'attendent à de rudes discussions à
Londres.

La dépêche établit ensuite une comparaison
entre les prix mondiaux courants et les prix
fixes sur lesquels repose l'accord relatif au
blé intervenu entre le Canada et la Grande-
Bretagne.

Il faut dire en toute justice qu'on a de
bonnes raisons de supposer que les représen-
tants des vendeurs de blé syndiqués de l'Ouest
canadien se sont engagés à appuyer un tel

e'hon. M. Lambert.]

accord,-ou encore, pour employer une autre
expression, qu'ils ont réclamé un tel accord
en promettant de l'appuyer,-à condition que
le prix maximum de $1.55 et le prix mini-
mum de $1.25 forment le fondement d'un ac-
cord international sur le blé.

Dans son discours sur l'adresse en réponse
au discours du trône, mon honorable collègue
(le la Saskatchewan centrale (l'honorable M.
Johnston) a déclaré qu'à la réunion du Comité
international du blé, à Washington, on a laissé
entendre que les prix consentis par le Canada
dans l'accord pourraient atu moins servir de
base d'entente à la conférence de Londres.
On a aussi raison de présumer, je crois, que
ces prix ne seront pas acceptables aux pays qui,
ne participant pas à l'accord aujourd'hui, re-
çoivent de S1 à $1.50 (le plus le boisseau que
nos producteurs.

Je tiens aussi à faire observer que ni l'Ar-
gentine ni la Russie ne sont, représentées à
la conférence. Si celle-ci n'aboutit à rien,
les représentants du Canada, dont la plupart
sont officiellement en relations avec le syn-
dicat du blé de l'Ouest canadien, reviendront
at pays avec des motifs plausibles pour de-
mander un prix plus élevé pour le blé, lorsque
le temps des négociations reviendra en 1947,
à moins que d'ici là l'abondance des récoltes
ne fasse baisser le cours mondial à peu près
au niveau (les prix prévus par le présent accord
avec le Royaume-Uni.

La situation existant à la fin de 1947 influera
considérablement sur le résultat, mais, étant
donné la situation actuelle et vt que la pro-
dtuction de cette céréale de grande valeur est
pour l'instant à peu près restreinte à ce con-
tinent-ci ou à l'Amérique du Sud, les prix
ne tomberont sans doute pas beaucoup au-
dessous des ceurs actuels. L'un des reproches
que je fais à l'accord sur le blé c'est qu'il
envisage une période de temps trop longue.
Lui ayant adressé ce reproche, il ne m'appar-
tient certes pas de spéculer sur la tendance
probable des cours du blé. A tout événement,
si les représentants du Canada à la confé-
rence ne peuvent faire accepter la somme de
$1.55 ou $1.25 à titre de base d'un accord
relatif au blé, il se peut que nous soyons,
dans une large mesure, dégagés de l'obligation
d'appuyer notre accord avec la Grande-Bre-
tagne.

Signalons encore qu'il se tient en ce mo-
ment une nouvelle conférence à Genève, où
Fon veut fonder le commerce mondial, non
pas sur une base bilatérale, mais sur une base
multilatérale.

Aucun honorable sénateur n'aura manqué
de noter les remarques très pertinentes faites
hier par l'honorable sénateur de Queen's
(l'honorable M. Sinclair) sur un autre sujet.
L'honorable sénateur affirmait que nous ne
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devrions adopter aucune loi de nature à com-
promettre les délibérations des délégués à
la conférence de Genève. Je suis d'avis que le
présent bill, fondé sur l'accord intervenu
avec la Grande-Bretagne et tendant à fixer
une entente quinquennale, est certes de na-
ture à compromettre les intérêts diploma-
tiques en jeu à la conférence de Genève. Si
le principe s'applique dans un cas, il devrait
s'appliquer dans un autre. Je fais ce rappro-
chement sachant bien que je viole, dans une
certaine mesure, le Règlement de la Chambre.

En terminant, j'exprime encore une fois
le souhait que* l'honorable leader intérimaire
de la Chambre, parrain du bill, le fasse ren-
voyer à un comité approprié où l'on trou-
vera les sénateurs représentant le mieux les
intérêts en cause et les mieux préparés à étu-
dier la question dont nous sommes saisis en
ce moment.

Des VOIX: Très bien!
L'honorable R. B. HORNER: Honorables

sénateurs, j'ai cultivé le blé pendant près de
40 ans, dans l'une des régions peut-être les
plus difficiles de l'Ouest du Canada. Il a
fallu déboiser près de la moitié du terrain,
puis épierrer l'autre. Si je prends la parole
en ce moment c'est afin de répondre aux argu-
ments assez étranges invoqués par l'honorable
sénateur qui a expliqué le projet de loi
(l'honorable M. Johnston). Il a dit en effet
que les cultivateurs étaient tous si riches
qu'il ne serait pas bon qu'ils le deviennent
davantage. L'honorable sénateur semblait
laisser entendre qu'il y aurait intérêt à cons-
tituer un fonds pour les cultivateurs, comme
on le fait pour les Indiens, et qu'ils soient
admis à y participer seulement quand ils ont
besoin d'aide. Il aurait pu se référer à un
passage de l'Evangile où il est dit qu'il est
difficile à un riche d'entrer au royaume des
cieux. Il reste que je n'avais pas, avant hier,
entendu dire qu'il était particulièrement diffi-
cile à tn cultivateur de gagner le ciel.

Si l'argent ne peut que nuire à certaines
gens, je suis d'avis que les cultivateturs peu-
vent en faire un aussi bon usage que n'importe
quelle autre catégorie de notre population.
Nous n'entendons pas condamner l'Interna-
tional Nickel Company, l'Aluminum Com-
pany of Canada, ni les entreprises les plus
considérables de préparation de viande ou de
fabrication du papier. Ces grandes entreprises
industrielles ont beau grandir sans cesse, nous
ne leur entendons ja-mais reprocher quoi que
ce soit, et on nous laisse entendre qu'elles
ont pour directeurs de grands hommes, dignes
de toucher des traitements formidables.

Je prétends que si un cultivateur dispose
d'un peu d'argent pour l'expansion de son
entreprise, il ne s'ensuit qu'on doive le tenir
pour un individu dangereux. S'il a le sens

du progrès, et s'il est en mesure de diriger une
grande ferme, on devrait lui permettre de le
faire. Evidemment, certains sont naturelle-
ment plus aptes à gérer de petites entreprises
agricoles. Quoi qu'il en soit, il est bien étrange
de prétendre que le cultivateur peut avoir
trop d'argent.

Me sera-t-il permis de préciser quelques no-
tions d'histoire en ce qui concerne la mise en
valeur de la région d'où je viens? Au mo-
ment où je vins m'y établir, toute la terre y
était en friche; la contrée s'est ouverte grâce
à l'établissement de voies ferrées, comme celles
de Big-River, de Leoville et de Meadow-Lake.
J'ai vu moi-même établi la ligne de Laird et
celle de Wakaw. Dans l'Est du Canada, le
Jeune homme qui se lance dans l'exploitation
agricole s'installe le plus souvent dans une
maison de pierre; il possède une grange de
pierre pourvue de toutes sortes d'aménage-
ments, le tout construit par son grand-père.
Ceux qui ont été s'établir dans l'Ouest au
moment où je m'y installais étaient, comme
moi. des jeunes gens sans argent. C'est en
tendant leurs premiers fils de fer qu'ils ont
commencé à exploiter leurs terres. Voilà 29
ans que la première Grande Guerre est finie.
Les cultivateurs ont bien le droit de réaliser
un peu de progrès en un tel laps de temps.
J'aimerais que l'honorable sénateur de la
Saskatchewan centrale (l'honorable M. John-
ston) nous dise combien d'agriculteurs de sa
région ont des maisons vraiment modernes,
combien ont fait peindre leurs bâtiments au
cours des années dernières, et combien pos-
sèdent la plomberie à laquelle tout le monde
a droit.

L'honorable M. JOHNSTON: Mon hono-
rable ami me pose-t-il une question?

L'honorable M. HORNER: Oui.

L'honorable M. JOHNSTON: Ceux qui ha-
bitent ce que nous appelons des maisons mo-
dernes ne sont pas tellement nombreux. J'ai
voulu surtout dire,-mon honorable ami s'en
souviendra-que les cultivateurs acquittent
leurs hypothèques.

L'honorable M. HORNER: D'accord, mais
pourquoi ne l'auraient-ils pas fait durant
vingt-sept années de travail ardu?

L'honorable M. JOHNSTON: Voilà cinq
ans à peine qu'ils en ont le loisir.

L'honorable M. HORNER: Je ne suis pas
de cet avis. Je puis citer à l'honorable séna-
teur les cas de personnes qui ont acheté des
terres de moi et qui ont continué, d'année en
année, à faire honneur à leurs obligations.

Passons maintenant aux prix des céréales.
L'honorable sénateur de la Saskatchewan cen-
trale a déclaré qu'en 1932 et 1933 le blé se

83169-14J
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vendait 19c. le boisseau. Une telle affirmation
est de nature à induire en erreur bien des gens
qui ne sont pas au courant des conditions du
marché dans l'Ouest canadien. Il est vrai
qu'un bon jour le prix du blé a baissé jusqu'à
19c.; il n'en est pas moins exact que les cul-
tivateurs amis du progrès et au courant des
affaires dans le monde ont obtenu pour leur
blé cette même année-là le prix de 70c., ou
d'au moins 60c. Je me rappelle qu'en 1907
les propriétaires d'élévateurs refusaient d'ac-
cepter les céréales parce qu'ils n'avaient pas
les fonds voulus pour les payer. J'ai honte
d'avouer ici que j'en ai acheté 200 boisseaux
à 10c. quand le producteur payait lui-même
11c. le boisseau pour le faire battre. Il est
vrai qu'une crise financière sévissait alors.

Si, comme l'honorable sénateur de la Sas-
katchewan centrale, j'allais m'aventurer dans
le domaine politique, je pourrais signaler le
fait qu'il fut un temps où son parti avait l'im-
pression que tout l'Ouest ne valait rien, qu'il
ne rapporterait jamais suffisamment pour ac-
quitter les premiers frais des compagnies qui
y ont établi des voies ferrées. Nous cultivons
la terre dans un pays exposé à toutes sortes
de risques. Cependant, des hommes dont les
connaissances peuvent être respectées et qui
ont étudié à fond cette question, affirment
qu'il n'a jamais existé un excédent de blé dans
le monde. Les quantités excédentaires ont
toujours été absorbées en quelques années.
Notre pays n'est pas le seul où la récolte est
parfois déficitaire. L'honorable sénateur d'Ot-
tawa (l'honorable M. Lambert) a rappelé que
feu M. MacFarland a réussi à accumuler un
bon excédent. Qu'est-il devenu? Durant l'été
1937, des nouvelles défavorables se propa-
geaient et, au cours de mes voyages dans
notre pays, j'ai pu constater que la récolte
manquerait. A trois heures un bon matin,
près de Calgary, j'ai vu des champs de blé où
les tiges brulées atteignaient six pouces de
hauteur. Personne, à mon avis, n'a fait un
calcul estimatif meilleur que le mien au cours
de mes voyages à l'ouest de Winnipeg. Sur la
foi de mes conclusions, j'ai écrit aux journaux
priant le Gouvernement de ne pas donner
notre blé parce qu'il pourrait tout le vendre
au prix de $1.50 le boisseau. Il se vantait d'en
avoir écoulé 100 millions de boisseaux à 70c.
Peu de temps après, le prix a monté jusqu'à
$155. Tout l'excédent accumulé par M.
MacFarland aurait pu être vendu jusqu'au
dernier boisseau à un prix avantageux.

Tout comme d'autres honorables sénateurs,
je suis assez renseigné sur la culture et la
vente du blé, et c'est pour cette raison que je
demande aux honorables collègues de me per-
mettre d'ajouter ici quelques observations per-
sonnelles. Avant la création du syndicat, la
Saskatchewan possédait une compagnie coopé-

[L'hon. M. Horner.]

rative d'élévateurs. Un délégué de chacune
des régions où se trouvait un élévateur assis-
tait à la réunion annuelle pour y entendre
la lecture des rapports et, nous disait-on, pour
voir à l'administration des élévateurs. Cette
année-là,-celle dont je parle ici,-j'ai été
choisi délégué à la réunion qui a été tenue,
si je me rappelle bien, dans le sous-sol de la
First Baptist Church, à Regina. L'année pré-
cédente, l'association avait accordé à un de
ses employés supérieurs un crédit limité
(j'ignore combien de milliers de dollars) des-
tiné à lui permettre de faire des transactions
commerciales pour le compte de la coopérati-
ve à la Bourse des céréales. Il avait réalisé
quelques milliers de dollars pour la société.
A la réunion à laquelle j'ai assisté on constata
que la compagnie lui avait avancé d'autres
sommes d'argent bien plus considérables, mais
qu'il avait perdu au moirs $995,000. Or, dans
leur rapport, les directeurs affirmaient aux
délégués: "Vos directeurs ont administré les
affaires de votre compagnie selon des métho-
des de commerce éprouvées, en conformité
des principes coopératifs".

Je ne crois pas cependant, qu'on ait admi-
nistré la compagnie conformément aux prin-
cipes de coopération. Le cultivateur qui avait
livré toutes ses céréales à la compagnie et
celui qui avait obtenu le. de plus le bois-
seau, ou une meilleure qualité, d'un autre
élévateur, a encaissé sa part du profit réalisé
sur la vente de mes céréales. Aussi bien, lors
de la présentation du rapport, ai-je pris la
parole pour proposer que l'on enlève cette
ligne du rapport. J'ai admis que la compa-
gnie avait été administrée d'après de bonnes
notions des affaires, mais non en conformité
des véritables principes coopératifs. Un des
délégués, au courant des coopératives et de
leur administration, a réclamé après moi la
suppression de cette phrase. Le même jour,
j'ai proposé de vendre au syndicat cette com-
pagnie coopérative d'élévateurs et, après beau-
coup de discussion, ma motion a été adoptée.
C'est ainsi que notre compagnie coopérative
d'élévateurs a été vendue au syndicat. Jus-
qu'ici, je n'ai jamais regretté cette transaction.
Les cultivateurs de l'Ouest canadien y on
considérablement gagné.

Je ne m'oppose pas au projet de loi, mais
je prétends que nous n'obtenons pas un prix
suffisant pour nos céréales. Que l'on, considère
les frais de production. Les tracteurs d'occa-
sion se vendent $500 et $1,000 de plus qu'ils
ont coûté lorsqu'ils étaient neufs. Pour ma
part, je sais qu'on a vendu des tracteurs vieux
de quatre ans $500 de plus que des tracteurs
neufs. Toutes les pièces de rechange dont
le cultivateur a besoin et presque tous les
autres articles qu'il lui faut ont subi une ma-
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joration. Le fait est que le cultivateur n'a
pas assez d'argent pour améliorer ses bâti-
ments et sa maison; étant donné les salaires
et les prix de revient élevés, je me demande
si l'on ne jugera pas raisonnable à l'avenir
de demander $2 le boisseau pour les céréales.

La culture des céréales dans l'Ouest est su-
jette à de sérieux aléas. L'an dernier, dans
l'Ouest, il a gelé à peu près tous les mois;
nous en sommes rendus au point où nous
devons laisser la terre en jachère tous les
deux ans. Nous labourons, ameublissons et
laissons la terre en jachère; nous semons l'an-
née suivante. En plusieurs cas le rendement
d'une acre n'excède pas dix boisseaux de blé
de très basse qualité, soit de la 3e, soit de la
4e qualité. Comment un cultivateur peut-il
payer ses impôts et ses autres dépenses avec
un rendement de dix ou même de quinze bois-
seaux? Dans l'intervalle, les impôts augmen-
tent; l'an dernier, ils ont atteint environ $10
par quart de section. Il faut se rappeler que
le prix coté a trait au blé no 1, à Fort-William,
et que, s'il y a une abondante récolte de blé
de qualité inférieure, le prix moyen peut être
beaucoup plus bas. Quand il n'y a pas trop
de blé de qualité inférieure, il est plus facile
d'en disposer et l'écart peut ne pas être aussi
grand. Qu'est-ce que ce rendement représen-
te, en définitive, comme rémunération d'un
travail de deux ans sur la terre?

Honorables sénateurs, je vous ai entretenus
de questions que je connais bien, croyant que
mes observations intéresseraient .peut-être
quelques-uns d'entre vous.

L'honorable M. PATERSON: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur si, en raison
du prix réduit de $1..35 pour le blé et du prix
de $320 sur le marché libre pour le seigle, il
s'attend à une diminution des emblavures
et à une augmentation de la culture du seigle?

L'honorable M. HORNER: Le fait se pro-
duit déjà.

L'honorable M. PATERSON: Dans quelle
mesure?

L'honorable M. HORNER: Il est assez
difficile de l'apprécier, mais le fait se produit
certainement.

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, la question de l'écoulement du blé
au meilleur .prix possible a toujours revêtu une
importance capitale, non seulement aux yeux
des cultivateurs de l'Ouest canadien et du
Gouvernement, mais aussi de toute la popula-
tion canadienne.

J'ai écouté avec un grand intérêt les dis-
cours prononcés jusqu'ici, mais je me propose
d'aborder la question d'un point de vue dif-
férent. Le prix actuel ne me satisfait pas plus
qu'il ne satisfait l'honorable sénateur de

Blaine-Lake (l'honorable M. Horner). Tout
d'abord, il ne s'agit pas pour le Sénat de se
prononcer sur le maintien de la Commission
canadienne du blé. Cet organisme existe de-
puis 1935; on nous dit qu'il a eu un prédéces-
seur dès la fin de la dernière guerre. Ces deux
commissions ont fait de la bonne besogne.
Toutefois, J'ai entendu des cultivateurs ex-
primer trois opinions différentes. Les uns
veulent que la Commission canadienne du blé
dirige d'une façon absolue l'écoulement du
blé. D'autres lui refusent de telles attribu-
tions; ils préfèrent que la Commission cana-
dienne du blé collabore avec la Bourse des
céréales ou le marché libre. Une troisième
catégorie réclame l'abolition de toute restric-
tion afin de vendre ses céréales et d'en dispo-
ser à son gré sur le marché libre.

Je me rappelle une histoire qu'on m'a
racontée il y a quelque temps au sujet d'un
cultivateur. La scène se passe précisément
avant que la Commission canadienne du blé
prenne le contrôle absolu du blé. Le cultiva-
teur, souffrant un peu de la tête, se présente
chez le médecin. Après examen, le docteur lui
dit qu'il est atteint de dérangement cérébral et
lui propose de laisser son cerveau à son
bureau afin d'en faire une revue complète. Le
cultivateur déclare que cette proposition lui
agrée; le médecin lui enlève donc le cerveau
et le place dans une boîte, puis le cultivateur
s'en va à ses affaires. Plusieurs jours passent,
mais le cultivateur ne revient pas. Puis, un
jour, le médecin le rencontre sur la rue et lui
dit: "Jean, pourquoi n'êtes-vous pas revenu
chercher votre cerveau? Je l'ai examiné et je
crois savoir maintenant ce qui ne va pas."
Et le cultivateur de répondre: "Depuis ma der-
nière visite, la Commission du blé s'est chargée
entièrement de l'écoulement du blé; j'ai dé-
cidé que je n'avais plus besoin de mon
cerveau."

Des VOIX: Oh!

L'honorable M. ASELTINE: Je trouve qu'il
m'est impossible d'abonder dans le sens de
l'honorable représentant de- la Saskatchewan
centrale (l'honorable M. Johnston) ou de son
voisin (l'honorable A.-L. Beaubien); voilà
pourquoi j'ai certaines observations à formu-
ler au sujet de la modification du projet de
loi dont nous sommes saisis.

Puisque j'aurai pas mal de choses à dire
du prix que l'on paye le blé, et puisque l'ali-
néa e) de l'article 1 du bill définit les céréales
comme comprenant le blé, l'avoine, l'orge, le
seigle et la graine de lin, je me propose de
consigner au procès-verbal un tableau où figure
le prix moyen au comptant à la fermeture
du blé, de l'avoine et de l'orge à Winnipeg,
et les prix fixés par la Commission canadienne.
du blé là où ils s'appliquent, prix fondés sur
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le blé en entrepôt à Fort-William et à Port-
Arthur pour les campagnes agricoles de 1909-
1910 à 1945-1946. Je crois qu'en ayant sous
les yeux ces chiffres, les honorables sénateurs
comprendront beaucoup mieux la situation et
le fait que les cultivateurs se voient privés
d'une bonne partie de l'argent auquel ils ont
droit pour leur blé. Si les honorables séna-
teurs le veulent bien, je ne lirai pas ces
chiffres mais je les ferai consigner aux Débats.

(Ioir l'appedic à la fin des Débats d'aiu-
<ourd'('huai.)

Mon honorable collègue de la Saskatchewan
centrale (l'honorable M. Jolnston) disait hier.
ou <lu moins laissait entendre, qu'au moment
où fut créée la Commission les prix et du
commerce en temps de guerre, le prix du blé
s'établissait à un niveau très bas, soit 74 ou
76c. le boisseau. Voilà les prix en vigueur
a I'époque. Si on axait fixé à ce niveau le
prix-plafond, on aurait ruiné le cultivateur,
puisque le prix de vente était nettement infé-
rieur au prix <le revient. L'une des causes
des difficultés que nous avons éprouvées depuis
lors provient justement de ce que la Commis-
sien des prix et du commerce en temps de
guerre a établi ce prix-plafond à l'époque.

Ce n'est pas avtnt 1943 et les années sui-
vantes que le cultivateur a pu toucher un prix
convenable pour son blé. Comme on le disait
hier, le prix est passé de 74 ou de 76c. .le
boisseau à 90e., en 1944 à $1.23. en 1945 à
$1.25 et en 1946 à $1.35. Les honorables sé-
nateurs se souviendront que ces prix sont f. à b.
à Fort-William, Port-Arthur ou Vancouver.
Le cultivateur ne touche pas toute cette
somme. Ainsi, dans ma région, en Saskat-
chewan, si je vends du blé je n'en touche que
le prix f. à b. à Fort-William moins 18c. de
frais de transport et de manutention. Autre-
ment dit, si le prix du boisseau, de blé du
nord no 1 f. à b. à Fort William est de $1.35,
je n'en touche que $1.17 ou $1.18.

Pour le blé du nord no 2 je ne touche que
$1.14 ou $1.15 et pour le blé du nord no 3,
trois ou quatre cents de moins.

Quand, au cours de mes observations, je
parle des prix f. à b. à Fort-William, je ne
songe pas au prix que touche le cultivateur.
Un cultivateur du Manitoba, où habite mon
honorable collègue et leader (l'honorable M.
Haig), reçoit davantage, puisque les frais de
transport sont moins élevés de sept ou huit
cents par boisseau. Autrement dit, il touche
sept ou huit cents de plus que moi pour
chaque boisseau de blé.

L'honorable M. BUCHANAN: Et mon ho-
norable collègue de Rosetown (l'honorable M.
Aseltine) toucherait plus que nous dans notre
province.

[L'hon. M. Aseltine.]

L'honorable M. ASELTINE: Oui, nous tou-
cherions plus que vous de l'Alberta. Nous
avons vraiment besoin de ce supplément.

Quand j'ai dit que le prix du blé avait
atteint $1.35 le boisseau, je n'entendais pas
par là que la commission du blé ne le vendait
pas plus cher que cela. La commission du
blé, depuis un certain temps déjà, vend du blé
à la Grande-Bretagne et à d'autres pays $1.55
le boisseau. Mais le cultivateur ne touche pas
cette somme, moins 18c. de frais de transport
et de manutention. Il touche $1.35 et la
commission effectue un prélèvement de 20c.
par bois-eau dont, parait-il, elle fera remise
à l'expiration de la période de cinq ans.
Après déduction des frais, le cultivateur tou-
eliera les bénéfices indiqués sur ce que nous
appelons son certifient de producteur de blé.

Je m'oppose surtout, honorables sénateurs,
a la manipulation des prix. A mon avis celle-ci
ne peut être ni motivée, ni expliquée. La
population de cette partie-ci du pays peut
difficilement comprendre précisément ce qui
s'est passé. Nous qui nous occupons presque
tous les jours de blé, nous avons déjà assez
de mal à comprendre ce système.

La Commission canadienne du blé continue
a vendre du blé aux meuniers canadiens 77Àc.
le boisseau. Pendant longtemps la commis-
sion versait au cultivateur $1.25 pour ce même
blé. Pour tout le blé destiné à la consom-
mation domestique, le cultivateur touchait
$1.25 le boisseau, et le Gouvernement com-
pensait l'écart en versant une subvention.
C'est ce qui explique le double prix. Pen-
dant une grande partie de cette période la
commission exportait le blé au prix de $1.55.
Voilà un troisième prix. On vend toujours
le blé aux meuniers 77kc. le boisseau, mais
le cultixvateur en touche toujours $1.35 le
boisseau, et c'est le gouvernement fédéral
qui comble l'écart en versant une subvention.
Depuis quelque temps on a un troisième prix,
le prix mondial. Je me demande comment
le malheureux cultivateur peut comprendre
quelque chose à tous ces prix.

Nous avons entendu dire récemment, en
cette enceinte, que le prix mondial s'élevait
aujourd'hui à environ $3.

L'honorable M. SINCLAIR: A quel en-
droit précis?

L'honorable M. ASELTINE: Pour le blé
destiné à l'exportation vers tous les pays du
monde, exception faite de la Grande-Bretagne,
f. à b. à Fort-William.

Tout ce brassage de prix prête fort à con-
fusion. J'ignore qui en est responsable, la
Commission canadienne du blé, le ministère
du Commerce ou le ministère de l'Agriculture.
Je suis porté à croire que la commission reçoit
ses instructions d'un ministère quelconque.
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Je voudrais maintenant, le plus brièvement
possible, dire un mot des pertes qu'ont subies
les cultivateurs au cours des quatre dernières
années parce qu'on ne leur a pas permis de
vendre leurs céréales sur le marché libre. Les
pertes ont été de 136 millions de dollars sur
la récolte de 194341944; de 147 millions sur
celle de 1944-1945; de 126 millions sur celle
de 1945-1946; et depuis le 1er août 1946 jus-
qu'à la date de l'établissement de cette statis-
tique, en février 1947, de 126 millions de
dollars. Le chiffre de la perte sera encore
plus considérable sur les ventes futures, parce
que le prix mondial est maintenant plus élevé
qu'il ne l'était.

L'honorable M. FOSTER: Les cultivateurs
doivent être maintenant bien près de la
faillite.

L'honorable M. ASELTINE: Le chiffre
global de la perte pour les autres campagnes
agricoles est de 535 millions de dollars. Il ne
faudrait pas, honorables sénateurs, faire de
bien longs calculs arithmétiques pour prévoir
ce que perdront les cultivateurs si ces con-
ditions persistent pendant toute la durée de
l'accord relatif au blé conclu avec l'Angle-
terre' Ils n'en obtiendront jamais le rembour-
sement. J'affirme catégoriquement qu'on ne
remboursera aux cultiyateurs rien de ces pertes.
à la fin de la période de cinq ans.

L'honorable M. SINCLAIR: Comment a-
t-on fait le calcul de ces sommes?

L'honorable M. ASELTINE: Je les ai em-
pruntées au Searle Index.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
sénateur n'a pas bien saisi ma question.

L'honorable M. ASELTINE: Le calcul en
a été fait à Winnipeg.

L'honorable M. SINCLAIR: Sur quoi a-
t-on fondé la comparaison?

L'honorable M. ASELTINE: Il s'agit de la
somme que le cultivateur a reçue au regard
des prix en cours sur le marché libre. Qu'on
me comprenne bien: il s'agit de la perte su-
bie à l'égard du blé vendu à la Grande-Bre-
tagne et aux autres pays au prix de $1 5 et de
la perte subie par le cultivateur à l'égard du
blé destiné à la consommation nationale
qu'on a vendu aux meuneries du Canada au
orix de 77jc. durant la même période.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
sénateur veut-il laisser entendre que les culti-
vateurs ont perdu la différence entre le prix
de 77tc. et celui de $1.25?

L'honorable M. ASELTINE: Non, j'ai trai-
té de cette question alors que l'honorable
sénateur n'était pas ici.

L'honorable M. HAIG: La subvention ac-
cordée couvre cette somme.

L'honorable M. ASELTINE: Je parle ici de
la perte subie sur la somme réellement en-
caissée, soit $1.25, soit $1.35 le boisseau, au
regard de ce que les cultivateurs auraient
obtenu de la vente des céréales sur le marché
libre.

On a rappelé ici, hier, le vote pris sur
cette question dans un autre endroit. On a dit
qu'à peine sept voix avaient été enregistrées
contre le projet de loi lors de son adoption
définitive. J'attire l'attention des honorables
sénateurs sur le fait qu'on a proposé certains
amendements à cette mesure et qu'à la mise
aux voix ces propositions n'ont été rejetées
que par une faible majorité. Lors du dernier
vote, seulement sept ou huit députés se sont
prononcés contre le bill. Certes, à la suite
du rejet des amendements, l'autre Chambre
n'avait plus qu'à adopter le bill, parce que le
Canada doit faire honneur à ses engagements
envers l'Angleterre. Nous avons pris cet en-
gagement et nous livrerons le blé.

Les députés, à un autre endroit, et les
honorables sénateurs de ce côté-ci du Sénat
objectent que l'accord ne se soucie pas de
l'avenir et impose aux cultivateurs, sans né-
cessité, les pertes dont j'ai parlé. C'est le
cultivateur que l'accord désavantage. Si nous
voulons aider l'Angleterre, et je pense bien
que nous le désirons tous, la population en-
tière du Canada, et non seulement le culti-
vateur, doit payer sa quote-part. Une loi
devrait autoriser le remboursement des pertes
subies par les cultivateurs qui ont vendu leur
blé à perte en vue de secourir l'Angleterre.

L'honorable M. BUCHANAN: L'honorable
sénateur peut-il nous dire si les associations
de cuiltivateurs et les syndicats sont en faveur
de l'accord?

L'honorable M. ASELTINE: Je ne puis ré-
pondre exactement à cette question. J'ai l'im-
pression que les dispositions de l'accord ont
été rédigées par certains directeurs des syn-
dicats et hauts fonctionnaires de l'Etat, à
Ottawa. Voilà comment cet' accord a pris
naissance. Il ne faudrait pas affirmer, cepen-
dant, que les Canadiens de l'Ouest sont en
faveur de cet accord stupide, simplement par-
ce que des directeurs du syndicat de blé (or-
ganisme qui n'a pas acheté de blé depuis des
années) ont contribué à sa rédaction.

L'honorable M. SINCLAIR: Le syndicat
lui-même approuve-t-il les actes de ses di-
recteurs?

L'honorable M. ASELTINE: Je le répète,
le syndicat n'a pas acheté de blé depuis quel-
ques années.
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L'honorable M. SINCLAIR: Mais il existe
encore.

L'honorable M. ASELTINE: Le syndicat
n'est, pour ainsi dire, que l'agence des éléva-
teurs. Comme l'a dit l'honorable sénateur de
Blaine-Lake (l'honorable M. Horner), le syn-
dicat du blé a pris en main l'organisation coo-
pérative des élévateurs et établi les élévateurs
à blé en commun de la Saskatchewan, les élé-
vateurs en commun du Manitoba et les éléva-
teurs en commun de l'Alberta, tous des filiales
des syndicats de l'Ouest. Ils fonctionnent
ainsi depuis qu'ils ont éprouvé des difficultés
et que les gouvernements provinciaux dont ils
relèvent ont dû les subventionner.

L'honorable M. ROEBUCK: Puis-je poser
une question? Je suis très peu au courant de
cet accord. Sauf erreur, l'honorable sénateur
de Rosetown (l'honorable M. Aseltine) pro-
pose que. si le cultivateur perd de l'argent
par suite de l'accord, le Trésor national le lui
rembourse.

L'honorable M. ASELTINE: C'est ce que
je propose.

L'honorable M. ROEBUCK: Voici la ques-
tion que je veux lui poser: si le cultivateur
réalisait des bénéfices en vertu de l'accord, au
cas où les prix tomberaient au cours des pro-
chaines années, l'honorable sénateur voudrait-
il l'obliger, en conséquence, a verser une con-
tribution au Trésor national?

L'honorable M. ASELTINE: Cette perte,
sur laquelle j'ai fourni des détails, il l'a déjà
subie.

L'honorable M. KINLEY: Les syndicats
font encore des affaires.

L'honorable M. ROEBUCK: Au cours des
prochaines années le cultivateur pourra pro-
fiter de cet accord. L'honorable sénateur pro-
poserait-il qu'il versât ses profits au Trésor
national?

L'honorable M. ASELTINE: Je ne vois pas
comment la chose est possible.

L'honorable M. ROEBUCK: Ainsi, à ce que
je crois comprendre, l'honorable sénateur pro-
pose que l'Etat assume les pertes et que le
cultivateur garde les profits ou les profits
possibles.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
représentant de Toronto comprend peut-être
mal.

L'hon. M. ROEBUCK: Non, je ne com-
prends pas.

L'honorable M. ASELTINE: J'aurais peut-
être dû(l dire qu'à la fin de la période de cinq
ans, si les opérations de vente réussissent, le

[L'hon. M. Aseltine.]

cultivateur touchera un versement en présen-
tant le certificat qu'on lui remet chaque fois
qu'il livre un boisseau de blé. Mais ce ver-
sement ne s'applique qu'aux profits réalisés
sur les ventes aux pays autres que la Gran-
de-Bretagne, parce que le contrat avec la Gran-
de-Bretagne est rédigé de telle sorte qu'on ne
peut réaliser de profit ni subir de perte.

On n'a rien dit en cette enceinte des opi-
nions qu'a exprimées le grand journal libéral
de Winnipeg, la Free Press. Je m'étonne que
l'honorable représentant de Saint-Jean-Baptis-
te (l'honorable M. Beaubien) et l'honorable
représentant (le la Saskatchewan centrale (l'ho-
norable M. Johnston) n'aient pas mentionné
ce merveilleux quotidien.

L'honorable M. JOHNSTON: Nous ferions
mieux de parler du Star-Phnix, de Saskatoon.

L'honorable M. ASELTINE: La Free Press
de Winnipeg, et certains autres journaux qu'a
mentionnés le parrain du projet de loi, se sont
nettement opposés à l'accord avec la Grande-
Bretagne. Ils affirment qu'on y fait preuve
d'imprévoyance, qu'on vole le cultivateur et
qu'on n'aurait jamais dû le conclure.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mais, en
somme, ce n'est que l'opinion du rédacteur.
Il n'a pas plus droit à son opinion que j'en ai
à la mienne, ou que vous en avez à la vôtre.

L'honorable M. HAIG: Il est influent, tou-
tefois, auprès du parti libéral.

L'honorable M. ASELTINE: La Free Press
est un journal libéral très puissant, qui ex-
prime les vues du parti libéral dans l'Ouest
canadien. De fait, c'est le quotidien le plus
puissant publié à l'ouest de Fort-William.

L'honorable M. COPP: L'honorable séna-
teur partage-t-il ses vues au sujet de l'accord?

L'honorable M. ASELTINE: Naturellement,
je partage entièrement les vues de la Free Press
<le Winnipeg au sujet de l'accord avec la
Grande-Bretagne; en effet, toutes les fois que
je vends un boisseau de blé à la Grande-
Bretagne. c'est-à-dire que je livre un boisseau
de blé, je perds $1.30.

Une VOIX: Quel malheur!

L'honorable M. COPP: Je suis toujours prêt
à verser une contribution.

L'honorable M. ASELTINE: Je passe à
l'examen de la loi même. J'ai certaines pro-
positions et certaines critiques à formuler.
Je m'efforcerai de ne pas prendre plus de
temps qu'il ne faut.

Le projet de loi établit définitivement, déci-
sivement et immuablement les méthodes
d'écoulement du blé et les prix jusqu'à 1950;
il n'est nullement possible de modifier ces
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méthodes sauf par une loi du Parlement. Ne
serait-il pas mieux de modifier l'article 29 en
insérant, à la 10e ligne, après "premier août":
... mil neuf cent querante-huit, mais cette pé-
riode peut se prolonger jusqu'à 1950 en vertu
d'un décret du conseil.

C'est-à-dire que d'ici là on ne changerait
rien à l'état de choses actuel. Si le Gouver-
nement le jugeait bon pour des motifs suffi-
sants, il pourrait le faire durer jusqu'à l'expi-
ration de la période de cinq ans. Personne
ne sait ce qui va se passer d'ici 1950. Voilà
pourquoi je formule cette proposition. Comme
l'a fait observer l'honorable sénateur d'Ottawa,
(l'honorable M. Lambert), il est bien difficile
de prévoir ce qui va se passer d'ici cinq ans.
Le prix du blé peut augmenter, comme il peut
diminuer. La commission peut trouver que
la situation est devenue trop complexe pour
qu'elle s'en tienne à cette méthode. Mais les
dispositions du bill à l'étude étant ce qu'elles
sont, il sera absolument impossible de les .mo-
difier au moyen d'un décret du conseil. Il
faudra de toute nécessité recourir à une mesure
législative.

L'honorable M. HOWDEN: A-t-on conclu
une entente précise avec la Grande-Bretagne
à l'égard d'une période de quatre ans?

L'honorable M. ASELTINE: J'y arrive.

En conformité des dispositions de l'article
21 de la Partie III du présent bill, on assure
au cultivateur un prix de $1.35 le boisseau
jusqu'en 1950, quel que soit le prix du blé.
C'est en tout cas ce que je conclus de la
lecture de cet article. Je crois qu'en faisant
cette promesse, le Gouvernement a manqué
de jugement. Néanmoins, le prix du blé en
ce moment étant voisin de $3 le boisseau, on
pourra sans doute continuer à verser 81.35
au fonds commun, et peut-être davantage.
Je propose une modification, aini conçue:

Le prix sera d'au moins $1.35 le boisseau, ou
un prix plus élevé que le Gouvernement pourra,
à l'occasion, fixer au moyen d'un décret du
conseil, lorsqu'il le jugera à propos.

Cela permettrait au cultivateur de partici-
per à une hausse éventuelle du prix du blé,
telle que celle à laquelle nous assistons en
ce moment, sans attendre la fin de la période
de cinq ans.

L'honorable M. SINCLAIR: Autrement dit,
l'honorable sénateur réduirait la période de
livraison en commun de cinq à un an.

L'honorable M. ASELTINE: J'y arrive éga-
lement. Je ne veux pas attendre cinq ans

pour toucher mes dividendes de participation;
certainement pas en ce qui concerne les cam-
pagnes agricoles de 1944-1945 et 1945-1946.

L'honorable M. SINCLAIR: Le présent bill
n'a rien à voir avec la récolte de 1944-1945.

L'honorable M. ASELTINE: Au contraire.
Dans l'autre Chambre on a proposé un amen-
dement à cet égard. On l'a rejeté puisque
le Gouvernement n'a pas cru bon de l'accepter.

L'honorable M. SINCLAIR: L'amendement
auquel songe l'honorable sénateur avait trait
à la récolte de 1945-1946.

L'honorable M. ASELTINE: On pourrait
adopter un décret du conseil autorisant l'ac-
quittement des certificats de participation une
fois l'an en supprimant le délai de cinq ans.

J'allais dire, au moment où on m'a inter-
rompu, que de jour en jour les cultivateurs se
sentent de moins en moins satisfaits des dis-
positions du présent bill. Bon nombre d'en-
tre eux s'opposent énergiquement à ce que la
commission du blé retienne les bénéfices et
ne verse aucune prime de participation aux
producteurs avant 1950. A mon avis, il serait
avantageux de modifier le bill de façon à auto-
riser la commission à acquitter annuellement
ces certificats de participation si elle le juge
à propos. Autrement la commission est mise
dans l'impossibilité d'agir et ne peut rien faire
sans que le Parlement, au cours d'une session,
modifie la loi dans le sens voulu.

J'en arrive maintenant aux dispositions pé-
nales, qui, dans le premier bill, étaient extrê-
mement sévères. Les paragraphes 4 et 5 de
l'article 34 du bill, tels que primitivement rédi-
gés, ont été biffés. Néanmoins un détenteur
de permis peut toujours être privé de son per-
mis pour une période de quinze jours, et, dans
le cas d'une poursuite judiciaire intentée con-
tre lui, pour une période encore plus longue,
jusqu'à ce que le procès ait eu lieu, ou jus-
qu'à audition de l'appel résultant de la dé-
cision du tribunal de première instance. Cela
peut prendre des semaines, des mois, voire un
an. Ce serait une peine rigoureuse à imposer
au cultivateur, incapable de vendre son blé
durant cette période, encore qu'il puisse fort
bien être innocent et n'avoir pas eu la moin-
dre intention de violer les dispositions com-
pliquées du présent bill.

J'aurais voulu évoquer le problème de la
valeur du dollar et comparer ce que le culti-
vateur peut acheter avec un dollar aujourd'hui
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ar\('C ce qu'il pouxait se procurer en 1939.

J'allais faire observer qu'il pourrait fort bien
se produire une inflation d'ici 1950 et que l'ar-
gent que le cultivateur va toucher à l'égard
<de ses certificats de participation en 1950 n'au-
ta peut-être pas la même valeur d'achat qu'il
a actuellement. Mais je ne parlerai pas de ces
choses maintenant.

L'honorable Mme FALLIS: L'honorable sé-
nateur nous dira-t-il quelle est à peu près la
différence entre le prix de revient d'un bois-
ceau de blé en 1939 et en 1945-1946?

L'honorable M. ASELTINE: Il faut tenir
compte ici d'un grand nombre I'é'léments;
ainsi. >i j'allais récolter seulement dix bois-
s-ulix I'acre, chaque boisseau nie reviendrait

fort cher.

L'honorable Mme FALLIS: Je pose la ques-
tion à cause de l'écart entre le prix courant
et celui d'il y a deux ans, comme l'indique
le tableau consigné au compte rendu. J'ai
l'impression qu'il est impossible de comparer
les prix que nous avons reçus pour le blé à
moins qu'on ne nous renseigne en même temps
sur le prix de revient d'un boisseau de blé ait
cours des années qui font l'objet de la compa-
rmason.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable Mme FALLIS: Ne pourrions-
nous obtenir un supplément qui nous fit con-
naître le coût de production ainsi que les prix
auxquels le blé a été vendu?

L'honorable M. ASELTINE: Tout dépend
des méthodes de culture employées et de l'éten-
due des emblavures. Le cultivateur qui en-
semence deux sections et fait usage de grosses
machines agricoles produira à meilleur mar-
ché que celui qui ne cultive qu'un quart de
section et a recours à la traction animale.

L'honorable M. BENCH: Il doit exister
quelque part une moyenne statistique.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
sénateur (l'honorable M. Aseltine) n'est-il pas
d'avis qu'on ne nous a jamais fait connaître
des chiffres précis relativement au prix de re-
vient du blé, à cause de la variation dans le
rendement due aux conditions naturelles et à
d'autres éléments instables?

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert)
a raison, je crois. J'ai vu bien des chiffres,
mais je. les ai toujours trouvés défectueux et

[L'hon. M. Aseltine.]

imprécis. Je n'en connais aucun qui n'ait
donné lieu à des discussions.

J'ai traité des diverses questions que je
voulais soulever ici. Je prie maintenant l'ho-
norable leader de la Chambre de renvoyer le
projet de loi au comité permanent des ban-
ques et du commerce. Cet organisme compte
de nombreux membres et s'intéresse aux ques-
tions de finance et de commerce.

L'honorable M. HAIG: Avant de repren-
dre son siège, l'honorable sénateur me per-
mettra bien de lui faire observer que l'hono-
rable sénateur (le Queen's (l'honorable M.
Sinclair) lui a posé une question qu'il n'a
pas bien saisie ou à laquelle il n'a pas ré-
pondu de façon satisfaisante.

L'honorable sénateur de Rosetown (l'hono-
rable M. Aseltine) a parlé du prix de base
du blé, fixé à $1.35 le boisseau. Il a exprimé
l'avis que, si le prix du blé vendu à des pays
autres que l'Angleterre se maintenait à un
niveau plus élevé que celui du prix stipulé
dans l'accord, le paiement initial devrait être
plus élev é que $1.35.

L'honorable M. ASELTINE: Ou qu'au
moins le cultivaieur obtienne un paiement
sur présentation de son certificat de partici-
pation à la fin de chaque campagne agricole.

L'honorable M. HAIG: Si l'on obtenait
$2.50 le boisseau, les fonds s'accumuleraient
dans la caisse commune; en conséquence, on
pourrait élever le prix de base de $1.35 à
$1.50 ou $1.55 Il faut songer aussi au verse-
ment final. Mais il s'agit d'une autre question.

L'honorable M. SINCLAIR: On condam-
nerait ainsi le principe de la stabilisation des
prix pendant cinq ans, dont s'inspire le projet
de loi.

L'honorable M. HAIG: Je ne le crois pas.

L'honorable M. PATERSON: Puis-je de-
mander à l'honorable représentant de Rose-
town (l'honorable M. Aseltine) s'il se pro-
posait de limiter la durée de cette loi à la
période de prix définis, stipulée dans l'accord
avec la Grande-Bretagne? Je n'ai pas lu
l'accord très attentivement; mais, d'après ce
que j'ai entendu dire en cette enceinte, je
crois comprendre qu'il s'agit d'une période de
deux ans et qu'ensuite il faudra négocier un
nouvel accord.

L'honorable M. ASELTINE: J'avais à
l'idée de limiter cette durée à la période de
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;rix définis et, ensuite, de remettre toute la
question à l'étude et d'entamer de nouvelles
négociations.

L'honorable M. McLEAN: Honorables sé-
nateurs, je désire traiter ce sujet, mais je
ne suis pas disposé à le faire cet après-midi.
J'aimerais maintenant proposer le renvoi
de la suite du débat à mardi prochain.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈM'E LECTURE

L'honorable J. J. BENCH propose la deux-
ième lecture du bill E2, intitulé: loi concer-
nant la Guaranty Trust Company of Canada.

L'honorable M. FOSTER: L'honorable sé-
nateur voudrait-il expliquer ce projet de loi?

L'honorable M. BENCH: Honorables sé-
nateurs, vous conviendrez, je l'espère, que le
principe dont s'inspire ce projet de loi est
simple.

La Guaranty Trust Company, comme les
honorables sénateurs le savent peut-être, est
une modeste compagnie de fiducie, ce qui ne
l'empêche pas de vouloir progresser; son siège
social est actuellement à Windsor.

L'honorable M. ASELTINE: Est-ce qu'elle
s'occupe d'administration de successions et de
transactions de ce genre?

L'honorable M. BENCH: Oui, elle s'occupe
en général de transactions relevant des com-
pagnies de fiducie.

Cette compagnie a été constituée en corpo-
ration en vertu d'une loi du Parlement au
cours de l'année 1925. Sous le régime de
cette loi son capital autorisé était fixé à
8500,000 et on notait que son siège social était
situé à Windsor. Le présent projet de loi
tend à apporter deux légères modifications à
la loi constituant cette compagnie en corpo-
ration. La première tend à autoriser une
augmentation de capital de $500,000 à un
million, et la seconde de transporter le
siège social de la ville de Windsor à la ville
de Toronto.

L'honorable M. BUCHANAN: Pourquoi?

L'honorable M. BENCH: Je ne suis pas
absolument favorable à la centralisation de
toutes les institutions financières à Toronto,
pas plus que mon honorable collègue de Leth-
bridge (l'honorable M. Buchanan). Mais
je pense que les actionnaires et autres person-

nes intéressées à la compagnie estiment qu'il
vaut mieux, du point de vue administratif,
transporter .le siège social à Toronto.

Encore que je ne possède pas de rensei-
gnements très précis à ce sujet, je crois com-
prendre que le capital supplémentaire doit
servir aux fins de la compagnie. Selon des
rapports de journaux d'il y a un ou deux jours,
la Guaranty Trust aurait l'intention de se
porter acquéreur des biens-et entreprises de la
Capital Trust Company, qui, je crois, tout en
étant une société moins importante, n'a pas
moins d'excellentes réalisations à son actif.

(La motion est adoptée et le bill est lu
jour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. BENCH propose la 3e lec-
ture du présent bill.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je n'ai pas d'objection à' ce que le bill
soit lu pour la troisième fois cet après-midi.
A-t-on permis cependant au conseiller parle-
mentaire d'en, étudier le libellé dans les moin-
dre détails?

L'honorable M. BENCH: Je n'en sais rien.
Dans ces conditions, je suis disposé à ce que
le bill soit réservé et qu'il ne soit lu pour la
troisième fois qu'à la prochaine séance.

L'honorable M. LÉGER: A mon avis il
faudrait renvoyer le bill, soit au comité per-
manent des bills privés, soit au comité per-
manent des banques et du commerce. Si on
a des objections à présenter on pourra compa-
raître devant le comité pour le faire. On a
dit que, d'après les journaux, la Guaranty
Trust Company avait l'intention d'acheter la
Capital Trust Company. Les actionnaires et
les directeurs des deux sociétés devraient dé-
cider conjointement de l'endroit où serait ins-
tallé leur nouveau siège social. Je sais que
la ville d'Ottawa ne verrait pas d'un bon oeil
la perte de la Capital Trust Company.

L'honorable M. BENCH: Je remercie l'ho-
norable sénateur de l'Acadie (l'honorable M.
Léger) de sa proposition et je ne m'oppose
pas à ce que ce bill soit renvoyé à un comité.
Je retire donc ma motion tendant à la
troisième lecture et je propose que le bill soit
renvoyé au comité permanent des bills privés.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi 25 mars à 8
heures du soir.
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APPENDICE
Prix comptant à la fermeture du blé, de l'avoine et de l'orge.

(Prix fixés par la C.C.B. là où ils s'appliquent) 1

Fondé sur les approvisionnements à Fort-Willia.m et Port-Arthur.

Blé
du nord

n° 1
100.6
95.0

100.1
90.4
87.5

132.9
110.9
197.2
222.6
224.2
215.5
207.3
134.4
110.9
104.5
168.5
151.2
146.3
146.6

Avoine
O.C.
n° 2

35.3
57.0
43.6
61.9
81.8
78.9
99.3
58.4
47.9
47.4
40.9
59.6
49.6
58.8
65.1

Orge de
provende

n° 1

45.9
69.8
64.0

106.0
137.8
107.1
161.8
95.1
63.5
54.7
60.6
88.0
63.9
72.6
85.3

Campagne
agricole
1928-29
1929-30
1930-31
1931-32
1932-33
1933-34
1934-35
1935-36
1936-37
1937-38
1938-39
1939-40
1940-41
1941-42
1942-43
1943-44
1944-45
1945-46

Blé
du nord

n° 1
124.0
124.4

64.2
59.9
54.3
68.0
81.8
84.6

122.6
131.5

62.0
76.5
74.0
76.7
94.7

123.3
125.0
125.0

Avoine
O.C.
n° 2
58.8
58.8
29.9
31.4
26.4
33.9
42.8
34.6
53.0
50.4
29.0
35.6
34.8
49.1
49.2
51.5
51.4
51.5

1 Il n'est pas tenu compte ici des certificats de
compensation pour l'avoine et l'orge.

participation pour le blé et des versements de
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Le mardi 25 mars 1947
La séance est ouverte à 8 heures du soir,

Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LES POUVOIRS TRANSITOIRES RÉSUL-
TANT DE CIRCONSTANCES

CRITIQUES NATIONALES

RECEPTION PAR SON EXCELLENCE
DE L'ADRESSE DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat que le greffier a reçu du secrétaire du
gouverneur général la communication sui-
vante:
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

Ottawa, le 25 mars 1947.
Monsieur,

Son Excellence le Gouverneur général me
charge (le vous informer que, le 25 mars 1947,
Son Excellence a reçu du Président du Sénat
une adresse du Sénat demandant que la loi de
1945 sur les pouvoirs transitoires résultant de
circonstances critiques nationales soit mainte-
nue en vigueur jusqu'au quinzième jour de
mai 1947.

[L'hon. M. Bench.]

Une copie certifiée de
envoyée aujourd'hui au
prive.

cette adresse a été
Greffier du Conseil

Bien à vous,
le najor-général,

secrétaire du Gouverneur général,
H..F. G. Letson.

Au Greffier du Sénat,
Ottawa.

BILL CONCERNANT LES PRODUITS
AGRICOLES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 25. intitulé loi pour-
voyant à la vente et à l'exportation des pro-
duits agricoles.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Campagne
agricole
1909-10
1910-11
1911-12
1912-13
1913-14
1914-15
1915-16
1916-17
1917-18
1918-19
1919-20
1920-21
1921-22
1922-23
1923-24
1924-25
1925-26
1926-27
1927-28

Orge de
provende

n
0 1

71.5
56.6
28.4
37.4
32.2
39.0
48.2
36.0
70.8
57.6
36.0
42.5
44.0
59.8
59.8
64.8
64.8
64.8
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Bill (K-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Lillian May Alsop Mackenzie".

Bill (L-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Robert Crawford Kirk".

Bill (M-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Robert Thomas Jackson".

Bill (N-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ernest Wright".

Bill (0-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Theresa Sherpitis Morganti".

-Bill (P-3), intitulé: "L'oi pour faire droit à
Omer Montpetit, fils".

Bill (Q-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Harold Robinson".

Bill (R-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Margaret Cote Truax".

Bill (S-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Netta Cheyne Lee".

Bill (T-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Bessie Letovsky Silverman".

Bill (U-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Percy Coleman Stuart".

Bill (V-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Pearl Vesta Fields Hollenbeck".

Bill (W-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Adele Kuznetz Lesser".

Bill (X-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Joseph Alexandre Oswald Mercier".

Bill (Y-3), intitulé: "Loi pour faire droit
à Michael Maturjiw, autrement nommé Michal
Matwijow".

Bill (Z-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eugenie Beatrice Smith Ricketts".

Bill (A-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hilda Mary Charlotte Kelly Smith".

Bill (B-4), intitulé: "Loi pour faire droit
à Eileen Louise Thomas Bleakney".

Bill (C-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eugenia Drake Armstrong Newell".

Bill (D-4), intitulé: "Loi pour faire droit
à Muriel Aileen MacKeage Fewtrell".

Bill (E-4), intitulé: "Loi pour faire droit
à Evelyn Marie Elliott McGrath".

Bill (F-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Nellie McGurk Stone".

Bill (G-4), intitulé: "Loi pour faire droit
à Cipoire Segall Wurmbrand".

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat, à la prochaine séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
REMBOURSEMENT D'HONORAIRES

L'honorable J. FREDERICK JOHNSTON
propose:

Que les honoraires parlementaires versés rela-
tivement au bill C, intitulé: "loi constituant
en corporation la Conférence des Mennonites
au Canada", soient remboursés au rév. John

G. Rempel, de Rosthern (Saskatchewan), l'un
des pétitionnaires, moins les frais de traduction
et d'impression.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SÉNAT
VACANCES DE PÂQUES

L'honorable A. B. COPP: Honorables séna-
teurs, au cours de la séance de vendredi, l'ho-
norable leader de l'autre côté (l'honorable
M. Haig) a demandé si je ferais une déclara-
tion ce soir relativement aux vacances de Pâ-
ques. Les honorables sénateurs savent que
vers ce temps-ci de l'année nous pouvons nous
attendre à recevoir de l'autre endroit un bill
des crédits provisoires sur lequel nous devrons
nous prononcer. J'en ai dit un mot au mi-
nistre des Finances, bien qu'incapable de faire
une promesse définitive à mon honorable ami,
j'espère fermement que le bill de finance nous
sera soumis jeudi après-midi, ou au plus tard
vendredi. Si nous en terminons l'examen ven-
dredi, nous pourrons alors ajourner nos séances
le même soir. On m'a aussi demandé d'indi-
quer combien de temps durera l'ajournement.
Tenant toujours compte de ce qui peut se pro-
duire ailleurs, je me propose de demander au
Sénat de s'ajourner jusqu'au 22 avril. Tout
cela, naturellement, est sujet à révision.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je tiens à remercier le leader sup-
pléant du Sénat (l'honorable M. Copp) de
nous avoir fourni ces renseignements. Je
crois pouvoir l'assurer que, si les crédits sup-
plémentaires nous sont soumis vendredi, nous
pourrons fort bien les adopter le même jour,
à moins que d'honorables sénateurs de Mont-
réal et de Toronto ne protestent.

L'honorable M. HOWARD: Aucune objec-
tion de la part des représentants du Manitoba?

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

Motion tendant à le deuxième lecture-
Suite du débat.

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
le vendredi 21 mars, de la motion de l'hono-
rable M. Copp tendant à la deuxième lecture
du bill 23, intitulé: loi modifiant la loi sur
la Commission canadienne du blé, 1935.

L'honorable A. N. McLEAN: Honorables
sénateurs, certaine disposition du présent pro-
jet de loi fait ressortir, relativement à l'île
voisine de Terre-Neuve, certaines conditions
que je connais bien et que je voudrais signaler
à votre attention. On ne se rend pas compte,
j'en suis certain, que la grande disparité des
prix du froment et de la farine demandés au
Royaume-Uni en vertu de l'accord relatif au
blé, et ceux qui sont exigés des autres pays
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importateurs d'après le cours mondial bien
plus élevé, produit un effet direct et regret-
table sur les relations du Canada avec Terre-
Neuve, les Antilles et nos autres voisins.

On a toujours tenu Terre-Neuve pour le pro-
longement de notre propre marché domestique.
Le prix de la farine canadienne pour les ache-
teurs de Terre-Neuve a toujours été fondé
sur les cours de Montréal auquel s'ajoutent les
frais du transport fluvial jusqu'à Saint-Jean
(Terre-Neuve). Le commerce de la farine
dans cette direction est très satisfaisant depuis
de nombreuses années.

Depuis la mise en vigueur de l'accord relatif
au blé conclu avec le Royaume-Uni, le Cana-
da ne tient plus Terre-Neuve pour le prolon-
gement de son marché domestique, mais la
range dans la catégorie des marchés éloignés
comme ceux de la Chine, de la Belgique, des
Pays-Bas, du Brésil, de la Norvège, de la Ja-
maïque, des Etats-Unis, de l'Islande, des Phi-
lippines, de l'Italie, de la Grèce et autres, au
nombre de 51.

Du 1er août 1946 au 28 février 1947, les ven-
tes effectuées par la Commission du blé ont
représenté 155,000 barils de farine au cours
mondial du blé, dit de la 2e catégorie, c'est-
à-dire aux prix fixés indépendamment de l'ac-
cord relatif au blé conclu avec le Royaume-
Uni. Terre-Neuve se trouve ainsi à la merci
des prix forts (lu cours mondial.

L'Egypte, l'Inde, Malte, l'Iraq, l'Iran, l'Al-
lemagne et Ceylan ont obtenu du blé au prix
autorisé par l'accord conclu avec le Royaume-
Uni, pour le blé dit de la Ire catégorie, soit
directement de la Commission du blé, soit
du gouvernement du Royaume-Uni. La sta-
tistique des exportations de farine du Canada
vers Terre-Neuve avant que nos exportations
de blé et de farine passent sous la direction
exclusive de la commission du blé, au mois
de septembre 1943, s'établit ainsi:

Années
civiles Barils

1941 ....................... 382,572
1942 ....................... 411.188
1943 ....................... 321.832
1944 .... ................... 372.741
1945 ....................... 39 5,173
1946 ....................... 423,374

Comme le remarqueront les honorables sé-
nateurs, alors que les ventes de l'année 1946
tout entière se chiffraient par 423,374 barils,
celles des sept mois écoulés du 1er août 1946
au 28 février 1947 n'ont été que de 155,000
barils. Au cours de cette période, Terre-
Neuve a dû acquitter le cours mondial, de
sorte que les chiffres indiquent une baisse
considérable dans les ventes. Il appert qu'elle
s'approvisionnait ailleurs.

Le fait qu'une forte quantité de l'appro-
visionnement mondial de blé disponible a été

[L'hion. M. McLean.]

réservée pour des fins particulières a eu pour
effet de hausser le prix du reste du blé.

Il semble également y avoir baisse dans
les ventes aux Antilles. Je cite les chiffres
suivants:

1945
(barils)

La Guy ane anglaise ....... .217,655
La Barbade .............. 102,850
La Jamaïque ............. .774,188
Les autres Antilles anglaises 252,826

1946
(barils)
148,550

98,569
589,397
230,306

Celui qui, de Terre-Neuve, me renseigne,
écrit:

Nos importateurs de farine ont récemment
tenu ue réunion au cours de laquelle ils ont
décidé de s'abstenir d'acheter de la farine
canadieine aux prix actuels, à cause (lu grand
risque qu'ils . encourent. D'un autre côté,
plusieurs meuneries canadiennes refusent de
vendre à des acheteurs particuliers ici et sur
d'autres marchés d'exportation semblables, à
cause du très grand risque que courraient les
crédits en cas de baisse dans le prix.

Il serait maintenant possible aux meuneries
anglaises qui reçoivent du blé canadien de le
moudre afin de le réexpédier sur Terre-Neuve,
à des prix beaucoup plus bas que ceux aux-
quels les meuneries canadiennes ne pourraient
vendre la même farine directement à l'île
voisine.

Les grands intérêts diplomatiques du Ca-
nada dans Terre-Neuve souffriraient certai-
neient de cet état de chose.

Terre-Neuve est un des importateurs les
plus considérables du Canada, soit le huitième
par ordre d'importa.nce. Mais il ne faut pas
oublier qu'un grand nombre de nos clients
achètent aujourd'hui à crédit; sinon, Terre-
Neuve serait beaucoup plus près de la pre-
mière place. A titre de client, achetant au
comptant, elle se classe troisième. Plusieurs
pays dont les chiffres d'exportation sont plus
considérables achètent à crédit; en d'autres
termes, nous payons pour nos exportations à
destination de ces pays au moyen de l'argent
de nos contribuables. Mais Terre-Neuve ne
nous demande pas de crédit, et elle dépense
environ six dollars chez nous, pour chaque
dollar que nous dépensons chez elle. Elle dé-
pense au Canada environ 40 millions de dol-
lars par année, et nos importations de Terre-
Neuve se chiffrent par environ sept millions
par année. Ce que j'ai dit de Terre-Neuve
s'applique aux Antilles. Voilà deux régions
très près de nous. Les Antilles achètent beau-
coup plus au Canada que nous n'y achetons.
Ces voisins ne peuvent que se sentir fort
gênés quant à la situation où ils se trouvent
par rapport à leur pain quotidien, et j'estime
qu'ils demanderont à l'Angleterre de leur
accorder une partie du contingent anglais. De
cette façon, ils pourront obtenir notre blé ou
notre farine à un prix bien inférieur à celui
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que nous pouvons leur offrir et, dans ces
circonstances, leur bienveillance à notre égard
n'augmentera certes pas.

Les honorables sénateurs n'ignorent pas que
l'Angleterre peut vendre le blé qu'elle achète
chez nous à qui elle veut. Je cite l'alinéa
de l'entente lui accordant ce droit:

Il est convenu que le gouvernement du
Royaume-Uni peut vendre ou disposer du blé
et (le la farine acheté en vertu de cette entente
de la façon que le gouvernement du Royaume-
Uni peut juger convenable quant à la destina-
tion et au prix.

Terre-Neuve a joué un rôle très important
au cours de la récente guerre. Elle occupe
une position tout à fait stratégique. Son
concours en matière de défense a été entier
et elle serait disposée à l'apporter de nou-
veau. Les finances de Terre-Neuve sont en
grande partie sous la dépendance du Canada,
à l'avantage des deux pays. Tout en nous
montrant généreux à l'endroit du Royaume-
Uni pour ce qui a trait au prix du blé, nous
pouvons sûrement trouver le moyen d'ap-
provisionner nos voisins de sorte qu'ils n'au-
ront pas à payer les prix forts du cours mon-
dial. Je cite, à ce sujet, un télégramme que
j'ai reçu ce matin d'un de mes bons amis de
Terre-Neuve:

Le groupe du commerce en gros des denrées
alimentaires à la Chambre de commerce de
Terre-Neuve fournit les renseignements sui-
vants: Le prix de la farine en Angleterre se
fonde sur le blé à $1.55. Le prix de la farine
à Terre-Neuve, aujourd'hui, établi d'après le
cours mondial de $3 le boisseau est à peu près
$18 le baril. La farine à Terre-Neuve, en
juillet 1946, coûtait $10 le baril au comptant,
à Saint-Jean. Ce prix a atteint $12.50 le baril
en août, $13 en décembre, plus de $14 en
février 1947, et $18 ce mois-ci. Le prix domes-
tique au Canada est aujourd'hui de $4.90 le
baril. Comme Terre-Neuve a toujours été un
des meilleurs clients du Canada pour la farine,
nous sommes fermement d'avis qu'on devrait
nous traiter d'une façon particulière, étant
donné le prix actuellement anormal de la fari-
ne. Comme la consommation de farine par tête
de population est très élevée à Terre-Neuve,
les prix actuels comptent pour beaucoup dans
le coût élevé de la vie ici.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur de SouthernNew-Brunswick (l'hono-
rable M. McLean) me permet-il de lui poser
une question? Veut-il dire que les cultiva-
teurs de l'Ouest canadien devraient aussi ex-
porter à Terre-Neuve, quitte à subir une perte
comme ils le font dans le cas du blé qu'ils
expédient à l'Angleterre?

L'honorable M. McLEAN: C'est l'ensem-
ble du pays, à mon avis, qui devrait assumer
les risques de ces marchés.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. MeLEAN: De Terre-Neuve
viendra bientôt ici une députation qui se ren-

seignera sur les clauses du pacte confédéra-
tif. J'ai donc cru opportun.de porter cette
question à l'attention du Sénat.

L'honorable M. EULER: L'honorable sé-
nateur me permet-il de lui poser une ques-
tion? Il a mentionné un certain nombre de
pays, l'Egypte, l'Iraq, l'Iran, et autres, qui
achètent du blé et de la farine du Canada
à un prix égal à celui que l'Angleterre nous
verse en vertu de l'accord. Est-ce parce que
ces pays achètent notre blé et notre farine
de l'Angleterre?

L'honorable M. MeLEAN: J'ai l'impression
qu'ils bénéficient du prix accordé à l'Angle-
terre.

L'honorable F. W. GERSHAW: Honorables
sénateurs, je ne dirai qu'un mot au sujet du
bill dont nous sommes saisis. Les produc-
teurs de blé de l'Ouest sont inquiets et bou-
leversés au spectacle des conditions du mar-
ché à l'heure présente. Il est évident que
l'agriculture n'est pas avantageuse comme le
prouve bien la migration en masse des habi-
tants des campagnes vers les petites villes,
les villages et les grandes villes de l'Ouest
canadien en particulier. La grève qui a in-
terrompu les livraisons chez les producteurs
agricoles de l'Alberta, il y a quelques mois,
rend le fait plus frappant encore. Bien que
probablement mal organisée et destinée à ne
pas durer longtemps, cette grève n'en a pas
moins été favorisée par un grand nombre
des producteurs et reçu l'appui de la plupart
des cultivateurs de l'Alberta. Elle s'est en
grande partie limitée au nord de la province,
mais on a aussi tenu dans les régions du Sud
des assemblées réunissant 200 ou 300 culti-
vateurs qui ont, sans une seule voix discor-
dante, approuvé les méthodes employées. Au
cours de la saison de l'année qui requiert tout
leur temps, les cultivateurs ont, dans plusieurs
endroits, abandonné les travaux des champs
pour former des piquets aux élévateurs et aux
postes d'achat des produits agricoles. Tout
cela indique bien un fort mécontentement. Or
ce que l'on demandait était vague et impré-
cis: les prix à parité. Les cultivateurs vou-
laient dire alors que leurs produits ne com-
mandaient pas un prix suffisant au regard des
prix qu'il leur fallait payer les produits dont
ils avaient eux-mêmes besoin. The Economic
Annalist pour 1946 souligne le fait que, si l'on
établit à 100 les chiffres de 1926, les culti-
vateurs n'ont reçu en 1946 que 106.5 pour ce
qu'ils ont vendu, mais ont dû payer 124.6
tout ce qu'ils ont acheté.

Les cultivateurs avaient aussi l'impression
de ne pas recevoir leur juste part du revenu
national. Hier encore, j'ai remarqué une dé-
claration du Bureau de la statistique fixant
le chiffre net du revenu agricole pour l'année
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1946 à $1,267,400,000. Si donc le tiers de la
population du Canada, adonnée aux travaux
agricoles, a encaissé un tel revenu, il est évi-
dent que ces gens n'ont pas obtenu leur pleine
part des 8 ou 9 milliards de dollars que repré-
sente approximativement le revenu national.

L'histoire de la vente de nos céréales depuis
le début du siècle est plutôt orageuse. Elle
est remplie de luttes et d'efforts de la part
des producteurs en vue d'obtenir de meilleurs
prix. Lorsque les producteurs de blé ont en-
trepris des travaux de culture dans l'Ouest,
on a construit des élévateurs le long des voies
ferrées et les compagnies de chemin de fer
ne voulaient accepter que le blé livré à ces
élévateurs. Les cultivateurs ont cherché à
posséder eux-mêmes des élévateurs, mais la
concurrence ne tarda pas à leur faire aban-
donner la partie. C'est alors qu'en 1900, à la
suite d'une enquête sur les transactions de la
vente des céréales, fut adoptée la loi des grains
du Canada. Elle enjoignait aux compagnies
de chemin de fer de fournir des quais de char-
gement et de placer les wagons là où il le
faudrait.

Depuis l'adoption de cette loi, le gouverne-
ment fédéral a surveillé la vente des céréales.
mais n'a pas le moins du monde réglé le pro-
blème. De la mise en vigueur (le la loi des
grains à la Première Grande Guerre on a fait
environ treize enquêtes sur cette question.
Chacune de ces enquêtes a été le résultat Le
griefs formulés par les cultivateurs et chacune
aussi a quelque peu amélioré la situation.

A un certain moment, la province du Mani-
toba s'est lancée dans le commerce des élé-
vateurs et elle en possède maintenant 174.
Après l'année 1906 s'est constituée le Grain
Growers Grain Company. L'un (les direc-
teurs en fut le président et gérant pendant
plus de vingt ans et contribua énormément
à la solution du problème de la vente des cé-
réales. Il est maintenant membre du Sénat.
Je veux parler de l'honorable représentant de
Churchill (l'honorable M. Crerar). Cepen-
dant, il y a toujours eu de l'agitation et du
malaise.

Les syndicats ont été constitués plus tard,
la question se posant alors de savoir si on se-
rait libre ou tenu d'en faire partie. En 1935,
fut instituée la Commission canadienne du
blé, puis pendant un certain temps la vente
des céréales se fit par l'entremise de cet orga-
nisme et aussi des compagnies de chemins de
fer. Depuis 1943, la Commission canadienne
du blé voit pour ainsi dire à toute la vente de
nos céréales. Le projet de loi qui nous est
maintenant soumis est l'expression de la ligne
de conduite du gouvernement et donne à la
commission la haute main sur tout le blé qui
sera vendu au Canada.

(L'honorable M. Gershaw.]

L'expérience tend à démontrer qu'il n'est
pas satisfaisant pour un cultivateur, ou un
petit groupe de cultivateurs, de trouver des
débouchés pour leur propre grain. Il sem-
blerait nécessaire d'établir un organisme quel-
conque de vente collective afin d'obtenir les
meilleurs résultats. La plupart des pays avec
lesquels nous faisons affaire sont, jusqu'à un
certain point, nationalisés, et possèdent de
puissantes agences d'achat. Si nous voulons
conclure un bon marché nous devons confier
à un seul organisme de machandage le pouvoir
de traiter avec les pays qui achètent en bloc.

Ce projet de loi indique que deux ententes
sont intervenues. Dans celle qu'il a conclue
avec les producteurs, le Gouvernement s'en-
gage à leur verser, jusqu'au 31 juillet 1950,
$1.35 le boisseau pour le blé du Nord n° 1,
et un prix proportionnellement plus bas pour
les qualités inférieures livrées aux élévateurs
de tête de ligne de Fort-William et de Van-
couver. L'accord prévoit également des profits
dont les cultivateurs pourront toucher leur
part à la fin de la période. Personne ne peut
dire si cette entente sera bonne ou mauvaise.
Mais, dans une certaine mesure, elle stabilise
les prix. Si le prix du blé sur le marché mon-
dial continue à hausser, comme après la der-
nière guerre, une telle entente ne sera pas
avantageuse. Le fermier devra, comme à
l'heure actuelle, accepter un prix beaucoup
plus bas pour son produit que celui qu'il ob-
tiendrait sur le marché mondial. Mais on a
réclamé la stabilité des prix et un marché ré-
gulier, de sorte que la grande variation dans
les prix, qui a suscité tant de découragement
dans le passé, ne se présentera pas de nou-
veau. Si le marché fait défaut d'ici les trois
ou quatre prochaines années, comme on peut
s'y attendre, et que l'on ne puisse obtenir un
prix élevé sur le marché mondial, cette entente
sera avantageuse.

Deux garanties de l'entente devraient à cer-
tains égards éviter le désastre. D'abord, le
peuple anglais a déclaré que les prix afférents
aux récoltes de 1948-1949 et 1949-1950 feront
l'objet de nouvelles négociations qui tiendront
compte de la perte que nous subissons actuel-
lement, soit la différence entre $1.55 et le
prix du marché. Il faut aussi considérer l'as-
pect commercial de cette entente. La moyenne
annuelle de la récolte canadienne se chiffre
par environ 375 millions de boisseaux. Réser-
vons 125 millions de boisseaux de farine, de
provende et de graines de semence, et con-
sidérons 150 millions de boisseaux comme la
quantité moyenne que nous enverrons en An-
gleterre pendant la période prévue par l'en-
tente, moyennant un prix ferme de $1.35 par
boisseau. Nous pouvons écouler sur le marché
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mondial un solde de 125 à 150 millions de
boisseaux. Nous augmenterons ainsi la somme
à répartir à la fin de la période.

Nous n'avons pas à peser ce blé à la Cham-
bre, mais nous devons bien peser la mesure.
Nous voulons tous, j'en suis sûr, que les pro-
ducteurs de blé, qui par le passé ont été dans
une situation fort embarrassante, obtiennent
le meilleur prix possible pour cette précieuse
nourriture.

L'autre partie de l'entente stipule que la
Grande-Bretagne recevra au cours des quatre
prochaines années 600 millions de boisseaux
à un prix moyen de $1.35 le boisseau. Il se
peut que nous ne faisions pas à l'Angleterre
un cadeau si extraordinaire.

L'honorable M. LAMBERT: Mon hono-
rable ami ne fait-il pas erreur lorsqu'il dit que
nous obtiendrons $1.35 le boisseàu pendant les
quatre prochaines années?

L'honorable M. HAIG: Je le crois.

L'honorable M. GERSHAW: Non. Le prix
moyen que nous obtiendrons pendant les deux
prochaines années s'établit à $1.55; le mini-
mum pour 1948-1949 est de $125 et de $1 pour
1949-1950. Si nous considérons le nombre total
de boisseaux écoulés à ces prix, nous obtien-
drons une moyenne de $1.35 par boisseau pour
les quatre années entières.

L'honorable M. LAMBERT: Ce calcul
exclut la possibilité d'établir un prix maximum
plus élevé à la fin de 1947.

L'honorable M. GERSHAW: Oui, c'est vrai.

L'honorable M. HAIG: Que faut-il penser
des frais de la manutention des céréales?
Pourquoi ne pas enlever les 20c. maintenant?

L'honorable M. GERSHAW: Le prix dont
je parle est celui fixé aux élévateurs de tête
de ligne.

L'honorable M. HAIG: Le prix à l'élévateur
de tête de ligne est de $1.55 mais la commis-
sion du blé à l'heure actuelle prend 18e. pour
la manutention. Où cela parait-il dans votre
calcul de $1.35?

L'honorable M. GERSHAW: Le prix moyen
est de $1.35, et naturellement si le producteur
demeure assez loin de l'élévateur, les 18c. sont
défalqués de ce prix. Je parle tout simple-
ment du prix à l'élévateur de tête de ligne,
non à la ferme.

L'honorable M. HAIG: Mais la commis-
sion du blé à Winnipeg exige maintenant 18e.
par boisseau pour la manutention des céréales.
Voilà la raison pour laquelle le fermier ne
peut obtenir $1.55 ou $1.35, et voilà pourquoi
il n'est pas satisfait. Mon honorable ami ne
tient pas compte de ces 18c. dans son calcul.

L'honorable M. GERSHAW: L'honorable
sénateur de Winnipeg conviendra que le prix est
de $1.35 reçu à Fort-William et à Vancouver,
non à la ferme. Voilà ce qu'on entend d'ha-
bitude par le prix du blé.

Le fait que cinq autres pays, la Belgique,
la Norvège, la France, la Hollande et le Da-
nemark ont consulté le ministre au sujet d'une
entente semblable, et que pas un de ces pays
n'a donné suite à ladite entente, démontre
qu'ils espèrent obtenir le blé à un prix plus bas.

Nous avons confiance, je pense bien, que
l'Angleterre remplira les obligations imposées
par l'accord. Il est vrai que ce pays traverse
de sombres jours. Pour maintenir sa contri-
bution à l'œuvre de la civilisation dans le mon-
de, elle a dû puiser largement dans ses ré-
serves de courage et de ténacité. J'ai con-
fiance, cependant, que le même esprit bri-
tannique permettra à ses habitants de sur-
monter les difficultés économiques auxquelles
ils sont maintenant en butte.

L'honorable M. LAMBERT: A titre de ren-
seignement, j'aimerais demander à l'honora-
ble sénateur de Medecine-Hat (l'honorable M.
Gershaw) s'il est d'avis que l'objection soule-
vée par ses concitoyens de l'Alberta aux prix
qu'ils obtenaient alors représentait bien, oui
ou non, les opinions d'une proportion appré-
ciable des producteurs de céréales de cette
province.

L'honorable M. GERSHAW: Je le crois ré-
ellement. Comme le sait fort bien l'honora-
ble sénateur, il s'est tenu des ~assemblées dans
les régions agricoles et personne ne s'y est
opposé à la grève. Tous étaient en faveur.
C'est une preuve évidente d'un grand mécon-
tentement de la part des cultivateurs.

L'honorable M. LAMBERT: Le désir d'ob-
tenir des prix plus élevés.

L'honorable M. GERSHAW: Exactement.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, je n'ajouterai que quelques
mots au débat sur ce projet de loi. Je veux
d'abord remercier l'honorable sénateur de Me-
decine-Hat (l'honorable M. Gershaw) du ren-
seignement qu'il m'a fourni. Il a mis en lu-
mière certains aspects de la question. Je tiens,
cependant, à réserver mon attitude à ce sujet
parce que, lors de l'adoption du bill à l'éta-
pe de la deuxième lecture, nous aurons de fait
approuvé le principe dont il s'inspire.

Pour l'instant, je me trouve dans une posi-
tion où, après avoir examiné cette mesure aussi
minutieusement que je pouvais le faire,-et je
dis bien minutieusement,-il me faudrait ob-
tenir des réponses à de nombreuses questions
afin de pouvoir apprécier de façon intelligente
le principe à la base de ce projet de loi. Voilà
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pourquoi, j'ai l'intention d'exposer très briè-
vement mon attitude afin que si le bill est en-
voyé au comité et que la décision prise ne
s'accorde pas avec mes opinions et mes con-
clusions quand j'aurai obtenu les renseigne-
ments que je désire connaître, je conserve le
droit (le voter comme bon me semblera sur la
motion tendant à la troisième lecture.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permet-il de lui poser une question?

L'honorable M. HAYDEN : Oui.

L'honorable M. HAIG: Etant donné l'atti-
tude qu'il vient de nous exposer, que pense
l'honorable sénateur de l'attitude que j'ai prise
moi-même en disant que nous avons conclu
un accord avec la Grande-Bretagne et que
nous devons autoriser le Gouvernement à
remplir les engagements ainsi contractés?

L'honorable M. HAYDEN: Pour ce qui est
les pouvoirs dont doit jouir le Gouverne-
ment pour donner suite à ses engagements en
vertu de l'accord qu'il a conclu, il est bien
entendu que nous sommes liés. Nous devons
tenir nos engagements. Pour l'instant, cepen-
dant, je ne suis pas convaincu que les dispo-
sitions de ce projet de loi constituent la
meilleure méthode d'accomplir ce qui s'impo-
se. C'est sur ces questions que je désire
maintenant attirer brièvement l'attention du
Sénat. Ayant signé cet accord, nous sommes,
cenites, engagés et le Gouvernement doit, d'une
façon ou d'une autre, se procurer le blé re-
quis pour remplir sa part de l'entente. Il se
peut que la ligne de conduite arrêtée ait l'ap-
probation de plusieurs. Cependant, ceci étant
admis, nous ne sommes pas tenus d'admettre
aussi que, dans sa forme actuelle, avec toutes
ses dispositions visant à donner suite à l'acte
posé par le Gouvernement quand il a pris
possession du blé et interdit qu'aucune quan-
tité de ce blé ne soit livrée ailleurs qu'aux
endroits déterminés par la commission, le
présent bill indique la meilleure façon de
remplir les conditions de l'accord. Je ne suis
pas davantage en mesure d'affirmer mainte-
nant qu'il va ou ne va pas trop loin.

En fait, le projet de loi vise à la nationa-
lisation du commerce et de l'industrie fru-
mentaire au Canada. Il peut s'en trouver
plusieurs qui favorisent cette méthode. On
a eu recours à la nationalisation avant au-
jourd'hui et, dans certaines circonstances, à
bon droit. Ainsi, il se peut qu'une entreprise
soit trop vaste pour que la direction en soit
laissée à l'initiative privée; elle comporterait
probablement de trop fortes dépenses. Nous
voyons ici tous les aspects de la nationalisa-
tion de -la production et de la vente du blé,
sauf la restriction des emblavures. On peut
même ajouter que, de façon indirecte, nous

[L'honorable M. Hayden.]

avons accompli même cela par le contingente-
ment des livraisons aux élévateurs et aussi la
restriction du droit d'un particulier à vendre
ou à livrer son blé sans avoir d'abord obtenu
les permis indispensables.

Je ne suis pas en mesure d'affirmer dans le
moment que la nationalisation de l'industrie
frumentaire du Canada n'est pas une bonne
chose. Nous devons nous rendre compte que
le Canada produit du blé en si grande abon-
dance que nous ne pouvons pas tout le con-
sommer nous-mêmes. Nous produisons cette
céréale principalement pour l'exportation.

Vient ensuite la question de savoir si, de
nos jours, il vaut mieux confier au Gouver-
nement l'établissement d'un débouché pour
l'excédent du blé que nous produisons en si
grande quantité qu'à l'initiative privée qui
aurait ses coudées franches sur un marché
libre. C'est au sujet de cette question que
je désire poser certaines questions aux auto-
rités qui appuient cette mesure, portant en
même temps à leur attention certaines des
dispositions qu'il importe de bien examiner.

Ainsi, dans la Partie Il se trouvent les
dispositions intitulées "Contrôle des élévateurs
et des chemins de fer". En vertu de cette par-
tie, un producteur, à moins qu'il ne détienne
un permis, ne doit pas livrer du blé à un
élévateur ou à un chemin de fer, et le chemin
île fer ne peut le recevoir; s'il détient un
permis, ce permis spécifie alors la quantité et
lui indique l'endroit où il doit livrer ce blé.
Cette quantité est la seule qu'il puisse livrer,
et l'endroit désigné est le seul où son blé puis-
se être livré. La portée de cette disposition
n'est pas limitée. On nous dit que les dis-
positions sont devenues nécessaires en raison
des ententes sur le blé, mais la Partie II
ne fixe aucune limite de temps.

La Partie III qui a trait à "la période de
livraison en commun", établit l'expiration de
la période de livraison en commun au 31 juil-
let 1950. La disposition visant le prix de $1.35
le boisseau pour la qualité n° 1 en vigueur
durant la période cesse de s'appliquer en 1950.

Dans la Partie IV du projet de loi nous
trouvons une restriction complète sur l'expor-
tation et l'importation du blé ainsi que sur
le transport du blé d'une province à une
autre au Canada, sauf par l'intermédiaire de
la commission.

Voilà un programme complet et un ensem-
ble de rouages destinés à donner à la com-
mission la haute main sur la vente, la livrai-
son, le transport et l'exportation du blé. Cela
peut être nécessaire. Mais il est fort possible
que les ententes avec le Royaume-Uni cessent
d'être en vigueur dans la période 1948-1949.
Les négociateurs peuvent ne pas s'entendre
sur un prix. Le cas échéant l'entente pourrait
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se terminer, peut-être à l'avantage du Cana-
da. Qui sait? Mais il m'importe de savoir
si, dans les circonstances, nous devrions ins-
tituer un organisme de réglementation dont
la durée sera indéfinie et qui dépassera la
période nécessaire pour atteindre le but spé-
cifique pour lequel cette mesure nous est
présent4-

Pourquoi faut-il rédiger ainsi le projet de
loi? Pourquoi faut-il aller jusqu'à ce point?
Voilà des questions au sujet desquelles nous
devrons prendre soin d'obtenir tous les ren-
seignements voulus au comité.

Ainsi, je constate que la commission reçoit
des pouvoirs très importants. Le paragraphe
3 j) de l'article 2 du projet de loi décrète:

3) La Commission est constituée en corpora-
tion pour l'organisation ordonnée des marchés
interprovincial et extérieur du grain cultivé
au Canada, et elle peut

j) Agir comme mandataire de tout Ministre
ou agent de Sa Majesté, du chef du Canada, ou
en leur nom, à l'égard des opérations dont le
gouverneur en conseil peut lui ordonner l'exé-
cution.

Les honorables sénateurs peuvent constater
que voilà un pouvoir illimité dépassant de
beaucoup les pouvoirs spécifiques que tend
à conférer le projet de loi en vue d'assurer
la mise du blé sur -le marché, ordonnée et di-
rigée, selon la méthode que prévoit ce projet
de loi. Il y a plusieurs conditions de ce genre.
Ainsi, la Commission peut n'importe quand
stipuler qu'un détenteur de permis devra re-
m-ttre son permis. Dans ce cas, il abandon-
nera son marché et le droit de livrer des céréa-
les à un élévateur. Ainsi prend fin le droit
que tout directeur d'un élévateur ou chemin
de fer pourrait -avoir de recevoir de lui des
céréales.

L'honorable M. LAMBERT: Pourrais-je
poser à mon honorabe ami une question à
ce sujet? Est-il d'avis que le projet de loi,
consacrant une autorité absolue, pourrait em-
pêcher un producteur de céréales de l'Alberta
de livrer ses céréales à un élévateur de
Medicine4Iat?

L'honorable M. HAYDEN: Je ne l'affir-
merais pas. J'ai lu le projet de loi plusieurs
fois, mais je ne prétends pas l'interpréter
sans aucune erreur. Je puis simplement ex-
poser les conclusions que j'en ai tirées. Les
honorables sénateurs trouveront la disposi-
tion générale à l'article 13, Partie II du bill:

Sauf sur permission de la Commission,. nulle
personne ne doit livrer du grain à un éléva-
teur, et nul gérant ou exploitant d'un élévateur
ne doit recevoir une livraison de grain, à moins
que...

Suit l'énumération des conditions, c'est-à-
dire que l'intéressé doit être le véritable

producteur du grain et qu'au moment de la
livraison il doit détenir un permis de la Com-
mission.

La Partie IV traite du commerce d'expor-
tation. Avant de répondre à la question de
mon honorable ami, qu'il me soit permis de
lire une partie de l'article 27:

Sauf une autorisation prévue par les règle-
ments, nulle personne autre que la Commission
ne doit

b) Transporter ou faire transporter d'une
province à une autre du blé possédé par une
autre personne autre que la Commission:

d) Acheter ou consentir à acheter du blé
situé dans une province pour livraison dans
une autre province ou en dehors du Canada.

Eu égard à ces dispositions, j'arrive à cette
conclusion: un producteur de céréales ne pour-
rait sans permis de la Commission livrer des
céréales à un élévateur, n'importe où. Ce
n'est là que mon avis. Mais je crois qu'un
producteur de céréales de l'Alberta pourrait
livrer son produit à une minoterie de cette
province.

L'honorable M. MacLENNAN: La ques-
tion est la suivante: Si l'on éliminait, abo-
lissait, faisait disparaître aujourd'hui l'accord
avec le Royaume-Uni, en quoi cela aiderait-il
la population de Terre-Neuve?

L'honorable M. MeLEAN: Par le passé,
comme je l'ai mentionné, le prix demandé à
Terre-Neuve était le prix exigé au Canada
même, mais notre prix actuel comporte une
subvention qui le rend très disproportionné
au prix demandé à Terre-Neuve. Ce dernier
s'éloigne beaucoup du prix qu'on exige ici,
et Terre-Neuve paye maintenant le prix le
plus élevé au monde.

L'honorable M. CAMPBELL propose le
renvoi de la suite du débat à une séance ulté-
rieure.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIEME LECTURE

L'honorable SALTER A. HAYDEN pro-
pose la 2e lecture du bill D2, intitulé: loi
relative à certains brevets appartenant à
"Toronto Type Foundry Company Limited".

-Honorables sénateurs, je ne veux que
vous expliquer brièvement ce projet de loi
parce que, lorsqu'il sera lu pour la deuxième
fois, je proposerai qu'on l'envoie au comité
permanent des bills privés.

La Toronto Type Foundry Company Limi-
ted était propriétaire d'environ huit brevets
relatifs à des plieuses et des brocheuses em-
ployées dans la fabrication des grands-livres
et articles de ce genre. Deux des brevets ont
expiré il y a un an ou dix-huit mois, tandis
que les autres expireront l'an prochain ou au
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cours des deux prochaines années. Les opé-
rations manufacturières relatives, à l'utilisa-
tion de ces brevets se rapportent rigoureuse-
ment à des travaux de temps de paix, de
sorte qu'en raison de l'attribution des ma-
tières premières, etc. la société n'a pu jouir
de ses droits de brevet pendant la majeure
partie de la période de guerre.

Le projet de loi a pour objet de prolonger
l'existence des brevets pendant six ans. Le
Parlement a le pouvoir de le faire. Le parle-
ment britannique a constamment suivi cette
ligne de conduite; il a reconnu que la guerre
a constitué une période de nécessité nationale,
au cours de laquelle les gens n'ont pu jouir de
leurs droits de brevet à l'égard desquels ils
ont fait des placements considérables. Cette
société de Toronto demande maintenant que
l'existence de ses brevets soit prolongée, afin
de pouvoir jouir de chacun d'eux pendant la
durée normale d'un brevet.

L'honorable M. DAVIES: L'honorable sé-
nateur me permet-il une question? Est-ce
que ces brevets ont trait à de l'outillage d'im-
primerie ou de reliure fabriqué au Canada,
ou à de l'outillage fabriqué aux Etats-Unis
ou en Grande-Bretagne, et vendu ici?

L'honorable M. HAYDEN: Ces trois cas
se sont produits. On a fabriqué ces machines
au Canada, mais les brevets antérieurs n'ont
pas été utilisés pendant la crise économique
et il n'y a pas eu alors de fabrication chez
nous. Pendant cette période nous avons im-
porté les machines de Grande-Bretagne, sauf
quelques-unes que nous avons achetées aux
Etats-Unis. Ce qui rend la situation difficile
présentement c'est que les demandes se sont
accumulées considérablement au Canada et
au Royaume-Uni depuis six ans, et aux Etats-
Unis au cours des quatre ou cinq dernières
années. La situation du point de vue des im-
portations ne s'améliorera guère d'ici quel-
que temps.

L'honorable M. DAVIES: Puis-je poser une
autre question? De l'avis de l'honorable sé-
nateur, est-ce que la prorogation de ces bre-
vets conférera à la Toronto Type Foundry
Company le monopole d'une certaine caté-
gorie de machines que les imprimeurs doivent
acheter?

L'honorable M. HAYDEN: Ces brevets ne
portent en somme que sur "des améliorations",
et certains concurrents fabriquent d'autres
machines, de sorte qu'aucune compagnie ne
possède un brevet fondamental qui assure un
monopole absolu.

L'honorable M. KINLEY: Est-ce que cette
fonderie faisait des opérations d'un carac-
tère différent pendant la guerre?

[L'hon. M. Hayden.]

L'honorable M. HAYDEN: Elle ne faisait
pas ce genre de commerce; elle peut avoir
fait autre chose pendant la guerre.

L'honorable M. KINLEY: Fabriquait-elle
cette sorte de machines?

L'honorable M. HAYDEN: Non, elle ne le
pouvait pas.

L'honorable M. DAVIES: L'honorable sé-
nateur n'a pas répondu complètement à ma
question. Est-ce que cette compagnie entend
fabriquer au Canada les machines décrites dans
ces brevets?

L'honorable M. HAYDEN: C'est ce qu'on
me dit. On pourra poser ces questions aux
intéressés lorsque le comité étudiera ce bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HAYDEN propose le
renvoi du bill au comité permanent des bills

prives.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION

ET LA VENTE

ADOPTION DES AMENDEMENTS

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
le vendredi 21 mars, de la motion de l'hono-
rable M. Sinclair tendant à l'adoption des
amendements proposés par le comité perma-
nent de la banque et du commerce au bill 8,
intitulé: loi modifiant la loi de l'inspection
et la vente, 1938.

L'honorable J. E. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, au cours de la dernière séance du
Sénat, l'honorable sénateur de l'Acadie (l'ho-
norable M. Léger) a soulevé une question
relativement aux amendements apportés par
le comité au projet de loi dont nous sommes
saisis. L'honorable sénateur a parlé de l'aban-
don de l'alinéa a) et des nouveaux indicatifs
des alinéas b) et c) qui deviennent les alinéas
a) et b) dans le nouvel article 12A. Cet
amendement ne se trouvait pas inclus dans
le rapport. Nous avons consulté la division
des comités du Sénat et on nous a dit que
le rapport d'un comité ne contient pas d'or-
dinaire les petites corrections de ce genre, mais
qu'il en est tenu compte, lors de l'impression,
par le légiste. On ajoute que le rapport déposé
par le comité était conforme à la coutume.
J'ajoute que, s'il fallait une autorisation pour
effectuer ces modifications, cette autorisation
a été pleinement conférée au cours de la dis-
cussion qui a eu lieu à notre dernière séance.
Quoi qu'il en soit, on me dit que le texte
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publié par le légiste renferme toutes les mo-
difications proposées par l'honorable sénateur.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. SINCLAIR propose la 3e

lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable NORMAN P. LAMBERT pro-

pose la deuxième lecture du bill J3, intitulé:
loi concernant la Woman's Auxiliary to the
Missionary Society of the Church of England
in Canada.

-Honorables sénateurs, le présent projet de
loi demande bien peu d'explication. Le seul
article qu'il contient se passe de commentaires.
Le bill a pour objet de changer le nom de
The Woman's Auxiliary Society of the Church
of England in Canada,-organisme de l'Eglise
anglicane, existant au Canada depuis 1908,-
en celui de The Woman's Auxiliary of the
Church of England in Canada. Il n'y a au-
cune modification quant à la responsabilité
relative au passif ou à l'actif de ce groupe-
ment.

Lorsque le bill aura été lu pour la deuxième
fois, je me ferai un plaisir de proposer qu'il
soit renvoyé au comité permanent des bills
privés.

(La motion est adoptée.)

RENVOI À UN COMITÉ

L'honorable M. LAMBERT propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
bills privés.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le mercredi 26 mars 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

DISCOURS DU TRÔNE-ADRESSE EN
RÉPONSE

MESSAGE DE REMERCIEMENT DE SON
EXCELLENCE

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu de Son Excellence le Gou-
verneur général un message ainsi conçu:

Aux honorables Membres du Sénat,
J'ai reçu avec un vif plaisir l'Adresse que

vous avez votée en réponse au discours que j'ai
prononcé lors de l'ouverture du Parlement, et
je vous en remercie bien sincèrement.

Alexander de Tunis.

BILL CONCERNANT LES NATIONS
UNIES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable NORMAN P. LAMBERT pré-
sente le rapport du comité permanent des
relations extérieures sur le bill F, intitulé: loi
concernant l'article quarante et un de la
Charte des Nations Unies, et en propose
l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 12 février 1947,
le comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport avec les amen-
dements suivants:

Supprimer les articles 3 et 4, et substituer les
suivants:

3. 1) Le gouverneur en conseil peut impo-
ser une amende n'excédant pas cinq mille dol-
lars ou une période d'emprisonnement d'au plus
cinq ans, ou à la fois une amende et un empri-
sonnement, comme peine pour violation d'une
ordonnance ou d'un règlement établi sous l'auto-
rité de la présente loi;- il peut aussi prescrire
si la peine sera infligée après déclaration som-
maire de culpabilité, ou sur acte d'accusation,
ou suivant l'une ou l'autre de ces procédures;
mais, dans le cas de déclaration sommaire de
culpabilité, l'amende imposée ne devra pas
excéder deux cents dollars et la période d'em-
prisonnement ne sera pas de plus de trois mois.

2) Tous produits, marchandises ou articles
traités contrairement à une ordonnance ou règle-
ment établi sous l'autorité de la présente loi
peuvent être saisis et gardés et sont sujets à
confiscation à l'instance du ministre de la Jus-
tice, à la suite de poursuites exercées' devant
la Cour de l'Echiquier du Canada ou devant
une Cour Supérieure, et toute pareille Cour
peut établir des règles déterminant la procé-
dure à suivre dans une poursuite exercée
devant cette Cour ou devant l'un de ses juges
sous l'autorité du présent article.

4. Toute ordonnance ou règlement établi sous
l'autorité de la présente loi doit être déposé
devant le Parlement dans un délai de quinze
jours après que l'ordonnance ou le règlement
a été établi, si le Parlement est alors en session;
sinon, dans les quinze premiers jours de la
session suivante; et si le Sénat et la Chambre
des communes, dans un délai de quarante jours
à compter de la date où pareille ordonnance ou
règlement a été déposé au Parlement, déduction
faite des jours couvrant la dissolution ou proro-
gation du Parlement ou couvrant un ajourne-
ment simultané de plus de quatre jours du
Sénat et de la Chambre des communes, résolvent
qu'il soit annulé, il cessera d'être efficace, sans
toutefois préjudicier à son opération antérieure,
ni à ce qui aura été régulièrement fait ou subi
sous son autorité, ni à une violation commise, ni
à une amende ou peine encourue.

(La motion est adoptée.)
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LOI DES INDIENS

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE
L'honorable WILLIAM H. TAYLOR pré-

sente le 2e rapport du comité mixte chargé
d'examiner et d'étudier la loi des Indiens et
:n propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, le comité mixte
spécial du Sénat et de la Chambre des com-
munes, chargé de poursuivre et de terminer
l'examen et l'étude de la loi des Indiens (cha-
pitre 98, S.R.C., 1927) et toutes les autres
questions qui ont été soumises audit comité,
a l'honneur de présenter son deuxième rap-
port:

1. Votre comité recommande qu'il ait l'auto-
risation de retenir les services d'un conseiller
juridique.

(La motion est adoptée.)

IMMIGRATION

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable JAMES MURDOCK présente
le 2e rapport du comité permanent de l'immi-
gration et lu travail et en propose l'adoption:

Relativement à l'ordre de renvoi en date du
13 mars 1947 chargeant le comité d'étudier la
loi <le l'immigration (S.R.C., 1927, chapitre 93.
ainsi que ses amendements), sou application et
son mode d'administration, etc., le comité re-
commande qu'il soit autorisé à faire imprimer
1,000 exemplaires en anglais et 200 exemplaires
en français de ses délibérations. au fur et à
mesure. et que la règle 100 soit suspendue en
tant qu'elle concerne ladite impression.

(La motion est adoptée.)

BILL RELATIF À L'INDUSTRIE
LAITIERE

iO'TION TENDANT A LA DEUXTiME LECTURE--
SUITE DU DEBAT

Le Sénat passe à la suite clu débat, interrom-

pu le mercredi 19 mars, sur la motion de l'ho-
norable M. Euler tendant à la deuxième lec-
ture du bill B, intitulé: loi tendant à modifier
la loi de l'industrie laitière.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honora-
bles sénateurs, je n'ai pas l'intention de retar-
der longuement nos travaux pour formuler des
observations sur la deuxième lecture du pro-
jet de loi. Lorsqu'on a soumis une mesure
semblable au Sénat à la deuxième session, j'ai
donné les motifs qui me poussaient à l'ap-
puyer. Ces motifs me semblent encore vala-
bles et je ne vois pas la nécessité d'y revenir.
En outre. au cours du débat, plusieurs hono-
rables sénateurs se sont prononcés en faveur
du projet de loi, et il m'est inutile d'ajouter
quoi que ce soit à ce qu'ils ont dit. Donc, si

[L'hon. M. Lambert.]

la question est mise aux voix lors de la
deuxième lecture, je voterai sans aucun doute
et sans hésitation en faveur de la mesure.

Mais j'aimerais à dire ceci: J'espère, pour
des motifs que je ferai connaître dans quel-
ques instants, qu'il ne sera pas nécessaire
d'avoir recours à la mise aux voix lors de la
deuxième lecture du projet de loi. L'honora-
ble sénateur de Queen's (l'honorable M.
Sinclair), lorsqu'il a pris la parole la semaine
dernière, a présenté la question sous son vrai
jour; je dois dire que je suis de son avis sur
presque tous les points. Il a signalé que la
situation a changé du tout au tout depuis que
nous avons étudié un projet de loi semblable
lors de la dernière session. Le projet de loi
en soi n'est plus une mesure législative isolée;
il n'est qu'une partie du tableau plus consi-
dérable, beaucoup plus considérable, des rela-
tions commerciales internationales du Canada.
Comme l'honorable sénateur l'a signalé, une
commission préparatoire, constituée sous les
auspices du Conseil économique et social de
l'Organisation des Nations Unies a siégé à
Londres, au cours des mois d'octobre et de no-
vembre de l'an dernier, afin d'étudier des
questions générales relatives au commerce et
a l'emploi. Cette conférence préparatoire
groupait des représentants de plus de vingt
pay s, dlont le Canada. De fait, une déléga-
tion nombreuse représentait le Canada à cette
conférence. A la page 42 du rapport de cette
conférence préparatoire, se trouvent les noms
les délégués canadiens; je prends la liberté

de les lire à la Chambre:
M. H. B. McKinnon, président de la Commis-

sion lit tarif;
1). Siis, sous-ministre des Douanes et. de

l'Accise;
L.-E. Couillard, ministère du Commerce;
J. J. Deutsch, directeur des relations écono-

iiiiqiies. ministère des Finances:
H. R. Kemp, directeur des relations commer-

riales et de la division du tarif étranger, minis-
tére duii Commerce;

F. A. MeGregor, commissaire des cartels,
miniiistère le la Justice;

S. 1). Picree, chef <le la div-ision économique,
inîistère des Affaires extérieures.

Cette importante délégation comprenait
quelques-uns le nos fonctionnaires les plus
en vue.

La commission préparatoire, dont le Canada
faisait partie, prépara un projet de convention
internationale du travail, qui figure au rapport
des délibérations et qui constituera le sujet
d'une autre conférence de toutes les nations
intéressées. <levant commercer à Genève le
mois prochain.

Avec la permission de la Chambre, je relirai
l'article de ce projet de convention internatio-
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nale que l'honorable sénateur de Queen's (l'ho-
norable M. Sinclair) a lu la semaine dernière.
C'est l'article 25:

Sauf disposition contraire du présent chapi-
tre, aucune interdiction ni restriction à part
les droits de douane, taxes ou autres charges,
exigés en raison de contingentements, permis
ou autres mesures, ne sera imposée ni mainte-
nue par aucun pays membre à l'importation d'un
produit quelconque d'un autre pays membre,
ou à l'exportation, ou la vente en vue d'expor-
tation, de tout produit destiné à un autre pays
membre.

Ce projet d'article établit clairement trois
points sur lesquels, je pense, nous pouvons
tous nous entendre. Le premier est que l'in-
terdiction à l'importation de la margarine,
que ce projet de loi tente de supprimer, en-
tre en conflit avec les dispositions du projet
d'article de la charte. Le deuxième point,
c'est que si comme nous 'l'espérons tous, cette
convention est adoptée et si le Canada y
adhère, le Gouvernement sera tenu de deman-
der au Parlement d'agir précisément dans le
sens du présent projet de loi. Il y a encore
un troisième point, qui, à mon sens, est le
plus important de tous. Le voici. Si la con-
vention internationale du commerce est signée
par les Etats membres, l'ensemble de notre
population, et plus particulièrement la classe
agricole en retirera de grands avantages, qui
feront plus que compenser les quelques petits
inconvénients que pourra faire subir, à une
partie de notre industrie agricole,-l'indus-
trie laitière,-la révocation de l'interdiction
frappant la margarine. Je crois même pou-
voir aller plus loin et dire qu'il est du devoir
du Gouvernement de ne rien négliger en vue
de la réalisation d'une telle convention inter-
nationale de commerce.

A mon avis les motifs que nous avons de
souhaiter cette convention me semblent assez
clairs et ne sauraient laisser indifférent aucun
honorable sénateur. Nous sommes une grande
nation commerçante. Les produits que nous
fabriquons sont de telle sorte que nous dépen-
dons des marchés du monde. Nous produisons
un certain nombre de denrées agricoles en
quantités telles que nous ne pouvons les con-
sommer toutes nous-mêmes. Les chiffres dé-
montrent que 30 p. 100 de notre population
travaille directement ou indirectement pour
le marché extérieur, de sorte qu'en notre qua-
lité de grand pays commerçant et exportateur,
nous avons intérêt,-plus peut-être que tout
autre pays au monde,-à faire disparaître
les régies, les contingents, les interdictions et
les droits trop élevés qui étouffent le com-
merce international.

Inutile de rappeler aux honorables séna-
teurs la lamentable situation à laquelle on
avait à faire face dans 'les malheureuses an-
nées trente de notre siècle. C'était l'époque

où l'on embarrassait le commerce, comme à
plaisir, de toutes sortes d'entraves. Les hono-
rables sénateurs se souviennent des effets fu-
nestes de cette situation sur notre population,
notamment sur nos cultivateurs. Je crois que
nous reconnaissons tous que notre pays doit
viser à la réalisation d'une convention com-
merciale internationale conforme aux vérita-
bles intérêts de notre population. Cette as-
piration n'est pas particulière au Canada, tant
s'en faut. On a appris, en plusieurs endroits,
quels effets désastreux peuvent avoir des me-
sures excessives d'entrave au commerce. J'ai
été très heureux d'apprendre que, dans le dis-
cours qu'il prononçait au début du mois à
Waco (Texas), le président Truman a parlé
de la conférence qui va se tenir incessamment
à Genève et au cours de laquelle on étudiera
ce projet de convention commerciale interna-
tionale. Avec la permission de la Chambre,
je citerai brièvement ce discours, tel que le
rapporte le Post-Dispatch de Saint-Louis dans
son numéro du 6 mars.

Si les nations peuvent se mettre d'accord
sur un code de bonne conduite dans le commerce
international, elles collaboreront plus volon-
tiers à la solution d'autres questions d'ordre
international. Un accord comme celui-là em-
pêcherait les rancunes provoquées par une
guerre économique et créerait une ambiance
favorable à la paix.

C'est en vue de réaliser une partie de ceprogramme que nous avons demandé aux autres
nations du monde de se joindre à nous afin de
réduire les entraves au commerce. Nous ne leur
avons pas demandé de les supprimer toutes, pas
plus que nous ne nous sommes engagés à le
faire nous-mêmes. Mais nous avons proposé
des négociations tendant à réduire les droits
douaniers, ici comme à l'étranger, à éliminer
d'autres mesures restrictives et à faire dispa-
raître les régimes d'exception. Ces négociations
commenceront le mois prochain, lors de la
conférence qui doit s'ouvrir à Genève. Le
succès de ce programme est indispensable à
l'organisation internationale du commerce,
comme au fonctionnement efficace de la banque
internationale et du fonds monétaire et à la
vigueur de tout le régime de collaboration des
Nations Unies dans le domaine politique et
économique.

Il ne faut pas que les négociations de Genève
échouent.

Telle étant la situation en général, j'invite
instamment les membres du Sénat à examiner
ce projet de loi, non pas comme une mesure
isolée, mais en songeant à ses conséquences
possibles. sur les relations commerciales inter-
nationales de l'heure. A tort ou à raison,
j'en suis venu à la conclusion que le Sénat
commettrait une erreur en se prononçant,
dans un sens ou dans l'autre, par un scrutin
consigné au compte rendu.

Voici les raisons que j'ai de parler ainsi.
L'honorable sénateur de Queen's (l'honorable
M. Sinclair) en a donné une la semaine der-
nière, lorsqu'il a fait observer que l'adoption
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de ce projet de loi pourrait nuire aux efforts
de nos négociateurs à Genève en vue d'ob-
tenir des concessions équivalentes de la part
des autres pays.

L'honorable M. HAIG: J'ai peut-être mal
saisi le sens des paroles de l'honorable sénateur
de Queen's, mais j'ai cru qu'il nous conseillait
non seulement de ne pas adopter le bill mais
aussi de le retirer.

L'honorable M. HUGESSEN: Je pensais
rapporter exactement ce qu'a dit l'honorable
sénateur de Queen's. J'ai lu son discours bien
attentivement et c'est la conclusion qui m'en
est restée.

L'honorable M. HAIG: Que nous devrions
adopter le bill?

L'honorable M. HUGESSEN: Non; je n'ai
pas dit cela. Il voyait dans l'adoption du
projet de loi le danger d'embarrasser nos
négociateurs à Genève.

L'honorable M. HAIG: C'est bien ce que
j'avais compris. Dans ce cas, le retrait du
bill serait de nature à épargner tout embarras
à nos négociateurs.

L'honorable M. HUGESSEN: L'honorable
sénateur de Queen's est le seul maître des
opinions qu'il exprime. Si j'ai mal rapporté
ses paroles, nul doute qu'il fera une mise au
point.

L'honorable M. SINCLAIR: Je pense que
vous avez bien rapporté le sens de mes paroles.

L'hon. M. HUGESSEN: La deuxième rai-
son pour laquelle, à mon sens, le Sénat ne
devrait pas en venir aux voix relativement à
ce projet de loi dans le moment découle exac-
tement des mêmes circonstances. C'est, si je
puis m'exprimer ainsi, presque l'envers de
l'argument de mon honorable collègue de
Queen's. La deuxième raison que je tiens
pour presque aussi puissante que la première.
est que le fait, pour le Sénat, de rejeter le bill
par un vote créerait des ennuis à nos négo-
ciateurs à Genève. Ce geste provoquerait
certainement des commentaires de la part
des représentants de tous les autres pays à
Genève. Ces représentants diraient: "Vous
nous demandez de vous faire des concessions
alors que, par son vote, votre Chambre Haute
a refusé de consentir à l'abandon d'une des
plus importantes restrictions du commerce in-
ternational dans votre pays. N'est-ce pas de
votre part, représentants du Canada, adopter
l'attitude du chien du jardinier?"

Il existe une troisième raison pour laquelle,
à mon avis, le Sénat ne devrait pas se pro-
noncer par un vote sur ce projet de loi à
l'heure actuelle. Elle s'applique entièrement
aux honorables sénateurs qui seraient disposés
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à voter contre le bill. Voyons un peu dans
quelle situation ils se trouveraient. Mettons
que le vote soit pris cet après-midi et que des
honorables membres votent contre la mesure.
Supposons ensuite que, comme nous l'espé-
rons tous, la convention de commerce inter-
national ait lieu et que le Canada y participe,
notre gouvernement se trouverait dans l'obli-
gation, aux termes mêmes de la convention,
de revenir, dans quelques mois, demander au
Parlement d'adopter une mesure semblable
au présent projet de loi. Certains honorables
sénateurs ne se trouveraient-ils pas alors dans
la position d'avoir, soit à modifier le vote qu'ils
auraient peut-être donné quelques mois plus
tôt, soit à maintenir leur attitude, s'en tenir
à leur décision antérieure, et priver le Canada
des avantages d'une entente internationale?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'honora-
ble sénateur me permet-il de lui poser une
question? Afin de ne pas nuire aux délibé-
rations à la Conférence de Genève qui débu-
tera le 10 avril. ne serait-il pas plus simple
de retirer le bill jusqu'à ce que la conférence
soit terminée?

L'honorable M. HUGESSEN: Qu'il me
suffise de rappeler à mon honorable collègue
que je ne suis pas le parrain du bill.

L'honorable M. HAIG: Que répond l'hono-
rable sénateur à cette question?

L'honorable M. HUGESSEN: J'y arrive.
En attendant, je voudrais proposer un autre
moyen. J'ignore cependant s'il aura l'heur de
plaire aux honorables sénateurs. Quant à
savoir si le bill doit être retiré ou traité de
l'autre façon, ce n'est pas à moi de le dire.

L'honorable M. MORAUD: Puis-je poser
une question?

L'honorable M. HUGESSEN: Certaine-
ment.

L'honorable M. MORAUD: Avant la con-
clusion de ce traité, notre gouvernement s'y
sera probablement engagé.

L'honorable M. HUGESSEN: Je le sup-
pose.

L'honorable M.
t-il ensuite?

L'honorable M.

MORAUD: Et qu'arrivera-

HAIG: Ce sera la même
chose.

L'honorable M. HUGESSEN: Je n'ai pas
bien saisi le sens de l'observation de l'hono-
rable sénateur.

L'honorable M. MORAUD: Si l'honorable
sénateur a raison, le Gouvernement sera tenu
d'exiger une décision.

L'honorable M. HUGESSEN: Je le regrette,
mais je ne vois pas encore comment les pa-
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roles de l'honorable sénateur se rapportent
au raisonnement que -je suis en train d'ex-
poser.

L'honorable M. MORAUD: Mon honorable
collègue dit qu'on en viendra à la signature
d'un traité et qu'en conséquence on nous
demandera peut-être d'adopter certains pro-
jets de loi. Le Sénat pourrait bien se trouver
alors dans l'obligation de voter en faveur
d'une mesure qu'il aurait antérieurement re-
jetée. Si le présent gouvernement approuve
un traité conclu à Genève, le bill portant ra-
tification de ce -traité sera une mesure minis-
térielle et on demandera au Sénat de l'approu-
ver. Celui-ci se trouverait peut-être alors
dans une situation fâcheuse.

L'honorable M. HUGESSEN: Le Sénat,
selon moi, doit en arriver à ses propres con-
clusions dans un sens ou dans l'autre. Je
cherche à signaler qu'il pourrait être embar-
rassant pour les honorables sénateurs de voter
aujourd'hui contre le projet de loi, et d'être
obligés de voter en faveur d'une mesure à
peu près semblable dans quelques mois d'ici.

Il y a un autre motif qui m'intéresse, étant
donné l'état de choses existant présentement
au Parlement. Il serait malheureux selon moi,
que le Sénat fît subir au projet de loi ses
deuxième et troisième lectures, pour l'envoyer
ensuite à la Chambre des communes. Nous
savons tous que la Chambre des communes
est fort absorbée par d'urgentes mesures du
Gouvernement et le sera probablement jus-
qu'à la fin d'avril, après quoi elle abordera
l'examen de l'exposé budgétaire. -Il y a très
peu d'espoir que les Communes soient à
même de consacrer d'ici longtemps le temps
nécessaire à l'étude de cette mesure.

Bref, le Sénat devrait garder ce projet de
loi par devers et l'étudier en même temps
que le rapport de la commission prépara-
toire et le projet de convention commerciale
internationale. J'ai donc l'intention de faire
une proposition. Peut-être la jugera-t-on har-
die, mais je conseillerais aux honorables sé-
nateurs de permettre que le projet de loi
subisse sa deuxième lecture, sur division s'ils
le veulent...

L'honorable M. HAIG: Non! Non!

L'honorable M. MORAUD: Non! Non!

L'honorable M. HUGESSEN: Est-ce qu'on
s'y oppose?

L'honorable M. HMG: C'est un non caté-
gorique.

L'honorable M. HUGESSEN: Puis-je ré-
pondre à mon honorable ami par les mots
classiques: "Frappe, mais écoute!"

L'honorable M. HAIG: Je frapperai.

L'honorable M. HUGESSEN: Passons à la
deuxième lecture, sans mise aux voix et sans
que les honorables sénateurs s'engagent à ac-
cepter ou à rejeter le principe à la base du
projet de loi, et envoyons-le ensuite au co-
mité permanent...

L'honorable M. MORAUD: Pour l'y laisser
mourir.

L'honorable M. HUGESSEN: ... pour
qu'on y recueille . des témoignages, qu'on y
étudie non seulement le bill mais aussi cer-
taines questions plus générales découlant du
projet d'accord.

Je demanderais à mon honorable ami le
leader de l'autre côté (l'honorable M. Haig)
si le Sénat ne pourra rendre ainsi de meilleurs
services au pays? Pour me servir de l'ex-
pression un peu étrange employée l'autre jour
à l'Assemblée législative d'Ontario, peut-être
sommes-nous "excessivement doués sous le rap-
port des doigts"; nous avons tout de même
certaines fonctions publiques à remplir. Le
Sénat s'est fort heureusement acquitté de ses
fonctions, en étudiant des questions à ses
comités permanents en vue d'éclairer le public.
Je songe aux travaux qu'ont exécutés encore à
la dernière session le comité spécial de l'impôt
sur le revenu, le comité spécial de l'immigra-
tion et le comité permanent des ressources
naturelles. Je suis porté à me demander s'il
n'est peut-être pas avantageux, en somme,
d'être "excessivement doués sous le rapport
des doigts". Il y a plusieurs bons motifs pour
que nos comités permanents étudient non
seulement le projet de loi, mais le projet d'ac-
cord commercial. Je pense que le pays s'at-
tend que nous agissions ainsi.

Le projet de loi a soulevé un, vif intérêt
parmi le public, mais j'affirme volontiers que
le public n'est peut-être pas aussi au courant
qu'il le devrait. Personnellement, je serais
enchanté de l'occasion d'entendre, à l'un de
nos comités permanents, les témoignages des
intéressés, de ceux qui appuient le projet de
loi comme de ceux qui s'y opposent. Je se-
rais heureux d'entendre les témoignages des
représentants des producteurs laitiers rela-
tivement au marché actuel et futur du beurre.
J'aimerais également entendre des consomma-
teurs. J'aimerais en particulier savoir l'avis
de l'administrateur des huiles et des graisses
sur la possibilité d'obtenir des approvisionne-
ments de graisses, en vue de la fabrication de
la margarine au pays. Je me réjouirais de
l'occasion d'entendre des témoignages sur un
à-côté très intéressant de la discussion (sujet
qu'ont soulevé un ou deux honorables séna-
teurs), à savoir si le pays pourra désormais
pioduire les huiles végétales nécessaires à la
production de la margarine.

ÉDITION MEISÉ E
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Je ne prétendrai pas qu'une fois que le
comité aura étudié la question et entendu tous
les témoignages, un seul honorable sénateur
changera d'opinion ou votera autrement, mais
j'affirme que le public serait plus au courant
qu'il ne l'est actuellement.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HUGESSEN: J'ai promis
d'être bref. J'arrive à la fin de mes observa-
tions. Puis-je me permettre de résumer en
une phrase ce que je me suis efforcé de dire
bien imparfaitement. Que nous appuyions le
projet de loi ou le rejetions, oublions pour le
moment nos préférences personnelles et fai-
sons de la bonne besogne. Commençons par
mettre le publie au courant, puis appuyons no-
tre Gouvernement dans ses efforts pour obtenir
un accord commercial international.

L'honorable W. RUPERT DAVIES: Ho-
norables sénateurs, je serai bref. J'avais l'in-
tention de traiter du projet d'amendement
à la loi de l'industrie laitière, mais, ayant
entendu l'honorable sénateur d'Inkerman (l'ho-
norable M. Hugessen), je crains de n'avoir
plus grand chose à dire, parce que l'enchevê-
trement des complications internationales dont
il nous a plus ou moins menacés m'effraie
quelque peu. Si le Gouvernement est d'avis
qu'il importe de retirer le projet de loi, ou
qu'il ne faut pas le mettre aux voix au Sénat,
de peur qu'il ne nuise à la position des délé-
gués canadiens à la Conférence interna-
tionale du commerce, nous devrions deman-
der au leader intérimaire du Gouvernement
(l'honorable M. Copp), de se prononcer sur la
question. Je ne sais pas si l'honorable séna-
teur d'Inkerman parle au nom du Gouverne-
ment...

L'honorable M. HUGESSEN: Non.

L'honorable M. DAVIES: ... mais je suis
du même avis sur nombre d'idées qu'il a expri-
mées. Je me suis levé afin de dire que je me
prononcerai pour la seconde lecture, parce que
je veux que le projet de loi soit envoyé à un
comité, où l'on examinera avec soin les deux
côtés de la question et où comparaîtront les
représentatns de l'industrie laitière, des con-
sommateurs de la Légion canadienne, du con-
seil national des femmes et d'autres organis-
mes, afin d'y faire connaître leur avis et de nous
nous permettre de les interroger. Nous avons
tous reçu des télégrammes à ce sujet. L'hono-
rable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) les a consignés aux Débat. Dans une
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de ces dépêches reçues du secrétaire-adminis-
trateur de l'Ontario Creameries Association,
M. Thurston en lisait:

Nous protestons énergiquement contre la lé-
gislation de la vente de la margarine au Canada,
parce qu'elle porterait un dur coup aux culti-
vateurs ontariens.

Je ne crois pas qu'un seuil membre du Sé-
nat veuille nuire aux cultivateurs ontariens.
J'en suis certain. Le siège de Toronto de
la Fédération agricole d'Ontario, au nom des
producteurs de crème, a protesté dans des ter-
mes à peu près semblables. D'un autre côté,
la succursale de Kingston de la Légion cana-
dienne a adopté une résolution favorisant la
margarine. Et alors que je m'efforce de pen-
ser aux intérêts des cultivateurs, je dois éga-
lement songer aux intérêts des milliers d'ou-
vriers des usines de locomotives, de l'allumi-
nium et du nylon qu'on trouve à Kingston,
qui apporte des repas préparés par leurs épou-
ses et qui me disent que la ration actuelle
de beurre leur suffit à peine. Je dois penser
aussi aux centaines de mille enfants de notre
pays qui n'obtiennent pas assez de matières
grasses. Toutes ces considérations rendent la
tâche difficile à celui qui veut être juste,
aussi bien à l'égard du consommateur qu'à ce-
lui de l'industrie laitière. Voilà pourquoi je
voudrais que le projet fût soumis à un comité.

Je regrette à ce sujet que le règlement de
cette Chambre ne permette pas de renvoyer
un tel projet de loi au comité avant l'adop-
tion de la motion tendant à la deuxième lec-
ture. Si je me prononce pour cette motion,
comme je me propose de le faire si l'on a re-
cours au scrutin régulier, je tiens à faire la
même réserve que celle que s'est permis, hier,
l'honorable sénateur de Toronto (l'honorable
M. Havden), au sujet du projet de loi ten-
dant à modifier la loi de la commission cana-
dienne du blé. Je me réserverai alors le droit
de changer d'attitude à la troisième lecture,
advenant que, à la suite de l'audition des re-
présentants des divers groupements intéressés,
j'acquière la conviction que la mesure est nui-
sible à l'industrie laitière du pays et qu'elle
lui serait plus préjudiciable qu'avantageuse
aux consommateurs. Voilà exactement ma
façon de voir cet après-midi. La fabrication
et la vente de la margarine sont autorisées aux
Etats-Unis, en Grande-Bretagne, et dans pres-
que tous les autres pays sauf le nôtre.

Une autre circonstance m'a quelque peu in-
quiété. Un haut fonctionnaire de la com-
mission des prix et du commerce, dont je ne
veux pas donner le nom, a exprimé à un repré-
sentant en vue du Conseil national de l'indus-
trie laitière un avis tout à fait défavorable
au projet de loi. A mon sens, ce personnage
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devrait exprimer dans un comité du Sénat
son avis sur un projet de loi dont est saisi
le Sénat, et non à ititre particulier à l'un des
groupes intéressés en cette affaire.

L'honorable M. DUPUIS: L'honorable sé-
nateur voudrait-il consigner au compte rendu
l'opinion de ce fonctionnaire?

L'honorable M. DAVIES: J'y consens vo-
lontiers. Dois-je le nommer?

Une VOIX: Ce n'est pas nécessaire.

Des VOIX: Oh! oui.

L'honorable M. EULER: Si l'honorable sé-
nateur lit un document, il doit en citer l'au-
teur.

L'honorable M. DAVIES: Cet avis est net-
tement défavorable à la margarine. On l'a
communiqué par écrit au secrétaire exécutif
du Conseil national de l'industrie laitière qui
l'a transmise à une industrie de Kingston, où
on me l'a remis. Il émane de l'administrateur
des huiles et matières grasses:

Les huiles et les matières grasses aujourd'hui
sont parmi les denrées les moins abondantes au
monde, car les approvisionnements en sont infé-
rieurs de moitié aux demandes d'importation
contrôlées. Aussi les pays importateurs doivent-
ils se contenter de soixante-quinze à quatre-
vingt-dix pour cent de ce qu'ils consommaient
avant la guerre, chiffres qui indiquent bien
mal du reste les nécessités actuelles, vu l'iac-
croissement de la population et de la demande
industrielle, car celle-ci est beaucoup plus forte
aujourd'hui qu'au cours de la période de 1935-
1939, qui sert de point de comparaison.

Par l'entremise du Conseil international du
ravitaillement d'urgence, on a accordé au Ca-
nada, pour l'année 1947, un contingent d'impor-
tation de 78,000 tonnes métriques, ce qui ne
saurait suffire à satisfaire à nos exigences
sans le recours à de strictes régies et à un
système national de contingentement aux in-
dustries consommatrices. Bien qu'en 1946
nous ayons importé 80,000 tonnes métriques,
nous avons éprouvé de sérieuses difficultés à
maintenir le niveau de consommation.

Il est clair que, si l'on fabriquait la mar-
garine au Canada, il faudrait réduire la produc-
tion de friture, produit de base pour les bou-
langeries. les biscuiteries et autres entreprises
connexes, et pour l'industrie alimentaira en
général. Il faudrait sans doute réduire aussi
les approvisionnements d'huiles végétales raffi-
nées employées dans la production des conserves
de poisson et de divers autres produits alimen-
taires. A cause de la pénurie de saindoux au
Canada, toute nouvelle réduction des approvi-
sionnements en huiles végétales raffinées aurait
pour effet de gêner les industries intéressées, et
de réduire du même coup les denrées alimen-
taires de consommation essentielles.

On a prétendu que nous aurions intérêt à
autoriser chez nous l'importation de margarine,
en vue de soulager notre disette de beurre. Je
signale que la margarine est, comme les autres
matières grasses, sujette au contingentement
effectué par le conseil international du ravi-

taillement d'urgence et que toute importation
de margarine porterait atteinte à notre quan-
tum total pour 1947.

Après mûre réflexion, j'affirme que les ap-
provisionnements en huiles et en matières gras-
ses resteront, pour deux ou trois ans encore,
inférieurs à ceux de 1935-1939. Même lorsque
nous serons revenus au niveau de cette période
de comparaison, les approvisionnements reste-
ront insuffisants par suite de l'augmentation da
la population, du niveau de vie plus élevé,
et des progrès techniques dans le domaine des
huiles et des matières grasses de plus en plus
en demande pour des fins industrielles.

Du moins pour 1947, il sera absolument im-
possible, compte tenu des approvisionnements
actuels, de consacrer à la fabrication de la
margarine une certaine partie des huiles et
des matières grasses dont nous disposons, sans
priver les Industries existantes d'une partie
de leur contingent.

L'honorable M. EULER: Qui a écrit cela?

L'honorable M. DAVIES: C'est l'adminis-
trateur des huiles et des matières grassas,
M. Lehberg, de la Commission des prix et
du commerce en temps de guerre.

Honorables sénateurs, ce sont peut-être là
les opinions de M. Lehberg, mais j'aimerais
le voir comparaître devant un comité du Sénat.
Nous pourrions lui poser certaines questions,
auxquelles il pourrait peut-être répondre faci-
lement. J'aimerais justement lui demander
comment il se fait que l'on vende de la mar-
garine aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne,
si les huiles et les matières grasses sont contin-
gentées par le Conseil international du ravi-
taillement d'urgence.

L'honorable M. EULER: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Je répondrai moi-
même à cette question. Il y a en effet une
bonne raison.

L'honorable M. DAVIES: L'honorable séna-
teur aura l'occasion de parler dans un ins-
tant. Voilà une des questions auxquelles j'ai-
merais qu'on réponde. Comme je le disais
tout à l'heure, je voterai en faveur de ce pro-
jet d'amendement, car j'aimerais que la ques-
tion soit déférée à un comité. J'aimerais
entendre d'autres représentants en parler plus
longuement, afin de pouvoir en arriver à une
décision plus motivée que je ne puis le faire
en ce moment.

Honorables sénateurs, si, par un vote consi-
gné au compte rendu, nous allions engager
ceux qui nous représenteront plus tard, je
doute fort, je l'avoue, de l'opportunité d'une
semblable mise aux voix.

Lonorable ANTOINE J. LÉGER: Hono-
rables sénateurs, je n'ai jamais goûté à la
margarine.

L'honorable M. EULER: C'est quelque
chose !

83169-15j
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L'honorable M. LÉGER: Je n'en ai même
jamais vue. Ainsi, au début de ce débat, j'étais
sans préjugé aucun. Ayant écouté les argu-
ments invoqués de part et d'autre, j'en suis
venu à la conclusion que le beurre est un
meilleur produit, meilleur au goût, plus nour-
rissant et certainement préférable à la marga-
rine. Je suis également convaincu que, sans la
prétendue pénurie de beurre dont nous souf-
frons en ce moment, il se peut que ce bill n'eût
jamais été présenté. Je suis non moins certain
que cette pénurie n'est pas imputable seule-
ment à l'industrie laitière, mais aussi à d'autres
facteurs, parmi lesquels il faut peut-être comp-
ter les régies et les réglementations gouver-
nementales. Je ne suis pas disosé, dans les
circonstances actuelles, à défendre l'industrie
laitière, ni à la condamner, pas plus que je
ne songerais à condamner l'industrie forestiè-
re ou l'industrie sidérurgique pour la pénurie
de matériaux de construction.

Comme l'honorable sénateur de Kennebec
(l'honorable M. Vail-lancourt) je ne crois pas
que l'on puisse remédier à une situation anor-
male en créant une autre situation anormale.
Je suis de l'avis des honorables sénateurs qui
prétendent que la prospérité du Canada, dé-
pend, dans une large mesure, de la prospérité
de son agriculture. Si nous permettons à la
margarine d'entrer chez nous, il sera difficile
de l'en faire sortir. Si elle reste, elle aura
pour effet,-c'est une chose généralement ad-
mise,-de faire baisser le prix du beurre, au
préjudice de l'industrie agricole. L'économie
nationale en souffrira. Mais puisque les
régies et les ordonnances qui atteignent l'in-
dustrie laitière, comme les autres industries,
ne seront pas éternelles, peut-être les fer-
miers et les laitiers jouiront-ils bientôt des li-
bertés et des droits tant prônés par les parti-
sans de ce projet de loi. Je ne suis pas dis-
posé à gêner, de quelque façon que ce soit,
les fermiers et les laitiers. Je voterai donc
contre le principe dont s'inspire le projet
de loi.

L'honorable J. J. DUFFUS: Honorables sé-
nateurs, j'ai écouté tous les discours qui ont
été prononcés sur cette question l'an dernier
et aussi tous ceux des honorables collègues qui
ont pris part au présent débat. J'en suis venu
à la conclusion que ce sujet comporte plu-
sieurs éléments que je me propose d'analyser
ici. Je poserai quelques questions et je ferai
moi-même certaines propositions.

Voici donc ma première question: si le
beurre se faisait rare et si le prix en était
élevé, au point de constituer un fardeau éco-
nomique pour la classe des petits salariés,
loléomargarine serait-elle un succédané rai-
sonnablement satisfaisant? Je réponds oui.
Cependant, étant donné qu'il est impossible

[Lhon. M. Euler.]

d'obtenir les ingrédients indispensables à la
production immédiate de la margarine, l'adop-
tion du présent bill à l'heure actuelle serait-
elle avantageuse à qui que ce soit? Je ne
le crois pas.

Et maintenant ma deuxième question:
même si nous pouvions obtenir les graisses,
les huiles et les autres ingrédients nécessaires
à la fabrication de la margarine d'autres pays
dont les habitants souffrent infiniment plus
encore que nous, aurions-nous le droit de nous
approprier égoïstement ce produit pour notre
propre usage? Je réponds à cette dernière
question que rien ne nous justifierait d'agir
ainsi. Je crois qu'il ne serait pas raisonnable
de notre part d'obliger des gens à souffrir de
la faim encore plus qu'ils en souffrent main-
tenant. Tenant compte de cela et aussi du
fait que nos délégués se trouvent présente-
ment à Londres sur le point de se rendre à
la conférence commerciale internationale à
Genève, ne serait-il pas peu sage de notre
part d'adopter cette mesure dès maintenant?

Je respecte et j'estime profondément mon
honorable collègue le parrain du bill (l'hono-
rable M. Euler). On connaît bien sa liberté
de pensée et de parole. Il a acquis une vaste
expérience dans la part qu'il a prise au fa-
çonnement de la destinée de notre pays et il
a rendu des services signalés au Canada, tant
au pays qu'à l'étranger. Il est membre du
Parlement depuis 30 ans, ayant d'abord été
élu représentant à l'autre Chambre en 1917.
Il a été, pendant quelques années, membre du
gouvernement, d'abord en qualité de ministre
du Revenu national, puis à titre de ministre
du Commerce. Il est membre du Conseil
privé et est maintenant un membre précieux
de la Chambre Haute. J'estime que c'est pour
moi un grand honneur d'avoir été son collè-
gue à la Chambre des communes comme je
le suis maintenant au Sénat. J'espère que
mon honorable ami, doué comme il l'est de
tant de talents et d'un si noble cacactère,
pourrait bien faire preuve de discernement et
retirer le projet de loi.

Un honorable sénateur qui a pris part au
débat, l'an dernier, a avoué n'avoir jamais
trait une vache. Je n'ai pas été privé de ce
privilège. Bien au contraire, je possède beau-
coup d'expérience dans les travaux de la terre
et je sais en retirer une fierté raisonnable et
bien excusable. Je me suis spécialisé dans
l'art de traire les vaches dès le bas âge.
J'étais tout jeune lorsque j'ai appris à labourer
la terre et à vaquer à tous les autres travaux
de la ferme.

L'honorable M. DAVIES: Ne vous vantez
pas!

L'honorable M. DUFFUS: L'honorable sé-
nateur dit: "Ne vous vantez pas". Je tiens



26 MARS 1947 229

à lui dire que cela se passait il y a longtemps,
quand les hommes portaient des favoris et les
femmes des vêtements.

Des VOIX: Oh, oh !

L'honorable M. DUFFUS: Nous avions une
ferme de plus de 500 acres et, de temps en
temps, nous gardions plus de 150 animaux.
Le battage de notre récolte de grain prenait
plus d'une semaine et celui de la récolte de
trèfle plus de deux jours. J'affirme ici à l'ho-
norable sénateur de Kingston (l'honorable M.
Davies) que ce n'est pas par forfanterie que
je rappelle ces souvenirs, mais simplement
pour établir que mon expérience en agricul-
ture m'autorise à prendre la parole relative-
ment à cette question.

L'agriculture est l'industrie fondamentale la
plus importante du monde. Si je n'appuie
pas le projet de loi c'est d'abord parce qu'à
mon avis tout geste posé par le Sénat et
tendant à décourager ou à bouleverser ceux
qui se livrent à l'agriculture a toujours eu
des conséquences désastreuses. Tout malaise
de nature à causer des ennuis à l'industrie,
aux patrons, à la main-d'œuvre ou aux direc-
teurs d'industrie ferait directement ou indi-
rectement monter le prix des denrées au
détriment de tous les intéressés. Au cours
du débat sur cette question, il y a quelques
jours, on a blâmé les cultivateurs qui expé-
dient leurs animaux aux Etats-Unis. Pour-
quoi les cultivateurs ne profiteraient-ils pas
d'une occasion légitime de faire de l'argent,
comme le feraient ceux qui se livrent à n'im-
porte quelle autre entreprise? En outre, cette
exportation d'animaux pourrait bien être un
bon moyen de maintenir notre dollar à parité
avec la devise des Etats-Unis.

De nos jours, les cultivateurs font un com-
merce de plus en plus avantageux en expé-
diant des animaux de race pure et de première
qualité à plusieurs autres pays. Il y a quel-
ques années, le cultivateur qui voulait se
livrer à l'élevage d'animaux pur sang devait
importer des reproducteurs d'Ecosse, d'Angle-
terre, de Belgique ou d'autres pays. C'était
une garantie de qualité. Quelle est la règle
de nos jours? Les conditions ont changé;
nos garçons et nos filles sont devenus com-
pétents en matière d'élevage, au point que
c'est le contraire qui existe. Le Canada
exporte maintenant des reproducteurs à plu-
sieurs pays. Au mois d'août dernier, une
expédition au Royaume-Uni de quatre-vingts
génisses en lactation et douze taureaux a
rapporté $120,000 aux éleveurs. Aujourd'hui,
les Canadiens expédient même par avion des
bestiaux au Royaume-Uni, à la Hollande, au
Brésil et à divers autres pays.

Le Canada doit continuer, comme il l'a
fait dans le passé, à réduire par tous les
moyens légitimes le coût des denrées, de ma-
nière à accroître le commerce avec tous les
autres pays qui désirent entretenir des rela-
tions commerciales avec lui; il doit en même
temps réduire les prix exigés des consomma-
teurs domestiques.

En passant, je désire mentionner ce qu'on
pourrait appeler la cinquième industrie de
base, le tourisme. Il devient de plus en plus
utile au bien-être de la population canadienne.
Seules les industries de base des mines, de la
pêche, de l'exploitation forestière et de l'agri-
culture l'emportent sur le tourisme. Sans
entrer dans les détails à ce sujet, je veux
dire qu'à moins d'assurer à toutes nos res-
sources naturelles une exploitation économique
et prospère, tôt ou tard nous nous trouverons
en butte à une autre crise sérieuse.

Il convient de faire des observations sur la
pénurie actuelle d'habitations au Canada, qui
porte atteinte à des milliers de gens qui pour-
raient se livrer à l'agriculture, y compris
l'industrie laitière. L'Etat pourrait améliorer
cette situation critique, je l'affirme, en aidant
à élever des maisons convenables à l'intention
de la main-d'oeuvre agricole sur des milliers
de fermes. On pourrait employer, moyennant
rémunération, des hommes et des femmes sur
la ferme, qui aideraient le cultivateur et sa
femme dans leur travaux. Le manque de main-
d'œuvre agricole, tant masculine que féminine,
est l'une des particularités les plus attristantes
de l'agriculture de nos jours. Comment est-il
possible que les cultivateurs continuent de se
consacrer à cette très importante industrie, s'ils
ne peuvent obtenir de l'aide? Les cultivateurs
favoriseraient grandement les valets de ferme
en leur fournissant, à titre de remunération
partielle, selon la vieille coutume, un jardin,
un porc, une vache et quelques volailles. Les
cultivateurs pourraient adopter cette méthode
sans augmenter sérieusement leurs frais
généraux.

Des mesures comme celles que j'ai mention-
nées encourageraient plusieurs familles, adon-
nées autrefois à l'agriculture, à retourner à la
terre et en pousseraient d'autres à adopter
l'agriculture comme occupation de toute leur
vie. Selon moi, il serait difficile d'exagérer
les bienfaits physiques, mentaux, moraux et
économiques d'un tel programme pour des
milliers de personnes. L'emploi de la main-
d'œuvre agricole aiderait à décongestionner
plusieurs agglomérations encombrées, rendrait
les travailleurs plus confiants et plus indépen-
dants, atténuerait dans une large mesure la
possibilité d'un autre problème de secours.
Honorables sénateurs, je ne crois pas que nous
devrions fermer les yeux sur la menace de la
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bombe atomique: plusieurs de nos cultivateurs
et d'autres personnes vivant dans les régions
éloignées seraient beaucoup plus en sûreté que
les citadins.

On me demandera peut-être comment y
arriver? Par l'immigration. Le résultat se
traduirait par l'érection d'un. plus grand nom-
bre de maisons, par une exploitation agricole
plus intense, par l'existence d'une plus grande
prospérité et d'un plus grand bonheur. Je me
rends compte qu'il faudrait restaurer des
milliers de fermes inutilisées, au moyen d'en-
grais chimiques, et qu'il faudrait irriguer des
millions d'acres. Je prétends qu'en définitive
toutes ces dépenses rapporteraient des fruits
abondants.

Je suis très favorable à l'admission au pays
d'immigrés qui donneront satisfaction. J'ex-
clus de cette catégorie les immigrés dont la
principale intention est de se servir du Canada
comme d'une porte de derrière pour entrer
aux Etats-Unis. Dans le passé on a admis au
Canada trop d'immigrants de ce genre. On
résoudrait économiquement le problème en
faisant venir en cette terre d'abondance des
cultivateurs tout à fait désirables et com-
pétents, ainsi que d'autres personnes habituées
à la vie au grand air, de quelques pays qu'elles
viennent. Pouvions-nous trouver des jeunes
gens plus utiles que ceux qui, venus chez nous,
sont devenus pilotes et mécaniciens? Appli-
quons-nous à attirer des jeunes gens de ce
genre, qui seront heureux de venir et cons-
titueront un merveilleux atout pour notre
grand dominion.

Que l'on fasse venir dans notre noble et glo-
rieux pays le genre d'immigrants que j'ai
recommandés. Qu'on les accueille chaleureuse-
ment. Qu'on les reçoive en frères, qu'on les
dirige avec bonté, qu'on leur fournise les con-
seils (les techniciens, que lEtat leur dispense
une assistance raisonnable. Qu'on les fasse
venir, non pas par milliers ou dizaines de
milliers, mais par centaines de mille, grâce
à un programme méthodique: tant de milliers
par année et en procédant par quinquennats,
de manière à remplir les espaces vides. Cette
mesure ajouterait en définitive des millions
d'âmes à notre population; c'est un object:f,
selon moi, dont nous devrons nous occuper
à l'avenir. Il en résulterait pour notre terre
d'abondance une prospérité inconnue depuis
plusieurs dizaines d'années. L'accroissement de
la population contribuerait à diminuer la
dette per capita du Canada et à réduire de
beaucoup les obligations encourues à l'occa-
sion des deux guerres totales survenues au
cours des trente dernières années.

Honorables sénateurs, grâce à un tel program-
me et aux recommandations que j'ai faites, il
n'y aurait pas de rareté de beurre dans notre
pays. Il ne serait pas nécessaire d'offrir des

[L'hon. M. Duffus.]

succédanés peu désirables au peuple canadien,
qui a droit à ce qu'il y a de mieux au monde,
et qui, à l'heure actuelle, est le peuple le
mieux nourri et le plus prospère de l'univers.

Je fais ces propositions en vue d'améliorer
les conditions de l'agriculture et de favoriser
l'essor de notre commerce avec tous les pays
du monde.

L'honorable FELIX P. QUINN: Honorables
sénateurs, je n'ai pas -l'intention de traiter
longuement du projet de loi dont le Sénat
est saisi. Nous avons entendu quatre discours
qui nous ont bien éclairés au cours du débat
d'aujourd'hui. J'ai été fort impressionné de la
plaidoirie de l'honorable sénateur d'Inkerman
(l'honorable M. Hugessen). Il a apporté
nombre d'éclaircissements. Comme l'hono-
rable sénateur de Kingston (l'honorable M.
Davies), je dois convenir avec lui qu'il ne
faut pas expédier ce projet de loi, mais le
renvoyer plutôt à un comité. Nous pourrions
alors nous aboucher avec les représentants de
l'industrie laitière du pays qui s'opposent si
vivement à la mesure,-bien que leuns motifs
ne me touchent guère.-et d'autres téioins,. y
compris l'Administratcur des huiles et des ma-
tières grasses. Je puis dire en passant que, de
même que mon honorable collègue de King-
ston, je crois que l'administrateur n'a pas le
droit d'exprimer ailleurs son opinion sur ce
projet de loi, mais qu'il devrait donner son
avis à un comité du Sénat. Une fois que les
témoins se seront prononcés pour ou contre
ce projet de loi nous serons plus à même de
prendre une décision.

J'estime que ce que l'honorable sénateur
d'Inkerman (l'honorable M. Hugessen) a dit
au sujet du vou exprimé par notre commis-
sion internationale du commerce vaut qu'on
s'y arrête.

L'honorable M. HAIG: Elle n'a rien recom-
mandé. Il s'agissait, je crois, d'une proposi-
tion américaine.

L'honorable M. QUINN: Au sujet de laquelle
les délégués canadiens étaient d'accord.

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. HUGESSEN: C'était le
rapport unanime de la Commission prépara-
toire, basé sur le projet primitif soumis par les
Etats-Unis.

L'honorable M. QUINN: Les délégués cana-
diens y ont sans doute souscrit.

L'honorable M. HUGESSEN: Oh, oui.

L'honorable M. QUINN: Je suis convaincu
que les représentants de l'industrie laitière ont
raison de prétendre que la levée de l'inter-
diction sur l'importation, la fabrication et la
vente de la margarine nuirait à leur industrie.
Je m'appuie sur des chiffres fournis par le
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Bureau de la statistique qui ont déjà été con-
signés au compte rendu par l'honorable séna-
teur d'Ottawa (L'honorable M. Lambert).
Nous trouvons dans ce rapport une comparai-
son de la production du lait et des produits
laitiers au cours des années écoulées de 1920
à 1946.

La production totale de lait en 1920 se
chiffrait par 10,976 millions de livres. En 1946
elle atteignait 16,937 millions de livres. Hono-
rables sénateurs, où cette production de lait
est-elle allée? Nous remarquons d'abord que
les ventes de lait nature se sont élevées de
1,565 millions de livres en 1920 à 4,254 millions
en 1946. La quantité consommée sur les fermes
n'a pas accusé une forte hausse. Sous le titre
"Beurre de crèmerie" on constate une hausse
de 111,692.000 livres en 1920 à 271,366,000
livres en 1946. La production fromagère n'in-
dique que peu de changement. La production
du lait entier évaporé a passé de 30,400,700
livres en 1920 à 191,431,000 livres en 1946.
Il y eut une faible baisse dans la production
du lait entier condensé. Les chiffres pour la
production du lait en poudre sont de 7,575,000
livres en 1920 et de 15,656,000 livres en 1946.
La prodgetion du lait écrémé a passé de
5,749,000 livres en 1921 à 40,900,000 livres en
1946. La production de la caséine, un produit
maintenant beaucoup en usage et qui re-
quiert de fortes quantités de lait s'est élevée
de 110.000 livres en 1920 à 4,168,000 livres en
1946. La production de la crème glacée a
passé de 2,996,514 gallons en 1920 à 15,835,668
en 1946.

CeA chiffres démontrent qu'il y a un
débouché pour tout le lait qui peut être
employé par les producteurs laitiers de notre
pays. La demande pour ces produits aug-
mentant sans cesse, je prétends donc que
l'industrie laitière n'a rien a craindre de la
margarine. Tout comme le sénateur de l'Aca-
die, (l'honorable M. Léger), je n'ai jamais vu
de margarine et je ne sais pas à quoi ça res-
semble. Si j'avais à choisir je n'abandonnerais
pas le bon vieux beurre.

Pour revenir à l'argument des producteurs
laitiers, les honorables sénateurs connaissent
le proverbe: On ne peut pas avoir le drap
et l'argent.

L'honorable M. EULER: Très bien.

L'honorable M. QUINN: On ne peut pro-
duire suffisamment de lait pour répondre à
la demande non seulement des consomma-
teurs de beurre et de lait au pays mais de
tous les autres consommateurs qui utilisent
une partie de notre production laitière. Je
ne crains pas du tout que l'industrie laitière
ait à souffrir, en quelque façon, de l'adoption
du présent bill. Si je croyais qu'il allait nuire
à l'industrie je ne lui donnerais pas mon

appui, mais je vais m'obstiner à l'appuyer
jusqu'à ce qu'on me l'ait démontré. Je suis
toujours d'avis qu'il y a lieu d'appuyer ce
projet de loi et je vais lui accorder ma voix.

L'honorable J. P. MOLLOY: Honorables
sénateurs, il y a quelques instants je n'avais
pas l'intention de me mêler à la discussion,
car je croyais qu'on allait en renvoyer la
suite après l'ajournement. Cependant, je vais
maintenant faire quelques observations. En
ce qui concerne la population de ma pro-
vince, on n'a pas invoqué un seul argument
sérieux à l'encontre de la proposition qui
tend à donner à notre pays le droit d'importer,
de vendre ou de fabriquer de la margarine. On
n'a pas entendu un seul argument valable là-
dessus, et je défie n'importe quel honorable
sénateur de démontrer pourquoi un homme
libre dans un pays libre ne doit pas avoir
le droit de produire, de vendre ou d'importer,
quand il le veut, une denrée alimentaire
saine, si c'est là son bon plaisir.

Je serai bref. En somme, toute la question
revient à ce qu'on disait dans le premier dis-
cours que j'aie jamais entendu, étant écolier.
C'était dans la ville d'Emmerson, au Mani-
toba, et l'orateur était un avocat de marque
qui devint plus tard excellent juge dans cette
province. Il s'agissait d'un syndic de faillite
qui ayant expulsé de force un professeur d'une
des écoles de la ville fut poursuivi en justice.
On entendit à cette occasion un grand nombre
de témoignages. Le principal témoin à dé-
charge était le policier municipal, qui avait
été nommé par le receveur. L'avocat du de-
mandeur disait qu'un bon témoin était une
bonne chose, un mauvais témoin une mau-
vaise chose, et un trop bon témoin une très
mauvaise chose. Dans son plaidoyer, il affir-
mait: "Cela me rappelle le temps où je
siégais à l'Assemblée législative du Manitoba,
et à la Chambre d'Ottawa. J'ai entendu l'oppo-
sition apporter, à l'appui d'une proposition,
tous les arguments portant assez sur la ques-
tion à l'étude, mais,-et je répète exactement
ses paroles,-c'était peine perdue; l'opposi-
tion a été tout bonnement écrasée par la ma-
jorité brutale."

Honorables sénateurs, depuis le dépôt du
projet de loi, on n'a cessé de nous répéter que
certains d'entre nous avaient beau faire, il
n'était pas possible que le Sénat l'accepte et
encore moins l'autre Chambre. Autrement
dit, on nous affirme que nous perdons notre
temps.

Un autre point détermine l'attitude que
j'ai adoptée vis-à-vis de cette question. Il y
aura cinquante-trois ans l'automne prochain
que j'entendais, pour la première fois, dans
la ville d'Emerson, celui qui était à l'époque
chef du parti libéral, sir Wilfrid Laurier. Je
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me rappelle l'éloquence qu'il avait manifestée
au cours de cette réunion, qui, selon M.
Fisher, était la meilleure à laquelle ils eussent
porté la parole au Manitoba. Il s'agissait alors
de la question des droits douaniers. Plus pré-
cisément il s'agissait de la question qui était
à l'époque le grand problème de l'Ouest, et
auquel sir Wilfrid Laurier fit allusion dans
son discours. Il disait, que, dans son voyage
de l'Ouest, il avait vu des milliers de conserva-
teurs, mais aucun protectionniste. "Qui ose-
rait se lever, à la lumière de ce pétrole..."
disait-il, et je le cite textuellement, "Qui
oserait se lerver, à la lumière de ce pétrole,
qui est frappé d'un droit de 100 p. 100, pour
se prononcer en faveur de la protection?" On
le regardait avec des yeux ronds, comme s'il
avait été un phénomène, un être anormal ou
fantastique.

Je ne suis pas seulement libéral; je suis
encore libre échangiste. Je répète qu'il n'est
pas juste d'accorder à une industrie, quelle
qu'elle soit, une protection intégrale, qu'il
s'agisse de l'industrie laitière, de l'industrie
des textiles, ou de l'industrie agricole en gé-
néral. C'est pour ce motif, plus que pour
n'importe quel autre, que je m'opposerai, dans
la mesure de mes moyens, à ce qu'un orga-
nisme ou une industrie quelconque veuille
imposer de force ses produits à la population,
au prix et dans les conditions qu'ils détermi-
nent eux-mêmes.

Si l'Etat a dorloté une industrie, du moins
au cours des années de guerre, c'est bien l'in-
dustrie agricole. C'est sir John A. Macdonald
qui disait, je crois,-mais je ne puis en jurer,
-que le cultivateur ne demandait jamais rien
et ne recevait pas davantage. Aujourd'hui,
il demande tout et il reçoit tout, y compris la
protection intégrale de l'industrie laitière.
Nous payons le cultivateur pour laisser sa
terre en friche pendant l'été, nous le payons
pour récolter et pour cesser de produire. On
se propose maintenant de lui donner $5 l'acre
pour qu'il cultive l'orge.

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. MOLLOY: J'espère que,
dans l'intérêt du contribuable, le ministre de
l'Agriculture et ses collègues s'assureront, que
si l'on adopte une telle mesure législative, on
n'emploie à cette fin que de la terre de pre-
mière qualité. Je vais voter en faveur du
projet de loi afin de favoriser la majorité de
la population de notre pays. Le projet de
loi n'indisposera personne. Cet après-midi,
un honorable sénateur a demandé: "Quel sera
le sort du cultivateur, si l'on permet la fabri-
cation de l'oléomargarine ici?" Pourtant, tous
les autres pays du monde en fabriquent. Que
font les cultivateurs de ces autres pays? Ils

[L'hon. M. Molloy.]

continuent à s'occuper de l'industrie laitière,
comme ils le faisaient il y a 50 ou même 100
ans. L'état de choses existant au Canada est
injuste à l'égard de l'homme moyen. Ceux
qui se livrent à l'industrie laitière ne peuvent
pas fournir tout l'approvisionnement néces-
saire, mais ils veulent établir qu'aucun autre
produit ne fera concurrence au beurre. Les
producteurs disent: "Donnez-nous la protec-
tion totale". Cela veut dire en réalité une
protection mille fois supérieure à la protec-
tion totale, parce que personne ne leur fait
concurrence.

En 1941, 541,000 cultivateurs vendaient du
lait, mais seulement 46,000 d'entre eux ti-
raient la moitié de leur revenu des produits
laitiers. Pourquoi devrions-nous assurer la
subsistance de 46,000 propriétaires laitiers de
préférence au bien plus grand nombre de
personnes qui se livrent aux autres travaux
agricoles? Comme l'a fait observer aujour-
d'hui l'honorable sénateur de Kingston (l'ho-
norable M. Davies), cette manière d'agir est
nuisible à nos propres enfants canadiens qui
ne peuvent obtenir de beurre en quantité
suffisante ni se procurer de margarine.

J'ai l'intention de voter pour le projet de
loi, (Lans l'intérêt des consommateurs de notre
pays. J'ajoute que si les consommateurs, la
plus nombreuse classe de la population, se
constituaient en parti, nous n'aurions pas à
consacrer une seule minute à l'examen et à
l'adoption d'une telle mesure.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honorables
sénateurs, pendant que j'écoutais l'honorable
préopinant (l'honorable M. Molloy), il m'est
venu à l'idée que parfois nous arrivons à la
même conclusion par des raisonnements diffé-
rents. Je n'approuve pas les arguments invo-
qués par mon honorable collègue, mais je me
propose de voter pour le bill. Je me suis
prononcé en faveur de la mesure à la der-
nière session, alors que j'ai exposé mes motifs,
mais il s'est dit tant de choses depuis, que
j'ai cru bien faire d'en exposer quelques-uns
de nouveau aujourd'hui.

Si nous ne manquions pas de beurre, le
parrain du projet de loi ne l'aurait jamais
présenté au Sénat. Personne ne voudra nier,
je pense bien, qu'il y a présentement pénurie
de beurre; on n'a qu'à se rendre au restaurant
du Parlement pour le constater. Je me pro-
pose de voter en faveur du bill parce que
c'est une question de justice à l'égard d'un
grand nombre de personnes incapables de se
procurer du beurre ou un succédané conve-
nable. Bien des gens ont soutenu qu'il est
impossible d'obtenir des matières grasses et
des huiles; mais l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) nous a affir-
mé qu'on les offre en vente en abondance aux
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Etats-Unis. Vu ces circonstances, pourquoi rations, un trop grand nombre de lois tuté-
ne peut-on pas les importer ici, si on lève laires. Quand j'étais jeune, on se rendait
l'interdiction qui en frappe l'importation? S'il compte qu'une fois rendu dans le monde on
nous est impossible d'obtenir les ingrédients devrait réussir ou tomber. Aujourd'hui, les
voulus, nous perdons notre temps à nous jeunes gens n'envisagent pas la situation de
demander ce qu'il adviendra de l'industrie la même façon. Ils se disent: "Pourquoi nous
laitière. Si l'adoption du projet de loi reste en faire? Les partis politiques renchérissent
sans effet, l'industrie laitière n'en souffrira pas. les uns sur les autres pour me donner une

D'auunsse emanerot put-êre ouruoi pens ion de vieillesse, des allocations aux en-D'aucuns se demanderont peut-être pourquoi etasrrm suitncprtoeso-
je voterais en faveur de la mesure, moi qui ts e m N usans pa àous fare
viens du comté de Bruce où l'on élève plus
d'animaux que dans tout autre comté de l'On- de souci. Pourquoi aler traire les vaches le
tario. L'élevage des animaux ne pose pas laman-'euvre et le g a problè e
seulement la question du beurre et des pro- emaas'iu stie laitière.
duits laitiers. Il y a trois ou quatre races de
vaches laitières: la Jersey, la Holstein, la J'ai fait ces quelques observations pour
Ayrshire. Ceux qui se livrent à l'industrie motiver l'attitude que je prends en appuyant
laitière gardent des vaches laitières. Il est le projet de loi.
difficile, comme on l'a dit, d'obtenir la main- L'honorable NORMAN MeL. PATERSON:
d'œuvre voulue. Les jeunes gens employés Honorables sénateurs, quelques mots seule-
dans les industries de guerre touchaient de ment. Même si je n'avais pas d'autre motif
bons salaires, ne travaillant pourtant que peu que celui qu'a mentionné l'honorable représen-
d'heures par jour; ayant vécu à la lumière tant de Saint-Boniface (l'hon. M. Howden),
éblouissante des villes, ils ne voudront plus je serais en faveur du projet de loi. Il a dit
revenir sur la ferme. Dans l'industrie lai- que s'étant rendu chez lui, il avait manqué
tière, on doit travailler sept jours par semaine de beurre pendant huit jours. Il y a trois
soit quatorze matins et soirées. Les jeunes jours, lorsque j'ai quitté cette Chambre, le
gens ne veulent plus reprendre les travaux constable en factions à la porte m'a dit qu'il
ardus. Mais, s'ils désirent se lancer dans avait reçu ce jour-là une lettre de sa fille, de
l'élevage des animaux de boucherie, ils peu- Sudbury; elle lui apprenait qu'elle manquait
vent en un rien de temps passer à l'élevage de beurre depuis plus de dix jours. L'autre
d'animaux à courtes cornes, les Hereford ou matin nous avons reçu une lettre d'une pa-
les Black Angus. M'occupant quelque peu rente dAngleterre; elle se trouve beaucoup
d'élevage moi-même, je sais qu'on peut réaliser mieux que nous, puisqu'elle obtient non seu-
un peu plus de profit avec le bouf. de bou- lement du beurre mais trois onces de marga-
cherie qu'avec les vaches laitières. L'élevage rine par semaine. Il s'agit de l'Angleterre.
des animaux de boucherie exige moins d'aide. Ces raisons suffisent à me convaincre, après
Un de mes voisins garde une centaine de ces avoir écouté le débat de l'an dernier. On
animaux de boucherie. Il les laisse libres nous a dit, la dernière fois que nous avons
dans des enclos, tout comme sur le marché, examiné cette question, que la pénurie du
et le nettoyage de ces enclos se fait au moyen beurre n'était que temporaire. Tout indique
d'une charrette ou d'un arrosoir. Le dimanche, que la pénurie n'est pas temporaire et que
il suffit d'une heure pour y jeter une quantité nous sommes en pire posture cette année que
suffisante de provende. l'an dernier. Pour ce motif je suis en faveur

Je ne tiens pas du tout à ce que les exploi- du projet de loi.
tants laitiers abandonnent cette partie, mais L'honorable CAIRINE R. WILSON: Ho-
la pénurie de main-d'œuvre me fournit tous norables sénateurs, je n'avais pas l'intention
les motifs voulus de l'abandon de ces travaux de prendre la parole; mais, je l'avoue, je
par un nombre de plus en plus grand de cul- deviens de plus en plus perplexe. Pourquoi
tivateurs. Je ne vois pas de bien grandes une si petite partie de nos agriculteurs a-t-elle
perspectives quant à l'accroissement de la besoin d'un monopole? J'ai écouté avec beau-
production de beurre. Un honorable sénateur coup d'intérêt l'honorable sénateur de Bruce-
a dit que le lait et les produits laitiers se Sud (l'honorable M. Donnelly). J'ai un gen-
vendent bien. dre qui est propriétaire d'une ferme laitière

Le problème de la main-d'œuvre fait naître et je suis au courant des longues heures de
bien des complications d'ordre politique, mais travail que doivent fournir ceux qui s'occupent
mon avis n'est pas entaché d'esprit de parti. des animaux. Mais, moi aussi, j'aimerais en-
Je pense que les difficultés relatives à la main- tendre discuter la question plus à fond. Fran-
d'oeuvre dans notre pays tiennent à ce fait chement, la déclaration de l'administrateur
que le Parlement, sous l'impulsion des deux des huiles et des graisses me rend perplexe;
partis, a adopté, depuis deux ou trois géné- en effet, au déjeuner aujourd'hui, j'ai rencon-
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tré une amie qui arrive des Etats-Unis; elle
m'a dit avec beaucoup de satisfaction: "J'ai
obtenu deux seaux de Crisco sans la moindre
difficulté". Celles d'entre nous qui essaient
de faire la cuisine se rendent compte qu'au
Canada nous n'avons pas de friture, à part le
beurre. Pour cette raison je ne puis com-
prendre, si les huiles et les graisses sont ré-
parties également, qu'il existe une telle abon-
dance de friture et de margarine outre-fron-
tière. Selon moi, nos producteurs laitiers au-
ront toujours un débouché pour chaque once
de lait qu'il pourront produire. Pour ce mo-
tif, j'appuie la proposition de l'honorable sé-
nateur d'Inkerman (l'hon. M. Hugessen).

L'honorable W. J. HUSHION: Honorables
sénateurs, je veux dire quelques mots avant la
fin de ce débat. Venant d'une grande agglo-
mération, j'ai peut-être un point de vue diffé-
rent de celui de la plupart des honorables sé-
nateurs qui demeurent dans l'Ouest et en
d'autres parties du pays.

Lorsqu'on nous a soumis une mesure sem-
blable l'an dernier, j'ai voté contre. Depuis
lors, je me suis efforcé de sonder l'opinion
chez les gens que j'ai rencontrés à Montréal,
au sein de plusieurs sociétés féminines, de
quelques syndicats ouvriers et ailleurs. Je
n'ai rencontré personne qui eût un mot à dire
contre la margarine. Au contraire, tous lui
feraient bon accueil, surtout parce que la
valeur nutritive de la margarine est à peu
près égale à celle du beurre. De même, j'ai
appris à un laboratoire que les graisses et
les autres ingrédients de la margarine en font
un. très bon succédané du beurre.

D'honorables sénateurs semblent craindre
une réaction défavorable de la part des pro-
ducteurs laitiers du pays, parce que le projet
de loi tend à favoriser la fabrication de la
margarine au Canada pour les Canadiens. Le
principal objet de la mesure est d'en procurer
à nos gens pour leur propre usage, non pas
d'en exporter. Un honorable collègue a dé-
claré qu'on ne peut en fabriquer chez nous.
Eh bien, si l'on ne peut en fabriquer, on n'en
fabriquera pas. Un autre honorable sénateur
a affirmé que ce serait une honte d'enlever
des graisses aux pays d'Europe. Je concède
qu'ils ont le droit de garder les graisses qu'ils
ont. J'attire l'attention des honorables sé-
nateurs sur le fait suivant: certains cultiva-
teurs, chez nous, ont eu l'habileté de récolter
en quantité de la graine de lin en vue de la
production de l'huile; ils ont parfaitement
réussi. C'est une denrée qui serait un très
bon élément ou ingrédient de la margarine.

On a beaucoup parlé des producteurs lai-
tiers. J'ai beaucoup de respect pour les culti-
vateurs, tout autant que n'importe qui en
cette enceinte; mais ils ne sont pas les seuls

[L'hon. Mme Wilson.]

au pays. La classe ouvrière a également droit
à des égards. Nous entendons en cette en-
ceinte toutes sortes d'observations sur le
compte du cultivateur, mais nous entendons
rarement un mot en faveur du pauvre homme
qui se débat pour nourrir sa famille et main-
tenir son foyer à même un revenu de $1,500
à $2,000. Le cultivateur n'a pas besoin d'une
sympathie outrée; je ne crois pas qu'il cher-
che à l'obtenir. Il est probable que les coopé-
ratives sont responsables, pour une bonne part,
de l'opposition à cette proposition; soit dit
en passant, j'ai entendu une rumeur voulant
qu'on se propose de faire enquête sur cer-
tains mouvements coopératifs. J'ignore si on
laisse entendre qu'ils font trop d'argent. Les
honorables sénateurs peuvent rire, mais je
prétends que ceux qui travaillent ferme pour
vivre ont droit à certains égards. S'ils ne
peuvent se permettre de payer une livre de
beurre 46 cents, ils pourront probablement
payer la margarine 30 cents; ils devraient
avoir le droit de le faire. La protection du
cultivateur ne me semble qu'un prétexte.

Il y a quelques jours, une importante asso-
ciation de femmes nous a exprimé ses craintes
quant à la disette de lait dont les enfants pour-
ront souffrir. Le projet de loi à l'étude ne
devrait pas nuire au commerce laitier. Je re-
marque que l'on dépense plus de $200,000 pour
étudier la production et la distribution du
lait en Ontario. Dans les circonstances, pour-
quoi se tracasser sur les conséquences de
l'emploi de la margarine?

Le débat m'a fort intéressé. mais je crois
qu'on lui a donné une partie exagérée, en le
reliant aux questions mondiales. On nous
conseille de nous rendre à Genève afin d'ob-
tenir la permission de fabriquer de la marga-
rine au Canada pour la consommation ca-
nadienne. Je partage l'avis qu'un député a
exprimé récemment: "Ne nous occupons pas
de ce que l'on fait en Angleterre où dans
divers endroits de l'Europe. Voyons à nos
propres affaires". Nous n'avons de permission
a demander à personne. C'est mal raisonner
que d'attribuer à la mise en vente de la mar-
garine des effets désastreux sur une conférence
à Londres ou à Genève. Pour ma part, l'argu-
ment ne tient pas debout.

Laissez-moi répéter, honorables sénateurs,
à titre de citoyen qui a vécu toute sa vie dans
une région fortement peuplée, et qui a vu
autant de misère que n'importe quel honorable
sénateur ici, qu'à mon avis ceux qui s'op-
posent à l'emploi de la margarine agissent
injustement et ne se font pas une idée assez
large des besoins de notre pays. Si la mar-
garine supplée à la rareté de beurre, et si elle
possède la valeur nutritive qu'on lui attribue,
pourquoi n'en ferions-nous pas usage?
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Pour toutes ces raisons, honorables sénateurs,
j'appuie ce projet de loi, et j'espère qu'il sera
adopté .

L'honorable VINCENT DUPUIS: Hono-
rables sénateurs, je regrette de mettre votre
patience à l'épreuve pendant quelques instants.
Je m'oppose à ce projet de loi et je veux vous
dire pourquoi. C'est parce que les discours
intéressants qui ont été prononcés en faveur
du projet de loi placent tous les honorables
membres de cette Chambre dans une fausse
position. A leur dire, nous n'avons pas été
raisonnables. Ils prétendent que nous forçons
la classe la plus pauvre au pays à manger son
pain sec. Mon honorable ami de Victoria
(l'honorable M. Hushion) a fait appel au sen-
timent de ses collègues avec toute sa verve
habituelle. Mais il ne faut pas se laisser
emporter par le sentiment et l'émotion lorsqu'il
s'agit de discuter une mesure de ce genre.

Je crois que nous déplaçons la question. Si
vous me le permettez, honorables messieurs,
je répondrai à mon honorable ami de Victoria.
Il est vrai que dans certains coins de notre
pays nous pouvons manquer de beurre, mais
un haut fonctionnaire bien renseigné du mi-
nistère de l'Agricul·ture nous a dit que même
si la loi était adoptée nous n'aurions pas les
ingrédients nécessaires à la fabrication de la
margarine.

L'honorable M. HOWDEN: Quel mal y
aurait-il?

L'honorable M. DUPUIS: Personne ne l'a
nié.

L'honorable M. LACASSE: Pourquoi s'y
opposer si énergiquement?

L'honorable M. DUPUIS: Les adversaires
du projet de loi veulent apparemment protéger
les cultivateurs. Ce n'est pas là du tout la
question. La principale raison pour laquelle
je m'élève contre la mesure, c'est que je pré-
fère du véritable beurre à un succédané comme
la margarine. -

L'honorable M. EULER: Vous n'auriez pas
à accepter ce succédané.

L'honorable M. DUPUIS: Mon honorable
ami peut bien parler ainsi, mais je pense au
peuple de notre pays que nous avons le devoir
de protéger. L'honorable sénateur (l'hono-
rable M. Euler) dit: Vous n'auriez pas à
accepter ce succédané. Voilà exactement la
question. Quoi qu'on pense, je suis tenu de
protéger les citoyens de mon pays contre la
falsification à laquelle donnera lieu ce projet
de loi s'il est adopté. La margarine serait
vendue comme beurre sur tous les marchés de
notre pays, et l'on abuserait des gens comme
on l'a fait durant la dernière guerre. J'en sais
quelque chose.

L'honorable M. HUSHION: Puis-je dire à
l'honorable sénateur que la margarine ne peut
plus être vendue de cette façon parce qu'elle
est maintenant contenue dans des paquets
scellés et sur lesquels on peut lire "oléomar-
garine".

L'honorable M. DUPUIS: Le contenant
portant l'inscription margarine sera remplacé
par un autre comme dans le cas de certains
autres aliments. Que penser alors de la loi
des aliments et drogues? Mon honorable
collègue d'Inkerman (l'honorable M. Huges-
sen), avocat de renom, sait fort bien que les
lois sont aussi facilement violées chez nous
que dans n'importe quel autre pays du monde.
Je le répète: nous déplaçons la question. Mon
excellent et distingué collègue d'Inkerman
affirme que nous ne devrions pas nuire au
fonctionnement des grands programmes de
commerce international. Ne nous appartient-
il pas également de voir à ce que notre pays
ne soit pas trompé par de faux produits?
Nous vivons en pays libre. On nous louera
d'avoir empêché ce projet de loi de dépasser
cette enceinte.

Je suis libéral, mais je ne le suis pas au
point d'approuver, les yeux fermés, tout ce que
fait mon parti. J'estime que le parti libéral
a commis une faute pendant un certain temps,
en versant des subventions à l'égard de pro-
duits laitiers comme le lait naturel et le fro-
mage. On a subventionné ces produits au
cours de la guerre en vue de leur expédition
outre-mer à nos soldats et à nos alliés. A
l'époque j'étais tout à fait en faveur de ces
mesures, mais la guerre est finie et il n'y a
plus de raison de subventionner le lait nature.
Si l'on ne produit pas suffisamment de beurre
aujourd'hui, pourquoi n'en subventionnerions-
nous pas la production destinée à la consom-
mation domestique?

L'honorable M. DUFFUS: En versant des
subventions, ne se proposait-on pas de réduire
le prix qu'il coûte aux petits salariés?

L'honorable M. DUPUIS: C'était là l'un
des buts. On se proposait aussi de favoriser la
production. Je suis sûr que, si l'on poussait
les cùltivateurs à augmenter la production
du beurre, nous en aurions en quantité suffi-
sante d'ici un mois.

Sans connaître les chiffres exacts, je suis
convaincu que nous exportons au delà des
mers une grande quantité de beurre. Si,
comme le prétendent ceux qui favorisent ce
projet de loi, la margarine est aussi bonne que
le beurre, on en fabriquerait en Angleterre, en
France, en Belgique et dans d'autres pays eu-
ropéens. Pourquoi ne le fait-on pas?

L'honorable M. EULER: On le fait.

83169-161
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L'honorable M. DUPUIS: Pourquoi n'en fa-
brique-t-on pas davantage? Je vais répon-
dre à ma propre question, honorables séna-
teurs. C'est parce qu'il n'est pas une personne
sensée qui ne sache fort bien que le beurre
vaut cent fois la margarine. Voilà justement
pourquoi d'autres pays veulent importer notre
beurre. Certains chimistes auront beau pré-
tendre que la margarine a la même valeur nu-
tritive, personne ne me convaincra que le
beurre ne contient pas plus de vitamines que
la margarine. Mon honorable collègue de
Saint-Albert (l'honorable M. Blais) est bon
médecin. Je lui laisse donc le soin de répon-
dre à cette question.

Honorables sénateurs, quand je me suis levé
pour dire un mot, ce n'était que pour expo-
ser les motifs pour lesquels je m'oppose au
projet de loi.

Des VOIX: Aux voix!

L'honorable M. LACASSE: Je propose le
renvoi de la discussion à une séance ultérieure.

L'honorable M. HAIG: Finissons-en main-
tenant.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, pendant que nous y sommes, ne pour-
rions-nous terminer la discussion ce soir? Nous
voudrions épuiser l'ordre du jour avant la fin
de la semaine.

L'honorable M. LACASSE: Je ne suis pas
prêt à poursuivre ce soir, encore que je ne
veuille pas laisser à la Chambre l'impression
que les arguments présentés cet après-midi
soient sans réplique. Je crois qu'on devrait
nous donner l'occasion d'étudier ces puissants
arguments avant d'y répondre.

L'honorable M. COPP: Je voudrais simple-
ment faire savoir à l'honorable sénateur que,
si nous poursuivions la discussion, nous pour-
rions épuiser l'ordre du jour avant la fin de
la semaine.

L'honorable M. LACASSE: On se souvien-
dra qu'au cours de la dernière session un dé-
bat a été ajourné pendant trois mois. Je ne
demande qu'un ajournement de vingt-quatre
heures.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable col-
lègue a-t-il dit qu'on avait ajourné un débat
pendant trois mois l'an dernier?

L'honorable M. LACASSE: Non pas le dé-
bat sur cette question, un autre.

(La motion tendant au renvoi de la suite
de la discussion à une séance ultérieure est
adoptée.)

[L'hon. M. Euler.]

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE
SUITE DE LA DISCUSSION

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, de la motion de l'honorable
M. Copp, tendant à la 2e lecture du bill 23
intitulé: loi modifiant la loi de la commis-
sion canadienne du blé, 1935.

L'honorable G. P. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, j'hésite à participer à la discussion
de ce bill au fond, surtout après avoir entendu
certaines des observations que l'on a formu-
lées. Si je n'ai pas eu de l'agriculture une ex-
périence suffisante pour motiver les remarques
que je veux faire, j'ose espérer que les hono-
rables sénateurs seront indulgents et feront la
part de l'ignorance dans ce que je vais dire
sur les avantages et les inconvénients du pro-
jet de loi.

Je veux tout d'abord faire miennes les ob-
servations de l'honorable sénateur de Toronto
(l'honorable M. Hayden), qui a pris part
hier à la discussion et signaler que, si je vote
en faveur de la motion tendant à la deu-
xième lecture, c'est parce que je crois qu'il
y a lieu de poser beaucoup de questions aux
fonctionnaires qui comparaîtront devant le
comité auquel sera renvoyé le bill. Ill est,
en outre, certains aspects de la mesure aux-
quefls je voudrais m'attacher davantage.

Je présume que le projet de loi est favo-
rable aux cultivateurs de l'Ouest canadien et
qu'il sert l'intérêt général de l'ensemble du
Dominion. Présenté par le Gouvernement,
il s'inspire d'un programme que celui-ci juge
conforme aux intérêts de l'industrie agricole
et du pays en général. J'estime cependant
que nous avons lieu de nous rendre compte du
caractère de la mesure.

On parle beaucoup aujourd'hui de libre en-
treprise, de socialisme et d'autres doctrines et
régies. La ligne de conduite avouée du Gou-
vernement consiste à abolir les régies le plus
tôt possible sans porter atteinte à l'économie
générale du pays. Nous devons tenir compte
que le monde se débat aujourd'hui dans des
circonstances fort anormales. Le Canada et
les Etats-Unis sont dans la situation la plus
favorable et la population de ces deux pays
goûte plus que toute autre la joie de vivre.
En face de cet ordre de choses, nous ne de-
vons pas, je crois, juger la mesure au point
de vue de ses effets sur notre seul pays. Les
peuples possédants ont le devoir de parta-
ger avec ceux qui n'ont rien.

Il y a environ une couple d'année, je formu-
lais dans cette enceinte une déclaration dont
j'aimerais répéter le fond sinon les termes.
Le jour approchait où les alliés allaient vain-
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cre l'ennemi commun et j'exprimais l'espoir
qu'après la défaite de l'ennemi la cause alliée
ne s'effriterait pas, que nous comprendrions
la nécessité de combattre un pire ennemi,
la pauvreté. Aujourd'hui le Canada, les Etasts-
Unis et les pays qui ont été leurs alliés du-
rant la guerre constatent que la pauvreté
règne partout. Nous avons le devoir de porter
notre production au maximum afin de nourrir
les populations du Royaume-Uni, de l'Europe
et des pays qui ont un si pressant besoin de
vivres. Nous devons, en définitive, mettre
au point une formule permettant aux grands
pays producteurs et exportateurs de denrées
alimentaires de conclure une entente interna-
tionale assurant la répartition de leur excé-
dent de vivres entre les pays incapables de
subvenir à leurs propres besoins.

Je formule ces observations préliminaires
parce qu'une réunion internationale qui se
tient actuellement à Lond-res étudie le pro-
blème en vue d'en arriver à un accord à
l'égard du prix du blé.

De l'assentiment des honorables sénateurs,
je consigne au compte rendu un passage d'un
premier Ottawa publié dans l'édition de ce
matin du Citizen.

Dans un article de fond, le Times de Londres
exposait récemment les objets précis du Conseil
du blé. Cet organisme se propose d'obtenir
des prix que consommateurs et producteurs ju-
geront "équitables"; des approvisionnements
qui "suffiront" en tout temps à la consomma-
tion mondiale et qui s'écouleront à des prix
"raisonnables"; des réserves "qui permettront
de parer à toutes les éventualités". Le conseil
vise également à enrayer les "surplus onéreux";
à "assurer la sécurité aux producteurs compé-
tents" et des "occasions encore plus avanta-
geuses" aux meilleurs d'entre eux. Il est égale-
ment question de livrer à d'autres produits les
terres impropres à la culture du blé et de
pousser la consommation de cette céréale "en
se fondant tout particulièrement sur les pro-
grammes alimentaires des gouvernements signa-
taires".

Beaucoup dépend des résultats de la confé-
rence qui se tient à Londres en ce moment.
Au cours de l'examen du projet de loi, n'ou-
blions pas que les délégués à cette réunion
prendront peut-être une décision tout à fait
incompatible avec les dispositions du bill.
S'ils ne parviennent pas à s'entendre cette
année, ils y réussiront peut-être plus tard,
avant que la mesure dont nous sommes saisis
devienne périmée. A mon sens, il convient
d'examiner la question en comité et de nous
renseigner sur la façon dont un accord signé
à Londres influerait sur le bill à l'étude. Adve-
nant le cas où une entente conclue là-bas pres-
crirait un prix mondial, faudrait-il modifier
le présent projet de loi?

La nature de la mesure inquiète, j'en suis
convaincu, tous les honorables sénateurs, et

elle a, sans aucun doute, embarrassé les mem-
bres de l'autre Chambre. Il faut se rendre
compte que les dispositions de la mesure pres-
crivent, en somme, la nationalisati-m du com-
merce des céréales au Canada. D'aucuns
prétendent que cela est tout à l'avantage de
l'agriculture prise dans son ensemble; d'autre
part, certains -représentants des cultivateurs
prétendent que les producteurs de céréales de
l'Ouest sont mécontents de la mesure.

Je ne me prononce pas là-dessus, parce
que je ne suis pas suffisamment renseigné; il
m'est impossible de prendre une décision sur
cette question. Je signale, toutefois, qu'au
fond, le projet de loi vise à nationaliser le
commerce des céréales au pays, et à maintenir
les régies, ainsi que l'enrégimentation, con-
séquences inévitables de l'étatisation d'une
telle industrie. On cherche à éliminer l'entre-
prise privée et à empiéter sur -la liberté des
particuliers qui se livrent à la production
et à la vente du blé. A mon sens, la mesure
tend aussi à abolir les organismes qui, depuis
des années, veillent à l'écoulement des céréales.
Si nous examinons les dispositions de l'accord,
portant le n° 30 du recueil des traités, 1946,
nous constatons qu'on a convenu de vendre
certaines quantités spécifiées de blé aux prix
suivants: $1.55 pendant la campagne agricole
de 1946-1947; $1.55 pendant la campagne agri-
cole de 1947-1948; au moins $1.25 pour le blé
acheté et vendu durant la campagne agricole de
1948-1949, et au moins $1 pour le blé acheté
et vendu durant la campagne agricole de
1949-1950. L'alinéa b) de l'article 2 du traité,
que je tiens à consigner au compte rendu,
mérite une mention spéciale:

Les prix précis à payer pour le blé acheté
et vendu durant la campagne agricole de 1948-
1949 feront l'objet de négociations et seront
fixés entre le gouvernement du Royaume-Uni
et le gouvernement du Canada au plus tard le
31 décembre 1947. Les prix pour le blé acheté
et vendu durant la campagne agricole de 1949-
1950 feront l'objet de negociations et seront
fixés au plus tard le 31 décembre 1948. En
fixant les prix du blé pour les deux campagnes
de 1948-1949 et de 1949-1950, le gouvernement
du Royaume-Uni tiendra compte de toute diffé-
rence existant entre les prix payés à teneur du
présent Accord durant les campagnes de 1946-
1947 et de 1947-1948 et les prix cotés sur le
marché mondial du blé durant les campagnes
de 1946-1947 et de 1947-1948.

Si j'en interprète bien les dispositions,
l'accord prévoit la vente de céréales, durant
les campagnes agricoles de 1946-1947 et 1947-
1948 à $1.55 le boisseau. Toutefois, il prévoit
également qu'avant le 31 décembre 1947 les
gouvernements britannique et canadien doi-
vent fixer le prix du blé qui sera livré durant
la campagne agricole de 1948-1949. A mon
sens, il faudra passer un nouveau marché.
Supposons qu'au 31 décembre prochain, le
prix mondial du blé atteigne $2.50 le boisseau
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ou, du moins, dépasse $125; aux termes de
l'accord le gouvernement britannique devra
alors non seulement verser un prix raisonnable,
qui fera l'objet de négociations à cette époque,
et qui à mon sens devrait se rapprocher du
prix mondial, mais en outre un supplément
pour dédommager les producteurs du bas prix
payé jusque-là, étant donné que le cours mon-
dial du blé a dépassé $3 le boisseau.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Puis-je
poser une question à l'honorable sénateur? Le
supplément doit être versé en plus du mini-
mum spécifié au contrat.

L'honorable M. CAMPBELL: Oui.

L'honorable M. HORNER: Les mots "tien-
dra compte" et ainsi de suite ont-ils un sens
juridique, ou signifient-ils simplement qu'on
nous remerciera des services rendus? Au Ca-
nada comme dans d'autres pays, le commerce
des céréales a toujours été une entreprise
hautement spécialisée. De temps à autre, il
a été l'objet d'enquêtes de la part de com-
missions royales et d'autres tribunaux. Bien
que nous soyons toujours partisans de l'en-
treprise libre, nous étatisons le commerce des
céréales au moment même où la grande répu-
blique voisine maintient la liberté du com-
merce et un mode d'écoulement par les voies
mêmes que nous utilisions. Il est difficile
d'entrevoir les conséquences que cela pourra
avoir sur la vente de notre froment à
l'étranger.

En adoptant la présente mesure, nous con-
férons à la Commission canadienne du blé
le pouvoir d'écouler notre froment, non seu-
lement au pays mais à l'étranger, sur un mar-
ché où la concurrence a toujours été très vive.
Je ne crois pas que cette commission soit plus
à même que nous de prévoir la tendance des
prix du blé, car ceux-ci dépendent surtout de
la température, des récoltes des autres pays
et des réserves excédentaires destinées à l'ex-
portation d'un pays à un autre. Il faut nous
rendre compte que la présente loi confie à
une commission, responsable auprès du mi-
nistre dont elle relève, l'achat et la vente du
blé pour les fins domestiques aussi bien que
pour l'exportation.

L'honorable M. MacLENNAN: Il y a autre
chose: l'objet du bill n'est-il pas d'aider le
cultivateur?

L'honorable M. CAMPBELL: J'ai déjà élu-
cidé ce point quand j'ai dit que l'objet du
bill était vraisemblablement de venir en aide
aux cultivateurs et que le fait de confier d'aussi
vastes attributions à la commission devait
être dans leur meilleur intérêt. S'il en est
ainsi, n'oublions pas que nous donnons à la
commission des pouvoirs extraordinaires qui

[L'hon. M. Campbell.]

subsisteront en dépit de tout ce qui pourrait
survenir dans les contrats conclus avec le
Royaume-Uni et que, nonobstant les dispo-
sitions de tels contrats, la commission gardera
les mêmes pouvoirs jusqu'en 1950.

La portée de ces contrats et l'objet réel
de la mesure semblent avoir soulevé quelque
doute. Si nous acceptons le texte du préam-
bule comme indiquant l'objet de la mesure,
il veut dire tout simplement que c'est dans
l'intention de maintenir en vigueur, jusqu'à -la
fin de la présente année-récolte, les règlements
établis sous l'autorité de la loi sur les pou-
voirs transitoires résultant de circonstances
critiques nationales, pour permettre au gou-
vernement du Canada de remplir ses obliga-
tions touchant la vente et la livraison de blé
à la Grande-Bretagne.

L'honorable M. CAMPBELL: J'ai toujours
pensé que les mots employés dans un accord
quelconque ont une signification. Je réponds à
l'honorable sénateur de Blaine Lake (l'hono-
rable M. Horner) que ces mots ne peuvent
lier le gouvernement du Royaume-Uni. Ce
qui me préoccupe c'est qu'on nous demande
d'adopter une mesure législative qui restera en
vigueur jusqu'en 1950, bien que ces accords
puissent être résiliés par suite d'une entente
conclue à la conférence internationale de Lon-
dres, ou parce que les parties à l'accord ne
pourront s'entendre.

Les honorables sénateurs feraient bien d'exa-
miner les articles suivants::

6. Il est de part et d'autre entendu que les
questions auxquelles l'application du présent
accord donnera lieu directement ou accessoire-
ment pourront, à la demande de l'une ou de
l'autre partie, faire l'objet d'entretiens entre
les deux parties au présent accord.

7. Vu les fins visées par le présent accord,
les deux gouvernements conviennent qu'ils pour-
ront le cas échéant en modifier ou en amender
les termes et conditions pour les rendre con-
formes à tous accords ou arrangements inter-
nationaux qui pourront être conclus par la
suite et auxquels ils seront parties.

Ce dernier article indique nettement que
les parties à l'accord prévoient quil y aura
peut-être lieu de le modifier avant 1950. Dans
quelle position nous trouverons-nous si nous
adoptons la mesure et si on résilie entièrement
l'accord.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Est-ce que
cet article ne signifie pas,-si je l'ai bien com-
pris,-qu'advenant la conclusion d'un accord
international sur le blé, le contrat expire? Le
ministre de l'Agriculture a parlé en ce sens
à la Chambre des communes.

L'honorable M. CAMPBELL: Malgré tout
le respect que je dois au ministre de l'Agricul-
turc, le texte de l'accord semble démontrer
nettement qu'on a convenu de modifier les
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dispositions de cet accord afin de le rendre con-
forme à l'accord international passé entre
ces deux gouvernements.

Une VOIX: Est-il question de l'accord in-
ternational de commerce qu'on doit conclure
à Genève?

L'honorable M. CAMPBELL: Il n'est pas
stipulé s'il s'agit d'un accord international
au sujet du blé ou au sujet du commerce.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je crois
qu'il s'agit de l'accord international sur le blé
que les délégués étudient présentement à
Londres.

L'honorable M. CAMPBELIL: C'est une
des questions qu'il convient de signaler à
l'attention des fonctionnaires du comité, car
nous devrions savoir ce qui arriverait si, pour
une raison quelconque, les accords prenaient
fin ou si la nécessité de les modifier se pré-
sentait.

L'honorable M. HAYDEN: La disposition
ne répond-elle pas à la difficulté qui a surgi
à la conférence de Londres, car il pourrait
arriver que des accords plurilatéraux exigent
la modification du présent aècord?

L'honorable M. CAMPBELL: Peut-être
bien. Je parlais des cours du blé. La dispo-
sition de l'accord qui m'inquiète est celle qui
décrète que le 31 décembre '1947 les parties
signataires de l'accord doivent avoir établi
le prix auquel seront vendues les céréales
de l'année-récolte subséquente. Ce n'est pas
manquer de respect envers le Royaume-Uni
que de dire que ses commerçants passent
pour les plus perspicaces du monde, surtout
ceux qui font le commerce des céréales, des
grains, de la farine, et le reste, et je crois
que la population britannique a toujours eu
pour principe d'acheter son blé et ses autres
céréales là où ces produits se vendent le
moins cher. Les honorables sénateurs s'inté-
resseront sans doute à savoir ce que M. Stra-
chey, ministre des Vivres, a pu dire à ce sujet.
Ils en concluront qu'en l'espèce le gouverne-
ment suit la méthode même que le Royaume-
Uni pratique depuis des années.

Avec la permission du Sénat, je citerai un
passage des débats de la Chambre des com-
munes britannique, séance du 11 décembre
1946, colonne 1156, où sont données les ré-
ponses orales aux questions. Le sujet à l'étu-
de était la production danoise, les prix tout
particulièrement. Le lieutenant-colonel Brom-
ley-Davenport a posé la question suivante au
ministre des Vivres:

Est-il au courant du mécontentement de la
population danoise à propos des prix que paye
le pays pour les produits agricoles danois, et,
vu le mauvais effet de cette attitude sur la
faculté et le désir de cette population d'acheter

des marchandises britanniques, songe-t-il à exa-
miner la situation dans un avenir rapproché
dans l'intention de modifier les conditions exis-
tantes?

Voici la réponse du ministre, suivie d'une
autre question et d'une nouvelle réponse:

M. Strachey: Je sais que les Danois vou-
draient recevoir davantage sous l'empire de
l'accord de juillet 1946. L'accord garantit
toutefois au Danemark une large part du mar-
ché britannique pour ses produits agricoles
pendant les trois prochaines années et prévoit
une révision des prix à des intervalles de temps
raisonnables. Je ne vois pas de raison pour
modifier quelque disposition de l'accord. Nous
ne pourrions pas ne pas tenir compte des ré-
percussions qui s'ensuivraient si nous payions,
pour ses produits agricoles, des prix hors de
toute proportion avec ceux que nous payons a
d'autres fournisseurs, aux Dominions par exem-
ple.

M. Snadden: Comment le très honorable
ministre peut-il acheter des denrées agricoles
à des prix inférieurs aux frais de production
dans le pays d'origine et concilier cette politi-
que avec les résolutions de Hot-Springs, qu'ap-

puie le gouvernement de l'heure?
M. Strachey: Nous achetons les denrées

agricoles au prix le plus bas que nous puissions
obtenir sur le marché mondial; si nous agissions
autrement, je suis convaincu que la Chambre
nous blâmerait sévèrement.

A mons sens, honorables sénateurs, cette

attitude du Gouvernement britannique à l'é-

gard du marché libre, est tout à fait raison-

nable. Songeons à ce qui pourra se produire,

le 31 décembre 1947, lorsque les représentants

des deux pays se réuniront pour fixer le prix

applicable à'l'année-récolte suivante. Les Etats-

Unis produisent de très fortes quantités de

blé et, à ce qu'on nous rapporte, les pronostics

sur la récolte sont très favorables. L'Argentine

est un autre producteur important de cette

céréale. La France, avec la reprise de produc-

tion, aura peut-être des excédents à vendre

et on peut supposer que les Etats-Unis met-

tront du blé sur le marché. Or, nous sommes

liés par les dispositions de l'accord et tenus
de vendre des quantités spécifiées de blé au
gouvernement du Royaume-Uni, à un prix
convenu. Le prix minimum étant fixé à $125,
il n'y a pas lieu de supposer que le gouverne-
ment britannique consentirait, au moment

d'une nouvelle négociation, à payer un dollar

de plus que le prix mondial, s'il venait à

dépasser $1.25, comme nous l'espérons. Les

clauses de l'accord prescrivant que le gouver-
nement du Royaume-Uni tiendra compte de la
différence entre le prix de l'accord et les

cours mondiaux n'influeront probablement pas,
il me semble, sur le prix qu'il s'agira de fixer.
Nous serons donc forcés de concurrencer les

prix mondiaux bien que nous ayons vendu,-
à perte, à mon avis,-de très fortes quantités
de blé sur lequel les cultivateurs ont beaucoup
perdu.
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Il ne m'appartient pas de dire si la mesure
représente ou non, un excellent marché. Je
signale simplement qu'à titre de cultivateur,
je ne saurais me convaincre qu'une commission
investie de pouvoirs si étendus ait la com-
pétence voulue pour écouler mes céréales au
prix le plus élevé possible sur le marché
mondial, lorsque je songe à la situation de
l'heure. Dans les circonstances, ne devrions-
nous pas étudier très soigneusement l'à-propos
d'une telle mesure législative? Il nous faut
cependant tenir compte du fait qu'un accord à
été conclu; nous sommes liés par ses clauses
et il nous faut un organisme destiné à les
appliquer. S'il est nécessaire d'adopter une loi
à cette fin, adoptons-en une.

L'honorable M. ROEBUCK: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Pour-
quoi est-il nécessaire de procéder ainsi? Est-ce
conforme à la constitution? Dois-je com-
prendre que lorsque l'exécutif conclut un
accord de ce genre, il n'est pas sûr si le
Parlement l'appuiera?

L'honorable M. CAMPBELL: Sauf erreur, le
Parlement a approuvé ce traité et l'accord a été
conclu.

L'honorable M. ROEBUCK: Non pas le
Parlement, mais la Chambre des communes.

L'honorable M. CAMPBELL: La Chambre
jouissait de la pleine autorité du Parlement
canadien, étan't donné que le contrat a été
conclu sous l'empire d'un .décret valide; en
conséquence, le contrat a été, à toutes fins
pratiques, conclu avec la pleine autorité du
Parlement.

Loin de moi l'idée que nous refusions d'exé-
cuter le contrat. Puisque nous l'avons conclu
en toute bonne foi et que nous ne saurions pré-
voir pour une période donnée le prix mondial
du blé, nous devons faire honneur à notre
engagement. Tout indique que les associations
et cultivateurs ont accepté les dispositions
du marché et les prix établis pour les quatre
années subséquentes.

Je veux tout simplement faire remarquer
aux honorables sénateurs qu'en accordant
des pouvoirs étendus à une commission <t
en lui cédant, sous l'autorité d'une mesure
législative, la maîtrise absolue de notre com-
merce des céréales, nous posons le premier
geste vers la socialisation de ce commerce
au Canada. Le fait que le projet de loi est
limité dans sa durée ne me rassure pas dans
le moment. Je suis quelque peu familier avec
la loi des grains du Canada et la loi sur la
Commission canadienne du blé, et j'ai exami-
né les pouvoirs de la commission. A mon avis,
elle possède dès maintenant, à condition d'ap-
porter quelques modifications au bill, indé-
pendamment de cette mesure législative dra-
conienne, le pouvoir de mettre à exécution

[L'hon. M. Campbell.]

les dispositions de cet accord et de verser
aux cultivateurs le montant de $1.35 auquel
ils ont droit.

Je ne retiendrai pas l'attention de la Cham-
bre plus longtemps; qu'on veuille bien remar-
quer, toutefois, que mes observations ne sont
probablement que préliminaires, puisque je me
propose d'étudier plus à fond cette mesure
législative. J'affirme aux honorable sénateurs
que la validité des dispositions de la Partie II
du projet de loi est illimitée; elles assujettis-
sent au -contrôle de la commission les entre-
pôts, les élévateurs et les minoteries de
l'Ouest. Si j'interprète correctement la me-
sure, le gouverneur en conseil a le pouvoir
d'étendre ces régies aux élévateurs de la région
de l'Est et les grains récoltés en Ontario se
trouvent visés par cette mesure.

Je signale ces dispositions aux honorables
sénateurs, et j'affirme que, à certains égards,
cette mesure législative dépasse la compé-
tence du Parlement fédéral. Ainsi, à supposer
qu'elle soit adoptée et que le gouverneur en
conseil soit autorisé à étendre la superficie de
façon à y inclure la province d'Ontario, l'office
exercera son autorité sur les élévateurs, les
minoteries et les aménagements de cette pro-
vince, s'ils sont expressément désignés. Il
s'ensuivra qu'un producteur de blé de l'On-
tario, qui fait moudre son blé dans cette
province, se trouvera assujetti à cette loi.
Je n'hésite pas à déclarer qu'elle dépasse la
compétence du Parlement fédéral. Dans le
cas dont j'ai parlé, seules les lois provinciales
pourraient s'appliquer au marché.

Il est certaines autres dispositions de la me-
sure au sujet desquelles on peut se demander
si elles sont bien de la compétence du Par-
lement. Il incombe à la Chambre d'éviter
d'adopter des lois inconstitutionnelles. Une
mesure comme celle-ci devrait faire l'objet
d'un examen soigneux, afin qu'elle ne puisse
constituer plus tard un précédent pour la pré-
sentation dans une autre assemblée de nou-
velles mesures à tendances socialistes.

Honorables sénateurs, je dirai en terminant
que nous devrions scruter très attentivement
cette loi afin de nous assurer qu'elle n'est
pas inconstitutionnelle, qu'elle sert les intérêts
de l'agriculture et du commerce, qu'elle est
avantageuse pour les contribuables canadiens,
qu'elle favorise la libre entreprise et le véri-
table libéralisme, et que notre pays, qui est
l'un des deux seuls au monde où la libre
entreprise existe encore, ne se laissera pas
dominer par les influences socialistes.

Des VOIX: Très bien.
L'honorable M. TURGEON propose l'ajour-

nement du débat.

La motion est adoptée.
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BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
deuxième lecture des bills suivants:

Bill (K-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian May Alsop Mackenzie".

Bill (L-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Crawford Kirk".

Bill (M-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Thomas Jackson".

Bill (N-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ernest Wright".

Bill (0-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Theresa Sherpitis Morganti".

Bill (P-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Omer Montpetit, junior".

Bill (Q-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Harold Robinson".

Bill (R-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Cote Truax".

Bill (S-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Netta Cheyne Lee".

Bill (T-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Bessie Letovsky Silverman".

Bill (U-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Percy Coleman Stuart".

Bill (V-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Pearl Vesta Fields Holienbeck".

Bill (W-3), inýtitulé: "Loi pour faire droit à
Adele Kuznetz Lesser".

Bill (X-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Joseph Alexandre Oswald Mercier".

Bill (Y-3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Michael Maturiiw, autrement nommé Michael

Matwijow".
Bill (Z-3), intitulé "Loi pour faire droit à

Eugenie Beatrice Smith Ricketts".
Bill (A-4), intitulé: "Loi pour faire droit à

Hilda Mary Charlotte Kelly Smith".
Bill (B-4), intitulé: "Loi pour faire droit à

Eileen Louise Thomas Bleakney".
Bill (C-4), intitulé: "Loi pour faire droit à

Eugenia Drake Armstrong Newell".
Bill (D-4), intitulé: "Loi pour faire droit à

Muriel Aileen MacKeage Fewtrell'.
Bill (E-4), intitulé: "Loi pour faire droit à

Evelyn Marie Elliott McGrath".
Bill (F4), intitulé: "Loi pour faire droit à

Mary Nellie McGurk Stone".
Bill (G-4), intitulé: "Loi pour faire droit à

Cipoire Segall Wurmbrand".

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ces
bills seront-ils lus pour la 3e fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec le con-
sentement du Sénat, je propose que ces bills
soient maintenant lus pour la 3e fois.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le jeudi 27 mars 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

TOURISME
RAPPORTS DE COMITÉ

L'honorable W. A. BUCHANAN présente
le deuxième rapport 'du comité permanent du
tourisme et en propose l'adoption. Ce rap-
port est ainsi conçu:

Le comité demande l'autorisation de faire
enquête et rapport sur les affaires des divers
organismes s'occupant d'accroître le tourisme
au Canada; et aussi d'assigner des témoins et
de faire produire des documents.

La motion est adoptée.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORTS DE COMITÉ

L'honorable A. B. COPP présente le rapport
du comité permanent du transport et des com-
munications sur le bill H, intitulé: loi cons-
tituant en corporation la Compagnie de che-
min de fer du Littoral nord de Québec et du
Labrador.

-Honorables sénateurs, en conformité des
instructions qu'il a reçues le 19 mars 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la 3e fois?

L'honorable M. HUGESSEN: Avec l'assen-
timent du Sénat, j'en propose la 3e lecture
dès maintenant.

L'honorable M. HAIG: Est-ce là ce qui
s'appelle "faire diligence pour voter un projet
de loi"?

L'honorable M. HOWARD: Il n'est pas
question de diligence, mais de chemin de fer.
Mettons: aller bon train. (Railroading a rail-
road bill).

L'honorable M. HUGESSEN: Je propose la
motion en demandant l'assentiment du Sénat.

L'honorable M. HAIG: Je n'y vois aucune
objection.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)
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BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill (H-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Violet Olive Magdalene Allchin Clark".

Bill (1-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Victor Reid Murray".

Bill (J-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Agnes Jane Irwin Everitt Dixon".

Bill (K-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Peter Samuel Rosen".

Bill (L-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Waselevsky Balakirsky".

Bill (M-4), intitullé: "Loi pour faire droit à
Sophie Wener Finestone".

Bill (N-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Norma Mary Sharp Chapman".

Bill (0-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Douglas Wilson Bradshaw".

Bill (P-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Amelia Dufty Rochet".

Bill (Q-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Ornstein Pfeffer".

Bill (R-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hilda Katz Delnick".

Les bills sont lus pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LA BEAUHARNOIS
LIGHT, HEAT AND POWER COMPANY

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill S4,
intitulé: Loi concernant la Beauharnois Light,
Heat and Power Company.

Le bill est 'lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIÈRE

REJET DE LA MOTION TENDANT À LA
DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, de la motion de l'honorable
M. Euler tendant à la deuxième lecture du
bill B, intitulé: Loi modifiant la loi de l'in.
dustrie laitière.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, vu l'absence...

L'honorable L. MORAUD: Avant de com-
mencer à parler, l'honorable sénateur me

[L'hon. M. Haig.]

permettra-t-il de poser de nouveau une ques-
tion que j'adressais hier à l'honorable séna-
teur d'Inkerman (l'honorable M. Hugessen)?
A la lecture du texte consigné au compte ren-
du officiel, ma question n'apparaît pas bien
claire. Pourquoi nous donner tout ce mal
d'approuver la deuxième lecture du bill puis
de l'envoyer au comité si, dans la suite, le
Gouvernement doit nous présenter un autre
projet de loi portant ratification de l'accord
qui -sera conclu à Genève?

L'honorable A. K. HUGESSEN: Voici ce
que je pourrais répondre à mon honorable
collègue: je suis d'avis qu'il serait très utile
de permettre à un comité permanent du Sénat
d'examiner le projet de convention interna-
tionale du commerce approuvé par la Com-
mission préparatoire et qui fera de nouveau
l'objet d'une discussion à la reprise de la
Conférence, le mois prochain.

L'honorable M. MORAUD: Tout ce tra-
vail, naturellement, sera à refaire lorsque nous
serons -saisis de la mesure ministérielle?

L'honorable M. HUGESSEN: Oui.

L'honorable M. HAYDEN: Honorables sé-
nateurs, vu l'absence du sénateur qui a pro-
posé le renvoi de *la suite du débat hier
(l'honorable M. Lacasse), j'aimerais dire quel-
ques mots. Lorsqu'on nous a soumis le projet
de loi à la dernière session, j'ai parlé en fa-
veur de la mesure, exprimant en cela le point
de vue des consommateurs au Canada. Mon
opinion n'a pas changé. Au cours du débat
on a avancé beaucoup d'arguments pour et
contre le projet de loi; j'abuserais de la pa-
tience des honorables sénateurs, dus-je tenter
de les répéter. J'ai écouté avec un intérêt
particulier hier les observations de l'hono-
rable représentant d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen); elles m'ont vivement impres-
sionné. Je comprends la situation de ceux qui
hésitent à faire subir à cette mesure sa deu-
xième lecture, pour la renvoyer au co-
mité. Ils ne veulent pas engager leur parole
dans le moment au sujet du principe dont
s'inspire le bill.

Je me rappelle que, l'an dernier, alors que
nous faisions l'examen du projet de loi relatif
au contrôle des changes, nous avons adopté une
méthode que nous pourrions encore suivre
en ce cas. On avait alors proposé que le bill
ne fût pas lu pour la deuxième fois, mais
que le sujet du bill fût soumis au comité qui,
après l'avoir étudié, en ferait rapport. Après
avoir songé à cette manière de procéder,
j'en suis venu à la conclusion que ce serait
peut-être là la solution des difficultés pré-
sentes. Voilà pourquoi, appuyé par l'hono-
rable sénateur de Gloucester (l'honorable M.
Veniot), je propose:
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Que le projet de loi ne soit pas lu pour la
deuxième fois, mais que le sujet du bill soit
déféré au comité permanent des banques et du
commerce pour étude et rapport.

En adoptant ce projet de résolution, les
honorables sénateurs auront l'occasion, sans
s'engager au sujet du principe à la base du
bill, d'entendre au comité des témoignages
des consommateurs au Canada, organisés ou
non, selon qu'ils voudront se présenter, ainsi
que des représentants de l'industrie laitière
organisée. Nous aurons l'occasion de faire
l'examen des projets de rapport et de con-
vention de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et l'embauchage. On nous
soumettra toutes ces questions au comité;
nous pourrons alors les étudier, je le répète,
sans nous engager au sujet du principe dont
s'inspire le projet de loi.

L'honorable M. MURDOCK: Ne serait-il
pas mieux et plus convenable de soumettre le
projet de loi au comité des ressources na-
turelles?

L'honorable M. HAYDEN: Je m'en remets
au Sénat. Je modifierais ma motion de ma-
nière à renvoyer le projet de loi au comité
permanent approprié pour étude et rapport. La
motion adoptée, nous pourrons décider du
comité approprié.

L'honorable M. HOWARD: Invoquant la
question de privilège, et sans traiter particu-
lièrement du projet de loi relatif à l'industrie
laitière, qu'on me permette de dire qu'il n'est
pas de bonne politique, selon moi, d'accepter
une modification de la motion avant la
deuxième lecture. L'honorable représentant de
Toronto (l'honorable M. Hayden) a cité un
cas où l'on a adopté cette manière de pro-
céder, mais il s'agissait d'une entente parti-
culière qu'avaient acceptée tous les membres
du Sénat. On a saisi le Sénat de cette mesure
en plusieurs occasions, peut-être plus souvent
que toute autre, du moins depuis que je suis
sénateur. On l'a étudiée à fond l'an dernier
et encore cette année. Nous avons entendu
le pour et le contre. Je propose que nous
mettions aux voix la motion tendant à la
deuxième lecture et que nous liquidions la
question.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'an der-
nier, lors du débat sur la motion tendant à la
deuxième lecture, il est arrivé une fois qu'on
a déféré le sujet d'un bill à un comité. A
cette occasion, j'ai trouvé à redire à cette
manière de procéder; ce n'est qu'à la demande
des deux leaders et pour me rendre au désir
de tous les sénateurs que j'ai consenti que
le sujet du bill fût déféré au comité avant
que le bill ait été lu pour la deuxième fois.
Signalant alors que c'était là une façon de
procéder répréhensible, j'ai exprimé l'espoir

qu'on n'y aurait plus recours en cette enceinte.
L'expérience a incontestablement démontré au
Parlement que le renvoi au comité ne doit
pas se faire avant la deuxième lecture alors
que le motif du projet de loi est à l'étude.
Or, d'après notre Règlement et celui de la
Chambre des communes, les seules modifica-
tions permises sont celles qui ont pour objet
de retarder la mesure. Je déclare la motion
irrégulière. Il serait malavisé, je crois, d'adop-
ter cette coutume. On peut facilement se
rendre compte que ce serait fournir aux fac-
tions politiques une occasion facile de menées
destinées à faire échouer une mesure légis-
lative; voilà pourquoi, selon moi, la Chambre
des communes et le Sénat n'ont jamais admis
cette manière de procéder. L'an dernier, à la
suite de recherches effectuées par le greffier,
embrassant la période écoulée depuis la
Confédération, on a constaté que le cas pré-
cité était le premier où l'on eût soumis à un
comité le sujet d'un projet de loi avant que le
bill fût lu pour la deuxième fois. Pour ces
motifs, je déclare la motion irrégulière.

L'honorable M. HAIG: Quand nous avons
discuté la questión l'an dernier, je me le rap-
pelle fort bien, Son Honneur le président a
énoncé la même opinion qu'il a formulée
aujourd'hui, mais le Sénat avait unanimement
convenu de déférer à un comité le sujet du
bill qu'on nous soumettait avant de lire le
projet de loi pour la deuxième fois. D'un
commun accord, le Sénat peut faire ce qu'il
veut, mais le président peut déclarer que le
geste qu'il pose est répréhensible. Si l'on pré-
sente une objection, il doit rendre sa décision.
Je suis d'avis que, dans le cas qui nous oc-
cupe, celle-ci est juste. L'an dernier, j'ai été
de ceux qui ont demandé que le fond du
projet de loi soit soumis à un comité et notre
groupe a été unanime à y consentir. Le
leader du Gouvernement (l'honorable M. Ro-
bertson) ayant adopté la même attitude, il
fut donné suite à cette demande avec le
consentement unanime de la Chambre. Mais
je m'oppose à la procédure qu'on vient de
proposer et j'estime qu'il y a lieu de nous
prononcer dès maintenant sur le principe du
projet de loi.

L'honorable M. LAMBERT: Me sera-t-il
permis de proposer...

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: On a déjà
rendu la décision.

L'honorable M. LAMBERT: J'aimerais faire
quelques observations. Je ne m'oppose pas
du tout à la décision.

L'honorable M. HAIG: Le Règlement ne
permet pas à l'honorable sénateur de porter
la parole maintenant; seuls les leaders peuvent
le faire. Tel est le Règlement.
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Des VOIX: Aux voix!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, il s'agit maintenant de la motion
de l'honorable sénateur Euler tendant à la
deuxième lecture du bill B intitulé "Loi mo-
difiant la loi de l'industrie laitière." Les
honorables sénateurs consentent-ils à l'adop-
tion de cette motion?

Des VOIX: Non.

L'honorable M. MURDOCK: Mettons la
motion aux voix.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Ceux qui
appuient la motion voudront bien dire:
"Pour".

Des VOIX: Pour.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Ceux qui
s'opposent à la motion voudront bien dire:
"Contre".

Des VOIX: Contre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A mon
avis les "contre" l'emportent.

Une VOIX: Scrutin!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Faites venir
les sénateurs.

L'honorable M. EULER: J'ai une question
a poser.

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. EULER: Il s'agit d'une
question de privilège.

Son Honneur le PRESIDENT: J'ai mis la
motion aux voix et nous avons recueilli le
vote. Si l'honorable sénateur désire parler...

L'honorable M. EULER: Je demande un
renseignement. S'agit-il en ce moment d'un
vote sur ma motion tendant à la deuxième
lecture?

Des VOIX: Oui.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Oui.

L'honorable M. EULER: Je croyais avoir
le droit de clore la discussion avant la mise
aux voix. J'aimerais le faire, si je le puis.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je regrette.
L'honorable sénateur a le droit de clore la
discussion. S'il n'a pas exercé ce droit, je n'y
suis pour rien. Il pouvait prendre la parole
au moment où la question a été mise aux voix.

L'honorable M. EULER: Son Honneur le
Président, que je tiens en très haute estime,
me permettra-t-il de lui demander si, dans des
circonstances comme celles-ci, la coutume ne
veut pas qu'il prévienne le Sénat que le
motionnaire a le droit de clore la discussion?

[L'honorable M. Murdock.]

Je tiens à signaler à la Chambre que je n'ai
pas entendu son Honneur le Président mettre
la motion aux voix.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, deux ou trois collègues étant en
train de parler, certains d'entre nous n'ont pas
pu se rendre compte avec précision de ce qui
se passait. Je croyais que le motionnaire
allait mettre fin à la discussion, mais il n'en
a pas eu l'occasion, puisque plusieurs autres
parlaient à ce moment-là.

Des VOIX: Règlement!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je ne crois
pas qu'il puisse y avoir de doute sur la ques-
tion. La motion tendant à la deuxième lec-
ture a été bel et bien mise aux voix.

L'honorable M. EULER: Monsieur le pré-
sident, je tiens à protester, non contre votre
décision, mais contre la façon cavalière dont
on s'y prend dans cette Chambre pour
étouffer toute discussion.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. COPP: Je ne sais pas ce
que mon honorable ami veut dire par "façon
cavalière".

Une VOIX: Cela ne veut dire qu'une chose.

L'honorable M. COPP: Si le Sénat permet
unanimement à l'honorable sénateur de ré-
pondre, fermant ainsi la discussion avant que
la motion soit mise aux voix, j'y consens
volontiers. Je suis personnellement d'avis
qu'il devrait le faire, moyennant le consente-
ment unanime de la Chambre.

L'honorable M. HAIG: En ce qui concerne
notre groupe, je consens également à laisser
parler l'honorable sénateur. J'ai entendu le
président dire: "Ceux qui appuient la motion
voudront bien di.re "Pour", et bon nombre de
sénateurs ont répété "Pour". Il a ajouté:
"Ceux qui s'opposent à la motion voudront
bien dire: "Contre". Plusieurs ont répondu:
"Contre". Là-dessus un sénateur a réclamé
le scrutin par division. Je ferai remarquer
à l'honorable sénateur de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) que le Règlement n'exige pas
que le président prévienne la Chambre que
le motionnaire a le droit de clore la discus-
sion. Ce n'est que lorsque celui-ci se lève
pour parler que le président en informe le
Sénat. Je répète que je suis bien d'avis que
l'honorable sénateur parle.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La Cham-
bre désire-t-elle à l'unanimité que l'honorable
sénateur de Waterloo (l'honorable M. Euler)
prenne la parole?

Des VOIX: Entendu!
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L'honorable M. EULER: Honorables séna-
teurs, avant de poursuivre le débat sur le
projet de loi même, j'aimerais à donner cette
explication en réponse aux paroles du leader
d'en face (l'honorable M. Haig). J'ai eu l'im-
pression que certaines remarques avaient suivi
la décision de Son Honneur le président et
que, lorsqu'il a recueilli les voix, il s'agissait
de la motion tendant à renvoyer le projet de
loi au comité. Je n'ignore certes pas que si,
ayant proposé la motion qui tend à la deuxième
lecture, je ne me suis pas levé à temps lors
de la mise aux voix, j'enfreins le règlement.
Je désire remercier le leader d'en face (l'ho-
norable M. Haig) et le leader suppléant du
Gouvernement (l'honorable M. Copp) de bien
vouloir me laisser prononcer quelques mots,
bien que je sois convaincu qu'ils ne changeront
probablement pas le vote d'un seul sénateur.

En terminant le débat, je m'efforcerai de
me li.miter surtout à l'examen des arguments
invoqués par les adversaires du projet de loi.
Certains discours prononcés durant le débat
ont été instructifs, certains n'avaient absolu-
ment rien à voir avec le sujet en litige, aucun
n'a critiqué le principe à la base du projet
de loi. Il est en effet difficile de critiquer
un principe sain. Ce qu'il y eut de surpre-
nant et surtout de décourageant au cours de
ce débat, c'est que certains membres de la
Chambre m'ont dit personnellement qu'on ne
saurait opposer d'objections au principe dont
s'inspire la mesure, mais qu'ils allaient quand
même se prononcer contre.

Je lisais, hier soir, un livre assez intéressant,
où j'ai trouvé une assertion qui m'a particu-
lièrement frappé. Il existe, ai-je ainsi lu, trois
stratégies pour embrouiller une. question:
d'abord introduire des à-côtés qui n'ont rien
à voir avec le sujet; deuxièmement, éveiller
des préjugés; troisièmement, provoquer le ri-
dicule. Comme je méditais sur le sujet, j'en
suis venu à la conclusion que toutes trois ont
paru au cours de la discussion, hier. Ainsi,
on trouvait des éléments étrangers au débat
dans le discours de l'honorable sénateur de
Peterborough-Ouest (l'honorable M. Duffus),
qui a habilement traité de l'immigration et
de certaines autres questions qui ont leur im-
portance dans notre pays mais qui n'ont pas
le moindre rapport avec la margarine.

L'honorable M. DUFFUS: L'honorable sé-
nateur me permet-il de l'interrompre? J'ai
évoqué l'habitation, l'immigration et d'autres
sujets à propos de mesures que je proposais
en vue d'aider l'agriculture et le pays en gé-
néral. Je soutiens que ces remarques étaient
tout à fait pertinentes.

L'honorable M. EULER: Je n'ai rien à ré-
pondre à cette interruption.

Puis, comme je m'y attendais, l'honorable
sénateur de Rigaud (l'honorable M. Dupuis)

a cherché, dans son discours, à soulever des
préjugés contre l'oléomargarine. Il m'a sem-
blé s'en tenir encore à l'idée depuis longtemps
mise au rancart que la margarine n'est pas
un aliment sain.

En troisième lieu, nous avons entendu une
observation naïve renfermant un élément
d'humour aussi bien que de ridicule dans le
discours prononcé par l'honorable sénateur
de l'Acadie (l'honorable M. Léger). Il s'est
dit convaincu que le beurre est une meilleure
substance que l'oléomargarine, tout en avouant
n'avoir jamais mangé de ce dernier produit.

L'honorable M. LÉGER: Je me fondais sur
ce que j'ai entendu dire.

L'honorable M. CAMPBELL: Des ouï-
dire.

L'honorable M. EULER: Quand j'apporterai
de nouveau ici une livre de margarine, met-
tons à la prochaine session, je permettrai
peut-être à l'honorable collègue d'y goûter.

Je veux maintenant revenir sur certaines
observations faites au cours du débat, en par-
ticulier zur celles de l'honorable sénateur de
Queen's (l'honorable M. Sinclair). Je tiens
d'abord à remercier les honorables sénateurs
de Queen's-Lunenburg (l'honorable M. Kin-
ley) et de Peterborough-Ouest (l'honorable
M. Duffus) de leur bienveillantes et géné-
reuses paroles à mon égard, bien qu'il me
soit impossible de suivre le raisonnement de
ces deux honorables collègues. L'honorable
sénateur de Queen's-Lunenburg est même
allé jusqu'à faire l'historique de l'oléomar-
garine aux Etats-Unis. Il a établi qu'il y a
environ 40 ans ce pays possédait une loi
d'interdiction semblable à la nôtre; qu'on
en appela aux tribunaux qui déclarèrent la loi
inconstitutionnelle. Il a ajouté que, depuis,
la fabrication et la vente de la margarine ont
toujours été autorisées par la loi dans chacun
des Etats de l'Union. Pendant que l'honora-
ble sénateur parlait ainsi, je me disais que si
son argument signifiait quelque chose, c'était
bien que nous devrions suivre l'exemple des
Etats-Unis et mettre la margarine à la dis-
position de la population de toutes les pro-
vinces du Canada.

Nous avons entendu le discours de l'hono-
rable sénateur de Kennebec (l'honorable M.
Vaillancourt). Je regrette beaucoup de n'avoir
pu saisir tout ce qu'il disait en langue fran-
çaise, mais plus tard il s'est mis à parler dans
un anglais fort élégant. C'est alors que j'ai
ouvert les deux oreilles en l'entendant affir-
mer que le présent projet de loi est un abus
de liberté, tandis que c'est précisément la li-
berté que le bill tend à restaurer. J'ai cru
que l'honorable sénateur faisait sienne la
maxime d'après laquelle le meilleur moyen
de défense soit l'attaque. Je me suis rappelé
les paroles de Foch à la bataille de la Marne,
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durant la Première Grande Guerre, alors que
tout allait bien mal: "Ma gauche fléchit; ma
droite bat en retraite: je vais attaquer au
centre." De même, l'honorable sénateur atta-
que du centre en attribuant au présent bill
le mal que cette mesure a précisément pour
but de faire disparaître.

J'en arrive maintenant à l'argument de mon
honorable collègue de Queen's (l'honorable M.
Sinclair). Il a retenu l'attention bien plus
que je ne m'y attendais. J'ajoute bien fran-
chement qu'à mon avis on lui a attaché plus
d'importance qu'il n'en méritait. Le séna-
teur a dit que le mois prochain se tiendra en
Europe l'assemblée des représentants d'envi-
ron vingt pays, y compris le Canada et les
Etats-Unis. Il a ajouté que la réunion a
justement pour objet de faire disparaître les
obstacles au commerce international, d'abais-
ser les tarifs douaniers et, en général, de fa-
voriser les intérêts mutuels des pays partici-
pants.

Je vois d'un très bon oeil, certes, l'objet de
la conférence, mais je ne puis suivre le raison-
nement de l'honorable collègue. Il a dit, en
substance, que si une clause de l'un quelcon-
que des accords qu'on y pourrait signer, sti-
pule l'abolition des restrictions à l'importa-
tion dans les divers pays, la population du
Canada pourra dès lors, automatiquement,
obtenir de l'oléomargarine. Mon honorable
collègue hoche la tête. Ai-je mal rapporté
ses paroles? Je parle de mémoire.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
sénateur cite assez librement. Sauf erreur, il
m'a fait dire que toutes les restrictions à l'im-
portation tomberaient. Il me permettra d'af-
firmer que je n'ai pas été aussi catégorique.
J'ai bel et bien dit que la Conférence devrait
examiner certaines des restrictions peu dé-
sirables; qu'elle examinerait aussi la question
de l'interdiction des importations, ce qui po-
serait devant le Gouvernement la question
de la margarine.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
collègue a rapporté, je crois, une déclaration
faite dans un autre endroit. Plus tôt, au cours
de la session, le leader du Gouvernement
(l'honorable M. Robertson) a fait observer
dans cette enceinte que...

L'honorable M. SINCLAIR: C'est exact.

L'honorable M. EULER: ... que, si l'on
concluait des accords à Genève, la marga-
rine pourrait devenir légale au Canada.

L'honorable M. SINCLAIR: Peut-être le
Gouvernement du Canada sera-t-il saisi de
la question.

L'honorable M. EULER: Nous avons reçu
de ces paroles l'impression que, advenant la
conclusion d'accords, le Parlement canadien
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devrait abroger sa loi actuelle qui interdit la
fabrication de la margarine. Comme l'hono-
rable représentant d'Inkerman (l'honorable M.
Hugessen) l'a dit hier, le projet de loi rejeté,
nous nous trouverions peut-être dans une si-
tuation anormale, où il nous faudrait voter
à la prochaine session, à la session suivante
ou encore plus tard, en faveur d'un bill que
le Sénat se propose maintenant de rejeter.

L'honorable M. SINCLAIR: Les accords
porteraient sur des questions commerciales en
général.

L'honorable M. EULER: Très bien. Pous-
sons un peu le raisonnement. Mon honora-
ble collègue a avancé la théorie (car, selon moi,
ce n'est qu'une théorie) que, dussions-nous
maintenir l'interdiction de la margarine, nos
représentants à Genève disposeront d'une ar-
me (ou de la faculté de marchandage, a-t-il
dit sauf erreur) qui leur permettra d'obtenir
des concessions des autres pays. Je n'attache
aucune importance à cette affirmation pour
la raison suivante: La Conférence devra s'oc-
cuper de questions infiniment plus importan-
tes que celle de cette denrée plus ou moins
insignifiante appelée margarine. Je doute fort
qu'au cours des négociations on mentionne
même le mot "margarine". Les seuls pays re-
présentés à Genève que puisse intéresser cette
denrée sont les Etats-Unis et le Canada, les
Etats-Unis peut-être parce qu'ils sont en me-
sure d'exporter chez nous quelques tonnes de
margarine. Je laisse aux honorables sénateurs,
qui connaissent la dureté des négociateurs
des Etats-Unis, le soin de juger s'il est rai-
sonnable d'attendre d'eux quelque chose d'im-
portant en retour de la légère concession qu'ils
pourraient recevoir du fait qu'on leur permet-
trait d'exporter de la margarine chez nous.
Je suis sûr que ce sujet n'acquiert aucune
importance; de fait, il n'en sera pas du tout
question au cours des négociations de Genève.

Si la Conférence élaborait un accord visant
à mettre la margarine à notre disposition,
adopter le projet de loi maintenant ne serait
que devancer le Gouvernement qui devrait
en faire autant à la prochaine session ou à la
session suivante. D'ailleurs, advenant la très
grande probabilité (et je sais exacte-ment ce
que je dis, puisque je suis au courant des
difficultés que présente la conclusion d'ac-
cords, tout particulièrement entre vingt pays),
advenant la très grande probabilité qu'on
n'en arrive pas à un accord, le Canada ne
bénéficiera pas de la margarine, et nous se-
rons exactement dans la même situation.

Et je soupçonne un peu que c'est précisé-
ment ce que mon collègue désire.

L'honorable M. HOWARD: Mais le sé-
nateur sourit en prononçant ces paroles.
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L'honorable M. EULER: Qu'on me permet-
te d'ajouter, réflexion faite, que moi-même
ou un autre, nous nous trouverons peut-être
dans la fâcheuse nécessité de présenter le pro-
jet de loi de nouveau l'an prochain,. dans
deux ans ou dans trois ans.

La liberté d'exporter la margarine des Etats-
Unis au Canada ne serait pas, je l'espère, d'une
grande utilité pour ce pays, pour la simple
raison que ce serait certainement le désir de
tous les membres du Parlement que le Ca-
nada fabrique cette denrée au lieu de l'impor-
ter des Etats-Unis.

L'honorable sénateur d'Inkerman (l'honora-
ble M. Hugessen), dans un discours éloquent,
j'en conviens, même si je n'accepte pas tout
ce qu'il a dit, a cité -des extraits d'un dis-
cours que le président Truman a prononcé
il n'y a pas longtemps dans un collège des
Etats-Unis (c'était à 'l'Université Baylor, je
crois); j'aimerais citer d'autres extraits de
ce même discours. Le président 'déclarait:

On n'a nullement l'intention de sacrifier un
groupe au profit d'un autre groupe.

Je signale ce sentiment à ceux qui s'opposent
à l'utilisation de la margarine. Le président
poursuivait:

Les négociations viseront à obtenir des dé-
bouchés plus considérables, tant à l'étranger
qu'au 'pays, dans l'intérêt de tous.

Tous, tant que nous sommes, nous en con-
viendrons. Puis il continue en ces termes (et
c'est très intéressant):

Il n'y aura aucun dégrèvement douanier
avant une étude approfondie, avant l'audition
de tous ceux qui voudront se faire entendre,
avant un examen minutieux de leur cause.

Est-il possible qu'il veuille dire que les
négociations se termineront à Genève, en
Europe? Si les Américains ont l'intention de
ménager à tous ceux qui désirent se faire en-
tendre l'occasion de le faire, ces audiences
auront lieu aux Etats-Unis; je défie qui que
ce soit de maintenir qu'elles se termineront
dans quelques mois, quatre mois, six mois ou
même un an. Elles dureront bien davantage.
Mais le président ajoute que, même s'il en ré-
sulte un accord:

Dans tous les accords futurs, une disposition
permettra au Gouvernement, ou à tout autre
gouvernement, de modifier ou de retirer une
concession, s'il en résulte, ou s'il menace d'en
résulter, un préjudice grave à l'industrie do-
mestique.

Y a-t-il un indice quelconque que l'accord
qu'on pourra conclure dans ces conditions fera
revivre d'une manière permanente chez la
population du pays les bienfaits de la
margarine?

Me voici à la fin de la première partie de
mes remarques. Me sera-t-il permis de dire
aux honorables sénateurs qui favorisent le

canadianisme, si j'ose dire, qu'en ma qualité
de bon Canadien et de bon sénateur je ne puis
songer sans humiliation que la grande majorité
des consommateurs de notre pays doivent dé-
pendre du sous-produit d'une conférence de
vingt pays qui n'ont aucun intérêt à la ques-
tion, pour le rétablissement d'un droit que
nous n'avons pas le courage,-j'allais dire le
cran-de rétablir nous-mêmes. Ce projet
de loi, honorables sénateurs, se fonde sur un
principe essentiel, celui du droit que possède
indubitablement le citoyen d'un pays libre de
produire, de vendre ou d'acheter n'importe
quel article de commerce légitime, que ce soit
le beurre, la margarine, la graisse lubrifiante,
ou tout ce que vous voudrez. Personne n'a
attaqué ce principe et toutes les questions
secondaires qu'on a soulevées ne sauraient
l'ébranler. On nous a dit, par exemple, que
le Canada ne possède pas assez de matières
grasses ni d'huiles en ce moment. Cela n'a
rien à voir à la question. Il se peut qu'on
souffre provisoirement de certaines pénuries à
cause de certaines régies, mais j'ai de bonnes
raisons de croire que ces régies sont appelées
à disparaître bientôt. On peut par exemple
conclure du fait que l'excellent président de la
Commission des prix et du commerce en
temps de guerre vient de démissionner, qu'il
estime sa tâche terminée et que la plupart des
régies disparaîtront d'ici peu.

L'honorable M. LÉGER: Souhaitons que
vous disiez vrai.

L'honorable M. EULER: Je le souhaite aus-
si. A tout événement, l'objection porte en elle-
même sa réfutation. Si l'on ne peut se pro-
curer au Canada les ingrédients indispensables
à la fabrication de la margarine, il n'y aura
pas de margarine. Alors, que craint-on? N'ou-
blions pas, pourtant, que nous exportons en
ce moment quelques-uns de ces ingrédients,
que nous produisons, à Terre-Neuve, où on
les transforme en une margarine excellente.
On me dit aussi qu'il arrive qu'une partie de
cette margarine finit par nous revenir.

En exigeant le maintien de cette loi mono-
polisatrice et restrictive, le cultivateur com-
promet sa propre cause. Il doit avoir les
mains propres. Voilà des années qu'avec les
autres sénateurs je l'entends se plaindre qu'il
doit acheter en marché protégé et revendre en
marché libre, ce dont il ne saurait manquer
de souffrir. Je me demande comment il pourra
désormais se plaindre ainsi, car il bénéficie
d'une loi non seulement protectionniste, mais
prohibitive, et qui le protège d'une façon per-
manente,-elle dure depuis soixante ans,-
contre la concurrence, non seulement du
dehors, mais du Canada même. Voilà une
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situation antidémocratique qui, je crois, n'ex-
iste dans aucun des pays avec lesquels nous
sommes en relations.

Au cours d'une autre discussion, l'honorable
leader d'en face (l'honorable M. Haig) cri-
tiquait le prix que l'on paye à nos cultivateurs
pour le blé, en conformité de l'accord conclu
avec la Grande-Bretagne.

L'honorable M. HAIG: Vous ne pouvez
pas en parler maintenant.

L'honorable M. EULER: Eh bien, j'en parle.

L'honorable M. HAIG: J'invoque le Règle-
ment. L'honorable sénateur de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler) parle du Bill concernant
la commission du blé, projet de loi dont le Sé-
nat est toujours saisi et dont, par conséquent,
on ne peut pas parler au cours du présent dé-
bat.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
collègue ne veut pas que mes observations
figurent au compte rendu.

L'honorable M. HAIG: Vous n'avez pas
le droit de les consigner au compte rendu.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
collègue n'est pas ici le dictateur qu'il aime-
rait être. Je voudrais qu'on se prononçât sur
ce rappel au Règlement. Si son honneur le
président se prononce contre moi, je serai
heureux de m'incliner.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je suis sûr
que les honorables sénateurs connaissent bien
le Règlement. Ce qu'on a dit dans un débat
qui n'est pas encore terminé ne peut servir,
directement ni indirectement, dans une dis-
cussion ultérieure sur un autre sujet.

L'honorable M. EULER: Je n'ai pas en-
tendu le président, mais je suis disposé à me
conformer à sa décision.

Je vais m'exprimer autrement. J'ai été de
l'avis de l'honorable leader d'en face (l'hono-
rable M. Haig) sur une autre question, mais
je voudrais aussi lui dire qu'il y a beaucoup
de choses à dire dans l'autre sens. Je ne veux
rien avancer qui puisse paraître constituer
une critique trop acerbe, et il est possible que
le point que je soulève n'ait pas grand chose
à voir avec la question qui nous occupe, mais
il est exact que les cultivateurs ont reçu, en
espèces, plusieurs millions de dollars sous for-
me de subventions au lait, au fromage et
au beurre, la subvention versée à l'égard du
beurre étant de Sic. la livre. Le cultivateur
n'a pas à acquitter la taxe sur l'essence et sur
bon nombre d'autres produits qu'il utilise sur
sa ferme, taxe que le citoyen ordinaire doit
payer. On a versé au cultivateur de l'Ouest
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des millions de dollars à l'égard de la terre
qu'il ne cultivait pas ou de celle dont il ne
tirait qu'une petite récolte. Quelle autre
entreprise au Canada est ainsi assurée par
le Gouvernement,-donc par les contribuables,
-contre les pertes qu'elle peut subir.

L'honorable M. MORAUD: Une question.
Je crois comprendre que ces subventions
étaient destinées à protéger le consommateur,
non pas le cultivateur; si on avait laissé celui-
ci tranquille, il aurait pu vendre ses produits
à un prix beaucoup plus élevé, et c'est le con-
sommateur qui en aurait souffert.

L'honorable M. EULER: De fortes som-
mes, se chiffrant dans les vingtaines de mil-
tions, ont été versées aux cultivateurs de
l'Ouest du Canada. Ces paiements ont-ils
abaissé le prix payé par le consommateur pour
les produits du cultivateur?

L'honorable M. MORAUD: Cela n'a rien à
voir au beurre.

L'honorable M. EULER: Honorables sé-
nateurs, je ne veux pas critiquer les cultiva-
teurs, niais je crois vraiment que, dans l'en-
semble, ils sont aussi à l'aise et plus indé-
pendants que n'importe quels autres citoyens
du Canada. A moins que ce projet de loi
ne soit adopté,-je m'attends plutôt qu'il ne
le soit pas,-les cultivateurs auront toujours
la certitude que rien ne concurrencera le
beurre bien qu'ils ne puissent le fournir.

L'honorable sénatrice de Peterborough (l'ho-
norable Mme Fallis), pour qui j'ai la plus haute
estime, a pris la parole au cours du débat.

L'honorable Mme FALLIS: J'espérais que
l'honorable sénateur ne m'oublierait pas.

L'honorable M. EULER: Je ne suis pas
certain que l'honorable sénatrice désire être
oubliée.

En réponse à la question que je lui ai posée,
elle a dit que c'est à la très grande honte du
Canada que la Grande-Bretagne nous donne
environ 12 millions de livres de sa maigre
provision de beurre. Je m'attendais à une
réponse logique: "Donnons un peu de mar-
garine aux Canadiens afin de compenser la
rareté de beurre et permettre à l'Angleterre
de garder le beurre dont elle a un si pressant
besoin".

L'honorable Mme FALLIS: Si nous avions
les huiles et les matières grasses qu'il nous
faut, je serais disposée à faire cette proposi-
tion de façon à ne pas priver de beurre la
population britannique. Je croyais m'être ex-
pliquée assez clairement.

L'honorable M. MURDOCK: Les matières
grasses et les huiles sont expédiées à Terre-
Neuve.
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L'honorable M. HAIG: Non.
L'honorable Mme FALLIS: En vertu du

contingentement mondial.
L'honorable M. EULER: J'ai déjà traité

de la question et je n'espérais sans doute pas
convaincre l'honorable sénatrice.

Honorables sénateurs, la situation actuelle
va à l'encontre des principes fondamentaux
de la liberté du choix. La concurrence libre
sans faveur ou préférence est sans doute la
véritable essence de notre démocratie. La
méconnaissance de ces principes porte, à -mon
avis, notre peuple à adorer des dieux étrangers
qui leur offrent mieux. Deuxièmement, nous
avons établi qu'il y a une grande pénurie de
beurre, une pénurie de longue durée, qui, je
crois, durera encore longtemps. En troisième
lieu, il est certain que la margarine, succédané
sain, agréable au goût et nutritif, peut se ven-
dre à un prix bien inférieur à celui du beurre.
La semaine dernière, à Philadelphie, la mar-
garine se vendait 32c. la livre, alors que le
beurre se détaillait 86c.

Je prie mes honorables collègues de se de-
mander, songeant à ces trois éléments: quelle
mesure la logique impose-t-elle? Je crois que
les neuf dizièmes des consommateurs de notre
pays diraient: "Si vous ne pouvez nous don-
ner du beurre, donnez-nous de la margarine
pour répondre à nos besoins". Voilà le bon
sens.

Contrairement à l'avis de l'un des orateurs
de ce côté-ci de la Chambre, je crois qu'il y
aurait lieu de renvoyer le projet de loi à la
Chambre des communes. Mais un sénateur
dit: "Il ne faut pas gêner les membres de
cette Chambre". Un de ces estimables mes-
sieurs disait, il n'y a pas longtemps, que si le
projet de loi va à la Chambre des commu-
nes, il y aura du tapage.

L'honorable M. COPP: L'honorable séna-
teur veut-il dire que cette opinion a été expri-
mée en particulier, ou dans la Chambre?

L'honorable M. EULER: En particulier.
Je ne répéterais rien de ce qui se dit ailleurs.

Je me rappelle un incident qui s'est produit
lorsque je faisais partie de l'autre Chambre
et du cabinet. Le très honorable M. Howe
a proposé, ou présenté un projet de loi visant
à augmenter l'honoraire du permis de radio
d'un dollar ou deux. Certains membres de
cette Chambre ont presque fait de l'hystérie.
Ils craignaient de se retrouver en présence de
leurs commettants, croyant qu'ils seraient sû-
rement défaits à propos de cette question aux
élections suivantes. L'honoraire a monté et
nous nous rappelons, pour la plupart, qu'il n'y
eût pas un mot sur cette question au cours
de la campagne électorale qui a suivi.

A mon sens, il faudrait renvoyer à la Cham-
bre des communes la mesure à l'étude. Que

cette Chambre prenne ses responsabilités, tout
comme le Sénat. Depuis quand les sénateurs
sont-ils devenus protecteurs de la Chambre
des communes? Je ne sache pas que ses
membres fassent preuve d'une sollicitude parti-
culière à notre endroit.

Des VOIX: Très bien!
L'honorable M. EULER: Bien au contrai-

re. Si le projet de loi passe à l'autre endroit,
les membres devront l'y étudier; et s'ils ne
veulent pas l'adopter ils peuvent faire exacte-
ment ce que le Sénat a le droit de faire et
peut-être fera-t-il, c'est-à-dire rejeter le pro-
jet de loi. A mon avis, avis que certains sé-
nateurs ne partageront peut-être pas, un Sénat
qui n'est pas suffisamment libre et indépen-
dant de jugement n'a pas sa raison d'être.

Des VOIX: Très bien!
L'honorable M. EULER: La façon dont

ils sont nommés rend les sénateurs singuliè-
rement aptes à traiter des questions pour ce
qu'elles valent et dans l'intérêt de l'ensemble
de la population canadienne.

L'honorabel A.-L. BEAUBIEN: Puis-je po-
ser une question à l'honorable sénateur?

L'honorable M. EULER: Certainement.
L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Ceux qui

se prononceront contre le bill jouiront-ils d'un
droit de liberté égal à celui que l'honorable
sénateur se réserve à lui-même?

L'honorable M. EULER: J'affirme que les
sénateurs devraient être libres de voter com-
me ils l'entendent en pesant la valeur d'une
question. Pas n'est besoin de remonter bien
loin en arrière pour nous rappeler qu'on a sé-
vèrement blâmé le Sénat. On a dit de lui
qu'il est peu démocrate. Il y a probablement
du vrai dans cette assertion. On a aussi dit
qu'il est inutile.

L'honorable M. LÉGER: Cela ne tient pas
debout.

L'honorable M. EULER: On l'a accusé de
servir les gros intérêts en ajoutant qu'il de-
vrait être aboli. En fait, l'abolition du Sénat
constitue un des articles du programme de
l'un des partis dans notre pays.

L'honorable M. DUPUIS: Allons donc!
L'honorable M. EULER: Les opinions se

sont quelque peu modifiées depuis quelques
années parce que le Sénat a fait de la bonne
besogne. Je parle ici tout particulièrement
des travaux du comité permanent des ban-
ques et du commerce, du comité de l'immi-
gration, qui a fait un beau travail l'an der-
nier, et des comités spéciaux des mines et des
impôts.

Je suis profondément convaincu qu'un nou-
veau rejet du présent projet de loi, pourtant
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si clairement à l'avantage des consommateurs,
des millions de consommateurs de notre pays,
amoindrira considérablement le prestige du
Sénat.

Une VOIX: C'est votre avis.

L'honorable M. EULER: On a souvent dit
qu'une des fonctions du Sénat est de proté-
ger les minorités. N'a-t-il pas aussi le devoir
de protéger la majorité des consommateurs?

Enfin, et c'est ce qui importe le plus, que
pensent du projet de loi les millions de con-
sommateurs canadiens? Depuis sa présenta-
tion, j'ai reçu de nombreuses, très nombreu-
ses lettres et communications de toutes les
classes et de toutes les régions du Canada.
Toutes, sans exception, appuient le projet de
loi.

L'honorable M. SINCLAIR: Il en vient
aussi des Etats-Unis.

L'honorable M. EULER: L'honorable sé-
nateur fait allusion à une communication du
président dit Syndicat national des produc-
teurs laitiers. Je pense que cette communica-
tion serait de nature à déconcerter les produc-
tours laitiers (le notre pays.

L'honorable M. HAIG: Non pas, s'ils
étaient renseignés sur votre ami.

L'honorable M. EULER: Il est déplorable
que le lealder de l'autre côté (l'honorable M.
Haig) n'ait pas fait bénéficier la Chambre de
ses connaissances.

L'honorable M. HAIG: Je n'ai pas cru la
chose suffisamment importante.

L'honorable M. EULER: J'ai retenu l'atten-
tion du Sénat pendant un temps assez consi-
dérable, mais je crois devoir consigner au
compte rendu quelques-unes de ces communi-
cations. La première me vient du pasteur
de la Knox United Church, de Paisley (On-
tario).

Le 19 mars 1947
Le sénateur W. D. Euler,
Ottawa (Ontario).
Cher monsieur,

J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt le sort
île votre projet de loi tendant à légaliser la
fabrication, la vente et l'importation de l'oléo-
margarine. Je tiens à vous faire savoir que je
vous approuve entièrement à ce sujet. Je n'ai
aucun doute que la plupart des Canadiens pen-
sent aussi comme vous, bien que l'opposition
au projet fasse plus de bruit.

Il me semble que le temps est bien choisi
d'adopter une telle mesure. Les producteurs
laitiers du Canada sont maintenant incapables
ou peu désireux de produire suffisamment de
beurre à un prix raisonnable pour répondre
aux besoins de la population canadienne. Il
est réellement injuste de nous refuser ce pro-
duit actuellement disponible dans un si grand
nombre de pays.

Je m'étonne de voir la Fédération des agri-
culteurs s'y opposer. Les cultivateurs ont tou-

[L'honorable M. Euler.]

jours tenu pour répréhensibles les restrictions
anormales et artificielles, tels les hauts tarifs.
La loi qui frappe la vente de l'oléomargarine
est une mesure étroite et vicieuse de la pire
espece.

J'espère sincèrement que votre projet de loi
recevra l'appui qu'il mérite et sera bientôt
adopté.

L'honorable M. SINCLAIR: Qui est l'au-
teur de cette lettre?

L'honorable M. EULER: Le révérend H. C.
Linstead, B.A., B.D., pasteur de la Knox
United Church, de Paisley (Ontario). Une au-
tre communication me vient du secrétaire de
la Winners Bible Class, Wesley United
Churcl, de Toronto. Elle renferme une réso-
lution assez longue que je n'ai pas l'intention
de vous lire ici. Elle porte simplement que
cette association approuve chaleureusement
le projet de loi.

Une lettre de Mime C. D. Slater, de Hamilton
(Ontario) est ainsi conçue:
Sénateur W. D. Euler,
Ottawa, Ontario.
Honorable sénateur,

Ci-inclus une lettre que j'ai écrite au direc-
tour duit Spectator, de Hamilton, ai sujet de la
situation du beurre. J'espère sincèrement
qu'elle vous procurera un appui moral étant
donné l'attitude que vous avez prise à cet
égai. Il est injuste qu'un petit groupe soit
en mesure île dicter au Couvernement sa ligne
de conduite. On s'en indigne, ici comme ailleurs,
tais reste à savoir si les gens ont le courage
île leurs convictions. Il est facile le parler;
naturellement, il est plus difficile d'agir.

Je ne représente aucun groupe, aucun parti.
Je suis seulement une ménagère indignée qui
pense que nous devrions appuyer quiconque
cherche à rectifier cet état de choses.

Voici une lettre de Montréal:

Le 20 mars 1947
Honorable sénateur,

Permettez-moi de vous féliciter de l'attitude
que vous avez adoptée au sujet de la fabrication
de la margarine au Canada. Bien que je
comprenne la manière de voir des producteurs
laitiers et des cultivateurs, je crois qu'on de-
vrait encourager les pauvres qui vivent péni-
bleutent. Le prix du beurre est hors île portée,
pour plusieurs d'entre eux; de toute façon,
inous n'en avons jamais assez pour joindre les
deux bouts. Les producteurs doivent observer
le grand précepte de la charité chrétienne et
cesser de se comporter comme le chien du
jardinier. Poursuivez votre belle tâche.

Bien à vous,
(Mlle) E. M. Davidson.

Le docteur J. C. Johnston. du sanatorium
Mountain, à Hamilton (Ontario), écrit ce
qui suit:

Le 19 mars 1947
Honorable sénateur,

Ci-inclus une lettre adressée au directeur du
Spectator, de Hamilton, qui se passe de com-
mentaire. Je veux vous dire que je suis par-
faitement d'accord.

Outre les bienfaits économiques qui résulte-
raient de l'introduction de la margarine, je
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veux vous signaler qu'elle a toutes les qualités
vivifiantes du beurre et qu'on peut encore en
améliorer la fabrication, s'il y a lieu.

Nous avons entendu parler et nous enten-
dons encore beaucoup parler des cartels. L'in-
dustrie laitière ne constitue peut-être pas un
cartel au sens strict du terme, mais l'égoïsme
dont elle fait preuve ressemble à celui des
cartels qui usurpent les monopoles.

Veuillez accepter mon appui dans la lutte
que vous livrez pour le triomphe du bon sens
à cet égard.

Une VOIX: Quel est l'auteur de cette
lettre?

L'honorable M. EULER: Je l'ai mentionné
au début. C'est le docteur J. C. Johnston, du
sanatorium Mountain, Hamilton (Ontario).

J'ai une autre lettre. Je ne vous en lirai
que le dernier paragraphe, parce que la lettre
n'est pas signée. L'auteur est une ménagère:

Bonne chance dans votre entreprise! Les
ménagères vous appuient entièrement.

Des VOIX: Oh! Oh!

L'honorable M. EULER: La lettre suivante
vient du docteur G. W. Carrow, M.D., M.S.,
F.R.C.S. (C), 2700 irue Dundas (Ouest),
Toronto:

Sénateur W. D. Euler,
Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, Ontario.
Honorable sénateur,

Je viens par la présente vous informer de
ce que vous savez sans doute. En revenant à
la charge avec votre proposition relative à la
fabrication, à la vente et à l'importation de la
margarine, vous épousez la cause et prenez
l'intérêt de l'oublié; le consommateur. Dans
notre vie de tous les jours, nous entendons
parler des intérêts et des droits du mineur, du
travailleur de l'automobile, du manoeuvre, du
cultivateur et, maintenant, du producteur lai-
tier, mais jamais des consommateurs qui consti-
tuent le groupe le plus considérable au pays.
Au cours de la guerre on a souffert de la pénu-
rie des graisses; il en est encore ainsi présente-
ment. Voilà qui fait ressortir davantage l'op-
portunité de mettre la margarine à notre dispo-
sition. Je souhaite que le succès couronne vos
efforts. J'espère que vos paroles et vos efforts
ne trouveront pas une terre aride dans les mi-
lieux ministériels, mais un sol fertile, de sorte
que la récompense de vos labeurs se traduira
par une loi qui mettra à notre disposition cet
élément nutritif très nécessaire.

Les ouvriers, dans des résolutione adoptées
par leurs syndicats, se sont déclarés en faveur
du projet de loi. Il en est ainsi des anciens
combattants. Toutes les ménagères le favo-
risent, comme vous l'avez constaté. Si l'on
excepte les résolutions adoptées par la Fédé-
ration de l'agriculture et l'Association des pro-
ducteurs laitiers, aucune des communications
que j'ai reçues ne manifeste d'opposition au
projet de loi.

On peut également dire, je pense, que les
journaux représentent assez bien l'avis de leurs
lecteurs. Un seul quotidien en cette ville (ce
n'est pas le Citizen) s'est opposé à la mesure

d'une manière hésitante; mais, sauf erreur,
tous les autres journaux qui ont étudié la
question de la margarine dans des villes
comme Vancouver, Calgary, Winnipeg, Wind-
sor, Hamilton, Toronto, Montréal et jusqu'à
Halifax se sont prononcés en faveur du projet
de loi.

L'honorable M. DUFFUS: Non pas le Star,
de Toronto.

L'honorable M. EULER: J'ignore la teneur
de ses articles de fond, parce que je ne lis
par le Star régulièrement; mais ce journal a
certainement dû publier des lettres expressives,
où l'on préconisait l'utilisation de la marga-
rine.

On a dit que le moment n'était pas opportun
d'adopter cette mesure. Apparemment, le mo-
ment n'étaite pas opportun l'an dernier. Cette
mesure prohibitive figure au recueil des lois
depuis soixante ans.

Je crains d'avoir abusé de la patience des
honorables sénateurs. Je les remercie d'avoir
été aussi tolérants. Si j'ai pris tellement de
temps, c'est que je crois fermement que ce
projet de loi est juste. Le bon sens et le prin-
cipe qu'il proclame militent en sa faveur.
Etant donné les revendications de la popula-
tion, je crois que le Sénat se rendra ridicule
s'il rejette encore le projet de loi. Je ne me
serais pas, opposé à l'envoyer à un comité.
Cette attitude aurait été judicieuse, il me
semble, et conforme à ce que le Sénat a déjà
fait. Toutefois, on a rejeté cette proposition.

En acceptant cette mesure, le Sénat fait
triompher le principe de la liberté, du libre
choix, de l'opposition aux privilèges de classe.
Elle ne peut faire de tort à personne et peut
servir à créer une nouvelle industrie cana-
dienne, dont bénéficiera le cultivateur lui-
même. Elle permettra à la population cana-
dienne d'obtenir un succédané du beurre,
sain, agréable au goût, nourrissant et d'un prix
modique. Elle fera enfin disparaître une loi
qui depuis plus d'une génération pèse sur des
millions de consommateurs, et supprimera une
distinction de classe dont pas un autre pays
au -monde n'a à souffrir.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, je suis heureux que, du consente-
ment unanime de la Chambre, on ait permis
à l'honorable motionnaire (l'honorable M.
Euler) d'exercer son droit de clore la discus-
sion. Nous étions en train de procéder au vote.
J'ai demandé à ceux qui était pour ou contre
ce projet de loi de se prononcer, et, selon moi,
les seconds l'emportaient. Toutefois, certains
honorables sénateurs s'étant levés, on a donné
l'ordre de faire entrer les sénateurs. Cet ordre,
je le répète maintenant.

(La motion tendant à la deuxième lecture,
mise aux voix, n'est pas adoptée.)
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Bench
Bishop
Buchanan
Campbell
Davies
Donnelly
Euler
Harmer
Hayden
Hugessen
Hushion

ONT VOTÉ POUR •

Les honorables sénateurs:
Lambert
McLean
Molloy
Murdock
Paterson
Quinn
Riley
Roebuck
Veniot
White
Wilson-22.

ONT VOTÉ CONTRE:
Les honorables sénateurs:

Aseltine Hurtubise
Beaubien (St-Jean- Johuston

Baptiste) Jones
Beauregard Kinley
Bouffard Léger
Calder Lesage
Copp Macdonald (Cardigan)
Daigle Marcotte
Dessureault McDonald (Kings)
Duffus \IcGuire
Dupuis Melutyre
Fafard Morand
Fallis paquet
Ferland Pobicheau
Foster Rohinsoi
Gershaw Sinclair
Gouin Stevenson
Haig ''a lor
Howard T'urgeon

L'honorable M. HOWDEN: lion orables sé-
nateurs, j'ai pairé avec l'honorable sénateur
de Vancuver (l'hunorable M. MeKeen), autre-
ment j'aurais voté pour la motion.

BILL TENDANT A MODIFIEBR LA LOI
DE LA COMIMIS.SION CANADIENNE
DIT BLÉ

MOTION TENDANT À LA DEU XIÈME LECTURE
-- UITE DE LA DISCLSSIRNT

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, de la motion de l'honorable
M. Copp tenidant à la 2e lecture du bill
n' 23. intitulé: loi modifiant la, loi de la
Commission canadienne du blé.

L'honorable GRAY TURGEON: Honora-
bles sénateurs il -semble que je sois con-
damné à vous ennuyer encore une fois. Je me
propose de participer à la discussion au su-
jet du bill n' 23 pour plusieurs motifs. Disons
tout d'abord que pendant dix ans j'ai repré-
senté à l'autre Chambre la région de Cariboo,
qui contenait toute la superficie productrice
de céréales de la région arrosée par la rivière
de la Paix en Colombie-Britannique.. Aupa-
ravant, je représentais une région exclusive-
ment agricole à l'assemblée législative de
l'Alberta. Parce que ce bil traite de tant de
produits agricoles, notamment du blé, je crois
qu'il est de mon devoir de soumettre quelques-
unes de mes opinions au Sénat.

[Son Honneur le Préident.s

Je crains fort de faire des affirmations qui
pourront paraître contradictoires, et je veux
en guise de conclusion, formuler une propo-
sition que certains sénateurs jugeront sans
doute inacceptable. Mais je suis sûr qu'ils
l'étudieront consciencieusement, même s'ils
ne sont pas disposés à l'accepter.

Je suis un individualiste intégral. Je suis
catégoriquement opposé au socialisme sous
toutes ses formes. Il ne manque pas ici
d'antisocialistes farouches, mais personne ne
l'est plus que moi.

Je n'aime pas les régies gouvernementales
sauf lorsqu'elles sont absolument indispen-
sables. J'irai même plus loin que certains de
nos personnages publics en affirmant que les
organismes industriels de l'Etat devraient
être assujettis à l'impôt au même titre que
les entreprises privées.

Des VOIX: Bravo!

Lhonorable M. TURGEON: D'autre part
je veux appuyer l'avertissement que donnait
hier l'honorable sénateur de Toronto (l'hono-
rable M. Campbell). Il a déclaré que nous
approchons du moment où l'individualisme,
le libéralisme si vous voulez, et le socialisme
allaient entrer directement en conflit. J'ajou-
terai que si on incline si volontiers vers le
socialisme c'est souvent parce qu'on n'a pas
des notions très claires à son sujet et que
Fon confond un désir de réformes sociales
avec la tendance au socialisme pur, régime
sous lequel l'Etat se chargerait de tout.

Ceci posé, je vais appuyer le projet de loi.
Je crois que dans les circonstances où se
trouvent le Canada, la Grande-Bretagne, et
le monde aujourd'hui, il est es.sentiel que ce
projet de loi soit adopté et appliqué aussitôt
que possible. Ainsi que plusieurs sénateurs
j'ai eu l'occasion, comme je l'ai dit déjà, de
visiter le Royaume-Uni et plusieurs pays
d'Europe au cours des quinze derniers mois.
Une fois de plus je vous fais connaître à tous
que de tous les hommes et femmes que j'ai
rencontrés et qui étaient délégués par d'au-
tres pays, pas plus de quatre ou cinq étaient
indemnes de ce que l'on pourrait appeler
"l'infection du socialisme". Quand on leur
parlait on pouvait voir qu'ils ne savaient pas
au juste ce qui était bon pour le petit peuple.

On confondait le bien de la société avec les
moyens mis en œuvre par l'Etat en vue de
l'assurer, soit l'intervention économique, soit
la régie industrielle.

Je fais une autre déclaration de principe.
En thèse générale, je favorise le maintien de
la Bourse des céréales de Winnipeg. Je puis
me tromper, niais à tout prendre, je crois que
les opérations à terme seraient plus avanta-
geuses au Canada. D'autre part je soutiens
le contraire. En ce moment, pourvu que nous
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confirmions l'entente signée entre le Gouver-
nement canadien et celui de la Grande-Bre-
tagne au sujet du blé, nous ne pourrons per-
mettre des opérations à terme sur le blé à la
Bourse des grains de Winnipeg. Elle doit
rester fermée si nous voulons satisfaire à nos
engagements vis-à-vis de la Grande-Bretagne
en ce qui concerne la vente du blé.

Un autre idée que je veux soumettre aux
honorables sénateurs, a trait indirectement,
du moins, à la question des opérations à
terme sur le blé. Le Canada compte une fai-
ble population et possède une vaste superficie
naturellement adaptée à la production du
blé et des autres céréales. Le Canada produit
du blé qu'il lui est impossible d'absorber
complètement. Le blé produit aux Etats-Unis
peut, dans une plus large mesure, être absor-
bé par le marché domestique. Le Canada a
besoin de ses marchés d'exportation. Il n'est
pas nécessaire d'attirer l'attention des séna-
teurs sur l'effondrement de tous les marchés
d'exportation européens entre la Première
Grande Guerre et le récent conflit. Cet effon-
drement a été amené en grande partie par
la volonté des gouvernements européens, non
pas parce qu'ils étaient opposés au Canada et
aux Etats-Unis ou à n'importe quel autre
pays producteur de céréales, mais surtout
parce qu'ils craignaient de manquer de nourri-
ture en cas de guerre à moins de produire
eux-mêmes du blé. De sorte que l'on a en-
couragé la production du blé au moyen de
subventions aux producteurs, par le prélève-
ment des droits d'entrée sur le blé, et d'autres
façons. Enfin, les producteurs de blé du Ca-
nada, qui dépendent presqu'entièrement des
marchés d'exportation, ont du garder le blé
qu'ils ne pouvaient vendre à aucun prix.

On me dira peut-être que la chose ne se
présentera plus. Mais je dois attirer votre
attention sur le fait que ces mêmes pays d'Eu-
rope, qui après la Première Grande Guerre
ont décidé qu'ils auraient besoin de tout le
change étranger et de toutes les devises étran-
gères qu'ils pourraient se procurer, font de
nouveau face au même problème.

L'honorable M. PATERSON: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur de me dire
quand le blé ne pouvait se vendre? Je me
suis occupé de ce marché pendant trente ans,
et pas une seule fois au cours de cette période
ai-je eu connaissance que le blé ne pouvait
être vendu.

L'honorable M. TURGEON: Peut-être au-
rais-je dû dire lorsque le blé ne peuivait être
vendu à un prix qui aurait permis aux culti-
vateurs des Prairies de vivre d'une façon con-
venable. Voilà ce que j'ai voulu dire. Plu-
sieurs sénateurs qui sont assis près de moi
dans cette Chambre ont eu connaissance que

du blé produit en Alberta et en Saskatchewan
ne pouvait pas être vendu à un prix suffisant
permettant aux gens de vivre d'une façon
convenable.

L'honorable M. LAMBERT: Puis-je de-
mander au sénateur s'il fait allusion aux années
1930, 1931 et 1932?

L'honorable M. TURGEON: Je veux parler
de ces années-là, de même que de certaines
années précédentes.

L'honorable M. LAMBERT: Mon ami ne
veut sans doute pas parler des années 1921-
1929?

L'honorable M. TURGEON: Les marchés
d'exportation ont souffert du même état de
choses de 1930 à 1935. Je ne saisis pas bien
à quoi songe le sénateur d'Ottawa (l'honorable
M. Lambert). Ne convient-il pas avec moi
que les difficultés que nos producteurs de blé
ont affrontées, résultaient, en partie, 'de leur
impuissance à vendre sur les marchés libres?

L'honorable M. LAMBERT: J'aimerais à
connaître sur quoi se fonde mon honorable
ami pour affirmer que le blé ne pouvait pas
être vendu à profit durant certaines années.
Qu'il nomme les années en cause. Je crois
que le' prix a atteint son plus bas niveau en
1932 alors que le blé se vendait moins de 40c.
le boisseau. Qu'il en explique les raisons.

L'honorable M. TURGEON: Les causes en
furent nombreuses. Je me ferais un plaisir
d'entrer plus à fond dans le sujet, mais je
m'en tiens présentement à la mesure dont la
Chambre est saisie. Je sais gré à l'honorable
sénateur de m'avoir invité à exprimer mon
avis. Il y a, certes, bien des causes, à part les
marchés médiocres ou le manque de débouchés.

J'ai écouté avec un profond intérêt la plu-
part des discours prononcés au cours du débat.
La première question, à mon sens, intéresse les
contribuables. Le gouvernement peut fort
bien avoir accepté les frais, les pertes, les
dépenses,-peu importe comment on les ap-
pelle,--qui découlent de l'accord conclu entre
le Canada et le Royaume-Uni. Une autre
question se pose: celle de savoir si les cer-
tificats de participation remis par la Commis-
sion ne devraient pas être distribués chaque
année, plutôt qu'à la fin de la période de quatre
années. En outre, serait-il plus sage de faire
expirer la mesure qui nous est soumise à la
fin de 1948, moyennant une disposition qui
permettrait de la maintenir en vigueur par
décret du conseil.

La Partie II du projet de loi, portant sur
les permis et le contingentement, autorise
nettement la Commission du blé à promulguer
des règlements et, dans une large mesure, à
empiéter sur la liberté d'action des particu-
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liers, des entreprises de chemin de fer et
d'élévateur. La partie IV confère certaine
autorisation précise à la Commission relati-
vement au commerce interprovincial et à l'ex-
portation du blé.

Quelques mots au sujet des dispositions de
la Partie II. Mais, je dois d'abord répéter que
certaines de mes opinions peuvent sembler
venir en contradiction avec d'autres. Comme
je suis individualiste reconnu, les honorables
sénateurs seront peut-être étonnés de m'en-
tendre dire que la situation actuelle se main-
tiendra aussi longtemps que nous donnerons
suite aux stipulations de l'accord relatif au blé
conclu entre le Canada et le Royaume-Uni et
que, par conséquent, persistera la nécessité de
toute l'autorisation accordée à la Commission.

J'ai parlé de la région fromentière de la
rivière de la Paix dans la Colombie-Britan-
nique; mais on doit se rappeler qu'il existe
une région fromentière de la rivière de la Paix
plus grande encore dans lAlberta. Je sais
parfaitement que certains cultivateurs indé-
pendants, incapables de faire usage des ins-
tallations existantes, n'auraient pas réussi à
écouler leur blé pendant la guerre si la Com-
mission du blé n'avait pas été autorisée à
émettre des permis et à fixer des contigents.
Certains producteurs fromentiers de la région
de la rivière de la Paix se trouvent à des
centaines de milles de la voie ferrée. La voie
ferrée ne s'étend que sur une distance de
24 milles dans cette partie de la Colombie-
Britannique. J'ai reçu de nombreuses demandes
et des 'appels urgents de la part des cultivateurs
et des élévateurs de la région de Dawson-
Creek et de Pouce-Coupé qui demandaient de
l'aide à cause du manque sérieux d'élévateurs
et d'installation de chemin de fer.

Le problème, naturellement, a nui au pro-
ducteur de blé, et les difficultés relatives au
matériel roulant a nui aux élévateurs. N'eût
été l'existence d'un organisme autorisé à fixer
les contingents et à enjoindre aux chemins de
fer de rendre des wagons jusqu'à l'extrémité
de la voie ferrée, au lieu d'arrêter aux endroits
intermédiaires pour y prendre un change-
ment et retourner à Edmonton, toute cette
partie de la Colombie-Britannique aurait été
privée d'installations d'entreposage et de mo-
yens de transport du blé. Un grand nombre
des cultivateurs de cette région vivent à une
distance considérable des voies ferrées et des
élévateurs, de sorte qu'il leur a fallu trans-
porter leur blé par camions sur une distance
allant jusqu'à 75 milles. S'ils avaient, de leur
propre chef, tansporté leur blé ils auraient
constaté que l'élévateur, animé peut-être de
la meilleure volonté du monde, était incapable
de mettre à leur disposition des installations
d'entreposage.

[L'honorable M. Turgeon.]

La loi des grains du Canada a été modifiée
plusieurs fois au cours des années,-l'hono-
rable sénateur de Thunder-Bay (l'honorable
M. Paterson) me reprendra si je fais erreur,-
par suite de la priorité de location des wagons,
limitant le nombre que chaque société, parti-
culier ou groupe, pouvait obtenir afin de per-
mettre aux autres de transporter aussi leurs
céréales aux élévateurs, que ces céréales soient
vendues aux cultivateurs ou vendues directe-
ment aux consommateurs.

Je rappelle ces faits simplement pour ex-
pliquer comment moi, profondément indi-
vidualiste, je suis non seulement diposé à
accepter, mais bien désireux d'obtenir une auto-
sation de ce genre pour la Commission du
blé pendant la pénurie d'aménagements et pen-
dant la mise à exécution de l'accord relatif
au blé conclu avec le Royaume-Uni. Je me
demande si des accords de ce genre doivent
être conclus directement entre gouvernements,
comme on l'a fait dans le présent cas, ou
laissés entièrement à la discrétion des parti-
culiers. D'ordinaire, je suis en faveur de la
dernière méthode. Quoi qu'il en soit, je ne
suis pas certain que la production du blé soit
(le nature à permettre à chaque producteur ou
chaque groupe de producteurs de blé ou à
chaque société de conclure un marché de ce
genre, bien que je préférerais leur en laisser
le soin, si la chose était possible.

Dans les circonstances présentes, cependant,
je pense que le gouvernement du Canada à
choisi la meilleure ligne de conduite en signant
cet accord avec l'Angleterre. Je suis d'avis
que cet accord sera d'une grande valeu.r pour
notre pays, mais il sera d'une valeur plus
grande encore pour la population du Royaume-
Uni. Comme on l"a signalé tant et plus en
cette enceinte, presque tout le monde au
Canada veut aider par tous les moyens possi-
bles la population durement éprouvée du
Royaume-Uni. Quant à moi, bien que je
déteste le socialisme, lorsque je songe à la
population du Royaume-Uni, je ne tiens pas
compte du caractère politique, social et
économique de son gouvernement; je ne songe,
comme tous les sénateurs, je crois, qu'à l'accord
entre le Canada et le Royaume-Uni, accord
qui lui assurera -le ravitaillement en blé à un
prix qu'elle pourra se permettre de payer.

Cela me ramène à la question de savoir si
le Gouvernement du Canada doit acquitter
tous les frais occasionnés par la mise en
oeuvre de ces accords relatifs au blé. A tout
considérer, je suis disposé à appuyer cette dis-
position du projet de loi comme les autres.
Comme j'ai représenté une région fromentière
pendant nombre d'années, je reconnais que les
contribuables canadiens ont défrayé l'applica-
tion de la loi sur l'assistance à l'agriculture des
Prairies, ainsi que les travaux exécutés
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sous l'empire de la loi sur le rétablissement
agricole des Prairies. J'ai longtemps préconisé
que les bienfaits de la loi sur le rétablissement
agricole des Prairies devraient s'étendre à tout
le Canada, et non pas se limiter aux régions
méridionales des trois provinces des Prairies.
A tout événement, il incombe à l'ensemble
des contribuables de défrayer les secours de
ce genre versés à ceux qui se livrent à une
industrie en particulier dans un endroit défini;
je suis tout à fait en faveur de cette manière
de faire.

Il faut tenir compte de ces éléments et de
plusieurs autres, que je ne prendrai pas le
temps de mentionner, en raison de leurs effets
sur les frais de production en cas de perte.
Sans doute, les prix du blé étant ce qu'ils
sont aujourd'hui, la perte est inévitable. Les
producteurs et les commerçants pourraient
vendre leur blé à meilleur compte de nos jours
qu'ils le font en vertu de cet accord entre le
Canada et la Grande-Bretagne. Cette asser-
tion sera vraie même après le remboursement
des certificats de participation. Mais suppo-
sons qu'au cours des deux dernières années
prévues par l'accord, c'est-à-dire au cours des
campagnes agricoles de 1948-1949 et de 1949-
1950, les prix mondiaux du blé déclinent, ce
sera alors une tout autre histoire et la situa-
tion des cultivateurs s'en trouvera grandement
améliorée. Cependant, je me rends compte
combien il est sérieux de tenter de prédire
l'avenir; je me trouve peut-être aujourd'hui
sur le terrain le moins solide. Mais, à tout
prendre, me rappelant que nous sommes assu-
rés d'un débouché pour tout notre blé (car,
bien que cette convention n'englobe pas tout
le blé, elle en embrasse une proportion telle-
ment grande qu'il nous sera possible de tout
écouler...

L'honorable M. ASELTINE: Seulement
quatorze boisseaux à l'acre.

L'honorable M. TURGEON: Eh bien, cer-
taines années, la production n'a pas dépassé
ce chiffre.

L'honorable M. ASELTINE: Et toute la
superficie n'a pas été ensemencée; on n'a
ensemencé que la superficie de base.

L'honorable M. TURGEON: Je le sais.
C'est tout ce que comporte l'accord.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Le blé ne
donne qu'environ quatorze boisseaux à l'acre
dans l'Ouest canadien.

L'honorable M. ASELTINE: Mais cette
récolte ne provient que de la superficie de
base, non pas de la superficie intégrale. La
Commission prend quatorze boisseaux à l'acre,
non pas à même la superficie intégrale, mais
seulement à même la superficie autorisée pour
servir à l'écoulement.

L'honorable M. TURGEON: Je sais que
l'honorable sénateur de Rosetown (l'honorable
M. Aseltine) est une autorité en matière de
blé. Voici ce que je veux dire: comme les
cultivateurs ont l'assurance d'avoir pendant
quatre ans un débouché bien déterminé et de
réaliser un profit sur cette proportion de leur
blé, ils peuvent être à peu près sûrs d'avoir
un débouché pour tout ce qu'ils peuvent pro-
duire, à moins que (ce qui est possible, mais
je ne le crois pas probable) le monde ne
devienne fou furieux encore une fois. Sauf
cette éventualité, comme un marché est assuré
pendant une période de quatre ans à une partie
considérable de la production de blé, ceux qui
peinent pour maintenir la production du blé
au Canada jouiront pendant la durée de cet
accord d'une assurance plus grande que celle
dont ils auraient joui si l'on n'avait pas conclu
d'accord.

On s'est demandé, au sujet de la Partie IV
du projet de loi, d'après laquelle l'accord
expire automatiquement à la fin de 1950, s'il
ne vaudrait pas mieux fixer l'expiration à 1948.
La seule objection que j'y trouve (et en
général, elle s'applique inversement à certains
pouvoirs présentement attribués à la Com-
mission canadienne du blé en vertu de décrets
du conseil), c'est que cette proposition tend
à enlever à l'autorité législative pour attribuer
à une autorité purement administrative, en
vertu de décrets du conseil, le droit de poser
des actes qu'on ne doit pas poser, selon moi,
dans des circonstances ordinaires, sauf lorsque
le Parlement y a accordé sa sanction en légifé-
rant normalement.

La Partie II donne simplement forme légale
aux pouvoirs et à l'autorité que la Commission
canadienne du blé a exercés au cours des
quatre, cinq ou six dernières années. La Partie
IV, qui confère à la commission la seule au-
torité en matière d'expédition de blé d'une
province à l'autre, va plus loin que les disposi-
tions existantes; elle est naturellement sujette
à plus ample examen. A cet égard, je veux
faire l'observation suivante (je parle unique-
ment par l'intermédiaire du Sénat) au ministre
du Commerce et aux membres de la Com-
mission canadienne du blé.

Dans les grandes régions productrices de blé
les frontières provinciales ne sont pas in-
diquées et il est aussi facile de faire des
transactions commerciales par-dessus la fron-
tière que de traverser cette salle. En ce qui
concerne le pouvoir qu'a la Commission d'édic-
ter des règlements, je crois qu'on devrait per-
mettre aux cultivateurs habitant les régions
limitrophes de l'Alberta, de la Saskatchewan et
du Manitoba de se livrer entre eux, ou avec un
meunier, à certaines transactions commerciales,
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même s'ils habitent des provinces différentes.
Je soumets cette proposition au ministre et à
la Commision canadienne du blé.

Honorables sénateurs, je voudrais, en ter-
minant, vous proposer quelque chose, même si,
comme je le disais tout à l'heure, je ne suis
pas sûr de votre adhésion. Ayant entendu
parler de l'excellent travail accompli par cer-
tains comités du Sénat, notamment par celui
qui s'est occupé d'immigration, je me suis
décidé à soumettre à la Chambre une propo-
sition pratique.

Je propose que le présent projet de loi, au
lieu d'être renvoyé à un comité, soit étudié
par le Sénat en comité plénier, de façon que
l'on puisse y apporter toutes les modifications
exigées par les honorables sénateurs.

Il s'agit ici de questions que, pour une
bonne part, connaissent fort bien les hono-
rables membres de cette Chambre, et dont très
peu demandent à être expliquées par le mi-
nistre ou ses fonctionnaires. Je propose donc
que ce projet de loi soit soumis au comité
plénier et que le Sénat charge un des comités
permanents suivants, le comité des ressources
naturelles, le comité des finances ou le comité
des relations extérieures, voire un comité spé-
cial, de mettre à l'étude la question du com-
merce du blé, des céréales et autres produits
agricoles.

Grâce à l'audition de témoins et aux inter-
rogatoires le Sénat pourrait sans doute déter-
miner si, par exemple, on peut mettre à exécu-
tion l'entente conclue avec la Grande-Bretagne
et permettre en même temps à la Bourse des
céréales de Winnipeg de continuer ses trans-
actions. Pour l'instant je suis d'avis que ce
n'est pas possible, mais c'est malgré tout une
question que pourraient résoudre les hono-
rables sénateurs. Nous pourrions encore dé-
cider s'il ne vaudrait pas mieux supprimer com-
plètement la Commission canadienne du blé
pour permettre aux producteurs et aux sociétés
d'élévateurs de traiter librement avec l'étran-
ger. Nous pourrions juger des prix, faire
enquête sur le problème de la production et de
la vente des produits agricoles qui ne cesse de
troubler le Canada depuis la première Grande
Guerre, et en faire rapport. On a constitué
d'innombrables commissions chargées d'étudier
cet aspect de la question et, pourtant, nous ne
pouvons nous mettre d'accord aujourd'hui sur
l'autorité à laquelle il faudrait confier la tâche.

Si je demande que ce travail soit attribué
à un comité quýi n'aurait rien à voir au bill
n° 23, dont nous sommes présentement saisis,
c'est que j'aimerais voir étudier le rapport du
comité spécial ou permanent et toute la ques-
tion de l'intervention gouvernementale et de
l'entreprise privée. En toute déférence pour
les honorables sénateurs, je ne crois pas que

[L'honorable M. Turgeon.]

nous pouvons,-je suis du nombre,-étudier
un problème comme celui-là lorsque le co-
mité est saisi d'un projet de loi gouvernemen-
tal. Ceux d'entre nous qui, étudiant un bill
gouvernemental en comité, tiennent à voir
appuyée la politique du Gouvernement, sont,
dans une certaine mesure, prévenus. Il en est
de même de ceux qui, s'opposant à la politique
du Gouvernement, aimeraient la voir rejetée.
Si au moment où nous entrons en discussion
nous sommes déjà prévenus, pour ou contre
un projet de loi, nous ne pouvons donner au
principe en jeu l'étude et l'attention qu'il
mérite.

C'est pourquoi je propose que le Sénat
entreprenne cette étude sans tenir compte des
projets du Gouvernement. Je crois qu'il y
aurait lieu de renvoyer ce projet de loi au
comité plénier, où lui ayant apporté les
modifications que l'on veut, comme on le fait
si souvent à l'autre Chambre, ou pourrait le
transformer sans retard en mesure législative.

En terminant, je réitère le souhait qu'on
a formulé si souvent ici, avec tant de vigueur,
de voir cette loi mourir de sa bonne mort à
la fin de 1948. Je ne vois pas grand espoir
en ce sens pour l'instant, mais si le comité
spécial peut se convaincre lui-même d'abord,
puis convaincre le Sénat qu'il y aurait in-
térêt à ce que cette mesure législative prenne
fin en 1948, nous pourrions, au cours de la
session de 1948, lui apporter une modification
tendant à la faire expirer au moment où nous
voudrions. D'ici là le Gouvernement du Ca-
nada sera investi de pleins pouvoirs en ce
qui concerne la mise à exécution des enga-
gements que nous avons contractés vis-à-vis
la Grande-Bretagne.

L'honorable M. PATTERSON propose le
renvoi de la discussion à une séance ulté-
rieure.

(La motion est adoptée.)

BILL DES PRODUITS AGRICOLES

MOTION TENDANT A LA DEUXIEME LECTURE-

SUITE DE LA DISCUSSION

L'honorable A. B. COPP propose la deuxiè-
me lecture du bill n° 25, intitulé: loi pour-
voyant à la vente et à l'exportation des pro-
duits agricoles.

-Honorables sénateurs, il s'agit d'un bill
intéressant exclusivement l'agriculture. J'ai
demandé à l'honorable sénateur de King's
(l'honorable M. McDonald) d'expliquer le
projet de loi, et il a consenti à le faire.

L'honorable J. A. McDONALD (King's):
Honorables sénateurs, je suis sûr que beaucoup
d'entre nous, parmi les plus anciens comme
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parmi les plus jeunes seraient mieux que moi
en mesure d'expliquer ce projet de loi. Je
ferai pourtant de mon mieux.

La discussion sur la motion tendant à la
deuxième lecture a pris un temps considérable
dans un autre endroit, comme le démontre ce
dépliant que j'ai devant moi, et j'espère pou-
voir faire ressortir les principaux aspects de la
question. D'autres honorables sénateurs pour-
raient répondre à quelques-unes des questions
qu'on posera afin de faciliter le travail et les
détails pourraient être étudiées plus tard en
comité.

Une des qualités de ce projet de loi c'est
qu'il comporte une limite de temps. S'il est
adopté, il prendra fin le 31 décembre prochain,
pourvu que la session du Parlement s'ouvre
en novembre ou décembre. S'il n'y a pas
d'autre session cette année, ce projet de loi
expirera alors le soixantième jour après que
le Parlement se sera réuni de nouveau l'an
prochain. Je suis d'avis, toutefois, qu'étant
donné la nature de nos présents contrats, il
faudra élargir la portée de cette mesure à la
prochaine session.

Voici les engagements que nous avons con-
tractés: Nous nous sommes engagés à expé-
dier 350 millions de livres de bacon à la
Grande-Bretagne à environ $27 les cent livres,
qualité A. Wiltshires. Ces ententes prévoient
des quantités minima jusqu'à la fin de 1949.
On a convenu des prix pour jusqu'à la fin de
1948.

Nous nous sommes également engagés à
expédier 120 millions de livres de bouf par
année. Ces ententes spécifient également des
quantités minima jusqu'à la fin de 1949, et le
prix jusqu'à la fin de 1948, soit $25.25 par cent
livres pour les carcasses de qualité de choix.

Il y a également un contrat visant à expé-
dier 10 millions de livres de mouton et
d'agneau à des prix variant jusqu'à $31.25
par cent livres jusqu'à la fin de 1947.

Les trois contrats que j'ai mentionnés res-
sortissent à l'Office de la viande.

L'honorable M. LEGER: Puis-je demander
à quoi se rapporte le chiffre 400 millions.

L'honorable M. McDONALD (King's): Au
bacon et au jambon destinés à la Grande-
Bretagne.

Le quatrième contrat prévoit 83 millions de
douzaines d'œufs, à un prix aussi élevé que
47.75c. la douzaine, pour une période de deux
ans, se terminant en 1948. Le contrat relève
de l'Office des produits spéciaux dont M.
A. M. Shaw est le président.

Le cinquième contrat prévoit l'expédition
de 120 millions de livres de fromage à 20c. la
livre, plus la subvention maintenant payée, et
durera jusqu'en mai 1948.

Le sixième contrat concerne les produits du
lait évaporé, financés jusqu'à la fin de mars
1948, comprenant 600,000 caisses par année à
$4.95 la caisse. Le président de l'Office des
produits laitiers est M. J. F. Singleton.

L'achat, l'entreposage et la vente des excé.
dents de produits agricoles destinés à l'exécu-
tion de contrats conclus avec la Grande-
Bretagne incombent à des offices de denrées
relevant du ministre de l'Agriculture. Un règle-
ment régit les approvisionnements destinés
à la consommation domestique de façon à
en assurer une répartition équitable et le
surplus sert à exécuter les commande's de
Grande-Bretagne. Il ne nou's a pas .toujours
été possible d'expédier au Royaume-Uni tou-
tes les quantités stipulées aux contrats mais,
en certains cas, l'Angleterre a obtenu plus
que la quantité minimum convenue. Nous
avons visé à expédier en Grande-Bretagne
autant de vivres que possible sans trop res-
treindre la consommation nationale. Il nous
est arrivé d'avoir à réquisitionner des pro-
duits en vertu de décrets ministériels, mais
dans l'ensemble les producteurs et transfor-
mateurs ont collaboré à l'exécution de notre
programme d'exportation vers le Royaume-
Uni.

On peut dire que, d'une façon générale, le
bill à l'étude ne fait que reproduire les pou-
voirs exercés depuis 1939 sous l'empire de
la loi des pouvoirs d'urgence. Il autorise le
ministre de l'Agriculture à acheter des pro-
duits pour les revendre à des pays étrangers
et à conclure avec ces derniers des contrats
en vue de l'entreposage et de la transforma-
tion de ces produits. De son côté, 'le ministre
pourra déléguer ces fonctions et pouvoirs
à des offices de denrées relevant de lui. De
plus, des comités consultatifs aideront le mi-
nistre dans l'application de la loi. Aux termes
d'amendements adoptés à la Chambre des
communes, les producteurs intéressés devront
compter une représentation suffisante dans les
offices de denrées et les comités consultatifs.
Le débat qui a eu lieu dans cet autre endroit
a révélé la grande difficulté qu'il y aurait à
recourir à des offices provinciaux de vente
pour l'application (le la loi, sauf dans le cas
des pommes, le seul produit pour la vente du-
quel il existe présentement des offices dans les
provinces productrices.

Après avoir-suivi une grande partie du dé-
bat qui a eu lieu dans l'autre endroit sur la
motion tendant à la deuxième lecture, j'en
suis venu à la conclusion que la mesure nous
est indispensable si nous voulons continuer à
fournir l'aide convenue à la population an-
glaise, dont le besoin de nos produits alimen-
taires est non moins pressant aujourd'hui que
durant les années de guerre.

iDITION REVIS i
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En toute justice, il faut reconnaître que
nos cultivateurs ont fait preuve de compréhen-
sion et de dévouement dans l'expédition de
produits de première nécessité à nos amis
éprouvés de Grande-Bretagne. Ils se sont
acquittés de la tâche malgré une absence re-
lative de main-d'œuvre et à des prix que
personne, je crois, ne juge exorbitants. Sans
les subventions versées par le Gouvernement,
notre production de denrées alimentaires au-
rait été beaucoup moins considérable depuis
1939.

La plupart des cultivateurs canadiens, sinon
tous, sont très reconnaissants au Gouverne-
ment, j'en suis sûr, de l'aide financière ou
autre qu'ils en ont reçue ces dernières années
à l'égard de l'écoulement de plusieurs pro-
duits agricoles.

Franchement. nous n'appuyons pas avec
plaisir ce genre de mesure à l'égard de l'or-
ganisation des marchés. La mesure qui ser-
virait le mieux les intérêts du pays et du
Gouvernement dans ce domaine serait une
loi sur l'organisation du marché des produits
niaurels du genre de celle dont j'ai fait un

exposé assez complet le 21 mars 1946, il y a
un peu plus d'un an, au cours du débat sur
l'Adresse.

Une telle mesure conférerait le pouvoir d'or-
ganiser le marché des produits naturels aux
offices constitués par les cultivateurs, auxquels
ce pouvoir revient de droit, et non pas au
ministre ni à des offices de denrées créés par
lui. Le Gouvernement ne tardera pas, je l'es-
père, à présenter une mesure de ce genre.
J'ai confiance que l'adoption d'un projet de
loi de portée générale sur l'organisation des
marchés mettra fin à la pénurie dont on se
plaint d'offices de cultivateurs capables de
prendre en main la situation. Les offices de
produits agricoles établis dans tout le Canada
ne suffisent pas, en dépit de leur nombre,
dit-on dans l'autre endroit, pour assurer l'écou-
lement des approvisionnements actuels d'une
manière aussi efficace que sous l'empire d'un
projet de loi de portée générale sur l'organi-
sation des marchés du genre de celui que pro-
pose la Fédération des agriculteurs canadiens.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
sénateur voudrait-il nous fournir d'autres
éclaircissements sur ce projet d'office général
de vente? Ce serait, je présume, un office
de caractère fédéral?

L'honorable M. McDONALD (King's): Oui.

L'honorable M. LAMBERT: Et chaque pro-
vince posséderait un office de vente qui s'en-
tendrait avec l'office fédéral à l'égard de
chaque denrée en cause. Est-ce bien l'idée
de l'honorable sénateur?

[L'honorable M. McDonald (King's).]

L'honorable M. McDONALD (King's):
C'est mon idée. Chaque province canadienne
possède, je crois, un office de vente, institué
sous l'empire d'une loi provinciale. En ce qui
concerne l'industrie fruitière, par exemple, les
provinces productrices de pommes ont des
offices de vente des pommes. Le ministère
fédéral de l'Agriculture n'a donc éprouvé
aucune difficulté à s'aboucher avec les offices
provinciaux en vue de la vente des pommes
durant les années de guerre. Les pomiculteurs
ont cependant été victimes de la guerre en
ce sens qu'il a été impossible d'écouler en
Grande-Bretagne, comme avant la guerre, une
forte proportion de leurs produits.

L'honorable M. LAMBERT: L'office d'orga-
nisation générale des marchés n'aurait ni le
pouvoir ni J'autorité d'agir sans les offices
provinciaux.

L'honorable M. McDONALD (King's): En
ce moment, la sphère des offices de vente pro-
vinciaux (st limitée à la province; ils ne
peuvent s'occuper de commerce interprovincial
ni d'exportations. Il faut au pays un office
fédéral qui collaborerait avec les organismes
provinciaux et serait autorisé à surveiller les
ventes non seulement dans chacune des pro-
vinces, mais aussi dans le domaine interpro-
vincial et dans celui de l'exportation.

L'honorable A. L. BEAUBIEN: Il faudrait
que la mesure fédérale tînt compte des lois
provinciales, n'est-ce pas?

L'honorable M. McDONALD (King's): Oui.

L'honorable M. DAVIES: Est-ce là ce que
préconise maintenant mon honorable ami?

L'honorable M. McDONALD (King's):
C'est le projet que j'ai proposé l'an dernier
dans mon allocution sur l'Adresse en réponse
au discours du trône.

L'honorable M. LAMBERT: La mesure ne
prévoit encore rien de tel.

L'honorable M. ASELTINE: Elle ne le
prévoira jamais.

L'honorable M. McDONALD (King's):
Lorsque la mesure était à l'étude en un autre
endroit, on a demandé au ministre si le bill
visant l'organisation générale des marchés, pro-
posé quelque temps auparavant, ne lui per-
mettrait pas de réaliser ce qu'il désire main-
tenant. Il a répondu que la mesure élaborée
par la Fédération canadienne de l'agriculture
ne pouvai.t parer à cette éventualité et que
seul le bill à l'étude l'aiderait à diriger vers
la Grande-Bretagne cette année et pendant
probablement deux ou trois ans les produits
qu'on s'et engagé à lui expédier.

L'honorable M. LAMBERT: Je regrette
d'interrompre de nouveau, mais je désire savoir
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si les divers accords en vigueur prescrivent
d'avance le prix des denrées?

L'honorable M. McDONALD (King's): Oui.

L'honorable M. LAMBERT: Les prix sont-
ils fixés?

L'honorable M. McDONALD (King's): Oui.
L'autre chambre a adopté un amendement
important, en ajoutant à l'article 5 de la
mesure, l'alinéa b) qui permet au Gouverne-
ment de continuer à collaborer avec les offices
provinciaux à l'écoulement de notre récolte
de pommes, ce qu'il fait depuis 1939 en vertu
de la loi des mesures de guerre et d'autres
mesures d'urgence.

Afin de renseigner les honorables sénateurs
peu familiers avec le mode d'écoulement de
nos pommes, je dirai qu'avant la guerre, 85
p. 100 des pommes de la Nouvelle-Ecosse
étaient vendues en Grande-Bretagne. La Co-
lombie-Britannique y écoulait aussi une faible
proportion de ses pommes. Les autres provinces
vendaient leurs pommes sur le marché domes-
tique. Il est facile de comprendre, alors, que
si nous n'avions pas vendu nos pommes en
grandes quantités à l'Angleterre, les provinces
d'Ontario, de Québec et du Nouveau-Brunswick
n'auraient pu vendre les leurs aux Canadiens
parce que la Colombie-Britannique et la
Nouvelle-Ecosse auraient inondé le mnarché
domestique.

La première année de la guerre, alors
que tout transport maritime était très hasar-
deux, il nous a fallu déshydrater ou mettre
en conserves les pommes que -nous écoulions
à Fétranger; mais, à mesure que la navigation
devenait plus libre, nous vendions aux Anglais
nos pommes fraîches en quantités de plus en
plus grandes, si bien que l'an dernier, 600,000
baril de pommes de la Nouvelle-Ecosse ont
été expédiés en Grande-Bretagne.

Nous espérions que la métropole pourrait
encore en acheter une certaine quantité, cette
année, le reste de la récolte devant être vendue
au pays. Or, l'office de la vente des fruits,
qui cherchait à conclure un marché, cette année,
avec le gouvernement anglais, a appris der-
nièrement que celui-ci préférait consacrer
ses ressources limitées à l'achat de denrées
alimentaires plus solides.

Toutefois, les fonctionnaires de notre gou-
vernement ont rouvert les pourparlers. Vu
que nous avons donné un milliard de dollars
à l'Angleterre, après lui en avoir prêté un
autre, et comme nos pommes permettront au
consommateur anglais de varier son régime
alimentaire (ce qui devrait aussi relever son
moral) nous espérons que le gouvernement
britannique reviendra sur sa décision.

Cependant, si les pourparlers entre les deux
gouvernements n'aboutissaient à rien, d'ici
quelques jours, et qu'aucune décision n'était

prise pour garantir aux pomiculteurs leur coût
de revient, la situation serait grave et légiti-
merait le Gouvernement de maintenir son
assistance financière afin d'assurer l'écoulement
de la récolte de pommes de l'année courante.

Il est important que les pomiculteurs
sachent, d'ici quelques jours, si leur coût de
revient leur sera garanti, car ils doivent faire
bientôt le premier arrosage de leurs pommiers
au vaporisateur, arrosage très important afin
d'assurer une bonne récolte de pommes et de
protéger ces fruits contre les insectes nuisibles.
De fait, on doit procéder actuellement au
premier arrosage des pommiers en Colombie-
Britannique. Je formule ces observations
sachant par expérience qu'il sera très difficile
de protéger les vergers ainsi que les sommes
d'argent dépensées par le Gouvernement durant
les années de guerre afin de venir en aide à
cette précieuse industrie, à moins que les
fructiculteurs n'aient l'assurance de retirer un
revenu équitable des importants capitaux né-
cessaires à la pomiculture. Nos producteurs
soutiennent avec raison qu'ils ne sont pas res-
ponsables de l'état de choses regrettable qui
existe en Grande-Bretagne, lequel découle
directement de la guerre.

On a soutenu que le ministre ne devrait pas
être autorisé à conclure de nouveaux accords
sans l'approbation du Parlement. Or le mi-
nistre a déclaré que le Gouvernement ne se
proposait pas d'en conclure de nouveaux, sauf
en ce qui concerne les pommes. Toutefois,.
il faut qu'il soit autorisé à reviser de temps à
autre les conditions des accords existants.
Evidemment, il serait peu pratique d'exiger
qu'aucun accord ne puisse entrer en vigueur à
moins d'avoir reçu l'approbation du Parlement.
Les retards prolongés qui en résulteraient sus-
citeraient dans l'esprit des producteurs des
doutes quant aux débouchés qui existent pour
leurs produits, et ils ne sauraient dresser à
l'avance un programme rationnel de produc-
tion.

Enfin, on a souligné la possibilité d'obtenir
ailleurs de bien meilleurs prix pour les denrées
en cause et qu'effectivement le cultivateur
subventionne la vente des denrées à bon mar-
ché. Cette prétention est fondée jusqu'à un
certain point, mais il ne faut pas oublier que
si nous expédions nos produits agricoles aux
Etats-Unis, il sera impossible de maintenir à
leur niveau actuel les prix des denrées alimen-
taires au Canada. Au surplus, la Grande-
Bretagne éprouverait peut-être des difficultés
qui l'empêcheraient de redevenir notre dé-
bouché le plus stable pour nos produits agri-
coles. Les cultivateurs feraient preuve d'im-
prévoyance en sacrifiant le marché britannique
afin d'obtenir des avantages immédiats. Si,
dans quelques années, il se produit un excé-
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dent mondial de denrées alimentaires, les
producteurs canadiens bénéficieront sûrement
de la générosité dont ils font preuve envers la
Grande-Bretagne.

Il conviendrait peut-être mieux de débattre
cette mesure sous tous ses aspects en comité;
les fonctionnaires compétents pourront alors
nous fournir tous les renseignements voulus sur
les questions qu'on y soulèvera.

L'honorable M. DAVIES: Sachant que l'ho-
norable sénateur qui nous a expliqué le projet
de loi est parfaitement ai courant (les ques-
tions agricoles, je désire lui demander un
renseignement. Si je ne m'abuse, seul l'Office
fédéral d'organisation du marché est autorisé
à expédier des denrées en Grande-Bretagne.
Est-ce exact?

L'honorable M. McDONALD (King's):
Parfaitement.

L'honorable M. DAVIES: A-t-on songé à
expédier des fruits périssables outre-mer par
aviion. Je me suis toujours demandé pourquoi
on n'essayait pas d'expédier par avion une
partie de nos pêches canadiennes au marché
britannique, afin d'y concurrencer les pêches
que certains d'entre nous ont vues là-bas et
qui se vendaient à des prix très élevés. Le
producteur de fruits canadien pourrait trouver
un marché précieux en Grande-Bretagne. L'ho-
norable sénateur pourrait-il nous dire un mot
à ce >sujet?

L'honorable M. MeDONALD (King's):
Je suppose qu'en l'espèce, le coût presque
prolîhitif constitue l'élément déterminant du
pr'oblèmîe. Les caisses de fruits sont assez vo-
lumineuses et, à mon avis, on ne pourrait pas
en tranSporter suffisamment pour rendre l'en-
treprise profitable, à moins que les pêches ne
se vendent à un prix excessivement élevé en
Grande-Bretagne.

L'honorable M. DAVIES: Lors de notre vi-
-ite l'an dernier, les pêches se vendaient jus-
qu'à $1 et $1.50 l'unité, ce qui me semble le
prix fort.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
-nateur pense-t-il qu'il y aurait moyven d'an-
nexer au présent bill un appendice indiquant
les accords qu'il met en igueur?

L'honorable M. McDONALD (King's):
Je le crois, mais on a fait imprimer des pla-
quet tes qui donnent ce renseignement. J'en
ai une à mon bureau qui renferme la liste des
t'ont rats expirés et en vigueur.

L'honorable M. LAMBERT: Ne pourrait-
on pas annexer au projet de loi quelques ren-
seignements, non pas un rapport circonstancié?
C'e-t un détail qui pourrait être réglé en co-
mlte.

[LUbon. M. MiDonald (îiShrediae) .]

L'honorable M. McDONALD (King's):
On trouvera au hansard des Communes les
renseignements voulus sur les quantités et les
prix.

L'honorable M. LÉGER: Je propose l'ajour-
nement du débat.

(La motion est adoptée.)

BILL DES NATIONS UNIES

'ROIIEME LECTURE
L'honorable NORMAN P. LAMBERT

propose la troisième lecture du bill F, loi con-
cernant l'article quarante et un de la Charte
dles Nations Unies.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

Le Sénat s'ajourne ju-qu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.

SÉNAT

Le vendredi 28 mars 1947.
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaites courantes.

COMITÉ )ES DIVOURCES
A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable M. ASELTINE: Honorables

sénateurs, pour la gouverne de la Chambre,
j'aimerais rappeler en quelques mots le tra-
vail accompli par le comité des divorces de-
puis le début dle la session. On nous a présen-
té jusqu'ici 399 pétitions qui, toutes, viennent
de la province de Québec. Le comité s'est réu-
ni sans interruption quatre jours par semai-
ne durant le mois de mars, examinant et ap-
prouvant 132 pétitions. Sept ont été retirées
et il nous en reste 260 à examiner. On voit
ainsi que le comité a réglé environ le tiers de
toutes les pétitions reçues.

L'honorable M. SINCLAIR: Le temps fixé
pour la réception des pétitions est-il mainte-
nant expiré?

L'honorable M. HAIG: Oui.

BILLS DE DIVORCE
PREMIERE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE présente les
bills suivants:

Bill (T-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Emilienne Grinsell Daoust".

Bill (U-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Hamilton Peck Stevenson".

Bill (V-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Doris Victoria Bellisle Page".
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Bill (W-4), intitulé: 'Loi pour faire droit à
Sydney Beaver".

Bill (X-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gladys Kathleen Wilkins Todd".

Bill (Y-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Norma Elizabeth Jane Murray Hanko".

Bill (Z-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Bernadette Mayford Roy".

Bill (A-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ellen Irene Gertrude Preston Hastie".

Les bills sont lus pour la première fois sur
division.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat, je propose que lesdits bills
soient maintenant lus pour la deuxième fois.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 2e fois sur division.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assenti-
ment du Sénat, je propose que lesdits bills
soient maintenant lus pour la troisième fois.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, on me permettra sans doute d'expliquer
le motif qui pousse le comité des divorces à
demander l'adoption des dits bills dès au-
jourd'hui. Le chef de la division des comités
nous a dit, ce matin, qu'en agissant ainsi nous
permettrions à l'Imprimerie nationale de les
obtenir tout de suite, les imprimer et les en-
voyer à la Chambre des communes qui les
aurait dès la reprise des séances, après le
congé de Pâques. Si le Sénat n'adopte pas les
bills avant le congé de Pâques, cela en re-
tardera considérablement l'impression.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

BILL CONCERNANT LA CORPORATION
COMMERCIALE CANADIENNE

ADOPTION DES AMENDEMENTS

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présen-
te le rapport du comité permanent des ban-
ques et du commerce sur le bill C2, intitulé:
loi modifiant la loi sur la Corporation com-
merciale canadienne, et en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 20 mars 1947,
le comité a fait l'examen dudit bill et de-
mande maintenant à en faire rapport avec les
amendements suivants:

1. Page 1, ligne 10.--Après le mot "appro-
visionnements", insérer "pour le ministère de
la Défense nationale".

2. Page 1, lignes 11 et 12.-Aux mots "le
ministère de la Défense nationale", substituer
"ce ministère".

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la troisième
lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLE

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE-
RENVOI DE LA SUITE DE LA DISCUSSION

A l'appel de l'article:
Reprise du débat ajourné sur la motion

tendant à la 2e lecture du bill 23, intitulé:
loi modifiant la loi sur la Commission cana-
dienne du blé, 1935.

L'honorable M. PATERSON : Honorables
sénateurs, je n'ai pu compléter la documen-
tation que je voulais fournir à la Chambre;
je propose donc que cet article soit différé et
inscrit à l'ordre du jour de la première séance,
qui suivra le congé de Pâques.

(La motion est adoptée et cet article de
l'ordre du jour est renvoyé à la prochaine
séance.)

BILL CONCERNANT LES PRODUITS
AGRICOLES

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE-
RENVOI DE LA SUITE DE LA DISCUSSION

A l'appel de l'article de l'ordre du jour.

Deuxième lecture du billl 25, intitulé: loi
pourvoyant à la vente et à l'exportation de
produits agricoles.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, en l'absence de l'honorable représentant
de l'Acadie (l'honorable M. Léger), je pro-
pose que cet article soit différé et inscrit à
l'ordre du jour de la première séance après
le congé de Pâques.

(La motion est adoptée et cet article de
l'ordre du jour est renvoyé à la prochaine
séance.)

BILL CONCERNANT LA BEAUHARNOIS
LIGHT, HEAT AND POWER COMPANY

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill S4, intitulé: Loi concernant
la Beauharnois Light, Heat and Power Com-
pany.

-Honorables sénateurs, ce projet de loi a
pour objet d'autoriser le gouverneur général
en conseil à accorder à la Beauharnois Light,
Heat and Power Company la permission de
détourner pour des fins hydroélectriques du
fleuve Saint-Laurent, en le faisant passer par
le canal de cette société, tout l'excédent d'eau
disponible en plus de la quantité requise pour
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la navigation et les autres entreprises dé-
tentrices de droits hydrauliques dans cette
partie du fleuve. A l'heure actuelle, cette
société et trois autres ont l'autorisation de
détourner un total de 167,472 pieds cubes
d'eau à la seconde. Les ingénieurs du mi-
nistère m'ont informé qu'on pouvait y dé-
tourner 240,000 pieds cubes d'eau à -la seconde
sans nuire en rien à la navigation sur le fileuve.
L'entreprise de Beauharnois a eu l'autorisation
d'utiliser cette eau pour la première fois en
1931. On procède de cette façon: le Parle-
ment autorise le gouverneur général en conseil
à permettre ces détournements, après qu'on a
soigneusement examiné s'ils peuvent nuire à
la navigation d'une manière ou d'une autre.
On m'a déclaré que le ministère des Trans-
ports, de qui relèvent ces questions, est d'avis,
à la suite de certaines enquêtes, qu'on peut
procéder au détournement que demande l'en-
treprise de Beauharnois. Le projet de loi
n'accorde pas de pouvoirs à celle-ci; il auto-
rise simplement le gouverneur en conseil à
permettre un détournement additionnel, si une
enquête démontre qu'il ne nuira pas à la
navigation fluviale.

L'honorable M. MORAUD: Ce projet de loi
émane-t-il du Sénat?

L'honorable M. COPP: Oui.

L'honorable M. MORAUD: Je suppose
qu'on le renverra au comité. Je me rappelle
que, la dcr ière fois qu'on a proposé d'ac-
corder une quantité additionnelle d'eau à cette
société, le projet de loi a été renvoyé au co-
mité des banques et du commerce. Les Canada
Steamship Lines, entre autres sociétés, avaient
alors signalé que la concession d'une quantité
additionnelle d'eau entraverait la navigation.

L'honorble M. COPP: C'est exact.

L'honorable M. MORAUD: J'ai l'impression
que nous devrions insérer dans le projet de loi
une disposition réservant aux Canada Steam-
ship Lines le droit de réclamer des dommages
de la Beauharnois Light, Heat and Power
Company, si le détournement entrave la circu-
lation de leurs navires de Kingston à Montréal,
par les rapides.

L'honorable M. MURDOCK: Pourquoi le
projet de loi n'est-il pas inscrit à l'ordre du
jour? Même le greffier n'en a pas reçu d'exem-
plaire.

L'honorable M. COPP: Il est inscrit dans
l'exemplaire de l'ordre du jour que j'ai sous
les yeux.

L'honorable M. MURDOCK: Pourquoi
n'avons-nous pas le projet de loi?

L'honorable M. HAIG: On ne l'a pas en-
core imprimé.

[L'hon. M. Copp.]

L'honorable M. MURDOCK: Alors, pour-
quoi l'étudier? On a parlé hier de "façon
cavalière de faire les choses". Si ce n'est pas
un exemple d'une "façon cavalière de faire les
choses", j'ignore ce que c'est.

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. COPP: Je ne m'oppose pas à
la proposition de l'honorable sénateur de
La Salle (l'honorable M. Moraud), à savoir
qu'après la deuxième lecture le projet de loi
aille au comité. J'assure à l'honorable séna-
teur de Parkdale (l'honorable M. Murdock)
que je ne veux pas "faire les choses de façon
cavalière". Le bill était inscrit à l'ordre du
jour; comme nous espérons ajourner pro-
chainement, j'ai pensé qu'il serait bon de lui
faire franchir une étape.

L'honorable M. MURDOCK: N'avons-nous
pas le droit de prendre connaissance du projet
de loi?

L'honorable M. COPP: Certainement.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien,
alors. N'en parlez pas.

L'honorable M. COPP: Merci. Je ne crois
pas avoir accablé le Sénat de paroles inutiles,
depuis que j'ai assumé les fonctions de leader
suppléant. A tout événement, je ne désire
nullement insister outre mesure sur cette ques-
tion. Je me proposais uniquement de faire
franchir une étape au projet de loi, au-
jourd'hui

L'honorable M. HAIG: Je vais proposer le
renvoi de la suite de la discussion parce que
je n'ai pas encore vu le projet de loi.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Dans ce cas,
nous réserverons la deuxième lecture.

L'honorable M. MORAUD: Rendons-nous
jusqu'à la deuxième lecture.

L'honorable M. HAIG: Non. Je propose
le renvoi de la suite de la discussion.

L'honorable M. COPP: Relative à la
deuxième lecture.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, nous ne devrions pas faire subir la
deuxième lecture à un projet de loi que nous
n'avons pas encore vu et dont le greffier n'a
pas encore le texte.

L'honorable M. COPP: Je n'insiste pas pour
que le bill soit lu pour la deuxième fois. L'ho-
norable leader d'en face (l'honorable M. Haig)
a proposé le renvoi de la discussion à une sé-
ance ultérieure.

L'honorable M. MURDOCK: Vous avez
présenté 'la motion tendant à la deuxième
lecture.
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L'honorable M. COPP: Le leader d'en face
a proposé le renvoi de la discussion à une sé-
ance ultérieure.

L'honorable M. MURDOCK: Je m'y op-
pose.

Son Honneur le - PRÉSIDENT: Je crois
que l'observation de l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) est assez
juste. Il ne faudrait pas que nous passions à
la motion tendant à la deuxième lecture d'un
projet de loi avant qu'on en ait distribué des
exemp-laires. Mon honorable collègue a un
peu tardé à présenter son objection. S'il l'avait
fait avant que la motion nous fût soumise,
nous n'aurions pu aborder l'article de l'ordre
du jour relatif à la deuxième lecture.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai présenté
mon objection dès qu'il m'a été possible
d'adresser la parole. Voici un autre exemple
de la façon cavalière dont on fait les choses
ici.

Des VOIX: Règlement!

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur de Winnipeg (l'honorable M. Haig)
a proposé le renvoi 'de la discussion à une
séance ultérieure, il nous faut maintenant nous
prononcer sur cette motion.

(La motion de l'honorable M. Haig tendant
au renvoi de la suite de la discussion à une
séance ultérieure est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
2e lecture des bills suivants:

Bill (H4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Violet Magdalene Allchin Clark.

Bill (I-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Victor Reid Murray".

Bill (J-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Agnes Jane Irwin Everitt Dixon".

Bill (K-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Peter Samuel Rosen".

Bill (L-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Waselevsky Bal'akirsky".

Bill (M-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sophie Wener Finestone".

Bill (N-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Norma Mary Sharp Chapman".

Bill (0-4), inti.tulé: "Loi pour faire droit à
Douglas Wilson Bradshaw".

Bill (P-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Amelia Dufty Rochet".

Bill (Q-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Ornstein Pfeffer".

Bill (R-4), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hilda Katz Delnick".

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: De l'assenti-
ment du Sénat, je propose que ces bills soient
maintenant 'lus pour la 3e fois.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, j'ai une brève déclaration à faire tou-
chant -des questions qui nous intéressent tous.

On espérait que le Sénat allait s'ajourner au-

jourd'hui pour trois semaines, mais nous ne

pourrons le faire qu'à condition de recevoir

les bills -de finances provisoires et supplémen-
taires cet après-midi ou ce soir. On a toujours
eu l'habitude de retarder l'envoi de ces bills

au Sénat; c'est du moins ce qu'on fait depuis
que je suis devenu sénateur. Je n'ai jamais

été suffisamment dans la confidence des divers

Gouvernements pour savoir pourquoi on at-

tend toujours 'la dernière minute avant de nous
soumettre ces mesures. Je ne fais de reproche
à personne; ce retard s'explique peut-être par

de bonnes raisons. Ne faisant plus partie du

Gouvernement depuis plusieurs années je ne

suis plus au courant de ses rouages.

J'ai communiqué ce matin avec le ministre
des Finances et il m'a laissé entendre,-j'avais
du reste lu la chose dans les journaux,-qu'il
allait présenter les lois de finances provisoires
et supplémentaires dans l'autre Chambre au
début de la séance de cet après-midi. Il es-

pérait que, si la discussion ne se prolongeait
pas outre mesure, ces bills pourraient arriver
au Sénat vers cinq ou six heures, ou un peu

plus tard. La Chambre ne siègera pas ce soir,
paraît-il, et s'ajournera à six heures pour un
motif que j'ignore.

L'honorable M. HAIG: Je puis l'apprendre
à l'honorable sénateur.

L'honorable M. COPP: Je souhaite que
nous recevions ces bills à temps pour que la
sanction royale leur soit donnée cet après-midi
ou tôt 'dans la soirée. Je propose donc que
le Sénat s'ajourne à loisir pour se réunir de
nouveau lorsqu'on entendra la sonnerie.

L'hon. M. HAIG: J'informe l'honorable
leader intérimaire (l'honorable M. Copp) qu'il
va se tenir ce soir, à sept heures, une réunion
très importante. J'aimerais aussi lui dire que

j'ai prévenu le leader intérimaire de l'opposi-
tion dans l'autre Chambre qu'à moins qu'on
ne nous envoie les bills aujourd'hui il allait
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mourir de faim. Je crois que nous pouvons le
croire lorsqu'il nous assure que ces bills nous
seront envoyés aujourd'hui.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

Reprise de la séance

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, nous n'avons pas encore reçu les lois de
finance provisoires et supplémentaires, mais
nous les attendons d'ici quelques minutes. Je
propose que nous nous ajournions à loisir.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

Reprise de la séance

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, j'ai une autre explication à fournir à la
Chambre. Il y a quelques minutes, on nous
a informés que l'autre Chambre allait se
réunir à huit heures pour adopter définitive-
ment les bills afin de nous les faire parvenir.
L'Orateur de cette Chambre a quitté le fau-
teuil, mais il est maintenant de retour. Nous
ne pouvons que nous ajourner encore une fois.

L'honorable M. JONES: Nous réunirons-
nous de nouveau à huit heures?

L'honorable M. COPP: J'espère pouvoir finir
cette affaire cet après-midi.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le bill nous
parviendra-t-il cet après-midi?

L'honorable M. COPP: C'est ce qu'on me
laisse entendre maintenant.

L'honorable M. DAVIES: Ne devrions-nous
pas nous ajourner jusqu'à une heure précise?

L'honorable M. COPP: Les circonstances ne
le permettent pas.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

Reprise de la séance

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, l'autre Chambre n'a pas encore adopté
les lois de finances. Elle devra donc, sauf
erreur, siéger jusqu'à huit heures. Je propose
donc que Son Honneur le président constate
qu'il est six heures et que nous nous réunissions
de nouveau à huit heures. On me dit que le
député du Gouverneur général sera ici à 8
heures et demie pour donner la sanction
royale.

(La séance, suspendue à 6 heures, reprend à
8 heures.)

[L'honorable M. Haig.]

LA SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu une communication du sous-
secrétaire du gouverneur général lui apprenant
que l'honorable Patrick Kerwin, faisant fonc-
tion de député du gouverneur général, se
rendra au Sénat aujourd'hui à 8 heures et
demie pour donner la sanction royale à cer-
tains bills.

BILL DES SUBSIDES N° 1

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill 107, intitulé: "loi allouant
à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière expirant
le 31 mars 1948".

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill.

-Honorables sénateurs, je n'ai pas d'explica-
tions à donner à propos du projet de loi. Nous
en connaissons tous la nature; c'est toujours
la même mesure qui nous est présentée chaque
année à la fin de mars. Je suis certain que les
honorables membres de la Chambre voudront
bien l'accepter.

L'honorable M. WHITE: Honorables séna-
teurs, en ma qualité de représentant de l'op-
position je ne m'oppose pas à cette mesure.
Je suppose qu'on s'en tiendra à l'usage établi;
c'est-à-dire, que nous pourrons revenir plus
tard à l'une quelconque des dispositions de ce
projet de loi.

L'honorable M. COPP: Je puis assurer à
mon honorable ami que tout honorable séna-
teur qui le désire pourra revenir sur ce bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la troisième
lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill est lu pour la
3e fois et adopté.

BILL DES SUBSIDES, N° 2

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill n0 108: "loi allouant à Sa
Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière expirant le
31 mars 1947".

Le bill est lu pour la Ire fois..
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DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill.

-Honorables sénateurs, le présent bill
accorde des crédits supplémentaires pour
l'année financière se terminant le 31 mars
1947. Il comporte une somme de 55 millions
de dollars.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la troisième
lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. COPP: Si je saisis bien le
sens de la lettre qui nous a été communiquée,
le député de Son Excellence le gouverneur
général sera ici à 8 heures et demie pour sanc-
tionner certains projets de loi. Dans ce cas, je
propose que nous nous retirions jusque-là pour
nous réunir de nouveau au son de la cloche.
Nous avons terminé le travail que nous de-
vions, avant le congé de Pâques. Je propose
que.le Sénat, lorsqu'il s'ajournera ce soir, reste
ajourné jusqu'au mardi 22 avril, à 8 heures du
soir.

(La motion est adoptée.)

LA SANCTION ROYALE

L'honorable Patrick Kerwin, député du gou-
verneur général, étant venu et s'étant assis au
pied du trône, et la Chambre des communes
étant invitée et étant venue avec son Orateur,
il plaît à l'honorable député du gouverneur
général de donner la sanction royale aux bills
suivants:

Loi modifiant la loi des douanes.
Loi modifiant la loi des pensions de la milice.
Loi modifiant la loi du ministère de la

Défense nationale.
Loi modifiant la loi des grains du Canada.
Loi modifiant la loi sur les aliments du bétail,

1937.
Loi modifiant la loi des engrais chimiques.
Loi concernant les payements supplémentaires

applicables à des contrats de poste rurale et de
transport postal par voie de terre.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1947.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1948.

Les membres des Communes se retirent.

Il plaît à l'honorable député du gouverneur
général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.
Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 22 avril,

à 8 heures du soir.

SÉNAT

Le mardi 22 avril 1947
La séance est ouverte à 8 heures du soir,

Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION
ET LA VENTE

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES
AMENDEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes un message nous retournant le bill
8, intitulé: loi modifiant la loi sur l'inspection
et la vente, 1938, et nous informant qu'elle a
adopté, sans modification, les amendements
proposés par le Sénat.

BILL CONCERNANT LA MILICE

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES
AMENDEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes un message nous retournant le bill
14, intitulé: loi modifiant la loi sur l'inspection
nous informant qu'elle a adopté, sans modi-
fication, les amendements proposés par le
Sénat.

BILL CONCERNANT LA SEMAINE DE
LA CONSERVATION DE LA FAUNE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 2, intitulé: loi concer-
nant la semaine de la conservation de la faune.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fcis?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES PERMIS
D'EXPORTATION ET

D'IMPORTATION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 11, intitulé: loi con-
cernant les permis d'exportation et d'impor-
tation.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: Jeudi prochain.

iDITION lEV159E
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BILL CONCERNANT LES BREVETS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bil 16, intitulé: loi ayant
pour objet de modifier la loi de 1935 sur les
brevets.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: Jeudi prochain.

BILL CONCERNANT L'INDEMNISATION
DES EMPLOYÉS DE L'ÉTAT

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 105, intitulé: loi con-
cernant l'indemnisation des employés de l'Etat.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, demain.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. SINCLAIR, au nom du pré-
sident du comité permanent des divorces, pré-
sente les bills suivants:

Bill (B-5), intitulé: "Loi pour faire droit
à Marjorie Winnifred Bearman Smeall".

Bill (C-5), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mary Winifred Joyce Dick Dunford".

Bill (D-5), intitulé: "Loi pour faire droit
à Eileen Ardis Locke Thompson".

Bill (E-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Hamilton Wilson Bergeron".

Bill (F-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Norma Marzitelli Rudzik".

Bill (G-5), intitulé: "Loi pour faire droit
à Eileen Millar De Levi".

Bill (H-5), intitulé: "Loi pour faire droit
à Hilda Constance Caroline Mosley Dwyer".

Bill (I-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Louis-Marcel Frigon".

Bill (J-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Nancy Maria Haworth Stewart".

Bill (K-5), intitulé: "Loi pour faire droit
à John Bernth Jones, autrement nommé John
Berth Jones".

Bill (1-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Patricia Violet Puttock Bromby".

Bill (M-5). intitulé: "Loi pour faire droit
a Dorothy Hawkins Myers".

Bill (N-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Deltoff Moore".

Bill (0-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eveline Hache Groulx".

fL'hon. M. Copp.]

Bill (P-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Lucy Hurteau".

Bill (Q-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Alice Lancaster Chenoweth".

Les bills sont lus pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la 2e fois?

L'honorable M. SINCLAIR: Avec l'asen-
timent du Sénat, à la prochaine séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROEBUCK présente le bill
R5. intitulé: "loi constituant en corporation
le Cercle des Travailleurs du Canada".

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. ROEBUCK: Jeudi pro-
ch ain.

BILL CONCERNANT LES COMMISSAI-
RES DU HAVRE DE PORT ALBERNI

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill S5,
intitulé: "loi constituant (n corporation hes
coImnissaire du havre (le Port-Alberni".

Le bill cst lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. BISHOP présente au Sénat
cl bill T5, intitulé: "loi concernant la Comi-
pagnie de chemin de fer électrique d'Ottawa".

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. BISHOP: Jeudi.

BILL DES RESSOURCES NATURELLES
DE LA SASKATCHEWAN

PREMIERE LECTURE
L'honorable M. COPP présente le Bill U5,

intitulé: "loi modifiant la convention sur les
ressources naturelles de la Saskatchewan".

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ce bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.
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BILL DE LA PREUVE EN CANADA

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill V5,
intitulé: "loi modifiant la Loi de la preuve
en Canada".

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ce bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.

LA PRINCESSE ELIZABETH

FÉLICITATIONS ADRESSÉES À SON ALTESSE À
L'OCCASION DE SON ANNIVERSAIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable A. B. COOP: Honorables séna-
teurs, nous avons eu hier le plaisir d'entendre
une émission radiophonique, venant de l'Afri-
que du Sud, où la famille royale séjourne de-
puis quelques semaines, à l'occasion du vingt
et unième anniversaire de naissance de Son
Altesse Royale la princesse Elizabeth. Le gou-
verneur général a fait parvenir un message de
félicitations à Son Altesse Royale, et, hier
après-midi, l'autre Chambre s'est associée à
ce message. Je. suis sûr que le Sénat tient
également à faire sienne l'expression des hom-
mages sincères et loyaux qu'on a présentés
à Son Altesse Royale.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable G. V. WHITE: Honorables
sénateurs, en l'absence de l'honorable leader
de l'Opposition (l'honorable M. Haig), je tiens
à associer en son nom tous nos collègues aux
vœux sincères et loyaux que l'on a exprimés
à Son Altesse Royale la princesse Elizabeth.

Des VOIX: Très bien.

(Texte)

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs, je suis heureux de me faire l'inter-
prète de tous les membres français de cette
Chambre pour appuyer la motion que vient
de présenter le Leader du Gouvernement.
Nous nous réjouissons de tout coeur que notre
très gracieuse princesse Elizabeth ait atteint
l'âge de sa majorité. Nous sommes fiers de
nous joindre au leader du Gouvernement et à
celui de J'Opposition pour offrir à son Altesse
Royale, avec nos respectueux hommages, nos
voux les plus sincères de santé, prospérité et
bonheur, et, en temps opportun, un règne long
et heureux sur tous ses peuples, parmi lesquels
elle n'en comptera pas de plus aimant et de
plus fidèle que le peuple canadien français.

Nous prions la Providence de la combler
des dons du Saint-Esprit, dons de sagesse,
d'intelligence et de science, qui lui permettront

de remplir ses onéreux devoirs avec la dignité,
le zèle, l'abnégation et le dévouement dont nos
très gracieux souverains et leurs ancêtres ont
donné tant de preuves en toutes circonstances.

Nous nous joignons aux Leaders du Gou-
vernement et de l'Opposition, pour offrir à
Son Altesse Royale, nos souhaits les plus sin-
cères à l'occasion de son vingt et unième anni-
versaire de naissance, et nous espérons qu'il
nous sera donné de la recevoir au Canada,
dans un avenir prochain, afin de pouvoir lui
manifester, en personne, tout notre respect et
notre affection, et lui offrir le gage de notre
indéfectible loyauté.

L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-
rables sénateurs, je réclame l'honneur et le
privilège de m'associer à tout ce que vient
d'exprimer si éloquemment mon distingué col-
lègue de la province de Québec (l'honorable
M. Vien), et d'appuyer, au nom de tous
mes compatriotes du reste du Canada, les féli-
citations et les voux qu'il a si heureusement
formulés à l'adresse de Son Altesse Royale la
Princesse Elizabeth.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, j'appuie cette résolution, et je for-
mule le vou que la Divine Providence inspire
à Son Altesse Royale d'être fidèle à la tradi-
tion de la famille royale.

Ceux qui ont suivi de près le voyage mer-
veilleux qui a été fait dans tout le pays par
le Roi et la Reine, il y a quelques années, ont
été émus de voir la façon dont le Roi et la
Reine ont rempli leurs devoirs d'une façon
admirable, sans jamais compter ni leur fati-
gue ni leurs ennuis, et c'est la plus belle tradi-
tion que je connaisse, de la famille royale
anglaise; quand elle assume une charge, elle
le fait avec un sourire, et de tout cœur.

Je souhaite que la Reine que nous aurons
plus tard possède toutes les qualités de ses
ancêtres, et je lui souhaite de posséder sur-
tout le sourire de sa mère, sourire qui a con-
quis tout notre pays d'un océan à l'autre.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Le mercredi 23 avril 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER pré-
sente le rapport du comité permanent de
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bills privés sur le bill Zi, intitulé: Loi cons-
tituant en corporation l'Association des infir-
mières canadiennes, et en demande l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 20 mars 1947, le
comité a examiné ledit projet de loi et de-
mande à en faire rapport avec les amende-
ments suivants:

1. Page 4, ligne 25.-Après le mot "l'Associa-
tion", insérer "non constituée en corporatien".

2. Page 4. ligne 33.-Aux mots "de l'Associa-
tion", substituer "établies sous l'autorite de
l'Article VI des règlements de l'Association non
constituée en corporation".

Ces amendements ont simplement pour
objet de préciser l'article 7. Elles n'en modi-
fient sensiblement ni le sens ni la teneur.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand ce bill sera-t-il lu pour la 3e
fois?

L'honorable M. LÉGER: Avec l'assenti-
ment du Sénat, je propose qu'il soit mainte-
nant lu pour la 3e fois.

(La motion est adoptée; le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.)

BIL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ
L'honorable A. K. Hugessen présente le

rapport du comité permanent des bills privés
sur le bill E2, intitulé: loi concernant la
Guaranty Trust Company of Canada.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues, le comité a exa-
miné ledit projet de loi et demande à en
faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HUGESSEN propose la
troisième lecture du projet de loi.

La motion est adoptée; le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bills privés
sur le bill J3, intitulé: loi concernant la
Woman's Auxiliary to the Missionary Society
of the Church of England in Canada.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instruction; qu'il a reçues, le 25 mars 1947,
le comité a examiné le projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport sans
amendement.

[L'hon. M. Léger.]

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, avec votre permission je propose
que ce bill soit lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bills privés,
portant sur le bill D2, intitulé: loi relative à
certains brevets appartenant à la Toronto
Type Foundry Company Limited.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 25 mars 1947, le comité
a fait l'étude du présent bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

Il n'est peut-être pas inutile de noter qu'une
vive opposition à ce bill s'est manifestée au
sein du comité. Je propose donc...

L'honorable M. LÉGER: Règlement!
Honorables sénateurs, je ne crois pas que

le président d'un comité ait le droit de faire
une dissertation sur ce qui s'est passé au
comité au moment de l'étude du bill. C'est
pourquoi j'en ai appelé au Rêglement.

L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, si j'ai enfreint le Règlement, je
m'en excuse respectueusement. Néanmoins,
puisqu'il semble que ce bill rencontrera une
vive opposition, je propose que la motion
tendant à la troisième lecture ne soit pas
présentée avant demain après-midi.

Je tiens à préciser, cependant, qu'en dépit
de ce qu'en qualité de président du comité,
je sois appelé à présenter ce rapport, je me
vois dans l'obligation de voter contre la
motion tendant à la troisième lecture.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je prie la Chambre d'avoir la bien-
veillance de donner préséance à l'article 9
de l'ordre du jour, c'est-à-dire à la deuxième
lecture d'un certain nombre de bills de
divorce?

L'honorable M. COPP: Je n'y vois pas
d'objection.

L'honorable M. HAIG propose la 2e lecture
des bills suivants:

Bill (B-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marjorie Winnifred Bearman Smeall".

Bill (C-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Winifred Joyce Dick Dunford".
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Bill (D-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eileen Ardis Locke Thompson".

Bill (E-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Hamilton Wilson Bergeron".

Bill (F-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Norma Marzitelli Rudzik".

Bill (G-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eileen Millar De Levi".

Bill (H-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hilda Constance Caroline Mosley Dwyer".

Bill (I-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Louis-Marcel Frigon".

Bill (J-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Nancy Maria Haworth Stewart".

Bill (K-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Bernth Jones, autremnet nommé John
Berth Jones".

Bill (L-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Patricia Violet Puttock Bromby".

Bill (M-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Hawkins Myers".

Bill (N-5), intitg4lé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Deltoff Moore".

Bill (0-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eveline Hache Groulx".

Bill (P-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Lucy Hurteau".

Bill (Q-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Alice Lancaster Chenoweth".

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la deuxième fois, sur division.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLE

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue le jeudi 27 mars, d'une motion de
l'honorable M. Copp tendant à la deuxième
lecture du bill 83, intitulé: loi modifiant la
loi sur la Commission canadienne du blé,
1935.

L'honorable NORMAN MeL. PATERSON:
Honorables sénateurs, les chiffres, les statis-
tiques sont généralement ennuyeux, mais je
me propose d'en soumettre quelques-uns à la
Chambre aujourd'hui que l'on pourra trouver
riches en renseignements et peut-être intéres-
sants. L«Ouest canadien a expédié son blé
pour la première fois en 1872. Il s'agissait
à l'époque de moins de mille boisseaux. La
production augmentant chaque année, on a
tenté, en 1883, d'établir un centre commun de
mise sur le marché. On n'y est parvenu qu'en
1887, alors que l'Ouest exportait environ
10,500,000 boisseaux de blé, sur une produc-
tion totale de quatorze millions. Le premier
président de la bourse des céréales de Win-
nipeg a été D. H. McMillan, devenu plus
tard Sir Daniel MeMillan, lieutenant-gouver-

neur du Manitoba. Portant la parole à la
première assemblée de cette bourse, en 1887,
il y a tout juste soixante ans, il affirmait;

Par le moyen de réunions à intervalles donnés,
nous avons déjà fait beaucoup en vue de régula-
riser les méthodes d'achat, de vente, d'expédi-
tion et de livraison des céréales; par des con-
sultations et des échanges de vue entre tous
les intéressés nous avons rendu possible, voire
même facile, la solution des différends. J'estime
que notre association a accompli des résultats
remarquables en facilitant la transaction rapide
et efficace des affaires entre ses membres, et
qu'elle a marqué un progrès notable en appor-
tant une solution aux difficultés rencontrées
jusque là, alors que les négociants étaient dis-
persés à travers la ville, sans moyens de recours
et sans dates de réunion déterminées. Mais
les avantages de la bourse ne s'étendent pas
qu'aux commerçants de la ville. A preuve
de l'appréciation des commerçants en farine
et en céréales à travers la province, qu'il suffise
de rappeler que l'association compte vingt et
un membres non-résidents.

Comme aujourd'hui, la bourse avait dans le
temps les buts suivants: je cite au texte sa
constitution:

a) Réunir, établir et publier une statistique
et recueillir et distribuer tous renseignements
intéressant le commerce des céréales, afin
d'introduire et de maintenir une pratique
uniforme, des règlements et coutumes parmi les
négociants en céréales, d'instaurer des principes
justes et équitables et, généralement, d'assurer
à ses membres les avantages d'une collabora-
tion légitime dans la réalisation de leurs
objectifs professionnels.

b) Organiser, établir et maintenir un
organisme, sans but lucratif, tendant à améliorer
les méthodes et les conditions du commerce des
céréales à l'avantage de la population cana-
dienne toute entière.

La bourse s'est développée en fonction directe
de l'augmentation des emblavures. Le Sénat
me permettra, à cet égard, de citer quelques
chiffres hautement révélateurs. Pour les trois
premières décades ces chiffres ne portent que
sur la récolte de blé; la statistique des céréales
secondaires ne remonte qu'à 1910.

La récolte en blé seulement, pour le Manito-
ba, la Saskatchewan et l'Alberta s'établissait
comme suit:

1880 ..................... 1,154.000
1890 ..................... 17,884,000
1900 ..................... 23.457,000

A compter de 1910 la statistique comprend
l'ensemble de la récolte, y compris les céréales
secondaires.

1910 ..........
1920 ..........
1930 ..........
1940 ..........
1942 ..........

Blé
(Boisseaux)
110,000,000
234,000,000
397,000,000
513,000,000
565,000,000

Récolte totale,
y compris les

céréales
secondaires
(Boisseaux)
232,000,000
605,000,000
784,000,000
840,000,000

1,343,000,000

Ces chiffres sont vraiment étonnants.
1946 .......... 400.000,000 834,000.000

La bourse des céréales de Winnipeg s'est
donc développée en même temps qu'elle as-
sumait l'écrasante responsabilité de la mise
sur le marché de cette énorme récolte. Le
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groupement des représentants des sociétés
exploitant des élévateurs, courtiers, affréteurs,
agents d'assurance des cargaisons et navires,
inspecteurs des céréales nommés par le gou-
vernement, membres de la commission des
céréales, fonctionnaires des coopératives du
blé, bureaux de télégraphe, postes météo-
rologiques, etc. exigea la construction d'un
immeuble qui fut, pendant un temps, le plus
grand du genre de tout l'Empire britannique,
ne le cédant en étendue d'aire occupée qu'à
l'immeuble Sun Life, à Montréal. Je crois
qu'il occupe toujours ce deuxième rang. Le
nombre des membres de la bourse. représen-
tant directement ou indirectement toutes les
ramifications du commerce des céréales, est
d'environ 429. Au cours de la période (le
marché libre, il était possible de toucher
instantanément par câble New-York, Londres,
Paris, Berlin et Buenos-Aires. Le processus
de la mise sur le marché comportait la collecte
des céréales sur place, le chargement à bord
des wagons et le transport aux mou-
lins et/ou aux terminus oit élévateurs
d'emmagasinage, l'expédition par rail ou
par eau jusqu'à la mier et. enfin, l'expé-
dition outre-mer. Chaque phase de cette
manutention était protégée par l'assurance.
D'autre part, cette immense opération exigeait
d'énormes disponibilités bancaires puisque le
producteur est payé en espèces.

Lors de la conférence mondiale (des céréales,
tenue à Regina, en 1933, M. R. A. Ramsay,
alors adjoint du gérant général (le la Banque
ie Commerce, déclarait:

Je tiens à souligner l'imortance <le la bourse
des céréales dans la mesure où elle facilite le
financement de la mise ties récoltes sur le
marché. Elle constitue ui organisme haute-
ment et efficacement organisé qui. par l'inter-
iédiaire de sa filiale, le bureau de centralisa-
tion, protège l'ensemble du commerce les
ecéréales, les banques et le public, en particulier
le cultivateur. Grâce à cette protection, les
sociétés peuvent exercer leurs opérations à
même un capital assez faible. si l'ot tient
compte de l'ampleur des transactions, et réaliser
mie économie dont toits bénéficient, depuis le
cultivateur jusqu'a" consommateur.

Je mentionne ces détails pour faire res-
sortir le champ d'action et la valeur du coin-
merce coopératif.

Le commerce des céréales a fait l'objet de
plusieurs enquêtes: d'abord, en 1897, par un
comité spécial de la Chambre (les communes;
en 1899, par une commission rovale chargée
d'enquêter sur la mise (les céréales sur le
marché, puis en 1906. par une seconde com-
mission royale chargée de faire enquête sur
le même sujet. Ni l'une ni l'autre de ces
commissions ne présenta dc rapport défavo-
rable à la bourse des céréales de Winnipeg.
En 1907, feu le juge Phippen lui décerna un
brevet d'honorabilité. En 1909. le gouverne-

[L'hon. M. Paterson.]

ment du Manitoba commença à s'occuper du
commerce des céréales. Il acheta et mit en
exploitation un grand nombre d'élévateurs
situés à travers les campagnes, introduisant,
pour la première fois au Canada, le principe
de la propriété et de l'exploitation par l'Etat
du commerce des céréales. Cette tentative
ne donna pas les résultats attendus et les
élévateurs furent revendus aux commerçants.
En 1921, le gouvernement fédéral instituait
une commission royale chargée de faire en-
quête sur la manutention et la mise sur le
marché (les céréales. Fait à souligner, aucune
des commissions, fédérales ou provinciales, ne
fit (le rapport défavorable à la bourse des
céréales de Winnipeg. En 1925, la Com-
mission royale d'enquête sur le commerce des
grains a présenté le rapport Turgeon. Inci-
demment, l'auteur de ce rapport est le frère
du sénateur de Cariboo. La Commission a
constaté que la Bourse des céréales et que les
ventes pour livraison future présentaient de
grands avantages en facilitint les transactions
et en abaissant les frais de production. La
Commission royale suivante, connue sous le
nom de Commission Stamp, terminait son
rapport en ces termes:

Toutefois, voici en résumé notre réponse
aux questions somnises: outre les avantages dont
joluira le producteur, oi fournissant un sy stè"me
tassurance pour la manutention( de ses céréales,
et en lui fournissant un umoen commode et
ci tout ttmi)s pratiquable île les écouler, les
ventes à termes, même si elles offrent certains
désavantages en raison de fluctuations de prix
lieu importantes. jouent nettement à lavantage
tIti producteur en ce qui concerne le prix qu'il
touche.

Dans le rapport de la Commission royale
d'enquête sur le commerce des grains, instituée
le 27 juin 1936, le commissaire W.-F.-A.
Turgeon déclare ce qui suit:

Quelques attraits que puisse présenter, de
prime abord, une commission gouvernementale
dotée de pouvoirs coercitifs, elle tie se révélerait
pratique, à mon sens, ni du point de vile du
marché d'outre-mer ni du point de vuîe du
marché domestique.

Je ne doute pas que la création par le Canada
d'une commission investie <le tels pouvoirs c'est-
à-dire un monopole complet pour la vente du blé
canadien, serait considérée à l'étranger comme
une nouvelle restriction imposée à la liberté
du commerce, à un moment où nous devrions
plutôt chercher à faire disparaître ces restric-
tions. Parmi les commerçants en céréales eux-
mêmes, c'est-à-dire chez les minotiers, les niar-
chands, etc., on considérerait naturellement cette
mesure comme une tentative oit une intention
de revenir, avec plus d'intensité, à la situation
qjui a existé et qui a soulevé des critioues
unanimes outre-mer, au cours des derniè res
années de la mise sur le marché coopérative,
en régime de stabilisation. Elle provoquerait,
j'en suis sûr, une opposition au moins passive
et, peut-être. active en certains milieux. Il n'y
a pas le doute que nos clients d'outre-mer
détestent le monopole en soi et s'en méfient;
comme ils ignorent les conséquences possibles
d'un monopole exercé avec succès, ils ne con-
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tribueront certainement pas à le mener à bien.
Nous nous trouverions alors en présence de
débouchés amoindris, au milieu de nombreux
concurrents libres, dans un état de grande in-
fériorité; comme la bonne volonté en soi aide
considérablement le commerce, son importance
en ce qui concerne notre commerce des céréales
est aujourd'hui plus grande qu'auparavant. En
outre, techniqUement, la situation d'une telle
commission serait fort délicate. Le volume
considérable de ses stocks augmenterait ses
difficultés, parce qu'on l'observerait constam-
ment, et ses gestes en temps d'incertitude
auraient sur le marché des répercussions exagé-
rées. Nous avons déjà parlé des difficultés
qui pourront l'affronter. Une de ces difficultés,
et ce n'est pas -la moindre, c'est qu'il n'y aurait
plus de marchandage pour le blé canadien,
comme il existe actuellement et comme celui
qui continuera d'exister pour les autres blés.
Etant donné qu'il n'y aurait qu'un vendeur,
il n'y aurait qu'un seul prix pour tous les ache-
teurs, au lieu du grand nombre de marchands
et d'agents faisant le commerce de notre blé,
mais sur un pied de concurrence, en raison de
leur situation différente, comme l'illustrent les
témoignages fournis à Londres et cités dans
le chapitre IV.

La situation au pays serait également désa-
vantageuse pour le producteur, à mon sens. C'est
également 'avis de plusieurs que l'expérience
rend aptes à exprimer des opinions motivées.
M. John J. McFarland, qui a consacré une si
grande partie de son temps et de son talent
au problème de la stabilisation des prix et
qui a été le premier commissaire en chef de
la Commission canadienne du blé, n'approu-
vait pas la fermeture de la Bourse de Winnipeg,
ni M. J. R. Murray qui a succédé à M. Mc1Far-
land à titre de commissaire en chef. M. MeFar-
land était d'avis que notre meilleure ligne de
conduite pour l'avenir était de maintenir le
marché des ventes à terme, sous surveillance,
tout en gardant la Commission actuelle; niais
il s'opposait à la création d'une commission
investie de pouvoirs coercitifs, sauf en cas de
nécessité.

Toutes les fois que la situation interna-
tionale est la cause d'une baisse, il se trouve
toujours des agitateurs pour jeter le blâme
sur la Bourse des céréales et en réclamer
la fermeture.

Lorsque l'accord actuel relatif au blé était
à l'étude, le ministre songeait sans doute à
la possibilité d'une baisse rapide des prix,
attribuable à la réapparition d'abondantes ré-
coltes dans les pays dévastés et à leur impuis-
sance à acheter au comptant. Au cas où
cette considération aurait influé sur la vente
à découvert de 600 millions de boisseaux,
examinons ce qui s'est produit après la pre-
mière guerre. Il est naturel de supposer que
l'histoire se répétera.

Le commerce des céréales est interdit en
vertu d'une ordonnance de la commission,
entrée en vigueur le 1er septembre 1917. Le
prix du blé, fixé par la commission, du mois

de septembre 1917 au mois d'août 1918, est
de $2,21 pour le n0 1 Nord, à Fort-William;
du mois d'août 1918 au mois d'août 1919, il

est de $2.24. Le marché ouvre le 21 juillet

1919 et, le 29 juillet 1919, le cours passe à

$2.45. Le marché est alors fermé en vertu
d'un décret ministériel. Le marché, qui n'était
resté ouvert que six jours, est fermé d'une
manière singulière. Le Gouvernement convo-
que une conférence à Ottawa, le 28 juillet,
mais la Bourse n'est pas représentée. Appa-
remment, on ne fait aucune enquête sur les
transactions qui ont eu lieu pendant que le

marché était ouvert. On ne pose aucune
question au sujet du volume et de la qualité
des transactions. On ne prend aucune dispo-
sition concernant les négociations conclues.
On laisse entendre que la hausse des prix est

le mobile qui a poussé le Gouvernement à
modifier son programme. Les cultivateurs,
avait-on affirmé, étaient en faveur de fermer
les marchés et de confier à l'Etat la charge

d'acheter et de vendre le blé. Mais rien ne

démontre que les producteurs de céréales

avaient alors demandé à l'Etat de fermer les

marchés. Le 31 juillet 1919, le Gouvernement
prend un décret en vertu de la loi des mesures
de guerre, portant sur l'écoulement de la ré-

colte de blé au cours des douze mois suivants.
La Commission canadienne du blé commencO,
à fonctionner. La méthode adoptée par le

Gouvernement était la suivante:
L'Etat réquisitionnait le blé, une fois expé-

dié de la ferme et transporté à l'élévateur ou

au chemin de -fer. Puis, après avoir pris pos-
session du blé, le Gouvernement agissait en

qualité d'agent ou d'intermédiaire du pro-

ducteur. Il consentait une avance à celui-ci
et lui promettait de lui restituer le solde en
fin d'année. Cette avance, fixée à $2.15 le
boisseau, constituait en réalité un prix mi-
nimum fixe. Mais, comme le prix du blé sur
le marché international variait au cours de
l'année, le Gouvernement ne versait pas au
cultivateur le plein prix du blé établi en
conformité du prix international au moment
où le blé était livré. Ce qui dépassait $2.15 le
boisseau était réparti à la fin de l'année,
entre les cultivateurs, selon la qualité et le
poids de leur blé. Au cours de cette période,
alors que les prix étaient déterminés par la
commission canadienne du blé, le produc-
teur recevait, du 16 août 1919 au 17 août
1920, un versement en espèces de $2.15, pour
le n° 1, Nord, le 9 juillet un versement inté-
rimaire de 30c. le boisseau et le 4 novembre,
un nouveau versement du même genre de
18c., soit, au total, $2.63 le boisseau.

Le 18 août 1920, le Gouvernement a rou-
vert le marché. En fermeture de bourse, ce
jour-là, le prix s'établissait à $2.731 et attei-
gnait, à la fin du mois, $2.771.

Il serait facile de consulter les chiffres,-
à partir de 1920, année de la hausse des tarifs
aux Etats-Unis, jusqu'à 1932, date des accords
d'Ottawa,-- pour montrer que loin d"être une
époque de commerce libre, les années trente
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ont marqué l'avènement et le point culminant
des systèmes protectionnistes à travers le
monde. C'était effectivement l'âge d'or des
conventions bilatérales,-comme l'accord actuel
concernant le blé,-des contingents, des em-
bargos, des dévaluations de numéraires et des
restrictions; des valuations arbitraires à fins
de droits de douane, des droits ad valorem à
caractère prohibitif et de droits douaniers
déterminés. En 1920 la France imposait au blé
un droit de 11c. le boisseau en moraie cana-
dienne. En 1935 ce droit atteignait 85c. le
boisseau, mais aux époquet de prix extrême-
ment bas, il avait atteint $1.70 le boisseau. En
1922 l'Allemagne avait importé son blé en
franchise. En 1937 ce droit s'élevait à $2.27
le boisseau. L'Italie ne frappait le blé d'aucun
droit de douane en 1921, alors qu'en 1935
elle avait établi un droit de $1.07 le boisseau.
Les Etais-Unis prélevaient un droit de 10e.
le boisseau en 1921, et, en 1935, de 42c. le
boi0 seau. Le Royaume-Uni avait instauré
un régime de prix domestique fixe et de
restrictions à l'importation. Il airiva que dans
les années trente le surplus exportable de blé
canadien tomba sur un m.arché mondial res-
treint, incapable de l'absorber. Si ce marché
(tait ainsi restreint, ce n'est pas parce que
c'était l'âge d'or de l'entreprise libre; bien
au contraire. Tout ce qui manquait, c'était la
liberté. C'était l'âge d'or de l'intervention de
l'Etat en matière commerciale. On verra par là,
mieux qu'autrement, pourquoi les prix ont
dégringolé. Ce n'était pas parce que le marché
était libre et ouvert; c'était précisément parce
qu'il ne l'était pas. Mais, en tout cas, les prix
n'ont pas fléchi avant 1930, soit seize ans après
la fin de la guerre.

Le dollar-blé de 1939 ne vaut aujourd'hui, en
nature, que 79c. de sorte que le prix de $1.55
que nous avons fixé n'est pas ce qu'il semble,
car, selon ce calcul, il ne vaut, en puissance
d'achat, que $1.221. Si le coût des denrées au
producteur augmente, le prix fixé pour le blé
pourra apparaître encore plus insuffisant.

Regaiclons un peu la situation. Prenons
d'abord ce qui s'Est passé en Angleterre.
L'Anglttrie ayant une population de quarante
millions environ, et une consoiimation stinée
à six boisseaux par habitant, aurait sans doute
besoin, normaleme.nt. de 240 millions de bois-
,eaux. En 1938 la Grande-Bretagne et l'Irlande
duc Nord produisaient, sur, 1,930.000 aeres, 73
millions de boisseaux (le blé. Voici les chiffres
pour les innées suinantcs

Année Boisseaux
1939 ............. 61,000,000
1940 ............. . 61,000,000
1041 ............. 75.000,000
1942 ............. 96 0, 000
1943 ............. 129.000,000
1944 ............. 117,000,000
1945 ............. . 81,000,000
1946 ............. 69,000,000
FL'hon. M. Paterson.]

Acres
1,770,000
1.810.000
2.270 000
2,520.000
3.460.000
3.220' 000
2.270 000
2,070.OOC

En 1942, la culture des céréales devint une
question de vie ou de mort par suite du manque
de navires servant à l'importation. Le Gouver-
nement versa -alors des primes extrêmement
élevées. Depuis la fin de la guerre on a rendu
la terre au pâturage, à la fois parce que l'on
manque de cheptel et parce que les meuniers
n'aiment pas beaucoup le blé anglais. On ne
favorisera l'augmentation de la production
que lorsqu'il sera impossible d'obtenir des
crédits ou des dollars pour en importer.

La production mondiale du blé en 1946
s'établissait à 100 millions en deça de la
moyenne de 1935-1939, et en 1945, à 700
millions en deça de cette moyenne. Nous
n'avons pas à craindre pour l'instant, la
menace de la surproduction, et le prix mondial (le
notre blé, en marché libre, reste voisin de
$3 le boisseau, à Fort-William.

On a fait de grands efforts pour que le
producteur dle blé de l'Ouest livre son blé
aux élévateurs de campagne, mais il tarde à
le faire au prix garanti insufflisant qu'on
lui en offre en ce moment. Les élévateurs de
Fort-William ont une capacité de 90,867,000
boisseaux et, depuis l'automne dernier, n'ont
été remplis qu'au tiers. Cela est également
vrai des élévateurs aux gares de campagne.

Cette vente à découvert de 600 millions de
boisseaux, d'ici quatre ans. suppose la fer-
meture de la bourse des céréales de Winnipeg
pendant tout ce temps. Il se peut que d'ici
là. le magnifique organisme créé au cours des
soixante dernières années, soit en grande partie
détruit. En Angleterre on commence à se
rendre compte que les fonctionnaires et les
ministres ne savent faire preuve du jugement
et de la prévoyance des entrepreneurs privés,
qui, luttant les uns contre les autres et animés
par le désir du gain, sont sans cesse remis
dans le droit chemin par la crainte (les pertes
et l'élimination des incompétents. M. Chur-
chill a reconnu ce principe dans un discours
prononcé à la Cbambre des communes de
Grande-Bretagne, le 12 mars, 1947, alors qu'il
disait, entre autres choses:

La, destruction inconsid érée Et partisanne de
la bourse du coton de Liverpool constituera à
.j.unais une tache aux imagnifiques états le
sici\,i ie ldu tpr,ési dent du Board of Trado: ellesera jt' ugée comîinue uI acte de folie et de tpéd an-
ime, qu 'on poiluait presque taxcr de faux

elv1isime.

A titre d'excmple dIe l'effet de la régie d'Etat.
je signale que les parts île membres le la
bourse de Winnipeg qui se vendaient S25 .000
chacune en 1929, ne commandent plus aujour-
d'hui que 82,500, exactement le dixième de leur
anienne valeur. Grâce aux exemptions d'im-
pôts dont elles jouissent, les coopératives ont
tiré plein parti le la situation privilégiée qui
leur est faite et provoqué une réduction
sérieuse du volume d'affaires des membres de
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la bourse. A titre documentaire, permettez-
moi de citer encore quelques chiffres. En
régime d'initiative privée, partie opérations
d'Etat, partie o'érations de coopératives,
s'était développé dans l'Ouest canadien l'un
des systèmes d'emmagasinages, d'élévateurs et
de nettoyage des céréales les plus perfectionnés
au monde. Dans les trois provinces des
Prairies le nombre des élévateurs de cam-
pagne était de 5,451, d'une capacité de
191,536,000 boisseaux. La capacité des élé-
vateurs de lEst canadien était de 85,100,000
boisseaux. La capacité autorisée globale des
élévateurs d'emmagasinage dans l'Est et dans
l'Ouest, sans tenir compte de l'emmagasinage
temporaire, est de 423,339,000 boisseaux. Ces
chiffres devraient suffire à indiquer avec quelle
prudence il y a lieu d'envisager la fermeture
du marché et la nationalisation du commerce
des céréales.

Je m'arrête un moment à un passage du
discours prononcé à la Canadian Lumbermen's
Association, à Montréal par l'honorable .Ray
Atherton, ambassadeur des Etats-Unis:

Economistes et spécialistes discutent d e
l'étatisation du commerce en termes techniques
et impressionnants. Mais la magie des mots
ne change rien au fait que le monopole d'Etat
en matière de commerce extérieur ne peut
subsister longtemps qu'en fonction d'un mono-
pole d'Etat du commerce intérieur. Le point de
départ importe peu lorsqu'on est déterminé à
substituer le contrôle de l'Etat à la liberté
d'entreprise. Mais je suis convaincu que les
nord-américains ne voudront ni de l'un ni de
l'autre. Par contre, n'allons pas croire que
le commerce par l'Etat ne commence par l'un
de ces points. C'est déjà fait. Nous, nord-
américains avons foi en la liberté du choix.
Ayons donc alors une idée claire de la méthode,
de notre but, de ce que cette conception nous a
valu et de ce qu'elle continuera de nous appor-
ter. Ce concept a, en somme, produit d'assez bons
résultats. Il a donné naissance à un commerce
international d'une ampleur inégalée par
tout autre système ou réunion de systèmes.
Dans le domaine du commerce intérieur il a
engendré dans nos deux pays une prospérité
plus grande que celle que toute autre philoso-
phie a pu faire naître ailleurs dans le monde.
Certes, notre conception n'est pas parfaite,
mais, enfin, que faut-il attendre d'une idée?
N'est-il pas bien humain de s'accrocher à une
idée qui s'est avérée jusqu'ici comme étant la
meilleure, même si elle est manifestement
imparfaite?

Pour reprendre notre exposé, rappelons que
le Gouvernement a émis des ordres pour la
mise en régie de toutes les céréales secon-
daires, sauf le seigle dont le prix, incidemment,
est de $2.85 le boisseau de 56 livres.

Messieurs, nous devons regarder ce projet
de loi de très près. La Partie Il n'établit
aucune limite de temps et met en régie directe
tous les élévateurs, navires, chemins de fer et
autres moyens dont dispose le commerce des
céréales. Cela devrait suffire à indiquer que
ce bill doit être attentivement étudié par un

comité. Nous ne devons rien négliger en vue
d'établir une documentation aussi complète
que possible, puisque certains événements,-
par exemple un degré d'inflation encore plus
grand, ou l'impossibilité ou le refus de la part
des acheteurs de se soumettre à ces dispo-
sitions,-peuvent bien lui enlever presque
toute valeur. En pareil cas, les pouvoirs qu'il
confère ne devraient sûrement pas être pro-
longés après l'expiration de la période de
prix fixé arrêtée à 1948. Pour autant que je
sache, aucun exportateur et aucun membre de
la bourse n'a été consulté. D'autre part, il
semble qu'on aurait dû solliciter les avis de
tous les intéressés à l'égard d'une vente à
découvert de 600 millions de boisseaux. Dans
l'autre Chambre la question a été déférée à
un comité permanent qui a le pouvoir de con-
voquer des témoins.

Ce bill soulève plusieurs questions sérieuses,
ainsi, celle de savoir si le public devrait effec-
tivement garantir cette vente à terme collos-
sale et sans précédent; celle de déterminer
si la période de mise en commun doit être
d'une année ou de cinq années; celle d'établir
si la loi devrait cesser d'être opérante en 1948,
avec la possibilité de la maintenir par décret
du Conseil; celle de juger si la Partie II qui
établit un contrôle permanent par la com-
mission des élévateurs, des moulins et des
chemins de fer a bien sa raison d'être; enfin,
celle d'envisager si la Partie IV, interdisant le
commerce entre provinces, ne vas pas plus
loin qu'il n'est nécessaire et ne porte pas
un coup sans précédent au commerce inter-
provincial. Toutes ces questions exigent
sérieuse considération.

La Partie II confère à la commission un
pouvoir de contrôle absolu, et pour toujours,
des élévateurs, des moulins, et du transport
par rail dans la mesure où il sert à l'industrie
des céréales. J'ai la conviction que ce con-
trôle est excessif, dangereux et nullement
indispensable pour permettre au Gouverne-
ment de s'acquitter de ses obligations envers
le Royaume-Uni aux termes de son accord sur
le blé.

L'article 120 de l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique est ainsi conçu:

Tous articles du crû, de la provenance ou
manufacture d'aucune des provinces seront, à
dater de l'union, admis en franchise dans
chacune des autres provinces.

Je songe à l'esprit qui animait les Pères de
la Confédération; je pense qu'ils frémiront
dans leur tombe le jour où le Parlement
dressera des barrières au commerce interpro-
vincial au Canada. Tentons tous les autres
moyens avant de diviser le Dominion en
neuf compartiments étanches. Je suis particu-
lièrement consterné à la pensée que la Chanm-
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bre pourrait adopter aujourdilhui un tel projet
de loi et que, si l'étude nous démontre que
nous avons eu tort de ne pas y insérer une
disposition visant à y mettre fin plus tôt, on
dût soumettre un nouveau projet de loi à la
prochaine session, afin de corriger les effets d&
l'empressement et de la négligence d'aujour-
d'hui. Je ne puis me prêter à un tel procédé.

A mon sens, l'institution d'un comité plénier
du Sénat nous empêcherait d'obtenir des ren-
seignements utiles, alors que nous recherehons
exactement le contraire. Ce qu'il faut, ce
sont des faits, puis une discussion de ces
faits, et non pas un simple débat. Dans
un autre endroit, les législateurs n'ont pas eu
l'avantage d'entendre les fonctionnaires de la
commission et d'autres témoins. Je crois
que ces fonctionnaires, dont je me plais à
reconnaître la compétence, admettront que la
portée du projet de loi qui nous occupe dépasse
de beaucoup les exigences qui l'ont fait naître.

On doit nous convaincre que le droit de
regard prévu dans le projet de loi est essen-
tiel. Nous manquerions à notre devoir et
abdiquerions la principale fonction de cette
Chambre, si nous de< ions approuver cette
mesure dans sa forme actuelle, sans no.us être
convaineus, après enquête suffisante, qu'il était
bien de notre devoir de l'approuver. Si notre
enquête démontre que l'intérêt publie exige
que ce projet soit amendé nous ne devons
nous soustraire à l'étude qui nous amènera
à proposer les modifications qui s'imposent.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, nous devons beaucoup à notre col-
lègue qui vient de prendre la parole sur cette
importante mesure, qu'on appelle le "bill 23".
Pour ceux d'entre nous qui viennent de
l'Ouest, qui sont au courant du développe-
ment de la culture et du commerce des céré-
ales, les renseignements qu'il a fournis ne
sont pas nouveaux, ce qui ne veut pas dire
qu'ils n'ont pas une réelle valeur pour l'étude
de cette mesure.

Dans quelques semaines, la guerre avec
l'Allemagne sera terminée depuis plus de
deux ans et. avec le Japon, depuis vingt mois.
Il me semble étrange qu'après un temps aussi
considérable, nous soyons appelés à étudier
un projet de loi qui se fonde sur les circons-
tances critiques nées de la guerre. Quelque
principe que nous invoquions, le projet qui
est devant nous est une mesure extraordi-
naire. Il l'est particulièrement quand on
songe que nous sommes en paix depuis bientôt
deux ans.

Le principe de ce bill est tout simplement
de faire de la manutention et du commerce

[L'io. 31. Crerar.l

des céréales un monopol.e d'Etat rigide et
complet. Dans ses effets, ce projet va encore
plus loin.

Le Gouvernement de 1935, dirigé par le très
honorable M. Bennett, aujourd'hui le vicomte
Bennett, a adopté la loi relative à la Com-
mission canadienne du blé. Cette commission,
dans une large mesure, était constituée en un
organisme indépendant. En vertu du projet
qui nous est soumis, elle reçoit des pouvoirs
extraordinaires et devient l'agent de l'Etat,
chargé d'écouler les céréales canadiennes
récoltées sur une grande étendue du territoire
canadien. Le bill porte qu'un cultivateur ne
peut vendre ses céréales dans les provinces
des Prairies. qu'une compagnie ferroviaire ne
peut les transporter, qu'un élévateur ne peut
les emmagasiner sans la permission de la
commission et conformément à ses règlements.

Je ne veux pas critiquer injustement cette
mesure, mais il n'est pas hors de propos
d'observer que, sous l'empire du décret actuel
en vertu duquel fonctionne la Commission du
blé,--je ne vais pas trop loin en m'exprimant
ainsi-la commission devient une simple divi-
sion i ministère du Commerce.

De fait, elle établit pour l'écoulement des
céréales dans l'Ouest canadien des conditions
rigides auxquelles il est impossible d'échapper.
Ainsi. un cultivateur du Manitoba ne peut
acheter 100 boisseaux de blé de semence d'un
cultivateur de la Saskatchewan, sans la per-
mi-sion de la Commission; si dans le cours
ordinaire de ses affaires il envoie un camion
au dela de la frontière, en Saskatchewan, pour
acheter ou prendre livraison de 100 boisseaux
de blé, pour ensemencer sa ferme, il peut être
inculpé devant les tribunaux ordinaires, qui
ont, sauf erreur, le pouvoir de lui imposer
une amende ou de le condamner à l'empri-
sonnement. Autre exemple de son pouvoir
extraordinaire: personne ne peut importer des
Etats-Unis ou d'ailleurs dos céréales apprétées
sans l'autorisation de la commission.

Que l'accord relatif au blé ait été sage ou
non, il n'est certes pas nécessaire d'attribuer
les pouvoirs aussi extraordinaires à une coin-

mission qui est chargée d'assurer la livraison
<le 600 millions de boisseaux de blé à la
Grande-Bretagne en quatre ans. Le sénateur
de Thunder-Bay (l'honorable M. Paterson) a
donné une idée de l'ampleur du commerce des
céréales. C'est une industrie où sont engagés
<les centaines de millions de dollars et à
laquelle participent des milliers d'individus.
Mais en faisant de la Commission du blé une
agence de l'Etat, on met les fonctionnaires
<le celle-ci à l'abri des poursuites judiciaires
qui pourraient leur être intentées si, dans une
circonstance donnée, ils portaient préjudice à
un producteur de blé ou à un exploitant d'élé-
vateur. Ceux-ci devraient, dans ce cas, qué-
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mander une permission du procureur-général
à Ottawa et, ayant ainsi été autorisés à pour-
suivre l'Etat, plaider leur cause devant la
cour d'Echiquier. Il est clair qu'une telle
disposition est inutile si l'on tient simplement
à mettre en vigueur les dispositions de l'accord
conclu avec la Grande-Bretagne au sujet du
blé.

Le projet de loi comporte en outre de nom-
breuses dispositions restrictives. Je tiens à
protester contre le principe qui semble guider
ceux qui sont chargés de rédiger nos lois.
Ainsi, si l'on cherche à donner à une com-
mission ou à un organisme quelconque une
certaine autorité en vertu d'une loi du Par-
lement, on a tendance à étendre cette auto-
rité aussi loin que possible, au lieu de la
restreindre aux seules dispositions indis-
pensables à l'application du projet de loi. Je
fais observer à la Chambre que ce n'est pas
là un principe législatif sûr. La commission
du blé ou tout autre organisme public cons-
titué en conformité d'une loi, ne devrait
recevoir que le minimum de pouvoirs indis-
pensables à la réalisation des buts pour les-
quels on l'a constitué.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. CRERAR: Je veux sim-
plement noter que c'est là mon opinion, bien
arrêtée, quant au principe.

Qu'est-ce qui nous a valu ce projet de loi
qui comporte des pouvoirs si extraordinaires?
L'accord relatif au blé conclu l'année der-
nière entre le Canada et la Grande-Bretagne.
Aux termes de cet accord, que tous les ho-
norables sénateurs ont sans doute lu, le Gou-
vernement canadien s'engage à livrer à la
Grande-Bretagne, au cours de la période com-
mençant le 1er août 1946 et se terminant le
31 juillet 1950, 600 millions de boisseaux de
blé. Si je tenais à plaisanter, je dirais que
c'est l'une des plus grandes ventes à découvert
jamais effectuée dans l'histoire du monde.
Pour les deux premières années où vaut cet
accord, le Gouvernement canadien s'engage à
livrer, chaque année, 160 millions de boisseaix
à $1.55 le boisseau, à Fort-William. Pour la
troisième année, il accepte de livrer une autre
quantité de 140 millions de boisseaux à $1.25,
subordonnément à de nouvelles négociations.
Le prix, pour la quatrième année est d'un
dollar, sujet aussi à de nouvelles négocia-
tions. Je crois que, sous le régime de cet

accord, le Gouvernement britannique est tenu
de prendre les quantités de blé prévues aux
prix fixés pour ces années-là. Il est vrai qu'au
mois de décembre de cette année, d'autres
négociations entre les deux gouvernements
auront pour objet de majorer le prix pour la
troisième année, mais ce sera une opération
assez délicate, puisqu'on se réunira en dé-

cembre 1947 pour déterminer quel prix qui
deviendra exigible sept mois plus tard. Qui
sera alors en mesure de savoir quelle sera la
récolte pour cette période? Qui pourra savoir
quelle sera alors la situation du commerce
international des céréales? Je crains que les
négociateurs canadiens n'aient du mal à ame-
ner nos amis britanniques à payer plus que
$1.25.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. CRERAR: Ils sont géné-
ralement trafiquants très avisés en ces matiè-
res. A vrai dire, si le Gouvernement britanni-
que paye $1.55 le boisseau de blé provenant de
la récolte de 1946, actuellement sur le marché,
le fermier ne reçoit, lui, que $1.35. Autre-
ment dit, cet accord envisage surtout, d'as-
surer au fermier un prix de $1.35 le boisseau
pendant quatre ans. C'est ainsi que le sup-
plément de 20c. touché aujourd'hui, plus le
prix beaucoup plus élevé du blé vendu aux
autres pays ne participant pas à cet accord,
constitueront un fonds commun qui sera dis-
ponible pendant les dernières années de vali-
dité du contrat, au cas où le prix du blé
serait tombé, par exemple, à $1 le boisseau
à cette époque.

Cependant la réalisation de cet accord com-
porte certaines injustices. Tout le monde sait
que, dans l'ouest du pays par exemple, nous
souffrons de périodes de sécheresse qui se
font sentir sur de grandes parties de notre
territoire. Un cultivateur dont les récoltes
ont été bonnes en 1946 et en 1947, pourra
avoir une très mauvaise récolte en 1948 et
1949. Aux termes de cet accord il serait
donc empêché de toucher le prix mondial au
moment où il a du blé à vendre. Je n'ai
pas contrôlé ce chiffre dernièrement, mais
je crois que le prix mondial est en ce moment
de l'ordre de $2.80 le boisseau. Voici un
autre exemple authentique,-je ne parle ici
que des choses que je connais, je ne fais pas
d'hypothèses. Un cultivateur du Manitoba,
dont la récolte de blé a été bonne en 1946,
vend celle-ci à la Commission du blé à $1.35
le boisseau, en se disant qu'il pourra peut-
être toucher une certaine somme à même le
fonds au bout de quatre ans. Dans l'intervalle,
il vend sa ferme et déménage, et c'est un autre
qui l'exploite. Il ne produit plus de blé tant
que dure la période de validité du contrat.
Dans quelle situation se trouvera-t-il au bout
de quatre ans, alors qu'on demandera peut-
être au fonds (c'est possible, sinon probable)
de combler l'écart des prix de façon à relever
la moyenne des prix au cours des dernières
années à $1.35? Si cela venait à se produire
il ne toucherait pas plus que $1.35 pour son
blé, alors que s'il avait été libre de le vendre
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de la façon ordinaire, en dehors de toutes
ces dispositions restrictives, il aurait pu
obtenir $1.75. $2 ou $2.45 le boisseau.

Je mentionne ces faits, non pas précisément
pour critiquer, mais pour signaler les immenses
difficultés qui surgissent toujours lorsque les
gouvernements se lancent dans ce genre de
commerce. Bien que les défenseurs de l'accord
puissent invoquer de bons arguments pour
le motiver dans l'ensemble, il me semble qu'ils
doivent convenir qu'en plusieurs cas parti-
culiers,-oui, dans des milliers de cas particu-
liers,-il s'ensuivra des difficultés.

Le projet de loi, que j'ai qualifié de mesure
extraordinaire au début de mes observations,
est nécessai.re pour que la Commission du blé
soit autorisée à donner suite aux stipulations
du contrat, parce que la loi sur les pouvoirs
transitoires résultant de circonstances criti-
ques nationales prendra fin bientôt. Lorsque
l'accord a été conclu, le décret du conseil
accordant à la Commission du blé les pouvoirs
additionnels nécessaires à la mise en exécution
de cet accord a été promulgué sous l'empire
de la loi sur les pouvoirs transitoires résultant
de circonstances critiques nationales. De plus,
encore le 3 avril cette année, un décret inter-
venait visant à prendre possession <le tous les
stocks d'orge et d'avoine existant dans l'Ouest
canadien, à partir le la tête des Grands Lacs.
Il est bien évident qu'on a commis certaines
injustices en ce cas. Par exemple, je pense
qu'il est tout à fait arbitraire d'exproprier
des céréales qu'un marchand.-étranger peut-
être,-a payées, lui enlevant l'occasion de s'en
servir comnme il l'entendait.

Quoi qu'il en soit, je signale que ce décret
se fondait sur <le prétendues circonstances
critiques. Dants l'exposé les motifs du décret
du conseil, je lis ce qui suit:

Considérant qu'il est nécessaire, en raison <le
la persistance <les circonstances critiques natio-
nales résultant <le la guerre contre lAlleiagne
et le Japon. aux fins de maintenir, de régir et
de réglementer es approvisionnements et les
prix afin d'assurer la stabiité économiue et
la transition méthodique vers les conditions de
paix, le prendre de's dispositions en vue...

Suivent les dispositions tiu décre t du tonseil

Or, existe-t-il iu Canada de nos jours cdes
'irconstaee critiques qui motivent le rtecouri s

à une telle mesurie? Combien de temps ce-
circ'tnstaes critiques cureront-illes? Il me
scmble in'oncevable de prétendre qu'il 'xiste

auj ourd'huiii des circonstances critiques qui
auiorisent le Gouvernement à promulguer un
décret monopolisant oiplèteient le coi-
mierc des céri'aIs dans 'Ouest canadien.

L'honorable M. HARDY: Très bien!

L'ltonorable M. CRERAR: Je ne puis le
compirendre. Et, dans l'exposé des motifs

[Lhion. M. Crerar.]

du projet de loi, les termes sont identiques.
Mais quelles circonstances critiques existant
au pays ont-elles motivé l'adoption d'une
mesure qui vise à valider un accord relatif
au blé conclu avec un autre pays? Y a-t-il eu
pénurie de denrées alimentaires au Canada?
Y a-t-il eu pénurie de farine? Y a-t-il eu
pénurie de produits des céréales? N'y a-t-il
pas eu mise en distribution de tous ces
aliments?

L'honorable M. MacLENNAN: Il y avait
pénurie en Angleterre.

L'honorable M. CRERAR: L'honorable sé-
nateur de Margaree-Forks affirme qu'il y avait
pénurie en Angleterre, et c'est exact. Mais
comment expliquer que l'on songe à une pé-
nurie en Angleterre en adoptant une mesure
législative qui ne saurait être motivée que
par des circonstances critiques au Canada?
J'affirme qu'on s'y est mal pris. Le Gouver-
nement dispose d'autres moyens pour appli-
quer les dispositions de l'accord conclu avec
la Grande-Bretagne. Il est certain qu'il aurait
pu entrer dans le marché libre et acheter le
blé pour la Grande-Bretagne. C'est ce que
fait en ce moment le Gouvernement des
Etats-Unis. Il n'était pas nétessaire d'avoir
recours à une mesure législative de te genre
pour mettre en œuvre les dispositions d'un
«'tordi. La loi îles pouvoirs transitoires ré-
sultant îles circonstances critiques nationales,
adoptée il y a eu un an l'automne dernier,
expirera bientôt. Il me semble qu'il s'agit
ici. d'une utilisation extraordinaire des pouvoirs
conférés par cette loi, en vue de faire adopter
un décret du con-eil, qu'on nous demande
aujourd'hui de ratifier. et qui crée un mono-
pole d'Etat absolu en ce qui concerne le
conmmerie du blé en ce pays.

Honorables sénateurs. je parle aec i une cer-
taine chaleur sur cette question, tar je dé-
plore la tendance actuelle à l'augintation
îles pouvoirs du Goeit rncmicnt sur le peuple.
Si, en conformité île la loi des pouvoirs
tri-it oi.es résultant d circon-tance- critiques
nationtales, on peut motiver la mtnre dont
neus sonunis saisis în ce moment, Ie Gou-

tenitint pourrait tout au-si rai-onnableument
ticmander que l'itutle u bois dtuvre et
la vente du bois à pate it dtu papier au Canada
-otint -oiiis à ui, commission temiblable

à la Coiimai.-Sio du blé.
J'iniste sur le fait qu'il n'exi-te en ce me-

ment au Canada aucunt circon-tance critique
qui piiis-eî motiver cette mesure. A cause de
la pénurie ie vivrces qui a tii exi-ter en
Grande-Bicetagne il e-t certain qite le Canada
peut et doi.t aider à corriger cet état tie choses,
manis il ne S'agit pas là d'une circonstance
critique au Canada. Je ne suis pas avocat,
ce dont. je remercie parfois h, Ciel, mais il
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me semble que c'est vraiment solliciter le
texte de la loi des pouvoirs transitoires résul-
tant des circonstances critiques nationales que
de la mettre à la base de ce projet de mesure
législative.

L'accord a été conclu et, quelle que soit
l'opinion que j'en aie, j'estime que l'honneur
de notre pays demande qu'il soit respecté. Si,
à tort ou à raison, notre Gouvernement a
conclu avec la Grande-Bretagne ou un autre
pays, un accord qui n'est pas soumis à la
ratification du Parlement, j'estime que nous
sommes obligés d'en respecter les dispositions.

L'honorable M. MacLENNAN: L'honorable
sénateur n'est pas le seul de cet avis.

L'honorable M. CRERAR: Je suis sûr que
c'est l'avis de tous les honorables sénateurs.
Ce projet de loi devrait s'en tenir à donner
au Gouvernement les pouvoirs nécessaires à
l'application des dispositions de l'accord. J'en
propose donc le renvoi à un comité. L'ho-
norable sénateur qui a expliqué la mesure
(l'honorable M. Johnston) a parlé du comité
permanent des ressources naturelles. Je crois
qu'il s'agit ici d'une question d'ordre com-
mercial, et non de la production de blé; il
est possible également que la question ait de
lointains rapports avec les banques. C'est
pourquoi j'estime que le bill devrait aller au
comité permanent des banques et du commerce.

J'ai parcouru soigneusement le bill, à deux
reprises, et il y a certains articles que je ne
comprends pas très bien. Ainsi l'article 2, 3)
d) donne à la commission le droit d'acqué-
rir, de détenir et d'aliéner des biens réels et
personnels. Est-il prévu ici que la commission
aura le droit d'acheter des élévateurs pour y
emmagasiner le grain et des camions pour le
livrer? On parle., dans le même paragraphe,
de l'exploitation des élévateurs. Je voudrais
qu'on m'explique pourquoi il faut accorder
ainsi le droit d'exploiter des élévateurs, direc-
tement, ou par l'entremise d'un agent.

L'article 2, 3) j) permet à la commission
d'...

agir comme mandataire de tout Ministre ou
agent de Sa Majesté, du chef de Sa Majesté,
du chef du Canada, ou en leur nom, à l'égard
des opérations dont le gouverneur en conseil
peut lui ordonner l'exécution.

Voilà certains aspects qui méritent d'être
éclaircis. Honorables sénateurs, nous ne de-
vons pas prendre à la légère l'adoption de
mesures législatives. La plus importante de
nos fonctions consiste à nous assurer que les
lois que nous rédigeons sont aussi justes et
aussi équitables que possible.

Il existe encore une autre disposition du
présent projet de loi, qui, à mon sens, demande
à être éclaircie. L'article 18, 1) à la page 10,
est ainsi conçu:

Le gouverneur en conseil peut, à l'occasion,
accorder à la Commission le pouvoir de conduire
des enquêtes et des investigations en vue de
constater quelles sont les facilités disponibles
de livraison et de transport, les approvisionne-
ments de grain, et toutes matières connexes à
l'organisation du marché interprovincial ou
extérieur du grain, et, à cette fin, il peut auto-
riser la Commission et ses divers membres à
exercer les pouvoirs des commissaires ou d'un
commissaire respectivement, aux termes de la
Partie I de la Loi des enquête.

Ainsi, s'il existe un différend entre la Com-
mission et l'une des compagnies d'élévateurs,
ou des compagnies de transport, il semblerait
assez extraordinaire de désigner l'une des
parties intéressées comme commissaire ayant
qualité pour faire enquête dans le différend.
Mais, si je comprends bien cet article, c'est
précisément ce qui pourrait se produire.

Il existe un autre point, qui, à mon sens,
est extrêmement important. Je voudrais savoir
si le projet de loi autorise le Gouvernement
qui sera au pouvoir, disons, au début de 1950,
à négocier un nouvel accord, valide pour cinq
ans. Il faudrait éclaicir ce point une fois
pour toutes. A la troisième partie du bill on
trouve un article indiquant qu'on a l'intention
de prolonger ces pouvoirs au delà de l'année
1950. Je n'hésite pas à affirmer que, dans une
situation à peu près semblable à la situation
actuelle, je m'opposerais énergiquement à
donner des pouvoirs de cette sorte à quelque
Gouvernement que ce soit. Si un Gouverne-
ment se propose de se lancer dans les affaires,
qu'il le dise franchement au Parlement, et que
ce soit celui-ci qui lui octroie les pouvoirs
qu'il réclame.

Il me semble qu'il y a lieu d'examiner
soigneusement quelles sont les sanctions pré-
vues par le présent projet de loi. Ainsi, à
l'article 34, on voit qu'il est interdit à un
cultivateur de livrer sans permis un seul bois-
seau de blé à un élévateur. C'est ce qui
constitue la permission donnée par la com-
mission du blé au cultivateur de livrer ses
céréales, et à l'agent de l'élévateur de l'ac-
cepter. Si un agent de police ou un inspecteur
de la commission croit que le cultivateur s'est
rendu coupable d'une irrégularité quelconque,
il peut exiger que celui-ci lui remette son
carnet et le garder quinze jours. Au cours
de cette période le fermier ne peut livrer un
seul boisseau de blé à un élévateur. Dans cer-
tains cas d'irrégularité il est prévu le retrait
du livret pour un an. Je ne suis pas ici pour
excuser ou pour défendre les actions coupables
d'un individu vis-à-vis de la loi. Mes hono-
rables collègues m'approuveront sans doute
si je dis que même si une loi est mauvaise il
est du devoir du citoyen de s'y conformer et
de travailler à la faire changer. Toutefois,
un article qui prévoit une amende ou la prison
pour ce qui n'est peut-être qu'une infraction
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sans importance, demande à être soumis à
un comité qui jugera dans quelle mesure la
sanction prévue est justifiée.

Honorables sénateurs, j'ai parlé plus long-
temps que je n'aurais voulu. Ce projet de loi
est gros de conséquences. Je ne vois pas au
Canada l'état de crise qui pourrait motiver
cette mesure législative, qui, à mon sens, est
véritablement extraordinaire. Je répète que
si le Parlement a le droit d'adopter le présent
projet de loi, la semaine prochaine ou le mois
prochain on pourra nous présenter une pareille
mesure visant, cette fois, l'industrie du bois,
de la pâte et du papier, et toutes les industries
de notre pays qui se livrent à l'exportation ou
au commerce interprovincial. Je souhaite
que les autorités compétentes réfléchiront aux
conséquences éventuelles d'une telle mesure.
Si nous nous orientons vers l'Etat socialiste et
autoritaire, faisons-le les yeux ouverts et que
le peuple canadien soit appelé à se prononcer.

Je suis aussi sûr que l'immense majorité du
peuple canadien est opposée au principe con-
sacré par le présent projet de loi que je le
suis d'être debout ici cet après-midi. Il y a
lieu de soumettre le bill à un comité qui en
fera l'étude et l'améliorera dans la mesure du
possible. Il devrait restreindre les pouvoirs
de la commission à ceux qui sont indispensa-
bles à la mise en ouvre des dispositions de
l'accord. Il devrait être clairement entendu
que cette mesure n'autorise personne à con-
clure un nouvel accord, à moins que celui-ci
ne soit préalablement soumis à l'approbation
du Parlement.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable A. B. COPP: Honorables séna-
teurs, je n'avais pas l'intention de participer
à cette discussion. Notre honorable collègue
de Thunder-Bay, (l'honorable M. Paterson)
a consigné aux "Débats" une foule <le rensei-
gnements précieux sur le commerce des
céréales dans l'Ouest, et il me semble, que, du
point de vue oratoire, le débat autour de ce
projet de loi a été extrêmement agréable à
antendre. Je n'entends rien au commerce des
céréales et je ne songe pas le moins du morde
à infirmer les avancés de mon honorable
collègue de Churchill (l'honorable M. Crerar).
Quand il dit qu'il y a lieu d'étudier ce projet,
je réponds que personne ne prétend le con-
traire. Il note que certaines choses peuvent
ne pas être bonnes et que tous, nous devrions
en savoir quelque chose. Nous espérons que
le projet sera renvoyé à un comité et que
nous pourrons interroger alors certains fonc-
tionnaires du ministère. Je ne doute pas que
les fonctionnaires de la Commission du blé
et du ministère de l'Agriculture ont étudié
soigneusement cette question. Ce projet de
loi a été discuté dans l'autre Chambre pendant

[L'hon. M. Crerar.]

plusieurs semaines avant de nous être envoyé.
Vous savez tous que je n'ai pas de contacts
très étroits avec le Gouvernement et que
je ne suis pas au courant des rouages inté-
rieurs du cabinet. Depuis que j'essaye, dans
la mesure de mes faibles moyens, de im'ac-
quitter de mes fonctions de leader de cette
Chambre, je n'ai pas cessé de croire qu'il y a
lieu d'étudier sérieusement le bill. Rappe-
lons du reste que personne ici ne s'est opposé
à ce qu'il soit renvoyé à un comité. Les
fonctionnaires compétents comparaîtront
devant ce comité et fourniront à mon hono-
rable collègue de Churchill tous les rensei-
gnements qu'il désire. Personne ne s'est
opposé à ce qu'on lui donne, à lui et à tous
les autres sénateurs, tous les renseignements
dont on pourrait disposer. Je ferai observer à
mon honorable collègue, qu'encore que nous
ayons fort goûté son discours, les arguments
qu'il nous a présentés sont les mêmes que
ceux que nous entendons depuis deux ou trois
semaines.

L'honorable M. CRERAR: Je ne voudrais
pas que mon honorable collègue croit que j'ai
douté que le projet de loi serait renvoyé à
un comité. J'ai simplement proposé que, dans
le cas qui nous occupe, le comité ties banques
et du commerce vaudrait mieux que le comité
des ressources naturelles.

L'honorable M. COPP: L'honorable séna-
tour a formulé cette proposition, mais aucune
motion n'a été présentée à cette fin.

L'honorable M. CRERAR: C'est exact,
mais je n'ai pas eu la moindre intention de
donner l'impression que je croyais qu'on s'op-
posait à ce que le bill soit renvoyé à un
comité.

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, il s'agit d'une motion tendant à la
deuxième lecture du bill 23. intitulé: "Loi
modifiant la loi sur la Commission canadienne
diu blé, 1935". Consentez-vous à ce que le bill
soit lu pour la deuxième fois.

Dcs VOIX: Convenu.

L'honorable M. HAIG: Sur division.

(La motion est adoptée sur division et le
bill est lu pour la deuxième fois.)

RENVOI À UN COMITÉ

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je propose que le projet de loi soit
renvoyé au comité permanent des banques et
du commerce pour qu'il y soit étudié, et que
celui-ci fasse rapport à la Chambre aussitôt
que possible.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur pourra-t-il me dire quand le bill sera
étudié en comité?
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L'honorable M. COPP: Je ne sais pas quels
sont les comités qui se réunissent demain.

L'honorable M. HAIG: Des représentants
de la commission et d'autres personnes inté-
ressées viendront sans doute à Ottawa et ne
tiendront pas à s'y attarder. Je propose donc
que nous fixions une date la semaine prochaine
à laquelle le comité pourra se réunir et enten-
dre les témoins qui sont venus de loin.

L'honorable M. COPP: Cette proposition
m'est tout à fait agréable.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES PRODUITS
AGRICOLES

DEUXIÈME LECTURE
Le Sénat passe à la suite de la discussion,

interrompue le 17 mars, d'une motion de l'ho-
norable M. Copp tendant à la deuxième lec-
ture du bill 25 intitulé: loi pourvoyant à la
vente et à l'exportation de produits agricoles.

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER: Hono-
rables sénateurs, l'honorable sénateur de
de King's (l'honorable M. McDonald), a, lors
de la motion tendant à la deuxième lecture,
fait connaître son point de vue sur ce projet
de loi et s'en est très bien tiré. Qu'il veuille
bien m'excuser si, au cours de ce débat, j'épou-
se un point de vue tout à fait différent du
sien et si, par le fait même, je n'appuie pas
sa thèse. Cette divergence d'opinions provient
de ce qu'il a accepté les affirmations gratuites
que renferme le préambule, tandis que je
récuse à peu près chacune d'elles.

Le .préambule porte en effet que le Gouver-
nement a passé des contrats pour la vente et
l'exportation de vivres et d'approvisionnements
et que ces contrats continueront d'être
en vigueur. Personne ne saurait s'opposer à
pareille ligne de conduite, pourvu qu'elle n'en-
trave pas les droits et les libertés de la popu-
lation. Mais le contexte révèle que le Gou-
vernement désire remplir les obligations pré-
vues dans les contrats en cause en réquisition-
nant toutes sortes de produits agricoles, sauf
le blé, partout, en tout temps, de la façon
qu'il voudra, aux prix qu'il lui plaira de payer
et de qui il voudra. En vue d'obtenir ce
résultat merveilleux, le Gouvernement se pro-
pose d'établir des offices de denrées et des
comités consultatifs, de nommer des techni-
ciens et autres fonctionnaires (vous devinez
aussi bien que moi qui -le Gouvernement se
propose de nommer), de retenir les services
de commis et ainsi de suite. On ne fait pas
connaître le - nombre que comptera chaque
groupe et les traitements qui leur seront
verses.

On nous dit, toutefois, que ces gens seront
rémunérés à même les fonds votés par le Par-

lement canadien et à même le compte des
produits agricoles établi sous l'empire de ce
projet de 'loi. Cela nous porte à croire que
le Gouvernement entend réaliser des bénéfices
à même les produits réquisitionnés.

Toute infraction aux dispositions du projet
de loi ou aux règlements qu'on doit établir
sera passible de poursuite au criminel.

D'après une disposition du projet de loi,
ce dernier doit avoir une durée définie, qui
pourra se prolonger indéfiniment.

Voilà, à mon sens, une brève analyse des
objets de la mesure proposée, si l'on excepte
les possibilités auxquelles pourront donner lieu
son texte vague et les règlements à établir.

Dans l'ensemble, ce projet de loi nous fait
voir dans une certaine mesure l'ingéniosité et
l'habileté dont font preuve les fonctionnaires
de certains départements ministériels depuis
le début de la dernière guerre et auxquelles
on a recours constamment en vue de créer une
bureaucratie excessivement nombreuse et de
tout centraliser sous la domination du gou-
vernement fédéral.

Bien que les alliés aient imposé aux nations
hostiles une "reddition sans condition", il est
déclaré dans le préambule du projet de loi
que les -pouvoirs qu'on cherche à obtenir sont
encore nécessaires en vue de contribuer à "la
poursuite plus efficace de la guerre". Nous
pouvons nous demander où et contre qui se
livre cette guerre.

Il est en outre prévu dans le préambule:
... eu vue d'aider au soulagement de la

souffrance et à la distribution de vivres, le
gouvernement du Canada a passé des contrats
pour la vente ou l'exportation de vivres à
d'autres gouvernements ou à leurs organismes,
lesquels contrats sont encore en vigueur.

Et plus loin:
... il est nécessaire, en raison de l'actuelle

situation critique nationale,.., de continuer à
vendre et à exporter des vivres aux pays
éprouvés.

Les deux points essentiels que le Gouver-
nement a fait ressortir sont la situation criti-
que nationale et les contrats visant la vente
ou l'exportation de denrées alimentaires. J'af-
firme tout d'abord que le Gouvernement ne
saurait établir qu'il existe une situation critique
nationale du simple fait d'en faire mention
dans le préambule d'un projet de loi. Une
telle situation doit exister de fait et il incombe
au Gouvernement de prouver que la non-livrai-
son de ces vivres influerait défavorablement
sur notre pays en 'tant que nation jouant un
rôle effectif dans le règlement de la paix mon-
diale, avant qu'il puisse écarter la juridiction
des provinces ou empiéter sur leurs droits en
matière de propriété et de droits civils. Inu-
tile pour moi de dire dans quelle position nous
nous trouvons en ce qui concerne le règlement
de la paix mondiale.
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Le Gouvernement doit en outre démontrer
qu'il s'est efforcé d'obtenir ces denrées ali-
mentaires de la façon régulière, et qu'il n'a
pu y réussir. Je soutiens que si le Gouverne-
ment est disposé à payer les prix actuelle-
ment en cours, il pourra ainsi acquérir plus
de denrées alimentaires qu'en recourant aux
directives, au réquisitionnement, à la coerci-
tion ou aux peines que comporte ce projet
de loi.

Je le demande, le Gouvernement a-t-il fait
la moindre démarche en vue de s'assurer la
collaboration des provinces avant de s'im-
nmiscer dans les sujets que l'Acte de l'Amérique
dit Nord britannique attribue aux législatures
provinciales? S'il ne l'a pas fait, ce projet
de loi doit, à mon sens, être considéré non
seulement comme inconstitutionnel mais aussi
comme prématuré, inutile et contraire à l'in-
térêt public. Tout en reconnaissant que l'ac-
quisition de ces vivres sera facilitée par l'en-
régimentation, les directives, le réquisitionne-
ment, la contrainte et les peines que com-
porte le projet de loi, je n'en dois pas moins
signaler que d'après notre constitution cela
ne justifie nullement la violation des préro-
gatives provinciales.

On dira peut-être que le Gouvernement est
tenu de remplir ses obligations. Il savait ou
aurait dû savoir avant de conclure ces accords,
qu'il n'existait aucune situation critique na-
tionale comme celle dont il est question à
l'article 91 de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, et qu'il ne possédait par consé-
quent aucun pouvoir en matière de propriété
et de droits civils. La seule façon de procéder
en l'occurrence était de payer les prix cou-
rants ou de demander l'aide des provinces.
En plus de n'être pas nécessaire, le présent
projet de loi est déraisonnable; c'est une
mesure plus rigoureuse, plus sévère, plus
coercitive, plus autocratique et plus arbi-
traire que celle qu'on imposerait à des gens
pris en flagrant délit de désobéissance. Et,
qu'on le croie ou non, elle porte le suave et
vénérable titre de "Loi sur les produits agri-
coles". Quelle farce!

Je soutiens que ce bill nuit à l'intérêt pu-
blic en ce qu'il empiète sur un domaine
exclusivement réservé aux provinces par l'ar-
ticle 92 de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique. Il constitue un abus de pouvoir
parce qu'il rend obligatoire, sans s'appuyer
sur l'autorité constitutionnelle et sans accor-
der de protection suffisante, la livraison arbi-
traire de denrées alimentaires au Gouverne-
ment, qui en dirigera la vente. Il porte donc
atteinte à la liberté qu'a le particulier de
conduire ses affaires comme il l'entend.

Ainsi, supposons qu'un homme ait passé
d'avance un contrat, en vue de la vente de
denrées alimentaires qui lui appartiennent,

[L'on. M. Léger.]

et que le Gouvernement intervienne pour lui
annoncer qu'il a réquisitionné ces produits
et qu'il entend qu'on les lui livre. Le com-
merçan't se trouverait placé devant un dilem-
me: s'il ne les livre pas à celui avec qui il
s'est engagé par contrat, il sera passible d'une
poursuite pour bris de contrat et s'il ne livre
pas ces mêmes denrées au Gouvernement, il
pourra être amené devant les tribunaux pour
contravention à la présente mesure. On petit
voir dans quelle situation ce projet de loi
pourrait placer la classe agricole.

Je ne veux pas laisser entendre que, si cette
mesure est adoptée, on l'appliquera tyranni-
qtement. Elle ouvre néanmoins la voie à
toutes sortes d'abus et on sait que les bonnes
lois favorisent la saine administration.

Mes conclusions sont que le présent projet
de loi n'est pas nécessaire pui-que le Gouver-
nement peut se procurer les denrées agricoles
dont il a besoin en payant les prix courants et
sans user de coercition; que le bill suppose un
état d'urgence, lequel n'existe pas; qu'il est
contraire à l'intérêt public; qu'il dépasse la
compétence du Gouvernement fédéral; que
le titre qu'on lui a donné ne lui convient pas;
que le préambule ne se fonde pas sur des faits,
-il ne constitue qu'une suite de trompe-l'oeil
par lesquels le Gouvernement tente désespé-
rément de s'arroger une juridiction qu'il n'a
pas; enfin, que le projet de loi n'a aucune
valeur en soi puisque les obligations qu'il tend
à imposer sont dirigées contre la classe agri-
cole, la moins favorisée et la moins organisée
de toutes les classes de la société.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Je
serai bref, honorables sénateurs. Je ne partage
pas en tous points l'opinion de l'honorable
préopinant (l'honorable M. Léger) qui, si je
l'ai bien compris, ne voit absolument rien de
bon dans la mesure.

A mon sens, le grand mérite de celle-ci est
de prévoir sa fin prochaine. En lui-même, le
fait est déjà inusité. J'approuve de tout coeur
au moins cette disposition. La mesure recon-
naît le caractère exceptionnel de ses dispositions
coercitives et la nécessité de les abolir dès
qu'elles auront atteint leur fin.

L'aspect constitutionnel du bill ne m'in-
téresse pas outre mesure. Heureusement, nous
avons des tribunaux auxquels nos concitoyens
intéressés peuvent en appeler si le Gouverne-
ment tente de dépasser sa compétence sous
le couvert de circonstances critiques nationales.
Avant d'approuver un bill de ce genre, mieux
vaudrait, je crois, obtenir l'avis de notre
secrétaire légiste au lieu de nous fier exclu-
sivement à notre propre jugement. Nous ne
voulons sûrement pas donner notre as'senti-
ment à une mesure que nous avons de bonnes
raisons de croire inconstitutionnelle. Cepen-
dant, puisque la loi doit être de courte durée,
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cet aspect de la question perd un peu de son
importance coutumière. Il faut admettre que
le projet de loi a pour objet de permettre au
Gouvernement d'exécuter certains marchés con-
clus à un moment véritablement critique. Cer-
tains de ces contrats datent de la période
de guerre et n'expireront pas avant quelque
temps encore. Le Gouvernement désire remplir
toutes les obligations contractées et, ainsi que
l'a dit un orateur sérieux cet après-midi, si
notre gouvernement a pris un engagement il
nous faut trouver les moyens de le respecter.
Cependant, s'il s'agit d'admettre en principe
que le Gouvernement, afin de respecter ses
obligations contractuelles, a le droit de recourir
à la contrainte pour confisquer et réquisitionner
les produits agricoles de toutes les régions
du pays, à des prix ne dépassant pas ceux que
prévoient les marchés en cause, nous en arri-
vons à un tout autre domaine d'idées. Parce
que le Gouvernement prend l'engagement de
vendre des produits agricoles à un prix déter-
miné, nous faut-il ensuite donner notre appro-
bation à une loi en vertu de laquelle il peut
réquisitionner les denrées de la population
canadienne à un prix lui permettant de rem-
plir ses engagements?

L'honorable M. BENCH: Sur ce point très
intéressant, je me demande si l'honorable sé-
nateur peut nous dire ce que prévoient les
décrets du conseil sous l'empire desquels on
donne suite à ces engagements.

L'honorable M. HAYDEN: Je ne puis ré-
pondre à cette question d'une manière très
précise. Le projet de loi me semble une ten-
tative de donner forme de loi à une dispo-
sition déjà prévue par décret du conseil. Je
suis d'autant plus porté à le croire que le
bill, une fois approuvé par les deux Chambres,
entrera en vigueur à l'expiration de la loi
sur les pouvoirs transitoires résultant de cir-
constances critiques nationales.

L'honorable M. BENCH: L'honorable sé-
nateur veut-il dire que le projet de loi n'étend
pas les pouvoirs du gouverneur en conseil au
delà de ceux que lui confère la loi sur les
pouvoirs transitoires résultant de circonstances
critiques nationales?

L'honorable M. HAYDEN: Des explications
fournies sur le bill par l'honorable sénateur
de King's (l'honorable M. MacDonald), je
conclus que, dans un domaine seulement, ces
pouvoirs s'étendent au delà de ceux que pré-
voient les décrets du conseil et la loi sur les
pouvoirs transitoires résultant de circonstances
critiques nationales. Or ce domaine est celui
de l'écoulement de la récolte de pommes.

Le véritable principe que le bill met en jeu
est celui de savoir si le Gouvernement, après
avoir conclu un accord, consent à acheter les

produits agricoles aux prix courants du marché,
ou si le Parlement, eu égard aux accords con-
clus, lui conférera le pouvoir législatif de les
réquisitionner à un prix arbitraire.

Aux fins de l'achat volontaire, le Gouverne-
ment jouit de tous les pouvoirs voulus sous
l'empire de deux lois adoptées par le Parlement
canadien en 1944 et en 1946. Ces lois pré-
voient qu'on peut sans aucune contrainte at-
teindre le but visé par le présent bill. La loi
de 1944 sur le soutien des prix des produits
agricoles, par exemple, prévoit tous les pou-
voirs requis par le Gouvernement en vue de
l'achat et de l'exportation de produits néces-
saires à l'exécution des contrats. Cette loi
figure au chapitre 29 des Statuts de 1944-1945.
La commission instituée sous l'empire de cette
loi se voyait conférer les pouvoirs suivants
par'l'article 9, 1) g):

Acheter aux prix courants ou forfaitaires et
exporter un produit agricole aux termes de tout
contrat entre Sa Majesté, du chef du Canada,
et autre gouvernement ou un organisme de ce
dernier, et faire toutes choses nécessairement
connexes.

Ainsi donc, une loi canadienne déjà en vi-
gueur confère au Gouvernement les pouvoirs
nécessités par l'application des accords, sauf
qu'il ne peut recourir à la contrainte.

La loi sur la Corporation commerciale ca-
nadienne, adoptée en 1946, chapitre 40 des
Statuts du Canada, instituait une corporation
devant être exploitée par le Gouvernement.
L'article 4 de la loi prescrit l'institution de
la corporation aux fins suivantes:

a) Aider à l'expansion du commerce entre
le Canada et d'autres nations, et

b) Aider des personnes au Canada
(i) à obtenir des marchandises et denrées

en dehors du Canada; et
(ii) à placer des marchandises et denrées

exportables du Canada.

Donc, sous l'empire de cette loi de 1946,
le Gouvernement jouit de tous les pouvoirs
nécessaires pour remplir ses obligations con-
tractuelles, sauf celui de réquisitionner les
denrées par la contrainte aux prix arbitraires
qu'il peut fixer.

L'adjectif "extraordinaire" est si souvent
employé en matière de mesures législatives,
qu'il est presque devenu un mot courant.
L'article 3 du présent bill est une disposition
habilitante, énumérant les pouvoirs dont jouit
le ministre en conformité de tous règlements
que peut édicter le gouverneur en conseil.
En regard de l'article que j'ai cité de la loi
sur le soutien des prix agricoles, les honorables
sénateurs voudront bien noter les dispositions
de l'article 3 du bill dont nous sommes saisis
en ce moment:

L'alinéa a) prescrit que leministre peut-
Vendre ou exporter des produits agricoles au

gouvernement de tout pays, ou à quelque organis-
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me dudit gouvernement, en conformité d'un
contrat passé par le gouvernement du Capada
avec le gouvernement de ce pays ou cet organis-
me et. à ces fins, peut acheter les produits
agricoles et prendre les mesures qu'il estime
nécessaires ou opportunes pour l'achat, la vente
ou l'exportation de produits agricoles;

Cet alinéa 'contient plus de mots que celui
que j'ai extrait de la loi sur le soutien des
prix agricoles, mais on se rend compte que
les deux sont identiques en substance. L'arti-
elle 3a) du présent bill confère certains pou-
voirs au ministre. Chose étrange, l'élément
contrainte du bill se présente sous forme de
pouvoir d'établir des règlements. Cela me
semble inusité et les honorables sénateurs par-
tageront peut-être mon avis sur ce point.

Avant de citer l'article 5, permettez-moi de
signaler que les règlements ont pour objet, à
mon sens, de donner suite aux pouvoirs que
confère la loi; par exemple, ýles statuts d'une
société servent à appliquer les pouvoirs et
l'autorité que confère la loi. Voici le para-
graphe 1 de l'article 5 du projet de loi:

Le gouverneur ci conseil peut établir des
règlements pour l'accomplissement des fins ou
l'exécution des dispositions (le la présente loi et,
ci particulier, mais sans restreindre la généra-
lité (le ce qui précède, il peut édicter des règle-
inecits exigeant l'expédition ou la livraison au

niuttistre ou a son ordre, on l'eiiniugasinage pou
livrtisoit ultérieure. au ministre. des produits
agricolcs quIe le gouverneur en conseil estime
recessaires a l'exécution de tout contrat pour
la vente ou l'exportation, par Sa Majesté,
desdits produits agricoles au gouvernement d'un
autre pays ot à un organism e dudit gouv'erne-
mnt. et déterminant les prix à payer pour ou
concernant u in quelconque desdits produits
ainsi expédiés, livrés on emmagasinés, lesquels
prix doivent être basés sur le prix contractuel
aptîrapri et accuser min rapport juste et raison-
noble avec ce dernier.

L'honorable M. HUGESSEN: L'honorable
sénateur pourrait-il expliquer les quelques
derniers mots de ce paragraphe? Pour ma
part, je n'y comprends rien.

L'honorable M. HAYDEN: Je n'y vois
qu'un sens: le Gouvernement doit remplir les
engagementS qu'il a contractés envers d'autres
pays, en fournissant certains produits agricoles
a un prix convenu. Les règlements obligent
'le producteur à livrer ses produits suivant les
directives du ministre, qui pourra également
prescrire le prix que recevra le producteur à
l'égard des denrées expropriées. En fixant
ce prix, il faut tenir compte du prix contrac-
tuel auquel le Gouvernement s'est engagé à
livrer les produits aux autres gouvernements.
Je ne puis intetpréter 'ces mots autrement et
je ne saurais dire si on peut leur prêter un
autre sens.

A mon avis, honorables sénateurs, les projets
de loi entraînant la contrainte devraient être
soumis à un comité, afin que nous puissions
connaître les raisons qui motivent la présen-

[Lhon. M. Hayden.]

tation d'une mesure législative de ce genre.
Je suppose qu'on déférera le projet de loi au
comité; c'est pourquoi je me suis borné à exa-
miner le principe dont il s'inspire.

L'honorable JOHN T. HAIG: Le parti que
j'ai l'honneur de diriger a trouvé, en la per-
sonne du premier représentant de notre groupe
à traiter 'cette question (l'honorable M. Léger),
un excellent interprète de son attitude. Je
suis parfaitement d'accord avec lui. Je me
permets cependant de faire part à la Chambre
de l'impression que me cause le projet de loi.

Il me paraît d'abord empiéter sur le champ
d'action réservé aux assemblées législatives des
provinces. En outre, il semble exercer une
contrainte directe contre les cultivateurs du
pays. Enfin, il établit un prix fixe qui ne
souffre aucune négociation.

La mesure à l'étude s'appuie sur un précé-
dent. Pendant la session de 1935, comme en
fait foi le compte rendu de l'autre Chambre,
le gouvernement d'alors a présenté un bill
relatif au blé qui s'inspirait du même principe.
Il prévoyait l'établissement d'une commission
à laquelle on aurait été tenu de vendre son
blé à un prix déterminé. Le chef de l'oppo-
sition, à l'époque, aujourd'hui premier ministre
du Canada, a critiqué violemment l'idée mai-
tresse de ce projet de loi. Le chef du cabinet,
cédant à ces objections, a renvoyé le bill à un
comité qui réunissait quatre députés du
parti au pouvoir et trois membres de l'oppo-
sition. Par suite de l'enquête, on a donné à
la mesure un caractère facultatif.

Partout où elles ont réussi, les coopératives
ont conservé une physionomie bénévole. En
Angleterre, par exemple, elles ont prospéré
sans jamais trahir les principes de liberté sur
lesquels elles se fondent. J'approuve entière-
ment le mouvement coopératif, à condition
qu'il ne revête aucun aspect obligatoire.

Le projet de loi dont nous sommes saisis
tend à ravir aux provinces des droits que le
Sénat a le grave devoir de protéger. Il nous
faut prévenir tout empiétement du Parlement
sur le domaine des provinces. De plus, le bill
en cause nous fait toucher du doigt l'ingérence
croissante des fonctionnaires dans l'écoulement
des denrées, sur lesquelles ils veulent obtenir
la haute main, en prétextant qu'ils peuvent les
vendre plus facilement que les agents des pro-
ducteurs sur les marchés mondiaux. Peut-être
la plupart de mes compatriotes leur don-
nent-ils raison. Quant à moi, je ne prise guère
une telle méthode. Je considère cette mesure
comme beaucoup plus dangereuse que la loi
sur la Commission canadienne du blé. Comme
l'a signalé l'honorable sénateur de Toronto
(l'honorable M. Hayden), elle expirera le 31
décembre prochain, si le Parlement se réunit
en novembre ou en décembre. Sinon, elle
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prendra fin le 31 mars prochain au plus tard,
sous réserve d'une prorogation d'un an que les
deux Chambres sont libres d'accorder. Le
bill ne durera donc pas. Cette disposition me
porte à croire que le projet de loi est inutile.
En achetant sur le marché libre, le Gouverne-
ment pourrait obtenir toutes les denrées re-
quises pour remplir ses obligations.

Le projet de loi présente trois aspects
répréhensibles: premièrement, il empiète sur
le domaine ressortissant aux provinces;
deuxièmement, il assujétit les cultivateurs à la
contrainte, et troisièmement il autorise les
fonctionnaires à fixer des prix arbitraires. Je
m'oppose à ces trois objets. Comme l'hono-
rable sénateur de Lincoln (l'honorable M.
Bench) l'a déclaré, au cours de la dernière
session ou de la session antérieure, les fonc-
tionnaires de l'Etat à Ottawa semblent se
croire mieux en mesure de juger des besoins
du pays que le public lui-même. Or la diffé-
rence entre le fonctionnaire et l'homme d'af-
faires réside en ce que le premier joue avec
l'argent des autres. C'est là une différence très
importante. Il incombe aux sénateurs de s'as-
surer que rien n'entrave la liberté du par-
ticulier soucieux de voir à ses propres affaires,
sauf lorsqu'il peut être démontré sans l'ombre
d'un doute qu'une telle intervention est dans
l'intérêt de tous les Canadiens. Voilà une très
grande responsabilité.

Pendant toute la durée de la guerre, je ne
me suis jamais opposé à une mesure législative
ou à un décret du gouverneur en conseil pré-
senté par le Gouvernement. Ne pouvant
m'assurer que toutes les mesures soumises à
notre approbation fussent nécessaires à la
victoire, je faisais confiance au Gouvernement.
Maintenant que les hostilités sont terminées,
les sénateurs devraient s'attacher à conserver
aux gens le droit qu'ils ont de diriger leur
entreprise comme bon leur semble. Sinon,
qui peut dire jusqu'à quel point on poussera
les régies. Aujourd'hui, nous débattons les res-
trictions imposées à la vente des denrées
agricoles, mais peut-être désirera-t-on demain
en imposer à la vente du poisson, puis à la
vente du bois à pâte, voire même à la main-
d'œuvre. Je propose le renvoi de ce projet
de loi à un comité; j'imagine que le Gouver-
nement ne s'y opposera pas. Toutefois, je le
répète, maintenant que la guerre est terminée,
il n'y a plus aucune raison de restreindre la
liberté du particulier.

Son honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, il s'agit de la motion tendant à la
deuxième lecture du bill n° 25, loi pourvoyant
à la vente et à l'exportation de produits agri-
coles. Les honorables sénateurs consentent-ils
à la deuxième lecture du bill?

Des VOIX: D'accord.

L'honorable M. HAIG: Sur division.

l'honorable M. HAYDEN: Nous pourrions
le renvoyer au comité de la banque et du com-
merce, comme nous l'avons fait dans le cas
du bill sur la Commission canadienne du blé.

L'honorable M. McDONALD (King's):
Fort bien.

L'honorable M. COPP: Je propose donc
que ce projet de loi soit renvoyé au comité
permanent de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

LOI RELATIVE AUX RESSOURCES
NATURELLES DE LA

SASKATCHEWAN

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la 2 e
lecture du bill U5, intitulé: loi modifiant la
convention sur les ressources naturelles de la
Saskatchewan.

-Ce projet de loi a pour objet de ratifier
la convention conclue entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement de la Saskat-
chewan relativement à la faune et aux res-
sources naturelles de cette province. Je sup-
pose que mon honorable ami le leader d'en
face (l'honorable M. Haig) a lu le projet de
loi.

L'honorable M. HAIG: Je l'ai lu.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la 3e fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose la troisième lecture
maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

LOI DE LA PREUVE EN CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la 2e
lecture du bill V5, intitulé: loi modifiant la
loi de la preuve en Canada.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

.Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. LÉGER: Etant donné qu'on
nous a remis ce bill seulement qu'aujourd'hui,
nous devrions le réserver jusqu'à demain afin
de pouvoir l'étudier.

L'honorable M. COPP: C'est très bien.
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(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois, sur division.)

BILL RENVOYÉ AU COMITÉ

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je propose maintenant le renvoi du
bill au comité; je ne sais toutefois quel
comité mon honorable ami de King's (l'hono-
rable M. McDonald) préfère.

PROJET DE LOI CONCERNANT L'IN-
DEMNISATION DES EMPLOYES

DE L'ÉTAT

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la deuxième
lecture du bill n° 105, loi concernant l'in-
demnisation des employés de l'Etat.

-Mon honorable ami, le sénateur de To-
ronto (l'honorable M. Hayden), a bien vouiu
consentir à expliquer ce projet de loi.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, ce projet de loi n'a rien de
contentieux. Nos lois pourvoyant à l'indem-
nisation des employés de l'Etat remontent à
1918. Vous noterez que le dernier article du
bill prescrit l'abrogation de la loi présentement
en vigueur, laquelle figure aux Statuts revisés
de 1927.

Les principaux points de différence entre ce
projet de loi et la loi qu'il remplacera ré-
sultent de circonstances auxquelles il a fallu
pourvoir depuis l'institution de commissions
et de sociétés de la couronne, et autres orga-
nismes de cette nature, et l'affectation de
fonctionnaires à des postes étrangers offrant
quelque danger ou le risque de blessures. Pen-
dant la guerre, il y était pourvu par décrets
ministériels, mais dorénavant ce sera par cette
loi d'indemnisation. L'indemnisation des acci-
dents du travail relève normalement des pro-
vinces, sauf en ce qui concerne les employés
du gouvernement fédéral. Lorsque ceux-ci
sont victimes d'un accident, l'Etat les in-
demnise conformément aux lois d'indemnisa-
tion de la province où l'accident se produit.
C'est la commission provinciale qui détermine
le taux de l'indemnité, sauf dans la province
de Québec où l'on procède me dit-on un peu
différemment.

Voici les principales dispositions du projet
de loi: tout d'abord il proroge la loi actuelle
d'indemnisation; deuxièmement, il pourvoit à
l'indemnisation de maladies professionnelles
conformément aux lois provinciales en vigueur.
Troi-ièmement, les indemnités s'étendent aux
employés des sociétés et commissions de l'Etat.
Elles visent, de plus, les employés des terri-
toires du Nord-Ouest en conformité des lois
du Yukon. Jouissent encore des indemnités
les employés temporaires des territoires du

[L'hon. M. Copp.]

Yukon et du Nord-Ouest, en conformité des
lois de la province où ils ont leur domicile
ordinaire, ainsi que les employés de l'Etat qui
se font blesser durant l'exercice de leurs fonc-
tions en dehors du Canada. Les dispositions
permettent enfin au gouverneur en conseil de
promulguer des règlements accordant des in-
demnités aux employés de l'Etat qui con-
tractent la tuberculose pulmonaire dans les
hôpitaux du gouvernement.

L'honorable M. KINLEY: Comment déter-
mine-t-on le taux (les indemnités lorsque l'em-
ployé est hors du Canada?

L'honorable M. HAYDEN: On se fonde là
encore sur la loi provinciale d'indemnisation
pour la province où l'employé a son domicile
ordinaire. La commission provinciale déter-
mine le montant de la même façon que pour
les autres cas, et une fois l'indemnité fixée et
accordée, le présent bill autorise le ministre
des Finances à verser l'indemnité à même le
Fonds du revenu consolidé.

Si c'est, comme je le crois, le désir du Sénat
que le bill soit renvoyé à un comité, je propose
qu'il le soit au comité de la banque et du
commerce.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

RtENVOI AU COMITE

L'honorable M. HAYDEN: Je propose
maintenant que le bill soit renvoyé au comité
permanent de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois,
heures du soir.

SÉNAT

Le jeudi 24 avril 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

IMMIGRATION

TRAVAUX DU COMITÉ

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, le comité permanent de l'immigra-
tion et du travail a dû suspendre sa séance
ce matin à midi et trente-cinq minutes, mais
a décidé de se réunir de nouveau cet après-
midi, dès que la séance du Sénat sera terminée,
si toutefois nous en avons le temps. Nous
tenons à entendre le révérend Ian MacKay
qui vient de rentrer d'Allemagne et qui a des
renseignements très importants à donner au
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comité. Je crois que d'autres sénateurs, à part
les membres du comité, aimeraient entendre
ce qu'il a à nous dire.

BILLS DE DIVORCE
TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je remercie le greffier de la Chambre
d'avoir fait inscrire les motions tendant à la
troisième lecture des bills de divorce en tête
de l'ordre du jour. Nous pouvons immédia-
tement en disposer sans déranger l'ordre prévu.
Je propose donc que les bills suivants soient
lus pour la troisième fois.

Bill (B-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marjorie Winnifred Bearman Smeall".

Bill (C-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Winifred Joyce Dick Dunford".

Bill (D-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eileen Ardis Locke Thompson".

Bill (E-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Hamilton Wilson Bergeron".

Bill (F-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Norma Marzitelli Rudzik".

Bill (G-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eileen Millar De Levi".

Bill (H-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hilda Constance Caroline Mosley Dwyer".

Bill (I-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Louis-Marcel Frigon".

Bill (J-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Nancy Maria Haworth Stewart".

Bill (K-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Bernth Jones, autrement nommé John
Berth Jones".

Bill (L-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Patricia Violet Puttock Bromby".

Bill (M-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Hawkins Myers".

Bill (N-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Deltoff Moore".

Bill (0-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eveline Hache Groulx".

Bill (P-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Lucy Hurteau".

Bill (Q-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Alice Lancaster Chenoweth".

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés sur division.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
MOTION TENDANT À LA TROISIÈME LECTURE

L'honorable SALTER A. HAYDEN propose
la troisième lecture du bill D-2, intitulé: loi
relative à certains brevets appartenant à
Toronto Type Foundry Company Limited.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Hono-
rables sénateurs, vous vous rappelez qu'à titre
de président du comité des bills privés j'ai
présenté hier le rapport du comité sur ce
projet de loi, mais j'ai déclaré que je ne

pouvais l'appuyer. Je désire maintenant vous
exposer brièvement les raisons pour lesquelles
j'ai l'intention de voter contre la motion ten-
dant à la troisième lecture.

.Le projet nous a été soumis pour le compte
de la Toronto Type Foundry Company Limi-
ted, qui détient certains brevets canadiens
portant sur des machines à imprimer. Les
honorables sénateurs savent qu'un brevet est
un titre qui confère à l'inventeur le droit
exclusif d'exploiter son invention pendant une
période de dix-huit ans. Deux des brevets
auxquels se rapporte le projet de loi sont
expirés; d'autres doivent expirer au cours des
deux ou trois prochaines années. La mesure
vise à renouveler les deux brevets expirés et à
prolonger la durée de ceux qui ne sont pas
encore expirés, pour une période addition-
nelle de six ans dans les deux cas.

Le motif allégué en vue d'obtenir le renou-
vellement ou la prolongation de ces brevets,
est que les détenteurs n'ont pu les exploiter
durant la guerre et ont, de ce fait, subi une
perte. Il n'est que juste, prétendent-ils, qu'on
continue de leur accorder le. droit exclusif
d'exploiter ces brevets pendant une période
équivalant à peu près à la durée de la guerre.

Je dois dire tout de suite, honorables
sénateurs, que je ne blâme pas les auteurs
du bill. Ils ont démontré au comité, à mon
sens, qu'au cours de la guerre ils n'ont pu
exploiter ces inventions, du moins à leur
plein rendement, et qu'en conséquence ils
ont subi une perte.

L'honorable M. DAVID: Quels brevets
n'ont-ils pu exploiter?

L'honorable M. HUGESSEN: Ces brevets
sont énumérés dans le projet de loi. Il s'agit
de machines à imprimer.

Mon opinion à la mesure se fonde entiè-
rement sur des motifs généraux d'intérêt
public. A cet égard, que les honorables
sénateurs me permettent de leur faire con-
naître la pratique en vigueur dans deux pays
avec lesquels nous vivons en relations étroites,
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

En Grande-Bretagne, la loi générale porte
que tout détenteur d'un brevet, prétendant
qu'il n'a pu exploiter son invention au cours
de la guerre et du fait de la guerre, peut
soumettre son cas à un tribunal, et, s'il démon-
tre le bien-fondé de sa prétention, l'existence
de son brevet peut être prolongée d'une
période de cinq ans et, en certains cas, de
dix ans.

L'honorable M. QUINN: Ne peut-on pas
faire la même chose au Canada?

L'honorable M. HUGESSEN: Non, on ne
le peut pas. Je dirai un mot de cet aspect
de la question dans un instant.
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Il est juste et raisonnable de prétendre
qu'on doive prolonger l'existence des brevets,
lorsqu'un breveté a été dans l'impossibilité
d'exploiter son invention durant la guerre,
particulièrement en Grande-Bretagne, où l'in-
dustrie nationale tout entière a travaillé à des
fins de guerre pendant six ans.

Par contre, on a proposé une loi semblable
aux Etats-Unis, mais le Congrès a refusé de
l'adopter. Ce pays a refusé toute prolonga-
tion à ceux qui prétendaient n'avoir pu
exploiter leurs inventions au cours de la guerre.
On a certainement eu aussi de bonnes raisons
d'adopter cette ligne de conduite. Ces motifs,
je suppose, sont à peu près les suivants: le
brevet est un droit exclusif accordé à une
personne donnée. C'est un droit qu'il faut
interpréter strictement; le breveté reçoit ce
droit sous réserve de toutes circonstances ou
de tous événements (y compris la guerre) qui
peuvent se produire pendant la durée de son
brevet. En somme, il est possible d'imaginer
plusieurs autres circonstances de nature à em-
pêcher le possesseur d'un brevet de l'exploiter
aussi efficacement qu'il le voudrait, pendant
sa durée.

Telles sont les pratiques adoptées en Grande-
Bretagne et aux Etats-Unis, et, comme je l'ai
indiqué, j'estime qu'elles ne sont pas dépour-
vues de mérite. Je prétends, par contre, qu'il
y a bien peu pour recommander la pratique
que nous instituerions si nous devions donner
notre assentiment au projet qui est devant
nous. Cette pratique consisterait à présenter
un bill d'intérêt privé à l'égard de chaque
demande de prolongation d'un brevet et à
établir que chaque cas particulier doit être
jugé au fond. Je vous prie de réfléchir,
messieurs, aux complications qu'entraînerait
une telle pratique. Je suppose qu'il se trouve
en ce pays des centaines, même des milliers,
de concessionnaires qui pourraient prétendre,
avec plus ou moins de justification qu'à cause
de la guerre, il leur a été impossible d'exploiter
leurs brevets. Je suis d'avis que si nous votons
ce projet nous serons débordés, pendant les
deux ou trois années à venir, de bills de ce
genre. de la part d'un grand nombre de
propriétaires de brevets.

J'estime que ce n'est pas la fonction du
parlement de juger de chaque cas au fond.
Comme je viens de le dire, en Grande-Bre-
tagne, quiconque cherche à faire prolonger la
durée d'un brevet en alléguant qu'il lui a été
impossible de l'exploiter à cause de la guerre,
peut s'adresser aux tribunaux.

L'honorable M. QUINN: Nous ne pourrions
pas procéder de cette manière au Canada,
puisque nos tribunaux ne connaissent pas de

ces matières.

[L'hon. M. Quinn.]

L'honorable M. HUGESSEN: J'arrive juste-
ment à ce point, si l'honorable sénateur veut
bien me le permettre.

Il y a un autre élément à envisager. Si
nous adoptons comme ligne de conduite de
permettre qu'il soit décidé de chaque cas par
un bill d'intérêt privé présenté au Parlement,
ne risquons-nous pas de léser les détenteurs
de brevets qui n'ont pas les moyens de porter
leur cause devant le Parlement? Les proprié-
taires de brevets possédant des ressources
considérables pourront supporter les frais assez
onéreux de se rendre ici pour faire demande
au Parlement; mais les conditions seraient
bien différentes dans le cas d'un impétrant
moins fortuné qui devrait venir, disons,
d'Halifax ou de Vancouver.

L'honorable M. MORAUD: Puis-je inter-
rompre un instant? Afin d'éclairer ceux qui
n'étaient pas présents à la réunion du comité,
l'honorable sénateur voudra-t-il, avant de
terminer, nous communiquer l'avis des fonc-
tionnaires du département?

L'honorable M. LÉGER: Je m'oppose for-
mellement à cette demande. Le Règlement
interdit de discuter ici de ce qui s'est passé
en comité.

L'honorable M. HUGESSEN: Je n'avais
aucunement l'intention de m'en rapporter à
un mémoire préparé par les fonctionnaires du
département. Je suis d'accord avec l'hono-
rable sénateur de L'Acadie (l'honorable
M. Léger). Le Sénat est en mesure de for-
muler ses propres conclusions sans avoir
recours à des avis de l'extérieur.

L'honorable M. MORAUD: Pourquoi, alors,
avoir appelé nes fonctionnaires à témoigner
devant le comité?

L'honorable M. LEGER: Pour renseigner
les membres du comité.

L'honorable M. BENCH: J'aimerais que
l'honorable sénateur de L'Acadie (l'honorable
M. Léger) nous cite l'article qui lui permet
d'affirmer qu'il est interdit de discuter ici de
ce qui s'est passé en comité.

L'honorable M. LUGER: Si le greffier veut
bien ie passer Porliamenta Practice de May,
je crois que je pourrai mettre le doigt sur cette
règle dans un instant.

L'honorable M. HUGESSEN: Cette ques-
tion ne se pose pas à l'égard de ce que j'ai
à dire, puisque je n'ai pas l'intention de me
reporter aux discussions du comité. Le sens
de mon objection est que le projet qui nous
occupe constitue une tentative de traiter par
le moyen d'un bill d'intérêt privé, et à l'avan-
tage d'un, seul requérant, d'une question qui,
si elle doit seulement faire l'objet d'une loi,
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devrait faire l'objet d'une législation de portée
générale qui soit à l'avantage de tous.

L'honorable M. DAVID: Il serait intéres-
sant de savoir à quelle date ces brevets ont
été obtenus et s'ils étaient exploités avant
la guerre.

L'honorable M. HUGESSEN: Je crois qu'il
ne fait pas de doute qu'ils étaient exploités.

A mon sens, ceux qui, comme moi, s'op-
posent à l'adoption de ce bill en troisième
lecture, peuvent opter pour l'une de trois
solutions. La première serait de proposer le
renvoi à un comité. Cela ne me paraît pas
nécessaire puisque le sujet du bill en est un
de politique générale que le Sénat devrait
lui-même régler. La deuxième serait d'avoir
recours à la pratique consacrée par l'usage
de demander le renvoi de la troisième lecture
à six mois, mais je ne crois pas qu'il y ait lieu
de nous en remettre à une pareille subtilité
de procédure. La troisième, et c'est celle que
je me propose de suivre, est de voter contre
la troisième lecture.

J'invite mes honorables collègues à réfléchir
sérieusement à ce que je viens de dire, savoir:
qu'on ne doit pas, sans motifs graves, régler
au moyen d'une mesure législative d'intérêt
privé un problème qui devrait faire l'objet
d'une loi d'intérêt général.

L'honorable M. KINLEY: La maison en
cause a-t-elle besoin de cette mesure législative
pour continuer à fonctionner?

L'honorable M. HAYDEN: Oui.

L'honorable M. HUGESSEN: On n'a
apporté au comité aucune preuve en ce sens.

L'honorable M. QUINN: L'honorable séna-
teur a promis de répondre à ma question, mais
il ne l'a pas encore fait.

L'honorable M. HUGESSEN: Mon hono-
rable collègue m'a demandé si, sous le régime
du règlement actuel, il était prévu que les
détenteurs de brevets puissent faire prolonger
la durée de leurs brevets par les tribunaux,
sous prétexte qu'ils ont été incapables d'en
bénéficier pendant la guerre. A cela, je répon-
drai qu'il n'existe aucune disposition en ce
sens. J'ai voulu démontrer qu'une telle dispo-
sition doit ou ne doit pas exister, selon que le
Parlement pourra en juger, mais qu'il ne faut
pas que ce problème soit réglé pour ainsi dire
fragmentairement, par une mesure législative
n'intéressant qu'un seul détenteur de brevet.

L'honorable M. KINLEY: Mais entre
temps que doit faire la société?

L'honorable M. QUINN: Sa seule res-
source consiste à réclamer une mesure légis-
lative d'intérêt privé.

L'honorable M. MORAUD: Jusqu'à ce que
nous ayons pris connaissance de la règle dont
a parlé l'honorable sénateur de L'Acadie
(l'honorable M. Léger), je dois insister pour
connaître l'opinion des spécialistes qui ont
.comparu devant le comité.

L'honorable M. MURDOCK: N'entendez-
vous pas la plaisanterie?

L'honorable M. NICOL: Je n'ai pas eu
l'occasion de siéger au comité au moment où
il a étudié le bill. L'honorable sénateur peut-il
nous dire quels brevets y désignent les
numéros?

L'honorable M. HUGESSEN: Ce sont des
brevets intéressant du matériel d'imprimerie.

L'honorable M. NICOL: Des linotypes?

L'honorable M. HUGESSEN: Je n'en sais
rien.

L'honorable M. QUINN: Différentes ma-
chines servant à l'imprimerie.

L'honorable M. BENCH: Honorables sé-
nateurs, j'ai pu, hier, assister aux séances du
comité permanent des bills privés au moment
où il étudiait la mesure qui nous occupe.
N'étant pas membre du comité je n'ai pu
voter, mais si j'en avais eu le droit, je me
serais opposé au rapport qui nous est pré-
senté. Je me propose de voter contre la
motion tendant à la troisième lecture. J'ai
entendu tout ce qu'on a dit hier, au comité,
et en toute déférence à l'endroit de l'hono-
rable sénateur d'Inkerman (l'honorable M.
Hugessen), je ne puis dire que les requérants
dans cette cause ont subi un grave préju-
dice du fait d'être privés, pendant la guerre,
de la jouissance de leurs brevets. Je suis
sûr qu'il y a un grand nombre de détenteurs
de brevets dans notre pays qui n'ont pu
exploiter leurs brevets comme ils l'auraient
voulu, tant qu'a duré la guerre. Je ne crois
pas que la Toronto Type Foundry Company
soit dans une situation particulière à cet
égard. On a même dit au comité, hier, que
plus de 100,000 personnes étaient exactement
dans la même situation que la société en
question.

L'honorable M. QUINN: Qui a pu donner
ce chiffre?

L'honorable M. BENCH: Le commissaire
des brevets.

L'honorable M. QUINN: Savait-il de quoi
il parlait?

L'honorable M. BENCH: A vrai dire le
chiffre qu'il a donné était nettement supé-
rieur à 100,000, mais pour ne pas risquer d'exa-
gérer je m'en tiens au chiffre minimum. Je
prétends qu'en adoptant ce projet de loi nous



2~8 SENAT

créons un précédent dangereux pour le Par-
leIment. Il me semble par exemple que
notre comité des bills privés risque d'être
plus occupé pendant quelques années que
notre comité des divorces ne l'est en ce mo-
ment.

L'honorable M. QUINN: Il n'est pas dé-
bordé en ce moment.

L'honorable M. BENCH: Ce n'est pas ce
que j'ai souvent entendu dire du comité des
divorces. Je ne crois pas que les honorah es
sénateurs qui composent le comité des bills
privés soient disposés à inviter plus de cent
mille personnes à venir lui réclamer des bills
d'intérêt privé en vue de prolonger la période
de validité de leurs brevets.

L'honorable M. QUINN: Nous accueille-
rons volontiers tout ce qui tend à faire dispa-
raître une injustice.

L'honorable M. BENCH: Mon honorable
ami a droit à son opinion à ce sujet. En ce
qui me concerne, je ne vois aucune injustice
dans le cas qui nous occupe.

Il faut encore songer que certains brevets
comparables à ceux dont il est question dans
le bill existent aux Etats-Unis et expireront
à peu près en même temps que les brevets
canadiens.

On n'accordera aucune prolongation le la
durée des brevets américains; lorsqu'ils pren-
dront fin, on pouria fabriquer en ce pays les
machines à composer visées par ces brevets,
sans payer de redevance au détenteur et sans
lui en demander l'autorisation. Les impri-
meurs canadiens ne pourront pas se préva-
loir de la lI:berté de fabriquer ces machines
qu'on accorde ailleurs. Pour ces seuls motifs
je m'oppose au bill.

Je propose au parrain du projet de loi
(l'honorable M. Havden) de retirer la me sure
et de faire inclure dans le bill 16, intitulé:
Loi ayant pour objet tde modifier la loi de
1935 sur les brevets, qui figure présentement
à l'ordre du jour, les ils qu'il convieil
afin d'accorder aux tribunaux du pays le
pouvoir dont jouissent les tribunaux britan-
niques de prolonger l'existence des brevets.
pourvu qu on démontre le bien-fondé de sa
cause. Si l'on peut affirmer qu'on doit adopter
le projet (le loi, à plus forte raison peut-on
affirmer qu'il y a un bon motif de modifier
la loi générale tIes brevets dans le sens que j'
viens le mentionner. Lorsque le bill 16 aura
été lu pour la deuxième fois, on l'enverra
probablement au comité. Je propose respec-
tue-ement à mon honorable collègue de
Toronto qu'il demande au comité d'envi-ager
l'opportunité d'y inclure des dispositions
applicables aux cas de ce genre.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honora-
bles zéna-teiurs, conmme le représentant le

[Uoin. Mt. Bench.]

Lincoln (l'honorable M. Bench), je ne fais
pas partie du comité des bills privés. J'étais
dans la salle du comité lorsqu'on étudiait le
projet de loi, mais je me trouvais là parce que
je m'intéressais à un autre question.

Je désire formuler certaines observations
au sujet de la discussion qui s'est produite au
comité, mais auparavant j'aimerais savoir s'il
existe un article du Règlement, comme celui
dont a fait mention le sénateur de l'Acadie
(l'honorable M. Léger), qui m'empêche de
faire connaître mon avis. Siégeant en cette
enceinte depuis longtemps, je ne connais au-
cune règle du genre. Mon honorable collègue
pourrait-il m'éclairer sur ce point?

L'honorable M. LÉGER: Je n'ai pas trouvé
exactement ce qu'il me faut, mais je le trou-
verai. Je crois pouvoir convaincre la Cham-
bre qu'elle ne peut recevoir aucun rapport
minoritaire d'un comité. A ce sujet, je veux
ous lire tet extrait le Parliomentary Practiceu

de May 14e édition, à la page 605:
C'est l'avis du comité, en tant que comité,

non pas celui des membres en particulier,
qu'exige la Chambre, et, à défaut d'unanimité,
les ionclusions auxquelles en vient la majorité
sont les conclusions du comité. En conséquence,
aucune signature ne peut être apposée au
rapport, qui manifeste une divergence d'opinion
aiu sein diu comité ou l'absence d'une telle diver-
go'nce: le rapport ne doit pas s'accompagner
d'un contre-mémoire, ni d'un exposé de dis-
s"ntimuent. ni d'une protestation d'un membre
ou de membres dissidents ou non consentants; ...

L'honorable M. MORAUD: Cela n'a rien
à voir à la qtistion.

L'honorable M. LÉGER: L'article se con-
tinue:

... le comité ne doit inclure dans son rapport
aucune observation que désire formuler la
minorité oi un membre quelconque, niais à
laquelle ne souscrit pas la majorité...

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs, j'en appelle au Règlement. Lorsque
le sénateur de La Salle (l'honorable M. Mo-
raud) a demandé au représentant d'inker-
man (l'honorable M. Hugessen) de faire con-
naître le point le vue quavaient exprimé
au ('onité les fonctionnaires de la couronne,
le sénateur le L'Acadie (l'honorable M. Léger)
a invoqué le Règlement pour affirmer que
nous ne pouvions pas évoquer ici les délibéra-
tions dt comité. E-t-ce que je comprends
bien le point soulevé?

L'honorable M. LÉGER: C'est exact.

L'honorable M. VIEN: L'honorable séna-
trur parle-t-il maintenant sur la motion ten-
dant à la troisième lecture tIu projet de loi
ot sur la question de Règlement qu'il a sou-
levée. oit bien en appelle-t-il de nouveau au
Règlmiit?
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L'honorable M. LÉGER: J'affirme simple-
ment que la Chambre ne peut recevoir un
rapport minoritaire d'un comité.

L'honorable M. MORAUD: Il ne s'agit pas
du rappel au Règlement.

L'honorable M. LÉGER: Si le comité avait
ordonné d'imprimer les procès-verbaux, il n'y
a pas de doute que ce seraient des documents
publics, qu'on pourrait s'y reporter et même
en citer ici des extraits. Mais le fait est
qu'il y a simples témoignages au comité et
qu'il n'a pas été fait mention de publication.
Sauf erreur, je prétends que dans ces circons-
tances les délibérations du comité doivent
demeurer là où elles ont eu lieu; on ne peut
-les rapporter ici, à moins qu'on n'ordonne
qu'elles doivent accompagner le rapport du
comité.

L'honorable M. MORAUD: Puis-je inter-
rompre?

L'honorable M. LÉGER: Oui.

L'honorable M. MORAUD: J'ai simple-
ment demandé si l'on avait soumis au comité
un mémoire exposant l'avis des fonction-
naires du département et, dans ce cas, quel
a été cet avis.

L'honorable M. BENCH: Ils étaient oppo-
sés au projet de loi.

L'honorable M. MORAUD: L'honorable
sénateur de L'Acadie (l'honorable M. Léger)
a objecté à ma question et il vient de citer
une règle qui interdit de présenter à la
Chambre le rapport minoritaire d'un comité.

L'honorable M. LÉGER: Je n'avais pas
saisi que mon collègue avait demandé si, oui
ou non, un mémoire avait été présenté. Sur
ce point, je dois dire qu'aucun mémoire véri-
table n'a été présenté.

L'honorable M. BENCH: L'honorable séna-
teur de L'Acadie (l'honorable M. Léger)
devrait dire au sénateur de La Salle (l'hono-
rable M. Moraud) que le fonctionnaire du
département s'est fortement opposé à cette
mesure au comité.

L'honorable M. LÉGER: Mais-ce n'est pas
ce que mon honorable collègue a demandé.
Il a demandé si un mémoire avait été présenté.
La réponse appartient au président du comité.
S'il m'appartenait de fournir cette réponse,
je dirais: non.

L'honorable M. VIEN: Monsieur le prési-
dent, vous n'êtes saisi d'aucun rappel au
Règlement, de sorte que cette partie de la
discussion enfreint le Règlement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je crois
que la question se pose ainsi: lier, l'honorable

sénateur d'Inkerman (l'honorable M. Huges-
sen), en présentant son rapport sur ce bill,
était chargé de communiquer à la Chambre
les conclusions du comité; il n'avait pas la
faculté de faire mention de ce qui avait été
dit pour ou contre le bill. Le comité ayant
fait son rapport, sans amendement, j'ai immé-
diatement demandé quand il devait être
présenté pour troisième lecture; c'est alors
que la Chambre a indiqué aujourd'hui.

Nous sommes maintenant appelés à nous
prononcer sur la troisième lecture. Or, il
n'existe aucune règle qui interdise de fournir
au Sénat tout renseignement visant à infirmer
ou à appuyer un projet de loi discuté en vue
de la troisième lecture. Je crois que ce point
est clair et raisonnable.

L'honorable M. DONNELLY: Puisque le
Président vient de rendre sa décision, je me
crois justifié de formuler certaines observa-
tions à l'égard de ce qui s'est passé au comité.
En fonction de ce qu'a déclaré mon collègue
de L'Acadie (l'honorable M. Léger), je dois
dire que le rapport représente l'avis de la
majorité des membres présents du comité.
Je n'ai nullement l'intention de critiquer celui
qui occupait la présidence. Il s'est acquitté
de sa tâche efficacement. Mais, si je ne vais
pas aussi loin que de prétendre que les déli-
bérations furent irrégulières, elles m'ont pour-
tant semblé revêtir un caractère inusité.

Le Sénat est saisi du rapport d'un. comité
qui, bien que composé de 35 membres, ne
comptait que le président et huit membres au
cours des dix dernières minutes de la séance.
L'un des membres a proposé de déclarer que
le préambule du bill n'avait pas été établi;
quatre membres votèrent en ce sens et quatre
autres, à l'effet contraire. Il semble que le
président n'ait pas voté. Il reste qu'en
l'absence d'un appui majoritaire, la motion
fut écartée. Aujourd'hui, le président du
comité se déclare opposé à ce bill. Comme
je viens de le dire, la procédure m'a paru
sortir quelque peu de l'ordinaire.

On me permettra de souligner un autre
point. Ce projet de loi émane du Sénat.
Généralement, nous désirons qu'un volume
aussi considérable que possible de législation
émane de cette Chambre; mais nous devons
veiller, d'autre part, pour le bon renom du
Sénat, que nos projets de loi ne laissent rien
à désirer lorsqu'ils sont transmis à la Chambre
des communes. Le président du comité qui
a étudié ce projet s'oppose fortement à la
motion tendant à la troisième lecture. Il a
déclaré que, si nous adoptions ce projet, le
Parlement serait débordé de demandes du
même genre.

Pour ces raisons, je suis d'avis que le Sénat
devrait repousser ce projet.

(DITION RETIBÉE
83169-19
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L'honorable M. VIEN: Honorables séna-
teurs, les brevets et les droits d'auteur sont
des questions de haute importance. Leur
importance est telle qu'ils font l'objet de
conventions internationales entre la plupart
des pays civilisés. Ces accords portent non
seulement sur les termes et conditions des
brevets et les droits qui en découlent, mais
elles en déterminent aussi la durée. Ce dernier
aspect est effectivement l'une des plus impor-
tantes questions envisagées dans les conven-
tions internationales. Il me paraît donc
inopportun, voire même dangereux, de voter
un projet de loi d'intérêt privé tendant à
soustraire le titulaire d'un brevet à l'applica-
tion des conditions en vertu desquelles les
détenteurs de brevets, en général, exercent
leurs droits et privilèges. Je suis d'avis que,
s'il y a lieu d'adopter quelque mesure touchant
la durée des brevets au Canada, cette mesure
devrait prendre la forme d'une loi de portée
générale qui s'applique à tous les brevets. Je
partage entièrement le sentiment de l'hono-
rable sénateur d'Inkerman que tous les titu-
laires de brevets doivent jouir des mêmes
droits et, que la durée doit en être la même,
aux termes d'une loi générale du pays.

Si l'on estime que les conditions nées de
la guerre motivent une prolongation de durée,
je suis d'avis que celle-ci devrait avoir un
caractère général. En ceci, je songe au grave
préjudice que pourraient subir certains déten-
teurs de brevets qui n'auraient pas les ressour-
ces suffisantes pour préSciter un bill d'intérêt
privé s'appliquant à leur cas en particulier. En
outre les détenteurs de brevets ont des droits
dans tous les pays qui adhèrent aux conven-
tions internationales. Si l'on prolonge chez
nous la durée des brevets, et que les autres
pays ne le fassent pas, on provoquera peut-
être une perturbation très sérieuse. Nous
pourrons, par exemple, nous trouver dans
l'impossibilité de fabriquer un article visé
par un brevet, alors que nos concurrents
étrangers jouiraient dans ce sens d'une liberté
complète. On voit d'ici les complications qui
pourraient s'ensuivre. Certaines semblent
évidentes au premier abord, alors que d'autres,
aussi graves, sont plus difficiles à prévoir. Je
fais donc observer au Sénat qu'il n'est pas
sage de vouloir modifier ainsi le fondement
essentiel des droits que nous accordons en
délivrant des brevets, sans consulter préala-
blement les fonctionnaires du département
intéressé qui sont au courant des questions
discutées aux conférences internationales des
brevets et droits d'auteur et font une étude
de ces problèmes.

Le problème des brevets et des droits d'au-
teurs comporte un autre aspect. Dans un
certain nombre de pays, notamment aux Etats-

[L'hon. M. Donnelly.]

Unis, au Canada et au Royaume-Uni, on a
abusé des brevets et les cartels internationaux
les ont fait servir à leurs fins condamnables,
avant et pendant la guerre. Il serait bon et
opportun de ne modifier en rien le règlement
régissant les brevets, avant d'avoir soumis la
question à une étude attentive et fouillée.
On ne doit pas se contenter d'aborder un
seul aspect de cette question à la fois, comme
le fait le projet de loi dont nous sommes
présentement saisis.

Je propose donc, honorables sénateurs, que
nous ne lisions pas ce bill pour la troisième
fois dès maintenant, mais qu'il soit renvoyé
au comité pour y être étudié plus soigneu-
sement. Je propose encore que les délibé-
rations du comité soient imprimées et annexées
à son rapport. Les honorables sénateurs pour-
ront donc profiter, en étudiant le bill, des avis
des spécialistes dans ce sujet compliqué.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, avant que cette motion soit mise
aux voix...

L'honorable M. BENCH: Il n'y a pas de
motion.

L'honorable M. HAIG: Je tiens à suspendre
le débat sur cette question, de façon que le
parrain du projet (l'honorable M. Hayden)
ait le loisir de prendre en considération la pro-
position du sénateur de Lincoln (l'honorable
M. Bench) et de prendre connaissance égale-
ment du texte de la loi britannique concer-
nant la prolongation de la durée des brevets.
Je le prie aussi de nous dire, lors dle notre
prochaine séance, s'il est disposé à accepter la
proposition du sénateur de Lincoln.

L'honorable M. QUINN: Sommes-nous prêts
à trancher la question maintenant?

L'honorable M. HAIG: Je ne crois pas
que tous les honorables sénateurs soient dis-
posés à voter maintenant. Il me semble qu'il
y a lieu d'étudier soigneusement tous les
aspects du bill, et c'est pourquoi je propose
l'ajournement de la discussion.

(La motion est adoptée.)

LOI DE LA PREUVE EN CANADA

TROISIEME LECTURE

L'honorable A. B. COPP présente une
motion tendant à la troisième lecture du
Bill V-5, intitulé: "loi modifiant la loi de
la preuve en Canada".

-Honorables sénateurs, à la demande de
l'honorable sénateur de l'Acadie (l'honorable
M. Léger), on a réservé hier la troisième lec-
ture du présent projet de loi.
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L'honorable M. LÉGER: Je ne m'oppose
pas à ce que le bill soit lu pour la troisième
fois dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la troisième fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LA BEAUHARNOIS
LIGHT, HEAT AND POWER OOMPANY

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue le vendredi 28 mars, de la motion
de l'honorable M. Copp tendant à la deuxième
lecture du Bill S-4, intitulé: loi concernant
la Beauharnois Light, Heat and Power Com-
pany".

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je suis tout disposé à appuyer la motion
tendant à la deuxième lecture du bill. Je
propose que celui-ci soit renvoyé au comité
où on entendra des témoignages qui permet-
tront de déterminer si ces dispositions gêne-
ront la navigation.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je propose que le bill soit renvoyé au
comité permanent de la banque et du com-
merce.

(La motion est adoptée.)

LOI CONCERNANT LES COMMISSAI-
RES DU HAVRE DE PORT-ALBERNI

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill S-5, intitulé: loi constituant
en corporation -les commissaires du havre de
Port-Alberni.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. COPP: Je propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent du
transport et des communications.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA SEMAINE DE
LA CONSERVATION DE LA FAUNE

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable M. OOPP propose la 2e lecture

du bill 2, intitulé: loi concernant la semaine
de la conservation de la faune.

-Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) de vous expliquer le projet de loi.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, ce projet de loi est assez court et
sa teneur en indique clairement l'objet.

La conservation de 'la faune au Canada a
suscité un vif intérêt au pays. Des pays plus
anciens que le Canada ont jugé bon d'adopter
des lois de ce genre, en vue d'assurer la perpé-
tuation de leur faune, des oiseaux en parti-
culier.

Une seule disposition du projet de 'loi exige
des commentaires. Elle porte que chaque
année la semaine dans laquelle tombe le dix
avril sera connue et observée comme semaine
de la conservation de la faune. Cette semaine
est celle au cours de laquelle est né feu Jack
Miner, l'un des naturalistes les plus éminents
'de l'Amérique du Nord. Tous sont au cou-
rant des travaux de feu M. Miner, qui a établi
un sanctuaire d'oiseaux sur sa ferme près de
Kingsville (Ontario), et de la renommée qu'il
a apportée non seulement à la région où il a
vécu, mais au pays tout entier. Il est bien-
séant que son nom soit associé à un projet
visant à l'institution d'une semaine de la
conservation de la faune. J'ai déjà parlé de
l'oeuvre remarquable de M. Miner et je me
réjouis de voir son nom associé à cette mesure.

Je suis sûr que le Sénat appuiera unanime-
ment ce projet.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose maintenant la 3e
lecture.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES BREVETS
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la 2e
lecture du bill 16, intitulé: loi ayant pour
objet de modifier la loi de 1935 sur les brevets.

-Honorables sénateurs, l'honorable repré-
sentant de Lincoln (l'honorable M. Bench) a
bien voulu consentir à vous expliquer le
projet de loi.

L'honorable J. J. IBENCH: Honorables
sénateurs, outre certaines modifications peu
importantes tendant à améliorer les méthodes
en usage au bureau des brevets et à préciser
la teneur des articles existants, le projet de
loi introduit deux nouvelles dispositions dans
la loi sur les brevets.

D'abord, on y trouve de nouvelles disposi-
tions importantes régissant les inventions qui
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relèvent du domaine de la défense nationale.
Il faut établir des règles de procédure d'après
lesquelles la Couronne pourra se porter acqué-
reur de telles inventions, à la demande du
ministre de la Défense nationale; naturelle-
ment, la mesure prévoit une compensation aux
inventeurs. Il est également question de la
communication et de la collaboration entre
le commissaire des brevets et la Commission
de contrôle de l'énergie atomique, de façon à
prendre de meilleures dispositions en vue du
contrôle efficace, dans l'intérêt général, des
inventions qui peuvent faire l'objet de brevets
et qui ont trait à l'utilisation de l'énergie
atomique.

La particularité suivante intéressera peut-
être l'honorable sénateur de Toronto (l'hono-
rable M. Hayden). Le projet de loi renferme
un nouvel article tendant à remédier à cer-
tains inconvénients attribuables à la récente
guerre. Je ne crois pas que cet article, dans
sa forme actuelle, suffise à régler le cas de la
Toronto Type Foundry Company, qui a fait
l'objet d'un débat ici. Au cours de la guerre
il s'est présenté plusieurs circonstances où les
inventeurs du Canada et d'autres pays n'ont
pu se conformer aux dispositions de la loi sur
les brevets dans les délais prescrits. Les inven-
teurs en activité de service, par exemple, et
plusieurs inventeurs qui se trouvaient dans
d'autres pays durant la guerre, en raison des
difficultés de transport et du contrôle des chan-
ges étrangers, n'ont pu déposer leurs demandes
ou intenter des poursuites dans les délais pres-
crits, ni en appeler, ni peut-être verser les
taxes exigibles. En conséquence, ils ont pu
perdre certains droits dont ils auraient joui
par ailleurs. On propose donc de prolonger
ces délais afin que les inventeurs du Canada
et ceux d'autres pays qui accordent de sem-
blables privilèges aux Canadiens puissent
observer les dispositions de la loi sur les
brevets. Je puis dire que l'Angleterre et les
Etats-Unis accordent aux Canadiens des privi-
lèges réciproques de ce genre.

Une autre caractéristique importante du
projet de loi est la disposition prévoyant une
majoration d'environ 25 p. 100 du tarif exigé
par le bureau des brevets.

L'honorable M. LÉGER: De quel article
s'agit-il?

L'honorable M. HAIG: De l'article 19.

L'honorable M. BENCH: Il s'agit de l'ar-
ticle 19. J'ai calculé rapidement, mais je pense
que cette majoration est d'environ 25 p. 100.
On se propose d'affecter ces revenus plus
considérables à l'impression de brevets cana-
diens-en 75 exemplaires,-de façon à faci-
liter les recherches à notre bureau des brevets.
Jusqu'ici, le Canada exigeait les tarifs les

[L'hon. M. Bench.]

moins élevés de tous les pays délivrant des
brevets. Je crois que jusqu'ici, on a exigé
pour la délivrance d'un brevet la somme de
$35. Désormais, on exigera $50. Le pays dont
le tarif est le plus bas, après le nôtre, est les
Etats-Unis, où ce droit s'élève, je crois, à
$60. Ainsi, malgré cette majoration, nous
nous trouverons à exiger toujours moins que
tout autre pays.

Les autres articles du projet de loi visent de
simples questions d'ordre administratif, desti-
nées à faciliter le travail du bureau, etc.
Je n'ai pas la prétention d'appartenir à ce
petit groupe choisi de spécialistes en droit de
propriété industrielle, mais je suppose que le
présent bill ira à un comité où les honorables
sénateurs qui ont des questions à poser, on
ce qui concerne la portée de tel ou tel article,
auront l'occasion d'interroger les fonctionnaires
du ministère.

J'ajoute que dans l'autre Chambre le pro-
jet de loi a fait l'objet d'une étude sérieuse,
et qu'on l'a renvoyé ensuite à un comité
permanent où il a de nouveau été soumis à
une étude approfondie et à des modifications
judicieuses. On l'a amélioré de diverses fa-
çons et il nous arrive, non comme une mesure
qui vient (le quitter le service exécutif gou-
vernemental, mais comme une mesure qui a
été sérieusement étudiée par un comité per-
manent de l'autre Chambre.

Si la motion à la deuxième lecture est
adoptée, je proposerai, avec la permission de
l'honorable leader intérimaire du Sénat (l'ho-
norable M. Copp), que le bill soit renvoyé
au comité de la banque et du commerce, où
on pourra en expliquer les dispositions. L'ho-
norable sénateur de Toronto (l'honorable M.
Hayden) aura l'occasion d'y faire une propo-
sition tendant à inclure dans le bill une
disposition visant le cas dont nous avons été
saisis au début de notre séance d'aujour-
d'hui.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. BENCH: Honorables séna-
teurs je propose maintenant que le bill soit
renvoyé au comité permanent de la banque
et du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK
propose la deuxième lecture du bill R5, inti-
tulé: loi constituant en corporation le Cercle
des travailleurs du Canada.

-Honorables sénateurs, il n'est pas néces-
saire d'expliquer 'longuement le projet de loi,
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qui prévoit la constitution en corporation
d'une société ordinaire de *secours mutuels.
Le Cercle des Travailleurs était une institu-
tition américaine qui faisait des affaires à
titre de société de secours mutuels et qui
avait des succursales au Canada. Il est deve-
nu opportun de détacher l'entreprise cana-
dienne de l'institution américaine, de façon
à fixer la direction de cette société au Canada.
Je crois savoir que la filiale canadienne a pris
des dispositions pour se porter acquéreur des
biens et obligations de la société. Le projet
de loi est une mesure ordinaire tendant à la
constitution en corporation d'une telle société.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs, je propose maintenant que le bill
soit envoyé au comité permanent des bills
privés.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable CHARLES L. BISHOP propose
la 2e lecture du bill T5, intitulé: loi concer-
nant la Compagnie du chemin de fer électri-
que'd'Ottawa.

-'-Honorables sénateurs, ce bill d'intérêt
privé, concernant la Compagnie du chemin de
fer électrique d'Ottawa, tend à modifier la loi
d'érection en corporation que lui a accordée
le Parlement en 1894.

A cette époque le capital social autorisé
de -la société était fixé à 40,000 actions sans
valeur nominale ou au pair. Le projet de loi
modificatif a pour objet principal de subdiviser
ce capital autorisé en 160,000 actions sans
valeur nominale ou au pair. Cette disposi-
tion permettra une plus large distribution des
actions, que l'on juge opportune.

Pour obtenir des actionnaires le consente-
ment nécessaire à cette augmentation du capi-
tal social, on propose d'invoquer les disposi-
tions de la loi des compagnies dans de tels
cas plutôt que celles de la loi des chemins
de fer. Cette méthode est beaucoup plus
pratique. Si le projet est lu pour la deuxième
fois, j'ai l'intention de proposer qu'il soit ren-
voyé au comité permanent du transport et
des communications, alors que les intéressés
seront représentés et pourront fournir au
comité tous les renseignements qu'il pourra
désirer.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. BISHOP: Honorables séna-
teurs, je propose que le bill soit renvoyé au
comité permanent du transport et des com-
munications.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, nous avons épuisé notre ordre du jour.
Comme il ne semble pas que nous ayons de
travail pour demain, je propose que le Sénat
s'ajourne aujourd'hui pour se réunir dans la
soirée du mardi 29 avril, à 8 heures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 29 avril,
à huit heures du soir.

SÉNAT

Le mardi 29 avril 1947

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

RETRAIT D'UNE DEMANDE

L'honorable M. ASELTINE propose l'adop-
tion du 142e rapport du comité permanent
des divorces, ainsi conçu:

Relativement à la pétition de Ginette Ingrid
Reiskind Leopold, de la ville de Montréal,
province de Québec, demandant l'adoption d'une
loi qui dissolve son mariage avec Munroe Paul
Leopold.

Demande ayant été faite aux fins d'obtenir
la permission de retirer la pétition, le comité
recommande que cette permission soit accordée
et que les taxes parlementaires versées en vertu
de la règle 140 soient remboursées à la pétition-
naire, moins les frais d'impression et de tra-
duction.

La motion est adoptée.

EXTENSION DU DÉLAI POUR LE
DÉPÔT DES PÉTITIONS

L'honorable M. HAIG propose l'adoption
du 143e rapport du comité permanent des di-
vorces, ainsi conçu:

Le comité recommande que les délais prescrits
en vertu de la règle 138, relativement à la
déposition de pétitions de bills de divorces,
soient prolongés jusqu'au mercredi 30 avril 1947.

La motion est adoptée.
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LOI SUR L'INDEMNISATION DES
MARINS MARCHANDS

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill W-5,
intitulé: loi modifiant la loi sur l'indemni-
sation des marins marchands.

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, à la prochaine séance.

L'honorable M. DUFF: Ce bill a-t-il été
distribué?

L'honorable M. COPP: Nous n'en sommes
qu'à la première lecture.

L'honorable M. DUFF: Néanmoins, on
aurait dû le distribuer.

L'honorable M. HAIG: On ne peut pas le
distribuer avant qu'il soit présenté.

TRAVAUX DU SÉNAT

A l'appel de l'article:

Reprise de la discussion d'une motion tendant
à la deuxième lecture du bill D-2, intitulé:
loi concernant certains brevets appartenant
à la Toronto Type Foundry Company Limited.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, avec l'assentiment de la Chambre, je
propose que le présent article de l'ordre du
jour soit renvoyé à demain.

(La motion est adoptée.)

A l'appel de l'article:

Deuxième lecture du bill 11, intitulé: "Loi
concernant les permis d'exportation et d'impor-
tation."

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, un certain nombre d'entre vous ayant
manifesté le désir de s'absenter afin d'assister
à la séance de l'autre Chambre, je propose
que cet article de l'ordre du jour soit ren-
voyé à la prochaine séance.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le mercredi 30 avril 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'INDEMNISATION
DES EMPLOYÉS DE L'ÉTAT

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill 105, intitulé: loi
concernant l'indemnisation des employés de
l'Etat.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 23 avril 1947, le comité a
examiné ledit projet de loi et demande à en
faire rapport sans amendement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la 3e fois?'

L'honorable M. HUGESSEN: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LA BEAUHARNOIS
LIGHT, HEAT AND POWER

COMPANY

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill S4, intitulé: loi
concernant la Beauharnois Light, Heat and
Power Company.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 24 avril 1947, le comité
a étudié ledit projet de loi et demande à en
faire rapport sans amendement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
3e fois?

L'honorable M. HUGESSEN: A la pro-
chaine séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

EXTENSION DU DÉLAI POUR LE DÉPÔT
DES PÉTITIONS

L'honorable M. DUFF présente le rapport
suivant du comité permanent des ordres per-
manents et en demande l'adoption:

Votre comité recommande que le délai fixé,
par la règle 110 pour la réception des pétitions
concernant les bills d'intérêt privé, échu le
12 mars 1947, soit prolongé jusqu'au samedi le
10 mai 1947.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, avec votre permission, je propose:

Que le nom de l'honorable sénateur Johnston
soit ajouté à la liste des sénateurs faisant
partie du comité permanent de la banque et
du commerce.

(La motion est adoptée.)
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BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

REMISES D'HONORAIRES

L'honorable M. PATERSON propose:
Que les taxes versées à l'égard du bill ZI,

intitulé: loi constituant en corporation l'Asso-
ciation des infirmières canadiennes, soient rem-
boursées à MM. MacDougall, Scott and Com-
pany, de Montréal (P.Q.), procureurs des péti-
tionnaires, moins les frais d'impression et de
traduction.

-Honorables sénateurs, c'est la coutume
de rembourser les honoraires dans les cas
de ce genre.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES PERMIS
D'EXPORTATION ET

D'IMPORTATION
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill 11, intitulé: loi concernant
les permis d'exportation et d'importation.

-L'honorable sénateur d'Inkerman (l'hono-
rable M. Hugessen) a consenti à vous exposer
le projet de loi.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, le bill a pour objet de maintenir les
contrôles à l'importation et à l'exportation,
qu'exerce présentement le gouverneur en con-
seil en vertu de la loi sur les pouvoirs transi-
toires résultant de circonstances critiques
nationales, soixante jours après la première
session du Parlement de 1948.

La mesure permet au gouverneur en conseil
d'établir une liste d'articles qu'on ne peut
exporter du Canada sans permis, mais il doit
être convaincu que l'exportation de tout
article est limitée, afin d'en assurer la distri-
bution et l'approvisionnement équitables au
Canada, ou en vue de donner suite à tout
arrangement ou engagement intergouverne-
mental à l'égard de cet article.

Elle permet également au gouverneur en
conseil d'établir une liste des marchandises
qu'on ne peut importer au Canada sans permis;
en l'occurrence, le gouverneur en conseil doit
être convaincu qu'un tel contrôle est nécessaire
en raison de la rareté de ces denrées sur le
marché mondial, ou des contrôles officiels dans
les pays d'origine ou d'une répartition en
vertu d'arrangements intergouvernementaux.

Le bill prévoit la délivrance de permis
d'importation ou d'exportation, selon le cas,
à l'égard des articles ainsi visés, ainsi que des
sanctions à la suite de l'importation ou de
l'exportation de ces marchandises dans le cas
où l'on n'a pas obtenu de permis.

La mesure prévoit, en outre, que la liste des
articles ainsi soumis à des restrictions doit
être publiée dans la Gazette du Canada, et que
le gouverenur en conseil a le droit de la
modifier de temps à autre.

La meilleure manière d'expliquer la mesure
me paraît être de traiter, d'abord du contrôle
des exportations et, ensuite, de celui des im-
portations.

Les motifs du contrôle des exportations
paraissent assez évidents. Le pays produit
présentement une foule d'articles en très
grande demande dans le monde, à des prix
de beaucoup supérieurs à ceux qui sont en
vigueur au pays. Le bois d'œuvre en est un
exemple frappant. On peut dire, je crois, que
si les exportations n'étaient pas aujourd'hui
assujetties à un contrôle la presque totalité de
notre production de bois d'œuvre serait absor-
bée par les pays qui sont disposés à payer des
prix quasi fabuleux pour l'obtenir; il s'en-
suivrait qu'il deviendrait impossible de satis-
faire aux besoins de la construction et aux
autres exigences du pays. En outre, nous avons
conclu avec d'autres pays des ententes relatives
à l'exportation d'une certaine quantité de
produits agricoles. L'accord relatif au blé,
conclu avec la Grande-Bretagne, est le plus
important. Afin que notre Gouvernement soit
en mesure de faire honneur à ces contrats, il
est évident, selon moi, qu'il doit nécessairement
contrôler l'exportation des denrées agricoles.

Je puis dire que l'attitude du Gouverne-
ment est de soustraire à la régie autant de
denrées que possible et dans le plus bref
délai. Il ne s'agit pas simplement d'une décla-
ration de ma part; c'est ce qu'a déclaré le
ministre du Commerce dans un autre endroit,
le 18 février dernier. Il y a une quinzaine de
jours, les honorables sénateurs s'en souvien-
nent peut-être, on a publié une longue liste
de produits d'origine canadienne sur lesquelles
on a levé le contrôle à l'exportation.

Je signale qu'il est nécessaires de prendre
des dispositions permettant de réimposer le
contrôle dans certains cas; le projet de loi y
prévoit. Il s'est présenté un cas de ce genre
l'été dernier, lorsque la grève des houillères
aux Etats-Unis a sérieusement diminué la
production d'acier en ce pays. Le Canada avait
soustrait à la régie l'exportation de l'acier
longtemps avant cette époque; il a fallu alors
restaurer le contrôle, afin d'empêcher que la
demande soudainement accrue outre-frontière
ne privât le pays d'importantes quantités
d'acier dont il avait besoin. De pareilles cir-
contances peuvent se produire plus tard, pen-
dant que la mesure sera en vigueur; voilà pour-
quoi il y est prévu que le gouverneur en con-
seil peut réimposer les contrôles, s'il le juge
nécessaire.

Le contrôle des exportations comporte un
autre aspect. Lorsque l'Etat a versé des sub-
ventions afin de maintenir les prix à un niveau
aussi bas que possible au pays, il peut recouvrer
les subventions qu'il a versées aux marchan-
dises que l'on a exportées. Prenons les textiles,
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par exemple. Comme les honorables sénateurs
le savent, les filateurs reçoivent des subven-
tions pour le coton brut qu'ils ont dû acheter
d'autres pays pour le transformer ici, l'objet
des subventions étant de maintenir le prix des
textiles à un bas niveau au pays. Le fabri-
cant qui exporte ces textiles n'a évidemment
pas le droit de garder la subvention qui lui
est versée en vue de la production au pays.

Puis-je m'arrêter un instant au contrôle des
importations?

L'honorable M. BALLANTYNE: Mon ho-
norable collègue me permett-a-t-il de lui poser
une question au sujet du bois "œuvre avant
qu'il termine ses observations au sujet des
exportations? On m'a signalé, à plusieurs re-
prises, que le bois d'œuvre de qualité supé-
rieure, en particulier, en Colombie-Britannique,
était exporté, et que le bois vert, de qualité
inférieure, était écoulé sur le marché domes-
tique. Ces contrôles prévoient-ils qu'un certain
contingent seulement de bois bien sec, de haute
qualité, peut être exporté et qu'un approvision-
nement suffisant doit être réservé à la con-
sommation domestique? J'ai l'impression que
le contraire s'est produit jusqu'à aujourd'hui
et que l'industrie de la construction au Canada
a dû se contenter de bois de qualité inférieure,
pendant que les industries d'exportation pou-
vaient se procurer du bois de bonne qualité.

L'honorable M. HUGESSEN: Il m'est im-
possible de faire une réponse précise à cette
question; je ne connais pas le sujet à fond.
Par contre, je suis certain que si le projet de
loi est lu pour la deuxième fois et référé à
un comité permanent, cette question ou toute
autre question du même genre que mes hono-
rables collègues pourraient avoir à l'esprit,
pourra être soulevée au comité.

L'honorable M. LÉGER: Comment cette
mesure cadre-t-elle avec la liberté de com-
merce?

L'honorable M. HUGESSEN: Je laisse à
mon honorable collègue (le l'Acadie (l'hono-
rable M. Léger) de répondre lui-même à se
question. Il en est tout aussi capable que mo;.

J'allais aborder la nécessité des contrôles à
l'importation. Dans les conditions présentes
du commerce international, le contrôle de cer-
taines importations s'impose à mon avis, au
même titre que le contrôle de certaines exporta-
tions. même si les motifs de contrôle ne sont
pas aussi évidents dans le premier cas que dans
le second. Ainsi, le Canada doit importer cer-
taines denrées astreintes à une répartition
internationale aux termes d'accords intervenus
entre les gouvernements des différents pays.
Prenons par exemple les huiles et les graisses.

L'honorable M. EULER: Je me doutais un
peu que mon collègue en arriverait là.

L'hon. M. HUGESSEN.

L'honorable M. HAIG: Que pensez-vous du
prix du beurre aujourd'hui?

L'honorable M. HUGESSEN: Je crois sa-
voir que le Règlement interdit à un sénateur
de se rapporter à une question qui a déjà fait
l'objet d'un débat pendant la session en cours.

Pour les huiles et les graisses, chaque pays
partie à l'accord s'est engagé à ne pas importer
une quantité dépassant le contingent qui lui
a été attribué. Afin de respecter cet enga-
gement, le Canada doit donc contrôler les
importations pour s'assurer que notre pays ne
déroge pas aux termes de l'accord.

L'honorable M. EULER: Puis-je demander
à mon honorable collègue si les huiles et les
graisses tombent sous le coup du contrôle des
exportations?

L'honorable M. ýHUGESSEN: Je n'ai pas
de détails sur les denrées qui sont astreintes
au contrôle soit des importations, soit des
exportations.

L'honorable M. FARRIS: Puis-je poser une
question sur ce point? Les articles 3 et 4 du
bill prévoient qu'il peut être établi une liste
de marchandises par décret du conseil. Est-ce
que le Gouvernement ne sait pas quelles sont
les marchandises visées et la liste n'en devrait-
elle pas être incluse dans le bill?

L'honorable M. HUGESSEN: La liste doit
être établie par décret du conseil et publiée
dans la Gazette du Canada dans les quinze
jours qui suivent celui où le décret a été rendu.

L'honorable M. FARRIS: Mais le Parlement
n'a rien à dire à cet égard?

L'honorable M. HUGESSEN: C'est exact.
Les disponibilités de certaines autres caté-

gories de marchandises que le Canada doit
importer sont limitées et les pays d'origine
contrôlent la proportion de ces marchandises
qui peut être importée au Canada. Naturel-
lement le pays d'origine ne peut exercer au-
cun contrôle quant aux destinataires éventuels
de ces marchandises lorsqu'elles sont arrivées
au Canada. Dans ces conditions le Gouverne-
ment doit contrôler les importations pour as-
surer que les quantités limitées de ces mar-
chandises qui parviennent au Canada sont
réparties équitablement. En l'absence d'un tel
contrôle, il est plausible et même assez pro-
bable, que les grands importateurs, disposant
de ressources plus considérables pourraient
s'approprier le plein contingent attribué au
Canada. au détriment d'importateurs moins
puissants.

Je crois que mon honorable collègue de
Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris) a laissé
entendre par sa question que ce genre de légis-
lation-législation tutélaire-n'a pas générale-
ment la faveur du public; et, en cela, il a
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exprimé, je crois, le sentiment de la plu]
d'entre nous. Je me dois de dire, cepend
bien que je partage ce sentiment, que dans
conditions extraordinaires du commerce in
national à l'heure présente, et tenant con
de la carence mondiale des nombreuses c
gories de marchandises qui font l'objet
notre commerce d'importation et d'exportat
nous devons nous résigner, bon gré mal
à accepter temporairement une loi con
celle-ci.

Je me bornerai à -ajouter que ce projel
loi a été attentivement étudié en un a
endroit, pendant plusieurs jours, par le
mité de la banque et du commerce. Les
positions faites devant ce comité ont
publiées et lues, je n'en doute pas, par
sieurs sénateurs.

Je termine en répétant ce que je disai
début de mon intervention, notamment
ce projet fait luire un faible espoir er
que sa durée d'application ne doit pas
passer soixante jours à compter du débu
la session de 1948, et que s'il est jugé ne
saire de prolonger les pouvoirs de coni
des importations et des exportations a
cette date, le Gouvernement devra dema
un renouvellement de ces pouvoirs au P
ment.

Je me permets d'exprimer l'avis que
bill est lu pour la deuxième fois, le co
indiqué pour en faire l'examen est le Co
permanent de la banque et du Commeri

L'honorable M. MORAUD: Puis-je
mander à mon honorable collègue comme
se fait que ce bill n'ait pas été incorporé
cinquante-sept autres bills, tous des mes
d'urgence, présentement à l'étude dans l'a
Chambre? Et encore, y a-t-il quelque ra
particulière que ces dispositions n'aient
été incluses dans le budget, de manière
nous puissions avoir sous les yeux la
des marchandises permises à l'importatio
à l'exportation.

L'honorable M. HUGESSEN: Je suis
que si le bill est renvoyé à un comité
manent il sera possible d'obtenir des f
tionnaires du ministère concerné la liste
denrées astreintes au contrôle de l'importm
et de l'exportation.

En réponse à la première question que
posée mon honorable collègue, je dois
que ce motif dépasse ma compétence. Je
pas rédigé le projet de loi et je décline t
responsabilité quant à la forme dans laq
il a été présenté à cette Chambre.

L'honorable M. LÉGER: L'appuyez-v
L'honorable M. HAIG: Je ne vous re

drai qu'un moment, messieurs. J'em-
probablement sur le domaine de l'hono

part sénateur de Churchill (l'honorable M. Crerar)
ant, que je considère comme le chef de file de
les ceux qui s'opposent dans cette Chambre à la

ter- tendance de conférer certains pouvoirs au
ipte Gouvernement en les retirant des mains des
até- représentants du peuple élus au Parlement.

de Je me demandais, en écoutant mon honorable
ion, collègue, s'il eût pris aussi calmement l'atti-
gré, tude qu'il a prise si ce bill avait émané d'un
ame gouvernement C.C.F.; en effet, je ne puis

imaginer un projet qui puisse servir plus effi-

t de cacement les fins de la C.C.P. au pays. Et
utre j'irai plus loin. Si un gouvernement conser-
Co- vateur progressiste eût été au pouvoir, je
dé- crois que j'aurais entendu les honorables séna-
été teurs de l'autre côté de cette enceinte déclarer

plu- que nous érigions des barrières à la liberté
de notre commerce.

s au L'hoiorable M. HOWARD: Et nous l'au-
que rions repoussé.
L ce L'honorable M. HATG: Je ne sais si vous

dé- l'auriez repoussé mais vous n'auriez pas man-
t de qué de dire: "Voici le vieux programme de
3ces- tarifs et de contrôle". Le but du Gouverne-
brôle 1 ment est de contrôler; mais j 'ai été scandalisé
près en lisant ce bill. Je me suis dit que le Gou-
ader verement n'avait même pas le courage de
arle- présenter ses propositions sous la forme d'un

i projet de loi qui permette à tous de voir ce
J e qu'on se proposait d'accomplir. Le Gouver-

mité nement se garde le contrôle de façon à pou-
mité voir négocier dans la coulisse, ce qui lui eût
2e. été impossible ai les contrôles avaient pris

de- une forme statutaire. Je puis difficilement
nt il concevoir une plus mauvaise manière de
aux réglementer le commerce que par ce genre

5ures de législation. Je reconnais volontiers que
Lutre nous sommes en face de la conséquence inévi-
tison table du système des contrôles. Lorsqu'on a
pas imposé les contrôles une première fois, il n'y a
que plus de point d'arrêt; la mesure dont nous
liste sommes saisis est le résultat inévitable du ré-
n et gime des cinquante-sept variétés de contrôles

qu'on tend à perpétuer. Je ne sais si c'est
l'honorable sénateur de Lincoln (L'honorable

sûr M. Bench) ou l'honorable sénateur de Toronto
per- (lonorable M. Campbell),-Je ne voudrais
onc- pas imputer la déclaration à un autre qu
des son auteur,-qui disait un jour que la seule

ation recommandation en faveur d'un projet de
contrôle était qu'il expirerait dans le cours

m'a d'une année, comme c'est le cas qui nous
dire occupe. Je veux bien, mais je ne crois pas
n'ai
oute que ce soit là une réponse suffisante aux objec-
uîe tions que l'on peut avoir à l'égard de cette

uee mesure. Comme le déclarait l'honorable séna-
teur de Churchill (l'honorable M. Crerar) au

'ouq? sujet de la législation régissant les contrôles

tien- imposés par la guerre, il semble exister chez
piète certains un état d'esprit dont ils sont inca-
rable pables de se débarrasser. Incidemment, l'ho-
iDITION BE1SE
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norable sénateur a prononcé un remarquable
discours sur le libéralisme.

L'honorable M. EULER: Avec un petit

L'honorable M. HAIG: Il me semble que
le présent Gouvernement a oublié qu'il est
censé être l'apôtre du libéralisme en ce pays.
Ce qui m'inquiète, et, j'en suis certain, ce qui
inquiète aussi d'autres sénateurs, est moins
que les libéraux aient abandonné leur idéal
que le Gouvernement soit en train d'édicter
des lois qu'il pourra être difficile de rappeler
si un certain parti politique devait un jour
prendre le pouvoir. Personne n'est en mesure
de prévoir quel sera le prochain gouverne-
ment ou celui qui lui succédera. Je suis
opposé non seulement à cette loi mais à toutes
les lois qui ont pour effet de soustraire le
pouvoir au Parlement pour le placer entre les
mains d'un gouvernement ou même d'un
ministre. J'estime que nous nous sommes
engagés dans une mauvaise voie et que si
nous persistons dans cette voie nous nous
exposons à des conséquences fâcheuses.

De nombreux bills de ce genre ont été pré-
sentés au Sénat. Cet état de choses nous
inquiète et c'est à nous qu'il appartient de
protester. Dans un autre endroit, où s'affron-
tent quatre ou cinq partis, il est très difficile
de maintenir une attitude impartiale et d'en-
visager ces questions lucidement, à la lumière
des intérêts permanents du pays. Je parle
d'expérience puisque j'ai fait partie d'une
législature où, pendant de nombreuses années,
six partis étaient représentés. Dans de pareilles
conditions la tendance est de considérer
chaque loi dans l'expectative d'une élection
prochaine. Lorsque deux partis seulement
sont en présence, on peut compter que de part
et d'autre on envisagera la question dans ses
conséquences lointaines, mais cette attitude
est difficile dans le cas d'une représentation
de trois ou quatre partis ou, comme c'est le
cas de l'autre Chambre, cinq. J'ose espérer
que nous du Sénat réussirons à mettre un
terme à cette tendance. Nous avons remar-
quablement réussi l'année dernière à l'égard
du contrôle des changes étrangers. Il n'y a
de cela aucun doute. Nous avons alors créé
une impression dans le public canadien. Nous
parlons parfois du but et de l'utilité du Sénat.
A mon sens, la véritable utilité et la vraie
fonction du Sénat ne consiste pas à argu-
menter mais à poser des actes dans l'intérêt
bien compris de l'ensemble du pays, sans
considération de parti ou de quelque autre
motif.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-
rable sénateur de la Salle (l'honorable M.
Moraud) a demandé la liste des marchandises
qu'il est permis d'importer,-des Etats-Unis, je

[L'hon. M. Haig.]

suppose, ou de tout autre pays,-et l'honorable
sénateur d'Inkerman (l'honorable M.
Hugessen) lui a répondu que ces renseigne-
ments pourraient être fournis à l'un de nos
comités. J'ai examiné cette mesure hâtive-
ment mais n'est-il pas vrai que tout Canadien
désirant acheter aux Etats-Unis doit obtenir
un permis d'importation?

L'honorable M. HUGESSEN: Non pas. Je
crois que mon honorable collègue confond
la situation actuelle avec celle du temps de
guerre alors qu'il était nécessaire de se pro-
curer un permis pour toute marchandise
importée des Etats-Unis. Le but de ce con-
trôle était de conserver les disponibilités en
numéraires des Etats-Unis.

L'honorable M. BALLANTYNE: Merci.
Nous pouvons donc nous attendre qu'on nous
fournisse au comité la liste des marchandises
astreintes au contrôle des exportations. Je
crains qu'elle ne soit fort longue.

L'honorable M. MORAUD: Mais cette
liste peut être modifiée par iécret du conseil.

L'honorable M. HOWARD: Elle peut être
modifiée à l'occasion.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HUGESSEN propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

LOI SUR L'INDEMNISATION DES
MARINS MARCHANDS

RENVOI DE LA MOTION TENDANT À LA
DEUXIÈME LECTURE

A l'appel de l'article:
Deuxième lecture du bill W5, intitulé: loi

modifiant la Loi sur l'indemnisation des marins
marchands.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je ne crois pas que ce bill ait été
distribué. Je propose donc que cet article
soit différé et inscrit à l'ordre du jour de la
prochaine séance de la Chambre.

(La motion est adoptée.)

DIVORCE

DISCUSSION

Le Sénat passe à l'examen du cent quarante
et unième rapport du comité permanent des
divorces, ainsi conçu:

1. Relativement à la pétition de Robert Lus-
sier. du village de Saint-Joseph district de
Saint-Hyacinthe, province de Québec. technicien
de la radio, demandant l'adoption d'une loi qui
dissolve son mariage avec Laure-Armande Chi-
coine Lussier, cuisinière, le comité a constaté
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que les prescriptions des règles du Sénat ont
été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l'adoption d'une
loi qui dissolve ledit mariage.

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, je propose l'adoption du rapport.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je n'ai pas l'intention de vous retenir,
mais je saisis l'occasion qui s'offre de dire un
mot sur le sujet du divorce.

La presse du pays n'a cessé, depuis six mois,
de proclamer que le nombre de divorces au
Canada est trop élevé. Il faut reconnaître
que notre comité des divorces a reçu cette
année un plus grand nombre de pétitions
qu'au cours de toute autre session.

Si l'on se reporte à treize ou quatorze années
en arrière, on constate que le nombre en a
triplé.

L'honorable M. QUINN: C'est honteux.

L'honorable M. HAIG: A différentes re-
prises, les synodes, les consistoires et autres
organisations de toutes dénominations re-
ligieuses représentées au pays ont envisagé
les moyens de remédier à cet état de choses.
Hier encore, une proposition a été formulée
par les membres d'une telle assemblée. J'ai-
merais que ces gens d'église, de même que tous
ceux qui s'opposent au divorce,-et je ne dis
pas que jy sois opposé,-aient l'occasion
d'assister aux séances du comité des divorces
de cette Chambre ou de n'importe quel tri-
bunal provincial et de prendre connaissance de
la preuve soumise. Après avoir ainsi entendu
les faits présentés, qu'ils proposent une solu-
tion à ce problème.

Il n'y a rien à espérer d'une proposition du
genre de celle que j'ai lue hier aux termes de
laquelle les conjoints mariés par un ministre
du culte s'engageraient à ne jamais recourir
au divorce. Tout le monde convient qu'il
serait désirable que le divorce ne fût jamais
nécessaire, mais nous entendons au comité
des dépositions qui font venir les larmes aux
yeux. La bonne moitié des causes dont nous
devons connaître sont celles de jeunes épouses
de 24 à 28 ans, tout au plus 35 ans, mariées à
des individus qui se sont révélés être des
propres à rien et qui les ont abandonnées. Il
n'est pas possible de refuser d'entendre des
pétitions de ce genre et de prétendre, en fait,
qu'une jeune femme doive, pour le reste de ses
jours, rester liée à une brute.

L'église à laquelle j'appartiens s'oppose au
divorce. Je n'ai rien à dire contre l'église en
tant qu'église, mais je crois que les autorités
religieuses devraient venir ici se rendre compte
des faits. Cela me paraît le seul moyen de
remédier à cette situation au pays.

L'honorable M. DUFF: Très bien.

L'honorable M. HAIG: Les pères et les
mères de ce pays devraient expliquer la situa-
tion à leurs enfants et les mettre au courant
de ce qui se passe ici et devant les tribunaux.
L'augmentation du nombre des causes de
divorce devant notre comité du Sénat est
caractéristique de la situation dans tout le
pays.

Si ces conditions doivent s'aggraver, rien ne
sert de dire que nous devrions refuser d'ac-
corder le divorce, Nous tenons à en détermi-
ner la cause. Ayant eu l'occasion de présider
au sous-comité des divorces au cours de la
présente session j'éprouve une réaction encore
plus vive qu'auparavant à l'égard de cette
question. Il m'arrive parfois, l'après-midi,
de n'être pas remis d'une séance de la matinée.
Je ne prétends pas que ces causes aient un
caractère répugnant, mais elles offrent un
spectacle lamentable.

Permettez-moi, honorables sénateurs, de vous
communiquer les détails d'un cas particulier.
Une jeune femme, âgée de vingt-quatre ans,
avait épousé un soldat canadien en Angleterre
qui l'avait ramenée au Canada pour l'installer
dans un taudis de Montréal. Quelque temps
après il la quitta pour vivre avec une autre
femme. Son épouse ne connaissait personne à
Montréal. Grâce à Dieu, la Croix-rouge s'in-
téressa à son cas et lui trouva un emploi con-
sistant à s'occuper d'une vieille dame et de
son intérieur. Cette mère abandonnée vit là
avec son enfant. En sus de sa subsistance et
celle de son enfant, elle touche la somme de
$35 par mois. Elle n'est âgée que de vingt-
quatre ans et elle ne peut rentrer dans son
pays sans avoir obtenu un divorce. Que
faire dans un tel cas? Tel est le genre de
problème auquel nous avons à faire face.

Il ne s'agit pas d'augmenter le nombre des
motifs de divorce. Cela pourrait être néces-
saire, mais la question m'intéresse assez peu.
Nous avons à affronter un problème qui ronge
la vie même de nos gens, et à moins que les
ministres du culte, chefs d'églises et autres ne
se rendent compte de cette situation, leurs
propres enfants pourront peut-être un jour
être du nombre de ces malheureux.

Hier, un sénateur, dont je tairai le nom, me
posait le problème que voici: une jeune femme
avait épousé un aviateur au pays et qui était
retourné outre-mer par la suite. On ne sait
s'il a perdu la vie en mer ou s'il s'est dévoyé
une fois rentré dans son pays; on ne sait rien
de ce qui a pu lui arriver. Cette femme est
liée à cet homme pour la vie. J'ai eu dans
le cours de mes affaires à Winnipeg un cas
analogue où une femme était ainsi liée à
jamais. A mon âge et à l'âge de plusieurs de
mes collègues, il est assez indifférent d'être lié
pour la vie, mais il en va bien autrement de
jeunes gens de vingt-deux à vingt-cinq ans.

83169-20J
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Les ministres du culte se doivent de faire
comprendre le problème aux parents. A moins
qu'ils ne s'acquittent de ce devoir, le divorce
rongera la vie de notre peuple.

Quelques Honorables SÉNATEURS: Très
bien.

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs, la question soulevée a une grande
importance. Elle atteint la société dans ses
fondements mêmes. Je partage le sentiment
du leader de l'Opposition, (l'honorable M.
Haig) que le devoir primordial en cette ma-
tière commence au sein de la famille. Incon-
testablement, aux pères et mères incombe
l'obligation de bien élever leurs enfants, de
leur procurer une bonne éducation et de leur
enseigner les responsabilités qu'ils assument
en se mariant.

Mais notre problème aujourd'hui provient
surtout du rombre des divorces qui croît à
un rythme on ne peut plus inquiétant et qui
rend chaque jour plus difficile la tâche du
Sénat de continuer à agir comme Cour de
Justice. Il faudrait trouver une autre méthode
pour disposer de ces causes. Prenons garde,
toutefois, de ne pas adopter un régime qui
aurait l'effet de multiplier les divorces. Nous
devons, au contraire, nous efforcer d'en réduire
le nombre et même de les supprimer complè-
tement. Les divorces se sont multipliés dans
le monde entier, à un tel point que les auto-
rités religieuses, sociales et politiques en sont
fortement émues. En certains Etats de l'Union
Américaine, le nombre des divorces excède
celui des mariages. Dans l'ensemble de ce
pays, la proportion est d'environ un à six.

L'honorable M. QUINN: Un à trois.

L'honorable M. VIEN: C'est pire que je
ne le croyais.

A leur demande, le Parlement du Canada
a accordé à certaines provinces le droit d'ins-
tituer des cours de divorce. Le nombre des
divorces s'en est considérablement accru.

Cette augmentation n'est peut-être pas
exclusivement attribuable à la création des
Cours de divorce. D'autres éléments sont
entrés en jeu pendant la guerre et depuis.
Mais il nous faut convenir que la facilité
d'accès aux tribunaux est un de ces éléments.

Nous devons faire tout notre possible pour
stabiliser les fondements de la société, de
l'ordre social, et commencer par sa première
cellule, la famille. Les membres du comité
sénatorial des divorces ont toute ma sympa-
thie; mais l'importance des services qu'ils

[L'hon. M. Duff.]

rendent à la société vaut bien le temps et
l'effort qu'ils consacrent de plus en plus à
cette tâche.

Ce n'est pas seulement à titre de catholique
que j'aborde cette question. Je ne crois pas
au divorce et l'on sait que l'Eglise à laquelle
j'appartiens n'en reconnaît pas la validité,
non plus que l'Eglise anglicane. Ces deux
Eglises professent, que si l'on donne aux jeunes
gens le moyen de dissoudre leur mariage et de
convoler de nouveau, ils contracteront mariage
sans réflexion suffisante. S'ils comprenaient
que le mariage est indissoluble et que, une
fois séparée, ils n'auraient pas le droit de se
remarier du vivant de leur conjoint, ils ne
se marieraient qu'après y avoir beaucoup plus
sérieusement songé.

Je souscris à l'idée de mon honorable ami
(l'honorable M. Haig) d'inviter les chefs de
nos Eglises et de nos institutions sociales à
étudier ce problème avec beaucoup d'atten-
tion. Ils l'ont déjà examiné, mais le travail
n'est pas achevé. On n'a pas encore trouvé la
solution adéquate. En attendant, gardons-
nous de faciliter la dissolution du mariage.

Certains auront peut-être à souffrir pour
le bien général. Lorsque la guerre a éclaté,
nos jeunes gens ont été appelés à servir la
cause commune. Ils ont répondu à l'appel
avec abnégation et patriotisme. De même,
en temps de paix, nous incombe-t-il à tous
de nous soumettre à de lourds sacrifices pour
le salut de la nation.

Si, par inadvertance ou irréflexion, un mariage
tourne mal, une séparation peut se justifier;
jamais le divorce. Et, si le droit de se .rema-
rier était aboli et éliminé de notre législation
pour motif d'intérêt public, les désaccords con-
jugaux seraient bien moins fréquents; les
époux se raccommoderaient d'eux-mêmes,
règleraient leurs différents et s'efforceraient de
vivre en harmonie. Ils éviteraient tout ce
qui conduit à des mésententes, à des situations
sans issue; ils ne gâcheraient pas imprudem-
ment leur vie.

Notre loi générale ne reconnaît pas le
divorce. Chaque cas est l'objet d'une loi
d'exception, d'un acte spécial du Parlement.
Parfois, comme dans les cas pathétiques signa-
lés par le leader de l'Opposition (l'honorable
M. Haig), si certaines gens doivent souffrir,
nous n'en devons pas moins songer d'abord
au bien commun. A mon avis, l'intérêt général
exige que, au lieu de faciliter le divorce, nous
le rendions plus difficile, voire impossible.

(La motion tendant à l'adoption du rapport
est agréée sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.
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SÉNAT

Le jeudi 1er mai 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

REMISE D'HONORAIRES

L'honorable M. LAMBERT propose:
Que les taxes parlementaires versées à l'égard

du bill J3, intitulé: loi concernant la Woman's
Auxiliary to the Missionary Society of the
Church of England in Canada, lui soient rem-
boursées, moins les frais d'impression et de
traduction.

(La motion est adoptée.)

LE LEADER DU GOUVERNEMENT
AU SENAT

FÉLICITATIONS À L'OCCASION DE SON
RETOUR À LA' CHAMBRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable C. B. HOWARD: Honorables
sénateurs, avant de passer à l'ordre du jour, il
convient qu'en ma qualité de whip du Gou-
vernement j'exprime au nom de tous, j'en
suis sûr, notre joie de retrouver notre leader
(l'honorable M. Robertson) à son poste.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. HOWARD: Point n'est be-
soin de souligner qu'il est en parfaite santé;
sa mine le dit assez abondamment. Nous
sommes tous heureux de constater que le repos
lui a profité. Nous avons tous apprécié le
tact et l'habileté dont il a fait preuve dans
la direction de nos travaux depuis sa nomi-
nation; qu'il veuille trouver ici l'expression
de notre chaleureux accueil à l'occasion de
son retour.

Je tiens en même temps à dire notre gra-
titude à notre collègue qui a assuré l'intérim
pendant les dernières semaines (l'honorable
M. Copp), d'une manière remarquable. Ici,
encore, je sais que je parle au nom de tous.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. HOWARD: Je veux l'as-
surer que tous, nous apprécions son zèle
éclairé.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je fais miennes les paroles de l'ho-
norable sénateur de Wellington (l'honorable
M. Howard) à l'occasion du retour du leader
du Gouvernement (l'honorable M. Robertson).
Je suis très heureux de saluer son retour, mais
je suis un peu peiné à la pensée que le repré-
sentant de Westmorland (l'honorable M.

Copp) ne sera plus leader de la Chambre.
Plus que tout autre sénateur, j'ai l'occasion
de juger ses qualités, puisque je suis cons-
tamment en contact avec lui. Avant que le
sénateur de Shelburne (l'honorable M. Robert-
son) tombe malade, je croyais que nul autre
ne pouvait aussi bien que lui occuper le poste
de leader.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Mais j'ai depuis
constaté qu'un autre sénateur pouvait remplir
cette fonction avec une haute compétence et
je m'estime heureux d'avoir pu travailler de
concert avec lui. Nous, de ce côté de la
Chambre, espérons que le leader est parfaite-
ment rétabli. Je crois qu'il s'est un peu trop
tracassé à notre sujet, mais nous ne lui cau-
serons plus guère de souci; peut-être aurait-il
dû faire porter ses préoccupations sur d'autres.
Nous sommes ravis de le revoir et heureux
qu'il ait eu un remplaçant aussi compétent
pendant son absence.

L'honorable A. B. COPP: Honorables séna-
teurs, je désire m'associer à ceux qui ont
salué le retour du leader. Pour ma part,
je suis heureux de son retour non seulement
parce qu'il est agréable de retrouver sa pré-
sence mais parce que les responsabilités que
j'ai assumées au cours des dernières semaines
peuvent maintenant lui être rendues.

Je désire remercier mes honorables collègues
de ce côté-ci de la Chambre de leur appui
précieux et spontané pendant l'absence du
leader. Je tiens aussi à dire aux sénateurs
de l'Opposition combien je suis sensible aux
marques de cordiale collaboration qu'ils m'ont
témoignés ainsi qu'aux éloges immérités
qu'ils m'ont décernés.

L'honorable W. McL. ROBERTSON: Hono-
rables sénateurs,...

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. ROBERTSON: ... les mots
me manquent pour vous dire combien je suis
sensible à votre accueil. Je désire vous remer-
cier de vos bonnes paroles et de votre cordial
accueil. Je tiens à remercier tout particulière-
ment l'honorable collègue qui est à ma droite
(l'honorable M. Copp), à qui j'avais demandé
de prendre la direction de nos travaux en
mon absence, de la compétence avec 'laquelle
il s'est acquitté de sa tâche. Je suis profon-
dément reconnaissant de la colaboration que
lui ont apportée les honorables sénateurs tant
de ce côté-ci que de l'opposition; il est vrai
qu'ils conservaient leur droit de critique et
qu'ils avaient même le devoir de l'exercer;
néanmoins ils ont facilité 'les délibérations
par tous les moyens possibles.
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Au cours de mon séjour en Georgie, j'ai
eu la bonne fortune d'assister aux délibéra-
tions de la Législature et du Sénat de cet
Etat. En raison du poste que j'occupe ici on
a eu la courtoisie de m'admettre sur le parquet
du Sénat, par une résolution officielle. Les
méthodes de délibérations, par certains côtés,
diffèrent sensiblement des nôtres, mais il
existe une ressemblance marquée entre nos
institutions politiques et j'ai souligné cette
analogie lorsque j'ai porté la parole au Sénat.
La Chambre basse compte une femme et le
Sénat, deux; en écoutant les délibérations de
la Chambre haute, je n'ai pu manquer d'ob-
server que là, comme chez nous, le charme des
deux dames faisant partie du Sénat n'avait
d'égal que leur intelligence remarquable.

Encore une fois, chers collègues, merci de
votre sympathique accueil.

BILL CONCERNANT L'INDEMNISATION
DES EMPLOYÉS DE L'ÉTAT

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture du bill 105, intitulé: loi
concernant l'indemnisation des employés de
l'Etat.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LA BEAUHARNOIS
LIGIIT, HEAT AND POWER COMPANY

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture <lu bill S4, intitulé: loi
concernant la Beauharnois Liglt, Heat and
Power Company.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

TROISIEME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue le mardi 24 avril, de la motion de
l'honorable M. Hayden tendant à la troisième
lecture du bill D2, intitulé: Loi relative à
certains brevets appartenant à la Toronto
Type Foundry Company Limited.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, j'ai proposé le renvoi de la suite du
débat, mais je cède la parole à l'honorable
représentant de Toronto (l'honorable M.
Hayden).

L'honorable SALTER A. HAYDEN:
Honorables sénateurs, c'est l'une des rares
occasions où se manifeste de l'opposition à la
troisième lecture d'un bill qui, en plus d'avoir
subi ses première et deuxième lectures, a fait
l'objet d'un rapport du comité. Ma première

[L'hon. M. Robertson.]

tâche, je crois, (je reconnais qu'elle sera peut-
être difficile), est de dissiper votre appréhen-
sion à l'effet que la mesure qui est devant
nous met en jeu des questions de grande im-
portance et d'intéiêt public, appréhension
qu'ont paru manifester les deux sénateurs
qui sont reconnus comme les champions des
grandes causes. Le fait que le président du
comité des bills privés (l'honorable M. Huges-
sen) s'oppose à la troisième lecture d'un bill
qui a fait l'objct d'un rapport du comité,
pourrait porter à conclure qu'tun important
principe doit être en cause ou qu'on cherche
à créer quelque précédent très dangereux.
Sans doute prévoit-il un déluge de demandes
ait bureau des brevets, si la mesure est adop-
tée. Il entrevoit la cr4 ation d'un dangereux
précédent. si nous reconnaissons a un parti-
culier le droit de s'adresser au Parlement pour
obtenir le redressement que vise le projet de
loi; le Parlement est le seul endroit où il
puisse l'obtenir et aucune loi en particulier ne
peut le lui apporter. On nous dit que si nous
faisons droit à cette demande, il s'ensuivra
peut-être une foule d'autres et que nous
créerons un dangereux précédent.

Je me demande sur quel fondement nous
devons nous appuyer pour décider de la va-
leur des principes et Iu bien-fondé des droits.
Devons-noius déterminer une question de prin-
cipe d'après la valeur intrinsèque de la quies-
tion à l'étude, oui dt point de vue du nombre
d'autres personnes qui peuvent penser qu'elles
ont des droits qui n'ont pas encore été déter-
minés? Et, dans un effort tendant à exclure
toutes les prétentions à ces droits, somies-
nous disposés à nier ce qui, en principe, peut
être un droit inhérent, un droit dont on petit
Juger en fonction de la justice de la thèse
sur laquelle il se fonde. Bien que je ne mette
pas en question le droit que possède c'tte
chambre ou toute autre chambre en matière
de législation de refuser d'adopter tout projet
(le loi, on devrait étudier cette mesure en elle-
même et du point de vue du principe, au
lieu de s'appuyer sur l'hypothèse que son
adoption pourrait faire affluer d'autres de-
mandes au bureau des brevets.

On nous a également dit que nous de-
vrions attendre jusqu'à ce qu'on ait étudié
les modifications proposées à la loi des bre-
vets dont nous sommes saisis, que nous pour-
rions alors adopter une modification portant
que, dans les cas de ce genre, on pourrait
s'adresser aux tribunaux en vue d'obtenir
une prolongation de la durée des brevets.
Mais, si la loi des brevets doit être modifiée en
ce sens, la demande qu'on nous adresse sera
la seule que devra étudier le Parlement. Il
n'y aura pas de flot de demandes. D'autres
part, si une telle modification n'était pas
adoptée, si nous n'avions pas abordé la ques-
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tion des droits du requérant, nous lui aurions
refusé d'affirmer ces droits qu'il aurait alors
perdus pour toujours.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur pourrait-il m'éclairer sur un point?
Est-ce que le projet de loi vise à faire revivre
un brevet expiré au mois de décembre 1944
et à le revalider pour une période de six ans
à compter de cette date?

L'honorable M. HAYDEN: Oui.

L'honorable M. MURDOCK: Le brevet a
pris fin au mois de décembre 1944; on propose
maintenant de le faire revivre?

L'honorable M. HAYDEN: Oui; tel est
l'objet du bill. Je me propose d'en parler
dans un instant, mais je veux d'abord vous
exposer les faits.

Le projet de loi vise à prolonger la durée de
huit brevets. Deux sont déjà expirés; les
autres expireront à diverses dates d'ici 1950.
Le détenteur allègue qu'il a subi une perte, en
raison des règlenents de guerre qui l'ont
empêché d'obtenir les matières premières et
la main-d'œuvre pour exploiter ces brevets.
Certains trouveront peut-être extraordinaire
qu'on demande d'étendre la durée de brevets
pour ce motif; aussi, je leur dirai brièvement
pourquoi on nous adresse cette demande. Le
Parlement du Canada confère aux détenteurs
de brevets, le droit exclusif de tirer parti de
leurs brevets pendant une période déterminée.
Mais la guerre est survenue au cours de la
durée des huit brevets en question; par suite
des exigences de la guerre, que ni les
détenteurs ni le Gouvernement n'étaient en
mesure de modifier, les titulaires n'ont pu
exploiter leurs inventions. Bien plus, ils n'ont
pu faire servir à aucune autre fin l'outillage
inventé en vue de produire la machine qui
fait l'objet de ces brevets. Il s'agit d'une ma-
chine fabriquée d'après des devis précis. Elle
exécute plusieurs ipérations: elle imprime, cou-
pe, plie et poinçonne des feuilles de grand-livre
et autres opérations de ce genre. Le cas dif-
fère donc de celui du breveté qui aurait pu
utiliser son invention à d'autres fins pendant la
guerre ou transformer son outillage à ces fins.

La présente demande n'a rien d'extra-
ordinaire. La loi des brevets et des dessins
de fabrique de Grande-Bretagne renferme une
disposition d'après laquelle on peut s'adresser
aux tribunaux afin d'obtenir une prolohgation
de la durée des brevets. De fait, la société
britannique qui détient les brevets du
Royaume-Uni correspondants à ceux qui nous
intéressent a déjà demandé aux tribunaux de
ce pays de prolonger la durée de deux des huit
brevets. La demande ne porte que sur deux
brevets parce que la loi prévoit qu'une telle

demande ne peut être formulée que six mois
avant la date d'expiration du brevet ou des
brevets.

Le paragraphe 6 de l'article 18 de la loi
britannique est ainsi conçu:

Lorsque, en raison d'un état de guerre exis-
tant entre Sa Majesté et toute autre puissance
étrangère, le breveté, en tant que breveté, a
subi une perte ou un tort (y compris la perte
qu'il a subie parce qu'il n'a pas pu exploiter ou
perfectionner son invention, et du fait qu'il
accomplissait un travail d'importance nationale
en rapport avec ledit état de guerre), il peut
adresser une demande en vertu de cet article
en produisant une assignation dite originating
sunaons, au lieu d'une pétition, et le tribunal,
en formant sa décision, ne doit prendre en
considération que la perte ou le tort ainsi
subi par le breveté. .

Les conditions moyennant lesquelles on peut
adresser une demande de prolongation sont
énoncées dans l'article. Mais, outre le droit
général, il y a un droit particulier; dans le
cas des deux brevets dont j'ai fait mention,
le seul motif exposé dans la pétition est que
le détenteur des brevets n'a pu fabriquer pen-
dant la guerre en raison de certaines circons-
tances, telles que la pénurie de matières
premières requises à des fins de guerre et la
rareté de la main-d'oeuvre.

L'honorable M. CAMPBELL: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur?

L'honorable M. HAYDEN: Oui.

L'honorable M. CAMPBELL: Notre loi
des brevets renferme-t-elle une disposition
d'après laquelle on peut demander la prolon-
gation de -la durée d'un brevet pour une
fin quelconque?

L'honorable M. HAYDEN: S'il existait une
telle disposition la demande de prolongation
se ferait naturellement sous l'empire de la
loi des brevets, plutôt que par une pétition
demandant au Parlement d'exercer son droit
propre de légiférer.

Je constate que le Parlement du Canada
a fait droit, dans le ,passé à au moins trois
demandes de prolongation. Il en est fait
mention dans les statuts de 1930, de 1928 et
1926-1927. Ainsi, on ne crée pas de précé-
dent en demandant au Parlement, par un bill
d'intérêt privé, de prolonger la durée d'un
brevet.

Je souligne que le seul fondement sur lequel
s'appuie la demande est la perte subie en
raison de la guerre.

L'honorable M. QUINN: A-t-on accordé
les, autres demandes dont a fait mention
l'honorable sénateur?

L'honorable M. HAYDEN: On a accordé
les trois demandes dont j'ai fait mention.
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L'honorable M. DAVID: A-t-on prolongé
la durée des brevets ou les a-t-on fait revivre?

L'honorable M. HAYDEN: On m'a dit que
la durée en avait été prolongée.

L'honorable M. DAVID: Pourquoi cette
société n'a-t-elle pas adressé une demande au
Parlement avant l'expiration de certains des
brevets?

L'honorable M. HAYDEN: Il s'agit de
huit brevets. Deux d'entre eux sont expirés
au cours de la guerre; il eût été inutile
d'adresser une demande au Parlement durant
cette période. Nul ne savait alors combien
de temps la guerre durerait.

L'honorable M. HAIG: Sauf erreur, le
projet de loi a trait à huit brevets, dont deux
sont expirés et six sont encore valides.

L'honorable M. HAYDEN: C'est exact.
Six de ces brevets expireront à diverses dates
d'ici 1950. L'intérêt public ne souffrira nulle-
ment si une prolongation est accordée puis-
qu'aux Etats-Unlis et en Angleterre on fabri-
que des machines et du matériel qui est en
mesure de concurrencer, aux mêmes fins, la
machine qui fait l'objet de ces brevets. Je
savais, et je croyais que le Sénat savait aussi,
qu'il s'agissait de machines concurrentielles.
En d'autres termes, il existe plus qu'une source
d'approvisionnement, de sorte qu'en prolon-
geant la durée de ces brev ets le Parlement ne
prolongera pas l'existence d'un monopole qui
pourrait jouer au préjudice du public. La
question qui se pose est done simplement d'en-
visager les intérêts du détenteur qui devait
jouir d'un monopole pendant un nombre
d'années déterminé mais qui, par suite de la
guerre et d'une décision du Gouvernement
attribuable à la guerre, a été empêché d'exploi-
ter ses brevets pendant cette période.

L'honorable M. DAVIES: J'hésite à inter-
rompre l'honorable sénateur, mais me per-
mettra-t-il une question?

L'honorable M. HAYDEN: Oui.

L'honorable M. DAVIES: Si le bill est
écarté, les autres manufacturiers canadiens
de matériel d'imprimerie pourront-ils exploi-
ter ces brevets lorsqu'ils seront expirés?

L'honorable M. HAYDEN: Les brevets,
naturellement, tomberont dans le domaine
public. Cette compagnie a fait des frais
pour s'équiper en vue de la fabrication de
cet outillage et, bien entendu, les capitaux
ainsi engagés seraient une perte totale.

Il y a également lieu de tenir compte que
la concurrence à l'égard de ce genre de ma-
tériel vient aussi de Grande-Bretagne. Qui-
conque fabriquerait aujourd'hui cet outillage
devrait fabriquer pour le marché canadien;

[L'hon. M. Hayden.]

il n'aurait pas la faculté de se porter con-
current sur le marché britannique puisqu'il
en serait empêché par les brevets en vigueur
dans ce pays. Par contre, s'il n'existait pas
de protection des brevets au Canada, le fa-
bricant britannique pourrait expédier au
Canada, en concurrence avec le fabricant
canadien. Si la fabrication de tels outillages
devait être entreprise au Canada en concur-
rence avec du matériel simialire fabriqué en
Grande-Bretagne cela aurait effectivement
pour résultat d'en interdire la fabrication au
Canada. Ce matériel est aussi fabriqué aux
Etats-Unis.

Il s'agit donc de déterminer si ce fabricant
qui avait certains droits à l'égard de ses
brevets et qui avait l'outillage nécessaire pour
entreprendre la fabrication des machines en
faisant l'objet, pourra bénéficier de la pé-
riode de durée restant à courir et dont il a été
privé du fait de la guerre, et tirer parti
pendant une courte période de six années
pour laquelle il recherche la prolongation de
la durée des brevets, de, l'outillage pour
lequel il a dépensé des sommes considérables.

L'honorable M. EULER: Je regrette vive-
ment d'interrompre mon honorable collègue,
mais me permettra-t-il une question? A sup-
poser que le projet soit écarté et qu'une
modification soit apportée h la loi les brevets,

qui doit nous être présentée de toute façon,
-établissant qu'une demande de renouvel-
lement ou de prolongation peut être adressée
aux tribunaux, la Toronto Type Foundry
Company perdrait-elle, dans ce cas, son droit
a formuler une telle demande?

L'honorable M. HAYDEN: Je ne le crois
pas. Je suis plutôt porté à croire que si le
tribunal connaissant de la demande devait
être informé de quelque manière qu'une re-
quête tendant à la prolongation d'un brevet
pour motif de préjudice attribuable à la guer-
re a été rejetée par le Parlement, ce refus
pourrait avoir une certaine valeur de preuve.

Je dois ajouter, cependant, que je ne suis
pas convaincu que le Parlement,-et je parle
en particulier d'un autre endroit, -soit disposé
a consentir à un tel amendement à la loi des
brevets. Bien que je ne puisse faire cette
déclaration qu'officieusement, j'ai eu net-
tement l'impression, d'après la nature des
questions posées et des réponses faites au
cours de l'interrogatoire, que le bureau des
brevets s'oppose à toute disposition tendant
à permettre une prolongation, même par le
moyen d'une requête aux tribunaux. Le seul
motif allégué est que le bureau serait débordé
de telles demandes. A cet égard, je dois dire
sérieusement qu'il ne saurait y avoir un tel
flot de demandes fondées sur le principe en
vertu duquel la question est présentée au
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Sénat, soit que le titulaire du brevet a subi
une perte totale du fait de la guerre.

Le plus grand nombre de cas dont est saisi
le bureau des brevets intéressent l'industrie
de la radio, la chimie et la technique auto-
mobile, tous brevets qui ont connu pendant
la guerre une utilisation beaucoup plus inten-
sive qu'au temps de paix. On se rappellera
même que pendant la guerre, un certain
ministère a dû instituer un comité des rede-
vances afin de déterminer arbitrairement le
chiffre des redevances à verser en vue de
l'utilisation intensifiée des brevets, à cause
de la guerre. Ainsi, en ce qui concerne la
plupart des inventions dont s'occupe le bu-
reau des brevets, je crois pouvoir affirmer
que la guerre non seulement n'a pas entravé
la mise en application ou causé une perte de
revenus, mais qu'elle a provoqué une utili-
sation si intense des brevets des catégories
que je viens de mentionner, que le gouverne-
ment a jugé bon de réduire arbitrairement
le montant des redevances.

Dans ces conditions, je ne puis raisonnable-
ment admettre que l'adoption de ce bill soit
de nature à provoquer un flot de demandes.
Je dois donc demander sérieusement que l'on
tienne compte des droits qui s'attachent à ce
cas particulier.

Je n'invoque pas au titre de précédent l'at-
titude prise en Grande-Bretagne à l'égard
des demandes de prolongation. Je me borne
à souligner que l'Angleterre a affronté un
problème analogue. La situation dans ce pays,
pendant la guerre, fut, en tout temps, plus
critique et le degré de concentration de la
production de guerre, plus intense, si je puis
dire, qu'en notre pays. Mais le principe qui
a dicté la ligne de conduite qu'on a adoptée
est le même que celui dont s'inspire le projet
de loi qui nous occupe: une période d'activité
inaccoutumée s'étant produite, le gouverne-
ment a pris une décision qui a eu pour effet
de retirer un droit qui avait été accordé pour
une période donnée. Dans le cas qui nous
intéresse, comme en Grande-Bretagne, le droit
fut complètement retiré pendant cette période.
En Angleterre on a permis de formuler une
demande tendant à obtenir une prolongation.
Au Canada, la seule autorité à qui une telle
demande puisse être adressée est le Parlement,
puisque'notre loi des brevets ne prévoit pas le
recours aux tribunaux. Il ne saurait donc être
répréhensible pour quelqu'un au Canada, que
ce soit une société ou un individu, de
demander au Parlement de lui reconnaître
un droit qu'il estime sien en justice.

On a soulevé des objections fondées sur la
prétention que l'on se propose de faire revivre
un droit éteint depuis quelques années déjà.
A cet égard, il me paraît évident qu'aucune
demande de la nature de celle dont nous

sommes saisis ne saurait être présentée au
Parlement à moins qu'elle n'ait pour objet de
recouvrer un droit perdu. Il est juste de
dire que le projet entraîne la restauration,
mais encore faut-il dire qu'il s'agit ici seule-
ment de restaurer. Tel est le fondement
de la demande.

On a signalé, l'autre jour, que nous ferions
bien d'exercer une certaine prudence, à cause
de nos obligations en vertu de conventions
internationales. Eh bien, je dois dire que de
toutes les subtilités qu'on a introduites dans ce
débat, celle-là est vraiment la plus extra-
ordinaire. Depuis des années la loi anglaise
dispose que les tribunaux sont habilités à
accorder les demandes de prolongation, ce qui
n'a pas empêché la Grande-Bretagne de par-
ticiper, en qualité de membre, aux conventions
internationales relatives aux brevets. Il est
donc hors de propos de prétendre, qu'un jour,
le Parlement pourrait être appelé à reconnaître
à l'égard d'un ou plusieurs cas le principe dont
s'inspire le projet de loi et à faire droit à une
ou plusieurs demandes de ce genre. Le bill ne
porte atteinte d'aucune manière à quelque
question que ce soit née d'une convention
internationale.

J'espère que je n'ai pas retenu le Sénat
trop longtemps, mais je considère cette ques-
tion comme étant importante. Les pro-
priétaires du brevet dans ce cas sont les
membres d'une famille constituée en cor-
poration. Le fils du président a été absent
pendant la guerre, ayant été en activité de
service outre-mer durant quatre ans. Le bill
est si important que, de son adoption ou de
son rejet, dépend la possibilité pour la com-
pagnie de fabriquer ou non au Canada; dans
ce dernier cas, elle sera appelée à subir une
perte importante.

Son Honneur le PRESIDENT: Il s'agit de
la motion tendant à la troisième lecture du
bill D2, intitulé: loi relative à certains brevets
appartenant à Toronto Type Foundry Com-
pany Limited. Vous est-il agréable que le bill
soit lu pour la troisième fois?

Des VOIX: Non.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Ceux qui
appuient la motion voudront bien dire:
"Pour".

Des VOIX: Pour.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Ceux qui
s'opposent à la motion voudront bien dire:
"Contre".

Des VOIX: Contre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le Sénat
désire-t-il le scrutin?
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Des VOIX: Faites venir les sénateurs.
Son Honneur le PRÉSIDENT: Faites venir

les sénateurs.

L'honorable M. LAMBERT: Si le Règle-
ment le permet, j'aimerais faire une
observation.

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. LAMBERT: La Chambre
veut-elle me permettre de faire une pro-
position? Je suis membre du comité per-
manent des bills privés mais je n'ai pas assisté
à la séance au cours de laquelle ce bill fut
étudié. Il me semble que nous avons ici un cas
où il y aurait lieu de le renvoyer au comité
pour plus ample étude.

L'honorable M. LÉGER: Règlement!

Son Honneur le PRÉSIDENT: On a ré-
clamé le scrutin et j'ai fait venir les sénateurs.
Je ne connais aucune règle de procédure qui
puisse permettre à l'honorable sénateur de
faire une telle proposition à ce moment.

(La motion tendant à la troisième lecture
est adoptée sur division comme suit:)

ONT VOTÉ POUR:
Les honorables sénateurs

Aseltine, Harmer,
Ballantyne, Hayden,
Beaubien Howdeu,

(Montarville), Hurtubise,
Beaubien (St-Jean. Jolinston,

Baptiste), Joncs,
Bishop, Kinley,
Bouchard, Lacasse,
Bourque, Léger,
Burchill, Macdonald (Cardigan),
Calder, Marcotte,
Davies, MeIntyre,
Dessureault, Morand,
Duff,Paterson,
Dupuis, Qin
Euler, Robinson,
Fallis, Turgeon,
Farris, Vaillancourt,
Foster, Veniot,
Gouin, White,
Haig, Wilson.40.

ONT VOTÉ CONTRE
Les honorables sénateurs

Beauregard, Macennan,
Campbell, McDonald (King),
Copip, McGuire,
Crerar, MKeen,
Daigle, MeLean,
David, Molloy,
Duffus, Murdock,
Faf ard, Riley,
Gershaw, Robertson,
Howard, Roebuck,
Hugessen, Sinclair,
Hushion, Taylor.-25.
LamberL,

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, le bill a été lu pour la troisième
fois et attend votre adoption. Désirez-vous
l'adopter?

[L'hon. M. Hugessen.]

Des VOIX: Adopté.

(Le bill est adopté.)

LOI SUR L'INDEMNISATION DES
MARINS MARCHANDS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
deuxième lecture du bill W-5, intitulé: loi
modifiant la loi sur l'indemnisation des marins
marchands.

L'honorable M. DUFF: Mon honorable
collègue aurait-il l'obligeance de nous expli-
quer de quoi il retourne? J'ai tenté de lire
le bill et, même si je reconnais que je ne
lis pas très bien l'anglais, il me paraît étran-
gement confus. Cette modification me paraît
prise du mal de mer. Peut-être mon hono-
rable collègue pourra-t-il apporter quelque
éclaircissement.

L'honorable M. ROBERTSON: Je crois
savoir que les règlements visant l'indemni-
sation des marins marchands furent d'abord
édictés en vertu des pouvoirs d'urgence mais
qu'ils ont pris une forme statutaire l'année
dernière. Le bill a pour objet d'empêcher
qu'un préjudice ne soit causé aux marins à
l'égard desquels des procédures auraient été
prises en vertu des règlements établis sous le
régime de la loi des mesures de guerre avant
qu'ils n'aient pris une forme statutaire. C'est
le seul objet du bill. Cela répond-il à la
question de mon honorable collègue?

L'honorable M. DUFF: Honorables séna-
teurs, l'explication de l'honorable leader du
Gouvernement est peut-être claire, mais la
lecture du bill ne peut laisser d'autre impres-
sion que celle d'un mélange confus. Voici ce
que dit le bill:

Les Règlements de 1945 sur l'indemnisation
des marins marchands, établis par arrêté du
gouverneur en conseil en date du dix-sept
juillet mil neuf cent quarante-cinq,...

Il y a déjà deux ans.

(C.P. 4775) sont censés avoir été révoqués...

Ecoutez bien ceci:
... sont censés avoir été révoqués le trente

et un août 1946...

Alors pourquoi les révoquer?

l..et, pour les fins de l'article dix-neuf de
la loi d'interprétation, la présente loi est
considérée comme étant substituée auxdits
règlements.

Eh! bien, si les règlements ont été révoqués,
comment allez-vous les faire revivre?

L'honorable M. MURDOCK: Lisez la page
qui fait face au texte de la loi.

L'honorable M. DUFF: Je l'ai lue. Voici
la note explicative que l'on trouve à la page
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de tribord. Je me demande si mes hono-
rables collègues savent quel est le côté de
tribord?

L'honorable M. ASELTINE: Il connaît bien
les ressources du bord.

L'honorable M. DUFF: Cette note est ainsi
conçue:

La loi sur l'indemnisation des marins mar-
chands a été édictée comme chapitre 58 des
Statuts de 1946. Elle prévoit la continuation,
sous forme statutaire, des Règlements de 1945
sur l'indemnisation des marins marchands,
rendus sous l'autorité de la loi des mesures de
guerre.

Ce bill a pour seul objet de sauvegarder les
droits à l'indemnisation qui ont été acquis
aux termes de ces règlements avant l'entrée
en vigueur de la loi et de continuer, sous le
régime de cette dernière, toutes procédures
commencées en vertu des règlements.

L'honorable M. HAYDEN: La loi n'entrera
en vigueur que lorsque le bill qui nous est
soumis aura été adopté.

L'honorable H. DUFF: La loi était en
vigueur pendant la guerre, en vertu du décret
C.P. 4755 et les marins étaient ainsi protégés.
La guerre est terminée et je ne comprends pas
bien pourquoi les marins marchands deman-
dent aujourd'hui une compensation et des pri-
vilèges particuliers. Cette histoire n'est en
somme qu'une nouvelle source d'embêtements.
Je suis sûr que certains fonctionnaires passent
leurs nuits à trouver des motifs de justifier
leur existence, et l'un des moyens est de
présenter ainsi des projets de loi. Nous avons
sous les yeux un exemple de ce manque de
sérieux. Si nous repo)ussons le bill le décret
4755 demeurera en vigueur et cela suffit. Les
marins marchands ne s'attendent à aucune
législation particulariste de la part du présent
gouvernement. Ils prennent la mer pour
gagner leur salaire; ils travaillent dur et ils
le touchent. Cette mesure est un petit jeu
par lequel des fonctionnaires présentent un
projet de loi pour tenter de justifier leur
existence, et j'y suis opposé.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne vois
aucun avantage à engager une controverse
juridique avec mon honorable collègue de
Lunenburg (l'honorable M. Duif). Je le
répète, cependant, que je suis informé que
l'objet du bill est de sauvegarder les droits
à la compensation acquis sous le régime des
règlements.

L'honorable M. DUEF: Quelle compen-
sation?

L'honorable M. ROBERTSON: Le droit à
toute compensation acquis en vertu des règle-
ments établis sous le régime de la loi des
mesures de guerre avant que la loi sur l'indem-
nisation des marins marchands ne soit entrée

en vigueur. Je ne suis pas en mesure de
discuter si, oui ou non, la phraséologie du bill
indique bien cette intention, ou si, comme le
prétend mon honorable collègue, le bill est
inutile. Il me semble pourtant que la ques-
tion est simple. Aucun de nous ne voudrait
priver les marins marchands des droits qu'ils
auraient pu acquérir à la compensation aux
termes des règlements édictés sous l'autorité
de la Loi des mesures de guerre. Le bill se
propose de sauvegarder ces droits. Si. dans
sa rédaction actuelle, il n'accomplit pas ce
but, je propose qu'il soit lu pour la deuxième
fois et qu'il soit renvoyé au comité qui
s'occupe en ce moment d'autres matières,
quitte à laisser un honorable sénateur, mieux
au courant de la loi que je le suis, expli-
quer si oui ou non la phraséologie actuelle
est suffisante à en assurer l'objet. Je crois que
l'intention est évidente-savoir, que tout
marin marchand qui a acquis un droit à la
compensation ou dont le cas est à l'étude
sous le régime des règlements en vigueur sous
l'autorité de la loi des mesures de guerre
avant que le présent bill n'entre en vigueur
ne subisse de préjudice. Pour ma part, c'est
la seule interprétation que je puisse donner
au bill.

L'honorable M. DUFF: Mais cet article dit
exactement le contraire de ce que vient
d'affirmer mon honorable collègue.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est pos-
sible, mais l'intention du bill est celle que
j'ai indiquée. Je propose à mon honorable
collègue de faire venir le rédacteur du bill au
comité alors qu'il pourra discuter avec lui de
la phraséologie.

L'honorable M. KINLEY: Nous sommes
tous d'accord, je crois, pour reconnaître le
bien-fondé du principe de la compensation qui
fait l'objet du bill. La compensation aux
marins marchands offre des difficultés plus
sérieuses que dans le cas de gens qui vivent à
terre;' en effet, les marins servent sinon en
dehors des limites de la juridiction de leur
pays, du moins en dehors de la juridiction
des provinces. Le but du bill me paraît
évident. Si du point de vue rédactionnel il
présente les objections qu'a soulevées mon
honorable collègue de Lunenburg (l'honorable
M. Duff), nous pourrons l'examiner de près
au comité, mais je crois qu'il y a lieu de le
renvoyer au comité.

L'honorable M. DUFF: Je ne m'oppose pas
au renvoi au comité, mais je suis opposé à ce
qu'on présente en cette Chambre ou en tout
autre endroit un bill ainsi rédigé. J'ai fait
remarquer quatre contradictions dans la rédac-
tion. On dirait vraiment que nous avons ici le
fruit d'une longue veille de quelque fonction-
naire du ministère du Transport en quête de
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motifs pour justifier son existence. Je suis
d'accord avec la proposition du leader du
gouvernement (l'honorable M. Robertson) et,
bien sûr, je ne pourrais être en désaccord avec
l'honorable sénateur de Queens-Lunenburg
(l'honorable M. Kinley), mon voisin, avec qui
j'entretiens les plus cordiales relations. Je
veux bien que le bill soit renvoyé au comité
mais je prétends que tout ministère qui pré-
sente un tel projet de loi devrait être tancé,
et vertement, encore. Il n'y a vraiment
aucune raison à ce bill. En vertu du décret
C.P. 4755 les marins marchands peuvent
obtenir compensation; alors pourquoi cette
mesure?

L'honorable M. ROEBUCK: Je sympathise
avec l'honorable sénateur de Lunenburg
(l'honorable M. Duff). J'ai aussi lu ce bill et
je dois avouer que je le trouve complètement
inintelligible.

L'honorable M. DUFF: Très bien, et encore
je ne suis pas avocat!

L'honorable M. ROEBUCK: Il est vrai
qu'on y trouve une note explicative. Par prin-
cipe, je me méfie assez des notes explicatives.
Je suis disposé à appuyer le renvoi au comité,
à la condition que la rédaction du bill se
rapproche quelque peu de l'explication qui
l'accompagne.

L'honorable M. DUFF: Ce n'est pas le cas
dans sa présente rédaction.

L'honorable M. ROEBUCK: Rien, de prime
abord, ne peut indiquer que l'un soit l'équi-
valent de l'autre.

L'honorable M. DUFF: C'est exact.

L'honorable M. ROEBUCK: Je n'ai aucun
doute que le bill soit d'aplomb et que lorsque
nous l'examinerons au comité nous constations
que la loi d'interpréta tion qu'on cite dans la
note explicative tient le secret de l'article
concerné. Mais je tiens aussi à protester
contre la façon de présenter un pareil docu-
ment au Sénat, sans nous indiquer l'article de
la loi d'interprétation qui. évidemment, per-
met d'en comprendre le sens. Lorsque nous
aurons toutes les données pertinentes il appa-
raîtra peut-être que la rédaction ne laisse rien
à désirer mais on ne devrait pas présenter un
bill de cette manière.

(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

[L'hon. M. Duff.]

TRAVAUX DU SÉNAT

Sur la motion tendant à l'ajournement:

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je signale que dans l'état actuel des
choses et comme il paraît devoir se continuer
pour un jour ou deux, il ne semble pas que le
Sénat soit appelé à considérer quelque projet
de loi. D'autre part, les comités permanents
de la banque et du commerce et des divorces
ont encore une somme de travail très consi-
dérable à accomplir. Je propose donc que
lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui il
reste ajourné jusqu'à mardi prochain, à
3 heures de l'après-midi. Je crois savoir que
le comité de la banque et du commerce a
ajourné sa séance jusqu'à ce que nous levions
la nôtre. Peut-être voudra-t-il se réunir de
nouveau à l'issue de notre séance de mardi.
Le comité des divorces pourra continuer son
travail demain, samedi et lundi.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 6 nai, à
3 heurrs de l'après-midi.)

SÉNAT

Le mardi 6 mai 1947

La s>ance est ouverte à 3 liurcs de Iaprès-
midi. Son Honneur le présideiit étant au
fauteuil.

Prières et affaires courainits.

BILL CONCERNANT LE MAINTIEN DE
MESURES TRANSITOIRES

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 104, intitulé: Loi pré-
voyant le maintien temporaire de certains
arrêtés et règlements lii gouverneur en con-
seil dans la situation critique natioiale née
(le la guerre.

(Le bill est lu pour la ire fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, à la prochaine s'snce.

L'honorable M. ROEBUCK: Puis-je deman-
der au leader du Gouvernement quelle procé-
dure il a l'intention de suivre lorsqu'il s'agira
de lire le bill pour la deuxième fois? Le
lirons-nous de la manière ordinaire ou abor-
derons-nous l'étude de l'annexe, décret par
décret? A-t-on pris des dispositions en vue
de fournir aux sénateurs le texte des décrets
en question? Le leader voudra peut-être nous
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dire quelle procédure il entend suivre. Cer-
tains décrets intéressent quelques-uns d'entre
nous, mais non pas tous.

L'honorable M. ROBERTSON: L'hono-
rable sénateur demande si les textes des dé-
crets seront disponibles. Je sais qu'on les a
distribués; si mon honorable collègue n'en a
pas reçu un exemplaire, je suis sûr que le
greffier sera heureux de lui en procurer un.

L'honorable M. IAIG: Ils sont dans le
courrier.

L'honorable M. ROBERTSON: On me dit
qu'ils sont dans le courrier. Quant à la façon
de procéder, je suppose que nous examinerons
le bill de la manière ordinaire, mais je suis
prêt à accueillir toute proposition.

L'honorable M. ROEBUCK: Le leader du
Gouvernement a répondu à ma question prin-
cipale, mais il n'a pas fait connaître son inten-
tion au sujet de la manière dont la mesure
sera étudiée. Le bill même et l'annexe con-
tiennent de nombreux articles. Le Gouver-
nement se propose-t-il de nous soumettre
tous les sujets d'un seul coup, ou entend-il
procéder de quelque autre manière? Je crois
que les Communes les ont étudiés séparément
et successivement.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis dis-
posé à accueillir toute proposition. J'ai prié un
de nos collègues d'expliquer le projet de loi
lors de la motion tendant à la deuxième lec-
ture. Il appartient au Sénat de décider si
l'on pourra étudier la mesure plus efficace-
ment ici ou au comité.

L'hon. M. HAIG: Honorables sénateurs,
j'ai étudié la question. J'ai reçu ce matin par
le courrier les décrets du conseil imprimés.
J'ai pensé que nous pourrions aborder l'examen
du projet de la manière ordinaire, sans que le
sénateur qui fournira les explications au nom
du Gouvernement entre dans les détails de
chaque décret. Il pourrait sans doute fournir
les détails mais je ne pense pas qu'il tienne
à le faire. J'ai cru que le leader du Gouver-
nement proposerait ensuite de déférer le bill
au comité. Le comité fera l'examen du pre-
mier décret et les fonctionnaires compétents
seront là pour répondre aux questions qui
pourront être posées. Si l'on ne pose pas
de question, on passera au décret suivant.
De fait, si un décret provoque des questions
au comité il serait peut-être préférable de le
réserver. Lorsqu'on aura terminé l'examen
du bill, on pourra alors y convoquer et y
interroger les témoins qui seront en mesure de
fournir des explications au sujet des décrets
qui auront fait l'objet de questions.

L'honorable M. ROEBUCK: Ne convien-
drait-il pas que le bill fût soumis au comité
plénier du Sénat?

L'honorable M. HAIG: Non. D'après le
Règlement, nous ne pouvons interroger les
fonctionnaires au comité plénier du Sénat.
Sauf erreur, nous siégerons la semaine pro-
chaine,--le leader (l'honorable M. Robertson)
peut nous renseigner sur ce point. J'ai pensé
que, si la motion tendant à la deuxième lec-
ture est adoptée cette semaine, nous pourrons
commencer à entendre les témoins au cours de
la matinée de jeudi prochain. J'avais l'im-
pression que nous pourrions disposer du bill
en une séance et que, mercredi, nous pourrions
nous occuper des décrets qui auraient pu sou-
lever des objections. A mon sens, il faudra
soumettre le bill à un comité spécial.

L'honorable M. BALLANTYNE: Honora-
bles sénateurs, lorsqu'il s'agira de lire le bill
pour la deuxième fois, je crois que nous de-
vrons procéder de la même manière que dans
le cas de toute autre mesure importante. Nous
devrons en discuter le principe, puis, à la suite
de la deuxième lecture le renvoyer au comité.

L'honorable M. HAIG: Je suis d'accord.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill (X-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Lussier".

Bill (Y-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert-Rosaire Loiselle".

Bill (Z-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marjorie Evelyn MacPherson Puley".

Bill (A-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sarah Rafferty Jackson".

Bill (B-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ida Berman Zatz".

Bill (C-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Patricia Ellen Burt Williams".

Bill (D-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Alfred Michel Kelly".

Bill (E-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Pearl Summers Slater".

Bill (F-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Aimé Jacques".

Bill (G-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Grace Evelyn Smith Copeland".

Bill (H-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie Gertrude Noel Magee".

Bill (1-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Luchuck".

Bill (J-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rhondda Blanche Peace Hurford Smith".

Bill (K-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mabel Grace Mattinson".

Bill (L-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marcel Simonon".
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Bill (M-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marian Susan Willson Roberts".

Bill (N-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Gainfort Grossman".

Bill (0-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Mildred Cook Stone".

Bill (P-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lily Elizabeth Harris Cunningham".

Bill (Q-6), intitulé: 'Loi pour faire droit à
Mildred Merica Ruth Goodreau Snyder".

Bill (R-6), intitulé: 'Loi pour faire droit à
Harry Powell".

Bill (S-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Patricia Fairhurst Richards".

(Les bills sont lus pour la Ire fois, sur
division.)

Son Honneur le PR.ESIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la 2e fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec votre
assentiment, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LES SECOURS
DE GUERRE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill T6, intitulé: loi modifiant la loi sur les
secours de guerre.

(Le bill est lu pour la ire fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec vo-
tre assentiment, à la prochaine séance.

PRIX DU LAIT

DISCUSSION D'UNE MOTION

L'honorable JAMES MURDOCK propose:
Que le Sénat donne instruction au comité des

ressources naturelles de vérifier, au moyen d'une
enquête officielle, (le combien le prix que tou-
chent les cultivateurs producteurs de lait du
Canada est inférieur à 5c. la pinte pour leur
production <le lait, et de s'enquérir aussi de
combien .le prix que touchent les collecteurs et
distributeurs de lait du Canada dépasse 10e,
la pinte pour le lait qu'ils recueillent et dis-
tribuent.

-Honorables sénateurs, l'avis de cette mo-
tion est inscrit à l'ordre du jour, à mon nom,
depuis le 25 mars. Le sujet que je veux pré-
sentement étudier concerne les cultivateurs du
Canada en général. On nous dit qu'il y a
plus de 700,000 cultivateurs au pays. Nous
pouvons donc affirmer, je suppose, qu'ils appar-
tiennent à l'industrie la plus importante du
pays.

L'honorable M. DUFFUS: Bravo!
L'honorable M. MURDOCK: Je suppose

également que nous voulons traiter les culti-
vateurs avec justice et avec logique, en tout
temps.

[L'hon. M. Aseltine.]

Quelques-uns de mes distingués collègues
ont parlé à plusieurs reprises des droits et
des conditions de travail du cultivateur.
D'après certaines informations, plusieurs fils
de cultivateurs, qui ont traversé les mers il
y a quelques années pour nous défendre, ne
veulent plus retourner à la terre et s'imposer
le long et pénible labeur de la ferme. On
nous dit que nombre d'entre eux recherchent
d'autres emplois; nous savons aussi que l'on
a fait venir d'outre-mer deux ou trois mille
autres individus pour remplacer, peut-être,
ceux de nos fils de cultivateurs qui en ont
assez des longues heures d'un travail pénible.
Je me propose surtout d'établir si, oui ou non,
nous traitons le cultivateur avec justice.

J'ai en main un éditorial du Journal d'Otta-
wa, en date du 18 avril dernier. En voici le
texte.

Si, à en croire une rumeur, la subvention
actuellement versée à l'égard du gras de beurre
est supprimée à partir du 30 avril, le prix
dlu beurre au détail augmentera de 10c. la livre.

En supposant que le cultivateur ait besoin
pour vivre, soit d'une subvention, soit d'une
majoration de prix, qu'est-ce que cela peut
bien faire?

En ce qui concerne le consommateur, la
différence n'est pas grande. Payer le beurre
en donnant plus au détaillant ou en donnant
plus au percepteur de l'impôt, cela revient
exactement au même.

Les subventions sont des prix. Les impôts
sont des prix. Au même titre que tout ce
que nous trouvons sur les étiquettes, ils entrent
dans le coût de la vie. La seule différence
entre les subventions et les impôts c'est que
ceux-ci sont cachés... au moins jusqu'à ce
qu'on reçoive la visite du percepteur.

Pour notre part, nous préférons. en achetant
un article. en payer le plein prix au marchand,
au lieu d'en payer une autre partie plus tard
à un tiers. comme c'est le cas lorsqu'il s'agit
d'articles jouissant d'une subvention.

Si un objet se vend un prix franc, où ne
figure point de subvention, on sait exactement
ce que l'on paie. Si ce prix paraît trop élevé,
on peut se plaindre, voire refuser d'acheter.
Ai contraire, lorsque le prix masque une
subvention, on n'est jamais sûr de ce qu'on
paye, on ne sait jamais si cette subvention
profite à ceux qui y ont droit ou à ceux qui ne
la méritent pas. On paye, c'est tout.

Voici un autre article tiré du Journal, du
2 mai, intitulé: "Controverse au sujet du
beurre".

Les consommateurs canadiens devront désor-
mais payer le beurre 10c. de plus, augmentation
qui vient d'être autorisée. Ce sera le point de
départ d'une controverse dont nul ne saurait
prévoir la fin. Nous entendrons beaucoup parler
diu beurre au cours des prochains mois.

Le Gouvernement a retiré la subvention de
81c. la livre et permis aux producteurs de
majorer le prix de lc. la livre à partir du
1er mai prochain. Bon nombre de consomma-
teurs oublieront sans doute que ce sont eux qui
font les frais de la subvention et ils accuseront
injustement les cultivateurs de cupidité et
d'exigence outrée. Ils oublient que ceux-ci ne
touchent qu'une très faible partie de cette
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majoration et que le producteur de beurre,
comme tout le monde, doit faire face au pro-
blème de l'augmentation des frais.

Mais la première controverse aura beau
s'oublier, la question beurre restera à l'ordre
du jour. Il se peut que le rationnement dispa-
raisse, en même temps que les plafonds.
Néanmoins, il est assez certain qu'un prix
assuré restera en vigueur, par suite de l'applica-
tion de la loi sur le soutien des prix agricoles,
en conformité de laquelle le Gouvernement
assure aux agriculteurs un revenu minimum
pendant un certain nombre d'années après la
guerre, en vue de compenser les prix taxés du
temps de guerre.

Ce prix assuré, plus l'effet de perturbation
que risque d'avoir l'importation du beurre néo-
zélandais à laquelle nous avons dû recourir
l'hiver dernier, portera vraisemblablement les
grossistes à hésiter à emmagasiner de grandes
quantités de beurre. Ils jouent en effet un
rôle important dans la distribution de notre
beurre, puisqu'ils financent la forte production
des mois d'été et -la -répartissent à peu près
également sur les douze mois de l'année. C'est
une grosse affaire, si l'on songe qu'il faut de
50 à 60 millions de dollars pour faire les frais
de l'entreposage du beurre jusqu'à l'hiver.
Les beurreries ne sont pas en mesure de le
faire: elles ne disposent pas d'un espace suffi-
sant. Il est fort possible que le Gouvernement
canadien, l'automne prochain, soit devenu pro-
priétaire d'une grande quantité de beurre.

Me permettra-t-on d'expliquer en deux mots
pourquoi cette question m'intéresse à ce
point? Le 30 septembre 1919, alors que j'étais
à mon bureau, à Chicago, que j'occupais
depuis trois ans, on m'apporta une dépêche
m'informant qu'ayant été nommé membre de
la Commission de commerce du Canada, je
devais me rendre. en cette qualité, à l'hôtel
de ville de Toronto, le lendemain même. Je
ne pus m'y rendre aussitôt, mais le surlende-
main, 2 octobre, à 8 heures et demie, je
rentrais chez moi, à Toronto. A 10 heures
et demie j'étais à mon poste, me sentant un
peu ridicule, car j'ignorais absolument ce que
nous avions à étudier. Qu'est-ce qui s'est
passé? Le traitement était de $8,000 par
année.

L'honorable M. DUFF: Pas mal.

L'honorable M. MURDOCK: Mais le prési-
dent de la commission, démissionna en moins
de cinq mois, et moi en moins de neuf...

L'honorable M. DUFF: Dommage.

L'honorable M. MURDOCK: L'excellent
homme qui fut jadis légiste du Sénat, mort
depuis, tînt bon encore deux ou trois mois
avant de se démettre à son tour. Au cours
des neuf mois où je fus membre du comité,
j'ai assisté à de nombreuses séances au cours
desquelles on étudia les droits et les revenus
des cultivateurs, notamment la situation de
l'industrie laitière à Toronto, Hamilton,
Ottawa et Winnipeg. Je ne crois pas que nous
ayons fait ouvre très utile. Le 6 avril 1920,
la Cour suprême du Canada décida que notre

compétence ne s'éteîlait pas à l'industrie de
la fabrication du papier-journal et, les choses
ayant été plus loin, la commission du com-
merce, créée par le Gouvernement en 1919,
cessa d'exister.

Si j'ai apporté cette explication,-et on
m'aura pardonné l'évocation de souvenirs per-
sonnels,-c'est qu'au cours des neuf mois, où
je touchais un traitement équivalent à $8,000
par an, j'ai appris bien des choses. J'ai
appris, par exemple, comment les cultivateurs
canadiens étaient traités et les effets d'une
certaine méthode de coulisses qui permet-
taient à certains de passer d'une pauvreté
relative à une certaine opulence. Si vous
voulez savoir à quoi je songe vous n'avez qu'à
vous reporter aux Débats du Sénat, page 169,
de l'édition non-revisée. Vous y verrez com-
ment le cultivateur laitier est infailliblement
roulé. Soit dit en passant, j'ai entendu dire
que quelqu'un, prétendant que je n'avais pas
le droit d'évoquer cette question, allait cher-
cher à m'empêcher de le faire. Eh bien, on
peut toujours essayer.

Par suite du dernier exposé budgétaire, on
prévoit que le coût des allocations familiales
qui, en 1945-1946 atteignait $172,632,000,
s'élèvera à $245,225.000 dans l'année financière
1946-1947. Nous voyons que les subventions
versées à l'égard du lait et des produits laitiers,
qui en 1944-1945 se chiffraient par $42,330,000
et en 1945-1946 par $41,659,000, tomberont,
par suite des réductions apportées par le
budget à $37,950,000 pour l'année 1946-1947.

Qui paye tous ces faits, et à quelle fin?
Cette année les allocations familiales nous
coûteront plus de 245 millions. Où ira cet
argent? Si je ne m'abuse, je pense qu'il sera
surtout consacré à l'achat de lait pour les
bébés et les jeunes enfants, afin qu'ils devien-
nent des êtres plus sains, plus heureux et
plus sages. Qui a payé la subvention de
$41,659,000 versée à l'égard du lait en
1946-1947? Sortie du Trésor fédéral, elle a
été versée aux producteurs laitiers du Canada.
Pourquoi? Sans doute pour qu'en bénéficient
les cultivateurs et les véritables producteurs
laitiers de notre pays. Mais, à mon humble
avis, une notable partie de cette somme ne
leur est jamais parvenue. Je ne crois vrai-
ment pas que le cultivateur touche ce à quoi
il a droit. Je puis me tromper pourtant, et
je serais heureux que l'on me remît dans le
droit chemin. J'aimerais que la question tout
entière fût l'objet d'une étude sérieuse en
vue de déterminer qui profite vraiment des
245 millions que nous versons sous forme
d'allocations familiales, et des 41 millions qui
constituent les subventions payées aux culti-
vateurs à l'égard de leur lait.
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L'honorable M. HORNER: La subvention
versée à l'égard du lait n'était-elle pas destinée
à assurer un prix convenable aux consom-
mateurs?

L'honorable M. MURDOCK: Il se peut
que mon honorable ami ait raison, mais j'ai
toujours cru qu'elle était surtout destinée à
aider les producteurs réels. C'est la première
fois que j'entends dire qu'elle doit surtout
être à l'avantage du consommateur.

L'honorable M. HORNER: Je le crois.
Si l'on a maintenu le prix du beurre à un
niveau aussi bas, c'est qu'on songeait au
consommateur.

L'honorable M. MURDOCK: Je croyais
que les producteurs, y ayant droit, en tiraient
un bénéfice réel. Mais passons. Si les hono-
rables sénateurs veulent bien se reporter aux
pages des Débats que je viens de mentionner,
ils y trouveront un exemple frappant de la
majoration du prix du lait à Ottawa. Il y a
32 villes en Ontario. Disons en passant que
c'est à la province qu'appartiennent exclusi-
vement la surveillance et la régie du prix
du lait et des produits laitiers. Selon les
informations qui finissent par nous parvenir,
la commission ontarienne du lait a étudié
soigneusement cette question il y a quelques
semaines, mais elle n'a encore soumis aucun
rapport, formulé aucun vou. Pourquoi? Parce
que certains personnages distingués vont
discuter la façon dont elle devrait rédiger son
rapport et formuler ses voeux.

L'honorable M. BALLANTYNE: Notre
honorable collègue nous dira-t-il quel prix
touche le producteur laitier pour 100 livres
de lait fluide en Ontario, ou ailleurs?

L'honorable M. MURDOCK: Voilà juste-
ment ce que je voudrais pouvoir faire!

L'honorable M. BALLANTYNE: Je le puis,
moi.

L'honorable M. MURDOCK: Eh bien, nous
serons fort heureux d'entendre ce que vous
aurez à nous dire là-dessus. Vous m'excuserez
cependant de réclamer malgré tout une analyse
complète de la question par le comité. Voici
ma motion:

Le Sénat décide de donner instructions au
comité des ressources naturelles de vérifier, au
moyen d'une enquête officielle, de combien le
prix que touchent les cultivateurs producteurs
de lait du Canada est inférieur à 5c. la pinte
pour leur production de lait, et s'enquêrir aussi
de combien le prix que touchent les collecteurs
et distributeurs de lait du Canada dépasse 10c.
la pinte pour le lait qu'ils recueillent et distri-
buent.

Honorables sénateurs, je sais naturellement
que, dans l'Ontario et dans d'autres provinces,
certaines gens sont en contact suffisamment

L'hon. M. MURDOCK.

étroit avec les producteurs et les distributeurs
laitiers pour être en mesure de nous apprendre
combien nous donnons aux cultivateurs.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-
rable sénateur me permettra-t-il?... C'est
$3.45 les cent livres en Ontario, $3.30 dans
Québec.

L'honorable M. MURDOCK: Cela fait com-
bien la pinte?

L'honorable M. BALLANTYNE: On dit
qu'il y a dix gallons de lait par cent livres.

L'honorable M. MURDOCK: Tout cela est
fort intéressant et je suis très heureux du ren-
seignement. On me dit que dans le comté de
Carleton, il y a quelques semaines, le culti-
vateur touchait 51c. la pinte pour sa crème
alors que le distributeur, lui, en recevait $1.05.
J'ignore, naturellement, si ces chiffres sont
exacts et je serais heureux de savoir exacte-
ment ce qui en est. J'en suis arrivé à croire
que si l'état de choses que nous constatons à
Ottawa existe dans les 32 villes d'Ontario,
il y a lieu d'entreprendre une enquête appro-
fondie sur la question, étant donné les sommes
affectées par le gouvernement fédéral sous
forme de subsides et d'allocations familiales.

Les honorables sénateurs n'auront pas oublié
le commencement de révolte, si je puis dire,
qui a éclaté parmi les cultivateurs d'Alberta.
On a parlé de camions renversés et de lait
répandu. Je ne sais si cette information est
véridique, mais j'ai le sentiment, depuis plu-
sieurs années, que nous pourrions fort bien
avoir à subir une révolution des cultivateurs
qui ne touchent pas, à mon avis, le revenu
qu'ils sont en droit d'attendre en rémunération
de leur long et patient labeur quotidien.

Il y aurait beaucoup à dire à ce sujet; c'est
pourquoi j'espère que d!'autres honorables séna-
teurs voudront bien ajouter aux renseigne-
ments qui nous ont déjà été communiqués cet
après-midi. Je vous remercie.

Des VOIX: Très bien!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quelqu'un
appuie-t-il la motion?

L'honorable M. HARDY: J'appuie la mo-
tion.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honorables
sénateurs, je ne prends pas la parole pour
infirmer ou appuyer les arguments mis en
valeur par l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock). En ma qualité
de président du comité des ressources natu-
relles je me dois, cependant, d'indiquer quelles
me paraissent devoir être les conséquences
de cette motion, savoir: que le Sénat charge
le comité de faire enquête sur le prix de revient
et le prix de vente du lait, puisque tel est,
en somme, l'objet de la motion.
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Je dois dire d'abord, que le prix du lait
accuse des variations marquées en diverses
parties du pays, déterminées par la longueur
de l'hiver, le coût de la main-d'œuvre et le
cli.mat. Aussi, pour donner suite à la motion,
faudrait-il convoquer des témoins de diverses
parties du Canada,--du moins, je le crois,-
ce qui entraînerait des frais considérables. De
plus, la session est déjà assez avancée pour
entreprendre une enquête aussi poussée.

En outre, le très grand nombre des produc-
teurs de lait s'occupent aussi de culture mixte,
et j'ai l'impression qu'ils pourraient objecter
à une convocation à Ottawa, à un moment où
ils sont très occupés. C'est là un motif de
plus, à mon sens, de différer l'examen de cette
question.

L'automne dernier, le gouvernement d'On-
tario a institué une commission royale, pré-
sidée par un juge ontarien,-le juge Wells,
je crois,--pour faire enquête sur tous les
aspects de la production laitière. Cette com-
mission a terminé l'audition des témoins et,
comme on l'a dit, est à élaborer ses conclu-
sions. Son rapport sera probablement connu
en juin. Mon honorable collègue de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) trouvera peut-être
dans ce rapport les renseignements qu'il re-
cherche. Il est vrai qu'il ne portera pas sur
la situation dans tout le pays, mais les condi-
tions diffèrent assez peu d'une province à
l'autre. Si le Sénat adopte la motion qui fait
l'objet de ce débat, je crois qu'il serait utile
de savoir si les crédits qu'exigera une telle
enquête seront attribués.

Je ne cherche pas à me dérober aux obliga-
tions qui m'incombent à mon titre de président
du comité des ressources naturelles et je suis
certain, par ailleurs, que tous les membres du
comité sont , disposés à s'acquitter de leur
tâche. Si le Sénat adopte la motion, nous
entreprendrons une enquête dont le programme
sera déterminé par la majorité des membres
du comité.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, je tiens à dire un mot au sujet
de la résolution dont la Chambre est saisie.
Dans sa rédaction actuelle, il m'est difficile
d'en saisir le sens et, même après avoir écouté
attentivement mon honorable collègue de
Parkdale (l'honorable M. Murdock), l'objet
de sa motion ne m'apparaît pas clairement.

Il existe dans chaque province une com-
mission de l'industrie laitière et, comme vient
de le dire le président du comité des res-
sources naturelles (l'honorable M. Donnelly),
le gouvernement d'Ontario a chargé une com-
mission royale d'étudier la question. La
commission de l'industrie laitière est un orga-
nisme permanent dans chaque province, dont
les membres sont au courant des frais de
production et de distribution, et en rapports

étroits avec les représentants des cultivateurs.
Assurément, un organisme de ce genre est
beaucoup mieux en mesure que le comité
des ressources naturelles du Sénat d'entre-
prendre un telle enquête.

Je ne m'oppose pas à la résolution, mais je
répète que je n'en vois pas le véritable but.
Les provinces, depuis des années, maintien-
nent des organismes qui ont pour mission de
s'assurer que le producteur touche un prix
raisonnable en fonction du prix exigé du
consommateur et, je crois, pour cette raison,
que nous devrions leur laisser l'examen de la
question. L'honorable sénateur d'Alma (l'hono-
rable M. Ballantyne) a dit que le cultivateur
touchait $3.20...

L'honorable M. BALLANTYNE: J'ai dit
qu'il touchait $3.45 net en Ontario et $3.30
dans Québec. Ce prix s'applique à une teneur
de 3.4 p. 100 en matière grasse.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je prendrai
le chiffre le plus bas qu'à cité mon honorable
collègue. Partons du fait que cent livres de
lait contiennent dix gallons, soit quarante
pintes, et se vendent $3.20,-mon honorable
collègue a dit $3.30;-dans ce cas le pro-
ducteur touche 8c. la pinte de lait fluide et
il n'est besoin d'aucune enquête. Ce calcul
établit, à l'intention de mon honorable col-
lègue de Parkdale (l'honorable M. Murdock),
que le producteur ne touche pas moins de 8e.
la pinte.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur vient de démontrer qu'il se trompe.

L'honorable M. BEAUBIEN: Peut-être
ne suis-je pas aussi fort en arithmétique que
mon honorable collègue, mais je prétends
que ce calcul est pour le moins aussi clair
que le texte de sa résolution.

Des VOIX: Oh! Oh!

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables séateurs, il me paraît que cette
résolution va trop loin, ou qu'elle ne va pas
assez loin. Dans l'ensemble, j'appuie l'hono-
rable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock) afin d'attaquer le cartel qui,
j'en suis à peu près convaincu, monopolise la
distribution du lait.

J'habite un centre industriel où le prix du
lait me paraît très élevé. Chaque fraction de
cent qui vient s'ajouter à ce prix a des con-
séquences profondes pour la génération qui
monte. La question qui nous est soumise est
très importante, mais la résolution ne va
pas plus loin que de demander que l'un de nos
comités fasse enquête sur le prix du lait.

Il n'y a aucune raison de ne pas l'adopter
et lorsque le comité aura fait connaître le
prix que touchent les producteurs de lait en
fonction de ce touchent les collecteurs et les
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distributeurs, le comité aura accompli sa
tâche aux termes de la résolution. D'une part,
la résolution ne vas pas suffisamment loin pour
qu'elle puisse répondre au véritable but de
son auteur. D'autre part, elle va peut-être
trop loin puisque les prix une fois connus, nous
n'en aurons que faire.

Honorables sénateurs, je propose que nous
adoptions cette motion, afin de connaître le
prix du lait; mais je conseille à son auteur
(l'honorable M. Murdock) d'en remanier le
texte de manière à permettre au comité de
mener une enquête bien ordonnée, dans un
cadre défini, et de dénoncer le cartel, s'il
en est un, qui accapare la distribution du lait
au consommateur. Si l'honorable sénateur
vent bien proposer une motion dans ce sens
je serai heureux de l'appuyer.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, je suis vivement sensible au geste
posé par l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) en se portant à
la défense des cultivateurs. Il a mentionné
la grève des cultivateurs de l'Ouest qui ont
répandu leur crème, et ainsi de suite. Ce qui
m'a paru étrange dans ce cas, c'est que les
cultivateurs touchaient à ce moment-là un
prix plus élevé qu'a toute époque dont je
puisse me rappeler dans l'histoire de l'Ouest:
Le gaspillage de la crème et le fait de laisser
pourrir les oeufs sur leurs fermes ne me pa-
raît pas avoir aidé leur cause, à un moment
où il existait une sérieuse pénurie de main-
d'oeuvre et où les exploitants d'élévateurs re-
fusaient les céréales et cessaient leurs opéra-
tions.

L'honorable M. MURDOCK: Je n'ai pas
approuvé leur attitude.

L'honorable M. HORNER: J'ai demandé à
certains cultivateurs que je savais avoir par-
ticipé à la grève ce qu'ils attendaient du
gouvernement en matière de prix du beurre
et du blé. Ils m'ont répondu qu'ils désiraient
des prix paritaires. Pour autant que j'aie pu
m'en rendre compte, les grévistes étaient aussi
les auteurs d'autres désordres sérieux, des gens
que je n'hésiterais pas à qualifier de Com-
munistes. Ils obéissaient à des ordres émanant
d'une puissance étrangère en se livrant à la
grève et en provoquant autant de malaise que
possible.

La question du prix du lait fluide et des frais
de distribution a déjà été étudiée à fond. Au
cours d'une enquête portant sur le prix du pain,
-je ne me souviens plus laquelle,-il est
apparu, si je me souviens bien, que les frais
d'enveloppage et de livraison dépassaient le
coût du blé servant à sa fabrication. A
Winniipeg, dans le but de réduire les frais de
livraison, on a tenté de n'affecter qu'une seule
voiture à la distribution dans une zone donnée.

[L'hon. M. Roebuck.]

L'expérience n'a pas réussi car les ménagères
tenaient à acheter le lait et la crème de leur
'aitier habituel.

Mon honorable collègue de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) a dit que la crème se
vendait $1.05 la pinte. Cela me paraît cer-
tainement extraordinaire et je suis sûr qu'à
ce prix il n'y aura pas surabondance
d'acheteurs.

L'honorable M. MURDOCK: On m'informe
que c'est le prix qui a cours à Ottawa.

L'honorable M. HORNER: J'en doute.
J'aimerais vérifier. Le représentant d'une
laiterie a relaté, d'un autre côté, que du fait
qu'une ménagère oublie parfois de commander
une pinte de crème, il faut atteler un cheval
et mettre une voiture en service pour livrer
cette pinte de crème un mille plus loin. Je
ne doute pas qu'une transaction de ce genre
puisse jouer à perte, même au prix de $1.05.

L'honorable sénateur a fait remarquer qu'un
bon nombre d'anciens combattants ne mani-
festaient aucun enthousiasme à s'établir sur
la terre. J'enfreins peut-être le Règlement en
abordant ce sujet, mais je tiens à faire observer
que, dans la partie du pays que j'habite, les
autorités font preuve de beaucoup trop de
sévérité. C'est ainsi qu'ils refusent à des
vétérans possédant de bons états de service
outre-mer, à des hommes élevés sur la terre,
de donner suite à leurs projets, qui me parais-
sent très raisonnables. J'ai en mains une
lettre d'un jeune homme de Marcelin, en
Saskatchewan. On lui avait offert, pour la
somme de $5,000, une demi-section et un
roulant complet appartenant à son beau-père.
Je connais la valeur de cette terre; sans l'ou-
tillage, elle se vendrait $7,000 à $8,000
comptant. Mais on n'a pas .approuvé la
transaction. A ce sujet il avait écrit à un
gérant de banque qui avait promis de faire la
correspondance et d'aider ces jeunes. Je
connais des cas analogues. Sur une ferme on
a élevé onze enfants; quatre des garçons ont
servi outre-mer. La ferme est grevée d'une
hypothèque. Il s'agit d'un quart de section
qui, selon moi, se vendrait $7,000. La société
hpothécaire a offert de la remettre au père,
ancien propriétaire, moyennant $3.000. Le
jeune homme s'est adressé au ministère des
Affaires des anciens combattants afin d'obtenir
cette terre, mais on la lui a refusée parce que,
n'étant, pas tout à fait au courant des dernières
variétés d'avoine qu'il fallait semer, il n'a pu
répondre à certaines questions. Je ne puis
comprendre l'attitude de la commission qui,
me dit-on, a son siège à Prince-Albert; au lieu
d'être disposée à aider certains de ces jeunes
gens, elle semble plutôt s'efforcer de multiplier
les obstacles. S'ils étaient exceptionnellement
bien donés, ils n'auraient peut-être pas besoin
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d'aide; mais, à mon sens, la loi a pour objet
d'aider l'ancien combattant moyen, et la
manière dont on l'a appliquée m'a fort déçu.
J'aimerais que le Gouvernement étudie com-
ment fonctionne la commission de Prince-
Albert qui est chargée de placer ces anciens
combattants.

Des VOIX: Retirée!

L'honorable M. SINCLAIR propose le
renvoi de la suite du débat à une séance
ultérieure.

(La motion est adoptée.)

RÉUNIONS DES COMITÉS

Sur la motion tendant à l'ajournement.

L'honorable M. ROBERTSON: Je rappelle
aux honorables sénateurs que le comité per-
manent de la banque et du commerce se
réunira immédiatement après l'ajournement.

L'honorable M. TAYLOR: Honorables
sénateurs, je voudrais communiquer un ren-
seignement au sujet du comité mixte des
affaires indiennes. On a changé l'heure et
l'endroit de la séance: au lieu de se réunir
dans la salle 308, à 4 heures cet après-midi,
le comité se réunira dans la salle 277, à 9 heures
ce soir.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Le mercredi 7 mai 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'IMMIGRATION

PREMIÈRE LECTURE

Un me.sge est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 10, intitulé: loi modi-
fiant la loi de l'immigration et abrogeant la
loi de l'immigration chinoise.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, à la prochaine séance.

BILLS DE DIVORCE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. ASELTINE présente les
rapports n" 188 à 197 du comité permanent
des divorces.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand exa-
minerons-nous ces rapports?

L'honorable M. ASELTINE: Demain.

RETARD DANS L'IMPRESSION DES
DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je me demande si le leader du Gou-
vernement (l'honorable M. Robertson) pour-
rait prendre des dispositions en vue de hâter
l'impression des délibérations du comité des
divorces. Par exemple, ce n'est qu'hier que
j'ai reçu le compte rendu d'une cause entendue
le 17, le 18 ou le 20 mars. L'adoption des
bills de divorce sera retardée au Sénat ou
dans un autre endroit, jusqu'à ce que les dé-
positions aient été imprimées. Depuis que
nous nous sommes réunis, le 23 avril, nous
avons dû entendre environ 48 causes. Après
enquête, j'ai appris que l'Imprimerie nationale
est tellement surchargée qu'elle ne peut s'oc-
cuper des délibérations du comité; aussi le
travail a été confié à des ateliers de l'extérieur.
Si nous tenons à ce que ces bills de divorce
soient adoptés au cours de la présente session,
nous devons hâter l'impression des témoi-
gnages.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 23, intitulé:
loi modifiant la loi sur la Commission cana-
dienne du blé, 1935, et en demande l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 23 avril 1947, le comité
a fait l'examen dudit bill et demande mainte-
nant à en faire rapport, avec les amendements
suivants.

Page 10, ligne 39.-Immédiatement à la suite
de l'article 19, insérer le nouvel article 19A
comme suit:

"19A. Les dispositions de la -présente Partie
seront tenues pour abrogées à compter du
premier jour d'août mil neuf cent cinquante."

Page 15, ligne 33.-Aux mots "de sa",
substituer "d'une".

Page 15, ligne 35.-Après le mot "grain",
ajouter "conformément aux exigences habituelles
de la banque".

Page 14, ligne 30.-Un amendement, apporté
à la version anglaise, ne concerne pas la version
française du bill.

Page 16, ligne 2.-Aux mots "frais et alloca-
tions qu'autorise la Commission", substituer
"droits, allocations et frais auxquels pourvoit
un tel accord".

Page 16, ligne 4.-Après le mot "constitue",
insérer "dans cette mesure".

Page 16, ligne 11.-Aux mots "de sa", substi-
tuer "d'une".

Page 15, ligne 5.-Un amendement, apporté
à la version anglaise, ne concerne pas la version
française du bill.
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Page 16, ligne 27.-Supprimer les mots
"prescrit par la Commission".

(La motion est adoptée.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill. ainsi modifié, sera-t-il lu pour la troisième
fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL D'INTERET PRIVE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. GOUIN présente le bill
U6, intitulé: loi constituant en corporation
La Fédération, compagnie d'Assurance du
Canada.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. GOUIN: Vendredi prochain.

LOI DES INDIENS

RAPPORT DU COMITE MIXTE

L'honorable WILLIAM H. TAYLOR pré-
sente le troisième rapport du comité mixte
institué pour faire l'examen et l'étude de la
loi des Indiens et en demande l'adoption.

-Honorables sénateurs, le comité mixte du
Sénat et de la Chambre des communes, institué
afin de poursuivre et de terminer l'examen
et l'étude de la loi des Indiens (chapitre 98,
S. R.C., 1927), ainsi que toutes les autres
questions à lui déférées, a l'honneur de vous
présenter son troisième rapport:

Le Comité exprime à l'unanimité l'avis que
le Gouvernement étudie immédiatement l'oppor-
tunité d'accorder la pension de vieillesse aux
Indiens du Canada.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill (X-5), intitulé: "Loi pour faire droit
à Robert Lussier".

Bill (Y-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert-Rosaire Loiselle".

Bill (Z-5), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marjorie Evelyn MacPherson Puley".

Bill (A-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sarah Rafferty Jackson".

Bill (B-6), intitulé: "Loi pour droit à Ida
Berman Zatz".

Bill (C-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Patricia Ellen Burt Williams".

Bill (D-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Charles Alfred Michel Kelley".

[T'hon. M. Beauregard.]

Bill (E-6), intitulé: 'Loi pour faire droit à
Pearl Summers Slater".

Bill (F-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Aimé Jacques".

Bill (G-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Grace Evelyn Smith Copeland".

Bill (H-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Jessie Gertrude Noel Magee".

Bill (I-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Luchuck".

Bill (J-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rhondda Blanche Peace Hurford Smith".

Bill (K-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mabel Grace Mattinson".

Bill (L-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marcel Simonon".

Bill (M-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Marian Susan Willson Roberts".

Bill (N-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Jean Gainfort Grossman".

Bill (0-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Evelyn Mildred Cook Stone".

Bill (P-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Lily Elizabeth Harris Cunningham".

Bill (Q-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mildred Merica Ruth Goodreau Snyder".

Bill (R-6), intitulé: "Loi pour faire droit
a Harry Powell'.

Bill (S-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Margaret Patricia Fairhurst Richards".

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 2e fois et adoptés, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Avec votre
assentiment, je propose que les bills soient
maintenant lus pour la troisième fois.

(La motion est adoptée; les bills sons lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

BILL CONCERNANT LE MAINTIEN DE
MESURES TRANSITOIRES

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
deuxième lecture du bill 104, intitulé: loi
prévoyant le maintien temporaire de certains
arrêtés et règlements du gouverneur en conseil
dans la situation critique nationale née de
la guerre.

-Je demande à l'honorable sénateur de
Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris) d'ex-
pliquer le projet de loi.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable J. W. de B. FARRIS: Hono-
rables sénateurs, il me fait plaisir d'entendre
des applaudissement au début, car je ne
m'attends pas qu'il en soit ainsi lorsque
j'aurai fini.
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A la première page du bill il est dit qu'il
s'agit d'une:

Loi prévoyant le maintien temporaire de
certains arrêtés et règlements du gouverneur
en conseil dans la situation critique nationale
née de la guerre.

Comme on a formulé certaines observations
lorsque le projet de loi a subi sa première
lecture, qu'on me permette de souligner un
fait que nous connaissons tous. Selon moi,
il apparaît plus clairement dans ce projet de
loi que dans la plupart des autres. L'étude
d'une mesure a deux aspects: Le premier
a trait au principe; le second envisage les
détails des divers articles et leur rapport avec
le principe. Le principe est naturellement
examiné lors de la morion tendant à la
deuxième lecture. Si la Chambre juge ce
principe acceptable, elle peut alors en étudier
les diverses dispositions en détail.

Que les honorables sénateurs me permettent
de leur rappeler les adoucissements successifs
apportés à l'égard de ce groupe de lois. Tout
d'abord, nous avons eu la loi des mesures
de guerre qui, entrée en vigueur au début
de la guerre, conférait, ainsi qu'il convenait
et de consentement unanime, des pouvoirs
absolus au Gouvernement pour des motifs de
nécessité nationale et de survivance. Puis,
sitôt la guerre terminée, on mit en vigueur
la loi sur les pouvoirs transitoires résultant
de circonstances critiques au pays; adoptée
en 1945, elle devait, je crois, expirer fin de
mars cette année. Toutefois, à la suite d'une
brève prorogation, elle expirera, sauf erreur,
le 14 de ce mois. M'étant inspiré des Débats
de la Chambre des communes, j'ai fait l'examen
des pouvoirs que confère le projet de loi; car,
à mon sens, il importe de les avoir présents à
l'esprit. Ces pouvoirs, ainsi que l'a déclaré
dans un autre endroit le ministre de la Justice,
le très honorable M. Ilsley, visent à établir
des règlements:

a) Pour pourvoir aux forces armées du
Canada, et les entretenir, durant l'occupation
du territoire ennemi et la démobilisation, ainsi
que pour la réadaptation des membres desdites
forces;

b) Pour faciliter le rajustement de l'industrie
et du commerce aux besoins de la collectivité
en temps de paix;

c) Pour maintenir, contrôler et réglementer
les approvisionnements et services, les prix,
les transports, l'usage et l'occupation de pro-
priété, les loyers, l'emploi, les traitements et
les salaires afin d'assurer la stabilité économi-
que et une transition ordonnée aux conditions
du temps de paix;

d) Pour aider au soulagement de la souf-
france, de même qu'au rétablissement et à la
distribution de fournitures et services essen-
tiels dans toute partie des territoires de Sa
Majesté ou dans les pays étrangers que la
guerre a plongés dans une grande détresse, or

e) Pour continuer ou discontinuer...

De nouveau, il se sert de "expression "de
façon ordonnée".

* de façon ordonnée, selon que les circonstances
critiques le permettent, les mesurps adoptéer
au cours et en raison de la guerre

Honorables sénateurs, c'était- h. deuxièmt
phase. La loi sur les pouvoirs transitoires
résultant de circonstances critiques nationales
n'avait pas une portée aussi vaste que la loi
des mesures de guerre. Nous en sommes arri-
vés à la troisième phase; il me fait plaisir de
dire qu'elle apporte une nouvelle atténuation
des pouvoirs extraordinaires accordés au Gou-
vernement en raison de circonstances critiques.

La présente mesure a pour objet de pro-
longer, sous une forme encore modifiée, la
période de transition de la guerre à la paix
Il y a certains faits importants que, selon
moi, je dois exposer aux honorables séna-
teurs à cet égard; ils ne manquent pas de
nous rassurer. Le premier est que ce projet
de loi n'accorde pas au Gouvernement le
pouvoir de promulguer de nouveaux décrets
ou règlements. Ce pouvoir est abandonné.
Le second fait, que m'ont révélé surtout les
déclarations du ministre de la Justice, est
l'institution d'un comité ministériel, compre-
nant tout d'abord des fonctionnaires du mi-
nistère de la Justice, puis des fonctionnaires
d'autres ministères; siégeant depuis le mois
d'août dernier, il étudie les pouvoirs extraordi-
naires conférés au Gouvernement et cherche
à déterminer quand il sera possible de les
restreindre ou les éliminer complètement.

Les honorables sénateurs savent qu'au cours
de l'an dernier plusieurs mesures, décrets et
règlements ont été supprimés. Si j'en avais
eu le temps, j'aurais aimé en noter le nombre
exact. C'est peut-être le bon moment de
dire au leader du Gouvernement (l'honorable
M. Robertson) qu'on posera sans doute cette
question au comité, de sorte que nous pourrons
juger de ce processus d'atténuation, en com-
parant le nombre de décrets et ordonnances
qu'il s'agit de maintenir avec le nombre de
ceux qu'on a déjà rescindés. -

Le projet de loi soumet au Parlement les
57 décrets et ordonnances choisis par le Gou-
vernement, de l'avis de ses fonctionnaires et,
en particulier, du comité ministériel dont j'ai
parlé. Quand on se rappelle les flots de
décrets et d'ordonnances dont on nous a
inondés depuis le début de la guerre, le
chiffre 57 ne me semble pas très élevé. Ces
règlements et ordonnances se partagent en
douze groupes distincts. Je remarque que
M. Ilsley en a mentionné quinze mais à l'ana-
lyse je n'ai pu en établir que douze. Le bill
prévoit que les décrets et règlements qui y
sont énumérés,-et dont vous trouverez le
texte dans le document imprimé qui a été
distribué,-demeureront en vigueur pour la
période d'une année ou moins. Je dis "ou
moins" à dessein. En effet, bien que le
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Gouvernement n'ait pas le pouvoir de pro-
roger quelque règlement extraordinaire que ce
soit ou d'en édicter de nouveaux, le pouvoir
lui est spécifiquement attribué de rappeler ou
de rescinder tout décret ou règlement avant
l'expiration de la période d'une année prévue
dans le projet de loi.

Honorables sénateurs, cette précision
m'amène au principe même du bill. Ce prin-
cipe est le suivant: le Parlement reconnaîtra-
t-il que le pays n'est pas complètement remis
du désastre de la guerre et que les consé-
quences de ce désastre laissent persister une
situation critique au pays? Le Parlement
reconnaîtra-t-il aussi qu'il est opportun de
prendre des mesures en vue de parer à cette
situation critique pendant une année encore,
en laissant au Gouvernement certains pouvoirs
d'urgence atténués afin d'assurer graduelle-
ment la transition de cet état d'urgence à des
ionditions normales?

Je ne doute pas, honorables sénateurs, que
nous soyons tous d'accord pour répondre "oui"
à ces deux questions. Certains pourront dire:
"Nous acceptons cette partie de votre pré-
inisse, mais quel est en fait cette situation
'ritique? Nous n'avons nullement l'intention
Je nous prêter à une manouvre par laquelle le
Gouvernement ferait apparaître un état de
choses critique pour se garder des pouvoirs
dont il n'a pas réellement besoin."

M. Ilsley a exposé à l'autre Chambre les
problèmes qui constituent, à son avis. cet état
critique et qui motivent la prorogation des
pouvoirs du Gouvernement dans les 57 cas
qui nons sont présentés. Ceux de mes col-
lègues qui n'auraient pas pris connaissance de
l'analyse de M. Ilsley la trouveront dans
les Débats de la Chambre des communes.
Je m'abstiendrai d'énumérer les mesti-
res à légard desquelles le Gouveîne nt
recherche une prorogation de pouvoirs; elles
sont exposées .par le détail dans l'annexe du
bill. La prorogation est demandée au nom
de plusieurs ministères, Agriculture, Pêcheries,
Commission du service civil, et autres. Le
ministère des Finances postule la prorogation
de nombreuses mesures intéressant la Com-
mission des prix et du commerce en temps
de guerre au sujet de la location et autres
questions de ce genre. Les avocats parmi nous
seront intéressés à examiner au comité les
motifs de prorogation invoqués par le minis-
tère de la Justice.

Le ministère du Travail a formulé certaines
demandes concernant le décret 1003 qui exige-
ront peut-être un examen particulièrement
attentif de la part du comité. Je me suis
enquis de la manière dont cet arrêté s'appli-
quait à la Colombie-Britannique et, pour le
moment, je ne suis pas convaincu que la

[IL'on. M. Robertson.]

rédaction de ce projet de loi soit bien la
meilleure. Je n'entrerai pas dans le détail
car j'ai peut-être été mal informé. Au cours
de la session qui s'est terminée il y a quelques
semaines, l'Assemblée législative de Colombie-
Britannique a voté une loi ouvrière, à mon
avis très importante, qui pourrait bien servir
de modèle au reste du pays. Cette mesure
admet le principe que dans le cas d'une con-
sultation tendant à la grève, les ouvriers,
pour leur propre protection, ont droit au
scrutin secret. Cette loi reconnaît que le
scrutin secret est aussi indispensable au votant
et à l'intérêt général du pays en cas de grève
que dans le cas d'une élection ordinaire. Elle
prévoit également que la grève ne peut être
déclarée en Colombie-Britannique qu'à la suite
d'un rapport d'une commission de concilia-
tion; lorsque les deux parties au différend
ont pris connaissance du rapport de la com-
mission le vote est pris par scrutin secret, sous
la surveillance de fonctionnaires compétents
du gouvernement. A cause de l'existence du
décret 1003, cette nouvelle loi n'est pas encore
entrée en viguieur en Colombie-Britannique.
Aussi, lorsque le bill dont nous sommes saisis
sera discuté au comité, je tiens à préciser,
comme d'autres sénateurs d'autres parties du
Canada voudront sans doute le faire aussi,
que nous ne prorogerons pas ce décret pour la
durée d'une année. Pour ma part,-et je sais
que le ministre du Travail est de cet avis,-
je crois que le plus têt le gouvernement fédéral
abandonnera sa compétence dans certaines
questions euvrières aux gouvernements pro-
vinciaux qui sont en mesure de l'exercer très
efficacement, tous s'en trouveront mieux.

En un autre endroit, l'opposition au bill
s'est fondée sur deux points de vue opposés,
Si j'avais mission de défendre ce projet de loi,
je ne saurais mieux faire que de confronter
ces deux critiques. Elles se neutraliseraient
assez complètement et laisseraient le champ
libre aux appuis du bill.

Le leader de la C.C.F. a objecté dans l'autre
Chambre que le Gouvernement procédait trop
rapidement à la levée des régies, qu'il se hâtait
trop de supprimer les décrets et règlements
qui ont si sérieusement entravé la liberté des
citoyens au cours des dernières années. En
lisant son discours, j'ai eu le sentiment qu'il
aimait assez les régies, pour ce qu'elles sont;
qu'il estimait qu'elles étaient bonnes en elles-
mêmes et qu'au lieu de les supprimer on
devrait tenter d'en augmenter le nombre. Il
a cité une enquête Gallup. Je ne suis sûre-
ment pas d'accord avec l'avis de la C.C.F.
que les régies soient bonnes en elles-mêmes.
Et je suis certain que tous les sénateurs n'ap-
porteront leur appui à une mesure tendant à
prolonger la durée de certaines régies que pour
le seul motif de nécessité. Je suis aussi con-
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vaincu que nous serions unanimes à nous
opposer au principe que l'embrigadement par
le moyen des régies est désirable en soi.

Le résultat de l'enquête Gallup m'a quelque
peu troublé. Je prends les chiffres cités par le
chef de la C.C F., en supposant qu'ils sont
exacts. L'enquête a révélé qu'au cours des
sept ou huit dernières années toute une géné-
ration de Canadiens n'a pu jouir de la liberté
à laquelle nous étions accoutumés en ce pays.
Il me semble donc que, même à supposer que
nous ne soyons pas individuellement incom-
modés par les régies, nous devrions nous
efforcer d'en hâter la suppression afin que la
jeune génération ne prenne pas l'habitude de
l'enrégimentement avant qu'il soit trop tard
pour qu'elle puisse juger en pleine connaissance
de cause et en toute impartialité des bienfaits
du mode de vie dont nous jouissions en ce
pays avant qu'il eût été nécessaire d'imposer
ces restrictions. Cette citation a peut-être
un caractère un peu extrême, mais voici:

Vice is a monster of so frightful mien,
As to be hated needs but to be seen;
Yet seen too oft, familiar with her face,
We first endure, then pity, then embrace.

J'estime que l'enrégixientement est vérita-
blement une forme de vice dont nous devons
nous débarrasser le plus vite possible.

L'honorable M. BALLANTYNE: Très bien.

L'honorable M. FARRIS: Dans un autre
endroit, le célèbre parti conservateur,-j'omets
le préfixe de son titre, que j'oublie parfois,-a
pris une position nettement définie avec le
principe de laquelle je suis tout à fait d'accord.
Je ne puis comprendre comment un avocat
qui a exercé dans le cadre de notre constitution
et qui est en mesure d'apprécier pleinement
l'influence qui s'est attachée à l'administration
de la justice en ce pays, pourrait théorique-
ment prendre une position différente. C'est
que les multiples organismes de régie, avec
leurs fonctionnaires et leurs mesquines juri-
dictions, ne laissant aucun moyen d'appel de
leurs décisions et n'offrant aucune sauvegarde
de nos droits, portent atteinte à nos libertés
civiles. Je dois admettre, cependant, que ces
restrictions apparaissent beaucoup plus sinistres
dans l'aspect et la forme que prennent les lois
que dans leur application.

J'ai été fort impressionné par une citation
du ministre de la Justice, tirée d'un ouvrage
que j'ai en bibliothèque mais que je n'ai
malheusement pas eu le temps de lire en
entier. Il s'agit du livre du professeur Lower:
From Colony to Nation. A la suite d'une
critique sévère du présent Gouvernement,
l'auteur écrit ce qui suit,-je lis le passage cité
par le très honorable M. St-Laurent,-:

L'observation la plus bienveillante que l'histo-
rien puisse fourmuler au sujet du gouvernement
de guerre de M. King, c'est qu'il se composait

d'hommes dont la plupart étaient trop profon-
dément pénétrés des principes libéraux pour
tirer parti des pouvoirs arbitraires qu'ils
avaient assumés. En dépit des règlements
concernant la défense du Canada, de la négli-
gence du Parlement, le Canada est demeuré
un pays libre, ses journaux ont conservé leur
liberté, ses citoyens ont gardé dans une forte
mesure leur liberté de parole et leurs institu-
tions représentatives.

Les hommes chargés de l'administration
n'avaient pas l'âme du despote et même s'ils
ont monté une machine de guerre qui, entre
autres qualités propres au mécanisme parfait,
possédait tous les pouvoirs de l'Etat despotique,
ils n'ont pu se résoudre à l'exploiter à la
manière du despotisme.

Je ne songe pas pour un instant à restreindre
cette opinion au parti libéral. Je crois que si
les honorables sénateurs de l'autre côté de la
Chambre avaient formé le gouvernement du
pays, ce même esprit de libéralisme,-j'emploie
ce terme dans son sens le plus large,-les
aurait inspirés. Si même un autre parti eût
été au pouvoir,-à moins que le prosélytisme
qu'il affiche à l'égard d'une certaine doctrine
ne le porte à y croire si profondément qu'il
en arrive à s'écarter de ses principes fonda-
mentaux,-ou que quelque autre groupe que
ce soit eût été au pouvoir, les paroles du pro-
fesseur que je viens de citer à l'égard du pré-
sent gouvernement eussent été justifiées. Et
même si certaines dispositions des règlements
et des ordonnances sont de nature à faire fré-
mir, lorsqu'envisagées sans tenir compte des
réalités qui les ont rendues nécessaires ou de
la manière dont le pouvoir qu'elles confèrent
a été exercé, il n'en reste pas moins que nous
pouvons nous féliciter d'avoir traversé la
période de guerre sans trop sacrifier de l'in-
dépendance et de la liberté d'action de notre
population. Je ne crois vraiment pas que la
prorogation de ces pouvoirs, sous une forme
mitigée, pour une autre année, ait lieu de
susciter de sérieuses inquiétudes.

Par certains côtés, les détails apparaissent
dans ce bill d'une manière encore plus
accentuée que dans un projet de loi ordinaire.
Les mesures sont réparties en 57 variétés,-
si je puis me servir de cette expression sans
risquer une comparaison trop évocatrice
d'autres matières,-et nous pourrons, au comité,
les goûter une à une.

Je recommande donc le principe de ce bill
à la favorable considération du Sénat.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: L'hono-
rable sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) pourrait-il dire au Sénat si, dans
le cas où ce bill n'eût pas été présenté, le
Parlement n'aurait pas été en mesure de faire
face lui-même à la situation dite critique dont
a parlé le très honorable M. Ilsley?

L'honorable M. FARRIS: Je n'en doute
pas. Il m'est arrivé plusieurs fois au cours
de ma carrière parlementaire et privée d'en-
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tendre des objections à une mesure par
ailleurs recommandable, sous prétexte qu'on
aurait pu en proposer une autre. Je ne veux
pas traiter à la légère la question de mon
honorable collègue que je sais être de bonne
foi. Je lui répondrai donc dans cet esprit.
A mon avis, eu égard au régime déjà établi
depuis assez longtemps sous l'empire de ces
ordonnances, qui sont appelées à disparaître
graduellement, je crois que la méthode la plus
pratique de traiter la question est celle que le
Gouvernement a choisie.

L'honorable M. BA1LLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, le Gouvernement n'aurait pu
trouver de plus habile interprète de son bill
que l'honorable sénateur de Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris). Je n'ai pas la moin-
dre intention de m'opposer à lui sur le plan
juridique puisque j'ai affaire à un avocat
réputé et que je n'ai aucune expérience du
droit. Je me bornerai à examiner le bill du
point de vue du commerce et de ses applica-
tions pratiques, puis à faire ressortir comment
ces restrictions entravent le développement du
pays, non seulement par rapport à l'industrie,
mais aussi du point de vue du commerce de
gros et de détail.

A la déclaration de guerre le Gouvernement
était pleinement justifié de créer la Commis-
sion des prix et du commerce, sous l'empire de
la loi des mesures de guerre. J'ai déjà dit,
et je répète, que personne n'était mieux qua-
lifié que M. Donald Cordon pour administrer
cet organisme complexe et important. Je
vous ferai également remarquer, honorables
collègues, qu'une autre puissante influence,
peut-être méconnue, est venue appuyer M.
Gordon et la Commission des prix et du com-
merce: je veux dire l'appui enthousiaste du
public.

Le projet de loi qui vient d'être présenté
est censé expirer à la fin de cette année, si le
Parlement est alors en session. Mais le Parle-
ment ne sera pas réuni, de sorte que la loi
demeurera en vigueur jusque fin mars 1948.

Comme mon honorable collègue (l'hono-
rable M. Farris) le sait sans doute, cette me-
sure est impopulaire. Un grand nombre de
gens, d'autre part, estiment qu'il était néces-
saire de présenter une telle mesure au Parle-
ment. C'est ce qui m'a porté à demander si
le Parlement n'aurait pas pu dans sa sagesse
prendre l'initiative de légiférer en vue de
parer à la situation critique dont a parlé le
ministre de la Justice en un autre endroit et
qu'on a soulignée ici cet après-midi. Je crois
que les hommes d'affaires du pays jugent que
cette loi n'a pas un caractère d'urgence et que
son objet, soit le maintien de 57 régies diffé-
rentes, est inutile. En fin de compte, la
guerre est terminée depuis deux ans.

[L'hon. M. Farris.]

L'honorable sénateur de Vancouver-Sud a
sans doute pris connaissance des rapports
annuels des présidents de nos grandes institu-
tions financières, des présidents de l'Associa-
tion des manufacturiers canadiens, des Cham-
bres de commerce et d'autres sociétés impor-
tantes, qui sont censés connaître à fond l'état
des affaires au pays et qui ont un intérêt au
moins égal à celui du Gouvernement ou à
tout autre organisme à assurer la sage con-
duite de nos affaires.

Arrêtons-nous un instant au coût de la vie.
Qu'il me soit permis de dire en passant à mes
honorables vis-à-vis qu'ils n'ont jamais rendu
justice au Gouvernement d'Union qui était
au pouvoir au cours de la première guerre.
Nous n'avions pas à cette époque tous les
contrôles que nous avons eu à subir au cours
de la dernière guerre; malgré tout, mes amis
libéraux n'ont cessé, tant en cette Chambre
que dans leurs discours à la radio et ailleurs,
de dire: "Comparez le coût de la vie au
cours de cette guerre à ce qu'il était au cours
de la première guerre". D'imposants placards
dans les grands magasins de Montréal éta-
laient le coût de la vie entre 1914 et 1918
comparativement à celui qui avait cours alors.
Il existait, bien entendu, un écart marqué,
mais on s'est abstenu de mentionner les cen-
taines de millions que les contribuables de ce
pays ont dû verser sous forme de subsides
pour maintenir le coût de la vie à son bas
niveau.

On a beaucoup parlé des régies et de leur
suppression. J'ai l'audace de prétendre que
même si aucune régie n'avait été supprimée,
le coût (le la vie aurait quand même augmen-
té et la Commission des prix et du commerce
eut été dans l'impossibilité d'empêcher les
manufacturiers, les grossistes et les détail-
lants d'obtenir certaines majorations de prix.
A cet égard. je m'appuie sur le fait que les
régies ont une influence en somme assez res-
treinte sur l'augmentation du coût de la vie.
Il convient de ne pas oublier les augmenta-
tions des salaires, ni la courbe ascendante
qu'ils ont accusée dans le cours de l'année
dernière, et les demandes d'augmentations qui
continuent de se manifester d'un bout à
l'autre du pays. Malheureusement le Canada
a connu toute une série de grèves qui ont fait
perdre des centaines de millions aux travail-
leurs et aux industries en cause. Ces grèves
ont constitué un facteur important de l'aug-
mentation du coût de la vie.

Regardons maintenant du côté de l'indus-
triel. Quels sont les problèmes auxquels celui-
ci a à faire face? Toutes les matières pre-
mières dont il a besoin sont non seulement
rares et difficiles à obtenir, mais encore ont
augmenté en valeur. Il doit débourser da-
vantage en salaires pour des heures de travail
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plus courtes, et il en résulte en définitive une
augmentation des frais de production qui cor-
respond à une augmentation du prix au
consommateur.

Je suis très reconnaissant au Gouvernement
d'avoir supprimé un certain nombre de régies,
mais je dois dire que je ne suis pas parfaite-
ment d'accord avec les 57 variétés dont il est
question ici.' Je rappelle encore qu'il y a plus
d'un an nos voisins du Sud ont été contraints,
sous la pression de l'opinion publique, de
supprimer toutes les régies à l'exception de
celles qui visaient les loyers, le sucre et le
riz. Le chef de l'Etat américain, s'adressant
l'autre jour aux journalistes, a fait observer
qu'il était devenu impossible de rétablir les
régies dans son pays, lors même que le Gou-
vernement les jugeait nécessaires. Je suis
d'avis que la plupart des Canadiens partagent
ce point de vue. Je disais, il -n'y a pas long-
temps, que la suppression immédiate des régies
aurait pour résultat d'augmenter la production
et l'embauchage d'abord, puis de réduire le
prix des denrées de consommation. De cela,
je suis absolument certain.

Les industriels canadiens n'ont pas manqué
de collaborer avec le Gouvernement pendant
toute la guerre, comme c'était du reste leur
devoir. Ils ont adapté leurs usines à la pro-
duction du temps de guerre, mais les voici
maintenant revenues à la production du temps
de paix. Ceux qui les dirigent soupirent après
le jour où on leur permettra de gérer leurs
propres affaires de la façon qu'ils jugeront la
meilleure. C'est pourquoi je regrette que les
dispositions du présent projet de loi doivent
continuer à s'appliquer jusqu'en mars 1948.
Il est vrai que le Gouvernement peut, d'ici
là, supprimer un certain nombre de régies
d'une manière qu'il lui plaît d'appeler ordon-
née, mais je ne crois pas que le pays aurait
vraiment à souffrir de la suppression de toutes
les régies, à l'exception de celles des loyers,
et encore...

Mon honorable collègue de Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris) a sans doute lu l'autre
jour dans le journal une déclaration faite par
une dame fort intelligente et fort habile, Mme
Leslie Hodges, de Montréal qui dirigeait les
services féminins rattachés à la Commission
des prix et du commerce en temps de guerre.
En s'adressant à ses auxiliaires et en les remer-
ciant de l'excellente besogne qu'elles avaient
accomplie pendant la guerre, elle affirmait qu'à
son avis le temps était venu de faire dispa-
raître toutes les régies.

C'est en toute amitié que je dis à mon hono-
rable collègue et aux membres du Gouverne-
ment qu'il est très difficile à ce dernier, qui
a appliqué pendant la guerre des régies aussi
sévères, de se rendre compte que la paix est

revenue depuis deux ans et qu'il est grand
temps de les abolir. Il est certain que les
ministres ont été influencés par les régisseurs
et les importants services qu'ils dirigent. Le
Canada a beaucoup trop de fonctionnaires de
ce genre en ce moment; des milliers, d'un
océan à l'autre. Quand le Gouvernement
demande à ces soi-disant spécialistes ce qu'il
faut faire on lui répond: "Oh! mais il faut
continuer ceci, et cela, et un tas d'autres
choses!"

Je n'ai parcouru que très rapidement le
bill, mais j'y ai trouvé une disposition très
importante en ce qui concerne les marins.
L'honorable sénateur de Lunenburg (l'hono-
rable M. Duff) connaît sans doute cette ques-
tion mieux que moi, mais je sais quien vertu
des dispositions de la loi de la marine mar-
chande, il faut, pour commander un navire,
détenir un brevet de capitaine. Il en va de
même pour le chef-mécanicien qui doit, lui
aussi, posséder un brevet spécial. Or, si nous
acceptions le présent bill sans modifier cette
disposition, n'importe qui, ou à peu près,
pourrait devenir capitaine de navire; le mé-
canicien en second ou en troisième pourraient
à leur tour être promus chef-mécanicien, tout
cela étant laissé à la discrétion du ministre
des Transports.

Honorables sénateurs, j'ai peut-être parlé
trop longtemps de ce très important projet
de loi, mais je voudrais malgré tout répéter
que si le Gouvernement avait voulu plaire
à la majorité des citoyens plutôt qu'à la
minorité, il n'aurait jamais présenté ce bill.
Je ne prétends certes pas être un spécialiste
en droit constitutionnel, mais mon honorable
collègue de Churchill (l'honorable M. Crerar)
ne me contredira pas si j'affirme que lors
même que l'on n'eût jamais présenté le présent
projet de loi au Parlement, celui-ci aurait
malgré tout continué à fonctionner normale-
ment, d'une façon conforme à la constitution,
malgré toutes les situations critiques dont a
fait état mon honorable collègue de Vancou-
ver Sud (l'honorable M. Farris).

Enfin, j'affirme que je me range du côté
de nos financiers et de nos hommes d'affaires
quand ils déclarent qu'il est grand temps
d'abolir les régies. Je sais que nous ne sommes
pas suffisamment nombreux, de ce côté-ci de
la Chambre, pour empêcher l'adoption du bill,
mais je souhaite qu'on l'épluche conscien-
cieusement et qu'on en fasse une étude sé-
rieuse avant de le renvoyer au comité.

C'est surtout en qualité d'hommes d'affaires,
-- car j'ai gardé des contacts étroits avec cette
catégorie d'individus,-que j'affirme que nous
continuerons à fonctionner, mais que nos
progrès ne seront pas aussi considérables et
nos frais aussi réduits que si le bill n'avait
jamais été soumis au Parlement.
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L'honorable THOMAS A. CRERAR: Ho-
norables sénateurs, nous sommes tous recon-
naissants à l'honorable sénateur qui a expliqué
le projet de loi (lihonorable M. Farris)
d'avoir exposé clairement la nécessité de cette
mesure et la méthode à adopter en vue de
permettre au Gouvernement de conserver
certains pouvoirs indispensables pendant une
année encore. On aurait pu s'y prendre autre-
ment. Le Gouvernement aurait pu présenter
57 projets de loi différents concernant toutes
les questions visées par ce bill-ci, dit "omni-
bus". Je crois que la méthode qu'on a choisie
est peut-être la meilleure.

Je n'aime pas plus les régies que l'hono-
rable sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) ou que tout autre sénateur. L'ho-
norable sénateur n'a pas tort d'affirmer que la
population finit par s'habituer aux contrôles
à force de les voir appliqués et que notre
jeune génération, grandissant dans cette am-
biance, ne se rend peut-être pas suffisamment
compte du prix de la liberté de l'individu.
Mais je m'inscris en faux contre la déclara-
tion de notre honorable collègue d'Alma,
(l'honorable M. Ballantyne) qui veut que
l'on fasse disparaître sur-le-champ toutes les
régies. A mon sens il y a intérêt à en con-
server quelques-unes pendant un an encore,
voire pendant deux ou trois ans.

Nous avons toujours à souffrir des immenses
perturbations apportées par la plus grande
guerre de l'histoire. Je suis sûr, par exemple,
que si l'on abolissait la régie des loyers ceux-ci
augmenteraient aussitôt, provoquant un mé-
contentement durable, qui ne saurait manquer
de provoquer, à son tour, des malaises, chez
les ouvriers et ailleurs. Je crois donc qu'il
est indispensable de conserver la régie des
loyers, au moins pendant un certain temps
encore, jusqu'à ce que la situation chez nous
soit redevenue beaucoup plus normale qu'elle
ne l'est en ce moment.

Si nous supprimons la régie du bois je suis
d'avis que nous n'aurions que bien peu de
bois ou de matériaux, soit pour des .maisons,
soit pour d'autre genres de construction chez
nous, à moins que ce ne soit à des prix bien
plus élevés que ceux que nous payons en ce
moment. Cette situation créerait du malaise
chez ceux qui se proposent de construire des
maisons, provoquant ainsi du malaise chez
les ouvriers et ailleurs. Il importe de con-
server les régies sur certaines denrées essen-
tielles, comme le sucre, jusqu'à ce que nous
en ayons en abondance.

Je ne reproche pas au Gouvernement d'avoir
présenté le bill comme il l'a fait. Je sou-
haite que l'on supprime les régies aussi rapi-
dement que possible, car il est certain que
nous ne voulons pas voir se perpétuer chez-
nous cette atmosphère de caporalisme et de

[L'hon. M. Ballantyne.]

contrainte de l'individu. Je crois que mes
honorables collègues connaissent assez mon
point de vue sur cette question pour qu'il soit
inutile que je m'attarde à le leur exposer.

Parmi les dispositions du projet de loi il
s'en trouve une, relative à un certain décret
du conseil, qu'il ne conviendrait pas d'adopter
sans mot dire. Il s'agit de la surveillance des
citoyens canadiens d'origine japonaise. Je sais
que cette question est délicate et je ne vou-
<Irais surtout pas l'évoquer d'une façon qui
pourrait choquer ou irriter qui que ce soit.
Je sais parfaitement quels sont à cet égard
les sentiments,-indéfendables à mon sens,-
de la population de la Colombie-Britannique.
J'en traiterai du point de vue des droits essen-
tiels des citoyens canadiens.

Nous avons au Canada plusieurs milliers de
citoyens canadiens d'origine japonaise. Cer-
tains d'entre eux ont été naturalisés, d'autres
sont nés chez nous de parents naturalisés et
sont citoyens canadiens et sujets britanniques
au même titre que n'importe lequel des hono-
rables sénateurs qui m'écoutent en ce moment.

On avait cru bon, pendant la guerre, pour
des motifs de sécurité, non seulement chez
nous mais encore aux Etats-Unis, de trans-
porter du littoral du Pacifique vers l'inté-
rieur les individus d'origine japonaise. J'ai
toujours cru que l'on avait un peu trop
invoqué les motifs de sécurité en imposant
une pareille mesure, mais, quoi qu'il en soit,
c'est ce qu'on a fait. Voilà deux ans que la
guerre contre l'Allemagne a pris fin, et il y
aura bientôt aussi deux ans que nous ne
sommes plus en guerre contre le Japon, et
pourtant on nous propose de prolonger pen-
dant un an encore la singulière disposition
en vertu de laquelle fut prise cette mesure.

Honorables sénateurs, qu'il soit bien entendu
que je ne veux parler ici que des citoyens
canadiens, sujets britanniques, des citoyens à
qui les lois du Canada confèrent autant de
droits qu'à n'importe lequel de mes hono-
rables collègues. On nous demande de pro-
roger d'un an la validité dii décret du conseil
C.P. 946. Conformément aux dispositions du
sous-alinéa (ii) de l'article 3, figurant à la
page 112 des Codifications administratives des
arrêtés en conseil, le ministre du Travail peut
"déterminer, à l'occasion, les localités où les
personnes de race japonaise seront placées ou
pourront résider". En outre, en vertu des
dispositions du sous-alinéa (iv) il peut "em-
ployer des personnes de race japonaise aux
fins, aux taux de salaires et aux conditions
qu'il jugera convenables". Qu'est-ce que cela
veut dire? Que le ministre du Travail peut
ordonner à des citoyens canadiens, sujets bri-
tanniques, simplement parce qu'ils sont d'ori-
gine japonaise, de travailler, au Canada, dans
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n'importe quelles conditions et au taux de
salaire qu'il voudra bien leur payer. Voilà
une mesure draconienne dont rien ne saurait
justifier l'imposition à un sujet britannique,
citoyen canadien. Si nous prenons lihabitude
d'accepter ces restrictions, qu'est-ce qui empê-
cherait de les appliquer à d'autres groupes
minoritaires chez nous, s'il prenait fantaisie à
un Gouvernement quelconque, qui ne les
aimerait pas, de les embêter?

Voilà pourquoi je partage l'avis de l'hono-
rable sénateur qui présentant ce bill, affirmait
qu'il est facile d'habituer la population à une
certaine manière de penser, mais bien malaisé
aussi, par-fois, de la faire changer d'avis.

Ce décret comporte d'autres dispositions
bien singulières. Le ministre peut empêcher
les Japonais de se déplacer d'un endroit à
un autre, et ils ne peuvent changer le lieu
de leur résidence sans un permis délivré par
le ministre. Les personnes assujetties à ces
mesures restrictives ne sont pas des ressor-
tissants ennemis, ce sont des citoyens cana-
diens, sujets britanniques, qui se trouvent en
même temps de race japonaise. Je ne crains
pas d'affirmer que cette façon d'agir envers
une minorité sans défense constitue une
atteinte grave aux droits des citoyens cana-
diens.

En ce qui concerne l'ensemble de la queg-
tion j'ai des opinions bien arrêtées. Je m'op-
pose à une immigration orientale massive ou
même restreinte. Mais nous aurons peut-être
l'occasion d'étudier une autre fois cet aspect
du problème de l'immigration chez nous.
J'affirme pourtant que nous, canadiens, ayant
accepté chez nous des immigrans japonais et
leur ayant délivré des certificats de natu-
ralisation, et leurs enfants, nés ici, possédant
tous les droits de citoyenneté canadienne, on
ne saurait sans injustice maintenir ces mesures
d'exception d'une sévérité excessive. J'appar-
tiens depuis toujours à une école libérale qui
s'oppose à des mesures de ce genre et je ne
saurais plus modifier mes convictions pro-
fondes, quels que soient les motifs d'oppor-
tunité que l'on puisse invoquer.

Je tiens simplement, honorables sénateurs,
à protester contre cette disposition du bill.

L'honorable G. P. BURCHILL: Honorables
sénateurs, on se propose, au moyen de ce bill,
comme l'a si bien expliqué l'honorable séna-
teur de Vancouver Sud (l'honorable M. Farris)
de prolonger certaines régies prévues par des
mesures nées des circonstances critiques du
temps de guerre.

J'ai quelques mots à dire à la Chambre,
car je ne saurais laisser perdre ainsi l'occasion
de faire quelques observations touchant l'une
des régies dont on propose la prorogation. Il
s'agit de la régie du bois.

Et d'abord, qu'on me permette de rendre
hommage aux hommes qui ont organisé la
régie du bois et qui en ont assuré le fonc-
tionnement. Ils se sont consacrés à cette
tâche ingrate et pénible d'une façon désin-
téressée et au prix de lourds sacrifices. Tous
ont fait de l'excellente besogne. Mais je
songe surtout à MM. MacMillan, Nicholson,
Williamson, Rosenberry, Flahiff et à leur per-
sonnel dévoué et loyal, qui, pour une bonne
part, avaient quitté leur foyer pour venir à
Ottawa travailler de longues heures, jour après
jour, à un besogne ingrate. Je crois que nous
sommes parfois tentés d'oublier les grands
services que ces hommes ont rendus à l'Etat,
et notamment le travail qu'ils ont dû accom-
plir dans l'industrie du bois, marquée tout au
long de son histoire par un esprit d'initiative
hardie, et dont les risques, l'esprit d'aventure
et de spéculation font une entreprise pour
l'individu isolé ou en tout petits groupes,
préférant jouer le tout pour le tout en toute
liberté.

Si l'on a institué la régie du bois, c'est
avant tout pour stimuler la production.

L'honorable M. LESAGE: L'honorable
sénateur me dira-t-il si les personnages dont il
a parlé était des individus à gros traitements,
travaillant ici à un dollar par année?

L'honorable M. BURCHILL: Je le crois.
Quelques-uns étaient payés par leurs propres
maisons, qui les avaient envoyés ici. Certains
chiffres très impressionnants démontrent à quel
point ces messieurs sont parvenus à augmenter
la production pendant ce temps. En 1939 la
production de bois au Canada se chiffrait, au
total, par 3,976 millions de pieds. En 1946
elle avait atteint près de cinq milliards, aug-
mentation de plus d'un milliard de pieds. Les
Provinces maritimes avaient produit là-dessus,
en 1939, 420 millions de pieds, et l'an dernier,
1946, 632 millions, ce qui représente une aug-
mentation de près de 50 p. 100.

Et pourtant, si je tiens à rendre à la régie
du bois tout le mérite qui est dû à sa direction
et à son assistance, il me semble que ces
chiffres n'auraient jamais été atteints sans
la collaboration et les réalisations de l'indus-
trie elle-même. Je ne crois pas, en effet,
qu'il existe au Canada une seule industrie dont
les réalisations du temps de guerre aient été
supérieures à celles de l'industrie du bois
d'œuvre, et j'entends non seulement celles
de ses directeurs et chefs d'entreprises, mais
encore celles de ses ouvriers. Je songe
surtout au personnel permanent des bureaux,
des scieries et des chantiers sur lequel
s'appuient tous les exploitants forestiers d'un
bout à l'autre du pays. Sans leur dévouement
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et leur application au travail, jamais on ne
serait arrivé à l'énorme production dont je
viens de parler.

La régie du bois avait encore à répartir la
production entre nos industries de guerre de
façon que celles qui en avaient le plus besoin
fussent les premières servies. Cette réparti-
tion fut à l'origine de nombreuses difficultés,
et rencontra de grands obstacles, mais l'effort
de guerre du Canada n'a été dépassé par celui
d'aucune des autres Nations Unies, compte
tenu du chiffre de notre population. A mon
sens c'est là la meilleure preuve du succès
des régies. Néanmoins. si l'on songe à la
distribution, il faut aussi songer à une autre
question de première importance, l'exportation.
Il ne faut pas oublier, en effet, qu'avant la
guerre l'industrie du bois au Canada dépen-
dait entièrement du commerce d'exportation.
A la vérité, le bois a été l'un des premiers
produits canadiens expédiés outre-mer. Depuis
les premiers temps de notre histoire, le
commerce du bois n'a cessé de constituer l'un
des éléments de ces échanges mondiaux indis-
pensables à notre croissance, à notre progrès
et à notre bien-être économique.

Reportez-vous aux dispositions régissant l'ex-
portation du bois et vous vous rendrez compte
que nous conservons en ce moment au Canada
beaucoup plus de bois qu'avant la guerre. En
1939 2,211 millions de pieds des 3.976 millions
que nous produisions, soit 55 p. 100 de notre
production, allaient à l'exportation, alors qu'en
1946 on n'autorisait l'exportation que de 2.075
millions de pieds, soit 42 p. 100 seulement clu
total de notre production. Autrement dit,
en 1939 1,765 millions de pieds de bois seule-
ment étaient affectés à la consommation
domestique contre près de trois milliards de
pieds en 1946. Quant à la production les
Provinces maritimes, 90 millions (le pieds en
moyenne, restaient au Canada pendant les sept
années qui ont précédé la guerre, alors que
l'an dernier, à cause de la régie, nous avons
été obligés de vendre 240 millions de pieds
au moins sur le marché domestique.

Honorables sénateurs, l'exportation consti-
tue pour nous des Provinces maritimes une
question de vie ou de mort. Notre marché
naturel est le Royaume-Uni, où nous exportons
du bois depuis toujours. Les marchés domes-
tiques de l'Ontario et du Québec nous sont à
peu près fermés, à cause des frais de transport
ferroviaire. En outre, il faut tenir compte <le
l'écart de $15 à $25 les mille pieds entre le
prix-plafond payé à la scierie des Maritimes
pour le bois qu'elle vend au Canada même et
celui qu'elle toucherait actuellement sur le
marché mondial. J'irai même jusqu'à dire
que pas une seule scierie des Provinces
maritimes ne pourrait fonctionner aujourd'hui
si elle était obligée de s'en tenir exclusivement
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au marché canadien. J'estime à $10 ou $15
les mille pieds, la différence entre le prix de
revient de cette année et ce que le prix-plafond
canadien apporterait aux Provinces naritimes
si la production de cette année était à peu
près égale à la moyenne.

Personne ne déteste les régies plus que moi,
mais je crois que l'honorable sénateur de
Vancouver Sud (l'honorable M. Farris) a
exprimé, très exactement, les sentiments don.
nous sommes tous animés en disant qu'il
estimait nécessaire vu les circonstances actuel-
les de n'abolir que progressiveinent toutes
ces restrictions.

Tant que l'on manquera île bois au Canada
pour construire les maisons que réclament
nos anciens combattants et une partie impor-
tante de notre population, je ne saurais me
ranger du côté des industriels qui réclament
le rappel immédiat des régies. Je crois qu'il
vaut mieux les supprimer progressivement,
à mesure que les circonstances le permettent.
Cette ligne de conduite me parait raison-
sable et à l'avantage de toits les intéressés,
mais je crois aussi qu'il convient de distinguer
entre la régie de l'industrie du bois,-ou de
toute autre industrie-en temps de guerre et
en temps de paix. Edifier un régime des prix
et le maintenir grâce à des ordonnances gou-
vernementales qui satisferont à la fois le
producteurs, le grossiste, le courtier, le détail-
lant, le consommateur et l'exportateur, me
paraît dépasser les limites de l'ingéniosité
humaine. Il s'en suit qi'aiijoiiirIhiui certaines
branches île l'industrie ont beaucoup à souffrir
île ces restrictions.

J'ai déjà dit que l'industrie îles Maritimes.-
et j'en parle tout particulièrement, parce que
celle de l'Ouest ne manque pas de champions,-
a besoin d'air pour vivre. On doit, si vous
voulez, lui permettre d'exporter une plus forte
partie île sa production si on veut la con-
traindre à accepter, pour ce qu'elle vend ait
Canada. des prix qui sont nettement infé-
rieurs aux prix de revient véritable. Comme
je le faisais observer il y a un instant, on a
vendu au Canada, en 1946, 240 millions de
pieds contre 90 millions de pieds en 1939,
soit 40 p. 100 contre 21 p. 100.

Le détaillant de ma région se plaint qu'il
ne peut pas acheter de bois. Il ne petit payer
les prix qu'on offre à l'exploitant, soit pour
l'exportation, soit pour la vente sur le marché
domestique. Je cr-ois que l'on ferait disparaître
une bonne partie de ces difficultés si l'on
voulait consentir à relever le barème des prix
au Canada de façon qu'ils correspondent plus
exactement aux prix du marché mondial.
Ainsi, le jour où les restrictions disparaîtront,
les prix seront plus raisonnables et les rajuste-
ments moins pénibles à effectuer.
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Hier encore, on modifiait les règlements
relatifs à certaines scieries de la Colombie-
Britannique et d'autres régions de l'Ouest
canadien. Je veux plaider la cause de l'in-
dustrie dans l'Est, dont la production a aug-
menté de moitié pendant la guerre et où
les autorités chargées de l'application des ré-
gies n'ont jamais eu à se plaindre du moindre
manque de collaboration.

Je propose donc aux fonctionnaires de la
régie de faire une étude approfondie de la
situation de l'industrie dans les Provinces ma-
ritimes, d'examiner avec un soin particulier
la question de notre commerce d'exportation,
en vue d'y apporter des rectifications qui,
si elles ne les éliminent pas complètement,
tenderont à réparer certains préjudices que
j'ai mentionnés et dont se plaignent assez
amèrement à l'heure actuelle certaines bran-
ches de l'industrie.

Lihonorable ARTHUR ROEBUCK: Hono-
rables sénateurs, que le représentant d'Alma
(l'honorable M. Ballantyne) me permette
de faire miens les compliments qu'il a
adressés à l'honorable collègue de Vancou-
ver-Sud (l'honorable M. Farris), qui a
exposé le projet de loi avec tant de compé-
tence et de clarté.

Je ne puis partager entièrement l'avis du
sénateur de Vancouver-Sud, ni celui du sé-
nateur d'Alma qui a proposé l'abolition de
toutes les régies. 'Il serait peut-être superflu

,de ma part de dire que je suis également op-
posé aux régies comme telles.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-
rable collègue m'excusera-t-il? J'ai affirmé
qu'il nous faudrait peut-être maintenir la
régie des loyers.

L'honorable M. ROEBUCK: J'allais en faire
mention, mais je remercie mon honorable
collègue d'avoir rectifié ma première décla-
ration.

Nous désirons tous l'abolition des régies
lorsque la chose sera possible; mais j'hésite
à me représenter l'état de choses qui existerait
au pays, si nous devions lever à ce moment
la régie des loyers. Dans une économie où
l'habitation est une nécessité absolue pour tout
le monde, où il y a moins de maisons que de
locataires, j'hésite à m'imaginer ce qui se
produirait s'il existait une concurrence ef-
frénée dans le domaine de l'habitation. Je
puis concevoir que la réaction des pro-
priétaires de maisons ferait monter en spirale
les prix des loyers, que l'expulsion des loca-
taires offrirait un spectacle scandaleux et re-
grettable. Jusqu'à ce que nous nous soyons
quelque peu rapprochés des conditions idé-
ales qui permettraient à chaque famille
d'avoir, sa maison, nous devons maintenir
cette forme de régie.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable
collègue pourrait-il répondre à une question?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui.

L'honorable M. HAIG: En vertu de quel
principe le Gouvernement s'arroge-t-il le droit
d'établir des régies sur un genre d'immeuble
particulier et non sur un autre? Voici ce
que je veux dire. Pourquoi interdit-on à
quelqu'un qui a placé de l'argent dans une
maison de réaliser un bénéfice sur cette pro-
priété, alors qu'un autre qui a fait des place-
ments d'une autre nature peut en disposer
au prix qu'il veut? Puis-je illustrer ma pensée
d'une autre manière? Si quelqu'un a acheté
des actions ou des obligations et que les
cours montent, il a le droit de vendre et de
réaliser un profit. D'autre part, à celui qui
fait des placements en immeubles le Gou-
vernement dit: "Vous ne devez toucher que
le loyer que vous pouviez obtenir en 1941,
alors que le coût de la construction était la
moitié moindre qu'il ne l'est aujourd'hui".
Je n'ai jamais pu comprendre le principe qui
est à la base de cette régie. Je puis me
rendre compte des demandes d'habitations,
puisqu'il y a dix mille locataires pour mille
propriétaires. J'aimerais qu'on m'expliquât ce
principe.

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne saurais
faire une dissertation philosophique sur le
droit de l'Etat en matière de régie de la
propriété individuelle, mais je puis peut-être
fournir l'explication suivante au sujet des
placements. Si, après avoir placé mon argent
dans une briqueterie et après avoir placé le
vôtre dans le commerce de la paille, votre
paille brûle et que mes briques ne brûlent
pas, vous n'avez pas lieu de vous plaindre en
ce qui me concerne. Si, par ailleurs, vous
placez votre argent dans l'immeuble et que
j'achète une automobile, vous pourrez louer
votre maison, mais je ne puis m'arroger le droit
d'écraser les gens dans la rue.

L'honorable M. HAIG: Ce n'est pas une
réponse à ma question.

L'honorable M. ROEBUCK: L'usage que
l'on peut faire d'un immeuble fait l'objet
d'une régie. Les simples placements en im-
meubles ne changent pas le caractère des
immeubles. Il n'est pas juste de permettre
aux habitants d'une localité qui ont fait des
placements en immeubles d'exploiter leurs
concitoyens, de leur soutirer des sommes exa-
gérées du, fait qu'ils sont les propriétaire@
d'une nécessité de l'existence, d'exercer d'une
manière' tyrannique le droit d'expulsion.

L'honorable M. HAIG: Puis-je ajouter une
autre observation? Aucune maison destinée
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à la location n'a été construite depuis l'éta-
blissement de la régie. C'est la conséquence
logique d'une telle mesure.

L'honorable M. ROEBUCK: Je puis diffi-
cilement admettre cette observation de mon
honorable collègue, parce qu'il n'y a eu à peu
près aucune construction nouvelle de maisons
au Canada depuis l'e bouleversement du mar-
ché vers 1929. J'ai obtenu des données sur
le très petit nombre de maisons qu'on a cons-
truites au cours des années qui ont précédé
la guerre. Nous étions alors en retard de dix
ans dans la construction des maisons et, natu-
rellement, pendant la guerre nous n'en avons
à peu près pas construit. Dans une certaine
mesure l'Etat doit protéger le faible contre
le fort. 'C'est à lui qu'incombe, en ce mo-
ment, la responsabilité de voir à ce que les
propriétaires ne profitent pas indûment de
leurs locataires qui sont après tout, leurs
concitoyens.

L'honorable M. LÉGER: Il est bien beau
de dire que le propriétaire ne doit pas profiter
indûment, mais ces règlements ne lui per-
mettent aucun avantage, pas même un avan-
tage légitime.

L'honorable M. ROEBUCK: J'ai entcndu
de longs gémissements de la part des proprié-
taires, mais il ne faudrait pas oublier que
depuis cinq ou six ans, ceux qui possèdent
des immeubles ou des propriétés ont pu les
louer à peu près sans frais. Ils n'ont à peu
près pas payé de commissions, n'ont contracté
aucune mauvaise créance, n'ont pas eu à
souffrir du vide des logis qu'ils avaient à
louer, et, comme disait quelqu'un, n'ont eu
à faire aucune réparation. Les propriétaires
ont retiré de leurs immeubles un revenu cons-
tant, nonobstant les régies, et la valeur en a
fortement augmenté. Je crois que les avan-
tages de cette situation compensent les incon-
vénients de l'autre.

Mes honorables collègues me permettront
de leur rappeler que rier ne tend à freiner la
marche des affaires, ne provoque la crise et
le marasme autant qu'une augmentation
exagérée des valeurs immobilières et des
loyers. N'oublions pas les deux éléments
constitutifs d'un loyer. Il y a d'abord le
loyer d'une maison, produit du travail. du
labeur humain, où l'on peut souffrir une
certaine concurrence, dans une situation nor-
male. et il y a ensuite la location d'un terrain,
ce qui est exclusivement affaire de monopole,
du droit accordé à un certain individu de
posséder une parcelle de sol à l'exclusion de
ses semblables, et, ayant acquitté au moyen
d'un impôt une certaine partie de sa. valeur,
d'en conserver le reste pour son propre usage.
C'est cela qui constitue un monopole et rien
en dehors de la capacité de payement de la
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nation, ne détermine le niveau auquel on peut
porter ces valeurs. Je crois que nous avons
mille fois raison de conserver la régie des
loyers, et je ne puis prévoir que des désastres
si nous permettions qu'elle disparaisse.

Mais je ne m'étais pas proposé de faire
un discours là-dessus. J'avais l'intention de
dire quelques mots sur une autre question.

L'honorable sénateur qui nous a expliqué
le bill affirmait que les hommes qui avaient
dirigé le Canada pendant la guerre ne
pouvaient pas se résoudre à jouer le rôle de
despotes. Il a eu la générosité d'étendre ce
compliment aux partis de l'opposition et à
chacun d'entre nous, y compris par conséquent
votre serviteur. Messieurs, je vous affirme
que je ne saurais aujourd'hui jouer le rôle
d'un despote, qu'il s'agisse d'appuyer le présent
projet de loi ou dans quelque autre circons-
tance. Comme l'honorable sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar) je suis un
libéral. Je l'affirme en toute sincérité.

Je n'ai pas l'intention d'appuyer de mon
vote une mesure anti-libérale au suprême
degré, uniquement parce qu'elle est comprise
dans un bill omnibus. Je ne m'arrêterai pas
à demander si on aurait pu nous présenter
cette mesure sous une forme plus commode.
car c'est ainsi qu'elle nous a été transmise
et nous devrons l'étudier telle qu'elle est.

Je ne partage pas l'avis de l'honorable
sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) quand il affirme que le principe
de la mesure porte sur l'ensemble, sans égard
aux détails du contenu. Je constate que cet
ensemble renferme le décret auquel l'honora-
ble sénateur de Churchill (M. Crerar) a fait
allusion avec tant d'éloquence, de vigueur et
de logique. Je partage entièrement son avis
et je ne pourrai appuyer ce projet de loi,
tant qu'il renfermera ce décret répréhensible.
Ce n'est qu'un des cinquante-sept, mais les
honorables sénateurs savent que, s'il suffit d'un
peu de levain pour faire lever toute la pâte,
de même suffit-il d'un peu de virus, d'une
simple goutte de poison, pour gaspiller le
tout. La goutte de poison que renferme ce
bill d'ensemble m'empêche de voter en faveur
de toute la mesure. Je veux parler du décret
du conseil n° 946, que je trouve à la page 111
des Codifications administratives des arrêtés
en conseil, dont on nous a remis un exemplaire.
L'article 2 du décret, reproduit à la page 112,
prescrit que:

Le ministre devra préparer, surveiller et
diriger l'évacuation de toutes les personnes de
race japonaise hors des zones protégées de la
Colombie-Britannique, ainsi que le placement
et la surveillance de ces personnes ailleurs au
Canada, et prendre les mesures...

Et le reste. Ce décret du Conseil a été
adopté il y a déjà quelque temps, soit le 5
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février 1945. Il autorise l'évacuation des Ja-
ponais. Je ne critiquerai pas cette mesure,
car on l'a prise en tenant compte des néces-
sités de la guerre. Les Japonais eux-mêmes
ne semblent pas nous en vouloir d'avoir
évacué alors les personnes d'origine japonaise
des zones côtières. Mais ils sont mécontents,
et à bon droit je crois, du traitement que
nous leur avons alors imposé. Cette éva-
cuation s'est accompagnée de la confiscation
de leurs biens et de la vente de ceux-ci à
une réduction vraiment scandaleuse. Je
m'associe à ceux qui demandent qu'on tienne
une enquête relativement à la vente des biens
de ces gens et qu'on leur accorde un juste
dédommagement pour le traitement injuste
et inutile que nous leur avons fait subir.

L'honorable M. LÉGER: Pourquoi a-t-on

vendu ces biens?

L'honorable M. ROEBUCK: On n'a donné
à ce sujet, que je sache, ni raison ni excuse
valide. Je puis deviner des raisons, mais elles
ne seraient pas flatteuses pour certaines gens;
d'ailleurs, je ne suis pas en mesure de prouver
mes soupçons. Quoi qu'il en soit, ces pro-
priétés ont été vendues, et vendues à des prix
qui, à mon avis et d'après les renseignements
que je possède maintenant, sont outrageants.
Toutefois, cet épisode est passé. Mais le

décret double les torts d'un affront et cela

tout à fait inutilement. La crise qui a jus-
tifié le déplacement des Japonais a pris fin.
On manque de probité et de sincérité en pré-
tendant maintenant que pareille crise justifie

encore le régime de contrainte que nous con-
tinuons d'imposer à ce groupe minoritaire.

Je relève ce qui suit:
3. 1) Le ministre pourra:
(-ii) Déterminer, à l'occasion, les localités

où les personnes de race japonaise seront placées
ou pourront résider.

Les Japonais sont peu nombreux, ils for-
ment une minorité. Ils sont à peu près 24,000
sur une population globale de quelque 12
millions. Dire qu'un état d'urgence justifie
la prorogation de cette mesure et qu'il faut
placer ce petit groupe sous la surveillance de
fonctionnaires d'Etat, c'est manquer de sin-
cérité et d'esprit démocratique.

De plus, le ministre peut employer des
personnes de race japonaise aux conditions
mentionnées par l'honorable sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar). Il pourra,
de plus:

(vii) Enjoindre, par ordonnance, à toute
personne de race japonaise en un lieu quelcon-
que du Canada de se rendre dans un autre lieu
du Canada au moment et de la manière qu'il
pourra prescrire.

Encore une fois, il pourra:
(viii) ... interdire à ces personnes de race

japonaise ou à ces autres personnes de se dé-

placer ou de voyager où que ce soit au Canada
ou de résider en un lieu ou une région quel-
conque du Canada, sauf en vertu d'un permis
émis par le ministre ou par toute autre personne
autorisée à agir en son nom en vertu des pré-
sents Règlements.

Honorables sénateurs, le Canada devient
donc pour ces citoyens canadiens, un Etat-
police et, de même que les serfs de Russie,
les voilà donc liés au sol où ils se trouvent
sans pouvoir se déplacer librement comme
il convient à des sujets britanniques et à
des citoyens canadiens.

Je proteste. Je m'élève contre une telle
mesure. Je n'en veux pas. Honorables séna-
teurs, je fais remarquer qu'elle prévoit des
peines. Il y est dit:

Le sous-ministre pourra exercer tous les
pouvoirs conférés au ministre en vertu des
présents règlements.

Autrement dit, ce contrôle arbitraire de la
vie de particuliers est entre les mains d'un
fonctionnaire.

Plus loin le décret prescrit,-et notez le
bien:

Sera nommé un Commissaire du placement
des Japonais qui, sous l'autorité du ministre
et du sous-ministre, sera le fonctionnaire en
chef chargé de l'application des présents Règle-
ments, et qui pourra, sous leur surveillance et
direction, exercer tous les pouvoirs conférés
au ministre par les présents Règlements.

On a parlé des régisseurs. Nous nous
sommes plaints des régisseurs qui gênaient
notre droit d'acheter et de vendre, mais que
pensez-vous d'un régisseur désigné par l'Exé-
cutif et auquel on confère le pouvoir de dire
à un citoyen canadien: Rendez-vous à tel
endroit. Vous ne pouvez rester ici. Allez-
vous en ailleurs"? Mais, honorables sénateurs,
c'est restreindre nos libertés civiles.

L'honorable M. HORNER: Et nous essayons
d'inculquer des principes de démocratie aux
Japonais dans leur pays.

L'honorable M. ROEBUCK: J'espère que
le peuple japonais ne puisera pas ses principes
démocratiques dans cet arrêté en conseil.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. ROEBUCK: Un avocat
de Toronto m'a adressé une lettre dont voici
un extrait:

Cet arrêté prescrit que les personnes d'origine
japonaise ne devront pas voyager en Colombie-
Britannique ni y demeurer sans permis. Cette .
disposition, vous le comprenez, soulève d'im-
portantes questions de principe touchant les
libertés civiles et les préjugés de race. Elle
s'applique aux anciens combattants, semble
incompatible avec nos obligations internationa-
les et se fonde sur une prétendue situation criti-
que qui n'existe plus.

Nous croyons qu'il incombe au Sénat, entre
autres choses, de défendre les libertés civiles,
et que cette chambre n'est pas soumise à la
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pression des intérêts régionaux qui s'exerce
parfois sur les membres élus de la Chambre
des communes.

J'ai écouté les observations des représen-
tants de la ColombieBritannique sur cette
question ou des problèmes connexes et ji'ai
eu honte en les entendant faire des décla-
rations extrémistes. Il me semble qu'ils ont
perdu toute notion des principes du libéra-
lisme ou des simples convenances entre êtres
humains.

La situation des Japonais au Canada res-
semble beaucoup, à mon avis, à celle des
Juifs sous le régime d'Hitler. Nous n'allons
pas jusqu'à les massacrer, mais c'est la seule
distinction qu'on puisse établir entre les prin-
cipes de l'hitlérisme dans leur application aux
Juifs et ceux dont s'inspire ce décret relatif
aux Japonais du Canada. Je dis à mes collè-
gues du Sénat que je n'approuve pas une
telle mesure, que je ne voudrais pas me
souiller les mains ni ternir ma réputation en
appuyant un projet de loi qui renferme une
mesure de cette nature. Je ne le ferai pas.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable W. A. BUCHANAN: Je n'avais
pas l'intention de participer au débat; mais,
comme l'honorable sénateur de Churchill
(l'honorable M. Crerar) et l'honorable séna-
teur de Toronto (l'honorable M. Roebuck)
ont abordé un aspect de la réglementation sur
lequel je partage entièrement leurs vues, je
me dois d'exposer ici mes sentiments en la
matière.

Je remonte à la première Grande Guerre,
alors que, pour la plupart, nous parcourions
le pays en répétant que la Grande-Bretagne
et le Canada entendaient respecter l'engage-
ment que les Anglais avaient pris envers la
Belgique. Nous déclarions avec orgueil aux
nouveaux citoyens du Canada, comme nous
avons continué à le faire, que la Grande-
Bretagne et le Canada tenaient leur parole.

Pour ce qui est des Japonais devenus
citoyens canadiens, j'estime que nous man-
quons à l'engagement que nous avons pris
envers eux, en agissant comme nous l'avons
fait pendant la guerre et depuis.

L'honorable M. ROEBUCK: Très bien!

L'honorable M. BUCHANAN: Lorsque
nous leur avons permis de devenir citoyens
canadiens, ils se sont engagés à respecter les
obligations inhérentes à la citoyenneté cana-
dienne; quant à nous, nous les avons acceptés
comme citoyens canadiens. Mais nous ne les
avons pas traités comme tels et nous ne leur
avons pas accordé la confiance à laquelle ils
avaient droit. Je les connais suffisamment
pour affirmer que, pendant et depuis la guerre,
les Japonais ont été d'aussi loyaux citoyens
du Canada que les autres. Ils n'ont été cou-

[L'hon. M. Roebuck.]

pables d'aucun crime pendant la guerre et,
autant que je sache, ils se sont montrés par-
faitement loyaux envers nous. Quoi qu'il en
soit, ils étaient sujets canadiens et avaient
droit au même traitement que les autres
citoyens de ce pays.

On a créé un dangereux précédent; si un
certain genre de gouvernement était à la tête
du pays et si les circonstances s'y prêtaient,
nous pourrions mettre en péril la situation
de plusieurs groupes minoritaires du pays en
les désavantageant pour des motifs de couleur,
de race ou de religion. Ce serait désasteux.
Je reconnais avec les sénateurs de Toronto
(M. Roebuck) et Churchill (M. Crerar) qu'une
telle attitude est absolument contraire aux
principes libéraux, et ici, je fais abstraction
du parti. Nous créons un précédent dan-
gereux. A mon avis, les Japonais eux-mêmes
gagneraient à être répartis également dans
tout le pays au lieu d'habiter une seule pro-
vince. En outre, le Canada y trouverait son
profit. Je suis opposé à toute concentration
ethnique dans une même région du pays, où
qu'elle se trouve. Si nous permettons à des
étrangers de s'établir au Canada, la meilleure
façon de les familiariser avec notre mode de
gouvernement et notre façon de vivre, est de
les mêler aux gens qui demeurent au Canada
depuis de nombreuses années.

J'ajouterai autre chose au sujet des Japonais.
Ils ont cherché et réussi à se faire instruire
dans nos écoles et nos universités, ils y ont
appris que le Canada et la Grande-Bretagne
professent en commun certains grands prin-
cipes. Ces jeunes Japonais ont grandi dans
l'atmosphère de ces principes, que leur ont
inculqués les instituteurs et professeurs cana-
diens. Or, voici que la pratique est diamé-
tralement opposée à ce qu'on leur a enseigné.

Je suis donc foncièrement convaincu que le
projet de loi qui nous est soumis repose sur
un principe dangereux et qu'il ne devrait pas
être incorporé dans nos status. Non seulement
trahit-il une certaine hypocrisie de notre part,
mais il contribue à créer, chez ceux qui sont
venus de l'étranger pour vivre parmi nous,
et sont devenus citoyens canadiens, l'idée que
le Canada n'est pas conséquent avec les obli-
gations qu'il leur a imposées.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. WHITE propose le renvoi
de la suite du débat.

(La motion est adoptée.)

PRIX DU LAIT

DÉBAT DIFFÉRÉ

L'ordre du jour appelle:
Reprise du débat ajourné sur la motion de

l'honorable sénateur Murdock portant que le
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Sénat donne instructions au Comité des res-
sources naturelles de vérifier, au moyen d'une
enquête officielle, de combien le prix que
touchent les cultivateurs producteurs de lait au
Canada pour leur production de lait est infé-
rieur à 5c. la pinte, et de s'enquérir aussi de
combien le prix que touchent les ramasseurs
et distributeurs de lait au Canada dépasse
10c. l'a pinte pour le lait qu'ils recueillent et
distribuent.

L'honorable M. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, je propose que l'étude de cette
question soit renvoyée à plus tard et que la
motion soit inscrite au Feuilleton pour jeudi
le 15 mai.

(La motion est adoptée.)

RÉUNION DU COMITÉ

Sur la motion d'ajournement:

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs, on me permettra de faire une décla-
ration, avant la motion d'ajournement. On a
adressé l'avis qu'une réunion du comité per-
manent des bills divers d'intérêt privé aurait
lieu dans la chambre n° 368, après la levée
de la séance alors que les personnes qu'inté-
resse le bill dont nous sommes saisis seront
vraisemblablement présentes. Nous espérons
que les honorables sénateurs assisteront en
nombre suffisant à la réunion afin que l'examen
de la mesure soit facilité et qu'on puisse en
faire rapport au Sénat.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain après-
midi à trois heures.)

SÉNAT

Le jeudi 8 mai 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES -BREVETS
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 16, intitulé: loi
ayant pour objet de modifier la loi de 1935
sur les brevets, et en demande l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 24 avril 1947, le comité a
examiné ledit bill et demande maintenant à
en faire rapport, avec les amendements
suivants:

1. Page 2, lignes 20 et 21. Aux mots
"constituant une émanation", substituer "qui
est un agent ou serviteur".

2. Page 2, ligne 32. Au mot "émane",
substituer "est un agent ou serviteur".

3. Page 6, ligne 16. Aux mots "trente
septembre", substituer "quinze novembre".

4. Page 6, ligne 25. Aux mots "trente
septembre", substituer "quinze novembre".

5. Page 6, lignes 26 et 27. Aux mots "trente
et un mars", substituer "quinize mai".

6. Page 6, ligne 50. Aux mots "le trente et
un mars mil neuf cent quarante-sept", substituer
"l'entrée en vigueur du présent article".

7. Page 7, ligne 1. Après le mot "avait",
insérer "au Canada,".

8. Page 13, ligne 33. Aux, mots "premier
mai", substituer "quinzième jour de juin".

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, j'en propose maintenant
la troisième lecture.

(La motion est adopée; le bill, ainsi modifié,
est lu pour la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LES PERMIS D'EX-
PORTATION ET D'IMPORTATION

RAPPORT DU COMITE

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 11, intitulé: loi
concernant les permis d'exportation et
d'importation.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 30 avril 1947, le comité a
examiné ledit bill et demande maintenant à
en faire rapport, sans amendement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT L'INDEMNISATION
DES MARINS MARCHANDS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill W5, intitulé: loi
modifiant la loi sur l'indemnisation des marins
marchands.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 1er mai 1947, le comité
a examiné ledit bill et demande maintenant
à en faire rapport, sans amendement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand ce bill sera-t-il lu pour la
troisième fois?

L'honorable M. HAIG: Bien que ma
mémoire ne soit pas toujours fidèle, je me

fDITION R!VIsiE
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rappelle que la mesure a fait ici, l'autre jour,
l'objet d'un débat. A la lumière des objec-
tions qu'on y a alors formulées, je m'étonne
que le comité n'ait proposé aucun amende-
ment. Je ne comprends pas qu'il en soit ainsi.
Deux de nos distingués collègues se sont vigou-
reusement opposés au libellé du projet de loi,
sujet sur lequel je n'ai fait aucun commen-
taire; aussi, je m'étonne qu'ils n'aient rien à
dire lorsque le comité fait rapport du bill
sans amendement. Je me demande ce qu'a
fait le comité ce matin. L'a-t-on mal renseigné
sur la manière dont le bill devrait être
rédigé, ou alors qu'est-il arrivé? Les deux
distingués sénateurs qui ont critiqué la mesure,
il me semble, devraient y songer deux fois
avant de formuler des déclarations susceptibles
de donner lieu à une publicité comme celle
dont nous avons été l'objet l'autre jour. Je
ne m'oppose pas à la troisième lecture.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, à moins qu'il n'y ait objection, le
bill pourrait subir sa troisième lecture dès
maintenant. Je crois qu'on a fourni des expli-
cations satisfaisantes à l'honorable représen-
tant de Lunenburg (l'honorable M. Duff), qui
avait soulevé certains points l'autre jour.

L'honorable M. FARRIS: A mon sens, le
projet de loi devrait subir sa troisième lecture,
que le ministère qui le présente soit "tancé"'
ou non.

L'honorable M. ROBERTSON: Etant pro-
fane, je n'ai pas participé à la discussion de
caractère juridique; mais certains de mes col-
lègues qui sont versés dans les questions
juridiques ont très soigneusement examiné les
points en litige, et le comité a fait rapport
du bill sans amendement.

L'honorable M. ROEBUCK: Je suis l'un
de ceux qui ont exprimé des objections à la
mesure. Toutefois, on a envoyé le bill au
comité; évidemment on l'y a étudié et l'on
en a fait rapport sans amendement. Mon
objection ne portait pas sur le fond, mais sur
sa forme. Je persiste à croire que mon objec-
tion avait quelque mérite; car le projet de loi
énumérait des détails comme s'il s'était agi de
faits, ce qui est une mauvaise rédaction, et les
notes ne fournissaient pas d'explication intel-
ligible. Mais je ne m'oppose pas à la troi-
sième lecture, si l'étude du comité démontre
que le bill donne suite en fait au fond de la
note explicative.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

Lhonorable M. ROBERTSON: Si l'on ne
soulève pas objection, j'en propose mainte-
nant la troisième lecture.

[L'hon. M. Haig.]

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
troisième fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER présente
le rapport du comité permanent des bills privés
sur le bill R-5, intitulé: "loi constituant en
corporation le Cercle des Travailleurs du
Canada.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi au 24 avril 1947, le comité
a examiné ledit bill et demande maintenant à
en faire rapport, sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. ROEBUCK: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose maintenant la
troisième lecture.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
troisième fois, est adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill (V-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Florence Esson Pugh".

Bill (W-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Katie Rhoda Brick McGrath".

Bill (X-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Louise Guéal Ghetler.

Bill (Y-f), intitulé: "Loi pour faire droit à
George William Curtis Johnson".

Bill (Z-6), intitulé: "Loi pour faire droit
à Melville Mae Rundle Swinburne".

Bill (A-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ruby Weldrick Hunt".

Bill (B-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Doris Shapiro Kolman".

Bill (C-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Margaret Rider Brown".

Bill (D-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Fennie Nettie Adelstein Waldman".

Bill (E-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gustave-Lucien Verhelle".

Bill (F-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ruby Campbell Matts".

Bill (G-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Kat'hleen Morrison Germain".

Bill (H-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sophie Radwolsky Closner".

Bill (1-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Emma Wood Durrell".

Bill (J-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
William John Carmichael".
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Bill (K-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Guido Verdoni".

Bill (L-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ronald John Park".

Bill (M-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
'lloria Avon Roland".

Bill (N-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sxilberto (Albert) Belmonte".

Bill (0-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mildred Lillian Flude".

Bill (P-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Pauline Joan Hyde Murphy".

Bill (Q-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alsye Mae Lissemore Lawrence".

Bill (R-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie Leonard Simpson Clunie".

(Les bills sont lus pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
.irons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat, j'en propose maintenant la
deuxième lecture.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ces bills seront-ils lus pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Demain.

IMMIGRATION
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs. puis-je poser une
question au leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Robertson)? Hier ou avant-hier,
je crois, il a déposé un certain nombre de
traités de paix. La question de savoir si
ces traités sont présentement en vigueur est
d'une grande importance au point de vue de
l'immigration; car, pour les objets de l'immi-
gration, les nationaux de ces pays sont consi-
dérés comme des aubains ennemis. Il serait
bon que le leader du Gouvernement dise à la
Chambre de quels pays il est question dans
les traités qu'il a déposés, et si les nationaux
sont encore des aubains ennemis au point de
vue de l'immigration. La Finlande, par
exemple, est-elle encore considérée comme
pays ennemi? Mon honorable collègue ne
peut probablement pas répondre à ma question
immédiatement; mais, s'il pouvait me fournir
ces renseignements demain, il me rendrait
service.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je serai heureux de fournir.les ren-
seignements que je pourrai obtenir; mais ce

serait plus facile si l'honorable sénateur pré-
sentait sa question par écrit; on pourrait alors
l'adresser au ministère compétent.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est ce que
je ferai.

BILL CONCERNANT LA CÔMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

RENVOI DE LA MOTION TENDANT À LA
TROISIÈME LECTURE

L'ordre du jour appelle:
Troisième lecture du bill 23, modifié, intitulé:

loi modifiant la loi sur la Commission cana-
dienne du blé.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, j'avais compté que la Chambre
aurait pu procéder aujourd'hui à la troisième
lecture du projet de loi, mais hier l'honorable
sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) m'a dit qu'il aimerait que je répon-
disse à une question, avant d'aborder cet
article de l'ordre du jour. Je ne suis pas en
mesure de fournir la réponse aujourd'hui;
voilà pourquoi je demande que cet article
soit réservé jusqu'à demain après-midi.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je ne l'affirme pas de source autorisée,
mais, sauf erreur, des bills de ce genre seront
étudiés demain soir dans un autre endroit.
Ce bill devrait y parvenir d'ici là.

L'honorable M. CRERAR: Il y parviendra.

L'honorable M. ROBERTSON: Je désire
faciliter autant que possible les étapes succes-
sives du projet de loi; mais, comme je ne
puis répondre à la question de l'honorable
sénateur, je demande que cet article soit
réservé jusqu'à demain.

(L'article est réservé.)

BILL CONCERNANT LE MAINTIEN DE
MESURES TRANSITOIRES

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, de la motion de l'honorable
M. Robertson tendant à la deuxième lecture
du bill 104, intitulé: loi prévoyant le main-
tien temporaire de certains arrêtés et règle-
ments du gouverneur en conseil dans la situa-
tion critique nationale née de la guerre.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de m'étendre
longuement sur le projet de loi, mais il y a
quelques points que je tiens à souligner.

Qu'on me permette d'abord de dire que j'ai
écouté avec plaisir les explications du sénateur
de Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris).
L'honorable collègue aime à plaisanter un peu
sur le nom du parti de l'opposition officielle.
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Certains autres sénateurs ont semblé laisser
entendre que leur allégeance au parti libéral
en faisait les seuls authentiques libéraux. Je
dis tout de suite que j'ai été libéral toute ma
vie; j'ai été élevé dans la tradition du célèbre
vieux parti qui portait dans le temps le nom
de libéral-conservateur. Il est une partie de
ce bill que je n'hésite pas à qualifier de so-
cialisme avancé, de communisme ou même
de dictature; une autre partie me laisse l'in-
pression d'un socialisme encore mal évolué.
Je me permets de dire à Phonorable sénateur
dle Vancouver-Sud que si son parti persiste
(ans son attitude d'excessive réserve et con-
tinue à présenter des lois de ce genre, il devra
bientôt prendre non seulement un nom double
mais triple.

J'estime qu'une bonne loi est une loi raison-
nable. Mes collègues qui sont avocats seront
sans doute de cet avis. D'expérience person-
nelle, je tiens que même dans le cercle fa-
inilial, le chef de famille ne doit donner que
des ordres auxquels on puisse obéir et qu'il
lui appartient de veiller à ce qu'on y obéisse.

En ce qui concerne la vente de voitures
usagées, je ne puis imaginer de décisic.n plus
ridicule que celle d'avoir supprimé le pla-
fonnement des prix, le printcmps dernier. Dans
l'Ouest canadien, du moins, il existe des varia-
tions marquées dans le degré d'utilisation que
l'on fait d'une voiture, suivant les différents
métiers ou, occupations. Ainsi un cultivateur.
propriétaire d'une voiture. peut la main euir
en bon état de marche et ne s'en servir que
le dimanche. Une autre voiture de même
marque, fabriquée la même année, petit avoir
parcouru 40,000 milles de plus que celi du
cultivateur. Pourtant, elles étaient toutes deux
astreintes au même plafonnement, et de nom-
breux individus furent frappés d'amende pour
avoir vendu leur voiture pour un prix supé-
rieur au prix-plafond et rectirent ordre d'Otta-
wa de rembourser jusqu'à £600 à telle ou
telle personne, et ainsi de suite. Lorsque l'in-
téressé passait outre à cet ordre et que de
nouvelles procédures étaient intentées, le tri-
bunal tenant compte dii fait que le défendeur
avait dé-jà été frappé d'une amende lois de
la première mise en accusation, imposait une
nouvelle amende d'environ $25; et, dans bien
des cas, on ne s'est même pas préoccupé
d'obéir à l'ordre d'Ottawa.

Dans d'autres cas. des tracteurs dont les
cultivateurs ont besoin pour la récolte, se
sont vendus, même avec trois ou quatre an-
nées d'usure, jusqu'à $1.000 de plus que les
tracteurs neufs. Et il ne semble pas qu'on
ait élevé d'objection à la pratique de certains
vendeurs qui réunissaient ainsi un train entier
de machines usagées pour les revendre à des
prix exhorbitants. En tout cas. l'honorable
s'nateur de Toronto-Trinity (l'honorable

I¯'luonu. M. Horner.]

M. Ro'obuck) n'a pas protesté. Il semble
trouver juste que certains individus puissent
toucher des bénéfices de ce genre.

Mais on prend une autre attitude à l'égard
du propriétaire d'une maison. Ici je ne parle
que pour moi; je n'ai pas la prétention de
représenter qui que ce soit. Je crois sincère-
ment que nous n'aurions pas eu de difficultés
dans le doniaine de l'habitation si l'on n'avait
pas institué la régie des loyers ou si on
l'avait supprimée il y a déjà longtemps. L'au-
tomne dernier j'ai reçu une excellente bro-
chure dans laquelle l'auteur relatait l'épisode
de l'incendie de San Francisco et faisait voir
la pénurie de logements qui en était résultée.
Il démontrait, chiffres à l'appui, que lorsque
l'entreprise privée est entravée, la très grande
majorité dc maisons sont mises en vente
plutôt qu'en location, et que dès la fin des
régies on petut trouver une foule de maisons
a louer et non plus àt i endre. Les proprié-
taires sont satisfaits parce qu'on leur a rendu
l'exercice de leurs droits.

Si j'appuie entièrement le sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
en ce qu'il a dit de l'ordonnance frappant les
Canadiens d'origine japonaise, je m'inscris en
faux contre sa déclaration qu'une augmenta-
tien des prix est un symptôme infaillible d'un
effondrement général. Cet argument me pa-
raît étrange, aussi étrange, en fait, que de
dlire qu'il est mauvais pour le cultivateur
d'avoir de l'argent mais bon pour tout le
monde, surtout pour les fabricants dle ma-
chines agricoles.

Je me fais le défenseur <le l'homme moyen.
Quiconque est en mesure d'analyser les bilans
et la structure financière des sociétés rom-
merciales. de prévoir les tendances indus-
trielles et le cours des valeurs. peut placer
son argent en toute sécurité dans des entre-
prises industrielles et en retirer un revenu
intéressant. Personne ne songerait à lui inter-
dire cette opération. D'autre part. des hommes
et des femmes possédant une expérience moins
spécialisée estiment qu'il est plus sûr de placer
leur avoir dans une maison ou dans quelque
autre propriété immobilière. Je connais des
femmes qui ont de la difficulté à vivre et qui
seraient heureuses de pouvoir vendre leurs
biens immobiliers pour toucher de l'argent;
elles ne le peuvent pas, parce que les loca-
taires paient moins que la valeur réelle de
location et ne veulent pas évacuer, et que
personne ne tient à se porter acheteur d'ne
maison dont il ne petit prendre possession.
Un tel état de choses est ni plus ni moins
qu'une dictature.

En ce qui touche la pénurie de logements.
les journaux confirment ce qui disait l'auteur
de la plaquette que j'ai mentionnée. En voici
un exemple tiré du Daily Colonist de Victo-
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ria. On y trouve deux pleines pages annon-
çant des maisons à vendre. Je lis au hasard:

Maison à prix raisonnable, aubaine: villa
moderne de cinq pièces, murs blancs, grande
pièce commune, salle à manger, cuisine, évier
en porcelaine, deux magnifiques chambres à
coucher, salle de bain en tuile avec douche,
soubassement complet, $7,300.

On y remarque une foule de maisons à
vendre, mais aucune à louer.

L'honorable M. ASELTINE: Pour posses-
sion immédiate?

L'honorable M. HORNER: Oui, dans le
cas d'un grand nombre, pour possession immé-
diate. Je ne tiens sûrement pas à voir l'Etat
construire de nouvelles habitations. J'ai en
mains un journal de Toronto où sont annon-
cées une foule de maisons et de conciergeries,
pour possession immédiate, à des prix qui me
paraissent raisonnables. Je ne vois pas pour-
quoi on voudrait bâtir de nouvelles maisons
à Toronto. Je crois qu'il y a même déjà
trop de inonde. Voici un journal de Vancou-
ver où des pages entières annoncent des
maisons à vendre, la plupart pour possession
immédiate, ou à compter du 1er juin ou du
ler juillet.

On retrouve le même état de choses dans
les journaux de Calgary; deux pages entières
d'annonces de maisons à vendre, à des prix
raisonnables. Un journal d'Edmonton fait
état d'une situation analogue: maisons à
vendre, pour possession immédiate. Les prix
me paraissent raisonnables. Pour chaque
maison offerte en location on en trouve trois
qui sont à vendre. Ces faits appuient ce que
prétend l'auteur de la brochure que j'ai men-
tionnée.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Mon hono-
rable collègue trouve-t-il ces prix raison-
nables?

L'honorable M. HORNER: Je le crois.
Peut-être jugez-vous qu'ils ne le sont pas.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Vous n'avez
pas vu ces maisons, n'est-ce pas?

L'honorable M. HAIG: Il a vu celles de
Calgary.

L'honorable M. HORNER: J'en ai vu un
certain nombre à Calgary. La situation est
la même à Saskatoon; le prix des maisons
accuse un fléchissement.

L'honorable M. BEAUREGARD: Et à
Québec?

L'honorable M. HAIG: Et à Winnipeg?
L'honorable M. HORNER: On trouve des

maisons à vendre à Québec et à Montréal.
Je vois dans la Gazette de Montréal une
foule d'annonces de maisons à vendre à des
prix qui me paraissent très avantageux. On

trouve des offres du même genre dans le
Leader Post de Regina et dans le Star Phoenix
de Saskatoon.

A cinquante milles d'Ottawa je pourrais, en
une heure ou deux, vous faire voir une dou-
zaine de maisons vides qui pourraient répon-
dre aux besoins d'anciens combattants dési-
reux de s'établir sur la terre. Ce sont des
maisons de ferme, où l'on a élevé, dans cer-
tains cas, jusqu'à douze enfants. Pourquoi
d'anciens combattants ne pourraient-ils pas
habiter ces maisons pendant quelque temps?
La difficulté vient de la régie des loyers. A
mon avis, cette régie n'est plus justifiable.
Elle ne joue pas au détriment de la classe
aisée, mais au détriment de la classe pauvre.
On a permis aux propriétaires une légère
augmentation des loyers, mais à cause de la
régie ils trouvent presque impossible de
vendre leurs maisons.

Il est un autre motif de s'opposer à la
régie des loyers. Nous savons tous qu'il se
trouve des gens qui occupent des apparte-
ments beaucoup plus vastes qu'ils n'en ont
besoin. Ils en ont pris possession contre un
loyer raisonnable, avant la guerre, et con-
tinuent de s'y accrocher. S'il n'y avait pas de
régie, ils emménageraient dans des locaux
plus modestes et leurs appartements seraient
disponibles pour des familles plus nombreuses.
Cet état de choses est assez général. D'un
bout à l'autre du pays il se trouve ainsi des
gens qui occupent un espace beaucoup plus
considérable que celui dont ils ont réellement
besoin.

Quelqu'un a dit que la construction s'est
arrêtée. S'il veut bien se donner la peine de
jeter un coup d'œil sur la statistique de la
construction à Calgary, Victoria ou Vancou-
ver, il aura tôt fait de changer d'avis. Il y a
un an j'ai visité Calgary et Edmonton alors
qu'au cours de promenades en voiture j'ai pu
voir, à droite et à gauche, de nouveaux em-
placements où une cinquantaine de maisons
peut-être étaient en voie de construction. On
construit aujourd'hui, et l'on construirait
davantage si l'entreprise privée pouvait jouer
librement et si le propriétaire pouvait exercer
ses droits.

Je prétends que la régie se traduit par une
distinction injustifiée à l'égard de toute une
classe d'épargnants. Tout compte fait, du
point de vue de l'intérêt national, le meilleur
capitaliste est celui qui a le courage de placer
ses capitaux dans une entreprise terrienne ou
dans une maison. Celui-là est un véritable
Canadien, un véritable citoyen. C'est la plus
abominable des dictatures que de continuer,
deux ans après la fin de la guerre, une telle
injustice à l'égard d'une classe de propriétaires
de maisons d'habitation, en leur interdisant
de faire ceci ou cela. Et cette absurde concep-
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tion s'étend jusque dans les villages. Par
exemple, à Blaine Lake, où j'habite, des gens
ont acheté des maisons dont ils ne peuvent
prendre possession. Il se peut que la régie
des loyers ait eu sa raison d'être à un moment
donné, dans les grandes villes, mais, même là,
elle est aujourd'hui inutile. Elle n'aurait
jamais dû s'étendre aux villages où elle a
causé (le sérieux préjudices.

J'ai l'intention de garder ma liberté et de
m'opposer au socialisme en ce pays. J'ai
déjà eu à en subir les effets en Saskatchewan
et cela me suffira pour un bon moment.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. HORNER: Me permettra-
t-on de citer un exemple qui fait bien voir
les résultats de l'étatisation? Le chemin de
fer National-Canadien dessert la ville où
j'habite; malgré cela, l'Etat s'y occupe aussi
de transport par autobus. Il a assumé des
frais pour aménager la route et l'élargir de
huit pieds, non parce que la collectivité avait
un besoin particulier de cette amélioration,
mais seulement pour permettre à l'autobus de
circuler parallèlement à la ligne de chemin
de fer entre Battleford et Prince-Albert. Les
contribuables font ainsi les frais de deux en-
treprises de transport parallèles et se faisant
mutuellement concurrence. Je ne saurais assez
répéter que j'ai vu assez de choses de cette
sorte pour m'y opposer par mon vote jusqu'à
la fin de mes jours.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable W. D. EULER: Honorables
sénateurs, je forme le vuoe que les multiples
restrictions dont la durée est prolongée par
ce bill tombent bientôt en déchéance, mais je
ne veux m'attacher, pour le moment, qu'à cet
aspect de la mesure qui traite des droits, des
privilèges et de l'incapacité des citoyens cana-
diens d'origine japonaise, en particulier ceux
qui sont nés au Canada. Cette question a été
assez longuement discutée hier.

Il y a quelques années, au cours de la guerre,
j'ai exprimé ma désapprobation du dur traite-
ment qu'on faisait subir à ces gens. Plusieurs
ont peut-être le sentiment que ce traitement
se motivait par l'état de guerre. Mais la
guerre est maintenant terminée ut le bill se
propose de perpétuer ce traitement. Aux ter-
mes du projet de loi et des règlements qui en
découlant, aucun Canadien-Japonais,-je n'ai-
me pas cette expression, mais elle exprime
ce que j'ai à l'esprit,-

L'honorable M. CRERAR: Canadien d'ori-
gine japonaise.

L'honorable M. EULER: Même cette appel-
lation est encombrante.

[L'hon. M. Horner.]

En vertu de la loi qui est à l'étude aucun
Canadien d'origine japonaise ne peut mettre
le pied sur le sol sacré de sa province natale
de Colombie-Britannique. Cela est déjà assez
mal, mais le bill va plus loin: il dispose que,
sur la foi d'une ordonnance d'un fonctionnaire
compétent de l'Etat, il peut être tenu de de-
meurer en n'importe quel endroit au Canada ou
de travailler en n'importe quel endroit. L'in-
tervention de mon honorable collègue de
Churchill (l'honorable M. Crerar), l'autre jour,
m'a vivement intéressé, en particulier la cita-
tion qu'il a donnée du décret qui fait partie
<lu bill que nous étudions. Qu'il me soit per-
mis de le citer. Il porte que le ministre peut:

employer dles personnes de race japonaise à
telles fins, à tels gages ou salaires et à telles
conditions qu'il peut juger opportuns.

J'avoue que cette dispositions m'a étonné.
Si le sens de cette règle est bien de permettre
au ministre ou à un fonctionnaire d'ordonner
à tout citoyen canadien d'origine japonaise de
se rendre en n'importe quel lieu au Canada,
et de le forcer à travailler pour un salaire eit
dans des conditions que le ministre a le pou-
voir de déterminer, j'affirme qu'il s'agit ni
plus ni moins que d'esclavage et que cet état
tde choses est une honte pour le Canada.

L'honorable M. ROEBUCK: Que signifie
ce décret?

L'honorable M. EULER: Je ne sais si mon
interprétation est juste, mai l'article en ques-
tion prte sûrement à une telle interprétation.
J'aimerais que le leader du Gouvernement
nous indiquât le sens de cette partie du bill.

Je me demande si nous ne perdons pas de
vue le fait que la condition de citoyen cana-
dien impose les devoirs et des responsabilités,
mais qu'elle confère aussi des droits et des
priv ilèges. Le bill n'exempte pas ces gens
du paiement de l'impôt et des autres obliga-
lions qui leur incombent au titre de citoyens;
mais il leur ravit le droit le plus cher que
puisse posséder un citoyen, celui de circuler
librement, comme c'est le droit de tout autre
Canadien.

Quels motifs se cachent derrière un pareil
projet le loi? Autant vaut être franc. Ce
n'est pas la crainte des Japonais, en tant que
race, ou des Canadiens d'origine japonaise,
c'est la crainte le la concurrence dans les
affaires en certaine localité di Canada. Je
pourrais même ajouter, en ce qui concerne le
parlement. que c'est la crainte d'un vote dé-
favorable de la part des Canadiens qui sont
opposés avux citoyens canadiens d'origine
japonaise. On n'osera tout de même pas pré-
tendre que les quelques milliers de Canadiens
d'origine japonaise peuvent constituer une
menace pour les 12 millions de Canadiens



8 MAI 1947 d3b

d'autres races. J'insiste à souligner, et je
parle de propos délibéré, qu'encore une fois
nous avons sous les yeux un bill où les prin-
cipes font place aux contingences politiques,
comme c'est si souvent le cas. Je dis que la dé-
mocratie,-un mot que nous employons avec
trop d'abandon et pas suffisamment de sincé-
rité peut-être,--est en danger de devenir
synonyme d'autocratie et, si l'on veut, d'hypo-
crisie.

On entend parfois dire que les Canadiens
d'origine japonaise ne s'assimilent pas. C'est
peut-être vrai, et s'il en est ainsi, il y a là
un bon argument pour s'opposer à toute im-
migration orientale dans l'avenir. Mais ces

gens sont au pays en vertu de lois canadiennes,
et s'il y a faute en cela, il faut l'imputer aux

gouvernements, quel qu'ait été leur caractère

politique, qui ont permis l'immigration d'origine
japonaise.

On en est inévitablement amené à se de-
mander ceci: si le gouvernement peut agir de

la sorte à l'endroit d'un élément racial, rien
ne l'empêchera d'agir de la même façon à
l'égard de toute autre minorité au pays.

Ce bill me scandalise profondément.
J'exprime peut-être mes sentiments avec plus
de véhémence que je ne devrais, du fait que je
songe que je pourrais peut-être moi-même, un
jour, tomber sous le coup d'une pareille loi.
Bien que né en ce pays, mes honorables
collègues savent que je suis issu d'une race
qui fut récemment en guerre avec le Canada.

Je suis peut-être le seul membre du Sénat

dans cette position. Je ne suis pas davantage
citoyen canadien que ne le sont les Canadiens

d'origine japonaise. En bonne logique, on
pourrait exiger que soit infligé à environ un
demi million de Canadiens de ma race le
même odieux traitement que celui dont sont
victimes les Canadiens d'origine japonaise.

J'ajoute, sans crainte de contradiction, que les
états de service des Canadiens d'origine
allemande au cours de la guerre peuvent sou-
tenir favorablement la comparaison avec ceux
de toute autre race au Canada.

Des VOIX: Très bien.

L'hon. M. EULER: Je me demande si un
gouvernement quelconque aurait le courage
d'insulter ces milliers d'excellents Canadiens
avec le même héroïsme dont on fait preuve
lorsqu'il s'agit de quelques milliers de nos
concitoyens sans défense, d'origine japonaise.

Cette mesure, je le répète, se fonde sur des
motifs de pur opportunisme politique. J'en
suis arrivé à cette conclusion en observant ce
qui s'est passé ici et dans l'autre Chambre:
les deux partis politiques se partagent égale-
ment les craintes qui sont à l'origine de la
mesure, à quelques honorables exceptions près.

Néanmoins le Gouvernement canadien en
ayant pris l'initiative, c'est à lui,-je le dis
avec quelque répugnance,-que revient la plus
grande part de reproches. Si l'on doit juger
par là des tendances de la doctrine libérale,
je tiens à m'en dissocier. Je souhaite fort que
le comité auquel sera soumise cette disposition
injuste et dénuée de principe lui fasse le sort
qu'elle mérite. Si, toutefois, le bill ne

parvient pas à- un comité, je me ferai un
devoir, au nom de la justice et de l'honneur
du Canada, de m'y opposer par mon vote.
Je souhaiterais seulement avoir assez de voix
pour le faire rejeter.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, je ne voudrais pas
prolonger outre mesure le débat autour du

présent projet de loi. Je suis parfaitement
d'accord avec la déclaration de portée générale
de l'honorable sénateur de Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris) qui nous a expliqué
pourquoi on veut restreindre à un an l'ap-
plication des régies. Je crois que la plupart
d'entre nous sommes d'avis que c'est dans
cette restriction que réside la grande valeur
du bill.

Je ne m'oppose pas à la plus grande partie
des dispositions relatives - aux questions
financières et économiques du Canada. Mais
je veux toutefois faire miennes les observations
de ceux qui ont exprimé leurs regrets d'avoir
à s'occuper, entre autres décrets du conseil, de
l'ordonnance n° 946 relative aux citoyens
d'origine japonaise, ce qui d'après eux procède
d'un principe faux. Le projet de loi se prête,
de par son essence même, aux discussions d'un
comité qui peut, s'il le désire, analyser et dis-
cuter n'importe lequel des 57 décrets auquel
il a trait. J'espère que le décret dont je viens
de parler, de caractère exceptionel, fera l'objet
d'une sérieuse discussion et éventuellement,
du consentement général, subira certaines
modifications. Je lui reproche surtout d'ap-
pliquer deux poids et deux mesures à la déter-
mination des droits de citoyenneté, l'année
même où on fait tant état de notre statut
de nation indépendante et de notre qualité de
pays nord-américain dont les responsabilités
sur ce continent-ci augmentent sans cesse. Cette
mesure s'attaque encore à l'essence même de la
citoyenneté canadienne, telle que la définit
certaine loi de citoyenneté que l'on a présentée
au pays avec grand apparat. Je tiens pour
regrettable qu'il ait fallu jeter cette note

discordante, en ce moment surtout. A mon

avis, le seul fait de tolérer une. telle mesure

d'exception à l'égard de citoyens canadiens,

est une tache à notre blason, aujourd'hui plus

que jamais, alors qu'il nous faut mobiliser

toutes les aspirations nationales en vue de

l'avenir.
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Ayant donc exprimé mon opposition de prin-
cipe à ce décret, je souhaite que le bill soit
renvoyé au comité qui l'étudiera plus à fond.

L'honorable M. MeKEEN: Je propose
l'ajournement de la discussion.

L'honorable JOHN T. HAIG: L'honorable
sénateur présentera peut-être sa motion après
m'avoir entendu.

Honorables sénateurs, je ne me propose
pas d'examiner en détail les 57 ordonnances et
règlements. Je voudrais féliciter l'honorable
sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) de la façon fort habile dont il nous
a expliqué le projet de loi. Je voudrais aussi
dire combien j'ai prisé le discours de l'hono-
rable sénateur d'Alma (l'honorable M. Bal-
lantyne) et combien je fais miens les senti-
ments qu'il a exprimés. J'ajoute cependant
que je suis également d'accord avec les autres
orateurs.

Si je prends la parole, c'est surtout pour
appuyer l'opinion qu'a exprimée l'honorable
sénateur de Blaine Lake (l'honorable M. Hor-
ner). Il se peut que les décrets que com-
porte le projet de loi soient indispensables
pendant un temps encore, un an ou un an et
demi, par exemple. Mais le grand mérite de
la mesure c'est d'en prévoir l'expiration d'ici
un an, encore qu'il soit loisible de les proroger
par le moyen d'une résolution. L'aspect le
plus recommandable du bill est qu'il prévoit
la disparition des régies. Je crois que le
Gouvernement commet une erreur politique
en suivant, en matière de régies, cette ligne de
conduite. En me plaçant au point de vue
politique je veux bien qu'il le fasse, mais je
n'en estime pas moins que cette façon d'agir
est contraire aux intérêts de la nation.

Je m'explique. Le Gouvernement supprime
une subvention qu'il versait à l'égard de cer-
taines denrées et permet l'augmentation du
prix de vente, en sorte que celle-ci corres-
ponde au montant de la subvention. Prenons
le cas du beurre qui bénéficiait d'une sub-
vention de 81c. la livre. Le Gouvernement,
ayant supprimé celle-ci, autorisa une majo-
ration du prix de vente de dix cents la livre.
Là-dessus, tout le pays s'agita. Malheureu-
sement pour le Gouvernement comme on
avait annoncé la suppression de la subven-
tion en même temps que les nouvelles
dispositions budgétaires, des centaines de
personnes ont dû se dire "Je payerai en aug-
mentation du prix du beurre ce que je gagne
par la diminution de mon impôt sur le
revenu personnel." Elles ne se sont pas don-
nées la peine de chercher précisément d'où
venaient ces 8k. Elles se sont simplement
dit que la perte correspondait exactement au
bénéfice.

[L'hon. M. Lambert.]

La politique du Gouvernement trouble
l'équilibre national. Nous avons l'habitude de
n'aborder un problème que si nous en possé-
dons tous les éléments, quel que soit l'usage
que nous fassions de nos connaissances. Mais
nous voici en présence de 57 régies qui
échappent à nos connaissances habituelles .t
en marge de la situation normale. Ainsi. si
je veux construire une ou plusieurs maisons.
il faut d'abord que je me renseigne sur les
régies qui frappent la construction d'une mai-
son, sur les matériaux contingentés. Bref, il
n'est pas un seul aspect de la construction
d'une maison qui ne soit touché par une
régie ou une autre, de sorte qu'il faut tenir
compte de tous ces éléments nouveaux.

L'honorable sénateur de Blaine-Lake (l'ho-
norable M. Horner) a notamment évoqué le
problème de la régie de loyers. Que vous ha-
bitiez Winnipeg, Montréal ou Vancouver je
suis sûr que vous pouvez trouver, dans votre
journal local, deux pages pleines d'offres de
vente de maisons pour lesquelles on promet
l'entrée en possession dans les deux mois.
Qu'est-ce donc qui ne va pas dans notre
économie? Comment expliquer cet état de
choses? C'est dans les régies seulement qu'il
faut en chercher la cause: elles sont ainsi
conçues que l'on ne veut pas louer ses mai-
sons, mais qu'on les vendra plus volontiers.
Chez moi, à Winnipeg, la Fiee Press et la
Tribune dans leur édition du samedi, publient
quatre pages d'offres de vente de maisons. Je
ne me prononcerai pas sur la valeur des
maisons qui sont en vente en ce moment,
encore que je connaisse assez le sujet, mais
je voudrais surtout insister sur le fait que
l'on prévoit l'entrée en possession avant le
premier juin ou le premier juillet, ou au plus
tard avant le premier septembre. Pourquoi?

Une VOIX: Le prix très élevé?

L'honorable M. HAIG: Non, ce n'est pas là
la vraie raison. Je me suis occupé de cons-
truction et je sais de quoi je parle. Autrefois,
quand on construisait une maison-, c'était
naturellement pour la vendre, mais on était
toujours assuré, malgré tout, de pouvoir la
louer à un prix raisonnable si on ne parve-
nait pas à la vendre. Mais quelle est aujour-
d'hui la situation? Je connais nombre de
personnes à Winnipeg qui habitent des mai-
sons parfaitement aménagées à chaque étage
et possédant six chambres à coucher. Si on
leur demande pourquoi ils ne louent pas
certaines chambres ils vous répondent qu'ils
ne savent pas trop comment les choses tour-
neront s'ils se mettent à louer.

Dès que l'on introduit une régie, et
c'est le danger ici, dans ces 57 variétés,-
on se heurte à des difficultés à chaque pas.
Les sénateurs de Churchill (l'honorable
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M. Crerar), de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck), d'Ottawa (l'honorable M. Lam-
bert), de Waterloo (l'honorable M. Euler), et
de Lethbridge (l'honorable M. Buchanan)
nous ont entretenu de la situation des Japo-
nais au Canada. Voici justement une situation
procédant d'une régie. Dès que l'on s'engage
dans cette voie il est bien difficile de revenir
en arrière, en face des demandes de maintien
des régies. Voilà la difficulté.

Le sénateur de Vancouver-Sud (l'hono-
rable M. Farris) nous disait l'autre jour que
certains de nos jeunes gens en étaient arrivés
à aimer les régies. Voici 57* variétés de régies
et l'on trouve, pour chacune d'elle, des di-
zaines, des centaines de mille personnes inté-
ressées. Si une régie est à leur avantage,
elles l'appuient, sinon elles s'y opposent. Telle
est la réaction d'un bout à l'autre du pays.
Voilà ce qui est à l'origine de l'agitation que
nous observons tous les jours.

L'honorable M. HORNER: Et que dire du
don que l'on fait de la propriété des pauvres?

L'honorable M. HAIG: Je n'ai pas l'in-
tention de discuter la question dans son en-
semble, mais l'honorable sénateur de Blaine
Lake (l'honorable M. Horner) a raison. On a
saisi dans ma ville des immeubles appartenant
au parti ouvrier-progressiste, et on les a
vendus à vil prix. Je crois qu'on appelait
ces immeubles des immeubles communistes,
en tout cas ils appartenaient aux Commu-
nistes. Je ne suis pas d'accord avec ces gens-
là, mais je crois qu'en matière d'immeubles,
ils devraient être 'traités de la même façon
que moi.

Plus vite on se rendra compte que les ré-
gies gênent le commerce et les affaires en
général, plus vite nous reviendrons à la
stabilité économique. Mon honorable col-
lègue de Toronto-Trinity (l'hon. M. Roe-
buck) affirme que des propriétaires sans cons-
cience convoitent l'argent des petites gens.
Mais la politique actuelle du gouvernement
en matière de régie les prive précisément de
logements, et elles n'en trouveront pas pour
aussi longtemps que subsistera la régie des
loyers. Je connais un jeune avocat fort à
l'aise de Winnipeg,-il n'est plus tellement
jeune, mettons qu'il ait 50 ans,-habitant une
maison qu'il a eu la chance de louer à un prix
assez bas. Déménagera-t-il? Pensez done!
S'il peut louer pour $50 une maison qui en
vaut le double, pourquoi l'évacuer?

J'ai été mêlé à l'industrie de la construction
at je connais assez la régie des loyers. Pen-
dant la crise dont souffrait le pays, le Gouver-
nement fédéral et les municipalités sous sa
tutelle ont fixé un loyer minimum de $12 à
$16 par mois pour certaines maisons. Du
moins c'est ce qu'on a fait dans ma ville et

je crois bien que cela a dû se pratiquer ail-
leurs. Un homme qui possédait un emploi
payait un loyer de $35 par mois, par exemple,
mais le loyer, pour un chômeur, était fixé à
$16 par mois. Si l'on songe aux frais de cons-
truction actuels une maison qui, à l'époque, se
louait $35 par mois, devrait, pour assurer le
même rendement, se louer $65, environ.
Qu'est devenu là-dedans le bon propriétaire?
Il ne possédait peut-être que deux ou trois
maisons. La guerre venue, il n'a pas aug-
menté ses loyers, et il ne l'avait pas encore
fait le 1er octobre 1941. Il se disait: "Mes
locataires sont de braves gens. Ils ont bien
entretenu la maison, n'ont pas réclamé trop
de réparation, et ont payé leurs termes sans
se faire attendre." Ce propriétaire-là n'a
pas augmenté ses loyers. Mais l'autre, plus
avisé, les a augmenté dès 1940 et en octobre,
1941, il était parvenu à les porter à un niveau
avantageux. Les loyers furent alors fixés,
ce dont a profité le propriétaire avisé alors
que le bon propriétaire voyait ses loyers
immobilisés au niveau -le plus bas. Cela s'est
sans doute produit d'un bout à l'autre du
pays, et non seulement au Manitoba.

Pourquoi taxer spécialement une certaine
forme de richesse, et pas une autre? Si l'on
applique ces régies aux loyers c'est à cause
de l'effet qu'elles ont sur l'indice du coût
de la vie. Je ne connais pas les chiffres pré-
cis, mais, sauf erreur, le loyer constitue 20
p. 100 des éléments qui entrent dans la déter-
mination de cet indice, ce qui explique pour-
quoi, si on peut empêcher les loyers d'aug-
menter, on empêche, par la même occasion,
l'augmentation du coût de la vie. Mais les
locataires sont seuls à bénéficier de cette
mesure. C'est absolument injuste. Cela cons-
titue une taxe imposée aux propriétaires.
Evidemment, je n'ignore pas que l'on trouve
dix locataires pour un propriétaire. Du point
de vue politique on a bien du mal à mettre
fin à une régie une fois qu'on l'a introduite.

Tous ceux qui connaissent un peu l'industrie
de la construction, savent à quel point elle
est entravée par les régies. N'importe quel
constructeur vous dira qu'en ce moment il
ne construirait pas une maison de location.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Cela ne fait pas
de doute. Point n'est besoin d'être construc-
teur pour voir clair à ce principe. Se trouve-t-il
un honorable sénateur qui soit disposé à entre-
prendre quoi que ce soit alors que ses chances
de succès sont réduites de moitié par des
mesures législatives, avant même qu'il n'ait
commencé? Si l'on construit une maison on
devrait avoir le droit de la louer et de la
vendre, mais en ce moment il ne saurait être
question de la louer. On peut dire que la
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régie des loyers en fixera le prix. D'accord;
mais -avez-vous comment elle s'y prend? J'ai
vu, à Winnipeg une maison neuve construite
à côté d'une autre, vieille de quinze ans.
Cette dernière est vraisemblablement de
beaucoup la meilleure mais, sous le régime
des régies, on n'en tire qu'un loyer de $35.
Les évaluateurs de la régie des loyers, ayant
inspecté la maison neuve, en fixent le loyer
à $55 par mois. Qui a raison? Voilà ce qu'il
s'agit de savoir.

J'ai parlé plus longtemps que je n'en avais
l'intention, mais je suis heureux d'apprendre
que le bill sera renvoyé au comité. Je ne
demanderai à personne de s'y opposer trop
énergiquement. J'accepte le principe dont il
s'inspire, savoir que ces régies prendront fin
d'ici un an. Je conseille fortement au Gou-
vernement,-qui ne suivra sans doute pas
mon conseil,-de les abandonner au plus tôt.
Je lui conseille aussi de ne jamais y revenir,
car, dans ce cas, la population aura 57 raisons
de lui en vouloir. Il peut exister certains cas
d'opinion contraire, mais d'un bout à l'autre
du pays on note une impatience et une irri-
tation qui ne disparaîtront pas tant que ces
régies resteront en vigueur.

Je ne voterai pas contre le projet de loi.
Je tiens à aider le Gouvernement, à cause
de la situation difficile dans laquelle nous
nous trouvons en ce moment. A sa place,
dans la même situation, je ne ferais pas non

plus disparaître toutes les restrictions d'un
seul coup. Je l'aurais fait juste à la fin de
la guerre, alors que tout le monde avait de

l'argent plein les poches et roulait carrosse
doré. C'est alors que le Gouvernement aurait
dô supprimer les régies et accepter les consé-
quences d'une telle mesure. Mais il a attendu
trop longtemps: il est trop tard maintenant.
Cependant, nous pouvons faire ici tout ce qui
est en notre pouvoir pour lui aider à se
débarrasser des régies. Nous devons l'encou-
rager fortement à le faire, dans l'intérêt de
l'économie nationale. Plus vite elles dispa-
raîtront mieux ce sera pour la population
canadienne.

L'honorable S. S. MeKEEN: Honorables
sénateurs, on semble croire que la seule pro-
vince à en vouloir aux pauvres Japonais est
la Colombie-Britannique, et qu'il y a quelque
chose à reprendre chez nous, que nous sommes
immoraux ou dénués de principes chrétiens.
On est aussi chrétien chez nous que n'importe
où ailleurs, au Canada. Je ne crois pas, en
effet, que vous trouveriez quoi que ce soit à
nous reprocher si les Japonais étaient répandus
également sur l'ensemble de notre territoire
national. Malheureusement, tous les Japonais,
ou du moins presque tous, dans la proportion
de 96 p. 100 habitaient la côte occidentale de
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la Colombie-Britannique. Avant la guerre,
un grand nombre de Japonais, dont certains
étaient des officiers de l'Armée ou des officiers
de marine, travaillaient à nos pêcheries cô-
tières ou intérieures, et connaissaient bien
mieux que nous notre côte occidentale. On
en a eu la preuve lors des procès des cri-
minels de guerre. Si on permet à ces gens
de revenir, ils poursuivront leurs explorations.
Ils disposaient de navires munis d'appareils
de T.S.F. à grande puissance, navires plus
rapides que ceux que nous pouvions leur op-
poser et dont le rayon d'action était de huit
à di.x mille milles. Ces individus n'étaient
pas venus chez nous pour s'assimiler à la popu-
lation de la Colombie-Britannique, mais avec
l'intention, bien arrêtée, de mettre la main sur
notre pays.

Presque tous les ennuis qu'a éprouvés le
Gouvernement lui sont venus des Japonais-
Canadiens de deuxième génération. Ce sont
des Japonais de naissance canadienne qui ont
provoqué les émeutes graves, alors que furent
arrachées les portes des hangars du service
de l'immigration. Ce sont les mêmes qui
étaient si fiers d'eux après la chute de Singa-
pour. C'étaient eux qui allait gouverner le
pays et qui se disposaient à prendre le pouvoir.
Nous avons connu en Colombie-Britannique,
à ce moment-là, une réelle inquiétude, car ils
constituaient une assez forte proportion de
notre population.

Si le Québec et la Nouvelle-Ecosse étaient
disposées à accepter leur part de pêcheurs
japonais, personne n'y trouverait à redire.
Je pense que la Colombie-Britannique serait
alors prête à accepter un certain nombre de
Japonais, fixé selon une méthode de calcul
"par tête". Nous sommes d'avis qu'il y a
intérêt à continuer à appliquer à ces gens
certaines mesures restrictives, du moins pen-
dant un certain temps encore. Le présent
projet de loi ne proroge ces dispositions que
pour un an. Je crois que si l'on permettait
aux Japonais de revenir maintenant sur la
côte du Pacifique, il en résulterait des troubles
très sérieux, des émeutes peut-être, voire de
l'effusion de sang. Il se peut que ce problème
finisse par se régler de lui-même, avec le
temps. mais les hommes qui ayant souffert à
Hong-Kong et ailleurs en Orient, ont traversé
la Colombie-Britannique, n'ont pas vu d'un
très bon oeil les Japonais-Canadiens.

En ce qui concerne le niveau de vie en
Colombie-Britannique, rappelons que les Ja-
ponais qui sont entrés chez-nous avaient un
mode d'existence qui était loin d'être con-
forme au nôtre. Nous cherchons à élever le
niveau de vie des ouvriers et les autres habi-
tants de la province. Nos statuts prévoient
maintenant la journée de huit heures, mais
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nous avons constaté que dans l'industrie fores-
tière et les pêcheries, les Japonais travaillaient
dix-huit heures par jour. Le ministère du
Travail a voulu obtenir des chiffres en exa-
minant leurs archives, mais les Japonais ont
déclaré ne pas savoir tenir de livres comp-
tables, et ne pouvoir lui dire combien d'heures
travaillaient leurs hommes. Je me suis ren-
seigné sur une petite scierie et j'ai appris que
c'était une coopérative camouflée. Quand on
fit enquête sur ses opérations, les Japonais
prétendirent que tous les hommes étaient co-
propriétaires, associés à l'entreprise. Il n'était
payé aucun salaire déterminé et les heures de
travail n'avaient rien de régulier. Tout ceci
n'est pas précisément favorable aux efforts
que l'on tente pour relever le niveau de vie
dans notre province.

Dans la région du fleuve Fraser et en d'au-
tres lieux de pêche, on se rendit compte que
là où les Japonais trouvaient un pêcheur
blanc, ils masquaient son filet en pêchant en
aval et en amont de l'endroit où il l'avait
tendu. Dans ces conditions, sa prise se trou-
vait tellement réduite qu'ils avaient tôt fait
de l'acculer à la ruine. Bientôt les blancs
durent évacuer complètement la région. Les
Japonais agirent de la même manière à l'en-
droit des Indiens. A la suite d'un incident
qui s'était produit dans un port de la côte
d'où les Japonais étaient exclus, une rixe éclata.
Les Japonais ne se plaignirent pas à notre
Gouvernement, mais écrivirent à leur minis-
tère de la Guerre. C'était lui, qui, d'après eux,
pourrait gouverner le pays. Les Indiens ti-
raient d'appréciables bénéfices de la pêche,
mais les Japonais les en avaient chassés.

Depuis quelques semaines, je siège au comité
mixte institué pour étudier la loi des Indiens,
et d'entendre certains honorables sénateurs
plaider la cause des Japonais, me laisse rê-
veur. Nous obligeons les Indiens, qui occu-
paient le pays avant nous, à demeurer dans
des réserves. Ils ne jouissent pas du droit
d'aller où tout le monde peut aller, ils sont
écartés *de certains emplois, de certaines
écoles et des fonctions publiques. Je crois
qu'il y aurait lieu de mettre nos propres af-
faires en ordre avant de nous occuper de
celles des autres. Le temps est venu, je pense.
de parler des droits, non des minorités, mais
des majorités, dans notre pays. Il faut que
nous soyons justes, ici, et que nous respec-
tions au moins pour un an, les vœux de la
grande majorité.

Des VOIX: Bravo!
L'honorable M. ROEBUCK: Une question.

Les restrictions qui frappent les Indiens et
dont parle mon honorable collègue, ne leur
sont-elles pas imposées seulement lorsqu'ils
demeurent dans les réserves? Au moment où
ils renoncent aux privilèges que leur confère

leur qualité de pupilles de l'Etat, est-ce qu'ils
n'obtiennent pas, par le fait même, tous les
droits des citoyens canadiens?

L'honorable M. MeKEEN: Je sais qu'un
Indien n'a pas le droit de pénétrer dans un
cabaret ou une taverne.

L'honorable M. ROEBUCK: Tant qu'il
reste pupille de l'Etat.

L'honorable M. McKEEN: Il me semble
qu'un Indien, même affranchi, ne peut obte-
nir de permis pour boissons alcooliques.

L'honorable M. TURGEON: Honorables
sénateurs, une question en ce qui a trait à la
procédure. Je m'intéresse évidemment au
sujet du présent débat. Si je ne me trompe,
d'après ce que nous a dit l'honorable leader
du Gouvernement. le bill sera renvoyé au
comité, et je pense que nous aurons l'occasion
d'en discuter plus longuement lorsqu'il nous
sera revenu.

L'honorable M. ROBERTSON: Oui, nous
aurons l'occasion de le discuter plus à fond
lors de la motion tendant à la troisième lec-
ture.

Honorables sénateurs, je n'avais pas l'inten-
tion de prendre la parole maintenant, mais
avant la mise aux voix, je crois qu'il y aurait
intérêt à ce que je fasse une observation.
L'honorable sénateur de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) et d'autres, ont soulevé un
certain nombre de points. Le projet de loi
est si vaste que je crois qu'il serait bon que
les ministres intéressés comparaissent devant
le comité. Les réponses qu'ils pourraient y
donner seraient sans doute plus précises que
celles que je pourrais obtenir et communi-
quer au Sénat. Il serait donc bon de le lire
pour la deuxième fois, puis de le renvoyer au
comité.

Je désire rappeler aux honorables sénateurs
que les mesures de réglementation sont incor-
porées au projet parce que, selon toute vrai-
semblance, elles ne seront plus nécessaires
après un an ou moins.

L'honorable M. HAIG: Bravo!

L'honorable M. ROBERTSON: Les ho-
norables sénateurs savent qu'on proposera
d'autres lois concernant des mesures d'une
ulus longue durée.

Je parle en libéral,-non pas au sens par-
tisan du terme,-lorsque j'affirme que nous
savons tous que le problème des régies n'est
pas un problème de solution facile. Le Ca-
nada est sorti d'une période de guerre où, à
tort ou à raison, les passions étaient violentes;
il n'était pas toujours possible de légiférer de
manière que chacun traitât son voisin avec
égards. Il est très heureux, à mon avis, que
l'opinion publique au Canada ait changé d'une
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manière aussi louable depuis la guerre. Il n'y
a pas très longtemps la déportation de cer-
tains individus du Canada a soulevé de vio-
lentes protestations.

L'opinion publique a évolué avec le temps.
Rappelons-nous que l'opinion se modifie en
ce moment, et que, même dans l'intérêt de
ceux en faveur de qui l'on a fait d'éloquents
plaidoyers, il est permis de douter que si les
restrictions statutaires disparaissent trop tôt
et devaient susciter de profonds ressentiments,
il n'existerait plus de distinction injustifiée
à l'égard de qui que ce soit. La question
n'est ni facile ni simple; je demande donc aux
honorables sénateurs de garder leur calme
habituel lorsqu'ils aborderont ces questions
au cours des jours à venir.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, il s'agit de la motion tendant à la
deuxième lecture. Consentez-vous à adopter
la motion?

L'honorable M. ROEBUCK: Sur division.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. ROBERTSON propose que
le bill soit déféré au comité permanent de
la banque et du commerce.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SENAT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, lorsque le comité de la banque et
du commerce a ajourné sa séance ce matin,
il était difficile de prévoir combien de temps
nous mettrions à disposer des divers bills qui
nous sont soumis. Entre autres choses, il
nous faudra demain après-midi aborder la
troisième lecture du bill concernant la Com-
mission canadienne du blé, la deuxième lec-
ture du bill modifiant la loi de l'immigration
et abrogeant la loi de l'immigration chinoise
et la troisième lecture du bill concernant les
permis d'exportation et d'importation. Bien
que le comité soit ajourné jusqu'à ce soir,
je ne suis pas en mesure de savoir combien
de temps il faudra pour terminer l'examen
des détails du bill concernant le maintien de
mesures transitoires. A moins que le président
du comité ne s'y oppose, j'aimerais que le
comité poursuive ses séances immédiatement
après l'ajournement du Sénat, ainsi que ce
soir.

L'honorable M. MeLEAN: Pourquoi ne pas
déférer le projet de loi au comité des relations
commerciales du Canada. Il me semble que
tous les bills soumis au Sénat soient envoyés
au comité de la banque et du commerce; ceux
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d'entre nous qui font partie d'autres comités
se promènent dans les corridors et n'ont guère
de travail. Il est vrai que nous pouvons
assister aux séances du comité de la banque et
au commerce, mais je propose que certaines
de ces mesures soient déférées à d'autres
comités.

L'honorable M. ROBERTSON: L'obser-
vation que vient de formuler mon honorable
collègue au sujet de ce projet de loi et de
certains autres ne manque pas d'importance.
Je lui promets que, si j'ai l'honneur de continuer
de diriger la Chambre, je ferai en sorte que le
travail soit réparti plus également. Toutefois,
comme le comité de la banque et du commerce
siège présentement et que le projet de loi
en question lui a été déféré, mon honorable
collègue faciliterait les choses s'il retirait son
objection dans le cas qui nous occupe. La,
mesure comporte une foule de sujets qui
relèvent plus de la compétence du comité de
la banque et du commerce que certains autres
projets de loi dont nous sommes présente-
nient saisis, tels les permis d'exportation et
d'importation, par exemple. L'observation
de mon honorable collègue ne manque pas
d'à-propos; je m'efforcerai de rectifier cet
état de chose. Bien que les honorables séna-
teurs ne puissent voter qu'au sein des comités
lont ils font partie, qu'ils me permettent de le
leur rappeler, ils sont les bienvenus à toute
séance des comités; ils peuvent non seule-
ment assister aux délibérations, mais y prendre
part. Au nom des membres du comité de la
banque et du commerce, j'invite cordialement
I'honorable sénateur du Nouveau-Brunswick
(Sud) (l'honorable M. MeLean) à assister
aux seances.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le vendredi 9 mai 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES PRODUITS
AGRICOLES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 25, inti-
tué: loi pourvoyant à la vente et à l'expor-
tation de produits agricoles, et en demande
l'adoption.
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-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 23 avril 1947, le comité
a examiné ledit bill et demande maintenant
à en faire rapport, avec les amendements
suivants:

Page 4, lignes 11 et 12. Aux mots "cette
amende et cet emprisonnement", substituer
"l'amende et l'emprisonnement".

Page 4, lignes 17 et 18. Aux mots "cette
amende et cet emprisonnement", substituer
"l'amende et l'emprisonnement".

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ce bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose maintenant la troi-
sième lecture.

(La motion et adoptée; le bill, ainsi mo-
difié, est lu pour la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LE MAINTIEN DE
MESURES TRANSITOIRES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permament de la
banque et du commerce sur le bill 104, inti-
fulé: loi prévoyant le maintien temporaire
de certains arrêtés et règlements du gouver-
neur en conseil dans la situation cri-tique na-
tionale née de la guerre.

-Conformément à 'l'ordre de renvoi du
8 mai 1947, le comité a examiné ledit bill et
demande maintenant à en faire rapport, sans
amendement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
seance.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill (S-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Fern Catherine Kerr Ekins".

Bill (T-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lilly Elizabeth Ingborg Lindfors Crowhurst".

Bill (U-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Roméo Richard".

Bill (V-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Augustus Dolling".

Bill (W-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Frederick McDowall".

Bill (X-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Woolf (Robert) Cook".

Bill (Y-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Adele Brown Kerkofsky".

Bill (Z-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ellen Heathcote Taschereau".

Bill (A-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Molloy Marcovitch Schwartz".

Bill (B-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Betty Gertrude Bernstein Schreiber".

(Les bills sont dus pour la Ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ces
bills seront-ils lus pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose maintenant la
deuxième lecture.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat, à la prochaine séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable Mme WILSON présente le bill
C8, intitulé: loi modifiant la loi constituant
en corporation The Canadian Council of The
Girl Guides Association.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable Mme WILSON: Mardi pro-
chain.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
troisième lecture des bills suivants:

Bill (V-6), intitulé: "Loi pour -faire droit à
Evelyn Florence Esson Pugh".

Bill (W-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Katie Rhoda Brick McGrath".

Bill (X-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Louise Guiol Ghetler".

Bill (Y-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
George William Curtis Johnson".

Bill (A-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ruby Weldrick Hunt".

Bill (B-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Doris Shapiro Kolman".

Bill (C-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Margaret Rider Brown".

Bill (D-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Fennie Nettie Adelstein Waldman".

Bill (E-7). intitulé: "Loi pour faire droit à
Gustave-Lucien Verhelle".

Bill (F-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ruby Campbell Matts".
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Bill (G-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Kathleen Morrison Germain".

Bill (Z-6), intitulé: "Loi pour faire droit à
Melville Mae Rundle Swinburne".

Bill (11-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sophie Radwolsky Closner".

Bill (1-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Emma Wood Durrell".

Bill (J-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
William John Carmichael".

Bill (K-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Guido Verdoni".

Bill (L-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ronald John Park".

Bill (M-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gloria Avon Roland".

Bill (N-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gilberto (Albert) Belmonte".

Bill (0-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mildred Lillian Flude".

Bill (P-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Pauline Joan Hyde Murphy".

Bil (Q-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alsye Mae Lissemore Lawrence".

Bill (R-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie Leonard Simpson Clunie".

L'honorable M. PATERSON: Honorables
sénateurs, j'aimerais poser une question au
président du comité des divorces (l'honorable
M. Aseltine). Lorsque nous adoptons en
même temps plusieurs bills de ce genre
nous soulevons un tollé dans l'autre endroit.
Ne serait-il pas opportun de n'en adopter que
quelques-uns à la fois? Je désire signaler,
pour la gouverne de l'autre Chambre, que,
bien que le nombre des pétitions de divorce
venant de la province de Québec soit considé-
rable, il ne s'élève qu'à environ 400, tandis
que le nombre de celles qui nous viennent
d'Ontario varie de 1,600 à 1,800. La situation
est beaucoup plus sérieuse en Ontario, mais
il n'en est jamais question en cette Chambre.
Nous pouvons nous attendre à de nouvelles
protestations de l'autre Chambre lorsque ces
bills lui seront soumis.

L'honorable M. ASELTINE: A l'honorable
sénateur de Thunder Bay (l'honorable M.
Paterson) je réponds que ces protestations ne
me déplaisent pas trop. En fait, je m'en
réjouis assez. Lorsqu'on aura suffisamment
manifesté d'indignation peut-être trouvera-t-on
un moyen de décharger le Sénat de cette
corvée pour la confier à qui de droit.

Des VOIX: Bravo!

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

[L'hon. M. Aseltine.]

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

MOTION TENDANT À LA TROISIÈME
LECTURE

L'honorable A. B. COPP, au nom de l'hono-
rable M. Robertson, propose la troisième lec-
tude du bill 23, modifié, intitulé: loi modifiant
la loi sur la Commission canadienne du blé,
1935.

L'honorable J. W. de B. FARRIS: Hono-
rables sénateurs, je vous prie de bien vouloir
me permettre de formuler certaines observa-
tions au sujet d'un article du projet de loi.
Si je me proposais de traiter le fond de la
mesure dans son ensemble, je me sentirais fort
embarrassé. Puisque je suis avocat de Colom-
bie-Britannique, je ne devrais peut-être pas
me permettre de participer à un débat qui
est de la compétence d'orateurs plus expéri-
mentés et plus directement intéressés. Mais,
à mon sens, le bill contient un article qui met
en jeu des questions qui n'ont rien à voir
avec son objet; il a des ramifications telle-
ment considérables que j'ose vous demander
de m'écouter pendant quelques minutes.

L'article 39 du bill est ainsi conçu:
Pour plus de certitude... il est par les pré-

sentes déclaré que chacun des élévateurs à
grain et minoteries mentionnés ou décrits dans
l'annexe de la présente loi est à l'avantage
général du Canada.

On trouve à la fin du projet de loi, une liste
des minoteries; celles de l'Alberta figurent aux
pages 20 et 21, celles du Manitoba aux pages
22 et 23 et celles de la Saskatchewan aux pages
23, 24 et 25. C'est la première fois que ces
établissements sont déclarés d'intérêt public,
au Canada.

Je voudrais que la Chambre comprît bien
ce que nous sommes en train de faire et,
autant que nous puissions en juger d'après les
renseignements dont nous disposons, quels sont
les principes constitutionnels en jeu. Les
honorables sénateurs, surtout ceux qui sont
avocats, n'ignorent pas que les articles 91 et
92 de l'Acte de l'Amérique du Nord britanni-
que prévoient la répartition des pouvoirs géné-
raux entre les assemblées législatives provincia-
les et le Parlement du Canada. L'article 91
énumère les pouvoirs attribués au Dominion
et comporte une disposition visant les pouvoirs
non répartis en vertu de laquelle reviennent
au gouvernement central tous les pouvoirs qui
n'ont pas été expressément remis aux pro-
vinces. On trouve, à l'article 92, seize caté-
gories précises de matières de la compétence
exclusive des provinces. Parmi celles-ci lune
des plus importantes est sans doute celIle qui
concerne "la propriété et les droits civils"
embrassant un très grand nombre de sujets.

SÉNAT
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Dans ce qui est de la compétence exclusive
des provinces figurent les minoteries, visées
par la rubrique "propriétés et droits civils."

Le paragraphe 10 de l'article 92 comporte
une disposition assez bizarre. Elle attribue
aux provinces le droit exclusi.f de légiférer à
l'égard des...

... travaux et ouvrages d'une nature locale,
autres que...

Et je souligne ces deux derniers mots, "autres
que".

. .. ceux qui sont énumérés dans les catégories
qui suivent

a) Les lignes de vapeurs ou autres navires,
les chemins de fer, les canaux, les lignes
de télégraphe et autres travaux et ou-
vrages reliant la province à une autre
ou à d'autres, ou s'étendant au delà des
frontières de la province;

b) Les lignes de vapeurs entre la province
et tout pays britannique ou étranger.

Il existe une troisième exception à l'exclu-
sivité de la compétence des provinces en
matière de travaux et ouvrages d'intérêt local.
La voici:

c) Les travaux qui, bien qu'entièrement situés
dans la province, seront, avant ou après
leur exécution, déclarés par le parlement
du Canada, profiter au Canada en général
ou à deux ou plusieurs provinces.

Voilà ce que nous faisons en ce moment:
encore qu'une minoterie puisse tomber sous
la compétence d'une province autant qu'une
scierie de la Colombie-Britannique par exemple,
le Parlement peut, au moyen de ce que le
juge en chef Duff appelait une "déclaration
statutaire solennelle", faire passer cette com-
pétence du Parlement aux provinces. Ainsi
donc, si nous adoptons le projet de loi dont
nous sommes saisis, nous nous trouverons,
en réalité, à modifier un pouvoir dévolu aux
provinces pour l'attribuer au Dominion, sans
la permission ou la sanction de la province
intéressée.

Ce qui m'inquiète, honorables sénateurs, ce
n'est pas l'effet qu'une pareille mesure peut
avoir sur quelques minoteries de la Saskatche-
wan. Je tiens seulement à faire observer que
le précédent que nous allons créer en l'adop-
tant,-et en l'adoptant de la façon dont nous
allons le faire,-risque d'avoir des répercussions
considérables. Je suis d'avis que ce n'est
pas une mesure sage, et qu'elle peut porter
sérieusement atteinte aux droits des provinces.

A mon avis, cet article soulève deux ques-
tions bien distinctes. D'abord: "Qu'est-ce
qu'un ouvrage?" et ensuite: "Quand le Parle-
ment a-t-il le droit de déclarer qu'un ouvrage
d'intérêt local profite au Canada en général
et de le retirer à la compétence provinciale
pour le remettre à la compétence fédérale, con-
trairement aux dispositions générales de l'Acte
de l'Amérique du Nord britannique?"

Et d'abord, qu'est ce qu'un ouvrage? Les
tribunaux nous aident un peu, très peu, à
répondre à cette question. Ils nous ont déjà
appris qu'un ouvrage ou un travail n'est pas
un service, que c'est un acte physique. On a
donné cette définition dans l'affaire de la
circulation directe, qui, vous vous en sou-
viendrez, partant de Montréal il y a plusieurs
années, allait finir au conseil privé.

On trouve ensuite dans l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique lui-même des
exemples de "travaux ou ouvrages d'une
nature locale". Ainsi les navires, les chemins
de fer, les canaux et les télégraphes sont tous
des "ouvrages" dans le sens où l'entend l'ar-
ticle 92, ainsi que les "lignes de vapeurs"
entre les provinces. Dans l'affaire Bryden, le
Conseil Privé a décidé qu'une houillère est
un "ouvrage".

Je ne veux pas rechercher si une minoterie
est un "ouvrage" au sens où l'entend la loi;
je tiens simplement à signaler quelle est la
portée extrêmement générale de ce terme.
Les navires, les houillères, les lignes de télé-
graphe et de téléphone, voilà autant d'ou-
vrages. Si une minoterie est un "ouvrage",
il en va de même pour une scierie, une fa-
brique de bardeaux, une cordonnerie. Je me
demande même si en appelant "ouvrage" les
élévateurs à grain et les minoteries, nous ne
donnons pas des armes à ceux qui préten-
draient qu'une ferme, étant la chose physique
où pousse le blé, est aussi un "ouvrage".

Les honorables sénateurs verront sans diffi-
culté jusqu'à quel point le Parlement pourrait
empiéter sur la compétence provinciale s'il
devait intervenir à l'égard de "travaux" ou
d'ouvrages au sein d'une province. Lorsque
nous déclarons qu'un travail ou ouvrage pro-
fite au Canada en général,-à supposer que
cette déclaration soit sanctionnée par les tri-
bunaux,--la compétence provinciale, dans ce
cas cesse, d'exister et passe entièrement aux
mains du gouvernement fédéral.

Les honorables sénateurs connaissent bien
le sens du mot "travaux" dans l'expression
"travaux publics". Ainsi, dans ce sens, une
route, un pont, est un "travail", et ainsi de
suite.

Ayant bien présent à l'esprit le vaste champ
de compétence que le Parlement peut retirer
aux provinces pour qe conférer au gouver-
nement fédéral par le vote d'une loi, la
question se pose de déterminer,-et c'est ce
que je tiens à souligner,-dans quelles cir-
constances le Parlement a raison de déclarer
qu'un travail ou ouvrage profite au Canada
en général. Cette détermination a un double
aspect: l'un d'ordre juridique, l'autre d'ordre
strictement parlementaire. Je dirai un mot
de l'aspect juridique, non pas dans l'intention
d'exprimer un avis, mais simplement pour
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faire voir quelles peuvent être, en droit, les
conséquences de la loi que nous aurons votée.
Si les honorables sénateurs veulent bien se
reporter au paragraphe 10 de l'article 92, ils
constateront que les dégislatures provinciales
ont compétence exclusive en matière de tra-
vaux de caractère local, à l'exception des

... travaux déclarés par le Parlement du
Canada profiter au Canada en général...

Honorables sénateurs, que s'agit-il de dé-
clarer profiter au Canada en général? Ce
n'est pas la compétence; ce n'est pas
la loi; c'est le travail lui-même. Je crains fort
que dans ce bill, le Gouvernement n'ait mis
la charrue devant les boufs. Je vous signa-
lerai dans un instant l'article 39 du bill, mais
je tiens à dire dès maintenant que nous ne
saurions raisonnablement déclarer qu'une mi-
noterie est un travail ou ouvrage qui profite
au Canada et, qu'ayant prononcé une telle
déclaration, il s'ensuive nécessairement que
nous ayons du même coup acquis compétence.
Je soupçonne bien que notre geste tend à
indiquer que nous désirons obtenir compé-
tence, et que nous l'obtenons en déclarant que
chacun des élévateurs et chacune des mino-
teries est un ouvrage qui profite au Canada
en général, que ce soit exact ou non. Or, il se
pourrait bien que nous n'ayons pas la faculté
d'agir ainsi Lorsque le Parlement en arrive
honnêtement à la conclusion, fondée sur les
faits, qu'un travail ou ouvrage est d'intérêt
public et qu'il le déclare solennellement par
une loi, il s'en suit de toute évidence que
le Parlement a, dans ce cas, compétence.
Mais je vous laisserai à même de juger dans
un instant si nous avons solennellement creu-
sé la question et si, d'autre part, nous avons
la moindre notion, par exemple, qu'une mino-
terie située en Saskatchewan soit bien un
travail qui profite au Canada en général.
Retenons bien ceci.

Pour autant que je puisse m'en rendre
compte par la lecture des décisions des tri-
bunaux, il n'existe aucun critère positif de ce
qui constitue un ouvrage d'intérêt public au
Canada; au contraire, il y a plusieurs points
de vue opposés sur ce point. La question s'est
posée dans la cause de l'Eastern Terminal
Elevators, alors que le juge en chef du Canada
du tempsi-M. le juge Duff,-a émis l'opinion
que le Parlement pouvait acquérir compétence
par une telle déclaration. Mais il n'est pas
allé jusqu'à prétendre que le Parlement était
tenu de faire une telle déclaration, et il n'a pas
indiqué de procédure qui puisse permettre de
s'enquérir des faits en tant que condition
préalable à une telle déclaration par le
Parlement.

Dans la cause relative à la circulation
directe,-la cause de la Montreal Street Rail-
way,-la même question s'est posée. Les

[L'hon. M. Farris.1

sénateurs qui sont avocats se souviendront qu'il
s'agissait d'un différend entre un chemin de
fer fédéral et la Montreal Street Railway
Company, et que la Commission des trans-
ports a imposé certaines obligations à l'en-
treprise de tranways,-société purement pro-
vinciale,-et il fut décidé que la Commission
des transports, qui avait agi en vertu de
l'autorité que lui avait conférée le Parlement,
n'avait pas le pouvoir de rendre une telle
décision. Par contre, le tribunal a déclaré que
si la compagnie de tramway avait pris un tel
caractère au Canada que les opérations intéres-
saient le corps politique, le Parlement
pouvait, dans ce cas, invoquer le paragraphe
10 de l'article 90 de l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique et déclarer son entreprise
d'intérêt public au Canada. Je ne vois pas
aussi loin, mais je suis d'avis que le Parlement
devrait être en mesure de juger non pas ce qui
profite au Canada, mais ce qui fait qu'un
ouvrage donné remplit cette condition.

J'affirme (car le Sénat n'est pas un tribunal
qui rend des décisions sur des points de droit)
que, au cas où le Parlement, sous prétexte de
se rendre compte si cette mesure profite au
Canada, se propose réellement d'acquérir
compétence en la matière, les tribunaux déci-
deront peut-être que la mesure est spécieuse.
Le Conseil Privé a décidé à plusieurs reprises
que le Parlement ne peut faire indirectement
ce qu'il ne peut faire directement; si le Parle-
ment cherche à poser un geste qui, de fait,
n'est pas de sa compétence, il ne peut le
poser par des moyens détournés. L'une des
premières causes du genre fut la cause Bryden
en Colombie-Britannique, relative au règle-
ment édicté sous l'empire de la loi des
houillères, question qui relevait de la com-
pétence provinciale. La province décdlarait,
entre autres choses, qu'aucun Chinois ne devait
travailler sous terre. Le conseil privé décida
que, si la province avait réellement légiféré
en matière de sécurité dans les houillères, elle
aurait eu compétence absolue, mais que la loi
visait essentiellement à empêcher les Chinois,
en tant que Chinois, de travailler sous terre;
c'est en vertu de ce principe qu'il déclara la
mesure anticonstitutionnelle.

Il y a plusieurs causes du genre, mais je
n'en mentionnerai qu'une autre: celle que
Plaxton cite à la page 81 des Canadian
Constitutional Decisions of the Judicial Com-
mittee, sous la rubrique Quebec Insurance
Reference. Il s'agit d'une loi fédérale qui
exigeait des compagnies d'assurances un permis
fédéral. Le conseil privé avait décidé, dans
trois causes précédentes, que le commerce de
l'assurance relevait exclusivement de l'autorité
provinciale. Dans la cause précitée il a décidé
que le gouvernement fédéral ne pouvait pas,
"sous prétexte de légiférer sur les étrangers
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et l'immigration, matières attribuées au gou-
vernement central, -chercher à intervenir dans
le commerce de l'assurance".

Il y a danger, en raison de notre façon
cavalière de procéder, que les tribunaux ne
déclarent cette loi anticonstitutionnelle; car il
est spécieux d'affirmer sans enquête, en nous
fondant sur la déclaration écrite, que ces
travaux profitent au Canada en général. C'est
une question qui relève des tribunaux, mais
il importe de ne pas l'oublier.

Je veux bien supposer que les tribunaux
pourront décider que le gouvernement fédéral
a plein pouvoir de formuler une telle décla-
ration et qu'ils ne peuvent en faire l'objet
d'une enquête. En admettant qu'il en soit
ainsi, nous rendons-nous compte de la respon-
sabilité qui incombe au Parlement? Si la
déclaration ne peut faire l'objet d'une enquête
des tribunaux, nous devons, sur l'honneur, en
notre qualité de membres du Parlement, nous
assurer que le geste que nous posons est sin-
cère et ne cache aucun motif inavoué. C'est
une obligation que nous ne devons pas prendre
à la, légère ou pour des motifs mal inspirés.
L'honorable leader de l'opposition (l'honora-
ble M. Haig) se rendra compte de l'importanée
de cette considération.

Qu'on me permette de lire ce qu'affirmait
l'ancien juge en chef du Canada au sujet de
l'attitude que nous prenons lorsque nous
déclarons qu'un travail ou ouvrage profite au
Canada en général. Je cite un extrait des
Supreme Court Reports de 1929, sous la
rubrique Reference re Waters and Water-
Powers, page 220:

Le mandat créé par l'article 92, 10c)...

C'est l'article dont il est question
... revêt un caractère très extraordinaire.

C'est un mandat conféré au Parlement fédéral
de s'investir d'une conpétence-d'une compé-
tence exclusive,-à l'égard de matières sur les-
quelles, à défaut- d'une telle mesure adoptée
par le Parlement, le droit de regard exclusif
est et reste aux provinces. Le Parlement a
plein pouvoir de soustraire à ce droit de
regard les questions qui se rattachent à ces
matières et d'assumer lui-même la compétence
à leur égard. Il détient un mandat qui lui
permet, en fait, de réattribuer les pouvoirs
législatifs que l'Acte a expressément dévolus,
et, à certains égards, de remanier cette réparti-
tion de la manière la plus complète; la con-
dition fondamentale d'une telle mesure réside
dans la décision rendue par le Parlement
que le travail ou l'entreprise ou la catégorie
de travaux ou d'entreprises visés profitent au
Canada en général ou à deux provinces ou
plus; cette décision...

Je demande aux honorables sénateurs
d'écouter ce qui suit à la lumière du vote
qu'ils seront appelés à déposer.

... doit se manifester et s'authentiquer par
une déclaration solennelle en ce sens, de la
part du Parlement lui-même.

Ainsi, selon l'expression de l'ancien juge en
chef, en votant cet article, en notre qualité
de membres du Parlement, nous déclarons
solennellement que les travaux énumérés dans
les cinq pages mentionnées sont, à notre con-
naissance, des ouvrages qui profitent au
Canada en général. Je demande aux hono-
rables sénateurs combien, parmi nous, sont
en mesure d'affirmer, qu'après enquête, ils
estiment que les travaux énumérés dans
cette liste profitent au Canada en général.
Examinons l'article. Les notes explicatives
sont quelquefois utiles. A la page 18A on lit
ce qui suit:

C'est la troisième déclaration du genre.

La première a été formulée en 1927 et la
deuxième, en 1935.

Le présent article a pour objet de mettre
cette liste à date et y inclut les minoteries de
l'Ouest du Canada.

On ne des avait jamais incluses auparavant.
Cette explication n'est guère explicite, hono-
rables sénateurs. Arrêtons-nous à la rédaction
même de l'article:

39. Pour plus de certitude... il est par les
présentes déclaré que chacun des élévateurs à
grain et minoteries mentionnés ou décrits dans
l'annexe de la présente loi est à l'avantage
général du Canada.

Certitude de quoi? Qui la donnera? Pré-
tendons-nous établir, en disant "Pour plus de
certitude", qu'en connaissance de cause ce sont
des "ouvrages à l'avantage général du
Canada"? Il n'est pas question de savoir
s'ils peuvent devenir des ouvrages qui seront
à l'avantage général du Canada. Trouvant
que cette explication manquait de clarté, j'ai
posé par écrit, il y a deux jours, à notre leader
(l'honorable M. Robertson), qui est absent
aujourd'hui, la question suivante: "Sur quels
renseignements le ministère du Commerce se
fonde-t-il pour prier le Parlement de déclarer
que certaines minoteries, mentionnées en
annexe au bill 23, sont des "ouvrages qui
profitent au Canada en général". Voici la
réponse: "La Commission canadienne du blé
informe le Gouvernement que les minoteries
mentionnées dans l'annexe acceptent livrai-
son,-écoutez bien ceci-, ou sont en mesure
d'accepter des producteurs la livraison de
quantités assez importantes de céréales. Elles
sont donc importantes en tant qu'éléments
concernant la bonne ordonnance des livraisons
à l'avantage général du Canada".

Honorables sénateurs. en nous appuyant sur
la déclaration que certaines minoteries sont en
mesure de livrer de grandes quantités de blé
si elles le jugent à propos, sommes-nous dis-
posés, devrons-nous être disposés à affirmer
qu'elles constituent pour cela, en fait et en
droit, des "ouvrages qui profitent au Canada
en général"? En ce qui concerne ce cas en
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particulier, je n'objecte pas, je n'y attache
aucune importance; je n'ai pas, non plus,
l'intention de proposer une modification.
Mais j'affirme que, si nous adoptons 'cette
disposition sans protester, si les gestes du
Parlement doivent s'inspirer de motifs aussi
spécieux et aussi vides de sens, si nous nous
arrogeons le droit de soustraire à la province
de Manitoba la compétence sur les minoteries
pour l'attribuer exclusivement au gouverne-
ment fédéral, nous pouvons faire la même
chose à l'égard de toutes les scieries, les
fabriques de bardeaux, les usines et, peu à
peu, de toutes les entreprises du pays. J'affirme
que c'est là un mauvais principe. Il fait naître
un sentiment d'insécurité. Nous ne sommes
pas sincères avec nous-mêmes. A mon sens,
nous ne nous acquittons pas de notre devoir
comme il convient. Honorables sénateurs, j'ai
cru de mon devoir de vous signaler des consi-
dérations. J'exprime l'espoir que, la pro-
chaine fois qu'on demandera au Parlement
de déclarer qu'une entreprise "profite au
Canada en général", on nous fournira les
motifs véritables démontrant que la déclara-
tion est conforme aux faits, afin que nous
soy ons en mesure de voter selon - notre
conscience et en connaissance de cause.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, qu'on me permette de
dire, en mon nom et au nom de tous les
autres membres de cette Chambre, combien
nous avons goûté le savant et brillant exposé
que nous venons d'entendre sur l'application
de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique
à ce cas particulier. Je ne prétends pas
pouvoir répondre par une improvisation aux
excellents arguments mis en valeur par l'hono-
rable sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) ; mais il doit se rappeler que tous
les membres de la Chambre sont spécialistes
en droit constitutionnel. Nous devons l'être
par nécessité; le fait qu'il pratique ýle droit ne
place pas l'avocat dans une catégorie à part,
lorsqu'il s'agit d'étudier des questions consti-
tutionnelles comme celles-ci assez simples,
fondamentales et essentielles. Tous les
membres de la Chambre sont spécialistes en
droit constitutionnel; chacun de nous est
capable de faire l'analyse des faits qui nous
sont soumis.

Sauf respect, je n'admets pas les arguments
qu'a fait valoir mon honorable collègue qui
vient de porter la parole à l'égard des deux
principes fondamentaux qui sont en cause.
D'abord, je ne conviens pas qu'il s'agisse d'une
modification de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique qui, selon lui, peut sérieusement
affaiblir la compétence des provinces. Je
conteste qu'il s'agisse d'une "modification";
c'est le terme qu'il a employé.

[L'hon. M. Farris.]

L'honorable M. FARRIS: Je suis de l'avis
de mon honorable collègue, mais la disposition
a l'effet d'une modification.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est une loi
conforme à l'Acte de l'Amérique du Nord bri-
tannique. Cet acte porte que le Parlement
du Canada peut déclarer qu'un ouvrage d'une
nature purement locale, situé dans les limites
d'une province, "profite au Canada en géné-
ral"; dès que le Parlement a fait cette déclara-
tion, louvrage, bien qu'il soit d'une nature
purement locale en raison de l'emplacement
qu'il occupe, tombe de fait sous la compé-
tence du Parlement fédéral.

En outre. la concession de ce privilège et
de ce mandat confère également au Parle-
ment du Canada l'obligation et le devoir d'en
agir ainsi dans des circonstances particulières.
Ainsi, lorsque ces minoteries (de même que
les élévateurs à grain, je crois) seront décla-
rées d'intérêt public, comme elles le seront
lorsque le bill aura été adopté, peu importe
les méthodes que nous adopterons ou les faits
sur lesquels nous nous appuierons pour agir,
elles seront alors classées parmi les ouvrages
qui "profitent au Canada en général", con-
formément aux dispositions de l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique, et tombe-
ront donc sous la compétence du Parlement
fédéral.

Je signale à mes honorables collègues que
ce n'est pas la première fois que le Parlement
fait une déclaration de ce genre, dans des
circonstances à peu près semblables. La note
explicative figurant en regard de l'article 39
du projet de loi affirme que:

C'est la troisième déclaration du genre. La
loi des grains du Canada, 1927, contenait une
liste des élévateurs alors existants et la loi
modificatrice de 1939 y a ajouté les noms
d'élévateurs construits dans l'intervalle. Le
présent article a pour objet de mettre cette
liste à date et y inclut les minoteries de l'Ouest
du Canada.

L'honorable M. FARRIS: Mon honorable
collègue me dira-t-il si l'on a donné des ren-
seignements au Parlement au moment où ces
lois furent votées?

L'honorable M. ROEBUCK: Loin de moi
l'intention d'affirmer qu'en adoptant ces lois
le Parlement a agi sans connaissance de cause.
Tous les honorables sénateurs et, je pense,
tous les députés savent assez bien à quoi s'en
tenir à l'égard de la question qui nous occupe.
Il n'est pas nécessaire de connaître dans le
détail chaque minoterie ou chaque élévateur
pour connaître le genre d'affaires auxquelles
elles se livrent et pour décider si l'on peut,
en toute honnêteté et en toute justice, dé-
clarer qu'elles constituent un ouvrage qui
profite au Canada en général. Si vous savez
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ce que fait une minoterie il n'est pas néces-
saire de l'avoir vue pour faire une déclaration
visant la nature de son travail.

Mes honorables collègues me permettront-ils
de leur rappeler que nous avons nous-mêmes
adopté des bills tendant à autoriser le verse-
ment de fortes primes aux producteurs de blé,
à même le fonds du revenu consolidé? Pour-
quoi? Parce que la culture du blé était une
question d'intérêt local? Parce que les champs
étant à l'intérieur des Trontières provinciales
tombaient par conséquent sous la compétence
des provinces au chapitre des droits civils et
de propriété? Pas du tout. Nous avons
versé ces primes parce que la production de
blé à l'intérieur de nos frontières profite au
Canada en général. Que trouvons-nous ici?
Un commerce qui comporte la culture du blé
d'un bout à l'autre du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse à la Colombie-Britannique. Le
blé se transporte par nos chemins de fer, qui
ont, un caractère interprovinciaL. On se rend
compte aussi que, lors de son transport, le
blé passe par les élévateurs et parfois par les
minoteries. Le commerce d'exportation est
d'intérêt tout à fait général, tombant, pour
une bonne part, sous le coup d'une loi fédérale
dont le vice de forme serait un désastre
national. Il s'ensuit que tout ce qui a trait à
l'exportation est essentiellement, normalement
et naturellement, affaire d'intérêt général pour
le Canada.

Je ne me propose pas de porter jugement sur
le bill, que j'envisage avec la même répu-
gnance que l'honorable sénateur de Vancouver-
Sud (l'honorable M. Farris). Avocat, il s'est
plus ôu moins excusé de traiter une question
que d'autres connaissent sans doute beaucoup
mieux que lui et qui les touche beaucoup
plus directement. C'est ainsi que j'envisage
moi-même la chose. Je n'ai pas encore exa-
miné le projet de loi au fond; mais en ce
qui concerne le droit juridique que possède
le Parlement d'adopter une telle mesure j'es-
time avoir autant de droits et de qualités
pour étudier le problème que ceux qui sont
de l'industrie. C'est pourquoi je voudrais
vous communiquer tout simplement quelques
réflexions.

A mon avis, l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique confère au Parlement du Canada
le droit et le privilège, lui impose le devoir
de déclarer que certains travaux ou ouvrages
profitent au Canada en général. Je crois
qu'a ucun tribunal n'osera contester le droit
que nous avons et substituer son propre avis
à une déclaration du Parlement sur cette
question. Il est vrai que si l'on arrivait à
démontrer que les matières à l'égard des-
quelles nous légiférions ne sont pas des "tra-
vaux" ou "ouvrages" au sens où l'entend
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, il

faudrait convenir que nous avons outre-
passé nos droits. Mais si l'on reconnaît que
ces élévateurs et ces minoteries sont des ou-
vrages, et que nous affirmons,-comme c'est
notre devoir et notre droit de le faire,--que
lesdits ouvrages profitent au Canada en gé-
néral", aucun tribunal ne substituera son opi-
nion à la nôtre.

Cela m'amène à la question suivante. Pou-
nous-nous, en justice et en toute tranquilité
de conscience, déclarer que ces ouvrages "pro-
fitent au Canada en général"? Il suffit que
chaque sénateur prenne une décision là-dessus
selon les dictées de son jugement pour qu'il
ait satisfait à toutes les obligations qui lui
incombent.

Je ne crois pas que les honorables sénateurs
aient à s'inquiéter outre mesure de l'aspect
juridique de la question. Ces minoteries sont
des ouvrages. Se trouve-t-il ici un seul séna-
teur qui oserait déelarer, en engageant sa
responsabilité comme membre du Sénat, qu'il
s'agit ici d'ouvrages qui ne profitent pas au
Canada en général? Mon collègue nous prie
de nous demander si nous savons bien de
quoi nous parlons avant d'adopter cette me-
sure, mais osera-t-il prétendre que ces ou-
vrages ne profitent pas au Canada en général?

L'honorable M. FARRIS: Là n'est pas la
question?

L'honorable M. ROEBUCK: Voilà la ques-
tion. S'ils ne profitent pas au Canada en
général nous devons repousser le bill. Dans le
cas contraire, nous devrons l'adopter. Ceux
qui s'y opposent ont à défendre leur point
de vue autant que ceux qui l'approuvent.

L'honorable M. FARRIS: Si un honorable
sénateur ne croit pas posséder suffisamment
de renseignements, comment doit-il voter?

L'honorable M. HOWARD: Pour le Gou-
vernement.

L'honorable M. DUFF: Il faudrait qu'il
suive quelques leçons.

L'honorable M. ROEBUCK: Il devrait se
renseigner: il est du devoir des sénateurs de
savoir ce qu'ils font et de ne pas agir à
l'aveugle.tte. Mais mon honorable ami dira-t-il
que nous agissons en aveugles dans ce cas-ci?

L'honorable M. FARRIS: Oui.

L'honorable M. LAMBERT: Mon hono-
rable ami de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) répondra-t-il à la question sui-
vante? Si j'estime que le blé reçu par une
minoterie située dans telle ou telle province
ne doit pas servir exclusivement à l'avantage
général du Canada,-autrement dit, si une
notable partie de ses opérations est consacrée
à l'avantage de la localité dans laquelle elle
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se trouve, -aurais-je tort d'appuyer une mesure
qui affirme que cette minoterie est effective-
ment un ouvrage qui profite au Canada en
général?

L'honorable M. ROEBUCK: La question
est très pertinente, mais je précise qu'il n'est
pas nécessaire qu'un ouvrage soit exclusive-
ment à l'avantage général du Canada, par
opposition à l'avantage particulier de la
localité: il n'est pas un seul ouvrage qui
tombe uniquement dans cette catégorie. Les
chemins de fer interprovinciaux que l'Acte
du l'Amérique du Nord britannique lui-même
soumet à la compétence du Parlement fédéral,
servent à la fois à l'intérêt local et national,
et, les chemins de fer d'intérêt local, dont
l'importance est devenue telle qu'on puisse
les déclarer d'intérêt général, profitent non
seulement à une localité donnée, mais à tout
le pays. Le fait qu'un "ouvrage" ait un intérêt
local ne signifie pas qu'il perde par le fait
même son caractère d'intérêt général. Dans
ce cas, l'intérêt local doit céder le pas à
l'intérêt national.

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique
reconnaît partout le principe de l'autorité
suprême du Parlement fédéral. Voilà ce qui
le distingue d'une façon essentielle et extrême-
ment importante de la constitution des Etats-
Unis. Dans ce pays le pouvoir suprême.
appartient en dernière analyse au peuple, un
pouvoir secondaire aux Etats et enfin, un
pouvoir de troisième ordre à l'autorité fédérale.
Dans notre pays le gouvernement du Canada
est dévolu à la Reine -c'est ainsi que s'exprime
I'Acte,-ce qui permet d'affirmer que l'autorité
supérieure est le Parlement. Si un ouvrage
à la fois est d'intérêt local et général, le
Parlement a le droit de déclarer qu'il est
d'intérêt général.

L'honorable M. DUPUIS: Une question.
Quel effet aura la disposition d'un tel projet
de loi tendant à déclarer un ouvrage, d'intérêt
général au Canada?

L'honorable M. ROEBUCK: Que je sache,
elle n'aura d'autre effet que de placer cet
ouvrage sous la compétence du Parlement.

L'honorable M. BOUFFARD: La com-
pétence exclusive.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est exact, la
compétence exclusive du Parlement. Une
déclaration de ce genre ne vise en rien le
droit de propriété ou d'exploitation, mais
place simplement sous la compétence fédérale
un ouvrage qui aurait pu tomber auparavant
sous la compétence provinciale.

L'honorable M. DUPUIS: Autre question.
Une telle déclaration ne pourrait-elle pas
constituer un précédent qui permettrait de

[L'hon. M. Lambert.]

déclarer tous les "ouvrages" d'utilité générale
au Canada, privant ainsi les provinces du droit
de regard à leur endroit? Je songe aux
houillères, et aux filatures qui, de par leur
nature même, pourraient être dites d'intérêt
général. Si nous nous engageons dans cette
voie et que nous la suivions assez longtemps,
les gouvernements provinciaux ne deviendront-
ils pas inutiles?

L'honorable M. ROEBUCK: Je rappelle à
mon honorable ami que j'ai déjà dit que nous
ne créons pas de précédent. C'est la troisième
fois que se produit une déclaration semblable.

On doit se souvenir que l'article 92 de l'Acte
de l'Amérique du Nord britannique ne s'appli-
que qu'aux seuls "ouvrages". On a convenu
que les minoteries et les élévateurs sont des
"ouvrages". Il n'est question que de choses
concrètes.

Si le gouvernement fédéral voulait exercer
toute sa compétence, il pourrait usurper les
droits des provinces. Ce n'est pas d'hier que
les organismes les plus forts empiètent sur
la compétence des plus faibles. Mais voilà
quatre-vingts ans que dure notre régime par-
Irementaire et jusqu'ici nous n'avons pas agi
dle la sorte. Je ne crois pas non plus que
nous allons le faire. Nous n'avons pas à
nous inquiéter outre mesure de l'épouvantail
de notre propie mala fides ni à redouter d'agir
si cette loi est nécessaire. Nous n'allons pas
ravir aux provinces leur compétence même si
nous en avions le pouvoir; et, à coup sûir,
l'objet que se propose le gouvernement par
ce bill ne va pas très loin dans ce sens.

Jusqu'ici nous avons considéré le commerce
(les céréales comme étant à l'avantage du
pays tout entier, et je fais remarquer que
nous l'avons soutenu par des subsides versés
à même le trésor fédéral. Ces sommes ont
été déboursées non pour répondre à des exi-
gences locales, mais parce que le commerce
des céréales a une importance nationale.
Prétendre aujourd'hui qu'il est de caractère
purement local et nous abstenir serait nous
mettre en contradiction ' avec l'attitude que
nous avons prise au cours des dernières années.

L'honorable M. LAMBERT: Puis-je poser
une autre question? Si nous sommes convain-
cus que le principal objet du bill est d'assurer,
pour une période de cinq ans, un prix ferme
de $1,35 le boisseau de blé, mon honorable
collègue jugerait-il motivée, dans ce cas, la
déclaration que les minoteries profitent au
Canada en général?

Autre question. L'honorable sénateur vient
de signaler les subsides accordés aux produc-
teurs de blé au cours de certaines années.
Etablit-il une distinction entre ces primes et
le paiement d'allocations de chômage au cours
des mêmes années?
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L'honorable M. ROEBUCK: A l'égard de
la seconde question, mon honorable collègue
me demande-t-il si je trouve qu'il existe une
certaine analogie?

L'honorable M. LAMBERT: J'avais inter-
prété les paroles de mon honorable collègue
comme une déclaration que les primes versées
aux producteurs de blé pendant certaines
années étaient à l'avantage général du Canada.

L'honorable M. ROEBUCK: Non pas. J'ai
dit que le fait d'avoir versé des subsides aux
producteurs de blé, à même le trésor fédéral,
est pour le moins un acte qui peut permettre
de conclure que le commerce des céréales est
considéré comme étant à l'avantage général
du Canada.

L'honorable M. LAMBERT: Je ne crois
pas que cet argument se rattache à la question.

L'honorable M. ROEBUCK: Mon hono-
rable collègue prétend-il que les allocations
de chômage constituent une matière d'intérêt
purement local? N'avons-nous pas presque
atteint la conclusion que des groupes impor-
tants de sans-travail constituent une responsa-
bilité nationale?

L'honorable M. LAMBERT: Une respon-
sabilité internationale.

L'honorable M. ROEBUCK: En effet. Si
nous étions saisis en ce moment d'une décla-
ration portant que le chômage est au désa-
vantage général du Canada et que l'em-
bauchage intégral est à l'avantage général
du pays, mon honorable collègue et moi,
admettrions volontiers une telle déclaration.
Je ne m'inquiète pas de l'analogie.

L'honorable M. FARRIS: Puis-je poser une
question?

L'honorable M. ROEBUCK: Ne croyez-
vous pas que je devrais plutôt répondre à
l'autre question? On m'en a posé deux.

L'honorable M. FARRIS: Je m'excuse.

L'honorable M. ROEBUCK: Je crains qu'on
me pose trop de questions et que je ne puisse
les garder en mémoire.

L'honorable sénateur d'Ottawa (l'honorable
M. Lambert) m'a demandé si, dans le cas
où j'en arriverais à la conclusion que le véri-
table objet du bill est de fixer le prix du blé
pour cinq années à venir, je serais disposé
à modifier l'avis que j'ai exprimé que le projet
de loi est à l'avantage général du Canada. Si
je la comprends bien, tIle est sa question.
En réponse, je dois dire qu'une telle conclu-
sion ne changerait en rrî mon opinion. Si
j'en arrivais à la conclusion que l'objet du
bill est de fixer le prix du blé pour cinq
années à venir, et que j'y fusse opposé, je

voterais contre le bill sur le fond, et ma
décision n'aurait rien à voir dans ce cas avec
ma conviction que le Parlement a le droit
de légiférer en la matière. Ces deux aspects
sont nettement distincts. Si, à l'exemple, peut-
être, de l'honorable sénateur de Vancouver-
Sud (l'honorable M. Farris), je tenais à faire
écarter le bill sur le fond, j'en débatrais
les aspects juridiques; et si j'avais gain de
cause, j'aurais du même coup gagné mon point
quant au fond, puisque j'aurais fait rejeter le
bill. Mais ce n'est pas du tout ce que je
me propose; j'examine l'aspect juridique du
projet de loi. Comme je viens de le dire, je
ne me prononce pas sur le fond; je prétends
que le Parlement a le droit de voter cette loi
et que, à mon avis, nous avons pleine et
entière faculté de le faire, si nous le jugeons
à propos. Si nous avons des doutes quant
au fond, nous écarterons le bill; mais cela
ne saurait constituer une raison de dire que
nous ne possédons pas un droit que je crois
être nôtre.

L'honorable M. FARRIS: J'allais poser une
question à mon honorable collègue touchant
ses paroles au sujet des subventions accordées
aux producteurs de blé. Nous avons égale-
ment soutenu l'industrie laitière. Ne pourrait-
on pas se réclamer de ce fait pour prendre
possession des laiteries et des vaches, au titre
qu'elles constituent des ouvrages qui "pro-
fitent au Canada en général"?

L'honorable M. ROEBUCK: Cela me paraît
porter l'argument jusqu'à l'absurde.

L'honorable M. FARRIS: Pourquoi?

L'honorable M. ROEBUCK: Il me paraît
assez peu probable que nous puissions être
appelés à déclarer les vaches comme étant
"à l'avantage général du Canada".

L'honorable M. HAIG: Mais, je crois
qu'elles le sont!

L'honorable M. ROEBUCK: Et voici
pourquoi: nous n'avons pas l'intention de
retirer aux provinces leur droit de légiférer en
matière de vaches pour le donner au gou-
vernement fédéral.

Mais permettez-moi, à mon tour, de vous
poser cette question: s'il devait être démontré
que l'existence même du Canada, en tant que
nation, dépend de certains règlements touchant
les vaches...

L'honorable M. MOLLOY: Mais c'est le
cas!

L'honorable M. ROEBUCK D'accord. S'il
était donc d'importance vitale pour le gou-
vernement fédéral d'édicter de tels règlements,
hésiterait-il à dire que les vaches profitent au
Canada en général? Qu'on me comprenne
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bien; s'il était essentiel à la survivance du
Canada. à l'existence nationale, ou au bien-être
national, que les animaux de ferme soient
déclarés profiter au Canada en général, pour-
quoi hésiterions-nous à agir? C'est là la raison
pour laquelle les auteurs de l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique ont donné au
Parlement le droit de déclarer tout "travail
ou ouvrage",-puisque telle est l'expression
adoptée,-et une vache n'est pas un "travail ni
un ouvrage" au sens juridique de l'A.M.N.B.,
bien que les laiteries puissent l'être,-profiter
au Canada en général, et de s'occuper d'ou-
vrages d'intérêt local lorsqu'il juge qu'il est
effectivement à l'avantage général du Canada
d'agir ainsi.

L'honorable M. FARRIS: Mon honorable
collègue vient de me poser une question à
laquelle je serais heureux de répondre. Je
prétends que s'il était nécessaire, pour le
bien-être du pays, (le légiférer à l'égard des
vaches, la bonne manière serait de traiter la
question comme corollaire naturel d'une loi.
Comme chaque minoterie est ici nommément
déclarée, il faudrait logiquement nommer
chaque vache au Canada et affirmer qu'elle
constitue "un ouvrage qui profite au Canada
en général". Telle est l'erreur de fond de
l'argument de mon honorable collègue.

L'honorable M. ROEBUCK: Mais ne pour-
riez-vous pas conclure que toutes les vaches
profitent au Canada?

L'honorable M. FARRIS: Tel n'est pas
ici le cas.

L'honorable M. ROEBUCK: Vous n'auriez
pas à présenter que "Bossy" est une rouquine
et que "Tillie" est une vache blanche pour
déclarer que toutes les vaches profitent au
Canada. Vous n'auriez même pas à en con-
naître les propriétaires ni l'endroit où elles
se trouvent.

L'honorable M. FARRIS: Je rappelle à mon
honorable collègue que le bill ne fait mention
nulle part de "toutes les minoteries" au
canada.

L'honorable M. ROEBUCK: En effet. Le
bill ne mentionne pas "toutes les minoteries";
il en énumère un certain nombre, qui sont
jugées être à l'avantage général du Canada.
C'est donc un exemple qui ne prouve rien
et -une analogie qui porte à faux. Quoi
qu'il en soit, le sujet des vaches est un exemple
plutôt ridicule pour démontrer un point de
droit. L'analogie n'est pas du tout exacte.
Il en va autrement des laiteries et il se pour-
rait bien qu'un jour le Parlement déclarât
qu'elles "profitent au Canada en général".

L'honorable M. BOUFFARD: Mais ce ne
serait pas sans difficulté.

[L'hon. M. Roebuck.]

L'honorable M. ROEBUCK: Cela ne pour-
rait arriver, bien entendu, que si les provinces
négligeaient leurs devoirs à l'endroit de la
population canadienne. Mais c'est là une
autre question.

L'honorable Mme FALLIS: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)?
La doctrine qu'il vient d'exposer,-savoir, que
s'il le juge à son avantage, l'Etat peut s'ap-
proprier n'importe quoi, sans consulter les
individus ou les provinces,-n'est-elle pas le
fondement même des régimes totalitaires?

L'honorable M. ROEBUCK: Bien sur.
Toutes les dictatures votent des lois et les
font respecter. Peut-être la philosophie du
pouvoir s'applique-t-elle également aux dic-
tateurs et aux assemblées législatives. Mais
du fait que des dictateurs détiennent aussi le
pouvoir, il ne s'ensuit pas que les institutions
démocratiques dussent y renoncer. Il s'agit
simplement de l'exercice judicieux du pouvoir
en comparaison de l'abus du pouvoir. Pré-
tendre que nous dussions nous abstenir de
poser certains actes parce que les dictateurs
les ont posés avant nous est un assez faible
argument, à moins qu'il ne soit démontré que
ces actes ont constitué un abus de pouvoir.

L'honorable Mme FALLIS: Mon honorable
collègue m'a peut-être mal compris. Mon
argument est que mon honorable collègue pré-
conise la centralisation du pouvoir entre les
mains d'un gouvernement national. Or, le
fondement de toute dictature est précisément
de retirer le pouvoir aux individus et aux
administrations locales pour le centraliser entre
les mains de l'Etat. Et ce genre de législation,
comme vient de le démontrer l'honorable
sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris), fait ressortir,-qu'il s'agisse d'un
précédent ou d'une mesure qui soit la
quatrième ou la cinquième du genre,-une
tendance marquée au pays vers la centralisa-
tion du pouvoir. Et c'est ce à quoi certains
s'opposent.

Son Honneur le PRÉSIDENT Je crois qu'on
devrait permettre à l'honorable sénateur de
continuer son discours.

L'honorable M. ROEBUCK: Je termine,
monsieur le président; je cherche maintenant
à répondre aux questions. Je désire répondre
à l'honorable représentante de Peterborough
(l'honorable Mme Fallis), car elle a soulevé
un point important; c'est la première fois
qu'il en est fait mention. Je suis aussi opposé
à une centralisation inutile et non motivée
du pouvoir. L'honorable représentante de
Peterborough le sait. Je présume que nous
désirons tous sauvegarder la compétence des
provinces, avoir des municipalités puissantes
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et ne pas centraliser le pouvoir à Ottawa.
Si l'honorable représentante est d'avis que le
projet de loi accuse une tendance immodérée
en ce sens, je lui propose d'y opposer son
vote en en considérant la valeur intrinsèque;
mais j'affirme que ce sujet n'a rien à voir
avec la question de droit que nous débattons
présentement.

Je veux également signaler sur quelle voie,
à mon sens, nous nous engageons par le
moyen d'une mesure de ce genre. La dis-
tinction essentielle entre la démocratie et la
dictature réside dans le respect qu'ont les
démocraties de l'individu. Les autocraties
glorifient l'Etat et le font passer avant l'in-
dividu; voilà pourquoi nous sommes témoins
des cruautés de toutes sortes qu'elles exercent
à l'égard de l'individu, de la soumission de
cet embryon à l'idole dorée qu'on appelle
"I'Etat", du culte rendu à ce nouveau Baal
qui est du paganisme sous sa pire forme.
Mais cet état de choses n'a rien à voir avec le
projet de loi. Si, à mon sens, le bill consti-
tuait un empiétement immodéré sur la com-
pétence des provinces et tendant à l'auto-
cratie, je voterais contre sur le fond.

L'honorable M. PATERSON: Puis-je de-
monder à l'honorable sénateur de Vancouver-
Sud (l'honorable M. Farris) si, selon lui, cette
question n'a pas été réglée il y a trente ou
quarante ans, lorsque le gouvernement fé-
déral a exigé que toutes les minoteries, tous
les élévateurs et tous les entrepôts ordinaires
des provinces des Prairies obtiennent un
permis fédéral, avant de recevoir l'autori-
sation de prendre possession d'un boisseau
de blé? Cette question n'a-t-elle pas été ré-
glée lors de l'adoption de la loi des grains du
Canada?

L'honorable M. FARRIS: Je suis heureux
que mon honorable collègue de Thunder-Bay
(l'honorable M. Paterson) me pose cette
question, parce qu'elle me permet d'établir
une distinction qu'on a négligé de faire, je
crois.

Mon honorable collègue (l'honorable
M. Roebuck) a critiqué mon discours, bien
qu'il en ait fait sienne la majeure partie;
mais il n'y a réellement qu'une question en
jeu en ce qui concerne le Parlement. Nous
ne cherchons pas à savoir jusqu'à quel point
le Parlement peut aller, en vertu des pouvoirs
généraux dont il jouit, en légiférant sur les
entreprises provinciales. Là n'est pas la ques-
tion. La question, bien simple, tombe sous le
coup du paragraphe 10 de l'article 92 de
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique.
Avons-nous raison, en ce cas, de déclarer que
les minoteries énumérées, au sujet desquelles
nous ne savons rien, sont des "ouvrages qui
profitent au Canada en général"? Mon hono-
rable collègue a affirmé que le Parlement

pouvait adopter une loi s'étendant à toutes
les vaches. Il n'y a rien qui laisse entendre
que toutes les minoteries du Manitoba, de
la Saskatchewan et de l'Alberta soient com-
prises dans le projet de loi. Il y est dit qu'un
groupe donné de minoteries sont à Favantage
général du Canada. Je propose aux hono-
rables sénateurs d'en parcourir la liste et de
se demander ce qu'ils connaissent de chacune
de ces minoteries. Pourquoi en inclure une
en particulier? Peut-être qu'à côté de l'une
de ces minoteries il s'en trouve une autre qui
n'est pas incluse. Pourquoi?

Son Honneur le PRÉSIDENT: J'attire
l'attention de l'honorable sénateur sur la règle
35, qui est ainsi conçue:

Un sénateur ne peut parler deux fois sur
un sujet à l'étude, si ce n'est pour expliquer
quelque partie importante de son discours qui
aurait pu être mal comprise; en ce cas, il
ne doit pas entrer dans de nouveaux dévelop-
pements.

Je signale cette règle simplement parce que,
tout compte fait, nous ne sommes pas en
comité plénier. On peut poser des questions,
mais je pense qu'en prenant la parole une
deuxième fois l'honorable sénateur de Van-
couver-Sud (l'honorable M. Farris) enfreint
le Règlement.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne veux pas m'étendre longue-
ment sur le sujet. Je suis de l'avis de l'hono-
rable représentant de Vaucouver-Sud (l'hono-
rable M. Farris). Mon honorable collègue
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
peut alléguer que nous devons adopter cer-
taines lignes de conduite, parce qu'elles sont
dans l'intérêt du Canada. Mais, en notre
qualité de sénateurs, nous devons nous rap-
peler que nous sommes ici avant tout pour
sauvegarder les droits des provinces. Si nous
pouvons empiéter sur un sujet réservé à la
compétence des provinces, nous pouvons em-
piéter sur un autre et, en définitive, nous
pourrions avoir à Ottawa un gouvernement
comme celui de la Saskatchewan. Il pourrait
désirer remettre au gouvernement fédéral tous
les pouvoirs des législatures provinciales. Je
ne crois pas que mon honorable collègue de
Toronto-Trinity réponde à la question en
affirmant que tout ces ouvrages profitent au
Canada en général. Je conviens qu'ils sont
probablement d'intérêt public; mais, si je
voulais faire échouer le projet de loi, je ferais
probablement appel à l'argument juridique
d'abord, de sorte que je n'aurais pas à de-
mander le rejet sur le fond. Toutefois, tel
n'est pas le point qu'a soulevé mon hono-
rable collègue de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Ferris). La question qu'il a mise de
l'avant m'a toujours embarrassé. Au Sénat
nous devons sauvegarder les droits des pro-
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vinces et veiller à ce que le gouvernement
fédéral n'y empiète pas; au cours des années
à venir, nous serons peut-être appelés plus
souvent à sauvegarder les droits des provinces.
C'est là un point important.

Il y a une minoterie à Moosehorn, une
autre à Altona, une autre encore à Beausé-
jour. Je connais l'existence de ces minoteries,
mais j'ignore s'il est nécessaire de les placer
sous la compétence fédérale. Peu importe
que nous ayons agi de la sorte trois ou quatre
fois déjà, Il est tacitement convenu au
Canada que la manutention et le commerce
du blé profitent à toute la population; voilà
pourquoi nous adoptons des lois fédérales
relatives à ce commerce.

Je suis de l'avis de mon honorable collègue
de Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris)
qu'il est de notre devoir de nous assurer s'il
y a lieu de retirer aux provinces leur compé-
tence sur ces minoteries. Si nous avions le
compte rendu des débats des auteurs de la
Confédération, je ne doute pas que nous y
apprendrions que le pouvoir accordé au gou-
vernement fédéral par le paragraphe 10 de
l'article 92 l'a été surtout pour des fins de
guerre. Mais, n'étant pas présentement en
période critique née de la guerre, nous devons
faire preuve de prudence. Je suis en faveur
du projet de loi en le jugeant sur le fond;
mais je veux m'associer à l'honorable repré-
sentant de Vancouver-Sud pour dire que,
chaque fois qu'on nous présentera une mesure
de ce genre, nous devrons prendre soin qu'elle
n'empiète pas inutilement sur la compétence
des provinees.

Des VOIX: Bravo!

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté, sur division.)

BILL CONCERNANT LES PERMIS
D'EXPORTATION ET

D'IMPORTATION

TROISIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP, au nom de l'ho-
norable M. Robertson, propose la troisième
lecture du bill 11, intitulé: loi concernant
les permis d'exportation et d'importation.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT L'IMMIGRATION

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP, au nom de l'ho-
norable M. Robertson, propose la deuxième
lecture du bill 10, intitulé: "loi modifiant la
loi de l'immigration et abrogeant la loi de
l'immigration chinoise".

[L'hon. M. Haig.]

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs. avant que le bill subisse sa deuxième
lecture, puis-je demander si l'on a l'intention
de l'envoyer au comité?

L'honorable M. COPP: J'ignore si cela sera
necessaire.

L'honorable M. HAIG: J'aimerais poser
certaines questions au ministre au comité.

L'honorable M. COPP: J'allais demander à
l'honorable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) d'expliquer le bill. Il fournira
peut-être à l'honorable leader d'en face (l'ho-
norable M. Haig) les renseignements qu'il
désire.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, les modifications apportées à la loi
de l'immigration par le présent projet de loi
sont assez simples. La disposition la plus
importante touche l'abrogation de la loi de
l'immigration chinoise, S.R.C. 1927.

Le premier article ajoute deux nouveaux
alinéas à l'article 33 de la loi de l'immi-
gration. Cet article concernait l'entrée des
étrangers au Canada et on stipulait les con-
ditions. Il n'avait rien à voir avec la poli-
tique d'immigration en général et il n'y est
pas question de la qualité ou du nombre des
immigrants. L'article précise la procédure que
doivent suivre les fonctionnaires du service
de l'immigration en fonctions à certains ports
d'entrée.

Conformément au nouveau paragraphe 15 de
l'article 1, un fonctionnaire ayant la direction
à un port d'entrée peut, par exemple, lors-
qu'il s'agit d'orientaux traversant le Canada
pour se rendre à une autre destination, exiger
de la compagnie de transports le dépôt d'un
cautionnement garantissant leur transit et assu-
rant qu'ils ne s'échapperont pas. Cette dis-
position est née de ce qu'on a déjà permis
l'entrée au Canada, par Vancouver, de main-
d'œuvre orientale qui a traversé le pays jus-
qu'à l'Atlantique, aux Indes occidentales et
ailleurs. Ayant terminé leur travail ces ouvriers
ont de nouveau traversé le Canada jusqu'à
Vancouver et sont rentrés chez eux. La loi
de l'immigration chinoise prévoyait le caution-
nement à verser à l'égard des ouvriers traver-
sant ainsi le Canada. Cette loi étant abrogée
il faut maintenant faire figurer à la loi de
l'immigration une disposition de ce genre. Le
paragraphe 16 prévoit que le gouverneur en
conseil peut prescrire le montant des caution-
nements susceptibles d'êtres requis de la com-
pagnie de transport.

En vertu de l'article 2 du bill est abrogé
l'article 80 de la loi de l'immigration. Lorsque
la loi de l'immigration chinoise sera abrogée
l'article 80 deviendra inutile.
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L'article 3 concerne les articles de la loi de
l'immigration interdisant l'entrée d'immigrants
au Canada pour motifs de santé et autres.
Ainsi, les personnes souffrant d'épilepsie ou
de tuberculose n'ont pas le droit de pénétrer
chez nous, non plus que les personnes con-
damnées pour délits d'attentat aux moeurs qui
tombent sous le coup des mêmes restrictions,
dont certaines y sont définies. Cet article
fait disparaître ces interdictions, pendant le
bon plaisir du gouverneur général en conseil,
afin d'admettre au Canada les personnes à la
charge des soldats qui se sont mariés outre-
mer. Un soldat, marié en Grande-Bretagne,
peut découvrir au moment où sa femme
demande à être admise au Canada, qu'elle
tombe sous le coup d'une de ces dispositions
restrictives. Cet article se propose donc de
faire disparaître ladite restriction en ce qui
concerne les personnes à la charge des mili-
taires. Il prévoit encore que ces personnes
subiront un examen médical et qu'il sera tenu
un registre de leur état de santé qui sera
ultérieurement communiqué aux services sani-
taires publics de la province qu'elles se pro-
posent d'habiter. Si elles souffrent d'une
maladie infectieuse ou contagieuse elles ne
pourront entrer au pays avant d'être guéries.
Le bill définit ensuite "agréé" "personne. à
charge" "membre des forces", etc.

Voici enfin le dernier article du bill...

L'honorable M. HAIG: Celui qui compte
vraiment.

L'honorable M. CRERAR: En tout cas, le
plus important. Il s'agit du rappel de la loi
concernant l'immigration chinoise, qui, comme
je l'ai déjà dit, apparaît aux Statuts revisés de
1927. La loi concernant l'immigration chi-
noise est en vigueur depuis de longues années.
Conformément à ses dispositions, l'entrée des
Chinois au Canada est soumise à des mesures
restrictives importantes. En somme, les seuls
Chinois autorisés à entrer au Canada sous le
régime de cette loi étaient, premièrement, les
membres du corps diplomatique, deuxième-
ment les enfants nés au Canada de parents
chinois ou d'origine chinoise et qui, ayant
résidé ici, avaient quitté le Canada pour fins
d'éducation ou pour quelque autre motif,
troisièmement les marchands, tels que les
définissaient les règlements édictés par le
ministre, c'est-à-dire les marchands désirant
venir au Canada pour affaires et admis sur le
territoire en cette qualité, mais que l'on
obligeait à rentrer dans leur pays. L'autre
catégorie de Chinois admissibles était celle
des étudiants qui désiraient fréquenter une
université canadienne mais que l'on obligeait
à rentrer chez eux une fois leurs études ter-
minées. C'était là les articles fondamentaux

régissant l'entrée des Chinois au Canada sous
le régime de la loi sur l'immigration chinoise
et dont le bill prévoit le rappel.

Quelle que soit l'opinion qu'on puisse avoir
sur l'immigration des Orientaux au Canada,-
et j'ai une opinion très arrêtée à cet égard,-
il est indéniable que la loi sur l'immigration
chinoise était une loi d'exception dont était
frappée une nation en particulier, et d'une
façon particulièrement pénible. Il ne s'agis-
sait pas de Chinois désirant entrer au Canada,
mais plutôt d'une marque d'opprobe infligée
pour ainsi dire aux Chinois en tant que
nation. C'est une mesure d'exception qu'il
faut faire disparaître de nos statuts. Il existe
un décret du conseil, adopté en conformité de
la loi de l'immigration et visant l'entrée au
Canada d'immigrants asiatiques de toutes
races, mais nous n'infligeons cette marque
d'opprobe, si j'ose dire, à aucune autre race,
ni aux Japonais, ni aux Malais, ni aux habi-
tants des Indes orientales, ni à aucune autre
race asiatique. C'est pourquoi la loi sur
l'immigration chinoise, aux yeux du gouver-
nement chinois, semblait constituer une me-
sure infamante dont il convient d'applaudir
le rappel.

Quelle sera donc la situation en ce qui con-
cerne l'entrée des Chinois au Canada lorsque
cette loi aura été abolie? Elle tombera désor-
mais sous le coup d'un décret du conseil visant
l'entrée des Asiatiques. Ce décret s'appliquera
dorénavant aux Chinois de la même façon
qu'aux autres Asiatiques. Le Chinois devenu
citoyen canadien pourra faire venir au pays
sa femme et ses enfants âgés de moins de
dix-huit ans, si leur état de santé le permet.
C'est là, en effet, la disposition visant l'entrée
des Asiatiques en général. Le présent projet
de loi fait disparaître cette odieuse mesure
d'exception à l'égard des Chinois. J'ose croire
qu'il sera accepté par la Chambre sans trop
d'opposition.

L'honorable M. ROEBUCK: Combien y
a-t-il de Chinois au Canada qui sont censés
être mariés et dont les femmes et les enfants
sont en Chine?

L'honorable M. FARRIS: Et combien de
femmes?

L'honorable M. ROEBUCK: J'ai supposé
qu'ils n'avaient qu'une femme. S'ils en ont
deux il s'agira de décider laquelle on admettra.

L'honorable M. CRERAR: Je ne suis pas
en mesure de répondre à la deuxième question.
Sauf erreur, il y a environ 30,000 Chinois
au Canada.

L'honorable M. ROEBUCK: Certains
chiffres ont déjà paru dans les journaux et
je me demande à quel point ils étaient exacts.

iDITION REViSiE
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J'ai oublié le chiffre dont il était question,
mais il était assez important, constituant une
notable partie des 30,000. Je suis heureux de
voir présentée cette mesure législative, car
il me semble qu'il est contre nature de per-
mettre l'entrée chez nous de Chinois, en les
privant du droit à la vie de famille pour le
temps qu'ils demeurent au pays. Il n'est pas
bon de condamner au célibat des hommes ma-
riés qui ont femme et enfants en Chine. C'est
une disposition inhumaine et qui risque d'avoir
des résultats déplorables du point de vue
social. Je suis heureux de voir modifiée la
loi de façon à leur permettre de faire venir
leur femme au pays. Disons en passant que
ce n'est après tout que justice envers les
Chinois que l'on a privés jusqu'ici de ce droit,

-ce n'est pas une observation déplacée,-que
de reconnaître qu'ils ont été parmi les ci-
toyens les plus respectueux de nos lois et
qu'ils se sont peut-être mieux conduits que
d'autres ne l'auraient fait à leur place. Je
veux reconnaître le fait et leur en rendre
j ustice.

L'honorable sénateur que nous venons d'en-
tendre (l'honorable M. Crerar) affirmait avoir
une opinion très arrêtée en ce qui concerne
l'immigration chinoise. Je regrette de ne pas
la lui avoir entendu exprimer. J'ai moi aussi
un avis à ce sujet. Il a été très exactement
exprimé par le premier ministre quand il a
dit que l'entrée au Canada était un privilège,
non un droit, et que le Canada, qui accordait
aux autres pays le droit et le privilège de
décider qui aurait le droit d'habiter en
permanence chez eux. se réservait lui-même
le même droit de sélectionner les immigrants
qui voudraient entrer chez nous. Il faut que
nous usions de ce droit, car notre pays est
un pays blanc. Je ne dis pas cela par préjugé
de couleur ou de race. Il faut que nous
empêchions une multitude de Chinois d'entrer
chez nous si nous voulons maintenir notre
condition sociale et notre manière de vivre.
mais cela ne nous donne pas le droit de ne
pas traiter charitablement ceux qui sont déjà
au pays. Admettre d'autres Chinois, ou traiter
avec humanité et charité ceux qui sont déjà
au pays, et notamment ceux qui sont devenus
citoyens canadien, ont acquis un domicile
canadi.en et n'enfreignent pas nos lois, voilà
deux problèmes différents.

Je suis heureux de déclarer que j'appuierai
le bill avec plaisir.

L'honorable M. FARRIS: Honorables sé-
nateurs, je m'excuse de prendre si souvent
la parole, mais je tiens le bill pour assez
important, et je me propose de voter contre.
Je dirai peu de choses, et je ne chercherai
à influencer personne.

[L'hon. M. 'Roebuck.]

En ce qui concerne les Chinois qui sont
déjà chez nous, disons tout de suite que
personne ne les a enlevés ou forcés à venir ici.
Ils sont venus parce qu'ils l'ont bien voulu.
Une bonne partie d'entre eux est restée en
Colombie-Britannique, à une époque où ils
devaient savoir que les habitants de cette
province n'étaient pas du tout heureux de les
voir arriver. Rien ne les obligeait à venir ou
à rester. Quand on leur a permis d'entrer
chez nous c'est une concession qu'on leur a
faite. Je ne vois pas comment on peut pré-
tendre qu'un bienfait exige une récompense.
J'admire beaucoup le peuple chinois et j'ai
eu envers un Chinois en particulier l'admira-
tion la plus sincère. Il avait été mon cuisinier
pendant plusieurs années. C'avait été un
domestique fidèle et dévoué et quand il est
mort je l'ai pleuré presque autant que s'il
s'était agi d'un membre de ma famille. Mais
là n'est pas la question. Il s'agit en ce moment
de considérer notre société, et de -prévoir
quelle sera, à l'avenir, la situation sociale et
politique chez nous.

Si j'en juge d'après mon expérience,-et je
parle maintenant sans préparation et sans
avoir réfléchi à ce que j'allais dire,-il ne
semble pas que l'on puisse s'attendre que les
Orientaux s'assimilent jamais à notre popula-
tion. J'entends par assimilation leur mariage
avec les autres catégories de la population
et leur disparition en tant que race distincte
pour ne laisser qu'une population canadienne
d'une seule race. Je ne puis imaginer que
cela doive se produire un jour. Ce n'est pas
ce qui s'est passé en ce qui concerne les Nègres
aux Etats-Unis.

L'honorable M. ROEBUCK: Au contraire,
cela s'est passé aux Etats-Unis, et très rapide-
ment.

L'honorable M. FARRIS: Je reconnais
qu'on a pu assister à une certaine assimilation,
mais on ne saurait dire que le problème nègre
soit en train (le disparaître.

L'honorable M. ROEBUCK: Pas encore.

L'honorable M. FARRIS: L'entrée au
Canada d'Européens ne provoque pas de tels
problèmes. Ces gens vont dans l'Ouest et,
avant longtemps, se perdent dans la masse
dont ils ont pris la citoyenneté et l'identité.
Ce n'est pas ce que nous avons pu voir dans
le cas des Orientaux. Ce n'est pas un reproche
que je leur adresse, à eux pas plus qu'à nous,
car ils ont certains caractères distincts qu'ils
ont peut-être raison de juger supérieurs aux
nôtres. On ne peut prévoir, raisonnablement,
l'assimilation des Chinois, et je crois qu'admet-
tre chez nous des Orientaux dans ces conditions,
nous expose à des difficultés, qui iront sans
.cesse grandissantes jusqu'à ce que, dans
soixante-quinze ans, nos petits-enfants et
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arrières petits-enfants, en viennent à consi-
dérer avec regret des théories pleines de
bonnes intentions qui ont créé dans certaines
parties du Canada un problème racial, qu'il
sera impossible de faire disparaître, pour peu
qu'on le laisse croître. J'ai vu des chiffres
dans les journaux et je doute fort de leur
exactitude.

L'honorable M. ROEBUCK: Quels sont-ils?

L'honorable M. FARRIS: Je ne me souviens
plus, mais je reste sceptique. Je doute fort
qu'ils soient aussi peu nombreux que le rap-
portent les journaux. Cette loi vise un très
grand nombre de femmes, pour ne pas parler
des enfants restés en Chine. Cela pourrait
nous créer un problème pour l'avenir. Quant
au problème actuel, il se pose depuis quelques
années. Il est certain qu'il n'est pas bon
que des hommes soient ici, dans notre pays,
sans leurs épouses. Par contre, les bûcherons
se rendent dans la forêt et, en aucun cas, le
chef d'entreprise ne permettrait * que leurs
épouses les accompagnent. Chacun est libre
d'agir comme il l'entend. Il en va de même
des Chinois venus au Canada; rien ne les y
reti'ent.

Je répète que je n'ai aucunement l'inten-
tion d'influencer mon honorable collègue, mais
je voterai contre le bill.

L'honorable M. ROEBUCK: Me permet-
tra-t-on de prendre quelques instants pour
citer à la Chambre les chiffres qu'on m'a
demandés et que vient de me fournir mon
honorable collègue de Medicine-Hat (l'hono-
rable M. Gershaw)? Je cite une déclaration
faite en un autre endroit par le ministre des
Mines et Ressources, le 5 mai 1947:

Les Chinois mariés sont au nombre de
23,556 et les célibataires, de 5,866; les Chinoises
mariées forment un total de 1,177 et les céliba-
taires, de 2,569; 1,459 sont séparés, divorcés
ou veufs. 6,694 sont nés au Canada et sont
donc citoyens canadiens, tandis que 2,055 ont
été naturalisés, soit un total de 8,749. Par
conséquent, environ 26,000 personnes d'origine
chinoise habitent le Canada sans être citoyens
canadiens.

Voilà tous les chiffres pertinents.

L'honorable M. FARRIS: J'ai lu une in-
formation de presse indiquant le ·très petit
nombre de Chinois qui pourraient amener
leurs épouses dans les villes canadiennes; mais
elle n'indiquait pas combien il faudrait de
temps pour que le reste des Chinois devien-
nent citoyens canadiens.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je veux simplement relater un in-
cident dont j'ai été témoin alors que je faisais
partie de la délégation canadienne à une
conférence des Nations Unies. Le plus violent
débat qui se soit produit au sein de cette
assemblée opposait l'Inde et l'Afrique du

Sud. Il semble qu'il y a une cinquantaine
ou une soixantaine d'années, quelques tra-
vailleurs d'origine indienne furent admis
dans la province de Natal, sur la côte orien-
tale d'Afrique du Sud. Ils sont aujourd'hui
au nombre de 50,000. Le gouvernement sud,
africain fut violemment attaqué sous prétexte
que ces Indiens n'étaient pas traités comme
un peuple souverain. On reconnaissait qu'ils
jouissaient de meilleures conditions de vie,
qu'ils avaient plus de travail, bref, qu'ils
connaissaient une meilleure eixistence que
leurs compatriotes de l'Inde. Le seul pri-
vilège qui leur soit refusé est le droit de se
porter candidats au Parlement d'Afrique du
Sud et le droit de vote. La réglementation de
guerre qui a pris presque la forme de la
conscription dans ce pays, ne les touchait pas.
Les Indiens, il est vrai, étaient frappés de
certaines restrictions touchant le droit de pro-
priété et autres aspects de cette question.
Ces Indiens, comme leurs ancêtres, sont des
travailleurs engagés à long terme, il y a plu-
sieurs années. Le gouvernement d'Afrique du
Sud offrit de les rapatrier à ses frais, mais
ils refusèrent de quitter le pays.

Il m'est venu à l'esprit au cours de cette
assemblée des Nations Unies, et cette pensée
me revient, que nous ne devrions jamais
admettre d'Asiatiques au Canada. L'exemple
de l'Afrique du Sud a révélé clairement que
les Indiens ne s'assimilent pas.

Je n'ai pas l'intention de voter contre le
bill, mais je crains qu'en l'adoptant nous
fassions erreur. Je crois que le gouvernement
devrait étudier attentivement cette question,
car rien ne sert de dire qu'il s'agit de quelque
six ou huit mille individus. Ces Canadiens
d'origine chinoise sont au pays depuis des
années; ils sont tous naturalisés ou n'auront
aucune difficulté à se faire naturaliser. Ce
sont tous des célibataires qui se rendront en
Chine, s'y marieront et ramèneront leurs
épouses au pays. En réponse à une question
posée dans l'autre Chambre, le Ministre a
déclaré que tout citoyen canadien avait la
faculté de prendre femme à l'extérieur du
pays et de l'y ramener. Les mariages par
téléphone sont, bien entendu, hors de question.
Comme l'a fait remarquer mon honorable
collègue de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris), cela fera naître un problème. Si
nous en voulons un exemple, songeons à
l'Afrique du Sud.

Le débat auquel j'ai assisté aux Nations
Unies fut d'une violence inaccoutumée et
tous les représentants qui n'étaient pas de
race blanche,-sauf la Russie et ses satellites,
-étaient du même côté.

Il nous appartient, à nous qui représentons
aujourd'hui le Canada, de ne pas oublier que,
dans soixante-quinze ans, on demandera pro-
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bablement pourquoi une telle loi a été votée.
J'ai signalé l'exemple de l'Afrique du Sud
sans intention de m'opposer au bill; je n'en
regrette pas moins qu'il ait été présenté.

L'honorable M. CRERAR: Honorables sé-
nateurs, si l'on veut bien me permettre une
brève observation au moment de clore le
débat...

L'honorable M. HAIG: Mon honorable
collègue ne peut prendre la parole que du
consentement de la Chambre. Il ne peut
parler une deuxième fois sur la motion ten-
dant à la deuxième lecture.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur de Churchill (l'honorable M. Crerar)
a expliqué le bill et, je crois, a épuisé son
droit de parole.

L'honorable M. HAIG: Je n'ai aucune ob-
jection à ce que mon honorable collègue
prenne la parole, mais il doit obtenir le con-
sentement de la Chambre.

L'honorable M. CRERAR: Il semble que le
Règlement de cette Chambre diffère de celui
d'une autre Chambre.

L'honorable M. HAIG: En effet.

L'honorable M. CRERAR: Honorables
sénateurs, j'ai vraiment peu de choses a ajou-
ter à ce qui a été dit. Je suis au courant des
problèmes mentionnés par l'honorable sénateur
de Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris) et
par le leader de l'Opposition (l'honorable M.
Haig), mais je répète que la question qui se
pose est complexe. L'univers reconnaît au-
jourd'hui la Chine comme une grande puis-
sance. Elle est l'une des cinq nations repré-
sentées au conseil permanent des Nations
Unies. Elle en fait partie dt droit d'avoir été
notre alliée au cours de la guerre et à cause de
son rang dans le monde. Nous savons tous
que dans le domaine de la philosophie et des
lettres de nombreux Chinois ont atteint une
très grande distinction.

Je me souviens de la visite de Madame
Chiang Kai-shek, au cours de la dernière
guerre, alors qu'elle porta la parole à une
réunion conjointe des deux Chambres du
Parlement, et de la profonde impression qu'elle
a créée chez tous ceux qui l'ont entendue. Les
Chinois ont vraiment la fierté de leur pays
et leurs ancêtres.

Si nous envisageons cette nouvelle mesure
du point de vue de la justice et de l'équité,
je crois qu'il nous incombe de faire disparaître
l'odieux,-je ne crois pas que le mot soit trop
fort,-qui s'attache aux Chinois du fait de
notre loi concernant l'immigration chinoise.
Si nous considérons le rappel de cette loi du
seul point de vue matériel, nous verrons que,
même dans ce cas, il y va de notre intérêt.

[L'hon. M. Haig.]

Je ne crois pas que ce soit là le mobile le plus
élevé, mais nous devons nous souvenir que le
Canada, comme la Chine, borde le Pacifique
septentrional. Il ne fait aucun doute qu'au
cours de ce siècle, alors que se seront dissipés
les malaises qui nous affligent,-s'ils doivent
se dissiper un jour,-la Chine offrira un mar-
ché mondial de première importance. Hono-
rables sénateurs, n'est-ce pas affaire de bon
sens, et n'est-il pas de notre intérêt, d'éviter
tout geste qui puisse provoquer l'antagonisme
d'un peuple (le 400 millions?

Je crois que l'admission des épouses de
Chinois au Canada est une question d'élémen-
taire justice. Commiiient pouvons-nous inscrire
à notre Statut une loi interdisant aux épouses
de citovens canadiens d'origine chinoise l'en-
trée au pays, lorsque nous admettons celles de
citoyens d'autres origines raciales? Ce serait
là une distinction totalement injustifiée et que
nous ne saurions perpétuer sans entacher la
bonne renommée de notre pays.

L'honorable sénateur de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck) a dit qu'il serait
heureux (le connaître mes vues à l'égard de
J'immigration orientale. Je n'hésite pas à dire
quo j'y suis opposé. mais je tiens que mon
opposition se fonde sur des motifs qui ne sont
pas offensants pour des pays tels que l'Inde
et la Chine,-et lorsqu'il aura reconquis sa
souv eraineté.--e Japon. Je conviens avec
l'honorable sénateur de Vancouver-Sud (l'ho-
norable M. Farris) que nous avons deux civi-
lisations et que nous ne pouvons en envisager
la fusion. L'honorable représentant de To-
ronto-Trinit' a raison d'affirmer que nous
avons le droit de dire qui nous devons ad-
mettre au pays. mais que nous pouvons le
faire sans offenser ils nouvelles puissances
d'extrême Orient. Nous avons le droit de
sauvegarder notre propre citoyenneté, et les
Chinois jouissent du même droit. Il ne se-
rait pas difficile pour le Gouvernement du
Canada d'en venir avec la Chine à une en-
tente dont l'action serait réciproque et qui
ne donnerait pas à un pays un caractère d'in-
fériorité par rapport à l'autre.

Voilà pourquoi, pour ma part, je suis lieu-
reux île l'abrogation de la loi de l'immi-
gration chinoise. J'ai tout lieu d'espérer que
le Gouvernement prendra les sages mesures qui
s'imposent pour protéger notre citoyenneté.

L'honorable M. FOSTER: L'honorable séna-
teur voudrait-il nous dire combien de Chinois
se trouvent présentement au Canada?

L'honorable M. TURGEON: Environ 34,000.

L'honorable M. FARRIS: Il en viendra
encore 20,000.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la deuxième fois, sur division.)
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TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Je ne veux pas abu-
ser de la patience des sénateurs; mais la fin
de la semaine approche, et nous devrons
aborder d'importantes questions la semaine
prochaine. Le projet de loi porte sur une
question urgente et, si personne ne s'y oppose,
je propose qu'il soit maintenant lu pour la
troisième fois. Avec votre assentiment, je pro-
pose que le bill soit lu pour la troisième fois
dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la troisième fois et adopté, sur division.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. GOUIN propose la deuxième
lecture du bill U-6, intitulé: "loi constituant
en corporation La Fédération, Compagnie
d'assurances du Canada".

Le bill est lu pour la deuxième fois.

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. GOUIN propose que le bill
soit envoyé au comité permanent de la banque
et du commerce.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 12 mai,
à 3 heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le lundi 12 mai 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES BREVETS

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES
AMENDEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes le bill 16, intitulé: loi ayant pour
objet de modifier la loi de 1935 sur les brevets,
ainsi qu'un message nous informant que les
Communes ont adopté, sans modification, les
amendements proposés par le Sénat.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES
AMENDEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des

communes le bill 23, intitulé: loi modifiant
la loi sur la Commission canadienne du blé,
1935, ainsi qu'un message nous informant que
les Communes ont adopté, sans modification,
les amendements proposés par le Sénat.

BILL CONCERNANT LES PRODUITS
AGRICOLES

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES
AMENDEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes le bill 25, intitulé: loi pourvoyant
à la vente et à l'exportation de produits
agricoles, ainsi qu'un message nous informant
que les Communes ont adopté, sans modifica-
tion, les amendements proposés par le Sénat.

BILL CONCERNANT LE COMMERCE
AVEC L'ENNEMI

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec le bill 22, intitulé: loi ayant
pour objet de maintenir les règlements revisés
sur le commerce avec l'ennemi (1943).

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, avec l'assentiment du Sénat, j'ai-
merais que le projet de loi subît sa deuxième
lecture un peu plus tard au cours de la séance.
Nous n'avons qu'une demi-douzaine d'exem-
plaires du bill imprimé, mais j'espère que nous
en recevrons d'autres sous peu. Si mes hono-
rables collègues n'y voient pas d'objection, je
propose que la deuxième lecture en soit ren-
voyée à la fin de l'ordre du jour.

L'honorable M. HAIG: Adopté.

BILL CONCERNANT LES JEUNES
DÉLINQUANTS

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON présente le
bill D-8, intitulé: loi modifiant la loi des
jeunes délinquants, 1929.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, à la prochaine séance.

BILLS DE DIVORCE
TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 3e
lecture des bills suivants:
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Bill (S-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Fern Catherine Kerr Ekins".

Bill (T-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lilly Elizabeth Ingborg Lindfors Crowhurst".

Bill (U-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Roméo Richard".

Bill (V-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Augustus Dolling".

Bill (W-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Frederick McDowall".

Bill (X-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Woolf (Robert) Cook".

Bill (Y-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Adele Brown Kerkofsky".

Bill (Z-7), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ellen Heathcote Taschereau".

Bill (A-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Molly Marcoviteh Schwartz".

Bill (B-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Betty Gertrude Bernstein Schreiber".

La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.

BILL CONCERNANT LE MAINTIEN
DE MESURES TRANSITOIRES

TROISIEME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 3e lecture du bill 104, intitulé:
loi prévoyant le maintien temporaire de cer-
tains arrêtés et règlements du gouverneur en
conseil dans la situation critique nationale née
de la guerre.

La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LE COMMERCE
AVEC L'ENNEMI

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME
LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill 22, intitulé:
loi ayant pour objet de maintenir les règle-
ments revisés sur le commerce avec l'ennemi
(1943).

-Honorables sénateurs, ce bill a subi sa
première lecture il y a quelques instants et
nous ne disposons que d'une demi-douzaine
d'exemplaires. J'ai prié l'honorable sénateur
de Toronto (l'honorable M. Hayden) de bien
vouloir l'expliquer. La Chambre peut procéder
de deux manières: nous pouvons ajourner
jusqu'à ce que des exemplaires du bill aient
été distribués, ou entendre les explications,
quitte à distribuer les exemplaires dès qu'ils
arriveront.

Des VOIX: Allons-y.

L'honorable M. ROBERTSON: Je demande
donc à l'honorable sénateur de Toronto (l'ho-
norable M. Hayden) de nous expliquer le
projet de loi.

[L'hon. M. Aseltine.]

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, le bill a pour titre: loi ayant
pour objet de maintenir les règlements revisés
sur le commerce avec l'ennemi (1943). Comme
mes honorables collègues le savent, l'adminis-
trateur des biens ennemis au Canada est ap-
pelé séquestre. Cette fonction n'est pas nou-
velle. Au cours de la première guerre
mondiale, il devint nécessaire de constituer
un séquestre, en vue d'assurer la garde des
biens ennemis au Canada ou dans les terri-
toires occupés et d'en disposer. Pour montrer
jusqu'à quel point il est difficile de liquider
un tel état de choses, je fais remarquer que
certaines fonctions administratives de ce bu-
reau subsistaient encore lorsque la seconde
guerre mondiale éclata, en 1939. A cette
époque, en raison de l'expérience acquise du-
rant la guerre précédente, on rendit un décret
du conseil, en vertu de la loi des mesures de
guerre, établissant un règlement d'après lequel
le séquestre pouvait disposer des biens enne-
mis. On revisa ce règlement en 1943 et, par
la suite, la loi sur les pouvoirs transitoires
résultant de circonstances critiques nationales
prorogea l'ordonnance. Le projet de loi a pour
objet de maintenir en vigueur certains articles
(lu règlement, sous forme de loi, jusqu'à la
signature des traités de paix avec tous les
pays ennemis.

Pour une bonne part nous étudions le projet
de loi après le fait. Le règlement prévoit que
le sequestre sera le secrétaire d'Etat; ce der-
nier a le pouvoir de déléguer ses fonctions.
Conformément à cette autorisation, il a nom-
mé un sous-séquestre. Au début il s'agissait sur-
tout de rechercher, de prendre en garde, de lo-
caliser, de surveiller et d'administrer les biens
ennemis trouvés au Canada. A mesure que
certains pays d'Europe tombaient sous la do-
mination de nos adversaires, le gouvernement
canadien dut, dans l'intérêt de notre effort de
guerre commun, s'assurer la haute main sur
les biens des ressortissants de pays occupés,
(le façon à empêcher l'ennemi de se les appro-
prier en vue de consolider sa position finan-
ciere.

C'est ainsi que deux divisions furent créées
dans le service du séquestre des biens ennemis.
L'une intéressait ceux qu'on pourrait appeler
"techniquement ennemis" l'autre, les belligé-
rants proprement dits. Ceux de la première
catégorie étaient les ressortissants des pays
occupés, France, Belgique, Hollande, Dane-
mark et Norvège, tandis que les belligérants
étaient naturellement l'Allemagne et ses satel-
lites, y compris l'Italie, la Roumanie et, plus
tard, le Japon. Il faut noter ici une situation
assez singulière à cet égard. Alors que, pen-
dant la première Grande Guerre, un chiffre
assez imposant d'avoirs ennemis en dollars
canadiens avait été saisi par le séquestre, le
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montant d'avoirs de toute provenance détenus
par le séquestre au cours de la dernière guerre
ne dépassait guère un millard de dollars, dont
onze millions environ en avoirs allemands
et vingt ou vingt et un millions peut-être en
biens appartenant à tous les belligérants enne-
mis.

Avant la guerre la façon d'agir des pays qui
sont devenus nos ennemis leur a permis d'em-
ployer leurs avoirs étrangers à édifier l'orga-
nisme guerrier qu'ils se proposaient d'employer
sous peu. C'est ainsi qu'il restait chez nous
bien peu d'avoirs étrangers à mettre sous
séquestre, et que la quantité de biens allemands
et ennemis que nous avons saisis était très
faible.

En ce qui concerne les autres biens, on com-
prendra qu'à mesure que les pays occupés
étaient libérés, et dès qu'il fut possible de
conclure des accords satisfaisants avec eux,-
c'est ainsi par exemple que des accords sont
déjà intervenus entre nous et plusieurs Etats.
y compris la France et la Belgique,-on leur
rendit les biens d'Etat que nous avions séques-
trés. Puis, dès que les nationaux ou particuliers
de ces pays eurent pu faire valoir au séquestre
leur droit à leurs avoirs, ceux-ci leur furent
remis. On exigeait naturellement les preuves
d'identité et de propriété. En ce qui concerne
les avoirs appartenant en propre aux Etats
amis et alliés occupés par l'ennemi, il restait
au séquestre, en décembre 1946, environ 320
millions du milliard dont j'ai parlé. Il ne faut
pas entendre par là que tout cet argent est en
sa possession, car cette somme comprend les
avoirs détenus par des compagnies de fiducie
ou de placements, mais qui restent soumis
au droit de regard et à la direction du sé-
questre. On verra que, sur les 320 millions dont
j'ai parlé, vingt millions seulement représen-
taient des biens ennemis.

Voilà l'histoire de l'affaire. Nous parlons
d'événements du passé. Il ne serait pas diffi-
cile de motiver, le cas échéant, la constitution
d'un séquestre, jugée nécessaire par tous les
pays. Nous nous y sommes pris d'une façon
qui n'était pas celle de l'Angleterre. Nous
avons prévu la prise de possession et la remise
au séquestre de -tous les biens sur lesquels le
Canada pouvait mettre la main et qui apparte-
naient soit à des Etats ou à des nationaux
ennemis, soit à des pays occupés ou à leurs
ressortissants.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il une question?

L'honorable M. HAYDEN: Oui.
L'honorable M. ASELTINE: Me dira-t-il ce

qu'exige le séquestre pour l'administration de
ces avoirs?

L'honorable M. HAYDEN: Oui. Le sé-
questre a le droit d'exiger une commission d'au
plus 2 p. 100, c'est-à-dire 2 p. 100 du capital

représenté par tous les biens dont il aurait
pris possession, et 2 p. 100 de tous les divi-
dendes ou intérêts des titres qu'il détenait. C'est
à même ces revenus qu'on a soldé les frais du
bureau.

Je signale en passant à mes honorables
collègues que, depuis la création du séquestre,
il n'a pas été rendu un compte annuel au
Parlement des fonds ou biens séquestrés, des
commissions exigées et des dépenses engagées.
Toutefois, Price, Waterhouse and Company,
vérificateurs de réputation établie, ont fourni,
chaque année, un état détaillé au ministre.
Un rapport complet a aussi été communiqué
à l'autre Chambre au cours du débat relatif
à cette mesure. J'en ai en mains un exem-
plaire; mes honorables colègues peuvent juger
par le volume du document jusqu'à quel point
a été poussée l'analyse des affaires du séquestre
pendant la durée de ses fonctions.

L'honorable M. HAIG: Qu'est-il advenu de
,'exûcédent, s'il y a eu excédent, provenant
de la -commission de 2 p. 100?

L'honorable M. HAYDEN: Il y a eu
sûrement excédent. Il est déposé en banque,
à un ou plusieurs comptes, au nom du
séquestre, qui est le secrétaire d'Etat et qui
doit en approuver tout retrait. Aucune partie
de cette somnme n'a été transférée par le
séquestre au Parlement ou versée au revenu
consolidé, mais les frais de gestion ont été
imputés sur ce compte. Il existe sans doute
un sunplus assez considérable dont on disposera
de quelque manière lorsque les affaires du
séquestre seront définitivement liquidées.

Le séquestre, par contre, a encore une tâche
importante à accomplir. S'il fut jamais un
temps où le séquestre fût effectivement un
gardien. c'est bien en ce 'moment car si, dans
l'ensemble, le travail de recherche et d'enquête
a pris fin, les troupes canadiennes et autres
forces armées qui ont pénétré en Allemagne
ont obtenu des renseignements qui ont permis
au séquestre de trouver de nouveaux biens.
Mais ces cas sont aujourd'hui assez peu
fréquents. La fonction du séquestre consiste
donc, pour le moment, à détenir tous les
biens dont il a la garde, jusqu'à la négociation
de traités de paix avec les diverses puissances
ennemies. Ces traités, qui établiront le
régime des réparations, indiqueront aussi la
manière dont les biens ennemis détenus au
Canada devront être affectés au règlement
des réparations au titre de dommage causé
par une guerre illégale ou au titre de destruction
d'avoirs canadiens situés en pays ennemis.
A 'l'issue de la première guerre les traités
réglèrent ces questions. On se souviendra qu'à
cette époque des commissions de réparations
furent instituées au Canada et chargées de
connaître des réclamations des citoyens cana-
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diens au titre de dommages résultant d'une
guerre illégale et des pertes subies en pays
ennemis. Mais aujourd'hui, contrairement à
l'autre guerre, les fonds ennemis qui se
trouvent au Canada ne sont pas suffisants pour
permettre de faire droit aux réclamations
éventuelles. Dans le cours de son intervention
relative à cette question, dans l'autre Chambre,
le ministre a laissé entendre que, bien qu'on
n'ait pas invité publiquement les citoyens ca-
nadiens à faire état de leurs réclamations, il
apparaît que la valeur, en dollars, de celles
qui ont déjà été reçues dépasse considérable-
ment celle des biens ennemis dont dispose
le séquestre pour y faire droit, lorsque le bien
fondé en aura été démontré. La procédure
en justification des réclamations reste à établir
et devra être prévue dans les traités de paix.

Le bill dispose seulement que le règlement
revisé, série de décrets rendus sous le régime
de la loi des mesures de guerre et qui
demeurent en vigueur en vertu de la loi sur
les pouvoirs transitoires résultant de cir-
constances critiques nationales, sera de plein
effet jusqu'à une date fixée par proclamation
du gouverneur en conseil. Cette date ne sera
fixée que lorsque tous les traités de paix auront
été négociés et que les fonctions du séquestre,
au titre de détenteur de ces biens, auront cessé.
Je dois préciser que les fonctions du séquestre
ne se termineront définitivement que dans
un avenir assez éloigné. J'ai déjà dit qu'à
la déclaration de guerre, en 1939, le séquestre
avait encore à s'occuper de questions nées de
la première guerre mondiale.

L'honorable M. HAIG: Puis-je poser une
question à mon honorable collègue? Ce que
j'ai à dire enfreint peut-être le Règlement,
mais j'ai remarqué que ce point avait fait
l'objet d'une longue discussion au sein d'un
comité de l'autre Chambre. Ce comité a-t-il
envisagé les aspects financiers du bill?

L'honorable M. HAYDEN: Puis-je répon-
dre à cette question un peu plus tard?

Le bill est simple et ne comporte que quatre
articles. Il a pour objet de maintenir en vi-
gueur le règlement reproduit en annexe. Lors-
qu'un article du règlement est devenu inutile,
on a gardé, pour plus de commodité, le nu-
méro de l'article primitif en indiquant qu'il
est "révoqué". On notera au paragraphe 2 de
l'article 2 que toutes les modifications appor-
tées au règlement ont été incluses dans le bill
lui-même. Toujours pour faciliter la lecture,
ils sont aussi reproduits dans l'annexe. Si les
honorables sénateurs jugent opportuns d'ap-
porter de nouvelles modifications, elles pour-
ront être incluses directement dans le projet de
loi.

[L'hon. M. Hayden.]

Dans l'ensemble, les modifications visent à
permettre à quiconque le désire d'établir qu'il
n'est pas un ennemi. Sur avis préalable, il
peut se présenter devant la Cour d'échiquier.
S'il convainc ce tribunal qu'il ne tombe pas
sous le coup de la définition du terme "enne-
mi", la cour donnera ordre au séquestre de
lui livrer les bien qu'il réclame. Le paragra-
phe 2 de l'article 2 contient toute une série
d'amendements de ce genre.

L'article 3 enjoint au séquestre de sou-
mettre, chaque année, un rapport au Parle-
ment. L'article 4 détermine la durée de la loi
et précède l'annexe contenant le règlement.
Toutes les dispositions des règlements qu'on
pourrait qualifier de "durs", en vigueur pen-
dant la guerre, ont été supprimées et portant
l'indication "révoquée". Les pouvoirs de
recherche, de localisation et d'enquête sont
devenus inutiles; on a localisé tout ce qu'il a
été possible de trouver. Le projet de loi cons-
titue, en quelque sorte, un mandat de déten-
tion, tendant à garder au séquestre le pouvoir
de détenir certains biens jusqu'à ce que la des-
tination définitive en ait été fixée par les
traités de paix et par les tribunaux, ou qu'il
en ait été disposé pour faire droit aux requé-
rants qui ont établi leurs titres de propriété à
la satisfaction du séquestre.

Deux aspects financiers du projet de loi ont
fait l'objet de nombreux commentaires tant
dans le public que dans l'autre Chambre:
d'abord, la vente de biens tels que les "temples
du travail" et ainsi de suite, qui avaient été
saisis pendant la guerre en vertu des Règle-
ments concernant la défense du Canada et
dont les propriétaires avaient été déclarées
sociétés illégales; ensuite, la saisie et la vente
des biens et des avoirs appartenant aux Japo-
nais évacués de Colombie-Britannique.

Me permettra-t-on une observation d'ordre
général en ce qui concerne les biens des Ja-
ponais? Notons d'abord que la responsabilité
n'en revenait pas d'abord au séquestre. En
principe, ces biens tombaient sous le coup de
certains décrets du conseil adoptés par le Gou-
vernement et qui prévoyaient la remise de
ces avoirs et immeubles, ainsi que la constitu-
tion d'un séquestre en vue de leur adminis-
tration et de leur affectation. Ces décrets
prévoyaient encore la nomination de ce qu'on
pourrait appeler des commissaires-évaluateurs
chargés d'inspecter et d'évaluer ces avoirs et
immeubles étrangers. On peut au moins re-
connaître que la somme réalisée par la vente
des biens séquestrés sous le régime de ces dé-
crets, administrés et vendus par le séquestre,
était supérieure à la valeur déterminée par les
commissaires-évaluateurs. Je signale à ce
propos la déclaration suivante faite cette
année par le premier ministre dans l'autre
Chambre.
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Quant aux biens des personnes d'origine
japonaise qui ont été déplacées du littoral du
Pacifique et dont les biens ont été vendus par
le séquestre, le Gouvernement est d'avis que
les ventes ont été effectuées à un prix équita-
ble. Dans chaque cas, il y a eu évaluation
complète avant la vente. Le produit de la vente
est dans l'ensemble supérieur au total des éva-
luations. Mais pour garantir le traitement équi-
table promis en 1944, le Gouvernement est
disposé à remédier à l'injustice dans les cas
où il peut être démontré que la vente a eu
lieu à un prix inférieur à une juste valeur
marchande.

Et voilà pour l'aspect japonais de la ques-
tion.

En ce qui concerne l'autre aspect, c'est-à-
dire la vente des "Temples du travail" et au-
tres biens, les honorables sénateurs se souvien-
dront que les valeurs immobilières ont subi,
au cours de la guerre, de brusques modifica-
tions. Pendant les premières années, elles
n'avaient pas atteint leur plus haut point, et
ce n'est pas avant 1942, je pense, qu'elles se
mirent à grimper. Le séquestre avait disposé
de certains immeubles peu après les avoir
acquis, et, plus tard, certains des groupements
en cause s'étant vraisemblablement débarrassés
de leur caractère d'illégalité et étant devenus
parfaitement légitimes, il fallut songer à rendre
ces propriétés. Evidemment il ne pouvait être
question de rendre celles qu'on avait vendues;
il fallut donc faire restitution du produit de la
vente. Quant on en arriva à discuter le prix
de vente, une véritable tempête éclata.

Les honorables sénateurs se souviendront
qu'on s'était livré à l'époque à certaines
enquêtes en vue de fixer la valeur, encore qu'il
ne fût pas reconnu que le séquestre avait eu
tort d'accepter les prix qu'il avait acceptés.
La valeur immobilière avait tellement aug-
menté depuis la séquestration de ces immeu-
bles, qu'en certains cas, le Gouvernement, par
l'entremise du bureau du séquestre, ajouta au
prix de vente, pour le verser à ces groupements,
un supplément correspondant à l'écart entre
le produit de la vente et la valeur ultérieure.
Les sommes ainsi versées en suppléments
provenaient de revenus réalisés par le verse-
ment au séquestre de commissions à l'égard
de l'administration de certains avoirs appar-
tenant aux aubains ennemis, aux internés et
aux ressortissants de territoires occupés dont
il avait la charge. Etait-ce là, vraiment, la
bonne méthode? Cet argent n'aurait-il pas
dû venir plutôt du fonds du revenu consolidé?
Autant de questions que nous pourrions exa-
miner, je pense, de plusieurs points de vue.
Mais, en tout cas, c'est ainsi que le problème
fut réglé. C'est maintenant chose passée,
comme la plupart des affaires du séquestre et,
à moins que les honorables sénateurs n'aient
des questions à poser en ce qui concerne

l'aspect financier de la question, c'est tout ce
que je me propose de dire de cette phase de
l'administration des biens ennemis.

Je voudrais encore souligner un ou deux
autres points en ce qui concerne le bill. Je
tiens à insister sur le fait que nous nous
occupons en ce moment d'événements passés.
Nous nous trouvons en possession de certains
avoirs dont l'importance diminuera rapidement
à mesure que nous conclurons des accords
avec nos alliés et avec les pays occupés. Dès
que ceux-ci se seront relevés de façon à pouvoir
conclure des accords satisfaisants avec le
Canada par l'entremise du séquestre, leurs
biens leur seront rendus. Ainsi donc, le
séquestre conservera vingt ou ving-deux
millions de dollars en biens ennemis jusqu'au
jour où sera réglée la question des réparations.
C'est alors seulement que nous pourrons nous
occuper des réclamations que pourraient for-
muler les citoyens canadiens et autres, à
l'égard desdits avoirs, et que nous pourrons
éventuellement y faire droit.

L'honorable M. HORNER: Pourquoi a-t-il
fallu vendre ces propriétés? Fallait-il absolu-
ment, par exemple, vendre les "Temples du
travail"?

L'honorable M. HAYDEN: L'explication
qu'on a donnée,-on me permettra de dire
qu'elle me semble bonne,-est la suivante.
Ces "Temples du travail" étaient situés dans
des quartiers à population très dense, souvent
d'origine étrangère. On se rendit compte que
la valeur de ces immeubles diminuait rapide-
ment, non seulement par suite de l'usure nor-
male, mais encore à la suite de l'intervention
d'éléments extérieurs. On pénétrait dans ces
immeubles pour les mettre en pièces et le
séquestre vit qu'il devait, soit y organiser une
surveillance de tous les instants, d'un bout à
l'autre du Canada,-et il avait d'autres chats
à fouetter,-soit les vendre quand il pouvait
en obtenir un bon prix. Il a pris le parti de
les vendre, à un prix qui lui semblait alors
équitable.

L'honorable M. HOWDEN: Le séquestre
avait-il l'autorisation de louer ces édifices? Je
sais qu'en plusieurs circonstances on lui a
proposé de les louer, mais qu'il a toujours
refusé.

L'honorable M. HAYDEN: Si l'on me
demande mon avis, je crois que, puisque les
biens avaient été attribués au séquestre, il
pouvait les détenir et en disposer à son gré.
C'est ainsi qu'il les a vendus. Dans certains
cas, la valeur des immeubles a augmenté
considérablement l'année suivante ou deux ans
plus tard; aussi, l'Etat, par l'intermédiaire
du séquestre, a compensé cette hausse des
prix. Je ne me demande pas, pour le moment,
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si le séquestre aurait dû louer les immeubles
en question. Ils auraient vraisemblablement
eu besoin de réparations, et je suppose que
le séquestre ne s'est pas senti disposé à
s'occuper de dlocation. On est libre de penser
ce qu'on voudra quant au fond de la question;
mais, que nous approuvions ou critiquions son
attitude, il n'en reste pas moins que, par le
passé, le Gouvernement a versé des compen-
sations dans la mesure qu'il a jugé équitable
vu les circonstances; tel est l'état de la
question.

Je me demande si je pourrais utilement
ajouter quelque chose d'autre. Je n'ai pas
examiné le règlement en détail, parce que
plusieurs articles ont trait à des états de choses
passés. Il est assez probable que bon nombre
d'entre-eux n'auront pas à s'appliquer dans
l'avenir, car le séquestre prendra possession
de très peu de biens ennemis. Le projet de
loi a uniquement pour objet de "tenir le
coup", pour ainsi dire, jusqu'à ce que nous
passions à la phase suivante, qui sera celle
des réparations.

Y a-t-il des questions? J'ai fourni des
explications peut-être un peu plus longues
qu'à l'ordinaire, parce que les honorables
sénateurs n'avaient pas le bill sous des yeux.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la
prochaine séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le mardi 13 mai 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LE GENTILHOMME HUISSIER DE LA
VERGE NOIRE

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉGIE INTERNE

L'honorable GERALD V. WHITE pré-
sente le huitième rapport du comité perma-
nent de régie interne et des dépenses impré-
vues ainsi conçu:

Le Comité formule le vSu que le traitement
de M. Charles-Roch Lamoureux, nommé au
poste de gentilhomme huissier de la verge noire

[L'ion. M. Hayden.]

par l'arrêté en conseil C.P. 180, le 14 janvier
1947, soit établi à $4,140, plus $600 à titre d'allo-
cations de subsistance, à compter du 1er avril
1947.

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
examinerons-nous ce rapport?

L'honorable M. MURDOCK: Réservé.

(Le rapport est réservé.)

BILL CONCERNANT LE COMMERCE
AVEC L'ENNEMI

TROISIÈME LECTURE

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON propose la 3e lecture du bill 22, intitulé:
loi ayant pour objet de maintenir les règle-
ments revisés sur le commerce avec l'ennemi
(1943).

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT LES SECOURS DE
GUERRE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable GRAY TURGEON propose la
2e lecture du bill T-6, intitulé: loi modifiant
la loi de 1939 sur les secours de guerre.

-Cette modification ne comporte que deux
particularités. La première est le résultat
d'une erreur de copiste. L'article 1 du bill
imprimé se lit ainsi: "A la date et après la
date de l'entrée en vigueur de la présente
loi"; puis il énonce l'effet de la modification.
Tous les honorables sénateurs désirent, je
pense, rayer du projet de loi les mots: "A la
date et après la date de l'entrée en vigueur
de la présente loi".

La modification a uniquement pour objet de
mettre fin à la compétence fédérale à l'égard
des futurs secours de guerre. Comme vous
le savez, au cours du conflit, tout organisme
réunissant des fonds pour une fin charitable
découlant de la guerre était tenu de faire
approuver les objectifs qu'il poursuivait par
le ministre des Services nationaux de guerre
et, plus tard, par le ministre de la Santé
nationale et du Bien-être social. Tout orga-
nisme de ce genre devait également présenter
un état annuel de ses affaires financières et
un état de compte définitif lors de la cessa-
tion de son activité.

Fin avril cette année, on avait accordé
des permis à 1,824 organismes de secours de
guerre; 947 d'entre eux étaient des succur-
sales de l'Independent Order of the Daughters
of the Empire et 127 des caisses de guerre de
la Légion canadienne.

En vertu du projet de modification, le gou-
vernement fédéral n'aura plus le droit d'accor-
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der ni de refuser un permis, puisque, sauf en
temps de guerre, le prélèvement de fonds pour
fins de charité est une question qui ne relève
pas de la compétence du gouvernement fédéral.
Les caisses existantes seront naturellement
assujetties à toutes les dispositions de la loi,
mais elles se liquident rapidement.

L'honorable M. ASELTINE: Le projet de
loi fait-il disparaître le droit de déduire du
revenu imposable les sommes souscrites à ces
oeuvres de secours de guerre?

L'honorable M. TURGEON: Il se borne à
supprimer la nécessité d'obtenir, à l'avenir,
l'approbation du gouvernement fédéral pour
prélever des fonds de secours de guerre.

L'honorable M. WHITE: L'honorable sé-
nateur pourrait-il me dire le nombre de caisses
qui existent encore?

L'honorable M. TURGEON: Il y en avait
en tout 1,824, mais elles se liquident très rapi-
dement. J'ignore combien il en reste, mais le
nombre n'en est pas élevé.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

EXAMEN EN COMITE

L'honorable M. TURGEON propose que le
Sénat se forme en comité pour examiner le
projet de loi.

-Comme il semble nécessaire d'apporter
une modification, les honorables sénateurs dé-
sirent peut-être que le bill soit déféré à un
comité permanent; mais je suis d'avis que
nous en abordions immédiatement l'étude en
comité plénier. Toutefois, je n'insisterai pas
si mes honorables collègues préfèrent que le
bill soit soumis à un comité permanent.

(La motion est adoptée; le Sénat se forme
en comité pour étudier le projet de loi, sous
la présidence de l'honorable M. Sinclair.)

Sur l'article 1 (loi de 1939 sur les secours
de guerre, qui ne s'appliquera désormais qu'à
une caisse de secours de guerre établie anté-
ri.eurement à l'entrée en vigueur de la présente
toi).

L'honorable M. TURGEON: Honorables
sénateurs, je propose que soient biffés les mots:
"à la date et après la date de l'entrée en
vigueur de la présente loi".

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs, il serait bon de disposer de plus
de renseignements avant d'adopter cet amen-
dement. L'article, tel qu'il est rédigé, semble
viser deux fins. Il tend d'abord à empêcher
que la loi des secours de guerre ne s'applique
aux caisses de secours qui seront créées à
l'avenir; il prévoit ensuite que la loi continuera

de s'appliquer aux caisses qui existaient avant
l'entrée en vigueur. Je suis d'avis que nous
devrions savoir quels sont les secours de guerre
qui relèveront de la compétence du Gouver-
nement fédéral pendant une période de temps
indéfinie. Cela est assez important. Il n'est
pas impossible que la constitution ne nous
donne pas le droit d'adopter une telle mesure.
Nous avions évidemment ce droit au moment
où la loi fut adoptée, car nous étions alors
en guerre, c'est-à-dire en temps de crise. Mais
tout cela est passé et nous n'avons plus le
droit de légiférer en ce qui concerne le pré-
lèvement de fonds de secours de guerre. C'est
là un droit civil, relevant de la compétence
des provinces. Le Gouvernement fédéral n'a
rien à voir en cette matière. Il faudrait que
nous sachions bien ce que nous faisons.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je répondrai à mon honorable col-
lègue de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roe-
buck) que notre légiste nous a conseillé de
biffer les mots "à la date et après la date de
l'entrée en vigueur de la présente loi", qui,
selon lui, sont superflus. Si quelqu'un d'entre
nous réclame d'autres renseignements que ceux
dont nous disposons en ce moment, je ne
m'opposerai certes pas,-pas plus que l'hono-
rable sénateur de Cariboo (l'honorable M. Tur-
geon), je pense,-à ce que le projet de loi
soit soumis à l'un de nos comités permanents,
qui pourrait citer et interroger des témoins.

L'honorable M. ROEBUCK: Je suis donc
d'avis, honorables sénateurs, de renvoyer le
bill à un comité. Je ne crois pas que nous
possédions la compétence voulue pour légi-
férer à l'égard des secours de guerre.

(L'amendement et l'article, modifié, sont
adoptés.)

Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait du bill ainsi modifié.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la 3e
lecture du bill ainsi modifié.

La motion est adoptée et le bill, ainsi mo-
difié, est lu peur la 3e fois et adopté.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable CAIRINE R. WILSON pro-
pose la 2e lecture du bill C-8 intitulé: "loi
modifiant la loi constituant en corporation
The Canadian Council of the Girl Guides
Association".

-Honorables sénateurs, le projet de loi n a
pour objet que de faire disparaître les res-
trictions relatives aux immeubles et pro-
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priétés que peut posséder le conseil national
de la Girl Guides Association of Canada.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable Mme WILSON: Avec l'assen-
timent du Sénat, je propose que le bill soit
lu maintenant pour la troisième fois.

(La motion est adoptée, puis le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LES JEUNES
DÉLINQUANTS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du bill D-8, inti-
tulé: "loi modifiant la loi des jeunes délin-
quants, 1929."

-Honorables sénateurs, ce bill a pour
Dbjet d'autoriser le parent ou tuteur d'un
jeune délinquant à en appeler d'une décision
de magistrat aussi bien que d'une décision
de juge de cour juvénile. Cette modification
servira à faire disparaître une injustice en
ce qui concerne les régions où l'on trouve
une cour juvénile et celles où des causes
semblables relèvent de la compétence d'un
magistrat ou du juge de la cour juvénile.

A l'heure actuelle, il n'existe aucun droit
(l'appel dans le cas des jeunes délinquants
condamnés par un magistrat. Cette modifica-
tion a été proposée par le comité sur l'unifor-
misation des lois de l'Association du Barreau
canadien.

L'honorable M. MORAUD: L'honorable
sénateur me permettra-t-il deux questions?
Nous dira-t-on tout d'abord quels motifs
permettront d'en appeler d'une décision de
magistrat ou de juge de la cour juvénile?
Ensuite, devant quel tribunal pourra-t-on se
pourvoir dans la province de Québec? On
dirait que cette modification, ainsi que
d'autres, a été rédigée par des gens qui con-
naissent le droit coutumier, mais ignorent
comment sont constitués les tribunaux de
notre province. Nous n'y avons pas de "cour
suprême". Devant quel tribunal l'appel sera-
t-il interjeté? Je crois que le projet de loi
devrait être réservé jusqu'à éclaircissement
de ces points.

L'honorable M. ROBERTSON: Je me sens
incapable d'engager une discussion à l'égard
de la question que mon honorable collègue
vient de soulever fort à propos. J'ai exposé
l'objet du bill aussi clairement que je le
puis. Je conviens que les renseignements que
désire obtenir mon honorable collègue de-
vraient être fournis par l'intermédiaire d'un

[L'hon. Mme Wilson.]

comité permanent. Dans le cas où je pourrais
les obtenir moi-même, je serai heureux de
les lui communiquer. Néanmoins, étant donné
les questions qu'il a soulevées, il pourrait
être opportun de renvoyer le projet de loi à
un comité permanent qui pourrait examiner
tous les aspects de ces questions. Je suis
disposé à adopter toute ligne de conduite
qu'on pourra juger la meilleure.

L'honorable M. MORAUD: Y a-t-il urgence
à adopter ce bill?

L'honorable M. ROBERTSON: Pour au-
tant que je sache, non.

L'honorable M. MORAUD: Dans ce cas,
pourquoi ne le renverrait-on pas à un comité?

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'y vois
aucune objection.

(La motion est adoptée et le bill est li
pour la 2e fois).

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON propose que
le bill soit renvoyé au Comité permanent
du transport et des communications.

-Je propose le renvoi à ce comité parce
qu'il doit se réunir demain matin. Il se
compose de plusieurs membres, et la plupart
des sénateurs en font partie. Si mes hono-
rables collègues préfèrent que le bill soit
renvoyé au Comité de la banque et du com-
mnerce, ou à quelque autre comité, je n'y vois
aucune objection. Je m'en remets entière-
ment à la décision du Sénat. Par le passé, nous
avons été assez larges dans le choix des
comités auxquels nous renvoyons les bills.

L'honorable M. ASELTINE: Je propose
qu'il soit renvoyé au Comité de la banque
et du commerce.

L'honorable M. ROBERTSON: Ma seule
raison de proposer le Comité du transport et
des communications est que j'ai cru que les
honorables sénateurs trouveraient plus com-
mode que deux comités n'aient pas à se
réunir demain matin.

L'honorable M. MORAUD: Rien ne presse.
Pourquoi ne pas réserver ce projet de loi
jusqu'après le congé dont il a été question?
Nous serions alors en mesure de l'étudier plus
à fond qu'il ne sera possible demain matin,
alors que le Comité du transport et des com-
munications aura aussi à s'occuper de deux
ou trois bills.

L'honorable M. ROBERTSON: J'accepte
volontiers la proposition de mon honorable
collègue.

Des VOIX: Réservé.

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, je retire ma motion et



14 MAI 1947 365

je propose que le projet de loi soit renvoyé
au Comité permanent de la banque et du
commerce.

L'honorable M. HAIG: Cela signifie-t-il
que le Comité de la banque et du commerce
se réunira demain matin?

L'honorable M. ROBERTSON: On a clai-
rement indiqué qu'il n'y avait aucune néces-
sité pressante d'adopter ce bill; dans ce cas,
à moins d'une raison urgente, qui ne s'est pas
manifestée jusqu'ici, je suis d'avis que nous
en différions l'examen jusqu'après l'ajour-
nement.

L'honorable M. HAIG: D'accord.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je profite de l'occasion pour faire part
au Sénat d'une pensée qui m'est venue à
l'esprit il y a longtemps: nous devrions cons-
tituer un comité de procédure légale auquel
nous pourrions déférer les bills comme celui-
ci. Je n'en propose pas dès maintenant la
constitution, mais je crois que nous devrions
y songer à une prochaine session.

(La motion est adoptée et le bill est ren-
voyé au comité permanent de la banque
et du commerce).

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

SÈNAT

Le mercredi 14 mai 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRÉSIDENT fait part au
Sénat d'une communication du sous-secrétaire
du gouverneur générail l'informant que l'hono-
rable Thibaudeau Rinfret, suppléant du gou-
verneur général, viendra au Sénat aujourd'hui,
à 5 heures et 45 minutes du soir, pour donner
la sanction royale à certains bills.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
ADOPTION DES AMENDEMENTS

DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes transmet
un message avec le bill H, intitulé: loi
constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer du Littoral nord de Québec et
du Labrador, informant le Sénat qu'elle a
adopté ledit bill avec plusieurs amendements,
qu'elle prie le Sénat d'adopter.

Quand étudierons-nous ces amendements?

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD: Avec
l'assentiment du Sénat, immédiatement.

Honorables sénateur, je propose l'adoption
de ces amendements. Le procureur des fonda-
teurs de cette société m'a informé qu'ils sont
disposés à accepter le bill ainsi modifié. Bien
que je ne sois peut-être pas plus au courant du
projet de loi que tout autre sénateur, puisque
j'ai la parole, je puis peut-être faire 'part à
la Chambre du fond de ces amendements et
des raisons qui les ont motivés.

La mesure autorise les fondateurs à consti-
tuer en corporation la Compagnie de chemin
de fer du littoral nord de Québec et du
Labrador. Les principaux pouvoirs qui lui
sont accordés consistent à établir une voie
ferrée, mais il y a un certain nombre de
pouvoirs accessoires qui s'y rattachent. C'est
sur ces derniers que portent les amendements.

Par exemple, l'articile Il se lit:
Subordonnément aux dispositions de l'article

trois cent soixante-huit de la loi des chemins
de fer, la Compagnie est autorisée à produire,
acquérir, utiliser, transmettre et distribuer du
pouvoir ou de l'énergie électrique et autre...

Puis les mots suivants sont rayés par suite
de l'amendement:

... et, pour les fins de cette production,
acquisition, utilisation, transmission et distribu-
tion, elle peut construire, acquérir, mettre en
service et entretenir des lignes pour la trans-
mission de la lumière, de la chaleur, de l'éner-
gie et de l'électricité.

On -m'a dit que la suppression de ce passage
avait pour objet de limiter les pouvoirs de la
société à ceux qui sont spécifiquement énu-
mérés à l'article 368 de la loi des chemins
de fer.

L'amendement suivant porte sur l'article 14,
en vertu duquel la société était autorisée à
conclure certaines ententes avec les munici-
palités de la région. Mais, comme il n'existe
pas de municipalité dans cette partie septen-
trionale du Québec, les mots suivants sont
ajoutés:

et (ou) le ministère des Affaires municipales
de lia province de Québec.

L'article 15, qui autorise la société à exploi-
ter un service de véhicules moteur pour
prendre et livrer des marchandises, a été mo-
difié par la suppression des mots:

... mais aucune taxe ou redevance ne doit
être exigée ou perçue avant d'avoir été ap-
prouvée par la Commission des transports du
Canada, qui peut aussi reviser ces taxes et
redevances,

auxquels on a substitué les mots suivants:
Pourvu toutefois que l'exercice du pouvoir

conféré à la compagnie par le présent article,
soit assujetti à toutes les mesures législatives
provinciales et municipales et aux règlements
provinciaux qui d'une façon générale s'appli-
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quent aux routes, à la réglementation de la
circulation sur les routes, aux taxes et redevan-
ces et à l'exploitation de voitures motrices sur
lesdites routes.

Il s'agit également d'un amendement apporté
en vue de rendre le texte conforme aux lois
existantes de la province de Québec.

Le dernier amendement, relatif à l'article
16, supprime l'article primitif et lui substitue
un nouveau texte. On m'a dit que le ministre
des Transports a présenté cet amendement
dans l'autre Chambre. L'article autorise la
société à transporter du pétrole et du gaz
par pipe-line; ainsi modifié, l'article a pour
objet de rendre ces affaires plus nettement
conformes aux divers articles de la loi des
chemins de fer.

(La motion est adoptée.)

BILL DES SUBSIDES N° 3, 1947

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 204. intitulé: "loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1948".

Le bill est lu pour la ire foi.s.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, avec votre assentiment je propose
la deuxième lecture du bill.

-Mes honorables collègues se soui viinenn t
qu'il y a quelque temps le Parlement a ap-
prouvé des subsides provisoires correspondant
aux deux douzièmes du total des crédits. En
principe, cette somme est censée suffire aux
dépenses des deux premiers mois de l'année
financière, avril et mai. Toutefois, il en est
autrement, pour deux raisons. D'abord cer-
taines dépenses ne se chiffrent pas, chaque
mois. par le douzième exact du total des
dépenses (le l'année. Il est certain, par
exemple, que le programme législatif entraîne
de fortes dépenses au début de l'année. Puis
interviennent d'autres dépenses spéciales, telles
que les subventions, qui sont surtout versees
au début de l'année et ne sont pas également
réparties sur les douze mois. Reste un autre
élément. Il se peut que les subsides pro-
visoires ordinaires ne s'épuisent pas d'ici une
semane environ, mais comme on se propose
de donner aujourd'hui la sanction royale à
certaines autres mesures jugées indispensables,
le Gouvernement a demandé qu'en même
temps on adopte un bill de subsides provi-
soires portant sur une période supplémentaire
d'environ trente jours.

Le présent projet de loi prévoit le vote
d'un douzième des crédits de l'année, plus
certains crédits spéciaux dont on a un besoin

[ILhon. L. Beauregard.]

assez urgent pour verser certaines subventions,
y compris la prime à l'égard des céréales et
du fourrage. Si le Sénat veut bien consentir
à lire le bill pour la deuxième fois, on pourra
en discuter tel ou tel poste en particulier,
au besoin, où lors du débat sur le bill de
subsides définitif.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je pense que les critiques que nous
désirerions présenter pourront être formulées
lors du débat général sur les crédits.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, avec votre assentiment, je propose
que le bill soit lu pour la troisième fois dès
maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ
L'honorable A. B. COPP présente le rapport

di comité permanent des transports et des
communications touchant le bill T-5, intitulé:
"loi concernant la compagnie de chemin dle fer
électrique d'Ottawa.'

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 24 avril 1947. le comité
a fait l'examen dudit bill et demande à en
faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. BISHOP: Avec l'assentiment
du Sénat, je propose que le bill soit lu pour
la troisième fois dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LES COMMIS-
SAIRES DU PORT DE PORT-ALBERNI

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. B. COPP présente le rapport
du comité permanent eles transports et les
communicalions sur le bill S-5. intitulé: "loi
constituant en corporation les commissaires
lu havre de Port Alberni."

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre (le renvoi dit 24 avril 1947 le comité
a fait l'examen dudit bill et demande à en
faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?
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L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat je propose qu'il soit lu
pour la troisième fois dès maintenant.

L'honorable M. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs je n'étais pas présent lors de
la deuxième lecture, mais, sauf erreur, ces
commissaires doivent être fonctionnaires à
temps discontinu et non à titre permanent.

L'honorable M. COPP: Je regrette, je n'ai
pas de renseignements à ce sujet.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité des divorces, présente les bills suivants:

Bill (E-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Joan Anstey Steven Hyslop".

Bill (F-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elly Zahn Kaminsky".

Bill (G-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Naomi Joan Williamson Cantlie".

Bill (H-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Matilda Jane Cumming".

Bill (I-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Agnes Dowd Brown".

Bill (J-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ursula Catherine Tetreau Black".

Bill (K-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eleanor Edith McKechnie Martineau".

Bill (L-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jack Wallis".

Bill (M-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Margaret Morrison Cryer".

Bill (N-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Francis Eileen Scribner Mackay".

Bill (0-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Irene Laflamme Kattas".

Les bills sont lus pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, avec votre assentiment, je propose
que ces bills soient lus pour la deuxième fois
dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois et adoptés, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat, je propose que ces bills
soient lus pour la troisième fois dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

INSTITUTION PROPOSÉ D'UN COMITÉ

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, par suite d'un
concours de circonstances, parmi lesquelles il
faut compter la fidélité des sénateurs à assis-
ter aux séances dans une proportion qui,
dernièrement, a été de 90 p. 100 ou plus, et
qui permet aux comités auxquels ont été
renvoyés les projets de loi de fonctionner
plus efficacement, nous en sommes arrivés à
un point, où, autant que je puisse prévoir,
il n'est pas probable que nous ayons à nous
occuper d'ici deux ou trois semaines de me-
sures législatives précises et exigeant notre
attention immédiate. C'est pourquoi j'ai
songé à proposer que le Sénat s'ajourne au-
jourd'hui pour ne reprendre ses séances que
le mardi 3 juin, à 8 heures du soir.

Une seule chose m'inquète en ce qui con-
cerne les fonctions dont nous avons à nous
acquitter; c'est le souci que nous devons
avoir de ne pas gêner, de quelque façon que
ce soit, le progrès des mesures législatives
au Parlement. On me dit que, vendredi pro-
chain, on présentera dans l'autre Chambre
une motion tendant à constituer un comité
des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales. Si nous devions continuer nos
séances jusqu'à la fin de cette semaine, il se
peut que nous fussions avisés de l'adoption
de cette motion; dans ce cas, je devrais pré-
senter au Sénat une résolution 'tendant à
nommer certains sénateurs au comité. Mais
cette éventualité ne me paraît guère suffi-
sante pour que je vous propose de continuer
nos séances ou de nous réunir de nouveau à
cette seule fin. Je propose donc, appuyé par
le leader de l'opposition (l'honorable M. Haig
que nous désignons certains sénateurs à ce
comité. D'ordinaire, à l'égard d'une motion
visant la constitution d'un comité, certains
sénateurs tiennent à examiner la question
dans ses grandes lignes. Je ne crois pas qu'il
y ait avantage à amorcer une discussion dans
ce cas-ci. Je sais que la Chambre se rend
compte qu'en adoptant la motion aujourd'hui
nous ne posons aucun obstacle à un débat
ultérieur. Je suis heureux d'informer le Sénat
que, lorsque nous nous réunirons de nouveau
après l'ajournement, les honorables sénateurs
auront l'occasion, d'une manière ou d'une
autre, d'examiner la question, s'ils le jugent
à propos.

De l'assentiment du Sénat, je propose la
résolution suivante; appuyée par l'honorable
leader de l'opposition:

Il y a lieu d'instituer un comité mixte,
composé de membres des deux Chambres du
Parlement, aux fins d'étudier la question des
droits de l'homme et des libertés fondamentales,
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ainsi que la manière la plus efficace de s'acquit-
ter des engagements contractés à cet égard
par tous les membres de l'Organisation des
Nations Unies;

Et, en particulier, à la lumière des disposi-
tions de la Charte des Nations Unies et à la
suite de l'établissement, par le Conseil écono-
mique et social, d'une Commission des droits

de l'homme, de déterminer la position juridique
et constitutionnelle du Canada à l'égard de ces
droits, et quelles mesures il y aurait lieu de
prendre ou de recommander en vue d'assurer
le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales au Canada.

Les honorables sénateurs Ballantyne, Bouf-
fard, Burchill, Crerar, Fallis, Gouin, Horner,
Léger, McDonald (Kings), Roebuck, Turgeon
et Wilson sont désignés pour représenter le
Sénat comme membres dudit comité.

(La motion est adoptée).

L'IMMIGRATION

AVIS D'INTERPELLATION
Sur l'avis d'interpellation de l'honorable

M. Roebuck:
Des traités de paix ont-ils été conclus entre

le Canada et quelques-uns des pays ennemis
du Canada pendant la récente guerre, de sorte
que les nationaux de ces pays ne sont plus des
étrangers ennemis pour les objets de l'immi-
gration canadienne; et, dans le cas de l'affirma-
tive, quels sont ces pays?

L'honorable M. ROBERTSON: Cet avis
d'interpellation apparaît à l'Ordre du jour
depuis quelques jours; je tiens à assurer à
l'honorable sénateur de Toronto-Trinity (l'ho-
norable M. Roebuck) qu'il n'a pas échappé
à mon attention. Je lui ai fait part privément
de la substance de la réponse que Ion m'a
faite, mais cette dernière n'était satisfaisante
ni pour lui ni pour moi. Je le prie d'être pa-
tient et de réserver sa question jusqu'à ce
que j'aie eu la possibilité d'obtenir de plus
amples renseignements.

L'honorable M. ROEBUCK: Volontiers.

(L'avis d'interpellation est réservé.)

LE GENTILHOMME-HUISSIER DE
LA VERGE NOIRE

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ
DE RÉGIE INTERNE

Le Sénat passe à l'examen du huitième rap-
port du comité permanent de régie interne
et des dépenses imprévues.

L'honorable GERALD V. WHITE: Hono-
rables sénateurs, je propose l'adoption du
rapport.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, jusqu'à hier soir, je n'avais
pas eu l'intention d'intervenir en cette affaire.
Le rapport est ainsi conçu:

Le Comité formule le vœu que le traitement
de M. Charles-Roch Lamoureux, nommé au
poste de gentilhomme-huissier de la verge noire

[L'ion. M. Robertson.]

par l'arrêté en conseil C.P. 180, le 14 janvier
1947, soit établi à $4,140, plus $600 à titre
d'allocation de subsistance, à compter du
1er avril 1947.

Le traitement proposé est le plus élevé de
la classe établie pour le poste de gentilhomme-
huissier de la verge noire. En d'autres termes,
le comité propose, à la suite d'un vote qui
a rallié une majorité imposante, que le traite-
ment du nouveau titulaire ne soit pas le moins
élevé de la classe, mais le traitement maximum
prévu, et qu'en outre, il soit augmenté d'une
allocation de subsistance de $600 par année.

J'ai le plus grand respect et la plus vive
admiration pour ce qu'on dit être les magni-
fiques états de service militaire de ce fonc-
tionnaire distingué du Sénat. Il me semble,
d'autre part, que nous nous aventurqns très
loin en passant outre au barème établi pour
le poste auquel il a été nommé. Le barème
des traitements, comportant une augmentation
annuelle jusqu'à un maximum prévu, a été
établi pour les différentes classes de fonction-
naires civils. A la salle de lecture du Sénat,
se trouvait un fonctionnaire qui, pendant sept
ans, na même pas pu bénéficier des augmen-
tations prévues pour sa classe. J'en ignore
la raison, mais c'est là un exemple de ce que
nous faisons et j'estime que c'est là une grave
erreur.

Le di.stingué militaire qui occupe les fonc-
tions de gentilhomme-huissier de la verge noire
a été nommé par le Cabinet. Si celui-ci, au
moment de sa nomination, avait aussi stipulé
le barème de son traitement, je n'intervien-
dIrais pas aujourd'hui. Le Cabinet l'a nommé.
En d'autres termes, grâce au pistonnage, en
plus de ses états de service, ce distingué mili-
taire a obtenu le poste qui lui a été attribué.
Des dizaines de milliers d'anciens combattants
canadiens subiront aujourd'hui l'attirance du
communisme en prenant connaissance de ce
que nous nous proposons de faire à l'égard
d'un individu, au mépris des droits de dizaines
de milliers d'autres. Honorables sénateurs,
si nous tenons à ne pas accentuer ce danger,
-et je sais qu'il en est ainsi,--dans le cas
de ce fonctionnaire, plaçons son traitement
sur une base qui corresponde équitablement
a celui d'autres fonctionnaires, au lieu de lui
attribuer une rémunération d'environ $6,000
par annee.

L'honorable M .WHITE: Puis-je poser une
question? L'honorable sénateur vient de dire
que le nouveau titulaire toucherait un traite-
ment d'environ $6,000. Comment en arrive-t-il
à ce chiffre?

L'honorable M. MURDOCK: Le chiffre est
d'environ $6,000 par année. Nous avons décidé
hier, lors d'une longue et vigoureuse discus-
sion au comité, que le chiffre exact est de
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$5,540. Je veux bien qu'on me signale si ce
dernier chiffre ne comprend pas tout l'argent
que l'Etat va verser à ce militaire distingué.

L'honorable M. WHITE: Le chiffre était
de quatre mille sept cents et quelques dollars.

L'honorable M. MURDOCK: Je sais, mais
je parle de l'argent que ce fonctionnaire re-
cevra de l'Etat canadien en sa qualité d'ancien
combattant.

L'honorable M. WHITE: Je ne crois pas
qu'il y ait lieu de tenir compte de sa pension
de militaire.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur a droit à son opinion. Quant à moi,
je suis d'avis,-et je me propose de déve-
lopper ma pensée dans un instant,-qu'il y a
lieu de considérer ici tout ce qu'un ancien
combattant touche du gouvernement fédéral.

L'honorable M. BALLANTYNE: Non.
L'honorable M. MURDOCK: J'ai ici un

dossier relatif à une autre affaire. Il m'est
parvenu hier soir, avant que j'aie pris la dé-
cision de porter la parole sur cette motion.
C'est le dossier d'une veuve du Manitoba dont
les quatre fils ont fait la guerre et dont un a
été tué en 1942.

L'honorable M. MORAUD: J'en appelle au
Règlement. Nous parlons ici d'une recom-
mandation touchant le traitement d'un de nos
fonctionnaires. Je ne vois pas quel rapport
cela peut avoir avec le cas d'une veuve du
Manitoba.

L'honorable M. MURDOCK: Je débats la
question.

L'honorable M. MORAUD: Et moi j'en
appelle au Règlement. Mon honorable collè-
gue voudra-t-il reprendre son siège un instant?

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honora-
norable sénateur de Parkdale (l'honorable
M .Murdock) examine une question relative
à un traitement. Il ne convient pas qu'il y
introduise un cas existant au Manitoba. Mon
honorable collègue voudra bien, je pense, s'en
tenir à la question dont nous sommes saisis.

L'honorable M. MURDOCK: Je comprends
bien, Votre Honneur, qu'ayant appuyé depuis
plus d'un an cette mesure, avec obstination et
sans vous en cacher, et...

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. MURDOCK:... et ayant
employé plus que quiconque le temps du
comité...

L'honorable M. VIEN: Honorables séna-
teurs, j'en appelle au Règlement. Une atteinte
à l'honneur et à la dignité du Président de la
Chambre ne saurait laisser indifférent aucun

d'entre nous, car le Président incarne l'hon-
neur et la dignité du Sénat. Il n'est pas con-
forme au Règlement, et il est indigne d'un
honorable sénateur, quel qu'il soit, d'insinuer
qu'une décision du Président s'inspire de l'opi-
nion acquise par Son Honneur en sa qualité
de membre d'un comité. J'en appelle donc au
Règlement, monsieur le Président et je de-
mande que l'honorable sénateur soit prié de
retirer son observation.

L'honorable M. MURDOCK: Je la retire,
monsieur le Président. Je voudrais simple-
ment, si vous me le permettez, faire un rap-
prochement entre le cas des quatre fils d'une
veuve...

Des VOIX: Règlement!
Une VOIX: Allez-y!
L'honorable M. MURDOCK:... dont l'un

est décédé.
L'honorable M. MORAUD: Règlement!

Encore une fois je prétends qu'il s'agit d'une
question que le Président a réglée en fonction
d'un rappel au Règlement. Je ne vois pas
quel rapport il peut y avoir entre le cas des
fils d'une veuve du Manitoba et la question
dont nous sommes saisis.

L'honorable M. MURDOCK: Voilà bien
un argument! Je ne puis imaginer ce qui
pourrait être plus propre à propager le com-
munisme au Canada que l'observation que
vient de faire l'honorable sénateur. Selon lui,
nous ne pouvons discuter...

Son Honneur le PRÉSIDENT: A l'ordre!
Mon honorable collègue connaît le Règle-
ment. Il siège au Parlement depuis de lon-
gues années et il y a des états de services fort
brillants. Il sait que, à l'occasion d'une ques-
tion de ce genre, il n'a pas le droit de s'écarter
ainsi du sujet. Il s'agit en ce moment du trai-
tement d'un fonctionnaire de la Chambre; je
le prie de s'en tenir à cette question.

L'honorable M. MURDOCK: Votre Hon-
neur, je sais, pour être ici depuis dix-sept ans,
que jamais on n'a invoqué un pareil prétexte
pour empêcher un sénateur de faire une com-
paraison juste. Mais si vous affirmez, et d'au-
tres avec vous, que je ne puis agir ainsi main-
tenant, je serai bien obligé de m'incliner. Je
n'en affirme pas moins qu'il est absurde de
prétendre que cette veuve, qui n'a pas de
maison...

Des VOIX: Règlement!
L'honorable M. MURDOK:... et dont

quatre fils ont servi outre-mer...

Des VOIX: Règlement!
. L'honorable M. MURDOCK: Dont l'un est
mort...



370 SÉNAT

Des VOIX: Règlement!

L'honorable M. MURDOCK: . .. et qui
ne reçoit pas, elle-même, d'égards, de la
part de l'Etat ...

Son Honneur le PRÉSIDENT: Mon col-
lègue ne parle pas de la résolution; il s'est
écarté du sujet. Je lui demande de s'en tenir
à la question dont nous sommes saisis.

L'honorable M. MURDOCK: Eh bien,
puisque je n'ai pas le droit de parler de la
veuve ni de ses quatre fils qui ont servi outre-
mer, je parlerai d'autre chose. Nous com-
mettons une grave erreur, à mon sens. Des
sénateurs distingués, dont certains ne man-
quent pas de volubilité pour critiquer lors-
qu'on tente de mettre des faits en lumière,
sont les premiers à exprimer de l'inquiétude
au sujet du progrès du communisme chez
nous. La décision qu'a prise hier le comité,
par une majorité imposante, contribuera pour
beaucoup, à mon humble avis, à favoriser ce
mouvement. On me pardonnera de parler
ainsi, mais je crois avoir le droit, plus que
d'autres sénateurs ici présents, de parler des
droits du Canadien moyen mal rétribué et
déshérité. J'affirme que soustraire ce fonc-
tionnaire (que j'estime et que j'admire) au
règlement administratif concernant les trai-
tements pour le placer dans une catégorie où
il recevra, je le répète, environ $6,000 par
année à même le Trésor public jusqu'à la
fin de ses jours, soulève la question suivante,:
pourquoi des dizaines de milliers d'autrer
anciens combattants n'ont-ils pas droit au
même traitement de faveur? Je regrette que
vous ne me permettiez pas de parler de la
veuve et de ses fils; mas j'en reparlerai à
propos d'une autre motion, afin d'établir une
comparaison entre le geste que le comité a
posé hier, celui que vous posez aujourd'hui et
la manière dont on traite cette veuve et sa
famille qui, parce qu'ils étaient conservateurs,
n'ont reçu aucun égard.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honora-
ble sénateur a des droits, mais il ne peut
en abuser. A-t-il fini?

l'honorable M. MURDOCK: Oui. Puis-
que je ne puis dire ce que j'ai à dire, j'ai
fini.

(Son Honneur le Président quitte le
fauteuil.)

L'honorable Thomas Vien, C.P., prend place
au fauteuil.

L'honorable J. H. KING (Président):
Comme l'honorable sénateur qui vient de
reprendre son siège a fait certaines obser-
vations touchant un important fonctionnaire
du Sénat, je crois qu'il m'incombe, à titre de
Président, d'apporter des éclaircissements.

[L'hon. M. Murdock.]

Le poste de gentilhomme-huissier de la
verge noire est une fonction ancienne et émi-
nente, établie à l'époque de la Confédération.
En 1923, il fut décidé que le titulaire en serait
nommé par le gouverneur en conseil; on a
suivi cette coutume depuis lors. Le traite-
ment, prévu, il y a vingt-quatre ans, était
fixé à une certaine somme. Lorsqu'on a
désigné le nouveau titulaire, étant donné
l'augmentation du coût de la vie survenue au
cours des vingt-quatre dernières années et
compte tenu du traitement dont il aurait
besoin pour assurer sa subsistance, il m'a
semblé raisonnable qu'à titre de fonctionnaire
désigné par la Couronne il fût traité avec
les mêmes égards que les membres du service
civil.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. KING: Au cours de la
guerre, le Gouvernement a accordé à cer-
tains fonctionnaires des indemnités de vie
chère, qu'on a par la suite incorporées à leurs
traitements. De temps en temps. depuis
1923, le Gouvernement a relevé les traite-
ments des fonctionnaires. Quiconque compare
les traitements versés en 1923 avec ceux d'au-
jourd'hui, conviendra, je pense, qu'il n'était
que juste que le comité soumît le rapport
dont nous sommes saisis. Le traitement re-
commandé n'est pas, comme mon honorable
collègue (l'honorable M. Murdock) cherchait
à le laisser entendre, de quelque six ou sept
mille dollars.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai dit six
mille dollars. Ne me faites pas dire "sept
mille dollars".

L'honorable M. KING: Autrefois. avant
l'incendie qui détruisit les édifices du Parle-
ment, le gentilhomme-huissier de la verge
noire y avait des appartements; il y était logé,
éclairé et chauffé gratuitement. On lui accorde
aujourd'hui une allocation de $600 à titre
d'indemnité de logement. Son traitement réel
est de $4.140.

Je ne veux pas prolonger la discussion. Il
est de la compétence du Sénat de fixer ce
traitement; eu égard aux fluctuations de la
valeur de l'argent depuis 1923, je pense que
nous avons raison, d'adopter le rapport du
comité.

Des VOIX: Bravo!

Son Honneur le PRESIDENT reprend le
fauteuil.

L'honorable M. WHITE: Honorables séna-
teurs, à titre de président du comité de régie
interne, je crois devoir dire un mot à ce sujet.
L'honorable représentant de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) a laissé entendre que les
anciens combattants du pays critiqueront le
traitement accordé à ce distingué militaire.
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L'honorable M. MURDOCK: S'ils en
entendent parler.

L'honorable M. WHITE: Ayant été mili-
taire moi-même et ayant été en rapport depuis
plusieurs aunées avec les enciens combattants,
je crois qu'ils accueilleront cette nomination
avec joie, d'un bout à l'autre du pays.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. WHITE: On a parlé d'un
fonctionnaire de la salle de lecture qui n'avait
pas touché d'augmentation annuelle pendant
environ sept ans. Je crois que mon honorable
collègue sait qu'un certain membre du per-
sonnel ne tenait pas à se faire titulariser;
voilà pourquoi on ne lui a pas payé le plein
traitement auquel lui donnait droit sa situa-
tion. Je crois qu'il n'y a rien d'autre à ajouter.
Hier le comité, à une forte majorité, a décidé
de la mesure à adopter.

(La motion est adoptée.)

AJOURNEMENT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je propose que lorsque le Sénat
s'ajournera aujourd'hui il ne reprenne ses
séances que le mardi 3 juin à 8 heures du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

L'honorable Thibaudeau Rinfret, juge en
chef du Canada, suppléant du gouverneur
général, prend place au pied du trône. La
Chambre des communes, priée de se présenter,
arrive avec son Orateur. Il plaît alors à
l'honorable suppléant du gouverneur général
de donner la sanction royale aux bills suivants:

Loi constituant en corporation la Conférence
des Mennonites au Canada.

Loi modifiant la Loi sur l'inspection et la
vente, 1938.

Loi modifiant la Loi de la milice.
Loi concernant la semaine de la conservation

de la faune.
Loi concernant la compagnie dite "The To-

ronto, Hamilton and Buffalo Railway Company".
Loi concernant l'indemnisation des employés

de l'Etat.
Loi concernant la "British Columbia Tele-

phone Company".
Loi concernant la nomination de vérificateurs

pour les Chemins de fer nationaux.
Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.
Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.
Loi concernant les permis d'exportation et

d'importation.
Loi modifiant la Loi de l'immigration et abro-

geant la Loi de l'immigration chinoise.
Loi pourvoyant à la vente et à l'exportation

de produits agricoles.
Loi modifiant la Loi sur la Commission cana-

dienne du blé, 1935.
Loi ayant pour objet de modifier la Loi de

1935 sur les brevets.

Loi prévoyant le maintien temporaire de
certains arrêtés et règlements du gouverneur en
conseil dans la situation critique nationale née
de la guerre.

Loi ayant pour objet de maintenir les règle-
ments revisés sur le commerce avec l'ennemi
(1943).

Loi concernant la Guaranty Trust Company
of Canada.

Loi constituant en corporation la Compagnie
de chemin de fer du littoral nord de Québec
et du Labrador.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1948.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît à l'honorable suppléant du gou-

verneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 3 juin,

à 8 heures du soir.

SÉNAT

Le mardi 3 juin 1947

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

ADOPTION DES AMENDEMENTS DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables

sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des

communes un message nous retournant le bill

Z-1 intitulé: loi constituant en corporation

l'Association des infirmières canadiennes, et

faisant part au Sénat qu'elle a adopté ledit

bill avec l'amendement suivant qu'elle prie

le Sénat d'adopter.

Page 3, 2e ligne: Après le mot "nomination"
insérer les mots: "au comité exécutif".

Quand examinerons-nous cet amendement?

L'honorable M. COPP: Avec l'assenti-

ment du Sénat, je propose dès maintenant

l'adoption de cet amendement.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA LOI NATIONALE
SUR L'HABITATION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill 176, intitulé: loi mo-

difiant la loi nationale de 1944 sur l'habita-
tion.

Le bill est lu pour la ire fois.
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine sé-
ance, si le Sénat le veut bien.

LES DROITS DE L'HOMME ET LES
LIBERTÉS FONDAMENTALES

NOMINATION D'UN COMITÉ MIXTE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes un message ainsi conçu:

La Chambre est d'avis qu'il y a lieu de
nommer un comité mixte des deux Chambres du
Parlement, dont feraient partie, en ce qui la
concerne, MM. Benidickson, Breithaupt, Croll,
Sinclair (Ontario), Belzile, Beaudoin, Pinard,
Lesage, Marier, Rinfret, Whitman, Ilsley,
Isnor, Michaud, Maybank, Mayhew, Diefenba-
ker, Fulton, Hackett, Harkness, Hazen, Mac-
donnell (Muskoka-Ontario), Massey, Miller,
Irvine. Jaenicke, Stewart (Winnipeg-Nord),
Hansell, Herridge, pour l'étude de la question
des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales, ainsi que de la meilleure façon de
remplir ces obligations qu'ont acceptées tous
les membres de l'Organisation des Nations
Unies;

Et, en particulier, étant donné les disposi-
tions de la Charte des Nations Unies et l'éta-
blissement, par le Conseil économique et social
de l'Organisation d'une commission des droits
de l'homme, pour l'étude de l'état juridique et
constitutionnel desdits droits au Canada, et
le cas échéant, des mesures à prendre ou à re-
commander, pour le maintien au Canada du
respect et de l'observation des droits de l'hom-
me et des libertés fondamentales;

Et qu'il y a lieu d'adresser un message au
Sénat pour le prier de se joindre à cette
Chambre pour les fins mentionnées, en désignant,
s'il le juge bon, quelques-uns de ses membres
pour le représenter dans le comité mixte
proposé.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
prendrons-nous ce message en considération?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, je propose:

Qu'un message soit transmis à la Chambre
des Communes pour l'informer que le Sénat se
joint à cette Chambre pour nommer un comité
mixte des deux Chambres chargé d'étudier la
question des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, ainsi que la meilleure façon de
remplir ces obligations qu'ont acceptées tous
les membres de l'Organisation des Nations
Unies;

Et. en particulier, étant donné les dispositions
de la Charte des Nations Unies et l'établisse-
ment, par le Conseil économique et .social de
l'Organisation, d'une commission des droits de
l'homme, pour l'étude de l'état juridique et
constitutionnel desdits droits au Canada, et
le cas échéant, des mesures à prendre ou à
recommander, pour le maintien au Canada du
respect et de l'observation des droits de l'hom-
me et des libertés fondamentales.

Que les sénateurs suivants ont été nommés
pour représenter le Sénat au sein dudit comité
mixte, savoir: les honorables sénateurs Ballan-

[L'hon. M. Copp.]

tyne, Bouffard, Burchill, Crerar, Fallis, Gouin,
Horner, Léger. McDonald (Kings), Roebuck,
Turgeon et Wilson.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HAYDEN présente le bill
K-9, intitulé: Loi constituant en corporation
la Commonwealth Insurance Company.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill (P-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eileen Maude Gardner Richards".

Bill (Q-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Francet Audrey Gray Lacaille".

Bill (R-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Aline Théoret Larose".

Bill (S-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Betty Rollings Burman".

Bill (T-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Beatrice Dorothy Pountney Alker".

Bill (U-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Jean Duff Dorval".

Bill (V-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
George Somerville Blackie Begg".

Bill (W-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian Guerasio Galardo".

Bill (X-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Stewart Davidson Myles".

Bill (Y-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Bradford Hurley".

Bill (Z-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elsie McCormick Albers".

Bill (A-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
George Wilson Dyce".

Bill (B-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rita Johnson Cherrier".

Bill (C-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Esther Cole Zeesman".

Bill (D-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Celia Yaffe Dubinsky".

Bill (E-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elsie Marlyn Garayt Johnston".

Bill (F-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Léone-Rhéa Leduc Metcalf".

Bill (G-9). intitulé: "Loi pour faire droit à
James Arthur Ablett".

Bill (H-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Goldie Slovinsky Tkatch".

Bill (1-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Harold Fassett Staniforth".

Bill (J-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Claire Morgan Lockner Middleton-Hope".

(Les bills sont lus pour la ire fois.)
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ces
bills seront-ils lus pour la 2e fois?

L'honorable M. ASELTINE: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill L-9,
intitulé: loi modifiant le Code criminel
(Réunions de courses).

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill M-9,
intitulé: loi concernant certains parcs na-
tionaux et modifiant la Loi des parcs na-
tionaux.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

IMMIGRATION
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. ROEBUC-K pose au Gou-
vernement la question suivante:

Des traités de paix ont-ils été conclus entre
le Canada et certains des pays qui étaient
ennemis du Canada pendant la récente guerre,
de sorte que les ressortissants de ces pays
ne sont plus des étrangers ennemis pour les
objets de l'Immigration canadienne; et, dans
le cas de l'affirmative, quels sont ces pays?

L'honorable M. COPP: A cette question je
réponds nettement: non. Cependant, je puis
dire à l'honorable sénateur (l'honorable
M. Roebuek) que nous avons signé des
traités de paix avec l'Italie, la Hongrie, la
Roumanie et la Finlande. Un projet de ré-
solution est inscrit à l'ordre du jour dans
un autre endroit tendant à la ratification de
ces traités.

L'honorable M. ROEBUCK: Je vous re-
mercie.

PRIX DU LAIT

SUITE DU DÉBAT

Le 'Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le mardi 6 mai, de la motion
de l'honorable M. Murdock:

Le Sénat décide de donner instructions au
comité des ressources naturelles de vérifier,
au moyen d'une enquête officielle, de combien

le prix que touchent les cultivateurs producteurs
de lait du Canada est inférieur à 5c. la pinte
pour leur production de lait, et s'enquérir aussi
de combien le prix que touchent les ramasseurs
et distributeurs de lait du Canada dépasse 10c.
la pinte pour le lait qu'ils recueillent et distri-
buent.

L'honorable J. W. de B. FARRIS: Honora-
bles sénateurs, si vous me le permettez, j'exa-
minerai brièvement le projet de résolution et
certains des arguments qu'on a présentés à cet
égard. Vu que je vous fournirai des chiffres
et vous parlerai comme si j'étais au courant
de l'industrie laitière, je dois peut-être vous
expliquer pourquoi je porte un intérêt un peu
hors de l'ordinaire au projet de résolution. Il
se trouve que mon fils, qui s'occupe d'industrie
laitière, fait partie du Conseil national de
l'industrie laitière du Canada. J'espère que
ce fait ne me frappe pas d'incapacité. Cepen-
dant, si d'honorables sénateurs veulent ne pas
tenir compte de mes observations pour ce
motif, il n'est que juste qu'ils aient l'occasion
de le faire. D'autre part, mon intervention
démontre que j'ai suivi le débat avec un vif
intérêt et que j'ai une certaine connaissance
des questions qu'on a discutées.

Je demande d'abord à la Chambre d'exa-
miner le libellé même du projet de résolution.
Mes honorables collègues observeront que le
Sénat est prié de donner instructions au co-
mité des ressources naturelles de faire deux
choses bien précises: "de vérifier, au moyen
d'une enquête officielle, de combien les prix
que touchent les cultivateurs producteurs de
lait au Canada est inférieur à 5c. la pinte pour
leur production de lait, et de s'enquérir aussi
de combien le prix que touchent les ramasseurs
et distributeurs de lait du Canada dépasse 10c.
la pinte pour le lait qu'ils recueillent et dis-
tribuent." Si le comité, après s'être mis à la
tâche, découvre que le cultivateur obtient une
fraction de sou de plus que 5e. la pinte et que
le ramasseur et le distributeur reçoivent une
fraction de moins que 10c. la pinte, l'enquête
sera un fiasco. Je le mentionne, non pas par
souci de subtilité; il arrive souvent, en effet,
lorsqu'un avocat attire l'attention sur un point
en particulier, qu'on parle de subtilité juri-
dique. Je prétends qu'il est juste que je
souligne que mes observations ne comportent
pas de subtilité, mais qu'il y a l'ingénieuse
subtilité de la rédaction du projet de résolu-
tion et elle semble délibérée.

Je ne vois rien dans le projet, si ce n'est
que le libellé comporte deux insinuations: le
cultivateur laitier obtient pour son lait moins
de 5c. la pinte sur les 15c. que le consommateur
paye à l'heure présente, tandis que le distri-
buteur,-le laitier,--reçoit plus de 10c.

L'honorable M. HOWARD: Il n'en est rien.
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L'honorable M. FARRIS: Je conviens avec
std isa uau 1!flb anýýaloa elqzaouoq noum
ainsi; voilà pourquoi je veux vous démontrer
comment il se fait qu'il n'en est pas ainsi.

Sauf respect, j'affirme sincèrement qu'il n'est
pas équitable qu'un projet de résolution de ce
genre apparaisse d'un jour à l'autre dans les
documents de la Chambre; j'espère que nous
l'aurons vu pour la dernière fois, lorsque le
débat prendra fin ce soir.

J'ai écouté avec intérêt et j'ai lu soigneu-
sement les arguments peu solides qu'on a
apportés à l'appui du projet de résolution.
Qu'on me permette d'énumérer les raisons pour
lesquelles, à mon sens, il importe de l'écarter.
Je désire consigner au compte rendu certains
renseignements pour la gouverne des hono-
rables sénateurs et, je l'espère, pour la
gouverne du publie en général, car les jour-
naux publieront peut-être un aperçu de nos
délibérations.

Tout d'abord, je m'oppose aux termes res-
trictifs du projet de résolution, car ils laissent
l'impression qu'on n'a jamais eu l'intention
de le prendre au sérieux. Puis, j'attire l'atten-
tion sur la déclaration de l'honorable sénateur
de Bruce-Sud (l'honorable M. Donnelly), pré-
sident du comité permanent des ressources
naturelles. Le projet de résolution tend à
donner instructions à son comité,-informa-
tions prises, j'ai appris qu'on ne l'a pas con-
sulté avant le dépôt de la proposition,-de
se livrer à une enquête officielle. Il s'agit
d'un comité permanent du Sénat; nous sup-
posons donc qu'il consent à s'acquitter de ses
fonctions et qu'il ne doit pas recevoir d'ins-
tructions à moins d'une circonstance parti-
culière. Etant donné l'expérience et les con-
naissances du président en matière d'industrie
laitière, je pense qu'il n'est guère conforme à
la manière habituelle de procéder au Sénat
le lui donner des instructions aussi bizarres.
lans un projet de résolution rédigé de cette
façon.

Je pense que la déclaration du président
de ce comité a dû impressionner les hono-
rables sénateurs, eu égard à sa compétence
particulière: il siège en cette enceinte depuis
34 ans et s'occupe d'élevage depuis plusieurs
années dans la province d'Ontario. Je vous
signale les arguments qu'il a avancés. Il a
fait observer que le gouvernement de l'Ontario
a désigné, l'automne dernier, M. le juge Dalton
C. Wells, de la Cour suprême d'Ontario, pour
procéder à une enquête publique sur l'industrie
laitière en cette province. Je me suis procuré
une copie du document instituant la commis-
sion présidée par le juge Wells, le 1er octobre
dernier. Il est nommé commissaire "pour
faire enquête et rapport sur 1) la production,
la transformation, la distribution, le transport
et la vente du lait, y compris le lait entier

[L'ion. M. Howard.]

et les produits laitiers qui sont fournis, trans-
formés, distribués ou vendus sous une forme
quelconque; les prix de revient, les prix, les
écarts des prix, les méthodes commerciales,
les méthodes de financement; les méthodes de
gestion et de classement, et toutes autres
questions se rattachant à l'un quelconque de
ces sujets, sans restreindre la généralité des
sujets précédents; 2) le projet prévu dans
la loi sur le lait, Statuts revisés d'Ontario,
1937, et l'application de cette loi par la Com-
mission de régie de l'industrie laitière". J'ai
lu le document de point en point, non pas
pour retarder les délibérations de la Chambre,
mais pour prier mes honorables collègues de
mettre en regard le libellé complet et détaillé
de ces instructions à un juge de la Cour
suprême de l'Ontario, et le texte bizarre et
restrictif du projet de résolution dont nous
sommes saisis.

Je suis informé que le savant juge pour-
suit son enquête depuis octobre dernier, qu'il
prépare maintenant son rapport, qu'il le pré-
sentera bientôt à la population de l'Ontario
et du pays tout entier. Eu égard à ces ins-
tructions détaillées et complètes données à
un juge pour qu'il fasse enquête en Ontario,
il me semble que le Sénat se rendrait ridicule
en chargeant un comité d'étudier une motion
tendant à instituer une enquête en ce moment.

Mon honorable collègue qui a proposé la
résolution (]'honorable M. Murdock) dira sans
doute que l'enquête du juge ne s'applique
qu'à la province d'Ontario. C'est juste, mais
je signale que les exemples que mon hono-
rable collègue a fournis à l'appui de sa thèse
se rapportaient tous à l'Ontario. Je fais
également observer qu'en général l'état de
l'industrie laitière, du commerce et de la dis-
tribution du lait en cette province ne diffère
guère de celui qu'on remarque dans les autres
provinces; quand cette enquête sera terminée
et qu'un rapport sera présenté, nous pouvons
supposer que les renseignements fournis seront
beaucoup plus précieux que ceux que pourra
obtenir le comité dans le peu de temps dont
il dispose.

L'enquête de M. le juge Wells, qui porte
sur la seule province d'Ontario, se poursuit
depuis octobre dernier. Je suppose que la
proposition devrait viser à étendre l'enquête
du comité du Sénat à toutes les provinces du
Canada. Mais combien de temps la session
durera-t-elle? Peut-être six ou sept semaines,
tout au plus; les honorables sénateurs peuvent
donc se rendre compte combien une propo-
sition de ce genre est futile. Qu'on me per-
mette aussi de signaler que les instructions
données au juge Wells précisent que la com-
mission doit faire rapport. A qui fera-t-elle
rapport? Au gouvernement de la province



3 JUIN 1947 375

d'Ontario. Qu'est-ce que le gouvernement de
l'Ontario a à voir là-dedans? Le gouverne-
ment de l'Ontario a tout à y voir, dans la
mesure où la question intéresse cette province.
La production, la distribution et la pasteuri-
sation du lait, toutes les formes d'activité de
l'industrie laitière, voilà autant de sujets qui
ont trait à la propriété et aux droits civils
et, à ce titre, relèvent exclusivement de la
compétence provinciale.

Mon honorable collègue de Parkdale (l'ho-
norable M. Murdock) prétend avoir le droit
de traiter cette question en cette enceinte, en
raison des subventions que nous avons ver-
sées et des allocations familiales que nous
accordons. Je ne conteste pas cette subtilité;
le sujet nous intéresse au même titre. Mais
on a discontinué les subventions et personne
ne laisse sérieusement entendre, pas même
mon honorable collègue, que les allocations
familiales seront peut-être supprimées à la
suite d'une enquête conduite ici même au
cours des six prochaines semaines. Cependant.
à toutes fins pratiques, les membres du gou-
vernement provincial ont le mandat d'étudier
la question du lait et d'y apporter les modifi-
cations requises, s'ils jugent nécessaire de le
faire lorsque M. le juge Wells aura pré-
senté son rapport.

Que les honorables sénateurs me permettent
de leur rappeler qu'il existe dans toutes
les provinces une commission de l'industrie
laitière, instituée par le gouvernement pro-
vincial. La Colombie-Britannique a établi
la commission de l'industrie laitière en vertu
du Public Utilities Act. Dans certaines pro-
vinces, on déclare donc expressément que
le lait est une denrée d'utilité publique. Ayant
parcouru aujourd'hui la loi concernant le
lait, chapitre 76 des Statuts revisés de l'On-
tario, j'ai constaté que la commission de
l'industrie laitière jouit de pouvoirs étendus
dans cette province. Par exemple, elle doit
collaborer avec les cultivateurs et les laitiers
dans l'approbation des ententes visant à fixer
les prix du lait exigés des détaillants et des
distributeurs. L'industrie laitière est telle-
ment assujettie à la réglementation des pro-
vinces et des municipalités, à celle des com-
missions de toutes les provinces, aux disposi-
tions du Code criminel relatives à la pureté
du produit, etc., qu'elle est probablement plus
surveillée, plus régie et plus réglementée que
toute autre industrie privée au pays.

Honorables sénateurs, pour ces motifs je
prétends que le projet de résolution est
inopportun et ne devrait pas être pris au
sérieux. J'affirme même que ce projet a laissé
percer une insinuation malveillante, puis-
qu'il émane d'un organisme comme le Sénat
et qu'il apparaît d'un jour à l'autre dans les
documents de cette Chambre; il n'est que

juste d'analyser un peu la situation véritable
et de consigner des chiffres au compte rendu.

De quoi se plaint-on? Si je comprends bien
le texte de la résolution, et la discussion en
cours, on prétend que le cultivateur touche
trop peu. Une étude attentive de la résolution
révèle qu'elle vise surtout le lait liquide, no-
tamment les 15c. que paye le consommateur.
On dit que le cultivateur ne touche pas assez
et que le consommateur paie trop, alors que
le ramasseur-distributeur,-c'est ainsi que l'on
désigne l'intermédiaire,--garde pour lui une
portion trop forte des 15c. que paye le con-
sommateur.

Il existe une certaine confusion dans l'esprit
de beaucoup de gens, attribuable, dans une
certaine mesure, aux différents usages du lait,
aux différents marchés et aux prix variables
selon ceux-ci. Je tiens à préciser le point
suivant. En premier lieu vient le marché du
lait liquide, communément appelé marché
urbain. Il n'est personne qui ne sache ce
qu'est ce marché-là, puisqu'on trouve chaque
matin, sur le pas de sa porte, une, deux ou
trois bouteilles de lait qu'y a laissées le laitier.
Un autre marché, exploité généralement par
des organismes ou groupes d'organismes abso-
lument distincts, c'est le marché du lait
préparé, qui comporte Ini-même deux ou trois
grandes divisions. Il y a la vente du lait au
fabricant de lait évaporé, condensé, ou en pou-
dre et autres denrées de ce genre qu'on trouve
dans les épiceries. Une grande quantité de
lait sert encore à la fabrication du fromage
et, à cette fin, le cultivateur vend son lait
ou sa crème à la fromagerie. Les crémeries,
fabriquant le beurre, achètent également de
grandes quantités de lait. Je crois qu'ici le
cultivateur vend généralement sa crème à la
crémerie et garde à la ferme le lait écrémé
pour servir à divers usages.

On a donc deux marchés distincts: le marché
du lait liquide et le marché du lait préparé,
comportant lui-même plusieurs divisions. Il
faut surtout se souvenir qu'il y a un écart
considérable entre le prix du lait sur le marché
du lait liquide et sur le marché du lait pré-
paré. Le cultivateur touche un prix beaucoup
moins élevé sur le marché du lait préparé que
sur le marché du lait liquide. L'acheteur paye
davantage par livre de gras de beurre pour le
lait liquide que pour le lait destiné à la pré-
paration. La raison en est que le marché du
lait liquide est un marché d'intérêt local qu'il
faut alimenter sans délai. C'est le marché du
lait frais, et il faut que celui-ci parvienne au
consommateur le jour même de la traite ou le
lendemain, alors que sur le marché du lait
préparé, le consommateur peut attendre. En
outre le marché du lait préparé n'est pas res-
treint à une ville en particulier. Le lait fourni
par les cultivateurs à une laiterie d'Ottawa



376 SÉNAT

doit se vendre à Ottawa et le consommateur
doit le recevoir le jour suivant la production
ou le lendemain. Par contre, le lait destiné à
la fabrication du beurre n'atteindra peut-être
pas le consommateur avant qu'il se soit écoulé
un laps de temps considérable. En outre, le
beurre se vend dans un territoire étendu, où
la concurrence est vive; quant au fromage, le
marché est pour ainsi dire mondial.

Bon nombre d'honorables sénateurs ne sont
pas sans savoir qu'en ce moment. au Canada, le
prix du lait liquide est fixé par les commissions
de l'industrie laitière instituées par les pro-
vinces. Il y a lieu d'apporter une réserve à
cette observation en ce qui concerne la pro-
vince d'Ontario: on me dit que la question de
savoir quelle est au juste la compétence de
la commission de l'industrie laitière d'Ontario
en ce domaine a été soumise aux tribunaux.
M. le juge Wells étudie en ce moment la ques-
tion et je ne doute pas que pour faire suite
à sa décision, la province d'Ontario précise
les pouvoirs de la commission. Il est possible
qu'elle les restreigne. Je sais qu'en Colombie-
Britannique la commission détermine le prix
du lait liquide, à la fois pour le cultivateur et
pour le distributeur.

Le cultivateur qui alimente le marché en
lait liquide doit lui assurer un approvision-
nement à peu près constant. C'est là une autre
raison pour laquelle il a droit à un prix plus
élevé pour son lait que s'il le vendait ailleurs.
Pendant les saisons de l'année où le bétail est
au vert ou lorsque les veaux viennent au mon-
de, on ne manque pas de lait. En d'autres
tem.ps, si le cultivateur n'a pas pris les disposi-
tiens nécessaires, il n'y en a presque pas. Cet
état (le choses ne touche pas le cultiv ateur qui
vend à la crémerie ou à la fromagerie. Il im-
porte que le chef (le famille ait constamment à
sa dis.position tout le lait qu'il lui faut. Le lait
lui est livré à domicile et il l'accepte comme
il accepte son journal du matin. c'est-à-dire
comme la chose la plus naturelle au monde.
Mais pour lui assurer sans cesse un appro-
visionnement de lait frais et sain, il faut beau-
coup de travail et beaucoup de réflexion.

Il ne faut pas oublier non plus. quand on
s'oppose à ce que touche le distributeur, qu'il
existe une différence essentielle entre le lait
tel qu'il apparaît dans une bouteille qu'on
livre à domicile et le lait qu'on trouve dans
le bidon à l'entrée de la ferme. Lorsqu'il a
présenté sa résolution, l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) a parlé
de la collecte et de la distribution du
lait comme si c'était tout ce qu'il y avait
à faire. ce qui est loin d'être le cas. Il
faut aller chercher le lait. le soumettre à
une épreuve et le pasteuriser. La pasteuri-
sation est un procédé scientifique et, pour que
le laitier le réalise économiquement, il faut

[L'hon. M. Farris.]

qu'il dispose d'un matériel perfectionné et
fort cher. Il lui faut encore des chevaux, des
voitures, des bouteilles et des machines à em-
bouteiller, bref, tout ce qui facilite la distri-
bution du produit et constitue,-je m'en re-
mets au jugement de tous mes collègues,-un
service de tout premier ordre rendu au con-
sommateur canadien par l'industrie du lait
liquide.

Que faut-il penser des bénéfices réalisés par
le commerce du lait? Combien de temps
mettrait le comité à trancher la question, à
condition, naturellement, que quelqu'un sache
précisément à quoi s'en tenir? Le comité ne
mettrait qu'un quart d'heure à déterminer
qu'en ce qui concerne le marché du lait liquide
le cultivateur touche nettement plus de 5e.
la pinte et le distributeur bien moins de 10c.
Cela su, l'enquête tomberait à plat. J'ai ici
des chiffres qui, à mon avis, sont absolument
sûrs. Ils se rapportent au prix du lait dans
la province d'Ontario, qui ne sont pas telle-
ment différents des prix des autres provinces.
Mon honorable collègue d'Alma (l'honorable
M. Ballantyne) a déjà affirmé que le prix en
Ontario était de $3.30 les cent livres.

L'honorable M. BALLANTYNE: Non. J'ai
dit que le prix était de $3.30 les cent livres
dans la province de Québec et $3.45 dans la
provimce d'Ontario.

L'honorable M. FARRIS: Le prix est de
$3.35 les cent liv res dans cette partie-ci de
l'Ontario pour une teneur de 3-4 en gras de
beurre, ce qui rapporte au cultivateur 8-6c.
la pinte. Le consommateur payant à l'heure
actuelle 15e. la pinte, le laitier réalise, non
pas "plus de 10c." mais 6-4c. la pinte. Voilà
les chiffres. Le distributeur qui donne tous
les serv ices dont j'ai parlé touche 6-4c. alors
que le cultivateur-producteur touche 8-6c.

L'honorable M. HUGESSEN: Après la sup-
pression des subventions?

L'honorable M. FARRIS: En ce moment.
Mon honorable collègue d'Inkerman ('ho-

norable M. Hugessen) a soulev-é la question
des subventions. Je me proposais d'en traiter
plus tard. mais je le ferai dès maintenant.
Le gouvernrment fédéral versait deux subven-
tions. L'une de 2e. la pinte, d'abord, pour
permettre de réduire le prix de vente au con-
sommateur. Cette subvention était versée aux
laiteries. non pas pour leur avantage propre,
mais afin que le prix de vente au consom-
mateur fût réduit de 2c. L'autre, de 55c. les
cent livres, était versée aux cultivateurs, ce
qui revient à 1c. la pinte. Ces deux sub-
ventions ont disparu et le prix du lait dans
cette partie-ci de l'Ontario a augmenté de
3c., augmentation dont la plus grande partie
est allée au cultivateur. (Je crois que le prix
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est le même pour l'ensemble de la province.)
Une toute petite partie de ces 3c. va au dis-
tributeur, mais à en croire ceux qui sont au
courant de la question et sur le jugement
desquels je m'appuie, elle est loin de suffire
à compenser le supplément immédiat de dé-
penses que nécessite la distribution du lait.
Le prix majoré n'est pas destiné à profiter au
distributeur et ne lui profite effectivement pas,
mais il a pris la place de la subvention qui,
jusque-là, était payée par l'ensemble de la
population canadienne. Il y a lieu de s'en
souvenir, honorables sénateurs, car le seul fait
qu'on paye davantage pour le lait, plus le
genre de renseignements qu'on a consignés
au compte rendu, pourrait provoquer l'obser-
vation suivante: "Oh, ces gens-là touchent
quelque chose à quoi ils n'ont pas droit". Ce
n'est pas juste.

Regardons maintenant la question du point
de vue des bénéfices que réalisent les distri-
buteurs de lait. Il n'est pas facile d'obtenir
des renseignements à ce sujet, mais j'ai pu
parcourir un mémoire soumis à M. le juge
Wells par l'une des plus grandes entreprises
du genre au Canada, dont le rendement est,
je pense, aussi bon que celui de ses concur-
rents et dont les administrateurs et chefs de
service, connaissant bien leur métier, sont en
mesure de rendre les plus grands services du
point de vue rendement, non seulement à la
population, mais à leur entreprise. Les chiffres
qu'ils présentent, remarquez-le bien, ont été
inscrits en noir sur blanc et soumis à M. le
juge Wells. Ces gens n'auraient pas l'impru-
dence de présenter à une commission d'en-
quête des chiffres qui ne résisteraient pas à
l'analyse. Que trouvons-nous donc? Sur
chaque pinte de lait livrée à domicile, cette
laiterie réalise un bénéfice de quatorze cen-
tièmes de c., soit à peu près +c. Je pense
qu'il doit se livrer à domicile, chaque matin,
pas mal de pintes de laits. Or, pour trans-
porter en voiture une bouteille de lait chaque
jour pendant sept jours, beau temps mauvais
temps, du lait qui a été inspecté, éprouvé,
pasteurisé, embouteillé et bouché, cette lai-
terie réalise un bénéfice de lc. Elle touche
le. par sept pintes, livrées une pinte par jour.

L'honorable M. KINLEY: Net?

L'honorable M. FARRIS: Net. Regardons
maintenant le marché du lait préparé, qui a
quelque rapport avec la présente résolution,
encore qu'il ne soit pas directement visé.
Pour bien comprendre ce qui se passe, les
honorables sénateurs et le public doivent être
au courant de toutes les circonstances. Le
produit ouvré n'est pas soumis aux mêmes
mesures de réglementation provinciales que le
lait liquide. Le marché d'exportation échappe

évidemment à la compétence des provinces et,
au cours de la guerre, le prix minimum et le
prix maximum du fromage ont été fixés par le
gouvernement fédéral. Cette réglementation
est, je pense, à la veille de disparaître. En ce
qui concerne le beurre on a, fixé un prix
maximum ou prix-plafond, comme on dit,
mais- non pas un prix minimum. Le cultivateur
réalise nettement moins pour son lait, compte
tenu du gras de beurre, que pour le lait vendu
sous forme liquide. Le distributeur ne touche
pas non plus le même prix en vendant le

beurre et le fromage qu'en vendant le lait
liquide. J'ai vérifié la statistique de l'impor-
tante industrie dont je viens de parler. En
plus du commerce du lait, elle exploite une
fromagerie indépendamment de sa laiterie, de
sorte que les chiffres sont nettement distincts.
J'ai observé que le bénéfice par pinte de lait
servant à la fabrication du fromage est sen-
siblement le même que pour une pinte de lait
liquide, soit environ 4c. La différence du prix
que touche le cultivateur correspond directe-
ment au prix que touche le fabricant. A la
lumière de ces chiffres, je crois que les hono-
rables sénateurs reconnaîtront qu'il serait futile
d'entreprendre une enquête fondée sur le texte
de la résolution, et jusqu'à quel point la rédac-
tion en est injuste par les insinuations qu'elle
comporte.

On a porté d'autres accusations contre les
laiteries. Elles sont si diverses qu'elles en
deviennent amusantes. On prétend d'abord
qu'elles ne sont pas exploitées économique-
ment, que les livraisons se chevauchent sur
les mêmes parcours, qu'il y a gaspillage
d'essence, de pneus et que sais-je encore, et
que tout cela doit cesser. L'autre critique, du
point de vue opposé, veut que cette industrie
soit un monopole ou, comme un honorable
vis-à-vis l'a prétendu l'autre jour, un cartel.
J'avoue que j'arrive mal à concilier ces deux
points de vue. Mais voyons si l'une ou l'autre
de ces critiques est motivée.

Par le passé, la concurrence entre les lai-
teries a fait que certaines livraisons n'étaient
pas économiques. Mon honorable collègue de
King's (l'honorable M. McDonald) m'a dit
que lorsqu'il avait accepté le portefeuille de
l'Agriculture en Nouvelle-Ecosse, le nombre
de laiteries était beaucoup trop élevé. (J'oublie
le nombre exact, et peut-être voudra-t-il me
l'indiquer.) Mais il a ajouté que durant son
stage les conditions avaient changé et que les
chevauchements avaient disparu. Et il ne faut
pas oublier, honorables sénateurs, que ces
retranchements ne doivent tout de même pas
dépasser certaines limites. On m'a appris
aujourd'hui qu'en règle générale dans les villes,
les voitures de livraison prennent un charge-
ment complet. Si chaque camion transporte
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ainsi un chargement maximum, il ne se produit
donc pas beaucoup de gaspillage dans la dis-
tribution. Même si certains parcours sont un
peu courts dans certains cas, par suite d'une
grande concentration de population, la diffé-
rence est si faible qu'elle compte à peine. En
définitive, nous n'en sommes pas encore arrivés
à réglementer le nombre des journaux ou le
nombre...

L'honorable M. LESAGE: De stations de
radio.

L'honorable M. FARRIS: ... d'avocats, et
ainsi de suite. Il faut laisser un certain champ
à la concurrence dans l'intérêt de ce commerce.

Une autre critique, que j'estime plus sé-
rieuse, a été présentée par un honorable sé-
nateur qui dit soupçonner que l'industrie
laitière constitue un cartel. Cela m'intrigue.
J'ai cherché dans le dictionnaire la définition
du mot cartel. Le premier sens que donne le
dictionnaire Oxford est celui d'un échange de
prisonniers; aussi cette définition ne jette-
t-elle pas beaucoup de lumière sur le sujet,
car je sais que mon honorable collègue avait
à l'esprit un sens un plus précis que celui-là.
J'imagine que ce qu'il veut dire, au sens
large,-et j'emploie le terme sans intention
péjorative,-c'est qu'il s'agit d'un monopole.
Mais, je vous le demande, où et comment un
tel monopole pourait-il s'établir? Voilà qui
m'intrigue. J'ai déjà dit qu'il y avait une com-
mission laitière dans chaque province. La
dernière en date, en Colombie-Britannique,
instituée il y a deux ans, fut placée sous le
regime du Public Utilities Act. En examinant
la question de monopole, on constate qu'il
y a au Canada quelque deux mille grandes
laiteries. Cela est déjà loin du monopole.
En plus, il existe peut-être deux mille autres
laiteries de moindre importance; puis, il y
a les coopératives.

Les honorables sénateurs me permettront
de mentionner la Colombie-Britannique plus
souvent qu'une autre province, parce que je
la connais mieux. A Vancouver, nous avons
une laiterie qui fonctionne sous la régie de
la Vancouver Milk Produîcers Association.
C'est une coopérative des cultivateurs du
bassin inférieur de la vallée Fraser, qui four-
nit la presque totalité du lait consommé
dans la ville de Vancouver et ses environs.
Je ne sais pas au juste combien de lait cet
organisme manutentionne, mais la quantité doit
représenter la moitié du lait distribué à
Vancouver. Les sociétaires sont tous des culti-
vateurs. Tout le lait est distribué par la même
laiterie qui verse aux cultivateurs un prix
coopératif uniforme. Il ne saurait être ques-
tion de monopole dans ce cas, puisque la
coopérative doit rivaliser avec les laiteries
appartenant à des particuliers. Il en est de
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même ailleurs. Sauf erreur, à Ottawa, il y a
environ quatre grandes laiteries, plusieurs au-
tres moins importantes et un certain nombre de
laiteries de cultivateurs, producteurs de lait.
EJles disposent d'un outillage de pasteurisation
commun qui traite le lait de tous les culti-
vateurs appartenant aux coopératives, et qui
le distribuent ensuite à leurs clients dans
la ville.

Aussi longtemps que cet état de choses
existera, et aussi longtemps que l'industrie
laitière sera réglementée par le gouverne-
ment provincial et des municipalités,-l'indus-
trie est astreinte à une foule de règlements
municipaux,-on ne saurait prétendre qu'elle
constitue un cartel ou un monopole au pré-
judice du consommateur. L'industrie laitière
est une industrie bien ordonnée, sous la sur-
veillance de l'Etat. A titre d'exemple de ce
qui se passe en Ontario, je signale qu'il est
aujourd'hui impossible de se livrer à la dis-
tribution du lait sans avoir au préalable
obtenu un permis de la commission laitière
de la province. Ce permis n'est délivré que
lorsque celle-ci s'est assurée que la nouvelle
laiterie sera exploitée dans l'intérêt publie.
Il y a lieu également de démontrer à la Com-
mission que l'outillage, l'organisation et les
autres éléments de l'entreprise sont ainsi
conçus que, si le permis est accordé, cette entre-
prise sera vraiment d'utilité publique, et ne
présentera pas une menace à la santé et au
bien-être de la collectivité. Dans ces conditions.
je prétends que cette industrie est équitable-
ment réglementée, non à la manière du mono-
pole, mais par la surv-eillance du gouverne-
ment. Il y a coopération entre producteurs et
distributeurs puisque le président de la com-
mission est tenu de fixer un prix équitable,
en consultation avec les producteurs et les
distributeurs, qui, lorsqu'il a été approuvé
par la Commission. devient obligatoire.

A la lumière des faits que je viens d'exposer,
honorables sénateurs, je ne crois pas que
cette industrie, qui est bien administrée, offre
de motif d'inquiétude. On n'y discerne rien
qui sente l'injustice à l'égard ou du produe-
teur ou du consommateur. Pour terminer,
je me permets de dire qu'il y a suffisamment
de matières de la compétence du gouverne-
ment fédéral,-non pas des provinces,-qui
pourraient utilement retenir l'attention du
Sénat pour que nous ne tentions pas de nous
introduire à la dérobée dans une industrie
qui est aussi bien menée dans toutes les pro-
vinces du Canada.

L'honorable M. ROEBUCK: Me permer-
tra-t-on une question? Je me demande si les
chiffres de l'honorable sénateur sont exacts?
Il a dit que le distributeur touchait ce. par
bouteille, ou le. par client, par bouteille de
lait, à raison de sept jours. La population
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de la ville de Toronto est d'environ 650,000
âmes; si l'on suppose qu'il y a cinq personnes
par famille, cela représente environ 130,000
familles. Si j'ai bien saisi les chiffres cités
par mon honorable collègue, le profit net
serait donc de $1,300.

L'honorable M. FARRIS: Je crains que
mon honorable collègue ait mal saisi mes
chiffres. J'ai dit que le profit était d'un
septième de cent la pinte et qu'en livrant
une bouteille de lait chaque jour, pendant
sept jours, on réalisait un bénéfice de le.

L'honorable M. ROEBUCK: Je crois que
j'avais bien saisi. J'ai multiplié ce chiffre
par 130,000.

L'honorable M. FARRIS: Quelle est la
question de mon honorable collègue?

L'honorable M. ROEBUCK: Jý tiens à
savoir si j'ai bien saisi vos chiffres: savoir
qu'avec 130,000 familles dans la ville de
Toronto, le bénéfice net serait de $1,300.

L'honorable M. FARRIS: Je n'ai pas cité
de tels chiffres.

L'honorable M. COPP: Aux voix.
L'honorable M. KINLEY: Puis-je poser une

question à mon honorable collègue? Je pense
qu'elle a trait à la mention de 5e. qui apparaît
dans la résolution. En tenant compte des
deux subventions qui étaient attribuées, quel
prix réel la crémerie payait-elle au cultivateur
pour son lait?

L'honorable M. FARRIS: La manière la
plus simple d'obtenir ce chiffre est de jeter un
regard sur le prix actuel qui n'inclut aucune
subvention. Il touchait 8-6c.

L'honorable M. KINLEY: Mais le prix a
agumenté.

L'honorable M. FARRIS: La majoration du
prix compense seulement la subvention ac-
cordée par le gouvernement fédéral aux cul-
tivateurs.

L'honorable M. KINLEY: Je pense que
mon honorable collègue conviendra que les
deux subventions étaient versées par l'inter-
médiaire de la laiterie et qu'aucune somme
n'était payée directement aux cultivateurs.

L'honorable M. FARRIS: C'est juste.
L'honorable M. KINLEY: Les deux sub-

ventions étaient versées à la laiterie.
L'honorable M. FARRIS: C'est exact, mais

elles étaient quand même versées directement
aux cultivateurs.

L'honorable M. KINLEY: Au début, la
subvention n'était versée que dans les centres
très populeux où le besoin de lait était parti-
culièrement pressant. Plus tard, à la suite
de pressions, le champ d'attribution de la sub-
vention fut périodiquement élargi. Je pré-
tends qu'en tenant compte des subventions,
le prix du lait, à la laiterie, était d'environ 5c.

L'honorable M. FARRIS: J'ai donné les
chiffres précis.

L'honorable M. HOWDEN: Mon honorable
collègue de Churchill (l'honorable M. Crerar)
est d'accord avec moi pour affirmer qu'au Ma-
nitoba les laiteries paient 5i. J'ai vendu du
lait pendant plusieurs années.

L'honorable M. KINLEY: Moi de même.

L'honorable M. FARRIS: Ce chiffre s'ap-
plique nu produit fabriqué.

L'honorable M. HOWDEN: Pour le lait à
forfait, le cultivateur touche $2.25 les cent
livres, mais pour le lait excédentaire à la
quantité prévue à son contrat il touche beau-
coup moins, soit un dollar les cent livres.

L'honorable M. KINLEY: On ne l'accepte
même pas.

Des VOIX: Aux voix.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Les hono-
rables sénateurs qui appuient la motion vou-
droit bien dire "Pour". Ceux qui s'y opposent
voudront bien dire "Contre".

Des VOIX: "Contre".
(La motion est rejetée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à
heures de l'après-midi.

demain à 3

SÉNAT

Le mercredi 4 juin 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES JEUNES
DÉLINQUANTS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill D-8, inti-
tulé: loi modifiant la loi des jeunes délin-
quants, 1929.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 13 mai 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose la 3e lecture.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)
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BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
Banque et du commerce sur le bill U-6, inti-
tulé: loi constituant en corporation la Fédé-
ration, compagnie d'assurance du Canada, et
en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 9 mai 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec les amende-
ments suivants:

1. Page 2, ligne 33-Au mot "trois", substi-
tuer "deux".

2. Page 2, ligne 33.-Après le mot "dollars",
ajouter les mots "en même temps qu'une con-
tribution à l'excédent de cent mille dollars".

3. Un amendement, apporté à la versoin an-
glaise du bill, ne concerne pas la version fran-
çaise.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. GOUIN: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose la 3e lecture.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

LES PRIX DU LAIT
EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

L'honorable M. MURD-OCK: Honorables
sénateurs, avant de passer à l'Ordre du jour,
on me permettra d'exprimer ici mon regret
de n'avoir pu assister à la séance d'hier au
cours de laquelle la motion inscrite à mon
nom a été rejetée. Il me fallait m'absenter et
j'avais l'impression d'avoir demandé à mon
voisin de siège de renvoyer le débat à plus
tard, mais il n'a pas bien saisi ma demande
Ainsi, la question ne reviendra sur le tapis
que l'année prochaine. En attendant, je tiens
à exprimer l'espoir que les grippe-sous, les
distributeurs de lait dilué qui se soucient peu
de la vie des enfants n'iront pas trop loin.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill (P-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eileen Maude Gardner Richards".

Bill (Q-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Frances Audrey Gray Lacaille".

Bill (R-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Aline Théoret Larose".

Bill (S-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Betty Rollings Burman".

Bill (T-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Beatrice Dorothy Pountney Alker".

[L'hon. M. Copp.]

Bill (U-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Jean Duff Dorval".

Bill (V-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
George Somerville Blackie Begg".

Bill (W-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian Guerasio Galardo".

Bill (X-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Stewart Davidson Myles".

Bill (Y-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Bradford Hurley".

Bill (Z-8), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elsie McCormick Albers".

Bill (A-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
George Wilson Dyce".

Bill (B-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rita Johnson Cherrier".

Bill (C-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Esther Cole Zeesman".

Bill (D-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Celia Yaffe Dubinsky".

Bill (E-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elsie Marlyn Garayt Johnston".

Bill (F-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Léone-Rhéa Leduc Metcalf".

Bill (G-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
James Arthur Ablett".

Bill (H-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Goldie Slovinsky Tkatch".

Bill (1-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Harold Fassett Staniforth".

Bill (J-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Claire Morgan Lockner Middleton-Hope".

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, avec l'assentiment du Sénat je
propose la 3e lecture de ces bills.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

BILL CONCERNANT LA LOI NATIONALE
SUR L'HABITATION

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la 2e lecture
du bill 176, intitulé: loi modifiant la loi
nationale de 1944 sur l'habitation.

-Honorables sénateurs, l'honorable sénateur
d'Ottawa (l'honorable M. Lambert) a bien
voulu se charger de nous expliquer cette
mesure.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT: Le
présent projet de loi contient huit amende-
ments à la loi nationale de 1944 sur l'habitation.
On les croit indispensables afin de permettre
à ceux qui sont chargés de l'application de
cette loi de se plier aux changements qui se
sont produits au cours de la dernière année
dans la situation du logement.



4 JUIN 1947 381

Les propriétaires d'habitations de même que
les constructeurs doivent aujourd'hui payer
plus cher pour tout, même depuis une dizaine
de mois. Or, les modifications que comporte
le projet d'amendement sont inspirées par le
désir de la Société centrale d'hypothèques et
de logement de faire face à cet état de choses.

L'augmentation des prix de revient, si
évidente au cours de la dernière année, a
exercé une influence indéniable sur la diminu-
tion du nombre des propriétaires et a été la
cause d'une augmentation correspondante de
la demande de logements à louer. De fait,
les modifications que comporte le présent
projet de loi représentent le désir, de la
part du Gouvernement et de ceux qui appli-
quent la loi, d'équilibrer les conditions du
financement entre les maisons occupées par
le propriétaire et les maison louées, de façon,
au moins en ce qui a trait à l'élément finance,
à favoriser l'augmentation du nombre de loge-
ments à louer. Jusqu'ici, les conditions de
prêt aux propriétaires d'habitations ont été
un peu plus favorables que celles des prêts
au entreprises de construction de maisons à
louer. En cherchant ainsi à créer des condi-
tions égales pour les deux groupes d'entre-
prises tout en rendant les conditions encore
plus généreuses qu'elles ne l'ont été jusqu'ici,
le présent projet de loi constitue un bel
effort en vue de remédier à la situation du
logement qui devient de plus en plus alarmante
au pays.

Il convient de mettre en relief le fait que
le but principal et longtemps visé de la
Société centrale d'hypothèques et de loge-
ment (que je désignerai dans la suite simple-
ment comme "la Société centrale") est de
favoriser, par tous les moyens, le désir de
devenir propriétaire de son foyer. Ce point
de vue, nonobstant mes observations au sujet
du bill, reste toujours la ligne de conduite
et le but avoué de la Société. Cependant, pour
atteindre ce but et pour faire face à la de-
mande de plus en plus grande de logements
à louer, il importe de tenir compte, particu-
lièrement de nos jours, de la construction de
maisons à louer.

A titre d'introduction et pour bien situer
le sujet, il importe de signaler que l'institu-
tion de la Société centrale découle d'une loi,
connue sous le nom de loi fédérale du loge-
ment, et adoptée en 1935, sous l'administra-
tion de l'honorable Charles Dunning. Cette loi
avait pour objet la construction de maisons
à loyer modique dans les villes. Abrogée en
1938, on l'a remplacée par la loi nationale
sur le logement; cette dernière comportait des
dispositions relatives aux travaux de trans-
formation, aux grandes entreprises d'habita-
tions destinées à la location, à la construc-
tion dans les campagnes et les banlieues des

villes. En 1944, la loi prit le nom de loi
nationale sur l'habitation et fut remaniée et
divisée en cinq parties; mais jusqu'ici deux
parties seulement ont été proclamées et ap-
pliquées à nos conditions de logement. Sauf
erreur, après l'adoption des amendements pro-
posés, on proclamera la troisième partie de
cette loi, celle qui a trait aux habitations
rurales.

En 1945, on créait la Société centrale
d'hypothèques et de logement en vue d'appli-
quer la loi nationale sur l'habitation. Au
cours de la guerre et immédiatement après,
deux autres organismes prenaient naissance:
la Wartime Housing Corporation et les
Housing Enterprises Limited. Le premier, so-
ciété de la Couronne, relevait du ministère
des Munitions et Approvisionnements; le se-
cond, société particulière de portefeuille, a été
formé en vue de fournir à l'entreprise privée
le moyen d'entreprendre la construction de
logements destinés à la location, grâce à l'ap-
pui financier de la Société centrale. Ces deux
organismes sont aujourd'hui directement asso-
ciés à la Société centrale en vertu de la loi
nationale sur l'habitation; le transfert et la
vente des propriétés qu'ils détiennent restent
subordonnés à l'autorité de la Société cen-
trale. L'article 2 du projet de loi, modification
de forme, prévoit que le titre de propriété
peut s'acquérir par transfert juridique au lieu
d'avoir recours à la procédure incommode des
lettres patentes. L'article 1, amendement de
forme également, vise à faciliter une modi-
fication importante prévue à l'article 4, qui
a trait aux prêts nantis par les maisons
occupées par le propriétaire.

L'article 3 est une modification de l'article
4 de la loi, dont la portée est élargie de
manière qu'il s'applique aux maisons à double
logement (duplex) occupées par le proprié-
taire. A l'heure actuelle, ce genre d'habita-
tion est assimilé aux logements destinés à la
location, mais en vertu du projet d'amende-
ment elle tombera sous la rubrique "logement
de propriétaires de maisons". Cette dispo-
sition permettra au constructeur d'obtenir un
prêt plus élevé par rapport à la valeur d'em-
prunt que celui qu'il pouvait obtenir jusqu'ici.
La modification favorise plus la province de
Québec que les autres provinces, étant don-
né qu'il s'y trouve un plus grand nombre de
locateurs. Le propriétaire habite le rez-de-
chaussée d'une maison à double ou triple loge-
ment, loue les étages supérieurs; je crois qu'on
a proposé cet amendement afin d'aider ces
propriétaires économes, si je puis m'exprimer
ainsi.

L'article 4, qui se rattache à l'article 1,
modifie l'article 4 de la loi existante; il pré-
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voit le financement d'une part additionnelle
du versement initial du propriétaire de mai-
son. On pourra réaliser cet objectif en né-
gociant un emprunt conjoint pour une période
n'excédant pas trente ans, à compter de la
date où la construction de la maison se ter-
mine. La Société garantira 95 p. 100 des
premiers $3,000 de la valeur d'emprunt de la
maison ou toute fraction de ce montant,
85 p. 100 du montant supérieur à $3,000 mais
n'excédant pas $6,000, et 70 p. 100 du mon-
tant supérieur à $6,000.

On se propose aussi, en vertu de cet article,
d'appliquer la proportion accrue du prêt par
rapport à la valeur d'emprunt, seulement dans
les cas déterminés par un règlement du gou-
verneur en conseil. Afin d'enrayer toute ten-
dance inflationnaire qui pourrait se manifes-
ter à la suite de cette modification, on n'ap-
pliquera, conformément au règlement, la pro-
portion accrue que dans les cas où l'on pour-
ra exercer un droit de regard sur le prix de
vente exigé du propriétaire; on tente d'établir
cette régie grâce à l'élaboration de ce qu'on
appelle un programme d'ensemble. Grâce
à la mise en oeuvre de ce programme, on dé-
sire qu'un constructeur, d'accord avec la So-
ciété, puisse conclure un contrat en vertu du-
quel il s'engagera à vendre à un propriétaire
de maison moyennant un prix déterminé.
Dans le moment, ce prix déterminé est d'en-
viron 110 p. 100 de la valeur d'emprunt de
la maison. A titre d'exemple, pour une valeur
d'emprunt de $5,000, le prix de vente sera de
$5,500 et le paiement initial du propriétaire
s'établira à $950, au lieu de $1,200, comme
c'est le cas actuellement.

L'honorable M. ASELTINE: Comment
détermine-t-on la valeur d'emprunt?

L'honorable M. LAMBERT: J'ai sous les
yeux des notes concernant les proportions de la
valeur d'emprunt par rapport au prix de la
maison; ces proportions, la Société centrale les
a fixées après consultation avec les institutions
de prêts. Je pense que cette question peut
donner lieu à une foule de questions et à
un long débat. Tout d'abord, comme mon
honorable collègue (l'hon. M. Aseltine) le sait
probablement. il a été un peu difficile de per-
suader les sociétés de prêts à consentir des
prêts à longue échéance pour la construction
de maisons. Le prêt de 20 ans était le seul
qu'elles consentaient à accorder et, même en
ce cas, elles le fractionnaient, au début, en
deux termes de dix ans. La durée du finance-
ment, du prêt et de l'hypothèque a été portée
à 25 ans, là où la Société tenait compte en
particulier de l'existence de zones réglementées.
On se propose maintenant de porter la durée

[L'hon. M. Lambert.]

du prêt à 30 ans, afin de réduire le versement
initial à l'égard des habitations de propriétaires
et des maisons destinées à la location.

L'honorable M. ASELTINE: Ce n'est pas
exactement la question que je me pose. D'or-
dinaire, la société de prêts n'avance que 50 p.
100 du prix de revient ou de la valeur de
l'immeuble. Quelle est dans ce cas la valeur
d'emprunt? Quelle proportion du coût de
l'habitation ou de la propriété tout entière
représente-t-elle?

L'honorable M. LAMBERT: La Société
garantit actuellement jusqu'à 95 p. 100 de la
valeur d'emprunt de la maison. Les compagnies
d'assurance ou les sociétés hypothécaires
avancent le reste à un taux qui est aujourd'hui
de 4ý ou 5 p. 100.

L'honorable M. ASELTINE: Vous ne ré-
pondez pas à ma question.

L'honorable M. LAMBERT: Sauf erreur, la
proportion de la valeur d'emprunt par rap-
port à la valeur de la maison est fixée à la
suite d'une entente entre la Société centrale et
les sociétés de prêts.

L'honorable M. ASELTINE: Dans ce cas,
on devrait, je pense, la définir dans la loi.

L'honorable M. LAMBERT: Cette dispo-
sition n'est pas clairement définie dans la loi.

L'honorable M. HAIG: Puis-je poser une
question à l'honorable sénateur? Si une société
de prêts,-mettons, par exemple, la "Canada
Permanent Mortgage Corporation",-subit une
perte, quelle part de cette perte l'Etat
assume-t-il?

L'honorable M. LAMBERT: Il subit la
perte.

L'honorable M. HAIG: La perte complète?

L'honorable
complète.

M. LAMBERT: Oui, la perte

L'honorable M. NICOL: Non, il n'en est
rien.

L'honorable M. LAMBERT: Je crois que le
problème de la perte complète, en tant qu'il
se rapporte au projet de loi, devrait faire
l'objet d'un examen plus minutieux à notre
comité de la banque et du commerce; aussi,
avant de terminer, j'ai l'intention de proposer
qu'il lui soit déféré. Nous pourrions consacrer
une journée à nous renseigner sur l'application
de la loi nationale sur l'habitation. Avec
l'aide du ministre et des fonctionnaires de la
Société centrale, nous pourrions au moins
nous mettre un peu au courant de la situation.
On a déjà, à diverses reprises, en cette
enceinte, exprimé des points de vue divers sur
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l'habitation, la régie des loyers, etc. Le projet
de loi me paraît une bonne occasion d'étudier
le sujet à, fond.

L'honorable M. HAIG: J'espère que mon
honorable collègue n'insinue pas que mes
observations sur la régie des loyers renfer-
maient des idées en l'air.

L'honorable M. LAMBERT: Je ne faisais
pas allusion aux discours du leader de l'autre
côté (l'honorable M. Haig). J'ai dit qu'on a
déjà à diverses reprises, en cette enceinte,
émis des points de vue divers sur le sujet.
Je veux dire qu'on en a parlé au cours de
plusieurs sessions. Certaines critiques étaient
probablement bien fondées, mais je ne crois
pas qu'on ait étudié la question à fond. Nous
pouvons le faire maintenant, si mon collègue
le veut; mais, si le projet de loi était déféré
au comité de la banque et du commerce, je
pense que nous aurions l'occasion de nous
renseigner et d'éclairer les intéressés.

L'article 5 du projet de loi porte sur les
habitations destinées à la location, comme
l'article 4 porte sur les habitations de pro-
priétaires. Cet amendement, intéressant la
construction d'habitations destinées à la loca-
tion., prévoit également une plus longue période
d'amortissement allant jusqu'à 30 ans; il
comporte la même disposition relative à la
prescription du délai de la part du gouverneur
en conseil, tout comme l'article 4. Dans le
moment, les prêts à l'égard des habitations
destinées à la location se limitent à 20 ans,
sauf dans les zones réservées où l'on consent
à une période de 25 ans.

On se demande si, lorsque les prix et le coût
de la construction seront propices, les entre-
prises d'habitations destinées à la location
pourront devenir des immeubles de pro-
priétaires. A l'heure actuelle, ceux qui se
sont engagés à participer à une entreprise de
construction de maisons pour des propriétaires
constatent que, en raison de l'augmentation
du prix des maisons, leur versement initial
est insuffisant et, pour l'instant, eu égard à
leur situation financière, ils sont plus disposés
à louer qu'à acheter. A mesure que la situa-
tion .du locataire s'améliorera, la perspective
de devenir propriétaire deviendra de plus en
plus attrayante.

L'article 6 du projet de loi introduit un
nouveau principe dans la loi: l'acquisition de
terrains vacants en vue de la construction
d'habitations. Par le passé, particulièrement
dans l'Ouest canadien, comme le sait fort bien
mon honorable collègue le leader dé l'autre
côté (l'honorable M. Haig), les municipalités
qui voulaient mettre en valeur de nouvelles
zones y établissaient les services d'aqueduc
et d'éclairage, y posaient des trottoirs et

attendaient que des constructeurs érigeassent
des maisons pour les vendre aux nouveaux
habitants. Dorénavant les municipalités agi-
ront autrement. Les entreprises de prêts,
appuyées par la Société centrale, consentent à
effectuer ce placement, en prévision de prêts
hypothécaires qu'elles consentiront à l'égard de
maisons d'habitation lorsqu'elles seront cons-
truites. La Société centrale, en vertu*de cette
modification, garantira aux sociétés de prêts
2 p. 100 pendant cinq ans sur les terrains
vacants acquis pour fins de construction. Les
conditions régissant les prêts sont indiquées
en détail aux douze paragraphes de l'article 6.
Il n'est pas permis à une maison de prêts de
placer plus de 5 p. 100 de ses avoirs canadiens.
La Société centrale a actuellement pour prin-
cipe de restreindre le recours à ce genre d'opé-
rations aux années 1947 et 1948. Il n'est rien
prévu de tel pour l'année 1949, du moins pour
le moment.

L'article 7 définit la responsabilité du mi-
nistre en ce qui concerne l'application de la loi
et le dépôt au Parlement du rapport annuel.

La dernière modification, soit l'article 8 du
projet de loi, peut être comparée à une espèce
de post-esriptum où est exprimée une impor-
tante réflexion après coup, que l'on aurait
pu faire figurer avec plus de raison aux arti-
cles 4 ou 5. Elle introduit un nouveau prin-
cipe dans la loi, celui de consentir à un par-
ticulier un prêt direct aux mêmes conditions
que celles qui régissent les prêts conjoints.
Jusqu'ici le prêt conjoint a constitué l'une des
dispositions essentielles de la loi où il re-
présente une forme de collaboration entre la
société de prêts et la Couronne. Sous le ré-
gime de la loi actuelle, deux dérogations
seulement sont consenties aux conditions ap-
prouvées qui régissent les prêts: 1) dans le
cas d'entreprises constituées en corporation à
dividendes limités et 2) de prêts directs dans
les régions d'exploitations forestière ou mi-
nière et les régions de pêche, où l'isolement
est tel que les maisons de prêts ne sont pas
disposées à consentir des prêts à longue
échéance. Ceux qui connaissent les construc-
tions mobiles, voire portatives, en usage dans
certaines régions reculées comprendront mieux
les motifs dont s'inspirent ces dérogations au
principe général.

L'article 8 du projet de loi autorise la So-
ciété à consentir des prêts directement à des
particuliers qui désirent construire des mai-
sons ou des maisons destinées à la location.
Cette nouvelle disposition figure sans doute
à la loi parce que la Société centrale tient à
être autorisée à consentir des prêts dans cer-
tains cas où les maisons de prêts hésitent à
consentir les prêts conjoints prévus aux
articles 4 ou 5 du bill, ou refusent de le faire.
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Ce qui nous amène à examiner dans son
ensemble la question de la construction d'ha-
bitations subventionnées par l'Etat. Dans
l'autre Chambre, cet aspect de la mesure

a été examiné avec attention par un ou deux
députés en vue, députés qui, soit dit en pa§-
sant, appartiennent au parti de l'hon. leader
d'en face (l'hon. M. Haig). Le ministre a

répondu que la chose restait du domaine du

possible.

Il s'agit certainement d'un aspect du bill

qu'il y a lieu de discuter à fond et d'analyser
avec soin au comité permanent du Sénat, au-
quel, je l'espère, il sera déféré.

Dans son ensemble le bill fournit au Sénat

l'occasion de se renseigner d'une manière sûre
à l'égard du problème du logement au Canada.
Comme je l'ai déjà signalé, cette question a

fait l'objet de beaucoup de discussions dé-
nuées de précision. Au comité de la banque
et du commerce, on pourra, en étudiant soi-
gneusement cette mesure avec l'aide du mi-

nistre et des fonctionnaires de la Société cen-
trale, mieux comprendre ce problème d'im-

portance nationale.

Je crois que j'ai souligné toutes les ques-
tions évoquées par les huit modifications que
comporte le bill à l'étude.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne savais pas que cette question
nous serait soumise aujourd'hui, mais j'ai
envoyé cherché mon dossier. Le projet de

loi prévoit tout simplement des prêts plus
considérables à l'égard de l'habitation. Il ne
résoud pas la difficulté essentielle, à laquelle il
ne s'attaque même pas. Aujourd'hui, on peut
emprunter sans aucune difficulté en nantissant
un immeuble s'il est bien situé et si les prêts
sont de pratique courante dans la région en
temps normal. Il n'est personne qui, connais-
sant un tant soit peu la question, prêtera de
l'argent dans de petites villes, du moins pas
au Manitoba, en Saskatchewan ou en Alberta,
région que je connais bien. S'il le fait, il
court droit à la ruine. Mais on consent
volontiers des prêts dans des centres plus
importants, comme Vancouver, Regina, Vic-
toria, Calgary, Edmonton, Saskatoon et Win-
nipeg. Mais le problème qu'il nous faut ré-
soudre est tout autre, et, avec votre permission,
je m'occuperai d'abord de son dernier aspect.

L'autre jour, me trouvant à Winnipeg, j'ai
demandé certains chiffres à l'un de nos con-
structeurs les mieux connus. Lui et ses

[L'hon. -. Lambert.]

associés n'ont cessé de construire des maisons
depuis 1921, c'est-à-dire depuis fort longtemps.
Je ne lui ait pas demandé de remonter aussi
loin en arrière, mais seulement jusqu'à 1941,
année où le Gouvernement a introduit la
réglementation des prêts. Il me fit voir la
photographie d'une maison construite en 1941,
maison que son entreprise a reproduite chaque
année depuis lors, y compris cette année.
C'est lui qui est l'entrepreneur en construc-
tion, dans son entreprise, alors que son associé
en est le courtier en immeubles. Je suis dis-
posé à vous montrer les plans et la photogra-
phie de ce genre de maison, qu'il a construit,
sans interruption, depuis 1941 jusqu'à cette
année. Les devis n'ont pas varié, à cette
réserve près, que les matériaux employés en
1941 valaient sans doute beaucoup mieux que
ceux qu'on trouve cette année. Il me con-
fia: "Je ne veux pas que cela soit connu du
grand public, tout le monde étant dans le
même cas, mais pour en arriver sans perdre
d'argent, au prix que je vais vous indiquer,
il faut faire pas mal de tours de passe-passe."
En 1941, on fournissait des baignoires encas-
trées, ce qu'on ne fournit plus aujourd'hui.
Quand on démolit un immeuble quelque part
on en tire les baignoires à petites pattes aux-
quelles, au moyen de plâtrage, on tente de
donner l'aspect de baignoires encastrées. Je
lui ai demandé de me ventiler ses chiffres.
Encore une fois, je signale qu'il ne s'agit pas
d'une maison hypothétique, ca-r les plans qu'il
m'a montrés servent à la construction de vingt
ou trente maisons par année et leurs loca-
taires s'en trouvent satisfaits. Aucune de ces
maisons, non plus, n'a été rendue au construc-
teur. Elles sont vendues à d'excellentes con-
ditions. On ne réclame parfois qu'un premier
versement comptant, correspondant au
cinquième de la valeur, puis des versements
mensuels comprenant les taxes, l'assurance, les
intérêts et le principal. Ces versements men-
suels sont généralement établis de façon que
le capital soit complètement amorti en sept
ou dix ans environ.

Vous me permettrez de vous donner ces
chiffres, car ils portent directement sur le
point essentiel, savoir que dans l'état actuel
des choses, et quels que soient les projets en
cours, on ne peut pas se permettre d'acheter
des maisons et de consentir les versements
nécessaires. Ces chiffres figurent à quatorze
postes différents et, avec la permission du
Sénat, je les consignerai aux Débats.
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Sous-sol complet; murs et empattement renforcés; chalet en planches de cèdre; parquet
de chêne; isolement à la mousse de pierre; baignoire encastrée; cuisine dernier genre;
chauffage à circulation d'air chaud; devis de la loi nationale de l'habitation, 26 x 24 plus
4 x 6J x 21 = 650 pieds 2.

Prix de revient comparatifs

Détail des frais de reproduction

1-Permis, emprunts, levés .................
2-Creusement, remplissage, terrassement ...
3-Egout 75 pieds .........................
4-Travaux en béton; empattement 30" x 10",

murs -armés, tuiles arrondies à l'épreuve
de l'eau, de 9", colmatage, plancher du
sous-sol, trottoirs de béton de 3", béton ..

5-Cheminée de brique à tuyau, revêtement..
6-Bois d'œuvre, bois ouvré, bardeaux, portes

et châssis, parquet de chêne, apprêt, fenê-
tres, garnitures etc. .....................

7-Travaux de charpenterie, moules, encadre-
ment, pose des bardeaux, apprêt .........

8,-Plâitre et latte ..........................
9-Chauffage, gouttières, chaperons .........

10-Plomberie, baignoire encastrée, douche, etc.
11-Quincaillerie, papier, isolement ..........
12-Pose des fils électriques et autres aménage-

ments, marge de $30 pour choix facultatif
13-Prélart et tuiles, cuisine et salle de bains
14-Peinture, 4 couches intérieures et 3 couches

extérieures ..............................

Surveillance et bénéfice du constructeur,
10 p. 100 .............................

Coût de la reproduction ................

1937-40 1941

45 45
46 46
55 60

400 410 431 490 495 520 540 570
56 59 64 67 70 80 85 98

800 838 920 1,055 1,165 1,275 1,425 1,550

120 120 126 145 155 168 178 220
60 62 73 73 84 94 94 105

175 179 197 270 283 300 320 340

2,957 3.054 3.281 3,754 4,028 4,409 4,839 5,323

296 306 329 376 402 441 484 532

3,253 3,360 3,610 4.130 4,430 4,850 5,323 5,855

1937-1940, coût $3,253, soit $5 au pied carré.
1947 coût $5,855, soit $9 au pied carré.

Augmentation de 80 p. 100.

La maison qui coûtait en 1937-1940 $2,957
coûte maintenant $5,323, ce qui représente une
majoration voisine de 80 p. 100.

L'honorable M. BURCHILL: A Winnipeg?

L'honorable M. HAIG: A Winnipeg, mais
je rappelle aux honorables sénateurs qu'il en
est ainsi d'un bout à l'autre du pays. La ma-
joration des prix pour ces années-là est in-
diquée par les chiffres suivants: 1937-1940,
$2,957; 1941, $3,054; 1942, $3,281; 1943, $3,754;
1944, $4,028; 1945, $4,409; 1946, $4,839; 1947,
$5,323. Pourtant, le constructeur m'affirme
que ses bénéfices sont moindres aujourd'hui
qu'il y a quelques années.

La grande difficulté dans la ville que j'ha-
bite est que ceux qui sont en mesure de cons-
truire des maisons l'ont déjà fait, dans une
large mesure. Les autres, ceux qui n'ont pas
beaucoup d'argent et redoutent d'avoir à en-
tretenir une maison, sont obligés de louer. Ce
n'est pas en prêtant de l'argent qu'on redres-
sera cet état de choses. Il n'est pas difficile
d'emprunter de l'argent, ce qui est difficile

c'est d'obtenir des loyers correspondant au
coût. Les taxes ont augmenté dans toutes
les villes, à cause des améliorations néces-
saires.

L'honorable M. LAMBERT: Le coût a
monté de 10 p. 100 au cours de l'année der-
niere.

L'honorable M. HAIG: Et de 10 p. 100
l'année précédente, et encore de 10 p. 100 il
y a deux ans.

L'honorable M. LAMBERT: En 1946, la
proportion de la valeur d'emprunt a accusé
une augmentation de 10 p. 100 et elle n'a
pas monté depuis.

L'honorable M. HAIG: Précisément. On
a arbitrairement fixé une augmentation mais
les frais n'ont cessé de monter. Cette année,
les plombiers, les menuisiers et les manoeuvres
ont tous bénéficié d'une majoration de salaire.

L'honorable M. HUGESSEN: Mon hono-
rable collègue me permettra-t-il une question,
purement 4 titre d'information, au sujet des

éDITION REVIBé
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chiffres qu'il a cités à l'égard du coût des ha-
bitations. Quel serait, dans le cas d'une mai-
son coûtant $5,300 en 1947, le loyer mensuel
réparti sur une période de quinze années?

L'honorable M. HAIG: Vous n'avez qu'à le
calculer.

L'honorable M. HUGESSEN: «Je voulais
simplement savoir.

L'honorable M. HAIG: Je ne l'ai pas cal-
culé, mais l'augmentation du coût majorera
sûrement le loyer. Les taxes ont aussi aug-
menté, mais la différence de ce chef n'est
pas importante. Je n'ai cessé de dire que
l'institution de la régie des loyers avait eu
pour effet d'arrêter la construction, et je pré-
tends qu'il en est encore ainsi. Les sociétés
ont refusé d'entreprendre des travaux à To-
ronto. Ottawa et n'importe où ailleurs, à cause
de l'augmentation des frais de construction.
Prenons, par exemple, le cas de la Great West
Life Insurance Company, à Winnipeg. Je
crois qu'elle a construit 214 ou 218 maisons,
à Fort-Garry, dont le coût dépasse d'environ
$2,000 celui qu'on avait prév u et proposé aux
acheteurs éventuels. Ces chiffres sont con-
formes à ceux que j'ai déjà cités.

Il n'y a qu'une, ou deux solutions, tout
au plus, à ce problème. En voici une. J'es-
time que les salaires (les travailleurs au pays
ne correspondent pas au prix de revient des
maisons qu'ils doivecnt habiter. Il y a donc
lieu ou de relever le niveau du revenu des
petits salariés, ou d'attribuer (les subventions
aux municipalités pour leur' permettre (le cons-
truire des maisons. et (le verser c'haque année
une somme pour ces maisons. Il n'y a pas
de moyen terme. Nous devons faire l'un ou
l'autre. La solution n'est pas de prêter de
l'argent. Comme je l'ai déjà dit, ici même,
je connais très bien le commerce de l'im-
meuble, trop bien peut-être. Je n'ai, jamais
éprouvé de difficulté à obtenir un prêt gagé
sur un immeiuble. Le taux de l'intérêt peut
varier, à l'occasion, (le 1 p. 100, en plus ou
en moins, mais cete variation importe pei.
Ce qui compte c'est l'écart entre le coût d'une
maison s'établissant aujourdi'ui à $5,300, alors
qu'il était de $3,000 il y a six ans. Les cons-
tructeurs sont impuissants en face (le cet état
le closes. La régie (les loyers a pour résultat
T'entrav er toute construction pour fins de spé-
culation. Et comment pourrait-il en être
autrement? Les fonctionnaires de l'Etat dé-
clarent d'un bout à l'autre diu pays: "Nous
avons prorogé la régie pour une année, et
elle sera prorogée de nouMeau." Pourquoi ten-
terait-on de construire en face d'une telle me-
nace? La régie ne résout pas le problème
je ceux qui ont besoin de louer; elle favori.-e

[Chane . 11. Hulgesseni.]

ceux qui seraient fort bien en mesure d'acheter
des maisons.

L'honorable M. CAMPBELL: Puis-je poser
une question à mon honorable collègue? Quel
serait le loyer d'une maison du genre de celle
qu'il a mentionnée, construite en 1941, dont
le prix de revient est amorti sur une période
de sept ou huit ans, par comparaison à un
amortissement sur une période de 30 ans?

L'honorable M. HAIG: Cela ne fait aucune
différence. Le propriétaire d'immeubles de ce
genre ne se soucie pas de sa mise de fonds
primitive si l'acheteur effectue un léger paie-
ment chaque année.

L'honorable M. CAMPBELL: Je crois que
mon honorable collègue n'a pas bien saisi ma
question. Si le capital est amorti au cours
d'une courte période, le loyer est plus élevé
que si l'amortissement porte sur une période
plus longue. Mon honorable collègue a dé-
claré qu'en 1941 le capital était amorti sur
une période de sept ou huit ans, et il affirme
qu'en prolongeant la durée du prêt il n'est pas
possible le réduire le loyer.

L'honorable M. HAIG: Tout dépend des
éléments que vous faites entrer dans le lover.
Il comprend les taxes. par exemple. A Win-
niptg, et probablement ailleurs aussi, jusqu'à
il Y a un an ou deux, le propri.étaire déter-
minait le montant ues taxes. Disons qu'elles
se chiffraient à $100, ce qui représente emiron
$9 par mois. L'assurance coûtait peut-être
$2, ce qui fait $11 par mois. L'intérêt sur
$3000, à 5 p. 100, était de $150, soit $12.50
par mois. de sorte que, sur une base men-
suelle, les frai.s étaient de $21.50. Vous voulez
maintenant que ces frais soient liquidés sur
une période de cinq ans. Mais les ch-oss
ne se passent pas ainsi. On demande à l'ache-
teur éventuel quelle partie du capital engagé
il dé-ire rembourser chaque année. On s'en-
tend alors sur un remboursement de 1, 2 ou
5 p. 100. selon qu'il le désire. Le prêt n'est
pas remboursé au bout de cinq ans, mais à
te moment-là on s'entend pour le financer
de nouveau. Le financement sur la base d'un
lover mensuel ne comporte guère de risque.
Par exemple le propriétaire n'a pas à se
iarger dles réparations et de l'entretien qui

retombent sur le locataire. Pourvu que le
principal soit graduellement remboursé, le seul
ri que est que la propriété perde de sa valeur
Mt que le droi.t sur la valeur résiduelle soit
perdu. Mais cela est assez improbable. Il
y a quelques jours, j'ai touché le dernier
pailement -ur une maison vendue en 1928. il
y a 19 ans. Mais pourquoi mon client s-
surait-il pressé? Il touchait 5 p. 100 sur le
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capital qu'il avait engagé et que l'acheteur lui
remboursait au taux d'environ $100 par année.

En stipulant une période de cinq ans, les
société hypothécaires ne s'attendent pas en
réalité à recouvrer leur capital dans ce délai.
Aux termes de la loi sur les hypothèques, le
débiteur peut, après cinq ans, acquitter son
hypothèque sur préavis de trois mois. La
période de cinq ans est précisément prévue
dans le but d'empêcher que les sociétés ne
soient surprises par de tels préavis.

Il est intéressant de noter qu'aux Etats-Unis,
les bailleurs de fonds ont déterminé, à la lu-
mière d'un siècle d'expérience, que le marché
de l'immeuble obéit à un cycle de dix-huit
ans. En d'autres termes, le marché monte
pendant neuf ans pour redescendre pendant
neuf ans. Mais il se produit deux choses:
il ne retombe jamais aussi bas que le plus
bas niveau précédent, et atteint toujours un
sommet plus élevé que le dernier sommet.
Cette constatation des portefeuillistes améri-
cains ne manque pas de valeur.

Je n'hésite pas à dire que n'importe quelle
municipalité pourrait construire des maisons
d'une valeur atteignant' $6,000 et trouver à
les louer; le problème est que les locataires,
dans l'état actuel des salaires, ne pourraient
se permettre les loyers qu'il faudrait exiger
de ces maisons. Je crois que la ville de Win-
nipeg serait disposée à construire un grand
nombre de maisons pour répondre aux besoins
de ceux qui doivent louer si elle avait l'assu-
rance qu'une partie de la perte qu'elle devrait
éventuellement subir lui serait remboursée.

J'ai examiné récemment la statistique dans
ses rapports avec le logement et j'ai constaté
qu'elle ne s'écarte pas sensiblement de mes
propres chiffres pour la ville de Winnipeg.
Il est probable que mes chiffres sont plus
précis dans le cas de ma propre ville, puisque
ceux du bureau de la statistique portent sur
l'ensemble du pays et sur tous les types et
tous les degrés de qualité des maisons. A
Winnipeg, nous devons construire des mai-
sons chaudes. Nous ne pouvons nous conten-
ter de maisons érigées à la diable, à cause de
la rigueur du climat. A Vancouver, par
exemple, il est possible de construire des
maisons à bien meilleur marché.

Je propose donc une double ligne de
conduite au Gouvernement. D'abord, il de-
vrait déclarer que la régie des loyers prendra
fin le 1er juillet 1948; il devrait ensuite pro-
poser aux municipalités de construire des
maisons à un coût ne dépassant pas $5,000
ou $6,000, leur permettre de toucher un reve-
nu sur $3,000 et les assurer qu'il comblera
l'écart.

L'honorable M. CRERAR: Ce serait effecti-
vement une subvention.

L'honorable M. HAIG: D'accord, mais
c'est le seul moyen de résoudre le problème

L'honorable M. CRERAR: Cela me paraît
quelque peu onéreux.

L'honorable M. HAIG: Le genre de mai-
sons que j'ai à l'esprit ne coûte pas très cher;
il s'agit de construction rectangulaires qui
sont très économiques.

L'honorable M. DAVIES: S'agit-il de mai-
sons en brique ou en bois?

L'honorable M. HAIG: On ne bâtit que des
maisons de bois dans ma région; la brique
coûte beaucoup trop.

L'honorable M. CAMPBELL:
été le loyer d'une maison de ce
1941, par comparaison à ce qu'il
jourd'hui?

Quel eût
genre en

serait au-

L'honorable M. HAIG: Au taux de 5 p.
100 il eût été de $13 par mois moins élevé
en 1941.

L'honorable M. CAMPBELL: Quel serait
le loyer mensuel pour une habitation de ce
genre?

L'honorable M. HAIG: Il eût été d'environ
$40 en 1941, contre $53 aujourd'hui.

Je ne m'oppose pas au bill. Je sais qu'il
constitue une tentative de solution. Mais, à
mon sens, il ne va pas au coeur du problème.
La question du logement intéresse le pays
tout entier, et l'Etat a beaucoup à voir à la
question des salaires. Ce problème durera
aussi longtemps qu'une grande partie de la
population ne gagnera que $100 ou $125.
Un tel salaire ne permet pas aux travailleurs
d'habiter des maisons convenables, au moins
dans ma région. Il leur permettrait d'occuper
un taudis tout au plus.

L'étendue bordée, à l'est, par la rivière
Rouge, au sud, par la rivière Assiniboine, au
nord, par la voie du Pacifique-Canadien et,
à l'ouest, par la rue Donald, représente envi-
ron i de la superficie de Winnipeg; on trouve
là plus de maladie et de crime que dans le
reste de la ville. Il suffit de traverser cette
étendue et de jeter un regard sur les habita-
tions pour en connaître la cause. Il n'est pas
rare de trouver le père, la mère et deux
enfants entassés dans une seule chambre. Le
père gagne environ $100 ou $,10 par mois
de sorte que lorsqu'il a acheté la nourriture
et le vêtement pour sa famille, il ne peut
payer un loyer élevé.

Tel est le problème auquel le pays doit
aujourd'hui faire face, et je crains qu'il ne
soit beaucoup plus sérieux que le Parlement
a paru s'en rendre compte jusqu'ici. Il est
fort beau de parler de sécurité sociale, de
services médicaux pour tous et autres bien-
faits du même genre, mais voici un pro-
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blème qui nous affronte chez-nous. Je n'hésite
pas à dire qu'une grande part des difficultés
qui surgissent dans les écoles proviennent pré-
cisement de l'état de choses que je viens de
décrire, de quartiers où l'habitation est dé-
ficiente.

Je n'aime pas les maisons qu'on construit
à l'intention des anciens combattants, mais
je reconnais qu'elles représentent une ten-
tative visant à assurer la propriété des mai-
sons à ceux qui les habitent. Je suis d'avis
que le Parlement doit se pencher sur les
problèmes des petits salariés, gardiens d'écoles
et d'édifices publics, et (les gens qui accom-
plissent une infinité de travaux de ce genre
et qui gagnent de $120 à $130 par mois en-
viron. Il faut s'efforcer de les loger conve-
nablement, et la seule façon d'y arriver est
de subventionner la construction. Le moyen
le plus efficace n'est pas pour le Gouvernement
de mettre à contribution la Société centrale
d'hypothèques et de logement,-bien que je
n'aie aucune critique à offrir à l'endroit de cet
organisme, -mais de travailler par l'inter-
médiaire des municipalités elles-mêmes.

L'honorable M. LAMBERT: A l'heure
actuelle, les municipalités, en particulier celles
qui étaient endettées avant la guerre, ne
tiennent pas à entreprendre un programme (le
construction comme celui qu'elles ont ex

cuté il y a vingt-cinq ans.

L'honorable M. HAIG: Je n'en suis pas si

sûr. Il y a vingt-cinq ans, la ville de Winni-
peg a réalisé un tel programme et elle en
a retiré un bénéfice net de $120.000. Si les
municipalités avaient l'assurance qu'il leur
sera loisible d'exiger un loyer suffisant pour
leur permettre d'acquitter l'intérêt sur le ca-
pital engagé. et que quelqu'un d'autre sera
responsable du reliquat, elles seraient prêtes
à entreprendre un tel programme.

A Winnipeg on a construit tout un îlot
de maisons sans songer à établir une école.
La ville se voit aujourd'hui forcée de cons-
truire une nouvelle école, d'installer des
égouts et des canalisations d'eau, mais il lui
est impossible de faire retomber ces frais sur
les propriétaires fonciers. Personne ne veut
se porter acquéreur de ces maisons. Et pour-
quoi voudrait-on, lorsqu'il est possible de les
louer? Je demande que lorsque cette ques-
tien sera étudiée au comité nous envisagions
cet aspect du problème. Je ne crois pas que le
principe du projet de loi qui est de faciliter le
prêt d'argent retienne bien longtemps le
Comité. Il me paraît assez plausible de sup-
poser qu'advenant une crise entraînant un
fléchissement des valeurs, le Gouvernement
subira une perte en vertu de cet arrangement.

Mais arrêtons-nous un instant aux frais
de construction. Quelle proportion de ces frais

[Lhon. M. Haig.]

consiste en main-d'oeusvre? Si l'on envisage
l'ensemble de la construction, je dirais que
95 p. 100, ou certainement 90 p. 1000 du coût
représente la main d'œuvre. Dans ma ville,
le coût du terrain a été jusqu'ici d'environ
deux tiers du taux d'évaluation, qui repré-
sente à peu près le quart de la valeur réelle,
de sorte qu'il n'entre pas pour beaucoup dans
le calcul. La valeur des lotissements sur lesquels
le Gouvernement a construit des maisons
n'était que de $400, ce qui est une faible
somme. Je ne vois pas comment on pour-
rait abaisser le coût, sauf en réduisant les
frais de tous les types de main d'œuvre qui
entrent dans la construction. A Winnipeg le
tarif courant des menuisiers est (le $2 l'heure
et de 90e l'heure pour les apprentis. Je me
souviens qu'il n'y a pas si longtemps les me-
nuisiers touchaient 75c. l'heure et les apprentis
25c. Cette augmentation s'applique aussi aux
plombiers et à d'autres métiers. Le projet de
loi ne comporte aucune disposition qui m'ins-
pire un bien vif intérêt; il a pour objet de
faciliter les prêts à un faible taux d'intérêt
et il est assez probable que l'Etat en subira
(les pertes; mais, il ne résout aucun des
aspects du problème. Le seul moyen de ré-
soudre cette question serait que l'Etat entre-
prenne, <le son chef, un vaste programme de
construction qui permettra do loger les tra-
vailleurs. A moins d'un tel programme, les
petits salariés devront bénéficier d'une aug-
mentation de salaires; il faudra établir des
prix de base. Nos cultivateurs réclament un
prix minimum pour le blé, le bétail et les
porcs; il me semble, d'autre part, que le
salarié doit pouvoir compter sur un salaire
minimum qui lui permette de faire face à ses
dépenses. Si l'économie nationale ne permet
pas d'agir ainsi, il faudra dans ce cas que
quelqu'un lui aide à payer une partie de ses
frais de logement.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honora-
bles sénateurs, je n'avais pas l'intention de
prendre part à ce débat, mais les discours de
mon honorable collègue d'Ottawa (l'honorable
M. Lambert) et de l'honorable leader de l'op-
position (l'honorable M. Haig) étaient si riches
d'enseignement que j'ai cru opportun de pré-
senter quelques observations. Je suis entiè-
rement de l'avis de mon honorable collègue
d'Ottawa lorsqu'il affirme que le logement est
un sérieux problème national, et je m'accorde
assez bien, je dois dire, avec le leader de
l'Opposition. Je lui ai posé une question au
cours de son intervention qu'il n'a pas, je
l'espère, prise en mauvaise part.

L'honorable M. HAIG: Mais pas du tout.

L'honorable M. HUGESSEN: Je lui ai de-
mandé de traduire en termes de loyer mensuel
les chiffres qu'il venait de citer à l'égard

SENATâ88
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d'une maison hypothétique dont il parlait.
Si je l'ai fait c'est que, du point de vue
du simple ouvrier des villes, la question est
de savoir quel loyer il est en mesure de payer,
et s'il peut, en sus de ce loyer, se permettre
de verser certaines mensualités grâce aux-
quelles il pourra devenir propriétaire de sa
maison dès qu'il en aura acquitté intégrale-
ment le prix. J'ai noté les chiffres fournis
par mon honorable collègue et, avec la per-
mission du Sénat, je chercherai à déterminer
quel est le chiffre du loyer mensuel auquel ils
correspondent. Nous saurons alors de quoi
nous parlons.

Disons tout d'abord que dans les circons-
tances actuelles $5,500 représentent le coût
minimum d'une maison qui donnerait à ses
habitants le niveau de confort le plus bas
que l'on puisse fournir à notre population
ouvrière.

L'honorable M. HAIG: Pardon, il s'agit
d'une maison à trois chambres à coucher.

L'honorable M. HUGESSEN: Je remercie
mon honorable ami.

L'honorable M. DAVIES: Est-ce là le prix
de revient de la maison, ou son prix de vente?

L'honorable M. HAIG: Son prix de vente,
sans terrain.

L'honorable M. DAVIES: Parfait: le loyer
serait donc fondé sur le prix de vente de la
maison, à moins que la personne qui construit
entende l'habiter elle-même. Nous parlons
des propriétaires en ce moment.

L'honorable M. HUGESSEN: Je croyais
que le prix de $5,500 comprenait le terrain.

L'honorable M. HAIG: Non, sans terrain.

L'honorable M. HUGESSEN: Je ne pense
pas que le terrain coûte très cher.

L'honorable M. HAIG: J'ai dit $400, il se
peut qu'il revienne à $600.

L'honorable M. LAMBERT. L'unité de
logement, telle que la définit la Corporation
nationale du logement, comporte maison et
terrain.

L'honorable M. HUGESSEN: A nos fins
nous inclurons le terrain. En supposant que
la maison et le terrain coûtent $5.500 et que
l'on pût emprunter à 41 p. 100, taux prévu
par le présent projet de loi, je pense, l'intérêt
annuel atteindrait $247.50. Supposons encore
que l'acheteur at v-ingt-zppt ans et six mois
pour amortir le principal, période qui me
parait très raisonnable, cela représente un
versement annuel de $200. Ces deux chiffres
réunis atteignent $447.50 par année, ce qui
correspond à un loyer mensuel de ...

L'honorable M. ASELTINE: Vous oubliez
les taxes?

L'honorable M. HUGESSEN: J'y arrive, si
mon honorable collègue veut attendre encore
un peu. Cela correspond donc à un loyer
mensuel de $37.50. Si nous ajoutons encore
dix dollars en taxes et en asurances nous
arrivons à un loyer mensuel de $47.50 ce qui
me paraît raisonnable. Les honorables sé-
nateurs qui connaissent les conditions dans
lesquelles vivent les travailleurs industriels
de nos grands centres verront tout de suite que
c'est là un loyer qui n'est pas à la portée de
hon nombre d'entre eux.

L'honorable M. HAYDEN: Je me deman-
dais quel facteur il y aurait lieu d'utiliser pour
réduire ce loyer mensuel. A mesure que
l'on amortit le principal, l'intérêt diminue.
Vous calculez l'intérêt sur la somme intégrale
alors que le principal est amortit au rythme
de $200 par année. Il faudrait trouver une
formule pour déterminer le loyer.

L'honorable M. BURCHILL: Me permettra-
t-on de communiquer les chiffres qui m'ont
été fournis l'autre jour par la Société centrale
d hypothèques et de logement elle-même? Dans
le cas d'une maison type de $6,000, dont elle
consent à payer 80 p. 100 du prix, soit $4,800
à amortir en vingt-cinq ans, la location men-
suelle par mille dollars s'établissait à $5.50 où,
dans le cas d'un amortisement en trente ans,
à $5.03. Il n'est pas question ici de taxes.

L'honorable M. HUGESSEN: Ce qui re-
présente, pour une maison de $5,500 un loyer
mensuel d'environ $35, n'est-ce-pas?

L'honorable M. HAIG: Assez exactement,
oui.

L'honorable M. HUGESSEN: Auquel il
faudra ajouter l'assurance et les taxes, je
pense?

L'honorable M. BURCHILL: Oui.

L'honorable M. HUGESSEN: Je remercie
beaucoup mon honorable collègue des rensei-
gnements qu'il vient de me donner, car ils
correspondent à peu près aux chiffres que
j'avais. Les loyers varient entre 40 et 50
dollars par mois, ce qui est bien plus que ne
peuvent payer nos travailleurs industriels. Je
crois que les sociologues qui ont étudié la
question de la proportion que doit prendre
le loyer du budget mensuel d'une famille
ouvrière moyenne, en sont venus à la conclu-
sion qu'elle ne doit pas être supérieure à 25
p. 100 de ce revenu.

L'honorable M. HAIG: 20 p. l0O

Des VOIX: C'est exaci
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L'honorable M. HUGESSEN: 20 p. 100. Si
(le un homme gagne $100 aut $125 par
mnois. il est certain qu'il ne peut payer $40 ou

S45 par mois de' location. Ce qui mie porte à
appuyer' la conclusion de( mon hionorable
collègue le leader d'en face (l'honorable
M. Haig). Si, dans les circonstances présentes.
nous voulons réellement parer à l'encombre-
muent dans les quartie rs induistricls (le nos

ileau lieu de légiférer, comme nours le
faisons, en vune (le cueir en aide à ceux qui
pPtir eut se permcet tre de se constrîuire (les

maisons...

L'honorable M HAIG: Très bien.

L'hîonorable 'M. HUGESSE'N: . .. alors
d'uine manière ou d'une autre, je crains de
n'être pas fixé l-à-dessus, nous serons contraintsý
d'en venir à une forme quelconque de loge-
ment subventionné par l'Etat, <lui réptugne à
certains d'entre notus et qui va à l'encontre
de( la notion générale d'entreprise priv-ée que
mous connaissons bien. Je signale aux hono-
rables sénateurs que c'est précisément la con-
clusion à laquelle on en est vecnu et le
résultat qu'on a obtenu en Angleterre. où le
prolème <lu1 logement est beaucoup plus aigu
qu en notr'e pays. La situation est sensiblement
la même aut Canada, sauif que les maisons
coûtent beaucoup pîiis c'ler qu'en Grande-
l3rîtagne on rai son <le notre climat.

Lesý seuls motifs <le mon interx ention sont
les suiv-ants J'ai d'abord v-oulu p'réciser' les
ob.-< cx iions <le mon honorable collègue v-is-à-
vo.s tl'honoraible M. Hlaig), et attirer l'attention
dle la Chanmbre sur la comnj oncture inéx itable à
laquelle nous devrons faire face dans un avenir
très, pr'ochain: celle d'établir une forme quel-
eonupte de log.ement subventionné par l'Etat
potur venir en aide aux petits salariés qui
touchIent 8100 à $150 par mois.

L'hîonorable C'YRIL.LE VAILI.ANCOURT:
H-onorables sénateuîrs. quelques mots; seule-
ment. Dans nos caises populaires de la pue-
%,inee( de Québec' se pose le problème dii loge-
mone:t. JTe suis <le l'ax-is dle lhonorable sénateuîr
oui a expliqué le proje t de loi ( l'lonoi'able
M. Lamubert) qu'il faut nous occueiîr de la
qutiton. I.e Salmrîé qui ne touche pas plus
<le $1.500 ît $2.000 par année ne petit acheter'
110e maison de %6,000,..

L.'honorable 'M. HAIG: -Non.

L'honorable NI. VAIJ.LA NCOIYRT: ... ca r
il ne peut se p<rmettî'e de dépenser plus~ que
le salair'e dlune semaine par' mois pour son
lo.yci-. C'est ce qtîe nous avons constaté dans
la provinre dle Québec ; je puis nous dire que
r riain<s <le nos tran-actions, ont tourne assez

mil. Je nie, demande si. plus tard, la situa-
tien s'améliiorera out emlpirera.

On vient dle parler clu coût élex- ( le la
nmain-d'Sutvre de nos jours comparativement
a ce qutiil était il v a six ou sept :ins. U
oux cicr po-ait alors mille briques par tjour,
iiî:iiý; à pi éseit il n'en pose pas plus (le qpuatre
cents.

L'honorable 1\. DESS£RE-AUL1T: Deux
cents.

1Iioiioral îlî M. LESAGE: Otui, ideux cenuts
seculemecnt.

L'hionorable 'M. VAILLANCOURT: Si notus
vouloîns résoudlre le problème du logement et
d'autres problèmnes. d'ordre économique chez
nous. chacun doit fournir une bonne jour-née
de traxvail; tous, le manoeuvrec commue l'admui-
nistraretur, udoiv'ent travailler consciencieuîse-
muent. On n'arrîx e à rien sauns rxal Nouis

ii x eiis a ban' Iornc- laî not ion i monindr e
effort, qui semable avoiî' gagné iltu terrain ces
dernières années. I.e problème cst sérieux et
prsat J'insistec sur ce( point: la seule ma-
n iè c, de le i ésuticîre est (le demander qu'on
fourni-se plus, de trax-ail <pion en fournit det
nos jours.

(L.a mnotioin est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

'L*honorable M. 1,.\MI3ERT lîropose que le

pîrojt ide loi s~oit déféré au comité permanent
de( la banque et du commerce.

I.a motion est adoptée.

BILL CONCElIýN\N' I.E CODE
CRIMINEl.

IDEUXtFMF.,NI LECTURE

L'honor'able M. COPP propose la 2e, lec(tuî'e
dut bill 1-9. intitulé: loi modihfiant le Codle
criminel (réunions dle cotîrses).

-L'honorable sénateur de Toronto (Iliono-
r.hlî' MI. Havîlen) ai bien voulu vous expliquer
le projet (le loi.

1,«'honoi'alel( SALTER A. HAYDEN: Ho-
îî oiab les sériateturs, Ie cmoiiidifi cationis î'oîmîîînue'
cl!ans. le proj et (le loi sont très simples. A
l'heure actuelle les dlispositions relatîx <5 à la
tenue nihl réînon 10111 i coii'rses, en part icuîlier
la sur%-cillance du pari mutuel, sont c'ontenue s
clans le paragraphe 2 de(, l'article 235 du Code

e nP .Le Code 'létin it a insi 1 'as"oi' iat ion
îlCI cou~r-' ,s relI quii est c'nstituée en corpo-
ration avant la date fatidique, au mois de
mnars 1912. ou qui l'et par' la suite on vertu
d'une loi spéciale du Parlement dlu Canada ou
cIe, la légis1 ature d'une province.

Il est tun atre élément que je iois votis
expliquer immédiatement : ces dernières an-
nées, les trihinaux ont donné une in'erpré-
iation. au ctijet îles charte., accordlées avuant
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1912, qui autorise les associations à exploiter
des parcs d'équitation et à tenir des courses
au trot. et à l'amble. Les juges en sont venus
à la conclusion qu'il y a plusieurs manières
de conduire un cheval; on soutient qu'on
peut conduire un cheval en se faisant tirer par
lui ou en s'asseyant sur son dos. Par suite
de cette interprétation, on a tenté ces der-
nières années de faire revivre les chartes des
associations délivrées avant 1912. Tout cela
a posé un problème d'ordre administratif pour
le ministère, et celui-ci est d'avis qu'il lui
faudrait fixer une date limite après laquelle
toute association qui désire se lancer dans cette
entreprise devra demander une loi spéciale au
Parlement fédéral ou à une Assemblée légis-
lative. Ainsi, le principal amendement que
propose le présent bill a pour objet de fixer
une date limite. Il porte en outre que toute
association de courses qui n'a pas tenu au
moins une réunion de courses avec pari mutuel
pendant la période allant du 1er janvier 1938
au 19 mai 1947 (soit une période d'environ
9 années) n'aura pas le droit de tenir de réu-
nions avec pari mutuel. Le seul allègement
à cette règle se trouve dans la deuxième partie
du paragraphe qui porte sur une association
qui, bien que n'ayant peut-être pas tenu de
réunion pendant cette période, a du moins
demandé au ministre et obtenu de lui l'au-
torisation de tenir une réunion à une certaine
piste plutôt qu'à une autre, donnant ainsi signe
de vie.

Le présent projet de loi est en quelque
sorte une mesure d'exclusion, mais certains
honorables collègues en trouveront probable-
ment cet aspect très louable. Il contient deux
amendements bien simples. Jusqu'ici le Code
criminel permettait de tenir sept courses
chaque jour de réunion, et une huitième qui
devait être une course d'obstacles. Apparem-
ment, le seul endroit où l'on ait tenté d'orga-
niser une course d'obstacles est l'une des pistes
de Toronto, où se tient probablement une
course d'obstacles trois ou quatre jours au
cours d'une réunion de sept jours. Or, même
alors, les entrées ne seraient que de trois,
quatre ou cinq chevaux dont parfois un seul
atteint le terme de la course et parfois aucun.
Disons qu'au Canada les chevaux ne sont pas
des sauteurs entraînés; la course d'obstacles
n'est pas suffisamment attrayante pour entraî-
ner les chevaux à cette fin. Le projet de loi
permet la tenue d'une huitième course qui
peut être soit une course d'obstacles, soit une
course ordinaire.

Le deuxième amendement a trait aux che-
vaux trotteurs ou ambleurs, dits chevaux
d'attelage. Dans les petites localités. on
organise plutôt des courses d'attelage au début
de la soirée ou des courses qui durent jusque

dans la soirée. Ces courses semblent être
plus en honneur dans les campagnes que dans
les villes. Les courses au trot et à l'amble
ainsi organisées ne sont soumises à aucune
disposition relative au pari mutuel; il ne s'y
fait pas de paris pour la simple raison que
l'assistance n'est pas assez considérable pour
rendre la chose pratique.

Dans l'article du Code qui porte sur les
définitions générales les mots "jour" et "soir"
sont définis, parce qu'une infraction commise
le soir est plus grave que celle qui est com-
mise durant le jour. On se sert du mot
"jour" relativement aux associations qui tien-
nent des réunions de courses au trot ou à
l'amble, afin d'éliminer tout doute ou toute
-contusion relativement à la question de
savoir s'il y a violation de la loi, au cas où
ces courses se prolongeraient dans la soirée.
Le ministère propose que, là où la loi parle
d'une réunion de courses de quatorze jours, le
texte soit modifié de façon à se lire "quatorze
jours ou quatorze soirs, ou en tout quatorze
jours et soirs". Une association quelconque
est limitée à quatorze jours en tout de cour-
ses durant une même année.

Je me résume. Les amendements dont il
est ici question permettent la tenue d'une.
huitième course durant le jour, laissant à
l'association le droit de déterminer si cette
huitième course sera une course d'obstacles
ou une course ordinaire. Vient ensuite
une mise au point de la définition du
mot "jour". J'ai aussi dit un mot de la dis-
position restrictive relativement à une date
limite visant à assurer qu'une charte émise
avant l'année 1912 ne soit plus ad nauseam
un problème d'ordre administratif pour le
ministère, quand il ne peut prévoir ce qui se
passera ou devra probablement se passer. Le
ministère propose d'établir une règle rigou-
reuse en disant que ce qui déterminera la
surveillance d'un pari mutuel sera fondé sur
le fait qu'une réunion de courses de sept
jours a été ou n'a pas été tenue au cours
de la période des neuf dernières années avec
surveillance du pari mutuel. Si le minis-
tère désire tirer une ligne de démarcation, il
peut dire à une association qui n'a pas tenu
une réunion de courses qu'elle n'est doréna-
vant plus sous surveillance, mais que, si elle
désire se lancer dans l'entreprise des courses
de chevaux, elle doit demander à une As-
semblée législative ou au gouvernement fé-
déral l'adoption d'une mesure spéciale à cette
fin.

Honorables sénateurs, il n'y a rien de bien
compliqué dans ces amendements qui n'exigent
pas d'autres explications.

L'honorable M. ASELTINE: Sauf erreur,
les dispositions du présent projet de loi s'ap-
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phiquent au pari mutuel pour les courses de
chevaux d'attelage aussi bien que pour les
courses ordinaires.

L'honorable M. HAYDEN: Non. Il n'y a
jamais eu de disposition applicable au pari
mutuel ou à la surveillance pour les courses
de chevaux d'attelage. Il y a des paris sur
les courses aut t.rot et à l'amble, mais on a
alors recours à la méthode du preneur au
livre, de la poule ou autre chose de ce genre.
Je le répète, il n'y a jamais eu de pari mutuel
pour les courses aut trot ou à l'amble. L'as-
sistance est si petite que la chose n'est pas
pratique.

L'honorable M. ASELTINE: Si je pos.e
la question, c'est parce qu'au cours de la
période de marasme et des années de guerre,
il n'y a eu aucune course dans un grand nom-
bre de villes de l'Ouest; aujourd'hui, cepen-
dant, dans do petites villes, comme Virden. aut
Manitoha, et Rosetown. dans la Saskat-
chewan, on tient des courses chaque annee.
Ces villes et ces agglomérations, voudront
peuit-être tenir des réunions (le courses durant
plusieurs jours, et peut-être aussi y organiser
le pari mutuel. Advenant l'adoption du pré-
sent projet de loi, cee ne pourront pas
le faire.

L'honorable 'M. HAYDEN: Les amienîlo-
ments n'ont rien à voir aux couirses de clie-
vaux d'attelage. Une association de course's
au trot et à l'amble organise des couirses de
chevaux (d'attelage (devant dure r deux jours,
dans tin endîroit, trois jours dans un autre et
quatre jours encore dans un autre endroit.
L'association n'est pas limitée à une piste e't
il n'est pas question (le pari mut itel; elle peuit
établir sa propre méthode de pari niiutiiel et
il'exige auicune ri'x'eillanre de la part dlit mi-
nistère. Le présent projet (le loi ne' porte
dl'aucune façon sur les c'ours.es (le ce genre,
si ce n'e-.ýt (l'en permettire la teflur (hurant
lai soirée buissi biunî que pendiant le autr.

Le proj et dle loi îne fait qi H -treindr'
le pari mut iiuel a uix ass~ociîat ion (111 i Ont t eir
au moins une coiii i-.e aver pai i iii iiic l diiran t
la périoaide aIlant îhuî lir j a nvieri 1938 au 19
mai 1947. Il ne dériange en rien le, genre
(le couirses dont parle moii hionorable coîteguie.

L'honorable M. \$SEITINE: S'il en e-.t
lioin 'orimme vient (le floiu l'exfl ituir r ihono-
muble sénateurî, (dins lOet.nours ne rzerons
pas.ilrngr Touit (le, niême. .i p ense que
le projet (le loi devrait être Cif 1i 11u ('o-
murié afin d& noirs ras-iireri' 1 'e soujet.

(La motion est adoptée et le bill e-.t lii
pour la 2c fois.)

[L'liiii. -NI. Aseltiiie.]

RENVOI AU COMITÉ

L'honorahle M. HAYDEN propose que le
bill soit envoyé aut comité permanent de 'a
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
hieures de l'après-midi.

SENAT

Le jeudi 5 juin 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honne'ur le Pr--,ident étant aut
fauiteuil.

Prière et affaires courante.

BILL CONCERNANT LES
PÉNITENCIERS

PREMIÈRE LECTURE

Un niiers:uge est reçu (le la Chambre des
('oinimune. acii le bill 177, intitulé z loi nîio-
ilifiat la loi île 1939 sur les pénitenciers.

Le 1)i11 est lu pbour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-ouis ce b ill pouiir la detuxième fois.?

L'hal _M. C.OPP: A la prochaine
sallec si le Sénat le v'e'nt bien.

1311,1, ('tJNt'ERNANT L.A LOI NATfIO-
NALIE SUIR L'HAýBITATION

ilAPPORtT DU COMITÉ

L,'honorale ELIE BEAUTREGAIZD présente
le rapptorr 11 l.ii 'îîîé deîa u l la banîque

muodifianut la loii n:itionale (le 1944 sur i'uabi-
ui t io(n.

Hoîcr.hîl-. éîi:teîirs. conformément auix
in-.truîeiiou- qu ,il al rîçýiies le 4 jin 1947. le
Co it îî 'i xci n"ledit bil e t demaiuznd e niain-
1c;i1 î nî ('11 faire lrapport -.ci1s aiunhr iientf.

Tiuuit-.ii.\E LECTUIEL
L'honorabhle' -M. tI PP: A\(,'(- luiassentimeint

lit sénat j 1i'n ]ii'iitii" la lroi'iie iiur

L'honîorable -\. H LUG: Honorables. séna-
te urus. je n'ai pas. tintoIntian (le traiter de la
moution: je nie lèvie pour préciser uine réponse
quei j'a11 faiteC hier làhuonotible sénateuir dlIn-
keiicri (lhonorahîle M. Huges-.eî) . 1"ai dit
quei lai maison (leut Je p'larla(is. av~ait trois
<'hi uhrer ioi ohcier. En réa lité. elle n'en a
(lire (heux.

(La motion est adaptée; le bill est ltu pour
la 3e fois et adlopté.)
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BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill L-9, in-
titulé: loi modifiant le Code criminel (Ré-
unions de courses).

-Honorables sénateurs: Conformément
aux instructions qu'il a reçues le 4 juin 1947,
le Comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans amen-
dement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat j'en propose la troisième lecture.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du

comité des divorces, présente les bills sui-
vants:

Bill (N-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Nemerofsky Silverstein".

Bill (0-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
James Albert Carruthers, autrement connu
sous le nom de James Albert Fell".

Bill (P-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ronald Edwin George".

Bill (Q-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Lena Bertha Dasen Scheffer".

Bill (R-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Mary McKenzie Cramp".

Bill (S-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Alice Howard Smart".

Bill (T-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Margaret Tibbins Gogo".

Bill (U-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alfred Nelson Nickle".

Bill (V-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Arthur Haigh MacGill".

Bill (W-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Clinton Leslie Dobson".

Bill (X-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Bernard Stanley Bailey".

Bill (Y-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Archie William Young".

Bill (Z-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Olive Lever Sanborn Lead".

Bill (A-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Mackie".

Bill (B-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabel Mercer Lebœuf".

Bill (C-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hilda Irene Gordon Lazarus".

Bill (D-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Margaret Bernice Walker Kennedy".

Bill (E-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertie Rabin Bard".

Bill (F-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ruth Morrison Henderson Sidders".

Bill (G-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Philip Berger".

Bill (H-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Harold Swann".

Bill (1-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Isabel Curry".

Bill (J-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Rosamond Edith Bean Crease".

Bill (K-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alma Mary Hanway Eccles".

Bill (L-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alberta Dorothy Olson Colby".

Bill (M-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Clair Reginald McLaughlin".

Bill (N-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eugene Klein".

Bill (0-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Daniel Hudson".

Bill (P-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eileen Edna Paget Bray Dundas".

Bill (Q-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie Goodis Markis".

Bill (R-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Julia-Luella-Audrey Cléroux Babbage".

Bill (S-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mile Kristo Yoja, autrement connu sous le
nom de Stanley Vadic".

Bill (T-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Anthony Wavroch".

Bill (U-10), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Magee Glasheen".

Bill (V-1'), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Ann Clorenda Archer Richardson".

Bill (W-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Gladys May Kay Oliver".

Bill (X-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Henry Thomas Matthews".

Bill (Y-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ivy Stapleton Brown".

Bill (Z-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à John William Sydney Jordan".

Bill (A-11), intitulé: "Loi pour faire <roit
à Pamela Mary Gottschalk Muckell".

Bill (B-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Winnifred Doris Cleaver Wooley".

Les bills sont lus pour la ire fois.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Honorables

sénateurs, avec l'assentiment du Sénat j'en

propose la deuxième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus

pour la 2e fois, sur division.)

ÉDITION REVIE

83169-26
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BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

REMBOURSEMENT DE TAXES

L'honorable CAIRINE WILSON propose:
Que remise soit faite des taxes parlementaires

exigibles à l'égard du Bill C-8, intitulé: "loi
moîndifiant la loi constituant eo corporation
The Canadian Council of the Girl Guides
Association", moins les frais d'impression et
de traduction.

-Honorables sénateurs, il me semble que
la présente motion se passe de commentaires.
la Girl Guides Association est une société
bénévole. Il s'agit ici de la motion habituelle,
et j'ai confiance qu'elle sera approuvée par
tous mes honorables collègues.

(La motion est adoptée.)

AEROPORTS

AVIS D'I\TERPEI,LATION

A l'appel de l'avis d'interpellation déposé
par l'honorable M. MeGeer:

1) Lors (le la Conférence fédéral-provin-
ciale du rétablissement, le gouvernement du
Dominion a-t-il déclaré, à la page 24 dii Livre
vert intitulé Propositions du Gouvernement du
Canada, en date du mois d'août 1945 que,-

Le gouvernement fédéral est prêt à se char-
ger <le l'exécution dui programme d'aménage-
ment d'aéroports et d'aides à la lav igation
aérienne requis en vue d'assurer touts les
aéroports qu'exigent les services internationaux
et les princi.pales lignes dii Cana''?

2) Quels aéroports présentement exploités
au Canada sont classjs comme aéroports
"ii'exigeit les services internationaux et les
principales ligues du Canada"?

3) Où sont situés lesdits aéroports?
4) A qui appartient chacun desdits aéro-

ports?
5) Qui exploite et administre chacun desdits

séroports?
6) Les contribuables d'Halifax, île Moncton

t le Montréal ont-ils îles placements ou îles
abligations lans les aéroports qui desservent
leurs villes respectives?

7) Quelle somine les contribuables de la
ville le Toronto ont-ils placée dans l'aéroport
de Maltoii?

8) Les représentants tie la niii ici palité dle
Toronto out-ils rejeté une prolposition du minis-
tère les Transport (Air). d'après la quelle la
ville le Toronto devrait acouérir la propriété
et se chaiger île la gestion duiflit aéroport aux
termes dld uit acord rojeté?

9) Quelle somme le gouvernement fédéraI
a-t-il pla<ée dans lelit aéroport?

10) Quelles sont les conditions de l'accord
que le ministère îles Transports a prioposé à la
ville 1 Toronto?

11) Quelle somiiime la ville le Wiisor a-t-elle
placé dans l'aéropont qlui dessert cette ville?

12) Quel est le placement du gîout vernenient
féiérual dans ledit aéroport?

13) Qui exploite et administre ledit aéro-
port de Windsor?

14) Quel cest le placement de la ville de
Wîinnipe dans l'aéioort qui dessert cette ville?

15) Quel est le placement du gouvernement
fédIiral dans ledit aéroi<ort?

16 Qui O exploite et administre ledit aéroport
de Winnipeg?

[ h n.3 .A'eltinle.]

17) Quelles sont les conditions de l'accord
en vertu duquel ledit aéroport est géré?

18) Quel placement la ville de Lethbridge
a-t-elle immobilisé dans l'aéroport qui dessert
cette ville?

19) Quelle somme la municipalité de Leth-
bridge a-t-elle placée dans ledit aéroport?

20) Quelle somme le gouvernement fédéral
at-ii placée dans ledit aéroport?

21) Qui administre ledit aéroport?
22) S'il est administré en vertu d'un accord

conclu avec la ville de Lethbridge, quelles sont
les conditions dudit accord?

23) Quelle somme la ville d'Edmonton a-t-elle
placée dans l'aéroport qui dessert cette ville?

24) Quelle somme le gouvernement fédéral
a-t-il placée dans tous les aéroports qui
avOs'ilnt Edmonton?

25) En vertu le quelle autorité les Lignes
acrienues Trans-Canada utilisent-elles l'aéroport
dI'Edmonton, et qui exploite et administre cet
aéronort ?

26) Quelles sont les conditions ;dudit accord?
27) Quelle sonune la ville le Vancouver

a-t-elle placée dans la base aérienne de Sea-
Island qu'utilisent les Lignes aériennes Trans-
Canada et qui dessert la ville le Vancouver?

28) Quelle somme le gouvernement fédéral
a-t-il placée dans ledit aéroporit?

29) Qui administre et exploite ledit aéro-
port?

30) Le ministère des Transports a-t-il
proposé à la ville de Vancouver tun accord
ielativement à la gestion et à l'exploitation
dudlit aéroport ?

31) Quelles sont les conditions ddlit accord?
32) Quelle somme la ville de Victoria a-t-elle

pluée dans l'aéroport qui dessert cette cité?
33 ) Quelle somme le gouvernement fédéral

a-t-il placée dans ledit aéroport?
34) Qui gère et exploite ledit aéroport?
35) Pourquoi le inistère les Transports

iiim ose-t-il aux <<on<,trliibalues des villes de
Toronto. Windsoi Edmonton et Vancouver.
des obligations qui ne sont pas imposées aux
villes le Montréal. Halifax. Moneton et autres
villes le la province le Québec et îles Provinces
Maritimes?

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
tours. la préparation des réponses à ces ques-
iions exigera l'examen minutieux d'une foule
de documents, ici et par tout le pays. Dans
ces circonstances, je demande que l'avis soit
réservé pour le moment.

(L'avis est réservé.)

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

DEIXTEME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la 2e lec-
liire dui hill M-9, intitulé: loi concernant
certains parcs nationaux et modifiant la loi
des parcs nationaux.

-Mon honorable collègue de Lethbridge
(ilhonorable M. Buchanan) a bien voulu con-
sentir à expliquer le projet de loi.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Hono-
rables sénateurs. ceux d'entre -vous qui ont
jeté un cupnî d'Sil sur le projet de loi ont
constaté qu'il s'accompagne de notes expli-



5 JUIN 1947

catives élaborées. Dans ces cireonstances il
n'est guère nécessaire d'en examiner, point par
point, les diverses dispositions. En résumé,
le projet tend à étendre la superficie de cer-
tains parcs et à diminuer celle de certains
autres, à abandonner deux parcs afin de per-
mettre la location de terrains aux personnes
qui désirent construire des villas; il vise
aussi les résidents des parcs de l'Alberta où
ils peuvent bénéficier des services de santé
et de bienfaisance fournis par la province.

J'ai dit qu'il y est question d'agrandir des
parcs nationaux; à cet égard, je dois rendre
hommage à M. Clarence Webster, de She-
diac. Président de la Commission des sites
et lieutx et monuments historiques du Canada;
il a consacré une bonne partie de son temps
et de sa fortune à la préservation des lieux
historiques par tout le pays. Deux additions
s'ajouteront au parc historique du Fort Beau-
séjour, au Nouveau-Brunswick; il s'agit dans
les deux cas du champ de bataille attenant à
ce pare. M. Webster a fait don à l'Etat de l'un
de ces terrains. Ce don mérite d'être souligné.

Il y a en Alberta le célèbre parc Wain-
wright Buffalo, où erraient jadis des milliers
de bisons. Ce parc a été abandonné et une
grande partie de l'étendue sert aujourd'hui de
champs de manoeuvre ainsi qu'aux expériences
agricoles. On a conclu un accord avec le gou-
vernement albertain aux termes duquel le ter-
ritoire utilisé à ces fins sera cédé, à bail, au
gouvernement fédéral pour une période indé-
terminée. Les honorables sénateurs savent
que la plupart des bisons du parc de Wain-
wright ont été dirigés sur le Wood-Buffalo
qui est situé, je pense, le long du Mackenzie,
aux abords de Fort-Smith, dans les Terri-
toires du Nord-Ouest. Un fonctionnaire de
la division des parcs nationaux m'a appris
qu'il se trouve en ce moment, dans cette
région, de huit à dix mille bisons. Ce ne
sont du reste pas tous les bisons existant
aujourd'hui dans l'Ouest; il y en a également
mille dans le parc d'Elk-Island, à l'est d'Ed-
monton. Le gouvernement d'Alberta a adjoint
au parc d'Elk-Island une partie considérable
de la réserve forestière de Cooking-Lake afin
de fournir des pâturages à ces animaux. Il
existe aussi de petits troupeaux de bisons à
Banff et dans le pare national de Riding-
Mountain, au Manitoba.

On se propose d'abolir le parc Nemiskam-
Antelope, situé dans le sud-est de l'Alberta.
C'était une petite réserve destinée à
prévenir la disparition totale des antilopes
qui habitaient la région il y a plusieurs années.
J'ai été étonné d'apprendre hier d'un des
fonctionnaires affectés à ce pare qu'on trouve
actuellement environ 25.000 antilopes -dispersées
dans le sud-est de l'Alberta et le sud-est de

.a Saskatchewan, ce qui indique qu'elles ne
sont nullement en danger d'extinction et qu'il
est désormais inutile de réserver un parc pour
en assurer la survivance.

Il y aurait intérêt à dire un mot des retran-
chements. Des territoires considérables ont
été retirés de certains parcs nationaux, no-
tamment de la partie orientale du parc de
Prince-Albert, en Saskatchewan. Cette région
ne semble pas être d'une grande valeur en
ce qui concerne les fins auxquelles sont des-
tinés les parcs nationaux. Elle coûte fort
cher au double point de vue protection contre
le feu et conservation de la faune et il sera
possible d'étendre les régions utilisées par
les Indiens en bordure des limites du parc,
à l'est, pour le piégage et la chasse. On a
en outre retiré deux parcelles de terrains
le long de la limite méridionale, dont l'une
a été incorporée à la réserve indienne afin
de mieux satisfaire aux besoins de la bande.

Il y a un parc auquel je m'intéresse tout
particulièrement, car j'y habite une partie de
l'année. Certains sénateurs pourront s'opposer
à ce que des étendues de terrain soient retirées
des parcs, mais je suis tout à fait favorable
à ce qu'une certaine région soit enlevée au
parc national de Waterton, situé dans la partie
sud-est de l'Alberta. Je connais bien te ter-
ritoire et je sais qu'il n'est jamais utilisé aux
fins d'un parc national. Ceux qui visitent le
parc ou qui passent l'été dans la région ne
s'y rendent jamais. On y trouve simplement
des forêts et des pâturages qu'on mettra à la
disposition des colons voisins, qui pourront
les utiliser à bon escient. Il en est ainsi du
terrain dont le parc de Prince-Albert a été
amputé. Il est certain que les dispositions
du projet de loi, à cet égard, sont amplement
motivées.

Il y aurait avantage, je pense, à expliquer
brièvement un autre article du bill. Dans
certains parcs, encore que les habitants puissent
y louer des terrains et y construire des villas,
on ne leur permet d'y vivre qu'en été. Mais
à Baniff, à Jasper et aux lacs Waterton, cer-
taines gens habitent le territoire durant toute
l'année. Jusqu'ici ils n'ont pas pu bénéficier
des services de santé et de prévoyance main-
tenus par le gouvernement d'Alberta et dont
peuvent profiter ceux qui habitent en dehors
des parcs. Le bill prévoit que les habitants
des parcs pourront désormais bénéficier de ces
services, qui comportent le traitement de la
tuberculose, la radiographie, le soin des en-
fants négligés ou indigents, la surveillance des
délinquants, etc. Sauf erreur, encore qu'il
n'en soit pas question dans le bill, le service
des parcs va introduire une espèce d'impôt.

L'honorable M. HAIG: Il en est question
dans le projet de loi.

83169-26j
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L'honorable M. B H NNtLcs recettes
protvenant de cet imipô^t seront tversées à la
province dk-kibci-t.t, en vertu (Ftun accortd, et
sert-iront à acquitter les frais de ces '-ervices.

La sule atître disposition dont il y ait lieu
de faitre me'ntion es crell qui atie n-e1 loi'-
se nnt (le terain> destinés à êtî- e nclu' aux
pci>enne> qui dé-irent con'-tîtuire des v illas
dans It> porcs. On prétvoit que certaines atres
étendtues de tertain seroent 'a teà cettc fin.

Je crois que j 'ai touché it s printipatux arn n-
demntuts. En tout cas., lcs notes cxlctte
figturanat ein regard (ui ill sont si citîtres et
si c oplè tes eiu'il est facile tien -tî-ir la portée.
Je tlois dire d'ailleurs que Je porte un intérêt

peu-oi0nt i à nos parcs nationtaux depuis long-
te mip. J'estime qu'ils consttitent l'uni ces
pil'- puitssantes attractions, donît nons dispîo-
sions pour tîttirer les toutets tic toits le,
totos tit centituent, lotit ce qute noti> potî-

r«on-t ftaite un ae die les améliore r et petit
aniénager les muoy ens dle confort à l'intenuion
cies i ituir se traduira par une atigm ntation
tic nto, recettes toutristiqutes. Je seuis centvtincu
que le> sotmmes affectées piar ltît à la miîte

en alaeut cie ce: tiares. oit tutîls se trottaeut,
résulte rotnt en une nutrmcittttion nuin pa clé-
ctupiée. niai> cenuplée de toits lest bénéfie>
hiéoiaires (leti tdécotulent du toutrismue.

fIl appairtient att Sénat die dlécitdtr si le baill
doit être iléféré à un comité. Il me paraît
- ample et les nottes explicatives> qui laccona-
jiagnett sont claires. I-e seul motif qu'il ptour-
tait Ya'viioir cie le déférer à ito comité sertait
d'obtenir tie plus amples renseignements des
fonctionnaires du ministère intéressé.

L'hionorable M. ASELTINE: J'ainmerais que
le projet de loi fût renvoyé à un comité,
t'tr je dé'-ire obtenir dies renseignement> sur
le paie national de Princc-Allîert, on Sas-
ka tehew'an.

L'honorable M. BUCHIANANt Le Sénat est
ptarfaitement libre, natur-ellement, de le déférer

a un comité; il s'agit de déterminer lequel.
Piue nous aivtiti un comité des tessources
naturelîles, on piotîrrait l'y renv oyer.

(La motion est adoptée et le bill cst lu
potîr la 2e fois.)

RENVOIt AU COMITÉ

Liietiorable MTN. Copp propo-e que le bill
soit défété aui comité permanent des re-
seurces naturelle-.

La motion e-t adoeptée.-

BILE, D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEIÈM ixi LECTURELB

I Ii oncîit NORMAN P. LAMBERaT (au
ne 'ai île lhonu tuie _M. Pal er-tîii) pîropîose la

[Li.M. Haie.

diuxîêrne lecture dtu biil K-t9. intitulé, loi
constituant c n corporatton la Comnnionw calti
luiti nue Coniptana'.

-Honorable- sén-ateur--, tc( proJet cie loi
e-t en tou p t, oints c nicrune à la loi des assu-
ranes;~ ol e-ýt de plu'- e--,catipllcmint sein-

bit re-i, nomlbreux ;trw ets dei constitutioii
un corptrtion atiopt t- par le Sétnat. S'il est
lit por la d etixi me tois, Je quo -eci'il seoit

lfr ait comité peromanent (1es biiis prit e'.

-Je croi b3lon (le fairce remntnai'rqr ecp&tidatî t
qti t'- ýtlti îî t- nue ýont pe-t-onitclemcint
connus Ils -ont, niihi e don, sectet é'taî-
lie deiii t tonge -mît et lîiîttcime(nt t- pectée.

0-1ler. Htiîimrond & atntoti, (le Winnipe'g,
oit lt notuvtlie -oui ',te itirison-siège. Le
t' pittîl ttttori-e e- le cý:ititli vet ý stont nie-

tie-ti î't eqijttabes-. Les- hitoille-' -éni-

tiii, 'tc î trotcbtt Iir tot's rcns- ittucinient"*
îtdiî onn(,i tilt c-oitý. d Suinite ndanJtl d-

''--irile> ut de>; ateursti' cii ptrojet de loi.

L'hoîoriuîe M. 11Al t Honorables s(tii
t ettrs, j t'sais peut inetoni n t, cjil c le biii nie
'airai t t'ct-eele" dobijrection pt;isîtîe '-cs atu-
tc-tt'Y to mntt'L, .înptg

(La ut' ul' cl le K1i e-t Ili potur
I-t 2e ftis<.

RELNVOtI AU COM\tTE

L'itorit ilble M. 1-titulett qt-jtîî îî' le 1)11!
Soit ci efi oin ii t ier11n trint (le blis
prttves.

La tot ion cst adloptée.

lB \ 4 N DU SÉNîATI
L,'lîotîor-ýible NI. C'OPP t Honet ibie- -etia-

te'urs, .1e propose que lorsqute le Sénut s'aj outi-
nerau ttiotirdi'i. il te-ýte ajotttnt' jusqu'atu
marrdt 10 jutitn, à 3 lu tires île l'aprè'-idci.
Il nous est îi;tlo-'- bIc tle stiî re la mnéthode

cotuiimèc d'ajoutrner jît-ýqît 'ait martdi soir,
clu fait quttaut débtut de la se maine pirochaine le
(lotîtetnem unt tccute illera un visiteur de
mnarqîte t:ans la persotîne tIti Président tic>
Et.at:- Unis et que, muatdi s-oir-, il -y atîra récep-
titi, à ltaqutelle c-eriins snteurts '-ont clési-
i etîx diassister.

(La nmot ion c-t atloptéc).

1e S mat q aotîrne jiiî-Ct t't'ît iarci 10 jtin,
à 3 luetire> t-( le'itapie-midi.

SÉNAT

Le miardi 10 juSi 1947
La ',ane,-c e-t ouverctte à 3 heures die l'aprê -

mît., Son H-ourt-ttcii le Pr( hier ét art tu

faiuteuil.

Prière et affaites cotrante-.
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LES PREMIERS MINISTRES DU TEMPS
DE GUERRE

DÉVOILEMENT DES PORTRAITS DU TRES
HONORABLE SIR ROBERT BORDEN

ET DU TRÈS HONORABLE W. L.
IMIACKENZIE KING

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, au nom de l'honorable Président de
la Chambre des communes et en mon propre
nom, j'invite les honorables membres du Sénat
à la cérémonie qui se déroulera dans le grand
vestibule des édifices du Parlement, à 5 heures
et demie, ce soir.

Accompagné du Président des Etats-Unis
d'Amérique, M. Harry S. Truman, Son
Excellence le gouverneur général dévoilera
les portraits des deux premiers ministres du
Canada qui ont dirigé les destinées de notre
pays durant les deux grandes guerres, le très
honorable sir Robert Borden et le très hono-
rable W. L. Mackenzie King.

BILL CONCERNANT LES TROUPES
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

PRÉSENTES AU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 253, intitulé: loi sur
les forces des Etats-Unis d'Amérique présentes
au Canada. ainsi que l'exercice de la discipline
et l'administration intérieures desdites forces.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA LOI DE REM-
BOURSEMENT RELATIVE AUX

CHEMINS DE FER NATIONAUX

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 265, intitulé: loi sur
les Chemine de fer nationaux du Canada, en
vue du remboursement d'obligations finan-
cières échues, arrivant à échéance' ou rache-
tables par anticipation.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES SECOURS
DE GUERRE

AMENDEMENT DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des

communes un message nous renvoyant le
bill T-6, intitulé: loi modifiant la loi de 1939
sur les secours de guerre, et faisant part au
Sénat qu'elle a adopté ledit bill avec un
amendement qu'elle prie le Sénat de bien
vouloir accepter.

Quand examinerons-nous cet amendement?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

LOI SUR LES POUVOIRS TRANSITOIRES
RÉSULTANT DE CIRCONSTANCES

CRITIQUES NATIONALES
DÉPÔT DE DOCUMENTS

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je désire déposer
sur le Bureau des exemplaires en français des
décrets du Conseil adoptés sous l'empire de
la loi de 1945 sur les pouvoirs transitoires
résultant de circonstances critiques nationales,
au cours des mois d'avril et de mai 1947.

Les décrets du Conseil adoptés sous l'empire
de cette loi ont été déposés, la dernière fois,
le 24 avril 1947. Le présent groupe représente
les derniers décrets du Conseil qui seront
déposés en vertu des dispositions de ladite
loi dont la durée cessera le 15 mai 1947.

ADRESSE À SA MAJESTÉ
À L'OCCASION DE LA CÉLÉBRATION AU

CANADA DE L'ANNIVERSAIRE DE
NAISSANCE DU ROI

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, voici la première
occasion qui nous est offerte de célébrer, au
Sénat, l'anniversaire de naissance du roi. Je
suis convaincu que itous les honorables séna-
teurs voudront exprimer leurs voux à Sa
Majesté. J'en ai saisi mon honorable vis-à-
vis (l'honorable M. Haig) et nous nous som-
mes entendus -sur le texte d'un projet de réso-
lution qui sera, je n'en doute pas, appuyé
chaleureusement. Je propose que, lorsque les
honorables sénateurs qui désirent prendre la
parole auront exprimé leurs voeux, nous mar-
quions l'adoption de ce projet de résolution
par le chant de Dieu sauve le Roi.

Je propose, appuyé par l'honorable leader
de l'autre côté (l'honorable M. Haig) qu'une
humble Adresse soit envoyée à Sa Majesté
et quelle soit ainsi conçue:

A Sa Très Excellente Majesté le Roi,
Très Gracieux Souverain.

Nous, membres du Sénat du Canada en
Parlement réunis, désirons respectueusement
présenter à Votre Majesté, en ce jour consacré
à la célébration, au Canada, de l'anniversaire
de naissance de Votre Majesté, nos loyaux
hommages et nos voeux bien sincères.

Nous prions la Divine Providence de conti-
nuer à guider et à protéger Votre Majesté et
(le vous donner la force de porter à l'avenir,
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:-omme vous l'avez fait dans le passé. les lourdes
responsabilités qui s'attachent à vos hantes
foinetionus.

L'honorable JOHN T. HAIýG: Honorables
sénateurs, je m'empresse d'unir avec joie ma
voix à celle de l'honorable leader du Gouver-
nement et d'appuyer l'Adresse à Sa Majesté
le Roi l'assurant de nos sentiments de loyauté.

Je saisis l'occasion qui s'offre de rendre hom-
mage, non seulement à Sa Majesté, mais aussi
à la reine Elizabeth, gracieuse souveraine qui
prend place aux côtés du roi sur le trône de
l'Empire; de même qu'à la princesse Elizabeth
qui. sins aucun doute, sera un jour notre reine.
Le récent voyage de Leurs Majestés en Afri-
que di Sudi nous a rappelé de façon saissis-
sante qu'en 1939 Leurs Majestés ont parcouru
notre pays. En ces jours de malaise où nous
cherchons les moyens d'établir une paix défi-
nitive, l'Empire britannique donne au monde
un exemple d'union entre peuples qui n'en
conservent pas moins toute leur liberté.

Honorables sénateurs, je sais que je parle
au nom de tous en affirmant que le Sénat,
dans sa loyauté, peut avoir des égaux mais
aucun rival.

La motion est adoptée; les honorables séna-
teur chantent debout, Dieu sauve le Roi.

BILL D'INTÉRÉT PRIVÉ

PRE.NIIERtE LECTURE

L'honorable M. BOUFFARD présente le bil!
C-11. intitulé: loi con -tituinatt en corporati ion
La Progressive, Compagnie d'assurance dit
Canada.

Le bill est lu pour la première fois.

LE PRESIDENT DES ÉTATS-UNIS

VISITE AU CANADA-SOtIJAITS DE BIENVENUE
DU PARLEMENT

L'honorable WISHART McL, ROBERT-
SON: Avant l'appel de l'Ordre du jour, je
tiens à rappeler aux honorables sénateurs
qu'il est entendu que les deux Chambres du
Parlement se réuniront pour souhaiter la bien-
venue à notre distingué visiteur, le Président
des Etats-Unis, et écouter son discours. Dans
l'enceinte de la Chambre des communes des
places seront réservées pour environ quatre-
vingts sénateurs, ou pour tous ceux qui vou-
dront assister à la cérémonie. Des fonction-
naires du Sénat se tiendront à l'entrée sud
de la Chambre des communes et accompagne-
ront les honorables sénateurs à leurs sièges.

Nous sommes informés que le Président
devant faire son entrée à 11 heures et 45
minutes, les honorables sénateurs seraient bien
avisés de prendre leurs places vers 11 heures
et demie.

[L'hon. M. Robertson.]

La tribune des Sénateurs, à la Chambre des
communes, où peuvent prendre place environ
28 personnes, sera réservée aux épouses des
sénateurs. Si ce nombre est insuffisant, elles
pourront prendre place dans l'une des tribunes
publiques. Le greffier du Sénat remettra des
cartons aux personnes qui en auront besoin.

Pour la gouverne de ceux qui, n'étant pas
sénateurs, désirent assister à cette cérémonie,
je tiens à dire que la Chambre des communes
sera ouverte à 10 heures et 45 minutes. Toutes
les personnes qui ont tdes cartes sont priées
de prendre leurs places au plus tard à 11
heures et demi, après quoi le grand public
sera admis à occuper les places restées libres
dans les tribunes publiques.

LE TRES HONORABTE
W. l. MACKENZIE KING

FÉLICITATIONS À L'OCCASION DE SEs VINGT
ANNEES DE SERVICE EN QUALITÉ DE

PREMIER MINISTRE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, la journée d'au-
jourd'bui marque une circonstance mémorable.
J'ai déjà dit que le distingué Président de
notre puissant voisin du Sud doit arriver au
Canada où il trouvera un accueil chaleureux
ett imicaL (IJxclamalios) Or, eni même
temps que nous l'accueillons (le totit cœur,
un autre événement important vient retenir
notre attention.

Nous saisissons aujourd'hui la première oe-
tasion efftrte u Sénat de féliciter le très
honorable William Lyon Mackenzie King qui
a atteint vingt années de service en qualité tie
premier ministre duî Canada. On sait qu'il
fait partie (le notre Parlement depuis bien long-
temps; il y a 39 ans. il entrait à la Chambre
des communes. Il y a d'abord siégé pendant
trois ans à partir de 1908 pour être réélu en
1919 et il l'est encore aujourd'hui (soit une
période de 28 ans) ce qui forme un total île
31 années de service. Si l'on tient compte de
la seule exception (le notre distingué collègue
sir Allen Aylesworth . . .

Des VOIX: Bravo!
L'honorable M. ROBERTSON: . . . il est

le plus ancien conseiller privé ail Canada.
Mais le fait le plus remarquable est qu'il a
atteint récemment le terme d'une période de
vingt années en qualité de premier ministre.
Cette période se décompose ainsi:

Jours
Du 29 décembre 1921 au 28 juin 1926.. 1,643
Du 25 septembre 1926 au 7 août 1930... 1,413
Du 23 octobre 1935 au 10 juin 1947... 4,249

T otal ............................ 7,305
C'est là, les honorables sénateurs le savent,

un fait sans précédent pour le Parlement du



10 JUIN 1947

Canàda; et si M. King reste encore en fonc-
tion jusqu'en avril. 1948, il aura établi un
record parmi les nations démocratiques du
monde.

Notre système de gouvernement donne par-
fois lieu à des divergences d'opinion assez
violentes entre les partis. Mais quelle que
puisse être la violence des débats, quelque
acerbes nos échanges de vues, la vie publique
au Canada se caractérise depuis toujours par
cette disposition à faire trêve aux controverses
pour rendre hommage à la valeur de nos hom-
mes publics, en dehors de toute préoccupation
d'ordre politique. C'est dans cet esprit que
les honorables sénateurs me permettront, je
le sais, d'attirer leur attention sur les états
de service du premier ministre.

Une carrière de vingt années comme pre-
mier ministre du Canada est un fait remar-
quable. Cette carrière s'est écoulée au cours
d'une période de l'histoire qui a causé de pro-
fondes transformations à travers le monde.
Elle a apporté au premier ministre, en plus
des soucis et des difficultés habituels, inhé-
rents à la gestion de la chose publique en
temps de paix, les écrasantes responsabilités
nées de la guerre. Je me suis souvent demandé
comment il était possible de porter si longtemps
d'aussi lourdes responsabilités.

Au nom des honorables sénateurs de ce
côté-ci de la Chambre je tiens à offrir nos
plus chaleureuses félicitations au premier mi-
nistre en cet anniversaire de vingt années de
service dans le poste le plus élevé que puisse
accorder le peuple canadien.

Nous formons le vou qu'il goûte en abon-
dance la santé et le bonheur et qu'il demeure
longtemps au service du Canada dans un poste
de son choix ou dans tout poste auquel l'ave-
nir pourra l'appeler.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable John T. HAIG: Honorables
sénateurs, il est assez rare qu'il soit donné
au leàder de l'Opposition, et même au leader
du Gouvernement, d'avoir à se prononcer à
l'égard d'une motion comme celle-ci. Le cas
ne s'est jamais encore produit en ce pays et
il ne se reproduira certes pas avant de nom-
breuses années.

Au moment où j'ai reçu l'invitation me
conviant à la cérémonie de dévoilement en fin
d'après-midi, je me suis rappelé des événe-
ments qui ont marqué l'histoire de notre pays
au cours des huit dernières années. J'ai relevé
un ou deux records, non que je soupçonne que
vous les ignoriez, mais parce qu'il est parfois
utile de leur donner un caractère public. En
rendant hommage au premier ministre, on me
permettra de mentionner certains faits tou-
chant deux autres titulaires de ce poste.
Sir John A. Macdonald, le premier à occuper

le poste de premier ministre du Canada, y
resta pendant dix-huit ans, onze mois et
vingt-six jours. Sir Wilfrid Laurier fut premier
ministre pendant quinze ans, deux mois et
vingt-six jours. Tels sont les chiffres officiels. Le
premier ministre actuel détient ce poste depuis
exactement vingt ans. Dans toute l'histoire
de l'Empire britannique, il n'a été dépassé que
par un autre premier ministre,-sir Robert
Walpole,-qui occupa ce poste 7,620 jours.
Si M. King demeure en fonction jusqu'au
10 avril prochain, il aura à son tour dépassé
le record de sir Robert Walpole. J'ai tenu à
consigner ces chiffres aux Débats car il n'est
pas toujours facile de les trouver.

Notre régime de gouvernement entraîne
inévitablement des conflits d'opinions, et
ceux et celles qui représentent mon parti au
sein de cette Chambre ont souvent objecté
à la politique .du premier ministre. Mais
aucun de nous, j'en suis sûr, n'oserait nier que
le premier ministre, qu'il ait eu tort ou raison,
a agi en tout temps dans la plus profonde
conviction qu'il servait les intérêts du Canada.

Des VOIX: Bravo!

L'hon. M. HAIG: Et c'est là sans doute le
critère le plus sûr de la valeur d'un homme ou
d'une femme poursuivant une carrière poli-
tique. Il m'est infiniment agréable de pouvoir
aujourd'hui, en ma qualité de sénateur, rendre
hommage au premier ministre du Canada.
L'histoire dira non seulement qu'il est demeuré
premier ministre plus longtemps que tout
autre; elle lui rendra aussi le témoignage
d'avoir présidé aux destinées de notre pays
au cours d'une des plus affreuses guerres qu'ait
connues l'humanité. Certes, nous admirons
sir John A. Macdonald, sir Wilfrid Laurier et
d'autres, mais nous ne pouvons échapper au
fait que sir Robert Borden et le très honorable
William Lyon Mackenzie King sont ceux qui
ont guidé nos destinées au cours dè périodes
très critiques de notre histoire. Le plus grand
des deux est peut-être M. King. En effet,
nous n'avons pas oublié les jours d'angoisse
de mai et de juin 1940. Nous n'avons pas
oublié non plus l'issue heureuse du conflit
pour le Canada.

Au nom du parti que je représente, j'apporte
le témoignage de notre gratitude au premier
ministre pour les services incomparables qu'il
rend au Canada depuis vingt ans.

(Texte)

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:
Honorables sénateurs, permettez-moi de joindre
ma voix à celles de nos deux leaders pour
présenter au premier ministre du pays nos
meilleux voeux,' nos meilleurs souhaits, et de
le féliciter du magnifique travail qu'il a ac-



SÉNAT

compli durant les vingt années qu'il fut Pre-
mier Ministre du Canada, et durant toutes
celles qu'il a consacrées à son pays.

Comme Canadiens français, nous sommes
heureux de lui offrir nos hommages, et de
répéter ce que nos deux amis disaient tout à
l'heure, qu'il fut l'homme de circonstance,
dans les moments les plus graves de notre
histoire, qu'il a su donner tout son coeur,
toute son âme, tout son esprit, toutes ses
forces à sa patrie. A quelque parti que nous
appartenions, nous nous inclinons tous, en ce
jour anniversaire, devant le travail merveil-
leux qu'il a accompli dans les circonstances
difficiles où nous vivons; nous espérons qu'il
continuera à diriger notre pays dans la même
voie, et que son successeur marchera sur ses
traces, en essayant de toujours garder notre
pays stable et heureux.

(Traduction)

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
troisième lecture des bills suivants:

Bill (N-9), intitulé: "Loi pour faire droit
à Rose Nemerofsky Silverstein".

Bill (0-9), intitulé: "Loi pour faire droit
à James Albert Carruthers, autrement connu
sous le nom de James Albert Fell".

Bill (P-9), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ronald Edwin George".

Bill (Q-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Lena Bertha Dasen Scheffer".

Bill (R-9), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ethel Mary McKenzie Cramp".

Bill (S-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Alice Howard Smart".

Bill (T-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Margaret Tibbins Gogo".

Bill (U-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alfred Nelson Nickle".

Bill (V-9), intitulé: 'Loi pour faire droit à
Arthur Haigh MacGill".

Bill (W-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Clinton Leslie Dobson".

Bill (X-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Bernard Stanley Bailey".

Bill (Y-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
Archie William Young".

Bill (Z-9). intitulé: "Loi pour faire droit à
Olive Lever Sanbon Lead".

Bill (A-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à John Mackie".

Bill (B-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Isabel Mercer Lebouf".

Bill (C-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Hilda Irene Gordon Lazarus".

Bill (D-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mary Margaret Bernice Walker Kennedy".

[L'hou . M. Vaillau{ourt.]

Bill (E-10), intitulé: "Loi pour faire d«roit
à Gertie Rabin Bard".

Bill (F-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ruth Morrison Henderson Sidders".

Bill (G-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Philip Berger".

Bill (H-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Harold Swann".

Bill (I-10), intitulé; "Loi pour faire droit
à Margaret Isabelle Curry".

Bill (J-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Rosamond Edith Bean Crease".

Bill (K-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Alma Mary Hanway Eccles".

Bill (L-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Alberta Dorothy Olson Colby".

Bill (M-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Clair Reginald McLaughlin".

Bill (N-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Eugene Klein".

Bill (0-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Daniel Hudson".

Bill (P-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Eileen Edna Paget Bray Dundas".

Bill (Q-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Jessie Goodis Markis".

Bill (R-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Julia Luella Audrey Cleroux Babbage".

Bill (S-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mile Kristo Yoja, autrement connu sous le
nom de Stanlev Vadic".

Bill (T-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Anthony Wavroch".

Bill (T-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mary Magee Glasheen".

Bill (V-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mary Ann Clorenda Archer Richardson"

Bill (W-10). intitulé: "Loi pour faire droit
à Gladys May Kay Oliver".

Bill (X-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Henr, Thomas Matthews".

Bill (Y-10), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ivv Stapleton Brown".

Bill (Z-10). intitulé: "Loi pour faire droit
à John William Sydney Jordan".

Bill (A-11). intitulé: "Loi pour faire droit
à Pamela Mary Gottschalk Muckell".

Bill (B-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Winnifred Doris Cleaver Woolev".

(La motion est adoptée; les bills sont lis
pour la 3c fois et adoptés, sur division.)

101 SUR LES PENITENCIERS
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture dtu bill 177, intitulé:
loi modifiant la loi de 1939 sur les pénitenciers.

-Honorables sénateurs j'ai prié l'honora-
ble sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) de vous donner une explication
du projet de loi.
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L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK: Ho-
norables sénateurs, depuis l'époque où Charles
Dickens livrait au public ses attachants récits
sur les prisons anglaises, et depuis le jour
où John Howard, appuyé par Elizabeth Fry,
entreprit sa louable campagne tendant à la
réforme du régime des prisons, la conscience
des peuples anglo-saxons a toujours été assez
délicate à l'égard de cette question. Il a été
facile de créer de l'agitation dans le public en
proférant des accusations de sévices, censés
exercés à l'ombre des murs ternes'et derrière
les port.es verrouillées de nos institutions péni-
tentiaires. Le public a été facilement alerté
par l'allégation que des vies soient inutilement
gâchées par la brutalité, l'indifférence, la né-
gligence et la stupidité dont on fait preuve
à l'endroit d'hommes et de femmes, et parti-
culièrement de jeunes garçons et de jeunes
filles, dans ces institutions. Je fais allusion,
naturellement, à un régime inhumain imposé
par l'Etat. Une campagne inspirée par l'exis-
tence de conditions comme celles que je
viens de mentionner fut amorcée, dans une
large mesure, par mon vieil ami Harry An-
derson, écrivain de Toronto, tenu en grande
estime par le public à l'époque où le Globe
était encore un journal d'expression libérale.
C'est à la suite de sa campagne que le gou-
vernement fédéral, en 1936, institua une com-
mission chargée de faire enquête sur le régime
pénitentiaire au Canada. Cette commission
-e composait de M. le juge Joseph Archam-
bault, de la Cour supérieure de la province de
Québec, de M. Harry Anderson, protagoniste
des réformes pénitentiaites et de M. R. W.
Craig, K.C., avocat de Winnipeg. Harry An-
derson mourut quelque temps après l'institu-
tion de la Commission. Le 17 décembre 1936,
M. J. C. McRuer. K.C.,-avocat exerçant
alors à Toronto et aujourd'hui juge en Chef
de la division de première instance de la
Cour suprême d'Ontario,-lui succéda.

Environ deux ans plus tard, soit le 4 avril
1938, la Commission Archambault présenta un
rapport remarquable et hautement documenté.
Il reflétait manifestement une enquête longue
et minutieuse. Il contenait une foule de con-
clusions inspirées par le bon sens et par un
sens humanitaire. A mon avis, ce rapport
est l'un des documents les plus remarquables
de l'histoire du Canada. On s'en souviendra
longtemps, tant il taille dans du neuf. Du
point de vue humanitaire, il marque une ma-
nière de voir totalement nouvelle en notre
pays. L'accent du rapport porte sur la réha-
bilitation du prisonnier, du point de vue
physique, mental et spirituel. On a souvent
rappelé que le rapport Archambault était
tombé en terre stérile, qu'on n'y avait jamais
donné suite. Honorables sénateurs, il n'en est

pas ainsi, du moins pas tout à fait. Plusieurs
des 88 conclusions qu'il contenait ont été
mises en pratique et bon nombre d'autres
sont à l'étude; à preuve le bill dont nous
sommes saisis.

L'une des principales conclusions du rap-
port, au chapitre; "Administration", page 342,
est ainsi conçue,-je ne saurais mieux faire,
en effet que vous en donner lecture:

Sous le régime en vigueur, le problème de
l'administration pénale est d'une portée trop
étendue et d'une conséquence trop grave pour
qu'on l'abandonne aux mains d'un seul homme.
Il est à noter, à titre de renseignement, que
le Canada est le seul pays pour ainsi dire où
le régime pénal ne soit pas administré par une
commission ou un bureau de quelque nature.

En Grande-Bretagne, la commission des pri-
sons se compose d'un président et de deux
autres commissaires dont l'un remplit des
fonctions administratives et l'autre, des fone-
tions médicales; cet organisme comprend, de
plus, quatre commissaires adjoints dont l'un
agit à titre de secrétaire.

Et, un peu plus bas, le rapport ajoute:

Au Canada, pour des fins d'administration.
la commission devrait être directement respon-
sable au ministre de la Justice et au Parlement
de la même façon que le commissaire de la
Royale Gendarmerie à cheval du Canada...

La Commission des prisons, ainsi que nous le
recommandons. remplirait les fonctions actuelle-
ment dévolues au surintendant et à trois ins-
pecteurs.

On n'a j'amais donné suite à ce vœu, mais
on s'est efforcé de le réaliser dans la pratique
d'une manière plus formelle et plus générale
au cours de la session de 1939, alors que fut
adoptée la "Loi de 1939 sur les pénitenciers",
Chap. 6, George VI, 3. Cette loi institue la
Commission, conformément à la conclusion du
rapport. Le paragraphe 1 de l'article 4 de la
loi est ainsi conçu:

4. 1) Est établie sous la direction et le
contrôle du ministre, une commission appelée
Commission des pénitenciers; elle se compose
le trois commissaires qui sont nommés par le
gouverneur en conseil et restent en fonction
durant une période de dix années à compter
de la date de leur nomination.

L'un des commissaires devait être président,
le deuxième, vice-président, et le troisième
tout simplement commissaire.

Le paragraphe 1) de l'article 5 est ainsi
conçu:

5. 1) La Commission a, sous l'autorité du
ministre, le contrôle et l'administration de
ton les pénitenciers. de tous les prisonniers et
autres individus qui y sont enfermés ou détenus,
ainsi que de toutes les matières qui s'y ratta-
chent.

Suit une longue loi de 84 articles, occupant
vingt-cinq pages du statut et marquant un
effort sérieux de réforme de l'administration
d'un grand nombre de nos établissements cor-
rectionnels et tendant à redresser des états de
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choses que le rapport Archambault tenait pour
des lacunes et des abus graves. La loi fut
sanctionnée le 5 avril 1939. Au début de sep-
tembre de cette même année, vous vous en
souviendrez,, éclatait la seconde Grande Guerre.
C'est seulement à cause de la guerre et de
tous ses à-côtés que la loi ne fut pas pro-
clamée. Elle ne l'est pas encore. Nous ad-
ministrons toujours nos établissements cor-
rectionnels sous le régime du chapitre 154 des
statuts revisés de 1927.

L'une des grandes difficultés que nous avons
rencontrées au cours de la guerre a été la
nomination d'un personnel compétent. Il faut
dire que ceux que nous avions chargés de l'ad-
ministration des pénitenciers éprouvaient déjà
assez de difficultés à accomplir normalement
leur travail sans ajouter à leur tâche en
tentant d'instituer d'importantes réformes. En
1938, le surintendant quitta le service et ses
fonctions furent exercées par l'inspecteur en
chef. Celui-ci s'étant engagé, ses fonctions
furent dévolues à l'ingénieur en chef les pé-
nitenciers. Depuis 1944, outre le surintendant
intérimaire, il n'y a qu'un seul inspecteur pour
toutes les prisons canadiennes. Et pourtant.
malgré toutes ces difficultés d'ordre admi-
nistratif, on a donné suite à bon nombre des
voeux du rapport Arciambault.

Il est souvent arrivé que le public s'émeure
<le ce que j'ai appelé la "non mise en œuvre
de ce rapport. J'ai dans mes dossiers une
lettre, en date du 9 novembre 1945. adressée
par la Caisse le bienfaisance <le la v'ille de
Toronto au ministre le la Justice, où l'on
trouve notamment les commentaires suivants:

Nous avons déjà demandé avec instance ait
Gouvernemenit, à la suite du rapport de la
commission royale instituée pour faire enquête
sur les pénitenciers, qu'il soit donné suite aux
Vieux exprimés dans ledit rapport.

L'inquiétude qu'ont manifesté les chef. de
police di Canada. réunis en congrès en Onta-
cio en août dernier, en ce qui concerne la
hausse constante le la criminalité au Canada.
iet en relief, encore une fois, la nécessité
d'agir dans ce domaine.

Le taux le la criminalité grave au Canada
est quatre fois plus élevé que celui de l'Angle-
terre et di pays <le Galles. Il a augmenté
davantage depuis que la commission a présenté
rapport. Il y a lieu île s'inîquiéter surtout dle
la fréquence des crimes chez les jeunes. On
signale que sur quatre hommes condamnés au
pénitencier en 1943-1944. trois étaient récidi-
vistes, certains d'entre eux ayant déjà subi
plusieurs condamnations. Nous estimons que
notre façon de nous comporter vis-à-ris ces
délinquants va susciter chez nous une classe
criminelle.

Nous sommes convaincus que la mise en
œuvre des vœux de ce rapport doit passer au
premier rang des préoccupations de l'heure
actuelle.

Nous demandons également que soit consti-
tuée bientôt une commission pénitentiaire per-
nianente, ainsi que le recommande le rapport.

[L'hon. M. Roebuck.]

Ce n'est là qu'une expression,-excellente
du reste,-du sentiment populaire à cet égard.
On s'inquiétait d'entendre souvent dire qu'au-
cune suite n'avait été donnée au rapport.
C'est ainsi qu'en 1945 on voulut en approuver
nettement et mettre en œuvre les dispositions
et qu'on adopta à cette fin la loi de 1939 sur
les pénitenciers, (chap. 28.) George VI, 9-10.
On n'avait cessé de songer à une commission
qui serait chargée de la direction des péni-
tenciers, principe qui fut reconnu, sous une
forme quelque peu modifiée, par la loi de
1945. Le paragraphe 1) de l'article 4 dle la
loi des pénitenciers, dont j'ai parlé, a donc
été modi.fié dans le sens suivant.

4. 1) Est établie, sous la dire'tion et le
contrcôle d1li ministre ue commission ippelée
Commissions des pénitenciers: elle se compos.'
de trois connnissaires qui sont nommés par le
gouverneu r en conseil et occupent leur charge
à titre amovible.

La limite de dix ans disparaissait, sans doute
pour d'excellentes raisons.

Cete loi c'omporte une nouvelle diposition
qui intéresse tout particulièrement le projet
de loi à l'étude. L'article 4A prévoyait:

Le gouverneur en conseil peut iioniier un ou
plusieurs commissaires mentionnés à l'article
précédent île la présente loi, avec itouvoir,
en attendant l'entrée en vigueur de ladite loi.

a) d'étudier les diverses reconmandations
cont'n's dans cu certain rapport d'une coi-
ussionroyale li argée de faire enquête sur

le régimie pénitentiaire diu Canada, présenté
le quatre avr il mîil neuf cent trente-huit. autres
quec elles concernant les sujets mentionnés ai
paragraphe deux de l'article cinq de a pré
sente loi.

l) De faire eiiqiiête, sous réserve îles ins-
tructions du ministre, sur les questions relatives
aux recommandations susdites.

c) De faire connaître les résultats île cette
étude et de cette enquête. et de recommander
ai ministre ce qu'il importe ou convient de
faire pour donner suite aux recommanda-tions
précitées, et

d) De remplir toutes les autres fonctions que
le ministre peut assigner.

L'honorable M. LÉGER: Quand cette loi
a-t-elle été adoptée?

L'honorable M. ROEBUCK: Elle a reçu
la sanction royale le 18 décembre 1945.

L'honorable M. LEGER: La loi le 1939
a-t-elle été proclamée?

L'honorable M. ROEBUCK: Non.

L'article que je viens de lire, et qui est
tiré de la loi de 1945, est déjà en vigueur.
Il s'agit évidemment des dispositions qui pré-
voient l'étude par un ou plusieurs commis-
saires des sujets dont il est fait mention au
rapport Archambault. Sous le régime de cette
loi, le Gouvernement, a désigné en qualité
de commissaire, le 5 avril 1946, le général
R. B. Gibson à qui il fut enjoint d'assumer
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les fonctions, dont je viens de donner lecture.
Le général Gibson entra en fonction sur-le-
champ et, le 5 février 1947, il présentait un
fort bon rapport. Je crois que ceux qui l'ont
lu s'accordent pour dire que c'est une oeuvre
remarquable. Au cours des six mois précé-
dents, par suite de la mort de M. P. M. An-
derson, K.C., du ministère de la Justice, en
qui plusieurs d'entre nous, y compris votre
serviteur, reconnaissaient un excellent fonc-
tionnaire, le commissaire fut chargé de diriger
effectivement le service des pénitenciers, et de
participer ainsi à l'administration ordinaire des
établissements correctionnels.

Le général Gibson mit à profit cette occa-
sion. On sait que, dès que le Parlement aura
approuvé la mesure, il sera nommé commis-
saire. Il serait peut-être bon de faire connaître
aux honorables sénateurs ses antécédents. Né
à Toronto, il fit ses études à l'université de
cette ville, passa quatre ans outre-mer au
cours de la première Grande Guerre, sortit
avocat d'Osgoode Hall et pratiqua le droit de
1920 à 1940, en qualité de membre de la raison
légale Gibson, Thompson and Gibson, de To-
ronto. Il commandait à cette époque les
Queen's Own Rifles de Toronto. En 1940,
après la déclaration de guerre, il fut affecté
à l'état-major général, à Ottawa. En 1941, il
devenait chef des opérations et des renseigne-
ments militaires. En 1942, il était promu
brigadier et, l'année suivante, il devenait
major-général et sous-chef de l'état-major gé-
néral. Ayant quitté l'armée en 1946, le géné-
ral Gibson, depuis a pu consacrer sa grande
énergie et sa vive intelligence à l'œuvre im-
portante de la réforme de prisons.

A la page 4 du rapport du général Gibson,
on trouvera la liste des diverses façons dont
on a donné suite au rapport Archambault.
Elle est trop longue pour qu'elle puisse figurer
à une explication du projet de loi, mais il
est étonnant de constater à quel point le
ministère a pu mettre en oeuvre les conclu-
sions du rapport, surtout si l'on songe aux
difficultés auxquelles il a eu à faire face et
au fait qu'il n'avait pas encore été constitué
de commission des pénitenciers.

A la page 8. on trouve la liste des conclu-
sions, auxquelles il n'a pas encore été donné
suite, où il y a lieu de distinguer celle qui
a trait à l'administration. Je cite:

16 a) La commission royale avait proposé
la constitution d'une commission des prisons
composée de trois membres chargés d'adminis-
trer les prisons canadiennes et placée sous la
lirection immédiate du ministre de la Justice.

Le Gouvernement vient de décider que, pour
l'instant, il y a intérêt à confier l'administration
des pénitenciers du Canada à un seul commis-
saire auquel seraient adjoints deux sous-com-
missaires et dont l'administration centrale
comporterait les inspecteurs et le personnel

de l'actuel service des pénitenciers. Ces ins-
pecteurs seraient désormais connus sous le nom
de commissaire adjoints.

L'honorable M. LESAGE: Que lisez-vous
là?

L'honorable M. ROEBUCK: Le rapport du
général Gibson où il note que telle est la
décision du Gouvernement, ce que le ministre
de la Justice a confirmé lui-même dans l'autre
Chambre. Nous pouvons donc en conclure
que si nous adoptons le projet de loi à l'étude,
nous approuverons le mesure que voici: on se
propose de désigner un commissaire, assisté
de deux sous-commissaires et d'un certain
nombre de commissaires-adjoints, qui sont
actuellement inspecteurs des prisons.

b) Il est prévu que l'un des sous-commissaires
sera notamment chargé du choix, de l'instruc-
tion. de l'appréciation et de la reconstitution
du personnel des pénitenciers; de l'organisation
et de la surveillance d'une école du personnel
pénitentiaire.

Voilà qui plaira beaucoup à nombre de per-
sonnes qui s'intéressent à ces questions. Lisons
encore:

Il sera aussi chargé de la surveillance et
de l'expansion des services d'enseignement dans
les établissements que dirige le gouvernement
fédéral.

c) Il est prévu que le second sous-commis-
saire sera notamment chargé de la surveillance
et de l'expansion des services psychiatriques
et médicaux, de l'entraînement physique et des
services récréatifs, ainsi que de l'expansion
des srvices de recherche et de statistique en
vue de déterminer l'excellence et les résultats
des méthodes actuelles et projetées de traite-
ment correctionnel.

d) Les trois commissaires adjoints seront
chargés des fonctions d'inspection actuellement
dévolues aux inspecteurs...

e) Est prévue l'organisation d'une école du
personnel pénitentiaire que fréquenteront .en
premier lieu les membres actuels du personnel
des pénitenciers qui y suivront des cours de
perfectionnement en vue d'appliquer davantage
les méthodes de formation du personnel actuelle-
ment en vigueur dans les pénitenciers. On se
propose en outre d'exiger à la longue que tous
les aspirants suivent ces cours.

L'honorable M. LESAGE: Fort bien, mais
cela ne se trouve pas dans le bill.

L'honorable M. ROEBUCK: Non, mais ne
figurent au bill que les dispositions qui
appellent nécessairement des modifications aux
lois. Il ne s'agit ici que d'un simple exposé
de la politique du Gouvernement, fait sans
doute du consentement de celui-ci par le
commissaire qui a présenté le rapport et qui,
comme je viens de le dire, sera nommé aux
fonctions prévues par la loi.

L'honorable M. LESAGE: D'accord, mais
la loi lui donnera-t-elle le droit de désigner
les adjoints au commissaire, ou plutôt, pour
s'en tenir aux termes du rapport, les sous-
commissaires?
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L'honorable M. ROEBUCK: Non, il n'aura
pas le droit de désigner ses sous-commissaires.
Ils seront nommés par décret du conseil. M-ais
il aura le droit, je pense, de diriger leur acti-
vité et il jouira assurément de l'appui du
ministère dans J'exécution de ces ordres. Cela
me semble assez clair. A la page 17 du rap-
port du général Gibson, je trouve ce qui suit:

La Commission royale a souligné que la
reconstitution du sy stème pénitentiaire au
Canada (oit s'opérer graduellement, selon un
programme bien arrêté et que ce serait aller à
l'échec que d'agir précipitamment, sans pré-
paration suffisante.

Voilà qui me semble logique, à moi comme
à vous sans doute. Je continue:

La réorganisation de la direction centrale.
l'établissement d'une méthode convenable de
sélection et d'instrucition du personnel, la mise
au point de méthodes plus rationnelles le
classement et l'aménagement de locaux supplé-
mentaires destinés à faciliter l'isolement des
diverses catégories de criminels, autant de
préliminaires indispensables à l'adoption d'une
politique à vues larges qui se préoccupera
davantage les aspects correctionnels et réhabi-
litants du traitement des détenus.

Voilà pour le rapport. J'en viens mainte-
nant au projet de loi que l'honorable leader
du Gouvernement (l'honorable M. R.obert-
son) m'a fait l'honneur de me demander de
vous expliquer, ce qui sera du reste vite fait,
puisque le bill est court. Il donne suite aux
voeux du rapport Archambault, sous réserve
de la nomination d'une commission, prévue
d'une façon qui n'est pas précisément celle
dont il est question dans le rapport, la loi de
1939 ou le bill de 1945. Le paragraphe 1) cde
l'article 4 prévoit ce qui suit:

Le gouverneur en conseil peut nommer le
commissaire des pénitenciers.

Non pas une commission. mais le commis-
saire, un homme. Le paragraphe 2) est ainsi
conçu:

Le gouverneur en conseil peut nommer deux
sous-commissaires.

Notons qu'on n'a toujours pas donné suite
à la disposition restreignant à dix ans la
durée d'office; le commissaire et les sous-
commissaires pourront rester en fonctions "à
titre amovible",

On remarquera également que la loi du
service civil s'applique au commissaire, aux
sous-commissaires et aux autres fonctionnaires.
En vertu du nouvel article 29. le commissaire.
les sous-commi-saires et les commissaires
adjoints doivent être juges de paix dans les
matières se rattachant au droit criminel, mais
non dans celles qui relèvent du droit civil.
Quiconque a lu cette mesure, j'en suis sûr,
s'est demandé pourquoi on n'exigeait plus
cde cautionnement les directeurs. les sous-
directeurs. des comptables. des garde-magasin.
îles économes et des autres fonctionnaires

[Lion. M. Lesage.]

comme le prévoyait l'article maintenant
abrogé. Sauf erreur, en voici l'explication:
dès 1930, le service civil du Canada a créé une
caisse afin de fournir ce genre d'assurance à
nos fonctionnaires qui occupent un poste res-
ponsable, en particulier à ceux qui sont chargés
du maniement des fonds; mais, à présent, ces
fonctionnaires offrent des garanties, non pas
en vertu de cette mesure, ni de la loi sur les
pénitenciers, mais en. vertu de la loi générale
qui protège tous les fonctionnaires. Ils ne
cessent pas cie fournir un cautionnement. La
méthode reste la même.

Le reste du projet de loi n'est qu'une con-
séquence îles propositions formulées; il s'agit
simplement île 'le rendre conforme aux articles
que j'ai mentionnés. C'est ainsi qu'on biffe
les mots "président" et "vice-président", pour
les remplacer par des termes plus appropriés.

Si c'était tout, l'étude du projet de loi dont
nous sommes saisis ne serait pas importante.
Mais elle est de la plus haute importance, car
notre régime actuel occupe malheureusement
une trop large place dans notre société. Il
semble nécessaire d'avoir des maisons de coi-
rection et des pénitenciers pour punir les délin-
quants, evt. Il est malheureux qu'il en soit
ainsi. mais cela est inévitable. La création
i remonte aux origines de la civilisation et

je ne compte pas en voir la disparition die mon
vivant. J'aimerais bien qu'il en fût ainsi. Lcs,
fon'tionnaires qui dirigent ces établissement-
peuvent jouer un rôle de premier plan dans
la vie les hommes. S'ils réussissent à
réadapter un grand nombre des malheureux
détenus dans ces établissements, ils leur ren-
dront un énorme service. J'ai horreur du
gaspillage sous toutes ses formes, en particulier
de ce gaspillage de vies humaines et de bon-
heur qui peut être et qui est, dans une large
mesure, le résultat île notre régime pénal.

Honorables sénateurs, j'ai sous les yeux le
rapport annuel du surintendant des péniten-
ciers pour l'année terminée le 31 mars 1945.
Le rapport de 1946 vient de paraître; les
chiffres sont presque identiques. Toutefois.
dans le rapiport de 1945, je trouve un
tableau intitulé: "Condamnations anté-
rieures". Ecoutez bien. Dans nos pénitenciers
de Kingston, de Saint-Vinvent-de-Pauîl, de
Dorchester, du Manitoba. de la Colombie-
Britannique. de la Saskatchewan et de Collin's
Bay, il y avait 3,129 prisonniers, dont 634
étaient déliquants primaires. En d'autres
termes, 78-4 p. 100 étaient récidivistes. Le
tableau classe les détenus d'après le nombre
des condamnations antérieures; ce nombre
atteint des proportions fantastiques.

Inutile de m'étendre sur la nécessité d'une
réforme. sur l'importance dle la régénération
île ceux qui sont condamnés au pénitenciers.
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En tant qu'institutions de correction, ces
établissements ont lamentablement échoué.
J'ignore s'ils en sont la cause. Je ne blâme
personne, en tout cas pas la direction des
prisons. La faute en retombe sur les corps
législatifs, sur les hommes et les femmes réflé-
chis de notre pays qui n'ont pas accordé assez
d'attention à cette question. J'espère donc
qu'on adoptera 'le projet de loi, non pas parce
que je m'intéresse particulièrement aux détails
'elatifs aux nominations et à d'autres choses
de ce genre. Il se peut qu'on ait agi avec
sagesse à cet égard. Je pense que tel est le
cas. Je compte qu'on adoptera le projet de
loi. parce que le ministre de l'a Justice croit
qu'il l'aidera à résoudre le problème d'ordre
humain dont vous et moi désirons si ardem-
ment la solution. parce que j'ai beaucoup de
confiance dans le commissaire qu'on se propose
de désigner: c'est un homme mûri, un homme
qui comprend ce problème et s'y intéresse au
plus haut point, ainsi que le révèle le rapport.
Il appcrtera à sa solution plusieurs années
d'expérience en matière d'organisation mili-
taire. Je ne sais pas si ce terme convient,
mais je suis sûr qu'il est au courant de l'or-
ganisation, je crois que sa formation lui per-
mettra de réussir. Pour ces motifs, je re-
commande le projet de loi à la bienveillance de
mes collègues.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, quelques mots seulement. J'ai lu
le rapport Archambault. Je connais très bien
depuis quelques ;années l'un des commissai-
res, M. R. W. Craig, K.C. A la lecture du
rapport, j'ai eu l'impression qu'il traitait sur-
tout de la nomination des commissaires. Un
vaste domaine s'ouvre à eux. Nous avons au
Manitoba un pénitencier qui a toujours été
une source de difficultés. Ceux d'entre nous
qui ont pratiqué le droit savent à combien
de récidivistes nous avons eu affaire. Nous
savons que la Grande-Bretagne a élaboré une
méthode qui donne de bons résultats. Jus-
qu'ici nos pénitenciers, qu'on ad-ministre avec
les meilleures intentions, sont devenus des
écoles de perfectionnement d'où les détenus
sortent pour 'commettre de nouveaux délits.
Je ne critique pas les directeurs, car ils ne
peuvent effectuer aucun travail convenable
dans les circonstances actuelles. Si le projet
de loi contribue à donner suite au rapport de
la commission, on aura réalisé un progrès.

L'honorable Mme FALLIS: De quelle ma-
nière le projet de. loi contribuera-t-il à amé-
liorer la situation? Contient-il une disposi-
tion tendant à remédier aux conditions dont
les journaux nous font part si souvent?

L'honorable M. HAIG: Je pense qu'en dési-
gnant le nouveau commissaire on se propose
d'établir une commission qui conseillera le
Gouvernement sur les mesures à prendre. On
pourrait critiquer longuement les ministres de
la Justice qui ont dirigé 'ce ministère depuis
la publication du rapport. J'ai assisté au
débat qui s'est déroulé dans un autre endroit;
bien entendu, on a dit qu'au cours de la
guerre il était difficile d'obtenir un person-
nel compétent. Ce n'est qu'une mesure par-
tielle, un premier pas. J'incline à l'appuyer,
à le mettre à l'essai.

L'honorable ANTOINE-J. LÉGER: Hono-
rables sénateurs, je ne prends pas la parole
pour m'opposer au projet 'de loi. J'aimerais
dire, cependant, qu'avant l'institution de la
Commission Archambault nous avions un sur-
intendant et 'deux inspecteurs. En 1938, nous
avions une mesure qui se fondait sur le rap-
port Archambault. On nous disait qu'à moins
que nous n'adoptions le projet de loi le mi-
nistre de la Justice ne pourrait administrer
les pénitenciers comme il convenait. Malgré
tout, le Sénat a rejeté le projet. En 1939, le
même bill, pour ainsi dire, a été présenté de
nouveau et adopté. Aujourd'hui on nous dit
que la mesure n'a pas encore été proclamée.
Elle prévoyait la création d'une commission
de trois membres, ainsi que le conseillait le
rapport Archambault, tandis que le projet de
loi actuel nous ramène au régime que nous
avions avant le rapport. La seule différence
réside dans le titre des fonctionnaires. Nous
avions alors un surintendant et deux inspec-
teurs, alors qu'à présent nous avons un com-
missaire et deux sous-commissaires. De
prime abord, la mesure me paraît rétrograde.
Si le régime était défectueux en 1938 et en
1939, si l'on ne pouvait efficacement adminis-
trer les pénitenciers, la mesure proposée
n'améliorera pas la situation; en effet, comme
je l'ai dit, elle ne vise qu'à changer le titre
des fonctionnaires.

L'honorable M. ROEBUCK: Mon honora-
ble collègue voudrait-il me dire pourquoi le
Sénat a rejeté la mesure en 1937 et en 1938?

L'honorable M. LEGER: Mon honorable
collègue n'est pas sérieux, en me posant une
pareille question.

L'honorable M. EULER: Pourquoi ne pas
lui dire le véritable motif?

L'honorable M. LÉGER: Mon 'honorable
collègue peut consulter les comptes rendus
ausi bien que moi.
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L'honorable M. ROEBUCK: Mon honora-
ble collègue a une si longue expérience au
Séna-t que je le croyais capable de me four-
nir la réponse.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je me suis demandé s'il serait bon
de proposer que le bill fût déféré au comité
permanent de la santé et du bien-être social.
La mesure en soi n'a pas beaucoup d'impor-
tance, mais eHe a soulevé un vif intérêt; cer-
tains sénateurs désireront peut-être obtenir de
plus amples renseignements. Comme j'ai pré-
vu le cas, j'ai demandé au général Gibson,
il y a quelque temps, s'il serait disposé à
témoigner au comité. Non seulement il a
bien voulu consentir, mais il en a exprimé
le désir; il traitera du projet de loi et ré-
pondra aux questions d'ordre général qu'on lui
posera. Je suis disposé à renvoyer le bill au
comité permanent de la santé et du bien-
être social.

L'honorable M. LEGER: Il me semble,
honorables sénateurs, que le nouvel article 29
devrait faire l'objet d'un examen. Je doute
de sa validité en tant qu'il s'applique aux
Provinces maritimes. Si Je saisis bien, il
permet la nomination d'un juge de paix pour
deux comtés ou plus, pour dleux districts ou
plus. Je me rappelle l'existence d'une vieille
loi. anglaise qui fait partie intégrante du droit
coutumier <lu Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse; d'après cette loi, on ne peut
nommer un juge de paix pour plus d'un comté.
S'il en est ainsi, il faudra modifier l'article.

L'honorable M. ROBERTSON propose que
le projet de loi soit déféré au comité perma-
nent <le la santé et du bien-être social.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures Ie l'après-mi.di.

SÉNAT

Le mercredi Il juin 1947

La séance e-t ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

[L'honM. Léger.]

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA TAXATION DES
SURPLUS DE BÉNÉFICES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 270, intitulé: loi
modifiant la loi de 1940 sur la taxation des
surplus de bénéfices.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA LOI SUR LA
TAXE D'ACCISE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 271, intitulé: loi
modifiant la loi spéciale des revenus de guerre
et iplaçant son titre par "loi sut la taxe
d'accise".

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
senateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

LES DROITS DE L'HOMME ET LES
LIBERTÉS FONDAMENTALES

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable L.-M. GOUIN présente le rap-

port du comité mixte spécial sur les droits de
t'homme et les libertés fondamentales, et en
demande l'adoption.

-Honorables sénateurs, le Comité demande
à déposer son premier rapport qui est cinsi
conçu:

1. Qu'il soit autoris' à faire imprimer, de
jour en jour, 750 exemplaires anglais et 200
exemplaires français des témoignages et procèt
verbaux. et que l'application (le la Règle 100
soit suspendue en tant qu'elle se rapporte à
ladite impression.

2. Qu'il soit autorisé à siéger durant Ies
sLaiies et les ajournements du Sénat.

3. Que son quorum soit fixé à dix.

(La motion est adoptée.)
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CÉRÉMONIES SPÉCIALES
MOTION TENDANT À INCLURE DANS LE COMPTE

RENDU OFFICIEL LE DISCOURS PRONONCÉ PAR
LE PRÉSIDENT TRUMAN AU PARLEMENT ET LE
COMPTE RENDU DE LA CÉRÉMONIE DE DÉVOI-
LEMENT DE PORTRAITS

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose:

Que le discours prononcé par M. Harry S.
Truman, Président des Etats-Unis d'Amérique,
devant les deux Chambres du Parlement,
aujourd'hui, le Il juin 1947, et les autres
discours prononcés à cette occasion, ainsi que
le compte rendu de la cérémonie du dévoile-
ment des portraits de deux hommes d'Etat qui
furent premiers ministres au cours de deux
guerres, laquelle eut lieu le 10 juin 1947,
soient imprimés en appendice au compte rendu
officiel des Débats du Sénat et forment partie
des archives du Sénat.

-Honorables sénateurs, je suis convaincu
que tous ceux qui ont pris part à la réunion
des Chambres du Parlement à l'occasion de la
visite du Président des Etats-Unis, ainsi qu'à
la cérémonie du dévoilement des portraits des
deux premiers ministres du Canada en temps
de guerre, désirent que le compte rendu de
cérémonies aussi mémorables fasse partie du
compte rendu officiel permanent du Sénat.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je désire dire un mot pour appuyer
ce projet. Ceux qui ont assisté, hier, à ces
cérémonies en ont été enchantés. D'un com-
mun accord, je pense, nous pouvons dire que
nous n'avons jamais été témoins de cérémo-
nies sous d'aussi agréables auspices et aussi
bien ordonnées. Ce fut un régal. On me
permettra d'ajouter que le président du Sénat,
comme nous tous, est humain et que nous ne
l'en aimons que davantage.

Quant à la cérémonie qui s'est déroulée ce
matin, ayant entendu tous les hôtes distin-
gués qui, depuis une douzaine d'années, ont
porté la parole à la Chambre des communes,
je crois qu'aucun discours, à mon humble
avis, ne sera lu avec plus d'intérêt que celui
qu'a prononcé ce matin le Président des
Etats-Unis. (Exclamations) Et aucun dis-
cours n'aura de conséquences aussi étendues.
C'était un discours sobre, simple et dicté par le
bon sens. Il sera compris du commun des
mortels. On se rendra compte que le pré-
sident de ce pays ne croit pas à l'impérialisme
ni en une foule d'autres théories mais bien
aux droits de l'homme moyen à travers le
monde. Il est fort heureux que le Canada
ait été le théâtre de ce très important discours.

Des VOIX: Bravo!

(La motion est adoptée.)

(Voir les appendices à la fin du compte
rendu des Débats d'aujourd'hui.)

BILL CONCERNANT LES SECOURS
DE GUERRE

ADOPTION DE L'AMENDEMENT DES
COMMUNES

Le Sénat passe à l'examen de l'amendement
apporté par la Chambre des communes au bill
T-6, intitulé: "loi modifiant la loi de 1939
sur les secours de guerre.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, l'amendement proposé par la
Chambre des communes tend simplement à
remplacer le mot "établie" par le mot "enre-
gistré". J'ai consulté le légiste; il ne voit
aucun motif pour empêcher le Sénat d'ac-
cepter cette modification. Je propose donc
qu'elle soit adoptée.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE REMBOURSE-
MENT D'OBLIGATIONS DES CHEMINS

DE FER NATIONAUX DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. HUGESSEN (au nom de
l'honorable M. Robertson) propose la 2e lec-
ture du bill 265, intitulé: loi sur les chemins
de fer Nationaux du Canada, en vue du rem-
boursement d'obligations financières échues,
arivant à échéance et rachetables par antici-
pation.

-Honorables sénateurs, le projet de loi a
expressément pour objet d'autoriser le rem-
boursement, lorsqu'il sera nécessaire ou op-
portun, de certaines obligations des chemins
de fer Nationaux du Canada qui deviennent
échues ou qui, d'après les conditions de leur
émission, sont rac-hetables par anticipation,
jusqu'à concurrence de 200 millions de dol-
lars. La mesure explique de quelle manière
on refera les fonds représentés par ces titres.
En vertu de l'article 3, les chemins de fer
Nationaux du Canada peuvent émettre et
vendre eux-mêmes de nouveaux titres, garan-
tis par l'Etat, en remplacement d'anciens
titres échus ou rachetés par anticipation.

L'article 7 prévoit une autre méthode pro-
visoire, d'après laquelle les chemins de fer
Nationaux du Canada peuvent emprunter du
gouvernement fédéral, sur billet à ordre, les
fonds nécessaires au remboursement de ces
obligations lorsqu'elles parviennent à échéance.
En temps opportun, lorsque les conditions du
marché seront satisfaisantes, de nouveaux
titres des chemins de fer Nationaux du Canada
vendus au public et garantis par le gouverne-
ment fédéral prendront la place de ces em-
prunts temporaires.

Le véritable objet de la mesure est de per-
mettre à l'Etat et aux chemins de fer Na-
tionaux du Canada de refaire les fonds que
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représentent plus de 220 millions d'obliga-
tions des chemins de fer Nationaux du Ca-
nada échéant ou rachetables par anticipation
au cours des six ou sept prochaines années.
Avec votre permission, je verserai au dossier
une liste des obligations des chemins de fer

Nationaux du Canada qui doivent échoir ou
qui sont rachetables par anticipation entre
1947 et 1954. Elles représentent une somme

d'un peu plus de 221 millions de dollars. Mes
honorables collègues seront peut-être intéres-
sés d'apprendre que 86 millions sont payables
au Canada seulement, 2 millions à Londres
seulement et 8 millions à New-York seule-
ment, tandis que 123 millions sont payables
facultativement au Canada, à Londres ou à
New-York.

OBLIGATIONS DU NATIONAL-CANADIEN ARRIVANT À ÉCHÉANCE OU RACHIETABLES
PAR ANTICIPATION DE 1947 À 1954

Date d'échéance

1er février 1952 (rachetable. par antiti-
pation le ler février 1948).

15 février 1953 (rarhetables par antici-
pation le 15 février 1948).

ler octobre 1969 (rcahetables par anti-
cipation le 1er oct. 1949).

ler février 1970 (racbetables par anti-
cipation le ler fév 1950).

2 avril 1950.......... .........

le r jillet 1950
2 avril 1950

1er juillet 1950...........
ler octobre 1950......
1er septembre 1951. .

15 janvier 1959 (raretables par anti-
cipation le 15 janv. 1954).

En séries, jusqu'au ler aoît 1947
En séries, jusqu'au 15 sept 1953.
En séries, jusqu'au ler juillet 1949
En séries, jusqu'au 1er juillet 1951 ....

Emission

National-Canadien-obligatiors garan-
ties par le Dominion.

N atioinal-Canisn-obligatiois garai-
ties par le Dominion.

National-Canadien-obligations garan-
ties par le Dominion.

National-Canadien - obligations garan-
ties par le Domoinion.

Can. Northern Par. Rly. -obligations
garanties par la Colombie-Britan-
m " tue.

Grand Trunk Wiiestern Railroad ........
Can. Nortlern Par. Rly. -obligations

garanties par la Colomîbie-Britan-
nique.

Grand Trunk Western Railroad.........
Montreal and Prov. Line Rly.
National-Canadien - obligations garan-

tie par le Domainion.
National-Canadien - obligations garan-

ries par le Dominion.
Equipment Trust, série "O. . .
Equipment Trust, série "P' .
Equipment Trust, série "Q .
Equipment Trust, série "G.T.W.

Taux Endroit
d'intérêt payable

P. 100

3 Canada.... ........

3 Canada..........

5 Canada. Londres
N ew-York.

5 Canada. Londres
New-York.

4 Londres........

4 Londres.........
4 Londres.....

4 New-York.......
4 New-York......
4) Canada. Londres

New;-York.
3 Canada.....

24 Canada...... ...
S Canu da..........

27 Canada .. .... ....
22½ New-York ........

RÉCAPITULATION'
Payables au Canada............................
Payables à Londres...... .......................
Payables à New-York .
Payables au Canada, à Londres ou à New-York.

. 86,980000 00
2,07,443 fil
8,629,000 00

123,088,500 00

221.304.943 61

Honorables sénateurs, le présent projet de
loi est en tous points semblable à un autre bill
adopté par le Parlement en 1944 et visant les
obligations des Chemins de fer Nationaux
du Canada à échoir au cours des trois ou
quatre prochaines années. Cette mesure légis-
lative comportait également une limite de 200
millions de dollars.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, me permettra-t-on quelques obser-
vations avant que la *motion soit mise au
voix? Le présent objet de loi me rappelle
qu'au cours de l'année qui se termine nous
n'avons rien fait ici en vue d'examiner les
affaires des chemins de fer Nationaux du
Canada. Je suis sûr que nous avons cer-
aines responsabilités à cet égard, mais

[L'hon. M.l Hiigessen.]

j'ignore au juste jusqu'où elles vont. Nous
devons aux chemins de fer Nationaux, sinon
à nous-mêmes, de procéder à un examen quel-
conque.

Il est peut-être inutile de renvoyer à un
comité le bill dont nous sommes saisis, mais
il y aurait peut-être avantage à le faire si cela
nous fournissait l'occasion d'interroger certains
administrateurs sur l'ensemble de l'entreprise.
On a dit dans l'autre Chambre qu'il est possible
que la compagnie ait un déficit cette année.
Il se peut que cette question fasse l'objet de
certaines discussions et il serait bon, par con-
séquent, qu'on nous donnât là-dessus certains
renseignements essentiels.

Je suis de ceux qui ont de l'amitié pour les
chemins de fer Nationaux et je tiens à me

Solde
impayé

$ c.

..20,000,000 00

. 25,000,000 00

ou 57,728,500 00

ou 17,338,000 00

. 798,055 48

. 6.55,336 00
1,154,052 13

5,872,000 00
.. 200.000 00

on 48,022,000 00

..35,000,000 00

.. 1,430.000 00

..3,600.000 00

..1,950.000 00

..2,557,000 00

221.304,943 61
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renseigner. Je propose donc, avec l'assenti-
ment des motionnaires, que le bill soit renvoyé
au comité de la banque et du commerce.

L'honorable M. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, on me permettra de répondre briè-
vement à mon honorable collègue. Je souscris
entièrement à ses observations. S'il le désire,
je proposerai le renvoi du projet de loi au
comité de la banque et du commerce, mais je
crois qu'il pourra plus facilement réaliser le
but qu'il se propose en attendant que la
Chambre soit saisie du deuxième bill concer-
nant les Chemins de fer Nationaux du Canada,
qui, je le crois, doit nous arriver d'ici quelques
jours. Il y est prévu des immobilisations sup-
plémentaires. Le projet de loi qui nous est
présentement soumis ne vise qu'au rembour-
sement.

L'honorable M. HAIG: Dans ce cas je me
range volontiers à l'avis de l'honorable séna-
teur d'Inkerman (l'honorable M. Hugessen).

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. HUGESSEN: A la pro-
chaine séance.

FORCES DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
QUI VISITENT LE CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honoraýble NORMAN P. LAMBERT (au
nom de l'honorable M. Robertson) propose la
2e lecture du bill 253, intitulé: "loi concer-
nant les forces des Etats-Unis d'Amérique qui
visitent le Canada, ainsi que l'exercice de la
discipline et l'administration intérieure desdites
forces."

-Honorables sénateurs, on me permettra,
dès le début, de manifester la même cordialité
dont a fait preuve, il y a quelques instants,
l'honorable leader d'en face (l'honorable
M. Haig) en parlant du Président des Etats-
Unis. Je crois que tous les honorables sé-
nateurs reconnaîtront qu'il est particulièrement
heureux que le présent projet de loi nous soit
soumis aujourd'hui, au moment même où le
Canada reçoit le distingué visiteur qu'est le
Président des Etats-Unis. Ce bill est en effet
une manière de symbole de la politique de
bon voisinage dont a tant de fois parlé et
qu'a si bien pratiquée l'illustre prédéceseur
de M. Truman, le président Roosevelt, poli-
tique qui, nous en sommes tous persuadés, a
été confirmée d'une façon éloquente et dé-
pourvue d'équivoque par l'actuel président
des Etats-Unis.

Les observations que j'ai à formuler en ce
qui concerne le projet de loi seront brèves
et, je l'espère, précises.

Le bill tend à donner forme légale à des
pouvoirs qui, sous le régime de la loi des me-
sures de guerre, avaient été constitués par des
décrets du conseil.

On verra dans les notes explicatives que le
bill a trait à la discipline et à l'administration
intérieure des troupes des Etats-Unis d'Amé-
rique qui sont présentes au Canada avec le
consentement du gouvernement du Dominion.
C'est pourquoi les dispositions du Code cri-
minel visant les exercices militaires illégaux
et les armes offensives sont suspendues sous le
régime de l'article 9 du projet de loi. Voilà,
à mon sens, la principale modification apportée
aux lois du Canada.

Il n'est rien dans le projet de loi qui ne
s'applique aux troupes du Canada visitant les

Etats-Unis. La loi des Etats-Unis, comme l'ont
parfaitement et intégralement expliqué dans
l'autre Chambre le secrétaire d'Etat aux
Affaires extérieures et le ministre de la Dé-
fense nationale, prévoit que des droits réci-
proques seront accordées au Canada, dans des
circonstances semblables à celles dont pour-
raient se prévaloir les troupes des Etats-Unis
se trouvant au Canada.

Le bill est bien dans la ligne de la poli-
tique du Canada en ce qui concerne la dé-
fense de l'Amérique du Nord. Cette politique
a été clairement exposée dans 'le détail par
le premier ministre, le 1er février dernier, le
jour même où une déclaration identique était
rendue publique par le gouvernement amé-
ricain, à Washington. Cette déclaration con-
jointe du 12 février forme le contexte du
présent projet de loi. Je fais également re-
marquer qu'en examinant le bill, de même
que les conséquences qui en peuvent découler,
il y a lieu de se reporter à la déclaration faite
à la Chambre des communes par le premier
ministre, le 12 novembre 1940. à la suite de
l'Accord d'Ogdensburg conclu entre feu le
président Roosevelt et le premier ministre
du Canada. Nous avons tous présente à la
mémoire la déclaration qu'avait déjà faite
le président Roosevelt, à Kingston. en 1938,
ainsi que celle du premier ministre du Canada,
faite deux jours plus tard, contenant l'une et
l'autre l'assurance d'aide mutuelle dans le cas
d'une invasion éventuelle du continent par
une puissance ennemie. Le bill peut évidem-
ment prêter à une interprétation abusive si
l'on veut y voir des mobiles cachés. Dans
l'autre Chambre il a donné lieu à un long
débat, qui s'est souvent écarté du but précis
qu'il se propose d'accomplir. A mon avis, il
convient de l'envisager comme le corollaire na-
turel des accords de défense conjointe inter-
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venus entre le Canada et les Etats-Unis en
1940, alors qu'à la suite de l'Accord d'Ogdens-
burg, comme je viens de l'indiquer, prit nais-
sance la commission mixte de défense. Le
projet de loi ne comporte aucune disposition
le nature à causer quelque inquiétude à qui
que ce soit au Canada. En ce qui concerne
l'adhésion à la Charte des Nations Unies, je
ferai remarquer, aux termes mêmes de la
déclaration conjointe du 12 février dernier,
que "la Charte des Nations Unies est consi-
dérée comme la pierre de touche de la poli-
tique étrangère des deux gouvernements". Il
n'y a donc rien qui soit de nature à alarmer les
citoyens canadiens ou les sénateurs qui ont
suivi l'évolution des relations entre le Canada
et les Etats-Unis au cours des huit dernières
années. Je propose donc que le bill soit
étudié sans arrière-pensée, dans l'assurance
qu'il reflète un aspect d'une politique nette-

ment définie et qui, je crois, a rallié l'appui
de la majorité des citoyens des deux pays.
Afin d'assurer que le projet de loi soit étudié
à fond dans ses rapports avec la Charte des
Nations Unies et de permettre d'ohtenir tous
les renseignements pertinents à son égard,
j'ai l'intention de proposer que, lorsqu'il aura
subi la deuxième lecture, il soit déféré au
comité permanent des affaires extérieures. Je
suis d'avis qu'il offre au Sénat une excellente
occasion de donner son appui à un régime
de collaboration hautement désirable entre le
Canada et les Etats-Unis.

Des VOIX: Très bien.

(L'hon. M. Haig propose l'ajournement du
débat.)

La motion est adoptée.
Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à

3 heures de l'après-midi.

APPENDICE "A"
ALLOCUTION

DE

M. HARRY S. TRUMAN,
Préside nt des Etats-Unis,

PRONoNCE EN PRÉSENCE DES

MEMBRES DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES
ET DU PUBLIC

LA CHAMBRE DLS COMMUNES, À OTTAWA,
LE MERCREDI 11 JUIN 1947.

(Le Président a été présenté par le premier ministre, le très honorable TV. L. Mackenzie King,
et remercié par le président du Sénat, l'honorable James H. King, ainsi

que par l'Orateur (le la Chambre des conununes,
l'honorable Gaspard Fauteux.)

Il heures et 45 minutes du matin.

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre du Canada): Monsieur le
Président, Membres du Parlement du Canada,
c'est un grand honneur pour notre pays que
d'accueillir aujourd'hui le Président des Etats-
Unis d'Amérique. Votre visite, monsieur le
Président, est une marque d'amitié et de bien-
veillance, tant de votre part que de la part de
votre pays. à laquelle nous sommes vivement
sensibles. Au nom de- membres du Parlement
canadien ici réunis et de tous leurs com-
mettan t-, je vous souhaite la plus cordiale
bienvenue.

[L'hon. '2l. Lambert.]

Nous sommes ravis de -voir à vos côtés, au
cours de cette visite de bon voisinage,
Mme Truman et Mlle Truman. Nous nous
réjouissons qu'il vous soit possible de pro-
longer votre séjour assez longtemps pour vous
permettre de visiter un peu Ottawa et les en-
virons, de fournir aux membres du Parlement
et aux autres l'occasion de faire votre con-
naissance ainsi que celle de Mme Truman et
de votre fille aux talents si remarqués. Nous
savons combien Son Excellence le gouverneur
général et lady Alexander ont goûté leur
récente visite à Washington et combien il leur
tardait de vous scrueillir à Rideau-Hall,

COMMUNES
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Mme Truman, Mlle Truman et vous-même.
Rien ne symbolise mieux les bonnes relations
qui existent entre nos deux peuples que ces
échanges de visites de famille entre la Maison
Blanche à Washington et l'Hôtel du Gou-
vernement à Ottawa.

Vous me permettrez de vous dire, monsieur
le Président, quel grand plaisir j'éprouve à
renouveler, dans mon pays, les liens de pré-
cieuse amitié que j'ai noués avec vous au
cours de mes visites aux Etats-Unis. Je
n'oublierai jamais le vou que vous formuliez
avec tant de générosité, quelques jours à
peine après votre entrée en fonction, que les
relations entre nos deux pays se continuent
dans l'amitié qui les avaient en tout temps
caractérisées sous le régime du président
Roosevelt, et que vous et moi soyons un
jour unis par une amitié personnelle aussi
étroite. Vous savez avec quel empressement
je vous ai rendu le réciproque, dont je suis
heureux de vous réitérer aujourd'hui l'assu-
rance.

Nous vous sommes particulièrement recon-
naissants, monsieur le Président, d'avoir bien
voulu consentir à prendre la parole devant
le Parlement. Il n'est pas désagréable à la
plupart des hommes publics de pouvoir, à
l'occasion, se soustraire à l'épreuve des dis-
cours. Je sais que vous êtes acquis à cette
doctrine. On appréciera vivement, dans tout
le pays comme aussi au Royaume-Uni, aux
Etats-Unis et ailleurs, que vous ayez non
seulement voulu prendre la parole, mais per-
mettre que votre discours soit radiodiffusé.

Votre visite, monsieur le Président, rap-
pelle de façon saisissante la visite, à Ottawa,
en août 1943, de votre illustre prédécesseur.
C'était la première fois qu'un président des
Etats-Unis visitait la capitale du Canada.
Nous étions en guerre. Les Nations Unies
se trouvaient encore à deux ans de distance
de la victoire finale. Aujourd'hui, nous
Sommes à peu près à la même distance des
derniers combats qui ont marqué la fin des
hostilités en Europe et en Asie.

Ce fut à la veille des dernières batailles
que le président Roosevelt a été rayi à son
peuple. Nous n'avons pas oublié que c'est
à un moment d'avis, en pleine crise mondiale,
que les lourdes responsabilités qu'il avait por-
tées si longtemps et avec tant de fermeté
vous ont été transmises. Avant la victoire
décisive, vous avez dû prendre de graves et
historiques décisions. Depuis la fin de la
guerre, vous vous êtes trouvé en présence
de la déconcertante oeuvre de reconstruction,
en un temps où les alarmantes répercussions
du conflit mondial sont plus visibles que le
fondement même de la paix. Nous sommes
heureux de l'occasion que nous fournit votre

présence au milieu de nous, de vous dire,
monsieur Truman, combien les Canadiens ont
admiré la façon dont vous avez assumé, dans
ces circonstances, et dont vous continuez à
porter les lourdes responsabilités qui incom-
bent au président des Etats-Unis.

Je tiens aussi à souligner combien nous
admirons la bonne humeur, la sincérité et le
courage, de même que les belles dispositions
d'amitié qui vous sont propres; tout cela, je
n'hésite pas à le dire, nous est apparu de
façon singulière, depuis les dernières élections
du Congrès. Je me défends de mêler la
politique de parti à un discours de bienvenue
ou de m'immiscer, ne fut-ce qu'en apparence,
dans la politique intérieure d'un autre pays,
Pourtant, je pense que quiconque a l'expé-
rience de la chose publique reconnaîtra
volontiers qu'un chef d'Etat obligé de faire
face à une assemblée législative dont la
majorité incline à désavouer la politique du
Gouvernement, occupe une situation moins
qu'enviable.

Parce que j'ai de ces choses une expérience
assez longue, on me permettra de dire au
président toute ma compréhension et toute
ma sympathie. Bon nombre de ceux qui sont
réunis en cette enceinte pourraient vous ap-
prendre, monsieur le président, qu'en ma
qualité de chef d'un parti politique et de
chef du Gouvernement, il m'est arrivé d'être
dans des situations analogues. Mais je me
suis rendu compte que de pareils embarras
n'empêchent pas nécessairement de rester au
pouvoir pendant de longues années. Je sou-
haite que vous tiriez de ce fait quelque motif
d'encouragement.

Mais je tiens à terminer ces quelques mots
de bienvenue sur une note plus grave. Vous
nous avez dit, monsieur le président, "que,
pour empêcher la guerre, il fallait que les
nations pacifiques s'unissent afin de préserver
la paix sous le signe du droit, que tout attentat
à la paix, où qu'il se produise, intéresse toutes
les nations amies de la paix". Cet exposé
de la politique américaine pourrait tout aussi
bien émaner du gouvernement canadien. La
collaboration effective entre les peuples est
la condition essentielle de la solution des
problèmes internationaux. Et, à cet égard, le
inonde ne saurait rechercher de plus bel
exemple que la collaboration qui s'est établie
au cours des années entre les Etats-Unis et
le Canada, et qui s'est affirmée de si remar-
quable façon pendant la guerre.

L'accord d'Ogdensburg et la Déclaration
d'Hyde-Park constituent la pierre de touche
de notre collaboration du temps de guerre. A
cette époque, ces accords firent naître de
nombreuses initiatives en commun dans les
domaines de la défense, de la production et
des finances. On ne cesse de répéter que
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cette collaboration, qui a donné d'aussi heureux
résultats durant la guerre, devrait continuer
à orienter nos efforts en vue d'établir, et de
maintenir la sécurité et la prospérité dans la
paix. En préservant les principes de cette
collaboration, le Canada et les Etats-Unis
ne serviront pas seulement leurs intérêts
mutuels; ils consolideront les assises d'un
nouvel ordre international, d'un ordre fondé
sur la bonne entente entre les puissanices,
i'entr'aide, I'amitié et la bonne volonté.

M. HARRY S. TRUMAN (Président des
Etats- Tnis): Monsieur le premier ministre,
Honorables membres du Sénat et Membres
de la Chambre des communes du Canada.
A l'occasion ue ma première visite au Canada
en qualité de Président des Etats-Unis, je
suis heureux de pouvoir m'adresser à cette
Assemblée des dieux Chambres du Parlement
canadien; de ce parlement représentatif île
l'autonomie et rie la liberté des nations di
grand Commonwealth britannique. L'histoire
du Commonwealth démontre qu'il est possible
à de nombreuses nations de travailler et de
vivre en harmonie pour le bien commun.

Je tiens à exprimer at gouverneur général,
le vicomte Alexander--qui, il y a quelques
mois. m'a fait l'honneur de me rendre visite
à W ashington,-mes remerciements pour les
nombcreuss faveurs dont j'ai été l'objet au
cours rde la présente visite. La carrière de
soldat et d'homme dR'tat (lu vicomte Alex-
ander le qualifie au plus baut degré pour
succéder à ses illustres prédécesseurs.

C'est, j'en suis persuadé, grâce à la cour-
toisie de mon excellent ami, le premier mi-
nistre Mackenzie King. que je dois la faveur,
ain-i que d'aiutres d'ailleurs, de me présenter
deant vous. J'ai été ravi d'assister hier à la
pré-entation dont il a été l'objet dans la
rotonde du Parlement. Ce fut une superbe
cérémonie et l'hommage était fort mérité.
J'ai aussi goûté le eon-il d'ordre politique
qu'il em'a donn é ce matin. J'ai appris à estimer
er à appréciecr l'ami et lus qualités d'hom-
me d'E:at di premier minist'e. Pendant
que no deix pays tMaxailiient de concert
tour ro l e 1 problèisc. complexes de
aprè-gtuer'e.mon admiration pour sa sa-

gess et pour -es conseils n'. cessé de s'ac-
Croître.

Les Amé'rictins qui apprennent à connaître
le Canada. -oit au liasard d'un voyage. comime
touri-te .soit à la suite r'étude plus appro-
<andi' , 'v ent que le Canîada est nu grand
pays, grand par lintelligen'c et iar
aiii b in qu'à l'éendue de Son territoire.

Il- comprennent que, par la comiipo-it on de
sa population ct l'évolution de ses institutions

[l.e trc. licn. î t ingi]

politiques, le Canada offre une leçon aux
autres nations du monde. Le Canada a réalisé
l'unité intérieure et créé la force matérielle
nécessaire au pays, tout en grandissant en sta-
titre parmi les nations du monde, en résol-
vant des problèmes qui auraient pu diviser et
affaiblir sans espoir un peuple moins doué.

La position éminente du Canada est un
tribut à la patience, à la tolérance et à la force
de caractère de son peuple, d'origine à la fois
française et anglaise. Car le Canada s'est
enrichi de l'héritage de la France aussi bien
que de celui de la Grande-Bretagne, et la
province de Québec a transmis au Canada la
vitalité et l'esprit de la France elle-mênie.
L'œuvre remarquable accomplie par le Ca-
nada au double point de vue de son unité
nationale et îles progrès réalisés grâce à son
esprit de conciliation, de modération et de
tolérance peut être étudiée et mise à profit
par ses nations-surs.

De semblables qualités se sont manifestées.
et ont obtenu le même succès au cours île vos
relations avec les Etats-Unis. Peut-être de-
vrais-je dire vos "relaiions étrangères avec les
Elats-Unis". Mais le mot "étrangères" semble
singulièrement déplacé. Le Canada' et les
Etats-Unis en sont arrivés at point où ils
ne se considèrent plus comme des pays

"trngers"'. Nous nous considérons comme
des amis, comme îles voisins paisibles, lieureux
de collaborer dans un continent spaciux et
pic i tif.

Il faut nous report à un lointain paS-é.
vieux de près d'un siècle et demi, pour dé-
couvrir une période oi nous n'étions pas en
bons teries. Au cours de la guerre de 1s12,
les combats eurcnt lieu sur nos frontières.
Mais. dle cette brève campagne. a résulté un
bienfait peremanent. Indignés, les Canadiens
et les Anéricains ont Compris que toute con-
iiiiuation de leur antagonisme serait coûteuse
et dangereuse. Le pretmier ré-ultat de cette
cons catation donna lieu à l'accord Rush-Bagot.
en 1S17. dont 'esprit et les dispositions ont

'treint nos relation. jiusq'à ce jour. Cet
accor étai destiné c l'origine à imciter et à
iéglmCnter la iaxuga ion ds vais-eaux Ie
guricrIe.d deux pays sur les Grands Laes. Cet
<rcord sur l é-'ésarmement est devenu un dis

plus efficares qui soient au moud et il est
à la base di fa it tant apprécié que notre fron-
tièrce tete sans fortification.

Si je parle de cette périole de notre histoire.
e '' pour établir que l'amnitiè qui a carictérié 
ls relaitns canado-américaines pendant le
iombreus- anniées n'est pa: née spontané-

'atL L'accid qui exi-te entr- nos deux
pays n'est pas uniquement dû à dieiireuse<
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circonstances géographiques. Il tient pour une
part, à la proximité, et pour neuf parts, à la
bonne volonté et au sens commun.

Nous avons eu à résoudre de nombreux

problèmes, mais ils ont tous été réglés par des
arrangements, des compromis et des négocia-
tions, inspirés des deux côtés par un esprit
le respect mutuel et un désir de justice. C'est

là une manière paisible et sensée, ainsi que
loyale, de régler les problèmes, que ce soit
entre deux pays voisins ou parmi de nom-
breux pays très éloignés les uns des autres.

Cette façon de procéder est à la portée de
tous. Au Canada et aux Etats-Unis, nous
sommes fiers, et à juste titre, de l'œuvre
accomplie en commun, mais nous ne reven-
diquons pas le monopole de la formule.

Le Canada et les Etats-Unis participeront
volontiers, avec les pays qui, comme eux,
sont membres des Nations Unies, à l'appli-
cation de toute formule qui rejette la méfiance
et la suspicion en faveur du sens commun,
du respect mutuel et de la justice égale pour
tous. L'un -des apports les plus utiles que
pourraient faire nos deux pays à la cause des
Nations Unies serait d'appliquer avec patience
et par de diligents efforts, à l'échelle globale,
les principes et les pratiques essayés avec
succès sur notre continent.

Les relations entre le Canada et les Etats-
Unis s'inspirent de l'esprit de collaboration
plutôt que de la lettre du protocole. L'accord
Rush-Bagot est conçu en moins de 150 mots.
De temps à autre on l'a modifié, après en-
tente, pour faire face à des circonstances chan-
geantes. Le dernier amendement date de
décembre dernier.

La dernière guerre a établi entre nos pays
une collaboration plus étroite encore. L'Ac-
cord d'Ogdensburg conclu en 1940, a créé la
Commission conjointe permanente de défense.
Il a été suivi, en 1941, par l'Accord d'Hyde-
Park, qui nous a permis de coordonner nos
ressources économiques avec une efficacité
croissante. La communauté de nos intérêts,
particulièrement après Pearl-Harbour, a exigé
la création de plusieurs organismes conjoints
pour la coordination de nos efforts dans cer-
tains domaines. Quand la victoire a mis fin
à la nécessité de leur existence, ces organismes
ont été simplement dissous de manière à
causer le moins de répercussions possible dans
l'économie nationale des deux pays. Encore
le sens commun.

La Commission conjointe permanente de
défense continuera à fonctionner. Je tiens
à souligner, en plus du mot "permanente", les
deux autres parties du titre. La Commission
est conjointe, c'est-à-dire composée de repré-
sentants des deux pays. Le Canada et les
Etats-Unis y participent à l'égalité, et la sou-

veraineté de chacun des deux pays y est
soigneusement respectée. Cela était vrai du-
rant les jours les plus graves de la guerre,
et cela continuera de l'être, ainsi qu'il en est
de toutes nos autres entreprises communes.

La Commision a été créée, et elle conti-
nuera d'exister, à la seule fin d'assurer à
l'Amérique du Nord la plus efficace des dé-
fenses. La Commission, comme vous le savez,
ne jouit d'aucun pouvoir exécutif et ne peut
que formuler des vœux. L'œuvre accomplie
par cette Commission constitue un autre
exemple de l'esprit de réelle collaboration qui
règne entre nos deux pays.

L'esprit qui nous a conduits à la réalisation
de notre but commun, ainsi que la force
impressionnante que nous avons su mobiliser
pour combattre sur tous les fronts, constituent
les garanties les plus sûres pour la sécurité
future de notre continent.

Le peuple des Etats-Unis apprécie pleine-
ment la magnifique participation du Canada,
en hommes et en ressources, à l'effort de
guerre allié. Au fort de la bataille, les soldats,
marins et aviateurs des Etats-Unis ont eu
maintes fois l'occasion de constater la valeur
et la hardiesse de leurs camarades de combat
canadiens. C'est avec fierté que nous nous
remémorons l'association qui, au. cours de
deux guerres, a fait de nos deux pays de
loyaux alliés.

Aujourd'hui, nos deux nations sont appelées
à contribuer dans une large mesure au re'lève-
ment du monde. C'est une tâche qui exige
des esprits éclairés et de constants efforts.

Je suis convaincu que nous surmonterons
les difficultés entraînées par cette tâche,
comme nous avons surmonté celles, beaucoup
plus grandes, de la guerre. Le génie national
de nos peuples trouve son expression la meil-
leure dans la création de nouvelles valeurs en
temps de paix. L'histoire démontre qu'en
matière de commerce pacifique, l'effort com-
biné de nos pays peut produire des résultats
incomparables. Nos échanges commerciaux
sont nettement supérieurs à ceux de tout autre
groupe de deux nations.

L'an dernier, le mouvement commercial
effectué, dans les deux directions, à travers
notre frontière, a atteint le total, sans égal
en temps de paix, de deux milliards et quart
de dollars. Nous avons importé du Canada
des produits d'une valeur double du total
de nos importations en provenance de la
Grande-Bretagne, de la France, de la Chine
et de la Russie. Nous avons acheté au Canada
environ six fois plus qu'à la Grande-Bretagne,
presque dix fois plus qu'à la Chine, et onze
fois plus qu'à la France. Nous avons vendu
au Canada presque autant qu'à la Grande-
Bretagne et à la France réunies.
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Quelque satisfaisant que soit le volume de
notre commerce actuel, il est susceptible d'une
expansion plus grande encore, expansion dont
nous bénéficierons ensemble. La mise en
valeur maximum de certaines de nos plus im-
portante ressources n'a pas encore été atteinte.
J'ai à l'esprit, tout particulièrement, les im-
menses possibilités du magnifique réseau des
Grands Lacs et du Saint-Laurent, que nous
partageons, et qu'il nous faudra développer
de concert.

L'aménagement du Saint-Laurent éveille
l'imagination d'hommes accoutumés depuis
longtemps à des distances majestueuses et à
des entreprises épiques. Le projet de mettre
ce fleuve à contribution pour la production
d'énergie électrique et de permettre à la na-
vigation maritime de pénétrer jusqu'à 2,400
milles à l'intérieur, presque au Cœur de notre
continent, pour en exploiter les richesses, est
économiquement solide et stratégiquement
important.

Après la réalisation de ce programme, cette
grande voie fluviale, qui constitue une partie
de notre frontière, unira plus que jamais nos
deux pays. Elle stimulera nos économies, leur
donnera un nouvel essor, et accélérera les
mouvements commerciaux.

Une politique douanière à courte vue a par-
fois menacé d'élever, de part et d'autre. (les
murailles insurmontables. Mais la nécessité
des échanges commerciaux était si impérieuse
que le commerce continua à prospérer, en
dépit des obstacles artificiels qui lui étaient
imposés. Les accords commerciaux de 1936
et 1939 ont permis une réduction sensible des
tarifs douaniers et frayé la voie au commerce
uliénoménal lont nous jomissons aujourd'hui.

Toutefois, il faut plus que les accords com-
merciaux pour expliquer pourquoi les échanges
de marchandises entre le Canada et les Etats-
Unis excèdent deux milliards de dollars par
an. Son Excellence l'ambassadeur Atherton
en a donné la raison avec beaucoup d'à-propos
quand il a dit que c'était le résultat, non de
"libres transactions", mais "de transactions
entre hommes libres". La production record
<le marchandises et le haut niveau de vie qui
en découle, des deux côtés de la frontière,
montrent d'une façon pratique les avantages
de la démocratie et d'un régime économique
libre.

Les avantages de nos gouvernements démo-
cratiques et de nos régimes économiques libres
dont nous bénéficions en tant que voisins, se
sont étendus au delà de nos deux pays pour
le plus grand avantage du monde entier. Nos
deux nations ont énormément accru leur puis-
sance de production pendant la guerre et ont
échappé toutes deux aux dommages matériels
qu'ont subis les autres pays. Il en est résulté
que le Canada et les Etats-Unis sont devenus,

l M. Truman.j

après la guerre, les seules sources principales
de produits industriels et alimentaires dent
dépend, pour vivre, une grande partie du
monde.

Le Canada a répondu aussi noblement au
défi lancé par la paix qu'à celui lancé par la
guerre. Votre blé a nourri des millions de
personnes qui, autrement, seraient mortes de
faim. L'emprunt que vous avez consenti à la
Grande-Bretagne l'a soutenue dans sa vaillante
lutte pour son redressement économique.

Les Etats-Unis sont particulièrement heu-
reux de trouver le Canada à leurs côtés, dans
leur effort visant à établir l'Organisation inter-
nationale du commerce. Nous attachons unr
grande importance à cette entreprise, car nous
croyons que c'est sur elle que reposent le
bien-être et la prospérité du monde dans les
années immédiatement à venir.

En proposant la création <le l'Organisation
internationale du commerce, les Etats-Unis,.
avec la collaboration du Canada et celle
d'autres pays, font un effort bien défini pour
(lue les modifications qu'il faut inévitablement
apporter au coimmerce mondial lu fait de la
guerre, se traduisent par un volume grandis-
sant d':ffaires pour toutes les nations.

Le but que nous poursuivons vise à une
vaste expansion de l'agriculture et de l'indus-
rie dans le monde entier, à un accès plus

libre aux matières premières et aux marchs
de toutes les nations, ainsi qu'à une répartition
plus large, parmi les peuples, des produits du
sol et des usines. Nous espérons accroître de
beaucoup la fertilité de la terre et en faire
profiter l'humanité tout entière.

A ce point critique de l'histoire, nous, peuple
des Etats-Unis, nous rendons profondément
<ompte de notre responsabilité envers le reste
du monde. Nous savons q.ue dans eene
période difficile que nous traversons,-enre
une guerre qui est terminée et une paix lui
n'est pas encore assurée,-les indigents et les
opprimés de la terre se tournent principale-
ment vers nous pour obtenir les moyens de
subsistance et l'appui nécessaire, jusquati
moment où ils pourront de nouveau faire face
aux obligations de la vie avec assurance et
Confiance.

Nous avons vivement confiance q'ue beau-
coup dépend de la force intérieure des Etats-
Unis, de leur stabilité économique et de leur
force morale. Nous affrontons ce problème
avec détermination et confiance.

Partout au monde, les hommes libres savent
que le but des Etats-Unis est de restituer
au monde la santé et de rétablii' des condi-
tions dans lesquelles les peuples de la terre
peuvent assurer leur salut par leurs propres
efforts.
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Ce que nous recherchons, c'est un monde
pacifique, un monde prospère, un monde
libre, un monde de bons voisins vivant sur un
pied d'égalité et de respect mutuel, comme
le Canada et les Etats-Unis le font depuis des -
générations.

Nous nous proposons d'employer notre
énergie et de consacrer nos biens au relève-
ment du monde, en assistant ceux qui ont le
pouvoir et la volonté de contribuer pleinement
à la cause commune.

Nous nous proposons d'accorder notre appui
à ceux qui sont décidés de se gouverner eux-
mêmes selon leur propre gré, et qui respectent
le droit des autres de faire de même.

Nous nous proposons d'aider ceux qui cher-
chent à vivre en paix avec leurs voisins, sans
exercer ou subir de contrainte, sans intimider
les autres et sans être eux-mêmes intimidés.

Nous nous proposons de soutenir ceux qui
respectent la dignité de l'individu, qui garan-
tissent à tous le même statut légal, et qui
accordent à chacun toute la liberté possible
d'être l'artisan de sa propre destinée et de
réussir dans la mesure de ses moyens.

Nous nous proposons de collaborer active-
ment et loyalement avec tous ceux qui cher-
chent honnêtement, comme nous le faisons
nous-mêmes, à édifier un monde meilleur
dans lequel les hommes pourront vivre dans
la paix et la prospérité.

Nous plaçons le Canada au premier rang
parmi ceux qui partagent ces objectifs et cet
idéal.

Avec de tels amis, c'est sans crainte que
nous affrontons l'avenir.

Le très honorable MACKENZIE KING:
J'invite le Président du Sénat et l'Orateur de la
Chambre des communes à exprimer au Prési-
dent les remerciements du Parlement de l'al-
locution qu'il vient de prononcer.

L'honorable J. H. KING (Président du
Sénat): Monsieur le Président, au nom des
membres du Sénat en particulier, j'ai l'honneur
de vous exprimer les remerciements de tous
ceux qui sont ici présents de l'allocution histo-
rique et édifiante que vous venez de prononcer.

Monsieur le Président, votre discours met
en lumière des observations qu'on formule
souvent et des sentiments qu'on a fréquem-
ment à l'esprit, savoir que les Américains et
les Canadiens sont favorisés à un degré excep-
tionnel par des amitiés personnelles et
l'échange de bons procédés dans leurs rap-
ports culturels et politiques.

Cette situation heureuse, comme vous l'avez
signalé ce matin, est le résultat de la liberté
des contacts personnels, de la similitude des
coutumes et de la liberté dont jouissent les
habitants de nos deux pays sous le régime

démocratique. Comme vous l'avez indiqué,
nous avons combattu côte à côte au cours
des deux plus grandes guerres que le monde
ait jamais connues et qui ont éclaté du vivant
d'une seule génération, ce qui nous a rap-
prochés encore davantage.

En terminant, permettez-moi de vous expri-
mer, monsieur le Président, nos remerciements
et notre reconnaissance de votre visite au
Canada et de l'allocution mémorable que
vous avez prononcée ce matin. Nous prions
le Très-Haut de vous guider pour que vous
puissiez accomplir votre grande tâche avec
sagesse.

L'honorable GASPARD FAUTEUX (Ora-
teur de la Chambre des communes): Monsieur
le Président, j'ai l'honneur d'unir ma voix à
celle du Président du Sénat pour vous remer-
cier également au nom des membres des deux
Chambres des bonnes paroles que vous nous
avez adressées. Vous pouvez être certain que
l'auditoire invisible qui, nous le savons, se
recrute dans toutes les parties du continent,
vous a écouté avec autant d'intérêt que l'on
fait les auditeurs ici présents, et qu'il ont
reçu votre message avec autant d'enthousias-
me et d'approbation qu'en ont manifesté ceux
qui ont eu le plaisir de vous voir en plus
de vous entendre en cette Chambre des com-
munes.

Vous savez, monsieur le Président, que l'an-
glais et le français sont les langues officielles
du Parlement du Canada. Puisque la langue
de Shakespeare et la langue de Molière sont
toutes deux officielles au Canada, on voudra
bien me permettre, monsieur le Président, de
m'exprimer dans la langue de ce dernier. celle
que nos ancêtres ont apportée de France au
Canada et qui est encore, aujourd'hui, notre
plus précieux héritage.

(Texte)

Je désire, au nom de mes compatriotes d'ex-
pression française, vous assurer de notre pro-
fonde admiration et vous exprimer nos remer-
ciements d'avoir bien voulu accepter de venir
en notre capitale et d'avoir prononcé, en
notre Parlement, le magnifique discours que
nous venons d'entendre.

Au nom de la Chambre des communes qui
m'a élu son Président, je prie le Dieu Tout-
Puisant de bénir et d'éclairer le Président et
les chefs de cette puissante nation des Etats-
Unis d'Amérique, afin qu'ils puissent trouver,
et mettre en vigueur, si je puis dire, une for-
mule spirituelle ayant l'effet prodigieux de
l'énergie atomique et qui puisse, par la grâce
de Dieu, assurer au monde une sainte paix
dans la liberté, l'égalité et la fraternité.
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(Traduction)

Monsieur le Président, je voudrais main-
tenant exprimer en anglais ce que je viens
de dire en ma langue maternelle.

(L'honorable M. Fauteur répète ici en
anglais un passage ( l'allocution qu'il a pro-
noncée en français.)

Encore une fois, monsieur le Président, nous
vous remercions du discours émouvant et

mémorable que vous venez de prononcer et
qui, en raison de son caractère historique,
sera consigné au compte rendu officiel des
débats des deux Chambres du Parlement ca-
nadien.

Le très honorable MACKENZIE KING:
Ici se termine la cérémonie de ce matin. Un
ban pour le Président des Etats-Unis.

(On accorde un ban au Président; puis l'as-
semblée se disperse.)

APPENDICE "B"

DÉVOIJLEMENT DES PORTRAITS

DES

PREMIERS MINISTRES DU CANADA

EN FONCTIONS

AU COURS DES DEUX GUERRES MONDIALES

FEU LE TRES HONORABLE SIR ROBERT L. BORDEN

ET

LE TRÈS HONORABLE W. L. MACKENZIE KING

LE 10 JUIN 1947

En présence de Son Excellence le très honorable vicomte Alexander de Tunis, gouverneur
général du Canada;

De M. Harry S. Trunian, Président des Etats-Unis d'Amérique, en visite au Canada, qui a
gracieusement consenti à assister à la cérémonie; et

Sous la présidence des honorables J. H. King, président du Sénat, et Gaspard Fauteux. Orat-
de la Chambre des communes.
Sont aussi présents:

L'amiral de la flotte W. D. Leahy, qui accompagne M. Truman; le très honorable
W. L. Mackenzie King, l'honorable sénateur Wishart MeL. Robertson, leader du Gouvernement
au Sénat; M. John Bracken, chef de l'opposition; M. M. J. Coldwell, chef du parti de la
C.C.F.; l'honorable John T. Haig, leader de l'opposition au Sénat; l'honorable sénateur
C. C. Ballantyne, l'honorable Ray Atherton, ambassadeur des Etats-Unis; M. Frank O. Salisbury,
M. Kenneth Forbes, le très honorable Ian Mackenzie, leader <le 'la Chambre, et M. Solon Low.
chef du parti du Crédit social, ainsi que d'autres membres du Sénat et de la Chambre des
communes.

A 5 heures et demie du soir, le Président des Etats-Unis, Son Excellence le maréchal le
très honorable vicomte Alexander, gouverneur général du Canada et sa suite se réunissent dans
le bureau de l'Orateur de la Chambre des communes, puis se rendent dans le grand vestibule.

Dieu sauve le Roi.

The Star-Spangled Banner.

L'hon. GASPARD FAUTEUX (Orateur de
la Chambre des communes): Monsieur le Pré-
sident, Excellence, hôtes distingués, honorables
sénateurs, messieurs les membres de la

[L'hon. M. Fauteux.]

Chambre des communes, nous sommes réunis
cet après-midi pour assister au dévoilement des
portraits de deux des Canadiens les plus dis-
tingués. Aux heures difficiles de notre his-
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toire, alors que le monde connaissait les affres
de terribles conflits, nous avons eu le bonheur
de compter comme premiers ministres deux
hommes doués d'un patriotisme agissant, de
perspicacité et d'une grande force de volonté.
Ces hommes ont été, au cours de la guerre de
1914 à 1918, le très honorable sir Robert L.
Borden et, pendant le conflit récemment ter-
miné, celui de 1939 à 1945, le très honorable
W. L. Mackenzie King.

Avant de continuer, qu'il me soit permis
d'exprimer au nom de tous ici présents à Son
Excellence le gouverneur général, le maréchal
lord Alexander, qui a gracieusement consenti
à dévoiler ces deux portraits, notre apprécia-
tion et notre reconnaissance.

Nous sommes reconnaissants à Son Excel-
len'ce de nous amener son hôte distingué, le
Président dps Etats-Unis d'Amérique qui vient
d'arriver à Ottawa cet après-midi pour une
courte visite au Canada. Nous sommes vrai-
ment ravis que M. Truman ait, en si peu de
temps, trouvé le moyen d'accompagner Son
Excellence.

Monsieur le Président, Excellence, vous
pouvez tous deux compter que votre présence
dans d'enceinte du Parlement en cette occasion
est pour les deux Chambres et en réalité pour
tous les Canadiens un honneur dont ils se
souviendront longtemps.

On estime depuis longtemps que le portrait
de sir Robert Borden devrait orner les murs
des chambres du Parlement. Lorsque j'ai eu
l'honneur de devenir Orateur de la Chambre
des communes, j'ai vite constaté que, de l'avis
pour ainsi dire unanime des membres des
deux Chambres, il y avait lieu de reprendre
la coutume de placer les portraits de nos
premiers ministres dans les édifices parlemen-
taires. On a donc donné des ordres en con-
séquence en vue de la peinture d'un portrait
de feu sir Robert Borden. M. Kenneth
Forbes, l'artiste bien connu de Toronto, s'est
vu confier cette tâche. Vous constaterez de
quelle façon magnifique il s'en est acquitté,
lorsqu'on dévoilera le portrait de sir Robert
Borden.

Pendant que je négociais cette commande,
j'ai entendu parler du portrait du premier
ministre actuel, oeuvre de M. Frank O. Salis-
bury, qui avait été exposé, d'abord au Royal
Academy de Londres, puis provisoirement, à
notre propre Galerie nationale. Les députés
qui l'avaient vu ne tarissaient pas d'éloges à
l'égard du grand artiste qui était l'auteur de
cette magnifique oeuvre d'art. On a exprimé
le désir général que le portrait fût placé dans
les édifi.ces du Parlement.

Le 8 décembre dernier, j'ai pris sur moi
d'écrire au premier ministre à ce sujet.

M. King et moi-même avons échangé plù-
sieurs lettres avant que je puisse le convaincre
du bien-fondé de ma requête. On me per-
mettra peut-être d'user de la prérogative dont
jouissent les membres des deux Chambres,
grâce au consentement unanime et parfois à
une -décision des Orateurs, de déposer, au béné-
fice des journaux, la correspondance échangée.

En un mot, ayant reçu l'assurance que les
Orateurs et les chefs de tous les partis des
deux chambres désiraient que l'œuvre de
M. Salisbury fût suspendue aux murs de ces
édifices en même temps que le portrait de
sir Robert Borden, non seulement M. King
a-t-il consenti au transport du portrait à cette
fin, mais il a dit qu'il serait heureux qu'on
l'a-cceptât comme un don de sa part au
Parlement.

Je comprends fort bien pourquoi M. King
hésite à nous accorder la permission de placer
son portrait sur ces murs alors qu'il est encore
membre du Parlement, mais je puis lui assurer
qu'après avoir été vingt ans premier ministre,
il n'a pas raison de se sentir gêné sous ce
rapport.

Le fait d'avoir acquiescé à ce geste, monsieur
le premier ministre, a réchauffé nos cœurs et
accru votre popularité dans les milieux parle-
mentaires. Je vous prie donc, Monsieur,
d'agréer les sincères remerciements de tous
les membres du Sénat et de la Chambre des
communes pour la façon généreuse avec la-
quelle vous avez accédé à notre demande.

(Le président du Sénat, l'honorable J. H.
King, invite alors Son Excellence le Gouver-
neur général à dévoiler le portrait de sir
Robert Borden, en s'exprimant dans les ter-
mes suivants):

Monsieur le Président, Excellence, MM.
les membres du Sénat et de la Chambre
des communes: Au nom des membres du
Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, j'ai l'honneur 'd'inviter Votre Excel-
lence à dévoiler 'le portrait du très honorable
sir Robert Borden, premier ministre du
Canada de 1911 à 1920, y compris les années
de la première Grande Guerre de 1914 à
1918.

(Son Excellence -dévoile le portrait de sir
Robert Borden.)

L'honorable J. H. KING (Président du
Sénat): Monsieur le président, Excellence,
il me fait plaisir de vous présenter M. Ken-
neth Forbes, peintre de Toronto, au talent
de qui nous devons ce magnifique portrait
de sir Robert Borden.

(M. Forbes s'avance et répond par un salut
aux applaudissements des personnes réunies.)

ÉDITION REVISiE
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L'honorable M. KING: M. Henry Borden a
transmis. par télégramme, ses regrets île ne

)ouvoir a-siter à la cérémonie du dévoile-
ment.

(L'honorable Gaspard Fauteux, Orateur de

*a Cliambre des communes, invite alors Son

Excellence à dévoiler le portrait du premier

ministre actuel, en s'exprimant dans les ter-

mes suivants):

Monsieur le Président, Excellence. Mes-

sieurs les umembres du Sénat et de la Cham-

bre des communes, au nom des membres du

Sénat et de la Chambre des communes, j'ai
l'honneur d'inviter Votre Excellence à dévoi-

ler le portrait du très honorable William

Lvon Mackenzie King qui complète au-

jourd'hui ses vingt années au poste de
premier ministre du Canada. y compris les

années de la deuxième Grande Guerre, de

1939 à 1945.
(Son Excellence dévoile le portrait du

premier ministre.)

L'hon. GASPARD FAUTEUX (Orateur de

la Chambre dus communes) : Monsieur le

Président. Excellence. j'ai le plaisir (le vous

présenter M. Frank O. Salisbury, île Londres,
'artiste au talent duquel nous devons le ma-

gnifique portrait de notre premier ministre.

(M. Salisburty s'avance et répond par un

alit aux appkoidisseienis les personnes

réunies.)

SON EXCELILENCE, LE MARECHAL
-E TRÈS HONORABLE VICOMTE ALEX-
ANDER (Go'eeneur Général dit Canada):
Monsieur le Président. îmonsieur le premier
ministre, c'est pour moi un honneur dolnt je
:ne réjouis de me t rouveir ici en cette occasion

némorable et d'avoir le privilège de tlévîoil er

'es deux magnifiques portraits de dix hon-
mes ilstingiés.

Le jour de cette cérmonie ne saurait être
mieux chici-i. car notre premier ministre
ichèv e aujourd'hui sa v ingtièmie année île
ýervice loival et déo s il uon roi et à son

pays.
La présence du président rIe ce grand pays

qu1i, en plus d'être notre v-oisin et notre ami.
i été notre allié pendant deux guerres mon-
uiults, rehauî-e l'éclat de cette cérémonie.

Les deux homnes que nous honorons au-
ourd'hui nous ont tous deux conduits à li

'ictoire, l'un dans la première Grande Guerre
't l'autre lors du rrcent conflit. Ces deux
'aagnifiques portraits de deux grands Cana-
liens. dus -au pinceau d'éminents portraitistes
qui Jouiisent d'une réputation internationale,
occuperoint la plice qui leur convient au coeur
,t au cetire mmnie du Canada qu'ils ont tous
,eux scrsi si loyalement et aimé si profon-
dément.

[L'hon. M. King.]

L'hon. J. H. 1ING (Président du Sénat):
Mon-ieur lu ié-ident. Excellence, honorables
membi r- du Parlement. l'honorable sénateur
Charles C. Ballantne, lin des amis les plus
anciens et les plus intimes de sir Robert
Bourden, est pré-ent parmii nous cet après-
ili. Le -énateur Ballantyne a fait partie

dui clbnet le sir Robert Borden (le 1917 à
1920 et, jiusqu'à ce- derniers temps, il dirigeait
loppesition au Sénit. Il est également l'un
les plus anciens membres du Conseil Privé
du Canada. Il a été nommé sénateur par
un régimte conerv-atur et il fait encore partie
de la Chambre haute. Avant de clore les
cérémonies de cet après-midi, j'invite l'iiono-
rable sénateur Ballantyne à dire quelques

mots.

L'hon. sénateur C. C. BALLANTYNE:
Monsieur le Président, Excellence, monsieur le

premier ministre, honorables sénateurs et
membres de la Chambre des communes, on
me fait un grand honneur en m'invitant à
adresser un bref hommage à la mémoire de

mon ancien premier ministre, le très honorable
sir Robert Borden. P.C., G.C.M.G., K.C..
LL.D.

Dans la lignée des illustres premiers minis-
tres qui ont présidé à l'évolution du Canada,
nul ne s'est distingué par son dévouement et

-rs -cs viues au pays:, au Commonwealth et à
lEupir. d'une façon plus éminente que mon
anc:i premier ministre.

Le très honorable sir Robert Borden a

rempli lu; fonctions de premier ministre de

1911 à 1920, y compris les années de la pre-
mîîière guerre mondiale.

Durant les années 1917 et 1918, lors de ce

premier grand conflit, après la conclusion des

traités <le paix, et jusqu'à la retraite de sir

Robert en 1920, j'ai eu l'honneur de détenir
un portefeuille dans son cabinet. Je garderai
toujours le meilleur souvenir des années que
j'ai passées aux côtés de mon ancien premier
ministre.

Le très honorable sir Robert Borden a joui
de l'estime non seulement île ses collîgues au
Parlement mais de toute la population cana-

dienne et du monde entier.
Apris quiP sir Robert se fût dé'mi- de ses

fonctions de premier ministre. j'ai conserv-é
avec lui des rapports d'amitié très étroits dont
la mémoire me sera toujours agréable et pré-
cieuse.

Permettez-moi, en ce jour mémorable, de

rendre hommage à mon vieil ami le premier
ministre actuel, le très honorable W. L.
Mackcnzie King, C.M.G., qui a rempli cette
haute charge plus longtemps que tous ses
prédécesseurs au Canada et, sauf quelques
moi, dans tout l'Empire. Il est à noter que
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mon ancien premier ministre et le premier
ministre actuel ont conduit le pays à la vic-
toire au cours de deux guer.res mondiales.

Il convient donc que les portraits de ces
deux illustres premiers ministres soient à
jamais gardés, dans l'édifice du Parlement,
afin de rappeler à la génération actuelle et
à la postérité, ainsi qu'aux milliers de visiteurs
qui franchissent ces portes, les grands et fidèles
services qu'ils ont rendus au roi et à la patrie.

L'hon. GASPARD FAUTEUX (Orateur de
la Chambre des communes): Excellence, mon-
sieur le Président, monsieur le premier
ministre, messieurs les invités d'honneur, hono-
rables sénateurs, messieurs les députés, le
moment n'est pas encore venu de nous pro-
noncer sur la longue carrière politique de
M. Mackenzie King. Il faudrait le recul du
temps pour la priser à sa juste valeur. Nous
savons toos, cependant, que l'histoire le recon-
naîtra comme un grand homme d'Etat. Nous
reconnaissons tous en lui un parlementaire
éminent. Personne ne comprend mieux que
lui les rouages de la Chambre des communes,
et personne n'y exerce autant d'influence. Au
cours des nombreuses années qui se sont
écoulées depuis qu'il en a pris la direction, il
a contribué pour beaucoup à sa dignité et à
son décorum.

Comme on l'a déjà signalé, la manifestation
d'aujourd'hui, 10 juin, marque la 20e année
de M. King au poste de premier ministre.
Il a été ministre de la couronne et chef de
son parti pendant une plus longue période.
Il est membre du Parlement depuis plus long-
temps encore. Par ses états de service, M.
King est le doyen de la Chambre des com-
munes. Tous conviennent, j'en suis sûr, qu'au
cours de cette longue période il a manifesté
de remarquables qualités de chef; il a réussi,
au Parlement, à se faire des amis sans se créer
d'ennemis.

Au cours de son long mandat, M. King a
été appelé à résoudre nombre de problèmes
épineux dons quelques-uns menaçaient la
bonne entente au Canada. Il a envisagé
toutes les situations avec prudence. Il peut
done jeter sur sa longue carrière un coup
d'œil rétrospectif, conscient d'avoir mené à
bien, dans des circonstances difficiles, nombre
4ie tâches ardues.

M. Mackenzie King a administré les affaires
du pays en s'inspirant des principes généraux
lont se sont inspirés Macdonald, Laurier,

Borden et les autres chefs qui se sont révélés
les amis des minorités, les premiers artisans
de la démocratie et, par dessus tout, de vért-
tables Canadiens. Nous sommes heureux. en
notre qualité de membres de la présente légis-
lature canadienne, de nous réunir afin de
commémorer les longs états de service de

M. King. A quelque parti que nous appar-
tenions, nous sommes heureux de pouvoir
ainsi exprimer à M. King, tandis qu'il est
encore membre du Parlement, nos félicitations
à l'occasion de son vingtième anniversaire au
poste de premier ministre. Nous ne saurions
rendre hommage au premier ministre d'une
façon plus appropriée qu'en plaçant son
portrait dans les salles du Parlement à côté
de ceux de ses prédécesseurs qui sont passés à
l'histoire de notre pays.

Tous vos amis ici réunis en cette mémorable
occasion attendent avec impatience, j'en suis
sur, quelques mots de votre part.

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Monsieur le Président,
Excellence, et honorables collègues du Parle-
ment. Monsieur l'Orateur vous m'avez confié
une tâche difficile, car il me faudrait exprimer
ma reconnaissance de bien des manières pour
les marques de bienveillance que m'ont témoi-
gnées tous ceux qui sont ici présents. Je
voudrais être quelque peu à la hauteur de la
situation, mais je me demande si au cours
des vingt années dont il a été question cet
après-midi, il y a eu un moment où je me
suis aussi bien rendu compte de l'étendue de
mes obligations envers les autres, et senti
aussi incapable d'exprimer les sentiments de
reconnaissance que j'éprouve.

Je sais que je parle tant au nom des autres
qu'en mon nom en disant à Son Excellence le
Gouverneur général combien nous lui sommes
reconnaissants d'avoir consenti à nous honorer
de sa présence en cette occasion et d'avoir
dévoilé ces deux portraits cet après-midi. Il
est heureux que notre Gouverneur général,
tout particulièrement aujourd'hui, soit à la
fois maréchal et artiste. Son Excellence a
fait le rapprochement entre les portraits et
l'une et l'autre grandes guerres. Son Excellen-
ce me permettra de lui rappeler que nous
n'oublions pas qu'il est lui-même ancien com-
battant des deux guerres. Nous sommes en
effet fort redevables à celui qui a joué un
rôle si courageux et si décisif dans la guerre
d'avoir apporté le concours de son illustre
personne à la manifestation d'aujourd'hui.

Nous sommes aussi tout particulièrement
honorés de la présence du Président des Etats-
Unis à cette cérémonie. Monsieur Truman,
en manifestant le désir d'accompagner Son
Excellence en cette occasion, presque au mo-
nient même de votre arrivée dans notre
capitale, vous nous avez donné une preuve
d'amitié personnelle et internètionale dont
nous ne saurions vous remercier trop -cha-
leureusenent. Votre présence a ajouté une
note d'un caractère exceptionnel à cette mani-
festation. Ceux qui sont réunis ici n'oublie-
ront jamais qu'ils ont eu le privilège de voir
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le Président des Etats-Unis et le représentant
de Sa Majesté le Roi aux côtés l'un de l'autre
dans le vestibule central de nos Chambres du
Parlement.

Il me fait plaisir de rappeler aujourd'hui
qu'en 1919, lorsque je suis devenu chef de
mon parti et chef de l'opposition à la Chambre
des communes, sir Robert Borden était premier
ministre. Personne, j'imagine, ne peut mieux
que moi se rendre compte en ce moment de
la tension et des inquiétudes qui ont été le
lot de sir Robert pendant les années de
guerre. Personne ne sait mieux que le séna-
teur Ballantyne à quel point les relations per-

sonnelles entre sir Robert et moi-même ont
toujours été cordiales. Je suis heureux qu'un
ami aussi intime et aussi dévoué de sir Robert,
un membre de son cabinet, et en même temps
le conseiller privé le plus ancien parmi les
membres de l'opposition au Parlement, ait eu
l'occasion de parler du portrait de son ancien

chef. L'honorable sénateur voudra bien me

permettre de le remercier bien sincèrement de

ses bonnes paroles à mon égard. Je sais

qu'elles viennent du fond du cœur d'un vieil

ami sincere.

Tous ceux d'entre nous qui ont connu sir

Robert Borden conviendront sans doute qu'en

ce portrait que nous avons sous les yeux,
l'artiste. M. Kenneth Forbes a très bien saisi

la ressemblance et que cette toile est un

authentique tribut au talent de l'artiste. Je

tiens donc, au nom du Gouvernement, à re-

mercier M. Forbes d'avoir exécuté ce portrait

de sir Robert Borden, et à l'en féliciter.

Excellence, j'en viens maintenant à une

partie bien embarrassante de mon discours.

Comment exprimerai-je à mes collègues du

Parlement mon appréciation de l'honneur

qu'ils me font de vouloir exposer sur les murs

du Parlement le portrait qu'a fait de moi mon

ami, M. Frank Salisbury? Comment les re-

mercier de vouloir l'associer, comme le portrait

de sir Robert Borden, à (les événements qui

font époque dans l'histoire? Comment les

remercier d'avoir choisi pour le dévoilement

de ces portraits, le jour même où je viens de

compléter la vingtième année de l'exercice de

mes fonctions? Comment enfin remercier Son

Honneur l'Orateur des communes de ce qu'il

vient de dire?

Un de mes plus grands motifs de réjouis-

sance, c'est que l'artiste, M. Salisbury, ait pu

aujourd'hui se joindre à nous. Il saura vous

dire que c'est à ses instances plutôt qu'à une

expression de ma propre volonté que ce por-

[Le très hon. M. King.]

trait a été exécuté. Qu'il ait pu faire de
moi un pareil portrait est peut-être la meil-
leure preuve de son talent. Je lui suis bien
reconnaissant de m'avoir inclus parmi ceux à
qui par son pinceau même, il a contribué à
conférer un titre de distinction.

Après les nombreuses années que j'ai passées
au Parlement et dans l'exercice de mes fonc-
tions, je ne saurais vous dire tout le bonheur
que je ressens de me voir ainsi entouré de

ceux avec qui je me suis trouvé bien étroite-
ment associé dans la vie publique canadienne.
J'y vois, tant de la part d'amis que d'adver-
saires politiques, un témoignage d'amitié et de

bienveillance trop émouvant pour que j'en

puisse les remercier par de simples paroles.

Je ne puis vous dire tout ce que je ressens
en cette occasion ni ce que j'en éprouverai le

reste de mes jours. Je ne puis que vous

remercier tous du fond du cœur.

Mais les relations de l'heure présente ne

se confondent que trop tôt aux souvenirs du

passé. Je veux croire que ceux qui ont par-

tagé nos relations d'aujourd'hui en trouveront

le souvenir toujours vivace avec le passage

des ans. J'oserai même espérer que pour ceux

qui aspirent à une noble carrière, le souvenir

de cette journée servira à prêter de 'l'éclat

à la vie publique et à mettre en relief les

riches récompenses du service public.

(La ceééoinie sc terine par le chant

d'O Canada.)

SÉNAT

Le jeudi 12 juin 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au

fauteuil.

Pièe! e et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES AMELIORA-

TIONS MUNICIPALES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des

coniunes avec le bill 256, intitulé: loi modi-

fiant la loi pour favoriser les améliorations
municipales, 1938.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand

lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-

chaine séeance, si le Sénat le veut bien.
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BILL CONCERNANT LES PRÊTS
DESTINÉS AUX AMÉLIORATIONS

AGRICOLES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 257, intitulé: loi
modifiant la loi de 1944 sur les prêts destinés
aux améliorations agricoles.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT L'IMPOT DE
GUERRE SUR LE REVENU

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 269. intitulé: loi
modifiant la loi de l'impôt de guerre sur le
revenu.

Le bill est lu pour la lre fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bills privés
sur le bill K-9, intitulé: loi constituant en
corporation la "Commonwealth Insurance
Company".

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 5 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. PATERSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour la
3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT LE REMBOURSE-
MENT D'OBLIGATIONS DES CHE-

MINS DE FER NATIONAUX
DU CANADA

TROISIÈME LECTURE

L'honorable A. K. HUGESSEN (au nom
de l'honorable M. Robertson) propose la 3e
lecture du bill 265, intitulé: loi sur les chemins

de fer Nationaux du Canada, en vue du
remboursement d'obligations financières échues,
arrivant à échéance et rachetables par anti-
cipation.

-Honorables sénateurs, je désire confirmer
le renseignement que j'ai fourni hier à l'hono-
rable leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig): nous serons appelés à étudier au
cours de la présente session un autre bill
concernant le financement des chemins de fer
Nationaux du Canada. Si le Sénat le désire,
nous pourrions renvoyer la mesure au comité.
Je suis sûr qu'il serait possible de prendre
des dispositions pour que des fonctionnaires
des chemins de fer Nationaux du Canada
assistent aux réunions, afin de répondre aux
questions que les honorables sénateurs dési-
reront leur poser.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES TROUPES DES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

PRÉSENTES AU
CANADA

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite du débat, sus-
pendu hier, sur la motion de l'honorable
M. Lambert. tendant à la deuxième lecture
du bill 253, intitulé: loi concernant les forces
des Etats-Unis d'Amérique qui visitent le Ca-
nada, ainsi que l'exercice de la discipline et
l'administration intérieure desdites forces.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne trouve pas à redire au projet
de loi. Comme nous le savons tous, la mesure
a été étudiée à fond dans un autre endroit
où elle a soulevé une certaine opposition.
Cependant, une fois les explications fournies,
on s'est rendu compte, je pense, que l'autori-
sation accordée n'a qu'une portée restreinte;
en effet, elle porte surtout sur le maintien
de la discipline au sein d'une unité manoeu-
vrant au Canada et elle prévoit que le com-
mandement suprême doit demeurer en tout
temps entre les mains d'officiers canadiens.

A la lecture du projet de loi, je n'ai pu
me dérober à la pensée qu'au cours d'une
période assez brève,-mettons depuis 1910,-
la face du monde a totalement changé. Si
l'on avait proposé une pareille mesure il y
a 25 ou 30 ans, la Chambre des communes
aurait sûrement refusé de l'adopter; et le
Sénat se serait sans doute aussi récusé. La
mesure dont nous sommes saisis a pour objet
de permettre, d'une manière très restreinte,
il est vrai, à une armée d'une autre puis-
sance d'entreprendre des manoeuvres, en tant
qu'unité, sur notre territoire. Je tiens à tirer
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quelques conclusions de ce fait. Nous ne
pouvons pas ne pas nous rappeler qu'hier
même nous avons entendu, dans l'enceinte
du Parlement, un magnifique discours du Pré-
sident des Etats-Unis. Je pense que tous ont
été frappés, comme moi, de la modération de
ses paroles, mais il est clair comme le jour
qu'il craint,-non pas qu'il en ait peur,-
que la paix du monde ne soit compromise
à moins que certaines puissances ne se rendent
compte d'abord, que les Etats démocratiques
ne veulent ni la guerre ni l'agrandissement
de leur terri.toire et, qu'ensuite si nous com-
mettons la même erreur que celle dont nous
nous sommes rendus coupables (le 1935 à 1939,
nous nous trouverons probablement dans la
même situation qu'alors, sous un vocable
différent.

Le Canada ne désire pas la guerre; il n'a
jamais voulu l'agression, quelle qu'elle soit.
Peu importe que nous venions îles bords du
Saint-Laurent, du littoral du Pacifique ou d'ail-
leurs, notre attitude sur ce point est la même.
Mai.s nous avons connu d'amères déceptions
au cours des 33 dernièe anne-. période
dont se souviennent la plupart dos iembres
du Sénat. Mes honorable cillgues se rap-
pellent avoir lu le récit des guerres napo-
léoniennes dans leurs manuels scolaires. Nous
pensions que rien de tel ne se produirait jamais
plus; pourtant, de notre vivant, nous avons
été témoins de deux conflits qui font appa-
raître les guerres napoléoni.ennes comme de
simples manouvres.

Je suis de ceux qui croient que chaque
nation doit administrer ses propres affaires do-
mestiques, pourvu qu'elle se conforme aux
principes démocratiques, d'après lesquels les
citoyens ont le droit et la liberté d'exprimer
leurs vues, par leur vote, sur la manière dont
ils veulent être gouvernés. Le Canada ne
portera atteinte ni à ce droit ni à cette liberté
dans aucun pays.

Le problème actuel de l'Europe ressemble
beaucoup à celui de 1938. Notre régime de
gouvernement diffère de celui des pays euro-
péens; le récent coup d'Etat en Hongrie illustre
clairement la différence qui existe entre les
deux régimes. Qu'a fait Hitler en 1939? Il a
envahi la Pologne. Et présentement les Rus-
ses envahissent la Hongrie, non plus avec une
armée; mais, grâce à une cinquième colonne,
ils se sont emparés du pouvoir. J'affirme
qu'aucun citoyen canadien. homme ou femme,
n'a le droit de s'allier à une cinquième colonne
qui conteste les principes démocratiques. Il
ne fait aucun doute qu'on s'attaque au ré-
gime démocratique; en effet, lorsqu'une per-
sonnalité russe formule une déclaration au
sujet des gestes que pose son pays, il affirme
qu'il s'appuie sur les principes démocratiques;

[L'hon. M. Haig.]

et l'on prétend que c'est en conformité de ces
principes que la Russie domine le gouverne-
ment de la Hongrie. Mais, d'après les dé-
pêches qui, je n'en doute pas, sont dignes
de foi, lors des récentes élections en ce pays
de 17 à 18 p. 100 seulement des électeurs ont
voté en faveur du régime actuel.

La population de notre pays conserve encore
un souvenir effroyable de la guerre de 1914
à 1918. Je pensais bien,-et beaucoup d'autres
entretenaient la même idée,-que le monde
en avait assez et qu'il n'y aurait jamais plus
dle guerre. Cependant, vers 1928, la menace
d'un nouveau conflit nous apparaissait déjà.
Les producteurs de céréales de l'Ouest pres-
sentirent le danger imminent lorsque l'Alle-
magne et l'Italie commencèrent à prélever
des droits de douane sur nos céréales. Vers
1930, ces droits étaient tellement élevés que
nous ne pouvions plus exporter de céréales
dans ces pays. On voulait ainsi obliger les
habitants de l'Allemagne et de l'Italie à cuilti-
ver des céréales afin que, advenant une guerre,
ces populations n'aient pas, comme ce fut le
cas de 1914 à 1918, à compter sur ja production
étrangèe.

Voici que nous re commençons. Ou ne saurait
assister aux réunions des Nations Unies pen-
dant quelques mois sans se rendre compte que
la Russie et ses satellites semblent déterminées
a entraver tout progrès. Je n'ai pas la mission
de défendre les Etats-Unis. Je ne me fais pas
le champion de la politique de ce pays ni de
celle d'aucun autre, sauf de celle du Canada.
Je tiens à dire, toutefois, qu'on ne saurait
assister à ces réunions, l'oreille ouverte, pen-
dant des jours et des semaines, sans se de-
mander le motif de tous ces délais. Je vais
vous citer un exemple. On nous a demandé,
au comité juridique, de définir le mot "séance".
Nous savons bien, dans notre langue, ce que
veut dire ce mot. Ainsi, la réunion du Sénat,
aujourd'hui, est une séance. Dans la Charte
des Nations Unies, toutefois, le mot "séance"
a un autre sens. Non seulement il signifie
la réunion de personnes à une certaine fin,
mais il s'applique aussi au nombre de jours
pendant lesquels ces personnes se réunissent,
ou aux différentes occasions où elles se trou-
vent ainsi ensemble pour atteindre la fin visée.
Après avoir discuté pendant deux heures et
vingt minutes, le comité juridique a adopté
à l'unanimité une définition. Le lendemain,
le greffier, ou le "rapporteur" (comme on dit
là-bas) nous fit la lecture du rapport, tout
comme se fait la lecture du procès-verbal avant
son adoption officielle, mais un délégué russe
qui n'était pas présent la veille (ce à quoi je
ne trouve pas à redire, parce que, évidemment,
un délégué peut fort bien s'absenter pour
raison majeure) prit la parole, qu'il garda
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pendant deux heures, pour nous dire que cette
définition ne convenait pas. Il s'agissait pure-
ment et simplement de retarder les délibéra-
tions. Le représentant du Royaume-Uni, sir
Hartley Shawcross, proposa de changer deux
ou trois mots dans le texte primitif de la dé-
finition et la motion fut appuyée par le délé-
gué des Etats-Unis. Le changement amélio-
rait quelque peu le texte grammaticalement,
mais le sens restait le même. Après deux
heures et dix minutes de discussion nous som-
mes passés au vote. La motion de sir Hartley
Shawcross fut adoptée à une importante ma-

jorité. Mais mes conseillers m'avisèrent de

voter contre la motion Shaweross et d'appuyer
la résolution primitive, ce que je fis. Quelques
instants plus tard, le délégué de la Russie blan-

che me dit: "Mais vous venez de voter contre

le Royaume-Uni! "Et moi de répondre: "En
effet; mais nous, Canadiens, votons comme
nous croyons que le Canada doit voter à
l'égard de toutes questions."

Si j'ai mentionné cet incident c'est que je

n'y puis voir d'autre motif que celui de t'm-
poriser. Et, aujourd'hui, ceux-là mêmes qui

n'hésitent pas à employer de telles tactiques
nous déclarent qu'ils espèrent qu'il se produira

une crise, qui provoquera du malaise au sein
des démocraties, et qui laissera le champ libre
aux communistes pour propager leurs doc-

trines. Les communistes s'inspirent du même

principe qu'Hitler: vienne une période diffi-
cile, avec son cortège de chômage et de famine,
ils peuvent alors proclamer au peuple: "Con-
fiez-nous le pouvoir et nous ferons bientôt
disparaître la famine et la misère".

J'ai le sentiment que nous, Canadiens, ap-

prouvons le . principe à la base du bill, ne
serait-ce que pour faire savoir à l'univers que
nous sommes convaincus que les Etats-Unis
défendent la cause de la liberté avec la même
ardeur que nous, et qu'à l'instar du Common-
wealth des nations britanniques et d'autres
puissances, ils sont prêts à déclarer à la Russie
et à ses satellites: "Vous ne devez pas con-
tinuer à agir comme vous le faites. Nous
ne vous permettrons pas de manoeuvrer pour
atteindre la position qu'Hitler s'était arrogée
il y a quelques années".

Voyons la France. Quand le gouvernement
français a-t-il laissé tomber les communistes
qui faisaient partie du Cabinet? Pas avant
qu'il n'ait eu l'assurance que les Etats-Unis,
le Royaume-Uni, le Canada et toutes les autres
nations du Commonwealth britannique lui ap-
porteraient leur appui dans un conflit avec
les communistes. Le temps est venu de dire
ces choses en ce pays.

Je n'oublierai jamais,-peut-être devrais-je
m'abstenir de mentionner ce fait personnel,-
je n'oublierai jamais, dis-je, une lettre que

j'ai reçue, à New-York, d'un jeune homme
qui me touche de près. Il m'écrivait: "Papa.
nous vous attendons avec impati.ence, mais nc
revenez pas avant d'avoir fait en sorte que
je ne doive plus jamais reprendre le chemin
de l'Europe". C'est là le cri de toutes les
nations démocratiques de l'univers. Mais nous
reprendrons le chemin de l'Europe plutôt que
d'assister à la domination du monde par les
communistes. Et le plus tôt ils le sauront
sera le mieux.

J'habite une ville qui compte un plus grand
nombre de communistes que toute autre ville
du Canada. Et j'en suis honteux. Un com-
muniste est membre de la législature, un fait

partie de la commission scolaire et deux autres
siègent au conseil municipal. Mais, Dieu
merci, grâce aux journaux locaux, et grâce
en particulier à la Winnipeg Free Press, la

situation a été portée à la connaissance du
grand public qui est maintenant alerté.

En terminant, je tiens à dire que je sui-

heureux que le Gouvernement ait présenté ce
projet de loi.

Des VOIX: Bravo!

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2 fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la

troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la

3e fois, est adopté.

LOI SUR LA TAXATION DES SURPLUS
DE BÉNÉFICES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HUGESSEN (au nom de

l'honorable M. Robertson) propose la 2e

lecture du bill 270, intitulé: loi modifiant
la loi de 1940 sur la taxation des surplus

de bénéfices.
-Honorables sénateurs, ce projet de loi

est simple. Il a pour objet de donner effet

aux résolutions budgétaires qui touchent à

la loi sur la taxation des surplus de bénéfices.

Le principe en est posé dans l'article 4, qui

se lit en partie comme suit:

Nul impôt ne doit être fixé, levé ou perçu
sous le régime de la loi de 1940 sur la taxation
des surplus de bénéfices gagnés à compter du
premier janvier mil neuf cent quarante-huit.

En d'autres termes, la loi sur la taxation

des surplus de bénéfices expirera à la fin de

la présente année.

Les autres dispositions visent plus ou moins

à établir un mécanisme destiné à mettre effec-

tivement fin à l'application de cette loi. Je
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ne crois pas utile d'entrer dans le détail à cet
égard. mais. si. l'on a des questions à me poser,
j'y répondrai (le mon mieux.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. HUGESSEN: Avec la per-
mission du Sénat. je propose que le bill soit
maintenant lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bilI. lu pour
la troi'.ième fois, est adopté.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 17 juin,
à 8 hieures (lu soir.

SÉNAT

Le mardi 17 juin 1947
La séance est ouverte à 8 heure, du soir,

Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Pi ère et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE NATIONAL
CANADIEN ET LE PACIFIQUE

CANAD IEN

PiEMIERE ICTURE

Un nies.age est reçu île la Chambre (les
icmiiim ounes avec 1, bill 254. intitulé: loi
modifiant la loi di National-Canadien et du
Pacifique-Canadien, 1933.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
liron-nous ce hill pcur la 2e fois?

'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine 'éance, si le Sénat le veut bien.

BILI CONCERNANT LES CHEMINS
DE FER

RMIEtRE LECTURE

Un tme--age et reçu de la Chambre des
co unie is c le bill 255, intitulé: loi
m odi.fant la loi des chemins de fer.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 2e fois?

Lhonorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LE FINANCEMENT
ET LA GARANTIE DES CHEMINS
DE FER NATIONAUX DU CANADA

PREMIERE LECTURE

Un messge est reçu île la Chambre des
coiimmune aei le bill 258. intitulé: loi auto-

[Lhoii. M. Hugessen.]

risant la prestation de fonds pour couvrir des
dépenses d'établissement effectuées et des
dettes de capital contractées par le réseau
des chemins dle fer Nationaux du Canada
pendant l'année civile 1947, ainsi que la
garantie, par Sa Majesté. de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie des chemins de fer
nationaux du Canada.

Le bill est lit pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 2e fois?

L'honorable M. ROBERTSON: à la pro-
îhaine séance, si le Sénat le veut bien.

lES DROITS DE L'HOMME ET LES
LIBERTÉS FONDAMENTALES

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

1.''honorable L.-M. GOUIN présente le
dexièmea ti' ratpport du comité mixte spécial
sur la que-tioi dîe- droits de l'homme et
des librités fondaimentales et en demande
l'adoption.

-Honorables sénateuis, le Comité demande
être autorisé ài faire comparaître des pet-

Sonnes et à envover curir des documents et
dcis dossiers, puis à faire rapport de temps en
temp'.

(La mîotion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

PIREMttIE LECTURE

Lhonorable M. ASELTINE, président du
comité pcraini:iieiti des dixvorces, présente les
biiils suivaînt'.

Bill (D-11), intitulé: "Loi pour 'faire droit à
Eileen Franîis NIuryliv Kerson".

itl (E-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jove e Kathleen Reynolds Swards".

Bill (F-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Anne Fishman Minsk".

Bill (G-11). intitulé: "Loi pour faire droit à
NIuriel Alice Goddard Perkins".

Bil1 (H-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Irene Elizabeth Burke Robinson".

Bill (I-11). intitulé: "Loi pour faire droit à
Giidner Hinklev Prescott".

Bill (J-1l), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jo-ephî-Amédée-Alexis Cousineau".

Bill (K-11). intitulé: "Loi pour faire droit à
Mildred Verna Ruth Schnaufer Case".

Bill (L-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Railph Tripp".

Bill (M-11). intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles-James Langevin".

Bill (N-Il), intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward Frank Fulton''.

Bill (0-11). intitulé: "Loi pour faire droit à
Pauline Bertha Marwick Dallison".
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Bill (P-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn May McNaught Grandison".

Bill (Q-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Turner Shaw Ward".

Bill (R-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Olivier-Pierre-Bernard Lagueux".

Bill (S-11), intitulé: '-Loi pour faire droit à
Hazel Mair Grant Rubin".

Bill (T-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Doris Louise Dickson McMurray".

Bill (U-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Florence Barr Shiells".

Bill (V-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gabrielle-Augustine-Gilberte Desmarais Creel-
main".

Bill (W-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Christos C. Koukouvelis".

Bill (X-11), intitulé: "Loi pour faire droit à
Aimé Bibeau".

Les bills sont lus pour la lre fois.

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable M. ASELTINE: Honorables

sénateurs, avec l'assentiment du Sénat, je
propose que ces bills soient lus pour 2e fois
dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

AÉROPORTS
ORDRE DE DÉPÔT DE DOCUMENTS

A l'appel de l'avis d'interpellation déposé
par l'honorable M. McGeer:

1) Lors de la Conférence fédéral-provin-
ciale du rétablissement, le gouvernement du
Dominion a-t-il déclaré, à la page 24 du Livre
vert intitulé Propositions du Gouvernement du
Canada, en date du mois d'août 1945 que,-

Le gouvernement fédéral est prêt à se char-
ger de l'exécution du programme d'aménage-
ment d'aéroports et d'aides à la navigation
aérienne requis en vue d'assurer tous les
aéroports et services qu'exigent les services in-
ternationaux et les principales lignes du Canada?

2) Quels aéroports présentement exploités
au Canada sont classés comme aéroports
'qu'exigent les services internationaux et les
principales lignes du Canada"?

3) Où sont situés lesdits aéroports?
4) A qui appartient chacun desdits aéro-

ports?
5) Qui exploite et administre chacun desdits

aéroports?
6) Les contribuables d'Halifax, de Moncton

et de Montréal ont-ils des placements ou des
obligations dans les aéroports qui desservent
leurs villes respectives?

7) Quelle somme les contribuables de la
ville de Toronto ont-ils placée dans l'aéroport
de Malton?

8) Les représentants de la municipalité de
Toronto ont-ils rejeté une proposition du minis-
tère des Transport (Air). d'après laquelle la
ville de Toronto devrait acquérir la propriété
et se ciarger de la gestion dudit aéroport aux
,termes dudit accord projeté?

9) Quelle somme le gouvernement fédéral
a-t-il placée dans ledit aéroport?

10) Quelles sont les conditions de l'accord
que le ministère des Transports a proposé à la
ville de Toronto?

11) Quelle somme la ville de Winnipeg a-t-elle
placée dans l'aéroport qui dessert cette ville?

12) Quelle somme le gouvernement fédéral
a-t-il placée dans ledit aéroport?

13) Qui exploite et administre ledit aéro-
port de Windsor?

14) Quelle somme la ville de Winnipeg
a-t-elle placée dans l'aéroport qui dessert cette
ville?

15)' Quelle somme le gouvernement fédéral
a-t-il placée dans ledit aéroport?

16) Qui exploite et administre ledit aéroport
de Winnipeg?

17) Quelles sont les coulitions de l'accord
en vertu duquel ledit aéroport est géré?

18) Quelle somme la ville de Lethbridge
a-t-elle placée dans l'aéroport qui dessert cette
ville?

19) Quelle somme la municipalité de Leth-
bridge a-t-elle placée dans ledit aéroport?

20) Quelle somme le gouvernement fédéral
a-t-il placée dans ledit aéroport?

21) Qui administre ledit aéroport?
22) Su1 est administré en vertu d«un accord

conclu avec la ville de Lethbridge, quelles sont
les conditions dudit accord?

23) Quelle somme 'la ville d'Edmonton a-t-elle
placée dans l'aéroport qui dessert cette ville?

24) Quelle somme le gouvernement fédéral
a-t-il placée dans tous les aéroports qui avoisi-
nent Edmonton?

25) En vertu de quelle autorité les Ligues
aériennes Trans-Canada utilisent-elles l'aéroport
d'Edmonton, et qui exploite et administre cet
aéroport?

26) Quelles sont les conditions dudit accord?
27) Quelle somme la ville de Vancouver

a-t-elle placée dans la base aérienne de Sea-
Island qu'utilisent les Lignes aériennes Trans-
Canada et qui dessert la ville de Vancouver?

28) Quelle somme le gouvernement fédéral
a-t-il placée dans ledit aéroport?

29) Qui administre et exploite ledit aéro-
port?

30) Le ministère des Transports a-t-il pro-
posé à la ville de Vancouver un accord relati-
vement à la gestion et à l'exploitation dudit
aéroport?

31) Quelles sont les conditions dudit accord?
32) Quelle somme la ville de Victoria a-t-elle

placée dans l'aéroport qui dessert cette cité?
33) Quelle somme le gouvernement fédéral

a-t-il placée dans ledit aéroport?
34) Qui gère et exploite ledit aéroport?
35) Pourquoi le ministère des Transports

impose-t-il aux contribuables des villes de To-
ronto, Windsor, Edmonton et Vancouver, des
obligations qui ne sont pas imposées aux villes
de Montréal. Halifax. Moncton et autres villes
de la province de Québec et des Provinces
Maritimes?

L'honorable M. ROBERTSON: Je demande
que cet avis soit réservé à titre d'ordre de
dépôt de documents.

(L'avis est réservé à titre d'ordre de dépôt
de docum-uts.)

N REVISSEE

83169-28
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PORTS ET HAVRES

OUDRE DE DÉPÔT DE DOCUMENTS

A l'appel de lavis d'interpellation déposé
>ar l'honorable M. MeGeer:

1) Quels ports et havres au Canada sont
irésentement gérés. exploités et régis par le
onseil des ports nationaux?
2) Quels ports et havres au Canada ne

sont pas exploités par le Conseil des ports
nationaux?

3) Le Conseil des ports nationaux a-t-il ap-
porté quelquce changement à la politique finan-
eière ou aux accords financiers applicables aux

ports et havres mentionnés aux questions 1 et 2?
4) De quelles sommes les dettes respectives

des ports ncentionués aux questions 1 et 2 ont-
'lles été diminuées en ce qui concerne i'intérêt

on le principal, ou I s deux? Quel est le noum
de chaie port et le un'tant dont la (lette a
aiisi été réduite?

5) Quel est le total des dépenses encourues
dans chacun desdits ports depuis l'institution
du Cons-il îles ports nationaux?

6) Quelles sont les recettes de chatun dlesdits
norts, ave indieation au complet et en détail
des taxes, redevances et autres frais imposés

iar les autoritcs du port à l'égard des navirces.
2argaisons, location des lais de ier et des
terrains. aici que toutes autres taxes. rede-
vacers. frais ou recettes perçus dans ehciuin

olit' ports et havres?
7) Quelle est la dette totale île chacun

lsdits pcrts?

L'cnorable M. ROBERTSON: Je de-
mande que cet avis soit ré'servé à titre d'ordre
le dépôt dle documents.

(L'avis c-t réservé à titre d'ordre de dépôt
île documents.)

FEU LE SENATEVR MI('HENER

HOMMAGE À SA 'MÉMOIRE

L'honorable WISHAIT McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je regrette pro-
fondément tie faire part à la C'lambrî que,
depuis notre dernière réunion, nous avons
perdu l'un tie nos collègues; les plius estimés
't les plus distingués. IÀhonorable sénateur
Edward Mieliener est décédé à Ottawa le
:undi 16 juin, à la suite id'une courte maladie.

Le sénateur Michiener est né le 18 août
1867. à Tintern. comté de Lincoln (Ontario).
Il a fait ses études au Collegiate Institute. de
St. Cathairine. :ùnliversité Viccioria, du Tu-
-onto, et au Weslev' College, à Winnipcg. En
1897. il a épousé Mary E. Roland. qui lui
iriit. ainsi qtue sa famille cmiiosée de trois

Sls et de quatre filles. Un de ses fils, l'hono-
De D. Rlad Michener. e-t un cies mermires

listinguié- du présent gouvernement de la pro-
vice-e d'Ontario, cn qualité de secrétairc pro-

Le sénatcur Michencr entretenait des rela-
tions avec un grand nombre d'institutions
'affaires danS la province ie l'Alberta et

L'hon. M. ROBERTSON.

s'intéressait vivement aux questions militaires,
détenant lui-même le grade de colonel hono-
raire.

Notre regretté collègue s'était distingué dans
la vie politique de notre pays, aux trois paliers
de notre régime de gouvernement. Il fut
élu maire de Red-Deer à trois reprises, et
fut aussi président de l'Union des municipa-
lités dle FAlberta. De 109 à 1918 il a repré-
-enté Red-Deer à l'Assemblée législative d'Al-
lierta où, pendant les huit dernières années, il
a dirigé l'opposition. En 1918, il y a donc
une trentaine d'années, il a été nommé séna-
teur et il a toujours, depuis, pris une part
active aux affaires publiques.

Lorsque je suis arrive moi-même ait Sénat,
le sénateur Milcener était déjà assez âgé, mais
je me sens incapable de dire ici combien j'ai
apprécié sa grande bienveillance et sa cordia-
lité et la profonde impression que m'ont laissée
ses connaissances étendues et sa longue expé-
rience. Nonobstant son grand âge, il assistait
régulièrement aux séances du Sénat et des
divers comités dont il était l'un des membres
lis plus actifs. )ins Feneinte di Parlement
où il était si bien connu, nous conserverons
longtemps son souvenir.

L'ionorable JOHN T. HAIG: Honorables
-enateuir. depuis quelque temps je sentais
Piimpiession qice notre colgue serait appelé à
une autre sphère. Il a été l'un des pionniers
des provinces de l'Ouest. Originaire de
l'une des plus vieilles provinces, ayant fait de
solides études, il a consacré sa vie au bien-
îêtre tie sa province d'adoption, l'Alberta. Des
loncmmes de sa trempe et de sa compétence
sont des animateurs et îles meneurs. Il était
ère ide nombrîux enfants. parfaitement ins-

truits et ce unc-ecr d- jouer leur rôle dans la
vie du pays. Nous, les provinces de l'Ouest,
connaissions son inaltét rable droiture et
la rectitude de sa vie. Ceux d'entre nous qui
l'ont connu avant son arrivée à Ottawa re-
countai--laint cn iui une personnalité exerçant
une forte influence -ur liopinion publique en
Alberta; nLti lc leent no us avons été ravis

lorsque le gouvernement d'Union l'a nommé
au Sénat. Les ancens sénateurs connaissent
beaucoup mieux clue moi les précieux services
cu'il a rendus. en cette enceinte, à la vie pu-
blI-ue canadienne. Il a relcaussé le prestige
du Sénat par la sincérité avec laquelile il s'est

itoujours acquitté de ses fonctions, Il oublia
bientét ses attaches politiques pour se laisser
guider par les intérêts supérieurs du pays. Je
ne suis membre cdu Sénat que depuis douze
an. une période aSez courte en somme, mais

plus longue cependant que je ne tiens à l'ad-
mettre; mais ai cours de ce laps de temps j'en
étais veni à me fier à son jugement. Je me
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sentais toujours libre de rechercher auprès
de lui des conseils qui servaient les meilleurs
intérêts non seulement de l'Alberta, mais de
tout le Canada.

Le Parlianentary Guide fait mention de
ses relations commerciales. Il a toujours
pensé que le sous-sol de l'Alberta recélait
une nappe de pétrole. Il en a constamment
préconisé la mise en valeur; il a été l'un
de ceux qui ont contribué à l'exploration pé-
trolière dans cette province.

Qu'-il me suffise d'ajouter, au nom de mes
collègues de ce côté-ci de la Chambre que
nous sommes heureux à la pensée des grands
services qu'il a rendus à son pays; sa dispa-
rition est pour nous cause de profond re-
gret. Il a fait honneur au Sénat, au pays et
à la vie politique canadienne.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honora-
bles collègues, comme le sénateur Michener
était l'un des plus anciens membres du Sénat,
j'ai eu l'avantage d'être en relations plus ou
moins étroites avec lui pendant près de
30 ans. Je me rends compte que ceux qui
ont été nommés sénateurs au cours des 15
dernières années n'ont pas eu l'occasion de
l'apprécier à sa juste valeur. Il a passé sa
jeunesse et les premières années de sa vie
d'homme dans l'Est canadien; c'est dans
l'Ouest qu'il a passé ce qu'on peut appeler
ses années actives. Membre de l'Assemblée
législative de l'Alberta pendant 9 ans, il a
été chef de son parti pendant la majeure
partie de cette période. Fort de cette expé-
rience, il est arrivé au Sénat bien qualifié pour
prendre une part active à nos délibérations.
Pendant plusieurs années il a exercé une acti-
ve influence sur nos travaux; malheureuse-
ment, il y a environ 15 ans, il a eu ce que
les profanes appellent un coup de sang. Je
sais que les membres de la Faculté me diront
que cette expression n'est pas juste, mais ils
peuvent en employer une autre si cela leur
plaît. Encore que cette attaque n'eut affaibli
en rien son intelligence, son état physique en
resta si ébranlé qu'il fut désormais incapable
de participer aux travaux du Sénat comme
il l'avait fait jusque 'là. Il n'en continua pas
moins, toutefois, à s'y intéresser vivement, et
quand il prenait 'la parole,-il le faisait encore
de temps à autre,-on ne manquait pas de
l'écouter attentivement.

Comme le disait l'honorable leader de ce
côté-ci de la Chambre (l'honorable M. Haig)
nous étions toujours heureux d'aller lui de-
mander conseil. Au cours de la présente ses-
sion nous avons occupé le même pupitre, et
j'avais espéré qu'il en serait ainsi pendant de

longues années encore. Mais cela ne devait
pas être. Le défunt sénateur laisse pour pleu-
rer sa perte Mme Michener, quatre filles et
trois fils, dont l'un, comme l'a fait observer
l'honorable leader du Gouvernement, est en ce
moment secrétaire provincial d'Ontario.

Le souvenir du sénateur Michener sera tou-
jours pour moi celui d'un homme cultivé.
Je crois qu'on pourrait fort justement l'appeler
un gentilhomme de la vieille école. Je me joins
aux autres membres du Sénat pour exprimer
à Mme Michener et à sa famille nos plus pro-
fondes condoléances.

L'hononorable W. A. BUCHANAN: Hono-
rables sénateurs, je tiens aussi à rendre
hommage à feu le sénateur Michener que
j'avais connu depuis de lébut de sa carrière
parlementaire. Nous sommes entrés en même
temps à l'Assemblée législative de l'Alberta et
l'ai connu pendant les quelques années que j'y
ai passées. Et puis, naturellement, nous avons
appris à nous connaître intimement comme
séna-teurs. Il avait débuté dans la vie pu-
blique eomme maire de Red-Deer, l'une
des localités les plus progressives de la pro-
vince, et on peut dire avec raison que c'est à
lui que la vilile doit l'administration dont elle
a joui pendant de longues années. Il a été
le chef de l'opposition conservatrice à l'Assem-
blée législative albertaine pendant deux
termes, et son paati a connu des réussites plus
encourageantes au cours de ces deux campagnes
qu'à toute autre époque de l'histoire de la
province, de 1905 à nos jours. A cela aussi
on pourra juger de la place qu'il ocoupait parmi
ses concitoyens. Il passait pour un chef droit
et sincère, et il connaissait bien tous les pro-
blèmes auxquels la province avait eu à faire
face, presque depuis sa création. Je le tenais
en très haute estime au moment où il entra
à l'Assemblée législative en qualité de conser-
vateur indépendant, et j'ai pu apprécier son
indépendance d'année en année, ici-même, où
il lui arrivait parfois d'adopter une attitude
qui n'était pas précisément celle de ses collègues
ou de certains d'entre nous de de ce côté-ci
de la Chambre. Il tenait à ses convictions.

On me permettra en terminant de rendre
hommage au dévouement de Mme Michener
envers son mari pendant les années de sa
maladie. Elle n'a jamais cessé de lui mani-
fester les plus grands égards et elle venait
avec lui, presque chaque jour à son bureau
du Sénat. Elle a été pour lui une compagne
merveilleusement loyale. Ses enfants, dont je
connais quelques un, ont bénéficié des avantages
d'une solide instruction, car leur père était de
ceux qui croyaient en la valeur de celle-ci.
Tous font honneur à feu le sénateur et à Mme
Michener.
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Mes collèguesi de hi pros inc-e de l'Alberta
rue permettront d'offrir en leur nom, à sa
f-ntille et à ses collègues du Sénat l'expression
de nos condoléances ainsi qoe du respect et de
l'admiration que nus a\-ions pour celui que
nus tenions pour I 'un de nous trièis estimés
collègue,,.

L'honorable A-NTOJNIE--J. LÉGER: Hlono-
rab)les sénateurs je veux mi assocîcr aux hono-
rables sénateurs qui viennent d'exprimer leurs
sympathies à la famille de feu le sena-
teur Edward Michener. La mort de notre
distingué collègue de même que le décès
d'autres sénateurs dequis que j'ai pris ma place
en cette Chambre, en 1935. nous fait bien sen-
tir que nos amis et nos collègues d'hier dispa-
raissent rapidement. Leur mort nîous laisse
pleins de regret et, il faut bien l'admettre, nous
je tons chaque fois sur la s i, un, regard moins
serein.

Qu'il me soit permis d'évoquer le souvenir
de ceux qui nous ont quitté au cours (les
douze dernières années. Leurs îîom- nous
rappelleront leur haute valeutr et nous leur
rendrons un respectueux licuimage in nus
penchant sur leur mmi~

Le sénateur Johin McCoruuei(k, ioe di,-
tingtté de, Sy'ýdniey-Mineq. devenu membre dui
Sénat en 1921, est mor't eii 1935.

(Tcexte)

L'honor'able docteur' Emile Fortin. homme
brillant, intelligent et généreux qtue la mort
enleva après une courte durée dans cette
Chambr'e. En effet, il ne siéga que bietn
peu de temps.

(Traduction)

Le sénateur Chailes Murphy. u Il-landais
de talent, était un orateur remarquable et une
personnalité parmi ses compatriotes d'origine
irlandaise.

Le sénateur Charles McDonald, (le Van-
couver, que la maladie empêcha de faire son
entrée au Sénat.

Le sénateur Smeaton Whîite. grand pro-
priétaire de Journaux et lui-même journaliste
de talent.

Le sénateur il C. iluken. qui avait, lui
aussi, connu une brillante carrière dans le
journalisme.

Le sénateur Patrick Buîrns. sorti d'un milieu
modeste, avait acquis une grand influence et
était devenu propriétaire (les grandes con-
serveries Burns, dans l'Ouest canadlien.

(Texte)

L'honorable sénateur Rodolphie Lemnieux,
qui, par sa v aleuîr personnelle. son labeur
incessant. ftut tour à tour avocat, orateur
parlementaire, écrivain, ilqité . soius-îuinitrc,

[L'hon. -M. Donnelly.]

pirésident de la Chambre dles communes, chargé
(le nîî-îoîs iplotmatiqutes et sénateur'. était
l'un dies hommes les plus distingués de la pro-
vince de Québec.

(Traduction)

Le colonel l'honorable sénateur Arthui's,
homme de grande persévérance, humble de
manières, tuax ailleni' infatigable, possédait
d'excellent,- états de service militaire.

(TeX/I()

L'honorable -ýétateur Aimé Bénaîîl. doué
d'un espîrit pratique et persévér'ant. brilla dans
les affaires. Ici commeti ailleur's, il était es~timié
de tous.

L'honorable siénateuir E. 'W. Tobin, qîti
mainiait les deux lang-ues avec égale facilité.
fut tutjours très populaire. On se rappellera
qu'il fut, dans la vie politique plus de quarante
a ns.

(Traduction)

Le sénîtîtîî A. E. Fripp. d'Ottawa, fut
menibuîe de I \ýssemil ée législativ e d'Onîtario
penl!ftîtn iý ai.-. tîinbre de la Chamtbre îles
-oniiiîîe tetîdîli :tx ails et séoaemr peu-

(la iit qtualt r aiis. Sa santé était déjà
rliancelante lorsqu'il entra aui Séniat. mais
il étai It. malgré tout, hautement admire.

Le -énateutr A. J. Brown qui. hien que granîd
avocat et lité av-ec les pluts putissants intérêts
inustiel,, et tinaierlîîs de Moniîtréal. prtenait
raremetnt lai parole ail Séîîat.

(7eT ,)

Le sénatetur J.-P.-B. Casgrain, doué d'une
mémnoire remarquable, était eii me-sure tde
traiter faîileîîteîît totus les suj ets. Aus.si
parlait-il suiiseut. De commerce agréable.
il avait la faculté de dire des chloses dlesagrea-
blcs sans offenrser. A l'âge île 83 ans, il avait
encor'e la démarche soulple d'un jeune hotumne
plein (le vie.

(Trauctionî)

Le séntateuîr ,James H. Spence avait eii une
c'arrière intéressante au barreau (le Toronto.
Malheuîreusemuent, il tomba malade quelque
temps aîpres sa notnoatio)n ait Sénat et frit
empêchié dle prendre une part active à tuos
travaux.

Le sénateur Frank O'Connor, collègue chiar-
mant, lin génie de l'organisation adminis-
trative, av ait accuimuilé umne grande for'tune et
donnait srans comphter aux Seuvres de
b)ienfaisa-nce(.

Le sénateur' H. W. Laird, homme de granîd
sav oir, connmaiss~ant surtout bienu l'Ouest cana-
dlien. Il était aussi utn journaliste île marque
îet poss,édait de remnarqutables états de serv~ice
miit aire.
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Le sénateur John S. MeLennan. écrivain
réputé. était propriétaire et rédacteur de son
journal au Cap-Breton.

Le major général l'honorable Archibald
Hayes Macdonnell fut avant tout un grand
militaire. Il avait pris part à toutes les cam-
pagnes auxquelles le Canada avait participé, de
1886 à 1918.

Le sénateur Archibald B. Gillis fut d'abord
membre de l'Assemblée législative des Terri-
toires du Nord-Ouest. Venu au Sénat en 1921
il prenait souvent la parole au sujet des ques-
tions touchant les problèmes de l'Ouest. Ses
exposés étaient -toujours intéressants et bien
documentés.

Le sénateur George Lynch Stanton était, à
mon avis. un grand avocat. Il prenait une
part active aux travaux du Sénat et ne man-
quait jamais de retenir l'attention de ses
auditeurs.

(T'cx'e)
Le sénateur Charles Bourgeois. citoyen in-

tègre, ferme dans ses principes, droit dans sa
pensée, sûr dans son jugement, en peu d'années
auquit au barreau le sa province une haute
réputation, ainsi que la confiance de ses
Collègues. Au Sénat, nous avons pu admirer
ses nobles qualités, sa courtoisie et son attache-
ment à ses principes.

Le sénateur G.-André Fauteux, quoique
orateur brillant, se fit rarement entendre dans
cette Chambre à cause d'une santé défaillante.
C'était le gentilhomme parfait, remarquable
par sa bonté et sa modestie.

(Traduction)

Le lieutenant-colonel l'honorable Lendrum
McMeans avait été d'abord membre de
l'Assemblée législatvie du Manitoba. Il fut
nommé au Sénat en 1917 où il se fit remarquer
par sa diligence et son assiduité. Nous nous
souvenons de lui comme président du comité
des divorces. De carrure impressionnante, il
avait en même temps un grand cœur et beau-
coup de largeur de vues.

(Texte)

Le sénateur D.-O. L'Espérance, après avoir
occupé différents postes dans les services de
'Intercolonial entra dans l'arène politique.

Vainqueur en 1911, il devint, peu après, pré-
sident de la Commission du Havre de Québec.
En 1917 il était appelé au Sénat où son expé-
rience des affaires, sa pondération. sa parfaite
courtoisie lui acquirent l'estime de ses collègues.

(Traduction) •

Le sénateur Lorne Webster, de Québec,
dirigeait plusieurs importantes sociétés com-
merciales et financières. Il était habile, per-
sévérant et charitable.

Le sénateur J. J. lutghes, de FIle du Prince-
Edouard. était un homme aux convictions pro-
fondes qui envisageait les questions sous
l'angle pratique. Particulièrement bien rensei-
gné sur les textes bibliques, il n'hésitait
jamais à exprimer ses vues sur les questions
religieuses.

Le sénateur J. D. Taylor, journaliste, était
réputé pai la clarté et la concision de son style.
Il était bien informé sur toutes les questions
mais ne prenait la parole qu'à l'égard de celles
qu'il connaissait à fond. Aussi, était-il toujours
écouté avec le plus vif intérêt et la plus res-
pectueuse attention.

Le sénateur John C. El-liott, avant sa nomina-
tion au Sénat. en 1940. avait été successivement
ministre du Travail, ministre de la Santé,
ministre du Rétablissement civil des anciens
combattants, ministre des Travaux publics et
ministre des Postes. En tout temps il servit
le pays avec conscience et compétence.

Le sénateur H. H. Horsey s'intéres'sait active-
ment à tous nos travaux.

Le sénateur George Gordon commença sa
carrière d'homme d'affaires très jeune. Grâce
1 son habileté. son intégrité et sa persévérance,

il connut bientôt d'importants succès dans l'in-
dustrie de la fabrication du bois.

(Texte)
Le très honorable sénateur Raoul Dandurand

avait en une longue et distinguée carrière
parlementaire. Depuis son accession au Sénat,
en janvier 1892, jusqu'à sa mort en mars 1942,
il n'avait cessé de porter le plus vif intérêt
aux travaux du Sénat qui n'avaient pour lui
aucun secret. Sa carrière fut remarquable, tant
dans le domaine de l'éducation qu'au service
de son pays.

(Traduction)

Le sénateur Edgar Rhodes, fils distingué de
la Nouvelle-Ecosse, eut aussi une attachante
carrière politique, tant à l'Assemblée législative
de Nouvelle-Ecosse qu'à la Chambre des
communes.

Le sénateur William Henry Sharpe fut
membre du Sénat pendant 26 ans, où il rendit
de très précieux services grâce à sa longue
expérience et à ses connaissances approfondies
des problèmes de l'Ouest.
(Texte)

Le sénateur Joseph Rainville, avocat, homme
d'affaires, politicien actif, était toujours assidu
au travail, toujours en quête de grandes choses.
C'était un véritable français doué d'un esprit
clair, éveillé et actif.

L'honorable Georges Parent, un autre fils
de Québec, eut une carrière honorable dans la
Chambre des communes aussi bien que dans
cette Chambre. Comme Orateur de cette
Chambre, il fut toujours juste, impartial et
courtois.
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(Traduction)
Le très honorable George 1'. Graham cuit

une longue r t distinguée týirrière dans le joui'--
iialisnm, à l'Assemnblée législatixve d'tOntario, àt
LaCalr des rotiiiiines et ait Sénat. Il
était reconu pourt sa: 1prînde beauté et s'a
'.ponttinéile' a rendrte sert tce.

(Texte)
L'honorablle sénateutr Lois Côté, gentil-

homme d'idéal élexé, ýt\xo'at i, egtrandle classe,
qi beaucoup fait dans l'e-î'.uee d'une courte vie
tour le bien-être (iît peuple canadien.' suitott
hans le domaine de l'éducation île la jeunesse.

Le sénatutr Jîiles-E douaîid Prév'ost a joué
un gr'and tôle dans la lurox'iuce de Québec.
Dans son journal, adititarýblemnent bien fait,
il a, combattu inessammiient pit- laxanee-
ment de l'instruction putbliquie.

Le sénateuîr Pierre Btondiii, toujours sut-
cere, alit couirs de sa longue î':îr'ière politnique,
a br'illé sut' les tr'ibutnes et dlans. l's deux
chambres du parlement.

(Traduoct ion)
Le sénatiur S.N'dnev- Lit t I. totîjoturs assidu

atîx traxautx (ilti Séniat, é t 111 retliimé tpour s'a
court.oisie et son affabilité. Il t laissé lun soit-
xvenir affectueux parmi .es coullèguies et ses
amis.

Le sénateur CreI'elati deîAr l'r li1e
dut Pnince-Edoutîrî, avxait. oit s'en souvxiett
des opinions bieti ariété,e- -tir les questions
intéresstant sa proxic mc 'nlié-ittttt jiti à les
proctamer.

(Texte)

Le sénateur Arî-hîîr tuxédébutat d'abord
comme jonurnaliste, et. pir la suite. etra dan.
l'arène politiqute. Pendaînt tplus' de quaratine
ans il fut utne des personnalités" polit iques les
plus en xvire de sti provitnce.

(T1raduct ion)
Le sénateur Johin Henr'y Pope était déjà

sgé lorsque je suis venir ait Sénat. On m'a
informé que, dans sta jteunîesse. il av ait été un
fou'giueux le't'it'et tin c'htiniiton tdt tati

cons erxvtteurt A' en jutg' r tptr -on tattituîde oni
elle Chtambre, Je ni t. ti miiti rti-on d'ii

dlouter.

Le stotetir B. Fr'ank Sînith titi une longue
î'tarriè're alit îxt de li t'hos.e îîîlliîtîe,
d'tabord Là l'AssembhléeŽ légi-latixe tIti Nouvau-
Bruisxxit', titis àu It Cîimbre îles t'îtnmiinîs
et au Sénat. Sîir les. tributnes populaires il
(tait <'un courage Lt tout' étpreuvxe; dans l'in-
timité, il était d'un comîtmerce tplein île bonté
et de synmptathie qui liii xvaltît île nomtbreux
'itis.

Leî séntetur C. W. Riobinson, qui hiabitait
ma xville natale, é1t tut titi solide appuii de son
parti, -ans être pourt aiutt partis.an itnjuste. Il

Li,,n M. LÉiGER.

a turinu une place importante tant dans le
monde politique et des affaires au Nouveau-
Iirînsivir-k quia 1, Irxl' u Canada.

Le uln l l'onorable sénateur Thomnas
('it1vfut. pend' nt soixante ans, ue person-

nalité nmarquante le la vie politique et dul
mionde (1,s ifi'aire" de Noui vele-os. Il fut
un uiit n ibe a '-i du dii Séna t près de 25 auns.
En q dIitîe président dii comnité de la banque
c i enluer1 il dirigea les délibérations avec

L 'e sénit tt ir Jolîin Alexander -Macdonald, mié-
decin répu îé, avait été inmbre de la législa-
ture de Niel-Eo et dle la Chambre
dles coilmiiiif,. avant de( passer ait Sériat. Sa-
iliant se, coincilie r l'amitié,, il était tenu en
liaute eslime dans sa1 province.

(Tcxtcu
Le sénateuri Oné"iplîore Turgeon, grand cliré-

t ien, touj.touirs fier (le son piays et a'tiîé e
entunpatriotes d'adoption, eitt une longue et
f!ttitetuj c- arrière. tant ait domne pt'oxin-
etal qu'au domaine fédéral.

Le sénatu î i'-ance ILogain, tout ait tour, île.
sa lorngue -r vrière. port a îîn init érê t inarqu é
aux quiiestions intér'essatnt les lîrox'iiîî's imri-

L.e seitl etîrIll W. A. Pnhah ut. li auissi.
une cîîkii arrière îuilitiqiie, surî le plain
miuniîutîl, provincial et féiléril. Il éti ti avînt
tctît mil itaire', a.vatit atteint le rang île major
généra 1.

L'honotable sir Thtomas Chiaptiis, lotir àt tour
aiorat, profr>'.eîr d'histoire. auteur dle plu-
sieurs ouvrages re 'marqîtables, j ournaliste,
miembre du Conseil législatif, membre du goît-
verneient (le s'a prov'incee, p)résident dii Con-

s.eil législatif, chef (lii gouvierne ment ait Con-
seil législatif, sénateur, fut sans contredit.
l'unîe dles. îîîîs belles figures de la prov'ince
de Quiébec. Aut Sénat, comme ailleurîs, sa
manière dirî et île pa lerlii avaient aî'qtiis
I :1i.iti ioi et le respect.

(Tuou/uitio )

L'honorable -énateu'îr A. D. Merae,. mili-
taire, av ait atteint le rang (le ilnijor général.
Sa longute 1 'xlérietiîe des finaînces. île l'indu-
nte et île lîdmiiinîstration l'aivait bien pré-
taré àt la part acet iv'e quî'il prit aux t ravax ii'
du Sénat.

Le s.énateuir Charles F. Tanner, tout' à tour
axocat, magistrat, conseiller juîridiîque de mu-
nicipalit C, officier. miembre de la législature.
]cader- dît parti conserx'ateur dans sa prox'ine
et membre dit Sénat pmndant 30 ans. étai'
remarqîté par l'étenueu des. connaissanes dnt
in fais.ait preuxve tit cours de nos débat-.
étatt eni otre e-xe(llent or'ateur.
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Le sénateur Duncan Marshall, fut, succes-
sivement, professeur, journaliste, directeur de
journal, cultivateur, membre des Assemblées
législatives d'Alberta et d'Ontario, puis mi-
nistre de l'Agriculture de ces deux provinces,
et fut finalement nommé au Sénat où il eut
une carrière distinguée. Passionnément atta-
ché à la terre, il ne manquait aucune occa-
sion d'en chanter les vertus dans cette en-
ceinte.

Le sénateur Robert Francis Green avait été
sénateur pendant un quart de siècle lorsqu'il
mourut à un âge avancé. Il avait débuté
dans les affaires municipales. Il devint par
la suite ministre des Terres et Forêts dans le
gouvernement MeBride, puis, membre de la
Chambre des communes pour enfin finir sa
carrière au Sénat. Dans tous les postes qu'il
occupa il contribua à faire du Canada un pays
où il fait bon vivre.

Honorables sénateurs, 58 de nos collègues
,sont morts au cours des douze dernières années,
et 4 se sont démis de leur fonction: les séna-
teurs Arthur Meighen, Marcelin Wilson, E. D.
Smith et G. H. Barnard.
' Bien que les sénateurs soient nommés pour
la durée de leur vie, la Providence n'en a pas
moins permis, depuis une douzaine d'années,
que les membres du Sénat fussent remplacés
tout comme ceux de la Chambre des com-
munes. La moyenne de la durée en fonc-
tions au Sénat n'est pas plus longue qu'elle
l'est dans l'autre Chambre; en réalité elle est
un peu plus courte.

Rappelant la mémoire de nos regrettés col-
lègues, réitérons l'expression de nos senti-
ments de respect et d'admiration pour leurs
vertus et leurs œuvres. A tous les mem-
bres de leurs familles qui leur survivent expri-
mons encore nos sincères condoléances.

L'honorable GRAY TURGEON: Honora-
bles sénateurs, bien que venant de Colombie-
Britannique, je tiens à dire un mot en cette
occasion parce que j'ai eu l'honneur et le
plaisir, pendant quelques années, de faire par-
tie de l'Assemblée législative 'de l'Alberta avec
notre regretté collègue. Nous ne partagions
pas les mêmes idées politiques, mais nous
sommes devenus intimes. Je tiens donc à
m'associer à l'hommage que l'on rend aujour-
d'hui au sénateur Michener. Je tiens aussi à
exprimer à son épouse et à tous 'les membres
de sa famille mes bien vives condoléances.

BILL CONCERNANT LA LOI SUR LA
TAXE D'ACCISE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable SALTER A. HAYDEN (au
nom de l'honorable M. Robertson) propose la

deuxième lecture du bill 271, intitulé: loi
modifiant la -loi spéciale des revenus de guerre
et remplaçant son titre par "la loi sur la
taxe d'accise".

-Honorables sénateurs, nous avons sous
les yeux certaines modifications de la loi spé-
ciale des revenus de guerre. Je tiens à sou-
ligner le fait qu'on propose d'en remplacer le
titre par celui de Loi sur la taxe d'accise. La
loi spéciale des revenus de guerre. a été adop-
tée en 1915. On en voulait faire alors une
mesure provisoire tendant à accroître -les re-
venus du gouvernement canadien en temps
de guerre. Je vous signale ce détail en vous
rappelant, avec toute la bienveillance possi-
ble, que si les impôts s'accumulent facilement,
il est bien difficile de les faire disparaître.
Nous avons maintenu en vigueur la loi spé-
ciale des revenus de guerre de 1915 à 1947.
Or, on en est maintenant venu à la décision
qu'elle n'est plus une mesure provisoire et
c'est pourquoi l'on propose d'en modifier le
titre qui se rapporte à la période de guerre.
Depuis son adoption, la loi a été appliquée
pendant la durée de deux guerres et aujour-
d'hui, bien qu'on nous demande d'en changer
le titre, les impôts n'en subsistent pas moins.

Le projet de loi n'offre en lui-même rien
de bien contencieux. La loi spéciale des
revenus de guerre s'est accrue de nombreuses
dispositions à mesure que le besoin de revenus
devenait plus impérieux. C'est ainsi que se
sont ajoutées à la loi de nombreuses parties
qui ont donné lieu à des chevauchements rela-
tivement aux revenus et aux peines imposées.
On se propose maintenant de codifier certaines
parties connexes et d'abroger les articles tom-
bés en désuétude.

La deuxième partie du projet de loi vise
l'application des résolutions budgétaires. J'en
dirai un mot tout de suite. La première réso-
lution budgétaire que le bill tend à appliquer
a trait aux taxes du transport. Elle abolit
la taxe sur les voyages à l'étranger, de sorte
qu'après l'adoption de cette mesure il n'exis-
tera plus de taxe d'accise sur les voyages
transatlantiques et transpacifiques. Ainsi,
quand nous nous rendrons directement du
Canada au Royaume-Uni, nous n'aurons plus
à payer de taxe. La taxe, naturellement,
restera en vigueur sur le transport du Canada
à un endroit quelconque des Etats-Unis, tout
comme elle s'applique aux voyages en sens
inverse. Cette modification a pour objet de
permettre à notre service de transport aérien
transatlantique et transpacifique de faire con-
currence à celui des Etats-Unis.

On a effectué plusieurs autres modifications
à ce sujet. Ainsi, on a aboli la taxe sur les
voyages aériens en direction des centres d'ex-
ploitation forestière et minière, à partir de
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endroit oýù ýP t( rmnc le transport par che min
dle fer odi par bateau jusqu à l'rndroît où le s
x ovag(iiur dý rcn s'itnhlir. Le Gouv~erneur
ci n s] ('O ,f~ quetatoi( pand il ]e ilt
propios. a réduire ou à abolir la taxe suiir le
transpor t.

La deuxiè me résolut ion budg,étaire dolnt il
est ic-i ques.tion porte sur un aspect de la pié-
tendue taxe sur le sucre . Depuis rjur lrjue.ý
année s. la iaxe rinecisr sur le sucre e(t auttres
produits conncxcs, a été irctluite à le. la livre,
tmais la taxe d'ieise die 2c. est maintenue
,sur les ,irops de table, y compris le sirop die
maïs. Le présent projet (le loi tend àt modi-
fieri la dleuixième annexe (ie la loi par l'établis-
senment d'une taxe de le. la livre au lieu (le 2c.

tir les. sirop, rde table v compris le sirop rie
xnaï,s.

Une autre réso tution burdgétaire a i tait à
la taxe sui r e..ernce. Comme ((n l'a dAdit,
er tt.' tax', n ét, '(bouic le ler avili (le C 't(
année. (le soi-l tq ue cresr matntenant ttn fait
accompli. Par Fabandon (le cette taxre, le
gouvernemrnt se prive d'une soîtter de re vrnu
represcrotant r oviron 40 mil liens (le ilollai s
par annce.

Au nombre rIe-. nutre rs oltttions s'en trouve»
une, qui p(orte sur la perce ption (le la taxe rIe
vPnt r -sur les liiti<antli.s imposables vendlurs

ât empé ramtntt. A pp)(taremment. d1an s son
inter pr'étatin (le la loi, le mitnistèe a connu
des. difficultés relativement à l'applieation rle
a taxe (le vet sur les( veni tes a tempéramItiienlt,
ru particulier lorsrque la livniison n'a pas été
faitr er que inebeteur oreo est pas devenu
propriétairre. Aussi bien, pour assurer une pltus
g2rande 'application rIe la loi. propos.e-t-on (le
tendre la t axe sur les vrntes applicable dans
ors les cas~. qtte l'aceerur soit propriét aire

ou non rles. marchandisrs, ou que les mai ehan-
(lises aient été liv rées oit nlon.

Jusqtu'ici la taxe sur lrs ventes s'appliquait
tt,,x miat etaalies importérs par une agence

('li gouvernemnt, fédléral ou prov incial. Il
Y a (lr notmbreux domainrs rdans. l'exploitation
le toiitîr l. t'g(,nce(s dres gouvrrnements, rde
-.ortr, quer poutr s'assttrcr (lr l'applica tion d(ý lat
t axr surr ltsoes tît',(, lns torts les cas où il est
qptr-tinmn (le t ratva0t oti commeretaîrs relmîati-
v eilet àl lu-age auqurel e.t rdest inée la nmr-
ehanrli-.e iînport ée par lr gouvernement ou
.'tagr ne rîn gouverrment . la loi imposentr la
'rixe rie vente dans ton,, les cas. Ainsi, tombe-
ont dans cette catégorie les marcbandises tm-

portée s pour être revenrdues ou pour être
uitilisées par une agence du gouvernement avec
tîn autre prorduit destiné à être vendu par
transaction commerciale.
Je tiens. ii à faire observer aux honorables
tittetir- (mie le projet rIe loi donne la forme

S.tatutaite za un diécret dlu Conse il adopté

[Lîton. _M. Hayden.]

durant l.1 gttetrre relativement au papie r à
cigaiettrs Att cours îlt's premières années de
la gurre. un a nus atu point une petite mta-
elutar tu ro> ttant. grfiee à l'emploi d'une
loine rdr papier (appelée papier sans fln), de
ptrodutire rdns quantités consirdérables de ciga-
rettcsý. L.e gouvnrntement vit dans l'usage de

res inein-par dc petits fabricants, 1,t possi-
b ilté, rlr nlifficul tés administratives relative-
tocent à la taxe- d'arrise. Voilà-pourquoi, par
rléteit nlu Conseil, le gouvernement a imposé
une îr-. rîction et exigé l'obtention d'un permis
relativemenr àâ 'intporîation et l'utsage des
rortleaux (de papicr sans fin dont il est ques-
lion dans la loi dans la phrase "papier i
cigare'tte en( rouleaux ou bobines". Les dis-
pos.itions du diécret dlu conseil ont été incluses
dans le proje(t (le loi a l'article 8. Ainsi,
leý nouverau pa:ragrapthe 4 de l'article 77A est
ainsi conçu:

Le papiierC igiarette. eti rouleaux ou bobines
tir peu'(t être acîteté oit importé que par un
fab(Cruauit tatenîté en vertu de la présente
Pa'rtie oni airisé sotis le régime rie l'article
dutx retr trrente-huit (le la loi (le 'acîse (le
1934.

Cý,t amenudemernt s'impose par suite du fait
que le mi(otaint (le rev enus que retire le
goit\ (lii ment der l'application des droits risc-
risce et ries taxes aux trrmes do cet article
('st t rès cotnsidérable. Sauf erreur, ce revreou
rdépasse 10 dolais par millier de cigarettes.

.Jr ii(, bornra i a mentionner certains atutres
aspmcct. Oln ai abrogé c'ertadnes dispositions, e
quii rend le projet, de loi île portée et d'appli-
catîîion plus générale que si cbacune des par'tics
était inrdiquée séparément dans une loi dis-
t.încutr. Tenant compte de tout ce que le
projet rle loi abroge, modifie et codifie, le
]pC'n,.e qu'après l'avoir adopté en deuième
lecture, nous dlevrions le renvoyer à un comité
permanent afin que nous puissions y conve-
qîter les fonctionnaires dti ministère.

(I.a motion est adoptée et le bill est lii
pour la 2e fois.)

RENVOI AIT COMITÉ
L'honorable M. IIAYDEN propos.e qci 1cr

bill soit renvoyé au comité permamun in ý
finances.

I.a motion est adoptée.

BILL D'1ý-INTÉRÊT PRIVÉ.

DEýUXIÈN1E LECTURE
L'honor'able C. B. HOWARD (atu noins (1,

l'honorable -M. Bonîffard) propose la deuxième
lecture dri bill C-11, intitulé: loi coostituac.t
en corporation La Progressive. Compagnie
d'as.surances dri Canada.

-Honorables sénateurs, le projet ri !ii
r'evêt la forme' ordinaire noun bill consii itt
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en corporation une compagnie d'assurance.
La compagnie relèvera de la Loi concernant
les compagnies d'assurances canadiennes et
britanniques. Il a été approuvé par le légiste
du Sénat et par le surintendant des Assu-
rances. Il porte de plus la garantie ordinaire
de sécurité accordée aux détenteurs de polices.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. HOWARD propose le ren-
voi du bill au comité permanent des bills
privés.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES AMELIORA-
TIONS MUNICIPALES

DEUXIÈME LECTURE

L'hon. CYRILLE VAILLANCOURT (au
nom de l'honorable M. Robertson) propose la
deuxième lecture du bill 256, intitulé: loi
modifiant la loi pour favoriser les améliora-
tions municipales, 1938.

-Honorables sénateurs, le projet de loi a
pour objet de permettre à une corporation
municipale qui est en voie de réorganisation
de prendre à son compte un prêt consenti aux
termes de la loi à l'ancienne corporation.

La loi, adoptée en 1938, autorisait des prêts
aux municipalités aux fins de financer des
entreprises rentables, comme l'agrandissement
des installations d'aqueduc ou d'un réseau
d'éclairage électrique. De 1938 à 1941, on a
ainsi avancé aux municipalités la somme de
près de 7 millions de dollars. Après 1941, on
a cessé de consentir ces prêts par suite du
manque de matériaux et de main-d'œuvre
durant la guerre et de 'l'amélioration de la
situation financière la plupart des municipa-
lités. Dans certains cas, la première corpo-
ration municipale a été réorganisée; ainsi, il
arrive qu'un district d'aménagement local
devienne un village. La présente mesure a
pour but de permettre la substitution de la
nouvelle corporation, pour les objets du prêt,
à l'ancienne corporation municipale.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur me permettra bien de lui poser une
question? Peut-il me dire à quelles munici-
palités s'appliquera le bill? S'applique-t-il
seulement aux municipalités qui ont déjà
obtenu de l'aide ou aussi à celles qui pourront
en obtenir à l'avenir? A combien de munici-
palités s'applique-t-il?

L'honorable M. VAILLANCOURT: En tout,
109: Ile du Prince-Edouard, 1; Nouvelle-
Ecosse, 7; Nouveau-Brunswick, 7; Québec, 17;
Manitoba, 5; Saskatchewan, 28; Alberta, 23;

Colombie-Britannique. 21. Le total des prêts
consentis dépasse 7 millions de dollars. La
loi a été en vigueur de 1938 à 1941.

L'honorable M. ASELTINE: Le projet de
loi ne s'applique à aucune nouvelle municipa-
lité?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Non.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

BILL CONCERNANT LES PRÉTS DESTI-
NÉS AUX AMÉLIORATIONS

AGRICOLES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. VAILLANCOURT (au nom
de l'honorable M. Robertson) propose la
deuxième lecture du bill 257, intitulé: loi
modifiant la loi de 1944 sur les prêts destinés
aux améliorations municipales.

-Le bill 257 s'explique par lui-même et est
très court:

"En vue de l'application d2 la présente loi
et. à l'égard de tout prêt pour améliorations
agricoles, aux fins (le la loi (les Banques, l'ex-
pression "animaux (le ferme" comprend la
volaille."

ce qui veut dire, qu'à l'avenir, un aviculteur
pourra se prévaloir de la loi sur les prêts des-
tinés aux améliorations agricoles.

Il serait peut-être intéressant de faire un
court 'historique de cette loi depuis son entrée
en vigueur, le 1er mars 1945.

Cette loi a pour but de fournir certains
montants d'argent aux agriculteurs pour amé-
liorer leurs conditions de vie, par exemple:
acheter des instruments aratoires, des bestiaux,
veiller à la réparation et à la construction de
certaines annexes sur leur ferme, ou encore
à l'électrification; enfin, tout ce qui est des-
tiné à améliorer la vie du cultivateur afin
de lui rendre l'existence sur la ferme plus
attrayante et lui donner plus de facilités
de travail.

On se plaint de la désertion des campagnes.
Il est inutile de tenter de garder les culti-
vateurs ou les fils des cultivateurs sur les
fermes si on ne leur rend pas la vie moins
dure. On nous dira peut-être que la vie au
grand air est plus saine, c'est vrai, mais l'ou-
vrier qui travaille huit heures peut se reposer
le soir, tandis que le fermier travaille sou-
vent, surtout l'été, du soleil levant au
soleil couchant, et si, demain, l'on veut avoir
quelque chose à manger, il faut faire ce qui
est nécessaire pour garder l'agriculteur au
sol.

Le montant total que cette loi permet de
prêter à travers le Canada est de 250 millions.
Ce prêt est fait par l'entremise des banques,
avec la garantie du Gouvernement, couvrant
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les pertes jusqu'à concurrence de 10 p. 100.
Ces prêts ne doivent pas dépasser dix ans, et
le taux d'intérêt est 5 1p. 100. Le montant
maximum que l'on peut prêter en une seule
fois, à un seul indiv idu. est de $3,000.00.

Depuis, le 1er mnars 1945 jusqu'au 31 décem-
bre 1946, le montant totaîl des prêts s'élèeX
à $13,262,307.65. Sur ce montant. $5,181,161.94

ont été remis, soit un peu plus de 39 p. 100
du montant total prêté.

Au 31 décembre 1946, aucune réclamation
n'avait été faite par les prêteurs au Gouverne-
ment sur les pertes subies sur ces prêts.

Je dépo-se le ;tableau des prêts consentis
enl vertu de cette loi, pour chadque province,

pour les années 1945 et 1946.

-Montant total de- prêts par province, pour les années 1945 et 1946

Alberta ..................................
Saskatechewan. ............................
Maniltoba ................................
Ontario..................................
Quîébec ..................................
Cole<mbie-Britaan.nique......................
Kouvelle-Ecosse...........................
N ouveau-B.runswick .......................
le du Pýrin-ce-E41ouatrd.....................

Noîubre
1.633
1.03i5

7,51
5Sý6
1.50
71
37
29)
19

1945
Mont an t

$1.250.447. 85
834,498. 85
537,450ý.53
523,518. 11
Il 1 .96ý5. 75

6ý6.849 .83
23,2 13.40
26.437. 20
7,360.50

1946
Nomibre -\tonitanit

4.798 $~3.388.114. 70
4.075 3,14U.157. 35
1.928 1.397.538. 74
1.443 1.36Y9.371 .47

L93 14.6,4339.40
467 343,70.6. 21

76 55A017.Il
42 34.541.16
8 4.890. 00

On remarquera dans ce tableauî que, pour
l'année 1946, stur un montant total de prêts
(le 10 millions de dollars, et sur un nombre
<le 13,030 prêts, la province (le Québec n'a
reçui que 8146.639 pour 193 prêts. On sera
peut-élu' surpris de consýtater ce montant si
faible prRté dans Québec, considérant sa po-
pulation et le nombre dIe ses cultivateurs. La
raison en est bien simple: c'est que dans Qué-
bec, nous, avons un org-anisme qui fonctionne
depuis 47 ans, qui a fait et qui continuera de
faire ces prêts. sans l'aide du Gouvernement,.

Nos Caisses populaires ont actuellement enl
cours des prêts aux cultivateurs dans les cen-
tres rturaux ou semi-ruraux, pour un montant
total de près de 20 millions et, chaque année
depuis deux à trois ans, c'est à peu près 'le
montant qtue nos Caisses populaires prêtent
aux cutivateurs.

Malgré les, millions prêtés ainsi par les
Ca iss5 popuIlires. les per-es sont piresque
nulles. Voulhez-vs ri~ e aoir l: raison? C'es'
que la première garan tic que nous~ exigeons
dle no e m prun t eurs est la garantie mo ral(,.
et ce ttc garantie est encore la meilleure.

Cette loi sur les prêts destiés aux amélio-
rations agricoles rend actuellemient et rendra
encore des services signalés à la classe ag-ricole.
Nous espérons qu'elle continuiera d'opérer
dans le m5 mne esprit et avce le même stucces
dans l'avenir.

Cette loi est non seuilement pratique mais
humanitaire. et J'ai l'hoinneur de proposer la
-econde lecture (le ce bill.

Lh.n. M. \'AILLANcouRT.

4.311 $3,381,742. 02 13.030ý $9880O5)5.74-

L'honorable M. EULJER: Puis-je poser une
question à l'honorable sénateur? Ces prêts
sont-ils consentis directement par l'Etat ou
par des institut ions (le prêt, comme les ban-
qumes, qui reçoivent une garantie de l'Etat?

L'honorable M. VAJLLANCOURT: Le prêt
est cons.enti par la banque; l'Etat ne garantit
que 10 p). 100 des pertes.

L'honorable M. EULER: Et l'Etat reçoit-
il une garantie, à supposer qu'il soit appelé à
indemniser les banques?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Non.

L'honorable M. DAVIES: Quel a été le
pourcentage (les pertes à l'égard des prêts
accordés jusqu'ici?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Au-
cune perte. La mesure n'est en -vigueur que
depuis 22 ou 23 mois.

(Ia mîotion est adloptée et It bill est lu
pour la 2e fois.)

BIL.L CONCERNAN'T L.'IMPÔT DE
GUERRE SUR LE RVN

MOTION TENDANT A tLA, DEUXIi:M-ýE LECTURE

L'honorable SALTER A. HAYDEN'1 (au
nom dle l'honorable M. Robertson) propose la
deuxième lecture du bill '169. intitulé: loi
modifiant la loi de l'impôt de guerre sur le
revenu.

-Honoraîbles sénateurs, le projet de loi qui
nous cds soumis apporte plutiýieues miodifica-
tions à la loi de l'impôt de guerre sur le re-
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venu. Comme la mesure, en général, prévoit
une réduction de l'impôt, il y a lieu de 'ac-
cueillir avec la plus grande bienveillance. Néan-
moins, je dois signaler les autres modifications
que propose le projet de loi. En effet, j'ai
toujours constaté qu'au début, quand il s'agit
d'une mesure de ce genre, on procède d'après
un certain plan ou principe, puis la vieille
méthode des tâtonnements commence à s'éla-
borer; on prétend qu'il se présente des échap-
patoires auxquelles on n'avait pas songé, puis
on insère dans la loi des dispositions restric-
tives qui modifient parfois le principe dont
elle s'inspire. C'est ce qui s'est produit dans
le cas de certaines modifications contenues
dans le projet de loi. Quelques-unes consti-
tuent une amélioration; autrement dit, elles
sont à l'avantage du contribuable. Par exem-
ple, au cours de la guerre, les exonérations
autorisées pour les personnes à charge étaient
restreintes. En vertu de la loi, un homme
qui avait des personnes à charge, épouse, en-
fants ou autres personnes, n'avait droit à
l'exonération que si ces personnes remplis-
saient les conditions prévues par la dispo-
sition relative au domicile. Ainsi, elles
n'étaient admissibles que si el-les résidaient au
Canada, dans un autre dominion britannique,
dans un pays contigu au Canada ou dans un
pays allié au Canada dans la poursuite de la
guerre. Toutefois, le projet de modification
donne plus de latitude: pourvu que quel-
qu'un puisse établir qu'il a une personne à
sa charge, peu importe le pays où elle réside,
il peut bénéficier de l'exonération.

Dans un autre domaine, l'Etat prélève des
fonds. On s'attend qu'il obtienne 4 millions
de revenu additionnel cette année des filiales
canadiennes, dont les sociétés mères se trou-
vent à l'étranger, par exemple aux Etats-Unis.
Jusqu'ici notre loi de l'impôt sur le revenu
renfermait une disposition d'après laquelle les
dividendes versés par les filiales canadiennes
aux sociétés-mères étrangères n'étaient pas
imposables. Cette disposition est présente-
ment abrogée; on prélève un impôt parti-
eulier de 5 p. 100 sur les dividendes que
reçoivent les sociétés étrangères. La dispo-
sition suivante a trait à ce qu'on appelle
crédits accordés à l'égard d'impôts versés à
l'étranger: on y reconnaît que les mêmes
revenus des sociétés ne doivent pas être assu-
jettis à l'impôt dans deux pays différents, et
qu'il convient d'accorder une compensation.
Cette disposition constitue, dans une large
mesure, la politique du Gouvernement mani-
festée dans la loi actuelle. Présentement, la
loi accorde à la société canadienne une com-
pensation, vis-à-vis du fisc canadien, à l'égard

ýde l'impôt versé à un pays étranger, du chef

des dividendes reçus d'une société située
dans ce pays étranger, si la société canadienne
détient intégralement le capital social de
l'autre entreprise. La présente modification
porte que, si elle détient plus de 50 p. 100 du
capital social, elle aura droit aux crédits
accordés à l'égard des impôts versés à l'étran-
ger.

Les honorables sénateurs n'ignorent pas
qu'au cours de la guerre, au Canada, on rete-
nait à la source les impôts sur les traitements
et les salaires, dont le patron devait faire
remise au Gouvernement. Advenant le cas
où un ouvrier travaillait au taux de $50 par
semaine pendant trois semaines, le patron, en
déduisant l'impôt, faisait son calcul comme si
l'ouvrier avait gagné $50 par semaine toute
l'année. Voilà pourquoi, au cours des pre-
mières années de guerre, les patrons versaient
à l'Etat pour le compte de leurs employés des
impôts excédentaires considérables, puis sur-

gIssait le problème des remboursements. Plu-
sieurs contribuables étaient lents à réclamer
l'argent qui leur revenait; plusieurs ont aussi
perdu leurs droits, parce que la réclamation
devait être transmise par écrit dans les dou1.ize
mois qui suivaient la fin de l'année civile
au cours de laquelle on en faisait le pay nit.
Cette période est maintenant prolongée; on
pourra faire valoir jusqu'au 31 décembre 1948
toute réclamation remontant au 31 décembre
1945. En outre, la disposition porte que. sans
obligation de sa part, mais de son plein gré.
le ministre peut faire un remboursement lois
de l'émission de l'avis de cotisation ou avant
cette émission. S'il ne le fait pas, le contri-
buable, après avoir reçu l'avis de cotisation,
peut faire une demande écrite de rembourse-
ment, dans les deux ans de la clôture de
l'année civile au cours de laquelle le paiement
a été versé ou dans les douze mois à compter
de la date d'émission de l'avis de cotisation,
selon celle des deux dates qui est postérieure
à l'autre. Le gouvernement cherche, je pense,
à donner à ceux qui ont des fonds accumulés
dans le trésor fédéral, pleine latitude de
rentrer en possession de ces fonds.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
collègue a déclaré que le Gouvernement peut
rembourser ces argents sans qu'on en fasse
la demande.

L'honorable M. HAYD*EN: C'est juste.

L'honorable M. EULER: Le Gouvernement
adoptera-t-il comme ligne de conduite de
faire les remboursements, s'il sait que le
contribuable y a droit?

L'honorable M. HAYDEN: J'énumère sim-
plement les diverses dispositions du projet de
loi. Je ne m'attends pas que tous les agents
fiscaux de tous les services soient également
vigilants. Certains d'entre eux feront en



436 SÉNAT

sorte d'effectuer un remnbourse meut toutes les
fois qu'un contribuable aura pavé en trop.

L'honorable _M. EULER: Cette ligne de
conduite devrîait être uniforme.

L'honorable M. EULER: J'en conviens, mais
je pense qu'il cest sage de la part dut Gouver-
nemnent de fournir au contribuable autant
de moyens- que possible die rentreci en posses-
sion (le ses deniers, soit que le Gouv'ernement
effectue le remboursement sans qu'on lui en
fasse la demande, soit que îe contribuable
réclame lui-m&me.

L'honorable 'M. LÉGER: E-t-cc que ce sera
un rembourîsement ou simplement un crédit?

L'honorable M. HAYDEN: Un rembourse-
ment.

L'honorable M. DAVIES: Puis-je poser une
qîuestion? Lorsqu'un Canadien ne paye pas son
impôt en totalité, il reçoit un avis ýd'après
lequel on lui accorde un certain délai pour
verser le s-olde; s'il ne le fait pas, il est pas-

sible d'amende. Lorsqu'il paye en trop, le
Gouvernement lui rembourse-t-il de la somme
excédentaire dans un délai raisonnable? Dans
le 'moment, il faut un an ou plus pour obtenir
un remiboursement du ministèr'e.

L'honorable M. HAYDEN: A mon sens,
v'oici la difficulté:t le Gouver nement ne peut
déterminer' si des impôts ont été payés en
trop, tant qu'on n'a pas vérifié les montants
versés et les, coti"ations. Conmme mon hono-

rable collègue ('l'honorable M. Davies) le sait,
l'an dernier on a mis les cotisations presque
a jour. Je pense que les cotisations de l'ira-

uôt sur le revenu personnel doiv-ent être main-
tenant déterminées juseu'à la fin ede 1945. Je
-a.is citi lles le sont dlans la région die Toronîto;
je prés-ume qrî'elles le sont également dans
dlatutres régions. Toutefois, tant qe ln cotisa-
tion n'est pas établie, tant que l'impôt n'est
pas déterminé, le Gouvernement ne petit pas
-'i\-oct' qtiu tiicontrtibtale a xve'rsé plus d'un-

i quitl ne ue at n <'an-séqit' '. il ný peut
det îî'iboisi-meut. JetýÎ 'on-taté que,

si des sociétés déclarent qu'ele-- ont payé plusi
itamiput qetles ne dev aient petit l',nmé-e pré-

''etrle mîinistère evý1iitt 'es chiffres
i'oarnis, miais n'effectue pa- (le re'miour-e-
aient crin ce cazý, Si 'on con-tae equ'il vI a ru
un tl'ol-pereii, on en por'te l'exscédent 'mu cré-
dit, de la société pour l'année -etýx ante. De
cette façon, le Gouvernement garde les fonds,'tuais il les lotte ait crédlit clii contribuable
011utl'année ýuîx'ante.

L'honorable _M. ASEL'l'INE: D'après ce
eque j'en sais, c'est la méthode qu'on adopte
pour' tout le monde, non pas - uiteiut pour

teS s ocit'és.5
L'hon, M. HAYDEN.

Lh1onorable \I. 1'IAYýDE-Nt Cce-t' peur-être
la méthode munéèale; înais jr' sais que dans
l'ensemble, oin effectue le rembouirsement, lors-
que la cotisi-ton a été déterminée et qu'on a
constaté que le contribuable a payé plus d'im-
pôt qu'il ne devait.

L'honorable M\,. ASELTINE t Le ministère
m'écrit d'habitude pour m'annoncer qu'il ap-
pliquera le trop-perçuî aux impôts de l'année
su tvat t

L'honorable 'M. HAYDEN: Puis-je men-
tinner ue autre échappatoire que l'on se
ropo-ýe de faire disparaître? Les- honorables

sé,nateuris se r'appellent que, sotus l'empire de
la loi sur l'impôt de guerre sur le revenu,
un div'idendie versé par une société à une
autre, sous réseru'e de certaines restrictions,
n'est pas imposable lor'sque la société le tou-
che, On pett racheter' de., actions à une prine
de 2, 3 oti 4 'p. 100 pal' r'apport tut coturs
d'émission. Par exemple, des actions prix'i-
légiées émi-es à $100 pýetit eut être rieeltetables
a S1l02, ou , 103. La îhiéeteentre Ip mon-
tant qer la -ociété reî( oÎt pouîr les action- et
le motat a qu ci'elle pay' e pourt les tarîter
s'appîll uitn' i t'ime. ELii t et'teî (le la lo; clansj
sa fouie pr rla prime "'appelle un cii-
v'iende. Loi i-que ries art ions iappartenant à
un paî'itiliei' sont rachetées, les div'idendes
reçtus sont con-idriéés comme revenu impo-
sable entre -es mains; mais, lorsqu'une société
reçoit des (lýit edes d'une autre société,
cetux-ci ne s'ont, pas imposables. On a mis en
pratiqtue ne méthode équiîtable, selon la-
qutelle, afin n'être sur un pied d'égalité ax'ec
la société, le particulier petit v'endre son titre,
après que ce dernier a été appelé pour rachat
et ax'ant la diate rie rachat, à une société,
éludant ain-i l'impôt stîr le rexvcat jeîsqu'à
conutrrence tit montant du dixvidende. Le
projet cie loi fait disparaître cette échappa-
toie '. lac lt-ne itin quctt~e.l-t't
,mu ii't ral , -s actnatîs i piîme. le mon-
tait (hlea, pýiie reçute le oti apr'ès le 31 lmai
1917 doit étîr( inc!us dants le calcutl (le l'un-

ticsu le p amiourî cette tuninée-t'î.

Iieaî,i-tM. Mc[(DONALD (ig)tDe
t,'al tr ci'lionoaalle sénateur par'le-t-il?

i,h1c'iltraxle M. HAYDEN tDe) l'artice S
dît ploet dle loi, qti ilab"cge l'article 17 de la
loi.

L'lionoi'atil _M. l,ÉLl{t: Quîand cette di-
pos-itionapea, -- 'l effet'?

L'hiîoioiîlle _M. HAYDEN: Elle est en vi-
gîtetîr à i'é Ar dc touîte prime de ce genre
reçue tors tit rachiat d'actions le on après
h< 31 niai 1947.



17 JUIN 1947 437

L'honorable M. EULER: Les dividendes
versés par une société à une autre société ne
sont pas actuellement imposables. Y a-t-il une
modification à cet égard?

L'honorable M. HAYDEN: Non, sauf que
la prime n'est plus considérée comme un
dividende pour les fins de l'impôt sur le
revenu.

L'honorable M. EULER: Je parlais des
dividendes réguliers d'une société.

L'honorable M. HAYDEN: Non, il n'y a
pas de modification.

Une modification est introduite dans le cas
de titres reçus au lieu d'un intérêt ou de
dividendes. Par exemple, il peut y avoir des
arriérés d'intérêts sur des obligations en souf-
france depuis de nombreuses années; ou bien,
des titres peuvent être cumulatifs, en ce sens
qu'on n'a pas versé de dividendes, mais qu'on
les a laissé s'accumuler pendant plusieurs
années. Si une réorganisation a lieu dans ces
conditions, on peut émettre de nouvelles obli-
gations consolidant le principal et les arriérés
d'intérêt accumulés, ou l'on peut émettre un
nouveau titre consolidant les arriérés de divi-
dendes et la valeur du capital représentée par
les titres antérieurs. En vertu du projet de
loi, le ministère se propose d'établir le principe
que l'obligation fiscale à l'égard du montant
reçu du chef d'arriérés accumulés d'intérêt ou
de dividendes, prend effet au cours de l'année
pendant laquelle les obligataires reçoivent
les titres de consolidation. Cette disposition
s'applique à compter du 1er janvier 1947.

Afin d'établir le revenu imposable découlant
de cette source, il faut déterminer la valeur
du titre, ou la partie de sa valeur totale appli-
cable à l'élément d'intérêt ou de dividendes
dont on exige l'inclusion dans la déclaration
d'impôt sur le revenu de la personne qui
reçoit ce titre, au cours de l'année pendant
laquelle elle le reçoit.

L'honorable M. EULER: Il en est ainsi
également de l'intérêt accumulé sur les obliga-
tions?

L'honorable M. HAYDEN: Oui, sur les
obligations et sur les actions.

L'honorable M. EULER: En était-il ainsi
dans le passé?

L'honorable M. HAYDEN: Non; l'obliga-
tion fiscale ne s'appliquait pas à l'année au
cours de laquelle on recevait le titre.

L'honorable M. EULER: Puis-je interrom-
pre encore une fois mon honorable collègue?
Je connais un cas particulier, où il s'agit
d'obligations de la province d'Alberta en
souffrance. Pendant quelques années on n'a
versé que 50 p. 100 de l'intérêt. Plus tard, la

province a, je crois, fait honneur à son engage-
ment et versé les 100 p. 100. Quelques obli-
gataires n'ont pas présenté leurs coupons à
l'encaissement alors qu'on versait 50 p. 100,
puisqu'ils auraient ainsi perdu toute chance
d'obtenir le solde de 50 p. 100. S'ils accep-
taient l'intérêt accumulé pendant une période
de 7, 8 ou 10 ans, ils étaient assujettis à
l'impôt sur le revenu à l'égard de ces mon-
tant au cours de l'année pendant laquelle ils

le recevaient, au lieu de le répartir sur les
années au cours desquelles l'intérêt avait été
gagne.

L'honorable M. HAYDEN: Mon collègue

introduit un nouvel élément. En ce qui con-
cerne les obligations de l'Alberta, il parle du

versement d'un solde d'intérêt, alors que
j'explique une disposition modificatrice. Mais
mettons que la province d'Alberta, au lieu de

verser les arriérés accumulés et non payés de

50 p. 100, ait émis des obligations pour le

plein montant de son engagement et les ait

remis aux obligataires. Dans ces conditions,
les obligataires auraient reçu une caution en

échange de leurs deniers, mais n'auraient pu
recevoir les fonds. Si l'on touche un intérêt

de "x" cela représente le revenu pour l'année
au cours de laquelle on l'a reçu, tout comme
les traitements, les bénéfices provenant d'opé-
rations commerciales, etc. Mais jusqu'ici, si

l'on touchait une valeur à titre de consolida-
tion et en tant que preuve de l'accumulation
d'intérêt non versés, cela représentait une
autre norme et une autre date effective de

calcul du revenu. Par cette modification le

ministère dit que si l'on reçoit une valeur,
l'imposition est calculée et devient exigible au
cours de l'année même où cette valeur est

reçue.

L'honorable M. CRERAR: C'est une mo-

dification des règlements?

L'honorable M. HAYDEN: En effet.

L'honorable M. EULER: Est-ce que la si-

tuation n'a pas toujours été la même dans le

cas d'un dividende touché sous forme de titres
plutôt qu'en espèces?

L'honorable M. HAYDEN: Non; un divi-

dende sous forme de titre, ce n'est pas la

même chose. Le cas est explicitement prévu
par la loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

L'honorable M. EULER: Le principe est

exactement le même.

L'honorable M. HAYDEN: Je ne dis pas

non. Je note simplement que le ministère se

propose de modifier la loi de l'impôt de

guerre sur le revenu de façon que, pour la

première fois, les impôts sur les arriérés d'inté-

rêt et de dividendes versés soient appleables à
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l'année où l'on reçoit les titres. Peu importe
que le principe soit ancien ou nouveau, il ne
s'agit que d'une nouvelle application.

L'honorable M. CRERAR: Je suis d'avis
que c'est un aspect très important. Ainsi,
si des actions privilégiées portant intérêt à
5 p. 100 sont arriérées depuis cinq ans et
qu'une réorganisation ait lieu à la suite de
laquelle les détenteurs de ces actions tou-
chent une nouvelle valeur de $25 pa-r action,
cette valeur est-elle envisagée comme un
bénéfice au cours dle l'année où cette valeur a
été reçue?

L'honorable M. HAYDEN: Elle est jugée
comme étant un revenu.

L'honorable M. CRERAR: Cela me semble
assez radical.

L'honorable M. HAYDEN: Les honorables
'énateurs se souviendront que Ian dernter on
ivsat étendu la portée de la loi de l'impôt de
,uerre sur le rovenu de façon queile si-ôt
'ertains a-pects des entrepri-e- coopéra-
ives. Le même principe est appliqué au-

iourî'd'lhuîi aux répartitions faites au pro rata
Ies cap i taux engagés et sert à détEriuin er quel
sera I'impôt payable pour l'année au cours

(le laquelle ces répartitions sont tir-e. plu-
tôt que pour l'année où sont effetués les
paiemients.

Restent encore certains autres points sur
lesquels on me permettra tie pas-er rapide-
ment. Il y a la question dc frais d'entretien
et dc reparations différés. Une situation sin-
gulière a existé à cet égard et je voudrais
vous la signaler. Dans certaine- circonstances,
un cointribuable dirigeant une affaire ou se
livrant à decs travaux souterrains dans lexploi-
tation minière, avait le droit d'imputer à ses
frais annuels un pourcentage de ce qu'on
appelait frais d'entretien et dle réparation
différés. Au cours d'une certaine pcériode,
pendant la guerre, on n'a pas voulu entraver
l'cffort île guerre en affeetait la main-
d'suvre là ce- travaux. mais on a voulti per-
metIre au contribuable de les exécuter à une
époque qui serait fixée par le gouverneur en
conseil. Cette année, je crois, on a adopté
le décret du conseil C.P. 1502, fixant effec-
tisement cette époque. Subséquemment, on
a éprouvé certaines diffidultés à réaliser le
programme de logement et on s'est dit qu'il
ne serait pas bon de permettre au contri-
buable de concurrencer celui-ci en exécutant
des travaux d'entretien différés. La présente
modification de la loi de l'impôt de guerre
sur le revenu prévoit donc que l'on béné-
ficiera cIe ces travaux de réparations et d'en-
tretien différés à un moment qui sera déter-

L'hon. M. HAYDEN.

miné par le gouverneur en conseil, et qui se
placera dans une période de douze mois se
terminant le 31 décembre 1950.

Puis, afin de rendre inopérantes les dispo-
sitions du premier décret du conseil, l'article
modificatif prévoit encore que le décret 1502,
déjà adopté. sera censé n'avoir jamais été en
vigueur.

En ce qui concerne les entreprises fores-
tières ou minières as-sujetties aux impôts
provinciaux sur le revenu, le Gouvernement,
sous le régime de la loi, prévoit certaines
déductions dle l'impôt fédéral, par ailleurs
exigible tout en notant que l'impôt dédui-
sile doit être un impôt sur le même revenu
ou une partie cie celui-ci. Autrement dit, il
ne s'agit lias ici dle la base dle paiement. qui
pourrait être anticipé ou retardé d'un an; les
impôts provinciaux et fédéraux réunis doivent
se rapporter au même revenu. Dans ces con-
ditions, on peut déduire les impôts provin-
cinux sur les exploitations forestières et mi-
nières de l'impôt fédéral payable par ailleurs.
Ceci s'applique à 1947 et aux années à venir.

Vient ensuite un artice prévoyant les ren-
-eignements à fournir. Il n'a semblé d'une
portée un peu trop générale, étant donné que
sous le régime Ie 'a loi actuelle dle l'impô'
de guerre -tir le revenu tous les moyens ima-
ginables d'obtenir les renseignements, que
pourrait désirer le mïinistère, sont prévus. Mais
l'article 1 du bill donne au gouverneur en
con-eil le droit d'édieter des règlements visant.
d'abord, les témoignages nécessaires à la con-
firmuation ties faits se rapportant aux évalua-
tions faites en conformité de la loi, et, en-
Ituite. obligoant toute personne, quelle qu'elle
-oit. à donner tous les renseignements prévus
par La loi. Cela mic semble important et un
peu singulier. Je me demande quelle scra sa
portée véritable dans l'éventualité d'une ré-
itisation de l'évaltation et die la soumission
de l'affaire aux tribunaux. Le gouverneur en
conseil petit, en effet, prescrire quels seront
les témoignages nécessaires à la confirmation
des faits relatifs aux évaluations faites en
conformité de la loi. Je ne suis pas en me-
sure de péci-ser comment une telle disposition
peut gêner la confirmation des faits devant un
tribunal. Il semble cependant qu'elle con-
porte un certain élément de danger.

Un autre aspect. une autre porte fermée. Il
s agit des entreprises particulières. L'article
18 de la loi de l'impôt cie guerre sur le revenu,
édictée il y a deux ans, s'inspirait, relative-
ment aux entreprises privées, du principe sui-
vant: Il existe certaines entreprises où, grace
à son initiative. un individu a pu, une vie
durant, créer une véritable affaire, soit seul.
soit avec sa famille. Au lieu de retirer le
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capital qu'il y a engagé il l'a employé à amé-
liorer ses immeubles et son matériel et s'est

constitué ainsi un excédent appréciable. Ceci
s'est passé, mettons, entre 1917 et 1939, époque
à laquelle, pendant longtemps, 'le taux d'im-
position a été assez peu élevé. Ces personnes,
vieillissant, se trouvant en possession d'excé-
dents appréciables mais ayant en même temps
à -considérer des taux élevés d'impôts sur le
revenu où sur les successions, se sont trouvées

dans une situation impossible quand leur fa-
mille a voulu liquider ce genre d'affaires. A
vrai dire, on a maintes fois prouvé, devant
des commissions d'enquête, qu'ayant affecté
tout l'excédent en dividendes à l'acquittement
des impôts sur les successions calculés sur la
valeur des actions, l'impôt sur le revenu pro-
venant des dividendes était tellement élevé
qu'il ne restait plus rien pour acquitter les
droits de succession. Le Gouvernement, re-

-connaissant cette injustice, a édicté, sous le

régime de la loi de l'impôt de guerre sur le
revenu, des dispositions spéciales où il était

prévu une assiette et un taux d'imposition
portant sur toutes valeurs à l'égard desquelles
les excédents accumulés jusqu'à la fin de

1939 sur les revenus non répartis pouvaient être

déduite. Il s'agissait d'un nouvel article avec
de nouvelles dispositions, de nouvelles mé-
thodes et de nouvelles formules. On a ainsi
créé des échappatoires auxquelles l'on n'avait
pas songé; une partie du présent bill prétend
justement les faire disparaître. Ainsi, pour
revenir à la question de l'exemption accordée
à l'égard des dividendes passant d'une corpo-
ration à une autre, ou à la situation dans
laquelle se trouvait les récipiendaires de divi-
dendes provenant d'entreprises familiales cons-
tituées en corporation, et en vertu de laquelle
les dividendes n'étaient pas imposables entre
leurs mains, disons que certaines de ces entre-
prises étant des corporations familiales, et cer-
tains actionnaires d'entreprises privées étant
eux-mêmes des entreprises privées, on en

arrive, par exemple. à la situation suivante:
Si une entreprise privée cherchant à profiter
de l'allègement prévu par la loi de l'impôt
dc guerre sur le revenu, faisait son choix et
acquittait cet impôt à la fin de décembre 1944,

période critique, on aurait pu découvrir alors
que l'un des actionnaires de cette entreprise
privée était une autre entreprise, de sorte que
la partie des revenus allant à celle-ci n'étant
imposable en aucune façon, on ne pouvait
opérer la répartition des dividendes avant
1945 ou 1946. Dans l'intervalle. certains indi-
vidus adroits pouvaient avoir l'idée d'acheter
les actions de la société qui les détenait, de
sorte qu'au moment où le dividende se payait

ils étaient en mesure de toucher, sous cette
forme, un revenu non imposable et atteignant
parfois d'importantes proportions. Le minis-

tère, au moyen du présent projet de loi, prend
donc des dispositions spéciales visant les cas

de ce genre et prélève un impôt au bout du

compte. De cette façon on n'échappe pas,

grâce à cette,-comment dire?-à cette évolu-

tion, au fardeau des impôts dont on se propo-

sait de frapper les transactions de ce genre.

L'honorable M. EULER: Cette disposition

ne sera pas rétroactive, je pense?

L'honorable M. HAYDEN: Oui.

L'honorable M. EULER: A compter de

quelle date?

L'honorable M. HAYDEN: Je regrette de

ne pas être en mesure de vous la fournir. Je

l'ai ici, elle est à l'article 12 du projet de loi.

Vous la trouverez à la page 11, article 14. Il
s agit du nouvel article 97 de la loi. Vous
pouvez consulter la note explicative.

Je -crois qu'il serait bon de faire observer
que je n'ai jamais, au cours des longues années

cù j'ai dû étudier des mesures législatives et

lire les projets de loi que l'on présentait, trou-
vé une loi d'imposition dont les notes expli-
catives soient aussi complètes et aussi faciles
a comprendre que celles que l'on trouve dans
la loi de l'impôt de guerre sur le revenu de
cette année. Je tenais avant de terminer, à
le faire remarquer, car le travail est véritable-
ment très bien fait.

Ainsi donc, nous parlions d'entreprises pri-

vées. A ce sujet on trouvera l'observation
suivante à la note explicative.

14. Nouvel article qui fait suite au para-
graphe 13 de la résolution qui stipule "qu'une
taxe soit perçue d'un particulier détenant des
actions d'une société particulière qui a versé
l'impôt sur un revenu non distribué, sous
l'empire de l'article 96 de la loi, dont les actions
étaient détenues, au 31 décembre 1944, par une
société ou tout autre actionnaire qui n'aurait
pas été assujetti à l'impôt à l'égard de divi-
dendes sur ces actions, de sorte que la société
particulière n'était pas tenue d'acquitter d'im-
pôt sur la partie en cause du revenu non dis-
-tribué, impôt payable à l'égard de dividendes
versés à un particulier à même ladite partie en
cause du revenu non distribué, aux taux
suivants:

a) si le particulier a acquis ces titres au
cours des années 1945 et 1946, au taux de
15 p. 100; et

b) si le particulier a acquis ces titres le ou
après le 1er janvier 1947, au taux selon
lequel la société aurait acquitté l'impôt
sur la partie en cause du revenu non
distribué si un particulier avait détenu
les actions le 31 décembre 1944."

L'honorable M. FARRIS: Pourquoi deux

dates?

L'honorable M. HAYDEN: Je ne sais pas.

Il se peut qu'on veuille reconnaître le fait

que si les transactions ont été terminées en

1945 et en 1946 un taux de 15 p. 100 suffit,
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parce que la personne qui les a opérées
ignorait qu'elle était tenue de payer une taxe.

L'honorable M. EULER: A l'époque elle
ne violait pas la loi?

L'honorable M. HAYDEN. Non.

L'honorable M. DAVIES: L'honorable séna-
teur me permettra-t-il une question? Suppo-
sons qu'un individu détienne une grande par-
tie des actions d'une. entreprise et que, étant
donné l'importance de l'impôt sur le revenu,
il n'a pas conservé ses actions, au moment où
s'est fait le versement des dividendes, mais a
formé une autre compagnie à laquelle il a
passé ses actions, de sorte que les dividendes
passait de la compagnie-mère à la filiale.
Qu'arriverait-il à cet individu s'il essayait de
toucher l'argent par la deuxième compagnie?

L'honorable M. HAYDEN: Cela dépend.
Il faut dire, d'abord, que la présente modifica-
tion étend la portée de la définition d'une
compagnie privée de façon à inclure jusqu'à
soixante-quinze actionnaires outre les direc-
teurs et les employés. Jusqu'ici le chiffre était
de cinquante actionnaires. Il est difficile de
concevoir une compagnie du genre de celle
dont parlait l'honorable sénateur de Kingston
(l'honorable M. Davies) qui compterait plus
de soixante-quinze actionnaires, de sorte
qu'elle serait censée être entreprise privée.
Dans ces conditions, naturellement, il faut
retourner en arrière pour voir ce que sont les
taux sur le revenu non reparti. Le Gouverne-
ment a méme augmenté la portée de la défi-
nition en se fondant sur les modifications
visant les entreprises privées constituées en
corporation après cette date fatidique. Nous
trouvons une aceimulation d'excédents et une
méthode selon laquelle l'on pourra répartir
tout l'impôt non reparti, sous réserve de cer-
taines conditions.

L'honorable M. DAVIES: Le revenu non
reparti peut-il être retiré à la deuxième com-
pagnie aiu taux actuel, plutôt qu'au taux
primitif?

L'honorable M. HAYDEN: Non. Laissez-
moi m'exprimer autrement. Dans une situa-
tion comme celle-là, où l'excédent s'accumule
depuis plusieurs années, les taux sont notable-
ment inférieurs aux taux actuels, de sorte que
l'intention est d'en faire un avantage. Mais
on ne va pas jusqu'au bout, et je pense que
cela serait difficile parce qu'on sP trouverait
ainsi à imposer une lourde cliarge à l'indus-
trie et à l'entreprise. car de certaines de ces
accumulations constituées au cours d'une pério-
de fort longue sont sorties certaines grosses
affaires qui ont fourni au Canada beaucoup
d'emploi et des richesses considérables. Et
pourtant, parce que l'on n'a pas voulu retirer

L'hon. M. HAYDEN.

son argent à mesure. puisqu'on tenait davan-
tage à doter le Canada d'une industrie et d'une
entrepris de caractère permanent, on s'est
trouvé si lourdement imposé que cela équiva-
lait presque à une confiscation. La présente
mesure se propose de remédier à cet état de
choses.

L'honorable M. ASELTINE: Cela ne vise
que les bénéfices constitués avant 1939. n'est-ce
pas?

L'honor'able M. HAYDEN: Oui, mais ce
que je signale maintenant c'est que ces dispo-
sitions préxvoient qu'une compagnie privée
constituée en corporation en 1939 pourra égale-
ment en bénéficier.

L'honorable M. ASELTINE: Laissez-moi
vous donner un exemple. Supposons qu'une
entreprise privée, constituée en corporation
en 1930, n'ait pas réalisé de bénéfices avant
1939, que et depuis lors ceux-ci, qui ont été
considérables, ont été laissée dans l'entreprise.
Qu'en cotera-t-il pour les en retirer? Le
taux normal d'imposition. ou un taux spécial
prévu par la présente mesure

L'honorable M. HAYDEN: Voilà une des
qutestions que j'ai notées et que je me propose
de poser aux représentants du ministère qui se
présenteront devant le comité. Le ministère a,
jusqu'ici, prévu une certaine situation. mais
je ne -ais pas du tout si l'on a lintention île
s'occuper des excédents constitués après 1939.

L'honorable M. ASELTINE: Il y a beau-
coup le compagnies de ce genre en Saskatche-
wan. Elles n'ont pas réalisé de bénéfices pen-
dant la crise. Il est prévu un taux compo é
pour 1947 et un nouveau taux pour 1918. Le
taux composé pour 1947 figure à l'annexe au
projet de loi. On peut dire que l'on ajoute
au taux primitif, en vigeur avant la présenta-
tion lu présent projet de loi. le taux qui est
ultérieurement entré en vigueur. pour en
extraire la moyenne. C'est ce taux composé
qui est en vigueur. Ainsi, par exemple, le
taux actuellement en vigueur à l'égard des
premiers $500 est 22 p. 100 et le nouveau taux,
10 p. 100. Ajoutons les deux taux et nous
obtenons 32 p. 100. Le taux de début pour
1947 est de 16 p. 100. Pour 1948 il est nota-
blement moins élevé. Les honorables séna-
teur pîurront eux-mêmes consulter l'annex
figi<ait à la uite 'lu projet de loi.

Il exîe encore une autre di-position visant
les déuution consentis à l'égard d''n 'on-
tribuîable prope'tant et forant d- itS le
pétrole et de gaz nature. et égaiement îles
minéraux, et également à l'égard des entrepri-
ses de raffinage et de vente du pétrole et de
prospection, sondages, forage de puits, tra-
vaux g)ophysiques etc. Jusqu'ici un pour-
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centage des dépenses pouvait être soustrait
des taxes. Cette modification comporte un
nouveau principe en vertu duquel il est permis
de déduire intégralement ces dépenses du
revenu. Le résultat atteint est cependant le
même que celui auquel l'on arriverait si l'on
déduisait pour les fins de l'impôt 20 ou
22 p. 100 de ces frais. Encore que cela
revienne au même, je suis d'avis que c'est une
façon plus rationnelle d'envisager la chose.

Je vous dirai franchement qu'ayant lu les
articles pertinents du bill je n'ai pas pu rappro-
cher de l'ensemble de la question certaines
clauses en particulier où il est question d'ac-
corder certaines déductions à des contribua-
bles se livrant à telle ou telle occupation.
Il se peut que ce soit un vice dans la
rédaction du bill. Je sais qu'il a été mo-
difié par l'autre Chambre et imprimé à la
hâte. Il se peut qu'il y ait un chainon qui
ne soit pas absolument solide, mais je suis
sûr que nous pourrons éclaircir ce point. Le
principe est clair. Les dépenses peuvent être
déduites du revenu.

L'honorable M. MAcDONALD (King's):
L'honorable sénateur me dira-t-il quelle est
l'article visant les appels?

L'honorable M. HAYDEN: Les appels sont
prévus par la loi primitive, et ne se retrou-
vent pas ici.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur me dira-t-il quand nous serons saisis
de la nouvelle loi de l'impôt sur le revenu.

L'honorable M. HAYDEN: Je regrette, je
l'ignore.

L'honorable M. McLEAN: Je voudrais
poser une question à l'honorable sénateur. Il
a parlé de la taxe de 5 p. 100 dont sont frappées
les filiales faisant affaires au Canada. Cette
disposition s'applique-t-elle seulement aux
compagnies américaines ou également' à celles
du Royaume-Uni?

L'honorable M. HAYDEN: Les dispositions
de l'accord sur l'impôt réciproque intervenu
entre le Canada et le Royaume-Uni sont telles
que cette taxe ne frappe pas les dividendes
versées d'un pays à l'autre. Notre accord avec
les Etats-Unis ne contient aucune pareille
clause de réciprocité. De sorte que dans
l'état actuel des choses, une filiale canadienne
d'une société étrangère, en l'espèce une société
américaine, serait tenu en attribuant des divi-
dendes à une compagnie-mère non-résidante,
d'opérer une retenue de 5 p. 100.

Le bill renferme aussi une disposition qui
pourrait, à mon avis, s'il elle est appliquée
intégralement, donner lieu à des complisations.
Mais il ne m'appartient pas de signaler les
complications juridiques éventuelles; je m'en
tiens pour le moment à expliquer l'objet du
projet de loi.

L'honorable M. McLEAN: Sauf erreur, l'ac-
cord avec le Royaume-Uni doit expirer à la
fin de cette année. Est-il automatiquement
prorogé après 1947?

L'honorable M. KINLEY: Le Canada jouit-
il d'un accord avec les Etats-Unis relativement
à la question des impôts?

L'honorable M. HAYDEN: Un tel accord
est applicable à plusieurs aspects de notre
impôt personnel sur le revenu, mais le cas
qui nous occup? est celui de filiales canadien-
nes.

L'honorable M. KINLEY: Est-ce là une
nouvelle disposition?

L'honorable M. HAYDEN: Il n'existe pas
de point de comparaison.

L'honorable M. KINLEY: Il s'agit d'un
nouvel impôt qui peut faire l'objet d'un
accord de réciprocité.

L'honorable M. HAYDEN: Il pourrait faire
l'objet d'un accord complémentaire, mais
pour le moment, il s'agit d'un impôt effectif.

L'honorable Mme FALLIS propose l'ajour-

nement du débat.

(La motion est adoptée.)

OBSÈQUES DU SÉNATEUR MICHENER

Sur la motion tendant à l'ajournement:

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs je vous rappelle que les obsèques du
feu sénateur Michener auront lieu demain à
2 heures de l'après-midi, en l'église Dominion
United. Afin de permettre à ceux de nos
collègues qui désirent assister aux funérailles
je me proposais de demander de consentir à
s'ajourner plus tard que 3 heures de l'après-
midi. Mais on m'assure que la cérémonie sera
courte et je ne crois pas que quiconque soit
incommodé si nous nous ajournons jusqu'à
l'heure habituelle demain. Dans le cas où
certains sénateurs qui assisteront aux funé-
railles ne seraient pas revenus à 3 heures,
l'ouverture de la séance sera différée jusqu'à
leur retour.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.



SÉNAT

SÉNAT

Le mercredi 8 juin 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL ( nRNANT L'ASSISTANCE A
L'AGRICULTURE DES PRAIRIES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 261. intitulé: loi
modifiant la loi de 1939 sur l'assistance à
l'agriculture des Prairies.

Le bill est lu pour la 1ère fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES PÉNITENCIERS
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable T.-J. BOURQUE présente le
rapport du comité permanent de la santé
et du bien-être social sur le bill 177, intitulé:
loi modifiant la loi de 1939 sur les pénitenciers.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 10 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans amen-
dement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, je propose la troisième
lecture de ce bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE
TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la 3e
lecture des bills suivants:

Bill (D-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Eilen Francis Murphy Kerson".

Bill (E-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Joyce Kathleen Reynolds Swards".

Bill (F-1), intitulé: "Loi pour faire droit
à Anne Fishman Minsk".

Bill (G-11), intitulé: -Loi pour faire droit
à Muriel Alice Goddard Perkins'.

Bill (H-11). intitulé: "Loi pour faire droit
à Iren Elizabeth Burke Robinson".

Bill (I-11). intitulé: "Loi pour faire droit
à Gardner Hinkley Prescott".

Bill (J-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Joseph-Amédée-Alexis Cousineau".

[LhIon. M. Robertson.1

Bill (K-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mildred Verna Ruth Schnaufer Case".

Bill (L-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Robert Ralph Tripp".

Bill (M-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Charles-James Langevin".

Bill (N-11), intitulé: "Loi pour faire droit
a Edward Frank Fulton".

Bill (0-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Pauline Bertha Marwick Dallison".

Bill (P-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Evelyn May McNaught Grandison".

Bill (Q-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Margaret Turner Shaw Ward".

Bill (R-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Olivier-Pierre-Bernard Lagueux".

Bill (S-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Hazel Mair Grant Rubin".

Bill (T-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Doris Louise Dickson McMurray".

Bill (U-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ethel Florence Barr Shields".

Bill (V-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Gabrielle-Augistine-Gilberte Desmarais
Creelman".

Bill (W-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Christos C. Koukouvelis".

Bill (N-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Aimé Bibeau".

La motion est adoptée; les bills sont lus
nrour la 3e fois et adoptés, sur division.

BILL CONCERNANT LES
AMELIORATIONS MUNICIPALES

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose
la troisième lecture du bill 256. intitulé: loi
modifiant la loi pour favoriser les améliora-
tions municipales, 1938.

La motion est adoptée; le bill et lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT LES PRÊTS
DESTINES AUX AMELIORATIONS

AGRICOLES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture du bill 257, intitulé: loi
modifiant la loi de 1944 sur les prêts destinés
aux améliorations agricoles.

LU mction est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT L'IMPOT DE
GUERRE SUR LE REVENU

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE
-SUITE DU DÉBAT

Le Sénat passe à la suite du débat, suspen-
du hier. sur la motion de l'honorble M. Hay-
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den tendant à la 2e lecture du bill 269, inti-
tulé: loi modifiant la loi de l'impôt de guerre
sur le revenu.

L'honorable IVA C. FALLIS: Honorables
sénateurs, comme le savent maintenant tous
mes honorables collègues, la principale cri-
tique que l'on a opposée à l'exposé budgé-
taire fait récemment dans un autre endroit
est venue du groupe des salariés dont le
revenu n'est pas assez élevé pour que la loi
de l'impôt de guerre sur le revenu s'applique
dans leur cas. Ils sont soumis à la taxe sur
les ventes et à tous les autres impôts directs
et indirects qui existent présentement, mais le
budget ne leur a apporté aucun allègement.
Ce très important groupe de citoyens a pro-
testé parce qu'ils y voient une inégalité de trai-
tement. Ils croient aussi que, puisque l'on
voulait donner les avantages, on aurait dû
d'abord abolir la taxe sur les ventes ou avoir
recours à d'autres moyens qui auraient allégé
le fardeau de toutes les classes de la popula-
tion et non seulement de celles qui paient
l'impôt sur le revenu. Je ne doute pas, ce-
pendant, que le Gouvernement aura recours
à ce moyen en temps opportun.

L'honorable M. EULER: Ce qui veut
dire...?

L'honorable Mme FAILLIS: Je veux aussi
faire allusion, cet après-midi, à un autre groupe
très important qui se croit victime d'un traite-
ment injuste dans les dispositions de la loi
de l'impôt de guerre sur le revenu. J'ai déjà
attiré l'attention de la Chambre sur cette
question; mais, je dois en convenir, mes efforts
n'ont pas jusqu'ici donné de résultats tan-
gibles. Toutefois, comme la question inté-
resse au plus haut point des milliers de Cana-
diennes et qu'un préjudice sérieux est causé
à la vie sociale à plusieurs égards, comme plu-
sieurs associations féminines nationales se
sont prononcées contre la mesure et que plu-
sieurs femmes m'ont priée de parler de nou-
veau en leur nom, je sollicite votre indulgence
pour quelques instants cet après-midi afin de
reprendre la question.

Il s'agit de la mesure adoptée au cours de
la dernière session, en vertu de laquelle le
revenu exempt d'impôt qu'une femme ma-
riée peut gagner hors de son foyer a été
réduit de $660 à $250 par année. Lorsque son
gain excède $250, l'exonération accordée à
son mari est frappée proportionnellement au
montant de son revenu. Les honorables sé-
nateurs conviendront, je pense, qu'à l'heure
actuelle la demande de travailleuses dans
tous les domaines au Canada dépasse de
beaucoup l'offre de services. Il en est ainsi

particulièrement des occupations où le travail
est exécuté presque exclusivement par les
femmes, c'est-à-dire dans lesquelles les

hommes ne peuvent ou ne veulent remplacer
les femmes. Dans toutes les industries saison-
nières ou fonctionnant une partie de l'année,
le travail est effectué presque exclusivement
par les femmes, parce que les hommes natu-
rellement, ne peuvent accepter des emplois
qui ne durent qu'une partie de l'année. Ce
sont surtout des femmes qui enseignent dans
les écoles publiques, parce que les traitements
y sont peu élevés. Au début de l'année der-
nière, 4,200 maisons d'enseignements étaient
fermées au Canada par suite du manque
d'instituteurs et d'institutrices. Des per-
sonnes bien au courant de la situation m'ont
fait part qu'un plus grand nombre encore
d'institutrices mariées résigneront leur fonc-
tions plus tard si l'on réduit de nouveau le
montant de l'exonération; les écoles qui fer-
meront leurs portes seront alors plus nom-
breuses.

Mais le domaine où non seulement l'indi-
divu, mais la société tout entière se ressen-
tiront le plus sérieusement des mauvais effets
de la mesure est celui des soins hospitaliers.
Il est inutile de dire aux honorables sénateurs
ce qu'ils savent déjà si bien: l'an dernier
plusieurs hôpitaux ont dû considérablement
restreindre leur activité à cause d'un personnel
insuffisant; si d'autres ont pu poursuivre leur
travail, c'est grâce à des femmes mariées qui
étaient d'anciennes infirmières.

Les journaux signalent des cas de ce genre
tous les jours; mais j'ai lu avec intérêt, il
y a quelque temps, le compte rendu des
délibérations du comité permanent de l'im-'
migration et du travail, dont le président est
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock). Dans le fascicule 10 (séance
du 5 juin), les honorables sénateurs pour-
ront prendre connaissance du débat qu'a sou-

levé une proposition tendant à parer à l'in-
suffisance d'infirmières, en faisant venir au
Canada un certain nombre de personnes dé-
placées qui exercent cette profession. Le
maire de London témoignait; les membres
du comité l'interrogeaient pour connaître son
avis sur le sujet et la situation existant dans
sa propre ville. A un moment donné, l'hono-
rable sénateur de Toronto-Trinity (l'hono-
rable M. Roebuck) lui a posé la question
suivante:

Vous avez fait mention du besoin d'infir-
mières, n'est-ce pas?

Voici sa réponse:
Oui, nos hôpitaux en cherchent constamment.

On a alors déclaré qu'il se trouvait 3.891
infirmières dans les camps de personnes dé-
placées. :Puis, l'honorable sénateur de To-
ronto-Trinity a ajouté: "... et nos hôpitaux

réclament des infirmières à grands cris". Et
le maire de faire observer: "Oui; nous agran-
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dissons nos hôpitaux, nous multiplions les
chambres, mais nous manquons d'infirmières".
Auparavant, le président avait demandé:

Quelle est la situation en ce qui concerne
les auxiliaires féminines dans vos hôpitaux
-t refuges d'enfants?

Voici la réponse du maire:

Nous n'en n'avons pas suffisamment. Nous
manquons d'infirmières. Chaque jour les hôpi-
taux demandent aux femmes (le travailler une
partie de la semaine. Celles-ci s'absentent de

leur foyer et laissent leurs enfants afin de
'rêter main-forte aux hôpitaux pendant quel-
lues jours; elles le font par esprit civique.
'Pies sont natuiellement rémunérées pour ce
i aVail, mais nous avons certainement besoin
l'aide dans les hôpitaux.

Honorables sénateurs, puisque telle est la
-ituation au Canada, il n'est ps -eulement
iaisonnable que le Gouvernement donne quel-
quc 'nouragcient à ces femmes, qui. comme
l'a déclaré le maire de Loudon. par esprit
de civisme quittent liurs fox pour tra-
vailler dans les hôpi.taux? Elles consentent
ainsi un Ioued sacrifice, nais ait lieu d'être
ncoutragées elles se voient prîivée- par cette

Ici de tout stimulant au travail.
J'ai parlé à nombre d'infimère et de

fEmmcs (le diverses profesios- qu'i.utéresse
le bill. Leur re-sentinuit ne -e fonde pas
s'ulemnt sur îles motifs d'ordre pécuniaire,
mais on note chez-elle-. égalemnt . une réac-
tion d'ordre psych logique. Elks ont l'impres-
sion d'être vitimisîc d me-rii - 'exception.
Elles disent qu'au imiiiient m om t où les

aare'- îles ouvriers indtiu!i om llus éle-
vé- qu'ils n'ont jamais été au Canada et
que l'iipôt sur le revenu personnel a été
réduit po.ur toutes les 'atégorues de contri-
buables. sauf celle des femmes iiriée, elles
se sentnt lé'îes par le fait qune le montant
île lentîr rcnu qui est exeipté d'impôt
toinmbe île $600 à $250.

Par suite db r-troches dont cette me-ure
a fait l'objet dais tout le pays. le ministère
des Finances a réccmmnuît publié une déclu-
ration dont tous les hoitorable sénateurs ont,
je crois, reçu un exemplaire. On y voit quel
effet a I'imiôît ai"tîuel sur les evenus réunis
des époux. Je ne me prîolo-e pas d'ennuyer
la Chambre par l'analyse de ce document.
Le sénateurs peuxvent le faire pour leur
propre compte et. cailleurs. je ne suis pas
itès forte dans la solution des casse-têtes.

J'ai étudié avec intérêt les chiffres indiqués
par rapport aux catégories die petits salariés,
car la plus grande partie des femmes qui tra-
vaillent en dehors duî foyer et qui ont à souf-
fr:r de la diminution appartient à cette caté-
gorie de l'exemption. Je vous signale le cas
d'un mari gagnant de $1.200 à $1.800 par an-
née-les honorables sénateurs admettront que

[L'hon. Mne Fallis.]

c'est fort peu pour faire vivre un foyer en ce
moment,-et dont la femme gagne, de son
côté. de $250 à $1,000. Les suppléments d'im-
pôts qu'auront à payer les familles de cette
catégorie s'échelonnent de $50 à $250 par
annee.

On retrouve dans la déclaration du ministère
des Finances, dont il est question, l'alinéa
suivant :

Certains ménages estiment que le nouvel
impôt est tel qu'il y a peu oi pas d'intérêt
à ce que la femme continue à travailler. Cette
Impression est iéanmoiis erronnée et contraire
aux faits.

Honorables sénateurs, je suis disposé à ad-
mettre que pour des messieurs qui sont liabi-
tués à penser à parler en termes de dizaines
de centaines de milliers, île millions de dol-
lars, deux ou trois cents dollars par année
peuvent sembler fort peu île chose. Mais
pour les jeunes ménages qui tentent en ce
momnent dle fonder un fover, et qui voient
grimper le prix île presque toutes les denrées,
pour les rnénages d'un certain âge qui, par
suite le divers mal.heurs. n'ont pas pu faire
l'économies et pour les familles dont oe chef
gigne de $1.200 à $1,800 par année, deux ou
trois cents dollar' représentent tout de même
une soniiine importante. Je n'ai pas les chif-
fr es, ct je ne pense pas, du reste. qu'on puisse
le. trouver quelque part. iais j'ai liipreson
que si e, que lu Gouvrnement sassure en
augmentation de revenus provenant de cette
source est fort peu de chose relativement au
revenu tiré de l'e unsemble di pays, cet impôt
in'cn est pas moins extrêmement pénible pour
ecrtaines gens.

Depuis quelques smciaines, en cherchant mn-
tière à inspirer lus olbservations que je me
proposais dle faire aujourd'hui. j'ai parlé à
dCIs homnies et à dcs femimes qu'intéressait.
cette mesure. Ils m'ont répété maintes et
maintes fois,-et notamment celles d'entre ces
dernières qui étaient infirmières-"Eh bien,
nous allons travailler, mais dès que nous au-
rons gagné S250 nous nous arrêterons!" Les
patrons qui ont des employés qui travaillent
demnîi-temps ont eu la même expérience. Ce
piojet de loi aura îles effets défavorables non
seuleiient pour l'individu, mais aussi pour la
prospérité et le bien-être de la société toute
entière; pour cette raison, ainsi qu'en raison
dli tort qu'il eau-i aux individus. je proteste
contre ce bill.

En terminant. on ie permettra de dire que
je n'ai aucune excuse à offrir pour avoir ré-
pété aujourd'hui ce que j'avais déjà dit ici-
même. Je tiens encore suffisamment à la
vieille école pour croire que la politique la
plus efficace que puisse pratiquer un gouver-
nement est d'encourager l'individu à dévelop-
per sa compétence technique et ses talents
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dans toute la mesure du possible, dans l'in-
térêt de la collectivité. Toute politique qui
tend à stimuler l'initiative personnelle et à
aider les individus à se créer eux-mêmes des
moyens d'existence, sert à la fois les meil-
leurs intérêts de l'individu et, sûrement, ceux
du pays tout entier. Voilà le genre de lois
que je serais heureuse de voir mises en œuvre.

L'honorable M. HAIG propose l'ajourne-
ment du débat.

(La motion est adoptée.)

LOI DU NATIONAL-CANADIEN ET DU
PACIFIQUE-CANADIEN

D'EUXIÈME LECTURE

L'honorable GRAY TURGEON (au nom de
l'honorable M. Robertson) propose la 2e lec-
ture du bill 254, intitulé: loi modifiant la
Loi du National-Canadien et du Pacifique-
Canadien, 1933.

-Honorables sénateurs, le projet de loi
dont nous sommes saisis a pour objet de mo-
difier la loi de 1933 concernant le National-
Canadien et le Pacifique-Canadien, de ma-
nière à placer les taux de salaire, les heures
de travail et certaines conditions d'emploi à
des travailleurs des Chemins de fer nationaux
du Canada et du Pacifique-Canadien sous
l'autorité du gouvernement fédéral. On a
décidé de présenter ce projet de loi parce que,
sauf erreur, il existe un certain conflit entre les
lois syndicales des provinces, qui gêne les
opérations de ces deux sociétés ferroviaires
et de leurs filiales. Le ministre des Transports
a déclaré dans l'autre Chambre que les deux
compagnies, ainsi que les employés eux-mêmes
et les syndicats sont, dans l'ensemble, favora-
bles à ce bill.

Je m'abstiendrai de faire un long exposé
pour demander au Sénat de donner son assen-
timent à cette mesure, convaincu que je suis
'qu'il en sera ainsi.

Le ministre des Transports a déclaré caté-
goriquement que le gouvernement fédéral, du
fait que les deux grands réseaux de chemin de
fer sont soumis à son autorité. en ce qui con-
cerne les conditions (le travail, se proposait
d'exercer cette autorité dans le but d'éviter
toute confusion et de faire droit aux demandes
des sociétés ferroviaires et de leurs employés.

Le paragraphe 1 du nouvel article 27A porte
que les taux de salaire, les heures de travail

'et les autres conditions d'emploi doivent être
ceux qu'indiquent les conventions intervenues
entre employeurs et employés, "si ces conven-
tiois sont produites au bureau du ministre des
Transports".

Tout syndicat d'employés de chemin de fer
.a la faculté de déposer une convention inter-
venue entre les employeurs et lui-même, qui
'en lie les parties pour la durée qui y est

prévue. Cet article ne s'applique pas à une
convention qui n'a pas été produite au bureau
du ministre.

Je ne sais si les honorables sénateurs dési-
rent que le bill soit déféré à un comité per-
manent. J'imagine qu'il n'y aurait à cela
aucune objection, mais je suis d'avis que nous
pourrions' en faire l'examen tout aussi aisé-
ment en comité plénier.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de faire
l'examen habituel de ce bill. Je forme le
voeu, qu'un jour, le Parlement canadien ait
plein pouvoir de s'occuper des lois syndicales.
Quand ce moment sera venu, les règlements
fédéraux s'appliqueront à l'ensemble du pays.

L'honorable M. FARRIS: Cela serait très
bien si l'on adoptait les règlements qui sont
en vigueur en Colombie-Britannique.

L'honorable M. HAIG: Je suppose que le
Manitoba,-en fait, toutes les provinces,-
pourraient en dire autant de leurs propres
règlements. Mais, en définitive, si*nos lois
ouvrières doivent donner les résultats que l'on
en attend, elles devront s'appliquer à tout le
pays. Je ne voudrais pas anticiper sur les pro-
jets de loi qui pourront nous être sotmis.
mais je sais que l'autre Chambre a été saisie
hier, d'un bill portant sur l'organisation syndi-
cale et qui, manifestement, ne pourra toucher
que les organismes qui sont soumis à l'autorit'
du Parlement, en vertu de l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique. Depuis trente ans que
je siège au Parlement, je n'ai cessé de penser
que le problème syndical ne pouvait être
résolu que sur le plan national. Je ne parle
pas au nom de mon parti; je n'exprime que
mon sentiment personnel et je n'ai consulté
personne sur cette question. Je suis d'avis
qu'il vaudrait mieux pour la population cana-
dienne que nos lois syndicales aient une
portée nationale. J'ai le sentiment que les
rivalités entre le capital et le travail dans
une province ont pour effet d'engendrer du
malaise entre les mêmes éléments dans d'au-
tres provinces. Je tiens à souligner que j?
suis à la fois et l'ami des patrons et l'ami des
travailleurs, et que je suis de ceux qui ont
foi en la liberté d'entreprise en ce pays. Le
travailleur a un droit inaltérable à un juste
salaire. Les agitateurs qui se sont infiltrés
dans les syndicats depuis deux ans laissent
prévoir les difficultés qui nous guettent, .de
même que les travailleurs. Cette situation est
à déplorer. J'incline à croire qu'il ne peut
y avoir de solution au problème du travail que
sur le plan national.

Le projet de loi me fournit l'occasion de
déclarer qu'il est de l'intérêt du pays d'adopter
une politique syndicale de portée nationale
Je ne critique pas le gouvernement fédéral.
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Je m'adresse aux gouvernements provinciaux,
a qui je demande d'agir. Nous, des pro-
vinces de l'Ouest, voyons avec inquiétude la
grève du charbon dans les provinces mariti-
mes. Sans savoir de quel côté est le droit et
sans vouloir m'ingérer dans les affaires d'une
autre province, je n'échappe pas à la conclu-
sion qu'une grève qui dure depuis trois mois
a provoqué beaucoup d'inquiétude. (lu moins
Jans les provinces des Prairies. Une pareille
situation joue au désavantage du capital et
lu travail, ainsi qu'au détriment du pays tout
>nticr.

La majorité de la population canadienne
n'appartient pas aux syndicats de travailleurs
et ne fait pas partie non plus (le la classe
capitaliste: elle forme la grande classe moyen-
ne qui est appelée à subir les contrecoups des
conflits qui se produisent entre les deux autres.

Je répète que le Canada a besoin d'un code
national du travail et qu'il y va de l'intérêt
du pays tout entier.

DES VOIX: Très bien.
(La motion est adoptée et le bil est lu pour

la 2e fois.)

TROtSIÈME LECTURE
L'honorable M. ROBERTSON: Avec la

permission du Sénat, je propose que le bill
soit lu pour la 3e fois.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois. est adopté).

LOI DES CHEMINS DE FER

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable GAY TURGEON (au nom de

l'honorable M. Robertson) propose la 2e
lecture du bill 255, intitulé: loi modifiant la
loi des chemins de fer.

-Honorables sénateurs, le bill prévoit cer-
taines modifications à la Loi des chemins de
fer, dont la plus importante vise le relèvement
des traitements des membres de la Commis-
sIon (es transport-s. Le projet le loî fait état
des traitements verléè pré-entueent et en
propose l'augmniitation d'après le baième sui-
vaint: î'omm-issaire en chef. 813.500; conun'is-
saire en chef adjoint, 812.000; autres
comm'ni-aire-, S10,000.

En un autre endroit on a de'mandé -i le'xten-
sion des pouvoirs de la Commission des trans-
pt«:'s au eours des dernières annlées avait
entraîné un volume de travail plius considé-

ble qu'antérieurement. Pui-que l'autre
Chamnbre a adopté le bill, j'en conclus que
l'exten-ion des pouvoirs de la couinmission et

aiugmentation des responsabilités qui en
e-t rét e motivent la inajoiation des
traitements.

L'airtite 2 de la Lei îles chemin- île fer est
modifié par l'insertion de lalina suivant
'après t'Particle 35:

[L'hon. M. Haig.]

35t) "sioti omlpirend nu coruet avertis-
seîr 'un gr11 tueIionque approuvé par la
Commission.

L'article 6 duil bill traite des passages à
niveau. Il a été décidé que le moment était
venu de reprendre les travaux suspendus du
fait de la guerre. On me permettra de con-
signer aux Débats une conclusion du rapport
du comité de la Restauration et du Rétablis-
sement, présenté à ]autre Chambre, le
26 janvier 1944:

Nous recommandons que le gouvernement fédé-
ral, de concert avec les gouvernements provin-
ciaux et les comipagnies de chemins de fer
prenue des mesures en vue de supprimer les
passages à i iveau. le plus rapidement possible.
Ce travail devrait être entrepris sans délai.
Il y a lieu d'agir immédiatement, tant dans
le but de protéger la vie humaine et la pro-
priété, que d'enlever aux conducteurs de loco
motives et aux serres-freins l'énervante res-
ponsabilité de la manutention ties trains en
face d'un risque constant et inutile.

Les honorables sénateurs conviendront que
les travaux visant à éliminer les acidents aux
passages a miveau doivent être entrepris, dans
l'espoir qu'ils ne s'arrêteront pas a ceux que
prévoit le bilt.

L'article S a pour objet île déterniiner c qui
constitue une vitNsse excessice a un paissag 'i

niveau en ci d'accident. L'alinéa e) du para-
graphe premier île l'artiî'le 421 de la loi est
a.brogé et remplacé par le suivant:

8. Est abrogé l'alinéa e) du paragraphe
prenier de l'article quatre cent vingt et un
île ladite loi et remplacé par le suivant:

e) Chaque fois qu'un train île la compagnie
franchit un croisement de voie publique. au
nîiveau îles rails, à une vitesse excédant vingt-
Cinq milles à l'heure si, au passage à niveau.
après le premier janvier mil neu¯f cent cinq,
un trai en marche a frappé une personne ou
mi véhicule utilisant ledit passage, ou un ani-
mal monté ou conduit sur ce dernier, et qu'il
ait été ainsi causé des blessures corporelles à
cette personne ou à toute autre personne se
servant du passage en question, ou que sa
nort en soit résultée. à moins que la Commis-
sin n'ait ordonné que ladite vitesse maximum
I', viigt-lunq Iille à Theure imn'osée par le

ip'rs'rah deux le article trois cent neuf
0' it'' l o i ne soit pas applicable à ce

iaage l iveau oI sauf si ce dernier est pro-
r '< la satisfaîtion ie la Conmiîssion.

L.h onorable M. EVILER: Cet amiendeme:t
-'inpile-t-il dui .nnpe om veut que l'on
ferme la porte de e 'urie altè' que le cheNval
a etc Nol'?

L'honorable M. TURGEON: Le pîrojet
d'amendement prévoir une augmentation d

ite- t'à ce- enlroit-, varliant de dix à vingt-
cinq milles à la'eure.

L'honorable M. EULER: Un passage à n:-
veau peut être extrêmement dangereux, mais
aussi longtemps qu'il ne s'y produit d'accident.
cette di _position ne s'applique pas. Doit-on
supposer qu'il faille attendre un accident
mortel pour lui donner effet?
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L'honorable M. TURGEON: C'est la loi

telle qu'elle existe en ce moment.

L'honorable M. EULER: Cela est ridicule.

L'honorable M. TURGEON: Il est certain

que c'est la loi, et c'est pourquoi, d'ailleurs,

j'ai fait consigner au dossier la conclusion

exprimée il y a environ deux ans, dans l'autre
Chambre, par le comité de la restauration.

J'ignore si l'on désire que le bill soit renvoyé
à un comité. mais je crois que nous pourrions

en discuter tous les aspects susceptibles
d'être évoqués en comité plénier. Cependant

cette décision vous appartient entièrement.

L'honorable M. MORAUD: Que vise la

définition du mot "sifflet"? Mon honorable

collègue sait qu'il existe toute une jurispru-

dence à cet égard. Y a-t-il un motif spécial

à cette modification?

L'honorable M. TURGEON: Une note

explicative dit que la modification tend à

permettre l'utilisation d'un avertisseur au

lieu d'un sifflet, si l'avertisseur est d'un modèle

approuvé par la commission.

L'honorable M. MORAUD: Ce qui n'ex-

plique pas grand chose.

L'honorable M. ASELTI.NE: J'aimerais

poser à lhonorable sénateur une question en

ce qui concerne l'article 3. Il est dit à cet

article que la somme de deux cent mille dol-

lars sera affectée, au cours des dix prochaines

années, à des aménagements destinés à la

protection. à la sécurité et à la commodité du

public qui doit emprunter les passages à
niveau. A quel genre de travaux cette som-

me sera-t-elle affectée? Se propose-t-on

d'aménager des passages inférieurs? Si tel

est le but, deux cent mille dollars n'en cons-

truiront qu'un ou deux.

L'honorable M. EULER: Même pas un à
Kitchener.

L'honorable M. ASELTINE: Je voudrais

qu'on m'explique plus précisément quelle sera

l'affectation de cette somme, et comment elle

servira aux fins dont il est question à

l'article 3. si l'on ne construit pas de passages

inférieurs.

L'honorable M. TURGEON: Je crois com-

prendre, d'après ce qu'on a dit dans un autre

endroit...

L'honorable M. EULER: Pourquoi ne pas

dire "la Chambre des communes", tout
simplemene?

L'honorable M. TURGEON: Je le voudrais

bien. Je crois comprendre que la commission

des transports est en ce moment à faire un

relevé de la situation à l'égard des passages à

niveau et que, naturellement, son rapport sera

étudié sans délai par le Gouvernement. Sauf

erreur, il som,, soumis en particulier au minis-
tère de la Reconstruction. S'il est accepté,
toute la question de la suppression des dan-

gers aux passages à niveau fera l'objet d'une
étude attentive et rationelle. Pour ma part

je souhaite que le rapport de la commission

soit bientôt déposé et que le gouvernement
fédéral, l'ayant accueilli favorablement, y

donne suite sans tarder. Mais le bill ne se

rapporte qu'au versement de la somme dent a

parlé l'honorable sénateur de Rosetown, (l'ho-

norable M. Aseltine), encore que je souhaite

qu'il soit exécuté beaucoup plus de travaux

qu'il n'en est prévu dans le bill.

L'honorable M. ASELTINE: Je n'aime pas

beaucoup cette explication. Je me demande

si le projet de loi étant renvoyé au comité on

ne pourrait pas nous en fournir une meilleure.
Et je n'aime pas trop non plus l'explication
donnée à l'honorable sénateur de LaSalle,
(l'honorable M. Moraud) en ce qui concerne
l'usage de l'avertisseur. Cette question m'inté-

resse parce que, justement, dans ma ville,
lorsque les trains reculent. ils emploient parfois
le cifflet. comme ils doivent le faire, mais
auSsi l'avertisseur, pour un motif que j'ignore.

L'honorable M. MURDOCK: La somme
mentionnée à l'article 3 représente simplement
le montant que le gouvernement fédéral est
disposé à verser aux chemins de fer en vue

de la suppression des passages à niveau qui
menacent la sécurité publique. En ce qui
concerne le National-Canadien, pour toutes
fins pratiques, le gouvernement fédéral assu-
mera intégralement le coût de ces travaux.
Quant au Pacifique-Canadien, il supportera
les frais d'élimination de ses passages à niveau;
le gouvernement fédéral lui viendra en aide
en lui versant une partie des $200,000.

L'honorable M. ASELTINE: De cette
façon, on ne construira pas beaucoup de mé-
tros.

L'honorable M. MURDOCK: Non. Mais.
d*ordre de la Commission des transports, le
chemin de fer serait tenu d'exercer les tra-
vaux à ses frais, tandis que grâce à cette
disposition on lui vient en aide.

L'honorable M. ROBERTSON: Si j'ai
bonne mémoire, les contributions aux sommes
dépensées par le chemin de fer proviennent.
non seulement de ces fonds, mais en certains
cas des provinces et des municipalités, les pro-
portions respectives faisant l'objet d'un accord.
L'importance des travaux ne se limite pas au
montant prévu dans le projet de loi.

L'honorable M. ASELTINE: Je ne prétends
qu'il en soit ainsi.

L'honorable M. FARRIS: J'aimerais dire
quelques mots. Tout d'abord, j'approuve la
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disposition qui tend à augmenter les traite-
ments des membres de la Commission des
transports. Ils sont chai'gés de lourdes res-
ponsabilités. qui augmenteront peuit-être avec
le temps. On doit reconnaître de la tâche des
commissaires et le degré de compétence qu'on
exige d'eux, au même titre que les fonctions
des juges et de la compétence qu'on exige
d'eux. Nous pourrions peut-être étudier un
peu plus à fond au comité la qtuestion soulevée
par mon honorable collègue de Waterloo
(l'honorable M. Euler). Au regard de tous
les organismes de sécurité existantes, il ne sem-
blc pas très logique d'attendre qu'une per-
sonne soit tuée pour constater qu'un passage
a niveau est dangereux.

Etant donné l'extrême importance (les ques-
tions que soulève l'étude du projet de loi,
il y a un point sur lequel le tiens à attirer
votre attention. Il poura paraître quelque peu
frivole, mais je cr-ois vraimuent que le Par'le-
ment du Canada dev rait soigner la rédaction
des lois. J'attire l'attention des honorables,
sénateurs sut, le fait que, dans quatre phrases.
non pas dans quatre paraigraphes, les termes

olit ou ladite' r-ex icni nt 26 fois dans le
texte aluglais. Permettez-moi de vous lire
un ('nuit passage <le l'article 6:

2) > iIl un t tra iii lie doit fi aicli ir, à mie
vto-, (le ins (le -inlgt-iuqii milles à Il'heure,

iiii t nie publiqute an uit ci-ati de., tails ài cetas~,a 'e i' tleaii. subséquetientt ait pr'emietr
m i e ii n euf ceitt cintq, tit traîin ci nmarche

a frappué uite per sonnei ou 011 éhic~ ule utilisant
ledit passage, out u animual miaité ou couîduit
sur cCeasae et qu'il ait été ainsi causé des
blessures corporelles à cette personne ou îa
une atre personmne se sertvant duîdit passage, oit
qie sa mort cei soit résultée, à moins que la
Commissiot iinorilonne que ladite vitesse maxi-
mu,îm de vingt-cinq milles à l'heure ne soit pas
aptilicable à ce passage à tniveaut on sauf si
ce dernier est protégé a la satisfaction de la
Commission.

Tr-ois autres passages sont aussi mal conçus.
Attendu que les termes "ledit" otu "latdite''
sont enmploy-és 26 fois dans quatre phrases,
qu'il mie soit permis d'affirmet' r'espectueuse-
ment qîec dans Lidite loi. ladlite lé'thoceP
"desîlits" r t "<lesdites'' ionstitue nu usagte
abusif de-dits ''lslt"et ''ilesdites''

Des VOIX: OIt! oh!
L'honorable Mý. FARPIS: S~i le t rojees

déféré au comité. Je peu-se (Ilte nuts devrons:
tenter <le le r'édier (le nouveauti en b)on anglais.

Des VOIX: Bravo!
(La motion est aidoptée et le bill est lit peut'

la 2e fois.)

R1ENV OI AU COMTITÉ
L'honorable -M. TURGEON propose, que le

bill s'oit envoyé atu comité permanent des
traînsports et dles communications.

La motion est adoptée.
[L'liot. 31. Fatris.]

BILL CONCERNANT LE FINANCEME'NT
ET LA GARANTIE DES CHEMINS

DE FER NATIONAUX DU
CANADA

]DEUXIÈME LECTURE

L'hîonor'able GRAY TURGEOŽN (ait nom de
l'hîonor'able M. Robertson) propos(, la 2 e lec-
i îr du bill 258, intitulé : loi auttorisant la

prestation de fonds pour couv rir des dépenses
d'établissement effectuées et dcs dettes de
capital contractées par le téseau des chemins
de fert' Nýationaux du Canada pendant l'anntée
civile 1947. ainsi que la garantie, pai' Sa
Majesté, de certaines vardiis qu'émettra la
eompagnie des chemins de fer Nationaux du
Canadla.

-Horoables sénateurs, le piroie-, de loi est
seïibilable à ceux qu'on présente chaque année
en nue dl'améliot'er la situation îles cemtiins de
fer -Nationaux du Canada. Il autorise le
financemîent de dépenses, d'établissement du
réseatu et le remboursement (le certaines obli-
gations~ arriv ant à échéance. soit ea etuprun-
tant dle l'Etat. soit en offrant ait public des
titres de la société gairant is par l'Etat. La
s'ommre t otale re îti cetîte fin est fixée à
846,723,000. Dýix-hiuit inillion', servirotnt an,x
,.ddttiotîs et amnélioraitions; quarante et un
tii lion- et demi, I 1': ehat (Ile nouveatimu é
tieI : en i ron deux miiilliouns e t dem i, àl'éta-
b1it-e me'it de d lutchmttîe Barrate
et euviroit u ni Ilion, à l'acquitiîton di- vaIentrs
et att ritrait d'obligations <le capital. Ce qui
forme lun total do S63.241,000 dont on déduit
le montanut affecté à la dépréciation et à
l'amoris'semnent d'escompte relatif àï l dlette,
soit S16,518,000, lai',sant un solde de $-16.723,000.

Je le tépiète, un bill de ce genre est présenté
au Parlement chaque année aux fins d'autoriser
le g-ouvernement iédéral à obtenir les fonds
nécessair'es pour acquitter les dépenses indis-
pensables des chemins de fer' Nationaux du
Canada.

L'honor'able M. EULERI: L'honotable sénia-

tion? L,, titre (lut bill idit îuî'îl 'gT lune
loi amiii ts -n t la pr'estatioin île fou d potir

cîivrîr îles dépens,,.- d'tbie en- cctitées
et des dettes de- etapital contractées.'' Porte-t-
il att--i sus des fonds destiné', à c'ouir (l'au-
tres déèpenses. oit simplement a couixr les
dépenses déèjà effectuées et les eng-agemients3
contractés?

.Lihontorable M. TURGEON : Il a trait aux
dépensecs îlo l'annéýe 1917, pat' conséqutent à
celle', ide certains mois à tenir. Le montant
maximuim fixé est de $46.723,000.

L'honor'able M. MORAVD: J'espè're que ce
pt:' d e loi sera envoyéô à un comité. sinon je

vuuiai poser' certaines questions à mon
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honorable collègue (l'honorable M. Turgeon),
parce qu'il s'agit encore une fois de dépenses
atteignant de 50 à 60 millions de dollars pour
les chemins de fer Nationaux du Canada.

L'honorable M. HAYDEN: Ou bien nous
faisons ce qui est pis encore; nous approuvons
des dépenses après qu'elles ont été effectuées.

L'honorable M. MORAUD: Je sais qu'une
bonne partie de ces travaux n'ont pas encore
été exécutés. L'an dernier, nous avons approu-
vé la dépense de 2 millions pour l'embranche-
ment de Barraute et, sauf erreur, ces fonds
n'ont pas encore été dépensés. Aussi, je pense
qu'il n'est que raisonnable que le Sénat aille
aux renseignemens avant l'utilisation des fonds
plutôt qu'après et non, comme nous l'avons
fait il y a quelques années, après coup.

L'honorable M. TURGEON: L'honorable
leader du Gouvernement a promis, m'a-t-il
dit, à l'honorable leader de ce côté-ci (l'hono-
rable M. Haig) qu'après son adoption en
deuxième lecture, le projet de loi sera envoyé
au comité permanent des Finances. Ainsi
donc, si le bill est lu pour la deuxième fois,
je proposerai qu'il soit envoyé à ce comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois).

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. TURGEON propose que
le bill soit envoyé au comité permanent des
finances.

L'honorable M. HAIG: Non pas, mais le
comité des transports.

L'honorable M. MORAUD: C'est une loi
financière.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, c'est à ma demande que le motion-
naire (l'honorable M. Turgeon) a proposé
le renvoi du bill au comité permanent des
finances. Je ferai observer que nous en som-
mes rendus à un point où nos comités ont
passablement de travail. Je veux bien faire
plaisir à tous les honorables sénateurs, mais,
vu que j'ai l'intention de proposer demain que
le comité des finances soit autorisé à examiner
les crédits et les autres questions financières
afin que les honorables sénateurs puissent ob-
tenir les renseignements désirés, je pense qu'il
serait bon de confier l'examen de ce bill et
des autres questions financières à ce comité.
Nous croyons que le comité des finances pourra
se réunir mercredi matin de la semaine pro-
chaine. Nous devrons, dans ce cas, avertir les
représentants des chemins de fer afin qu'ils
assistent à la séance.

L'honorable M. MORAUD: Je voudrais
demander à l'honorable leader de voir à ce
que les fonctionnaires compétents se présen-

tènt au comité. L'an dernier nous avons
perdu beaucoup de temps parce que les repré-
sentants ne savaient rien de l'usage auquel
étaient destinés ces millions de dollars et nous
avons dû lever la séance.

L'honorable M. ROBERTSON: Je me suis
déjà mis en communication avec les hauts
fonctionnaires du ministère des Transports.
Je donnerai suite à l'idée émise par l'honorable
sénateur de la Salle (l'honorable M. Moraud).

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Le jeuqi 19 juin 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son 'Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. J. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill M-9 intitulé: loi con-
cernant certains parcs nationaux et modifiant
la loi des parcs nationaux.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 5 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec deux amen-
dements. Ces modifications n'ont rien de
contentieux, ayant été toutes deux proposées
ou approuvées par le légiste du Sénat ou les
représentants du ministère. La -première 'up-
prime l'alinéa p) de l'article 9. Cet alinéa
tend à conférer certains pouvoirs fiscayx,
mais ces pouvoirs doivent émaner de la
Chambre des communes. On propose donc de
biffer cet alinéa tout en espérant que l'autre
Chambre le rétablira et le soumettra à notre
examen. Le second projet d'amendement
tend à abroger l'annexe "C" et à lui subsituer
une nouvelle rédaction de la même annexe.
Cette modification s'impose parce que le texte
primitif ne comprend >pas la description de
certaines routes situées dans le lopin de terre
défini dans cette annexe:

Le Greffier lit les amendements:
1. Page 2, lignes 24 à 29 inclusivement.-

Supprimer l'alinéa p) de l'article 9.
2. Aux Annexes. Page 5.-Supprimer l'An-

nexe "C' et lui substituer la suivante:
"Annexe "C"

(Addition au) Parc d'Elk-Island.
L'ensemble ou chaque partie d'une certaine

parcelle ou étendue de terrain ou de certains

|DIION miEviB
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lieux situés dans les town ships cinquante-
deux (52) et cinquante-trois (53), rang vingt
(20), à l'ouest de quatrième (4) méridien,
plus particulièrement décrit comme suit:

Commençant à l'intersection de la limite
orientale die lt réserve constituée est vue des
chemins vicinaux entre les rangs vingt (20)
et vingt et un (21) à la limite septentrionale
d'une chaussée arpentée dans ledit township
cinquante-deux (52), rang vingt (20), à l'ouest
du quatrième (4) méridien, comme l'indique
un levé de ladite chaussée déposé au ministère
îles Travaux publics de la province de l'Al-
berta, à Edmonton, sous le n

0 867; de là,
généralement vers l'est, le long de ladite limite
septentrionale de la chaussée arpentée jusqu'à
son intersection avec la limite occidentale de
la réserve constituée en vue des chemins vici-
naux entre les rangs dix-neuf (19) et vingt
(20) ; de là, vers le nord, le long de la limite
occidentale de ladite réserve constituée en
vie des chemins vicinaux jusqu'à l'angle nord-
est de la section douze (12) dudit townshin
cinquante-trois (53), rang vingt (20) ; de là,
vers l'ouest, le long de la limite septentrionale
de ladite section douze (12) et de son prolon-
gement à l'ouest jusqu'à l'angle nord-est de la
section onze (11) dudit township cinquante-
trois (53), rang vingt (20); de là, vers le
nord. en droite ligne au travers de la réserve
constituée en vue des chemins vicinaux jusqu'à
l'angle sud-ouest de la section quatorze (14)
dans ledit township cinquante-trois (53), rang
vingt (20) ; de là, vers le nord, le long de la
limite orientale de ladite section quatorze (14)
jusqu'à son intersection avec la limite méridio-
nîale I'une grandroute arpentée iconmîe l'indi-
que le levé de lilite grand'route déposé audit
ministère des Travaux publies à titre de plat
n° 12723: de là. vers l'ouest, en suivant la
limite méridionale de ladite grandîroute jus-
qu'à son intersection avec la limite septen-
trionale de la section sept (7) dudit township
cinquante-trois (53), rang vingt (20); de là,
vers l'ouest. ci suivant la limite septentrionale
le ladite section sept (7) jusqu'à soi inter-
section avec la limite orientale de ladite réserve
constituée en vue îles chemins vicinaux entre
les rangs vingt (20) et vingt et titi (21);
de là. vers le sud, le long ie la limite orientale
île ladite réserve constituée en vue des chemins
vicinaux entre les rangs vingt (20) et vingt
et un (21) jusqu'au point île départ;

Excepté
Premièrement: Une bande le terrain ayant

une largeur perpendiculaire de trois (3) perches
contiguë sur tout la limite méridionale de
ladite grand route. ainsi que l'indique ledit
plan n° 12723, et les prolongements de ladite
limite méridionale à travers les réserves statu-
taires pour chemins vicinaux: et

1)euxièmement: Les trois (3) perches méri-
dionales en largeur perpendiculaire de la moitié
septentrionale de ladite section sept (7) s'éten-
dant depuis la superficie à l'est, et décrite en
piremier lieu ci-dessus, jusqu'à la limite occi-
dentale de ladite section sept (7).

Le terrain décrit à la présente Annexe con-
tenant, par mesurage. vingt-quatre (24) milles
carrés, plus ou moins,"

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand exa-

minerons-nous ces amendements?

L'honorable M. DONNELLY: A la pro-

chiaine séance.

[L'hon. M. Donnelly.]

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. CAMPBELL présente le
bill 1-12, intitulé: loi constituant en corpo-
ration The Canadian Permanent Trust Com-
pany.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. CAMPBELL: Mardi pro-
chain.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. BOUFFARD présente le
bill J--12, intitulé: loi constituant en corpo-
ration The Limitholders' Mitual Insurance
Company.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. BOUFFARD: Mardi pro-
chain.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE
L'ionurable NI ASELTINE, président du

comité permanent de- divorces, piré-ente les

bills suivants:
Bill (Y-11). intitulé: "Li.oL pour faire droit

à Henry Eaton".
Bill (Z-11), intitulé: "Loi pour faire droit

à Lodie Kadei Nakel".
Bill (A-12), intitulé: Loi pour faire droit

à Margaret Sophie Bolenski Dubeau".
Bill (B-12), intitulé: "Loi pour faire droit

à Marion Hapes Harvey Allinson".
Bill (C-12), intitulé: "Loi pour faire droit

à Frances Alice Egg Johnston. autrement con-
nue sous le nom de Willey Johnston".

Bill (D-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Selden Grant Stoddard". -

Bill (E-12). intitulé: "Loi pour faire droit

à Elmon Parker Law".
Bill (F-12). intitulé: "Loi pour faire droit

à James Dewey, fils".
Bill (G-12), intitulé: "Loi pour faire droit

a Peggy Alicia Stilwell Kneeland".
Bill (H-12). intitulé: "Loi pour faire droit

à Alexander Monteith".
Les bills sont lus pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat, je propose la deuxième
lecture de ces bills.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)
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ENGRAIS CHIMIQUES

DISCUSSION

L'honorable JOHN A. McDONALD
(King's) prend la parole à l'appel de l'avis
de motion suivant:

Que, en vue des récentes découvertes de mi-
nerai de phosphate à haute teneur dans la
région du Saguenay, province de Québec, ainsi
que de potasse de bonne qualité dans la pro-
vince de Saskatchewan, les autorités fédérales
et provinciales confèrent entre elles afin d'adop-
ter de promptes mesures pour mettre les mines
en exploitation, et pour mettre à la portée de
nos cultivateurs, à des prix raisonnables, ces
produits chimiques de grande valeur, qui sont
nécessaires au rétablissement des sols épuisés
et à la production de récoltes supérieures, de
façon que le Canada puisse se suffire à lui-
même en ce qui concerne nos besoins d'engrais
chimiques.

-Honorables sénateurs, avec votre bien-
veillante permission je voudrais soulever ici
une question de la plus haute importance
pour tous les cultivateurs du Canada: celle
de la conservation de la fertilité du sol.
J'espère réussir à établir que, depuis de nom-
breuses années, nos sols ont perdu une bonne
partie de leurs éléments naturels propres à
l'alimentation des plantes et que, bien que
les cultivateurs aient porté l'usage des engrais
chimiques de 300,000 tonnes en 1939 à 650,000
tonnes l'année dernière, ils n'ont redonné au
sol qu'une faible proportion des aliments des
plantes que lui enlèvent les récoltes.

La cause de cet épuisement des éléments
nutritifs naturels des plantes réside, en une
large mesure, dans le coût élevé des engrais
chimiques importés. J'espère démontrer égale-
ment que nous dépensons 10 millions de dol-
lars par année pour l'importation de fertili-
sants, que nous pouvons actuellement tirer de
nos ressources naturelles. On a découvert
récemment que nous possédons au pays deux
produits chimiques que nous importons. En
attirant l'attention des gouvernements fédéral
et provinciaux sur cette question, je crois qu'il
sera peut-être possible de les déterminer à
s'en occuper avant longtemps. Nous pour-
rions produire nous-mêmes des engrais chi-
miques à meilleur compte et l'on pourrait
pousser les cultivateurs à en acheter davan-
tage.

Dans les Provinces maritimes, malheureuse-
ment, les meilleures terres sont envahies par
les eaux. Comme vous le savez, nous nous
sommes efforcés, de concert avec les gouverne-
ments intéressés, d'élaborer un programme
d'aménagement de ces terrains marécageux,
ce qui nous permettrait de récolter au moins
une partie des céréales que nous faisons au-
jourd'hui venir de l'Ouest. Au cours de la

guerre, on nous a dit qu'il nous faudrait at-
tendre la fin du conflit, avant de pratiquer les
tranchées principales, de réparer ou d'aména-
ger les digues et les vannes, de manière à
augmenter la fertilité de ces riches terres.
Selon moi, un programme commun au Nou-
veau-Brunswick et à la Nouvelle-Ecosse suf-
firait, car leurs besoins sont analogues.

L'honorable M. QUINN: Les étendues ma-
récageuses se touchent?

L'honorable M. McDONALD: En certains
endroits, oui.

L'honorable M. QUINN: Elles chevauchent
la frontière?

L'honorable M. McDONALD: En effet;
par exemple, les marais de Tantramar.

Comme la période de réadaptation est main-
tenant bien avancée, j'espère sincèrement que
le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux pourront conclure un accord qui
permettra d'exécuter ces travaux si néces-
saires et de prévenir ainsi une nouvelle dé-
perdition de biens-fonds. On devrait élaborer
un programme et conclure un accord d'ici
quelques jours, avant le dépôt des crédits sup-
plémentaires, afin que les travaux puissent
commencer incessamment.

Bien que les cultivateurs de l'Ouest aient
des terres très riches, je tiens à signaler qu'ils
les appauvrissent en extrayant les éléments
chimiques nécessaires à l'alimentation des
plantes, comme les cultivateurs de l'Est le
font depuis un siècle ou plus. Si les cultiva-
teurs de l'Ouest veulent garder leurs terres en
état de produire d'abondantes récoltes, ils
devront cesser d'enlever au sol les éléments
nutritifs des plantes, sans les remplacer par
de plus grandes quantités d'azote, de phos-
phore et de potasse qu'ils ne l'ont fait jus-
qu'ici. De même, il y a dans l'Ouest de
riches terres agricoles qu'on pourrait grande-
ment améliorer par l'irrigation. Je crois que
nos gouvernements devraient, dans un avenir
rapproché, songer plus sérieusement à ce
genre d'aménagement dans l'Ouest et consa-
crer de plus fortes sommes à cette fin; en
outre, ils devraient mettre les riches terres
marécageuses de l'Est en état de produire au
maximum. Je souhaite qu'on puisse arrêter
une ligne de conduite. Je sais que la question
est à l'étude en ce qui concerne les Provinces
maritimes. Si l'on y arrive d'ici quelques
jours, on pourra ajouter aux crédits supplé-
mentaires de cette année un certain montant,
de façon à entreprendre des travaux qui pour-
ront être terminés dans trois ou cinq ans. Je
suis sûr que d'autres honorables sénateurs,
plus en mesure que moi de parler de ce sujet
important, voudront bien nous faire bénéficier

83169-291
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des renseignements dont ils disposent. Je
souhaite aussi que nous ne négligions rien pour
aider le Gouvernement à procurer à nos cul-
tivateurs de meilleurs engrais et à améliorer
leur méthode d'assolement, de manière qu'on
puisse dès maintenant enrayer tout nouvel
appauvrissement du sol.

J'aimerais aussi que les honorables sénateurs
me disent s'ils croient qu'il y ait intérêt à
renvoyer la présente motion à un comité où
on l'étudierait plus à fond et devant lequel
pourraient comparaître des fonctionnaires des
ministères des Mines et Ressources et de
l'Agriculture qui lui donneraient une foule
de renseignements dont nous ne disposons
pas encore. Je suis sûr qu'un ou plusieurs des
comités permanents du Sénat sont en mesure
de rendre de précieux services en étudiant la
question qui nous occupe et les sujets qui s'y
rattachent, tels par exemple, l'extension des
marchés pour les produits agricoles, forestiers
et maritimes. Je suis certain que des études
de ce genre permettraient au Sénat de se
rendre encore plus utile qu'il ne l'a été jus-
qu'ici.

Le sol renferme trois éléments d'alimen-
tation essentiels; l'azote, le phosphore et la
potasse, indispensables à la croissance normale
des plantes. On a pu attribuer au manque
de l'un ou de plusieurs de ces éléments
nombre (le maladies humaines, animales ou
végétales. Lorsqu'on en fait un usage abon-
dant dans l'agriculture, les récoltes sont plus
abondantes et plus nourrissantes. On produit
avec moins de peine de meilleur bétail, et les
être humains deviennent plus sains, plus
vigoureux et plus intelligents.

Autrement dit, ces éléments sont indispen-
sables au bonheur et à la prospérité d'une
civilisation. Le phosphore et le calcium
qu'on trouve dans le sol forment notre ossa-
ture et notre système nerveux. Tout ce que
réclame notre corps, à l'exception de l'air et
(le l'azote. vient du sol. On peut donc affirmer,
sans crainte de se tromper, que la terre est
véritablement la mère des hommes, des plantes
et des animaux. Une déficience de calcium,
de phosphore, de magnesium, de manganèse
et de cobalt peut être à la racine de toutes
sortes d'affections, y compris le cancer. Nos
amis médecins nous diront que ce n'est là
rien de neuf, qu'on a fait des études là-dessus,
mais que les savants qui s'occupent de re-
cherches sur le cancer n'ont pas encore pu
affirmer que ces déficiences n'étaient pas la
cause de cette maýadie. Je crois, honorables
sénateurs, que. bientôt. les consommateurs
exigeront l'assurance que leurs aliments, le
lait par exemple, le beurre ou la viande, con-
tiennent ces minéraux.

[L'hon. M. McDonald (Shediac).]

Point n'est besoin d'avoir beaucoup d'ima-
gination pour comprendre à quel point ils
sont indispensables, surtout pendant la période
de croissance. Je crois qu'on peut affirmer
que les Canadiens, notamment ceux des
grands centres, inclinent à se désintéresser
(le l'agriculture. Il ne faudrait pas oublier
(lue la grande production de guerre de notre
pays a été réalisée, sur beaucoup de fermes,
aux dépens du sol. Dans plusieurs parties du
Canada, notamment dans les vieilles provin-
ces. le sol s'est appauvri par la disparition
d'éléments nécessaires tels que le phosphore,
le calcium et le magnesium depuis dès avant
la première Grande Guerre. En outre, de
fortes récoltes successives au cours de la
guerre et un assolement mal conçu ont aggravé
cet appauvrissement.

Par suite de la guerre, et grâce à la pré-
vovance et à la direction du ministère des
Munitions et Approvisionnements le Canada
est devenu le deuxième plus grand exporta-
teur d'azote au monde. Mais il ne faut pas
oublier que l'azote est le seul élément essentiel
dont nous possédions une source d'approvi-
sionnement au pays. et que les autres com-
posés doivent être importés. Dès la déclara-
tion (le guerre, le ministère des Munitions
et Approvisionnements construisit trois grandes
usines pour la fabrication de l'azote, d'abord
pour fins militaires. Au cours de la guerre.
los. cultivateurs canadiens ont consommé plus
de 100.000 tonnes du nouveau "nitrate d'am-
iiionimi afin d'augmenter la production
agricole, et des quantités encore plus impor-
tantes en furent exportés aux Etats-Unis aux
mêmes fins. Avant la guerie, le Canada
importait (les quantités considérables de com-
posés nitrés; ainsi, nous obtenions les nitrates
du Chili. et les nitrates synthétiques. des
Etats-Unis et (le Norvège. sous forme de
nitrate de soude.

En outre, le Canada importait des milliers
de tonnes de sulfates d'ammonium des Etats-
Unis et dEurope, ordinairement à des prix
qui en rendaient l'utilisation non économique.
Néanmoins, le besoin de ces produits en rni-
lait l'achat impératif, même à nu coût extr,-

meiiient élevé.

Malheureusfement, le Canada n'est pas en
aussi bonne posture en ce qui concerne les
sulfates. Le phosphore. ou superphosphate,
comme les cultivateurs sont convenus le
l'appeler, a été souvent dénommé le "passe-
partout" de l'agriculture. Je devrais peut-être
ajouter. en manière d'explication. que les
cultivateurs emploient le terme "superphios-
phate" au lieu de "phosphate". Le superphos-
phate est un phosphate acidulé. c'est-à-dire
mêlé à <le l'acide sulfurique. ce qui le rnd
soluble dans le sol. Le Canada n'a pas produit
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jusqu'aujourd'hui une seule livre de cet
élément essentiel à la croissance. Son impor-
tance dans l'économie agricole ressort du fait
que les faibles rendements et la production
non économique des récoltes sont plus souvent
attribuables à la carence de phosphore dans
le sol qu'à toute autre cause. Il se retrouve
dans toutes les cellules vivantes et forme un
élément essentiel de la nutrition des plantes
et des animaux. Dans les plantes, il est sur-
tout concentré dans les graines, tandis qu'il
forme, avec le calcium, un élément important
de l'ossature. La présence de quantités suffi-
santes de phosphore dans le sol favorise la
croissance rapide, hâte la maturité et améliore
la qualité de la végétation.

Dans la plupart des régions du Canada,
où la saison de croissance est assez courte et
une maturité hâtive importante, d'abondantes
quantités de phosphore permettront aux récol-
tes de mûrir avant d'être exposées au danger
des gelées hâtives. Une déficience de phosphore
se traduit non seulement par une maturité tar-
dive et une médiocre croissance, mais par
une basse teneur phosphorée de la plante
elle-même. Cela est particulièrement vrai des
pâturages où, à cause des prix élevés, on n'a
fait usage que de faibles quantités par le
passé, de même qu'aujourd'hui d'ailleurs.

L'honorable M. QUINN: Y a-t-il au Canada
des usines qui puissent traiter ce minéral?

L'honorable M. McDONALD (King's):
Aucune dans le moment. Comme je viens de
le dire, tout le phosphore et toute la potasse
dont nous faisons usage sont importés. Mais
je crois avoir mal saisi la question de mon
honorable collègue (l'honorable M. Quinn).
L'entreprise métallurgique de Trail possède
une usine pour la fabrication du superphos-
phate par l'acidulation du phosphate rocheux.

L'honorable M. QUINN: C'est ce que je
voulais savoir.

L'honorable M. McDONALD (King's): La
Canadian Industries Limited a aussi un mou-
lin dans la province de Québec. En ce moment
le composé acidulé ou traité pour la fabri-
cation du superphosphate est entièrement im-
porté des Etats-Unis. L'entreprise de Trail
importe la roche phosphatée de l'Etat de
Montana; la Canadian Industries Limited,
importé la sienne de la Floride.

Le bétail nourri de plantes ou de céréales
provenant de sols à faible teneur en phosphore
croît médiocrement et contracte des maladies
dont on ne peut le guérir qu'en lui fournissant
une plus grande quantité de phosphore dans
les aliments.

Les cultivateurs savent par expérience, et les
fermes expérimentales de tout le Canada ont
démontré de façon concluante, que la plupart

des sols s'améliorent par l'addition d'engrais
phosphorés. Les frais élevés de la production
des récoltes au Canada sont attribuables, avant
tout, à la faible teneur en phosphore des sols.
La médiocre qualité d'une importante pro-
portion des herbages, ainsi que l'attardement
de la croissance du bétail, en particulier des
races laitières, est directement imputable à la
basse teneur des sols en phosphore. Il n'en
a pas toujours été ainsi, naturellement, mais
depuis un siècle ou plus, à la suite d'une
culture mal conçue, et du fait qu'une très
faible proportion de phosphore était rendue
à la terre sous forme de superphosphate, les
réserves des sols se sont épuisées d'une façon
déplorable.

Si l'on se rappelle qu'un chargement
de 7 wagons de mille boisseaux d'avoine et
qu'un chargement de 5 wagons de blé "en-
ferment autant de phosphore qu'il s'en trouve
dans une acre de terre labourée, même si la
paille est rendue au sol, et que 13 wagons de
foin mêlé, c'est-à-dire moitié trèfle et moitié
luzerne, contiennent autant de phosphore que
7 wagons d'avoine, on comprendra aisément
comment il se fait que les réser.ves en phos-
phore de nos sols se soient aussi rapidement
épuisées. Je tire ces données de Soils and Men,
document officiel de la division économique
du ministère de l'Agriculture des Etats-Unis.

Certains cultivateurs croient que la fertilité
du sol n'est pas compromise si le foin et la
plus grande partie du grain sont servis au
bétail sur la ferme; mais il ne faut pas oublier
que le bétail doit trouver dans son alimenta-
tion les éléments qui servent à former les os
et autres tissus et, dans le cas des vaches lai-
tières, une quantité de phosphore suffisante
pour produire des milliers de tonnes de lait
chaque année. Six wagons de bétail engraissé,
ou 14 wagons de porcs, renferment une quan-
tité de phosphore correspondant à celle qui
se trouve dans une, couche de six pouces d'é-
paisseur sur la surface d'une acre de bonne
terre; or, le lait produit par 130 vaches di
rendement moyen renferme la même quantité
de phosphore.

Presque toutes les étendues agricoles du
pays manquent de phosphates, surtout dans
les cinq provinces de l'Est où les terres sont
en culture depuis un siècle de plus que dans
les autres provinces. Dans les provinces de
l'Est, on ne rend à la terre qu'une fraction
de ce qu'on lui retire, particulièrement dans le
cas des pâturages. Les terres des provinces de
l'Ouest commencent à manifester un besoin
de phosphore qui ne pourra qu'aller croissant.
Des dizaines de milliers de tonnes de phos-
phates sont extraites chaque année des terres
de l'Ouest auxquelles on n'en rend que de
très faibles quantités.
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Si le Canada tient à garder son rang parmi
les grands pays agricoles, il convient de s'oc-
cuper sérieusement de la question du phos-

phore et de s'intéresser plus étroitement aux
problèmes des sols. J'ai été étonné d'appren-
dre qu'au cours des années qui ont précédé la
guerre la Nouvelle-Zélande, dont l'étendue en

pâturages est dix fois moins considérable
qu'au Canada, utilisait deux fois plus de fer-
tilisants phosphatés et presque quatre fois
plus de phosphates purs.

La consommation de phosphate au Canada
a presque doublé depuis l'avant-guerre; elle
se chiffre aujourd'hui par environ 325,000
tonnes par m, dont la plus grande partie
est utilisée sous forme d'engrais mêlés. Cette
quantité est tout entière importée des Etats-
Unis, sous forme de roche phosphatée, puis

acidulée en vue d'un rendement de 20 p. 100
en superphosphate, ou sous forme de phos-

phate dans certains pays d'Europe, spéciale-
raient un usage beaucoup plus intensif s'ils

pouvaient les obtenir à meilleur compte.
Le ministère des Mines et Ressources a

signalé que de récentes explorations ont révélé
la présence d'importants gisements de roche
phosphatée dans la région du Saguenay, dans
la province de Québec. On savait depuis

plusieurs années qu'il se trouvait d'énormes
dépôts de phophate dans lat région de
Buckingham, sous forme d'apatite, qui sert à
la fabrication de grandes quantités de phos-

phate dans certains pays d'Europe, spéciale-
ment en Russie. Des gisements de roche
phosphatée ont aussi été découverts récem-
ment dans le comté d'Alberta. au Nouveau-
Brunswick. On a déclaré que les phosphates
de ces régions étaient de haute qualité.

Les spécialistes prétendent que moins de la
moitié des sommes dépensées chaque année,
ait cours de la guerre. en subventions pour le
transport des importations, eissent suffi à
mettre en valeur l'un des gisements sus-ind;-

qués pour répondre aux besoins du marché
canadien. On a estimé qu'il serait possible le
produire diu phosphate à même les gisements
de la région de Saguenay pour environ 85 I i
tonne, au regard <le $14 la tonne que coûte le
phosphate importé de Floride. L'acide sulfu-
rique requis pour l'acidulation pourrait être
tiré dut sulfate (le caleiuii qu'on trouve à
l'état natif ait Nouiveai-Brutnswick. Une entre-

prise de ce genre exigerait la collaboration les
ministères des Mines et Ressources et de l'Agri-
culture du gouvernement fédéral, avec les gouî-
vernements des provinces de Québec et dut
Noiuiveau-Brunswick. Ces dernier- sont déjà
Sais.is de l'importance d cette mise en valeur
éventuelle comme source de phosphate à bon
marché à l'avantage des cultivateurs de leurs
provinces.

L'hon. \. M3eDONALD (King's).

La découverte récente de potasse en Sas-
katchewan, par les techniciens du ministère
des Mines et Ressources, a révélé que d'énor-
mes quantités de cet élément essentiel à la
culture pourraient être mises en valeur sur
une très haute échelle.

Puisque le Canada importe annuellement
environ 100,000 tonnes de sels de potasse. en
grande partie sous forme de chlorure. Il y a
donc lieu de mettre ces gisements en valeur
sans tarder afin de procurer aux cultivateurs
canadiens des engrais au plus bas prix pos-
sible. On calcule qu'on pourrait tirer d'une
région située au nord-ouest de Saskatoon
5 millions de tonnes par mille carré. Dans
le Standard de cette semaine, j'ai noté que
le chef <le la division de chimie de l'Univer-
sité de Saskatchewan a déclaré que le rende-
ment pourrait être de 8 millions de tonnes
par mille carré, au lieu de 5. comme l'avaient
prévu. je crois, les techniciens du ministère
des Mines et Ressources.

Jusqu'à ces dernières années, on ne connais-
sait pas de gisements <le potasse sur notre
continent. Au cours de la première Grande
Guerre. à la suite du blocus de l'Allemagne,
les cultivateurs nord-américains ne purent se
procurer que de très faibles quantités de po-
tacse. Jusque vers la fin des années 20, toute
la potasse utilisée au Canada et aux Etats-
Unis venait de France et d'Allemagne; un
faible tonnage venait aussi d'Espagne. La
mise en valeur d'importants gisements au
Nouveau-Mexique et en Californie permit aux
Etats-Unis et au Canada de suffire à leuors
besoins. en dépit du fait que la consommation
en avait presque doublé au cours de cette
période. A certaines époques, la demande île
potasse fut si considérable que. jusqu'à ce que
la production eût atteint son maximum, on
dut en importer plusieurs miliers de tonnes
de Ruîssie. Ces importations furent tii's
surtOît dans les Provinces maritimes.

On pourrait. avec raison, appeler la potasse
l'un des "trois grands" éléments nutritifs des
plantes. Elle est indispensable à la produc-
tion de presque toutes les céréales, des ler-
bages et des pommes de terre. Les 10 mil-
lions d'aeres cultivées en foin au Canada re-
çoivent très peu de potasse. et les 14 millions
d'acres semées en avoine, les 23 millions
d'acres en blé et les 7 millions d'acres en orge,
encore moins. La culture de la pomme de
terre est dans une situation beaucoup plus
avantageuse sous ce rapport. Cela s'explique
du fait que la potasse est absolument essen-
tielle à cette culture. Les 500,000 acres en-
semencées en pommes de terre reçoivent en-
viron 35,000 tonnes de potasse. dont la pro-
portion de beaucoup la plus forte par acre,
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est utilisée dans les grandes cultures de
pommes de terre des Provinces maritimes.
Toutefois, la quantité moyenne employée par
les cultivateurs de pommes de terre à travers
le Canada est de moitié inférieure à celle
qu'il conviendrait d'employer pour assurer des
récoltes de la meilleure qualité. Comme je
l'ai déjà dit, aux dires des spécialistes, je
crois que nous pourrions réduire le coût de
moitié si nous mettions en valeur nos pro-
pres ressources; je suis convaincu également
qu'une telle réduction aurait pour effet de
pousser les cultivateurs à intensifier l'usage
d'engrais chimiques.

La quantité de potasse extraite du sol chaque
année, seulement par les récoltes, est extrê-
mement élevée. En fonction de notre produc-
tion moyenne, elle se chiffre par 600,000 tonnes
environ de chlorure de potasse pour le foin,
l'orge, l'avoine et le blé. Une très faible pro-
portion en est rendue à la terre. Ces chiffres
sont aussi tirés de l'Annuaire statistique du
Canada.

Une très grande étendue du terrain de cou-
verture dans l'Ouest canadien est assez riche
en potasse, mais elle s'épuise graduellement
et. avec le temps, à la suite de récoltes répé-
tées, elle exigera un nouvel enrichissement.
Il en est de même des sols de l'Est du Canada.

Jai peine à dire que si le Canada possède des
cultivateurs qui connaissent bien leur métier,
il s'en trouve d'autres qui le connaissent moins
bien. J'ai surtout à l'esprit le maintien du
sol en bon état. Le nombre de ceux qui s'effor-
cent de garder à la terre une réserve minérale
suffisante, je regrette de le dire, est faible
par comparaison avec ceux qui la laisse s'é-
puiser. Partant de ce critère, je crois que les
honorables sénateurs conviendront qu'un "bon
cultivateur" est celui qui, ayant terminé ses
opérations, laisse la terre en meilleur état
qu'il ne l'a prise.

L'honorable M. QUINN: Pou.rquoi n'utilise-
t-on pas de plus grandes quantités d'engrais?
Est-ce parce qu'il y a pénurie, ou que le
coût en est trop élevé?

L'honorable M. McDONALD (King's): La
raison en est le prix élevé. Je dois ajouter qu'au
cours de la guerre il fut difficile d'en obtenir
en quantités suffisantes. Au début du prin-
temps de cette année, on a estimé qu'on aurait
besoin de 100,000 tonnes qu'il faudrait acheter
en dépit du prix élevé qui a cours. Cette pré-
vision de 100,000 tonnes me paraît quelque
peu excessive. surtout si l'on tient compte
de la température défavorable qui a empêché
l'ensemencement d'aussi grandes étendues qu'à
l'ordinaire.

L'honorable M. QUINN: Je m'excuse de
vous interrompre aussi souvent. Quelle est la

principale source d'où la Canadian Industries
Limited tire ses approvisionnements pour la
fabrication d'engrais?

L'honorable M. McDONALD: (King's):
Mon collègue veut-il parler des phophates ou
de la potasse, ou peut-être des deux?

L'honorable M. QUINN: Mettons des deux.

L'honorable M. McDONALD (King's): Les
approvisionnements en phosphates viennent
de la côte de Floride.

L'honorable M. QUINN: Tous ces appro-
visionnements sont importés?

L'honorable M. McDONALD: (King's):
C'est juste. de même que toute la potasse.
Au cours de la guerre cette société importait
sa potasse des Etats-Unis et, avant la guerre,
d'Allemagne et de France, ainsi qu'un faible
tonnage de Russie.

L'honorable M. DAVIES: Le gouvernement
fédéral ou un gouvernement provincial quel-
conque participe-t-il, par le moyen de subven-
tions, à l'achat d'engrais pour l'usage les
cultivateurs?

L'honorable M. McDONALD (King's): On
a versé des subventions pendant la guerre et,
sauf erreur, on continue à verser certaines
sommes à l'égard du transport, mais c'est tout.
Je crois que le Gouvernement a toujours tenu
à aider les fabricants d'engrais à s'approvi-
sionner à l'étranger.

L'honorable M. LEGER: On verse une
subvention à l'égard de la chaux.

L'honorable M. McDONALD (King's): C'est
juste, mais la chaux n'est pas à proprement

parler, un engrais. On peut dire qu'à cet
égard les gouvernements provinciaux ont fait
bien davantage. En Nouvelle-Ecosse. par
exemple, l'analyse de notre sol a révélé que
90 p. 100 environ de nos cultivateurs avaient
besoin de chaux pour corriger l'acidité du sol.
Celui-ci était à tel point acidulé qu'ils étaient
incapables d'en tirer le maximum de récoltes
sans l'utilisation préalable de chaux. Or, après
en avoir ajouté environ une tonne par acre,
en moyenne, ils ont pu y faire pousser du
trèfle et fournir ainsi de l'azote à la terre.

L'honorable M. EULER: Est-ce qu'au fond
cette difficulté n'est pas attribuable en partie
a ce que ceux que le sénateur a appelés des
cultivateurs ne connaissant pas leur métier et
ne sont pas suffisamment renseignés sur la
nécessité des engrais chimiques?

L'honorable M. McDONALD (King's): A
cela je répondrai qu'on ne saurait plus,
aujourd'hui, invoquer comme excuse le manq:îe
d'éducation.
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L'honorable M. EULER: Je sais. mais est-ce
exact?

L'honorable M. McDONALD (King's): Cela
n'a pas sa raison d'être, si l'on songe à l'aide
qu'ils reçoivent des fonctionnaires du minis-
tère fédéral de l'Agriculture.

L'honorable M. EULER: Mais n'est-ce pas
un fait?

L'honorable M. McDONALD (King's): Je
ne le crois pas. du moins pas en Nouvelle-
Ecosse. Je ne connais pas tellement ce qui
se passe dans les autres provinces. Me per-
mettra-t-on le rappel (l'un souvenir personnel?
En 1933. quand je suis entré en fonctions au
ministère (le l'Agriculture de la Nouvelle-
Ecosse, je me suis rendu compte qu'encore
que le Gouvernement versât à l'égard de la
chaux des subventions si importantes que le
prix d'achat pour le cultivateur, à la gare, se
trouvait réduit à $3 la tonne, celui-ci ne
semblait pas, pour autant, en consommer
beaucoup. Au bout d'un certain temps nous
avons réduit ce prix de moitié, de sorte que
la chaux ne revenait plus, à la gare. qu'à
$.50 la tonne. Le ministère comblait l'écart
entre ce dernier prix et le prix de revient et
de transport afin d'encourager les cultivateurs
à utiliser la chaux.

L'honorable M. EULER: Je me demandais
si. ces produits chimiques étant faciles à
obtenir, le cultivateur en utiliserait davan-
tage?

L'honorable M. McDONALD (King's): Je
crois que cela dépendrait du coût, dans une
large mesure. Il me semble pourtant que. si
l'on réduisait celui-ci de moitié. tout en assut-
rant au cultivateur un prix équitable pour
ses produits, il utiliserait des quantités beau-
coup plus importantes d'engrais chimiques.

L'honorable M. LAMBERT: L'honorable
sénateur voudra-t-il porter à la connaissance
de la Chambre, si toutefois il a ces rensei-
gnemuents sous la main, les effets quî'a sur la
situation actuelle l'intervention des cartels
mondiaux bien connus qui régissent le com-

ec''e des engrais et des produits chimiques?
Les approvisionnements ont-ils augmenté, le
prix a-t-il été diminué? Quelle est exactement
la situation?

L'honorable M. McDONALD (Kings'): Je
douie fort que je puisse répondre à cette ques-
tion. Je crois que. pendant la guerre, le "iveau
des prix a été notablement plus élevé, encore
que le Goux er'nement ait beaucoup fait pour
l'empêcher de monter. Depuis deux ans, le
prix a augmenté, mais le Canada a touché sa
just part de la potasse et du phosphore dis-
ponibles.

L'hon. M. Mc DONALD (King's).

L'honorable M. MORAUD: Taxe-t-on le
prix des engrais? Sauf erreur, au Canada on
trouve seulement deux grandes sociétés d'en-
grais, la Canadian Industries Limited et
l'International Fertilizer. Y a-t-il une régie
des prix?

L'honorable M. McDONALD (King's): Les
prix ont été bloqués pendant la guerre.

L'honorable M. MORAUD: Le sont-ils tou-
jours?

L'honorable M. McDONALD (King's): Je
le crois.

L'honorable M. GOUIN: L'honorable séna-
teur me permettra-t-il une question? Au
moment où. grâce à l'intervention du gou-
vernement de la Nouv elle-Ecosse, on a réduit
le prix de la chaux, l'usage en a-t-il augmenté?

L'honorable M. McDONALD (King's): La
consommation de chaux en Nouvelle-Ecosse est
passée de 8,000 tonnes par année, au moment
ot nous en avons réduit le prix, à 49,000 ou
50.000 tonnes.

L'honorable M. EULER: Seulement en
Nouvelle-Ecosse?

L'honorable M. McDONALD (King's):
D'autres gouvernements provinciaux ont pré-
vit des programmes d'assistance, mais je ne
les connais pas.

L'honorable M. LAMBERT: Trouve-t-on
beaucoup de cultivateurs qui utilisent le varech
comme engrais?

L'honorable M. McDONALD King's): Un
grand nombre de cultivateurs qui habitent le
long dle la côte utilisent le varech.

Le mâchefer donne également une modeste
quantité de phosphore. C'est un sous-produit
des usines sidérurgiques de Sydney. Nous
:'vons fait de nombreuses expériences en ce
domaine depuis plusieurs années. Je crois que
si l'on plonge le machefer encore chaud dans
l'eau froide il éclate en particules plus petites,
qu'on peut facilement moudre, et qui contien-
nent de la chaux ainsi que du phosphore. Si
l'on arrive à distribuer ce phosphore comme
on le fait pour la chaux, les cultivateurs en
tireront un grand avantage.

Les fermes qui passent pour des "fermes
pauvres" sont celles dont on a extrait, en trop
grandes quantités, l'azote, le phosphore et la
potasse. Malheureusement nous avons des
centaines de fermes de ce genre dans l'Est.

Les grands dépôts de potasse qu'on vient
le mettre a jour en Saskatchewan seraient
d'un grand avantage pour le Canada, à condi-
tion d'être judicieusement exploités. On de-
vrait le faire en songeant à l'avenir. non pour
l'avantage de quelques individus, mais en vue
de produire à meilleur compte des récoltes
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plus abondantes et de meilleure qualité, et de
préserver notre sol pour l'avenir.

Des -renseignements touchant les quantités
disponibles, on peut conclure qu'il serait pos-
sible aussi, de créer un très important com-
merce d'exportation.

Si nos pâturages et nos prairies, nos champs
de céréales et autres recouvraient chaque an-
née les quantités de produits chimiques dont
ils ont été privés. on pourrait sans peine écou-
ler au Canada '800.000 tonnes de chlorure de
potasse par année.

Le gouvernement des Etats-Unis a affecté
des centaines de milliers de dollars à l'aména-
gement d'une source domestique de potasse,
car il a bien compris l'importance de cet
engrais pour l'ensemble du pays.

Je signale la situation aux honorables séna-
teurs en souhaitant que le Gouvernement du
Canada reçoive notre entier appui en vue de
la mise en valeur de ces grandes ressources na-
turelles.

S'il y a lieu de pratiquer des forages afin
de déterminer les endroits qu'il y a intérêt
à exploiter, je souhaite qu'ils soient entrepris
sans tarder, soit par le gouvernement fédéral,
soit par les gouvernements provinciaux, soit

par les deux. Si les gouvernements provin-
ciaux ont besoin d'aide pécuniaire afin de
leur permettre de se livrer à ces travaux, il
serait sans doute bon que le gouvernement
fédéral leur offrît sa collaboration. Le gou-
vernement fédéral et les provinces ont intérêt
à mettre ces produits à la portée du cultiva-
teur à des prix raisonnables. Tous les gise-
ments qui sont exploités dans le monde en ce
moment relèvent de la direction effective des
gouvernements intéressés, ou sont indirecte-
ment régis par eux, à l'égard des services d'ex-
ploitation comme des services de vente.

L'honorable M. MORAUD: Qui a en ce
moment la haute main sur ces gisements?

L'honorable M. McDONALD (King's): Les
gisements américains sont régis par le gou-
vernement des Etats-Unis.

L'honorable M. EULER: Et la potasse de
Saskatchewan?

L'honorable M. ASELTINE: Au fait, où en
est-on en Saskatchewan?

L'honorable M. McDONALD (King's). En
Saskatchewan, ces gisements ont été décou-
verts au cours d'opérations de prospection de
pétrole. Lorsque le ministère des Mines et
Ressources a entendu dire qu'il était possible
de trouver des sels de potasse dans le minerai
il a fait enquête et y a effectivement trouvé
de la potasse de bonne qualité, comme je
viens de le noter.

L'honorable Mme WILSON: A une certaine
époque, n'exportait-on pas une quantité im-
portante de phosphate de Buckingham?

L'honorable M. McDONALD
Dans la province de Québec?

(Kings):

L'honorable Mme WILSON: Près de Buck-
ingham.

L'honorable M. McDONALD (Kings):
On y trouve de l'apatite. C'est de ce com-
posé qu'on tire le phosphate en Europe, no-
tamment en Russie.

L'honorable Mme WILSON: On m'a dit
qu'à une certaine époque ce produit était
exporté de Buckingham aux Etats-Unis.

L'honorable M. McDONALD (Kings):
Je ne crois pas que ces gisements soient main-
tenant exploités.

L'honorable Mme WILSON: Non, je ne le
crois pas.

L'honorable M. McDONALD (King's): On
estime que les phosphates et les potasses
du Canada peuvent être vendus aux cultiva-
teurs, dans les régions productrices ou non
loin d'elles, à un prix de moitié inférieur à
celui du produit importé.

L'honm-able M. VAILLANCOURT pro-
pose l'ajournement de la discussion.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'IMPOT DE

GUERRE SUR LE REVENU

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE-

SUITE DU DÉBAT

Le Sénat passe à la suite du débat, suspendu
hier. de la motion de l'honorable M. Hayden
tendant à la 2e lecture du bill 269, intitulé:
loi modifiant la, loi de l'impôt de guerre sur
le revenu.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne suis pas sûr si le leader du
gouvernement (l'honorable M. Robertson) dé-
sire que je reprenne le débat cet après-midi
ou que je l'ajourne jusqu'à mardi prochain.

Des VOIX: Poursuivez.

L'honorable M. EULER: Il n'en tient qu'à
vous.

L'honorable M. HAIG: Je pense que l'ho-
norable sénateur du Nouveau-Brunswick-Sud
(l'honorable M. McLean) désire prendre la
parole. Je suis disposé à ajourner le débat;
mais, si le programme législatif de la semaine
prochaine est chargé. il serait peut-être préfé-
rable que je parle dès maintenant.

L'honorable M. ROBERTSON: Il n'y a
aucune raison particulière de mettre fin au
débat aujourd'hui, puisqu'aucun comité ne
pourra aborder l'étude de la mesure avant
mercredi prochain. Comme je serai absent
mardi, j'aimerais pouvoir formuler certaines
observations aujourd'hui. Je sais aussi
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quîe mon hionorable collègýue du Nouveati-
Iit iin.wick-Sui C'lhonor'able M. Nlleai) dlé-
site prendrce la piarole auijourd'hui.

L'honorable M. HAIG:l Mon dliscours n'est
pas très bien préparé. niais, quelle qu'en soit

la -aleur, je tiens que le leader du gouverne-
tirent l'entende.

Je regiret te que lIbonorable .4natritr de
Tot'onto (l'honorable M. Hayien) soit absent,
car' Je tenais Lt le féliciter. Apparemmient on
le désigne soirs le nom cle ''lhonorable ,ýena-
teur de Toronto"; niais. suivant la coutinue
adoptée t l'égard (les sénateurs de- autres
g1 1 iand es v illes, on cdevrtait petit-être l'apipeler
"lionoratble sénateîîr-doYen de Toronto". Je
profite aiu--i (le l'occ'asion pout- offrir cles fé-
lti.itions lt l'honorable sénatrice (le Peter-
bor-ough (l'honorable Mine Fallis). qui a pris
pait au débat. J'ai été rav i de l'entendre .,car
.je pense qu'elle exprime réellemient les vites
tie- femimes dîit Canada. Qu'il mie soit aussi
pertmis d'exprimer ma, satisfaction au ministre
(les Fin ances pouitr la rédcttion dI'impôl)ts quil
a ac'c'ordée.

,Je ne( ni e p ropose paîs cie trtailter des iii uci
fi cati on- d'onrire att minist rtc tif. qui se produt-
.,ert dans le cours or'dinaire de- chios.es ti'aninée
ett ainée-. Le mîinistre (les Finances a accortdé
d e-' dimuinut ions se'nsibles (ies imîpôts, particu-
lièrement Lt ceux qui touchent de $3.000 it
$10.000 par anniée. La détaxe ne fatvorise pas
att même cdegiré les autre., contribuable-. Je
n e-îîîne pas, bien sûr, qlie le CGoutvernemnt
att roiol-n une erreur politique, miat, je pen.,e
t rainient qu'il a comnmis une erreur d'ordre
économîique enr n'accordant pas dle réductions
pluts subs)tantielles ài ,etîx qut touchent lui
rex enîl modique. A la Chambre des' coin-
ltitnes. le représentant d'Eglingtin. déptuté
thabile qui a e té élu pour la première fois lot-
le 1: de.rnière élection. a tdécrit très clairement
,1 situation enr une seule phlrase. Il a dit que

le (louvernenient a'vait réduit l'tmpôt sur le
ivcou dienv iron 160 milIlion, île dol l ars p a r

a itii e. Lt cotmtpter tle 1948. uta is qu'il avait
sttpprimié des subv entions de 208 millions, dle
ý,çciic que le- cotntribuables cie l'impôt sur le

rexccii rî'e an res salaire- oit traitements (le
$3.00 et muoins étaient les lut tdur'ement
a tteinit s.

Un j oitr tot deux après l'exlî o-é bittîgé taire,,
.1 ai ceeu d'tune daine de mne. c'onnaissanîes, (ie
W iîînipeg. une lettre dans laquelle elle lire
clî-ztît présumer' que mon impôt -ur le revenir
se t rouvi tt rédi t. E lhe ajottait qu'on lti

aiatenletvé ce cjîe .i"' gagnais en raison de lt
clirninti on lte l'impôt. parce qtîe le beurre
,tati mlonté tde 10 cents la liv're. \7o là qui
illutie la -itiîî:ttoîî où sc trouvent <'eux qui
t oucîent lin revenir modiique, pttr suite de la
tiisparition th-'' 208 mil lions de' subi antion-.

[L'toit. -M. Rocbtertson.]

C'e-t un tri'i-ite cle dire quie le père d'une'
fatii île dle ciniq enfants g,îtgiiî S2,000 par
annee pave autant pour le- néuessité- dc
l'exi-teîîî'e que le pète d'une fanmil le seitn-
lîlable quîi touche $10.00 pic année. La hîausse
(lii coût dle la t ie. provoqué~e par la suppres-
sion cdes subventions, a, ru des r'épercusions

c lésstreuses sur les contribuables dont le
rev enui e-t mîodicque.

Qu'on me permette cle souligner que toutes
les subvention- ne sont îîas encore disparues.
Par exemple. quand on suplprimera la subven-
tion au blé, les minotiers canadien:, dev ront
t'encire leur farine plus chter, ce qui entraînera
une augmentation clii prix du pain.

Je ne crois pas qu'il puisse v aivoic (le dimi-
nution générale cie l'impôt sur le revenir.
auissi longtemp~s que le Gouvernement ne se
sera pas ré-olu ài comprimer les dépenses
,ardministratives. Je suis cie ceux quti pens~ent
que le Gouvernement tic petit continuer Lt
dépenser au rythîme actuel. 'Nous vivons dan-

u n monde rquti, sauf les Etats-Unis et peut-être
l'Union Sud-Africaine, vit dans une pauvr'eté
aibjecte. t rès. voisinie dit clénûment. unî monde
qlii est clans l'impîossibilité d'acheter no-s pro-
dutits. L'an dernier. nours av ons maititenir nos
exptortations eti prêtant l ceutx qui achètent,
rie ntotut. ('e rég-if e' pt i t dutirer rtî 'hn
t emps. Nir. (,r ttsensommue- auî point oùt notrte
lutiiér'airep pai' rappocrt aux Etats-Unis pontl
itet Lt peu 'st taletir. Natutrllemenît. noc-
ptotuvons. cotîclture ai ec les Etats-Unis uin
ac"oî'd darslequel c'e pays achètera te fouirs
cie- protduits pour l'Eurcope et nous foturnira
îles dollars amnéricains, afin d'améliorer' notre
,situation financière par rapport àt lui. Mais,
tant que nous ne pourrons conv'ertir ni la
liv re sterling, ni le numtéraire des pays d'Eu-
tope cn doIl ars' amitéricains,. il tnotîs fautdira
continuer rie pr'êter' Lt l'Europe et notie mon-
lutie contintiera (ie s'avilir. On a dit quîe l.î
valIettr tien a pats clépréciée au tant IVan c ercii
qu'on le croyvait. C'e-t paorce rîîe l'Europe
noir- t fait certains paiemients en ot' oit en
numritre, cîte tîcus n'obtiendcrons. plus àt
l'av enir.

,Je réclam tut'trtec dti mntiton générale' des
cdépense., admcinîistr'atives.. Je ne prétends pas
cliiune cri-e -oit iminente. niais noirs aurons
sûtrement uînte regresston. Rappelez-vous que
tr'ois Canadiens stur dix iviteut (le nos expor-
tations . AIl'heure pr'ésente, les Etats-Unis.
sont très prospères; ils. achiètent notre bois à
pâte, notre bois tle charpente. notr'e bots
d'Seuvre et ciautres produits stur utn pied qui
ntotus e-.t fort ai antagetîx. Mai'. je vous
préviens que le jour viendra où ce pays se
trouvera en présence d'un changement inévi-
table. Les Elýat--Uttis doitvent abaisser leur
tarif douanier et îcc rîtettre Lt l'unitvers cie
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commercer avec eux, sans quoi le commerce
mondial deviendra impossible. Ce n'est un
secret pour personne qu'ils ont haussé le tarif
douanier sur la laine. Comment l'Australie
pourra-t-elle vendre sa laine à l'univers et
payer ses dettes, s'il existe une taxe sur la
laine qui entre aux Etats-Unis? Les Etats-
Unis semblent favoriser les tarifs douaniers.
Certains hommes d'Etat éminents de ce pays,
il est vrai, cherchent à faire disparaître cette
manière de voir; mais, pour y parvenir, hono-
rables sénateurs. ils doivent faire baisser le
niveau de la vie dans leur pays. De même,
au Canada, le niveau de la vie doit baisser,
mais on se heurtera à une forte résistance
avant d'y réussir.

L'Etat continue de soutenir le niveau de
vie en versant de l'argent aux individus; mais,
que l'on ne s'y trompe pas, cela devra finir
un jour. Ce qui est vrai des individus l'est
également des nations. Je prie instamment
les Canadiens de se rendre compte que nous
avons atteint la limite des dépenses. Nous
devons comprimer nos frais d'administration
si nous voulons jouer notre rôle dans un
monde qui meurt de faim. N'oubliez pas
que les hommes et les femmes d'autres pays
subsistent avec 1,500 colories par jour, alors
que nous en absorbons environ 4,000; malgré
tout, nous ne considérons pas que nous som-
mes suralimentés.

L'honorable M. LACASSE: En certains
pays, les gens n'absorbent que 900 calories
par jour.

L'honorable M. HAIG: Je parle de la
moyenne dans certaines parties du monde
présentement.

Notre pays compte sur le commerce mon-
dial plus que tout autre pays. Les Etats-
Unis sont venus très près de pouvoir subvenir
à leurs besoins; ils pourront peut-être y arri-
ver pendant un certain temps, mais ils prê-
tent à l'univers, cherchent ainsi à l'empêcher
de sombrer dans le désespoir et le commu-
nisme. Honorables sénateurs, le communisme
ne subsisterait pas en ce monde, si l'on pro-
curait à tous un niveau de vie raisonnable.
Il peut, par la force des circonstances, séduire
les individus; mais, si l'on agit avec loyauté,
les pays d'Europe qui ont connu la démo-
cratie et la liberté n'adopteront jamais le
communisme.

Examinons l'état de choses existant au Ca-
nada. L'Ouest canadien doit vendre à l'étran-
ger presque tous ses produits de base, tels que
céréales, bêtes à cornes, porcs et surtout son
blé. Notre niveau de vie est déterminé par
le prix que nous pouvons obtenir pour notre
blé sur le marché mondial; mais il est aussi

sensible à toute intervention de la part du
gouvernement qui a pour effet de réduire ces
prix. Mais, d'autres pays n'ont pas d'argent
pour acheter notre blé, ni ne -peuvent échan-
ger leurs produits; nous ne pourrons leur ven-
dre; alors, notre niveau de vie s'abaissera
dans l'Ouest comme ici. J'aurais peut-être dû
réserver ces observations pour le débat sur
l'exposé budgétaire; mais on dépose le budget
si tard au cours de la session qu'il est très
difficile d'examiner intelligemment les ques-
tions qu'il soulève. Certains ont été induits
en erreur du fait que, depuis un an et demi,
nous sommes en mesure de vendre tout ce
que nous pouvons produire. Mais nous ven-
dons à l'étranger, parce que nous prêtons les
fonds nécessaires à l'achat de nos produits.
Nous avons prêté environ 1,250 millions de
dollars à la Grande-Bretagne; sauf erreur,
elle a déjà dépensé plus de la moitié de
cette somme. Nous avons aussi prêté à la
France, à la Hollande, à la Belgique et à
d'autres puissances. A la vérité, je devrais
plutôt dire que nous leur avons donné ces
sommes; je suis très heureux que nous ayons
agi de la sorte. Ces puissances ont survécu
au choc de la guerre; aussi, suis-je tout à
fait disposé à payer ma part d'impôts afin
d'alléger leur fardeau. Mais ne nous faisons
pas illusion. Nous vendons à ces pays, parce
que nous leur avons prêté l'argent nécessaire
à l'achat de nos produits; c'est un état de
choses qui ne peut durer très longtemps.
Voilà la situation où se trouve le Canada à
l'heure présente.

Pour m'en tenir plus particulièrement au
sujet de l'impôt sur le revenu, grâce à la
Commission du service civil, j'ai sous la main
une brochure traitant de la situation des sa-
lariés, dont vous avez dû recevoir un exem-
plaire. Je n'ai pas l'intention de vous en citer
de longs extraits; mais je me reporte à la
page 37 où l'on mentionne que, si l'on tient
compte de tous les éléments qui entrent dans
le coût de la vie, alors que $1,475 suffisait
en 1938, il en coûtait $2,170 par année le
1er avril 1947; ce qui représente une augmen-
tation de 52 p. 100. Le coût de la vie est
encore plus élevé aujourd'hui. Les exoné-
rations d'impôt sur le revenu n'infirment pas
ces chiffres; mais, à mon sens, on aurait dû
proportionner à la hausse du coût de la vie
les exonérations qu'on a accordées à ceux qui
touchent un revenu de cet ordre. Je ferai
observer, cependant, que l'augmentation de
52 p. 100 ne donne pas une idée exacte de la
situation, parce qu'on n'y tient compte que
d'une augmentation de 26 p. 100 des loyers,
tandis que, si les loyers n'ont pas subi une
hausse plus accentuée, c'est que les proprié-
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taires ont dû supporter la différence entre
26 p. 100 et le montant,-soit 80 p. 100,-de
l'augmentation des frais de construction. En
d'autres termes, les 54 p. 100 en plus ont été
supportés par les propriétaires d'habitations
et, compte tenu de cet état de choses, il fau-
drait ajouter, non pas 52 p. 100, mais bien
62 p. 100 au coût d'avant-guerre.

On se demandera peut-être où prendre les
fonds nécessaires. Ce qui importe avant tout
est de laisser à nos gens un revenu qui leur
permette d'assurer leur subsistance. Nous con-
naîtrons les grèves et la formation d'un mou-
vement, peut-être pas aussi extrémiste que
le communisme, mais à tendances socialistes
pour le moins, si se maintient cet achemine-
ment vers un état de choses où les gens à
revenu modique ne peuvent plus pourvoir à
leur subsistance. Voilà où nous en sommes.
Ce que certaines gens payaient $1.475 ou
$1,500 en 1938, leur coûte aujourd'hui $2,170.
Je répète qu'il en coûterait davantage sans
le traitement injuste dont sont l'objet les
propriétaires d'immeubles.

J'ai lu les discours prononcés dans un autre
endroit; j'en ai même écouté quelques-uns.
Or, on y a soutenu qu'il faut obtenir des fonds
et que tout le monde doit payer sa part
d'impôt. Il est certain que tout le monde
doit acquitter l'impôt, mais comment ceux
qui ne peuvent même pas subsister le feront-
ils? Je suis, tout autant que quiconque, opposé
au communisme, mais je ne crois pas qu'on
réussira à le prévenir par des discours ou par
des moyens autres que celui qui consiste à
permettre à chacun de vivre de son revenu.
Il est absurde de soutenir qu'on devrait le
faire quand la chose est absolument impossi-
ble. J'avoue franchement que je ne suis pas
dans la catégorie des gens à petit revenu,
mais mes parents en faisaient certainement
partie et je sais, par expérience, tout ce que
cela comporte. Je connais les difficultés qu'ont
dû surmonter mes parents et des centaines
d'autres dans nos Prairies. Je me rappelle le
jour où ils vendaient les Sufs 10c. la douzaine,
le beurre. 10c. la livre. Je sais, par expérience,
ce que signifie la vente, au village, de deux
livres de beurre et le retour à la maison avec
autant de thé que le prix de la vente pouvait
en acheter. Dans ce temps-là, le thé était
probablement la seule denrée alimentaire qu'on
achetât au magasin. Or, les gens qui vivaient
ainsi n'étaient pas le petit nombre, mais se
chiffraient par centaines et par milliers. Je
connais les difficultés que pose le problème
et c'est pourquoi je niapitoie sur le sort
de ces gens. Je ne prétends pas que les gens
devraient se réunir dans les villes, ou encore
travailler dans les aciéries à des salaires exhor-
bitants pour 40 heures de travail, ce qui cons-
titue pour eux la tâche d'une semaine. De

[L'ion. M. Haig.]

fait, je sais que le cultivateur travaille en
moyenne 80 heures par semaine, sinon davan-
tage (ans bien des cas. Je m'apitoie surtout
sur le sort des gens à revenus modique. Je sais
que ce sont eux qui ont des difficultés à sur-
monter et qu'ils ne devraient pas être tenus
de verser ces impôts.

Un mot an sujet de la question soulevée
par mon honorable collègue de Peterborough
(l'honorable Mme Fallis). Je ne puis com-
prendre pourquoi on n'a pas maintenu en fa-
yeu des femmes l'abattement (le $660, surtout
quand nous manquons d'infirmières au pays.
Je pense à un cas typique. Une femme assez
jeune (âgée d'environ 45 ans) est venue à
mon bureau, l'autre jour, pour me demander
>i on allait modifier la disposition de la loi
portant sur les $250 qui constituent son gain.
Je lui ai demandé de m'exposer son cas.
"J'étais bien jeune, me dit-elle, quand je me
suis mariée. Le plus jeune de mes enfants
est âgé de vingt-cinq ans et tous mes enfants
sont maintenant établis à leur compte. Mon
mari est à l'emploi des Chemins de fer na-
tionaux du Canada et, bien que ne touchant
pas un salaire élevé, il gagne suffisammeint
pour assurer notre subsistance. Je suis in-
firmière diplômée du General Hospital. de
Winnipeg (je pense même qu'elle est titulaire
d'une médaille (le cet hôpital) et de tous les
côtés on fait appel à mes services. Or, mon-
sieur Haig. quand j'ai gagné 8250, que fais-j e?"
Je lui ai répondu: "Vous cessez de travailler."
-"Exacte ment, et c'est ce que je vais 'on-
linue de faire,' ne dit-elle.

L'honorable M. ROBERTSON: Pourquoi?

L'honorable M. HAIG: "Pourquoi, dit-elle,
devrais-je travailler quand mon gain réduit
le montant de l'abattement accordé à mon
mari et quand moi-même je ne jouis d'aucun
abattement? Pourquoi une femme devrait-
elIe se remettre aux travaux du ménage, quand
elle n' tient pas ou qu'elle n'a pas besoin de le
taire?" Je reconnais qu'une femme se doit à
son foyer, mais elle a certainement le droit
de décider elle-même si elle restera à la
miîai-on ou ny restera pas. quand son nmri

y consent et que ses enfants sont assez giands
pour se tirer d'affaire.

Passons maintenant au ras (les institutrices.
Un grand nombre de nos jeunes filles, qui
ont atteint la 1le ou la 12e année, n'ayant
pas, pour certaines d'entre elles, suivi les
cours de l'école normale, ont obtenu des cer-
tificats leur permettant d'enseigner. Elles se
sont mises à travailler.

Pour ce qui est des jeunes filles qui travail-
lent dans les fabriques, une femme m'a de-
mandé, l'autre jour, si on avait modifié la loi
relativement au montant de $660 qu'une
femme peut gagner sans avoir à payer 1'im-
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pôt sur le revenu. J'ai répondu que la loi
a bel et bien été modifiée et que 'le montant
est maintenant réduit à $250. J'ai ajouté que
le nouveau budget a été présenté à la Cham-
bre et que le montant est maintenant fixé à
$250. Cette femme me dit alors qu'elle allait
demander à sa femme de ménage de revenir.
Lui ayant demandé ce qu'elle voulait dire,
elle me répondit que la femme qui avait tra-
vaillé à l'usine pendant 'la guerre devrait
maintenant, à cause de la réduction de son
abattement, reprendre son travail domestique.
Certes, on ne connaît pas le nombre 'de ces
cas. Il en est -de même des inètitutrices, des
coiffeuses et de bien d'autres. Je pense qu'une
femme peut trouver à son foyer tout le bon-
heur qu'elle désire. Il n'est reste pas moins que
bien des femmes possédant une formation par-
ticulière, après avoir élevé une famille et ayant
atteint l'âge de 45 ans, peuvent fort bien
désirer se livrer à un emploi de leur choix.
Bien des femmes aiment qa profession d'in-
firmière et, bien que les hôpitaux de notre
pays aient un pressant besoin de ces femmes,
elles ne peuvent pas accepter ce travail. Par
suite de l'application de la nouvelle mesure
législative en Saskatchewan, je ne pense
pas qu'on puisse trouver d'infirmières dans
cette province. De nombreuses raisons expli-
quent le manque général d'infirmières. Tout
d'abord, elles ne sont pas suffisamment rému-
nérées. Puis, pendant les six années de guerre,
bien peu de jeunes filles se sont vouées à
cette profession. En troisième lieu, les jeunes
filles qui étaient infirmières ont été attirées
vers d'autres occupations qui leur rappor-
taient des salaires plus élevés. En quatrième
lieu, comme le reconnaîtra mon honorable col-
lègue de Saint-Albert (l'honorable M. Blais),
bien 'des infirmières se marient après leur en-
trée à l'hôpital et abandonnent leur profes-
sion. La plupart épousent des médecins.
Voilà quelques-unes des raisons qui expliquent
le manque d'infirmières dans les hôpitaux du
Canada. Il y en a d'autres. Il fut un temps
où les infirmières travaillaient jour et nuit,
mais maintenant elles ne sont de service que
huit heures par jour. Certains médecins me
disent qu'il faut aujourd'hui 'dans les hôpi-
taux trois infirmières pour accomplir la be-
sogne qu'une seule faisait autrefois. Dans ce
temps-là, l'infirmière sommeillait sur une
chaise tout près du lit où reposait le malade
et, quand celui-ci s'éveillait, elle s'acquittait
de ses fonctions le mieux possible. Nonobs-
tant le manque d'infirmières dans les hôpi-
taux, le Gouvernement refuse d'accorder à
celles qui sont mariées un abattement de plus
de $250.

Et les épouses des cultivateurs? Pourquoi
ne jouiraient-ell'es pas d'un abattement de
$660? J'affirme que les cultivateurs céliba-
taires de notre pays seraient enchantés d'ob-
tenir les services d'une ménagère à ce prix.

L'impôt actuellement en vigueur est une
source de malaise dans les régions rurales du
Canada. Je pense au Manitoba où les culti-
vateurs paient plus, relativement à toute la
population, que les cultivateurs de toute autre
province. Les cultivateurs 'de la Saskatche-
wan, dans l'ensemble, paient bien plus, mais
ils sont aussi beaucoup plus nombreux que
ceux du Manitoba. Le 'Gouvernement est au
courant de tout cela, mais il ne veut pas
consentir à accorder un abattement suffisant
aux femmes qui font pourtant partie de
l'équipe assurant l'exécution de la tâche.

Honorables sénateurs, j'ai parlé plus long-
temps que je ne m'étais proposé de le faire,
mais je pense qu'en qualité de membres du
Sénat, nous devons,-et ce nous est un de-
voir à l'égard de la population du Canada,-
exprimer notre avis sur ce qu'il importe de
faire dans l'intérêt de la vie économique de
notre pays. C'est pour cette raison, et pour
nulle autre, que j'ai prononcé ces observations
cet après-midi.

Les impôts peuvent mener à la faillite les
entreprises indépendantes. Il n'est pas de
plus sûr moyen de paralyser l'industrie
d'un pays que celui de la taxation excessive.
C'est ce qui se produit au Canada de nos
jours. J'ai su reconnaître le grand mérite
du ministre des Finances,-son grand mérite,
je le répète,--d'avoir adopté certaines mesures.
Cependant, je suis convaincu qu'il doit con-
tinuer dans cette voie s'il veut assurer le pro-
grès de l'industrie, de l'entreprise privée et
de la liberté individuelle au Canada.

Un mot encore. La rumeur veut,--car la
nouvelle n'a pas été encore officiellement con-
firmée,-que le Gouvernement prépare un
projet de codification des lois concernant
l'impôt sur le revenu. J'espère qu'il prendra
connaissance du rapport présenté au cours de
la dernière session, par le comité dont mon
honorable collègue de Waterloo (l'honorable
M. Euler) était le distingué président. Il en
a fait un grand succès. Ce rapport a plus con-
tribué à mettre le Sénat au premier plan, dans
notre pays, que tout ce qui s'est accompli dans
cette enceinte au cours des douze ans que j'ai
passés ici. Je fais cet aveu, non parce que
j'étais membre de ce comité car je n'y ai pas
fait grand chose, mais parce que le rapport
a permis aux Canadiens d'espérer qu'un jour
nous aurons une loi de l'impôt sur le revenu
bien conçue et d'application pratique. J'es-
père donc que les membres du Gouvernement
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litont ce rapport avec la pîus grande attention.
Ont me demandera, je le sais, comment pour--
voit' à telle ou telle dépense. Je me conten-
terai de répondre que le Sénat ne petit pas,
Dieu merci! traiter des questions de dépense.

Je suis en faveur de l'examen dît bill par
un comité qui en fera l'étude détaillée.

L'henorable WISHART McL, ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je veux saisir
l'occasion qiui s'offre de iii assoc'iei' a l'hono-
rable leader (le l'autre côté. l'honorable
M. Haig), afin (le féliciter le montionnaire (le
la deuxième lecture de ce projet de loi
(l'honorable M. Hayden) de nous avoir clai-
rement expliqué tous les éléments de cette
mesure. Je voudrais faire quelques com-
muentaires d'ordre génér'al sur les observations
île mon honorable collègue d'en face, mats
je ne v-eux pas usurper le droit qu'a le me-
tionnaire de lui répondre. Je ferai aussi cer--
taines observations particuilières au sujet du
discour's de l'honorable sénateur de Peteî'bo-
rotih (l'honorable Mme Fallis).

,Je pense qu'on ile, prtit gtuèreî'cttOtl'Iver a
reudire aux ob serv'at ions rIe Iltit oral ich rader
(le Itîttre ('Ôté, Nouiis nous accordons loits a
reî'oînaître. c'omme il l'a (lit aie 't'i lt Télu-
itrarnep l'importance. piour nette paxN Ys (it

c'ommnet'ce extérieur, La questionu a lieut-
être c té, par le passé, pIlis a 111 téî'îe pazr
ce t'ôté-ci que par ]'atîtire côté du Sénat.
],'imîportance de sutppî'imer' les liarrières t ai
faires et d'accroître le volume île notre roui-
mere lion seulement aiec' le reste diu mentît
mais suirtouît av'ec notre girandi voisin dlu Suri,
est bien île natture à plaire aux honorables
senateurs de ce côté-ci, par'ce qu'à, ce point
ticeî'itc nous avons plus fait qule les hlonorables
senateuirs rle laittre ('ôté, quîi devront bien l'ad-
mnettre, lotr peu qu'ils se rapprIlIn les-
élections tradiîtionnelles qui portaient sur' nos
relations commnerctales avec les Etats-Unis.

Qutant à la question générale îles dlépenses
île l'Etat et de la taxation, je pense que<
piersonne ne niera l'importance pour nous île
pirélever le moitns de taxes possible, Per-
sonne nle iVoudra nier tien plus le prinîcipe
général ivoulant quie, t out ru ne peridant pas
dle vuel( l'intérêt lu pay's. les dépenses dle,
l*Etat soirnt rédutites au strict mîinimum. Je
n'ai donc pas l'intention de critiquer trop
amèrement les obser'vations faites par mnn
honorable collègue à la fin de son excellent
discours alor's quttil a parlé dle la tenidance do's
partis (le l'opposition àï demander c in tuet
temps l'augmentation des dlépenses et la t'édti,-
tien des inmpôts. Je pense qtie dans bien (le, cîr-
constances diffétentes, cette tendance a été
l'une des car'actéristiques des par'tis de l'op-
position. Ainsi, au couris de la présente session,
t'laqtîe fois, à ma connaissance, que s'est posée

[L'hon. M. Haig.]

pour notre pays~ une question importante. le
lezider- du parti (lont mon hionorable collègue.
un des membres les plus distingués, a reprochié
ant Gouvernemecnt de ne pas dépenser lin mion-
tant suffisant. L'opposition jouit d'une certaine
latitude. nous l'admettons volontiers, mais il
-i)partlent après tout au Gouvernement, qui en
porte la responsabilité, de choisir entre deux
opinions contraires.

Je pense bien qtue les honorables sénateurs
et le grand publie, appuieront la thèse générale
r xýposie par le leader de l'autre côté. Je iveux.

cependant. soulever quelqutes points d'ord(re
pratique' et dlissiper le voile (lent liii et P'hono-
raIde snatirce die l'et eborougli (l'honorable
Mme Fallis) ont env eloppé la question afin dle
lui donner un ail' d'injustice à l'égarri du la
population dii Canada.

L'lionorable sénatrice de Peterborougb s'ex-
trimie facilement et aivee élégance. Ses obser-
vations sont de nature à créer une profonde

ipeinsi bien qu'avant d'avoir pu réussir
amarraehM1rr à l'emnprise de son éloquenee,

j 1tais presque convaincu que son opinion es~t
la bonne. Après~ av oir écouté l'honorable qéni-
trice, te met suis mis a examiner la question et

alme faire une, jeidrdla situation cei me

fondant sur les faits. Honorables sénateur:,,
110<1 deon iei 11 otllîxa mi ne ( c q ne--
tions. i emnti c'ompte <hi fait que nous~

touiî~t Ju11 de4îtI terminler uiîî' guerre (tii

ai fai ili 'tboulIeversé notre pays e t qui a et(
la causi de î lpensv.s 'onîsidr ables que nous
et I es àeiiri vi iir devr'on t, ssiei.

Tena nt comiptlu de c-et é tai tdîe cli oses, tprenolns
bien gai de dei lt issur notre imagina tion n ous

,(, or-t e r au tJiour, oit nous n ni i ons Piý i'

tporter <les, respîonsabilités financières <le er tiiý
îImportance. Envisageons notre situation dans
tolite sa réalité, telle qu'elle nous est faite

:iij urdiiî.et cornparon.-là à celýle (les auîtres
pay s soumis à une for-me dIe gouvernement
île mocra tique.

Mes onorables collègues ont fait porter
leurs observations principalement suri la qties-
tien de l'abarttement de $250 accrdée aulx f eri-
tees imarîiees. On a soutenu que c'ela a eu leur

r (îta le porter les femnmes à ne pluis votulor
clierehier (ie l'emploi dans îles industries. Lkiw-
norable sénatrii'e de Petcrborough nous a ciii.
l'exemple td'un jeune couple qui se trouvxe, aui
dlébuît, dlans la catégorie des personnes dont If
revenu est de $1,200 Il $1,800 par année. J'. i
l'intention rIe i'iter un exemple t niême geni-'
et Je lais"er'ai atux honorables sénateturs le soinî
de dlécider si, oui ou non, tenant compte de
tous les éléments en cause, le geste du Gou-
vernement mérite réellement les reproches
tqu'on Itti faits en 'aî'îuisant (le î'auser ili

giai C injist ire àl la poptulation (Ic notre lily-.
'\'oublions pas qu'en 1939, l'exontération dle

l'impôt sur le revenu était de $1.000 pour une-
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personne seule et de $2,000 pour les per-
sonnes mariées. Lorsque le revenu de l'épouse
dépassait $1,000, elle et son mari devaient
payer l'impôt comme s'ils étaient célibataires.
En 1940, l'exonération a été réduite à $750 et à
$1,500 respectivement. L'épouse pouvait tou-
cher un revenu jusqu'à concurrence de $750
sans avoir à verser l'impôt, ou sans que cela
modifiât l'impôt acquitté par son mari. Ce-
pendant, quand son revenu dépassait ce chiffre,
ne fut-ce que d'un dollar, son mari perdait
son privilège d'homme marié, et tous deux
étaient tenus pour célibataires. En 1942, l'exo-
nération a été de nouveau modifiée et réduite
à ce qui devenait, en pratique, $660 pour les
célibataires et $1,200 pour les personnes ma-
riées. Par suite des exigences de l'état de
choses qui existait alors, on a eu recours à
une nouvelle modification établissant que le
mari pouvait bénéficier d'une exemption de
$1,200 sans tenir compte de l'importance du
revenu de son épouse, et celle-ci était tenue
encore pour célibataire. L'exonération a été
de nouveau modifiée en 1947, et portée à $750
et $1.500. On voulait ainsi établir l'impôt
exigé d'un époux et de son épouse sur une
base plus équitable et rendre notre loi plus
conforme à celles des autres pays. Il fut donc
établi que le montant de l'exemption accordée
au mari serait réduit d'un montant égal à celui
du revenu de l'épouse excédant $250, mais ne
dépassant pas $750. Lorsque l'épouse touchait
plus de $750, le mari et l'épouse devaient
payer l'impôt exigé des célibataires.

Au sujet de la dernière modification, tendant
à placer l'impôt sur une base plus équitable,
on a tenu compte de facteurs généraux, tel
celui qu'a exposé mon honorable collègue re-
lativement aux cultivateurs dont l'épouse con-
tribue à accroître le revenu du mari, mais
sans jouir de l'exemption pour sa quote-part,
comme elle pourrait le faire si elle travaillait
à l'emploi d'un autre qui lui paierait un sa-
laire. Naturellement, quand le montant exemp-
té n'est que de $250, il existe une certaine iné-
galité de traitement, mais elle n'est pas aussi
considérable qu'elle ne le serait si l'exemption
accordée à l'épouse était plus importante.
Aucune disposition ne porte sur le cas de
l'épouse d'un cultivateur et j'ignore de quelle
façon pratique on pourrait en venir à un
arrangement. Cependant, ce problème ne se
pose pas pour le moment.

L'honorable Mme FALLIS: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il de lui faire observer
que le fait de ne pas accorder un traitement
équitable à l'épouse d'un cultivateur ne justifie
pas le fait de le refuser aux autres femmes.
Deux noirs ne font pas un blanc.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ad.mets
que cette question de l'impôt sur le revenu des

épouses des cultivateurs et des autres femmes
qui travaillent pourrait être réglée autrement,
mais toutes les mêmes difficultés se présente-
raient encore et nous nous trouverions aux
prises, à des degrés différents, avec le même
problème. Les épouses des cultivateurs et celles
des marchands qui contribuent à accroître le
revenu de leurs maris protesteraient contre ces
déductions.

Aux Etats-Unis, le mari qui veut réclamer
les avantages accordés aux personnes mariées
(soit l'exemption de $1,000) doit inclure le
revenu de sa femme avec le sien et payer l'im-
pôt sur le total; ou bien, si le mari et son
épouse choisissent cette méthode, ils peuvent
soumettre des déclarations distinctes et payer
l'impôt exigé des célibataires, jouissant dans
ce cas d'une exemption de $500. Dans le
Royaume-Uni, le mari et l'épouse qui vivent
ensemble doivent présenter une déclaration
conjointe pour les fins de l'impôt sur le reve-
nnu. Cela revient à dire que le mari doit
tenir compte du revenu de son épouse dans le
calcul de son revenu total. Le mari jouit de
l'exemption de 110 livres, ou $720, puis d'une
autre exemption du chef du revenu gagné par
son épouse. jusqu'à concurrence de 110 livres,
soit $440. Mon honorable collègue dira peut-
être que, pour ce qui est du revenu gagné par
l'épouse, le montant exempté est, dans le
Royaume-Uni, de plus de $250; mais, il ne
faut pas oublier que lorsque les deux gains
sont réunis, le montant est porté à $1,160.

L'honorable Mme FALLIS: L'honorable sé-
nateur a fait allusion à l'impôt aux Etats-Unis.
Il me permettra bien de lui demander si l'im-
pôt sur le revenu est aussi élevé aux Etats-
Unis?

L'honorable M. ROBERTSON: Il me fait
plaisir que mon honorable collègue ait soulevé
ce point. Je pense qu'il est pertinent, aussi,
je suis disposé à m'y arrêter. Voici la situa-
tion exacte. Les exonérations correspondantes
au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-
Uni, dans le cas d'un ménage dont l'épouse
ne touche aucun revenu. sont les suivantes:
$720 au Royaume-Uni, $1,000 aux Etats-Unis
et $1,500 au Canada. Mais, si l'épouse touche
un revenu, les exemptions sont les suivantes:
$1,160 au Royaume-Uni, $1,000 aux Etats-Unis
(car l'exonération ne s'applique pas en ce
cas) et $1,750 au Canada. Même si nous dési-
rons ardemment dégrever tous les contribua-
hles puisqu'il nous faut en imposer, nous de-
vons le faire d'une manière relative, nous rap-
pelant que tous, tant que nous sommes, bénéfi-
cions plus ou moins des dépenses de l'Etat et
que nous devons assumer une part de la res-
ponsabilité financière de nos pays respectifs.
La comparaison que j'établis porte sur les
trois pays où les conditions se ressemblent le
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plus. Les exonérations pour l'époux et son
épouse varient de $720 à $1.500. Au Canada.
ce montant est de $1,500. Pour les familles
dont la mère touche un revenu, l'exonération
s'élève à $1,160 au Royaume-Uni, elle demeure
à $1.000 aux Etats-Unis. tandis qu'elle s'éta-
blit à $1,750 au Canada. A ce compte-là, je
pense, les Canadiens ne sont pas dans une
situation désavantageuse; je ne sache pas
que l'on commette une grave injustice à leur
égard, si l'on se rappelle que nous vivons dans
un inonde où l'on prétend qu'il faut prélever
une partie équitable du revenu national en
conformité du principe de la capacité de payer.
Cette forme d'imposition, j'en conviens, n'est
pas la seule source de revenu. Mais nous
croyons que le principe d'après lequel nous
l'avons établie est, en somme, équitable.

J'aborde maintenant le sujet qu'a men-
tionné mon honorable collègue de Peterbo-
rough (l'honorable Mme Fallis). Face aux
faits, quelle est la situation? Je citerai un
cas ordinaire. Je ne suis pas disposé à exami-
ner tous les cas possibles de permutations et
de combinaisons, pour me servir de l'expres-
sion classique. Mon honorable collègue a
parlé d'un reveu variant entre $1,200 et $1.800.
Je prendrai le cas d'un homme marié qui ton-
cie $1.500; il n'est pas assujetti à l'impôt
parce qu'il est marié. Il peut arriver, soit
qu'elle désire accroître le revenu familial, soit
ou'elle veuille répondre à l'invitation pres-
sante de s'adonner aux soins des malades, à
l'enseignement ou au travail d'usine, que son
épouse décide de travailler, puisqu'elle en a le
loisir. Mon honorable collègue a laissé enten-
dre que cette femme travaillera jusqu'à ce
qu'elle ait gagné $250 et qu'ensuite, parce
qu'elle devra acquitter l'impôt lorsqu'elle aura
dépassé ce montant, elle inclinera à ne plus
travailler.

L'honorable M. MacLENNAN: Selon le
conseil de son avocat!

L'honorable M. ROBERTSON: Selon le
conseil de son avocat, si vous le voulez.

L'honorable Mme FALLIS: Je répète tout
simplement ce que ces femmes m'ont dit.

L'honorable M. ROBERTSON: Voyons à
quoi se réduit ce raisonnement. Je n'affirme

pas que certaines gens n'agissent pas ainsi.
Mais, si le mari touche $1,520, je doute qu'il
dise. advenant le cas où son salaire soit porté
à $1,700 ou $2.000, qu'il devra payer plus
d'impôt sur le revenu, et que, lorsque son

patron lui apprendra qu'il veut porter son
salaire à $2,000, il lui rétorque de garder son
argent parce qu'il ne veut pas payer l'impôt
sur cette augmentation.

L'honorable Mme FALLIS: Il ne s'agit
pas de cela.

[L'hon. M. Robertson.]

L'honorable M. ROBERTSON: Du point
de vue financier le résultat est exactement le
même; la nature humaine ne diffère guère.
Lorsqu'elles consentent à travailler hors du
foyer, les femmes agissent sous l'empire de
nobles motifs et du désir tout à fait logique de
suppléer au revenu familial. Ayant touché
$250 et s'étant rendu compte que, si elle
gagne davantage, le budget commun sera assu-
jettit au fisc, elle décidera si elle doit cesser
ou continuer de travailler. Mettons qu'elle
continue de travailler et touche un revenu
supplémentaire, que lui en coûtera-t-il? La
question est fort à propos. A vrai dire, je
l'ignorais; aussi, j'ai pensé qu'il serait inté-
ressant de savoir ce qu'il en coûterait à une
femme pour toucher ce revenu supplémentaire,
non seulement au Canada, mais aux Etats-Unis
et en Grande-Bretagne. J'affime que la iques-
tion est tout à fait pertinente. Mon honorable
collègue hoche la tête.

L'honorable Mme FALLIS: Ce qui nous
preoccupe, ,je pense, est l'état de choses exis-
tant au Canada.

L'honorable M. ROBERTSON: Je le sais,
mais le fait est que l'honorable sénatrice pré-
tend que le Gouvernement dont je fais partie
commet une grave injustice à l'égard des
Canadiens, de ceux-là en particulier. J'affirme
([ue, compte tenu de toutes les circonstances,
l'injustice n'est pas aussi grave qu'elle semble
le démontrer avec toute son éloquence. Si
l'épouse gagne $500. le revenu commun est
évidemment de $2.000, dont $250 sont impo-
sables. Je vais citer deux cas: tout d'abord,
celui où l'épouse touche $250; mais ce cas ne
ne nous intéresse pas, puisqu'aucun impôt
n'est prélevé; puis, où l'épouse gagne $500,
dont $250 sont imposables. A même cette
somme la famille devra verser $42 en 1947 au
taux actuel de l'impôt, qui est la moitié du
taux (le 1947 et la moitié de celui de 1948;
mais en 1948 cette somme tombe à $29. Voilà
le montant qu'elle devra verser, si elle touche
$500 et si le revenu de son mari reste à $1,500.
En d'autres termes. elle devrait payer $42 au
taux de 1947 et $29 au taux qui entrera
vigueur le 1er juillet. Toutefois, un ménage
touchant le même revenu doit verser $154 aux
Etats-Unis et $156 au Royaume-Uni, contre
$42 d'après notre taux actuel de 1947 et $29
pour toute l'année d'après notre taux en 1948.
Je ne prétends pas qu'il ne serait pas beaucoup
mieux, ainsi que mon honorable collègue l'a

signalé, s'ils n'étaient pas obligés de verser ces
$29. Je ne dédaigne nullement ces $29, mais

je fais observ-er qu'une personne se trouvant
dans cette situation est dans une situation sen-
siblement meilleure au Canada qu'aux Etats-
Unis ou qu'au Royaume-Uni.

SENAT464



19 JUIN 1947 «i

Autre exemple. Supposons que le mari
touche $1,500 et la femme, $750. Le revenu
global est de $2,250, dont $500 sont imposables.
Au Canada, aux taux en vigueur pour 1947,
ils verseraient un impôt de $94, tandis qu'aux
taux proposé pour 1948 ils payeraient $70.
Autrement dit, l'épouse devra payer un impôt
sur le revenu de $70 sur les $750 supplémentai-
res qu'elle assure à son ménage par son travail.
Cependant, un ménage gagnant exactement
la même somme doit verser $197 aux taux
actuels aux Etats-Unis et $250 au Royaume-
Uni.

Les honorables sénateurs se rappellent peut-
être que le président Truman a opposé son
veto à la détaxe proposée aux Etats-Unis,
détaxe -que le Congrès avait approuvée. On
se demande peut-être si je parle des taux qui
auraient été en vigueur, si l'on avait adopté
la mesure proposée. Je parle des taux pré-
sentement en vigueur par suite du veto. Je
sais que, même si les Etats-Unis avaient
adopté le nouveau barème, nos taux seraient
encore plus favorables que les leurs jusqu'au
palier de $2,700, alors que le nouveau barème
des Etats-Unis est plus favorable que le nôtre.

Quand la mesure nous a été soumise l'an
dernier, les honorables sénateurs s'en souvien-
nent peut-être, on a formulé de nombreuses
propositions au comité sénatorial. A un
moment donné, je pense, le Sénat a étudié
la proposition tendant à porter le montant de
l'exonération de $250 à $400. On a semblé
convenir en général que le montant de $400
était équitable, bien qu'on eût souhaité qu'il
fût plus élevé. Je tiens seulement à signaler
ce qui ce serait produit si l'exonération avait
été portée à $400. Supposons qu'un homme
gagne $1,500 et sa femme, $750. Aux taux
de 1948,-les plus récents,--le ménage devrait
verser $44 au lieu de $70 aux taux actuels.
C'est-à-dire, si l'exonération était de $400 au
lieu de $250, leur impôt sur le revenu accu-
serait une différence totale de $26.

Mon honorable collègue de Peterborough
(l'honorable Mme Fallis) a parlé avec verve
de ceux qui ont tellement l'habitude de parler
de centaines de milliers de dollars qu'ils ne
savent plus apprécier la valeur des petites
sommes. Je tiens à dire que je ne diminue en
rien l'importance de $26 pour les contribuables
qui doivent acquitter l'impôt sur le revenu.
C'est une somme importante. Je crois le
savoir encore plus que mon honorable collè-
gue. Elle demeure dans l'une des parties les
plus favorisées du pays, dans une région qui
depuis les débuts de la Confédération a béné-
ficié de multiples avantages dont n'ont pas
joui les habitants des autres parties du Ca-
nada. Il est pénible, j'en conviens, pour le
ménage canadien qui touche $2,250,-$1,500

pour l'homme et $750 pour la femme,-de
verser $70 d'impôt. Toutefois, je puis dire
à mon honorable collègue que, dans la partie
du pays que j'habite, il se trouve des centaines
et des milliers de familles, si je puis dire,
pour lesquelles un revenu de $2,000 par année
semble un objectif presque impossible à at-
teindre. Mon honorable collègue se rend-elle
compte que des centaines de familles, avant
la guerre, ne gagnaient qu'environ $300 ou
$400 par année?

L'honorable. Mme FALLIS: Nous parlons
de la situatioii actuelle.

L'honorable M. ROBERTSON: Une famille
touchant $2,25q doit verser $197 en impôt sur
le revenu aux Etats-Unis et $250 au Royaume-
Uni. Aussi, je ne comprends pas comment
mon honorable collègue peut dire que la
famille canadienne est victime d'une grave
injustice. En outre, je ne crois pas que
l'impôt ait pour effet de dissuader certaines
gens de travailler, comme l'a prétendu l'hono-
rable sénatnice. J'admets que chaque cas
particulier peut faire l'objet d'une discussion.
On prétend, que lorsqu'une personne gagne
plus d'argent, elle doit acquitter un impôt
plus élevé sur son revenu, de sorte qu'elle
peut décider de travailler moins, de gagner
moins et, ainsi, éluder une partie de l'impôt.
Cette manière de faire peut sembler raison-
nable, mais je suis d'avis qu'une faible pro-
portion seulement de Canadiens cessent de
travailler pour ce motif. Etant propriétaire
d'une petite entreprise, je me rappelle que,
lorsque le moment était venu d'acquitter
l'impôt sur le revenu, le gérant de ma société
maugréait contre le Gouvernement à cause
de la somme qu'il lui fallait débourser. Il
disait que l'année suivante il n'avait pas l'in-
tention de faire autant d'affaires; tous les
employés de la compagnie, quel que soit le
genre de travail qu'ils effectuaient, répétaient
la même chose. Cependant, je n'ai jamais
constaté, ni au sein de mon entreprise, ni
dans le cas d'autres sociétés canadiennes, une
tendance à restreindre les affaires. S'ils adop-
taient cette ligne de conduite, tous les hommes
d'affaires du Canada diraient qu'ils ne veulent
plus faire d'affaires, après avoir atteint un
certain chiffre. Et les membres du Sénat
pourraient dire: "Puisqu'on nous impose notre
revenu au delà de l'exonération de $1,500,
accordée aux personnes mariées, nous n'assis-
terons plus aux sessions". J'ajoute foi aux
paroles de mon honorable collègue; je dis
que les personnes avec lesquelles elle a étudié
la question ont fait preuve de sincérité, mais
je doute que leur manière de voir intéresse
sérieusement l'économie du pays. S'il était
en mon pouvoir de servir un revenu de $2,250
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à îles milliers de familles de la Nouvelle-
Ecosse, à condition (le verser un impôt de
$70 par année, je l'assure que ces familles
l'accepteraient avec un tel empressement
qu'elle en aurait le vertige.

L'honorable Mme FALLIS: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur au sujet
des chiffres qu'il a fournis? Apparemment,
j'ai mal lu le tableau qu'a publié le minis-
tère des Finances. Lors de mon intervention
hier, j'ai déclaré que les casse-tête n'étaient
pas mon fort. Il est dit dans le tableau que,
lorsque la femme gagne $780, soit un peu plus
que le montant de $750 qu'a mentionné mon
honorable collègue, et que son mari gagne
$1.500, l'impôt est de $124. Mon honorable
collègue a dit que c'était $70. Quelle est la
raison de cet écart?

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai oublié
de mentionner, au cours de mes observations,
combien j'ai été impressionné par les com-
mentaires que mon honorable collègue a for-
mulés au sujet des chiffres. On m'a égale-
ment fait tenir une copie de ce tableau. J'ai
dit à celui qui me l'a apporté que la séna-
trice Fallis, après l'avoir parcouru, avait dé-
claré n'y rien comprendre. Je n'y ai rien
compris non plus; aussi, j'ai pensé que la
présentation de cas particuliers contribuerait
à éclairer le problème. Je n'aimerais pas être
contre-interrogé par une personne aussi habile
que mon honorable collègue de Peterborough;
mais, s'il existe des divergences entre les chif-
fres qu'elle a et ceux qu'a fournis le mini-
tère des Finances, ce serait une excellente
idée, je pense, qu'elle contre-interroge les
fonctionnaires qui témoigneront au comité.

Des VOIX: Très bien!
L'honorable A. N. McLEAN: Honorables

sénateurs, je veux formuler certaines obser-
vations au sujet de Terre-Neuve aujourd'hui;
mais, auparavant, je tiens à faire mienne la
critique d'ordre pratique de l'honorable séna-
trice de Peterborough (l'honorable Mme Fal-
lis) au sujet de la hausse d'impôt à laquelle
on assujettit les femmes mariées. Lors de la
dernière session, on a adopté une loi qui aug-
mentait l'impôt exigé des femmes mariées
travaillant hors de leur foyer. Je me suis
énergiquement opposé à cette mesure au co-
mité, pour les raisons suivantes: tout d'abord,
il me semblait que c'était traiter injustement
une classe de citoyens que d'augmenter leurs
impôts, alors que d'autres contribuables bénéfi-
ciaient d'une réduction; puis, je craignais
beaucoup que, l'impôt détruisant toute ini-
tiative, plusieurs femmes sincères et labo-
rieuses ne cessent de travailler, à un moment
où l'on avait besoin de leurs services autant
qu'à toute autre période de l'histoire.

L'honî. M. Robertson.

Les honorables sénateurs se souviendront
que, l'an dernier des représentants de la
Banque du Canada ont déclaré au conité
qu'il fallait que tous les travailleurs disponibles
conservent leur emploi productif. Il suffit de
voyager à travers le pays, comme je l'ai fair,
ou le lire les journaux, pour se rendre compte
(uie les craintes qu'avaient certains d'entr
nous se sont réalisées, plus encore que nOtus
n'aurions voulu le croire. Des milliers de
femmes mariées avant un emploi quelcon qi
ont, ou abandonné leur travail, oit résolit de ne
plus travailler qu'une partie di temps. Depui
lin an les hôpitaux d'un hout à Fautre (lu pays
réclament avec instance des infirmières et
doivent réduire leurs services. Or, il n'en est
pas île plus grands et de plus nécessaires au
Canada en ce moment.

Des instituices mariées, qui rendent
d'indispensables services dans le domaine d"
Féducation. ont également démissionné et les
écoles rurales parviennent à peine à se main-
tenir.

Au cours de la guerre des milliers de fem-
mes mariées ont rendu à notre pays dîim-
imienses services par patriotisme en travaillant
de longues heures en dehors île leur foyer, là
oit on pouvait avoir besoin 'elles. Or. Xi
gierr n'était pas sitôt finie qu'on augmentait
fortement leurs impôts, ce qui constitue une
façon bien singulière de les remer'ier des
sivices qu'eIles ont rendus.

Lis industries île caractère saisonnier sur-
tout, sont atteintes par les impôts a'tuel-.
Au iouirs de certaines saisons île mise en con-
serve on a le plus pressant besoin de toute
la main-d'uvre que l'on peut trouver. Bien
des femmes mariée. connaissent ce travail à
la perfection. Dans les conserveries et les
liocolateries elles font une besogne excellente

(lue ne sauraient aicomplir les hommes. Bien
des femmes mariées connaissent parfaitement
la mise en conserve des aliments. Il faut le
toute nécessité avoir recours à leurs services

l'époque dCe plus geanîde activité et elles
peuvent gagner $25 ou plus par semaine.
Afin d'en arrier là elles embauebient par-
fois les femmes qui viinent à la imaison
quelques heures par jour y faire le miénage
et qu'elles payent de $7 à $8 par semaine.
Le moins que l'on puisse faire est de permettre
i 'es femmes île déduire de leur revenu in-
posable le montant qu'elles payent en rémuu-
nération de ces services. Dans beaucoup île
cas. si elles ne s'assuraient pas cette aide elles
seraient incapables de conserver leur emploi
et de gagner leur salaire. Je ne vois pas ce
que le Gouvernement aurait à perdre, au bout
dit compte, en accordant cette exemption et
lon pourrait conserver un eiploi productif
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à nombre de ces femmes habiles, à l'époque des
récoltes et de la mise en conserve. en vue de
maintenir la production, tellement indispen-
sable en ce moment.

J'aimerais nie reporter à une lettre circulaire
du ministère des Finances, communiquée ces
jours dernier. Je crois que tous les honorables
sénateurs en ont reçu un exemplaire. Il y
est noté que les réductions d'impôt entrant en
vigueur le 1er juillet ramènent à une très
faible proportion l'augmentation des impôts
du mari qui provient du fait que sa femme
doit travailler, et que l'on a tort de croire
que celle-ci ait peu ou point d'intérêt à con-
server son emploi. J'ai étudié les chiffres
et je m'inscris en faux contre cette affirmation.
A en croire le tableau annexé à cette circulaire,
une institutrice mariée, par exemple, ensei-
gnant dans une école rurale à raison de $780
par année et dont le mari est dans la catégo-
rie des traitements de $1.500 doit, à même son
maigre salaire, verser $124 en impôts. Or, une
institutrice, pour conserver son rang dans la
société, doit s'habiller convenablement. Com-
ment y parviendra-t-elle si ses impôts restent
aussi élevés? Je ne vois pas comment elle
pourra s'en tirer. Si elle touche $1,000 elle doit
verser $200 en impôts. Il s'en trouve beau-
coup qui consentiraient volontiers à faire ce

travail pour le bien de la collectivité, mais
cet impôt constitue un trop sérieux obstacle.

On voit par là à quel point il peut diminuer
l'esprit d'initiative.

Prenons le cas de l'infirmière mariée. Si son

traitement est le traitement habituel des infir-
mières, soit environ $30 par semaine, ses
impôts annuels dépasseront $300. Or. il faut

que les infirmières, elles aussi, s'habillent bien,
qu'elles aient tous les jours des tenues propres.
Elles travaillent de longues heures, surtout

auprès de malades particuliers, et rentrent
fatiguées à la maison. La plupart d'entre

elles doivent engager des femmes de ménage,
qui exigent souvent jusqu'à $10 par semaine.
Ayant payé en impôts plus de $300 et en
salaire plus de 3500.-aucune déduction n'étant

accordée à l'égard de ces derniers frais.-

combien leur restera-t-il? Pas assez pour
les encourager le moindrement.

Je demande comment on peut croire que les
impôts seront réduits de façon notable après
le 1er juillet. J'ai sous les yeux un tableau
qui, selon moi. est tout à fait exact. On y
note qu'en 1947 tout individu gagnant $1,000
par année verra son salaire réel augmenté

d'environ 1* p. 100, et en 1948, d'environ

24 p. 100 par suite de la diminution de l'impôt
sur le revenu. Ce sont là des augmentations
à peu près négligeables, car, après tout, c'est

le salaire réel qui compte pour ceux qui tra-
vaillent, dans l'industrie comme ailleurs. On

dira que les femmes mariées étaient astreintes
à l'impôt avant la guerre. C'est exact, mais
les exemptions étaient telles qu'elles étaient
moins touchées qu'elles ne le sont aujour-
d'hui, et que l'on réclam'ait moins de travail-
leuses mariées qu'en ce moment.

Si l'on avait autorisé des abattements jusqu'à
concurrence de $1,000 dans le cas des céliba-
taires et de $2,000 dans le cas des personnes
mariées, le problème serait en voie de solution,
mais depuis la fin de la guerre nous avons
porté l'exemption de $660 à $750, soit $90
seulement, et l'exemption des personnes ma-
riées de $1.200 à $1.500. En outre nous avons
frappé de lourds impôts les femmes mariées.
Au cours de la guerre, bien peu de jeunes
filles se sont formées comme infirmières ou
institutrices ou sont entrées dans des profes-
sions spécialisées. Elles sont plutôt entrées dans
les services de guerre. Il n'était pas difficile
(le prévoir qu'il y aurait insuffisance dans les
autres services au cours des premières années
de l'après-guerre.

Dans ces conditions il semble absurde d'ag-
graver la situation en prévoyant un impôt
qui tue l'ambition et chasse des emplois pro-
ductifs dont je viens de parler des milliers
de femmes mariées. Augmenter la production
c'est prévenir sûrement l'inflation dont nous
entendons tellement parler. Tout impôt ou
règlement qui tend à diminuer la production
tend à l'inflation. Je sais pertinemment que
nos méthodes d'imposition ont à tel point ra-
lenti la production de richesses véritables que,
dans plusieurs cas, la perte s'est élevée à plu-
sieurs fois la valeur des impôts perçus.

La circulaire parle des impôts aux Etats-
Unis et en Grande-Bretagne. Il n'est pas juste
de comparer nos impôts à ceux de ces pays.
Aux Etats-Unis on trouve nombre d'exemp-
tions dont nous ne jouissons pas, et il n'y a
pas de taxe de vente. taxe qui constitue une
si lourde charge pour le Canadien moyen. La
Grande-Bretagne favorise l'entrée chez-elle
les capitaux étrangers et ne perçoit pas d'im-
pôts sur les dividendes comme nous le faisons.
A vrai dire, les impôts sur les dividendes y
sont fort peu élevés, sauf lorsque le contri-
butable a de gros revenus.

Je souhaite vraiment que l'on puisse trouver
moyen de majorer notablement l'exemption en

'e qui concerne les petits salariés et faire dis-
paraitre cette lourde augmentation des impôts
dont est frappée la femme mariée qui a si
bien travaillé pendant la guerre et qui est dis-
posée à travailler aussi bien en temps de paix,
à condition qu'on la traite équitablement.

Ceux qui sont chargés de prélever les im-
pôts doivent comprendre qu'il est impossible
d'augmenter les impôts d'une petite minorité
et de consentir une diminution en ce qui
concerne tous les autres, sans provoquer un
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mécontentement général. Malheureusement on
a sérieusement atteint deux de nos services
les plus importants, l'enseignement et le soin
des malades. Pourquoi risquer de faire souffrir
les citoyens à cause du manque de soins mé-
dicaux, ou de priver les enfants d'instruction
a cause d'un impôt injuste et inutile.

Honorables sénateurs, avant la fin du pré-
sent mois, une délégation d'importants ci-
toyens de Terre-Neuve viendra à Ottawa, en
quête de renseignements touchant les condi-
tions posées par le Canada à l'entrée de Terre-
Neuve dans la Confédération à titre de pro-
vince. Ces messieurs ont été régulièrement
élus par une convention nationale constituée
en vue de déterminer quelle serait la forme
le gouvernement qui conviendrait désormais
à leur pays. Comme vous savez, à l'heure ac-
tuelle. cette belle île est administrée par une
commission .composée de trois membres dési-
gnés d'office et choisis parmi les citoyens de
'Ile, de trois fonctionnaires anglais et d'un

gouverneur nommé par la Couronne. Il y a
quarante-cinq députés à cette convention, éluc
l'été dernier. Comme je l'ai déjà dit, ils sont

à la recherche de renseignements touchant
la forme de gouvernement qui conviendrait le
mieux désormais à Terre-Neuve. Ils veulent
savoir s'il vaut mieux conserver le présent
mode de gouverneinent par une commission
ou établir un gouvernement responsable, ou
se joindre à la Confédération canadienne. Je
crois que les renseignements recueillis par ces
messieu'rs seront soumis à la population d'une
façon véritablement démocratique et qu'il sera
tenu un plébiscite au cours duquel la popula-
itou aura l'occasion de choisir le genre de
gouvernement qu'elle préfère.

Terre-Neuve est la plus ancienne des colo-
nies britanniques. Cette grande île est peuplée
le gens comme nous, de bons citoyens britan-
niques. J'ai eu la chance d'y voyager beau-
coup, et j'y connais beaucoup de monde, y
compris certains délégués. A vrai dire on m'a
fait l'honneur de me demander de compa-
raître devant certains comités de leur con-
vention qui étaient à recueillir des renseigne-
monts concernant la situation mondiale de
l'industrie des pêcheries.

La population de Terre-Neuve est une po-
pulation robuste et énergique et. à mon sens,
elle apporterait beaucoup au Canada. Les
avantages seraient du reste intéressants de
part et d'autre si jamais Terre-Neuve se déci-
dait à se joindre à nous. La dette par tête
y est bien inférieure à la nôtre, atteignant
environ $230. La dette nette se chiffre, au
total, par 74 millions et les espèces détenues
en contre-partie, à 28 millions de dollars. On
dira que si notre dette est plus élevée c'est
que nos ressources naturelles ont été davan-
tage mises en valeur que les leurs, ce qui est

[L'hon. M. McLean.]

fort juste. Terre-Neuve, malgré sa super-
ficie. même si l'on y ajoute le Labrador, a.
toutes proportions gardées, des ressources aussi
considérables que nous à exploiter.

Le Canada a l'argent et l'expérience tech-
nique qu'il faut pour contribuer à la mise en
valeur des grandes ressources naturelles de
Terre-Neuve qui comprennent le bois, les
métaux, les pêcheries, les pouvoirs hydro-
électriques. Je crois qu'au cours des dix pro-
chaines années les matières premières seront
en plus grande demande que jamais à travers
le monde. Tenant compte de la faible dette de
Terre-Neuve. le Canada pourrait y affecter
une somme importante au développement des
transports et des ressources naturelles. Nous
avons accordé des sommes considérables à
d'autres pays. alors qu'en Terre-Neuve nous
avons un client qui paie comptant, tout à
côté de nous, qui nous achète annuellement
plusieurs fois plus que nous n'achetons de lui,
et dont la puissance d'achat sera de beaucoup
augmentée par la mise en valeur de ses res-
sources naturelles.

Il est question d'amener au pays plusieurs
milliers d'immigrants d'Europe, des camps de
personnes déplacées et ainsi de suite. Cela
est fort bien, même si j'ai raison de croire
que les personnes déplacées doivent faire
l'objet d'une enquête minutieuse, sans quoi
nous risquerions d'accueillir des "aspirants-
citoyens" qui ont combattu des deux côtés
et dont on ne saurait raisonnablement attendre
qu'ils deviennent de bons Canadiens.

J'ai dit que la population terre-neuvienne,
-elle se chiffre à 320,000.se compose de
loyaux sujets britanniques. La génération qui
a précédé la nôtre était aussi composée de
sujets britanniques. On n'y trouve pas de
communistes. Si nous tenons vraiment à
augmenter la population de notre vaste pays,
pourquoi ne pas faire une offre généreuse à
Terre-Neuve et l'inciter à s'unir à nous? Sa
population devrait avoir la préférence sur
celle de bien d'autres pays dont il est en ce
moment question.

Envisageons la situation de cette grande île
du point de vue géographique. Point n'est
besoin de signaler aux honorables sénateurs,
qui ont à cœur les intérêts du Commonwealth,
la position hautement stratégique de Terre-
Neuve et du Labrador du point de vue com-
mercial, aérien ou de la défense anti-aérienne.
Il suffit de jeter un coup d'œil sur la carte.
Ces territoires forment véritablement les
avant-postes du littoral altantique-nord, de
la même manière que l'Alaska et les îles au
large du littoral, dans le cas du Pacifique. De
tous les points de vue il importe d'affermir
notre littoral de l'Atlantique. Pouvons-nous,
grande nation que nous sommes, nous laisser
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aller à la complaisance et fermer les yeux aux
possibilités qu'offre cette magnifique occasion
de nous unir à cette population intègre et in-
dustrieuse ainsi qu'à son vaste territoire? Il se
pourrait bien que ce soit là un premier pas
vers une plus large unité. Il n'est pas du
tout imposible qu'un jour, dans un avenir qui
n'est pas très éloigné, nous ayons une vaste
"province maritime" comprenant les trois pro-
vinces maritimes actuelles et Terre-Neuve.
Je crois que nous ne devrions rien négliger
afin d'offrir à Terre-Neuve, aux termes les
plus généreux possible, -une association pleine
et entière avec nous, si elle le désire.

A l'époqùe où l'Alaska se joignit aux Etats-

Unis les vieux Etats conservateurs proférèrent

de violentes critiques. On affirmait que l'Alas.

ka était une région glaciale qui serait toujours
à la charge de la grande république améri-
caine. Or, nous savons tous que le rêve de
Seward s'est plainement réalisé. L'Alaska pos-
sède de riches ressources et a fourni des cen-
taines de millions de dollars en matières pre-
mières aux Etats-Unis; en outre, l'Alaska est
aujourd'hui considéré comme le Gibraltar de
l'air.

Je suis convaincu que si nous envisageons
les choses sous leur vrai jour et ne négligeons
rien pour offrir -à Terre-Neuve des conditions
équitables lorsque ses représentants viendront
discuter avec nous un projet de confédération,
à supposer que la population terre-neuvienne
soit disposée à s'unir au Canada, l'avenir dira
que, de part et d'autre, nous avons fait preuve
de prévoyance éclairée. Et les générations
futures, celles de Terre-Neuve comme celles
d'autres provinces de notre grande confédéra-
tion, auront raison d'être reconnaissantes à
ceux qui auront jeté les bases de cette associa-
tion.

Je connais personnellement plusieurs des dé-
légués qui doivent nous rendre visite. La délé-
gation se compose de citoyens éminents d'un
grand pays et j'espère que les honorables sé-
nateurs pourront les rencontrer tous. Je suis
convaincu que cette Chambre étudiera avec
le plus grand soin tout projet tendant à l'union
fédérale de cette grande île britannique à notre
pays. Si Terre-Neuve doit devenir une pro-
vince canadienne, elle pourra contribuer beau-
coup au bien-être des autres provinces qui,
de leur côté, pourront faire beaucoup pour
Terre-Neuve. De part et d'autre on en retire-
rait de grands avantages. Si Terre-Neuve
devient un jour une province canadienne nous
serons tous égaux dans notre association. Tel
est l'esprit qui doit animer un monde divisé
par tant de discordes.

Nous, du continent nord-américain, pou-
vons nous féliciter d'être entourés de peuples
amis qui ont les mêmes idéaux que nous, de
peuples qui ont à coeur la tolérance, la démo-

cratie et les institutions britanniques. En ces
jours troublés, nos efforts en faveur de la paix
et du rapprochement des peuples seront d'au-
tant plus efficaces que nous travaillerons de
concert avec les nations amies qui sont près

de nous.
Honorables sénateurs, nous avons l'occasion

d'accueillir les représentants d'une grande na-
tion, telle que la nôtre, d'une nation qui tient
à préserver les valeurs que nous chérissons et

respectons, Les jours que nous vivons sont
chargés d'inquiétude. Voilà que se présente
l'occasion de réaliser l'une des plus grandes
choses qui soient possibles pour assurer la plus
grande unité et la plus étroite association sur
la moitié du continent nord-américain que
nous occupons.

L'honorable M. LACASSE: Mon honorable

collègue voudra-t-il me permettre une ques-

tion? Tout d'abord, je tiens à le remercier

de l'attachant exposé qu'il a fait de Terre-

Neuve: aussi, pour lui en donner toute la va-

leur à cette phase de la discussion, puis-je
lui demander d'apporter des précisions sur le

régime fiscal de Terre-Neuve par rapport au
nôtre, de façon que nous puissions juger si

nos positions respectives à cet égard sont de

nature à inciter Terre-Neuve à se joindre au

Canada, ou de nature à lui faire rejeter cette
possibilité.

L'honorable M. MeLEAN: Honorables sé-
nateurs, je ne crois pas opportun d'entrer au-
jourd'hui dans les détails du régime fiscal de
Terre-Neuve. Sa principale source de revenus
est tirée des droits de douane. Terre-Neuve
n'ayant que peu d'industries à protéger tire
ses revenus de son tarif douanier.

L'honorable M. ROEBUCK: Mon honora-
ble collègue peut-il confirmer un renseigne-
ment que je tiens à l'effet que Terre-Neuve
tire la plus grande partie de ses revenus des

droits de douane. Si je ne m'abuse l'organi-
sation municipale y est très peu avancée et les

biens-fonds y sont exempts de taxe. Dans
tout le reste de l'Amérique, du golfe du Mexi-
que jusqu'à la limite des collectivités organi-
sées en municipalités vers le nord, les biens-
fonds sont évalués et taxés.

L'honorable M. MURDOCK: Je me de-
mande un peu quel est le rapport entre Terre-
Neuve et la loi concernant l'impôt de guerre
sur le revenu.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je propose
l'ajournement du débat.

Une VOIX: Sur la question de Terre-
Neuve?

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Non; le
débat sur la loi de l'impôt de guerre sur le
revenu.
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(La motion est adoptée et le débat est sus-
pendu.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 24 juin,
à S heures du soir.

SÉNAT

Le mardi 24 juin 1947
La séance est ouverte à 8 heures du soir.

Son Honneur le Président étant au fauteuil.
Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT
L'IDENTIFICATION DES CRIMINELS

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

coimunes avec le bill 259. intitulé: loi modi-
fiant la loi d'identification des criminels.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
seance. si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA LOI
D'INTERPRÉTATION

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill 260. intitulé: loi mîuo-
difiant la loi d'interprétation.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois.

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA LOI DES JUGES

PIMIERE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes aveu le bill 262, intitulé: loi mîo-
difiant la loi de 1946 sur les juges.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA COUR
DE L'ÉCHIQUIER

PREMIERE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill 263, intitulé: loi mo-
difiant la loi de la Cour de l'échiquier.

Le bill est lu pour la Ire fois.
[L'hon. M. Beaubien (St-Jean-Baptiste).]

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
MARITIME CANADIENNE

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
conuiunes avec le bill 336, intitulé: loi avant
pour objet d'établir la Commission maritime
canadienne.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: De l'assentiment du
Sénat, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE

Pi EMIERE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

comiiunes ave le bill 337, intitulé: loi modi-
fiant la loi les compagnies d'assurance cana-
dienues et britanniques, 1932. ainsi que la loi
des compagnies d'assurance étrangères, 1932.

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
,éance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT L'OFFICE
FÉDÉRAL DU CHARBON

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

couniine- avec le bill 340. intitulé: loi éta-
blis-ant l'Office fédéral du charbon.

Le bill est lui pîour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
sauce, si le Sénat le veut bien.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE
L'honorable M. ASELTINE, président du

comité permanent des divorces, présente les
billN suivants:

Bill (K-12). intitulé: "Loi pour faire droit
à Evelyn Clara Woods Cross".

Bill (L-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Minnie Braimaster IKarazensky".

Bill (M-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Peter Moroz, autrement connu sous le nom
de Peter Morris".
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Bill (N-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Lorne Earl Barth".

Les bills sont lus pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable M. ASELTINE: Honorables

sénateurs, avec votre assentiment, je pro-
pose que ces bills soient lus pour la deuxième
fois dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois sur division.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
troisième lecture des bills suivants:

Bill (Y-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Henry Eaton".

Bill (Z-11), intitulé: "Loi pour faire droit
à Lodie Kadei Nakel".

Bill (A-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Margaret Sophie Bolenski Dubeau".

Bill (B-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Marion Mapes Harvey Allinson".

Bill (C-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Frances Alice Egg Johnston, autrement
connue sous le nom de Willey Johnston".

Bill (D-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Selden Grant Stoddard".

Bill (E-12), intitulé: "Loi
à Elmon Parker Law".

Bill (F-12), intitulé: "Loi
à James Dewey, fils".

pour faire droit

pour faire droit

Bill (G-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Peggy Alicia Stilwell Kneeland".

Bill (H-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Alexander Monteith".

La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés sur division.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT DE
GUERRE SUR LE REVENU

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite du débat, sus-
pendu le jeudi 19 juin, de la motion de l'ho-
norable M. Hayden tendant à la deuxième
lecture du bill 269, intitulé: "loi modifiant
la loi de l'impôt de guerre sur le revenu."

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Ho-
norables sénateurs, c'est à ma demande que
nous avons suspendu le débat sur ce bill et,
à moins que des honorables sénateurs ne dé-
sirent continuer la discussion, je voudrais faire
quelques observations et clore ainsi le débat
sur la deuxième lecture.

Le débat qui a suivi les explications don-
nées au sujet de cette mesure a porté prin-
cipalement sur les dispositions de notre loi de
limpôt de guerre sur le revenu. On n'a
pas soulevé de question exigeant de ré-
ponses relatives à certains aspects visés par

les amendements proposés à la loi. Je n'ai
donc pas l'intention d'ajouter quoi que ce
soit. Quand le projet de loi aura été lu pour
la deuxième fois, je proposerai que le bill
soit renvoyé au comité des finances. Sans
plus de commentaires, je veux ici même clore
le débat.

L'honorable CAIRINE R. WILSON: Ho-
norables sénateurs, je sollicite votre indul-
gence pendant quelques instants. Vu que l'on
a longuement traité la question de la réduc-
tion de l'exemption accordée aux femmes,
surtout en ce qu'elle se rapporte aux gardes-
malades, j'aimerais consigner au compte rendu
une communication officielle du secrétaire de
l'Association des gardes-iùalades canadiennes.
Il y est question d'une discussion au Bureau
de l'association. La voici:

La discussion a révélé qu'il existe un conflit
d'opinions au sujet de l'exemption accordée par
la loi de l'impôt de guerre sur le revenu aux
gardes-malades mariées. A un certain moment,
les membres qui assistaient à la séance ont
exprimé l'avis qu'il ne serait pas sage pour
l'Association des gardes-malades canadiennes
(le demander un traitement de faveur pour les
gardes-malades. On a reconnu que le résultat
pratique serait peu appréciable, et qu'il faut
tenir compte le l'effet psychologique. On a cru
que la demande d'exonération en faveur (les
gardes-malades mariées aurait un effet défavo-
rable pour la profession, si on laissait entendre
que des préoccupations matérielles peuvent em-
pêcher les gardes-malades de fournir leurs ser-
vices quand le besoin en est si impérieux.

La question a été confiée à l'examen du comi-
té des résolutions qui a soumis et fait adopter
la résolution suivante:

"Considérant que les nouveaux règlements
concernant l'impôt sur le revenu des femmes
mariées ont fait l'objet d'une discussion géné-
rale:

Et considérant la probabilité qu'un certain
nombre de gardes-malades mariées cesseront de
fournir leurs services lors de la mise en vigueur
de ces règlements, en partie à cause du mé-
contentement exprimé par leurs époux dont
limpôt sur le revenu sera ainsi atteint;

Il est résolu que le Bureau de direction de
l'Association des gardes-malades canadiennes
envoie un télégramme au ministre des Finances
le priant de reporter d'une année l'application
(les nouveaux règlements à cause du manque
sérieux de gardes-malades à l'heure présente."

Ainsi, les gardes-malades elles-mêmes ne
semblent pas prendre la chose trop au sérieux.
En ma qualité de femme, je proteste, en affir-
mant que nous ne pouvons pas être à la fois
des personnes a la charge de quelqu'un et des
salariées. La femme qui remplit son devoir
au foyer devrait, ce me semble, mériter quel-
ques égards; mais je crois que ce serait por-
ter atteinte aux personnes de notre sexe que
de ne consentir à travailler en dehors du foyer
que lorsque cela n'exige pas de nous une cer-
taine contribution sous forme d'impôt. Je
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pense que si nos réclamons le droit de gagner.
nous ne devrions pas chercher à obtenir une
exonération d'impôt.

Les femmes, qui restent au foyer ont obtenu
des a% antages appréciables sous forme d'allo-
cations familiales et d'allocations aux mères.
Nous devrions peut-être obtenir des avan-
tag-es plus considérables quand nous remplis-
sons ce que nous tenons ptour le plus important
de voii, celui d'élev er de s enfants qui seront
des citoyens utiles à notre pays. Cependant,
quand je- gagne un irevenu. je ne tiens pa s
a réclamer une exonération ài titre de per-
sonne à charge.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2v fois.

RELNVOI At' COMITI'

L'honorable M. HAYDEN: Honorables sé-
nateurs, je propose que le bill1 soit déféré au
CfiÛmîté permxanent des finances.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNA~NT L'ASSISTANCE À
L'AGRICULTURE DES PRAIRIES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la deuxiè-
nie lecture dui bill 261, intituilé: loi modifiant
la loi (le 1939 sur l'a'sistance à l'agriculture
(les Prairies.

-L'honorable sénateur (le la Sas.katchewaîn-
Centrale (l'honorable _M. Jolinston) a bien
voulu consentir à nous expliquer c'e projet
de loi.

L'honorable J. FREDERICK JOH-NSTON:
Honorables sénateurs, le présent bill propose
deux amendements principau-x à la loi sur
l'assistance à, l'agriculture îles Prairies, ainsi
que certaines modifications de moindre imi-
portance qui sont d'ordre adm-inistratif.

Comme les honorables sénateurs le savent.
deux articles de la loi établie, en 1939 pré-
voyaient des versements. Dans le premier'
ca5z, le gouverneur en conseil pouvait déclarer
année (le crise toute campagne agr'icole; dlans
le second. il pouvait déclarr î'qu'une pin-
vince était zone <le récolte déficitaire. si le
rendement dans un certain nombre (le town-
ships était inférieur à un miiiinium déterminé.
L'unité adlministr'ative, pour les fins du vre
mient, était le township. 'Si le rendement
moyen (le l'ensemble dlu townshiip était infé-
rieur à un certain niveau. ehaque cultivateuîr
dIe la région touchait une certaine somme sur
la moitié de sa superficie cultivée, d'après une
échelle gradluée. Jusqu'à la campagne <le
194.5-1946. 1< tutal1 des iversemenwîts sous lemi-
pîire dle la loi >'est établi à 62 mnillions <le
dlollars ...

[L'lion. M. Wilson.]

L'honorable M. DUFF: Rien que ça'?

L'hionorable MI. JOHNSTON_': ... dont les
cultivateurs ont four-ni environ 22 millions,
11Cr suite de leur contribution de 1 p. 100 sul'
toutes les céréales qu'ils ont vendues dans,
les peux imîes <les Prairies.

Les articles 3 et 4 de la présente loi sont
abrogés. Latce3 prévoit le versement (le
certaiînes sommes selon le nomnbre d'acres,
cultivés ail cour's dunile année que le gouiver-
neur en conseil déclare année de crise. L'articte
4 prév oit que le, gouv ernutr en conseil , i( t
dléclarer' certains îownsliips zone de récolte
<léfieitairt_ . Les modifications proposées prrt-
mettent au gouverneur en conseil d'effecýtuer
(les versements au cours de toute campagne
agricole. sans la cloaier année <le crise; pour
déclarer une, région zone de récolte déficitaire,
ont exige tplus que la récolte mianquie dans plui-
-iriii.s to-wnships. mais dlans un seul.

La dîsposîlion r-elative aux deux échelles
différ'ent es (le v ersements disparait ' la loi
sapplique autom11at iquemient. Si dan- un
towxnship ou pîtis le rendement est de huit

mlois-r «ix nu moins par' acte, les v'ersemnen t- -e
fe ront d]'après l'échelle mentionnée( dans le
proje.it <le loi. L'article 3 prévoit un v-r ,s'-
ment lorsqjue te irendlement est die qtuatre
b ni--eaux ou mnoins rt l'article 4, lorsque' le
rendement <st île cinq boisseaux ou moins;
d'après les nouvelles lispo.sitions. le versement
s'effîettîcî auttomaîtiquerment dansx tou- 1les
t oxvnships où le rendement est <le, quatr'e boi,-
seaux o<t moins. Telle est, la princ'ipale modi-
fieat ion préx tir.

La me-ue abroge aussi la disposit ion d'après
laqtuelle te <'tlt ivateur ne doit pas reci oîr
de secoutrs s'il récolte plus de' 3,000 boissieaux
(le blé; quiel <pie -oit. le nonmbre <le boissea~ux
qîîil récol ti, il petit totucher un v'ers"ement.

Les autres modlifications ont peu d'imrpot'-
tance. Les iléfinitions de "t crie ctlié' t
î«"'agîi'utltetti'ý -ont lî'éî'îsées ptour fln- aud-

iînî',trat ixe-. La lécîsioni à prendlre en rnt-
t ièîe <le superfiu'ie <le terrle <'ult ivéeap r-
nint à uîn membre d'une coopérat ive agricle

f<rall)et île règlements adiimnîtrtî- aii
lieu <'terégie par tîne dlisposit ion de 1a loi.

Lis moîlificat ions rendlent plus simple et
plus logiquer l'application <le la loi surli5-
t a nie à I agii'î t utc <les Pra iries. adv'ena nt le
<'as dîune técolte dléficitaire géniérale. Quin
me pî'meit te <le signalr rq<ue le gouvernement
fédéral a touîjouîrs été d'avis qu'il ne fallait
pas s'attendre <le lE, voir assumer toute la
responsabilité de l'assistance à l'agricultur e.
D'après le projet de loi. lotrsquîe des townships
ei ers ou îles î'égions plus ivastes seront frap-
tpés <Ile séc'heresse. le gouviernement fédéral
asinicra la r'esponsabilité des secours. Dans
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les cas isolés, toutefois, lorsque les récoltes
d'un petit nombre d'agriculteurs sont médio-
cres, on est d'avis que les municipalités ou
les gouvernements provinciaux devraient en
prendre la responsabilité. Une bonne partie
des critiques formulées à l'encontre de la loi
sur l'assistance à l'agriculture des Prairies
résultent de ce que quelques cultivateurs qui
ont des récoltes médiocres ne reçoivent aucun
secours, soit que les autres agriculteurs du
township aient de bonnes récoltes, soit que les
terres en cause ne tombent pas dans la plus
petite unité établie pour les fins administrati-
ves, c'est-à-dire un quart de township, contigu
d'un côté au moins à un township qui reçoit
de l'assistance. Voici la réponse à ces criti-
ques: la loi avait pour objet de parer aux
récoltes déficitaires sur de vastes étendues
plutôt que dans des cas particuliers et isolés;
pour arriver à ce résutlat, il fallait tirer une
ligne de démarcation. Tant que la loi gardera
sa forme actuelle, certains agriculteurs auront
l'impression qu'on les traite injustement. La
solution? Que les autorités régionales et pro-
vinciales s'occupent des cas particuliers.
Quand les récoltes sont médiocres ou font
défaut d'une année à l'autre sur certaines
terres isolées, le sol n'est probablement pas
propre à la culture. On a ainsi cessé de
cultiver une bonne partie de ces terres au
cours des dernières années. Si l'on accordait
des secours dans tous les cas, il serait encore
plus difficile d'abandonner ces terres.

L'alinéa a), paragraphe 2) du nouvel arti-
cle 3 porte sur les versements:

Si le Conseil constate que le rendement
moyen en blé du township dépasse huit et ne
dépasse pas douze boisseaux par acre, l'alloca-
tion est de dix cents par acre de terre cultivée
(le l'agriculteur pour chaque cent, ou fraction
de cent, n'excédant pas dix. par lequel le prix
moyen est inférieur à quatre-vingts cents le
boisseau.

En d'autres termes, si le prix baisse à

70 cents le boisseau, l'agriculteur recevra

10 cents -par acre pour chaque cent par lequel

le prix est inférieur à 80 cents. Si le prix

baisse à 70 cents, il recevra $1 par acre. Un

peu plus loin, le projet de loi fixe la superficie

maximum sur laquelle on peut réclamer des

versements.

L'honorable M. ASELTINE: On ne peut
faire de réclamations que pour 200 acres.

L'honorable M. JOHNSTON: C'est juste.
L'alinéa b), paragraphe 2) du nouvel arti-

cle 3 est ainsi conçu:
Si le Conseil constate que le rendement

moyen en blé du township excède quatre et
n'excède pas huit boisseaux par acre, l'alloca-
tion est d'un dollar cinquante cents l'acre.

En ce cas. la somme maximum qu'un agri-
culteur peut réclamer sur 200 acres est $300.

$300.

L'honorable M. ASELTINE: Quel que soit
le prix du blé?

L'honorable M. JOHNSTON: C'est juste.
L'alinéa c) de ce paragraphe se lit ainsi:

Si le Conseil constate que le rendement
moyen en blé du township ne dépasse pas
quatre boisseaux par acre, l'allocation est de
deux dollars cinquante cents l'acre.

Etant donné qu'on peut mériter cette aide
à l'égard de pas plus de la moitié de l'en-
semble de la superficie ensemencée, un homme
qui possède 400 acres et qui a mérité ce droit
en ensemençant 200 acres, chiffre maximum,
recevra donc $500.

En ce qui concerne les terres ingrates on
notera, non sans intérêt, que depuis l'entrée
en vigueur de la loi d'assistance à l'agriculture
des Prairies, le Gouvernement cherche à trans-
former en pâturages collectifs toutes les zones
ingrates qui sont actuellement ensemencées.
J'ai des chiffres qui indiquent que les terres
ainsi transformées en pâturages atteignent une
superficie de millions d'acres. La loi d'assis-
tance à l'agriculture des Prairies, adoptée en
1935 par le Gouvernement Bennett, a per-
mis de commencer l'aménagement de pâtu-
rages collectifs. En 1939 la Saskatchewan
consacrait à cet usage plus de 189,000
acres et l'année suivante, 612,000. Puis le
Manitoba entra dans le programme. L'AI-
berta ne tombe pas sous cette loi car le
gouvernement fédéral a été jusqu'ici inca-
pable d'arriver à une entente satisfaisante
avec le gouvernement de cette province en
vue d'y transformer certaines terres en pâtu-
rages collectifs. Au cours des sept dernières
années, la croissance a été rapide. Toutes les
terres ingrates qui n'ont plus été ensemencées
figurent à la statistique que je vous commu-
nique à l'instant. L'an dernier, en 1946-1947
donc, 154,000 acres au Manitoba et 1,257,000
acres en Saskatchewan ont été transformés
en pâturages communautaires. On voit par
là qu'un gros effort a été fait afin que ces
terres, qui n'auraient jamais dû être ense-
mencées, soit convenablement utilisées.

L'honorable M. QUINN: Toutes ces terres
ont-elles jamais été ensemencées au même
moment?

L'honorable M. JOHNSTON: Non. Je n'ai
pu obtenir le détail des chiffres concernant le
nombre d'acres qui avait été ensemencés. Ce
n'est pas une proportion notable des 1,411,000
acres dont il est question.

Ce projet de loi, honorables sénateurs, a
fait l'objet d'une longue discussion dans l'au-
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tri, Chambre, et a été renv oyé par elle au
comité (le l'agriculture, où chaque article a
fait l'objet d'une étude attentiv e. Je ne vois
lias qu'il s-oit utile de le renvoyýer à l'un des~
comités dlu 8Sénat. N éaflm oins, '-i on voulait
le, taire, je ne m7y opposerais pas

L'honorablc, F. W. GERSHAW: Honorables
zenateurs, j1e m'intéress.e depuis longtemps à
'et te m'rcet aux or'ganismes cr-éés sous son
r'egime. Je désire donc dire quelques mots
là-dess.us. Aivant 1939. advenant une récolte
déficitaire. il fallait solliciter (le l'aide, Rien
de plus tuttli lianlt' d'autant plus qu'il artrivai t
s'ouvent que laide était difficile à obtenir.
C'-t aiu'-î que. S-ous le régime <le la loi. on
a distribué environ 62 millions aux cultiva-
teurs, les frais adîministratifs s'éloî ant à 2
millions. Cette loi a été une véritable béné-
dic-tion pour bon nombre d'habitants <le ces
regions ingrates. Le Gouvîernement a perçu
env iron 22 millions au moyen d'une taxe sutr
les céréales.

Il s'agit ici tdtîne loi qu'il c'st. difficile d'ap-
pliqtiei' ai ef un s-emblanît de t.tie.Elle a pro-
voqué, les ri\-alités et th étri l inmt ions. Pour
obtenir (le l'aide un cuiltivateurt doit hiabitei'
un canton isîé par la loi, soit dans tine régioni
dIe six taiille. t'airés. En mitre, s-i une région
n ci 'îngtî :îi ce t'ontenan t nieuf '-ect ion'- .eule-
nmcnt t Oit <1e un 'ain t ou reni plis.an t I e. con-
ditions pries.c-t'ît et que '-a, récolte manque, il
a le droit aux v'crsemîents prévît'-. Mais '-etles
ces. graindes. régions carrée peutvent bénéficier
de ces verS.emenl.. et il arrive parfoi s qu'un
hioînnie, hîabitanît tine région (le ce genre cet
dont la rétolte, et à pieu trés convenable,
reçoive (le $400 à $500, alors qtîe celuii (lii
liabite, juste en dehors de la zone prévuîe, nie
..erait-ce cque cde l'autre côté dle ha route, n'a,
pas le droit à la compens.ation puisqtue, s.elonî
cs fontiionnaires dt nminis-tère, la récolte n'a

pas. manquté dans '-on canton.
On ivoit, qu'il y a beauîcoup cie raisons potur

lesqtuelles (cette loi doevtait être fondée s-ur les-
<'as individtiels. encore que I application c n
sei ait aiiii rentdte difficile. Une autre diffi-
culté qu t Fîton ait ou n t ci neontrée, te-.I ctue.
vers les moi. (le juillet oui d'août, lin ctîlti-

1a t cur. j1ugean t s-a r'écolte pc tltilc, peu t voti-
loi' aller travailler' ailleuirs pour gagner un
peu d'argent. Or'. la loi prévoit qu'il doit
re'-ter s.ur la terme îlu 1er mai att Ier nuii bre,
S'il part trav ailler ailletîr- comme il arrive
souveont, il perd s.es indemnités de s.écheress-e.

Honorables sénateurs. -ette loi est en it-
guteur cdepuis hutit ans. Or', penrdant sept dle
ces années les vers-emecnts s-e sont faits <le l.î
faiçon décrite tar l'hoenor'able s.énateur de
Sa..kattcheiw'an-Cr ntî'e (J'honiorable M. Johin-
-ton). Quatre-vingt-dleux cantonis ont remupli

[LIion. M. Jobristoi.]

le'- ton diti ou prescriteos p ar la loi att c oitrs
île 'liacune dle t'es se'pt années, 396. at cours
dle s.ix années et 849, att coutîs de cinq annes.-
Ou voit <lotie qu'lun grand nombre d'indiîvidtus
haýbitent de-, régions où les récoltes mianquient
trè sv otuveut. A vrtai <lire on trouve 1.160

1'tl ultat ecirs rjîi ont reçu, en moyenne, atu
0otin rIe '-cpi dernières années,; 8i1.760 chlactiii

Ne s.craut-il pi.. -age de chercr' cieaouictre
tméthiode potin autîgmenter la prodtuction dan-

(ets regions?
L'hounorabîle M. EULER:1 Ne sercait-il pa..

miietux <le forcer Ics cuiltivteiuit. à qutîtter ce-3

L'huonorale M. GiERSHtW: Celai -emtî
bitentiihi On l'a iléJà tenté et oii a
onventi qtîe (-'était une trop dcure épreutve.

D)ans certaines régioîns,, cetux qui ont déj à c-on-
nu itne exsttc e facieue s-ont trè~s aîttaché, à leuir
foye r et seYv cramponnent énerîgiqutement. On
i1 transformé certtaines terr'es. en pàItu'agc'- col-

lec,(tifs mai- pa.s <lins lii province d'Alberta.
(''e"t là tune entre'prise extrêmement difficile.
tu )pIeut puropos-er dle laisse r li terreo aux grands
J lîveui', niais l''itl auss-.i tn problème, Caîr
il n'y a plus. dle grancds raýnchIs Ouvert-, l'ai'

pî'é le cîoîtv<moment fédér'al a invité d es
millier's (le colon'- aidement on qîîêtc (le t et-
tes- il ''elblir dansi. t-es régions. Civ' gcru'- s'y
fi xèren t, cons'tru'tisi ren t de, rîotites, i les- é21ih '-cdocs épol i., tI(loti demeuces, cu nsomme t ('le'- iilla-
ge'- ti de'- i e Gouv.l' iîternemuenît rt it:1tit

pati hi -utitc, ces t erres on t uwn'-htîs. s.eî t ons
et qu<ait. dle '-ec't ion et tacco rda de pa utrn ioies
d(t famîille ain'-i qîîc <les exeitîptions, préalables
ulimjtot à <'t'- <tilt ivateurs plcîns- d'espoir. La
qtînttion '-e, posec maintenant c(e prendre îles
tîtc'uc' quîi leur perimettent île faire letur ip.
Co tptroblm I p it et t rtteté'-olu pîai' 'exécl i 'ion
tIe t rai :itx d'irriga tiotn.

I,'lionorall 'M. I)AVJES: N'pst-il tut. po..-
sibhIe dI'amîélioe cci l terre?.

I,'ionîtiaîîle 'M. (iEPSHXW: L'étcntlnc e'-t
'-t considérable que cela e-t, liors <le qtî<'-tion.
Le iisitrce s''teffo'r'é (le t roiiet' tîne, c-ti
tlion u't le'-t, ttg' ('Onuiiitiiiatitaircs ent dl-
ti' t' îheureucîx t éýffltait'. De plus.- le Parl-i'
iieni c-t s.aisi en c'e ituometît d'un pi (e le

loti tendant à î'oîî'-ntiî' tune aiiance île 6 miil-
lion la I i-pru in 'e dl'Albort a, clans le titi t(le
c' boi..ec 1< et-satt oriental dlcs Roplicuî'-e'.

l'sarbre s oitt été Ibrû lé., le sous-sol et la l'if-lie,
végétation ont été détruits-, dJe sorte qu'aui

t'utep 1'ati se tprécîipite cia torrenrs att
t i ti de 1<cir'cul er on i n <'mars r'éguîlier. ý-;i les
f1tinîsdp tic-nontagnes, étaient protégé- cottro
Fi 'metnde'. il <'n cé'-îlî eruit tino atimerît tion
et<n.idérttble dtî voltume dle'-cs <1< ati ett
cIte<li ie:e mas-ses dceau enironnan'c..,

L'hionor'able M. É GER : Quelle est l-a '
t tihut ion antitt lec du Couvpi enent?
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L'honorable M. GERSHAW: Elle se chif-
fre par 6 millions, répartis sur une période de
cinq années.

L'honorable M. LÉGER: Sur cinq années?

L'honorable M. GERSHAW: En effet. Cette
somme a pour objet d'aider l'Alberta. au cours
des cinq prochaines années, à reboiser les flancs
des montagnes.

L'honorable M. LÉGER: Mais quelle est
la somme attribuée aux cultivateurs?

L'honorable M. GERSHAW: Le cultiva-
teur moyen qui possède 400 acres, d'un ren-
dement inférieur à quatre boisseaux, peut
toucher de $400 à $500; on a ainsi payé la
somme de 62 millions en sept ans, soit en-
viron 9 millions par année. Le Gouvernement
a aussi attribué un contrat pour la construc-
tion d'un barrage sur la rivière St. Mary. L'en-
treprise terminée, ce barrage permettra d'irri-
guer 345,000 acres. Le Gouvernement a éga-
lement manifesté son intention d'entreprendre
d'autres travaux d'irrigation, sur la rivière
Bow, qui pourront être exécutés à un coût
très peu élevé. Cela permettra à de nonlbreu-
ses familles de s'établir dans cette région,
tout en aidant un grand nombre de cultiva-
teurs locaux qui sont admissibles à participer
à la compensation prévue par le projet de loi.

Environ un demi-million d'acres de terre
sont irriguées en Alberta. Cette étendue fait
vivre trois fabriques de sucre de betteraves,
un nombre important de conserveries et plu-
sieurs heureuses familles. Par contre, il serait
possible d'irriguer 2 millions d'acres de plus.
L'irrigation de seulement 1 million d'acres se
traduirait par 10,000 nouvelles fermes, four-
nirait du travail à 2,500 hommes pendant trois
ans et ferait monter la population des régions
rurales d'environ 47,200 âmes, et celles des
villes et villages, d'environ 39,000. Ce serait un
bienfait pour cette partie du pays. Des immi-
grants pourraient s'établir dans cette région
s'ils étaient assurés de pouvoir faire produire
la terre et en tirer leur nourriture. Tout au
cours de l'histoire l'homme n'a cessé de cher-
cher des sources de nourriture. Les honorables
sénateurs savent qu'en certains pays, des êtres
humains vivent de 1,000 ou 1,200 calories par
jour. Cette carence alimentaire affaiblit l'or-
ganisme, laisse les populations en proie à
diverses maladies et engendre le désespoir. Je
lisais tout dernièrement que dans les pays
d'Europe ravagés par la guerre seulement,
20 millions d'enfants sont condamnés à vivre
de 500 à 700 calories par jour. Au Canada
même, si nous avons suffisamment de ressources
en pâtisserie et en céréales, nous ne consom-
mons pas, en moyenne. suffisamment d'oeufs, de
volaille, de lait et autres produits laitiers; en
tout cas, nous ne consommons sûrement pas

assez de fruits et de légumes. Ce sont là, par
ailleurs, des produits que l'on peut tirer de
terres irriguées. Certains peuvent aussi être
congelés et gardés en réserve pour consom-
mation toute l'année durant. Cela marquerait
un énorme progrès dans le domaine de l'ali-

mentation.
J'ai le sentiment que ces terres ingrates de-

vraient faire l'objet d'une politique tendant à

stimuler la production des aliments dont il

existe un si pressant besoin. On pourrait y

réussir au moyen de l'irrigation. L'une des

principales causes de retard à entreprendre
ces travaux provient de la difficulté qu'il y a

pour les gouvernements fédéral et provinciaux
à se mettre d'accord. On semble bien disposé

de part et d'autre, mais il est difficile d'obtenir

leur assentiment respectif à une ligne de con-

duite précise. Dans le cadre du projet d'irri-

gation, le gouvernement fédéral s'est engagé

à entreprendre la construction des grands ré-

servoirs et des canaux qui en émanent, alors

que la province se charge de la distribution

des eaux et de la colonisation de la région.

La mise en œuvre énergique d'un tel projet

serait un magnifique monument à notre géné-

ration, car un projet d'irrigation est une œuvre

durable dont les bienfaits se manifesteront

pendant de longues années à venir.

L'honorable M. ASELTINE: Honorables

sénateurs, je crois que nous sommes tous d'ac-

cord quant au principe du bill. Il représente

en somme une forme d'assurance obligatoire

et contributoire contre la faillite des récoltes.

Comme l'a indiqué l'honorable sénateur qui a

expliqué le projet de loi (l'honorable M.

Johnston), tous les cultivateurs de l'Ouest

canadien sont tenus de verser une cotisation.
Un tantième est retenu sur chaque boisseau

de blé...

L'honorable M. BEAUBIEN: Sur toutes

les céréales.

L'honorable M. ASELTINE:.. au moment

où le cultivateur le transporte à l'élévateur
et touche son règlement.

L'honorable M. BEAUBIEN: La cotisation
s applique à toutes les céréales.

L'honorable M. ASELTINE: Elle ne porte
pas sur le lin. Je n'ai jamais versé de cotisa-
tion sur le lin que j'ai transporté aux éléva-
teurs.

D'après ce que nous venons d'entendre, il

est évident qu'une telle entreprise ne saurait

être rentable; en d'autres termes, les prélè-

vements sur les cultivateurs de l'Ouest cana-

dien ne correspondent pas aux sommes qui

leur sont rendues. La plus sérieuse objection
que j'aie entendue est que dans certains
townships il se trouve des agriculteurs dont le

rendement dépasse considérablement la moyen-
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ne de la récolte de blé ou d'autres céréales,-
soit quatre, huit ou même douze boisseaux par
acre, ou toute autre quantité,-et qui béné-
ficient d'une compensation, qu'ils en aient
besoin ou non, au même titre que les cultiva-
teurs qui n'ont que de faibles rendements.

Je ne suis pas sûr qu'il soit nécessaire de
déférer le bill à un comité. D'autres sénateurs
voudront peut-être poser des questions; pour
ma part, je suis disposé à l'adopter séance te-
nante.

L'honorable W. D. EULER: Honorables
sénateurs, je m'en voudrais de jeter une note
discordante au milieu des paroles que vient
de prononcer mon honorable collègue de Rose-
town (l'honorable M. Aseltine). Nous sem-
blons tous d'accord quant au principe du
projet de loi, savoir: que les puissants ont en
tout temps le devoir d'aider les faibles.

Il me revient à lesprit une observation que
J'ai déjà formulée ailleurs. Au début de la
guerre, certaines industries.-non pas dans
les provinces le l'Ouest,--perdtirent leurs mar-
chés du fait du conflit et bénéficièrent aussi-
tôt <le compensations. Cette décision était
peut-être justifiée, mais elle m'a parut consti-
tuer un traitement d'exception à l'égard des
diverses branches des affaires at pays.

Par exemple, les producteurs dte pommes dte
Nouvelle-Ecosse perdirent leur marché en
Grande-Bretagne. Les pêcheurs furent dans le
même cas. Je conviens sans peine que les
pêcheurs avaient le droit de recevoir toute
l'asistance qu'il était possible de leur fournir,
mais de leur côté, les poiniculteurs avaient
auparavant fait de bonnes affaires et joui
l'un niveau de vie équitable. Mais vienne

un changement de conditions pour une année,
ou quelle qu'ait été la période pendant laquelle
ils ne gagnèrent plus d'argent, et aussitôt le
reste de la population du pays doit leur venir
en aide. C'était, peut-être là un principe
justifié dans 'es cas particuliers, mais ne
devrait-on pas en faire profiter également tous
ceux qui faisant des affaires dans un régime
d'entreprise privée, se trouvent. à cause de
circonstances totaleient indépendantes de leur
volonté, dans l'impossibilité de gagner dte
l'argent? Nous ne venons pas ainsi en aide à
tous ceux qui se trouvent dans t'es conditions.

Je fais remarquer que si, en période diffi-
cile. il est juste d'aider certaines industries
telles que l'agriculture, la fruticulture et la
pêche, pourquoi n'appliquerait-on pas ce prin-
cipe à toutes les industries? Je ne <ache pas
que Je viens d'une région manufacturière et
agricole. Au début de la guerre, certains de
nos manufacturiers, du fait des hostilités, se
trouvèrent dans l'impossibilté de recruter des
employés. Ils avaient jusque là foutrni du
travail à un grand nombre de gens, mais la

[L'hon. M. Aseltine.]

période difficile venue, le gouvernement ne
leur apporta aucune aide. Ils se trouvèrent
dans une situation extrêmement pénible.

Loin de moi, je le répète, la pensée de
troubler l'harmonie de ce débat, mais le pro-
jet de loi me parait une mesure d'exception
Sl'avantage le certaines classes tie la popu-
lation.

Je m'arrête un moment à ce qu'a lit mon
honorable collègue de Medicine-Hat (Ilhono-
raîble M. Gershtaw). Il a cité dtes chiffres
umpressionnants au sujet de faillites successives
des récoltes, alos que certaines familles, pen-
dant sept années sur dix, manquèrent totale-
ment de récoltes. Il y a naturellement un
motif d'ordre sentimental dans le cas d'un
individu qui a fondé un foyer, muais il ne
parait pas y avoir de raison valable que le
trésor fédéral dût supporter à jamais les frais
d'une entreprise désespérée. De toute évi-
dence, il v aurait lieu de prévoir d'autres
dispositioný dans ces cas. On devrait trans-
porter les familles clans d'autres régions.

Je tiens à poser une question à l'honorable
sénateur qui a expliqué l'objet du bill (l'hono-
table M. Johuston). Il a déclaré. et je crois
qu'il a raison, que la loi sur l'assistance à
l'agriculture dles Prairies prévoit, que si la
récoltp dte blé d'un cultivateur dépasse 3,000
boisseau\. il n'est pas admis aux bénéfices de
la loi. Dois-je entendre que le bill modifie
cf ite disposition et qu'aucune limite n'est plus
prévue?

L'honorable M. JOHNSTON: C'est exact.

L'honorable M. EULER: L'exploitant d'une
grande terre, produisant 10 ou 20 mille bois-
se'ux par année et qui n'a pas besoin d'être
aIé, a le droit dte recevoir de l'argent du
tréor déféral? Je présume que celui qui
n aurait qu'une récolte <le 3,000 boisseaux a
besoin de secours et que la loi d'assistance à
'tgri'culture des Prairies avait précisément

pour but de venir ainsi en aide à ceux qui sont
dans le beCoin. Cette supposition est-elle
exacte'

L'hmonorable M. JOHNSTON: Mon honora-
ble collègue a raison ci ce sens qu'une pro-
duction <le 3,000 boisseaux ne compte plus
dIe nos jours. Il convient de ne pas oublier,
toutefois, que le grand producteur a contribué
proportionnellement à la caisse et que le
maximumi qu'il en peut retirer est fixé à $500.

L'honorable M. EULER: Le point sur lequel
je veux attirer latention est <lue le principe
rdum bill est d'aider celui qui est dans le besoin.

L'honorable M. ASELTINE: Mais dans le
cas du cultivateur qui exploite une grande
terre. 3,000 bois.seaux ne représentent même
pas une fraction de ses frais.
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L'honorable M. EULER: Je veux bien con-
céder 20.000, ou même 40.000 boisseaux; je
crois, en effet, que certains ont des récoltes de
cet ordre. Si le principe du bill est de venir
en aide au cultivateur dans le besoin. il con-
viendrait de fixer une récolte-limite, de façon
que le gouvernement fédéral n'ait pas à verser
d'argent à des gens qui n'ont pas besoin
d'assistance.

L'honorable M. DAVIES: Honorables séna-
teurs, je prends la parole pour proposer que
le bill soit renvoyé à un comité, car je désire
me renseigner sur la situation des cultivateurs
d'Ontario en période de mauvaises années.

DES VOIX: Très bien.

L'honorable M. DAVIES: J'ai fait route
vers Ottawa aujourd'hui en compagnie de
deux reeves du comté de Leeds. Ils
m'ont affirmé qu'à cause des pluies torren-
tielles cette année, les cultivateurs dont les
terres sont en bordure du fleuve, entre
Gananoque et Brockville. n'auront que la
moitié de la récolte habituelle. J'aimerais
qu'un fonctionnaire du ministère, ou quel-
qu'un d'autre, me dise s'il sera accordé de
l'aide aux cultivateurs dont les recettes seront
diminuées dans une certaine mesure, par la
perte de la moitié de leur récolte.

L'honorable M. EULER: Ils ne toucheront
rien sous le régime de la présente loi.

L'honorable M. BE'AUBIEN (S.-Jean-
Baptiste): Je crois que le trésor fédéral a
payé aux cultivateurs de l'Ontario les frais
de transport, se chiffrant par millions de
dollars, pour faire venir des semences de
l'Ouest.

L'honorable M. DAVIES: Le fait-on tou-
j ours?

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs, je voudrais m'associer à mon hono-
rable collègue de Kingston (l'honorable M.
Davies) qui a proposé que le bill soit renvoyé
à un comité où il sera étudié plus attentive-
ment. L'honorable sénateur de Waterloo
(l'honorable M. Euler a dit qu'il ne vou-
lait pas avoir l'air de troubler l'harmonie,
mais je crois, pour ma part, que son inter-
vention a été salutaire. Il ne serait pas bon
que notre Chambre adoptât une mesure de
ce genre, qui comporte les faiblesses reconnues
par ses parrains. Cela indiquerait de notre
part de la négligence et un manque de souci
de l'intérêt public. On nous a fait voir que
nous nous chargions pour toujours de terres
sans valeur, ou du moins que nous nous en
chargions jusqu'à ce que la loi actuelle soit
modifiée dans un lointain avenir. Des per-
sonnes ne gagnant pas leur vie demandent à

d'autres de les faire vivre, non pas seulement
en période de crise. mais pour toujours. Par
certains discours nous avons appris que des
individus touchent certains bénéfices, alors
que d'autres, qui le méritent tout autant,
ne touchent rien. Et puis, surtout, il me
semble fort étrange que certaines provinces
puissent puiser ainsi à même le trésor public,
alors que d'autres ne le peuvent pas. Je ne
voudrais pas qu'une mesure législative de
cette importance fût adoptée avec peu ou
pas d'étude par des hommes qui ont, comme
nous, l'intérêt public à cœur. J'appuie la pro-
position tendant à renvoyer le bill à un comité
qui l'étudiera plus à fond et qui y apportera
éventuellement certaines modifications, ou y
attachera. tout au moins, certaines recomman-
dations.

L'honorable M. MacDONALD (King'.):
Me permettra-t-on, pour expliquer et com-
menter ce que vient de dire l'honorable séna-
teur de Waterloo (l'honorable M. Euler) sur
l'aide aux particuliers, de dire que cette aide
leur a été accordée afin d'assurer l'avenir
de cette industrie. Au début de la dernière
Grande Guerre nous avons perdu notre marché
en Grande-Bretagne où, normalement, nous
écoulions 85 p. 100 de notre production, notam-
ment en pommes de Nouvelle-Ecosse. Je
crois qu'il faut savoir gré au Gouvernement
qui a voulu une industrie nationale extrême-
ment précieuse et qui, sans cette aide, eût
péri.

L'honorable M. EULER: Cet argument
pourrait s'appliquer avec autant d'à-propos
à certaines autres industries.

L'honorable M. BEAUBIEN (S.-Jean-
Baptiste): Aux industries manufacturières,
entre autres.

L'honorable M. ROEBUCK: Et les hommes
qui perdent leur emploi?

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. DAVIES: Si personne ne
veut le faire je propose que le bill soit
renvoyé au comité permanent des ressources
naturelles.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable G. P. CAMPBELL propose la
deuxième lecture du bill 1-12, intitulé: "loi
concernant The Canada Permanent Trust Com-
pany".

-Honorables sénateurs, je ne pense pas
que ce bill exige de longues explications. Il
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autorise simplement une augmentaion du capi-
tal de la Canada Permanent Trust Company
de 1 million à 5 millions de dollars, et de son
capital-actions de 10,000 à 50,000 actions.
Cette société a été constituée en corporation
en 1913 et s'est livrée, jusqu'ici à des opéra-
tions de société de fiducie. Son chiffre d'affai-
res a notablement augmenté et on a cru bon
de porter son capital actuel au niveau de son
chiffre d'affaires. Il n'y a rien à expliquer
dans le bill et je ne crois pas qu'il soit utile
de le renvoyer à un comité. Il y est simple-
ment noté, dans la disposition principale. que
"1e capital-actions de la >ociété sera de cinq
millions de dollars, divisé en cinquante mille
actions de cent dollars chacune." Comme je
viens de le dire, je ne crois pas qu'il soit
nécessaire <le renv-oyer le bill a un comité,
mais si les honorables sénateurs estiment que
la chose serait utile,. on pourrait le renvoyer au
comité de la banque et du commerce.

L'honorable M. NICOL: Les actions seront-
elles offertes au public?

L'honorable M. CAMPBELL: En ce nio-
ment, les actions dle la société sont détenues
par le public; je pense que les actions auto-
rieées par l'augmentation seront offertes aux
actionnaires et au public. Je ne pense pas
qu'on ait pris de décision touchant effectiv e-
ment loffre du nouveau eapital.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI A UN COMITÉ

L'honorable M. LEGER: Encore que per-
sonne ne se soit opposé à ce bill, le Sénat a
l'habitude de renvoyer au comité tous les
bills d'intérêt privé. Je pense que nous de-
vrions nous conformer à cette habitude, qui,
à mon sens, est excellente.

L'honorable M. CAMPBELL: Je propose
que le bill soit renvoyé au comité perma-
nent de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRET PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable J. W. de B. FARRIS (au nom
de l'honorable M. Bouffard) propose la deux-
ième lecture du bill J-12, intitulé: "loi consti-
tuant en corporation The Limitholders' Mutual
Insurance Company.

-Honorables sénateurs, je vais expliquer
brièvement ce bill. Il s'agit ici aussi d'un
projet de loi concernant une société d'assu-
rance, mais dont le principe est tout autre. Il
se fonde sur le principe que le Ciel aide celui
qui s'aide lui-même, et ne comporte aucune

[L'hon. M. Campbell.]

contribution d'assurance de la part de l'Etat.
Le bill se propose de permettre à un groupe
de propriétaires, aux termes d'un accord
mutuel. d'assurer dans une certaine mesure
les régions boisées qui leur appartiennent,
contre le risque d'incendie. Les honorables
sénateurs savent qu'une société d'assurances
ordinaire n'offre pas de protection de ce genre.
C'est pourquoi un groupe de grands proprié-
taires de régions boisées de l'Est du Canada.
notamment de Québec et du Nouveau-Bruns-
wick. et é'.entuellement d'autres provinces, se
proposent. lpar l'entremise de cette corpora-
tion. et à condition que le Parlement sanc-
tionne la mesure, de se constituer en quelque
sorte en soc-iété d'assurance mutuelle.

Afin d'obtenir des renseignements de pre-
mière main sur cette question, j'ai téléphoné
aujourd'hui à M. Finlayson qui m'a affirmé
qu'ayant fait une enquête sérieuse et aidé les
parties en cause à rédiger les règlements qui
régiront la société quand celle-ci sera consti-
tuée en corporation, il donnait son entier
appui à ce projet de loi. Pour la gouverne
de l'honorable sénateur qui me regarde en ce
moment, je note qu'il ne sera pas offert d'ac-
tions au public. Une disposition restrictive
prévoit que les actions ne pourront être dé-
tenues que par ceux qui assurent leurs régions
boisées sous le régime de ce projet, et que si
un actionnaire laisse tomber sa police les
actions pourront être transférées à un autre
actionnaire. aux termes d'une valeur compta-
ble qui sera fixée sous le régime du bill.

Le capital-actions de la société se chiffre
par un million de dollars. Avant que la
société ne soit autorisée à désigner les mem-
bres de son conseil d'administration et à
s'organiser on doit recueillir, par souscrip-
tion. au moins cent mille dollars. et avant de
commencer à fonctionner il faudra que ce
montant soit passé à un demi-million, dont
8200.000 en espèces. Evidemment, si l'on
songe au genre d'hommes et de sociétés qui
appuient ce projet, les $300,000 qui restent
valent autant que s'ils étaient en caisse. La
prime est importante. Elle s'établit, je crois.
à 50c. les $100, jusqu'à concurrence du mon-
tant total que la société entend détenir sous
forme d'assurance. On prévoit que l'on tou-
chera environ $125,000 en primes la première
année, ce qui ajouté au capital souscrit, for-
nera une caisse de $625,000 qui servira à
compenser les pertes qui pourront se produire.
Je ne veux pas lasser la Chambre en lui par-
lant chiffres. Je ne suis pas tellement sûr de
les bien comprendre moi-même. Néanmoins,
il faut dire qu'on a fait un calcul du nombre
d'incendies qui se sont produits et sur les
pertes qu'on a subies dans telle ou telle ré-
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gion. Selon M. Finlayson, si l'on tient compte
des risques d'incendie calculés selon la moy-
enne ou le maximum possible pour n'importe
quelle année, on estime que $625,000 suffisent
amplement à compenser les pertes que pour-
raient faire subir les incendies les plus désas-
treux que l'on puisse imaginer. Le projet
prévoit, évidemment, que s'il n'y a pas de
feux, la réserve augmentera et les taux dimi-
nueront. De toute façon, ceux qui paieront
les pots cassés dans le cas d'une grosse perte
seront les propriétaires de la société. C'est
une entreprise parfaitement autonome, de ca-
ractère mutuel, destinée à fournir à ses mem-
bres une assurance qu'ils ne pourraient obtenir
autrement.

L'honorable M. NICOL: Assure-t-on ainsi
les arbres sur pied?

L'honorable M. FARRIS: Oui, contre le
risque d'incendie.

(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

RENVOI À UN COMITÉ

L'honorable M. FARRIS: Honorables sé-
nateurs, je propose que le bill soit renvoyé
au comité permanent des bills divers d'intérêt
privé.

(La motion est adoptée.)

SUSPENSION DU RÈGLEMENT

L'honorable M. FARRIS: Honorables sé-
nateurs je veux présenter la proposition sui-
vante, qui a été préparée pour moi par le
secrétaire en chef des comités du Sénat, M.
Hinds.

Que la règle 119 soit suspendue en ce qui se
rapporte au bill J-12, intitulé: "loi constituant
ci corporation The Limitholders' Mutual In-
surance Company."

Si cette proposition est adoptée il ne sera
pas nécessaire de convoquer sept jours d'avan-
ce le comité chargé d'étudier le bill.

(La motion est adoptée.)

BIIL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

ADOPTION DES AMENDEMENTS

Le Sénat passe à l'étude des amendements,
proposés par le comité permanent des res-
sources naturelles, au bill M-9, intitulé: loi
concernant certains parcs nationaux et modi-
fiant la loi des parcs nationaux.

L'honorable M. COPP propose l'adoption
des amendements.

L'honorable W. M. ASELTINE: Honora-
bles sénateurs, je tiens à formuler quelques
observations. J'ai été l'un de ceux, je crois,
qui ont demandé que le bill soit déféré au

comité des ressources naturelles. En prenant
cette attitude, je me proposais effectivement
d'obtenir des renseignements des fonction-
naires du ministère des Mines et Ressources,
dc la Division des affaires indiennes et des
autres ministères qui sont chargés de l'appli-
cation de cette mesure. Je m'intéresse surtout
au parc national de Prince-Albert, dans la
province de Saskatchewan. Je déclare aux
honorables sénateurs que je m'oppose et que
je me suis toujours opposé à une modification
quelconque des limites de ce parc. L'article
3 du projet de loi est ainsi conçu:

Les parcelles ou lopins de terre décrits à
l'annexe D de la présente loi sont retranchés
du parc national de Prince-Albert et déclarés
n'être plus requis aux fins du parc.

On a expliqué au comité qu'il se trouvait
quelque 400 Indiens dans la région de Mont-
real-Lake, qu'il était opportun de leur accor-
der le droit de piéger dans la région d'environ
350 milles carrés qu'on se propose présente-
ment de retrancher du pare. C'est un terri-
toire très vaste. On a également soulevé des
objections contre les frais qu'occasionne la
patrouille de cette région, afin de prévenir
les incendies. Je n'ai pu trouver exactement
combien de familles représentaient ces 400
Indiens; mais, lorsque j'ai demandé s'ils étaient
les seuls qu'on autoriserait à piéger dans ce
territoire, on m'a répondu que permission se-
rait aussi accordée aux métis et à des colons
blancs. Dans ces circonstances, je crois bien
que les pauvres Indiens n'auront pas beaucoup
de chance. J'ai découvert, en outre, que la
région comprenait 100 petits lacs et 3 ou 4
grands.

Si les honorables sénateurs me permettent
de mentionner un souvenir personnel, je leur
dirai que j'ai chassé le gros gibier le long de
la limite orientale de ce parc. J'ai sous les
yeux une carte délinéant la vaste superficie
qu'on se propose de retrancher du parc. On
l'a ajoutée au parc primitif en vue de con-
server les -animaux sauvages, comme le rat-
musqué, le vison, toutes les spèces d'animaux
à fourrure, particulièrement le castor, et le
gros gibier, comme l'élan. l'orignal et le che-
vreuil. Il est avéré que les animaux que nous
chassions sur la limite orientale avaient vu
le jour dans le parc et s'étaient répandus dans
le voisinage. Ceci est particulièrement vrai
de Candle-Lake, refuge de la dernière bande
d'élans à vivre en liberté dans l'Ouest cana-
dien. Ce territoire est leur habitat; si on
le retranche du parc pour que le public y ait
libre accès, dans un an ou deux, tous ces ani-
maux auront été tués.

L'honorable M. BUCHANAN: Le règle-
ment édicté sous l'empire de la loi concer-
nant le gibier de la Saskatchewan ne vise-t-il
pas ces animaux?
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L'honorable M. ASELTINE: On a permis
à des gens de tuer des élans mâles; il n'est
pas interdit de tuer le chevreuil, ni l'orignal.

L'honorable M. BUCHANAN: C'est-à-dire
durant la période prohibée.

L'honorable M. ASELTINE: La saison de
la chasse ne dure que du 15 novembre au
15 décembre.

L'honorable M. BUCHANAN: Les chasseurs
n'ont pas le droit d'abattre l'élan; on leur
fixe une certaine limite pour la saison.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur ne soupçonne pas combien les chas-
seurs sont nombreux depuis la fin de la guerre.
Au cours des hostilités les jeunes gens étaient
partis. mais à présent ils sont revenus et se
font délivrer des permis de chasse. Ils ont la
permission (le fréquenter cette région. Même
si l'on fixe la limite à un chevreuil ou à un
orignal mâle, dans un an ou deux, tous ces
animaux auront été exterminés.

L'honorable M. KINLEY: Les fonction-
naires n'ont-ils pas dit que ce territoire n'était
plus requis aux fins du pare, qu'il retomberait
sous la juridiction de la province de Saskat-
chewan?

L'honorable M. ASELTINE: C'est exact,
mais je m'y oppose.

L'honorable M. KINLEY: N'est-ce pas un
principe fondamental que les terres au pays
doivent appartenir à la province plutôt qu'au
gouvernement fédéral?

L'honorable M. ASELTINE: Je ne vois au-
cune valeur dans cet argument.

L'honorable M. KINLEY: En outre, si ce
territoire tombe sous la juridiction de la pro-
vince de Saskatchewan, les lois provinciales
relatives au gibier s'appliqueront à cette ré-
gion.

L'honorable M. ASELTINE: Mais elles ne
s'appliquent pas à la région du parc.

L'honorable M. KINLEY: Elles s'y appli-
queront lorsque cette région ne fera plus partie
du parc.

L'honorable M. ASELTINE: En 1941, le
ministre des Mines et Ressources a présenté
une mesure semblable à la Chambre des com-
munes. tendant à retrancher cette partie du
parc; on s'y est tellement opposé que le
projet a été abandonné. Or, six ans plus tard,
on nous présente la même mesure. Bien que
je ne m'oppose guère aux autres parties du
projet de loi, je proteste énergiquement contre
la disposition visant à retrancher une impor-
tante partie du parc national de Prince-Albert.
On a réservé ce territoire, non seulement en
tant que parc. mais pour en faire un sanc-

[L'hon. M. Buchanan.]

tuaire pot' la faune de cette partie de la
Saskatchewan à l'intention des générations fi-
tures. Inutile de dire aux honorables séna-
teurs que la Saskatchewan est une vaste pro-
vince des Prairies. D'une largeur d'environ
350 milles, elle s'étend vers le nord, du 49e
parallèle de latitude au 60e parallèle de lati-
tude, sur une longueur de 600, 700 ou 800
milles. De la frontière méridionale, at 49e
parallèle. on petit voyager en direction du
nord et parcourir des centaines de milles sans
rencontrer un arbre ou arbrisseau. On ne trouve
le lacs ou rivières importantes qu'au nord

de Prince-Albert, dans les confins du parc.
En établissant ce pare at début, on avait

en vue île mettre à la disposition des cultiva-
teurs et des autres habitants de la Saskatche-
wan un lieu de divertissement, ou ils pour-
raient passer leurs vacances sans qu'il leur
en coûtât trop cher. Cet endroit de villé-
giature diffère totalement de ceux de Banff
ou le Jasper qui sont très coûteux; les gens
des provinces des Prairies ne peuvent se per-
mettre de fréquenter ces endroits. Mais ils peu-
vent se rendre ait par' national de Prince-
Albert et v passer deux seinaines oit plus à très
peu de frais. Je pense que chaque acre de ce
parc doit être réervée à cette fit, ainsi qi' la
conservation de la faune. Traver'ant le par' en
automobile. on v aper'oit l'élan, lorignal. le
chevreuil. le castor et une fouile d'autriîes ani-
maux. Pluieurs de ces animaux voient le jour
dans ce territoire.. qu'on se propose maintenant
dle retrancher dt parc.

Pour ces motifs je m'oppose vivement it ce
qu'on adopte le projet de loi dans sa forme
actuelle. Toutefois, j'approuve les dispositions
tendant à la construction de villas, à la mise
en disponibilité de parcelles de terre en vue
de fournir des emplacements de construction
et à d'autres fins. Je m'oppose à ce qu'on ré-
duise la superficie du parc. Je suis tout à fait
convaincu que, si l'on cède à la province le
territoire qu'on se propose de retrancher, il ne
fera jamais plus partie lu pare. On coupera
le bois; les dangers d'in'endie augineiiteiront,

parce qu'on y laissera les cimes et les branches
d'arbres pour les faire brûler; les animaux s'en
éloigneront. De plus, je ne crois pas que la
région u on se propose <le retrancher se prête
a une autre fin qu'à celle d'un parc. Si le
Gouvernement cherche à réaliser des écono-
mies en agissant de la sorte, je pense qu'il
écononise les sous et prodigue les louis.

L'honorable M. KINLEY: Honorables sé-
nateurs. je ne connais pas beaucoup la qules-
tion les terres dans l'Ouest; mais, me trou-
vant at comité lors de l'étude du bill. j'ai
entendu dire. <le la part d'un fonctionnaire
censé bien informé, qu'il se trouvait 400 In-
(liens près de Montreal-Lake, la région en
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question. Il a déclaré qu'il était interdit à ces
Indiens de chasser dans la région du parc et
que, si ce territoire en était retranché, ils pour-
raient y trouver leur subsistance. De nos jours
on entend beaucoup parler des Indiens, de
ce que le Canada leur a enlevé; s'ils vivent
dans le nord, dans les conditions qui doivent y
exister, je pense qu'ils doivent avoir la per-
mission de faire toute la chasse qu'ils peuvent.
Nous pourrions fort bien céder cette région
aux Indiens.

L'honorable M. EULER: Rendons-la aux
Indiens.

L'honorable M. ASELTINE: Rendonz-la en
entier aux Indiens.

L'honorable M. KINLEY: Nous pourrions
rendre aux Indiens plusieurs terres qui, à ce
qu'on nous a dit, doivent bénéficier de la loi
sur l'assistance à l'agriculture des Prairies.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur a-t-il déjà fait un voyage dans les
provinces de l'Ouest?

L'honorable M. KINLEY: Oui.

L'honorable M. ASELTINE: En connaît-il
l'étendue?

L'honorable M. KINLEY: Oui.

L'honorable M. ASELTINE: Sait-il que les
habitants de ces provinces sont exposés à
avoir une récolte une année et rien du tout
l'année suivante?

L'honorable M. KINLEY: Oui.

L'honorable M. ASELTINE: Que ferait-il
de toute cette étendue de terre?

L'honorable M. KINLEY: Je ne propose
rien. Je ne faisais que répondre à une obser-
vation extravagante de mon honorable collè-
gue, tout à l'heure. J'ai dit que si nous pou-
vions mettre certaines terres à la disposition
des Indiens, nous devrions les leur céder. Les
commentaires qui ont été faits par la suite
découlaient des observations de l'honorable
sénateur.

L'idée ne m'est pas venue que l'étendue de
terre dont il s'agit ici était accessible aux
chasseurs en général. On a dit.de cette terre
qu'elle est propre à assurer la nourriture des
animaux, rien de plus. La province de la
Saskatchewan doit certainement,-même si son
gouvernement est tout le contraire de ce que
devrait être un gouvernement selon moi,-
être en mesure de prendre soin de sa faune.
La chose est de trop peu d'importance pour
que nous proposions un moyen de les empê-
cher de remplir leurs engagements.

L'honorable M. ASELTINE: Il s'agit d'une
étendue de 350 milles carrés.

L'honorable M. CRERAR: Honorables
sénateurs, la question sur laquelle porte le
projet de loi en est une que je connais bien.
Comme l'a rappelé l'honorable sénateur de
Rosetown (l'honorable M. Aseltine) la Cham-
bre des communes a été saisie, il y a quelques
années, d'un bill rédigé à peu près dans les
mêmes termes.

L'honorable M. EULER: Qui l'a présenté?

L'honorable M. CRERAR: Moi-même.
Je ne veux pas pour l'instant expliquer ici

la raison pour laquelle on n'a pas donné suite
à ce projet, mais je désire faire certains com-
mentaires sur le fond même de la mesure en
y apportant toute la bienveillance possible,
dans le but de relever certaines idées fausses
émises par mon honorable collègue de Rose-
town.

Ce parc a une superficie de 1,700 à 1,800
milles carrés. Le bill propose de retrancher
environ 350 milles carrés du côté est de ce
parc. Cette étendue n'est pas propre aux fins
du parc.

Mon honorable collègue a déclaré qu'il y a
dans cette partie du parc environ une centaine
de lacs, grands et petits. De fait, la plus
grande partie n'est que du marécage. Une
faible étendue boisée a été travaillée et pour-
rait être récupérée par certains travaux, mais
elle n'est pas propre à servir les fins d'un
pare. Les gens des Prairies qui visitent le parc
ne se rendraient certainement pas dans cette
partie du parc durant l'été, car ils seraient
dévorés par les maringouins, les mouches
noires et autres moustiques.

L'entretien de cette partie du parc entraîne
des frais additionnels pour l'administration des
parcs. Je ne puis dans le moment me rappeler
au juste le montant que nous permettrait
d'économiser l'abandon de ce lopin sans valeur,
mais il atteindrait plusieurs milliers de dollars
par année. Quand l'honorable sénateur affirme
que ce parc est nécessaire pour les élans qui
le fréquentent à l'époque de la reproduction,
il a recours, à mon avis, à un argument peu
solide.

L'honorable M. BEAUBIEN (S.-Jean-
Baptiste): c'est une fausse conception.

L'honorable M. CRERAR: Il a dit que c'est
le seul endroit où l'on trouve des élans en
nombre important dans l'Ouest canadien. Ici
encore, mon honorable collègue est mal ren-
seigné, parce qu'aujourd'hui le plus grand
troupeau d'élans se trouve dans le parc de
Riding-Mountain (Manitoba) où il s'en trouve
probablement plus de 6.000.

iDITION flINis~i

83169-31



482 SÉNAT

L'honorable M. ASELTINE: Je ne parlais

pas des élans en captivité. mais plutôt de
ceux qui se trouvent dans ce parc et qui se
répandent dans la région environnante.

L'honorable M. CRERAR: Les élans du

parc de Riding-Mountain ne sont pas plus
er. captivité que ceux du parc national de
Prince-Albert.

Il est inexact, je pense, d'affirmer que <ctte
région marécageuse est indispensable aux fins
de la reproduction. Toute la partie nord de
la Saskatchewan est propre à la multiplica-
lion de ce gros gibier. On trouve aussi des
élans dans d'autres parties <le ce parc.

Dans ses expéditions de chasse mon hono-
rable collègue n'a pas pu. naturellement, 'bas-
eir à l'intérieur des limites du parc, mais il a,
comme le font fort légitimement les chasseurs,
centourner les limites, où s'aventurent parfois
les animaux et où on peut les tuer sans en-
freindre la loi. Mais prétendre que cette
disposition entrainera la disparition des élans
dans ce parc 'est, à mon avis. aller trop loin.

Une raison bien réelle et po-itive motive la
ni-e à exécution <le ce projet. Je ne veux pas
retenir l'attention des honorables sénateurs
trop longtem nps, ce soir, en traitant des me-
sures de conservation des animaux à fourriue

qui ont été lancées, il y a environ dix ans.

par le ministère des Mines et Ressources; je
me contenterai de dire que la miise à exécu-
tion le ces me-ures a <té entreprise dans le
Québec. lOntario. le Manitoba, la Saskat-
chewan. l'Alberta et la Colomnbie-Britanniqie,
dans le but le venir en aide aux Indiens qui
vivent dans les régions du nord de ces pro-
vinces et qui n'ont pas d'autre moyen de -ub-
si-tance. Des accords ont été conclus dans
chaque cas avec les autorités provinciaIles assît-

rant l'exécution de programmes (le mise en
valeur. Or, si ces 350 milles carrés sont dé-
tachés du parc, on a l'intention, nous a-t-on
<lit au comité. (le mettre en valeur cette
région comme faisant partie le la mesure
de conservation des animaux à fourrure. Les
Indiens ne jouiront pas du droit excl'sif <le
tendre des pièges, mais seront assurés d'une
part raisonnable, ce qui, par conséquent. fout'-
nira un moyen de subsistance appréciable à la
bande des Indiens du lac Montréal. J'ajoute
que dans la nesure où ce moyen de subsi--
tance leur sera fourni. le montant des fonds
que le gouvernement fédéral verse pour leur
subsistance se trouvera réduit d'autant.

La mesure est bonne et devrait être approu-
vée par le Sénat. De fait, cette région n'au-
rait jamais dû faire partie du pare. Je le
répète. il restera encore plus de 1,400 milles
carrés de terrain propre à constituer un exce1-
lent parc.

J'approuve tout ce qu'a lit mon honorable
collègue de Rosetown (l'honorable M. Aselti-

[L'hon. M. Crerar.]

ne) relativerient aux avantages que retirent
d'un pare ceux qui habitent les plaines dé-
pourvue- d'arbres du Sud. Je me rappelle
avoir visité le parc en 1937, au plus fort de
la sécheresse dans la Saskatchewan, alors que
tout était desséché. J'ai vu entrer dans le
parc, dans une vieille voiture Ford du mo-
dèle T, un cultivateur, sa femme et leurs trois
enfants emportant des provisions. Ils trou-
vèrent un endroit convenable et y montèrent
leur tente pour y passer la nuit. J'ai compris
alors quel grand bienfait c'est pour ces gens
que de pouvoir fuir la prairie desséchée et se
réfugier dans ce parc où ils voient des arbres
toujours verts. de l'eau et des animaux. Lors
même que ce parc ne leur apporterait aucun
autre bienfait, quelle bénédiction n'est-il pas
pour les enfants. Cet aspect de repos consti-
tue l'un dles grands avantages de notre réseau
de pares dans tout le Canada.

Je n'ai de plus puissant motif de fierté que
l. modeste part qu'il m'a été donné de pren-
dre à la mnise en valeur des parcs nationaux
de notre pays. Ils constituent l'un (le nos
plus grandes richesses nationales. Je me cou-
tenterai d'ajouter que mon honorable collègue
ne doit pas se sentir déprimé' par ce change-
ment. J, suis convaincu que les résuItats
seront. tout à l'avantag (le la population et
que cela n'enlèvera rien à la beauté et à
l'utilité du parc national (le Prince-Albert.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP: Avec votre assen-
t'ment, je propose la troisième lecture (le cfe
bil dè maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
re dle l'ap'rès-midi.

SENAT

Le mercredi 25 juin 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES
NATIONS UNIES

ADOPTION DES AMENDEMENTS DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons revu <le la Chambre
des communes un message nous retournant le
bill F. intitulé: loi concernant l'article qua-
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rante et un de la Charte des Nations Unies,
et faisant part au Sénat qu'elle a adopté
ledit bilI avec les amendements suivants
qu'elle demande au Sénat de bien vouloir
adopter:

1. Page 2, ligues 5 et 6.-Retrancher les mots
"dans un délai de quinze jours" et y substituer
"immédiatement".

2. Page 2, ligne 8.-Retrancher les mots
"dans les quinze premiers jours" et y substituer
les mots "immédiatement après l'ouverture".

Quand examinerons-nous ces amendements?

L'hon. M. COPP: Avec l'assentiment du
Sénat, j'en 'propose l'adoption.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE FINANCE-
MENT ET LA GARANTIE DES
CHEMINS DE FER NATIONAUX

DU CANADA
RAPPoRT DU COMITE

L'honorable A. K. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des finances sur
le bill 258, intitulé: loi autorisant la presta-
tion de fonds pour couvrir des dépenses
d'établissements effectuées et des dettes de
capital contractées par le réseau des chemins
de fer Nationaux du Canada pendant l'an-
née civile 1947, ainsi que la garantie par
Sa Majesté, de certaines valeurs qu'émettra
la compagnie des chemins de fer Nationaux
du Canada.

-- Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 18 juin 1947,
le Comité a examiné ledit bill et demande
,maintenant à en faire rapport sans amen-
dement.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je me creuse la tête depuis quel-
ques années pour comprendre une certaine
habitude que nous avons au Sénat et qui,
me disent mes honorables collègues qui sont
ici depuis plus longtemps que moi, est en hon-
neur depuis de nombreuses années. Quand
le Sénat a approuvé le principe dont s'inspire
un bill, le projet de loi est d'ordinaire déféré
à un comité où toute la question est étudiée
à fond. Ainsi, le bill qui nous est maintenant
soumis a été examiné de cette façon. J'ai
moi-même demandé au Sénat de le déférer
à un comité et l'examen en a été confié au
comité des finances. Ce matin, nous avons
eu une très intéressante discussion au comité.
Les représentants des chemins de fer Natio-
n-aux du Canada ont fourni d'excellents ren-
seignements et ont répondu judicieusement
à toutes les questions que nous leur avons
posées. Malheureusement, nous n'avons pas
de compte rendu de ces délibérations.

Je propose que, dès la prochaine session,
nous confiions à un comité spécial du Sénat
la mission de voir s'il serait possible d'obtenir
up compte rendu sténographique des questions
posées et des réponses données dans nos
comités permanents. Dans chaque cas le
compte rendu pourrait être publié en appendice
à nos Débats, de sorte que nous aurions ainsi
un compte rendu permanent de ce qui s'y est
passé. Dans le cas présent, ces renseignements
sont de la plus haute importance. Ainsi, nous
avons demandé ce que représentait le montant
de 18 millions de dollars affecté aux améliora-
tions et aux réparations. Dans la ville de
Winnipeg, un immeuble abritant les bureaux
des chemins de fer Nationaux a été démoli,
il y a environ sept ans, et remplacé par un
nouvel immeuble. Comment cette transaction
est-elle inscrite dans les livres? Quant à moi,
je n'attache pas une bien grande importance au
fait que la valeur du vieil immeuble ait été
indiquée dans les livres à cette date et que
les dépenses pour cette année-là aient été
portées au compte des dépenses courantes,
tandis que les frais de construction ont été
portées au compte des dépenses d'établisse-
ment. Je ne dis rien ici pour ou contre les
méthodes de comptabilité. Vu qu'il s'agit
de la propriété de l'Etat, je ne pense pas
qu'il importe beaucoup que l'on indique la
dépréciation pour chaque année. Ce n'est pas
cela qui m'intéresse pour le moment. Je tiens
à dire, cependant, que nous devrions avoir un
compte rendu sténographique de ces délibéra-
tions.

Des hommes et des femmes de toutes les
régions du pays m'ont écrit, me disant à peu
près ceci: "Je constate que vous avez adopté
un projet de loi. Vous l'avez envoyé au
comité, mais nous ne savons pas ce qui s'y
est passé. Le bill est revenu, mais aucune
discussion n'en a marqué le retour. Avez-
vous fait quelque chose au comité? Si oui,
qu'avez-vous fait? Je pense que nous nous
devons, comme nous le devons au public,
<le faire préparer un compte rendu sténogra-
phique des délibérations du comité dont
rapport serait fait au Sénat et publié en
appendice à nos Débats. Je ne faisais pas
partie du Sénat en 1917, mais je me rappelle
fort bien qu'au cours de cette session, sir
Thomas White, alors ministre des Finances,
a répondu lui-même, au comité, à toutes les
questions de détail qu'on lui a posées relative-
ment à un bill dont le Parlement était saisi.
Le compte rendu des délibérations a été sténo-
graphié et publié sous forme de brochure
pour l'information du public, et cela a été
très utile. Je me suis rappelé cet incident
ce matin et j'ai pris la décision de demander,
dès l'ouverture de la prochaine session, que le
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,Sénat examine ta possibilité d'obtenir un
compte rendu sténographique (les délibérat ions
de ses comités permanents.

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
s"nateurs, je doute que le règlement permette
vraiment de soulever, à la présente étape de
la discussion, la question maintenant débattue.
Néanmoins, à condition d'en obtenir le consen-
tement unanime, on petit sans doute y toucher
brièvement, puisque le leader de l'opposition
(l'honorable M. Haig) a amorcé ce débat.
J'hésite à appuyer la proposition de l'hono-
rable sénateur qui tend à décréter l'établisse-
ment d'un compte rendu sténographique des
délibérations de toute- les séances de nos
comités permanents. Tout diabord, il en
résulterait des dépenses considérables; et puis,
nos délibérations se prolongeraient peut-être
sensiblement, comme c'est le cas dans un
autre endroit.

Voici ce que je pense des observations qu'a
formulées l'honoroble préopinant. Je partage
son avis qu'il serait bon d'imprimer, ou du
moins île dactylographier. le compte rendu de
nos délibérat.ions. lorsque nos comités perma-
nents étudient d'imiiportantes questions. Il est
facile de prendre des dispositions en ce sens

o n'importe quel moment, sous le régime de

notre règlement intérieur Si un comité

permanent juge bon que ses délibérations
fassenit l'objet d'un compte rendu. il n'a qu'à
en cxprimer le vou à la Chambre, qui l'ap-

prouvera presque toujours. C'est la coutume

aue suivent et la Chambre des communes et

le Sénat.

Je pense, de plus, que nous devrions exanii-

ner plusieurs projets de loi en comité plénier,

ait lieu de les renvoyer aux comités permanents.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. VIEN: Bien entendu. lors-

qu'il faut entendre des témoins. il est néces-

saire de déférer le bill à l'un des comités

permanents; si la question est assez impor-
tante, le comité peut alors demander l'aitori-
sation de faire établir tui coipte rendu de ses
délibérations.

De pltis, le comité plénier peut examiner le
rapport relatif à un projet de loi, article par
article, et le débat qui s'ensuit apparaît né-
cessairement dans le hansard. Cette manière
de procéder donnerait ait public une meilleure
idée de l'importance du travail qu'accomplis-
sent les comités permanents du Sénat. D'après
notre façon actuelle de procéder, la majeure
partie de nos travaux, quand il s'agit de
mesures importantes comme celle dont nous
so-mmes présentement saisis, reste inconnue
dI' public.

L'honorable M. EULER: Bien que la pro-
position du leader de l'Opposition (l'hono-

[L'bon. -.M. Haig.]

rable M. Haig) ait du bon, elle n'est pas réa-
lisable avec le personnel de sténographes dont
le Sénat dispose actuellement.

L'honoiable M. HAIG: C'est juste; le per-
sonnel devrait être augmenté.

L'honorable M. EULER: Nous ne rece-
vrions probablement le compte rendu imprimé
des délibérations du comité que longtemps
après la troisième lecture du bill. De fait,
les travaux de certains de nos comités font
l'objet de comptes renduts, mais il nous faut
attendre d'ordinaire de cinq à six jours avant
d'avoir le texte imprimé. Je suis plus favo-
rable à la proposition d'étudier certains pro-
jet- de loi au comité plénier.

L'honorable M. MORAUD: Honorables
sénateurs, j'incline à appuyer la proposition
de notre leader (l'honorable M. Haig). Je
pense, du moins, que nous devrions faire
établir le compte rendu des délibérations de
tout comité qui s'occupe des chemins de fer
Nationaux du Canada. Tous les dix ans, en-
viron, le Sénat, semblant prendre conscience
de l'existence de notre chemin de fer d'Etat,
fait une enquête qui dure des semaines. Sout-
vent on ne montre pas sous son vrai jour la

situation des fonctionnaires des chemins de
fer Nationaux duit Canada. On leur a confié

la responsabilité d'exploiter un chemin de fer
qîui était un fardeau pour une foule d'indi-
vidus et île sociétés, tout en leur demandant
d'en faire une affaire lucrative. C'est une
impossibilité. Les fonctionnaires, dans bien
des cas. ont accompli un bon travail. Au
lieu d'attendre dix ans, au lieu d'attendre que
les déficits s'accumulent, je pense que le Sé-
nat. organisme compétent en la matière, de-
vrait faire enquête tous les ans sur les immo-
bilisations. etc., et que les délibérations de-
vraient faire l'objet d'un compte rendu. Si
nous agissions ainsi, je crois que nous réali-
serions le but désiré; le Sénat rendrait réelle-
ment "ervice au chemin de fer et au public.

TROI1fSIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs. si vous êtes toits d'accord, j'en pro-
pose la troisième lecture dès maintenant.
Mon honorable collègue de Wellington (l'ho-
norable I. Howard) est disposé à prendre la
parole.

L'honorable M. HAIG: D'accord.

L'honorable C. B. HOWARD: Honorables
sénateurs, j'hésite un peu à formuler les obser-
vations que je nie propose de faire cet après-

midi; car, en critiquant les chemins de fer du
Canada. je me rends compte que la plupart
des hauts fonctionnaires sont des amis per-
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sonnels. D'autre part, j'estime de mon devoir
d'attirer l'attention des éminents hommes
d'affaires qui composent le Sénat du Canada
sur certains éléments se rattachant aux che-
mins de fer.

Il y a quelques années, alors que j'étais
membre de la Chambre des communes, on a
donné à entendre au cours d'une campagne
de propagande que, si on laissait s'accumuler
les déficits des chemins de fer Nationaux, le
Canada serait acculé à la faillite. Tous se
rappellent cette campagne. Ayant étudié un
peu la question, je désire formuler quelques
observations.

J'estime que les chemins de fer Nationaux
du Canada et le Pacifique-Canadien existent
pour les contribuables du pays. Que le
National-Canadien accuse un déficit ou réalise
un excédent, j'en conclus qu'il s'agit tout sim-
plement de répartir le déficit ou l'excédent
entre les contribuables. Autrement dit, quand
le chemin de fer réalise des bénéfices c'est la
population qui en fait les frais, et quand le
National Canadien accuse un déficit cela veut
dire que les usagers du réseau ne lui payent
pas suffisamment d'argent pour lui permettre
de le combler. Que le contribuable canadien
utilise ou non le chemin de fer, et quel que
soit l'endroit où il habite, il contribue à
combler son déficit d'exploitation.

Voici quelques années qu'on vante devant
nous la magnifique besogne accomplie par les
chemins de fer au cours de la guerre. A cela,
personne ne trouve à redire. Mais les excé-
dents ne proviennent pas des chemins de fer
eux-mêmes, ils ne sont pas tombés du ciel; ils
ont été créés par le trafic du temps de guerre,
alors que ceux qui utilisaient les chemins de
fer payaient bel et bien les services que ceux-
ci leur donnaient. En somme, pour nous
exprimer autrement, nous pourrions dire que
les contribuables du Canada ont payé pour
transporter nos soldats, à plusieurs reprises,
d'un bout du Canada à l'autre. J'affirme donc
que, si la direction est sage et l'administration
financière saine et économe, il importe peu que
nous ayons un déficit. ou un excédent.

Si cet argument est juste,-et il est reconnu
que les chemins de fer sont exploités pour
servir la population canadienne,-on me per-
mettra de dire quelques mots du service que
nous recevons dans la région que j'habite. Je
comprends qu'il n'est pas toujours bon de
plaider sans cesse la cause de sa propre cir-
conscription, mais l'honorable leader d'en face
parle si souvent de Winnipeg que je ne crois
pas déplaçé de dire un mot du déplorable ser-
vice qu'en nous donne dans les Cantons de
l'Est du Québec.

L'honorable M. HAIG: Winnipeg est une
grande ville.

L'honorable M. HOWARD: Laissez-moi
vous donner quelques précisions.

L'honorable M. ASELTINE: Parlez-nous
de Sherbrooke.

L'honorable M. HOWARD: Il y a vingt-
cinq ans Sherbrooke avait une population de
moins de 25,000 âmes; aujourd'hui elle en
compte plus de 50,000, et, selon certaines pré-
visions, ce chiffre augmentera de 10,000 âmes
d'ici cinq ans. Puisqu'il en est ainsi il n'est
que- juste qu'on améliore le service ferroviaire.
C'est le droit des contribuables. A ce sujet
me permettra-t-on de faire observer que, du
point de vuie des versements d'impôt sur le
revenu, la province de Québec vient au
deuxième rang au Canada, et que dans cette
piovince, exception faite des villes, la région
où l'on perçoit le plus d'impôts sur le revenu,
est la région des Cantons de l'Est. Et pour-
tant, voici où nous en sommes. Quand la
population de la ville de Sherbrooke était
inférieure à 25,000 nous avions un bon service
de chemin de fer. Un train allait de New-
York à Sherbrooke et de Sherbrooke à Québec,
pour retourner de Québec à New-York, par
voie de Sherbrooke, tous les jours de l'année.
Quelques années plus tard ce train cessa de
circuler. Puis, nous avons eu un train à wa-
gons-lits entre New-York et Sherbrooke, et
Sherbrooke et Québec, ainsi qu'un train sem-
blable de Boston à Sherbrooke et de Sher-
brooke à Québec. Un peu plus tard, l'un de
ces trains fut supprimé; la compagnie décida
donc de supprimer le train à wagons-lits de
New-York entre Québec et Sherbrooke, mais
conserva les deux autres, de Boston et de
New-York à Sherbrooke. Un peu plus tard,
elle décida de supprimer le train à wagons-
lits de Boston à Québec et Sherbrooke et de
le remplacer par un wagon-salon, ce qui était
encore confortable. Restaient les deux trains à
wagons-lits de Boston à Sherbrooke et de
New-York à Sherbrooke. Un peu plus tard ce
dernier train fut supprimé, et, peu après, le
premier également, celui de Boston. Or, toutes
ces modifications se faisaient pendant que la
population de la ville accusait une augmen-
tation constante.

L'honorable M. PATERSON: Vous n'utili-
siez pas les wagons-lits.

L'honorable M. ·HOWARD: Nous les utili-
sons encore, quand on nous en donne l'occa-
sion. Nous avions coutume d'avoir un train
du National-Canadien, de Montréal à Port-
land, qui passait par Sherbrooke toutes les
nuits. Il quittait Montréal tard, le soir, et un
voyageur pouvait descendre à Sherbrooke vers
une heure ou deux heures du matin. Ainsi,
ut. habitant de Sherbrooke pouvait se rendre
dans la grande métropole du Canada, assister
à un match de baseball ou de hockey, et ren-
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trer tard la nuit. Ce service a été complète-
tement supprimé. Il n'y a plus de train de
Montréal à Portland, passant par Sherbrooke
la nuit.

L'honorable M. EULER: Pourquoi ne
voyagez-vous pas par automobile?

L'honorable M. HOWARD: Je vous le dirai
à l'instant. Pour éviter à la population de
Sherbrooke d'avoir à se lever à trois heures
du matin pour se rendre à Montréal,-il faut
bien dire qu'encore que certains cultivateurs de
l'Ouest aiment se lever à pareille heure, nous
des Cantons de l'Est trouvons cela moins
de notre goût,-un wagon-lits du National-
Canadien était laissé en gare de Sherbrooke,
de -orte que l'on pouvait y monter à une heure
convenable et se réveiller à Montréal, d'où,
ayant passé la journée, on pouvait rentrer le
même soir à Sherbrooke.

Lr Pacifique-Canadien assurait un service
semblable, de sorte que si on préférait
voyager par cette ligne on pouvait arriver a
Montréal tôt le matin, vaquer à ses affaires
pendant la journée, et rentrer le même soir.
Mais le National-Canadien ayant supprimé
son wagon-lits, le Pacifique-Canadien, n'ayant
plus de concurrence, jugea inutile de continuer
à assurer le même service entre Sherbrooke et
Montréal. Bref, pendant que la population
des Cantons d l'Est augmentait considérable-

niut, jusqu'à doubler au cœur même de la
région, le service ferroviaire devenait plus
nauvais qu'il ne l'a.vait jamais été.

JL honorable M. ASELTINE: Cela ne devait
pas être d'un bon rapport.

L'honorable M. HOWARD: J'irai même plus
loin. N'oublions pas qu'un voyageur qui
quittp Winnipeg, Calgary, Edmonton ou
Vancouver pour les Cantons de l'Est doit
passer toute une journée à Montréal. Nous
n'avons que des sentiments d'amitié envers la
métropole du Canada, mais il est bien permis
de se demander pourquoi les deux cheiins de
fer persistent à déposer leurs voyageurs à
Montréal tôt dans la matinée, pour ne leur
permettre de rentrer que vers 3 heures ou
4 heures de l'après-midi? Pourquoi cela? Et
le service est encore plus mauvais en sens
inverse. Quittant Sherbrooke à 8 heures 15
du matin, comme mon honorable collègue de
Bedford (l'honorable M. Nicol) et moi lavons
fait encore hier, on arrive à Montréal à
Il heures 30. Il faut ensuite attendre jusqu'i
4 heures 10 de l'après-midi, pour arriver enfin
à Ottawa dans la soirée. Cela est à demi mal
si l'on a des affaires à Montréal. Mais si l'on
quitte Sherbrooke par le train de l'après-midi.
on arrive à Montréal à 5 heures 45 minutes,

pour ne repartir qu'à 8 heures du soir, ce qui
repisente une période d'attente de deux heures

[L'hon. 31 Howard.]

quinze minutes, au cours de laquelle il n'y
a rien d'autre à faire que d'attendre patiem-
ment sur les bancs de la gare. S'affirme
honorables sénateurs, que si les contribuables
font les frais de notre propre réseau ou d'un
chemin de fer appartenant à une société privée,
ils ont droit de s'attendre à un bien meilleur
service que celui dont ils jouissent en ce ino-
ment.

Mon honorable collègue m'a taquiné au
sujet des changements qui se sont produits
dans lexploitation des chemins de fer. Je
reconnais que le volume de la circulation ferro-
viaire a fléchi par suite de la concurrence île
l'automobile et de l'aménagement de bonnes
routes. Je m'abstiendrai (le faire des com-
mentaires touchant la demande de relèvement
des taux de transport-nmarchandises, qui fait
en ce moment l'objet d'une enquête de la
part de la Commission des transports et qui
est, par conséquent, sub jiîcc. Je me per-
mettrai, cependant, de dire que toute majora-
tion des taux de transport-marchandises se
traduira par une augmentation correspondante
du transport routier dont les contribuables
feront les frais. Ce matin. un représentant des
chenins de fer Nationaux du Canada a déclaré
deant le comité que 18-8 p. 100 des frais
glolbux id'exploitation représentent lentretien
de lemtuprise, et que tout fléchissement dt
t'ansport-marchandises signifie. en quelque
sorte. une double impo-ition. Le- ioyenis
île transport entre Sherbrooke et Montréal ont
beaucoup changé, et lorsque le transport
s'effectue par la route, les contribuables sont
doublement taxé-. Il n'y a pas à sortir de là.
Par les tmpôts qu'ils versent aux provinces
ils contribuent à la construction des rottes,
tout en comblant les- déficits du chemin de fer
qui devrait effectuer le transport. Je tiens 'i

cons',igner ces faits tu compte rendu, profon-

dément convaincu cqu je uis que les Cantons
de l'Est sont vitime îs 'un très injuste trai-
temîent d'exception. Ce n'est que l'année
dernière. à la suite d'énergiques représenta-

tions. qu'on a raccourci de deux heures le

parcours des trains de l'Ouest à destination
de Montr"al. Quilqu'un a prétendu dans
l autre Chambre qu'on aurait pu retrancher au
moin- 10 heures a c' par'ours, sinon 24
I un de ces trains entre en gare vingt minutes

après le départ du' train à destination de
Sherbrooke, dans la marinée, tandis que l'autre
arrive quarante-cinq minutes après le départ
le celui-ci; il s'en-uit que les voyageurs doi-
vent passer la journée à Montréal. Je pré-
tenud donte, puisque les contribuables cana-
diens font les frais des chemin, de fer, qu'ils
devraient avoir un uoe (laits l'établissement
des horaires. de manière à s'aSsurer d'un ser-
vic coinvenable.
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Au cours des deux dernières années j'ai pro-
bablement voyagé par air plus que tout autre
sénateur; pourtant, je persiste à croire que
les chemins de fer pourraient se tirer d'affaire
s'ils s'en donnaient la peine. Mais ils n'y arri-
veront sûrement pas si leurs trains mettent
trois heures vingt minutes à franchir un par-
cours de 96 milles. Le temps est depuis long-
temps révolu où un service aussi lent était
acceptable. Je puis aisément faire le même
trajet en voiture, en une heure quarante-cinq
minutes.

M. Young, propriétaire de l'Alleghany Cor-
poration et du Chesapeake and Ohio Railway,
qui vient tout récemment de se faire une
place au conseil d'administration du New
York Central Railroad, est un expert en ma-
tière d'exploitation ferroviaire. Or, passant
outre à l'avis des nombreuses personnes qui
tiennent que les chemins de fer n'ont plus
leur place dans le cadre des transports mo-
dernes, il est en train de réunir un groupe de
chemins de fer de manière à pouvoir assurer
un service transcontinental direct entre New-
York et Los Angeles, en Californie. Cet expert
affirme que les chemins de fer ne sont pas
jugés par le volume de fret par tonne-mille
qu'ils transportent, mais bien par la qualité
du service qu'ils fournissent aux voyageurs.
Je suis entièrement de cet avis.

L'association des Chambres de commerce
des Cantons de l'Est, qui représentent l'en-
semble de cette région, a récemment pris une
délibération au cours d'une réunion conjointe,
tenue à Sherbrooke, protestant contre cet
état de choses. Je m'abstiendrai d'en donner
lecture, mais je n'arrive pas à comprendre les
motifs qui nous valent un traitement aussi
injuste de la part des chemins de fer. Il ne
faut pas oublier,-je m'adresse surtout en ce
moment à mes honorables collègues d'en face,
-- que l'on peut, en partant de la gare de
l'avenue du Parc, se rendre à Québec, une
distance de 168 milles, en trois heures trente
minutes, alors qu'il faut mettre trois heures
vingt minutes de Sherbrooke à Montréal, une
distance de 96 milles. Il faut reconnaître que,
cette année, le National-Canadien fait circuler
un train assez rapide qui fait le trajet en
deux heures cinquante-cinq minutes, mais qui
quitte Montréal avant l'arrivée du train de
l'Ouest. Il convient de rappeler qu'à l'époque
où la population n'était que de 25,000 âmes,
alors que les chemins de fer circulaient sur
une voie à ballast ordinaire, supportant des
rails d'acier d'environ 60 ou 70 livres,-les
rails d'aujourd'hui pèsent 120 livres et le ballast
est entièrement formé de rocaille,-nous avions
un service de deux heures et demie entre
Sherbrooke et Montréal, alors que le trajet
exige aujourd'hui deux heures cinquante-cinq
minutes.

Je ne cesserai de protester contre le traite-
ment injuste qui nous est infligé, que lorsqu'on
aura assuré un service convenable aux Cantons
de l'Est du Québec. On pourra s'étonner que
les chemins de fer ne paraissent pas se rendre
compte de cette situation. Il arrive parfois
d'être absorbé par son travail au point de ne
pas voir ce qui se passe; aussi est-il utile
parfois que quelqu'un de l'extérieur se charge
de faire voir ce qui laisse à désirer. Telle est
la raison de mon intervention à l'égard de la
troisième lecture du bill.

L'honorable M. KINLEY: Honorables séna-
teurs, comme mon honorable collègue de Wel-
lington, (l'honorable M. Howard), j'ai fait
partie, pendant plusieurs années, du comité
des chemins de fer de la Chambre des com-
munes. A cette époque, il existait deux comités
des chemins de fer: l'un était un comité
général; l'autre était chargé de faire l'examen
des comptes et des affaires des chemins de fer
Nationaux du Canada et des Canadian Na-
tional Steamships. Ce comité s'occupe aussi
maintenant des affaires des Lignes aériennes
Trans-Canada.

Je me rappelle qu'il y a quelques années
un comité spécial du Sénat a tenu une enquête
hautement révélatrice sur l'exploitation des
chemins de fer. Ce comité a rendu un remar-
quable service, encore qu'il faille déplorer qu'il
ait dû entreprendre son travail après coup. Les
fonds étaient déjà perdus et les chemins de
fer se trouvaient dans le marasme. On vient
de nous apprendre que, cette année, les che-
mins de fer Nationaux du Canada, accuseront
un déficit de plus de 80 millions. Il me paraît
que le moment opportun de rechercher des
avis est dès maintenant, alors qu'un fléchisse-
ment commence à s'accuser. N'y aurait-il que
cette raison, tentons de nous tenir informés
par la nomination d'un comité spécial des
chemins de fer. Les sénateurs, grâce à leur
longue expérience et leurs états de service
envers le pays, sont en mesure de contribuer
fort utilement à l'étude de cette question par
leurs conseils et par la somme de leur expé-
rience.

Je ne suis pas tout à fait de l'avis de mon
honorable collègue de Wellington (l'honorable
M. Howard) qui prétend que puisque les con-
tribuables font les frais des chemins de fer
nous devons les encourager à faire des dé-
penses exagérées.

L'honorable M. HOWARD: Ce n'est pas
ce que j'ai dit.

L'honorable M. KINLEY: J'attache plus
d'importance à une gestion saine et efficace.
Il ne faut pas oublier que la ville qu'habite
mon honorable collègue n'est qu'à 90 milles
de Montréal. Dans ma région, bien peu de
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gens font un aussi court trajet en chemin de
fer l'été; ils voyagent en automobile. C'est
ainsi que des gens qui n'ont pas voyagé par
train depuis des années viennent demander à
la Chambre de commerce de s'enquérir des
motifs pour lesquels tel ou tel train n'est pas
mis en service. Ils s'imaginent que les chemins
de fer sont tenus de faire circuler des trains
qu'ils n'utilisent pas.

Pour ma part, je crois qu'à l'égard (le courts
itinéraires, le rail est déclassé. Si les che-
mins de fer tiennent à s'assurer le trafic des
courts parcours, ils devront améliorer sérieu-
sement leur service. Le Canada a, bien en-
tendu, besoin de chemins de fer. à cause des
grandes distances à parcourir et, surtout, à
cause de l'hiver. Ils jouent un'rôle impor-
tant et il y a lieu de les conserver.

Au Canada, nous avons deux réseaux: l'un,
formé des chemins de fer Nationaux du Ca-
nada, appartient à l'Etat, tandis que l'autre,
le Pacifique Canadien, est la propriété d'une
société privée. Il est permis de supposer
qu'un comité spécial du Sénat pourrait peut-
être définir la propriété privée par rapport à
la propriété d'Etat, et faire ressortir les diffé-
rences qui existent entre les deux réseaux.
Cela aurait un effet salutaire sur ceux qui
croient que le Gouvernement devrait prendre
a sa charge l'administration de toutes les
affaires du pays. Ce sont là des questions
qui devraient retenir l'attention du Sénat.
Nous ne sommes pas trop occupés, puisque
nos débats sont moins longs que ceux de
l'autre Chambre. Nous examinons les lois,
mais nous accomplissons aussi un travail con-
sidérable au sein de nos comités. Il me
semble que nous devrions projeter pour la
prochaine session l'établissement d'un comité
spécial de cette Chambre, qui serait chargé
d'étudier les affaires des chemins de fer; ce
comité devrait siéger du commencement à la
fin de la session. Nos délibérations auraient
au moins pour effet d'influencer les adminis-
trateurs des chemins de fer, ce qui ne serait
pas mauvais. Chaque fois qu'une entreprise
fait ainsi l'objet d'une étude de la part de
personnes d'expérience, on constate une amé-
lioration des services des chemins de fer.

Les honorables sénateurs ignorent peut-être
que, cette année, le service des wagons-
restaurants accuse, à lui seul, un déficit d'un
million de dollars, déficit qui ne porte que sur
l'alimentation des voyageurs, sans tenir compte
des frais d'aménagement et de remorque de
ces wagons. D'un autre côté. on sert des repas
dans toutes les gares du Canada sans faire
de bénéfices. Nous devrions également faire
la comparaison entre les services que fournis-
sent les deux réseaux. Je suis d'avis qu'il

[L'hon. M. Kinley.]

serait bon d'instituer un comité et que nous
devrions nous attacher à l'examen des opéra-
tions des chemins de fer au cours de cette
période de transition.

Des VOIX: Très bien.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des finances sur
le bill 271, intitulé: loi modifiant la loi
spéciale des revenus de guerre et remplaçant
son titre par "loi sur la taxe d'accise".

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 17 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec un léger
amendement.

1. Page 6, lignes 34 à 36 inelusiv ement: Re-
traneher les mots "qiii donne son assentiment
o acquieseement à la violation de quelpue
dispi bos ition le la présente Partie, ou".

TROIStEME LECTURE
L'honorable M. COPP: Avec la permission

du Sénat, je demande que le bill soit main-
tenant li pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill, tel
qu'amendé. est lu pour la 3e fois et adopté.)

BILL D'INTÉRET PRIVÉ

RAPPORT DU COMITE

L'honorable A. K. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bills privés
sur le bill C-11, intitulé: loi constituant en
corporation la Progressive, Compagnie d'assu-
rances du Canada.

-Honorables sénateurs. conformément aux
instructions qu'il a reçues le 17 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HOWARD (au nom de
l'honorable M. Bouffard): Avec l'assentiment
du Sénat, je propose la troisième lecture dudit
bill dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL D'IXTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

Lhonorable M. DESSUREAULT présente
le bill 0-12. intitulé: loi constituant en cor-
poration La Corporation épiscopale catholi-
que du Labrador.
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Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. DESSUREAULT: A la pro-
chaine séance.

SUSPENSION DU RÈGLEMENT

L'honorable M. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, avec l'assentiment du Sénat, je
propose:

Que l'article 119 du Règlement soit suspendu
relativement au bill 1-12, intitulé: loi con-
cernant The Canada Permanent Trust Com-
pany.

L'honorable M. HAIG: Expliquez-vous.

L'honorable -M. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, cette motion tend à suspendre l'ap-
plication de l'article 119 du Règlement qui
exige un délai d'une semaine entre la deuxième
lecture d'un bill et son examen par un comité.
Le bill dont il s'agit a été lu pour la deuxième
fois hier et déféré au comité de la banque et
du commerce. Il est probable que la pro-
chaine réunion de ce comité aura lieu vendredi
de la semaine courante, mais le bill ne peut
pas y être examiné sans la suspension de
l'article 119 du Règlement.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je m'oppose à ce que le bill soit examiné
par le comité vendredi. Le Sénat a confié
à un autre comité une somme de travail consi-
dérable. Pour cette raison, plusieurs d'entre
nous n'avons pas l'intention d'assister à la
séance du comité de la banque et du commer-
ce vendredi, mais s'il nous faut être pré-
sents, nous ne pourrons pas accomplir notre
autre travail. Je pense que cette question
devrait être renvoyée à mardi prochain.

L'honorable M. CAMPBELL: Nous ne
pourrons pas l'examiner mardi. Le bill a été
présenté à une date tardive et le fait de
demander que l'article exigeant un délai de
sept jours soit suspendu a pour objet de
permettre au comité d'examiner ce projet de
loi quand l'occasion s'en présentera.

L'honorable M. HAIG: Très bien.
(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE propose la
troisième lecture des bills suivants:

Bill (K-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Evelyn Clara Woods Cross".

Bill (L-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Minnie Braimaster Kazarensky".

Bill (M-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Peter Moroz, autrement connu sous le nom
de Peter Morris".

Bill (N-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Lorne Earl Barth".

La motion est adoptée; les bills sont plus
lus pour la 3e fois et adoptés, sur division.

BILL CONCERNANT L'IDENTIFICATION
DES CRIMINELS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill 259, intitulé: loi modifiant la
la loi de l'identification des criminels.

-L'honorable sénateur de Toronto a bien
voulu consentir à nous expliquer ce bill.

L'honorable M. HAIG: S'agit-il du cadet
ou du doyen des sénateurs de Toronto?

L'honorable G. P. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, le présent bill a pour objet d'éten-
dre l'application des dispositions de la loi
de l'identification des criminels aux personnes
arrêtées en vertu des dispositions de la loi
d'extradition ou de la loi des criminels fugi-
tifs.

La Loi de l'identification des criminels porte
que toute personne légalement sous garde,
qu'elle soit accusée d'un crime susceptible de
mise en accusation ou qu'elle en ait été
reconnue coupable, peut être soumise à l'exa-
men et aux recherches d'après la méthode
signalétique Bertillon. Le présent bill a sim-
plement pour objet de permettre aux agents
de la Couronne de soumettre toutes les per-
sonnes arrêtées en vertu des dispositions de
la loi d'extradition ou de la loi des fugitifs
criminels au même examen et aux mêmes
recherches.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose la troisième lecture.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LA LOI

D'INTERPRÉTATION

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill 260, intitulé: loi modifiant la
loi d'interprétation.

-L'honorable sénateur de Toronto (l'hono-
rable M. Campbell) a bien voulu consentir
à nous expliquer ce projet de loi.

L'honorable G. P. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, bien que la plupart des articles dont
il est ici question soient expliqués en détail

rlVisés
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dans les notes explicatives, il serait assez diffi-
cile de suivre les détails du projet de loi sans
laide de la loi d'interprétation. Le bill propose
des modifications aux fins de mettre au point
certaines erreurs constatées dans cette mesure
législative. Il rend aussi plus clair le texte
même (le la loi et le rend conforme à cer-
taines dispositions (les lois provinciales.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, il nous serait bien difficile de com-
prendre toutes les explications sans avoir le
texte de la loi sous les yeux. Je propose donc
que le bill soit envoyé à un comité.

L'honorable M. CAMPBELL: Je le répète,
il est à peu près impossible de saisir les dé-
tails du bill sans avoir en main le texte de
la loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. CAMPBELL propose que
le bill soit déféré au comité permanent des
finances.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA LOI DES JUGES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill 262, intitulé: Loi modifiant la
loi de 1946 sur les juges.

-L'honorable sénateur de Toronto a bien
voulu consentir à nous expliquer ce projet
de loi.

L'honorable G. P. CAMPBELL: Honora-
bles sénateurs, le bill a pour objet de modifier
la loi sur les juges. L'article 1 désigne le juge
en chef adjoint de la Cour supérieure de la
province de Québec en conformité des dispo-
sitions de la loi des tribunaux judiciaires de
Québec adoptée récemment dans cette pro-
vince. Il prévoit aussi un traitement de S13,-
333.33 qui est le même qui était déjà celui
d'un juge de la Cour suprême nommé pour
remplir les fonctions dle juge en chef.

L'article 2 prévoit un traitement pour de
nouveaux juges de la Cour suprême de la
Colombie-Britannique. Le nombre des juges
a été porté de cinq à six et leur traitement
est de $12,000.

(La motion est adoptée.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, je propose la troisième lecture du
bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

[L'hon. M. Campbell.]

BILL CONCERNANT LA COUR
DE L'ÉCHIQUIER

DEUXIEME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la deux-
ième lecture du bill 263, intitulé: loi modi-
fiant la loi de la Cour de l'Echiquier.

-L'honorable sénateur de Toronto (l'hono-
rable M. Campbell) a bien voulu consentir à
nous expliquer ce bill.

L'honorable M. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, le bill a pour objet d'autoriser le
gouverneur en conseil à porter le traitement
du iegistraire (le la Cour de lEchiquier de
85,000 qu'il est actuellement, à un maximum
de $6,500.

(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment

du Sénat, j'en propose la troisième lecture dès

maintenant.
(La motion est adoptée; le bill est lu pour

la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
MARITIME CANADIENNE

DEUXIEME LECTURE

L'ionorabe A. B. COPP propose la deux-
ième lrcture du bill 336, intitulé: loi ayant
pour objet d'établir la Commission maritime
canadienne.

-- L'honorable sénateur de Thunder-Bay
(l'honorable M. Paterson) a bien voulu con-
sentir à nous expliquer ce bill.

L'honorable NORMAN McL. PATERSON:
Honorables sénateurs, avant d'entrer dans les
détails du bill 336. intitulé: loi ayant pour
objet d'établir la Commission maritime cana-
(lienne, il est à propos de noter que, par suite
des pertes subies durant la guerre, il y a en
service des navires représentant 5 millions de
tonneaux (le plus que le nombre total cie
tonneaux que jaugeaient nos navires en 1939;
mais, sans cette guerre, l'excédent aurait été
bien plus considérable, tandis que d'autres
facteurs rendent inutiles de pousser plus loin
la comparaison.

Des 70 millions de tonneaux en service
aujourd'hui, 41 millions, soit 54 p. 100, sont
la propriété des Etats-Unis d'Amérique qui.
avant la guerre, en possédaient environ 12
millions, soit 18 p. 100. L'Allemagne, qui se
vantait de posséder des navires jaugeant 4
millions et demi de tonneaux, ne conservera
apparemment que 200,000 tonneaux représen-
tant principalement des embarcations côtières,
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tandis que le Japon, dont la marine atteignait
5 millions et demi de tonneaux, sera proba-
blement l'objet d'un traitement semblable.
L'Italie, qui en 1939 possédait 3 millions et
demi de tonneaux, s'en tirera apparemment
avec un traitement un peu moins rigoureux.
Tandis que ces changements sont les princi-
paux, il en est d'autres moins importants qu'il
importe tout de même d'examiner et de ne
pas ignorer. Nous ne pouvons, pour l'instant,
que nous contenter de mentionner les modifi-
cations dont la nature et les conséquences
sont importantes; mais, il faut, en passant,
dire un mot des bateaux-citernes, par suite
de leur importance de plus en plus grandE
pour tous les pays. Le calcul estimatif des
tonneaux que représentent les navires-citernes
en service aujourd'hui donne 49 p. 100 de plus
que le nombre de 1939. Le Royaume-Uni en
possède 43 p. 100 de moins que cette année-là
et la Norvège 53 p. 100 de moins, tandis que
les Etats-Unis en possèdent 215 p. 100 de plus
et la Suède 94 p. 100 de plus.

Le nombre considérabe de navires améri-
cains ne doit pas nous porter au pessimisme,
car, de ces navires représentant 41 millions de
tonneaux, il y en a plusieurs qui ont été cons-
truits pour les besoins de la guerre et ne sont
pas propres au commerce maritime de concur-
rence dans les conditions normales du service.
A la vérité, des renseignements dignes de foi
venus des Etats-Unis établissent à 16 millions
de tonneaux la flotte actuelle de ce pays,
compte tenu de la vente, de l'immobilisation
ou de la mise au rancart du reste des navires.
Même avec cette flotte, le prix de revient
élevé, les hauts salaires et les frais de subsis-
tance, le peu de popularité des subventions à
la marine et, nonobstant la publicité faite
pendant la guerre, le manque de bonnes dispo-
sitions de la population à l'égard de la marine
en temps normal, l'histoire se répétera proba-
blement et les Etats-Unis reprendront tôt ou
tard la situation relative qu'ils occupaienf
autrefois.

Je voudrais attirer l'attention des honora-
bles sénateurs sur la place qu'occupe le Ca-
nada dans le domaine de la marine mar-
chande dans le monde. Nous occupons, d'après
une relevé établi en 1946 par la United Mari-
time Consultative Council, la quatrième place,
n'étant dépassés relativement au nombre de
tonneaux, que par les Etats-Unis, avec 41
millions; le Royaume-Uni, avec 13 millions
et demi et la Norvège, 2 millions et demi.
Le Canada occupe la quatrième place avec
406 navires jaugeant, au total, 1¾ million de
tonneaux. Ainsi, que cela nous plaise ou non,
nous nous occupons du commerce maritime
sur -une grande échelle. Ce n'est pas tout,

car nous avons dix-sept chantiers maritimes
importants qui construisent rapidement de
nouveaux navires pour le Canada et pour
d'autres pays, de sorte qu'il est essentiel de
coordonner le surveillance et la réglementa-
tion de tous ces intérêts sous une même
direction.

Au début de la deuxième Grande Guerre
mondiale, en 1939, le Canada avait imma-
triculé trente-cinq navires océaniques régu-
liers jaugeant plus de 1,600 tonneaux, repré-
sentant en tout 241,880 tonnes brutes. De ce
nombre, vingt-deux étaient la propriété de la
Canadian National Steamships ou de l'Im-
perial Oil Company. A l'automne de 1940,
la construction de navires marchands était
devenue une question de haute priorité pour
la cause des Alliés et le Royaume-Uni a de-
mandé au Canada de construire des navires.
En conséquence, la Wartime Merchant Ship-
ping, société de l'Etat, a été organisée en
avril 1941. Le premier groupe de navires
que devait construire cette compagnie se com-
posait de quatre-vingt-dix navires de la classe
North Sands, de 100,000 tonnes, port en lourd.
On a ensuite décidé de les vendre aux prix
de revient aux Etats-Unis qui, à leur tour,
les ont cédés aux termes du prêt-bail à l'An-
gleterre. Par suite de cet arrangement, le
gouvernement britannique n'a acheté que
deux navires achevés des vingt-six qu'il avait
commandés avant la signature de l'accord
dit "prêt-bail".

En 1942, dès que furent bien avancés les
travaux de construction, le Gouvernement a
décidé qu'une partie des navires en chantier
au Canada seraient gardés pour le service
canadien. C'est alors que fut établie la Park
Steamship Company, au mois de mars 1942,
et qu'on lui confia les navires destinés au
service canadien, pour le compte du Gouverne-
ment. On a décidé que ces navires ne devraient
pas être exploités directement par l'agence de
l'Etat, mais plutôt attribués à diverses sociétés
de navigation indépendantes qui en pren-
draient la direction et les exploiteraient moyen-
nant une commission. De cette manière, les
armateurs indépendants ont pu acquérir une
plus grande expérience dans la direction des
navires tandis que les bénéfices provenant de
l'exploitation de ces navires ont été remis, par
l'intermédiaire de la société Park, au Trésor
fédéral et ont servi à acquitter le coût de
construction. La Park Steamship Company
a été ainsi directement responsable de 176
navires.

Lorsque les 90 navires destinés à la location
aux termes du prêt-bail eurent été livrés aux
Etats-Unis, on avait déjà pris des mesures
pour que le nombre de navires non requis par
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la société Park soit cédé, aux termes de l'aide
mutuelle, directement à l'Angleterre par le
Canada, moyennant un loyer nominal. En
plus des 90 navires achetés par les Etats-Unis,
98 navires de la classe Forts ont été remis à
l'Angleterre, en vertu de l'aide mutuelle, par le
Canada. Ces navires ont été immatriculés en
Angleterre, mais le Canada en a retenut le
titre de propriété.

En octobre 1943, le Gouvernement a insti-
tué un comité spécial chargé de faire enquête
et de présenter un rapport concernant la poli-
tique canadienne future à l'égard de la ma-
rine marchande. Cet organisme a formulé
les deux recommandations importantes que
Voici: exploitation des navires marchands par
l'entreprise privée, en temps de paix; coordi-
nation de tous les organismes d'Etat intéres-
sés à la marine marchande. Nous avons déjà
donné suite. intégralement, au premier de ces
vcux. Le présent projet de loi a pour objet
d' donner suite ait second.

A la page 3 du bill. l'article 6, qui est la
quintessence de la mesure dispose que:

La Commission étudie et recommoxaude ait
iiiiiste. à I'oceasion, les méthotdes et imesures
qtu'elle juge nécessaires à la mise en service,
à lentretien, à l'équipement en hommes et ait
diévelîoppeenix t di 'une marine marchande et
d'ine iniistrie tle constrictioin et réparation
d t navires rétui aiit aux besoins maritimes
dIi Canada.

Ininédiatemnit après la guerre, le Gouiver-
nemient a c'dé à îles entreprises privees sa
flotte icquise tie la compagnie Park. de même
que se, navires Die-el et les "caboteurs chi-
rois" alors en chantier. On a pourvu, autant
que po-sible, à ce que ces navires soient ven-
diis à des sociétés canadiennes et immatricu-
les ait Canada. Toutefois, on a offert en vente
ur le marché libre un certain nombre d'entre
eux. qu 'on considé'rait peu adaptés aux besoins
di Cana da en tcmops de paix. Le- autres navi-
res marhands de l'Etat ont été offerts aux
compagnies canadiennes d'après un contrat
tIc vente partictulier. Les détails de ce con-
tr'at se troutvent dans le hitn-ard le la Cham-
bire dIes communes des 20 novembre 1915 e'
16 juin 1917.

L'entreprise privée a répondu de fa t:on fort
satifaisante à cette offre de vente. de sorte
que si l'on excepte les navires de 4.700 ton-
neaux loués en vertu d'un contrat à long
tcrmie et 7 le 10.000 tonneaux qui, en vertu
d'it contrat tie vente. seront livrés à leurs
.chcteurs éventuels à l'expiration des con-
tiats actue,ls, la flotte canadienne exploitée
par l'Etat se trouve maintenant vendue. Il
s'ensuiit que 6 petits navires-citernes. 104 nai-
res le 10,000 tonucaux et 19 navires de 4.700
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tonneaux sont maintenant entre les mains
d'exploitants privés représentant 33 sociétés
différentes inscrites au Canada.

Il reste à disposer de 80 navires de 10,000
tonneaux présentement affrétés par le Roy-
aume-Uni. On a remis à la Grande-Bretagne
un total de 98 navires de ce genre en vertu
de l'aide mutuelle; depuis la fin du régime
d'aide mutuelle, ils sont exploités par le mi-
ni-tère des Transports. Les Britanniques ont
acheté dix de ces navires, tandis que sept des
9S premiers navires ont été perdus au cours
de la guerre. La Park Steamship, agissant
pour le compte de la Corporation des biens
de guerre. a vendu un navire avarié à des
capitalistes étrangers. Les 80 autres seront
remis au Canada pour fins de vente à l'expi-
ration du contrat d'affrètement. Tou- doi-
vent nous être rendus avant la fin de 1950.

Au cours de la guerre, la Wartime Ship-
building Limited a construit un total de 446
navires, y compris 42 navires auxiliaires, 43
navires de charge de 4,700 tonneaux. 304 na-
vires (le charge de 10.000 tonneaux. 13 pé-
troliers de 10.000 tonneaux, 6 pétroliers des
1acs. 35 caboteurs chinois et 3 navires de
charge à propulsion par Diesel de 7,500 ton-
neaux.

Le hansard de la Chanbe des communes
du 17 juin 1947 renferme (les tableaux relatifs
aux dépense- tencourues en raison de la cons-
truction proprement dite dcs navires mar-
chands, ainsi qu'aux sommne- réalisée-s sur
l'exploitation et la vente des navires. Le mi-

nistre le la Reconstruction et des Approvi-
sionneients a signalé qu'on recouvrerait
74 p. 100 dle la mise de fonds initiale affectée
à la ionstruction de navires par la société
Par. Quant aux autres, on recouvrera
(i1 p. 100 du coût die construction. Dans ce
dernier cas. il v a liei de faire observer que,
ju-qu'au 1er septeibre 1945, la Grande-
Bretagne utilisait ces naire- sous le régime
de l'aide mutuelle; on n'a donc touché aucun
rev enu à leur égard. En outre, ce groupe
comprend les trois navires a propulsion par
)ie-el et les trente-cinq caboteurs chinois,

qu'on a vcndu is sans les utiliser à des fin- de
guerre,-dès qu'ils furent achie é5.-à des prix
néces-airement inférieurs au coût de cons-
truction. On a affecté la somme globale de
626.9 millions à la con-truction de ces navires
de-tinés à la guerre. On comîpte recouvrer
eux iron 418-9 millions ou 67 p. 100 de ces
frai<, accusant un déficit net de 202 millions,
dont 7-3 millions ou 3-5 p. 100 sont attribu-
abb aux pertes maritimes.

Le temps à ma disposition me permet tout
ait plus dIe faire allusion à la navigation sur
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les Grands Lacs; mais, afin de donner aux
honorables sénateurs une idée de la quantité
considérable de marchandises qu'on transporte
sur les Grands Lacs, j'aimerais verser au
compte rendu la statistique suivante qu'a pré-
parée le ministère du Commerce:

Au cours de la saison de 1946, les mar-
chandises passant par les canaux canadiens et
américains au Sault-Sainte-Marie se sont éta-
blies à 91,586,895 tonnes: les navires cana-
diens en ont transporté 11,765,234 tonnes et
les navires américains 79,821,661 tonnes. La
quantité de marchandises canadiennes qui est
passée par les deux canaux en 1946 a été de
9,270,454 tonnes et la quantité de marchan-
dises américaines, de 82,316,441 tonnes; autre-
ment dit, 72 millions de tonnes sont passées
par le canal américain à Sault-Sainte-Marie
et 9 millions, par le canal canadien au même
endroit.

En 1938 on a transporté sur le Saint-Lau-
rent 9,236,318 tonnes de marchandises; mais,
comme on a fait servir à des fins de guerre
les navires adaptés à la navigation sur les
canaux et qu'on ne les a pas remplacés, les
expéditions ont décliné à 5,750,478 tonnes en
1946, soit d'à peu près la moitié. Il ne fau-
drait pas par là juger des besoins des canaux,
car les chemins de fer ont comblé la lacune
en transportant les céréales de la baie Geor-
gienne à Montréal.

D'après les chiffres préparés par le ministère
des Transports, les navires marchands cana-
diens de plus de 500 tonneaux bruts se répar-
tissaient ainsi le 24 juin 1947: 174 navires
océaniques de 1,026,978 tonneaux bruts; 83
navires de 134,376 tonneaux bruts, destinés au
commerce domestique; 232 navires de 309,926
tonneaux bruts, destinés à la navigation sur
les Grands Lacs et le Saint-Laurent. Il y avait
donc en tout 489 navires d'un déplacement
de 1,771,280 tonneaux.

Le projet de loi prévoit l'établissement
d'un organisme nanti de l'autorité suffisante
pour conseiller le Gouvernement sur les ques-
tions relatives à la navigation et à la cons-
truction navale, ainsi que pour se charger de
certaines questions intéressant ces industries.
Toutes les questions visées par le projet de
loi relèvent présentement d'organismes admi-
nistratifs. La mesure a pour objet de coor-
donner ces organismes et de les placer graduel-
lement sous une seule direction.

La commission proposée doit comprendre
trois fonctionnaires employés à temps con-
tinu qui, à titre de corps constitué, seront
responsable envers le ministre et assujettis à
sa direction. La Commission du service civil
fournira le personnel à la commission de la

manière habituelle. Il est également prévu
que, avec l'assentiment du gouverneur en
conseil, la commission peut employer des con-
seillers et adjoints professionnels et techniques
pour des périodes provisoires et pour des
travaux déterminés. Evidemment, il peut si
présenter des occasions où il sera nécessaire
d'employer des personnes qui ont des connais-
sances spéciales, afin d'examiner des travaux
particuliers pendant un certain temps.

Les fonctions consultatives de la commission
consitsent à étudier et à recommander au
ministre les méthodes et les mesures qu'elle
juge nécessaires à la mise en service, à l'entre-
tien, à l'équipement en hommes et au déve-
loppement d'une marine marchande et d'une
industrie de construction et de réparation de
navires répondant aux besoins maritimes du
Canada. Afin de remplir cette fonction, la
commission devra se renseigner sur une foule
de questions concernant nos industries et celles
des autres puissances. Du côté administratif,
il est prévu qu'agissant au nom du ministre
elle assumera certaines responsabilités qui lui
sont dévolues eri vertu de la loi de 1934 sur
la marine marchande du Canada. Il lui sera
aussi confié les fonctions qu'accomplit actuel-
lement la Division des subventions aux navi-
res à vapeur, du ministère du Commerce.
Elle pourra se charger d'autres fonctions admi-
nistratives appropriées, qu'on pourra lui con-
fier de temps à autre.

Les dépenses de la commission seront acquit-
tées à même les crédits autorisés par le Parle-
ment; la commission, par l'intermédiaire du
ministre des Transports, présentera au Parle-
ment un rapport annuel sur son activité.

Toutes les mesures de la commission devront
recevoir l'approbation du Parlement, car les
seuls deniers qu'elle aura à sa disposition
pour les mettre à exécution seront ceux que lui
votera le Parlement.

Dans la rédaction du projet de loi, on a
cherché à établir au sein de la commission un
point de contact facile et accessible entre
le Gouvernement et toutes les divisions de la
navigation et des industries de la construction
navale. Mention spéciale est faite de l'insti-
tution par la commission de comités consulta-
tifs qui lui permettront de connaître le point
de vue de toutes les parties intéressées à une
question particulière. On est d'avis qu'on
devrait établir aussitôt que possible un comité
consultatif permanent, comprenant des repré-
sentants des exploitants de navires, des cons-
tructeurs de navires et des marins, qui servi-
rait de forum qui permettrait d'étudier les
questions intéressant l'efficacité et l'expansion
de l'industrie. Il est également nécessaire, de
nos jours, d'avoir un organisme d'Etat bien
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informé, afin de faire connaître les vues du
Canada sur les questions de navigation inter-
nationale, que coulèvent de temps en temps
l'Organisation des Nations Unies et ses orga-
nismes connexes. Bref, le Gouvernement est
d'avis qu'il est désirable d'établir un orga-
rismc qui s'occupe directement de la naviga-
tion et des problèmes de construction navale
au Canada. L'une de ses fonctions sera de
poursuivre l'exploitation des navires mar-
chands de l'Etat, dont s'occupe présentement
la Park Steansiip Company Limited.

Le projet de loi ne modifie pas la politique
adoptée Jusqu'ici; il ne prévoit que ce que
le Gouvernement croit et espère être une
méthode mieux adaptée aux circonstances ac-
tuelles, afin de mettre cette politique à exé-
cution.

L'honorable M. MORAUD: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Quels
sont les organismes d'Etat qui seront fusionnés
dans cette commission?

L'honorable M. PATERSON: Je n'ai pas
les détails complets sous la'main; mais j'es-
père que le bill sera envoyé ait comité. où
mon hionorable collègue (l'honorable M. Mo-
rand) pourra poser cette question. Il y a plu-
sieurs renseignements que je désire obtenir;
celui-là en est un.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables sé-
nateurs, permettez-moi, tout d'abord, de re-
mercier l'honorable représentant de Thunder-
Bav (l'honorable M. Paterson) des précieux
renseignements qu'il nous a communiqués.
Comme il est chef d'industrie et qu'il a con-
sacré ses talents à l'avancement du commerce,
en particulier sur les Grands Lacs, il est bien
au courant de la situation de la marine mar-
chande et bien qualifié pour en parler.

On ne saurait manquer d'être frappé par
l'importance di Canada comme pays mari-
tinte, lorsqu'on considère le volume de la na-
vigation sur les Grands Lacs et les autres ré-
gions du Canada qui donnent sur mer. Ce
bill a pour objet d'instituer une Commission
maritime canadienne. De prime abord, on

pourrait s'attendre qu'il vise à conférer cer-
tains avantages aux populations maritimes

dt Canada. Mais tel n'est pas le cas. Le projet
de loi tend à rendre un service national et il

est censé être à l'avantage de la population

tout entière.
Il forme la contrepartie d'une loi analogue

votée par les Etats-Unis, en 1936, et qui vise

sensiblement les mêmes fins. Toutefois, le

projet de loi canadien ne contient pas de

préambule -en guise de préambule on trouve

une simple déclaration d'une loi à mettre en

vigueur,-tandis que la loi américaine ren-
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ferme un préambule qui énonce les motifs qui
justifient cette loi pour les Etats-Unis d'Amé-
rique.

On me permettra de citer le préambule
de la loi américaine:

Dans l'intérêt de la défense nationale, comme
lit dév eloppement de leur commerce intérieur
et étranger, les Etats-Unis disposeront d'une
marine marchande a) capable d'assurer le
transport intérieur les marchandises par voie
l'eau, en même temps que d'une partie impor-

tante tdes marchandises formant le comm'rce
d'importation et d'exportation des Etats-Unis
ave lIétranger, et (le fournir en tout temps, uit
servie de transport maritime sur toutes les
routes esseitielles ait maintien de ces échanges
tcoimmiîietc iaix par i-oie d'eau. tant à l'intérieur
dupays qu'avec I'étranger; b) de servir
l'ai uxliaire tuav'al ou militaire en temps de
guerre oit île crise nationale; c) cette marine
martîhande sera possédée et exploitée, sous le
paillon ties Etats-Unis. dans la mesure du
possible. par ties citoyens des Etats-Unis:
d) elle sera iomîposée des navires les mieux
équipés. les plus sûrs et les mieux adaptés
cIntstriits sur le territoire des Etats-Unis et
lont les équipages seront formés de nationaux

titis diient eitrainés. Il est par les pré-
sentes déclaré (Ilue la politique les Etats-Unis
est île stimuler l'expansion et d'encourager le
mai aintien d'une telle marine ar'hande.

Le bill dont nous soinimes saisis est tie portée

plus générale. Il prévoit l'institution d'une

cenunission le techniciens qui sera chargée

d'aviser le gouvernement à l'égard des ques-
tions touchant la marine marchande. Conne

l'a dit mon honorable collègue de Thunder-

Bay (l'honorable M. Paterson), le principe

fondaiental du projet de loi est contenu dans

les articles 6 et 7. qui sont ainsi conçus:

6. La Commission étudie et recommande ait
ministre à l'occasion, les méthodes et mesures.
qiielle juge iétessaires à la mise en service,
à l'entretien. à l'équipement en hommes et ait
développement d'une marine marchande et
d'une industrie le construction et réparation
île avires répondant aux besoins maritimes
dui Canada.

7. La t'mmission peut examiner, vérifier et
consigner

i) Tels serceîs de navigation, entre les portts
îanadienis. et de ports situés ait Canada à des
ports en dehlors dui Canada, qui sont requis
pour le maintien et le progrès appropriés tit
comior e intériur et extérieur duit Canada:

W) Le genre. les dimensions. la vitesse et
autres t'onditions îles vaisseaux affectés auxdits
seiices et qui, île l'av-is île la Commission,
devraient y être affectés;

r) Les facilités d(i Canada pour la constru-
tioti. la réparation et la remise en état de
vaisseaux;

dl) Le coût île la 'construction. île la répara.-
tion et île la retîise en état de vaisseaux ai
Canada et dans d'autres pays;

c) Les frais dt'asstraiine maritime. d'entretien
et de réparation dec navires, de rémunération
et ile subsistance îles officiers et équipages,
ainsi (ue toits les autres articles le dépense
relatifs à la mise en se-vice de vaisseaux
l'intmatriulation canadienne. de même que
leur comparaison aree des vaisseaux semblables
eitioés en vertu d'une autre i tm atitriulati oti;



25 JUIN 1947 495

Le dernier alinéa, qui me semble être d'une
portée extrêmement générale, se lit comme
suit:

f) Les autres matières que le ministre peut
demander d'aborder, ou que la Commission peut
juger nécessaires, pour l'accomplissement des
Tdispositions ou fins de la présente loi.

Voilà des instructions bien vagues à donner
à une commission. A vrai dire, ce ne sont
pas des directives précises, par comparaison
avec la loi américaine. Peut-être a-t-on cru
bon de rédiger le bill d'une façon aussi géné-
rale, de sorte qu'au fur et à mesure que la
commission acquerra de l'expérience, elle
puisse rendre les services qui lui sembleront
les plus importants.

Je crois qu'il s'agit ici d'un bill extrêmement
important pour le Canada et qu'il indique au
moins la persistance d'un besoin qui s'était
de nouveau manifesté au cours de la guerre.
Les besoins créés par la guerre ont fourni la
véritable épreuve. Elle a fait voir là vérité.
Elle a démontré que le Canada a besoin d'une
marine marchande et que nous devons main-
tenir et agrandir celle que nous possédons,
afin d'assurer à notre pays les services dont il
a besoin. Le Canada n'a pas toujours eu à ce
point conscience de son importance en tant
que pays maritime. Le projet de loi dont
nous sommes saisis montre qu'il n'en est plus
ainsi. Je crois que les honorables sénateurs
peuvent s'en rendre compte tous les jours en
regardant le drapeau qui flotte au sommet
de la tour qui surmonte cet édifice-ci. C'est
le pavillon de la marine marchande britan-
nique, portant les armes du Canada, ce qui
en fait aussi le pavillon de la marine mar-
chande canadienne. Chaque jour où le Parle-
ment siège il flotte au mât de la Tour de la
Paix et nous rappelle que notre intérêt s'étend
au delà de nos frontrières, à nos hommes et
à nos navires en mer. Et ce n'est pas tout!
On peut voir à l'entrée de cet édifice l'inscrip-
tion: "La mer est à ses portes, et ses portes
sont à l'Est comme à l'Ouest." Voilà un
défi lancé à la population canadienne. Il lui
est proposé par là de profiter de toutes les
occasions qui lui sont offertes d'étendre son
commerce d'exportation et de commercer en
haute mer.

Compte tenu d-e la faible population du
Canada, son commerce extérieur est extrême-
ment important et la prospérité générale du
pays en dépend. A cause de nos excédents et
de notre commerce extérieur, le prix des
denrées, à l'intérieur, est dans une large me-
sure fixé par les prix sur le marché mondial.

L'un des plus importants éléments du com-
merce international, consiste dans les services
requis par le transport des denrées vers l'étran-

ger, au delà des mers. Une bonne marine
marchande est indispensable à la prospérité de
notre commerce d'exportation.

Les honorables sénateurs me pardonneront
de parler de ma province natale, car ce bill
intéresse d'une façon toute particulière les
gens qui habitent près de la mer. J'aimerais
rappeler quelques faits de l'histoire de !a
Nouvelle-Ecosse. Nombre d'entre vous ont
lu, dans le rapport Sirois, les commentaires
qu'on y trouve sur ce qu'on peut appeler
"l'âge d'or de la Nouvelle-Ecosse", et, à vrai
dire, de toutes les Provinces maritimes. On
appelait cette époque l'époque du vent, du
bois et de l'eau, car nos voiliers, construits de
bois, naviguaient alors sur toutes les mers,
transportant des marchandises vers tous les
pays. Nous avions une économie parfaite, car
nous ne manquions, en Nouvelle-Ecosse, ni
du bois ni des artisans qu'il fallait pour cons-
truire les navires, ni des marins pour les
monter. Ces navires allaient à l'étranger, y
transportant nos produits, et en revenaient
chargés de grandes richesses pour la province.
Nous avions des banques, des comptoirs et
tous les autres services secondaires insépara-
bles du commerce maritime. C'était l'âge
d'or de la Nouvelle-Ecosse, dont l'économie
était parfaite grâce à l'activité des habitants
du littoral.

L'honorable M. DUFF: Des navires de bois
et des hommes de fer!

L'honorable M. KINLEY: Oui, c'était vé-
ritablement l'époque de navires de bois et
des hommes de fer.

Me permettra-t-on de rappeler, en quelques
mots, pourquoi la Nouvelle-Ecosse n'a pas
conservé cette économie parfaiteinent équili-
brée? A l'époque les Provinces maritimes
étaient prospères parce que les voiliers cons-
truits en Nouvelle-Ecosse étaient les plus
rapides au monde. Nous les construisions nous-
mêmes et personne, à l'exception peut-être
des Etats de la Nouvelle-Angleterre ne pou-
vait nous concurrencer par la vitesse. Ces
réalisations avaient fait de nous l'une des
grandes nations maritimes de l'univers avant
la Confédération. Puis, vinrent les navires de
fer, création de l'âge industriel britannique
qui avait commencé pendant le règne de la
reine Elizabeth et qui s'était édifiée par la
mécanisation et l'utilisation de l'acier, du
fer et du charbon. La Grande-Bretagne et
certaines puissances européennes prirent une
avance telle que les chantiers maritimes de
la Nouvelle-Ecosse se virent dépassés. Nous
avons alors perdu la suprématie des mers.
Certains habitants de ma province le repro-
chent à la Confédération, à qui ils attribuent
la ruine de la Nouvelle-Ecosse. Honorables
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sénateurs, je crois que la Nouvelle-Ecosse
connaissait la stagnation économique dès avant
la Confédération et que sa population recher-
chait des avantages au moment où elle accepta
les conditions de la Confédération. Me per-
mettra-t-on de rappeler que le grand homme
d'Etat néo-écossais, Joseph Howe, d'abord
violent adversaire de la Confédération, vint
à Ottawa, en fin de compte, et fut l'un des
plus ardents champions de l'admission de la
Nouvelle-Ecosse dans la Confédération, à de
meilleures conditions. Je suis heureux de voir
que l'actuel premier ministre de la Nouvelle-
Ecosse, comme ses illustres prédécesseurs, a
réussi à en venir à une entente en ce qui
concerne les relations entre le gouvernement
fédéral et sa province, ce qui, selon moi, ne
manquera pas de profiter à celle-ci.

Le changement dont j'ai parlé a été la
première cause de la perte de sa situation
dominante. Depuis lors nous cherchons à tirer
quelque chose de notre activité maritime,
car si les habitants des Provinces maritimes
veulent tenir leur rang auprès du reste de
la population canadienne, c'est de ce côté
qu'ils doivent se tourner. En Ontario les
fermes sont plus grandes, les usines, plus im-
portantes, mais nous, nous sommes près de
la mer et, c'est sur la mer que notre destinée
va encore se jouer.

Je crois que la création des Canadian Na-
tional Steamships a constitué un progrès (le
l'activité maritime marchande de la Nouvelle-
Ecosse. Il est vrai que les navires de fer sont
entrés en conflit avec les voiliers qui disparais-
saient, et que, pendant un certain temps cela
a été la cause de certaines difficultés, mais,
grâce à sir Henry Thornton, nous avons
pu trouver des navires qui ont formé le
noyau de notre marine marchande. Me per-
mettra-t-on ici une digression, pour dire que
la prévoyance de sir Henry Thornton appa-
rait aujourd'hui avec évidence? Les grands
hôtels, de Halifax à Vancouver, et dont il
était dit au moment où on les construisait
qu'ils constituaient une extravagance bien peu
en rapport avec nos moyens, ont bien fait voir
leur utilité pendant la guerre. et nous rendent,
aujourd'hui encore, de précieux services.

Les Canadian National Steamships sont
administrés par le National-Canadien au
moyen d'un conseil d'administration intégré.
Je n'aime pas cette méthode. Les directeurs
du chemin de fer n'ont pas le sens des choses
de la mer, et, dans notre grand pays, ils se
préoccupent davantage d'administrer les che-
mins de fer. C'est tellement vrai que pendant
la crise des années 30, alors que le National-
Canadien était en bien mauvaise posture, ils se
sont mis à vendre des navires à bas prix. Des
navires du type de ceux qu'on a vendus à
l'époque sont toujours en service. J'ai de-
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mandé des renseignements il n'y a pas long-
temps et on m'a dit que l'on pouvait aujour-
d'hui en obtenir cinq fois le prix qu'on avait
réalisé à l'époque. N'oublions pas non plus
que ces navires ont été vendus après nous avoir
fait connaître à l'étranger, après avoir lancé
le commerce avec l'Australie et d'autres pays
du monde, au moment même où ils commen-
çaient à rapporter des bénéfices.

L'honorable M. QUINN: Ils rapportaient
déjà des bénéfices.

L'honorable M. KINLEY: Je rends respon-
sables de cette mauvaise affaire les membres
du conseil d'administration des chemins de
fer Nationaux du Canada. Il me semble que
la Commission maritime canadienne que l'on
>e propose de constituer pourrait fort bien se
charger de l'exploitation des Canadians Na-
tional Steamships et décharger les membres
du conseil d'administration de ce soin pour
leur permettre de ne s'occuper que des che-
mins de fer.

Honorables sénateurs, j'affirme qu'alors que
le National Canadien, l'an dernier, accusait
un déficit de $8,960,000, les Canadian National
Steamships malgré le nombre de navires réqui-
-itionnés pour le service de guerre, dont plu-
Lieurs furent coulés par l'ennemi, ont rapporté
un bénéfice de $1,802,000. Je crois que c'est
une magnifique réalisation.

Il y a enuore une raison pour laquelle la
Noivelle-Eosse, et, à vrai dire. le Canada, a
perdu sa supériorité dans le domaine mari-
time. C'est la concurrence mondiale, la con-
eurrence délovale. Voici d'abord la loi cana-
dienne sur la navigation, destinée à établir
des normes pour le Canada et l'Empire, égales
à celles de la Grande-Bretagne en ce qui con-
cerne l'excellence de la conduite d'un navire
et le choix des officiers. Dans ma région,
nou avons des hommes qui ont navigué toute
leur 'vie. qui ont appris le métier sur le
gaillard avant, où l'on peut apprendre un tas
de choses -ur la tenue de la mer. Mais dès
qu'il s'agit de navigation il faut aller du
gaillard avant à la passerelle; or, sur un
voilier il y a bien peu de rapport entre la
passerelle et le gaillard avant. C'est ainsi
que nos marins, malgré leur expérience,
avaient bien peu d'instruction théorique et
que. au moment où entrait en -vigueur la loi
canadienne sur la navigation ils furent laissés
à terre. Pour que nos navires prennent la
mer il a donc fallu faire appel à des étrangers
munis de brevets.

L'honorable M. DUFF: Et qui avaient le
mal de mer en arrivant!

L'honorable M. KINLEY: Les choses en
arrivèrent à un point t], honorables séna-
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teurs, que je dus faire appel au ministère
compétent, qui envoya des inspecteurs spé-
ciaux qui firent subir à nos marins expéri-
mentés, certaines épreuves indispensables, à
la. suite desquelles il leur fut délivré des
brevets. Mais les brevets britanniques, même
au Canada, avaient le pas sur les brevets de
nos marins canadiens. Il me semble que notre
pays, changeant sa loi de façon à exiger plus
d'instruction, aurait dû, en même temps,
créer des écoles où nos jeunes gens eussent pu
s'instruire. On trouve des collèges agricoles
pour les cultivateurs dans toutes les pro-
vinces du Canada. De quoi disposent les
marins qui veulent s'instruire et prendre le
commandement de navires de la marine mar-
chande? Nous avions une école pendant la
guerre, qui a donné de bons résultats, mais
elle est fermée, et le long du littoral de la
Nouvelle-Ecosse il n'y a pas d'endroit où un
marin puisse s'instruire, sous la surveillance
de l'Etat, en vue de devenir marin de la
marine marchande.

Je voudrais maintenant présenter quelques
observations sur un sujet qui est, je pense, un
peu plus important. C'est ce qu'on appelle
l'accord sur la marine marchande. Pendant
plusieurs années, les ministres canadiens de la
marine sont allés en Grande-Bretagne cher-
chant les moyens de mieux contrôler le cabo-
tage au Canada, et, au moment où fut adopté
le statut de Westminster, on conclut en même
temps l'accord sur la marine marchande. Le
statut de Westminster a consacré notre éman-
cipation constitutionnelle, mais notre mère-
patrie est assez avisée en affaires et la veille
de l'adoption du Statut, l'accord sur la ma-
rine marchande était signé et entrait en
vigueur. C'est cet accord qui régit le cabo-
tage chez nous en ce moment.

La quatrième partie de l'accord traite de
"l'égalité de traitement". Permettez-moi de
vous le lire.

Chaque partie du Commonwealth britannique
convient de permettre le libre accès à ses
ports à tous les- navires immatriculés dans le
Commonwealth britannique aux mêmes con-
ditions et s'engage à ne pas appliquer aux
navires océaniques immatriculés chez elle ou
à l'étranger les règles ou règlements en vigueur
chez elle relatifs aux navires, de façon à
favoriser ceux-ci aux dépens des navires imma-
triculés dans toute autre partie du Common-
wealth.

Il est admis que chaque partie du Common-
wealth a le droit d'adopter ses propres dispo-
sitions relativement au cabotage dans ses eaux,
mais il est néanmoins prescrit que les règles
ou règlements applicables chez elle de temps à
autre, à cette fin, s'appliqueront également
à tous les navires immatriculés dans le Common-
wealth britannique sans distinction, de la même
façon qu'ils s'appliquent à ses propres navires,
et d'une façon qui ne favorisera en rien les
navires étrangers.

En somme, honorables sénateurs, on accor-
dait par là aux navires britanniques les mêmes
dioits qu'aux navires canadiens se livrant au
cabotage le long du littoral canadien. Nous
étions un pays jeune, cherchant à nous cons-
tituer un commerce côtier. La Grande-Breta-
gne, par contre, était la plus forte puissance
maritime marchande au monde.

J'irai plus loin et je vous lirai la Partie X,
de portée générale, article 27.

Le présent accord s'appliquera à tous les
territoires adminisbrés sous l'autorité du gou-
vernement de n'importe quelle partie du Com-
monwealth et aux navires qui y sont imma-
triculés, ou dans tout port d'immatriculation,
conformément aux conditions quant à la pro-
priété qui sont énoncées X l'article 2, 1).

Ce qui veut dire, qu'en somme, le cabotage
au Canada était livré à tout venant. Nous
nous sommes rendus compte que des navires
étrangers faisaient le cabotage au Canada,
transportant du charbon de Sydney à Mont-
t1éal, alors que nos- propres marins chômaient.
Au contraire, les Etats-Unis protégeaient leurs
nationaux. La loi américaine prévoit que la
plus grande partie des officiers et des équipa-
ges doit être composée de citoyens américains,
et elle ne permet pas à nos navires de caboter
aux Etats-Unis. Ainsi un navire canadien ne
peut pas transporter de cargaison de Boston
à New-York. Quand Cuba appartenait à
l'Espagne, nos gens se faisaient beaucoup d'ar-
gent en transportant du poisson aux Antilles
et en rapportant du sucre aux Etats-Unis.
Mais le jour où Cuba tomba sous la domi-
nation américaine les lois américaines régis-
sant le cabotage nous empêchèrent de trans-
porter des cargaisons de Cuba aux Etats-Unis.
Il me semble que le Canada n'a jamais eu
l'occasion de devenir une grande nation, du
point de vue de la marine marchande, ayant
à concurrencer des pays tels que la Grande-
Bretagne, la Norvège et d'autres pays dont le
niveau de vie est inférieur au sien.

Mais. honorables sénateurs, il est inutile
d'insister là-dessus.

L'honorable M. DUFF: Continuez.

L'honorable M. KINLEY: J'ai une pro-
position à faire. Le 18 janvier 1932, nous
avons conclu un accord avec les Etats-Unis
relativement au cours du Saint-Laurent, et le
Canada sera étroitement uni aux Etats-Unis en
ce qui concerne le commerce allant des Grands
Lacs au delà des mers. Une bonne partie de
ce commerce est constituée par le cabotage et
il me semble qu'en déterminant les modalités
de cet accord il y aurait lieu de prévoir une
certaine réciprocité dans le cabotage vis-à-vis
lks Etats-Unis, seul pays au monde dont le
niveau de vie soit plus élevé que le nôtre.
Il me semble qu'un accord de ce genre entre-
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rait bien dans le cadre du traité concernant
la navigation sur le Saint-Laurent. Comment
er effet pouvons-nous nous entendre à l'égard
du commerce sur le Saint-Laurent et les
Grands Lacs s'il n'existe pas un régime de
réciprocité pour le cabotage? Songeons aussi
a la Nouvelle-Ecosse, qui se trouve à mi-
chemin entre les ports américains du Golfe
et Fort-William, puisqu'elle est une péninsule
qui s'avance dans l'Atlantique. Ne serait-ce
pas une bénédiction pour les Néo-Ecossais si
nous pouvions en arriver à une entente réci-
proque avec les Etats-Unis à l'égard du cabo-
tage? Les Canadiens, les Néo-Ecossais, pour-
raient partager avec les américains et les navi-
res canadiens avec les navires américains, le
cabotage sur notre continent.

J'aimerais rappeler au leader du Gouver-
nement dans cette Chambre que lorsque cet
accord sera définitivement conclu nous joui-
rons de cette réciprocité vis-à-vis les Etats-
Unis. On espère aussi que Terre-Neuve, pays
maritime dont les habitants vivent près de la
mer, entrera aussi dans la Confédération. Si
nous pouvons la persuader de se joindre à
nous, et si nous pouvons en arriver à une
entente relativement au partage du coin-
merce de cabotage et au traité concernant la
navigation sur le Saint-Laurent, nous aurons
assuré à la marine marchande canadienne de
grands avantages pour l'avenir.

Honorables sénateurs, je tiens à vous faire
observer que. en principe, il n'y a pas le
navires canadiens. Il y a des navires britan-
niques immatriculés au Canada. Il est diffi-
cile de définir ce qui constitue un navire
canadien. Nous jouissons d'un statut privi-
légié à certains égards. mais je me demande
si un pays plein de confiance en lui-même
comme le Canada a intérêt à laisser se per-

pétuer un pareil état de choses. Je crois que
le Canada doit avant tout défendre l'intérêt
de la population canadienne, et puis, en fai-
sant preuve de bonne volonté, collaborer avec
les autres pays pour le bien général.

Je suis persuadé que ce bill est un pas
dans la bonne voie. Les temps changent et
l'on nous dit que l'histoire se répète. S'il en
est ainsi, il se peut que les Provinces mari-
times retrouvent leur gloire passée en nouant
des liens plus étroits avec notre populeux
voisin du sud, et en multipliant les contacts à
l'intérieur même d'un pays où les navires
peuvent pénétrer jusqu'à Fort-William.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

fL'honî. 31 Kinley.]

RENVOI À UN COMITÉ

L'honorable M. Copp propose le renvoi du
bill au comité permanent des finances.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, on me dit que des dispositions ont été
prises en vue de donner la sanction royale à
certains bills vendredi après-midi, ce qui veut
dire que nous tiendrons au moins deux autres
séances cette semaine. Dans ces conditions
je propose que lés inscriptions qui figurent
encore à l'ordre du jour d'aujourd'hui soit
reportées à celui de la prochaine séance.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le jeudi 26 juin 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courante-.

LA SANCTION ROYALE

Son Honneur le Président fait part au Sénat
d'une communication du sous-secrétaire du
gouverneur général l'informant que l'honora-
ble Thibaudeau Rinfret, juge en chef du
Canada et suppléant du gouverneur général,
viendra au Sénat le vendredi 27 juin, à 5 heures
et 50 minutes du soir, pour donner la sanction
royale à certains bilîs.

BILL DES SUBSIDES N° 4
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes are' le bill 363, intitulé: loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année financière
expirant le 31 mars 1948.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bil pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance. si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT DE
GUERRE SUR LE REVENU

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. Hugessen présente le
rapport du comité permanent des finances sur
le bill 269. intitulé: loi modifiant la loi de
l'inipôt de guerre sur le revenu.
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-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 24 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec trois amende-
ments de peu d'importance.

1. Page 1, ligne 23-Après le mot "dividende",
insérer le mot "déclaré".

2. Page 5, ligne 9.-Un amendement, apporté
à la version anglaise, ne concerne pas la version
française du bill.

3. Page 7, ligne 31.-Après le mot "rachète",
insérer ~n'importe quelle de".

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
R-aminerons-nous ces amendements?

L'honorable M. HUGESSEN: Avec l'as-
sentiment du Sénat, je propose l'adoption de
ces amendements.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
senateurs, je tiens à protester contre une
disposition; je suis d'avis qu'on devrait tenir
compte du désistement. Supposons qu'une
société se trouve aux prises avec des diffi-
cultés financières. Elle possède des obliga-
tions, des actions privilégiées et des actions
ordinaires. Les détenteurs d'obligations et
d'actions privilégiées se désistent de leur
droit à l'intérêt et on en vient à un règle-
ment. Je pense en ce moment à une com-
pagnie du Manitoba dont je connaissais assez
bien les affaires, il y a environ huit ans. Les
obligataires ont dévalué leurs obligations de
80 p. 100 de leur valeur primitive et ont ré-
duit le taux de l'intérêt de 5à p. 100 à 31 ou
3 p. 100 acceptant de ne pas entamer de pour-
suites aux fins de saisir les biens de la société.
Les détenteurs d'actions privilégiées ont renon-
cé à une égale proportion de leurs valeurs; les
détenteurs des actions ordinaires en ont fait
autant, faisant même d'autres concessions aux
obligataires. D'aýprès les dispositions de la
mesure qui nous est maintenant soumise, les
obligataires devront acquitter l'impôt calculé
sur la valeur de toute action ordinaire qu'ils
ont reçue des actionnaires.

L'honorable sénateur de Toronto,-je ne sais
pas bien si je dois l'appeler le cadet ou le
doyen des Sénateurs de Toronto, car on n'a
pas encore décidé qui est le cadet et qui est
le doyen; de sorte que pour prévenir toute
confusion je l'appelerai par son nom,-le séna-
teur Campbell, a cherché à faire adopter un
amendement tendant à établir, hors de tout
doute, que l'article limite l'impôt au montant
versé par la compagnie elle-même. Je com-
prends- fort bien que, lorsqu'une société émet
des titres pour acquitter des arriérés d'intérêts
il convient de calculer l'impôt sur la valeur
des titres ainsi émis. C'est juste. Mais je ne
vois absolument pas pourquoi un obligataire
qui obtient un avantage d'un détenteur d'ac-
tions ordinaires devrait acquitter l'impôt.
L'impôt ne sera peut-être pas très élevé, mais

la difficulté se pose de déterminer la valeur
du montant en question. J'avoue franchement
avoir une grande confiance dans le nouveau
sous-ministre de l'Impôt. Je le connais depuis
de nombreuses années et je ne pense pas qu'il
se glisse d'injustices dans l'application de la
présente mesure. Cependant, nous ne de-
vrions pas, à mon avis, adopter une mesure qui
permettrait de prélever un impôt sur des titres
dans lesquels la société n'a aucune participa-
tion. Je n'en dirai pas davantage, mais je
tiens à protester contre cette disposition.

L'honorable G. P. CAMPBELL: Honorables
sénateurs, je veux appuyer ce que vient de
dire l'honorable leader de l'autre côté (l'hono-
rable M. Haig). Nous savons tous par expé-
rience combien il est difficile de réorganiser
des sociétés qui ont dû faillir à leurs engage-
ments durant des périodes de crise. Il me
semble qu'il est parfois dans l'intérêt des
détenteurs de titres et de l'ensemble de la
population de permettre aux principaux dé-
tenteurs d'obligations de laisser leurs titres
en souffrance et de laisser courir l'intérêt, afin
qu'au retour de conditions normales, la com-
pagnie puisse se réorganiser et en venir à un
arrangement avec les divers détenteurs de
titres permettant de liquider la forte accumu-
lation d'intérêts dus sur les obligations par la
remise de la part des actionnaires de certaines
de leurs actions ou titres qui n'ont pas peut-
être pas une bien grande valeur. Je suis d'avis
qu'en vertu des dispositions du projet de loi
il serait pour ainsi dire impossible aux obli-
gataires de faire de telles concessions, parce
que, tout en étant bien disposés à se désister
de leur droit aux dividendes accumulés et à
accepter des actions qui n'auront peut-être
aucune valeur avant un certain nombre d'an-
nées, le fait d'accepter ces actions les soumet-
trait à l'impôt,-ils devraient alors acquitter
l'impôt, en espèces, sur les valeurs reçues des
actionnaires, et non de la compagnie elle-
même. L'adoption de cette mesure nous per-
mettra probablement de constater par expé-
rience qu'elle fait peser un lourd fardeau sur
les actionnaires.

Il convient de mentionner ici une autre
question. Le porteur d'une obligation de $1,000
sur laquelle il y a peut-être $500 d'intérêts en
souffrance, consentira peut-être à accepter un
nouveau titre de $1,000. En d'autres termes,
il consentira peut-être à se désister de son
droit à l'intérêt et à accepter des titres pour
le montant du capital seulement, donnant ainsi
à la compagnie la chance d'assainir ses finan-
ces. Sous l'empire de la présente mesure, il
devra acquitter l'impôt sur le tiers de la va-
leur du titre qu'il a reçu. Ainsi, il devra
acquitter l'impôt en espèces sur une partie
de l'intérêt qui lui était dû lorsqu'il a accepté
ce nouveau titre. Je suis d'avis que cette dis-
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position sera aussi la cause de préjudice, parce
quil serait de beaucoup plus avantageux pour
les actionnaires de garder les titres que de ris-
quer un règlement aléatoire à la suite d'une
forclusion.

A la séance du comité, j'ai exprimé l'opinion
que la mesure avait en réalité pour but d'im-
poser une personne qui reçoit quelque chose
d'une compagnie sous forme de reconnaissance
de droit ou de promesse d'acquittement, sur
la valeur de ce qu'elle a reçu; mais que,
lorsque celle-ci reçoit quelque chose à la suite
d'un compromis avec d'autres personnes inté-
ressées dans la même société, et non pas de
la société elle-même. elle ne devrait pas
avoir à acquitter l'impôt.

Consulté à ce sujet, l'honorable ministre
(les Finances a exprimé l'avis que le bill devrait
être maintenu dans sa forme actuelle, parce
que la personne qui reçoit un titre ou une
promesse d'acquittement, peu importe de qui,
en compensation d'arriérés qui lui sont dus,
devrait acquitter l'impôt sur la valeur du
titre ou de la promesse au moment où elle
l'a reçu.

Je suis d'avis que cette mesure est trop ri-
goureuse et qu'elle n'est pas dans l'intérêt de
l'organisation économique complexe des so-
ciétés dans notre pays. J'ai l'impression que
si nouis l'adoptons, il nous faudra la modifier
plus tard.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, je n'iai pas, comme les deux
honorables préopinants, jusqu'à affirmer que
la modification proposée est trop rigoureuse
et de nature à causer un sérieux préjudice,
sans, toutefois, laisser entendre que je l'approu-
ve entièrement. On voit disparaître rapide-
ment le nombre des échappatoires qui per-
mettaient encore à une personne de se libérer
quelque peu, ou d'obtenir un abattement d'im-
pôt sur les titres des sociétés. Le présent
amendement a trait à ce qui permettait, dans
une certaine mesure, à des sociétés, grandes ou
petites. do se réorganiser quand, par suite de
transactions malheureuses, elles ne pouvaient
verser l'intérêt sur les obligations ou les divi-
dendes sur les actions.

L'honorable M. LAMBERT: Que dites-vous
d'abord de la surcapitalisation?

L'honorable M. HAYDEN: Naturellement,
certaines des difficultés sont dues au fait que
les premières émissions de titres étaient fon-
dées sur une évaluation trop optimiste de
l'actif. Tout de même, l'article est réaliste, en
ce sens qu'il prélève un impôt sur le montant
reçu en garantie, en reconnaissance d'un droit
à l'intérêt; l'impôt n'est pas fondé sur la valeur
qu'aura le titre dans quatre ou cinq ans, mais
sur la valeur au moment de la réception.
L'obligataire qui reçoit des actions ordinaires

[L'lion. M. Campbell.]

à un moment où elles n'ont que peu de valeur
les accepte en échange de son désistement de
son droit aux intérêts. Si la valeur des actions
doit augmenter, il serait préférable pour lui
que la valeur de ses titres fût fixée au moment
de leur réception et qu'il acquitte l'impôt sur
cette valeur, plutôt que sur la valeur accrue
que ces tires auront plus tard.

On a dit de cet amendement qu'il nuira à la
réorganisation des sociétés. Il ne nuira qu'à
la réorganisation des sociétés où les obliga-
taires,-les principaux détenteurs de titres,-
ont l'impression que la seule façon de transi-
ger avec l'ensemble de l'entreprise est de la
passer au pressoir et d'en expurger une quan-
tité considérable de l'eau qui y a été mise
au moment du financement primitif. Si un
obligataire est d'avis que l'entreprise a des
chances de se maintenir, et s'il renonce à ses
intérêts tout en obtenant un certain dédom-
magement des détenteurs d'actions ordinaires
plutôt que de la compagnie elle-même, dans
ce cas. et dans la mesure où le dédommage-
ment accepté est constitué par des actions
ordinaires, il doit acquitter l'impôt sur la
valeur de ces actions au moment où il les
reçoit.

L'honorable M. CRERAR: Comment déter-
mine-t-on cette valeur?

L'honorable M. HAYDEN: Il s'agira d'a-
bord d'établir la valeur à la satisfaction de
la division de l'impôt sur le revenu. Si les
actions ordinaires sont cotées, la valeur en sera
facilement déterminée, parce que les achats
par le public en fixeront la valeur. Si elles
sont hors-cote, la valeur devra en être déter-
minée par négociations. Le contribuable qui
n'est pas satisfait de la valeur fixée par le
ministère peut en appeler aux tribunaux.

Mon objection à cet article était plutôt
d'ordre général, parce qu'il fait disparaître un
moyen qui constituait probablement un encou-
ragement à la réorganisation des sociétés.
Cependant, du point de vue de l'imposition et
du principe dont l'article s'inspire, il est diffi-
cile de justifier la réception de quelque chose
qui a une valeur contre renonciation à un
droit à l'intérêt, et de ne pas juger que cette
valeur est de la nature d'un revenu. Il y a
done quelque chose à frapper de l'impôt,
encore que le tantième reste à déterminer.

L'honorable M. ASELTINE: Et si vous
cédiez une partie de votre capital?

L'honorable M. HAYDEN: Je suppose que
VOUS ue le feriez que parce que sous seriez
convaincu que les circonstances vous justifient
d'agir de la sorte. Le présent article, cepen-
dant, ne vise aucunement le capital.

L'honorable M. ASELTINE: Mais vous
recev'z quelque <'bose en remplacement du
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capital que vous cédez.

L'honorable M. HAYDEN: Vous n'acquit-
tez pas d'impôt sur cela. Ce n'est que si vous
avez un droit à l'intérêt, ou si vous avez un
droit à certains dividendes, dans le sens qu'un
dividende a été déclaré et qu'il est ainsi
devenu une dette. En principe, il faut qu'il
y ait dette. Lorsqu'une dette doit vous être
payée, vous, le créancier, renoncez au droit de
recevoir ce qui vous est dû contre une com-
pensation; or, sous l'empire du présent article,
ce dédommagement est tenu pour un revenu
dont il vous faudra déterminer le montant
et sur lequel vous devez acquitter l'impôt.

L'honorable M. CAMPBELL: L'honorable
sénateur me permettra bien de lui poser une
question? Supposant que vous ayez un titre
d'une valeur de $1,000, avec des intérêts en
retard au montant de $250, et que vous
acceptiez un nouveau titre d'une valeur de
$750, n'aurez-vous pas à acquitter un impôt
sur la part de ce montant qui représente l'inté-
rêt, ce qui constituerait effectivement un
impôt sur une partie du capital?

L'honorable M. HAYDEN: Je ne le crois
pas.

L'honorable M. CAMPBELL: Je pense que
c'est ce que dit le bill.

L'honorable M. HAYDEN: Je ne crois pas.
Je crois plutôt que détenant une obligation
d'une valeur de capital de $1,000 et ayant
droit à des arrérages d'intérêt au montant de
$250. en acceptant un nouveau titre d'une
valeur de $750 en remplacement de l'obligation
de $1,000, laquelle porte intérêt au taux de
1 p. 100 ou d'une demie de 1 p. 100, j'ai
renoncé à mon obligation et que j'ai reçu en
retour une obligation de moindre valeur, mais
je n'ai rien touché au titre de l'intérêt auquel
j'ai renoncé de sorte que, dans ce cas, aucune
valeur ne s'attache à l'intérêt.

L'honorable M. HAIG: Voyez la position
des détenteurs de principaux titres, soit des
obligataires. D'après la thèse de l'honorable
préopinant, il leur faudrait presque toujours
renoncer a tous leurs intérêts, et souvent il
leur faudrait en outre céder une partie du
capital afin de permettre la réorganisation.
Hier après-midi, alors que nous questionnions
un représentant du ministère des Finances,
celui-ci a paru douter tout autant que l'hono-
rable sénateur de Toronto (l'honorable M.
Campbell) du fait que les obligataires renon-
çaient à tous leurs intérêts. Je suis convaincu,
cependant, que le ministère chercherait à
prélever un impôt sur cette partie du mon-
tant de $750 tenu pour avoir été reçu en
:ompensation des intérêts. Il serait alors bien
difficile de convaincre le ministère que l'inté-

rêt ne se trouvait pas compris dans la somme
reçue en dédommagement.

L'honorable M. HAYDEN: Je ne voudrais
pas laisser croire à mon honorable collègue
qte, dans ces conditions, je serais disposé à
violer même la règle qui gouverne ordinaire-
ment l'acceptation d'avances par les avocats;
je ne veux pas non plus faire le gascon. Mais
j'ai une opinion si arrêtée sur la question,
que si je détenais une valeur de $1,000 et

avais droit à des arriérés d'intérêt se chiffrant
par $250 que je devrais céder contre un titre

de $750, portant un taux d'intérêt inférieur
à celui qui s'apliquait à lancienne obligation,
j 'aurais le sentiment d'avoir perdu l'intérêt en

totalité. La meilleure preuve est, d'ailleurs,
que je n'aurais pas entièrement recouvré le

principal et que j'aurais en mains un titre de

moindre valeur. Dans ces conditions je serais
fermement convaincu qu'aucune partie du

nouveau titre ne peut représenter quelle que

fraction que ce soit de l'arriéré d'intérêt sur

l'ancienne valeur.

L'honorable M. CAMPBELL: L'article 2 du

bill se lit en partie comme suit:

Lorsqu'une personne a reçu., à compter du
premier jour de janvier mil neuf cent quarante-
sept. un titre ou autre droit en totalité ou en
partie à titre ou en remplacement d'un paie-
ment ou en acquittement d'autre façon d'un
intérêt. d'un dividende ou d'une autre dette...

Les mots "en partie" sont censés compren-
dre l'intérêt accumulé.

L'honorable M. HAYDEN: C'est juste, dans
le 'cas d'une société qui me livrerait une nou-
velle obligation en même temps que des ac-
t ions ordinaires. Dans ce cas, j'aurais reçu
quelque chose en compensation de mon an-
cienne obligation, et aussi quelque chose en
compensation de mes actions. Vous n'ignorez
pas qu'en effectuant une réorganisation on
fait souvent une proposition comme celle-ci:
"En échange des valeurs que vous détenez,
nous vous délivrerons un nouveau titre en
actions privilégiées, et des obligations en com-
pensation des arriérés de dividendes." Dans
ce cas, vous recevez des valeurs en compen-
sation ou à être imputées à titre de compen-
sation de la valeur, de l'intérêt ou du divi-
dende cédés. Toutefois, dans le cas en ques-
tion, où une nouvelle obligation est remise
en remplacement d'un principal diminué, je
suis d'avis qu'aucune fraction de cete valeur
ne représente l'intérêt.

Relisons l'article. 2:
Lorsqu'une personne a reçu, à compter du

premier jour de janvier mil neuf cent quarante-
sept, un titre ou autre droit en totalité ou en
partie à titre ou eu remplacement d'un paie-
ment ou en arquittement d'autre façon d'un
intérêt. d'un dividende ou d'une autre dette
dont le montant. s'il était payé, serait compris
dans le calcul de son revenu...
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Lorsque je reçois une obligation de S750
en remplacement d'une obligation de $1,000
sans compter larriéré d'intérêts, quelle partie
de ce 8750, s'il était payé, constituerait un re-
venu? Je prétends qu'aucune partie ne repré-
sente un revenu; ce n'est que le principal.

L'honorable M. BENCH: Le montant pour-
rait constituer un revenu si la transaction
prévoyait qu'il en est ainsi.

L'honorable M. H AYDEN: D'accord, mais
dans le cas qui nous occupe il n'existe pas de
telle transaction

L'honorable M. LÉGER: Par contre, vous
ne toucheriez pas le même montant s'il n'y
avait d'arriéré d'intérêt ou de dividendes;
une partie de cette somme représente donc
le montant de l'intérêt ou du dividende.

L'honorable M. HAYDEN: Si mon honora-
ble collègue (l'honorable M. Léger) fait entrer
cette considération dans la transaction, je suis
d'accord; mais il n'a pas été question d'une
telle considération dans la transaction qui
nous occupe. Si vous acceptez $750 en rempla-
cement de $1,000...

L'honorable M. LEGER: Attendez. Vous
n'acceptez pas cette somme en remplacement
de $1,000, mais bien en remplacement (le $1.000
plus les dividendes ou autres profits accumu-
lés.

L'honorable M. HAYDEN: Si je reconnais
qu'une partie de cette somme représente l'in-
térêt, je n'ai, dans ce cas, qu'à reconnaître
que je me suis enferré; ensuite, que je me
suis enferré d'une façon stupide et, enfin, que
cela n'était pas du tout nécessaire.

L'honorable M. HUGESSEN: Il y a deux
aspects de cette question qu'il convient de
ne pas perdre de vue. Tout d'abord, cet article
prévoit le prélèvement d'un impôt à l'égard
de personnes qui ont effectivement touché un
revenu. Ensuite, la divergence d'opinion entre
mes honorables collègues est très subtile. Que
l'on me permette d'illustrer ma pensée par
un exemple. Supposons que je détienne une
obligation -de première hypothèque d'une va-
leur de $1,000, d'une société qui se laisse
arriérer dans le paiement de l'intérêt jusqu'à
concurrence de $250, par exemple. Arrive la
réorganisation de la société, alors qu'on m'offre
quelque chose en compensation de l'arriéré
d'intérêt de $250 sur mon obligation. D'après
le projet de loi, si je touche cette compensa-
tion de la Société, j'ai encaissé un revenu dans
le courant de l'année d'imposition au cours de
laquelle je l'ai touché et à l'égard duquel je
suis imposable. Nous sommes d'accord sur ce
point, en ayant convenu au comité.

L'honorable M. HAIG: C'est juste.
[L'hon. 3. Hayden.]

L'honorable M. HUGESSEN: Le seul point
de divergence entre l'honorable leader d'en
face (l'honorable M. Haig) et moi, est la ques-
tion de savoir si, à la suite de la réorganisation,
cette compensation de mon $250 m'était versée
non pas par la compagnie mais par quelqu'un
d'autre, elle est, oui ou non, imposable. Il se
peut que les porteurs d'actions ordinaires, afin
d'empêcher la société -de tomber en faillite,
aient été disposés à me renettre une partie de
leurs actions à titre d'obligataire, en compen-
sation des arriérés d'intérêt qui m'étaient dus.
Mes honorables collègues affirment que le
montant que je détiens comme obligataire ne
devrait pas être imposable. Si j'envisage la
question en tant qu'individu, je prétends que
la compensation que j'ai reçue au titre de
l'intérêt auquel j'avais droit. qu'elle m'ait été
versée par la société elle-même ou par quel-
qu'un d'autre, représente un revemi reçu dans
l'année d'i.mposition au cours de laquelle je
l'ai touché. Toute la discussion a porté sur
ce point.

L'honorable M. HAIG: Je tiens à faire
une observation. Le débat n'a pas porté sur
la question de la compensation au titre de l'in-
térêt. L'intérêt n'a pas été pavé par la société,
de sorte que ses obligations étaient en souf-
france. On aurait pu prendre des procédures
tendant à la forelusion de la société, et élimi-
ner ainsi les porteurs d'actions ordinaires. Au
lieu d'agir de la sorte, on dit aux obligataires:
"Désistez-vous de vos droits à l'intérêt et. pour
éviter la forclusion. acceptez une certaine com-
pensation". Je suis d'avis que les obligataires ne
devraient pas être imposables sur la valeur d'ac-
tions ordinaires acquises dans ces conditions.

L'honorable M. HUGESSEN: A mon sens,
toute compensation que je reçois en échange
d'un droit à l'intérêt contre la société, consti-
tue un revenu au moment où je la touche et,
comme telle, est justement imposable.
(I'exte )

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:
Supposons par exemple le cas de quelqu'un
qui a $50.000 et qui place tout cet avoir dans
une compagnie. Cette dernière se trouve en
mauvaises affaires, et, pendant des années, ne
paie aucun intérêt. On réorganise la com-
pagnie, on réduit le capital de moitié, on
réduit également de 50 pour cent le montant
dû en intérêts, non payés, et l'on donne à la
place des actions communes. L'industrie se
remet en marche. D'après les dispositions de
la loi. l'actionnaire devrait payer l'impôt sur
les actions communes qu'il a reçues en paie-
ment des intérêts non payés; mais s'il n'a
pas d'argent, comment pourra-t-il payer?
Comment va-t-il payer l'impôt sur des inté-
rêts qu'on lui donne sur papier, s'il n'a pas
d'argent?
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L'honorable M. HUGESSEN: Cela dépend
de la valeur qu'il a reçue.

L'honorable M. VAILLANCOURT: Don-
nons-lui n'importe quelle valeur. D'abord,
elle a été réduite à $25,000, puis on lui a donné
des actions communes; avec cette loi, on va
le taxer, seulement il n'a pas d'argent pour
payer.

L'honorable M. HUGESSEN: Vous admet-
trez qu'il ne serait pas taxé sur la valeur
nominale, mais bien sur la valeur réelle.

L'honorable M. HOWARD: La valeur
réelle, oui.

L'honorable M. VAILLANCOURT: Mais
il sera taxé tout de même.

L'honorable M. HUGESSEN: Il est dans le
cas de tous ceux qui n'ont pas d'argent pour
payer leurs impôts.

(Traduction)

L'honorable M. VIEN: Honorables séna-
teurs, j'en appelle au Règlement. Il est ma-
nifeste que le débat qui vient de se dérouler
erfreint le Règlement.

L'honorable M. HAIG: Pas du tout.

L'honorable M. VIEN: Nous débattons une

question comme si nous étions constitués en
comité plénier, alors que le rapport du comité
permanent n'a pas été présenté au comité
plénier.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, j'en appelle au Règlement. Nous avons
assurément le droit de discuter le rapport du
comité et d'examiner cet article du projet de
loi. Je reconnais que je n'ai pas le droit de

prendre la parole une deuxième fois, pas plus
que l'honorable sénateur de Toronto (l'hono-
rable M. Hayden), mais les observations que
j'ai faites tout à l'heure étaient entièrement
conformes au Règlement.

L'honorable M. VIEN: Je ne dis pas le
contraire. Je ne prétends pas non plus qu'il
nous soit interdit d'examiner le rapport du
comité dont nous sommes saisis. Je souligne
le point soulevé hier par l'honorable leader
d'en face (l'honorable M. Haig), c'est-à-dire
que, dans bien des cas, nous devrions déférer
ce matières au comité plénier, plutôt que de
discuter ainsi d'une façon irrégulière, que le
Règlement interdit.

De plus, le rapport du comité permanent
des finances a été présenté au cours de la
présente séance. La coutume s'est établie au
Sénat d'examiner les rapports des comités le
jour même de leur dépôt, mais le Règlement
piescrit qu'ils doivent être portés à l'Ordre du
jour au moins une journée avant que nous
en abordions l'étude.

L'honorable M. HAIG: Encore une fois,
J'en appelle au Règlement. Mon honorable
collègue n'était pas à son fauteuil, de sorte

que je puis lui apprendre que le motionnaire
(l'honorable M. Hugessen) a demandé la per-
mission au Sénat d'agir ainsi et que celui-ci

lui en a donné son assentiment uanime.

L'honorable M. VIEN: Je sais, mais le

point que je veux faire ressortir est que la

discussion qui vient de se dérouler démontre
que les honorables sénateurs désirent examiner
les rapports de comités avec un peu plus de

liberté qu'il n'est régulièrement possible de le

faire durant la session.

L'honorable M. ASELTINE: Je crois que la

discussion a été très profitable.

L'honorable M. VIEN: Je propose que

l'examen du rapport soit reporté à la semaine
piochaine. Il n'y a aucune raison de se hâter.
Personne ne subira de préjudice de ce délai.
D'autre part, nous pourrons réfléchir un peu

plus sérieusement aux amendements proposés.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La Chambre
est saisie d'une motion demandant au Sénat

d'approuver les amendements proposés par le
comité permanent des finances. Un débat

a eu lieu qui, il faut en convenir, n'était pas
tout à fait conforme au Règlement. Je crois
que l'honorable leader de l'opposition (l'ho-

norable M. Haig) a été le premier à prendre
la parole, suivi de l'honorable sénateur de

Toronto (l'honorable M. Campbell), puis de

l'autre honorable sénateur de Toronto (l'hono-
rable M. Hayden). Des questions ont été
posées de part et d'autre, mais je crois que

les orateurs n'ont pu prendre la parole qu'une
fois, sauf lorsqu'ils ont répondu à des ques-
tions. Le Sénat est saisi d'une motion qui,
comme l'a fait remarquer pour la forme l'ho-
norable sénateur de de Lorimier (l'honorable
M. Vien) aurait dû être discutée en comité
plénier, ce qui eût permis un débat plus libre.
Je suis prêt à mettre la motion aux voix
à moins qu'on n'ait des amendements à pré-
senter ou que d'autres sénateurs désirent
prendre la parole.

Des VOIX: Aux voix!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il est pro-
posé par le sénateur Hugessen, appuyé par le
sénateur Howard, que les modifications pro-

posées au bill 269, intitulé: Loi modifiant la
loi de l'impôt de guerre sur le revenu, soient
adoptées. Vous plaît-il d'a-dopter les modi-
fications?

L'honorable M. VIEN: Je propose le renvoi
de la suite du débat à plus tard.

L'honorable M. HOWARD: Il n'y a aucune
discussion à renvoyer à plus tard.
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L'honorable M. VIEN: Le Sénat est saisi
d'une motion tendant à l'adoption de modi-
fications. Comme cette motion a soulevé un
débat, j'exprime respectueusement l'avis, que
le Règlement me permet d'en proposer le ren-
VOI.

L'honorable M. HUGESSEN: Pour trancher
la question, je propose que la troisième lecture
soit reportée à demain: si l'honorable séna-
teur désire formuler certaines observations, il
aura alors l'occasion de le faire.

L'honorable M. VIEN: Si le leader sup-
pléant du gouvernement (l'honorable M.
Copp) tient absolument à ce que la question
soit réglée aujourd'hui, je n'insisterai pas pour
proposer le renvoi à plus tard, mais je ne vois
guère d'inconvénient à réserver la question.

L'honorable M. COPP: Je ne tiens pas du
tout à expédier cette affaire, mais il y aura
demain sanction royale; comme il faut dis-
poser de plusieurs projets de loi, j'ai pensé
que nous pourrions adopter celui-ci. Si les
modifications sont adoptées, nous pourrons en
remettre la troisième lecture à demain, alors
que mon honorable collègue pourra formuler
ses observations.

L'honorable M. VIEN: Mais nous aurons
une sanction royale la semaine prochaine.

L'honorable M. COPP: Non, demain.

L'honorable M. VIEN: Mais il y aura une
autre sanction royale la semaine prochaine.

L'honorable M. COPP: Il se peut que ce ne
soit pas la semaine prochaine.

L'honorable M. VIEN: Ou la semaine sui-
vante. S'il y avait urgence, je ne songerais
pas à retarder l'adoption du projet de loi,
'mis je ne vois guère d'inconvénient que le
anat consacre un peu plus de temps à l'étude
de cette mesure très importante.

L'honorable M. BEAUBIEN (Saint-Jean-
Baptiste): Je ne crois pas que la motion de
l'honorable sénateur de de Lorimier (l'honora-
ble M. Vien) soit conforme au Règlement.
Lorsqu'on propose à la Chambre d'adopter le
rapport d'un comité, la seule motion rceva-
ble est que le rapport ne soit pas adopté,
mais renvoyé at comité avec certaines instruc-
tions.

L'honorable M. VIEN: Au sujet de ce rap-
pel au Règlement, honorables sénateurs je
signale que, lorsque la Chambre est saisie
d'une motion tendant à l'adoption d'amende-
ments apportés par un comité et qu'il s'ensuit
un débat, il est conforme au Règlement.
me semble-t-il, le proposer le renvoi à plus
tard du débat. C'est ce que je fais dans le
moment.

[L'hon. M. Howard.]

L'honorable M. BEAUBIEN (Saint-Jean-
Baptiste): J'en doute.

L'honorable M. HAIG: Bien qu'il me dé-
plaise d'en conveni, je pense que la motion
de l'honorable préopinant (l'honorable M.
Vien) est tout à fait régulière. Toutefois, à
titre de chef de l'opposition, je me joins au
leader suppléant du gouvernement pour prier
l'honorable collègue de permettre que le pro-
jet de loi subisse sa troisième lecture demain.

L'honorable M. VIEN: D'accord. Je retire
ma motion.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il est donc
proposé d'adopter les amendements apportés
au projet de loi.

(La motion est adoptée.)
L'honorable M. COPP: On proposera de-

main la troisième lecture duit projet de loi.

BILL CONCERNANT L'ASSISTANCE A
L'AGRICULTURE DES PRAIRIES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. J. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill 261, intitulé: loi modi-
fiant la loi de 1939 sur l'assistance à lagricul-
ture des Prairies.

-Honorables sénateurs. conformément à
l'ordre de renvoi du 24 juin 1947. le comité e
tudié ledit bill et demande maintenant à en.

faire rapport sans amendement.

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Avec votre permis-
sion. j'en propose la troisieme lecture dès
maintenant.

L'honorable M. EULER: A la prochaine
seance.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il est pro-
posé par le sénateur Copp, appuyé par le sé-
nateur Euler, qu'avec l'assentimentt di Sénat
le bill soit lu pour la troisième fois dès main-
tenant.

L'honorable M. EULER: Je n'ai pas appuyé
cette motion.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il est pro-
posé par le sénDateur Copp, appuyé par le sena-
teur Howard. qu'av e' l'a-senticnt du Séýnat
le bill soit lu pour la troisième fois dès main-
tenant.

Adopté.
(Le bill est lui pour la 3e fois.)

L'honorable M. EULER: Monsieur le pré-
sident, un mot seulement. On a demandé:
"Quand lirons-nous ce bill pour la troisième
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fois?" J'ai entendu distinctement un sénateur
répondre: "A la prochaine séance". Je pense
que ce sénateur a le droit d'insister pour que
le bill ne soit pas lu pour la troisième fois
avant la prochaine séance.

L'honorable M. COPP: Il est lu.

L'honorable M. HAIG: Ce n'est pas moi
qui ai formulé cette observation. Je consens
ce que le bill soit lu pour la troisième fois.

L'honorable M. EULER: C'est moi qui ai
parlé.

Son Honneur le PRÉSIDENT: J'ai posé la
question: "Quand lirons-nous ce bill pour la
troisième fois?" Personne ne s'est opposé à
ce que le bill soit lu pour la troisième fois dès
maintenant.

L'honorable M. EULER: Je prends la pa-
role sur un fait personnel. Je continue de pré-
tendre qu'un bill ne peut subir sa troisième
lecture le jour même où il fait l'objet d'un
rapport du comité, si un sénateur demande
qu'il soit réservé pour plus ample examen.
J'ai distinctement formulé mon dissentiment.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur a raison de dire que, si on soulève
une objection, le bill doit être réservé à plus
tard. Mais j'ai bien dit: "Avec l'assentiment
du Sénat", et personne ne s'y est opposé.

L'honorable M. EULER: Je m'y suis opposé.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur a formulé son objection après la
troisième lecture du bill. Qu'on me comprenne
bien. L'honorable sénateur s'est levé pour
formuler son objection après la troisième lec-
ture du bill.

L'honorable M. EULER: Je dois catégori-
quement m'opposer à cette assertion, car elle
n'est pas conforme au fait.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand l'ho-
norable sénateur s'y est-il opposé?

L'honorable M. EULER: Avant.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honorable
sénateur n'a pas présenté de motion.

L'honorable M. COPP: L'honorable séna-
teur ne s'est pas levé.

L'honorable M. CRERAR: Monsieur le
Président, sauf respect, je tiens à déclarer
que, lorsque vous avez appelé la troisième
lecture du projet de loi, l'honorable sénateur
de Waterloo (l'honorable M. Euler) a dit:
"A la prochaine séance".

Son Honneur le PRÉSIDENT: Nous ne
pouvons nous fonder sur des signes. L'hono-
rable sénateur avait le droit de s'opposer à la
troisième lecture; s'il voulait s'y opposer, il
aurait dû se lever et le dire.

L'honorable M. EULER: C'est précisément
ce que j'ai dit.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je n'ai pas
vu l'honorable sénateur se lever; je ne l'ai pas
entendu dire non plus qu'il s'y opposait.

L'honorable M. EULER: Très bien. Pour-
suivez.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, le projet de loi a subi sa troisième
lecture; il est maintenant prêt à être adopté.
Vous plaît-il de l'adopter?

(Le bill est adopté.)

BILL D'INTÉRÈT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. HUGESSEN présente le
rapport du comité permanent des bills privés
sur le bill J--12, intitulé: loi constituant en
corporation The Limitholders' Mutual Insur-
ance Company.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues, le comité a examiné
ledit bill et demande maintenant à en faire
rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. HUGESSEN: Avec votre
assentiment, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES CHEMINS
DE FER

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A."B. COPP présente le rapport
du comité permanent des transports et des
communications sur le bill 255, intitulé: loi
modifiant la loi des chemins de fer, et en
demande l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 18 juin 1947, le comité a
étudié ledit bill et demande maintenant à en
faire rapport avec certains amendements. Je
puis dire que les amendements n'ont guère
d'importance: aux expressions "ledit", "ladite",
"dudit" et "à ce", on substitue "le", "la",
"du" et "au".

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose la troisième lecture dès
maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois. est adopté.)
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BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, Président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill (P-12), intitulé: "Loi pour faire droit à
Thomas Wynn Hayes, fils".

Bill (Q-12). intitulé: "Loi pour faire droit
à Claire Blacl Wolfe".

Bill (R-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Anna Lovannali Theoret Wilson".

Bill (S-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Norma Lorraine Desrosiers".

Bill (T-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Rose Jacobson Greenberg".

Bill (U-12). intitulé: "Loi pour faire droit
à Guido Corbo".

Bill (V-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Harold Ashiton Hugh Roberts".

Bill (W-12), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mary Kalichman Pulver".

Bilé (X-12), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gaston-Dorvai Lachance".

Bill (Y-12), intitulé: "Loi pour faire droit à
Donat S.-Jean'.

Bill (Z-12), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sheila Sydney Doner Gordon".

Bill (A-13). intitulé: "Loi pour faire droit
à Thomas Walter John Moon".

Les bills sont lus pour la ire fois.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, comme la session est avancée, et
que ces bills ont trait à des causes où les
défendeurs s'abtiennent de comparaître et où
les preuves sont très concluantes, je propose
qu'ils soient lu-. pour la deuxième fois dès
maintenant. si le Sénat le veét bien.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Immédiate-
ment, si le Sénat le veut bien.

(La motion e.st adoptée; les bills, lus pour
la 3e fois. sont adoptés, sur division.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. BUCHANAN présente le
bill B-13. intitulé: loi constituant en corpora-
tion la Yellowknife Telephone Company.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. BUCHANAN: A la pro-
chaine séance.

[L'hoii. M. Copp.]

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
FIDUCIAIRES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. COPP présente le bill C-13,
intitulé: loi modifiant la loi des compagnies
fiduciaires.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance.

CHALUTIERS À VERGUE DANS
L'ATLANTIQUE-NORD

AVIS D'INTERPELLATIoN

L'honorable M. DUFF: Honorables séna-
teurs, avant de passer à l'ordre du jour, j'ai-
nierais poser une question au Gouvernement
par l'intermédiaire de son leader. J'en ai
donné avis à lihonorable leader en lui en-
voyant une copie de l'interpellation, qui est
ainsi conçue:

Des Provinces maritimes me parvient, de
bonne source, l'information que des navires de
pêche des Etats-Unis. cinommuinément appelés
et connus sous le nom de chalutiers à vergue,
en service sur les Grands Bancs de Terre-
Neuve et sur d'autres bancs de l'Atlantique-
nord. retirent leurs chaluts et les remontent
des fonds sur le navire une vingtaine de fois
par jour po ir déverser sur leurs ponts le
poisson qui s'y trouve, qu'ils y choisissent
Iaigletin et rejettent à la mer toute la morue
prise dans ces filets. D'où il résulte que des
centaines de tonnes de grosses et de moyennes
imorues comestibles. en plus du petit poisson
de trop faible poids poar être mangé, sont
rejetées. amoit tes, à la imeir putréfiant les fonds
,t liassant le poisson. qui va se réfugier
ailleurs.

Le Gouvernement sait-il que des chalutiers
étrangers. de France. d'Espagne et d'ailleurs,
i apables le cliarger chacun trois millions île
livres de poisaon tendu et salé. pêlient sur
l's bancs et rejettent à la mer l'aiglefin mort,
aussi bien les mâles que les femelles chargées
d'ueifs?

Le Gouverneamnt sait-il aussi (lue îles équi-
pages de cbalutiers canadiens rangent leurs
navires sur les bnes et que. selon le rapport
du capitaine. l'un de ces chalutiers. durant
les quinze lerniers jours. a retiré quelque s'pt
cent mille livres de poisson et qu'il en a rejeté
à la mer environ quatre cent mille livres de
poisson mort ou dciiii-mort. pour n'en apporter
que trois cent mille livres au marché?

L- Gotiveris nieiit sait-il aussi que, non seule-
ment ces chalutiers à vergue venant de différents
pay s, mais que des navires que leurs proprié-
taires canadiens ont été encouragés à construire
en recevant du Trésor fédéral mi franc cadeau
île $165 par trnnmu. et mi prêt du Trésor
provincial de la Nouvelle Ecosse s'élevant à
$70.000 chacun. exploitent les fonds de pêche
île h'Atlatipie-iorid. et retirent de leurs ita-
Iuts les milliers de femelles remplie, d'œufs:
et ce poisson, maigre et inacceptabl' sur le
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marché, est rejeté, mort, à la mer, et des
tonnes de frai sont rejetées par les dalots des
ponts.

Le Gouvernement a-t-il été mis au courant,
par le ministère des Pêcheries, de la destruction
rapportée ci-dessus; et quelles mesures prend-il
pour y remédier? Si des mesures draconiennes
ne sont pas appliquées immédiatement, les
grandes pêches de l'Atlantique-nord ne seront
bientôt plus qu'une chose du passé.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deuxième
lecture du bill 337, intitulé: "loi modifiant
la loi des compagnies d'assurance canadiennes
et britanniques. 1932, ainsi que la loi des com-
pagnies d'assurance étrangères, 1932."

L'honorable sénateur d'Ottawa (l'honorable
M. Lambert) a aimablement consenti à expli-
quer ce bill.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, ce bill comporte trois
clauses semblables, modifiant la loi des com-
pagnies d'assurance canadiennes et britanni-
ques et la loi des compagnies d'assurence
étrangères, en autorisant une nouvelle caté-
gorie de placements au nom des compagnies
d'origine canadienne, britanniques et étran-
gères établies au Canada.

A l'heure actuelle, quatre sortes de place-
ments sont autorisés sous le régime de ces
lois. En modifiant l'article 1 de l'annexe 1
de la loi des compagnies d'assurance étran-
gère, le bill autorise les placements suivants
pour les compagnies établies au Canada.

Les obligations. débentures et autres titres
émis ou garantis par la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement,
établie par l'Accord en vue de la Banque inter-
nationale pour la reconstruction et le dévelop-
renent. anprouvé par le paragraphe nremier da
l'article deux dle la loi de 1945 sur les accords
de Bretton Woods.

Le projet de loi ne comporte aucune dispo-
sition tendant à obliger une compagnie fonc-
tionnant au Canada à investir ses capitaux
dans ce genre de valeurs. A vrai dire ce do-
maine sera réservé presque exclusivement aux
compagnies ayant des avoirs aux Etats-Unis.
C'est à elles seules qu'il appartiendra de déci-
der des sommes qu'elles sont disposées à en-
gager dans les valeurs que se propose d'émet-
tre la Banque internationale. C'est pourquoi
Je pense que notre responsabilité à l'égard du
piésent projet de loi est assez restreinte. Indi-
rectement et du point de vue moral nous
sommes naturellement obligés de définir notre
attitude en ce qui concerne la valeur ou
l'absence de valeur des titres qui seront émis
de temps à autre par la Banque internationale.

Je voudrais faire observer que les accords
de Bretton Woods de 1945 ont été approuvés

et ratifiés par les deux Chambres et qu'en ce
qui concerne le Canada, ils constituent au-
jourd'hui un fait accompli. Conformément à
cette loi, deux nouveaux organismes ont été
créés, la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement et le Fonds
monétaire international. La loi ne vise en

aucune façon ce fonds, puisqu'elle intéresse

uniquement la nouvelle banque, dont le siège

social est à Washington et dont l'administra-
teur canadien est le gouverneur de la Banque

du Canada, M. Grahamn Towers. Son substitut

au conseil est M. J. T. Parkinson, conseiller

financier près l'Ambassade canadienne à
Washington.

La Banque internationale, du point de vue

financier, a terminé son organisation et je ne

veux pas faire perdre de temps à la Chambre

en la discutant. Si les sénateurs veulent se

renseigner sur l'activité de la Banque inter-

nationale, je crois qu'il serait bon de ren-
voyer le présent bill au comité, mais, pour

ma part, je ne crois pas que cela soit néces-

saire. Il est facile de voir, en étudiant un

tant soit peu l'activité actuelle de la banque

que les valeurs qu'elle se propose d'émettre.

et que la présente mesure législative autorise

ros sociétés d'assurance à acheter, sont solides

et sûres.
La Banque internationale a un capital au-

torisé de dix milliards. A l'heure actuelle on

a déjà souscrit quelque huit milliards dont 20 p.

100 ont été effectivement versés. Quarante-

quatre pays situés dans toutes les parties di

monde figurent à la liste des actionnaires. Les

plus forts actionnaires, naturellement, sont les

Etats-Unis. qui ont souscrit $3,175,000 des huit

milliards de capital déjà versé. Le Royaume-
Uni a souscrit $1,300,000,000 et le Canada
$325 millions. Les 20 p. 100 du montant,
déjà versé, représentent le capital d'exploitation
de la banque. On doit noter, toutefois, que
ce capital d'exploitation ne doit pas, en prin-
cipe, constituer la caisse de prêts de la ban-
que. On veut surtout que celle-ci tire de
sources privées la plus grande partie de l'ar-
gent dont elle a besoin pour ses opérations.
A l'occasion donc, la banque vendra des obliga-
tions, d'abord aux Etats-Unis et, plus tard, à
d'autres Etats membres La vente de ces
obligations fournira à la banque le gros de sa
caisse de prêts.

Jusqu'ici les opérations de la banque se
sont limitées à un prêt de 250 millions à la
France. Ce prêt a été financé à même le
capital déjà versé, et la première émission de
titres de la Banque aura pour but le finance-
ment de cette opération. Je crois qu'il est
évident. si l'on s'en refère aux chiffres que
j'ai fourni relativement au capital souscrit et
versé de la banque, que celle-ci entend proté-
ger autant que possible, et certainement de
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façon à rassurer ceux qui feront des place-
ments, les intérêts les actionnaires qui ont
contribué à constituer le capital de cette ins-
titution. Les 20 p. 100 déjà versés laissent
80 p. 100 sous forme de caisse de fiducie qui
garantira les opérations prêteuses de la ban-
que. C'est pourquoi, dans le cas (les obliga-
tions ou titres émis aujourd'hui par la Banque
internationale, il existera, implicitement. une
garantie des gouvernements qui restent en-
core engagés jusqu'à concurrence de 80 p. 100
du capital de la banque, en vue de protéger ses
opérations. Autrement dit, une émission de
titres de 250 millions sera garantie par 80 p.
100 des huit milliards engagés par des gouver-
nements comme ceux du Canada, des Etats-
Unis ou du Royaume-Uni. C'est pourquoi,
indirectement du moins, et en ce qui concerne
un titre garanti par lEtat, la Banque inter-
nationale pour la reconstruction et le déve-
loppement assure un placement sûr.

C'est, je pense, tout ce que l'on a besoin
de dire de la situation actuelle en ce qui
concerne la Banque internationale. Comme je
le notais au début, tout ce qu'on nous de-
mande c'est de permettre aux compagnies
d'assurance canadiennes, si elles le désirent,
d'acheter ces titres.

L'honorable M. LÉGER: L'honorable séna-
teur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert) a
dit que cette transaction constitue, à toutes
fins pratiques, une garantie des divers Gou-
vernements. S'agit-il d'une garantie <le fait ou
simplement...

L'honorable LAMBERT: On ne peut pas
dire que ce doit être une garantie do fait,
mais simplement et implicitement, une ga-
rantie indirecte.

L'honorable M. LÉGER: En somme on
n'engage là que l'honneur des gouvernements
intéressés.

L'honorable M. LAMBERT: Il est possible
que je me sois mal exprimé. La capitalisation
<le la banque est de mille millions...

L'honorable M. LÉGER: Oui, bien sûr, je
comprends très bien. Mais, quand la Banque
internationale prêtera au rythme de centaines
de millions, son capital social sera vite épui-
sé. Je ne m'oppose 'pas au bill, je demande
<les renseignements. L'argent du publie sera
engagé dans cet organisme et le public exige
certaines garanties. Je ne me souviens plus si
les opérations de la Banque internationale
peuvent faire l'objet d'enquête et j'ignore si
le projet de loi dont nous sommes saisis com-
porte une disposition prévoyant le droit d'ins-
pection. Supposons qu'après une émission d'o-
bligations on soit incapable de payer. Qu'arri-
verait-il alors? Il me semble que le projet de
loi, dans sa forme actuelle, est incomplet.

[L'hon. M. Lambert.]

L'honorable M. LAMBERT: Mon honora-
ble ami me permettra-t-il <le lui expliquer
que la banque est soumise à la surveillance de
touts les gouvernements qui y ont souscrit?
Le gouverneur de la Banque du Canada est
lui-même membre du conseil d'administration.
On exige des rapports annuels. On peut évi-
demment supposer qu'à force de consentir des
prêts la banque pourrait finir par épuiser son
capital social, mais je suis sûr que les action-
naires ne permettront pas aux opérations
<le prêts du genre de celle qu'elle est censée
consentir, par opposition à celles du fonds
monétaire, qui est un compte de commerce rou-
rant. de prendre de telles proportions qu'elles
épuiscent entièrement le capital versé.

Nous en arrivons encore à considéer la
question des relations économiques avec
l'Eutrope que les Nations-Unies parviendront
peut-t re à mettre au point. Je pense que
l'on n'aura pas manqué <le noter que ce sont
les propositions de relèv ement économique
<le l'Europe du général Marshall qui repré-
sentent en somme le noud de l'ensemble de
ce pioblème d'ordre financier. Si ces propo-
sitions sont adoptées et si l'on parvient à en
arriver i colhaborer unanimement à la recons-
truction de l'Europe, il est certain que les
opérations de ces institutions financières seront
couonnées de succès. Enfin, quoi qu'il
en soit. en conformité des accords de
Bretion Woods. ces institutions ont 'té
approuvées. et il ne s'agit plus maintenant
que de questions de détail.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je ne me propose pas de discuter ion-
gtrement des mérites du présent projet de loi.
Je tiens simplement à élever une légère protes-
tation. Je n'aime pas en principe permettre
à nos compagnies d'assurance de placer des
capitaux dans des organismes qui vont peut-
être à la faillite. surtout lorsque l'expérience
est tentée par des gouvernenents. L'hono-
rable sénateur de l'Acadie (l'honorable M.
Léger) vient d'évoquer un aspect de la ques-
tion sur lequel j'aimerais que l'on m'éclaire.
Supposons que l'on ne recouvre pas son argent,
ni intérêt. ni capital, qu'arrivera-t-il dans ce
cas? Doit-on simplement dépendre de lhon-
neur des nations qui engagent les capitaux?
C'est un krach en perspective. Le Canada
n'est pas un pays riche. Nous avons d'im-
menses ressources naturelles dont la mise en
valeur exige d'énormes investissements. Je
pense qu'en légiférant ait sujet de nos cotm-
pagnies d'assurance nous devrions faire preuve
de la plus grande circonspection lorsqu'il s'a-
git de leur permettre de placer des capitaux
ce dehors de notre territoire, à moins que ce
ne soit dans un autre pays parfaitement stable.
Je ne in'opposcrai pas au bill, mais je suis
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d'avis de le renvoyer à un comité, de façon
que nous sachions parfaitement ce que nous
faisons.

Je me souviens fort bien des discussions qui
ont eu lieu au sujet de la Banque irrr
tionale. Nous avons accepté d'en faire partie,
et le Gouvérnement a payé, jusqu'ici, plus de
soixante millions. Si je me souviens bien,
nous avons voté ici même ce crédit il n'y a
pas longtemps. C'est parfait. Je parle en ce
moment en mon nom et non en celui du parti
dont j'ai l'honneur d'être le leader, en disant
que je n'aime pas qu'une compagnie d'assu-
rance fasse un pareil placement. Je vous dirai
tout bonnement que je ne crois pas que ce
soit prudent dans un pays qui a tellement
besoin de ses avoirs pour ses propres besoins.
Si l'on proposait au Gouvernement canadien
de voter à la Banque internationale une cer-
taine somme d'argent, j'appuierais cette me-
sure sans hésiter, car ce serait alors l'ensemble
de la population qui supporterait le risque.
Mais ici les seuls à risquer sont les actionnaires
des compagnies, s'il s'agit de sociétés par
actions, ou les détenteurs de polices. Ce sont
ces derniers qui assument le plus gros risque.

L'honorable M. LAMBERT: Mon honora-
ble ami me permettra-t-il de l'interrompre?
Il doit se souvenir que ces placements possi-
bles n'engagent que des capitaux aux Etats-
Unis.

L'honorable M. HAIG: Je sais; il y a
deux ou trois compagnies qui, ayant de gros
intérêts aux Etats-Unis ont beaucousp d'argent
américain.

A mon avis il n'y a pas intérêt pour nous
à pousser les compagnies à faire des place-
ments de ce genre. Si le Parlement du Canada,
dans sa sagesse ou son imprudence, décide de
consentir des prêts et des avances pour la
reconstruction de 'l'Europe ou d'autres pays,
je n'y vois pas d'objection, car c'est l'ensemble
de la population canadienne qui, dans ce cas,
consent l'emprunt et assume intégralement 'le
risque. Nous saurions alors ce que nous fai-
sons. Je ne vote ni pour, ni contre le bill;
j'indique simplement le principe, qui, à mon
sens, doit nous inspirer.

L'honorable M. BUCHANAN; Dans ce cas,
la responsabilité n'appartient-elle pas au ser-
vice des placements des compagnies d'assu-
rance? Ce sont eux qui déterminent si un
placement constitue une bonne affaire.

L'honorable M. HAIG: Oui, mais n'oubliez
pas l'élément humain. Si le Gouvernement
canadien affirme que ce genre de placement
est recommandable, tous les administrateurs
noteront le fait. Le Gouvernement doit voir
à ce que les compagnies d'assurance n'aient
pas le droit de faire de placements qui com-

promettraient les économies d'une grande par-
tie de notre population. Je dis cela parce
que le Canada, comme tous les pays du mon-
de. songe peu en ce moment à faire des éco-
nomies, mais bien davantage aux pensions de
vieillesse, dont les frais seront acquittés car je
ne sais trop qui.

L'honorable M. BUCHANAN: Malgré ce
que vient de dire l'honorable sénateur, je
pense qu'un administrateur éclairé de com-
pagnie d'assurance ne compromèttrait pas les
placements des assurés simplement parce que
le Parlement a donné la permission d'engager
des capitaux dans la Banque internationale.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permettra-t-il de lui répondre? Je
ne veux pas laisser entendre que la Banque
internationale accepterait malhonnêtement ces
placements. Je n'ai aucune crainte de ce côté.
Néanmoins, toute organisation qui a le droit
de faire une certaine chose peut considérer
que cela constitue une ligne de conduite qu'il
lui est recommandé de suivre. A l'époque où
nous vivons il est bon d'exiger des placements
de nos compagnies d'assurance qu'ils soient
absoluments solides et sûrs. Je pense que l'on
peut dire qu'il n'est pas un assuré au Canada
qui ait jamais perdu d'argent par suite de
la faillite d'une compagnie d'assurance. On
peut l'affirmer en ce moment parce que, depuis
longtemps, les grandes compagnies ont dé-
cidé que l'assuré ne serait jamais ainsi lésé.
Mais il ne sera peut-être pas possible d'en
rester là; c'est pourquoi je voudrais faire obser-
ver qu'à l'heure actuelle, alors qu'il est difficile
d'amener les gens à faire des économies, il
serait bon d'étudier soigneusement un bill
comme celui-ci.

L'honorable M. PATERSON: L'honorable
s"nateur a-t-il dit que le nom du Gouverne-
ment des Etats-Unis figurait sur les titres?

L'honorable M. HAIG: Non, la responsabi-
lité du Gouvernement des Etats-Unis n'est
engagé sur papier, qu'en fonction de sa coti-
sation à la banque, qui est, je crois, de trois
milliards.

L'honorable M. LAMBERT: $3,175,000,000.

L'honorable M. HAIG: C'est dans cette
mesure que le Gouvernement devrait de l'ar-
gent, mais des obligations seront émises au
chiffre de 20, voire de 50 milliards.

L'honorable M. PATERSON: Y-a-t-il une
limite?

L'honorable M. HAIG: Je ne crois pas
qu'il y ait de limite. Nous avons souscrit
$325,000,000. Rien à craindre jusque-là, mais
ce n'est qu'une goutte d'eau.

Me permettra-t-on de m'écarter un instant
de mon sujet pour faire observer qu'encore
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que j'appuie de tout cœur les Nations Unies, il
se trouve parmi elles des pays auxquels je ne
voudrais pas prêter l'argent.

Des VOIX: Très bien. .

L'honorable M. CRERAR: Honorables sé-
nateurs, l'explication fournie par l'honorable
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert)
indique bien quelle est le but que se propose
le présent bill. Il tend à autoriser les compa-
gnies d'assurance canadiennes à engager, de
la façon qu'il jugeront la meilleure, leurs ca-
pitaux excédentaires clans la Banque inter-
nationale, au moment où ces obligations seront
mises en vente. C'est une question bien simple.
Il s'agit de savoir si ces placements sont sûrs.
C'est cet aspect de la question qu'a soulevé
l'honorable leader d'en face (l'honorable
M. Haig). Notons d'abord que selon les ren-
seignements fournis par l'honorable sénateur
qui a expliqué le bill, la Banque Internationale
a un capital souscrit de huit milliards de
dollars, dont 20 p. 100 déjà versés, et le solde,
disponible au moment où les administrateurs
de la banque croiront qu'il est nécessaire
de faire un nouve appel dle fonds.

On peut prétendre que si ceux qui ont
acheté des obligations de la Banque interna-
tional ont à rembourser la portion non-payée
dlu capital souscrit, ils peuvent faillir à leurs
engagements. Cependant, comme l'a noté l'ho-
norable sénateur d'Otjtawa. les Etats-Unis sont
de loin les plus gros actionnaires de la Banque
internationale où la Grande-Bretagne et le
Canada ont aussi des intérêts. Je crois qu'il
n'y a pas à craindre que ces actionnaires ne
remboursent pas la portion non-payée de leur
capital souscrit si on leur demandait de le faire.

La banque commence ses opérations en
possession d'un capital important de huit
milliards de dollars. Le conseil d'administra-
tion est composé d'hommes tels que Graham
Towers, administrateur désigné par le Canada
et de financiers de tout premier ordre des
Etats-Unis, de France, de Grande-Bretagne et
d'ailleurs. Si, au cours dle ses opérations la
banque veut émettre trois, cinq ou huit inil-
iiards en obligations ou autrement, je ne
pense pas que son conseil permettrait des
placements imprudents.

Je tiens autant à assurer la sécurité des
détenteurs de polices d'assurance-vie au Ca-
nada que l'honorable leader d'en face (l'ho-
norable M. Haig). mais je dois dire que je ne
crois pas qu'un placement de cette sorte com-
porte des risques plus grands que ne comporte
l'achat par une compagnie canadienne d'ac-
tions privilégiées ou ordinaires d'une cor-
poration canadienne, si l'on sait que ces
actions portent des dividendes. Je dis que
l'on risque moins à acheter des actions de la
Banque internationale. Ces actions peuvent

[L'hon. .. Haig.]

être vendues aux compagnies d'assurance des
Etats-Unis et à certaines compagnies cana-
diennes. Les honorables sénateurs savent que
les grandes . compagnies canadienes ont de
gros intérêts aux Etats-Unis. Elles émettent
nombre de polices dans ce pays, et, aux
termes des lois américaines, sont tenues de
placer une juste partie de leurs avoirs en
titres américains. On verra que les compa-
gnies d'assurance moins importantes, qui font
affaires seulement au Canada, ne participe-
ront pas à l'émission de titres par la Banque
internationale, mais que les grandes compa-
gnies, dont une bonne partie des avoirs se
trouvent aux Etats-Unis, seront en mesure de
le faire avec avantage.

Je ne me souviens pas de l'intérêt qu'il est
permis à la Banque internationale de prélever
à l'égard des prêts consentis aux nations euro-
péennes et autres.

L'honorable M. LAMBERT: Il est impor-
tant.

L'honorable N. CRERAR: Je suis sûr que
l'on a ménagé une grande marge de sécurité
en sus de ce que l'on considère généralement
comme un taux d'intérêt ordinaire. Je ne
vois pas quel danger peut présenter ce genre
de placement. Je crois que le Gouvernement
prend ici une mesure tout à fait juste en vue
de permettre aux compagnies d'assurance ca-
nadiennes de placer de l'argent dans ce genre
d'actions. Après tout, leurs directeurs ne sont
pas obligés d'engager leurs capitaux dans ce
genre de valeurs; le bill n'a rien d'obligatoire.
Ils apprécieront une émission de titres de la
Banque internationale de la même façon qu'ils
étudieraient les obligations de toute corpora-
tion commerciale canadienne. Je dois donc
dire que je ne partage pas les craintes de
l'honorable leader d'en face (l'honorable M.
Haig).

L'honorable M. KINLEY: Me dira-t-on
s'il s'agit ici de change étranger? Je pense
que ces obligations doivent être payées en
devises américaines?

L'honorable M. LAMBERT: C'est exact.

L'honorable M. KINLEY: Mais les dispo-
sitions dle ce bill passeront-elles outre aux
restrictions imposées par le Canada sur l'utili-
sation de devises étrangères par le public
canadien.

L'honorable M. LAMBERT: Le ministre
les Finances a bien précisé, dans l'autre
Chambre, que c'est la Commission de contrôle
dtu clange étranger qui a le dernier mot à
dire en ce qui concerne le placement de
fonds.
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L'honorable M. KINLEY: Elle interdirait
ces placements s'il le fallait?

L'honorable M. LAMBERT: Précisément.

L'honorable M. KINLEY: L'honorable sé-
nateur a-t-il dit que seuls les fonds accumu-
lés à l'étranger peuvent être investis de cette
façon.

L'honorable M. LAMBERT: Aux Etats-
Jnis.

L'honorable M. ROEBUCK: Est-il exact
qu'il n'y ait pas de restrictions en ce qui con-
cerne le montant des prêts que l'on pourra
consentir? L'honorable sénateur de Churchill,
(l'honorable M. Crerar) nous a parlé des
fortes sommes qui ont été versées ou sous-
crites, soit environ huit milliards de dollars.
Ce montant ne veut rien dire si l'on ne tient
pas compte en même temps des prêts que
l'on est disposé à consentir. S'il n'existe au-
cune restriction à l'égard des sommes que l'on
peut prêter il importe peu que l'on nous dise
combien on s'attend à recevoir.

Voici ma deuxième question. Si la banque
prête plus de huit milliards et qu'elle n'est
pas remboursée, qui comble la perte?

L'honorable M. HAIG: Qui paie?

L'honorable M. LAMBERT: Disons, à titre
de renseignements, que jusqu'ici, neuf pays
ont demandé des prêts à la Banque interna-
tionale, mais qu'un seul prêt a été accordé.
La France, qui, ici, était l'emprunteur, a
demandé 500 millions de dollars. On lui en
a accordé 250. D'autres prêts ont été demandés
par la Tchécoslovaquie, le Danemark, l'Iran,
les Pays-Bas, la Pologne. le Luxembourg, et,
sur ce continent, le Chili et le Mexique, mais
jusqu'ici il n'en a été accordé aucun.

L'honorable M. ROEBUCK: La banque n'a
pas encore commencé à fonctionner.

L'honorable M. LAMBERT: Le seul prêt
consenti jusqu'ici était égal seulement à la
moitié de la somme demandée.

L'honorable M. ROEBUCK: Mais existe-t-
il un chiffre maximum quant à l'argent que
l'on peut prêter?

L'honorable M. LAMBERT: Je crois que
la seule restriction qui existe est fondée sur
le capital versé à la banque.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI À UN COMITÉ

L'honorable M. LAMBERT propose que le
bill soit renvoyé au comité de la banque et
du commerce.

(La motion est adoptée.)

OFFICE FÉDÉRAL DU CHARBON
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la deux-
ième lecture du bill 340, intitulé: "loi éta-

blissant l'Office fédéral du charbon."
-Honorables sénateurs, l'honorable séna-

teur de Margaree-Forks, (l'honorable M.

MacLennan) a bien voulu consentir à expli-
quer ce bill.

L'honorable DONALD L. MacLENNAN:
Honorables sénateurs, vous savez tous que le
présent projet de loi prévoit l'établissement
d'un organisme chargé des problèmes relatifs
à la houille au Canada, une question qui ne
cesse de nous préoccuper depuis de nombreu-
ses années. On a créé de nombreux comités
et de nombreux conseils en vue d'étudier
ce problème, et le seul fait que la situation
du charbon au Canada réclame ainsi la créa-
tion de comités et de commissions indique
assez, je pense, à quel point elle constitue un
problème. L'une des raisons de cet état de
choses c'est que les provinces qui renferment
le charbon sont situées à grande distance de
celles où il est surtout utilisé. Je crois, sans
en être absolument sûr, que les provinces
d'Ontario et de Québec utilisent autant de
charbon que toutes les autres provinces
réunies; or, ces deux provinces sont très éloi-
gnées de celles où se trouvent les charbonna--
ges.

Un autre aspect du problème de l'extraction
de la houille c'est le déplorable état d'esprit
qui règne dans cette industrie, comme en té-
moignent les disputes continuelles entre pa-
trons et ouvriers en Nouvelle-Ecosse, que je
connais bien. Comme le disait l'autre jour
dans l'autre Chambre le ministre de la Re-
construction, et comme l'a répété le député
de Royal, (Nouveau-Brunswick) le problème
se pose différemment d'une province à l'autre.
J'ai toujours cru que l'extraction de la houille
ce n'était jamais que l'extraction de la houille,
et qu'il importait peu qu'elle se fit dans une
partie du pays plutôt dans une autre, mais il
semble que les conditions qui l'affectent sont
loin d'être les mêmes dans toutes les provinces.

Pour ce qui est des conflits et des disputes
entre les ouvriers et les compagnies qui les
emploient, je veux dire tout de suite qu'à
mon avis celles-ci se sont attirées les ennuis
qui les affrontent actuellement. Il y a de
nombreuses années les syndicats n'existaient
pas dans les Maritimes et les ouvriers étaient
à la merci des compagnies. Je sais pertinem-
ment qu'à cette époque un ouvrier qui tenait
tête à son contremaître était immédiatement
congédié. Les compagnies traitaient leurs tra-
vailleurs avec arrogance, voire avec cruauté.
J'ai connu un certain petit "Romanoff", ori-
ginaire d'Europe et directeur d'une mine de
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charbon. Si un ouvrier avait quelque chose à
lui dire concernant son emploi il fallait qu'il
tienne l'étrier de la selle du directeur et
trotte à côté du cheval pour livrer son messa-
ge. Plus tard des syndicats furent formés qui,
gagnant en puissance, sont devenus aujourd'hui
aussi arrogants, peut-être, que l'étaient les
compagnies. Ils tiennent pour l'atelier fermé
et je sais fort bien qu'un homme ne peut
être embauché dans une mine s'il n'appartient
pas au syndicat; il n'a pas non plus. le droit
de se joindre au syndicat s'il nest pas accepté
par lui. de sorte que lui et sa famille sont
privés de moyens de subsistance.

Il est certain que les syndicats abusent de
leur puissance. Il n'y a qu'à lire et qu'à
écouter ce qui se passe aux Etats-Unis pour
s'en convaincre. Je suis absolument sûr que
John L. Lewis a plus fait pour les mineurs
de charbon américains que quiconque, mais
je crois que le grand problème c'est qu'il ne
sache pas où s'arrêter, de sorte que les avanta-
ges remportés jusqu'ici par les mineurs améri-
cains sont en ce moment menacés ou com-
promis. En Nouvelle-Ecosse si l'on donnait
à un conducteur un cheval qu'il n'aimait pas
pour remplacer le sien, il faisait la grève et
ses. collègues avec lui, interrompant ainsi l'ex-
ploitation de la mine, à qui leur travail est
indispensable. Peu importe la quantité de
charbon extraite pair les haveurs, si le char-
bon n'est pas enlevé ils ne peuvent pas con-
tinuer. Voilà une autre raison pour laquelle
la situation de l'industrie de la houille dans
les Provinces maritimes présente un sérieux
problème.

Une autre explication qui intéresse particu-
lièrement la Nouv'elle-Ecosse, c'est que 80 p.
100 de nos gisements de houille se trouvent
sous la nier. Dans le passé les compagnies.-
je ne sais pas ai juste ce qu'elles font main-
tenant,-tenant à extraire du charbon et à en
tirer des bénéfices, ont extrait le charbon situé
près de la surface, en sorte que plusieurs ton-
nes d'eau coulent jusqu'au fond des mines
et doivent en être pornpées et expulses à
grands frais.

Sauf erreur, dans lI mère-patrie, les ex-
ploitants pénétraient très avant dans la mine
avant de commencer d'en extraire la houille.
Ils travaillaient tout d'abord le fond, puis se
dirigeaient vers la surface, ce qui leur per-
nettait d'extraire la houille à meilleur compte.
L'extraction de la houille dans les Provinces
maritimes est très coûteuse. Au cours de la
première guerre mondiale j'ai pris connais-
sance d'une liste du prix de revient aux
Etats-Unis; ce prix était de $1.10. alors que
dans les Provinces maritimes il était de $3
f. à b. à la plus importante houillère. Le
coût élevé de la production est une autre

[Lhlon. 'M. Ma cLoennan.n

raison pour laquelle les sociétés ne peuvent
payer des salaires aussi élevés que ceux que
les e'iployés aimeraient toucher.

D'après le projet de loi, on se propose
d'améliorer la situation, en particulier de
resserrer la collaboration qui doit exister
entre les mineurs et les exploitants. Si l'Of-
fice réussit à améliorer l'industrie minière
air Canada, en se conformant aux voeux for-
nulés par la Commission Carrol, j'affirme que
l'institution de cet office et les frais qu'il
entraînera n'auront pas été inutiles. Je sais
que dans un autre endroit,-autrefois, chez
moi, quand on parlait de l'autre endroit, je
me figurais toujours qu'il s'agissait de l'en-
fer...

L'honorable M. IIAIG: C'est toujours cela.

L'honorable M MacLENNAN: ... mais il
n'en est pas de même ici. Je sais que dans
un autre endroit les critiques ont porté sur
l'inutilité de cet office, parce que la Commis-
-ion fédérale du combustible, en existence de-
puis 1922, fonctionnait très bien. En par-
courant le décret du conseil établissant la
Commission du 'combustible, je n'y ai trouvé
aucune des dispositions contenues dans le
projet de loi que nous étudions, sauf celle qui
porte que la Commission du combustible est
autorisée à obtenir tous les renseignements
disponiblesc à consulter les individus et les
organismes qu'elle juge particulièrement qua-
lifié's pour les aviser sur telle ou telle phase
de con travail, à collaborer avec eux, et, avec
l'pi'obation du ministre. à employer des tech-
ulcuens selon qu'elle le juge nécessaire.

Le nouvel office qu'on propose d'instituer a
un champ d'action beaucoup plus vaste. Par
exemple, l'article 6 porte que:

L'Office doit Jtiudier, examiner et recomnian-
Ier au ministre, à Ioccasion, les mlétilodes et
mtesures que l'Office estinie nécessaires concer-
nant la prodution, lI'mportation. la distribu-
tion et J'emploi dut charbon au Canada.

L'ancienne commission du combustible
n avait aucun pouvoir de ce genre. L'article
7 e-t ainsi conçu:

L'Office peti entreprendre on faire entre-
prendre îles reciherches et enquête sur:

un) Les systèmes et modes d'exploitation du
charbon:

1) Les problèmes et techniques de lorganîi-
sation du marché et de la distribution di
charbon;

c) Le, caractères physiques et chimiques du
charbon produit au Canada er vie d'en
trouver de nouveaux emplois;

d) La situation du charbon relativement aux
autres formes de combustible ou d'énergie
disponibles peur utilisation art Canada;

e) Les frais de production et de distribu-
tion du charbon, et les méthodes le comp-
tabilité adoptées ou employées par le.s
'ersonnsr faisant le commerce du charboni;
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J'attire particulièrement l'attention des ho-
norables sénateurs sur cet article, parce que
de temps en temps les sociétés houillères de-
mandent des subventions à l'Etat et qu'il est
difficile de savoir s'il est opportun de leur en
accorder. L'alinéa e) de l'article .7 autorise
l'office à examiner la situation financière des
sociétés, leurs méthodes de vérification et de
comptabilité, de faire enquête sur les frais de
production et de transport; puis, mais alors
seulement, si elle le juge utile, elle peut accor-
der une subvention. Si l'office s'acquitte de
ses fonctions, il ne fait aucun doute que le
Gouvernement sera tenu au courant de la
situation et que, dans sa sagesse, il pourra
refuser ou accorder des subventions.

Cet office de sept membres sera en mesure
de s'acquitter de toutes ces fonctions en temps
normal. Toutefois, en vertu de l'article 11,
une disposition permet au gouverneur en con-
seil d'édicter tout arrêté qu'il juge nécessaire
afin de parer à une circonstance critique. Je
suis d'avis que cette disposition est de portée
assez ,large et qu'elle donnera satisfaction en
temps normal; mais, s'il survient une circons-
tance critique, je pense que le gouverneur en
conseil devra étendre les pouvoirs de l'Office.

Je tiens à convaincre les honorables séna-
teurs de l'importance qu'il y a de donner à
cet office un personnel adéquat. Il importe
au plus haut point que ses fonctionnaires con-
naissent les problèmes intéressant les exploi-
tants et les conditions périlleuses dans lesquel-
les travaillent les mineurs. Ils doivent se
rappeler que l'exploitation houillère est, et a
toujours été une occupation dangereuse. Au
cours d'une conversation avec un -ministre du
culte il n'y a pas très longtemps, je me suis
permis de lui dire que l'extraction de la houille
de nos jours n'était pas plus périlleuse que la
conduite d'une automobile sur la grande rou-
te; mais voici ce qu'il m'a répondu: "Si vous
aviez assisté aussi souvent que moi à des funé-
railles de mineurs, vous tiendriez un autre lan-
gage". Il n'y a pas de doute que l'extraction
de la houille est une occupation dangereuse.
L'office ne devra jamais l'oublier, et traiter
les mineurs avec la plus grande humanité,
sans pour cela opprimer les sociétés.

Le projet de loi est très clair. Je suis sûr
que tous les honorables sénateurs le compren-
nent aussi bien que moi, peut-être mieux.
Mais, pour conclure, qu'on me permette de
déclarer que, jusqu'ici, le Gouvernement a tou-
jours semblé s'occuper des grandes sociétés
houillères et ignorer les sociétés de moindre
importance. J'espère bien que l'office verra
à accorder aux petites sociétés au moins autant
d'égards qu'aux grandes.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je tiens tout d'abord à féliciter l'ho-

norable représentant de Margaree-Forks (l'ho-
norable M. MacLennan). Il me fait tou-
jours plaisir de l'entendre; il a exposé le sujet
avec une impartialité que j'admire.

Règle générale, je suis opposé à l'institution
d'offices parce que, selon moi, ils tendent
à créer une bureaucratie puissante et permet-
tent au Gouvernement de se soustraire à des
responsabilités qu'il devrait assumer. Bien
que je m'oppose d'une manière générale à
ioute mesure tendant à créer un office, je dois
avouer en toute sincérité que la question de
la houille soulève l'un des plus importants
problèmes chez nous. Les provinces d'Onta-
ria et de Québec n'ont à peu près aucune ré-
serve en combustible. Dans les Provinces
maritimes, en particulier en Nouvelle-Ecosse,
la production de houille est considérable,
L'Alberta détient 14 p. 100 des approvisionne-
ments visibles de houille du monde entier, et
cette houille est de bonne qualité. 1 faut
aborder l'étude de cette question de manière
à mettre les ressources en houille du Domi-
nion à la disposition de toutes les parties du
pays. J'ignore quelles dispositions sont écono-
miquement possibles à cet égard, mais la ques-
tion devrait faire l'objet d'une enquête. L'ins-
titution d'une commission n'est qu'une me-
sure temporaire; après avoir siégé quatre
mois, un an peut-être, elle soumettra son rap-
,port dont on n'entendra plus jamais parler.
Mais si l'on établit un office, comme le pré-
voit le présent projet de loi, il pourra effec-
tuer un relevé complet et constituer un orga-
nisme permanent.

Qu'on me permette d'illustrer par un exem-
ple l'idée que j'ai à l'esprit. Je regrette que
l'honorable sénateur de Wellington (l'honora-
ble M. Howard) soit absent; il m'a accusé de
parler fréquemment de ma ville natale, Win-
nipeg. Il y a 30 ans environ, les jeunes avocats
de l'endroit avaient invité un spécialiste en
chauffage central de Détroit à venir faire
enquête sur les possibilités d'établissement d'un
chauffage central dans notre ville. Il affirmait
que Winnipeg offrait des conditions idéales,
telles qu'il n'en avait jamais vues, que même
dans les manuels on ne pouvait trouver de
conditions d'ensemble aussi parfaites. Qu'est-il
résulté de cette entrevue? Ma maison, comme
bien d'autres, est pourvue d'un chauffage cen-
tral; elle est chauffée avec de la houille de
Saskatchewan qui, à Winnipeg, se vend envi-
ron $4 à $5 la tonne, livrée. Personne ne
touche à cette houille, une fois qu'elle est
chargée. On la décharge mécaniquement dans
les' compartiments à houille; de là elle est
déversée dans les fournaises au moyen de
foyers automatiques, d'où elle sort sous forme
de vapeur ou d'air chaud qu'on transmet aux
maisons par canalisations souterraines. Avant
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l'avènement du chauffage central à Winnipeg,
nous nous servions d'anthracite d'Alberta
et de Pennylvanie qui coûtait fort cher;
à présent nous chauffons avec de la houille de
Saskatchewan, qui vient d'un endroit situé à
200 milles à l'ouest de Winnipeg. Personne
n'avait songé à ce genre de chauffage avant
la venue de ce jeune spécialiste à Winnipeg.
Cette entreprise a donné de si bons résultats
que les nouvelles maisons qui sont à portée
des canalisations n'ont pas même de fournaise.

Je suis d'avis qu'un office du charbon devrait
faire enquête sur la possibilité de multiplier les
entreprises comme celle que j'ai décrite; il
pourrait arriver à des résultats auxquels nous
ne songeons même pas.

Le parti que j'ai l'honneur de représenter
a toujours cru en une certaine protection fon-
damentale de l'industrie par le moyen du tarif
douanier. Je tiens à déclarer aux sénateurs de
l'Ontario et du Québec que, quel qu'ait été
le parti au pouvoir, telle a été la politique
du pays depuis 1878. Je n'ai pas l'intention
d'amorcer un débat de caractère politique,
pour savoir si le parti libéral est en faveur du
libre échange et si le parti conservateur-pro-
gressiste prône le protectionisme; mais, d'une
manière générale, peu importe l'administration
qui ait été au pouvoir, la politique tarifaire
ne fait pas l'objet de nombreuses modifica-
tions fondamentales. Je n'ignore pas la ques-
tion du tarif douanier; mais j'affirme que, si
nous protégeons les industries du Québec et
de l'Ontario, nous n'avons aucune excuse de
ne pas accorder une protection semblable aux
industries des Provinces maritimes et des pro-
vinces des Prairies. Si, dans les provinces des
Prairies, en Alberta particulièrement, on peut
extraire de la houille d'aussi bonne qualité
que celle qu'on vend à travers le monele, si
l'on peut faire de même dans les Provinces
maritimes, la situation doit faire l'objet d'une
enquête approfondie dans l'intérêt du Ca-
nada.

On a mentionné cet après-midi que nos mé-
thodes d'extraction sont défectueuses. Dans
un récent article, j'ai lu que les Etats-Unis
produisent une plus grande quantité de houille
par homme et par jour que la Grande-Breta-
gne. C'est une assertion qui pourrait suppor-
ter l'examen. Dans les régions houillères de
l'Alberta,-mon honorable collègue de Leth-
bridge (l'honorable M. Buchanan) est bien au
courant,-il est trop facile d'ouvrir une mine.
Des mines commencent à fonctionner, font
faillite et perdent beaucoup d'argent. Des
hommes compétents pourraient faire enquête
sur cet état de choses et prescrire une ligne
de conduite permanente dans l'intérêt du pays.
L'Ontario et le Québec ont dû jusqu'ici acheter
leur houille des Etats-Unis; mais uq problème

[L'hon. M. Haig.]

surgit par suite de l'échange sur les devises
américaines, dont nous avons besoin pour ache-
ter des marchandises.

J'ai lu le projet de loi avec soin. Je crois
qu'il est de portée assez vaste pour tenir
compte de toutes les propositions que j'ai
formulées. Un office, comme celui dont on
propose l'institution, peut, à mon sens, résou-
dre le problème de la houille. Il est parti-
culièrement désirable d'adopter cette mesure,
surtout à la suite d'une grève désastreuse
comme celle qui a sévi dans les Provinces
maritimes, grève qui a duré plus de 100 jours
et dont ont souffert les deux parties en cause.
Je suis de l'avis de l'honorable représentant
de Margaree-Forks (l'honorable M. MacLen-
nan): nous devons aborder ce problème et
faire notre part.

Je me trouvais aux Etats-Unis, vers la fin
de la campagne électorale. Point n'était
besoin d'être grand clerc pour se rendre
compte de ce qui s'y passait. M. Lewis avait
déclaré la grève une semaine ou dix jours
auparavant. On aurait pu croire que le parti
républicain l'avait soudoyé pour s'assurer du
pouvoir. Il ne cessait de proférer des me-
naces pour l'avenir. C'était précisément faire
le jeu de ceux qui étaient opposés au mou-
vement syndical.

Personne au Canada ne doit agir par pré-
jugé au sujet de cette question; nous devons
chercher à la résoudre d'une manière impar-
tiale pour le bien commun. La grande force
de l'opinion publique n'appartient ni au ca-
pital, ni au travail; elle se trouve entre ces
deux groupes et doit être traitée loyalement.
Elle n'est pas organisée. Je ne prends parti
ni pour le capital, ni pour le travail. A
maintes reprises, en cette enceinte, j'ai fait
part de mes vues sur cette question. Inutile
de me répéter. L'ouvrier est digne de son
salaire; nous devons lui reconnaître le droit
fondamental de toucher un salaire qui lui
permettra de vivre convenablement dans un
pays comme le nôtre. J'ose exprimer l'espoir
que si cette commission est nommée, ce ne
sera pas seulement dans le but d'accorder des
primes aux Provinces maritimes pour la pro-
duction du charbon ou des subventions à la
main-d'oeuvre, mais qu'elle fera enquête sur
l'ensemble du problème, en vue de recom-
mander une politique du combustible pour le
pays, qui soit économiquement efficace,
tout en permettant de parer à une pé-
nurie de combustible. Je n'ai pas mission de
parler au nom de l'Alberta, encore que je
sois convaincu que cette province serait en
mesure de produire tout le charbon dont le
Canada pourrait avoir besoin même s'il avait
une population de 100 millions d'âmes, et
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ceci, sinon pour toujours, du moins pour aussi
longtemps que durera le régime de vie actuel.
Le7 développement de l'énergie atomique aura
peut-être pour résultat de faire naître de nou-
velles formes de chaleur et de nouvelles mé-
thodes de chauffage. Mais quels que soient
ces développements, nous pouvons être assu-
rés qu'une seule de nos provinces peut ré-
pondre à nos besoins pour un siècle à venir.
Malgré cela, nous en sommes arrivés au
point d'exhorter les populations de Québec et
d'Ontario à faire leurs réserves en charbon dès
maintenant.

Je n'avais pas l'intention de parler aussi
longtemps. Je suis en faveur du renvoi du
bill à un comité. Je propose aussi qu'un
fonctionnaire du gouvernement, de préférence
le ministre de la Reconstruction, y vienne
nous dire ce qu'il se propose d'accomplir par
oe bill, quels résultats il en attend, et quelles
sont les fonctions qu'il envisage pour la Com-
.Aission. Nous n'avons pas besoin de, détails,
mais il serait bon que le ministre nous informât
des motifs qui justifient la création de la
Commission. Nous pouvons lire les discours
qui ont été prononcés, mais nous n'y trou-
verons pas ce que nous tenons à savoir. Pour
ma part, j'aimerais pouvoir interroger le mi-
nistre. Sous cette réserve, j'appuie le projet
de loi.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, je n'ai que quelques
observations à formuler. Naturellement, on
pourrait parler pendant des heures sur la
question du charbon. Je m'en voudrais, ce-
pendant, que le bill soit adopté sans avoir
attiré l'attention sur certaines de ses dispo-
sitions qui m'inspirent certaines craintes. Je
me demande où nous allons. Dès le début
de la guerre, nous avons nommé une com-
mission des prix à qui nous avons conféré
l'autorité de réglementer certaines industries
ainsi que les consommateurs. La guerre est
maintenant chose du passé. Nous avions cru
en avoir fini de la commission des prix et de
son hégémonie sur la nation. Malgré tout, en
dépit du fait que la guerre soit terminée, nous
subissons toujours certaines restrictions finan-
cières et autres, et voilà maintenant qu'on
nous propose cette nouvelle forme de régie.

Je suppose qu'elle est nécessaire. Le chauf-
fage de nos maisons est sans doute une chose
importante, mais je n'aime pas la note alar-
miste que l'on jette dans le dessein de nous
pousser à accepter des lois de ce genre. Je
n'ai, bien sûr, aucune objection à toute en-
quête que peut entreprendre une commission,
pourvu que les résultats en justifient les frais.
Je n'objecte pas non plus à ce qu'un orga-
nisme du gouvernement s'efforce de resserrer

la collaboration entre patrons et ouvriers en
vue de stabiliser la production de la houille
ou de toute autre production; mais je veux
croire que le sens qu'on aurait pu tirer de l'ex-
cellent discours de l'honorable sénateur de
Margaree-Forks (l'honorable M. MacLennan),
à l'effet que cette mesure a pour but, jusqu'à
un certain point, de freiner ce qu'il a appelé
l'arrogance des syndicats, est totalement in-
justifié.

Il y a une bonne partie du bill à laquelle
je ne m'oppose pas. Je voudrais, cependant,
faire bien comprendre aux honorables séna-
teurs un aspect de cette mesure que mon
honorable collègue de Margaree-Forks a
presque ignoré en ne lui consacrant que quel-
ques phrases. L'article 11 est ainsi conçu:

Lorsque le gouverneur en conseil est d'avis
que, par suite des conditions ou événements à
l'intérieur ou hors du Canada, il existe ou
vraisemblablement existera une pénurie de
combustible au Canada, d'une proportion ou
d'une nature susceptible de compromettre le
bien-être ou la vie nationale du Canada dans
son ensemble, ou de concerner le Canada dans
son ensemble, il peut accomplir et autoriser tels
actes et choses et édicter tels arrêtés et règle-
ments qu'il juge nécessaires ou opportuns pour
la conservation des approvisionnements dispo-
nibles de combustible et pour la réglementation
et le contrôle de sa production, de sa distribu-
tion et de son emploi.

Une proelamation du gouverneur en conseil
déclarant l'existence d'une crise nationale du
combustible au Canada constitue la preuve
évidente que cette crise existe, et le cabinet
sera alors revêtu de ces pouvoirs extraordi-
naires. Il peut alors établir des règlements et

tous les arrêtés et règlements é,tablis en
exécution ou conformité du présent article ont
force de loi. Ils sont appliqués de la manière
et par les tribunaux, fonctionnaires et auto-
rités que le gouverneur en conseil peut détermi-
ner et sont censés, aux fins de la Loi d'inter-
prétation, constituer des règlements.

Et le gouverneur en conseil peut imposer,
pour les infractions à la loi, une amende d'au
plus $5,000 ou un emprisonement pour une
période maximum de cinq ans. Les règlements
doivent être présentés au Parlement et ils
doivent porter sur tous les combustibles, non
seulement le charbon, mais aussi l'huile com-
bustible légère ou lourde, le kérosène, l'huile
à fourneau, le gas-oil, l'huile à diésel et tout
les autres combustibles d'hydrocarbure.

Nous devons nous bien rendre compte ici,
je pense, que c'est là une mesure très ra-
dicale, puisque nous conférons au cabinet le
pouvoir de s'emparer de toute l'administration
du commerce du combustible dans notre pays;
non seulement des mines, mais aussi de la
production de l'huile et du charbon, de toute
l'industrie connexe et, enfin, de l'utilisation du
combustible. Ainsi, toute la question de la
réglementation, si le ministre qui applique

83169-33J
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la loi et le cabinet le désirent sera confiée
à un office nommé, relevant de l'autorité
du gouvernement et jouissant de pouvoirs
rigoureux et très étendus. Si d'autres hono-
rables collègues craignent tellement un dé-
sastre qu'ils croient nécessaire de nommer
ces tsars en puissance,-très bien, qu'on les
nomme. Mais ne vous engagez pas dans une
telle voie les yeux fermés.

LIhonorable M. BEAUBIEN (Saint-Jean-
Baptiste): Quelle autre ligne de conduite pro-
poserait mon honorable collègue en période
de crise nationale? Ne doit-on pas être en
mesure d'y faire face?

L'honorable M. ROEBUCK: Que dites-vous
de la crise nationale relativement aux vivres?
La situation des vivres dans le monde entier
est des plus graves. Que dire encore de la
possibilité d'une crise du vêtement? Les vête-
ments sont rares partout. Que dire aussi d'une
crise nationale du logement, de la construction
et ainsi de suite? Que dire aussi de toutes les
crises nationales auxquelles on peut songer en
plus de celle du combustible? C'est d'abord
le combustible, puis ce sera autre chose. Je
me contente de répéter: ne perdez pas de vue
la direction dans laquelle vous vous acheminez.

Le but vers lequel nous nous dirigeons
est une société réglée dans laquelle les droits
des individus sont mis de côté, soi-disant dans
l'intérêt public, mais le résultat final sera bien
près d'être une société régie, ou un Etat tota-
litaire, où individus et industries seront à la
merci de quelques fonctionnaires. Je dis donc
aux honorables sénateurs que s'ils craignent de
voir surgir une crise nationale du combustible
alors que le Parlement n'est pas en session, ou
une crise tellement grave qu'il sera impossible
de convoquer le Parlement afin de prendre
les moyens d'y faire face,-s'ils ont peur au
point d'accepter une mesure de ce genre,-
très bien, qu'ils l'acceptent. Pour ma part, je
n'en suis pas.

Permettez-moi de relater ici un incident
qui s'est produit récemment. Un cultivateur
maugréait contre la température, comme le
font souvent les cultivateurs; il déclara qu'à
cause de la pluie, il ne sèmerait rien ce prin-
temps. Il fut admonesté par quelqu'un qui
avait une certaine expérience des travaux des
champs, mais qui n'était peut-être pas en
rapport aussi étroit avec l'industrie d'alors
que l'était le cultivateur lui-même. Cet homme
demanda au cultivateur s'il n'avait pas con-
fiance dans les forces naturelles qui avaient
sauvé l'humanité durant de nombreux siècles
et s'il ne pensait pas qu'il ferait mieux de la-
bourer, de semer et de croire qu'au moment
voulu il obtiendrait sa récolte.

Je dis aux honorables sénateurs que nous
devrions avoir la même confiance. Pour-

[L'hon. M. Roebuck.]

quoi toujours avoir peur au point de céder
l'indépendance et la liberté que nous possé-
dons et nommer des fonctionnaires pour régir
notre vie économique et sociale? Je ne m'op-
pose pas trop fortement à la mesure, mais je
ne rédigerais pas un projet de ce genre même
si je prévoyais une crise bien plus grave et
plus imminente qu'elle l'est en réalité, selon
moi. Je ne rédigerais pas le bill de cette
façon. Je permettrais au Parlement de con-
server quelque pouvoir. Je sais que not..
glissons vers l'abolition du gouvernement lé-
gislatif pour lui substituer le gouvernement
par décrets du conseil. Je n'aime pas cette ten-
dance, et je redoute la pente sur laquelle
nous glissons. Je préfère le Canada de jadis
au Canada de Karl Marx et de ceux qui
veulent remplacer la direction intelligente,-et
que l'on ne prenne pas en mauvaise part le
mot "intelligent',-par la foi dans les forces
naturelles et la confiance que tout finira par
s'arranger comme tout s'est toujours arrangé
dans le passé.

Le projet de loi sera confié à un comité où
il sera expliqué, mais je veux simplement de-
mander à mes honorables collègues de bien
se rendre compte qu'en adoptant une mesure
de ce genre, nous devrions aussi savoir où
nous allons.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Hono-
rables sénateurs, je n'ai pas l'intention de
relever les critiques que vient de formuler au
sujet du projet de loi l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck).
Je suppose que le bill sera confié à un comité
où la question qu'il a soulevée sera examinée.
Je m'intéresse davantage au problème que
pose le charbon pour toute la population et
qui rend nécessaire la création d'un orga-
nisme national qui verra à résoudre les pr>-
blèmes connexes qu'il engendre. Je partage
l'opinion de l'honorable leader d'en face (l'ho-
norable M. Haig) relativement à la situation
du charbon dans l'ouest du Canada, parce que
je suis assez bien au courant de l'industrie
dans cette partie du pays. Je ne voudrais pas
un seul instant laisser aux honorables séna-
teurs l'impression qu'à l'heure actuelle le pro-
blème est aussi grave dans l'Ouest qu'il l'est
dans les Provinces maritimes, parce que la
plupart des mines de l'Ouest sont en pleine
activité et n'ont à affronter aucun problème
de main-d'œuvre. Bien que le marché ne
soit peut-être pas suffisant pour l'écoulement
de la houille des mines de l'Alberta, nos mines
de charbon de ménage et de charbon de chau-
dière jouissent d'un marché considérable. Il
en est ainsi, non seulement de l'Alberta, mais
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de la Colombie-Britannique et de la Saskat-
chewan. Le leader de l'autre côté a fait
allusion au fait qu'il se trouve d'immenses
gisements de houille en Alberta. C'est exact.
Je ne veux pas ici donner des chiffres, parce
que les honorables sénateurs pourraient croire
que je donne dans la fantaisie. Je me rap-
pelle, cependant,-et je pense avoir déjà rap-
porté l'incident au Sénat il y a quelques
années,-que Griffith Taylor, professeur de
géographie à l'Université de Toronto, écrivait,
dans une brochure publiée récemment, que
si toutes les ressources houillères de l'Alberta
étaient utilisées, non seulement sous forme de
combustible, mais aussi sou forme d'énergie
et à d'autres fins, cette région deviendrait
probablement l'une des plus fortement peu-
plées du Canada. Parlant de l'emploi de la
houille à d'autres fins que comme combustible,
il faisait allusion à l'emploi qu'on en a fait
en Allemagne, surtout durant la guerre. On
a fait servir la houille à la fabrication de
vêtements et aussi à la fabrication de certains
produits chimiques et pharmaceutiques. Dans
notre pays, cependant, la houille n'a été utili-
sée que comme combustible.

L'honorable sénateur qui a expliqué le bill
(l'honorable M. MacLennan) a parlé de l'ali-
néa c) de l'article 7 qui est ainsi conçu:

7. L'Office peut entreprendre ou faire entre-
prendre des recherches et enquêtes sur:

c) Les caractères physiques et chimiques du
charbon produit au Canada en vue d'en trouver
de nouveaux emplois.

Telle sera une des missions confiées à
l'Office. A mon avis, c'est une question de
la plus haute importance, parce que j'estime
fort possible un fléchissement du marché des
mines de houille de l'Alberta. A moins de re-
manier totalement les taux de transport ferro-
viaire et de permettre ainsi d'expédier la
houille au delà Winnipeg, notre marché se
trouvera limité aux provinces des Prairies.
Un autre facteur est le fait que nous trouvons
une concurrence directe au sein de la province
de l'Alberta elle-même. Lorsque je me suis
rendu à Lethbridge, en 1905, c'était, en grande
partie, un camp de mineurs dépendant presque
entièrement de l'industrie houillère. Toutes
les maisons et les édifices y étaient chauffés au
charbon. Je n'hésite pas à dire qu'aujourd'hui
qu'il n'y a pas 10 p. 100 des maisons ou des
édifices qui emploient le charbon. On se sert
du gaz naturel provenant de la vallée Turner
et d'autres endroits. Cet état de choses a
limité le marché domestique pour l'écoulement
de la houille, et ces travaux de mise en valeur
ne se sont pas limités uniquement au sud de
l'Alberta. On a eu recours au gaz naturel à
Edmonton, et tout récemment on a octroyé
une concession qui permet à Red-Deer, à La-

combe et aux villes de l'Alberta, qui em-
ployaient jusqu'ici du charbon, d'utiliser le
gaz. La découverte de nouveaux champs de
pétrole nous fournit de nouveaux approvi-
sionnements de gaz et on a découvert du
gaz dans le nouveau champ de Leduc. On
l'utilisera sans doute comme combustible et
il sera amené par canalisations dans l'est et
dans le centre de l'Alberta. J'ai mentionné ce
fait pour permettre aux honorables. sénateurs
de se rendre compte que, tôt ou tard, se posera
dans l'Alberta un problème de houille
et aussi quant à la concurrence du gaz na-
turel au sein de la province même. La même
situation existera peut-être avant longtemps
dans le nord de la Saskatchewan. Nous nous
trouverions, en somme, à ne fournir de la
houille qu'à la province du Manitoba.

Cet office, vu les pouvoirs qui lui sont con-
férés, pourrait fort bien examiner d'autres
moyens d'utiliser la houille. Nous savons ce
qu'ont accompli les Duponts aux Etats-Unis
par leurs nouvelles inventions utilisant la
houille. J'ai déjà rappelé ce qu'on a accompli
en Allemagne. Or, si cet office nous permettait
de déterminer quelles nouvelles industries lu-
cratives il est possible d'établir, ainsi que le
moyen d'utiliser la houille pour les fins de nou-
velles industries, ce serait une importante réa-
lisation. Le jour viendra où il nous faudra
examiner les questions dont je viens de parler
et trouver la solution du problème. Sans cela,
l'industrie houillère dans les provinces où elle
existe pourrait bien se trouver paralysée et
périr.

A part cela, ce que je viens de dire s'appli-
que surtout aux mines de l'Alberta qui produi-
sent de la houille à chaudière dont se servent
actuellement les chemins de fer. Ces derniers
constituent aujourd'hui un excellent marché,
mais les locomotives à vapeur sont rapidement
transformées en locomotives qui emploient un
combustible autre que la houille. domestique.

Les honorables sénateurs apprendraient peut-
être avec intérêt que les gisements de houille
de l'Alberta ne sont pas situés dans une seule
région, mais qu'il s'en trouve dans toute la
province. Il y a des gisements très importants
dans le voisinage d'Edmonton et dans la
région de la rivière de la Paix; puis on trouve
de la houille dans toute la région centrale
de l'Alberta et jusqu'à la frontière des
Etats-Unis. Quand nous parlons de l'industrie
houillère de l'Alberta, nous songeons aux
grandes mines, mais il est bon de nous rappe-
ler que le cultivateur, par exemple, obtient
son charbon des petites mines situées sur les
bords de certaines rivières où il peut l'obtenir
facilement et à une faible distance de sa
ferme. Dans les régions agricoles de l'Alberta
il n'y a en réalité qu'un marché limité pour
les produits des mines importantes.
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Je veux faire ressortir ces importants aspects
de l'industrie houillère à cause des possibilités
que nous réserve l'avenir, et de la probabilité
qu'un office de ce genre, jouissant de tels pou-
voirs, puisse examiner le problème avant qu'il
ne devienne trop grave et en arriver à une
solution ou à un autre moyen d'utiliser la
houille dans la vaste région houillère du
Canada, la province de l'Alberta.

Je suppose que le bill sera renvoyé à un
comité où, comme l'a laissé entendre le leader
de l'autre côté (l'honorable M. Haig) nous
pourrons entendre l'exposé des plans plus vas-
tes encore du ministre relativement à l'insti-
tution de cet Office; où nous pourrons aussi
examiner les questions soulevées par l'hono-
rable sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck).

. L'honorable VINCENT DUPUIS: Hono-
rables sénateurs, qu'il me soit permis de faire
quelques commentaires sur l'importante ques-
tion de la production du combustible au Ca-
nada. Comme l'a dit le distingué leader de
l'autre côté (l'honorable M. Haig), la question
est tellement importante que celle des tarifs,
du point de vue des partis, passe au second
plan. Le débat.sur cet aspect de nos ressour-
ces naturelles m'a profondément impressionné.
Les Canadiens qui connaissent très bien leur
pays peuvent probablement en apprendre
encore davantage dans les livres. J'ajoute,
sans flatterie, qu'à ce point de vue le compte
rendu des discours prononcés au Sénat cons-
titue le meilleur ouvrage à lire. J'ai écouté
avec grand intérêt les observations de l'ho-
norable sénateur de Lethbridge (l'honorable
M. Buchanan) relativement aux immenses
richesses que renferme le sol de l'Alberta. Mon
voisin de gauche (l'honorable M. Stevenson)
vient tout juste de me dire que la ville d'Ed-
monton est construite sur une mine de houille.
Nous avons non seulement de la houille dans
notre pays, mais nous avons aussi du pétrole
en quantité illimitée. Dans la vallée Tur-
ner et en d'autres régions de l'Ouest se
trouvent de riches gisements de pétrole et de
gaz capables de produire de la chaleur et de
l'énergie pour l'univers tout entier, pendant
des siècles.

Pendant que j'écoutais le débat sur la ques-
tion de la houille, l'idée m'est venu, moi qui
suis Québecois mais aussi Canadien, que les
membres de la Chambre haute feraient bien
de nommer un comité spécial des ressources
naturelles, qui examinerait la question de la
production de la houille au Canada et verrait
à trouver les moyens de produire du pétrole
raffiné et le vendre, tout au moins, au même
prix qu'aux Etats-Unis.

[L'hon. M. Buchanan.]

On constate avec peine que, bien que le
pays possède de telles richesses, de grandes
quantités de matières premières s'en vont ail-
leurs pour y raffinées et ouvrées, pour être
ensuite revendues au pays à un prix peut-être
dix fois plus élevé que celui auquel on pourrait
les transformer ici même.

La portée de l'alinéa b) de l'article 7 où il
est dit que l'Office peut entreprendre des
recherches sur

la situation lu charbon relativement aux
autres formes de combustible ou d'énergie dis-
ponibles pour utilisation au Canada.
devrait être étendue de manière à inclure
Phuile combustible.

Je partage, cependant, l'opinion de 'l'hono-
rable sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck), que nous ne devrions pas tou-
jours déléguer à des offices les pouvoirs que la
population a confiés au Parlement.

Je suis d'avis, honoraires sénateurs, qu'il
est de notre devoir d'examiner et de découvrir
les richesses en combustible de notre pays,
puis arrêter des moyens de transformer ici
même ces ressources naturelles. S'il est possi-
ble de nommer un comité de ce genre, j'en
suivrai avec intérêt toutes les délibérations.

L'honorable W. RUPERT DAVIES: Je
serai très bref, car il se fait tard. Je tiens à
signaler un aspect du projet de loi auquel
j'objecte. La même disposition s'est aussi
présentée dans le bill concernant l'établisse-
ment d'une commission maritime canadienne
que nous avons examiné hier. -Mais d'abord,
je tiens à faire miennes les paroles de l'hono-
rable sénateur de Toronto-Trinity (l'honora-
ble M. Roebuck). Nous nous écartons de
plus en plus du régime de gouvernement par
les représentants élus du peuple, pour concen-
trer de plus en plus le gouvernement entre
les mains de commissions nommées. C'est là
un danger qui est à surveiller de très près.
C'est tout ce que j'ai à dire sur ce point.
L'aspect du projet de loi,-de même que du
bill concernant la commission maritime, pré-
sentement devant le comité,-auquel j'objecte
est que le président de même que les autres
commissaires toucheront un traitement que
fixera le gouverneur en conseil, alors que dans
le cas des comités consultatifs que pourra
nommer la commission nous avons à faire
face à une disposition comme celle-ci:

Nulle personne nommée par la Commission
pour être d'un comité ne peut ni ne doit rece-
voir d'honoraires ou de rémunération pour
quelque service rendu relativement aux devoirs
du comité, mais chaque semblable personne
a droit à ses frais raisonnables de subsistance
et de voyage pEndant qu'elle est ocupée à un
tel service dans un endroit autre que son lieu
de résidence ordinaire.
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La Commision doit prescrire les devoirs et
fonctions de chaque comité de ce genre et peut
établir des règles régissant ses délibérations.

Or, il me semble que si la Commission
nomme un comité consultatif elle choisira
probablement des spécialistes, pour la plupart
des géologues de nos universités, qui ne tou-
chent pas de gros traitements. Puisque nous
versons des traitements au président et aux
commissaires, comme il est prévu dans le pré-
sent projet de loi et dans le bill concernant
la commission maritime, nous devrons égale-
ment payer des honoraires équitables aux
spécialistes auxquels ces commissions feront
appel pour les aider dans leurs travaux tech-
niques. Je ne crois pas que nous agissions
avec justice en nous engageant par ce bill à
verser un traitement au président et aux
commissaires et en refusant, d'autre part,
toute rémunération aux membres de leurs
comités, autre que leurs frais de déplacement
et de subsistance. Quels sont ceux qui peu-
vent ainsi entreprendre ce genre de travail
sans autre rémunération que leurs frais de
subsistance et de déplacement? Nous ne
pourrons obtenir les services de spécialistes
hautement qualifiés si nous ne leur accordons
pas une rémunération équitable. J'aimerais
donc que le bill soit modifié afin de permettre
aux membres de ces comités de toucher quel-
que rémunération en sus de leurs frais de
déplacement et de subsistance.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI À UN COMITÉ

L'honorable M. COPP: J'accède à la pro-
position de mon honorable vis-à-vis de ren-
voyer le bill à un comité. Je suppose que le
comité compétent serait celui des ressources
naturelles. Je propose donc que le bill soit
renvoyé au comité permanent des ressources
naturelles.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DESSUREAULT propose
la deuxième lecture du bill 0-12, intitulé: Loi
constituant en corporation la Corporation
épiscopale catholique du Labrador.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.

RENVOI AU COM'ITÉ

L'honorable M. DESSUREAULT propose
que le bill soit renvoyé au comité des bills
privés.

(La motion est adoptée.)

SUSPENSION DU RÈGLEMENT

L'honorable M. DESSUREAULT: Hono-
rables sénateurs, je propose, avec l'assenti-
ment du Sénat:

Que la Règle 119 soit suspendue en tant qu'elle
concerne le bill 0-12, intitulé: loi constituant
en corporation la Corporation épiscopale ca-
tholique du Labrador.

-Honorables sénateurs, l'objet de cette
motion est de suspendre l'application de la
Règle 119 qui prescrit un délai d'une semaine.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SÉNAT

Sur la motion tendant à l'ajournement.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, j'ai été quelque peu optimiste de pro-
poser que le comité des finances pourrait peut-
être se réunir à l'issue de notre séance d'au-
jourd'hui. Par contre, nous avons eu une si
agréable discussion que je crois que nous
avons été heureux de rester en séance. La
réunion du comité est donc reportée à plus
tard.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Le vendredi 27 juin 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HAIG présente les bills
suivants:

Bill (D-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward Charles Barron".

Bill (E-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Violet Eileen Lepine Tickner".

Bill (F-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Lawrence Ritchie".

Bill (G-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Livio Quintino Fantacci".

Bill (H-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Bertha Bercovici Hamer".

Bill (1-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ann Bogdanof Millichamp".

Bill (J-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Beatrice Elman Perlman".

Bill (K-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Grace Emily Dawes Matheson".

Bill (L-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gabriel Burszan".
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Bil (M-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Doris Phoebe Potter Potts".

Bill (N-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Richard Andrew Frame".

Bill (0-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
William Page".

Bill (P-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Louis German".

Les bills sont lus pour ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand lirons-
nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. HAIG: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose la deuxième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. HAIG: Vu qu'il ne nous
reste pas beaucoup de temps pour envoyer
ces bills à l'autre Chambre, je propose, avec
votre permission, que ces bills soient lus
pour la troisième fois dès maintenant.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. J. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 1-12, intitulé: loi
concernant The Canada Permanent Trust
Company.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 24 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la 3e fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose la troisième lecture.
(La motion est adoptée; le bill est lu pour la
3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE

RAPPORT DU COMITÉ
L'honorable J. J. DONNELLY présente le

rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill 337, intitulé: loi
modifiant la loi des compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques, 1932, ainsi que
la loi des compagnies d'assurance étrangères,
1932.

[L'hon. M. Haig.]

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 26 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

TOURISME
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. A. BUCHANAN présente le
troisième rapport du comité permanent du
tourisme.

-Honorables sénateurs, le comité recom-
mande qu'il lui soit permis de faire imprimer
600 exemplaires en anglais et 200 éxemplaires
en français de ses délibérations, et que soit
suspendue à cet égard l'application de l'article
100 du Règlement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand examinerons-nous ce rapport?

L'honorable M. BUCHANAN: Mardi pro-
chain.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT DE
GUERRE SUR LE REVENU

MOTION TENDANT À LA TROISIÈME LECTURE
L'honorable A. B. COPP présente la 3e

lecture du bill 269, intitulé: loi modifiant la
loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, un des membres de ce côté-ci de la
Chambre a demandé que cet article de l'ordre
du jour soit réservé.

L'honorable M. COPP: Y a-t-il un motif
particulier de le réserver? Pour ma part,
j'aimerais que le projet de loi subît sa
troisième lecture aujourd'hui, afin d'épuiser
l'ordre du jour en prévision des travaux dont
nous pourrons être saisis au début de la se-
maine prochaine.

L'honorable M. MARCOTTE: Honorables
sénateurs, je suis l'un de ceux qui ont de-
mandé au leader de ce côté-ci (l'honorable
M. Haig) s'il serait possible de réserver la
troisième lecture du projet de loi. Je désire
prendre part au débat, mais malheureusement
je dois partir dans quelques minutes, de
sorte que je ne puis prendre la parole au-
jourd'hui. On a dit qu'il n'est pas urgent
d'adopter la mesure, qu'un délai de deux à
trois jours ou, même, de deux à trois se-
maines, ne dérangerait aucunement la Divi-
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sion de l'impôt sur le revenu. Je demande
donc aux deux leaders de bien vouloir m'obli-
ger à cet égard.

L'honorable M. COPP: J'hésite à ne pas
céder aux instances de mon honorable collè-
gue, mais on m'a prié de disposer, cette
semaine, de certaines questions; j'aimerais
liquider l'ordre du jour. Le Sénat est saisi du
projet de loi depuis quelque temps déjà; je ne
vois aucun motif d'en reporter la troisième
lecture à la semaine prochaine.

L'honorable M. MARCOTTE: Comme il
ne m'est pas loisible de prendre la parole
aujourd'hui, je propose que la suite du débat
soit renvoyée à mardi prochain.

(La motion est adoptée et le débat est
suspendu.)

BULL DES SUBSIDES NO 4
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la 2e lecture
du bill 363, intitulé: loi allouant à Sa Ma-
jesté certaines sommes d'argent pour le service
public de l'année financière expirant le 31
mars 1948.

Honorables sénateurs, il est inutile de vous
expliquer le projet de loi. Nous avons déjà
examiné tant de mesures de ce genre au
cours des dernières années que nous savons
tous de quoi il s'agit. En manière d'expli-
cation, je vous lirai ce qu'a déclaré le mi-
nistre des Finances à la Chambre des com-
munes, en présentant le projet de loi, mer-
redi dernier.

L'honorable M. HAIG: Je tiens à avertir
les honorables membres de la Chambre des
communes qu'ils feraient bien de ne pas
nous soumettre d'autres crédits à la fin de
juillet, et qu'il est préférable d'en finir au
cours du mois de juillet.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Si le Sénat le veut
bien, j'en propose la troisième lecture dès
maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable W. A. BUCHANAN propose la
2e lecture du bill B-13, intitulé: loi cons-
tituant en corporation la Yellowknife Tele-
phone Company.

-Honorables sénateurs, cette motion me
permet, si je le désire, de vous parler du pro-
grès remarquable qu'ont connu les Territoires
du Nord-Ouest. Yellowknife est un centre
minier qui a grandit rapidement au cours des
quelque douze dernières années; il compte
aujourd'hui 3,500 habitants. Il est pourvu
d'un aqueduc, d'un réseau d'éclairage élec-
trique et d'égouts; il est moderne en tous
points, sauf qu'il n'a pas encore de réseau
téléphonique; c'est ce que se propose d'établir
la société dont -la constitution en corporation
est prévue par le projet de loi. Ce sera le
premier réseau commercial téléphonique des
Territoires du Nord-Ouest.

Yellowknife compte plusieurs hommes d'af-
faires. La région est administrée par une
commission de sept membres, dont quatre
sont désignés par le ministère des Mines et
Ressources ou par le gouverneur en conseil, et
trois sont élus par les habitants de Yellow-
knife. Le conseil a approuvé le projet de
loi. Les matériaux sont disponibles et les
travaux commenceront dès que le bill aura
été adopté.

Le projet de constitution en corporation
accorde à la société les droits généralement
requis dans ce genre d'entreprise, soit la fa-
culté d'acheter des terrains, des immeubles,
du matériel, des appareils et tout ce qu'exige
l'exploitation, y compris le droit de conclure
des ententes avec d'autres compagnies de té-
léphone et de communications en vue de relier
son réseau téléphonique à d'autres, disposition
prévue pour toutes les entreprises de commu-
nication. Le projet de loi autorise une capi-
talisation de $250,000 répartie en actions d'une
valeur de 50 chacune. Il est prévu à l'article
6 du bill que lorsque 90 p. 100 du capital-
actions auront été émis et que la moitié en
aura été acquittée, ou pourra à l'occasion, ma-
jorer le capital-actions de la compagnie
dans la proportion jugée nécessaire par les
actionnaires pour l'avancement des intérêts
de la société. Il est en outre prévu que le
capital-actions, y compris les actions présen-
tement autorisées, ne doit pas dépasser au
total, $750,000.

Les administrateum sont des hommes d'af-
faires ou exerçant des professions libérales à
Yellowknife. On se propose de doter Yellow-
knife et les agglomérations minières voisines
d'un réseau téléphonique.

L'honorable M. MacLENNAN: Et les ta-
rifs?

L'honorable M. BUCHANAN: Je crois
qu'ils seront contrôlés par la commission qui
s'occupe généralement des tarifs. Je n'en suis
pas tout à fait sûr.

NREV4E
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(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI À UN COMITÉ

L'honorable M. BUCHANAN: Je propose
que le bill soit renvoyé au comité permanent
des transports et des communications.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur de Margaree-Forks (l'honorable M. Mac-
Lennan) a ,posé une question que j'allais
moi-même poser. Après étude du bill au
comité serez-vous en mesure d'apprendre à
la chambre à quel contrôle seront assujettis
les tarifs fixés par la compagnie?

Lhonorable M. BUCHANAN: Il n'en est
pas question dans les documents que l'on
m'a soumis.

L'honorable M. HAIG: Je comprends et
je veux bien que le projet de loi soit ren-
voyé à un comité, mais en déposant le rap-
port de celui-ci nous donnera-t-on ces ren-
seignements?

L'honorable M. BUCHANAN: Je crois que
les avocats de la société comparaîtront devant
le comité et seront prêts à nous fournir ces
renseignements. J'ajoute que ce projet est
approuvé par les autorités gouvernementales
de la région.

(La motion est adoptée.)

SUSPENSION DU RÈGLEMENT
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. BUCHANAN: Honorables
sénateurs, avec l'assentiment du Sénat, je
propose.

Que l'article 119 du Règlement soit suspendu
en ce qui concerne le bill B-13, intitulé: "loi
constituant en corporation la Yellowknife Tele-
phone Company".

-Honorables sénateurs la motion tend à
nous dispenser du délai d'une semaine prévu
par l'article 119 du Règlement.

(La motion est adoptée.)

BILL DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. B. COPP propose la
deuxième lecture du bill C-13, intitulé: "loi
modifiant la loi des sociétés de fiducie."

-Honorables sénateurs, ceux qui ont eu
l'occasion d'étudier le présent projet de loi
depuis que nous en avons été saisis, hier,
savent qu'il comporte un certain nombre de
projets de modifications à la loi sur les
sociétés de fiducie. La première loi a été
adoptée en 1914 et, depuis, on y a apporté
des modifications lorsque les circonstances
semblaient l'exiger.

[L'hon. M. Buchanan.]

Depuis quelques années les sociétés de fiducie
ont considérablement augmenté leur chiffre
d'affaires dans tout le Canada. Etant donné
qu'elles se voient confier de grosses sommes
en vue de placements ou pour d'autres motifs,
il faut maintenant, dans l'intérêt des sociétés
elles-mêmes comme dans celui du public, assu-
rer une surveillance un peu plus étroite. La
mise en vigueur de la loi est confiée au surin-
tendant des assurances, de qui je tiens une
longue lettre d'explications. Je ne crois pas
utile, cependant, de la consigner au compte
rendu car je veux proposer, après la deuxième
lecture, le renvoi du bill à un comité qui
l'étudiera sérieusement.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, l'un des administrateurs d'une grande
société de fiducie m'a récemment consulté au
sujet de cette mesure. Elle a deux aspects:
d'abord, la nature des placements de la société,
ensuite, le contrôle exercé par le surintendant
des assurances. Je ne suis pas toujours d'accord
avec les décisions du surintendant des assu-
rances, mais je crois que dans ce cas-ci ce
contrôle est désirable. J'ai raison de croire que
toutes les sociétés de fiducie sont favorables à
ce contrôle. J'appuie donc le bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois).

RENVOI À UN COMITÉ

L'honorable M. COPP propose que le bill
soit renvoyé au comité permanent des finances.

L'honorable M. LEGER: Ne devrait-il pas
plutôt être déféré au comité permanent de la
banque et du commerce?

L'honorable M. COPP: Le comité des
finances doit se réunir mercredi prochain et
nous avions cru qu'il pourrait examiner le
bill à cette réunion.

L'honorable M. LEGER: Cela ne fait
aucune différence.

(La motion est adoptée).

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, nous avons épuisé l'ordre du jour. Avant
de demander au Sénat de suspendre sa séance
en attendant l'arrivée du représentant de Son
Excellence le gouverneur général qui doit
donner la sanction royale à certains bills, je
propose que lorsque le Sénat s'ajournera
aujourd'hui, il reste ajourné jusqu'à mardi
prochain, à 8 heures du soir.

(La motion est adoptée).

Le Sénat s'ajourne à loisir.
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SANCTION ROYALE

L'honorable Thibodeau Rinfret, juge en chef
du Canada, suppléant du gouverneur général,
prend place au pied du trône. La Chambre des
communes, priée de se présenter, arrive avec
son Orateur. Il plaît alors à l'honorable sup-
pléant du gouverneur général de donner la
sanction royale aux bills suivants:

Loi modifiant la Loi de la publication des lois.
Loi constituant en corporation l'Association

des infirmières canadiennes.
Loi constituant en corporation le Cercle des

travailleurs du Canada.
Loi modifiant la Loi constituant en corpora-

tion "The Canadian Council of the Girl Guides
Association"

Loi modifiant la Loi nationale de 1944 sur
l'habitation.

Loi modifiant la Loi de 1939 sur les secours
de guerre.

Loi concernant les forces des Etats-Unis
d'Amérique qui visitent le Canada, ainsi que
l'exercice de la discipline et l'administration
intérieure desdites forces.

Loi sur les chemins de fer Nationaux du Ca-
nada, en vue du remboursement d'obligations
financières échues, arrivant à échéance et rache-
tables par anticipation.

Loi modifiant la Loi de 1940 sur la taxation
des surplus de bénéfices.

Loi concernant la "Beauharnois Light, Heat
and Power Company".

Loi constituant en corporation les Commis-
saires du havre de Port-Alberni.

Loi modifiant la Loi sur l'indemnisation des
marins marchands.

Loi modifiant la Loi de 1939 sur les péniten-
ciers.

Loi modifiant la Loi pour favoriser les amé-
liorations municipales, 1938.

Loi modifiant la Loi de 1944 sur les prêts
destinés aux améliorations agricoles.

Loi modifiant la Loi du National Canadien et
du Pacifique Canadien, 1933.

Loi modifiant le Code criminel (Réunions de
courses).

Loi modifiant la convention sur les ressour-
ces naturelles de la Saskatchewan.

Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants,
1929.

Loi concernant l'article quarante et un de
la Chartes les Nations Unies.

Loi autorisant la prestation de fonds pour
couvrir des dépenses d'établissement effectuées
et des dettes de capital contractées par le ré-
seau des chemins de fer Nationaux du Canada
pendant l'année civile 1947, ainsi que la garan-
tie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie des chemins de fer
Nationaux du Canada

Loi modifiant la Loi de l'identification des
criminels.

Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges.
Loi modifiant la Loi de la cour de l'Echiquier.
Loi modifiant la Loi de 1939 sur l'assistance

à l'agriculture des Prairies.
Loi modifiant la Loi des compagnies d'assu-

rance canadiennes et britanniques, 1932, ainsi
que la Loi des compagnies d'assurance étran-
gères. 1932.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1948.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît à l'honorable suppléant du gouver-
neur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 1er juillet,
à 8 heures du soir.

SÉNAT

Le mardi 1er juillet 1947
La séance est ouverte à 8 heures du soir,

Son Honneur le Président étant au fauteuil.
Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA TAXE
D'ACCISE

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES
AMENDEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre
des communes un message nous retournant le
bill 271, intitulé: loi modifiant la loi spéciale
des revenus de guerre et remplaçant son titre
par "loi sur la taxe d'accise"; ce message
nous fait aussi part que la Chambre des com-
munes a adopté les amendements proposés
par le Sénat, sans autre modification.

BILL CONCERNANT LES RECHERCHES
SUR LES PÉCHERIES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 264, intitulé: loi modi-
fiant la loi du Conseil des recherches sur les
pêcheries.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien

FEU LE VICOMTE BENNETT
HOMMAGE À SA MÉMOIRE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, c'est avec un
profond regret que je dois informer le Sénat
de la mort récente du vicomte Bennett de
Mickleham, Calgary et Hopewell, ancien pre-
mier ministre du Canada.

Le regretté vicomte Bennett est né le 3
juillet 1870, à Hopewell-Hill (Nouveau-
Brunswick). Après avoir reçu son diplôme de
l'école normale de sa province, à Fredericton,
à l'âge de dix-sept ans il commença ses études
de droit grâce à l'argent qu'il avait gagné en
enseignant. A l'âge de 23 ans, il fut reçu
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avocat et, quatre ans plus tard, il s'établissait
dans l'Ouest, à Calgary, pour y exercer sa
profession. De 1898 à 1905, il fut membre de
l'Assemblée législative des Territoires du Nord-
Ouest et, de 1909 à 1911, de l'Assemblée lé-
gislative de l'Alberta.

Elu à la Chambre des communes en 1911,
il y occupa un siège jusqu'aux élections de
1917, où il ne se porta pas candidat. Réélu
à la Chambre des communes en 1925, il fut
choisi, en 1927, chef national du parti conser-
vateur, poste qu'il occupa pendant près <le
onze ans. Au cours de son stage à la Chambre
des communes, lord Bennett fut à diverses
époques ministre de la Justice et procureur
général, ministre des Finances et secrétaire
d'Etat aux Affaires extérieures. Au mois d'août
1930, il devint premier ministre, poste qu'il
occupa pendant les années de crise, jusqu'à
octobre 1935. Pendant sa période d'activité en
qualité de premier ministre, lord Bennett a
joué un rôle important aux conférences où
se débattaient des questions impériales, poli-
tiques et économiques à Londres et au Cana-
da. En 1934, il représenta le Canada à l'As-
semblée de la Société des Nations. En 1939, il
alla s'établir en Angleterre où il fut créé vi-
comte en 1941. A partir de cette date, jusqu'à
sa mort, lord Bennett a fait partie de la
Chambre des lords. Durant les années criti-
ques de la guerre, il a rendu de précieux ser-
vices au ministère de la Production aéronauti-
que où il accomplit une tâche qui lui valut
les chaleureux remerciements du premier mi-
nistre de l'époque, au Royaume-Uni. Lord
Bennett mourut dans son domaine du Surrey,
le 26 juin 1947, à l'âge de près de 77 ans.

Je n'ai pas eu l'honneur de connaître per-
sonnellement ce grand Canadien. Je n'étais
pas un tenant de sa politique, mais je recon-
naissais en lui un homme de grande valeur,
supérieurement doué et animé d'une très
grande énergie. Il était mu par le désir
ardent de consacrer son talent et son énergie,
de même que sa fortune, au service du Ca-
nada. Il a passé les dernières -années de sa
vie en Angleterre. Sa dépouille reposera dans
le cimetière de Mickleham; mais je suis cer-
tain que son cœur restait attaché au Canada
et que son grand esprit continuera à veiller
sur la terre canadienne qui fut son pays natal.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de relater les
:iverses étapes de la vie du regretté vicomte
Bennett dont vient de parler le' leader du
Gouvernement. Je connaissais mieux le vi-
comte Bennett sous les initiales familières de
"R.B." C'était réellement un homme de
l'Ouest. Il est vrai qu'il avait vu le jour
dans la province du Nouveau-Brunswick;
mais il était venu se fixer très jeune dans

L'hon. M. ROBERTSON.

lOuest, où il ne tarda pas à associer son nom
à la tradition de ces immenses régions, en
particulier à celle de Calgary. Cette ville
eut sur lui une grande influence; de son côté,
Calgary a subi profondément son influence.

L'histoire dira de R. B. Bennett qu'il fut
un grand Canadien, surtout par la profondeur
de son esprit. Il fut un éminent avocat dans
toute l'acception du terme. Qu'il ait été le
seul homme créé président honoraire à vie
de l'Association du Barreau canadien, atteste
bien qu'il jouissait de la plus haute estime
chez tous ses confrères.

Il a fait partie non seulement de l'Assem-
blée législative des Territoires du Nord-Ouest,
mais aussi de l'Assemblée législative de l'Al-
berta, pendant une courte période. En 1911,
il fut élu à la Chambre des communes dont il
fut membre pendant six ans. Il abandonna
ensuite la politique pour y revenir en 1925.

J'ai connu R. B. Bennett surtout en sa
qualité d'avocat et d'homme politique. Il fut
l'un des grands avocats de notre pays. Il fut,
je pense bien, de tous les hommes que j'ai
connus, le seul à jouir d'une double person-
nalité. L'avocat et l'homme d'affaires étaient
chez lui de "grande classe", mais par tempé-
rament il était assez victime de ses réflexes;
pour le comprendre il fallait le bien con-
naître. Mal en prenait de l'approcher lors-
qu'il était de mauvaise humeur.

Son oeuvre politique se passe de commen-
taire. L'histoire lui rendra, je pense, le témoi-
gnage qu'aucun autre homme n'aurait pu diri-
ger les affaires du Canada mieux qu'il ne l'a
fait de 1930 à 1935. Sa ligne de conduite qui a
pu être désastreuse pour son parti, a bien servi
les intérêts du pays. Il a dirigé le gouverne-
ment au cours d'une période que nous ne
reverrons plus, je l'espère, puisque le monde
entier était alors en proie aux mêmes affres.

Il aimait profondément le Canada. L'affec-
tion qu'il portait à son pays était bien, si je
puis m'exprimer ainsi sans flatterie, celle qui
caractérise les habitants des Provinces mari-
times. Son patriotisme envers le Canada
s'accompagnait d'un ardent sentiment d'impé-
rialisme. C'est lui qui a mené à bonne fin les
accords conclus entre les différents pays de
l'Empire britannique, accords qui sont au-
jourd'hui à la base de toutes les affaires com-
merciales entre les différentes parties du
Commonwealth et que notre grand voisin du
Sud voudrait bien nous voir abandonner, parce
qu'il reconnaît les grands avantages que va-
lent aux pays du Commonwealth des rela-
tions commerciales fondées sur des tarifs de
préférence.

Le succès de M. Bennett dont les débuts
furent modestes, qui par ses propres efforts,
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réussit à se tailler une place dans la vie, offre
un bel exemple à la jeunesse de notre pays.
Il est vrai que la fortune lui a souri; mais
il possédait aussi les qualités qui permettent
aux hommes d'atteindre au sommet dans le
monde des affaires. Un fait personnel le fera
bien voir. C'était au printemps de 1928.
Un jour qu'il se rendait dans l'Est depuis
Calgary, il descendit du train à Winnipeg et
me demanda de lui faire visiter la ville. En
cours de route, il me dit: "Je vends tous mes
titres mobiliers, Jack". Comme je lui en de-
mandais la raison, il me répondit: "Vends
les tiens et, dans quelques années, je te dirai
pourquoi". Voilà bien un exemple de son
sens intuitif des affaires, dont il donna tant
de preuves pendant son séjour dans l'Ouest.
Dans le domaine du droit, il a laissé à tous
les avocats un exemple vivifiant de ce que
peut accomplir un homme de talent, énergi-
que et travailleur. Je constate avec bonheur
que le Canada compte de tels hommes. C'est
avec peine que je l'ai vu partir pour l'Angle-
terre, je l'avoue bien franchement. Bien
qu'il ait, là-bas, rendu de très grands services
pendant la guerre, j'ai toujours eu l'impres-
sion que son cœur était resté attaché à notre
pays. Ses dons généreux aux institutions
d'enseignement des Provinces maritimes et de
l'Ouest montrent bien le grand intérêt qu'il
portait à la vie canadienne.

Me joignant à vous, monsieur le leader du
Gouvernement, je tiens à dire à sa famille
combien nous avons admiré sa grande force
de caractère, ses talents et les services qu'il a
rendus à notre pays.

L'honorable A. MARCOTTE: Honorables
sénateurs, vous ne vous étonnerez pas, j'en suis
sûr, que je désire ajouter quelques mots à ce
qu'on vient de dire. Si mes honorables collè-
gues consultent le Parliamentary Guide, ils
constateront que je suis le premiçr que notre
ancien premier ministre a appelé au Sénat. Je
lui en sais gré parce qu'il m'a fourni l'occasion
de faire partie de ce groupe d'hommes sans
égal au pays, hommes que je coudoie depuis
seize ans et dont j'admire hautement la con-
naissance des affaires, la droiture d'intention
et 'les précieux services qu'ils rendent au
Canada.

J'ai un autre motif de reconnaissance en-
vers l'ancien premier ministre. Il a rendu à
une partie de la population de la Saskat-
chewan un droit dont elle avait joui déjà, mais
dont elle était privée depuis quelques années:
le droit à la représentation. En mon nom
ainsi qu'au nom de ceux que je représente, je
tiens à en exprimer ma gratitude.

On a fait grand état de l'habileté de lord
Bennett en qualité d'avocat et d'homme poli-
tique. Dans tout le pays, dans la presse et

à la Chambre des communes, on a vanté ses
talents d'avocat et d'homme d'Etat. Toute-
fois, je tiens à dire que très peu de gens con-
naissaient réellement lord Bennett. On a dit
qu'il avait une grande force de volonté. Il
est sûr qu'il ne serait pas parvenu au poste
qu'il a occupé, s'il en avait été autrement.
On a dit aussi qu'il était dominateur à sa
façon. C'est assez probable, car il mettait ses
projets à exécution avec beaucoup d'habileté,
au moment qu'il avait choisi. D'autre part,
si, convaincu d'avoir raison, vous lui teniez
tête et que plus tard les événements démon-
traient que vous aviez vu juste, il avait la
sincérité de reconnaître que vous aviez eu
raison, comme il me l'a dit plus d'une fois.

Lord Bennett était un homme très bon. Il
m'a été donné de savoir qu'en maintes cir-
constances il est venu en aide à de petites
gens. Il a donné sans compter. Permettez-
moi de vous raconter un incident qui fait bien
voir sa bonté. En 1928, je me trouvais dans
son bureau à Calgary. Nous parlions affai-
res, lorsque son secrétaire vint lui dire qu'un
ministre du culte désirait le voir. Un vieux
monsieur, dont je me souviendrai toujours,
entra. Je fis mine de partir, mais M. Bennett
m'enjoignit de rester, disant que l'entrevue
serait brève. Le vieillard entra et commença
de parler. M. Bennett, avec l'habileté qui ca-
ractérise certains avocats, l'écoutait tout en
dépouillant son courrier et rangeant son pu-
pitre. Le vieillard lui dit: "Monsieur Bennett,
vous savez que nous sommes dans le malheur,
que notre église a besoin de ceci et de cela".
M. Bennett, qui dépouillait toujours son cour-
rier, décacheta soudainement un pli dans le-
quel je puis voir quelques chèques. Il dit au
vieillard: "Continuez, je vous écoute". Tout
en prêtant l'oreille, il endossait un des chè-
ques; puis, se tournant vers lui, il le lui
remit. En apercevant le montant du chèque,
le monsieur s'exclama: "Oh! monsieur Ben-
nett!" C'est tout ce qu'il dit. Et M. Bennett
de répondre: "Rentrez chez vous et soyez
heureux; oubliez tout cela et n'en parlez pas".
Voilà un incident qui démontre l'une des
grandes qualités de l'ancien premier ministre.
Il donnait avec joie et disait: "N'en parlez
ps. Que cela reste entre vous et moi, vous
qui recevez et moi qui ai la possibilité de vous
donner".

J'ai sur mon pupître une lettre qu'il écrivit
en réponse à un télégramme où on le remer-
ciait de ce qu'il avait fait pour les militaires
au cours de la guerre. Voici ce qu'il disait:
"N'exagérez pas l'importance de ce que j'ai
fait. J'ai été très heureux d'aider nos mili-
taires. Je l'ai fait de tout cœur".

Ces incidents dénotent tout ce que cet
homme a été pour le Canada et l'Empire.

Parlant en mon nom propre et au nom des
honorables collègues que feu M. Bennett a



526 SENAT

appelés au Sénat, je lui en garde une recon-
naissance éternelle.

L'honorable A. B. COPP: Honorables séna-
teurs, je regrette de n'avoir pas été présent
pour entendre tous les hommages qu'on a
rendus à la mémoire du vicomte Bennett.
Je ne compte pas ajouter à ce qu'on a dit
de lui. Si je prends la parole, c'est unique-
ment pour rappeler qu'il a vu le jour dans
ma province, le Nouveau-Brunswick, non loin
de la localité où je suis moi-même né. Je
ne l'ai connu qu'à dix-huit ans, alors que
nous fréquentions l'école normale provinciale,
à Fredericton. Nous y avions formé un
Parlement modèle; il y était le chef d'un
parti,' moi de l'autre. Nous y avons toujours
réglé nos difficultés à l'amiable. A notre
sortie de l'école normale, le vicomte Bennett
et moi avons enseigné pendant deux ou trois
ans. Je ne l'ai retrouvé qu'à la faculté de
droit de Dalhousie, où nous avons passé deux
années ensemble. Nous avions également
organisé un Parlement modèle dans cette
institution; encore une fois, nous étions chefs
de partis opposés.

Après la collation des grades, il ouvrit un
bureau à Chatham, qu'il occupa pendant un
certain temps, non loin de la ville de Sack-
ville où je demeurais. J'ai eu l'occasion de
me rencontrer une seule fois avec lui à la
cour durant cette période. Feu le vicomte
Bennett se rendit ensuite dans l'Ouest; nous
savons tous quels progrès rapides il y réalisa
tant en politique qu'en d'autres domaines.
Je songeais à l'époque à m'établir dans
l'Ouest; mais, réflexion faite, je décidai de
rester dans ma ville natale de Sackville.

En 1911, feu le vicomte Bennett était élu
représentant de la ville de Calgary à la
Chambre des communes; j'y suis venu en
1915. Nous avons passé quelques années
ensemble au Parlement.

Je n'évoque pas ces premiers événements
de notre vie pour démontrer que j'ai suivi
la trace de l'honorable ancien premier mi-
nistre, mais simplement pour indiquer que
nous eûmes les mêmes préoccupations. Pen-
dant les 59 ans au cours desquels nous nous
sommes coudoyés, bien que nos opinions poli-
tiques fussent diamétralement opposées, nous
sommes demeurés d'excellents amis.

J'éprouvais toujours du regret lorsque feu
le vicomte Bennett avait à déplorer la perte
d'un membre de sa famille. Une de ses soeurs
est décédée très jeune à Vancouver; une
autre, Mme Herridge, femme charmante qui
se chargeait pour lui des soins d'hôtesse à
Ottawa, est décédée encore jeune. Elle avait
étudié à Mount-Allison, dans ma propre ville
et je la connaissais très bien. Mais "la perte

[L'hon. M. Marcotte.]

la plus cruelle de toutes" fut celle de ses
neveux, tombés au champ d'honneur, à trois
ou quatre semaines d'intervalles. Je con-
naissais bien ces deux valeureux jeunes gens
qui demeuraient à Sackville. Si j'ai bonne
mémoire, l'autre membre de sa famille est un
frère qui demeure présentement à Sackville
et qui est un de mes amis. Je lui exprime
publiquement ma sympathie, comme je l'ai
fait personnellement, à l'occasion de la perte
d'un frère très distingué qui a laissé sa mar-
que dans le monde entier et dont le souvenir
demeurera vivace pendant de longues années.

Je me joins aux autres honorables sénateurs
pour exprimer mon chagrin à l'occasion de
la disparition du vicomte Bennett. Il n'était
pas sujet du Canada au moment de sa mort,
mais nous le considérerons toujours comme
Canadien.

L'honorable L.-M. GOUIN: Honorables
sénateurs, devant la tombe de lord Bennett
nous oublions nos divergences politiques. Je
désire rendre hommage à l'éminent avocat
qu'il était.

La première fois que j'ai eu l'honneur de
me rencontrer avec "R. B.",-c'est ainsi qu'il
était familièrement connu parmi ses confrères,
il était président d'un comité chargé d'étudier
l'administration de la justice à une réunion
annuelle de l'Association du barreau canadien.
Un membre de ce comité, formulant certaines
observations au sujet du traitement des crimi-
nels, semblait avoir plus de sympathie pour
eux que pour leurs victimes. Le président se
leva vivement pour dire qu'il convenait d'ad-
ministrer une sanction pénale d'une manière
humaine, mais qu'il était peu sage de faire
preuve de sensiblerie dans la façon de traiter
les criminels. Il parlait sans préparation, mais
son éloquence, son goût littéraire et son esprit
m'avaient beaucoup impressionné. Feu lord
Bennett avait un grand respect de la loi et
s'intéressait vivement à tout ce qui avait trait
à l'administration de la justice. La sincérité
qui marquait son débit et sa connaissance du
sujet, tant du point de vue juridique que du
point de vue pratique, ont fait impression sur
moi. Je l'ai félicité après cette première
rencontre; toutes les fois qu'il m'arrivait de

voyager dans le même train que lui, tout

timide que je sois de nature, je me permettais
de lui serrer la main. Il me reconnaissait
toujours sur-le-champ et nous causions pen-

dant quelques minutes de la façon la plus
charmante. Il était toujours sympathique et

bienveillant.
Pour conclure, je tiens à dire que le vicomte

Bennett a été vraiment un bon citoyen et un
bon Canadien. Ayant honoré la profession
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d'avocat, il fut un juriste dont la mémoire
vivra à jamais.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Honora-
bles sénateurs, je n'avais pas l'intention d'a-
jouter aux hommages qu'on a rendus à feu le
vicomte Bennett; mais, puisqu'on a fait men-
tion de l'Alberta en parlant de sa carrière, je
crois devoir dire quelques mots à titre de
sénateur de cette province. Nous nous con-
naissions depuis notre entrée à l'Assemblée
législative de l'Alberta, à la suite de l'élection
provinciale de 1909. Nous avons démissionné
comme membre de l'Assemblée législative en
même temps, puis nous avons été plus ensem-
ble à la Chambre des communes lors de
l'élection de 1911. Au cours de nos premières
années en Alberta nous somm:es devenus amis
intimes; nous le sommes demeurés jusqu'à
son départ du Canada.

En Alberta, alors qu'il s'occupait des affaires
de la province, même ses adversaires les plus
puissants et ses critiques les plus implacables,
-ils étaient nombreux,-admiraient beaucoup
son talent. J'estime qu'il a été la personna-
lité politique la plus dynamique de cette
province qu'il a rendue célèbre, tant dans les
premières années de sa vie que par la suite.

Feu le vicomte Bennett avait une particu-
larité que la plupart ignorent, je pense. On
le croyait partisan ardent, à l'esprit étroit,
mais je sais qu'en plusieurs circonstances il a
fait preuve d'une très grande indépendance
d'esprit. Il n'hésitait pas à différer d'avis avec
son parti, s'il estimait que ce dernier avait
tort et qu'il avait raison.

Ceux d'entre nous qui habitent l'Alberta
sommes fiers de ce que R. B. Bennett ait
commencé sa carrière politique dans notre
province et ait atteint une situation éminente
dans les conseils de la nation, de la mère
patrie et de l'Empire. Il y a deuil en Alberta
aujourd'hui, non seulement parmi ceux qui
étaient ses amis intimes mais encore parmi
tous ceux qui reconnaissaient en lui un grand
citoyen de la province.

L'honorable FELIX P. QUINN: Honora-
bles sénateurs, je ne répéterai pas ce que l'on
vient 'de dire de la grandeur de l'ancien pre-
mier ministre et chef du parti conservateur,
feu le vicomte Bennett. Lorsque l'honorable
sénateur de Ponteix (l'honorable M. Marcotte)
rappelait que celui qui était alors M. Bennett
s'était une fois entretenu avec un ecclésias-
tique tout en s'occupant de sa correspondance,
j'ai songé à un incident qui s'est produit à
la Chambre des communes et qui fait bien
voir quelle était la puissance de concentration
de M. Bennett. L'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) s'en souvient
peut-être. Un soir, un député prononçait

un discours de l'extrémité gauche de la
Chambre. M. Bennett, qui était alors premier
ministre était à écrire. une lettre et à s'en-
tretenir, de temps en temps avec le ministre
de la Justice, l'honorable Hugh Guthrie. Le
député qui avait la parole adressait une bonne
partie de ses observations au premier ministre,
qui ne semblait pas écouter. ">Monsieur
l'Orateur, dit-il, j'aimerais bien que le premier
ministre écoute un peu." M. Bennett leva
les yeux de dessus la lettre qu'il écrivait et
dit: "J'écoute tout ce que vous êtes en train
de dire." Après que le député eût fini son
discours, M. Bennett se leva et lui répliqua
point par point, prouvant qu'il avait effective-
ment suivi avec attention la discussion tout
en écrivant une lettre et en s'entretenant avec
son voisin.

Je me joins à ceux qui ont déjà rendu
hommage à feu le vicomte Bennett. Je puis
dire qu'on a jamais vu d'impérialiste plus
loyal ni de Canadien aimant davantage son
pays natal. C'est l'un des plus beaux hom-
mages que l'on puisse lui rendre.

BILL DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
(NATIONS UNIES)
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 272 intitulé: "loi visant
les immunités et privilèges relatifs aux Nations
Unis et aux organisations internationales con-
nexes."

Le bill est lu pour la première fois.

.Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorablå M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, à la prochaine séance.

BILL DES PENSIONS DE VIEILLESSE

PREMJÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill 339, intitulé: "loi mo-
difiant la loi des pensions de vieillesse."

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, à la prochaine séance.

LOI SUR LES PRÊTS COMMERCIAUX
ET PROFESSIONNELS AUX ANCIENS

COMBATTANTS
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 396, intitulé: "loi
modifiant la loi sur les prêts commerciaux et
professionnels aux anciens combattants."

Le bill est lu pour la première fois.
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, à la prochaine séance.

FÊTE DU DOMINION DU CANADA
Quatre-vingtième anniversaire de la Confé-

dération.
A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je tiens à rap-
peler à la Chambre que c'est aujourd'hui le
quatre-vingtième anniversaire de notre pays.
Il y a quatre-vingts ans les représentants des
actuelles provinces de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, de Québec et d'Ontario
ont accepté l'Acte d'union par lequel fut créé
le Dominion du Canada. Par la suite d'au-
tres territoires vinrent se joindre à la confé-
dération jusqu'à ce que le Canada eût atteint
sa superficie actuel-le, égale à la moitié d'un
continent. Dans l'intervalle, il s'est produit de
profonds changements. Lentement mais sûre-
ment, au cours des années qui ont précédé
comme de celles qui ont suivi la confédération,
les populations des territoires qui constituaient
le Canada ont non seulement atteint le statut
et la dignité d'une nation, mais ont encore
donné d'éclatants témoignages de leur volonté
d'assumer en même temps leurs responsabilités.

Aujourdh'ui, jour de son quatre-vingtième
anniversaire, le Canada est sur le point d'as-
sister à des événements d'une portée mondiale.
Sa population ne représente qu'une infime
partie de la population du globe, mais elle
habite un pays qui occupe une notable partie
de la superficie de l'univers et. qui possède
une bonne partie de ses ressources naturelles.
Les réalisations du Canada au cours des com-
bats pour la liberté et son empressement à
aider à restaurer les économies détruites par
la guerre dans d'autres parties moins fortunées
du monde lui ont assuré une situation et mé-
rité une estime hors de toute proportion avec
le chiffre de sa population.

Cette situation comporte non seulement de
grandes responsibilités, mais encore la possibi-
lité de grandes réalisations. Deux me viennent
en ce moment à l'esprit. Jamais il n'y a eu un
aussi pressant désir chez tant de millions
d'hommes, d'apporter ici leurs talents et leurs
énergies pour nous aider à construire un Cana-
da encore plus grand. Jamais on n'a vu au
Canada pareil désir de voir s'établir chez nous
des gens de bonne volonté. Quel est celui
d'entre nous qui osera dire qu'il croit que
douze millions de personnes peuvent indéfi-
niment -continuer à occuper la moitié d'un
continent, à l'exclusion d'autres hommes de
bonne volonté, s'il songe aux ressources res-
tant à exploiter, voire à défendre?

[L'hon. M. Copp.]

Il y a une autre occasion à saisir. La prospé-
rité économique du Canada, actuelle et future,
dépend dans une mesure plus grande, peut-
être, que pour tout autre pays, du redressement
et du progrès constant du commerce interna-
tional. Notre grand voisin du Sud, longtemps,
isolationniste du point de vue commercial, a
pris en ce moment la tête d'un mouvement
destiné à rebâtir l'économie mondiale.

Le seul instinct de conservation exige que,
du moins, les populations des régions du mon-
de qui pensent et agissent comme nous, s'unis-
sent en vue d'assurer leur propre bien-être
économique. Tous les pays qui s'uniront en
tireront des avantages, mais nul autant que
le Canada. Nous célébrons aujourd'hui notre
quatre-vingtième anniversaire. Nous ne man-
quons pas de motifs de fierté et de recon-
naissance, et bien endurci et indifférent serait
le Canadien qui ne regarderait pas l'avenir
avec confiance.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je serai bref.

Il y a quatre-vingts ans les Pères de la
Confédération avaient à faire face à de graves
problèmes. Les vieilles provinces du Haut et
du Bas Canada, divisées intérieurement, s'op-
posaient les unes aux autres. Les provinces
du littoral tenaient peu à entrer dans la
Confédération et, même après y avoir adhéré,
restèrent longtemps agitées et inquiètes. Les
années passèrent et, en 1914, pour la première
fois, le Canada participait à une guerre mon-
diale. Les années qui avaient précédé
n'avaient pas été exemptes d'un malaise, qui
ne fut cependant pas très sérieux. A la
suite de la première Grande Guerre la place
du Canada parmi les nations fut reconnue et
sa contribution à la victoire lui mérita une
place parmi les puissances mondiales. On
s'attendait, à la fin de cette guerre, à une
longue période de paix et de prospérité. Nous
n'avions pas prévu qu'avant vingt-cinq ans
nous serions plongés dans une guerre bien
plus étendue et bien plus grosse de consé-
quences que la première. Encore une fois, le
Canada a accompli de grandes choses, non
seulement sur le champ de bataille, mais dans
ses usines, ses entrepôts, ses fermes et ses
foyers.

On peut dire aujourd'hui, sans vanité, que
le Canada occupe actuellement une place bien

plus importante dans le conseil des nations
qu'il n'a jamais occupée auparavant. Il y a
quelques jours, l'ambassadeur d'une des cinq
grandes puissances, venu présenter ses hom-
mages au chef de notre Gouvernement, disait:
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"Je ne veux pas flatter le Canada mais vous
occupez dans les conseils du monde une place
bien plus haute que vous ne l'imaginez". Me
rappelant mon expérience de l'an dernier au
conseil des Nations Unies, j'ai été singulière-
ment frappé de cette déclaration. Nous vi-
vons côte à côte avec l'une des grandes puis-
sances et nous faisons également parti d'un
commonwealth, d'un groupement de nations
libres qui ont bien fait voir qu'elles pouvaient
collaborer dans les oeuvres de paix et d'en-
tente internationale. A chaque moment de
crise, le premier ministre du Canada, quel
qu'il fût, a toujours été à la hauteur de la
situation, a toujours fait voir, clairement,
quelle était l'attitude de notre pays et à
quel point il acceptait ses responsabilités. Je
ne doute pas que, lorsque nous célébrerons
notre centième anniversaire comme nation, le
premier ministre de l'époque ne sera pas
moins disposé que ses prédécesseurs à affirmer
que le Canada est prêt à respecter les prin-
cipes de la liberté politique et religieuse. Il y
a au Canada deux grands groupements ethni-
ques, dont les relations l'un avec l'autre consti-
tuent la preuve que des langues et des croy-
ances diverses peuvent coexister dans l'unité,
et que nous ne pouvons mieux contribuer à
la solution des problèmes mondiaux qu'en
continuant ainsi de vivre en bonne intelli-
gence. N'insistons pas sur ce qui nous sé-
pare, songeons pl'utôt à ce qui nous unit.
Inspiré par cet esprit, le Canada peut accom-
plir des choses encore plus grandes que celles
qu'il a accomplies sur le champ de bataille
ou sur le front industriel, si grandes qu'aient
été celles-ci.

Je suis heureux de me joindre au leader
du Gouvernement pour rappeler officiellement
cet anniversaire. Je n'aurais pas voulu que
le Sénat siégeât le 1er juillet, mais je ne
m'y suis pas opposé, en face de la décision
prise par l'autre Chambre. Je suis certain que
les leaders du gouvernement partagent mon
sentiment que nous aurions dû terminer nos
travaux avant le 1er juillet, afin de pouvoir
célébrer notre fête nationale chacun chez soi.

Pour terminer, me permettra-t-on d'expri-
mer à la jeunesse de notre pays l'espoir qu'elle
saura contribuer à faire du Canada une nation
plus grande encore? Nous vivons des jours
tels qu'il ne s'en retrouve pas dans l'histoire.
Notre responsabilité, qui est beaucoup plus
lourde que ne laisse supposer le chiffre de
notre population, beaucoup plus importante
que notre puissance commerciale, que notre
rendement industriel, ou que la productivité
de nos fermes, de nos mines et de nos forêts,
est d'assurer la stabilité internationale, de
manière que les trois ou quatre grandes na-

tions du monde, réglant toutes leurs relations
sur les principes suprêmes de liberté, puissent
vivre en paix avec nous et entre elles.

L'honorable WILLIAM DUFF: je tiens à
m'associer aux sentiments que viennent d'ex-
primer le leader du gouvernement et le leader
de l'opposition, non seulement en ce qui tou-
che cet anniversaire, mais à l'égard de ce qu'ils
ont dit de notre grand pays. Honorables
sénateurs, je sais que ceux d'entre vous qui
sont nés au Canada n'ont pas seulement goûté
les discours qui ont été prononcés, mais qu'ils
se sentent fiers d'être citoyens de ce puis-
sant dominion. D'autre part, ceux d'entre
nous qui, nés ailleurs, sont venus fonder des
foyers au Canada et ont bénéficié de ses
immenses ressources, sont encore mieux en
mesure de se rendre compte de leur impor-
tance et de leur signification pour chacun de
nous.

S'il est bon que nous fassions ici l'éloge de
notre pays, n'oublions pas qu'il est des façons
pratiques de manifester notre loyalisme en-
vers le Canada et notre appréciation de faire
partie du Commonwealth des nations britan-
niques. J'ai été profondément déçu ce matin
en gravissant la colline du parlement depuis
mon hôtel, de constater l'absence de dra-
peaux sur l'esplanade, entre la porte de l'est
et la porte de l'ouest, sauf au mât de la
Tour de la Paix.

Honorables collègues, je fréquente le parle-
ment depuis quelque trente ans et je crois bien
que je me suis toujours trouvé à Ottawa le
jour de notre fête nationale; jamais, au cours
de cette période, il ne m'a été donné d'obser-
ver ce qui constitue, à mon sens, une très grave
omission. Nous qui vivons ici et qui connais-
sons bien le Canada savons qu'il n'est peut-être
pas nécessaire de déployer les drapeaux pour
nous rappeler que c'est aujourd'hui fête na-
tionale. Par contre, si les visiteurs de la grande
république américaine ou de quelque autre
pays pouvaient voir aujourd'hui flotter l'Union
Jack au somet de la Tour du Parlement, ils
comprendraient que nous sommes fiers d'être
Canadiens et de notre association avec les na-
tions du Commonwealth britanique. Je me
permets cette observation car je suis moi-
même, un jour, venu en étranger en ce pays.

Mon honorable collègue a fait allusion
aux périodes difficiles de l'histoire de notre
pays, à l'époque où la confédération vint ré-
concilier les provinces qui, jusque là, n'avaient
pu s'entendre. C'est conscients de cette réalisa-
tion que nous, qui sommes venus en ce pays
après que ces difficultés eurent été aplanies,
n'hésitons pas à dire que nous avons le bon-
heur de vivre dans le plus grand pays de la
terre et de proclamer notre fierté en notre
patrie.
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Des VOIX: Bravo!

(Texte)

L'honorable L.-M. GOUIN: Honorables
sénateurs, je n'avais pas l'intention d'ajouter
mes propres impressions à ce qui a déjà été
dit, mais je crois qu'en ce grand jour de notre
fête nationale, il est juste et légitime qu'une
voix française se fasse entendre en cette
chambre du Sénat.

Il ne faut pas oublier que, si nous célébrons
aujourd'hui la Confédération, que si la nais-
sance de notre patrie a été possible en 1867,
c'est grâce, en particulier, à Cartier; c'est
grâce, en particulier, à ceux qui sont de la
même race que moi, de la même origine
française.

La part des Canadiens français était essen-
tielle et indispensable pour qu'il devînt alors

possible d'unir les quatre premières parties
contractantes, au moment où le pacte fédératif
est intervnu. Si notre fédération est née, si
notre patrie a continué de grandir, elle n'en est
sans doute pas redevable qu'à nous seuls;
nous n'avons pas moins joué là un rôle qu'on
ne peut ignorer. Et ce rôle, nous l'avons joué
depuis le berceau de notre pays jusqu'au mo-
ment que nous atteignons aujourd'hui. En
vérité, nous avons apporté une part si sub-
stantielle que nous croyons pouvoir insister
quelque peu afin qu'elle soit plus reconnue
qu'elle ne l'a été jusqu'ici. Je crois très sin-
cèrement que l'avenir de notre pays dépend
avant tout de la bonne entente entre les dif-
férentes races qui le constituent. J'ai tou-
jours, quant à moi, eu à cœur de voir régner
l'harmonie entre les Canadiens de langue fran-
çaise et ceux de langue anglaise; je reste con-
vaincu que c'est dans la mesure où nous serns
traités sur un pied de parfaite égalité que
nous verrons enfin se consolider d'une façon
complète et absolue notre unité nationale.

Au sein de la Confédération, nous voulons,
nous Canadiens d'origine française, pouvoir
conserver notre langue, nos institutions et nos
droits. Nous avons une seule et unique pa-
trie: le Canada; A mari usque ad mare, sui-
vant notre belle devise nationale, c'est-à-dire
d'un océan à l'autre. Nulle part nous ne
croyons être des étrangers; partout nous sa-
vons que nous avons des droits; partout aussi
nous savons que nous avons des devoirs, et
nous avons à coeur de les reconnaître et de
les accomplir totalement. A mari usque ad
mare est une belle devise, parce que notre
pays représente la moitié de cette extrémité
septentrionale du Nouveau-Monde; c'est un
pays immense, c'est un pays qui devrait être
peuplé davantage,-comme le disait tout à
l'heure le leader ministériel (l'honorable M.
Robertson); c'est un pays ouvert à tous les
hommes de bonne volonté, c'est un pays où

[L'hon. M. Duf.]

nous voulons voir régner, dans le meilleur
sens du mot, la liberté, l'égalité et la frater-
nité.

Et c'est par cette pensée de fraternité, que
je veux terminer.

L'hon. M. GOUIN.

(Traduction)
Honorables sénateurs, j'ai cru qu'il était

non seulement de mon droit, mais de mon
devoir, en cet anniversaire de la naissance
de notre patrie, de prononcer quelques mots
dans ma langue maternelle...

Des VOIX: Bravol

L'honorable M. GOUIN: ... et de porter

témoignage en cette enceinte de la race à
laquelle j'ai l'honneur d'appartenir.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. GOUIN: J'ai pensé qu'il
n'était peut-être pas de meilleure manière
d'affirmer ma foi en l'avenir de mon pays;
la destinée de notre bien-aimée patrie repose
cssentiellement, en effet, sur l'unité nationale.
Les Canadiens de toutes races et de toutes
croyances ne peuvent manquer d'être con-
vaincus que nous avons le bonheur d'habiter
une terre d'élection, un pays où règnent la
fraternité et l'égalité. Nous sommes tous
Canadiens et si nous, d'origine française,
sommes un peu différents par certains côtés,
nous persistons à affirmer que notre patrie
n'est pas seulement Québec mais le Canada
tout entier.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. GOUIN: Nous prétendons
c.u nous ne sommes nulle part étrangers.
Nous affirmons que nous avons partout des
droits, reconnaissant que nous avons aussi des
devoirs dont nous tenons à nous acquitter
pleinement.

Je tiens à terminer ces quelques observa-
tions par une proclamation de foi en l'avenir
de notre pays. Je crois fermement que notre
passé est la garantie de notre avenir. Les
portes di Canada sont ouvertes à tous les
hommes de bonne volonté; grâce à l'accrois-
sement de notre population, nous serons en
mesure de jouer dans le monde un rôle qui,
non seulement sera pour nous une cause de
satisfaction mais contribuera aussi grande-
ment, j'en suis convaincu, à la paix entre les
peuples. Comme l'a dit l'honorable leader
d'en face (l'honorable M. Haig) la preuve
est faite qu'au Canada nous savons vivre en
paix, malgré la diversité des races et des
croyances. C'est ainsi que nous envisageons
l'avenir, confiants que sous l'œil de la Pro-
vidence nous accomplirons la mission que
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nous ont transmise nos ancêtres. C'est aussi
notre espoir que lorsque nous aurons atteint
le terme de notre vie nous ayons été dignes
de nos devanciers.

L'honorable ATHANASE DAVID: Hono-
rables sénateurs, on reconnaîtra que je n'abuse
pas de mon droit de parole. Les hommes
d'expérience ont peu à apprendre de leurs
cadets. Pourtant, il est certaines occasions
où, en toute humilité et modestie, il convient
de passer outre à sa timidité et de faire en-
tendre sa voix dans une aussi docte assemblée.
C'est aujourd'hui une telle occasion.

On a dit souvent, peut-être trop souvent,
que le Canada était né, en tant que nation,
en 1867. Je crois sans faire injure à la vérité
historique, qu'il est né à l'époque même où
la France était la puissance dominant le pays
qui est devenu le Canada. Il suffit de rap-
peler que lorsque Wolfe attaqua le Canada,
la milice canadienne ne se rallia pas aux
forces françaises. Cette abstention eut pour
résultat que Montcalm attendit en vain, sur
les plaines d'Abraham, l'arrivée du général
Vaudreuil. Ce fait démontre que, bien que
moins de 10,000 hommes fussent venus de la
vieille France et que le Canada fût sous la
domination française, une mentalité vraiment
canadienne existait déjà. Cette tournure d'es-
prit s'est affirmée alors que les petits proprié-
taires terriens, les pionniers et d'humbles pré-
tres,-les plus pauvres des colons de l'époque,
-s'agenouillèrent pour rendre grâces à Dieu
d'être venus au Canada. C'est à compter de
ce jour que commença la mise en valeur du
Canada. Les Canadiens d'origine française,
de 65,000 qu'ils étaient en 1753, se comptent
aujourd'hui par six millions.

Honorables sénateurs, ne seriez-vous pas
quelque peu surpris d'apprendre qu'un en-
seignement fautif de l'histoire a fait parfois
naître des préjugés, et que ces préjugés qui
ne visent pas seulement une province, per-
sistent aujourd'hui? Je ne veux pas évoquer
l'idée que j'ai lancée il y a un peu plus de
deux ans. Il faudra sans doute y revenir un
jour. On ne saurait enseigner l'histoire dans
une province au moyen d'un manuel qui est
en flagrante contradiction avec celui qui est
en usage dans une autre province.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. DAVID: Honorables séna-
teurs, de votre côté et du nôtre, chacun chez
soi, nous parlons souvent, et en toute sincé-
rité d'unité nationale. J'ai la franchise d'ad-
mettre ne pas croire en la possibilité d'une
telle unité. Mais si la religion et la langue
nous séparent, l'union nationale est réalisable.
Ce que la Suisse a pu accomplir par l'union

d'Allemands, de Français et d'Italiens peut se
réaliser au Canada. Il est possible d'en arriver
à une union des bonnes volontés, à un cana-
dianisme sincère, inspiré d'une mentalité cana-
dienne.

Honorables sénateurs, n'avez-vous pas dé-
ploré comme moi l'incident qui a fait l'objet
de dépêches de presse il y a quelques se-
maines, au sujet de certaines gens immigrés
au Canada? Ces gens étaient venus ici à
cause des dures conditions de vie qui leur
étaient faites dans leur pays; nous leur avions
donné ce que nous avions de meilleur à leur
offrir; nous leur avions accordé le droit de
citoyenneté et le bienfait de la démocratie.
Nous espérions qu'ils deviendraient Canadiens
et seraient pour nous des frères. La guerre
était terminée- depuis deux ans lorsque se fit
entendre l'appel du retour à leur pays d'ori-
gine. Cet appel venait-il bien de leur pays
ou d'une autre puissance dominant leur pays?
Un millier de ces gens à qui nous avions fait
confiance n'étaient pas devenus Canadiens
d'esprit et de coeur.

Cela ne démontre-t-il pas que quelque chose
laisse à désirer chez nous? N'est-ce pas là
la preuve que nous n'avons pas su faire de ces
immigrés des membres de notre collectivité
nationale? N'était la crainte de blesser, je
dirais qu'il est fort beau de parler de notre
statut de nation et d'unité nationale, mais je
demanderais aussi comment nous espérons
ateindre des objectifs, lorsque nous ne pou-
vons offrir aux immigrés ni un drapeau qui
soit bien leur ni leur enseigner le chant d'un
hymne national, de manière qu'ils puissent
s'identifier à l'histoire que ces symboles repré-
sentent.

Honorables sénateurs, je sollicite votre
indulgence: je désire ajouter quelques mots.
On entend beaucoup parler d'immigration.
Je tiens à dire que j'y suis favorable, à la
condition qu'en 1947, la sélection des spjets
se fasse encore plus rigoureusement que par
le passé. Point n'est besoin d'être grand
économiste ou habile diplomate pour com-
prendre ce qui se passe aujourd'hui à travers
le monde. Deux idéologies s'affrontent. En
sera-t-il toujours ainei? En toute probabilité,
Dieu seul le sait. Mais puisque nous sommes
conscients du danger, allons-nous ouvrir nos
portes toutes grandes à des gens dont on
n'aurait pas vérifié les antécédents ni éprouvé
les concepts politiques? Nous sommes tous
au courant de ce qui se passe à Washington
depuis quelque temps, certains ministères sont
en train d'effectuer ce que, en d'autres pays,
on appellerait une purge.

Pour favorable que je sois à une immigra-
tion rationnelle et sélective, aussi à l'aug-
mentation de notre population par ce moyen,
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je n'en préfère pas moins l'accroissement natu-
rel au pays. A celui à qui il faut enseigner
l'amour du Canada, je préfère celui qui est né
avec cet amour au cœur.

L'honorable M. VAILLANCOURT: En
manière de conclusion, disons d'une même
voix: "O Canada, mon pays, mes amours!"

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR
LE REVENU

TROISIÈME LECTURE

A l'appel de l'article de l'ordre du jour
portant sur la

Reprise de la discussion concernant la
3e lecture du bill 269, intitulé: loi modifiant
la loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

L'honorable M. MARCOTTE: Réservé.

L'honorable M. ROBERTSON: Je veux
bien être agréable à mon honorable collègue,
mais je dois lui signaler que l'ordre du jour,
demain, sera très chargé. La discussion a été
reportée de la semaine dernière à aujourd'hui
afin d'obliger mon honorable collègue, aussi
lui serais-je reconnaissant de bien vouloir, s'il
le peut, prendra la parole dès maintenant.

L'honorable M. MARCOTTE: Personnelle-
ment, cela me convient très bien. Si j'ai
demandé de réserver cet article de l'ordre
du jour, c'était afin de me rendre au désir
d'un honorable collègue qui m'a fait savoir
qu'il désirerait peut-être prendre la parole à
la reprise du débat. J'ai aussi remarqué que
deux sénateurs qui ont pris une part active à
la discussion, l'autre jour, sont absents. Ce
que j'ai à dire les intéresse. Si donc on n'y
voit pas d'objection, je demande que la suite
du débat soit reportée à demain, alors que
les honorables sénateurs auxquels je pense
seront sans doute présents.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis tou-
jours bien disposé à l'endroit d'un honorable
collègue, mais je dois avouer que l'argument
consistant à dire qu'un absent pourrait dé-
sirer demain prendre la parole, me laisse assez
indifférent. La suite de la discussion tendant
à la troisième lecture a été remise à ce soir,
un nombre important de sénateurs ont tenu
à être présent à cette occasion, plusieurs,
sans doute, au prix de leur confort per-
sonnel. Sauf ce que vient de dire l'honorable
sénateur de Ponteix (l'honorable M. Marcotte)
je n'ai aucune raison de croire, pas plus que
le whip du gouvernement, que quelqu'un se
propose de prendre la parole demain. Dans
ces circonstances, je demande donc à mon
honorable collègue de faire son intervention
dès maintenant, si cela lui est possible. Si,
à la fin de son discours, quelqu'un désire pro-
poser l'ajournement du débat, le Sénat dis-
posera de la motion comme il l'entendra.

[L'hon. M. David.]

L'honorable ARTHUR MARCOTTE: Ho-
norables sénateurs. j'étais prêt vendredi soir
dernier, comme je le suis ce soir, à élever des
objections à l'encontre de la mesure qui nous
est soumis, en particulier en ce qui touche
l'article 2. Par contre, j'aurais préféré que la
suite de la discussion fût renvoyée à demain.
D'abord, comme je l'ai dit, un honorable
sénateur, aujourd'hui absent, s'intéresse à ce
débat; ensuite, je m'attends à recevoir un
rapport dont j'ai besoin.

Les honorables sénateurs auront remarqué
que le débat de jeudi a porté presque entière-
ment sur les sociétés qui tentent de remanier
leurs opérations en vue de s'adapter à des
circonstances nouvelles. Voyons un peu ce
que se propose d'accomplir l'article 2. Il
modifie l'article 3 de la loi par l'addition du
paragraphe 11, ainsi conçu:

Lorsqu'une personne a reçu, à compter du
premier jour de janvier mil neuf cent qua-
rantesept, un titre ou autre droit en totalité
ou en partie à titre ou en remplacement d'un
paiement ou en acquittement d'autre façon
(l'un intérêt, d'un dividende ou d'une autre
dette dont le montant, s'il était payé, serait
compris dans le calcul de son revenu.

Tel est le texte de la première partie du
nouveau paragraphe. Il vise le cas de rempla-
cement ou d'acquittement d'un intérêt ou divi-
dende, en échange duquel un contribuable a
reçu un titre. En pareil cas, il est prévu dans
la suite du paragraphe que

La valeur du titre ou autre droit ou de la
partie applicable en l'espèce est, nonobstant
la forme ou Feffet juridique de l'opération,
comprise dans le calcul de son revenu pour
l'année d'imposition dans laquelle elle l'a
reçu...

Quel est le sens de cette disposition? Ayant
parcouru attentivement la loi concernant l'im-
pôt de guerre sur le revenu, je n'y ai trouvé
nulle part de définition du mot "titre", de
sorte que nous devons nous en tenir au sens
général de ce vocable. Qu'il en soit ainsi,
paraît évident à cause des mots "ou autre
droit", à la suite du mot "titre". En somme,
le paragraphe porte que si l'on reçoit un
titre en totalité ou.en partie en remplacement
d'un paiement non acquitté, mais qui, s'il
était acquitté, serait compris dans le calcul
du revenu, on est tenu de l'inclure dans le
calcul du revenu pour l'année d'imposition
dans laquelle le titre a été reçu. Ce titre peut
prendre la forme d'une première hypothèque,
d'une hypothèque sur biens meubles, d'actions
d'une société, ou tout autre forme. Mais il
n'en reste pas moins que, quelle que soit la
forme du titre, la valeur à calculer est, non
pas celle de la dette, mais bien celle du titre.
Si l'on convertit ce titre en espèces il est facile
d'en établir la valeur, mais on n'est pas tenu
de le convertir en espèces, sans compter que,
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dans certains cas il serait impossible de trou-
ver preneur pour certains titres.

Comme je viens de le dire, on est tenu d'in-
clure la valeur de ce titre dans le calcul du
revenu pour l'année d'imposition dans laquelle
il a été reçu. Cet article s'applique aux titres
reçus à compter du premier janvier de la
présente année. Supposons qu'on ait reçu un
titre, des actions par exemple, en remplace-
ment d'une dette de $250. Supposons de plus
que les actions soient hors cote et que leur
possesseur n'ait aucune connaissance sûre de
leur valeur. En octobre elles vaudront peut-
être $500. S'il était prévu que la valeur du
titre qui doit figurer dans le calcul du revenu
ne ,doit pas être supérieure au montant de la
dette, je n'y verrais aucune objection. Mais
tel n'est pas le cas et je ne crois pas qu'il
soit juste que la division de l'impôt sur le
revenu profite de l'imposition de la différence
entre $250 et $500.

La dernière partie du paragraphe est ainsi
conçue.

... et un paiement en remboursement du
titre ou. en acquittement du droit n'est pas
censé être un revenu du bénéficiaire dans
l'année du paiement.

Qu'est-ce à dire? Si l'on accepte un titre
à une certaine époque de l'année, la valeur
en devra s'ajouter au revenu, mais si le titre
est ultérieurement racheté à un prix supérieur
à celui de la dette, on ne peut plus le cal-
culer parce que l'article indique qu'il "n'est
pas censé être un revenu du bénéficiaire dans
l'année du paiement". Je comprends, évidem-
ment, qu'en rédigeant cette disposition le
ministère du Revenu national songeait à
l'éventualité suivante. Si l'on ne reçoit pas
son revenu, dividende ou quoique ce soit,
c'est parce qu'il est impossible de le toucher.
Mais supposons qu'on donne un titre en rem-
placement. On doit en calculer la valeur à
titre de revenu au courant de l'année, selon
la première partie de l'article, mais selon la
seconde partie du même article, on n'en a pas
le droit. Voilà ce que je n'arrive pas à com-
prendre, et je ne vois pas pourquoi on ne
l'éclaircirait pas de façon que le contribuable
sût à quoi s'en tenir.

J'ai demandé des renseignements à cet égard;
il est évident que la disposition s'applique à
des sociétés qui, à peu près en faillite, tien-
nent à se réorganiser pour transmettre leurs
avoirs à une nouvelle compagnie. L'article
serait beaucoup plus clair si l'on définisait
le mot "titre". C'est pourquoi j'ai réclamé
d'autres explications des deux honorables sé-
nateurs de Toronto (l'honorable M. Hayden
et l'honorable M. Campbell) qui ont ou-
vert la discussion l'autre jour. J'ai cru com-
prendre, d'après leurs observations, que la
disposition est ainsi conçue qu'on ne sait

pas très bien où l'on en est. Si un avocat ne
peut pas comprendre, comment espérer que
le simple contribuable, lui, y entende quelque
chose? Je crois que l'honorable sénateur de
deLorimier (l'honorable M. Vien) avait l'in-
tention de reporter la discussion à une séance
ultérieure et de renvoyer le bill au comité,
de façon que nous sachions précisément où
nous en sommes. Je prétends,--vous me per-
mettez de le répéter,-que si l'on a accepté
une certaine somme en paiement d'un inté-
rêt échu qui aurait dû être assimilé à un
revenu, il faut attribuer une certaine valeur
au titre ainsi accepté et le tenir pour revenu.
Par contre si, la même année, la créance est
rachetée, l'argent versé à cette fin ne doit pas
être considéré comme revenu. S'agit-il d'un
amortissement du principal? Où en sommes-
nous à cet égard?

L'honorable M. PATERSON: L'honorable
sénateur ne croit-il pas que la note explica-
tive au paragraphe 2 éclaircit ce point, du
moins dans une certaine mesure? Supposons
qu'une société ait des arriérés de dividendes
à acquitter et que la seule façon dont el.le
puisse le faire soit d'émettre de nouvelles
actions, il est clairement expliqué que ces nou-
velles actions seront considérées comme re-
venu et assujetties à l'impôt. La note est
ainsi conçue.

Ce nouvel artiele fait suite au paragraphe 9
de la résolution modifiée qui stipule que "les
titres de consolidation reçus à compter du
1er janvier 1947 par suite d'un. droit acquis à
des intérêts, à des dividendes ou à d'autres
paiements représentant un revenu... soient
imposables en tant que revenus."

L'honorable M. MARCOTTE: Je sais que
l'honorable sénateur est en train de lire la
note en regard de la première page du bill,
mais je ne crois pas qu'elle apporte la réponse
à ma question. Voici le point. L'intérêt est
échu. S'il était effectué, ce paiement devien-
drait un revenu. Parce qu'il ne l'est pas, et
qu'on accepte un avoir quelconque en tenant
lieu au cours de l'année, ce versement est con-
sidéré comme revenu. Mais si sa valeur est
bien supérieure au montant qu'il doit servir
à acquitter, qui donc en profite? Et si plus
tard, pendant la même époque, on vend ce
titre il n'est plus considéré comme revenu.
Voyez-vous la contradiction? Ici revenu, là
principal. Que doit-on conclure de cet article?

L'honorable M. -MURDOCK: L'intention
du législateur n'est-elle pas clairement mani-
festée au premier paragraphe de la page en
regard de la page 2 du bill, ainsi conçu:

Cette nouvelle disposition vise à faire dispa-
raître tout doute et à assurer que l'impôt ne
soit pas établi lors du déboursement des certi-
ficats, valeurs ou actions mentionnées, mais
soit exigible lors de leuT émission.
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L'honorable M. MARCOTTE: Non. Si
mon honorable ami veut bien lire attentive-
ment l'article 2, il verra que sous sa forme
actuelle, le sens n'en est pas clair. Je com-
prends très bien ce à quoi songe le ministère
mais cette disposition n'est pas rédigée de
façon à donner suite à ses intentions. C'est
pourquoi je m'y oppose dans sa rédaction
actuelle. Je comprendrais très bien si elle
était conçue de façon à préciser que, lors de
la vente d'un titre accepté en paiement, la
portion de la somme supérieure à l'intérêt
doit être considérée comme principal entre
les mains du contribuable.

L'honorable M. MURUOCK: Croyez-vous
que le bill devrait être modifié avant la troi-
sième lecture?

L'honorable M. MARCOTTE: A mon avis,
oui, car le sens n'en -est pas clair. Je crois
qu'il y a lieu de modifier ou de remanier cette
disposition de façon que tous puissent la com-
prendre.

L'bon. M. ROBERTSON: Je crois qu'il
aurait mieux valu faire ces observations au
moment où les fonctionnaires du ministère
ont comparu devant le comité. La propo-
sition de reviser le bill comporte encore
deux aspects. Je crois d'abord qu'on est à
préparer une refonte de l'ensemble de la loi sur
l'impôt sur le revenu, refonte qui sera pré-
sentée à la Chambre.

L'honorable M. MARCOTTE: Quand?

L'honorable M. ROBERTSON: Au cours
de la présente session. Elle n'entrera pas en
vigueur aussitôt, mais le ministre a annoncé
qu'elle serait présentée et étudiée. Voilà le
premier point. Je voudrais ensuite rappeler
à mon honorable collègue que s'il désire obte-
nir des renseignements de fonctionnaires du
ministère ou les interroger sur le sens de la
présente mesure, il peut le faire par l'entre-
mise de notre comité des finances. Nous ren-
voyons à ce comité toutes les questions dé-
coulant de mesures législatives de ce genre et
rien ne l'empêche d'interroger les fonction-
naires qui y comparaîtraient, sur ce bill en
particulier, et sur d'autres également. Mais
je suis d'avis qu'il serait inutile, en ce mo-
ment, .de renvoyer le bill au comité qui vient
d'en faire rapport et de reprendre toute la dis-
cussion. Mon honorable collègue voudra bien
considérer ces aspects de la question. Peut-
être la Chambre voudra-t-elle maintenant
adopter le bilI en troisième lecture?

(La motion est adoptée et le bill, ainsi mo-
difié, est lu pour la troisième fois et adopté.)

[L'hon. M. Murdock.]

L'INDUSTRIE TOURISTIQUE

RAPPORT DU COMITE

L'honorable W. A. BUCHANAN propose
l'adoption du troisième rapport du comité
permanent du tourisme.

-Honorables sénateurs, ce rapport ne com-
porte qu'une recommandation à l'effet que le
comité du tourisme soit autorisé à imprimer
certains témoignages. En présentant le rap-
port, vendredi dernier, j'ai demandé que
l'étude en soit renvoyée à la prochaine séance.
Je l'ai fait parce que certains membres du
comité étaient d'avis que je devrais, en ma
qualité de président, revoir la situation du
tourisme au Canada, et notamment faire des
rapprochements avec certains 'voeux émis l'an
dernier par le comité.

A la dernière session, j'ai fait une décla-
ration qu'il y aurait peut-être intérêt à répé-
ter maintenant. Autant que je sache, nous
sommes le seul corps législatif du monde
anglo-saxon à posséder un comité du tou-
risme. La création dudit comité est due à
l'initiative de notre collègue d'Halifax (l'ho-
norable M. Dennis). Le comité a émis cer-
taines recommandations l'an dernier 'à la suite
d'une enquête. Ces conclusions s'inspiraient
de témoignages divers, notamment de celui du
directeur des parcs nationaux et d'autres fonc-
tionraires du ministère des Mines et res-
sources, ainsi que de celui du directeur de
l'Office fédéral du tourisme.

En relisant ces conclusions et en faisant le
rapprochement avec la situation présente, je
puis affirmer qu'on n'a pas donné suite, de la
manière que le comité l'avait espéré, à cer-
taines des plus importantes, en particulier à
celles qui avaient trait à l'expansion du tou-
risme. D'après les témoignages entendus cette
année, le comité s'est rendu compte que les
plus importantes critiques des touristes visi-
tant le Canada portent sur l'état des routes.

L'honorable M. HAIG: Très bien!

L'honorable M. BUCHANAN: On a dit
que, si nous n'améliorons pas nos routes,
cela éloignera les touristes. Je suis de cet avis
et voici pourquoi. Le Canada a dépensé
quelque 48 millions de dollars pour ses parcs
nationaux. Avant l'établissement de bonnes
routes, un seul parc en réalité attirait un
nombre un tant soit peu important de tou-
ristes. C'était le parc national de Banff, dans
les Rocheuses, auquel on accédait par chemin
de fer. Le parc de Jasper et certains autres,
aménagés au cours des dernières années, sont
aussi accessibles par train, mais il n'existe pas
de communication directe par chemin de fer
avec d'autres parcs récemment ouverts, tels
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ceux de l'Ile du Prince-Edouard, des Hautes-
terres du cap Breton, de Prince-Albert, dans
le nord de la Saskatchewan, des lacs Waterton,
dans l'Alberta méridionale, et celui de
Riding-Mountain, au Manitoba, pour lesquels
l'Etat a dépensé de fortes sommes au cours
de ces dernières années. Les touristes peu-
vent se rendre en chemin de fer jusqu'à une
gare avoisinante, mais ils doivent utiliser la
route pour y pénétrer. Comme l'Etat a dé-
pensé 48 millions pour nos parcs nationaux, il
me semble logique d'établir un programme
routier systématique et bien défini, à l'appli-
cation duquel devraient collaborer et le gou-
vernement fédéral et les gouvernements pro-
vinciaux. Si l'on n'élabore pas un tel pro-
gramme, on détournera les visiteurs des Etats-
Unis, notre principale source touristique, parce
qu'ils ont l'habitude de voyager sur les meil-
leures routes au monde.

Si un touriste en visite dans l'Ouest cana-
dien,-partie du pays que je connais le mieux,
-passe des Etats-Unis en Saskatchewan, il ne
circule pas sur une route à surface dure, cer-
tainement pas dans le voisinage du parc na-
tional de Prince-Albert. J'oserais dire qu'il
en est ainsi des touristes américains qui vien-
nent au Manitoba.

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. BUCHANAN: De sorte
que l'état des routes décourage immédiate-
ment les touristes se rendant à ces pares pour
lesquels le Gouvernement a dépensé beaucoup
d'argent. Si le comité du tourisme reprend
son enquête, je pense qu'il devrait se limiter
à une étude de l'état des routes canadiennes
et de leur rapport avec l'expansion du tou-
risme dans tout le pays.

On soulève constamment la question d'une
route transcanadienne; bien qu'il existe une
sorte de lien entre l'Est et l'Ouest, il n'est
pas suffisant. Un ami, correspondant de mon
journal, est parti l'autre jour de Fort-William
pour se rendre à Winnipeg par la route qui va
du nord-ouest de l'Ontario au Manitoba. Les
difficultés qu'il a éprouvées ne seraient sûre-
ment pas de nature à encourager les gens à
voyager par cette artère. Ils éprouveraient de
pareilles difficultés dans plusieurs parties du
Canada. Je ne préconise pas la construction
de routes permanentes et ouvertes en toutes
saisons dans toutes les provinces, mais il de-
vrait existé une artère principale allant de
l'Est à l'Ouest et des routes à direction Nord-
Sud, reliées à. l'artère principale, pour donner
accès aux parcs nationaux.

La semaine dernière, des membres du co-
mité ont interrogé des fonctionnaires de la
Division des parcs et le chef de l'Office fédéral

du tourisme au sujet des critiques que for-
mulent les touristes; comme je l'ai dit, les
principales portent sur l'état des routes. Cer-
taines critiques ont trait au logement, non pas
dans les grands hôtels, mais dans ce qu'on
appelle les cabines de touristes. Elles ne ré-
pondent pas au confort auquel sont habitués
un grand nombre de touristes américains.
Outre-frontière les touristes descendent à des
camps où ils trouvent tout le confort d'un
appartement de conciergerie ou d'hôtel: eau
courante, salle de bain et autres accessoires
modernes. Nous n'avons guère de cabines de
ce genre au Canada; il y aurait lieu d'en
construire afin de loger nos visiteurs. Evi-
demment, on allègue que la pénurie de maté-
riaux et le besoin de maisons nous empê-
chent de construire dans le moment ces logis
additionnels dont on a un si grand besoin.
Toutefois, je pense qu'il convient d'insister,
afin que lorsqu'on disposera de matériaux, on
entreprenne la construction de cabines de ce
genre.

J'ignore si les honorables membres du Sénat
sont au courant de l'importance du tourisme
pour le Canada l'an dernier. D'après les cal-
culs du Bureau fédéral de la statistique qui,
sauf erreur, ont été établis de concert avec la
Banque du Canada, les touristes ont dépensé
au pays 221 millions de dollars. C'est une
somme importante qui peut s'accroître. On
devrait encourager le tourisme et lui donner
plus d'ampleur. Cependant, de l'avis de tous
les fonctionnaires qui ont comparu devant le
comité, si le Canada veut continuer à attirer
un nombre croissant de touristes, il lui faut
faire disparaître tout ce qui peut donner lieu
à la critique. Je le répète, ces critiques ont por-
té sur l'état de notre réseau de grandes routes.

Il serait intéressant de rappeler ici que l'an
dernier, d'après ces calculs estimatifs,
20,855,715 touristes ont visité le Canada et
5,216,206 automobiles sont entrées dans notre
pays à différents endroits de la frontière. Le
nombre de visiteurs dans nos parcs nationaux
a été de 992,745, chiffre qui n'atteint pas'celui
de plus d'un million des années d'avant-guerre.
Nous avons maintenant des parcs nationaux
un peu partout au Canada. A peine deux ou
trois provinces n'en comptent pas; mais, m'en
tenant aux vues exprimées aux séances du
comité, je pense bien que ces provinces feront
tant et si bien qu'elles auront, elles aussi, au
moins un pare chacune. Elles offrent aux
touristes des attractions qui n'existent peut-
être pas dans les autres régions. Mon collègue
de droite (l'honorable M. MacLennan) ad-
mettra qu'il n'existe pas de plus grande attrac-
tion dans la Nouvelle-Ecosse que le parc de
l'île du Cap-Breton.
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L'honorable M. MacLENNAN: C'est même
l'endroit le plus attrayant de tout le Canada.

L'honorable M. BUCHANAN: Je suis con
vaincu que les honorables sénateurs de l'Ile
du Prince-Edouard reconnaîtront que le parc
national de cette province est l'endroit le
plus attrayant de toute l'île. Dans les pro-
vinces des Prairies, particulièrement dans
l'Alberta, nous avons un certain nombre de
parcs, mais les parcs des montagnes ont tou-
jours été des plus attrayants.

Si j'appuie ce rapport au Sénat, ce soir,
c'est que je tiens à signaler les critiques qui
ont été faites au comité, cette année. Nous
avons demandé si les employés des restau-
rants, des garages et des stations de service
sont courtois et on nous a dit qu'il y a bien
peu de reproches à leur adresser. On a fait
des éloges des fonctionnaires des Douanes
et de l'Immigration le long de la frontière.
Les critiques les plus graves et les plus sou-
vent répétées ont porté sur l'état de nos routes.

Je sais mesurer l'importance de ces criti-
ques, bien que le Canada ne puisse, à ce point
de vue, faire concurrence aux Etats-Unis, bien
plus riches que nous et mieux en état d'aména-
ger de bonnes routes. Nous devons admeti-e,
cependant, que les touristes qui nous viennent
des Etats-Unis sont accoutumés de voyager
sur de bonnes routes et nous devons chercher
à leur fournir au moins une route qui traverse
directement notre pays. Nous devons aussi
améliorer les routes transversales qui y con-
duisent et au sujet desquelles nous avons
déjà dépensé de si fortes sommes d'argent.

Je dois mentionner ici l'Office fédéral du
tourisme, car c'est un organisme de l'Etat
qui relève du ministère du Commerce. L'Offi-
ce nous demande cette année $650,000, montant
qui est le même que celui de l'an dernier. La
plus forte partie de ces fonds est affectée à la
publicité dans les revues et dans les journaux
des Etats-Unis et aussi à des brochures qui
sont envoyées à ceux qui demandent des ren-
seignements après avoir pris connaissance des
annonces. Le directeur de l'Office nous a
fourni certaines perspectives relativement au
commerce touristique de l'année courante. Il
nous a dit qu'au cours des six premiers mois il
a reçu environ 160,000 demandes de renseigne-
ments au regard d'un nombre moins considé-
rable pour les douze mois de l'année précédente.
Ce fait marque bien un plus grand intérêt
envers le Canada de la part de ceux qui se
proposent de voyager en automobile et nous
permet aussi de compter sur un accroissement
de notre commerce touristique au cours de la
présente année.

Le comité demande au Sénat de l'autoriser à
faire imprimer un certain nombre d'exemplaires

[L'hon. M. Buchanan.]

de la déposition faite par un fonctionnaire de la
division des Parcs et aussi par le chef de
l'Office fédéral du tourisme. Ces messieurs
ont passé en revue le commerce touristique
de l'année dernière et ont offert certains com-
mentaires sur les critiques que j'ai signalées
au Sénat. Le comité a cru bon de publier
ces dépositions et de les distribuer à tous
ceux que la question intéresse, comme moyen
d'encourager le tourisme.

Un des voeux du comité de l'an dernier por-
tait sur la collaboration entre le gouverne-
ment fédéral, les provinces et les compagnies
de transport. L'automne dernier s'est tenue
à Ottawa une conférence.à laquelle assistaient
les représentants du gouvernement fédéral,
des provinces, des compagnies de transport
et de la division des Parcs. Les divers repré-
sentants ont examiné la question de l'expan-
sion du commerce touristique, visant à coor-
donner leurs efforts et à prévenir le double
emploi dans la publicité et autres questions
connexes. A l'avenir, une conférence de ce
genre se tiendra chaque année. Se fondant sur
les dépositions faites au comité, les membres
ont exprimé l'avis que c'était un pas dans la
bonne voie.

Honorables sénateurs, c'est tout ce que je
désire dire au sujet du tourisme. Je voudrais
répéter ici que le comité tient surtout à
obtenir l'autorisation de publier les déposi-
tions faites au cours de ses séances.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Le mercredi 2 juillet 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi. Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES CHEMINS
DE FER

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES
AMENDEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre
des communes un message nous retournant le
bill n° 255, intitulé: loi modifiant la loi des
chemins de fer et nous faisant part du fait
qu'elle a approuvé les amendements proposée
par de Sénat, sans autre modification.
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BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. B. COPP présente le rap-
port du comité permanent des transports et
des communications sur le bill B-13, intitulé:
loi constituant en corporation la Yellowknife
Telephone Company et en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 27 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec certains amen-
dements. Ces modifications ont été proposées
par le légiste aux fins de sauvegarder les droits
de ceux qui habitent dans le voisinage de
Yellowknife, relativement aux tarifs et ainsi
de suite.

Les amendements, lus par le greffier, sont
ainsi conçus:

1. Page 2, après la ligne 25.-Ajouter ce qui
suit à titre de paragraphe 2) et 3) de
l'article 5 du bill:

"2) Les détenteurs d'actions privilégiées
n'ont aucun droit de vote aux assemblées de la
Compagnie, sauf le droit d'assister et de voter
aux assemblées générales sur une question
affectant directement l'un des droits ou privi-
lèges attachés à pareilles actions; et il y aura
alors un vote par action, mais aucun change-
ment ne sera apporté aux droits ou privilèges
à moins que les détenteurs de soixante-quinze
pour cent des actions privilégiées n'y consentent;
et la possession d'actions ordinaires, de priorité
ou d'actions privilégiées rendra toute personne
apte à devenir administrateur de la Compagnie.

"3) Subordonnément aux dispositions de la
présente loi, la Compagnie peut émettre des
actions privilégiées ou de priorité qui, à l'option
de la Compagnie, peuvent être rachetées, et à
l'égard de pareilles actions, les dispositions
suivantes s'appliqueront:

a) Dans la mesure où un rachat d'actions
privilégiées ou de priorité est opéré autre-
ment qu'à même les profits de la Compa-
gnie ordinairement disponibles pour divi-
dende, les dispositions de la Loi des
compagnies, 1934, Partie 1, relatives à la
réduction du capital-actions d'une compa-
gnie, s'appliquent; et ce rachat sera effec-
tué seulement après qu'auront été obser-
vées ces dispositions, et le Secrétaire
d'Etat peut émettre un certificat confir-
mant la réduction, aux termes et condi-
tions qu'il jugera convenables au lieu de
lettres patentes supplémentaires auxquelles
pourvoient lesdites dispositions;

b) Aucune action privilégiée ou de priorité
ne sera rachetée à moins qu'elle ait été
entièrement acquittée, et aucune prime ne
sera payable lors du rachat de telles
actions, sauf à même les profits qui autre-
ment auraient été disponibles comme
dividende;

c) Lorsque, en conformité du présent article,
la Compagnie a racheté quelque action
privilégiée ou de priorité, ou est sur le
point de racheter une quantité quelconque
de ces actions à même le produit -d'une
émission d'actions qui doit être faite pour
les fins de ce rachat, elle a le pouvoir
d'émettre des actions jusqu'à la valeur

au pair des actions rachetées ou qui
doivent être rachetées tel que susdit,
comme si les dites actions n'avaient jamais
été émises."

2. Page 2, ligne 37.-Après le mot " capital"
insérer "social".

3. Page 2, après la ligne 39.-Ajouter ce
qui suit comme paragraphe 2) de l'article
6 du bill:

"2)i Le Compagnie n'a pas le pouvoir d'émet-
tre, vendre ou autrement aliéner son capital
social ou quelque partie de ce capital sans
avoir au préalable obtenu l'approbation, de
la Commission des Transports du Canada, du
montant, des termes ou conditions de pareille
émission, vente ou autre aliénation de ce
capital social."

4. Page 3, ligne 32.-Après le mot "pouvoir",
ajouter la réserve suivante:

"Toutefois aucune pareille vente ou aliéna-
tion ne doit être effective avant qu'elle ait été
soumise à la •Commission des Transports du
Canada et par elle approuvée."

5. Page 4, ligne 14 .- Au mot "dix", substituer
"vingt et un".

(La motion est adoptée.)

TROIIÈME LECTURE

L'honorable M. BUCHANAN: Avec l'as-

sentiment du Sénat, je propose que le bill soit

lu pour la troisième fois dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, ainsi modi-

fié, est lu pour la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
MARITIME CANADIENNE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. COPP présente le rapport

du comité permanent des finances sur le bill

336, intitulé: loi ayant pour objet d'établir

la Commission maritime canadienne.

-Honorables sénateurs, conformément aux

instructions qu'il a reçues le 25 juin 1947, le

comité a examiné ledit bill et demande main-

tenant à en faire rapport sans amendement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Dès maintenant, si

le Sénat le veut bien.

L'honorable M. HAIG: Je propose que la

troisième lecture soit reportée à la prochaine

séance.

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-

chaine séance.

BILL CONCERNANT LA LOI
D'INTERPRÉTATION

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. COPP présente le rapport

du comité permanent des finances sur le bill
260, intitulé: loi modifiant la loi d'interpré-

tation.
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-Conformément aux instructions qu'il a re-
çues le 25 juin 1947, le Comité a examiné ledit
bill et demande maintenant à en faire rapport
sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Avec l'assentiment
du Sénat, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
FIDUCIAIRES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. COPP présente le rapport
du comité permanent des finances sur le bill
C-13, intitulé: loi modifiant la loi sur les
compagnies fiduciaires.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 27 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec certains amen-
dements. Ces amendements, pour la plupart,
ne portent que sur de légères retouches au
texte dans le but d'améliorer la rédaction.
Un nouvel article, l'article 15, ajouté au texte
avec le consentement des diverses compagnies
fiduciaires représentées, a pour objet d'établir
un moyen de protection relativement à leurs
transactions commerciales.

(Les amendements sont lus par le greffier et
sont ainsi conçus:

1. Page 6, lignes 15 et 16.-Aux mots "de l'une
des provinces", substituer "d'une province".

2. Page 6, ligne 23.-Aux mots "municipalité
ou corporation", substituer "corporation muni-
cipale ou".

3. Page 6, ligne 23. Un amendement apporté
à la version anglaise du bill ne concerne pas
la version française.

4. Page 7, ligne 5.-Au mot "alinéa", substi-
tuer "sous-alinéa".

5. Page 6, ligne 46.-Un amendement, ap-
porté à la version anglaise du bill, ne concerne
pas la version française.

6. Page 8, ligne 37.-Retrancher les mots
"du Canada".

7. Page 9, lignes 2 et 3.-Retrancher les mots
"du Canada".

8. Page 8, ligne 38.-Un amendement, apporté
à la version anglaise du bill, ne concerne pas
la version française.

9. Page 13, ligne 43.-Ajouter ce qui suit à
titre de nouvel article 15:

15. Est abrogé le paragraphe trois de l'arti-
cle soixante-neuf de ladite loi, édicté à l'article
premier du chapitre cinquante-sept des statuts
de 1931, et le suivant lui est substitué:

Limitation du montant
"3. Le total des sommes d'argent empruntées

et des deniers confiés à la Compagnie pour fins
de placement, dont le remboursement est garanti

[L'hon. M. Copp.]

par la compagnie, ne doit pas dépasser dix
fois le montant du capital versé et intact et de
la réserve de la compagnie."

10. Page 13, ligne 44. Remunéroter l'article
15 à titre d'article 16.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
examinerons-nous ces amendements?

L'honorable M. COPP: Dès maintenant.
J'en propose l'adoption.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée; le bill, ainsi modi-
fié, est lu pour la 3e fois et adopté.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. A. McDONALD (King's)
présente le rapport du comité permanent des
bills privés sur le bill 0-12, intitulé: loi cons-
tituant en corporation La Corporation épisco-
pale catholique du Labrador, et en propose
l'adoption.

Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 26 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec certains amen-
dements.

(Les amendements sont lus par le greffier
et sont ainsi conçus:

1. Page 3, ligne 37.-Insérer ce qui suit à
titre d'alinéas d) et e) de l'article 10:

d) émettre des obligations, débentures ou
autres valeurs de la corporation;

e) engager ou vendre ces obligations, dében-
turcs ou autres valeurs pour les sommes
et aux prix qui pourront être jugés con-
venables;

2. Page 3, ligne 38.-Substituer la lettre f) à
la lettre d).

3. Page 3, ligne 48.-Insérer ce qui suit à
titre de nouvel article 11, et renuméroter en
conséquence les articles subséquents:

"11. S'il est jugé opportun d'établir un conseil,
un comité ou un autre corps en corporation
pour quelque objet du Vicariat apostolique,
le Vicaire apostolique pourra établir tel conseil,
comité ou autre corps et le déclarer corporation;
et, dès qu'aura été déposé le certificat ci-dessous
mentionné, ce conseil, comité ou autre corps sera
et deviendra une corporation possédant l'orga-
nisation, les pouvoirs, attributions et obliga-
tions, non contraires aux lois en général et
con incompatibles avec la présente loi, que le
Vicaire apostolique pourra définir à l'occasion,
y compris le droit d'acquérir, détenir, adminis-
trer et aliéner tous biens, réels ou personnels,
pouvant être cédés, légués, accordés ou trans-
portés à un tel conseil, comité ou corps, pour
les objets du Vicariat apostolique, ainsi que
le droit d'emprunter l'argent que ce conseil,
comité ou corps estimera nécessaire pour la
réalisation de ses entreprises, et de mortgager,
hypothéquer ou nantir la portion des biens réels
ou personnels détenue par le conseil, comité ou
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corps, et qui sera nécessaire pour garantir
tout montant ainsi emprunté. En chaque cas,
le Vicaire apostolique devra déposer chez le
secrétaire d'Etat du Canada une copie de l'acte
d'autorisation ou d'établissement, certifiée sous
son seing et sceau d'office. Un certificat por-
tant le sceau officiel du Vicaire apostolique
constituera devant les tribunaux une preuve
suffisante de l'établissement d'un pareil conseil,
comité ou corps, de la constitution et de ses
pouvoirs".

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. DESSUREAULT: Avec la
permission du Sénat, dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, ainsi modi-
fié, est lu pour la 3e fois et adopté.)

CHALUTIERS À VERGUE DANS
L'ATLANTIQUE-NORD

RENVOI À PLUS TARD DE L'INTERPELLATION

A l'appel de l'avis d'interpellation de l'ho-
norable M. Duff:

Des Provinces maritimes me parvient, de
bonne source, l'information que des navires de
pêche des Etats-Unis, communément appelés
et connus sous le nom de chalutiers à vergue,
en service sur les Grands Bancs de Terre-
Neuve et sur d'autres bancs de l'Atlantique-
Nord, retirent leurs chaluts et les remontent
des fonds sur le navire une vingtaine de fois
par jour pour déverser sur leurs ponts le
poisson qui s'y trouve, qu'ils y choisissent
l'aiglefin et rejettent à la mer toute la morue
prise dans ces filets. D'où il résulte que des
centaines de tonnes de grosses et de moyennes
morues comestibles, en plus du petit poisson
de trop faible poids pour être mangé, sont
rejetés, mortes, à la mer, putréfiant les fonds
et chassant le poisson qui va se réfugier
ailleurs.

Le Gouvernement sait-il que des chalutiers
étrangers de France, d'Espagne et d'ailleurs,
capables de charger chacun trois millions de
livres de poisson fendu et salé, pêchent sur
les bancs et rejettent à la mer l'aiglefin mort,
aussi bien les mâles que les femelles chargées
d'œufs?

Le Gouvernement sait-il aussi que des équi-
pages de chalutiers canadiens rangent leurs
navires sur les bancs et que, selon le rapport
du capitaine, l'un de ces chalutiers, durant
les quinze derniers jours, a retiré quelque sept
cent mille livres de poisson et qu'il en a rejeté
à la mer environ quatre cent mille livres de
poisson mort ou demi-mort, pour n'en apporter
que trois cent mille livres au marché?

Le Gouvernement sait-il aussi que, non seule-
ment ces chalutiers à vergue venant de différents
pays, mais que des navires que leurs proprié-
taires canadiens ont été encouragés à construire
en recevant du Trésor fédéral un franc cadeau
de $165 par tonneau, et un prêt du Trésor
provincial de la Nouvelle-Ecosse s'élevant à
$70,000 chacun, exploitent les fonds de pêche
de l'Atlantique-Nord, et retirent de leurs cha-
luts des milliers de femelles remplies d'oufs;
et ce poisson, maigre et inacceptable sur le

marché, est rejeté, mort, à la mer, et des
tonnes de frai sont rejetées par les dalots des
ponts.

Le Gouvernement a-t-il été mis au courant,
par le ministère des Pêcheries, de la destruction
rapportée ci-dessus; et quelles mesures prend-il
pour y remédier? Si des mesures draconiennes
ne sont pas appliquées immédiatement, les
grandes pêches de l'Atlantique-Nord ne seront
bientôt plus qu'une chose du passé.

L'honorable M. ROBERTSON: Je demande
que cet avis d'interpellation soit réservé. Je
tiens à dire ici à l'honorable sénateur de
Lunenburg (l'honorable M. Duff) que je n'ai
pas négligé cette question et que j'espère rece-
voir la réponse demain.

(L'avis est réservé.)

TRAITÉS DE PAIX CONCLUS AVEC
L'ITALIE, LA ROUMANIE, LA HON-

GRIE ET LA FINLANDE
MOTION TENDANT À L'APPROBATION DE

CES TRAITÉS

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose le projet de résolution suivant:

Le Sénat décide qu'il importe que les Chambres
du Parlement approuvent les traités de paix
conclus avec ;'Italie, la Roumanie, la Hongrie
et la Finlande, signés à Paris le 10 février 1947
et que le Sénat approuve ces traités.

-Honorables sénateurs, ces traités ont pour
objet principal de mettre fin officiellement à
l'état de guerre existant entre lqtalie, la Rou-
manie, la Hongrie et la Finlande, d'une part,
et les Puissances alliées, d'autre part. Cette
mesure est nécessaire au rétablissement de la
paix dans le monde. De plus, ces traités
règleront un certain nombre de questions de
caractère politique, économique et militaire
nées de la guerre.

Les honorables sénateurs se rappellent que
ces traités, encore à l'état de projet, ont été
approuvés par le conseil des ministres des
affaires étrangères et ont été soumis à la con-
férence de la paix, tenue à Paris du 29 juillet
au 15 octobre 1946. La délégation canadienne
était sous la direction, d'abord du premier
ministre, le très honorable W. L. Mackenzie
King, puis, du ministre de la Défense natio-
nale, l'honorable Brooke Claxton.

Bien que la part du Canada à la rédaction
de ces traités se soit limitée à l'examen des
conditions et à certains commentaires, à la
conférence de Paris, et bien que si nous eus-
sions plutôt pris une part plus effective, avec les
grandes puissances, à leur rédaction le Canada
aurait pu faire valoir ses vues avec plus de
vigueur, il est probablement juste de dire que,
dans les circonstances, les traités représentent
la meilleure solution possible du conflit d'inté-
rêts existant entre les principales puissances
alliées.
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L'entrée en vigueur à brève échéance de
ces traités est une étape nécessaire dans l'éta-
blissement d'un programme à longue portée
tendant au redressement de l'économie de
l'Europe. Dès que ces traités seront en vi-
gueur, les armées d'occupation se retireront
de ces Etats,-sauf des effectifs russes suffi-
sants pour maintenir les lignes de communica-
tion avec la zone d'occupation de la Russie
en Hongrie; puis ces Etats pourront être
admis au sein des Nations Unies.

Lorsque les traités auront été approuvés
par les deux Chambres du parlement, une re-
quête devra être présentée au roi le priant
de donner effet aux instruments de ratifica-
tion; puis, avant que ces traités entrent effec-
tivement en vigueur, les instruments de rati-
fication devront être déposés en conformité
des dispositions des traités. Quoi qu'il en
soit, les traités ne prendront effet que lorsque
certaines des grandes puissances auront déposé
leurs instruments de ratification, ce qu'elles
n'ont pas encore fait; d'autre part, le
Royaume-Uni, les Etats-Unis et la France
ont déjà fait approuver les traités par leurs
Chambres législatives.

Bien que le Gouvernement canadien invite
aujourd'hui le Parlement à approuver les trai-
tés, il ne déposera probablement~pas d'instru-
ment de ratification avant que les grandes
puissances n'aient déposé les leurs.

Le texte des divers traités et le rapport de
la délégation du Canada à la conférence de
Paris ont été déposés au Sénat il y a quelque
temps.

J'ai peu de choses à ajouter. Je ne pense
pas que nous ayons le pouvoir de changer
quoi que ce soit ou de modifier de quelque
façon les termes de ces traités; de fait, je
suis d'avis que nous ne pouvons que les rati-
fier. Cependant, certains honorables séna-
teurs désirent peut-être poser des questions à
des personnes mieux au courant de la ques-
tion que je le suis moi-même et, tout en ad-
mettant que le renvoi des traités à un comité
ne servirait peut-être aucun objet particulier,
je ne vois rien qui nous empêche de soumettre
le principe à la base des traités à notre comité
des relations extérieures. J'ajouterai que nous
avons l'intention, si la chose est possible, de
réunir les membres des comités des relations
extérieures des deux Chambres en séance se-
crète, ce qui permettrait peut-être l'obtention
de renseignements qui ne sauraient être dé-
voilés dans d'autres circonstances. Je tiens à
donner aux membres de notre comité des rela-
tions extérieures l'assurance qu'ils seront in-
vités à assister à cette séance, si elle a lieu.

L'honorable M. HAIG: Sauf erreur, le pre-
mier ministre a annoncé hier, dans l'autre
Chambre, que tous les sénateurs seraient in-

[L'hon. M. Robertson.]

vités à une réunion qui doit se tenir mardi
prochain en vue d'examiner la situation euro-
peenne.

L'honorable M. DAVID: A 10 heures et
demie.

L'honorable M. DAVIES: Le leader du
Gouvernement peut-il nous dire combien de
soldats russes à peu près resteront en Rou-
manie et en Hongrie?

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai peu
de renseignements à cet égard; c'est pour-
quoi j'ai dit il y a quelques instants que les
honorables sénateurs aimeraient peut-être que
la question des traités fût déférée au comité
des relations extérieures, où ils pourront
obtenir ces précisions.

J'ai lu dans les journaux la dépêche dont
a fait mention l'honorable leader de l'Oppo-
sition (l'honorable M. Haig), d'après laquelle
tous les sénateurs seraient invités à une réu-
nion à huis-clos, mais je n'en ai pas reçu
confirmation officielle. Toutefois, j'ai expri-
mé au ministre des Affaires extérieures l'espoir
qu'on accorde aux membres du Sénat tous les
privilèges dont jouiront les membres de la
Chambre des communes.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, point n'est besoin de s'étendre sur
la question de ces traités. Comme ils ont été
élaborés par les grandes puissances, je juge
inutile d'en déférer l'étude au comité. A titre
de Canadien, je regrette que les petites puis-
sances n'aient pas été autorisées à participer
à la rédaction de ces traités.

L'honorable M. DAVID: Bravo!

L'honorable M. HAIG: Si les petites puis-
sances avaient été présentes, il est vrai que
la teneur des traités aurait peut-être été la
même, mais la participation de nos représen-
tants à la rédaction des traités de paix après
la première guerre mondiale a stimulé notre
fierté nationale et créé chez nous l'impression
que nous étions l'une des nations du monde
et que, comme telle, nous devions assumer
nos responsabilités. Bien que je n'appuie pas
le Gouvernement actuel, je suis profondément
déçu qu'on n'ait permis ni à notre premier
ministre, ni à son représentant, d'être présent
à la conférence lors de la rédaction des traités.
Nous avons une responsabilité envers le
monde et nous nous en sommes acquittés de
notre mieux. Il se peut que nous ayons
commis des erreurs, qu'en certaines circon-
stances nous eussions dû agir autrement; mais,
eu égard à l'importance et à la population
de notre pays, nous avons fourni un effort
gigantesque au cours de la dernière guerre
mondiale et au cours de la première.
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Au nom du parti que j'ai l'honneur de re-
présenter en cette enceinte, je tiens à ex-
primer mon profond regret que le Canada
n'ait pu prendre part à la rédaction des trai-
tés. Je ne puis rejeter le blâme pour cet
état de choses que sur une puissance. Je
m'abstiendrai de la nommer pour m'épar-
gner la critique de certains journaux; mais
tous savent à quelle puissance je songe. L'ex-
clusion du Canada, sous le prétexte que nous
sommes une petite puissance n'est que le
corollaire d'une politique soutenue visant à
semer la discorde. Je suis persuadé que les
délégués canadiens auraient fait bonne figure
à la conférence de la paix, tout comme d'au-
tres représentants dù Canada sur le champ
de bataille.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Les traités doivent
être ratifiés, j'en conviens. Je veux bien
qu'on défère la question au comité, mais je
n'en vois pas l'utilité. Le plus tôt nous au-
rons la paix, mieux ce sera.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne vois
aucun désaccord de principe entre l'attitude
de mon honorable collègue et la mienne. On
se rappelle que le premier ministre et d'au-
tres représentants' du Canada ont assisté à
la conférence; mais, à toutes fins pratiques,
on leur a présenté des projets de traités dont
les textes étaient déjà établis.

L'honorable M. HAIG: On ne leur a pas
permis d'assister à la première conférence.

L'honorable M. ROBERTSON: Le pre-
mier ministre était présent, mais on a plus ou
moins arrêté les textes sans consulter le Ca-
nada, ni les autres petites puissances. On se
rappelle que le Gouvernement du Canada
s'est vivement opposé à cette attitude.

Si les honorables sénateurs le veulent bien,
je propose l'adoption du projet de résolution.
Mais je persiste à croire que les honorables
sénateurs désirent peut-être obtenir certains
renseignements; pour ma part, je ne ihanque-
rai pas de faciliter une réunion du comité des
relations extérieures, si on le désire.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT: Ho-
norables sénateurs, qu'on me permette de
dire quelques mots au sujet de la proposition
tendant à soumettre la question au comité
des relations extérieures. Comme les puissances
ont adopté les traités et que les Nations Unies
les ont pour ainsi dire ratifiés, le seul but que
l'on puisse attendre par le renvoi au comité
est d'obtenir des renseignements sur la situa-
tion existante dans les pays visés par les trai-
tés. Nous savons que certaines des puissances
secondaires intéressées ont maintenant des ré-

gimes différents de ceux qui existaient au
moment où les traités furent approuvés à
Paris en 1946. Mais s'il s'est opéré un change-
ment dans le statut politique de la Bulgarie,
de la Roumanie et de la Pologne depuis 1946
nous devons reconnaître ce fait et, quelles que
soient les idéologies politiques qui y aient
cours, nous contenter du noble idéal des Na-
tions Unies, qui consiste à établir des relations
pacifiques et harmonieuses entre toutes les
puissances. A ce point de vue, il est peut-être
bon de déférer la question des traités au co-
mité des relations extérieures, afin d'obtenir
du ministère tous les renseignements possibles.

(La motion est adoptée.)

PROJET DE RENVOI AU COMITÉ DES
RELATIONS 'EXTÉRIEURES

L'honorable M. ROBERTSON: En réponse
à la question de mon honorable collègue de
Kingston, je tiens à ajouter, cependant, que,
lorsque nous serons mieux fixés sur la
réunion dont il a été question, il pourra peut-
être obtenir les renseignements qu'il recherche.
Quant à moi, bien qu'on ait adopté la résolu-
tion, je veux bien que les honorables séna-
teurs aient l'occasion de poser toutes les ques-
tions qui leur paraissent opportunes.

L'honorable M. DAVIES: Je n'insiste pas.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne pro-
pose pas formellement le renvoi au comité des
relations extérieures; si, toutefois, la réunion
projetée ne donne pas aux honorables sénateurs
toute la latitude de poser des questions, le
président du comité pourra peut-être organiser
une réunion au cours de laquelle on pourra
répondre à leurs questions.

L'honorable M. LAMBERT: Puis-je ajou-
ter un mot? Si l'on convient de déférer la
question au comité permanent des relations
extérieures, on pourrait en donner avis plus
tard. Nous aurions au moins la perspective
d'une réunion de notre propre comité, afin
d'éclaircir les points que j'ai mentionnés.
Etant donné la possibilité d'une réunion géné-
rale des deux Chambres, dont on a parlé
dans les journaux, nous saurions qu'à un mo-
ment donné, nous pourrons examiner cette
question au sein de notre propre comité. La
réunion générale à huis clos pourra s'occuper
de questions tout à fait différentes. J'ignore
quelle est l'intention de ceux qui projettent
cette réunion, si ce n'est qu'on désire nous
fournir des renseignements de première main
sur la situation internationale.

L'honorable M. ROBERTSON: Pour fixer
les idées, je propose:

Que les projets de traités soient déférés au
Comité permanent des relations extérieures.
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L'honorable M. HAIG: Le leader agit à sa
guise; je ne m'y oppose pas, mais j'aime assez
peu les simagrées. Nous avons déjà adopté
une résolution à cet égard; je crois que la pré-
sente motion est irrégulière. Je ne m'oppo-
serais pas à une réunion du comité des rela-
tions extérieures; ceux qui le désirent pourront
y assister et poser des questions au ministre
ou aux autres fonctionnaires. Je ne suis pas
en faveur d'envoyer un projet de loi à un
comité, quand il nous est absolument impos-
sible d'en rayer une ligne ou d'en changer
une syllabe; je n'approuve pas une telle fa-
çon de procéder. Comme je l'ai dit, je ne
m'obstine pas dans mon objection; je pense
simplement que ce n'est pas la peine. Mais, si
mardi prochain nous ne sommes pas satisfaits,
nous pourrons convoquer une réunion du comi-
té des relations extérieures et y inviter le
secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, ainsi
que ses conseillers, à faire un exposé de leur
politique. Cette manière de procéder répon-
dra au but que se proposent certains honora-
bles sénateurs; de cette manière on évitera
que le public puisse dire que nous avons
référé à un comité l'examen de traités, sachant
pertinemment que nous ne pouvions rien y
changer.

L'honorable M. ROBERTSON: Je m'en-
ferre toujours avec les avocats. Ma motion a
pour objet de donner satisfaction aux hono-
rables sénateurs dont les questions semblent
tout à fait pertinentes, mais je suis disposé à
la retirer. Mon honorable collègue d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert) a bien voulu con-
sentir à expliquer le projet de loi concernant
les immunités et privilèges relatifs aux Na-
tions Unies, qui pourrait fort bien être en-
voyé au comité des relations extérieures; je
suis sûr, qu'au cours de l'étude de cette me-
sure au comité, les fonctionnaires du minis-
tère ne demanderont pas mieux que de répon-
dre aux questions portant sur le sujet général
de ces traités de paix. Je suis donc disposé
à retirer ma motion.

(La motion tendant au renvoi du bill est
retirée.)

ORGANISATION INTERNATIONALE DU
TRAVAIL

RESOLUTION TENDANT À APPROUvER LA MODIFICA-
TION DE LA CONSTITUTION

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai de-
mandé à l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) de proposer la
troisième motion inscrite à mon nom.

L'honorable JAMES MURDOCK propose
la motion suivante:

Le Sénat décide qu'il importe que les
Chambres du Parlement approuvent l'Instru-
ment tendant à la modification de la constitu-

[L'hon. M. Robertson.]

tion de l'Organisation internationale du Travail,
adopté à Montréal le 9 octobre 1946, et que
le Sénat approuve cet Instrument.

-Cette motion est nécessaire surtout à
cause de la cession de l'autorité régissant
l'Organisation internationale du Travail de la
Société des Nations à l'Organisation des
Nations Unies. Dans un autre endroit, un
personnage distingué qui, plus que tout autre,
est fort au courant de cette question, a sou-
mis le cas aux députés, qui ont adopté une
résolution semblable. Il s'est exprimé en
ces termes:

A la suite de la dissolution de la Société des
Nations et de l'entrée <le l'Organisation inter-
nationale du Travail en relations officielles avec
l'Organisation des Nations Unies, il est devenu
absolument nécessaire de modifier les articles
de sa constitution relatifs aux membres, aux
finances et à la procédure à suivre dans le cas
de futures modifications. C'est pourquoi on
adoptait, à la session de 1945 (Paris) de la
Conférence internationale du Travail, un ins-
trument tendant à la modification de la consti-
tution; par la suite, cet instrument était accepté
par la majorité nécessaire des Etats membres
et entrait en vigueur le 26 septembre 1946. Le
Canada en autorisait la ratification en vertu
du décret C.P. 2914, en date du 12 juillet 1946.

A la session de Montréal de la Conférence
internationale du Travail, tenue l'automne
dernier, le nouvel instrument de modification,
dont nous sommes présentement saisis, était
adopté à l'unanimité; il entrera en vigueur
dès qu'il aura été ratifié par les deux tiers des
Etats membres, y compris cinq des huit pays
les plus industrialisés représentés au sein de
l'organisme administratif de l'Organisation
internationale du travail dont le Canada fait
partie.

Cet instrument vise à remanier l'organisa-
tion à la lumière de l'expérience acquise pen-
dant un quart de siècle et à la réorganiser
de façon qu'elle puisse s'acquitter de ses res-
ponsabilités avec plus d'efficacité.

Les plus importantes des modifications visent
à répandre les normes minimums du travail
incorporées dans des conventions ou proposées
dans les voux adoptés aux diverses sessions
de la conférence générale des Etats membres
de l'organisation. Le Canada, de même que
d'autres Etats fédéraux, a, jusqu'ici, eu à
faire face à des difficultés d'ordre constitu-
tionnel qui l'empêchaient de donner suite à
plusieurs de ces propositions, qui relèvent de
la compétence des provinces. Une de ces
modifications (l'article 19, 7)) est donc d'un
intérêt particulier pour le Canada. Elle oblige
le gouvernement fédéral à prévoir des con-
suiltations périodiques entre les autorités fédé-
rales et provinciales, en vue d'assurer l'action
conjuguée nécessaire à la mise en pratique de
ces propositions. De même, nous sommes tenus
de soumettre au Bureau international du travail
des rapports plus complets sur les mesures
prises ou envisagées par les gouvernements
fédéral et provinciaux à l'égard de toutes ces
propositions.

Le Gouvernement a, avant la tenue de la
Conférence de Montréal, consulté les provinces
relativement aux modifications d'ordre constitu-
tionnel projetées qui intéressaient les Etats
fédéraux, et plusieurs provinces étaient repré-
sentées à cette conférence par leur ministre ou
leur sous-ministre du Travail.
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Je propose donc l'adoption de ce projet de
résolution.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je n'ai pas l'intention de parler du
projet de résolution; mais je tiens à dire que,
lors de l'assemblée de l'Organisation des
Nations Unis aux mois d'octobre et de novem-
bre derniers, on a soulevé cette question en
même temps que celle des finances.

Les honorables sénateurs me permettront de
leur signaler que, lorsque la Société des
Nations existait, on n'exerçait aucun droit de
regard sur ses finances, ni sur les fonds qu'elle
recevait pour poursuivre son activité. La
situation étant la même au sein de l'Organisa-
tion des Nations Unies, le secrétaire général,
M. Trygve Lie a commencé une enquête sur
les frais de fonctionnement de l'Organisation
internationale du Travail, de l'UNESCO et
d'autres organismes internationaux. Au milieu
des travaux la délégation russe et ses satellites
s'y sont opposés; après un débat acrimonieux
de deux jours, il fut :onvenu par un vote de
37 à 4 que M. Lie poursuivrait son enquête et
ferait rapport cette année à l'Organisation des
Nations Unies sur les dépenses globales de ces
divers organismes. En conséquence, l'Organi-
sation internationale du Travail et les autres
organismes seront plus directement soumis à
la surveillance de l'Organisation des Nations
Unies. J'appuie le projet de résolution.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

RAPPORTS DU COMITÉ

L'honorable M. ASELTINE propose l'adop-
tion des rapports portant les numéros 336 à
362 inclusivement du comité permanent des
divorces.

L'honorable M. FOSTER: L'honorable col-
lègue veut-il dire au Sénat de combien de
pétititions il reste encore à connaître?

L'honorable M. ASELTINE: Cinq ou six.

L'honorable M. MORAUD: De combien de
demandes de divorces avons-nous pris connais-
sance cette année?

L'honorable M. ASELTINE: Le total
approchera 380. Trente-cinq causes ne sont
pas encore prêtes; nous en prendrons proba-
blement connaissance l'an prochain. Je pré-
senterai mon rapport la semaine prochaine.

(La motion est adoptée, sur division.)

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill (Q-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Maud Mary Rose Denton".

Bill (R-13), intitulé: "'Loi pour faire droit à
Judith Bychowsky Sanders".

Bill (S-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marie-Irène Joly Martineau".

Bill (T-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Sam Pronman".

Bill (U-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Eva Greenblatt Thow".

Bill (V-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Edith Norma Isaac Davidson".

Bill (W-13), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ida Lottie Stubina Pollack".

Bill (X-13), intitulé: "Loi pour faire droit
à Minnie Black Herman".

Bill (Y-13), intitulé: "Loi pour faire droit à
Clifford Gilbert Adams".

Bill (Z-13), intitulé: "Loi pour faire droit
à Dallas Sara Barnes Millington".

Bill (A-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Madeleine-Agnès Joly de Lotbinière Doucet".

Bill (B-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Adeline - Charlotte - Simone Desjardins
Teakle".

Bill (C-14), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Blane Bowen Adair".

Bill (D-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mary Hrab Navrotzki".

Les bills sont lus pour la ire fois.
DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills four la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat, dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ASELTINE: Avec l'assen-
timent du Sénat je propose que les bills soient
maintenant lus pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et les bills, lus
pour la 3e fois, sont adoptés, sur division.)

LOI DU CONSEIL DE RECHERCHES
SUR LES PÊCHERIES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable C. J. VENIOT (au nom de
l'honorable M. Robertson) propose la deuxième
lecture du bill 264, intitulé: "loi modifiant
la loi du conseil de recherches sur les
pêcheries."

-Honorables sénateurs, avant d'expliquer
brièvement le bill, il serait peut-être bon de
rappeler sommairement l'organisation et les
fonctions du conseil de recherches sur les pê-
cheries.

Les honorables sénateurs se souviendront que
cet organisme fut institué en conformité d'une
loi du Parlement en 1937 et qu'il se compo-
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sait de deux représentants du ministère des
Pêcheries, de deux représentants des pêcheries
de l'Atlantique, de deux représentants des pê-
cheries du Pacifique et de neuf savants. Selon
le rapport de son président intérimaire, en
date du 31 décembre 1946, le personnel com-
prenait 78 savants et 80 non savants, c'est-à-
dire des techniciens, des employés de bureau,
des préposés à l'entretien, etc.

Le conseil possède plusieurs stations expé-
rimentales situées d'un bout à l'autre du
Canada, ainsi qu'il suit: Station biologique à
Nanaïmo (C.-B.) ; station expérimentale des
pêcheries à Vancouver (C.-B.); station expé-
rimentale centrale de recherches des pêcheries
à Winnipeg (Manitoba); station expérimentale
des pêcheries gaspésiennes, située à Grande-
Rivière (P.Q.); station biologique de l'Atlanti-
que à St. Andrews (N.-B.); station expérimen-
tale des pêcheries à Halifax (N.-E.); sous-
station biologique à Allerslie (I.P.-E.) et sous-
station biologique à Chatham (N.-B.).

L'article 6 de la loi actuelle définit ainsi les
fonctions du conseil:

Le Conseil a la charge de toutes les stations
de reciherclies sur les pêcheries du Dominion, la
conduite et le contrôle d'investigation sur des
problèmes pratiques et économiques se ratta-
chant aux pêches maritimes et d'eau douce,
à la flore et à la faune, et des autres travaux
que peut lui assigner. le Ministre.

Le présent projet de ]Wi tend à modifier la
loi du conseil de recherches des pêcheries de
façon à étendre ses pouvoirs administratifs, et,
à accroître son rendement. Le groupe de fonc-
tionnaires qui compose le conseil, se réunit
une fois par année à Ottawa pour élire un
président et un vice-président, ainsi que pour
établir le programme des stations de recher-
ches de tout le pays pour l'année à venir.

Depuis quelques années, les crédits accordés
à l'égard des recherches ont atteint jusqu'à
8600,000. Etant donné l'importance de ces dé-
penses, on estime qu'il y aurait intérêt à
placer les travaux de la commission sous la
surveillance continuelle d'un directeur à titre
permanent. Le bill prévoit que le gouverneur
en conseil doit désigner un des membres choi-
sis au sein du personnel du ministère comme
directeur exécutif et que ce fonctionnaire rem-
plira également les fonctions de secrétaire du
conseil, il sera en même temps investi des
charges administratives que pourra lui confier
le conseil avec l'approbation du ministre.

Jusqu'ici, seul le président a été élu, mais,
l'an dernier, ayant été incapable de remplir
ses fonctions, il a été remplacé par un sup-
pléant. Le projet de loi prévoit donc l'élec-
tion du vice-président ainsi que du président.
Il précise l'autorité du conseil en ce qui con-
cerne l'engagement du personnel technique et
scientifique, et autorise les fonctionnaires à

[L'hon. M. Veniot.]

son emploi à conserver les droits que leur
confère la loi des pensions du service civil.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permettra-t-il de lui demander quelle
a été, l'an dernier, la valeur de la pêche com-
merciale dans chaque province du Canada?

L'honorable M. VENIOT: Honorables séna-
teurs, je regrette de ne pas être en mesure de
donner le renseignement que demande l'ho-
norable leader d'en face.

L'honorable M. BEAUBIEN (S.-Jean-
Baptiste) : l'honorable sénateur peut-il me dire
si les stations dont il a parlé, comme celles
du Nouveau-Brunswick, du Manitoba ou de
la Colombie-Britannique, appartiennent au
ministère des Pêcheries ou aux provinces?

L'honorable M. VENIOT: Au ministère des
Pêcheries, à l'exception de la station de
Grande-Rivière dans le comté de Gaspé
(Québec). Les honorables sénateurs n'igno-
rent pas que la province de Québec possède
son propre ministère des Pêcheries. Sauf
erreur, cette station est dirigée conjointement
par le ministère fédéral des Pêcheries et le
ministère provincial des Pêcheries.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2 e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. HAIG: Me permettra-t-on
de proposer que le bil soit renvoyé à un
comité? Il serait -bon que nous sachions, pour
notre propre gouverne, quelle est la valeur
des pêcheries dans les diverses provinces.

L'honorable M. COPP: Je propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent des
ressources naturelles.

(La motion est adoptée.)

BILL DES IMMUNITÉS ET PRIVILÈGES
RELATIFS AUX NATIONS UNIES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable NORMAN P. LAMBERT (au
nom de l'honorable M. Robertson) propose la
2e lecture du bill 272, intitulé: "loi visant les
immunités et privilèges relatifs aux Nations
Unis et aux organisations internationales
connexes."

-Honorables sénateurs, le présent bill
répond à un certain nombre d'obligations impli-
cites assumées par notre pays au moment où
il devenait membre de l'Organisation des
Nations Unies et lorsque les deux Chambres
ont approuvé la charte des Nations Unies. Le
titre du bill définit le but qu'il se propose.
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Il se rapporte aux article 104 et 105 de la
Charte des Nations Unies. L'article 104 pré-
voit:

L'Organisation jouit, sur le territoire de
chacun de ses membres, de la capacité juridique
qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions
et atteindre ses buts.

Le premier paragraphe de l'article 105 sti-
pule:

L'Organisation jouit, sur le territoire de cha-
cun de ses membres, des privilèges et immunités
qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.

Le troisième paragraphe de l'article 105 sti-
pule:

L'Assemblée générale peut faire des recom-
mandations en vue de fixer les détails d'applica-
tion des paragraphes 1 et 2 du présent article
ou proposer aux membres des Nations Unies
des conventions à cet effet.

En conformité du troisième paragraphe de
l'article 105, l'Assemblée générale des Nations
Unies, au mois de février de l'an dernier,
adoptait une convention visant les privilèges
et immunités. On nous demande maintenant
d'autoriser le gouverneur en conseil à déclarer
que le Canada accède à cette convention.

La loi sera intitulée: "Loi visant les immu-
nités et privilèges relatifs aux Nations Unies".
Les honorables sénateurs connaissent bien les
immunités diplomatiques dont jouissent les
représentants des pays étrangers qui occupent
diverses ambassades et légations au Canada.
De leur côté nos représentants à l'étranger
jouissent des mêmes privilèges.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'énumé-
rer ou de discuter les divers points prévus par
la convention. Ils sont clairement exposés
dans les huit articles du bill.

Ceux de mes amis qui ont déjà assisté à
l'Assemblée des Nations Unies savent bien
quelle est la portée de ces règlements. Ainsi,
mon collègue, l'honorable leader d'en face
(l'honorable M. Haig), a assisté à l'assemblée
à New-York. Sous le régime de cette con-
vention, s'il assistait plus tard à une autre
assemblée, il jouirait de l'immunité d'arresta-
tion personnelle ou de détention et de saisie
de ses bagages personnels...

L'honorable M. HA'IG: J'aurais besoin de
la première.

L'honorable M. LAMBERT: ... et en ce qui
concerne les actes accomplis par lui (y com-
pris ses paroles et ses écrits) en sa qualité de
représentant de notre pays, de l'immunité de
toute juridiction. 'Il jouirait encore de l'invio-
labilité de tous papiers et documents.

Lhonorable M. COPP: L'honorable séna-
teur pourra s'en donner à cœur joie la pro-
chaine fois qu'il assistera à une assemblée des
Nations Unies.

L'honorable M. LAMBERT: La Charte
des Nations Unies, que nous avons adoptée,
prévoit les privilèges et immunités dont il
est question à l'annexe au bill dont je viens
de lire quelques extraits.

Je crois qu'il serait bon, après la deuxième
lecture, de renvoyer le bill au comité des
relations extérieures où des fonctionnaires
pourraient nous donner d'autres renseigne-
ments.

L'honorable M. MORAUD: Le bill est in-
titulé: "Loi visant les immunités et privi-
lèges relatifs aux Nations Unies et aux orga-
nisations internationales connexes". Ces or-
ganisations internationales sont-elles énumé-
rées dans la convention?

L'honorable M. LAMBERT: Il n'y a pas
de liste d'organisations. Elle comprendrait
des organisations connexes, comme l'UNESCO.

L'honorable M. MORAUD: Mon honorable
ami sait-il combien de nations ont signé la
convention?

L'honorable M. LAMBERT: Tous ceux qui
prennent part aux délibérations des Nations
Unies doivent posséder des certificats d'adhé-
sion. La convention explique clairement ce
qui est exigé. La section 32, à l'article final,
se lit ainsi qu'il suit:

L'adhésion effectuera par le dépôt d'un instru-
ment auprès du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies, et la convention
entrera en vigueur à l'égard de chaque mem-
bre, à la date du dépôt par ce membre de son
instrument d'adhésion.

L'honorable M. MORAUD: Je veux faire
observer que, puisque nous autorisons le gou-
verneur en conseil à accorder des privilèges
et immunités à des organisations internatio-
nales, il serait peut-être bon que nous sachions
précisément de quelles organisations il s'agit.

L'honorable M. LAMBERT: Je me per-
mets de dire que les délégués nommés par le
gouvernement afin de participer aux diverses
délibérations des Nations Unies sont proté-
gés par la convention annexée au présent bill.

L'honorable M. MORAUD: Mais nous au-
torisons également le gouverneur en conseil
à étendre ces privilèges aux représentants des
autres pays.

L'honorable M. LAMBERT: La convention
est soumise à tous les membres des Nations
Unies, mais nous n'avons rien à dire en ce
qui concerne son acceptation par les autres
pays.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Ces privi-
lèges et immunités s'appliquent-ils aux repré-
sentants de tous les pays qui adoptent la con-
vention?

M'ITION 1RVISCI
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L'honorable M. LAMBERT: C'est ce que
tous avons accepté, en adoptant la charte des
Nations Unies.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Si un pays
auquel nous étendons ces privilèges et immu-
nités n'adopte pas la convention, ce pays-là
accordera-t-il ces privilèges et immunités à
nos représentants?

L'honorable M. LAMBERT: Je le crois.
Supposons que le Brésil, par exemple, n'adopte
pas la convention, je ne crois pas que pour
cela les privilèges et immunités de nos re-
présentants aux assemblées des Nations Unies
puissent être le moins du monde compromis.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. LAMBERT (au nom de
l'honorable M. Robertson) propose que le bill
soit renvoyé au comité permanent des rela-
'ions extérieures.

(La motion est adoptée.)

LOI SUR LES PRETS COMMERCIAUX
ET PROFESSIONNELS AUX ANCIENS
COMBATTANTS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable BREWER ROBINSON (au
nom de l'honorable M. Robertson) propose
la deuxième lecture du bill 396, intitulé: "loi
modifiant la loi sur les prêts commerciaux et
professionnels aux anciens combattants".

-Honorables sénateurs, les modifications
que comporte le présent bill sont destinées à
permettre d'appliquer plus efficacement la loi.
Je rappelle que les anciens combattants qui
ont déjà reçu ou vont recevoir les prestations
de service de guerre, ont droit à des prêts sous
le régime de la présente loi. Un prêt peut
être consenti par n'importe quelle banque à
charte, conformément à la pratique courante
des affaires. La demande de prêt est faite
directement à la banque qui la soumet à l'ap-
probation du fonctionnaire régional du mi-
nistère des Anciens combattants. Une fois
cette approbation reçue, l'administration du
prêt relève du ministère des Finances.

Les modifications proposées tendent à éten-
dre la portée de certaines dispositions et à
corriger certaines erreurs de rédaction. Dans
sa forme actuelle, la loi n'autorisant des prêts
qu'aux anciens combattants gérant leur pro-
pre affaire, on ne pouvait pas, par consé-
quent, d'après le ministère de la Justice, faire
un prêt à un ancien combattant associé dans
une entreprise. La modification de l'article 2
accorde à l'ancien combattant associé à une

[L'hon. M. Beaubien (St-Jean-Baptiste).]

entreprise les mêmes droits que ceux dont
jouit un ancien combattant qui est seul à
gérer la sienne.

Une autre modification vise la garantie ban-
caire et tend à permettre à un ancien com-
battant d'utiliser à cette fin des biens person-
nels comme des biens immobiliers. En outre
le bill autorise l'ancien combattant à utiliser,
a titre de son tiers du prêt, des placements
déjà faits. Jusqu'ici il fallait qu'il fournisse ce
montant en espèces. C'est ainsi qu'il peut faire
face à cette dépense en employant sa gratifi-
cation de service de guerre, son allocation de
rétablissement ou ses obligations. En outre, les
banques sont autorisées à accepter, à fins de
garanties, les biens personnels à l'égard des-
quels tout ou une partie du prêt doit être
dépensé.

On me dit que l'on a déjà consenti 2,200
prêts de ce genre, d'une valeur totale de trois
et demi à quatre millions de dollars. On
jugera par là de l'utilité de ce projet de loi
en ce qui concerne l'aide à fournir ainsi. Des
personnes désirant se lancer dans une affaire
bénéficieront de cette aide supplémentaire,
encore qu'il soit bien entendu que les banques
useront à leur égard de la même discrétion
dont elles feraient preure, en consentant des
prêts à n'importe quelle autre catégorie de
citoyens.

Bref, le principe du bill est contenu dans les
amendiements visant les deux fins que je viens
d'expliquer. La rédaction en est aussi légère-
ment remaniée. Si des honorables sénateurs
désirent obtenir de plus amples renseigne-
ments, il serait peut-être opportun de renvoyer
le bill à un comité. Pour ma part, j'estime
quî'il facilitera l'application de la loi existante
et permettra d'en réaliser le but d'une manière
plus complète, tout en évitant des délais inu-
tiles.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois).

Son Honneur le PRESIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: De l'assentiment du
Sénat, à la prochaine séance.

L'honorable M. HORNER: Je désire obte-
nir certains renseignements. Le bill ne sera-t-il
pas déféré à un comité?

L'honorable M. COPP: Mon honorable
vis-à-vis (l'honorable M. Haig) à qui j'en
ai (lit un mot ne croit pas que cela soit né-
ceSsaire.

L'honorable M. HAIG: Si l'honorable séna-
teur (le Blaine-Lake (l'honorable M. Horner)
le désire. je veux bien permettre le renvoi à
un comité.
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L'honorable M. COPP: Puisqu'on en mani-
feste le désir, je propose donc que le bill soit
déféré à un comité.

L'honorable M. HORNER: Peut-être pour-
rai-je poser certaines questions, lors de la
troisième lecture?

L'honorable M. COPP: Mon honorable col-
lègue le pourra sûrement.

ENGRAIS CHIMIQUES

MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat ajourné
le jeudi 19 juin, au sujet de la motion de
l'honorable sénateur McDonald (King's):

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur les
récentes découvertes de minerai de phosphate
à haute teneur dans la région du Saguenay,
province de Québec, ainsi que de potasse de
bonne qualité dans la' province de Saskatche-
wan; et qu'il insistera pour que les autorités
fédérales et provinciales compétentes soient
priées de conférer entre elles en vue d'adopter
de promptes mesures pour mettre les mines en
exploitation, afin de pricurer à nos cultiva-
teurs, à des prix modérés, ces produits chi-
miques de grande valeur, nécessaires au réta-
blissement des sols épuisés et à la production
de meilleures récoltes de façon que le Canada
puisse se suffire à ses besoins d'engrais chimi-
ques.

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:
Honorables sénateurs, ce n'est pas mon in-
tention de refaire la thèse que notre collè-
gue de la Nouvelle-Ecosse (l'honorable M.
McDonald) a développée sur la valeur des
phosphates et des potasses pour rendre le
sol plus fécond; mais, je me permettrai d'in-
sister sur l'importance de ces deux éléments
pour la culture car, si nous voulons que nos
terres qui, en certains endroits, s'épuisent
assez rapidement, produisent encore demain,
il faut redonner au sol sa fertilité.

Les fertilisants, tels que la potasse, le phos-
phate sont d'un grand secours pour améliorer
le sol et lui faire rendre deux et même trois
fois plus que ne peuvent le faire les engrais
ordinaires. Les cultivateurs savent la valeur
des engrais chimiqifes, mai3 les prix trop
élevés empêchent de les utiliser.

Il y a tout un cartel mondial qui contrôle
la vente de la potasse, de l'azote et du phos-
phate. Je conseillerais à chacun de mes collè-
gues de lire le rapport préparé par M.
McGregor, et intitulé: "Canada et les cartels
internationaux". Lisez les pages 3, 4, 5, 6 et
7, et vous serez édifié, mais pas dans le bon
sens, ce que peuvent faire ou empêcher de
faire certains organismes internationaux. Les
honorables sénateurs peuvent s'en procuier
un exemplaire au bureau de la distribution.
A la page 2 on peut lire ce qui suit:

Les cartels internationaux influent sur plu-
sieurs des principales importations canadiennes,
ainsi que sur certains autres produits qui, bien

que de valeur moindre, n'en sont pas moins
importants sous le rapport de la santé et du
rendement industriel... En vertu de conventions
particulières entre les intéressés, le cartel
peut attribuer le marché canadien à certains
groupes, comme ce fut le cas de l'engrais azoté
et du verre blanc, sans que le Canada ait eu
l'occasion de se prononcer sur l'à-propos d'une
telle attribution. Il peut aussi imposer des res-
trictions sur les catégories de denrées qu'il est
permis d'expédier au Canada, ainsi que sur leur
utilisation ultérieure. Le cartel peut influer
non seulement sur le prix de certaines denrées
importées, mais aussi sur le prix d'exportation
de produite fabriqués dont ces denrées consti-
uent des éléments nécessaires.

Nous avons choisi dans cette catégorie
4uelques exemples de cartels afin de montrer
leurs effets sur notre commerce extérieur et
notre économie nationale...

Le premier groupe de cartels à examiner
est celui des engrais. Les engrais figurent
parmi les principales importations canadiennes,
parce qu'ils sont indispensables à la culture
de maints produits agricoles. Les trois éléments
ajoutés au sol pour stimuler la croissance des
végétaux-azote, phosphore et potasse,-peuvent
être combinés sous forme d'engrais commerciaux
en proportions variables selon les plantes aux-
quelles ils sont destinés.

Puis, à la page 6:
Les enquêtes faites par la Commission des

écarts de prix en 1934 révèlent que les princi-
paux manufacturiers d'engrais des provinces
centrales du Canada étaient alors, eux aussi,
étroitement organisés en une association qui
établissait un barème uniforme de prix sur
livraisons, pour chaque catégorie d'engrais, sans
tenir compte des frais réels de transport de
l'usine à la ferme. Dans le rapport de la Com-
mission, on lit ce qui suit: "Les fabricants et
les importateurs de produits chimiques ont ren-
forcé le contrôle monopolisateur du marché en
entravant la vente, à prix courants, des divers
ingrédients requis pour la préparation domes-
tique des engrais." L'impulsion donnée au
commerce des engrais par les organismes co-
opératifs a obligé les fabricants à modifier
quelque peu leur programme, mais la maîtrise
des matières premières établie par les cartels
internationaux semble avoir persisté jusqu'au
début de la guerre.

L'honorable M. MORAUD: Quels sont les
membres de ce cartel? Le rapport en donne-t-
il les noms?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Oui.

L'honorable M. MORAUD: Qui sont-ils?
Y en a-t-il plusieurs?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Il y a
la maison Dupont de Nemours.

L'honorable M. MORAUD: Et l'Interna-
tional Fertilizer?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Je ne
me souviens plus exactement.

L'honorable M. PATERSON: Et les Con-
solidated Smelters, de Trail?

M. VAILLANCOURT: C'est juste.

L'honorable M. MORAUD: Le rapport
énumère-t-il les membres du cartel?

83169-35J
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L'honorable M. VAILLANCOURT: Oui.
C'est un rapport très intéressant.

On est étonné parfois que des gens se ré-
voltent contre certains trusts; il n'y a pas à
s'en étonner. Les corporations qui agissent
ainsi sont les seules responsables de leur pro-
pre déchéance. Si, demain, le capital veut
demeurer ce qu'il aurait dû toujour être,-un
capital sain, juste et raisonnable,-qu'il éloi-
gne de lui tous ces organismes véreux, vicieux,
à tentacules multiples, ces organismes sans
corps et sans âme qui, pour faire de l'argent,
ne craignent pas même d7affamer le genre hu-
main.

Pour prévenir ces abus, les gouvernements
de chaque pays doivent faire tout ce qui est
possible pour développer les ressources de leur
sol afin de rendre chaque pays, peut-être pas
tout à fait indépendant, mais du moins capa-
ble d'avoir des moyens de production et de
défense qui peuvent empêcher ces abus qui
sont une menace (le la part de ceux qui veu-
lent aller trop loin.

On a parlé de mines de phosphore dans la
région du Saguenay, par exemple. Je ne sais
ce que vaut cette découverte récente, et les
travaux de recherches ne sont pas encore
assez avancés pour en déterminer la valeur.
Mais il Y a tout près d'Ottawa, sur la rivière
la Lièvre et la Gatineau, une zone d'environ
vingt-huit milles de long, large de douze
milles, contenant des gites d'apatite assez im-
portants. Les premières découvertes eurent
lieu vers 1829, ce n'est pas d'aujourd'hui,
comme vous voyez. Les premiers travaux
datent de 1875. De 1878 à 1892, on a dé-
veloppé une exploitation très intense. Dans
cette période de quinze ans, on a produit plus
de 260,000 tonnes d'apatite, d'une valeur ap-
proximative de quatre millions de dollars.
En ces années, quatre millions de dollars, ça
représentait beaucoup.

Comme on n'avait pas de moulin pour
traiter ce minerai, on l'exportait en Europe et
aux Etats-Unis, et là on le faisait entrer dans
la fabrication des engrais chimiques. Une
très petite proportion était transformée au
pays, en superphosphate.

En 1890, la découverte et la mise en exploi-
tation de grands gisements en Floride, au
Tennessee, firent fermer les mines canadien-
nes. Tout de même, depuis, on produit en-
core une moyenne annuelle de 800 tonnes.
Une bonne partie est un sous-produit de l'ex-
ploitation du minerai. Toute la production
actuelle est destinée à l'usine chimique de
l'"Electric Reduction Company", à Bucking-
ham; cette production entre dans le phos-
phate ou les composés de phosphate.

[L'hon. M. Moraud.]

Ce qu'il faudrait actuellement pour rendre
cette exploitation plus rémunératrice, ce serait
une exploitation plus adéquate. On n'ose se
lancer trop avant parce que l'on craint la
réaction ou l'étranglement par les cartels. Il
faudrait que nos gouvernements provinciaux
et fédéraux fassent des travaux pour déter-
miner la valeur de ces mines, ou encore la
mise en valeur de ces mines. D'après les
échantillons recueillis, ces mines sont de haute
teneur et, d'après les géologues que nous
avons rencontrés, il est très probable que si
l'on fa:sait des travaux plus considérables, il
serait justifiable de construire un atelier de
concentration.

Si les gouvernements s'entendaient pour
procéder ainsi, afin d'aider au développement
de ces mines de phosphpre de Buckinghanm et
du Lac S.-Jean. et de la potasse de la Saskat-
chewan, nous pourrions, avec nos forces hy-
drauliques, développer une industrie impor-
tante, et nous aurions chez nous des engrais
chimiques en quantités suffisantes, ce qui nous
rendrait indépendants des pays étrangers, et,
ainsi, nous pourrions développer considérable-
ment le rendement de notre sol en le rendant
meilleur et plus fertile.

Pour ces raisons, je suis heureux d'appuyer
la motion de mon honorable collègue, le sé-
nateur de King's (l'honorable M. McDonad).

L'honorable M. MORAUD: Puis-je deman-
dr à mon honorable collègue quelle date
porte le rapport McGregor? S'agit-il d'une
enqulête récente?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Il porte
la date de 1945.

L'honorable M. MORAUD: A-t-on pris des
dispositions à la suite de ce rapport? Je sup-
pose qu'il conclut à des poursuites judiciaires?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Il ne
conseille pas de poursuites, mais il exprime le
voeu qu'on prenne des mesures en vue de
remédier à cet état de choses.

L'honorable M. MORAUD: Le Gouverne-
ment a-t-il vu à rectifier la situation depuis la
publication de ce rapport?

L'honorable M. VAILLANCOURT: Je
crains que non.

Lhonoiable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, je tiens à dire un mot à l'appui de
toute mesure qui pourra être prise en vue
d'inciteir le gouvernement à examiner cette
question et à élargir lo champ des recherches
chimiques.

Si l'on considère la vaste superficie de nos
terres de culture, on ne peut manquer d'ob-
server que le Canada est considérablement
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distancé par d'autres pays en ce qui concerne
l'utilisation des engrais. Il est maintenant
avéré que nos vieilles terres, si elles peuvent
encore produire des céréales, manquent de
certaines propriétés essentielles à la santé des
humains et des animaux. Le sol s'est dété-
rioré avec le passage du temps. Dans l'Ouest,
j'ai fait l'essai d'engrais de la Consolidated
Smelters sur plusieurs centaines d'acres, mais
je n'avais pas de données précises quant à la
quantité requise ou au type d'engrais le mieux
aproprié au sol sur lequel je me proposais de
l'employer. J'en suis venu à la conclusion que
si cet engrais avait été épandu sur des terres
irriguées, il aurait donné de bien meilleurs ré-
sultats; en tout cas la terre aurait donné un
plus haut rendement en paille. On a aussi
remarqué que l'utilisation d'engrais, par temps
sec, avait parfois pour effet de réduire le ren-
dement en céréales. Si je ne me trompe, il y
a quelques années, l'Université de Saskatche-
wan a obtenu par l'usage d'une plus faible
quantité d'engrais et d'un type peut-être diffé-
rent de celui que j'avais moi-même employé,
une augmentation de la production de céré-
ales, dans certaines conditions.

Je suis vraiment convaincu que le Canada
est de beaucoup dépassé par certains pays dans
le domaine de l'utilisation des engrais chimi-
ques. Si l'activité des cartels est bien telle
que la révèle le rapport que l'on vient de
mentionner, il est étrange que le gouverne-
ment n'ait pas donné suite à un tel document.
Je crois que les gisements de Saskatchewan
rendront d'inestimables services; je suis aussi
d'avis que s'il s'inspire de données suffisantes
et que si la recherche est adéquatement pous-
sée, le projet de la Consolidated Smelters sera
d'une grande valeur. C'est une initiative que
la société a du entreprendre contre son gré.
Les honorables sénateurs se souviendront, en
effet, que l'Etat de Washington avait intenté
des procédures à la Consolidated Smelters
parce que la fumée et les gaz se dégageant de
ses hauts-fournaux détruisaient les arbres frui-
tiers sur le territoire de cet Etat. Au cours
d'une récente conversation avec un fonction-
naire de la Consolidated Smelters, celui-ci m'a
déclaré depuis que l'on avait entrepris la
fabrication d'engrais, la végétation s'était re-
mise à pousser et que la société n'avait pas de
réclamations à régler. Voilà un exemple des
avantages que les engrais peuvent apporter au
pays.

J'exhorte le gouvernement à s'occuper acti-
vement de la question. Je ne connais pas de
plus profitable champ d'enquête et de recher-
ches. Je suis sincèrement convaincu que
l'emploi d'engrais permettrait de rendre à de
nombreuses fermes abandonnées d'Ontario et
de Québec leur fécondité prémitive.

L'honorable M. PATERSON: Mon honora-
ble collègue ne peut-il pas envoyer un échan-
tillon du sol en question à la ferme expéri-
mentale d'Indian-Head afin qu'on lui fournisse
les renseignements qu'il désire?

L'honorable M. HORNER: Naturellement,
il est possible de se procurer les plaquetter
explicatives émises par la ferme d'Indian
Head, mais ses' moyens d'analyse sont moins
efficaces, par exemple, que ceux qu'on trouve
à Saskatoon.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, je n'ai pas la même
qualité pour traiter de cette question que
l'honorable sénateur de King (M. McDonald)
ou l'honorable sénateur de Kennebec (L'hono-
rable M. Vaillancourt). Toutefois, je tiens à
faire miennes les remarques qui viennent d'être
prononcées et à proposer que le Sénat adopte
la motion de l'honorable sénateur de King's
(l'honorable M. McDonald) tendant à ren-
voyer la question au comité des ressources
naturelles.
. L'ensemble de la question de fournitures

çl'engrais en vue d'améliorer les ressources
agricoles du Canada revêt une grande impor-
tance. Il y aurait lieu également d'étudier
la situation et l'industrie des engrais par rap-
port au soi-disant cartel. La dernière guerre
n'a pas manqué de disloquer la structure du
cartel et j'opine qu'il devrait être possible, par
l'entremise de certains fonctionnaires qui se
trouvent à Ottawa, de nous renseigner sur la
production de potasse et de sulfate, et en
particulier sur les prix qu'on en exige.

Au cours des premières années de la guerre,
j'ai fait partie du sous-comité sur la recons-
truction agricole, l'un de plusieurs comités qui
se sont occupés de l'œuvre de reconstruction
en 1942 et 1943. En ma qualité de membre
de ce sous-comité j'ai eu l'occasion de voyager
à travers le pays et de m'entretenir avec les
représentants des ministères de l'agriculture
de chaque province. Alors que l'honorable sé-
nateur de King's (l'honorable M. McDonald)
était ministre de l'agriculture de Nouvelle-
Ecosse, j'ai passé deux journées fort intéressan-
tes avec les fonctionnaires de son ministère à
discuter de certains projets visant à rendre
l'agriculture plus profitable dans l'avenir.

L'honorable sénateur de King's a parlé de
l'étendue marécageuse en bordure de la baie
de Fundy, entre la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau Brunswick. Cette étendue embrasse
une superficie de quelque 60,000 acres de ferti-
les terres à foin qui ont été quelque peu ava-
riées par l'envahissement de la mer et qui exi-
gent aujourd'hui la construction de levées. Le
sous-comité a étudié ce problème et il a fait
rapport que pour un déboursé d'un million de
dollars on pourrait améliorer grandement la
fécondité de cette région. On m'a fait savoir
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dans le temps qu'un tel projet dépendait de la
collaboration entre les deux provinces inté-
ressées et le gouvernement fédéral. On n'a rien
fait jusqu'ici. Je crois que ce projet devrait
être mis en train, ne serait-ce qu'à titre
d'exemple pour toute la population agricole
du Canada.

Il importe que le Sénat examine cet aspect
de l'influence des engrais sur la mise en valeur
de nos richesses agricoles; le comité permanent
des ressources naturelles devrait permettre une
discussion étendue sur cette question.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: (S.-Jean
Baptiste): Honorables sénateurs, j'accorde
mon adhésion à une bonne partie de ce qu'a
dit l'honorable sénateur d'Ottawa (l'honora-
ble M. Lambert). Je trouve cependant re-
grettable que nous n'ayons été saisis de cette
question qu'en fin de session.

Vu les renseignements que nous ont com-
muniqués l'honorable sénateur qui a proposé
la résolution (l'honorable M. McDonald) et
l'honorable sénateur de Kennebec (l'honora-
ble M. Vaillancourt), il n'est pas douteux qu'un
cartel déloyal ait eu la haute main sur la
production et la vente des engrais. En somme,
les approvisionnements en engrais; necessaires
pour rendre leur fécondité aux terres épui-
sées par les récoltes ont fait l'objet d'un mono-
pole.

Dans l'Ouest, à cause des grandes cultures
massives, nous avons épuisé notre sol plus
sérieusement qu'en d'autres régions du pays;
nos terres sont trèS étendues bien que nos cul-
tures ne soient peut-être pas aussi intensives
que dans l'Est. Malgré tout, nous commençons
à nous rendre compte qu'à moins que nous ne
rendions à la terre une partie de ce que nous
lui retirons par cles récoltes successives, elle
ne fouinira plus le rendement que nous en
attendons. Ayant fait l'essai de l'engrais de
Trail, en Colombie-Britannique, sur ma ferme,
j'en ai obtenu le meilleures récoltes. en même
temps que plus hâtives. Nous ne connaissons
pas ausi bien que nous le devrions les pro-
priétés bienfaisantes des engrais en agriculture
et pour la fécondité de la terre.

Nous avons au pays certaines matières pre-
mières utilisées dans la fabrication des engrais.
Si nous ne pouvons briser l'empire des cartels,
l'Etat devrait se charger de la production de
ces éléments si essentiels à l'agriculture.

La session tire à sa fin, de sorte que toute
enquête que pourrait entreprendre le comité
des ressources naturelles serait forcément res-
treinte. S'il n'est pas possible d'obtenir les
renseignements que nous désirons au cours de
la présente session, je suis d'avis que nous re-
prenions la question et en poussions l'examen
à fond aussitôt que possible l'année prochaine,
et que nous fassions valoir au gouvernement,

[L'holin M. Lambert.]

aux cultivateurs et au public, les avantages de
l'utilisation d'engrais. Je ne vois aucune objec-
tion au renvoi de cette question au comité
et je ferai tout en mon pouvoir pour en appro-
fondir l'examen.

Son Honneur LE PRÉSIDENT: L'honora-
ble sénateur formule-t-il une motion?

RENVOI DE LA QUESTION
À UN COMITÉ

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs. si le Règlement m'y autorise je
propose que cette question soit confiée à
l'examen du comité permanent des ressources
naturelles.

(La motion est adoptée)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Le jeudi 3 juillet 1947
La séance e-t ouverte à 3 heures de laprès-

midi, Son Honneur le Pré-ident étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L.\ CORPOR.\TION
COMMERCI \LE CAXN ADIENNE

AMENDEMENTS DE LA CHAMBRE DES

COMMUNES

Son Honneur le PRESIDENT: Nous avons
reçu de la Chambre des communes un mes-
sage nous retournant le bill C-2, intitulé:
loi modifiant la loi sur la Corporation com-
merciale canadienne; ce message nous fait
aussi part du fait que la Chambre a adopté
ledit bill avec certains amendements qu'elle
prie le Sénat de bien vouloir adopter.

Quand examinerons-nous ces amendements?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LE CONSEIL DE
RECHERCHES SUR LES PÊCHERIES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. J. DONNELLY présente le
rapport lu comité permanent des ressour'ces
naturelles sur le bill 264, intitulé: loi modi-
fiant la loi du Conseil de recherches sur les
pêcheries.

-Honorables sénateurs, conformément aux
in-trction s qu'il a ureçues le 2 juillet 1947. le
Comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant -l en faire rapport sans amendcment.
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TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, j'en propose la troisième
lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
le 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT L'OFFICE
FÉDÉRAL DU CHARBON

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. J. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles sur le bill 340, intitulé: loi établis-
sant l'Office fédéral du charbon, et en propose
l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 26 juin 1947, le
Comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport avec le léger
amendement, qui suit:

Page 5, ligne 50. Au mot "ou" substituer "et".

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec la
permission du Sénat, j'en propose la troisième
lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
le 3e fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable A. B. COPP, au nom du prési-
dent du comité permanent des divorces, pré-
sente les bills suivants:

Bill (E-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Pierre Ben Danais Warren".

Bill (F-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ethel Florence Rhodes Pompetti, autre-
ment connue sous le nom de Ethel Florence
Crowdy Pompetti".

Bill (G-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Elica Jamoul Hull".

Bill (H-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Ernest Stanley Rundell".

Bill (1-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Thelma Lillian Dalton Hilger, autrement
connue sous le nom de Thelma Lillian Dalton
Goernert".

Bill (J-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Mary Alice Berrigan Hamelin".

Bill (K-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Dorothy Mary Boyce Jackson".

Bill (L-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Edith Eberfeld Mintz".

Bill (M-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Roger Lebeau".

Bill (N-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Sheila Marcus Issenman".

Bill (0-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Zenobia Perrow Broadbent Emond".

Les bills sont lus pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. COPP: Dès maintenant, si
le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et les bills sont
lus pour la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, vu que le leader de ce côté-ci, l'honorable
M. Robertson), m'a laissé entendre qu'il es-
père proposer l'ajournement du Sénat ce soir,
je propose, avec l'assentiment du Sénat, que
ces bills soient lus pour la troisième fois dès
maintenant.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je pense bien que lorsque nous
lèverons la séance, nous aurons à peu près
épuisé l'Ordre du jour, sauf le 3e article qui
porte sur la deuxième lecture du bill con-
cernant la pension de vieillesse. J'ai demandé
à l'honorable sénateur de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck) dr bien vouloir
nous expliquer ce projet de loi et il a aima-
blement consenti à ce faire. Malheureuse-
ment, je n'ai pu communiquer avec lui assez
tôt pour lui permettre de nous fournir cette
explication aujourd'hui. Je lui demanderai
donc de bien vouloir le faire à la prochaine
séance.

Puisqu'il en est ainsi, je ne vois aucune
raison de nous réunir demain. Je proposerai
donc aujourd'hui que, lorsqu'il s'ajournera ce
soir, le Sénat reste ajourné jusqu'à lundi soir,
à 8 heures.

Les honorables sénateurs se rappellent qu'il
a été question d'une séance spéciale du comité
permanent des relations extérieures des deux
Chambres. On a maintenant arrêté les dé-
tails de cette séance et tous les sénateu-
recevront une invitation ainsi conçue:
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Vous êtes cordialement invité à assister à
une séance conjointe du comité permanent des
relations extérieures du Sénat et de la Chambre
des communes qui sera tenue le mardi 8 juillet
prochain, à 10 heures 30 minutes du matin,
dans la salle 277. M. Lester B. Pearson, sous-
secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, sera
présent.

Je n'ai moi-même, naturellement, aucune
information précise sur la date à laquelle la
session prendra fin. Je propose que nous
nous réunissions lundi soir simplement parce
que je désire que nous assistions en aussi
grand nombre que possible à la séance spé-
ciale conjointe des comités, mardi matin, et
aussi que nous fassions de notre mieux pour
hâter l'adoption des mesures législatives qui
nous seront présentées.

CHALUTIERS À VERGUE DANS
L'ATLANTIQUE-NORD

INTERPELLATION

L'honorable WILLAM DUFF a déposé
l'interpellation suivante:

Des Provines maritimes me parvient, de
bonne source. l'information que des navires de
pêche des Etats-Unis, communément appelés
et connus sous le nom <le chalutiers à vergue,
en service sur les Grands Bancs de Terre-
Neuve et sur d'autres hanes de l'Atlantique-
Nord retirent leurs chaluts et les remontent
des fonds sur le navire une vingtaine <le fois
par jour pour déverser sur leurs ponts le
poisson qui s'y trouve, qu'ils y choisissent
l'aiglefin et rejettent à la mer toute la morne
prise dans ces filets. D'où il résulte que des
centaines de tonnes de grosses et de moyennes
morues comestibles. en plus du petit poisson
de trop faible poids pour être mangé, sont
rejetées, mortes, à la mer, putréfiant les fonds
et chassant le poisson, qui va se réfugier
ailleurs.

Le Gouvernement sait-il que des chalutiers
étrangers de France, d'Espagne et d'ailleurs,
capables de charger chacun trois millions de
livres le poisson fendu et salé, pêchent sur
les bans et rejettent à la mer l'aiglefin mort,
aussi bien les mâles que les femelles chargées
d'eufs?

Le Gouvernement sait-il aussi que les équi-
pages <le chalutiers canadiens rangent leurs
navires sur les baies et que, selon le rapport
du capitaine, lin de ces chalutiers. durant
les quinze derniers jours. a retiré quelque sept
cent mille livres <le poisson et qu'il a rejeté
a la mer environ quatre cent mille livres de
poisson mort ou demi-mort, pour n'en apporter
que trois cent mille livres au marché?

Le Gou veruement sait-il aussi que, non seule-
ment ces chalutiers à vergue venant de différents
pays, mais qc les navires que leurs proprié-
taires canadiens ont été encouragés à construire
en recevant duI Trésor fédéral un franc cadeau
de $165 par tonneau, et un prêt du Trésor
provincial de la Nouvelle-Ecosse s'élevant à
$70.000 chacun. exploitent les fonds de pêche
<le l'AtlantiqueNord. et retirent le leurs chia-
its îles milliers le femelles remplies d'eufs;

et ce poisson. maigre et inacceptable sur le
marcheé. est rejeté. mort, à la mer, et îles
tonnes de frai sont rejetées par les dalots des
ponts.

[L'hon. M. Robertson.]

Le Gouvernement a-t-il été mis an courant,
par le ministère des Pêcheries, de la destruction
rapportée ci-dessus; et quelles mesures prend-il
pour y remédier? Si des mesures draconiennes
ne sont pas appliquées immédiatement, les
grandes pêches de -l'Atlantique-Nord ne seront
bientôt plus qu'une chose du passé.

L'honorable M. ROBERTSON: Voici la
réponse à la demande de renseignements de
l'honorable sénateur:

Le Gouvernement sait que depuis quelques
mois, par suite du fléchissement des marchés
de la morue, les ressortissants de certains pays
qui font la pêche sur les bancs nord-ouest de
l'Atlantique ont restreint leurs prises de mo-
rue. Cependant, le Gouvernement n'a aucune
preuve établissant la destruction du poisson
ou des conséquences qu'on prétend devoir en
résulter.

Les pêcheries du nord-ouest de l'Atlantique,
fréquentées par les ressortissants d'autres pays
depuis des générations, ont un caractère in-
ternational. A l'heure présente, il n'existe
aucune convention internationale régissant les
opérations de pêche au large de la côte.

J'ai remis une copie de cette réponse à
l'honorable sénateur de Lunenburg (l'honora-
ble M. Duff).

L'honorable M. DUFF: Honorab!es séna-
teurs. je sais que j'enfreins le Règlement en
faisant <les commentaires sur la réponse que
vient <le me donner l'honorable leader au
nom du Gouvernement relativement à mon in-
terpellation sur la situation grave* qui existe
dans l'Atlantique-Nord. Toutefois, avec la
permission du Sénat, je tiens à le remercier
chaleureusement de m'avoir fourni cette ré-
ponse. Je n'ai qu'un regret, celui de consta-
ter qu'elle est tout à fait insuffisante; elle ne
touche pas à la question que j'ai soulevée.
Le temps est venu de faire un nettoyage au
minitère des Pêcheries qui aurait dû pouvoir
me fournir une réponse. Or. si c'est là ce
qu'il peut faire de mieux et s'il ne s'intéresse
pas davantage au maintien de notre grande
industrie de la pêche à la morue dans
l'Atlantique-Nord, il ferait mieux de vider
les lieux et de tout abandonner.

ORGANISATION INTERNATIONALE
DES RÉFUGIÉS

MOTION

A l'appel de l'avis de motion de l'honora-
ble M. Robertson:

Le Sénat décide qu'il importe que les Cham-
bres du Parlement approuvent la constitution
de l'Organisation internationale pour les réfu-
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giés, signée à Flushing Meadows (New-York),
le 16 décembre, et que le Sénat approuve cette
constitution.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, j'ai demandé à
l'honorable sénateur de Cariboo (l'honorable
M. Turgeon) de proposer la motion inscrite
à mon nom. Outre mon désir de répartir
le travail de la session entre les hommes de
talent qui font partie du Sénat, la principale
raison qui m'a porté à demander à l'hono-
rable sénateur de Cariboo de proposer cette
motion, c'est qu'il a été l'un des délégués du
Canada à la commission spéciale sur la ques-
tion des réfugiés et des personnes déplacées
qui s'est réunie à Londres en avril et mai de
1946. Au mois de juin de la même année, la
commission a fait rapport au Conseil éco-
nomique et social de l'Organisation des
Nations Unies. Celui-ci a institué une com-
mission des finances de l'Organisation inter-
nationale des réfugiés. Notre honorable
collègue de Cariboo a été président de cette
commission qui a tenu ses séances à Londres
en 1946. J'ajoute qu'il fut aussi délégué du
Canada à la Commission de la reconstruction
des régions dévastées qui s'est réunie la même
année.

L'honorable GRAY TURGEON: Honora-
bles sénateurs, je tiens tout d'abord à mar-
quer au leader du gouvernement (l'honorable
M. Robertson) toute ma gratitude de m'avoir
confié la mission de proposer le projet de
résolution tendant à l'approbation de la con-
stitution de l'Organisation internationale des
réfugiés. En son nom, je propose donc la
motion sur-le-champ.

Sauf erreur, l'honorable leader désire four-
nir aux honorables sénateurs l'occasion
d'examiner le projet de résolution, si bon
leur semble, de sorte que je me permettrai
d'exposer en détail toute la question du pro-
blème des réfugiés.

L'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies, réunie à Londres au mois de
février 1946, a adopté une résolution qui a été
le point de départ de tout ce qui a été accom-
pli sur le plan international, relativement aux
réfugiés et aux personnes déplacées. Je n'en
lirai pas ici le texte complet, mais j'en con-
signerai certains passages au compte rendu.
Il contenait, entre autres choses, ce qui suit:

1. Le problème des réfugiés et des personnes
déplacées est de nature et de portée inter-
nationales.

2. Aucun réfugié ni aucune personne déplacée
ne sera forcé de rentrer dans son pays d'origine
si, en toute liberté, il ou elle a définitivement

exprimé des objections valides à son rapatrie-
ment, après avoir été pleinement mis au courant
de tous les faits, dont la réception de renseigne-
ments suffisants de la part de son pays d'origine.

3. La principale tâche concernant les person-
nes déplacées est d'encourager et de favoriser
par tous les moyens possibles leur prompt
retour à leurs pays d'origine.

4. Aucune décision prise par suite de .cette
résolution ne doit d'aucune façon entraver la
reddition et le châtiment des criminels de
guerre, des quisling. et des traîtres, en con-
formité des dispositions des accords inter-
nationaux présents ou futurs.

5. La présente déclaration ne s'applique pas
aux Allemands transportés d'autres Etats en
Allemagne ou qui se sont enfuis en d'autres
Etats devant les troupes des puissances alliées.

A la suite de cette déclaration de l'Assem-
blée générale, le Conseil économique et social
a institué la Commission des vingt puissances
dont a parlé l'honorable leader; cette commis-
sion s'est réunie à Londres. Dès le début
des délibérations les délégués se sont partagés
en deux groupes: l'un soutenant que la réso-
lution du problème des réfugiés et personnes
déplacées n'offrait aucune difficulté, puisqu'il
suffisait de les renvoyer dans leurs pays d'ori-
gine. Prenant la parole officiellement au nom
du Canada, et aussi en mon propre nom, j'ai
déclaré à la Commission que pour rien au
monde le Canada ne contribuerait à rapatrier
les réfugiés et personnes déplacées contre
leur gré, à moins qu'il ne s'agisse de cri-
minels, de quislings ou de traîtres. Tel a été
le fondement général du rapport soumis par
cette commision au Conseil économique et
social à New-York. Dans l'intervalle, sur la
proposition du délégué canadien, on a cons-
titué deux sous-commissions, dont l'une, com-
posée de représentants de quatorze puissances,
fut chargée de l'organisation et des finances de
l'Organisation internationale des réfugiés
qu'on se proposait d'établir.

Permettez-moi de dire au premier ministre,
qui était alors aussi ministre des Affaires
extérieures, combien je lui suis reconnaissant
de l'appui qu'il m'a apporté à titre de chef
de la délégation canadienne, en plaçant des
conseillers à ma disposition au cours des tra-
vaux des conférences sur les réfugiés et les
personnes déplacées. M. Riddell, du minis-
tère des Affaires extérieures, et M. Gordon
Blair, de la Saskatchewan, boursier Rhodes
temporairement attaché au ministère, ont ac-
compli un excellent travail en leur qualité de
conseillers.

J'ouvre ici une parenthèse afin de formuler
certaines observations que tous les honorables
sénateurs n'approuveront peut-être pas, mais
qui en raison des circonstances sont impor-
tantes à mes yeux. Les journaux ont fait
grand état des violents conflits d'opinions qui
se produisent aux conférences internationales,

navrais
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Mais, lorsque je présidais la sous-commission
des quatorze puissances, y compris les cinq
grandes, chargée de l'organisation et des fi-
nances, je me rappelle avoir annoncé, à un
moment donné, que je désirais que mon ad-
joint présentât à la commission une motion
urgente, parce qu'il devait prendre le train
pour attraper un avion le lendemain matin;
non seulement les membres adoptèrent le
projet de motion immédiatement et presque
sans discussion, mais ils firent à mon adjoint
une cordiale démonstration d'amitié à l'oc-
casion de son départ. Je tiens à dire dès
maintenant ce qu'il conviendrait peut-être
mieux de mentionner plus tard au cours du
débat,-le leader du gouvernement (l'hono-
rable M. Robertson) et le leader de l'Oppo-
sition (l'honorable M. Haig) l'ont exprimé en
des termes éloquents,-que Je Canada occupe
aujourd'hui une position fort enviable dans
le monde, grâce surtout à la vigueur avec la-
quelle notre pays a participé à la guerre et,
surtout, grâce aux sacrifices et à la valeur
de nos armées. Je me rappelle la fierté et
l'émotion que j'ai éprouvées à certaines confé-
rences auxquelles j'ai assisté à titre de repré-
sentant du Canada, lorsque des délégués des
pays européens faisaient l'éloge des armées
canadiennes envoyées outre-mer au cours de
la guerre et par la suite. C'est en raison du
prestige dont jouit notre pays que nos repré-
sentants aux conférences internationales ont
pu réaliser certains progrès.

Nous avons fait quelque progrès en ce qui
concerne l'Organisation internationale des
refugiés. La première conférence a duré deux
mois. Bien que les réunions aient marqué de
sérieuses divergences d'opinion, lorsque le
Canada fit connaître son attitude, le délégué
de la Pologne, l'un des pays d'origine, dé-
clara que la Pologne ne demanderait pas le
retour obligatoire de ses nationaux réfugiés
ou déplacés, à moins, bien entendu, qu'ils ne
fussent criminels de guerre, traîtres ou
quislings. C'est grâce à la solution de com-
promis obtenu an cours de la première con-
férence de Londres que l'Atssemblée générale
tenue à New-York il n'y a pas très longtemps,
a pu adopter la constitution de l'Organisation
internationale des réfugiés qu'on se propose
d'établir. Cette constitution porte qu'elle en-
trera en vigueur lorsque quinze nations l'au-
ront ratifiée et que les contributions des
Etats qui ratifieront auront atteint au moins
75 p. 100 du total estimatif des frais de
gestion, à l'exclusion des dépenses nécessaires
au rétablissement collectif, dont je dirai un
mot plus tard. Je suis heureux de dire que
vingt puissances, y compris le Canada, ont
déjà ou signé ou signifié leur intention de

[L'hon. -. Turgeon.]

ratifier ce document, et que le total des con-
tributions de ces pays s'établit entre 78 et
79 p. 100 de la somme prévue.

Le dernier jour de juin, l'UNRRA et la
Commission intergouvernementale des réfu-
giés, qui s'étaient occupées dans l'intervalle
du problème des réfugiés et des personnes
déplacées, ont cessé leur activité. Lorsque
l'Assemblée générale, qui s'est réunie à New-
York, a adopté la constitution, elle a égale-
ment approuvé un accord intervenu entre un
certain nombre d'Etats, visant linstitution
d'une commission préparatoire chargée de
s'occuper de la question des réfugiés depuis
fin juin jusqu'à l'établissement de l'Orga-
nisation internationale des réfugiés qui, je
l'espère, se mettra à la tache au cours des
quelques jours prochains.

La contribution du Canada, fixée par la
commission des finances, sera de 3-2 p. 100 de;
frais d'administration, soit environ $4,800.000,
et de 3-5 p. 100 des frais ordinaires de gestion,
estimés à $151,060500. Il en coûtera donc
au Canada environ $5,300,000 par année. La
commission des finances de l'Organisation
internationale des réfugiés, que le délégué
canadien a eu l'honneur de présider, ainsi
que l'a signalé le leader du Gouvernement,
a décidé que le barème se fonderait sur le
revenu national et le revenu par tête; on
nous avait donné instructions de tenir un
compte particulier de la situation financière
des pays qui avaient souffert de l'occupation
ennemie. Qu'on me permette une autre digres-
sion pour dire que ce principe n'a pas permis
à la commission des finances d'apporter un
allègement au Royaume-Uni, nonobstant les
grandes dévastations et les pertes financière
que ce pays a subies par suite des raids
aériens, puisque le mandat portait spécifique-
ment que la considération spéciale devait se
fonder sur la situation financière des pays
qui avaient souffert de "l'occupation" en-
nemie.

Honorables sénateurs, j'ai sous les yeux la
Charte des Nations Unies, que vous connaissez
tous. J'ai dit un mot, il y a un instant, des
divergences d'opinion survenues à l'égard des
réfugiés et des personnes déplacées. Par un
vote majoritaire, le Canada et d'autres puis-
sances ont décidé que les réfugiés et les per-
sonnes déplacées de bonne foi, qui ne sont
pas criminels de guerre. traîtres ou quislings,
ne pouvaient être contraints de rentrer dans
leur pays. Par cette attitude, les puissances,
y compris le Canada, les Etats-Unis et le
Royaume-Uni. assumaient une lourde respon-
sabilité. Je signale qu'en prenant cette atti-
tude, le Canada et les autres puissances ont
donné effet aux principes fondamentaux de
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la Charte des Nations Unies. Le préambule
de la Charte déclare que les peuples des Na-
tions Unies ont décidé de proclamer à nou-
veau leur foi dans les droits fondamentaux
de l'homme, dans la dignité et la valeur de
la personne humaine. C'est le fondement
même de l'Organisation des Nations Unies;
or, le Canada a largement contribué à faire
admettre l'application de ce principe au pro-
blème des réfugiés et des personnes déplacées.

Mais notre responsabilité ne cesse pas du
fait de la mise en vigueur de la constitution,
ou de l'accomplissement de nos engagements
financiers. Nous avons une responsabilité
bien déterminée, qui consiste à aider à la
reconstruction et à faire tout en notre pou-
voir pour que les droits fondamentaux de
l'homme, la dignité et la valeur de la per-
sonne humaine, concepts que nous avons ap-
pliqués aux réfugiés et aux personnes déplacées,
soient respectés, autant qu'il est humainement
possible de le faire.

L'honorable leader du Gouvernement a dé-
claré que, en plus de faire partie de la
commission des réfugiés, j'ai eu l'honneur de
représenter le Canada à la commission in-
ternationale des vingt puissances qui ont étu-
dié le problème de la reconstruction des régions
dévastées. Inutile d'attirer l'attention des
honorables sénateurs sur le fait qu'il existe
un rapport étroit entre le problème des ré-
fugiés et la reconstruction des régions dévas-
tées.

Je désire exprimer un autre voeu, tout en
redoutant que certains sénateurs ne l'ap-
prouvent pas. Je tiens à dire, tout d'abord, que
je parle en mon nom propre, et non pas au
nom de l'honorable leader du Gouvernement.
Je formule ce vœu comme Canadien et en ma
qualité de membre du Sénat. Je prie les
honorables sénateurs de se reporter aux deux
conférences des trois grandes puissances (le
Royaume-Uni, les Etats-Unis et l'Union so-
viétique), tenues, au cours de la guerre, à
Yalta et à Potsdam. On se souviendra des
espérances que nous fondions sur ces confé-
rences et les déclarations qui en ont émané
immédiatement après la fin de la guerre, mais
nous sommes tous exposés à perdre de vue ce
que comportaient ces déclarations. Le monde
se débat aujourd'hui dans une situation
effroyable. Les journaux rapportent à pleines
pages l'échec des quatre grandes puissances,
à la suite de l'étude de la proposition des
Etats-Unis énoncée par le secrétaire d'Etat,
M. Marshall. Ce plan, qui se rattache à la
question des réfugiés, a pour but d'aider,
d'une manière importante, à la reconstruction
sociale et économique de l'Europe.

J'ai mentionné la Pologne. Dans les deux
déclarations émanant de la conférence de
Potsdam et de celle de Crimée, on a men-
tionné explicitement la constitution du gou-
vernement polonais, les réfugiés polonais, la
tenue d'élections libres en Pologne, les fron-
tières de l'est et du nord-ouest de ce pays.
A ces deux conférences, on a convenu en
principe que la nouvelle frontière de l'est
de la Pologne, longeant la rivière Bug, donnait
à la Russie une bonne partie de la Pologne
orientale, riche région agricole et pétrolifère.
Ce fait, rapporté dans les déclarations, a été
accueilli sans grande protestation. Toutefois,
parce que les trois grandes puissances qui
avaient formulé la déclaration désiraient con-
sulter le gouvernement polonais nouvellement
formé au sujet des nouvelles frontières du
nord et du nord-ouest de la Pologne, il fut
décidé que la question ne serait définitive-
ment réglée qu'à la conférence de la paix.
Mais la déclaration publiée après la confé-
rence de Yalta portait nettement qu'il devait
y avoir expansion du territoire polonais à
l'ouest et au nord-ouest.

Ce vœu m'est inspiré tout d'abord par le
sort des réfugiés, puis, par l'impérieuse néces-
sité d'aider à la reconstruction économique de
l'Europe. A titre tout à fait personnel, je
propose que les puissances occidentales, surtout
le Royaume-Uni et les Etats-Unis, déclarent
dès maintenant que lorsque la conférence de
paix examinera la question de la frontière
occidentale de la Pologne, elles s'en tiendront
aux termes des accords de Yalta et de
Potsdam, et qu'elles sont disposées à accorder
à la Pologne la partie du territoire de la
vieille Allemagne provisoirement placée sous
l'administration de la Pologne.

Alors que je m'occupais de la reconstruction
des régions dévastées en Europe, j'ai visité la
Tchécoslovaquie, la Pologne et la Haute-
Silésie. Cette région qui, avant la dernière
guerre, faisait partie du territoire polonais,
produit du charbon, de l'acier et du zinc. Les
mêmes exploitations se retrouvent dans la
région silésienne qui faisait partie, avant la
guerre, du territoire allemand. On voit, par
conséquent, que l'expansion projetée de la
Pologne n'apportera aucun changement dans
l'économie de cette région.

Six millions de Polonais sont morts au cours
de la guerre. Depuis, le territoire polonais a
été amputé de toute l'étendue orientale qui a
été cédée à la Russie, de sorte que des cen-
taines de milliers de citoyens polonais sont
devenus des réfugiés et des personnes dé-
placées. A ce nombre, il faut ajouter les
centaines de milliers venus de la partie
orientale de leur pays cédée à la Russie, se fixer
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dans la partie occidentale du territoire
polonais. Un grand nombre d'Allemands qui
habitent la partie orientale de l'ancienne
Pologne en sont partis.

Je reconnais que l'argument qui veut que,
lors des dernières élections, le gouvernement
polonais ait entravé la liberté du scrutin, n'est
pas dénué de force. Il serait faux de pré-
tendre que la démarcation de la nouvelle
frontière à l'ouest et au nord-ouest ait été le
résultat d'élections libres. Les honorables
sénateurs comprendront sans difficulté que le
refus.-si je puis employer un mot aussi fort,-
de permettre la tenue d'une consultation
populaire en toute liberté, aura peut-être des
répercussions sur la législation intérieure
po.lonaise, ainsi que sur ses relations avec les
autres pays. Mais que les dernières élections
générales aient été tenues librement ou non
n'a pas le moindre rapport avec la détermina-
tion d'une frontière territoriale fondée en
justice et en équité. Ces deux questions ne
se touchent pas. Je connais les multiples
objections élevées contre l'élargissement de
ces frontières. Je sais aussi que, dans bien
des milieux, on tient qu'il faudrait s'abstenir
de tout rapport avec le gouvernement polonais.
parce qu'il renferme quelques communistes.
A cet égard, je dois répéter ce que j'ai déjà
déclaré à plusieurs reprises, ici même, que
personne au Canada n'est plus violemment
opposé au communisme que je le suis. Je suis

prêt à combattre le communisme au pays de
toutes mes forces; d'autre part. je désire,
comme tous mes honorables collègues, vivre
en paix avec le reste du monde, même si j'ai
la certitude qu'il s'y trouve des hommes et des
femmes qui sont opposés à mes convictions
politiques, économiques et religieuses.

Je n'ignore pas qu'une forte proportion de
la population polonaise pratique la religion
matholique. Le Tab!ct, de Londres. écrivait:
'LEglise. dans ce cas, bien entendu, l'église
:atholiquc-e-t le reflet fidèle de l'esprit
polonais." Ccla est vrai. Mais la dépêche
dle presse que voici est également vraie:

L'organe du Vatican, l'Observatore Romaio,
délare qu'un conflit entre le coiniiiisime et
lus démocaties occidentales n'est pas inévitable.
et qu'il y a place dans le monde pour plus
d'un régime de vie.

Le même journal citait ccS paroles du
pape Pie XII:

Iais pour ceux qui envisagent les chos s
dans le cadre des desseins de la Providence,
il ne fait pas de doute que même au milieu des
profonds antagonismes qui i divisent les hommes
et les intérêts nationaux, il y a toujours place
pour un règlenient pacifique.

Le conflit qui se déroule en ce moment
n'oppose pas seulement des doctrines; il met
aux prises des Etats. Or. pour une très large
part. la source de ce conflit est l'Europe

rl'ion. M. Turgeon.j

orientale. Les honorables sénateurs n'auront
pas oublié que longtemps avant l'a.vènement
du communisme en Russie, longtemps aussi
avant que les gouvernements aient commencé
à s'inspirer des principes communistes, les
Etats balkaniques étaient déjà connus sous
le nom du "baril de poudre de l'Europe".
Depuis des générations, le monde n'a cessé
de fixer les yeux sur cette partie de l'Europe
orientale. se demandant ce qui finirait par y
arriver. Depuis au moins deux siècles, bien
avant la naissance du communisme. la Pologne
avait été la victime des dépradations de ses
voisins. A plusieurs reprises son territoire
a été morcelé. Nous avons présents à la
mémoire ces mots du poète anglais à l'occasion
de la mort d'un des héros polonais:

And Freedom shrieked as Kosciuszko fell.

Que mes honorables collègues s'efforcent
d'imaginer quels peuvent être les sentiments
des populations polonaises et des Etats voisins
à la suite des épreuves qu'ils ont subies au cours
de la dernière guerre. Comme nous, ces pays
ont sacrifié (les milliers de jeunes vies et ont
eu en outre à souffrir de terribles dévastations.
Certains d'entre nous les avons vues le nos

yeux. Il n'est que naturel que les souffrances
causées par la guerre aient une portée directe
sur le problème des réfugiés. Le premier mou-
rement d'un grand nombre de ces gens qui
ont si cruellement souffert a été de fuir vers
une vie nouvelle. J'ai le sentiment que si les
démocraties occidentales déclaraient qu'elles
sont prêtes à reconnaître la démarcation ac-
tuelle des frontières septentrionales et occi-
dentales de la Pologne, cela produirait an
effet psychologique fort salutaire pour l'uni-
vers, surtout pour les démocraties elles-mome-.
Conscient des divergences d'opinion qui se
sont manifestées au sein de la commission
.spéciale dcs réfugié- et personnes déplacées
entre moi-même, délégué canadien, et la délé-
gation polonaise et celles d'autres pays à
léaird des droits fondamentaux de ces réfugiés
et personnes déplacées, mais sans oublier,

d'autre part, la bienveillance arec laquelle
la Pologne, entre autre- pays, a accepté les
principes que nous avons étabtis. nous per-
mettant ainsi d'en arriv er à un point où l'Orga-
nisation internationale des réfugiés a pi
prendre naissance, je suis heureux de proposer
respectueusement, par la voix le cette bono-
rable assemblée, qu'au moment de l'examen
des traités de paix, les puissances occidentales,
en particulier le Royaume-Uni et les Etats-
Unis, déclarent qu'elles reconnaissent les
nouvelles frontières de la Pologne à l'Ouest.

Je vous remercie, honorables collègues, de
m avoir ecoute avec tant de hienveillance.
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L'honorable M. LACASSE: Par souci d'exac-
titude je crois qu'au lieu de "la Pologne" il
faut entendre "la Russie".

L'honorable ARTHUR ROEBUCK: Peut-
être devrai-je m'abstenir de tout commentaire
à la suite du persuasif et éloquent discours
que nous venons d'entendre. En écoutant mon
honorable collègue il m'est apparu que le
Canada a eu en sa personne un représentant
qui lui a fait honneur au cours des événements
qu'il a relatés.

Je veux me borner à souligner l'importance
prise par le Canada dans le monde. Mon
honorable collègue a voulu y voir avant tout
le fruit de la participation du Canada à la
dernière guerre, du courage et de la bonne hu-
meur de nos combattants, qui leur ont mérité
la faveur populaire dans tous les pays où ils
sont passés. J'en conviens volontiers; mais
je suis persuadé que mon honorable collègue
me permettra d'y découvrir une autre raison
que lui aussi, je l'ai bien senti, avait présente
à l'esprit. Je ne retrancherai rien à ce qu'il
a dit; j'apporterai plutôt une nouvelle consi-
dération.

Je voudrais attirer l'attention sur la part de
la réputation que le Canada s'est acquise à
l'étranger qui revient au prestige personnel
de notre premier ministre. Je dis ceci sans
préoccupation politique, bien que nous appar-
tenions au même parti. Je m'en voudrais,
par contre, de ne pas reconnaître, en famille,
si je puis dire, la valeur de nos hommes d'Etat.
Sans doute par respect pour l'adage que "nul
n'est prophète en son pays" nous, Canadiens,
ne sommes pas prodigues d'éloges à l'adresse
de nos hommes d'Etat. Nous sommes plutôt
enclins à critiquer nos hommes publics, surtout
le premier ministre. Le plus souvent, bien
sûr, ce sont des critiques qui ne prêtent pas à
conséquence. Tout de même, je tiens à ne
pas laisser passer cette occasion de rendre
un hommage bien mérité au premier ministre.
Je suis convaincu, pour -l'avoir observé, qu'en
pensant à notre pays les étrangers voient le
Canada tel que l'incarne le premier ministre,
et toujours avec la plus grande bienveillance.
Ils connaissent ses longs états de service à la
direction des affaires canadiennes; ils admirent
sa sagesse, sa patience, son habileté de négo-
ciateur et d'orateur parlementaire, de même
que la profonde humanité de ses sentiments.
Nous avons eu Macdonald, Borden, Laurier et
King. Il serait odieux de tenter un parallèle;
tous ont contribué à la grandeur du Canada.
Il n'est pas injuste de dire, cependant, que
personne n'a contribué dans une aussi large
mesure à la grandeur politique, économique
et militaire du Canada, ni n'a su faire avancer

le pays au même degré sur la voie du progrès
économique, virtuellement jusqu'à l'indépen-
dance, que celui qui est aujourd'hui premier
ministre du Canada.

(La motion est adoptée.)

COMMISSION MARITIME CANADIENNE
TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture du bill 336, intitulé: loi
concernant l'établissement de la commission
maritime canadienne.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES PRÊTS COM-
MERCIAUX ET PROFESSIONNELS

AUX ANCIENS COMBATTANTS
TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
troisième lecture du bill 396, intitulé: loi mo-
difiant la loi concernant les prêts commer-
ciaux et professionnels aux anciens com-
battants.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

AJOURNEMENT
L'honorable M. ROBERTSON: Honorables

sénateurs, je propose que lorsque le Sénat
s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné jus-
qu'à lundi prochain, à 8 heures du soir.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 7 juillet, à

8 heures du soir.

SÉNAT

Le lundi 7 juillet 1947
Le séance est ouverte à 8 heures du soir,

Son Honneur le Président étant au fauteuil.
Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'OFFICE
FÉDÉRAL DU CHARBON

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES AMEN-

DEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre
des communes un message nous retournant le
bill 340, intitulé: loi établissant l'Office fé-
déral du charbon, et nous faisant part du
fait qu'elle a adopté les amendements pro-
posés par le Sénat, sans autre modification.
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BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

ADOPTION DES AMENDEMENTS DES
COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes un message nous retournant le bill
U-6, intitulé: loi constituant en corporation
La Fédération, Compagnie d'assurances du
Canada, et nous faisant part du fait qu'elle
a adopté ledit bill avec deux amendements
qu'elle prie le Sénat de bien vouloir adopter.

Quand examinerons-nous ces amendements?

L'honorable M. GOUIN: Honorables séna-
'eurs, les modifications proposées sont de si
:aible importance que j'en propose l'adoption
dès maintenant.

(Les amendements lus par le Greffier, sont
ainsi conçus:

1. Page 3, ligne 45.-Après le mot "biens",
insérer les mots "à l'intérieur du Canada".

2. Page 3, lignes 45 et 46.-Après le mot
"engagements", insérer les mots "à l'intérieur
du Canada".

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA CONSERVA-
TION DES FORÊTS DES ROCHEUSES
ORIENTALES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 362. intitulé: loi con-
cernant la protection et la conservation des

forêts du versant oriental des Montagnes
Rocheuses.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chair séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill 364, intitulé: loi modi-
fiant le Code criminel.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES PRISONS ET
LES MAISONS DE CORRECTION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 377, intitulé: loi mo-
difiant la loi des prisons et des maisons de
correction.

[Son honneur le Président.]

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LE FONDS DE
BIENFAISANCE DE L'ARMÉE

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 410, intitulé: loi en
vue d'établir un fonds de bienfaisance prove-
nant de caisses de cantine de l'armée et
d'autres caisses militaires.

Le bill est lu poux la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA CORPORATION
COMMERCIALE CANADIENNE

ADOPTION DES AMENDEMENTS DES
COMMUNES

Le Sénat passe à l'examen des modifications
proposées par la Chambre des communes au
bill C-2. intitulé: loi modifiant la loi sur
la Corporation commerciale canadienne.

L'honorable M. ROBERTSON propose
l'adoption desdits amendements.

-Honorables sénateurs, ces modifications
sont de peu d'importance et ne sont présentées
que parce qu'elles résultent d'amendements
antérieurs. Le légiste est d'avis que rien ne
nous empêche de les adopter.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES PENSIONS
DE VIEILLESSE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK (au
nom de l'honorable M. Robertson) propose la
deuxième lecture du bill 339, intitulé: loi
modifiant la loi des pensions de vieillesse.

-Honorables sénateurs, le leader du Gou-
vernement m'a fait l'honneur de me demander
de proposer la deuxième lecture du présent
bill et de vous exposer les raisons qui en
motivent l'adoption au Sénat.

Etant donné les sentiments que je porte à
mes semblables, rien ne pouvait m'être plus
agréable que de proposer la deuxième lecture
d'un projet de loi tendant à étendre les bien-
faits de la pension de vieillesse dans les di-
verses provinces du Canada. Du point de vue
de la solidarité et de la justice, je suis d'avis
que le soin des vieillards de notre pays occupe
une des premières places, sinon la toute pre-
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mière, dans la liste de nos devoirs sociaux.
Le sentiment de sympathie bien compréhen-
sible que nous inspire une telle mesure nous
dispose à la bonté. Nous vieillissons tous;
de fait nous commencons à vieillir dès le jour
de notre naissance. Nous devons tous songer
au jour où nous ne pourrons plus travailler et
où il nous faudra vivre autrement que du
fruit de nos propres efforts. C'est la loi de la
nature. La vieillesse nous atteint, si nous
avons la bonne fortune de vivre assez long-
temps; nous espérons tous ne jamais con-
naître le sort tragique de ceux qui sont dans
le besoin. Aucune perspective ne saurait être
plus sombre. Un tel sort est à la vérité in-
juste pour des hommes et des femmes qui
sont devenus les doyens d'âge de la nation et
qui, par de longues années de travail et d'ac-
tivité, ont contribué à la prospérité du pays
dans une mesure qui devrait pour le moins
leur assurer le droit de passer le reste de leur
vie dans un modeste confort. Ces hommes
et ces femmes, nos aînés, sont les premiers,
à mon avis, que l'Etat devrait entourer de
ses soins.

Tels furent les sentiments qui ont porté la
Chambre des communes, en 1924, à la suite
d'une motion de celui qui est aujourd'hui
premier ministre du Canada et qui a remué
l'âme de tous ses membres, à confier à un
comité spécial la mission de faire des re-
cherches sur un projet de pension de vieillesse
pour notre pays. La résolution exprimait le
voeu qu'on recherchât la collaboration des
gouvernements des provinces, ce qui fut fait,
naturellement. Le comité spécial, institué le
1er mai 1925, a, dans son rapport du 16 juin
de la même année, demandé l'établissement
d'un régime de pension de vieillesse avec la
collaboration des provinces.

En 1926, alors que le premier ministre actuel
du Canada occupait le même poste et dirigeait
un gouvernement libéral, la Chambre a été
saisie du premier bill concernant la pension
de vieillesse. Je me rappelle,-je ne sais pas
bien si je dois dire avec regret,--que cette
mesure a donné lieu à un long débat et à
une critique rigoureuse de la part de l'oppo-
sition conservatrice du temps. Malgré tout,
le projet de loi fut adopté et envoyé au
Sénat où il fut rejeté par la majorité conser-
vatrice. Les honorables sénateurs se rappel-
leront qu'il s'est produit des choses fort inté-
ressantes dans le domaine de la politique en
1926. A la suite des élections générales, le
très honorable W. L. Mackenzie King se
trouva de nouveau à la tête du gouverne-
ment et ne tarda pas à présenter une seconde
fois le même projet de loi qui avait été rejeté
au cours de la session précédente. Après un
long débat et l'expression de sérieux doutes,

le bill, adopté par les deux Chambres, reçut
la sanction royale le 31 mars 1927. La loi de
1927 est en essence celle qui est aujourd'hui
en vigueur. Ce sont les modifications pro-
posées à cette loi que nous examinons ce soir.

L'honorable M. HAIG: A-t-on apporté des
modifications importantes à cette loi depuis
1927?

L'honorable M. ROEBUCK: Oh oui.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur voudrait-il nous en donner un aperçu?

L'honorable M. ROEBUCK: J'ai l'intention
de faire l'historique de cette mesure et de l'ex-
pliquer à fond. J'en retracerai donc l'évolu-
tion depuis le début en soulignant les amen-
dements qu'on y a apportés, ses dispositions
actuelles et les modifications que propose le
présent bill. C'est une tâche assez lourde,
mais je l'accepte de bon cœur. L'honorable
sénateur demande si la loi a été modifiée.

L'honorable M. HAIG: Si elle a fait l'objet
de modifications importantes?

L'honorable M. ROEBUCK: Si l'on veut
bien me permettre de rappeler ici les modi-
fications apportées à la loi, je laisserai aux
honorables sénateurs le soin d'en mesurer l'im-
portance. La plus notable différence entre la
loi actuelle et celle de 1927 se trouve dans
le montant des fonds déboursés par le gouver-
nement fédéral et les gouvernements provin-
ciaux. La loi primitive autorisait le
gouverneur en conseil à conclure un accord
avec les provinces aux termes duquel il s'en-
gageait à rembourser la moitié du montant
net affecté par la province aux pensions en
vertu d'une loi provinciale, en conformité des
dispositions de la loi et des règlements
fédéraux.

Le thème de la pension de vieillesse est une
question de grande actualité, et l'un des prin-
cipaux aspects de la loi porte sur les con-
ditions donnant droit à la pension. Il était
exigé que le requérant fût:

1) sujet britannique, ou étant veuf ou
veuve, qu'il fût sujet britannique avant son
mariage;

2) qu'il eût atteint l'âge de 70 ans;
3) qu'il ait demeuré au Canada pendant

les 20 dernières années;
4) qu'il eût demeuré dans la province où

se fait la demande pendant les 5 dernières
années;

5) qu'il ne fût pas un Indien au sens de la
loi des Indiens;

6) qu'il ne touchât pas un revenu attei-
gnant $365 par année, soit un dollar par jour.

Les honorables sénateurs se rappelleront
qu'à cette époque la puissance d'achat d'un
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dollar était plus considérable qu'elle ne l'est
aujourd'hui. Enfin, la septième et dernière
condition exigeait que le requérant

7) n'eût pas fait une cession volontaire ou
signé un transport de ses biens aux fins d'avoir
droit à la pension en vertu de la loi.

Telles étaient alors les conditions prescrites.
La pension ne devait pas dépasser $240 par
année, ce qui, comme s'en rendront facilement
compte les bons mathématiciens qui m'écou-
tent avec tant de bienveillance, fait $20 par
mois. Cette pension pouvait être réduite du
montant dont le revenu du titulaire de la
pension dépassait $125 par année. Je parle
lentement parce qu'il est assez difficile de
saisir tous les détails. On permettait au titu-
laire de la pension de toucher un revenu de
$125 par année, mais, s'il recevait davantage,
le surplus était déduit de sa pension.

Si le titulaire de la pension habitait son
propre domicile et en avait transporté le droit
de propriété à l'administrateur des pensions,
la valeur de sa m-aison n'était pas déduite du
montant de sa pension; mais les versements
de la pension constituaient un privilège sur
la maison et l'administrateur des pensions
avait le droit de recouvrer le montant de ces
versements au décès du titulaire de la pension.
Cette règle ne s'appliquait pas dans le cas du
transport d'une propriété d'un titulaire d'une
pension à un autre. Il n'en était pas tenu
compte.

L'honorable M. LÉGER: L'honorable séna-
teur connait-il des cas où l'on ait appliqué cet
article de la loi?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui. Je ne
puis donner de noms, mais ma longue expé-
rience et mes nombreux rapports plus ou moins
suivis avec le régime actuel me permettent
d'affirmer que cet article a été appliqué plu-
sieurs fois.

L'honorable M. LÉGER: Je n'en réclame
pas lapplication; je pensais simplement qu'il
restait lettre morte.

L'honorable M. LACASSE: Je pense que
c'est ce qui se produisait le plus souvent entre
époux tous deux titulaires d'une pension.

L'honorable M. ROEBUCK: La loi pré-
voyait ces cas.

L'honorable M. LACASýSE: La disposition
en question s'appliquait surtout à ces cas.

L'honorable M. ROEBUCK: Je viens de
dire que, si des biens passaient d'un titulaire
d'une pension à un autre, il n'était opéré
aucune retenue sur la pension. Cette dispo-
sition, à certains égards, était si radicale et
pouvai.t s'appliquer si cruellement que l'ad-
ministration des pensions, je crois, a été aussi

[L'hon. M. Roebuck.]

bienveillante qu'elle pouvait l'être tout en
respectant la loi. A ce sujet je ne m'étonne-
rais pas d'apprendre qu'elle fermât les yeux
quand il s'agissait de trouver l'occasion de
recouvrer des fonds au profit de la Couronne.
Cette attitude l'honore.

J'ai dit qu'on ne prélevait rien sur les biens
qui passaient d'un titulaire d'une pension à
un autre. Il en est de même également 'lorsque
les biens passent d'une personne qui a fourni
au cours des trois dernières années de la vie
d'un pensionnaire un montant que l'adminis-
tration des pensions estime raisonnable dans
toutes les circonstances, tant chez le con-
tributaire que chez le pensionnaire. On a
parfois insisté jusqu'à la limite, je suppose,
sur cette disposition très large et très indéter-
minée dans l'intérêt de l'humanité. L'ad-
ministration des pensions avait l'autorisa-
tion de recouvrer des fonds des successions
autres que celles des personnes que j'ai énu-
merees.

L'honorable M. MacLENNAN: Non pas
dans toutes les provinces.

L'honorable M. ROEBUCK: On ne l'a peut-
être pas fait, mais la loi autorisait toutes les
provinces à le faire.

L'honorable M. MacLENNAN: Mais on
ne l'a pas fait dans la province de Nouvelle-
Ecosse.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est tout à
son honneur.

L'honorable M. LEGER: Pourquoi ne sup-
prime-t-on pas cet article?

L'honorable M. ROEBUCK: J'aimerais
qu'on le supprimât. J'exprimerai mon avis à
cet égard dans le cours de mes remarques.

Je crois avoir assez bien fait connaître
mon point de vue, mais je tiens à rappeler aux
honorables sénateurs les principales disposi-
tions que j'ai déjà mentionnées:

1) La loi prévoit une pension de $240 par
année. soit $20 par mois.

2) La pension n'est payable qu'aux per-
sonnes qui ne touchent pas un revenu équi-
valant à $365 par année, soit à $1 par jour;
pour les personnes qui touchent un revenu
moindre la pension doit être réduite en pro-
portion du montant par lequel le revenu
excède $125 par année. Il s'agit ici de la
preuve des moyens d'existence qu'on a tant
critiquée et condamnée.

3) La pension est recouvrable à même
la succession du pensionnaire, sauf dans les
cas que j'ai énumérés.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Le gou-
vernement fédéral a-t-il obtenu une part des
fonds qu'on a ainsi recouvrés?
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L'honorable M. ROEBUCK: Oui, une part
proportionnelle au montant de la pension
qu'il a fourni. La province en faisait rapport
à l'administration fédérale des pensions. Le
montant était déduit de la somme que le
trésor fédéral devait verser à la province à
chaque trimestre, conformément à l'état des
déboursés fourni par la province.

Bien entendu, il a fallu du temps avant
qu'une loi de ce genre pût s'appliquer dans
toute sa portée. Certaines provinces ont été
lentes à bénéficier des avantages que la loi
accordait à leurs citoyens. Québec, le Nou-
veau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard,
je pense, mais je suis pas sûr dans le cas de
cette dernière, n'ont adopté cette mesure
que vers la fin de 1936. Depuis lors, la loi
est en vigueur dans toutes les provinces et
dans les Territoires du Nord-Ouest.

Au cours de la première année l'application
de la loi a coûté au gouvernement fédéral la
somme insignifiante de $131,000. En 1931-
1932 le coût était passé à 10 millions de dol-
lars; en 1941-1942 il avait augmenté à 28 mil-
lions et en 1946-1947 il avait atteint 42
millions. Le coût estimatif pour l'année, finan-
cière de 1947-1948 est de 48 millions.

L'honorable M. QUINN: C'est-à-dire si la
mesure est adoptée?

L'honorable -M. ROEBUCK: Non. Si la
mesure est adoptée, le montant que nous
débourserons au cours de l'année qui en suivra
la mise en vigueur s'élèvera à 68 millions de
dollars.

L'honorable M. HAIG: S'agit-il du mon-
tant global ou de notre part seulement?

L'honorable M. ROEBUCK: De notre part
seulement.

L'honorable M. CRERAR: Il en coûtera
68 millions de dollars en quelle année?

L'honorable M. ROEBUCK: La première
année suivant la mise en application de cette
mesure. Le montant estimatif pour l'année
financière de 1947-1948 est de 48 millions de
dollars. Il est prévu que la mesure prendra
effet après proclamation par le gouverneur en
conseil. Je suppose que nous devons considérer
que le projet de loi entrera en vigueur l'an
prochain; il en coûtera alors, d'après les pré-
visions. 68 millions de dollars, soit 20 millions
de dollars de plus que le coût estimatif, si la
mesure n'est pas adoptée.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Connaissez-
vous le montant global des frais?

L'honorable M. ROEBUCK: Les chiffres
que je fournis sont des totaux.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je veux
parler du coût global pour les provinces et le
gouvernement fédéral.

L'honorable M. ROEBUCK: Les tableaux
que j'ai ne sont pas dressés de cette façon.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je regrette
d'avoir interrompu mon honorable collègue.

L'honorable M. ROEBUCK: Cela m'est
égal; j'aime répondre aux questions au fur et
à mesure que se déroule la discussion.

L'an dernier, d'après les rapports qu'elles
ont fournis, il en a coûté 15 millions aux pro-
vinces, outre les suppléments. Je parlerai des
provinces plus tard; je pourrai peut-être
fournir de plus amples détails.

L'honorable M. QUINN: Elles paient les
frais d'administration, n'est-ce pas?

L'honorable M. ROEBUCK: En effet. Les
15 millions dont j'ai fait mention comprennent
les frais d'administration, mais non pas les
suppléments.

L'honorable M. McKEEN: On a déclaré à
la Chambre des communes qu'il en a coûté 70
millions au gouvernement fédéral l'an dernier
et que l'application de la mesure nécessiterait
20 millions de plus, soit un total de 90 millions.
Est-ce exact?

L'honorable M. ROEBUCK: Non, ce mon-
tant ne correspond pas à celui qui se dégage
de l'examen que j'ai fait des chiffres.

L'honorable M. McKEEN: C'est l'adjoint
parlementaire du ministre des Finances qui a
fourni ces chiffres.

L'honorable M. ROEBUCK: L'adjoint par-
lementaire du ministre des Finances a versé
au dossier, à la Chambre des communes, un
état dans lequel il prévoit les déboursés des
prochaines années. De source autorisée, on
est généralement d'avis que l'âge moyen de
notre population augmente et que la propor-
tion des vieillards s'accroît d'année en année.
L'exposé qu'a déposé l'adjoint parlementaire
du ministre des Finances fait voir l'augmen-
tation estimative du nombre des vieillards
d'une année à l'autre. Je n'ai pas cet exposé
sous la main.

L'honorable M. McKEEN: J'ai lu que nous
déboursions déjà 70 millions de dollars.

L'honorable M. ROEBUCK: Ce ne pouvait
être exact, parce que le coût estimatif pour
l'année financière 1947-1948 est de 48 millions
de dollars.

L'honorable M. QUINN: Ce chiffre plus
élevé peut être exact, s'il renferme la contri-
bution des provinces.

L'honorable M. ROEBUCK: Oui, Si l'on y
ajoute les déboursés des provinces, au mon-
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tant de 15 millions environ, le chiffre fourni
par mon honorable collègue est à peu près
exact.

On m'a demandé combien l'application de
cette loi avait coûté au cours des années
passées. Depuis l'entrée en vigueur de la loi
jusqu'au 31 décembre 1945, dernière année
pour laquelle les chiffres sont mentionnés dans
l'Annuaire du Canada, la participation totale
du gouvernement fédéral a été de $369,489,000.
Il s'agit de la pension de vieillesse seulement,
non pas de la pension de cécité.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: C'est la
quote-part que nous avons fournie?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui, pour la
pension de vieillesse seulement. Pour trouver
le total des frais à la fin de 1946, je suppose
qu'il suffit d'y ajouter 42 millions.

L'honorable leader de l'Opposition (l'hono-
rable M. Haig) m'a demandé si la loi des
pensions de vieillesse avait été modifiée. En
1931, le Parlement a remanié la proportion des
frais que devaient supporter les administrations
respectives. Comme je l'ai dit, jusqu'à cette
époque, le coût net se répartissait également
entre le gouvernement fédéral et les provinces,
les provinces payant en outre les frais d'admi-
nistration; mais, après la modification de 1931,
le gouvernement fédéral a assumé 75 p. 100
des frais, laissant aux provinces le soin de
payer 25 p. 100, en plus des frais d'adminis-
tration. C'était là un geste généreux de la
part du gouvernement conservateur qui était
alors au pouvoir; c'est parce que je prévoyais
que mes honorables collègues s'en feraient
gloire, que j'ai tenu à leur rappeler ce qui
s'était produit lorsque le projet de loi avait
été présenté en 1926. La décision du gou-
vernement fédéral d'assumer 75 p. 100 des
frais n'a pas favorisé les pensionnés, mais elle
a certainement favorisé les provinces, bien
qu'il en coûtât une somme très considérable
au Trésor fédéral.

En 1937, la loi fut modifiée de nouveau,-
cette fois, sous un régime libéral,-afin de la
rendre applicable aux personnes incapables,
par suite de cécité, d'exécuter un travail
exigeant le sens de la vue. Pour avoir droit
à la pension, les requérants devaient être
sujets britanniques, avoir résidé au Canada
pendant vingt ans et dans la province pendant
cinq ans; ils devaient être âgés de 40 ans et
ne pas toucher l'allocation aux aveugles prévue
par la loi des allocations aux anciens com-
battants, ni la pension de vieillesse. Le revenu
maximum que les bénéficiaires de la pension
de cécité pouvaient toucher était de $440 par
année, dans le cas de ceux qui n'avaient per-
sonne à leur charge et de $640 pour ceux
qui en avaient. Les honorables sénateurs no-
teront le relèvement considérable des revenus

[L'hon. M. Roebuck.]

admissibles dans le cas des aveugles, compara-
tivement à ceux auxquels ont droit les titu-
laires de la pension de vieillesse.

Comme on pouvait s'y attendre, étant donné
le nombre considérable de pensionnés qui
devaient se contenter, sans autre ressources,
de la maigre somme de $20 par mois, on n'a
cessé, depuis plusieurs années, de réclamer
le relèvement de la pension. Même dans le
cas de ceux qui touchaient un supplément de
revenus, les autorités étaient censées réduire
le montant de la pension d'une somme équi-
valant au revenu qu'ils touchaient en excès
de $125 par année.

En raison de la cherté de la vie pendant la
guerre, la situation des pensionnés devint abso-
lument intenable. Dans l'esprit de ceux qui
ont rédigé la loi, du moins je le suppose, la
somme mensuelle de $20 devait simplement
s'ajouter au revenu que le pensionné pouvait
gagner. Elle était destinée à lui aider à
assurer sa subsistance. On ne se proposait
pas, à mon sens, de condamner le pensionné
à vivre à même la maigre somme de $20 par
mois, mais dans bien des cas c'est ce qui
s'est produit. En 1943, on adopta un décret
du conseil, sous le régime de la loi des mesures
de guerre, portant la pension de $240 à $300
par année.

L'honorable M. HAIG: Les provinces ont-
elles versé le quart des $5 supplémentaires?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui. En outre,
elles ont versé un supplément.

En 1944, on adopta un nouveau décret du
conseil, portant le revenu maximum, pension
comprise, de $365 à $425. Les provinces
examinèrent alors la situation difficile où se
trouvaient les vieillards indigents et leur
accordèrent un supplément. Je signale, en
passant, que compte tenu du supplément
qu'elles ont versé au cours des dernières an-
nées, les provinces ont acquitté à peu près
une somme égale par pensionné à celle qu'elles
versaient, lorsque la loi entra pour le première
fois en vigueur et que le Dominion et les
provinces faisaient à parts égales les frais
de la pension mensuelle de $20.

En 1931, 'la proportion fut modifiée alors
que la part versée par le gouvernement fé-
déral passait à $15, tandis que celle des pro-
vinces tombait à $5 par mois. En 1943,
lorsqu'on releva le montant de la pension, la
part du gouvernement fédéral passa à $18.75
et celle des provinces, à $6.25.

Il est assez difficile de fournir des rensei-
gnements détaillés concernant toutes les pro-
vinces, puisqu'ils émanent de diverses sources.
Toutefois, -autant que je sache, l'Alberta,
depuis 1942, et la Saskatchewan, depuis avril
1947, versent chacune un supplément mensuel
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de $5. Pendant une courte période anté-
rieure au mois d'avril 1947, la Saskatchewan
versait $3 par mois; actuellement cette pro-
vince, ainsi que l'Alberta, verse un supplément
mensuel de $5 en sus de la cotisation prévue.
Comme les provinces versent $11.25 par mois,
les vieillards habitant ces deux provinces
reçoivent $30 par mois.

La Colombie-Britannique a fait preuve
d'une générosité qui l'honore. En 1942, elle
accorda aux pensionnés un supplément men-
suel de $5 qui le 1er janvier 1947, fut porté
à $10. Les pensionnés de cette province
reçoivent aujourd'hui une somme totale de
$35, la plus élevée au pays.

Je regrette d'ajouter que jusqu'ici ma pro-
vince a traîné en arrière. L'Ontario, la plus
riche et la plus grande province du Canada,
a versé des sommes qui ont varié à diverses
époques. Elle a accordé aux pensionnés un
supplément de 15 p. 100 de la somme totale
effectivement versée, jusqu'à concurrence d'un
maximum mensuel de $3. En conséquence, la
part payée par l'Ontario, y compris le verse-
ment prévu et le supplément, s'établit à
$925 par mois, comparativement à $16.25
pour la Colombie-Britannique. La pension
totale versée en Ontario est de $28, compa-
rativement à $35 en Colombie-Britannique.
Je suis heureux d'apprendre, toutefois, que le
gouvernement ontarien a annoncé dernière-
ment qu'on relèverait la pension versée dans
cette province. Il a été question de porter
la pension mensuelle à $40. J'espère sincè-
rement que le gouvernement provincial don-
nera suite à cette proposition, dans l'intérêt
des vieillards de cette province.

La province du Manitoba ne s'est pas
montrée trop généreuse. Depuis 1943, elle
verse un supplément mensuel de $125. Le
leader de l'opposition (l'honorable M. Haig)
nous renseignera à ce sujet, j'en suis sûr.

Depuis 1943, la Nouvelle-Ecosse verse un
supplément maximum de $10 par mois, mais le
revenu total du pensionné ne doit pas dépasser

$425 par année. Il est assez -difficile d'établir
ce que le pensionné de oette province retire
du supplément mensuel de $10.

Je ne sache pas que le Nouveau-Brunswick,
Québec ou l'Ile du Prince-Edouard aient versé
de suppléments. Les vieillards de ces pro-
vinces doivent assurer leur subsistance à
même la somme qui leur est attribuée sous le
régime de la loi des pensions de vieillessse
elle-même.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur peut-il nous renseigner à l'égard des
autres provinces?

L'honorable M. ROEBUCK: Je les ai toutes
mentionnées.

L'honorable M. HAIG: Je ne vous ai pas
entendu parler de Québec.

L'honorable M. ROEBUCK: Québec ne
verse aucun supplément.

L'honorable
Edouard?

L'honorable
plément.

L'honorable
wick?

L'honorable

M. HAIG: L'Ile du Prince-

M. ROEBUCK: Aucun sup-

M. HAIG: Le Nouveau-Bruns-

M. ROEBUCK: Aucun non

L'honorable M. HAIG: Merci.

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne sache
pas que ces provinces versent un supplément
quelconque. A la décharge de ces provinces
on dira peut-être que les vieillards y ont reçu
des services dentaires et autres du même
genre,-au Manitoba par exemple,-dont on ne
tient pas compte dans les chiffres que j'ai pu
obtenir. J'espère qu'il en est ainsi et que mon
honorable ami de Winnipeg...

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Nous avons
empêché le coût de la vie de monter au
Manitoba.

L'honorable M. ROEBUCK: Vraiment?
Pourriez-vous nous indiquer la façon dont vous
vous y êtes pris?

L'honorable M. LACASSE: Puis-je inter-
rompre l'honorable sénateur? Représentant
la même province que lui, je tiens à souligner
que les vieillards de notre province reçoivent
gratuitement les soins médicaux.

L'honorable M. ROEBUCK: Dans la plu-
part des provinces les indigents sont traités
et hospitalisés gratuitement. Du moins, je
sais qu'en Ontario, des milliers de personnes
sont ainsi hospitalisés sans frais. Je ne con-
nais pas de province qui ne fournisse pas ce
service. Si la province du Manitoba a pris
des mesures particulières à l'égard des vieil-
lards, je serais heureux d'en prendre con-
naissance.

Il est une autre question à laquelle je vou-
drais m'arrêter un moment avant d'examiner
l'amendement proposé à cette mesure impor-
tante du point de vue humanitaire. L'une
des propositions présentées par le gouverne-
ment fédéral lors de la conférence tenue entre
le Dominion et les provinces, en août 1945,
avait pour objet d'établir un régime de pen-
sions de vieillesse sur le plan national; le
gouvernement fédéral a proposé d'assumer la
totalité des frais d'une pension de $30 par
mois à être versée à tons les citoyens cana-
diens, hommes et femmes, à compter de l'âge
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de 70 ans. Le plan ne prévoyait aucune éva-
luation des ressources des individus et le
gouvernement fédéral devait se charger entiè-
rement des frais de la pension et de l'adminis-
tration, estimés à 200 millions de dollars par
année. Telle était la première proposition.
Peut-être est-il bon d'en retracer les grandes
lignes. Le gouvernement fédéral a offert, sans
exiger l'évaluation des ressources de l'individu,
une pension de $30 par mois à tout citoyen
ayant atteint l'âge de 70 ans, et d'assumer la
totalité des frais des pensions et d'adminis-
tration.

L'honorable M. CRERAR: A-t-on estimé
le coût de ce projet?

L'honorable M. ROEBUCK: 200 millions
par annee.

L'honorable M. HORNER: Qu'en est-il
advenu?

L'honorable M. ROEBUCK: Un instant.
Il n'en est rien résulté jusqu'ici.

L'honorable M. HORNER: Eh bien, je
vais vous le dire.

L'honorable M. ROEBUCK: Mais je n'avais
pas fini d'exposer les grandes lignes du projet.
En sus d'un régime de pension sur le plan
national, le Gouvernement s'est déclaré
disposé à collaborer avec les gouvernements
provinciaux par le moyen d'une allocation
de $30 par personne, entre les âges de 65 et 70
ans, soit pour la période antérieure à leur
admissibilité aux bénéfices du régime de pen-
sion national. Le gouvernement fédéral a
offert d'assumer la moitié des frais, les pro-
vinces devant supporter l'autre moitié.

L'honorable M. HAIG: Il est un point que
je ne saisis pas très bien. Vous avez dit
qu'on avait proposé de supprimer l'évaluation
des ressources. Je ne suis pas trop sûr de bien
comprendre -ce que cela signifie. Dois-je en-
tendre qu'il n'y aurait aucune enquête à
l'éga.rd d'une personne ayant atteint l'âge de
70 ans, quelle que soit sa situation financière?
L'âge de 70 ans suffit-il dans tous les cas à
admettre aux bénéfices de la pension?

L'honorable M. ROEBUCK: C'est exact;
tout comme dans le cas des allocations fami-
liales et de l'assurance-chômage.

L'honorable M. ASELTINE: Les gens
seraient tenus d'accepter cette pension.

L'honorable M. ROEBUCK: Non.

L'honorable M. ASELTINE: C'est ce qu'on
fait à l'égard des allocations familiales, en
tout cas.

L'honorable M. ROEBUCK: Mais pas du
tout. Voici ce qu'a fait le Gouvernement:

[L'hon. M. Roebuek.]

il a demandé aux contribuables d'accepter
cette prestation sous forme d'allocations fami-
liales plutôt que sous forme d'exonération
d'impôt.

L'honorable M. HAIG: Ce n'est pas exact.
On n'a pas le choix.

L'honorable M. ASELTINE: Si l'on n'ac-
cepte pas les allocations familiales on perd
totalement l'abattement au titre de l'impôt.

L'honorable M. ROEBUCK: Naturellement,
on est libre de perdre l'abattement. Si l'on
ne demande pas les allocations familiales, on
perd le droit à l'abattement. Personne n'est
tenu d'accepter cette prestation.

L'honorable M. HAIG: Je ne crois pas que
mon honorable collègue soit dans le vrai. Le
contribuable ne peut bénéficier que d'un abat-
tement de $100 s'il a des enfants qui tombent
dans les catégories d'âges prévues; qu'on
accepte ou non les allocations familiales on ne
touche toujours que $100.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'abatte-
ment est de $108 par enfant.

L'honorable M. ROEBUCK: Mais on n'est
pas tenu d'accepter cette somme.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Si l'on
touche $60 par année au titre des allocations
familiales, cette somme est déduite du mon-
tant de $108.

L'honorable M. HAIG: Je n'insiste pas, mais
vous faites erreur.

L'honorable M. ROEBUCK: Vous avez dé-
placé la question. Je n'étais pas préparé à
traiter de l'impôt sur le revenu. La question
est de savoir si, en l'absence d'évaluation des
ressources, la pension de vieillesse est versée
i tous les individus, sans égard à leur situation
financière. Je réponds: "Oui". Quiconque en
ferait la demande pourrait, de droit, toucher
une pension. Le contribuable n'est pas tenu
de l'accepter; d'ailleurs, je suppose qu'il s'en
trouverait pour la refuser.

L'honorable M. HAIG: Ils seraient bien peu
nombreux.

L'honorable M. ROEBUCK: En outre, lors
de la conférence du Dominion et des pro-
vinces, le gouvernement fédéral a proposé
d'abaisser la limite d'âge dans le cas des aveu-
gles, de manière à les admettre au bénéfice
de la pension à partir de 21 ans au lieu de
40 ans. A l'égard des subventions pour la
pension de vieillesse payable entre 65 et 70
ans, on avait prévu l'évaluation des res-
sources. En d'autres termes, cela revient à
dire que les personnes n'étant pas dans le
besoin n'auraient pas touché la pension, mais
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que celles qui tombent dans cette catégorie
d'âge et qui sont dans le besoin, auraient pu
l'obtenir en vertu d'une évaluation des res-
sources, fondée sur des sommes quelque peu
plus libérales que celles qui existent en ce
moment.

L'honorable M. QUINN: Ces personnes
seraient-elles tenues d'établir leur titre à la
pension chaque année, ou suffirait-il qu'elles
l'établissent une fois pour toutes?

L'honorable M. ROEBUCK: Le titre serait
établi une fois pour toutes, à moins qu'un
changement de la condition du pensionné
n'indiquât qu'il n'en a vraiment plus besoin.
En pareil cas, il devrait la refuser. C'est ce
qui se passe aujourd'hui. Si un pensionné
a la bonne fortune de toucher un héritage,
par exemple, il doit cesser de toucher sa
pension.

L'honorable M. HAIG:... et faire remise
des sommes qu'il a déjà reçues.

L'honorable M. HORNER: Mais la pension
ne peut être attribuée aux personnes de moins
de 70 ans.

L'honorable M. HAIG: C'est juste.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est exact.
En réponse à la question qu'on m'a posée,

je dirai maintenant un mot de ce qui est
advenu de ces deux projets. En fait, il n'en
est rieh advenu. Les provinces les ont rejetés.
Par contre, le gouvernement fédéral n'a pas
retiré ses propositions; je n'ai pas le moindre
doute, d'ailleurs, qu'on finira bien par les
accepter.

L'honorable M. HORNER: Puis-je de-
mander à mon honorable collègue de nous
dire ce qu'il croit que les provinces accep-
teront?

L'honorable M. ROEBUCK: Le projet du
gouvernement fédéral d'instituer un régime
national de pension de vieillesse payable aux
personnes âgées de 70 ans, ainsi que des pres-
tations d'aide à celles qui, étant entre les
âges de 65 et 70 ans, sont dans le besoin.
Sans être prophète, j'ai confiance que le gou-
vernement fédéral et les provinces finiront
par s'entendre pour mettre en oeuvre ce qui
constituerait à mes yeux une législation sociale
et humanitaire hautement recommandable.

L'honorable M. LÉGER: La déclaration
que vient de faire mon honorable collègue
est, bien entendu, incomplète, à moins qu'il
ne précise ce que le gouvernement fédéral
exigeait des provinces en retour.

L'honorable M. ROEBUCK: Nous n'allons
pas rouvrir ce débat.

L'honorable M. LÉGER: Mais mon hono-
rable collègue vient d'affirmer que les provinces
avaient eu une magnifique occasion de venir
en aide à ces gens. Il s'est abstenu, d'autre
part, de mentionner ce que les provinces
auraient dû céder en échange.

L'honorable M. ROEBUCK: Mon hono-
rable collègue est beaucoup trop susceptible.

L'honorable M. LÉGER: Non pas.

L'honorable M. ROEBUCK: Je crains qu'il
ne coiffe un bonnet auquel je n'avais même
pas songé et qu'en tout cas je ne lui ai pas
tendu.

L'honorable M. LÉGER: Pas du tout. On
ne fera pas croire, tout de même, que les
provinces aient pu être assez mal avisées pour
refuser pareille offre, à moins qu'on ne leur
ait imposé, en échange, des conditions qu'elles
ont estimées n'être pas à leur avantage.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est sans
doute la véritable explication. Mais cela ne
change rien à ce que j'ai dit, soit que le gou-
vernement fédéral n'a pas retiré son offre et
qu'éventuellement l'impasse dans laquelle se
trouvent le gouvernement fédéral et les pro-
vinces aura une issue. J'ai assez confiance
en ceux qui nous gouvernent pour affirmer
qu'avec le temps cette offre se traduira par
une loi fédérale. J'espère aussi que j'aurai
le plaisir de voter ici même avec mon hono-
rable collègue en faveur d'une telle mesure.

L'honorable M. HORNER: Je l'espère aussi,
mais il me semble que 70 ans est un âge que
bien peu d'entre nous atteindront.

L'honorable M. ROEBUCK: Je souhaite à
mon honorable collègue un sort bien meilleur
que celui auquel il s'attend. Je forme le
vœu que nous puissions le compter longtemps
parmi nous pour goûter sa bonne humeur et
la pénétration de son esprit. Je serai heureux
de voir ce projet prendre la forme d'une loi,
car je suis de ceux qui désirent voir disparaître
la preuve de ressources exigés des membres
âgés,-puis-je dire très âgés-de notre société.

L'honorable M. CRERAR: La preuve de
ressources s'applique dans toutes les provinces
à l'heure actuelle.

L'honorable M. ROEBUCK: Je crois que
c'est juste. Cette loi l'impose aux provinces.
Il me ferait plaisir de voir la limite d'âge
fixée à moins de 70 ans; j'accueillerais sur-
tout avec joie l'abaissement de la limite d'âge
dans les cas de véritable besoin. Telle est la
proposition du gouvernement fédéral. Aucune
preuve de ce genre n'est exigée dans le cas
des allocations familiales.
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L'honorable M. MacLENNAN: Pourquoi
pas? Je ne vois rien de répréhensible à une
preuve de ressources. Je comprendrais l'atti-
tude de mon honorable collègue s'il réclamait
plus de souplesse dans l'application de l'éva-
luation des ressources, mais j'avoue ne pas
comprendre son argument qui revient à dire,
en somme, qu'un individu qui touche un
revenu de dix, quatorze ou quinze mille dollars
par an, doit aussi recevoir une pension de
vieillesse. L'évaluation des ressources a pour
but d'établir si, oui ou non, il existe un réel
besoin. Je m'empresse de dire que je suis
entièrement favorable au paiement d'une
généreuse pension dans 'les cas où il a été
démontré qu'un besoin existe. Je suis même
disposé a favoriser une application plus souple
de l'évaluation des ressources; par contre,
il me paraît absurde de la supprimer.

L'honorable M. ROEBUCK: Naturellement,
il faut toujours s'attendre à des abus regret-
tables dans l'application de toute mesure de
portée générale. Il se trouvera sûrement des
cas où le bien fondé de la pension sera moins
nettement établi que dans d'autres. Mais
enfin, si, à cause de quelques exceptions dît
genre de celles que vient de mentionner mon
honorable collègue -milllionnaires ou autres
personnes riches qui toucheraient cette minime
somme,-on doit s'efforcer de tracer une ligne
de démarcation entre ceux à qui on appliquera
l'évaluation des ressources et ceux qu'on en
pourra dispenser, je crains qu'on ait fort à
faire.

Puis-je terminer maintenant l'exposé que
j'avais entrepris il y a quelques instants?

Il faut reconnaître que la pension de vieil-
lesse acordée par l'Etat ne permet jamais de
joutir en toute sérénité de la dernière étape de
la vie. C'est pourquoi j'approuve aussi chaud(-
ment l'attribution de rentes supplémentaires
sur l'Etat, comme celles qui existent actuelle-
ment, ou, ce qui serait beaucoup mieux, l'insti-
tution d'un régime de pension à participation,
qui viendrait s'ajouter aux sommes obtenues
de droit. De cette manière nous encourage-
rions ceux qui demandent à joutir des fruits de
leur économie en se proctrant un pieu (le con-
fort dans leur vieillesse. Un tel régime de rentes
ou pension à participation aiderait l'individu
à s'aider lui-même, tout en aidant l'Etat en
lui fournissant les fonds qui pourraient servir
de plusieurs manières à l'amélioration des
conditions de vie. En examinant les services
sociaux dans leurs conséquences pour l'indi-
vidu, comme c'est le cas de la mesure qui
nous occupe, il convient d'envisager l'appli-
cation des mesures sociales. non seulement
dans certains de leurs aspects particuliers,
mais dans leur portée générale. Je prie me-

[L'hoIn. M. Reebuck.]

honorables collègues de ne pas oublier la loi
de l'assurance-chêmage de 1940 qui assure
2 millions et demi de Canadiens contre le
manque de travail; la loi des allocations fa-
miliales, de 1944 dont bénéficient 3,600,000
enfants, membres de 1.600.000 familles cana-
diennes; les allocations et prestations aux
anciens combattants,-le plus complet en mê-
me temps que le plus généreux programme
d'aide aux anciens combattants au monde.-
sans oublier notre loi des pensions de vieil-
lesse qui permet de venir en aide chaque
année à 209,000 personnes âgées. Plus de
40 p. 100 de tous les citoyens ayant atteint
70 ans touchent une pension de vieillesse. En
outre, des pensions sont versées à 7,000 per-
sonnes dont la vue est diminuée au 'point de
leur interdire tout travail exigeant de bons
yeux. N'oublions pas non plus dans notre
enthousiasme à l'égard des mesures d'assis-
tance sociale que la majeure partie du budget
du présent exercice est consacré aux services
sociaux.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Avant que
l'honorable sénateur aborde cet aspect, puis-je
lui demander si je l'ai bien compris lorsqu'il
a dit que 40 p. 100 des personnes ayant at-
teint 70 ans touchent une pension?

L'honorable M. MURDOCK: Veuillez par-
ler suffisamment haut pour que nous puissions
entendre votre question.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je ne suis
pas sûr d'avoir bien saisi et je demande à mon
ienorable collègue s'il a bien dit que 40 p.
100 des personnes ayant atteint 70 ans
touchent une pension.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est juste.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Dois-je er.
déduire que, si l'on supprimait l'évaluation
des ressources, 100 p. 100 de la population
ugée, soit 60 p. 100 de plus qu'actuellement,
toucheraient une pension?

L'honorable M. ROEBUCK: Non, pas tout
à fait 60 p. 100. Je crois qu'un certain nombre
ne toucheraient pas de pension. J'estime que
le nombre des pensionnés serait environ le
double de ce qu7il est maintenant.

J'allais demander à mes honorables collègues
de ne pas oublier que nous consacrerons cette
année une très importante proportion du re-
venu national aux services sociaux. Les di-
verses sommes ainsi affectées sont: 12 millions
et demi de dollars à l'assurance-chômage;
260 millions de dollars aux allocations fami-
lia'es; 363 millions de dollars pour les presta-
tions tux anciens combattants; 48 millions de
dollars à la pension de vieillesse, soit, au total,
683 millions et demi de dollars.
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L'honorable M. LACASSE: Je regrette d'in-
terrompre mon honorable collègue, mais son
exposé est si intéressant que je tiens à m'as-
surer que j'ai bien saisi les chiffres qu'il vient
de citer. Il a mentionné la somme de 12
millions et demi de dollars pour l'assurance-
chômage.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est ce
qu'elle nous coûtera cette année.

L'honorable M. LACASSE: Ce chiffre in-
clut-il la somme des cotisationst

L'honorable M. ROEBUCK: Il représente
ce que déboursera le Trésor fédéral. J'ai eu
l'honneur de faire partie du comité qui a fait
l'examen de la loi de l'assurance-chômage et,
si j'ai bonne mémoire, nous contribuons non
seulement à la caisse, mais nous acquittons
les frais d'administration. Les frais pour le
Trésor fédéral, cette année, se chiffreront par
12 millions et demi de dollars.

L'honorable M. LEGER: Puis-je demander
à l'honorable sénateur si les chemins de fer
Nationaux du Canada ne paient pas aux pro-
vinces la somme versée aux bénéficiaires, plus
le montant des frais d'administration?

L'honorable M. ROEBUCK: Mon hono-
rable collègue songe-t-il aux lois des accidents
du travail?

L'honorable M. LEGER: Oui.

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne parlais
pas de ces lois, mais de la loi d'assurance-
chômage. Mais l'observation de mon hono-
rable collègue me fait justement penser à
quelque chose. Au début de la présente ses-
sion, le leader du gouvernement (l'honorable
M. Robertson) a prononcé un remarquable
discours, à mon avis, au cours duquel il a
formulé un vou auquel j'aurais aimé que nous
puissions donner suite, comme nous l'eus-
sions peut-être pu s'il avait été avec nous
durant la session. Il a fait remarquer que
les chemins de fer, certaines grandes entre-
prises minières et certaines sociétés d'assu-
rance,-et un certain nombre des plus impor-
tantes sociétés industrielles et financières au
pays,-ont institué des régimes de retraite
pour leurs employés; il a ajouté que si ces
entreprises avaient jugé cette initiative utile
et rentable, il serait peut-être bon d'instituer
de pareils bénéfices pour tous les travailleurs,
de façon que tous puissent goûter la sécurité
dont ne jouissent aujourd'hui que ceux qui
occupent des emplois privilégiés. J'espère
qu'il nous sera possible, peut-être au cours de
la prochaine session, de tenir une enquête en
ce sens, afin de déterminer ce qu'il en coûte-
rait au titre de contributions pour assurer à

toute la classe ouvrière une vieillesse heureuse.
Ce serait là une magnifique réalisation, si
toutefois elle est possible.

L'honorable M. HORNER: Je ne connais
personne en cette Chambre qui soit mieux en
mesure de me donner la réponse à une ques-
tion qui m'obsède depuis longtemps que l'ho-
norable sénateur qui est en train d'expliquer
le bill. A une époque où le Gouvernement
se faisait tirer l'oreille pour payer une pension
de $50 par mois à ceux qui avaient atteint 70
ans, il instituait, sans que la population en ait
exprimé le désir, le régime des allocations
familiales qui, dans l'ensemble, aide des
hommes dans la force de l'âge et pleins d'am-
bition. On a déclaré dans le temps qu'il était
impossible d'augmenter la pension de vieil-
lesse parce que l'Etat ne disposait pas des
fonds nécessaires. J'aimerais que mon hono-
rable collègue m'expliquât comment il se fait
que nous ayons instauré un programme d'allo-
cations familiales pour s'en tenir à une minime
somme de $30 pour ceux qui avaient atteint
l'âge avancé de 70 ans.

L'honorable M. ROEBUCK: Ma réponse à
mon honorable collègue pourrait appeler plu-
sieurs considérations. N'oublions pas que les
allocations familiales, de même que l'aug-
mentation de la pension de vieillesse furent
toutes deux accordées vers la fin de la guerre.
La majoration de $20 à $25 par mois de la
pension de vieillesse fut accordée en 1943. Les
allocations familiales commencèrent en 1944.

Je prie aussi mes honorables collègues de
ne pas perdre de vue que la pension maxi-
mum pour les aveugles comme pour les vieil-
lards est portée, en vertu de la mesure à
l'étude, de $25 à $30 par mois et que le gou-
vernement fédéral fera 75 p. 100 des frais,
soit $22.50, et la province 25 p. 100, soit $7.50.
Lorsque l'augmentation générale de $5 par
mois entrera en vigueur, ga contribution de
$18.75 du Trésor fédéral sera majorée de $3.75,
et si les provinces continuent à verser leurs
contributions au barème actuel cela signifiera
qu'en Colombie -Britannique la pension pas-
sera de $35 à $38.75, en Alberta et en Sas-
katchewan, de $30 à $33.75, et ainsi de suite.

On a prétendu dans l'autre Chambre, ainsi
que dans certaines correspondances adressées
aux journaux, que le chiffre de la pension
devrait être fixé à $50. Naturellement, si l'on
envisage la question du seul point de vue
du pensionné, il n'est pas douteux qu'une
augmentation qui porterait le versement men-
suel à $50 soit hautement désirable. Mais je
me permettrai de faire remarquer à ceux qui
préconisent une telle augmentation qu'il leur
est loisible de faire tenir leurs représentations
aux gouvernements provinciaux qui ont toute
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la latitude requise pour y faire droit. Le
revenu maximum que peut toucher le pen-
sionné en vertu des nouvelles modifications
doit être fixé aux termes d'un accord entre les
deux gouvernements. Le paragraphe 1 de
l'article 9 de la loi, prévoyant un revenu maxi-
mum de $210 au titre de la pension, est abrogé
de sorte que les provinces sont maintenant
libres d'aider leurs citoyens en contribuant
une somme égale ou supérieure au montant
versé par le gouvernement fédéral.

Je prie les honorables sénateurs de noter
que ces modifications ont relevé le revenu
maximum, pension comprise, que le pensionné
a droit de toucher. Voici un tableau montrant
l'augmentation.

Tableau comparatif montrant les revenus
maximums (pension comprise) que peuvent tou-
ther les vieillards en vertu de la loi des pensions
le vieillesse et de la loi modificatrice

Revenu annuel
admissible, y

compris la-pen-
sion ou les pen-
sions payables
en vertu de la
présente loi

et des dé- Revenu
crets du annuel en
conseil vertu du

du temps nouveau
de projet de

guerre loi
1. Pensionné élibataire .. $ 425 $ 600
2. Pensionné marié (co -

joint non aveugle)........850 1,080
3. Pensionné marié (con-

joint aveugle) ..........
4. Pensionné célibataire

aveugle ...............
5. Pensionné célibataire

aveugle (avec un enfant
à la charge) ..........

6. Pensionné marié aveugle
(conjoint non aveugle) ..

7. Pensionné marié aveu-
gle (conjoint aveugle) .. 1,000
Voilà des versements considérables. Bien

entendu, on pourrait, en se départissant de
toute prudence, comme on l'a fait durant les
hostilités, approuver le versement de sommes
encore plus élevées. Quoi qu'il en soit, on ne
petit certainement pas les tourner en ridicule.
On estime qu'en raison de c.es versements plus
élevés ainsi que du relèvement du revenu
admissible, le nombre de pensionnés augmen-
tera de 60,000. En d'autres termes, on ajou-
tera au nombre des pensionnés 60,000 per-
sonnes touchant un revenu plus considérable
que le maximum admissible actuellement.
Etant donné le nombre de ces pensionnés
additionnels et le relèvement du montant
de la pension, le gouvernement fédéral devra
accroître sa cotisation annuelle de 20 millions.
Voilà une somme qui est loin d'être dérisoire,
comme certains le prétendent. On a tenté
de la tourner en ridicule, surtout à l'autre

[L'ion. M. Roebuck.]

endroit, mais n'oublions pas qu'elle. dépasse
le montant total versé actuellement par les
provinces. L'an dernier, abstraction faite des
suppléments, les provinces ont versé environ
15 millions, comparativement à 45 millions
acquittés par le gouvernement fédéral, chiffre
que le projet de loi portera à 68 millions.

L'honorable M. HORNER: Est-ce là le
montant total ou la somme que représente
l'augmentation cette année?

L'honorable M. ROEBUCK: Je tiens à
signaler que, indépendamment des allocations
supplémentaires, 'les cotisations totales versées
par les provinces ne s'établissent qu'à 15
millions. Il est assez difficile d'obtenir les
chiffres des allocations supplémentaires; je ne
les ai pas sous la main. A tout événement, le
gouvernement fédéral sera tenu de verser cette
année une somme beaucoup plus considérable
que celle que les provinces sont tenues d'ac-
quitter en vertu de la loi.

Le projet de loi comporte plusieurs autres
modifications importantes. Les pensions ne
sont plus limitées aux citoyens britanniques.
Voilà à mon sens une décision motivée. Les
vieillards de bonne réputation, qui ont vécu
au Canada et qui ont collaboré avec nous pen-
dant au moins vingt ans, mais qui, pour une
raison quelconque,-apparemment les raisons
sont nombreuses et variées,-ne se sont pas
fait naturaliser, y auront droit dorénavant, tout
comme ils ont droit aux allocations familiales
et aux prestations de chômage.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Combien
de temps doivent-ils avoir résidé au Canada?

L'honorable M. ROEBUCK: Vingt ans.
L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Même s'ils

ne sont pas sujets britanniques.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur peut-il nous indiquer le nombre
approximatif de septuagénaires qui ne se sont
pas fait naturaliser?

L'honorable M. ROEBUCK: Je n'ai aucun
chiffre à ce sujet. Il faudrait hasarder une
hypothèse.

L'honorable M. ASELTINE: Mais il y en a
sûrement.

L'honorable M. ROEBUCK: Indubitable-
ment. Nous en connaissons tous. Je ne puis
dire, toutefois, combien il y en a au Canada.

On a mitigé la stricte stipulation prévoyant
une résidence de 20 ans au pays. L'absence
du Canada pendant une partie des vingt
dernières années est compensée par l'élection
de domici-le durant le double de cette période
antérieurement à l'époque en question. En
d'autres termes, deux années de présence avant
la période de 20 ans au cours de laquelle le
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requérant s'est absenté du pays pendant un
an, compensent cette année d'absence. Même
s'ils ont été absents du pays pendant dix ans,
pourvu qu'ils y aient habité pendant 20 ans
antérieurement à la période prévue, ils auront
droit à la pension.

Autrefois, lorsqu'un pensionné avait habité
plus d'une province, il en résultait des diffi-
cultés d'ordre comptable. La province où la
demande était présentée et la pension accordée
versait la pension et se chargeait des écritures,
puis se faisait rembourser par l'autre province
une somme proportionnelle à la période pen-
dant laquelle le pensionné y avait demeuré.
Actuellement, pour faciliter la comptabilité
et l'administration, les provinces ont convenu,
-le projet de loi en fait mention,-que la
province où le pensionnaire réside présente-
ment et où la demande est accordée payera
les frais. Aucune province ne recouvrera de
fonds d'une autre -province; on espère que tout
finira par s'arranger et qu'on évitera une foule
de difficultés.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Les décais-
sements et les encaissements s'équilibreront.

L'honorable M. ROEBUCK: A la longue,
oui.

Autre point. Tous seront heureux d'ap-
prendre, j'en suis sûr, que le projet de loi
prévoit le versement d'une pension aux
aveugles à partir de 21 ans, au lieu de 40
ans. La mesure est excellente.

Il y a peut-être certaines particularités
d'ordre secondaire auxquelles je ne songe pas
dans le moment, bien que j'aie lu le projet
de loi attentivement, mais j'ai souligné les
plus importantes. Evidemment, le bill ne va
pas assez loin. Il n'augmente pas suffisamment
la pension. Il ne fait pas disparaître la preuve
des moyens d'existence, ainsi que plusieurs
l'espéraient. Mais le ministre a fort bien
précisé que cette mesure n'était pas la der-
nière, que ce n'était pas l'objectif ultimé auquel
nous aspirions, mais qu'elle constituait un pas
en avant, un pas important, à mon avis.

J'ai différé un instant de vous parler de la
preuve des moyens d'existence, parce que
j'avais une note me rappelant un incident
que j'aimerais vous raconter. Je connais un
ouvrier qui verse $100 par année pour se faire
servir une rente sur l'Etat, qui devra verser
cette somme pendant de nombreuses années
avant d'y avoir droit du fait de son âge.
Voici ce que me disait cet homme dernière-
ment: "A quoi bon dépenser mon argent de
cette façon? Ce qui arrivera, c'est que le
Gouvernement déduira ce que j'ai acheté
avec mon argent pendant ces années de la
pension à laquelle j'aurais eu droit par
ailleurs". Prévenez cette objection si vous
le pouvez. On ne peut la prévenir en citant

en exemple le cas d'un millionnaire qui pour-
rait peut-être obtenir une pension de vieil-
lesse, car les millionnaires sont très rares et
versent la majeure partie de leurs ressources
en impôt sur le revenu. Voici un homme qui
est jeune actuellement et se propose d'épar-
gner $100 par année sur son maigre salaire,
afin de se faire servir une rente lorsqu'il sera
âgé. Le seul motif pour lequel il continue
d'effectuer ces versements, c'est qu'il espère
qu'en temps voulu nos législateurs étudieront
et comprendront la situation, qu'on apportera
un changement permettant à l'homme frugal
de jouir des fruits de sa frugalité, à l'homme
économe de profiter de ses économies, et
qu'ainsi il se trouvera dans une posture plus
avantageuse que celui qui, dépensant son
argent, devient avec le temps titulaire d'une
pension de vieillesse. Cet état de choses mé-
rite sûrement de retenir notre attention. Les
gens continuent de faire des économies, non
seulement pour se faire servir des rentes,
mais pour s'acheter des maisons et à diverses
autres fins, parce qu'ils espèrent que nos
législateurs auront assez de sens commun pour
se rendre compte de la siutation difficile de
ces citoyens et empêcher qu'on n'exerce des
représailles à leur égard, parce qu'ils font
preuve de frugalité, de prévoyance et de
civisme.

J'espère qu'en temps et lieu on nous débar-
rassera de la preuve des moyens d'existence.
La seule manière d'y arriver, comme je l'ai
signalé, est de la faire disparaître complè-
tement; j'en préconise la disparition dès que
nous le pourrons. Le projet de loi ne le
permet pas. Comme je l'ai dit auparavant, je
crois que les provinces et le gouvernement
fédéral s'entendront, ainsi que les hommes
d'Etat doivent le faire, et résoudront leurs
difficultés, et qu'on adoptera en définitive les
propositions tendant à l'établissement d'un
régime national de pensions de vieillesse. Cet
événement ne se fera peut-être pas trop
attendre.

L'hon. M. LEGER: Puis-je poser une ques-
tion à l'honorable sénateur avant qu'il prenne
son siège? Le paragraphe 1 de l'article 9
est ainsi conçu:

La présente loi ne prendra effet que lorsqu'une
proclamation aura été lancée et, à compter de
la date de cette proclamation, ladite loi sera
censée être entrée en vigueur le premier mai
1947.

Faut-il entendre par là que le gouverne-
ment fédéral et les provinces paieront les
arriérés?

L'honorable M. ROEBUCK: C'est ce que
je comprends.

L'honorable M. LÉGER: Et que signifie le
paragraphe 2 de ce même article?
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L'honorable M. ROEBUCK: Le paragra-
phe 2 de l'article 9 se lit ainsi:

Nonobstant toute disposition de la présente
loi, le gouvernement du Canada continuera l
contribuer, sous le régime de cette loi, à l'égard
des pensions versées à des personnes qui, immé-
diatement avant l'entrée en vigueur de ladite
loi, recevaient une pension prévue par la loi
des pensions de vieillesse et ses règlements
d'exécution aussi longtemps que ces personnes,
sans l'entrée en vigueur de la présente loi,
auraient eu droit de recevoir une pension visée
par la loi des pensions de vieillesse et ses
règlements d'exécution en vigueur immédiate-
ment avant la mise en application de la présen-
te loi.

Autrement dit, si en raison du projet de
loi des modifications de la loi privaient quel-
qu'un du droit de toucher des versements en
conformité de la loi, il continuera d'y avoir
droit et le gouvernement fédéral continuera
de verser ses contributions à son égard.
J'ignore quelles peuvent être ces conditions.
Je pense qu'il s'agit d'une précaution exces-
sive.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: L'augmen-
tation sera-t-elle rétroactive à compter du
mois de mai 1947?

L'honorable M. ROEBUCIK: C'est mon
avis.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, j'avais l'intention de prendre la parole
ce soir, mais, comme l'a fait observer un de
mes voisins, il se fait tard et certains d'entre
nous sommes plus près de l'âge de 70 ans
que nous l'étions au début de la session. Je
ne retiendrai pas les honorables sénateurs à
cette heure avancée, mais je voudrais tout de
même faire une seule observation au sujet du
discours de mon honorable collègue de
Toronto-Trinity.

Le projet de loi qui nous est soumis porte
la pension de $25 à $30 par personne. Je me
suis demandé quelle sorte de discours l'ho-
norable sénateur aurait prononcé si la pen-
sion avait été portée de $25 à 840. Je me
suis demandé aussi ce qu'il aurait dit si,
occupant un siège de l'autre côté, j'avais pro-
posé une mesure de ce genre portant la
pension de vieillesse de 825 à 830 par mois.
Je pense que tout l'édifice aurait tremblé
et qu'on aurait versé des larmes à la propo-
sition d'une augmentation ausi insignifiante.
Le projet de loi veut dire tout simplement
que les vieillards de notre pays qui touchent
actuellement $25 par mois recevront la ma-
gnifique somme de $30.

L'honorable M. MURDOCK: C'est du sar-
casme.

L'honorable M. HAIG: C'est une très forte
augmentation. Il est beau de parler d'alloca-
tions aux anciens combattants, d'allocations
familiales et autres choses de ce genre, mais

tL'hon. M. Léger.]

les vieillards, eux, se demanderont: "Pour-
quoi parler de tout cela en même temps que
vous proposez de porter notre pension de $25
à 830?" Je puis affirmer ici que l'augmenta-
tion du coût de la vie depuis 1927, année où
fut d'abord adoptée la loi et où les vieillards
recevaient $20 par mois, est bien plus con-
sidérable que l'augmentation du montant de
la pension. J'ajoute que le bill renferme
encore la disposition inique qui permet aux
provinces riches d'accorder une pension bien
plus forte que celle que peuvent payer les
provinces pauvres. C'est un mauvais prin-
cipe pour notre pays. Toutefois, je n'en
dirai pas davantage pour le moment, car je
veux examiner la question à fond. Je pro-
pose donc le renvoi de la suite du débat
à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée et la suite du débat
est renvoyée à une séance ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.

SÉNAT

Le mardi 8 juillet 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HAIG (au nom de l'hono-
rable M. Aseltine, président du comité des
divorces) présente les bills suivants:

Bill (P-14), intitulé: "Loi pour faire droit
a Joseph-Ednond-Gérard Santoire."

Bill (Q-14). intitulé: "Loi pour faire droit
à Aldérie Gemme".

Bill (R-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Pierre Behocaray".

Bill (S-14), intitulé: "Loi pour faire droit
à Joseph-Rosealpliée-Odéric Dussault".

Bill (T-14), intitulé: "Loi pour faire droit
a Dan Alonzo Dwight Wright".

Les bills sont lus pour la première fois.

DEUXIEMF LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. HAIG: Si le Sénat le veut
bien, dès maintenant.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)
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TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG: Avec votre assen-
timent, je propose que ces bills soient lus
pour la troisième fois dès maintenant.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois et adoptés, sur division.)

AEROPORTS
DÉPÔT DE DOCUMENTS

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je dépose sur le Bureau les docu-
ments relatifs aux aéroports, demandés le 17
juin 1947 par l'honorable sénateur de Van-
couver-Burrard (l'honorable M. McGeer.)

BILL CONCERNANT LA CONSERVA-
TION DES FORÊTS DU VERSANT
ORIENTAL DES ROCHEUSES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable W. A. BUCHANAN propose
la deuxième lecture du bill 362, intitulé: loi
concernant la protection et la conservation des
forêts du versant oriental des Montagnes
Rocheuses.

-Honorables sénateurs, je signale tout
d'abord que le projet de loi a pour objet
principal d'approuver l'accord intervenu entre
le gouvernement fédéral et le gouvernement
de l'Alberta, relativement à la conservation
des réserves d'eau et des réserves forestières
sur le versant oriental des Rocheuses; mais
je ne voudrais pas laisser l'impression que
la mesure n'intéresse que la province d'Al-
berta. C'est une mesure d'importance inter-
provinciale, si je puis dire, puisqu'en proté-
geant les eaux et les forêts du versant orien-
tal des Rocheuses, nous contribuons à assurer
le débit des principales rivières de l'Alberta,
de la Saskatchewan et du Manitoba. Je n'ai
jamais compté les rivières, petites et grandes,
qui coulent des Rocheuses vers les prairies,
mais je suppose qu'il doit s'en trouver une
douzaine environ. Elles se jettent toutes dans
le bras nord et le bras sud de la rivière
Saskatchewan, qui arrose la province de Sas-
katchewan pour se jeter à son tour dans le
fleuve Nelson, au Manitoba, et enfin dans la
baie d'Hudson.

Qu'entend-on par versant oriental des Ro-
cheuses? Il s'agit d'une étendue d'environ
350 milles de longueur, s'étendant de la fron-
tière du Montana jusqu'aux abords du parc
Jasper, ce que les gens des environs d'Ed-
monton sont convenus d'appeler l'Alberta cen-
tral. Elle a une profondeur d'environ 30 milles
et embrasse trois grands parcs nationaux: le
parc des lacs Waterton, à l'extrême sud; le
parc de Banff, plus au nord; le parc de
Jasper, à l'extrême nord. Dans les limites de
ce qu'on appelle la région des parcs, ou ver-
sant oriental, une étendue de 5,861,200 acres
tombe sous la juridiction fédéral.

Avant 1930, alors que les ressources natu-
relles ont été rendues à la province d'Alberta,
toutes les forêts du versant oriental relevaient
de l'administration fédérale. Depuis cette
époque toutes les forêts situées en dehors des
parcs nationaux sont administrées par l'Al-
berta. Les réserves forestières de Crow's-Nest,
de Bow-River et de Clearwater, ainsi que la
partie méridionale de la réserve forestière de
Brazeau, forment une étendue de près de
10 millions d'acres. Je connais bien cette
contrée et les conditions qui y règnent; je
sais que la partie administrée par le gouverne-
ment fédéral a toujours été bien protégée,
parce que les fonctionnaires sont des sapeurs-
pompiers d'expérience. Au cours de l'été et
de l'automne ils surveillent attentivement les
forêts et combattent immédiatement les in-
cendies. En certains cas, dans les régions du
sud, ils sont aidés par les fonctionnaires des
Etats-Unis. Durant les autres saisons, les ha-
bitants des régions des parcs collaborent avec
eux.

Depuis que l'Alberta s'occupe de la surveil-
lance des forêts du versant oriental des Ro-
cheuses, les frais qu'entraîne la protection de
ces régions dépassent les ressources de la pro-
vince; il en a été particulièrement ainsi au
cours de la période de crise. J'ai sous la main
des chiffres, que je ne citerai pas en détail,
mais qui indiquent ce qui est arrivé depuis
que les régions forestières sont pa'ssées sous
la juridiction de la province. Ils font voir les
pertes causées par le feu survenues depuis
cette époque jusqu'à présent, par comparaison
avec celles qui se sont produites de 1925 à
1930. Je cite ces périodes pour vous donner
une idée de l'état de choses existant. Ces
chiffres n'ont trait qu'aux réserves forestières
et ne tiennent pas compte des régions des
parcs.

Entre 1925 et 1930, sur les réserves adminis-
trées par le gouvernement fédéral, le feu a
ravagé 58,530 acres et détruit une quantité
du bois marchand évaluée à $20,628. De 1931
à 1936, alors que l'administration et la pro-
tection de ces régions incombaient à la pro-
vince d'Alberta, le feu a dévasté quelque
235,155 acres,-c'est une augmentation énorme
par rapport à la période quinquennale anté-
rieure,-et détruit une quantité de bois éva-
luée à $1,418,385. Le gouvernement de l'Al-
berta a admis qu'il n'avait pas les ressources
nécessaires pour parer à cet état de choses; il
a donc pressenti le gouvernement fédéral afin
de savoir si, après avoir étudié la situation,
il lui serait possible de s'assurer de sa collabo-
ration, en vue de parer à cette menace et de
protéger ces régions forestières.

Comme je l'ai dit, bien que cette mesure
confirme un accord conclu avec la province
d'Alberta touchant la protection du versant
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oriental des Rocheuses, elle aura beaucoup
d'importance également pour les autres pro-
vinces de l'Ouest. Des travaux d'irrigation se
poursuivent sans interruption dans l'Ouest
canadien; et l'on prévoit que d'autres seront
entrepris dans l'avenir. Une bonne partie de
ces aménagements dépend du ruissellement des
eaux du versant oriental des Rocheuses; cer-
taines régions de l'Alberta, de la Saskatchewan
et du Manitoba dépendent de cette source
pour le fonctionnement des installations hy-
droélectriques et leurs approvisionnements en
eau. Si on laisse les forêts du versant oriental
des Rocheuses se dégarnir davantage, ce qui
fera diminuer les approvisionnements d'eau
fournis par cette région, la situation deviendra
sérieuse pour les provinces des Prairies.

L'an dernier, j'ai entendu un discours du
président de l'Association forestière du Cana-
da, qui connaît bien la situation forestière
dans tout le pays. Ce qu'il a dit du versant
oriental (les Rocheuses mérite d'être retenu
à l'appui de la mesure dont nous sommes saisis.
Voici ce qu'a déclaré à ce sujet le président
(le l'Association forestière du Canada, M.
Robson Black:

La forêt du bassin hydrographiqie du versant
oriental des Rocheuses est le trésor forestier le
plus important de tout le pays, car elle règle
l'éIoulenient île presque toutes les rivières qui
arrosent les plaines île l'Ouest. ('est line cita-
delle qui protège les plus riches possessions île
l'Ouest: son irrigation, son énergie hydroélec-
triqui, le niveau îles puits îles ranchers, la
stabilité de la Saskatchewan et diu nord du
Manitoba.

J'attire votre attention sur ces observations
formulées par un expert de la question.

Qu'il me soit permis de rappeler brièvement
les circonstances qui ont abouti aux conversa-
tions entre la province et les autorités fédé-
rales, ainsi qu'à la présentation du projet dle
loi, afin d'assurer la protection efficace de
cette vaste et importante région. L'étude de
ce problème, par le gouvernement fédéral et
la province d'Alberta, a débuté en 1937; on
a reconnu en général les faits fondamentaux
suivants.

Il est essentiel, non seulement au bien-être
de l'Alberta, mais à celui île la Saskatchewan
et du Manitoba, de protéger comme il con-
vient les terres boisées du versant oriental
des Rocheuses, constituant l'aire (le drainage
de la rivière Saskatchewan et dle ses tribu-
taires.

La province d'Alberta est financièrement in-
capable d'assurer le degré de protection né-
cessaire à cette précieuse région.

Il faut dire à cet égard que, bien qu'il se
trouve de grandes quantités de bois sur le
versant oriental des Rocheuses, le revenu
qu'on en tire est peu important. La province
elle-même n'en bénéficie pas beaucoup.

L'huon. M. BUCHANAN.

Jusqu'ici le gouvernement fédéral, grâce
à la loi sur le rétablissement agricole des
Prairies, adoptée par le Parlement en avril
1935, a dépensé plusieurs millions de dollars
pour régulariser le débit des eaux servant à
l'irrigation dans les trois provinces des Prai-
ries; ces entreprises sont essentielles au main-
tien de l'économie de ces provinces. Comme
ces approvisionnements d'eau dépendent prin-
cipalement de la permanence des forêts du
versant oriental, il s'ensuit que le gouverne-
ment fédéral est fondamentalement intéressé
à la protection de ce bassin hydrographique,
ainsi qu'à la protection des capitaux qu'il a
placés ou qu'il se propose d'engager par suite
de l'application ou de l'extension de la loi
sur le rétablissement agricole îles Prairies.

On ne peut s'attendre que les terres boiées
dt versant oriental rapportent suffisamment

pour compenser d'une manière un tant soit
peu approchante les dépenses qu'entraîne une
protection suffisante.

Les changements d'administration et le mnan-
que d'esprit de suite ont eui pour résultat dans
le passé d'amoindrir lefficacité de la piotec-
tien et d'engloutir de fortes sommes en vue
d'enraver les grands feux de forêt qui ont
cauisé des dommages énormes. La protuction
et l'aménagement de cette région sur un pied
scientifique exigent un personnel permanent
compétent. Il faut sensiblement améliorer ces
forêts et les maintenir en cet état.

Le versant oriental touche aux pares na-
tionaux îles lacs Waterton, île Banff et de
Jasper, qui forment partie intégrante de ce
vaste bassin hydrographique. Il est de toute
première importance pour ces parcs fédéraux
d'assurer la protection efficace du versant
oriental. Ces parcs dont l'aménagement re-
présente un placement considérable sont île
la plus baute importance pour le tourisme;
ils assurent aussi la protection des animaux
sauvages qui se répandent sur le versant orien-
tal avoisinant.

Voilà ce que je pourrais appeler les "révéla-
tions" qui se sont dégagées des conférences
entre les deux gouvernements.

Quelle solution offre le projet de loi? Il
s'agit d'une mesure (le collaboration entre le
gouvernement fédéral et le gouvernement île
la province d'Alberta.

En vertu de la mesure, le gouvernement fi'-
déral convient de mettre à la disposition de
la commission, au cours des six premières an-
nées de la convention, une somme n'excédant
pas S6.300,000 pour permettre d'entreprendre
l'amélioration des forêts, la préparation d'un
inventaire foretier, le reboisement et tous
travaux et services que la commi-sion pourra
juger necessaires.

En outre, le projet de loi prévoit une affec-
tation annuelle globale de $300,000, dont la
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province convient de fournir $125,000 et le
gouvernement fédéral, $175,000. Cette somme
doit servir à défrayer les frais ordinaires d'ad-
ministration et d'aménagement, y compris
la lutte contre l'incendie jusqu'à concurrence
de $10,000, que paiera le gouvernement fédé-
ral. Tous frais additionnels encourus pour la
prévention des 'incendies seront acquittés à
parts égales par le gouvernement fédéral et
le gouvernement provincial. La province gar-
dera les revenus qu'elle tirera de la région,
pourvu qu'ils n'excèdent pas le montant de
sa contribution; s'il y a excédent, la contribu-
tion de la province s'en trouvera augmentée
d'autant.

Le projet de loi prévoit que la présente
convention restera en vigueur pendant au
moins 25 ans, à compter de la date de son
entrée en vigueur, qu'elle pourra être dé-
noncée à l'expiration de cette période ou de
toute année postérieure, par l'un ou l'autre
des gouvernements, sur avis préalable d'un
an signifié par écrit. Autrement, la conven-
tion restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle ait
ainsi pris fin. Tel est, en résumé, le sens de
la convention intervenue entre les deux gou-
vernements.

La commission qu'on doit instituer se com-
posera de trois membres, dont deux seront
désignés par le gouvernement fédéral et le
troisième par la province. L'un des membres
désignés par le gouvernement fédéral sera le
président.

Il n'y a guère d'autre chose à dire à l'appui
de cette importante mesure. J'ai défini l'éten-
due du versant oriental des Rocheuses et
signalé la valeur des pertes causées par le
feu au cours des dernières années, ainsi que
l'urgence de protéger cette région en conser-
vant les forêts et les réserves d'eau. J'ai ex-
posé les principes de la solution qu'on se
propose d'apporter en instituant cette com-
mission, qui utilisera des fonds du trésor fé-
déral pour assurer la conservation et le reboi-
sement des forêts. J'ai également souligné
que le projet de loi n'intéresse pas unique-
ment la province d'Alberta, mais qu'il est
important également pour les autres provinces
de l'Ouest canadien.

En terminant, puis-je citer un extrait d'une
publication qui s'intéresse à la protection du
versant oriental des Rocheuses? Il s'agit d'un
article dû à la plume de M. Leonard D.
Nesbitt, ancien journaliste de l'Alberta, que
je connais très bien. Il indique la situation
qui pourrait se produire, si elle n'existe pas
déjà dans une certaine mesure, sur le versant
oriental des Rocheuses. Je cite:

Si l'on prend une grande pièce de linoléum,
qu'on la place sur une rampe, puis qu'on verse
un seau d'eau à proximité de cette crête,
qu'arrive-t-il? L'eau se précipite vers le bas
et il n'en reste que très peu sur le linoléum.
Or, si l'on place un tapis sur la rampe et qu'on

y verse également un seau d'eau, on constate
que l'eau y pénètre pour s'écouler graduellement
vers le bas. Cet exemple fait voir le rôle de la
forêt sur le ruissellement des eaux provenant
de la fonte des neiges dans les étendues mon-
tagneuses.

En d'autres termes, si le versant oriental
des Rocheuses est mis à nu et que les eaux
provenant de la fonte des neiges s'écoulent
librement, il se produira des inondations au
printemps et un gaspillage d'eau plus tard
dans la saison. Or, si les forêts retiennent
l'eau qui s'écoule du versant oriental des
Rocheuses, on aura un approvisionnement
permanent dont bénéficieront les régions qui
en ont un besoin urgent et qui ne sauraient
s'en passer.

J'estime que ce projet de loi est important
non seulement pour l'économie de l'Ouest ca-
nadien mais aussi pour le pays tout entier.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, cette mesure présente un aspect
unique. C'est à peu près la seule de toutes
les mesures que nous ayons examinées depuis
le début de la session qui prévoit un impor-
tant projet de conservation. La plupart des
mesures dont nous avons été saisis jusqu'ici
autorisaient des dépenses pour des fins im-
productives. La présente mesure, je le répète,
tente d'instaurer un sage programme de con-
servation dans une région canadienne où un
tel programme s'impose.

On a discuté le problème avec l'Alberta il
y a 8 ou 9 ans; n'eût été la guerre, on y
aurait probablement donné suite deux ou trois
ans plus tard.

Le motionnaire (l'honorable M. Buchanan)
nous a convaincu, par son excellent discours,
de la nécessité de cette mesure. Je tiens à
souligner les arguments qu'il a fait valoir.
Comme il l'a indiqué, les forêts du versant
oriental des Rocheuses s'étendent sur une dis-
tance d'environ 300 milles à partir de la fron-
tière internationale jusqu'à un point sis près
des limites septentrionales de l'Alberta. Cette
étendue boisée a environ 30 milles de largeur.
Or, si les gouvernements provincial ou fédéral,
ou les deux, négligent de prendre des mesures
appropriées, ces forêts disparaîtront avant
longtemps par suite des ravages causés par
l'incendie et les insectes.

Il y a quelques années j'ai survolé le nord de
l'Alberta, au cours d'une saison exceptionnelle-
ment sèche, et j'ai vu de mes propres yeux le
spectacle désolant de l'incendie faisant rage
sur une superficie d'environ 10,000 milles car-
rés, au delà de la région que nous étudions au-
jourd'hui. Je tiens à répéter les observations for-
mulées par l'honorable sénateur de Lethbridge
(l'honorable M. Buchanan) quant à l'état de
choses qui existera advenant la disparition de
ces forêts. Les cours d'eau descendent des
montagnes pour se jeter principalement dans
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les bras nord et sud de la rivière Saskatchewan,
qui confluent à une vingtaine de milles à l'est
de la ville de Prince-Albert. Plusieurs cités
et villes tirent leur approvisionnement d'eau
des deux bras de cette rivière. Or. si les forêts
disparaissent, les cours d'eau deviendront des
torrents furieux; ils provoqueront l'érosion du
sol et tous les maux qui en découlent. Lorsque
la crue des eaux sera terminée, les cours
d'eau seront presque asséchés. Les forêts
retiennent l'eau et en ralentissent lécoulement,
assurant ainsi un approvisionnement pendant
toute l'année.

En certaines saisons, les dangers d'incendie
sont considérables. Au cours des années arides
de 1930 à 1935, les pertes de ressources fores-
tières nationales ont été énormes. Pour cette
raison, je tiens à formuler quelques observa-
tions à l'appui de la mesure.

Nous n'avons pas fait grand chose jusqu'ici
en vue de protéger nos richesses nationales.
Je me demande parfois de quelle façon l'Alle-
magne, la Tchécoslovaquie ou les autres pays
européens auraient disposé des énormes res-
sources du Canada. J'ai déjà mentionné en
cette enceinte la visite que m'a rendue, alors
que j'étais ministre des Mines et Ressources,
un diplomate représentant l'un des pays de
l'Europe centrale. Ensemble, nous avons
examiné la carte du Canada et je lui ai indi-
qué où se trouvaient nos ressources minières,
forestières et agricoles, non seulement dans
les Prairies mais dans les vieilles provinces
d'Ontario, de Québec et de l'Est, ainsi que
dans les riches vallées agricoles cde la Colombie-
Britannique, dont la mise en valeur est à
peine commencée. L'examen de la carte ter-
miné, il me dit, après un instant de réflexion:
"M. Crerar, vous avez un très riche pays,
n'ais. ne vous en déplaise, vous êtes un peuple
très gaspilleur." Je crois que le reproche est mo-
tivé. La négligence dont nous avons fait
preuve jusqu'ici en ce qui concerne la con-
servation de nos ressources et le maintien de
la fertilité du sol constitue une véritable
tragédie. J'accueille donc avec enthousiasme
la présente mesure. Le Gouvernement mérite
bien dles éloges pour avoir présenté ce projet
de loi au Parlement.

En terminant, je répète les observations que
j'ai formulées au début de mon intervention:
le projet de loi présente un aspect unique. car
il comporte une dépense afin de conserver une
précieuse ressource dont bénéficieront les gé-
nérations à venir.

L'honorable M. HAIG: Avant l'adoption de
de la présente motion et l'appel de la suivante,
puis-je demander pourquoi on a inscrit au bas
de l'ordre du jour l'article visant la suite du
débat sur la loi des pensions de vieillesse?
Cet article devrait figurer, il me semble, en

[L'hon. M. Crerar.]

tête de la liste. Je suis prêt à poursuivre le
débat et je n'aime pas me voir fruster sans
explication.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, l'honorable leader de l'opposition a
raison et je dois assumer une certaine res-
ponsabilité pour la disposition des articles de
l'Ordre du jour. Je désirais vivement fournir
a l'honorable sénateur de Lethbridge (l'hono-
rable M. Buchanan) l'occasion de prendre la
parole à propos de sa motion, car il doit partir
pour l'Ouest ce soir. J'ai cru que les trois
articles suivants ne donneraient lieu qu'à un
court débat, et comme je prévoyais un débat
prolongé sur la loi rdes pensions de vieillesse,
nous avons inscrit cet article à la fin de l'ordre
du jour. Les observations de mon honorable
ami sont motivées, car j'aurais dû l'aviser du
changement. Si les honorables sénateurs qui
désirent prendre la parole à propos des arti-
cles 2, 3 et 4 de l'ordre du jour y consentent,
je suis disposé à demander l'appel de l'article
n' 5 immédiatement.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

BILL CONCERNANT LA LOI DE LA
PENSION DU SERVICE CIVIL

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 415, intitulé: loi mo-
difiant la loi de la pension du service civil.

Le bill est lu pour la Ire fois.

BILL CONCERNANT LA PENSION
SPÉCIALE DU SERVICE DIPLOMATIQUE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 42, intitulé: loi pré-
voyant des prestations de pension pour les
hauts fonctionnaires des Affaires extérieures
en exercice hors du Canada.

Le bill est lu pour la Ire fois.

BILL CONCERNANT LA PENSION
DE VIEILLESSE

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend la discussion interrompue
hier de la motion de l'honorable M. Roebuck
tendant à la deuxième lecture du bill 339 inti-
tulé: loi modifiant la loi des pensions de
vieillesse.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, avant d'aborder le projet de loi, je
tiens à faire une mise au point relativement
à la discussion d'hier. L'honorable sénateur
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck),
en formulant des explications au sujet du bill,
a fait mention des allocations versées aux an-
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ciens combattants ainsi que des allocations
familiales. L'honorable sénateur de S.-Jean-
Baptiste (l'honorable A.-L. Beaubien) l'a in-
terrompu pour lui rappeler que le dégrève-
ment annuel par enfant était de $108 et non
pas de $100, et que les $60 représentant les
allocations familiales pouvaient être déduits
de ce montant. Mon honorable ami a fait
erreur; s'il en doute, je donnerai lecture du
texte législatif.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je crois
l'honorable sénateur sur parole, car il est
mieux au courant que moi des modalités de
l'impôt sur le revenu. J'avais l'impression
que le dégrèvement était de $108. ,

L'honorable M. HAIG: On l'a modifié l'an
dernier. Je tenais à rétablir les faits.

Je tiens à féliciter le ministre de la Santé
nationale et du Bien-être social du projet de
loi qu'il a présenté. Je me rends compte des
difficultés qu'il doit surmonter et je lui sais
gré du relèvement apporté aux pensions de
vieillesse et aux pensions des aveugles.

J'ai fort goûté le discours de l'honorable
sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable M.
Roebuck). Il est peut-être dans la vie pu-
blique depuis plus longtemps que moi,-j'y
suis depuis 33 ans,-mais à mon sens, lors-
qu'un orateur présente un projet de loi, il ne
lui convient pas de commenter des questions
qui n'ont rien à voir avec le sujet à l'étude.
Hier soir, l'honorable sénateur a traité par le
détail des allocations familiales, des secours
accordés aux soldats et des autres services
sociaux. Peut-être cette façon de procéder
est-elle conforme au Règlement, mais je ne
crois pas qu'elle serve à éclairer les auditeurs;
l'exposé du sujet en souffre.

A "mon avis, il est honteux de dire que le
pays verse 260 millions en allocations fami-
liales et qu'il ne peut affecter que 70 ou 80
millions au bien-être des vieillards. De tels
arguments indiquent, me semble-t-il, une
fausse conception du problème.

Le bill concernant la pension de vieillesse
me rappelle un dîner; le premier service ayant
été délicieux on attend le plat principal qui
est généralement de la viande, pour consta-
ter qu'il n'y en a pas. Jusqu'au 1er mai der-
nier, les vieillards recevaient $25 par mois;
advenant l'adoption du bill à l'étude ils rece-
vront $30 par mois, soit une augmentation
annuelle de $60. Personne ne me dira qu'une
telle augmentation est exagérée. Je com-
prends fort bien que le premier ministre de
l'Ontario vienne d'annoncer que sa province
accordera aux pensionnés un supplément de
$10, portant la pension mensuelle à $40. La
Colombie-Britannique a annoncé également
qu'elle portera la pension à environ $38 par
mois. De fait, le projet de loi aurait dû fixer
la pension de vieillesse à $40 par mois dont

le gouvernement fédéral aurait dû acquitter
les neuf-dixièmes. J'aurais dit qu'il devrait
acquitter la totalité du montant des pensions,
n'eût été que les provinces étant chargées
d'appliquer la loi,-elles sont mieux en me-
sure de le faire que le gouvernement fédéral,
-doivent s'intéresser à la bonne administra-
tion des pensions.

Mon honorable collègue de Toronto-Tri-
nity (l'honorable M. Roebuck) a déclaré qu'en
1927 un gouvernement libéral a présenté un
projet de loi prévoyant une pension mensuelle
de $20, dont le gouvernement fédéral acquit-
tait la moitié, puis qu'en 1931 un régime
conservateur a iporté la cotisation à 75 p. 100.
Or, le coût de la vie a doublé depuis 20 ans.

A Winnipeg, comme dans toute autre ville,
les vieillards ont beaucoup de peine à sub-
sister avec $25 par mois. Mon honorable
ami a dit que la cotisation additionnelle
versée par ma province n'atteint que $1.25
par tête. Je ne suis pas responsable des
gestes posés par le Manitoba, qui est admi-
nistré par un gouvernement de coalition. Je
n'ai jamais pu me convaincre d'ailleurs de la
valeur des coalitions. Notre trésorier pro-
vincial est une homme fort compétent, spécia-
liste en comptabilité, mais il est parcimonieux.
Personne ne peut lui arracher une pièce de
cinq sous; si une pièce de monnaie lui
échappe, il la poursuit jusqu'à ce qu'il la
rattrappe. Je ne m'étonne donc pas d'ap-
prendre que la participation du gouvernement
du Manitoba n'est que de $1.25 comparative-
ment à $5 en Alberta et en Saskatchewan.
Je ne critique personne; je note un fait. Je
désire qu'il soit bien entendu que je ne suis
pas responsable du manque de générosité de
la part du Manitoba par comparaison avec les
autres provinces des Prairies.

Quoi qu'il en soit, si le gouvernement fédé-
ral est convaincu du bien-fondé du pro-
gramme qu'il a énoncé quant aux relations
fédérales-provinciales, il devrait se montrer
disposé à se charger du fardeau de ces dé-
penses. J'ai dit qu'il devrait acquitter les
neuf dixièmes de la pension; j'aurais dit: la
totalité, n'eussent été les frais d'administra-
tion. S'il est équitable de verser aux vieil-
lards de l'Ontario une pension mensuelle de
$40, il est aussi équitable de verser un mon-
tant semblable aux vieillards des autres ré-
gions du pays. Personne ne saurait me con-
tredire là-dessus. Je suis convaincu que les
vieillards peuvent vivre à meilleur compte en
Ontario qu'au Manitoba, car les longues pé-
riodes de froid des Prairies exigent des vête-
ments plus chauds, des maisons mieux chauf-
fées et mieux construites. Le gouvernement
avait raison lorsqu'en août 1945 il a offert
d'acquitter le coût de la retraite de vieillesse
à l'âge de 70 ans. Le projet de loi aurait
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dû donner suite à cette offre. Les argu-
ments qu'on a fait valoir à la Chambre des
communes ne constituent pas une excuse va-
lable. On a déclaré que deux provinces ont
refusé de conclure un accord. Cela n'a rien
à voir avec la question. Le gouvernement fé-
déral prélève des fonds dans toutes les pro-
vinces et, à mon sens, le principe devrait
s'appliquer sans exception.

Abordons maintenant la question du revenu
total du pensionné. Autrefois, il était limité
à $365 par année, y compris une pension de
vieillesse de $240 et d'autres recettes au mon-
tant de $125. Plus tard, comme l'a indiqué
l'honorable sénateur qui a expliqué le projet
de loi, on a fait une nouvelle concession aux
vieillards qui a donné de bons résultats dans
ma province. Si le pensionné possède la mai-
son qu'il habite, on déduit de la pension
5 p. 100 de la valeur cotisée.

La dernière augmentation approuvée par
décret du conseil fixait le revenu admissible
à $480; le bill à l'étude le porte à $600. A
mon sens, il devrait être plus élevé. Une
nouvelle augmentation n'appauvrirait per-
sonne; le versement prévu par la loi reste-
rait de $30 par mois. Le revenu maximum
devrait être d'au moins $720; s'il n'en tenait
qu'à moi, je le fixerais à $960. Je ne cherche
pas à m'attirer ainsi les bonnes grâces de qui
que ce soit, mais il importe de relever le re-
venu admissible. A bien des endroits, surtout
dans les villes, les vieilles gens peuvent ren-
dre de grands services à leurs concitoyens.
On devrait leur permettre de gagner au moins
$420. qui s'ajouteraient à leur pension de
vieillesse de $360. Pour ma part, j'estime
qu'un supplément additionnel -de $180 ne se-
rait pas exagéré.

Je me propose d'appuyer le projet de loi
mais, comme je l'ai indiqué, le gouvernement
fédéral aurait dû fixer une pension plus élevée
et en acquiter une plus forte proportion.

M'est avis, en outre, que le temps est venu
d'instituer un régime de pension de vieillesse
à participation. Une telle caisse ne serait pro-
bablemont pas rentable avant 40 ans, mais,
dans l'intervalle, le gouvernement fédéral et
les gouvernements provinciaux auraient versé
chacun une certaine somme. On me permettra
de citer un exemple tiré de la ville que j'ha-
bite. On m'accuse de parler sans cesse de
Winnipeg, mais c'est la seule ville que je
connaisse bien. En 1905, on y a mis en oeuvre
un régime de pensions pour les instituteurs,
réservant chaque année une somme à cette
fin. La ville a grandi en même temps que le
personnel enseignant augmentait. Au moment
où la caisse fut constituée, le nombre des ins-
tituteurs était seulement de 200; 15 ans plus
tard, il se chiffrait par 1,000. Il y a environ
cinq ans, la caisse fut remaniée de telle façon

[L'hon. M. Haig.]

que chaque instituteur est tenu de verser une
somme déterminée, en échange de laquelle
il est assuré d'une pension au bout d'un cer-
tain nombre d'années d'enseignement. Il fau-
dra 30 ans pour que le fonds de pension soit
rentable, mais entre temps, la participation de
la ville diminue d'année en année. Je suis
d'avis qu'un tel régime devrait être institué
sur le plan national et que les cotisations à une
telle caisse devraient être exonérées de l'im-
pôt. En cela j'ai deux raisons. La première
est que le coût d'un tel régime de pension
pour les contribuables sera à échelle décrois-
sante, pour disparaître en totalité éventuelle-
ment, et ensuite, que les intéressés seront
appelés à faire une partie des frais. Mais ce
qui est plus important encore, c'est que les
personnes âgées recevraient la pension de droit.
En effet, de quelque euphémisme qu'on tente
de masquer le fait, et avec quelque bien-
veillance que l'exprime l'honorable sénateur
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuek),
cette pension constitue un acte de charité. Par
contre, un régime de pensions à participation
placerait les intéressés sur le même pied que
les employés des chemins de fer, ceux des
grands magasins et d'autres sociétés qui ver-
sent une somme fixe mensuellement et qui,
au bout d'un certain nombre d'années, béné-
ficient de droit d'une pension établie sur une
base qui leur permet de garder leur dignité.
Nous devrions adopter un tel régime sans tar-
der. Le plus tôt nous y arriverons sera le
mieux pour tous.

Voilà à peu près tout ce que j'ai à dire au
sujet du bill. Je crois que le ministre de la
Santé Nationale et du Bien-être social désire
tout autant que moi placer le régime des
pensions sur une base équitable. Il a déjà
fait un grand pas dans la bonne voie, mais
j'estime qu'il n'est pas allé assez loin.

Tel que je l'ai dit, trois aspects principaux
sont à envisager. Le premier: que le montant
de la pension est insuffisant. A preuve, deux
provinces au moins seraient en mesure d'aug-
menter leur participation de manière à verser
$40 par mois. Le deuxième est que le gouver-
nement fédéral devrait supporter une plus
forte proportion des frais. Enfin, au nom de
l'équité, un régime à participation devrait
être institué sans tarder.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, vous plaît-il de donner deuxième
lecture au bill 339, intitulé: Loi modifiant la
loi des pensions de vieillesse?

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK: Ho-
norables sénateurs j'ai, je crois, le droit de
clore le débat.

L'intervention de l'honorable sénateur de
Winnipeg (l'honorable M. Haig) m'inspire
quelques observations. Avec beaucoup de bien-
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veillance, il a critiqué le rappel que j'ai fait
de certaines lois votées par le parlement, au
cours de mon explication du bill. Il a dit
que ce rappel, à son avis, n'était pas utile
pour la bonne intelligence du projet de loi.
Je dois, à regret, m'inscrire en faux contre
cette affirmation. Il me paraît que tout rappel
de mesures de caractère analogue est de nature
à faciliter la compréhension d'un projet de
loi; en tout cas, cela est permis par le Règle-
ment. Si je me souviens bien, c'est précisément
mon honorable collègue qui m'a entraîné à
parler de l'impôt sur le revenu. Sauf erreur,
je crois aussi que les allusions que j'ai faites
à d'autres lois connexes étaient motivées par
les questions que m'ont posées mes honorables
collègues. L'allusion la moins idoine est bien,
par ailleurs, celle de mon honorable collègue
lui-même. Il a déclaré que le montant du
revenu admissible devrait être porté à $960.

L'honorable M. HAIG: J'ai dit qu'il devrait
être de $720 et que j'aimerais le voir porter
à $960. Je n'ai pas proposé de majoration
effective à plus de $720.

L'honorable M. ROEBUCK: Dois-je enten-
dre que mon honorable collègue a une opinion
officielle et une opinion personnelle?

L'honorable M. HAIG: Très exactement;
je n'ai pas l'intention d'entraîner mon parti
aussi loin.

L'honorable M. ROEBUCK: Le parti n'ap-
puyerait pas le montant de $960.

L'honorable M. HAIG: Pas encore.

L'honorabe M. ROEBUCK: Je trouve amu-
sant ce "pas encore", car il démontre que
même le parti conservateur est capable d'évo-
lution. Mais quel que soit le chiffre sur lequel
nous tombions d'accord, $720 ou $960, je dois
m'inscrire en faux contre l'affirmation qu'une
augmentation du montant du revenu admissi-
ble n'élèverait pas le coût de la pension, car
une telle majoration aurait pour effet d'accroî-
tre le nombre des pensionnés. Tous ceux dont
le revenu s'établit entre $600 et $720,-mon-
tant qu'a mentionné l'honorable sénateur,-
deviendraient admissibles aux bénéfices de la
pension. L'augmentation prévue par la mesure
dont nous sommes saisis augmentera déjà le
nombre des pensionnés d'environ 60,000. Que
mon honorable ami se détrompe.

L'honorable M. HAIG: Je proteste. Cette
augmentation n'aurait pas cet effet. Il n'y
aurait qu'à déduire le supplément de $120 des
$360. J'ai bien dit $720, ce qui ne représente
qu'une augmentation de $120.

L'honorable M. ROEBUCK: L'écart se
trouverait dans le fait que toutes les per-
sonnes âgées de plus de 70 ans touchant un
revenu s'établissant entre $600 et $720 devien-
draient pensionnaires.

L'honorable M. HAIG: Non pas. Il se
produirait seulement ceci: au lieu de limiter
le montant de revenu admissible à $660, il
serait permis de l'augmenter de $120. Mais
si l'on n'ajoutait pas les $120, ils seraient à
déduire des $360. On pourrait toujours tou-
cher un revenu de $720 tout en réclamant
les avantages de la loi.

L'honorable M. ROEBUCK: Je crains qu'il
n'y ait confusion à cet égard. Il ne me
paraît pas utile de poursuivre la discussion.

L'honorable M. LÉGER: Il y aurait ýpeut-
être l'avantage d'une production accrue.

L'honorable M. ROEBUCK: Peut-être, et
il y aurait aussi d'autres avantages. Un
nombre plus considérable de personnes tou-
cheraient la pension de vieillesse, ce qui, par
certains côtés, est hautement souhaitable. Je
m'accorde avec mon honorable collègue (l'ho-
norable M. Haig) non seulement sur le mon-
tant de $720, mais tant à titre personnel
qu'officiel, je suis aussi d'accord avec lui sur
le montant de $960. Mais n'allons pas croire
que pareilles dispositions n'entraînent pas des
frais élevés.

Une autre observation. Non seulement ces
montants sont trop peu élevés pour me satis-
faire, ils sont trop bas pour satisfaire qui-
conque envisage la question du seul point de
vue du pensionné. Celui-ci, naturellement, dé-
sire toucher le maximum, et, de notre côté,
nous tenons à lui accorder le montant le plus
élevé que nous pouvons. Il convient de ne
pas perdre de vue, d'autre part, que le mon-
tant de la pension prévu par la mesure qui est
à l'étude, est le plus libéral au monde, à l'ex-
ception de quatre Etats américains dont les
noms m'échappent, car j'ai perdu la note que
j'avais sur ce point. Les pensions accordées
par l'Australie, la Nouvelle-Zélande et la
Grande-Bretagne ne sont pas aussi élevées
que celle que prévoit le bill. Il faut ajouter
qu'aucun autre pays n'est en outre aussi gé-
néreux que le Canada en ce qui concerne
l'évaluation des ressources.

Je conviens que ce n'est pas là un argu-
ment concluant,-bien sûr que non, puisqu'il
n'existe aucune bonne raison que nous ne
soyons pas de beaucoup les plus généreux,-
mais c'est tout de même un fait dont un gou-
vernement doit tenir compte; par ailleurs,
c'est aussi un argument à opposer à ceux qui
pourraient reprocher au gouvernement de
s'être laissé distancer dans ce domaine. L'une
des critiques élevées contre le bill est que
nous n'évoluons pas assez rapidement vers un
régime de pension plus progressif. A cela, je
réponds que l'argument que le Canada est
plus avancé dans ce domaine que tout autre
pays au monde, sauf quatre Etats américains,
a quand même une certaine force.

dnmow mamista
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J'ai l'impression que les différences de points
de vue au sein du Sénat sont en somme bien
légères. Nous désirerions tous que le mon-
tant de la pension augmente; j'ai assez vague
souvenance, par ailleurs, que l'honorable sé-
nateur de Winnipeg (l'honorable M. Haig) a
réclamé avec beaucoup d'éloquence la com-
pression des dépenses publiques. A cela je
n'ai rien à redire. Mais alors, honorables
collègues, rappelons-nous qu'il n'est pas pos-
sible, de diminuer, en même temps, les re-
cettes de l'Etat et d'augmenter le chiffre des
dépenses. Au Sénat, comme dans l'autre
Ohambre, nous devons rechercher une juste
mesure. Nous devons peser l'importance qu'il
y a de réduire les frais, en regard de notre
désir,-qui est à mon sens encore beaucoup
plus vif,-de nous acquitter de nos obliga-
tions envers nos vieillards, nos indigents, nos
aveugles et autres citoyens dans le besoin.
Il y a là matière à l'exercice d'un jugement
averti.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, je propose la troisième
lecture du bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable SALTER A. HAYDEN (au
nom de l'honorable M. Robertson) propose
la deuxième lecture du bill 364, intitulé: loi
modifiant le code criminel.

-Honorables sénateurs, ce bill a 34 articles
et porte sur des sujets variés. Je n'ai nulle-
ment l'intention de donner une explication
détaillée de chaque article, car j'estime que
le bill devrait être confié à l'examen d'un
comité. Nous devrons, d'ailleurs, proposer un
certain nombre d'amendement afin d'en amé-
liorer la rédaction. Je me bornerai donc à
une explication de deux ou trois de ses aspects
que je considère particulièrement importants.

Deux des modifications proposées sont mo-
tivées par des faits récents et par les décisions
qu'ont rendues à leur égard les tribunaux
d'Ontario. Un de ces cas intéresse un indi-
vidu accusé de vol à main armée et ayant
subi condamnation, après qu'il fut établi que
l'arme dont il s'était servi était une pièce de
bois découpé en forme de pistolet ou de
revolver. La cour d'appel d'Ontario a rendu
la décision qu'aux termes actuels de l'article
pertinent du code criminel, une condamna-

L'hon. M. ROEBUCK.

tion en pareille circonstance n'était pas jus-
tifiée. L'article 446 du code se lit aujourd'hui
comme suit:

Est coupable d'un acte criminel et passible
de l'emprisonnement à perpétuité, et de la
peine du fouet, celui qui

c) étant muni d'une arme ou d'un instrument
offensif, vole ou attaque quelqu'un dans
l'intention de le voler.

. L'article 15 du bill abroge le paragraphe c)
et lui substitue le suivant:

Etant muni d'une arme offensive ou d'un
instrument offensif, ou d'une imitation d'arme
ou instrument offensif, vole une personne, ou
attaque une personne dans l'intention de la
voler.

Cette modification permet de convaincre
de crime, en vertu de l'article 446 du Code,
non seulement une personne qui a employé ce
qui est ordinairement considéré comme une
arme offensive, mais toute personne qui s'est
servi d'une imitation d'arme offensive.

Une autre modification est motivée par un
cas regrettable qui s'est produit à Toronto il
y a quelque temps. Un marchand fut tué par
des jeunes gens au cours d'une tentative de vol
de son établissement. Les assaillants furent
éventuellement trouvés coupables d'homicide
involontaire, un verdict qui peut se défendre en
fonction (le la loi telle qu'eille existe actuelle-
ment. L'article 260 du code, cité en regard de
l'article 7 du bill, contient entre autres choses,
les dispositions suivants:
... l'homicide coupable devient aussi un mieur-
tre. que le délinquant ait l'intention de donner
la mort on non, ou qu'il sache ou non que la
mort peut en résulter.

a) S'il a l'intention d'infliger une lésion cor-
porelle grave dans le but de faciliter la
perpétration de quelqu'un des crimes men-
tionnés ai présent article, ou la fuite du
coupable après la perpétration ou la ten-
tative <le perpétration de ce crime, et si
la mort résulte de cette lésion.

L'article 260 comporte deux autres para-
graphes dont j'omets la lecture; on propose
maintenant de lui en ajouter un quatrième,
ainsi conci:

S'il se sert d'une arme pour faciliter la per-
pétration de 'in quelconque des crimes men-
tionnés au présent article, ou la fuite du dé-
linquant après la perpétration ou la tentative
de perpétration de l'un de ces crimes, et que
la mort résulte de cet usage.

Cet amendement a l'effet que voici. Si la
mort résulte de l'usage d'une arme dans le but
de faciliter la perpétration de l'un quelconque
des crimes mentionnés dans cet article, ou de
faciliter la fuite du délinquant après la perpé-
tration ou la tentative de perpétration de l'un
de ces crimes, l'individu en question peut être
accusé de meurtre. Il n'importe plus qu'il ait
eu ou non l'intention d'infliger une blessure.

Personnellement, j'appuie fortement toute
modification de la loi criminelle qui a pour
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objet de mettre un terme au mépris de la vie
humaine dont font preuve les porteurs d'armes
en se livrant à leurs méfaits. Je crois que la
loi devrait frapper dans toute sa rigueur tout
individu qui est en possession d'une arme au
moment où il commet ou tente de commettre
un crime. La renommée ou une morbide ad-
miration semble trop souvent être la récom-
pense du crime. Ces délits s'entourent aussi
souvent d'une certaine hystérie collective. Pour
ma part, je suis toujours porté à songer à l'in-
nocente victime qui, n'ayant point provoqué
l'attaque, n'a pu en prévoir la violence. Si
l'on doit manifester quelque sympathie, ce
doit bien être à l'endroit de la malheureuse
victime plutôt 'qu'envers celui qui, au mépris
de la loi et du 'bon ordre, s'arme pour imposer
arbitrairement sa volonté.

Un autre aspect important du bill est l'addi-
tion au Code criminel de la partie X A)
portant sur les repris de justice.

L'honorable M. DAVID: Mon honorable
collègue me permettra-t-il de lui demander si
le vocable "arme" définit également une
substance que pourrait employer un cambrio-
leur pour aveugler sa victime avant de prendre
la fuite?

L'honorable M. HAYDEN: Je me sens
gêné de risquer une interprétation; je crois,
d'ailleurs, qu'il appartiendra éventuellement
aux tribunaux de se prononcer à cet égard.
Le mot "arme" est défini mais le sens large du
terme dans l'amendement proposé vise le cas
de tout individu qui a recours à une arme,
quelle qu'elle soit pour faciliter la perpétration
d'un crime. Cet article particulier du bill ne
vise que les cas où la mort résulte de la mise à
exécution de la part du criminel de son plan
de fuite, ou lorsqu'en commettant un délit, il
se rend coupable du meurtre de sa victime, ou
lui donne la mort de quelque autre manière.

L'article 18 du projet de loi porte sur l'addi-
tion d'une nouvelle Partie X A) visant les
repris de justice. Cet article prévoit la déten-
tion préventive des repris de justice, pour une
période indéterminée. Est reconnu repris de
justice quiconque a subi au moins quatre
condamnations pour délit criminel, dont trois
pour délits comportant une peine d'emprison-
nement d'au moins cinq ans. Ces délits doi-
vent avoir été commis depuis l'âge de 18 ans
et la preuve doit être faite que cet individu
a des habitudes et une manière de vivre crimi-
nelles. Une autre disposition prévoit qu'à la
suite d'une troisième condamnation, un indi-
vidu, au moment de sa quatrième condamna-
tion, peut être accusé non seulement du délit
contenu dans l'acte d'accusation, mais aussi
d'être un repris de justice. S'il est trouvé
coupable du délit qui lui est imputé, et que
ce soit la seule partie de 'l'acte d'accusation

qui impute le délit en premier lieu, le juge
ou le jury, selon le cas, peut rechercher si le
délinquant est un repris de justice ou non.
S'il est trouvé coupable, il peut être condamné
à la détention préventive pour une période
indéterminée. Le bill prévoit que les personnes
ainsi reconnues coupables d'être des repris de
justice doivent être enfermés dans une partie
réservée de la maison de correction ou du
pénitencier où ils sont détenus.

L'honorable M. LÉGER: Je crois que mon
honorable collègue a oublié de mentionner le
paragraphe 4 qui prévoit l'assentiment du pro-
cureur général.

L'honorable M. HAYDEN: J'y arrive juste-
ment. Je me suis proposé d'exposer l'enchaî-
nement des procédures dans le cas des repris
de justice du début à la fin. Tous les trois
ans, le ministre de la Justice, doit examiner
les cas, et je suppose, s'enquérir de la réputa-
tion et du comportement de ceux qui ont été
trouvés coupables d'une telle accusation. La
mise en accusation au titre de repris de justice
exige deux choses: d'abord, le procureur gé-
néral de la province doit donner son assenti-
ment, puis, l'accusé doit recevoir un préavis
de sept jours avant l'instruction de la cause.
Cet avis doit mentionner les condamnations
antérieures et les motifs que la Couronne
entend invoquer pour établir que l'accusé
est bien par le caractère de sa vie, un repris
de justice.

Le bill contient aussi d'autres amendements
dont quélques-uns abrogent certains articles
du Code. A l'examen, on se demande comment
il se fait que le parlement ne les ait pas abro-
gés plus tôt, car il est évident qu'ils n'ont
plus leur raison d'être.

Certaines modifications visent la majoration
des honoraires. Je m'empresse de dire que
ces majorations ne portent que sur les con-
victions sommaires et ne s'appliquent qu'aux
juges de paix, aux constables, aux témoins et
aux interprètes.

L'honorable M. ROEBUCK: On a oublié les
avocats.

L'honorable M. HAYDEN: Rien n'est prévu
pour les avocats. Le nouveau tarif est destiné
à remplacer les anciens honoraires jugés ina-
déquats.

Je ne crois pas que j'aie besoin d'en dire
plus long, sauf peut-être d'attirer l'attention
sur un article portant sur les véhicules et les
délits qui s'y rattachent et dire qu'on pourra
l'examiner à loisir au comité. Lorsque le bill
aura subi sa deuxième lecture, j'ai l'intention
de proposer qu'il soit déféré à un comité.

L'honorable M. ROEBUCK: Etablit-on une
distinction entre celui qui est armé d'un pisto-
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let-jouet, et celui qui est armé d'une arme
réelle lors de la perpétration d'un crime?

L'honorable M. HAYDEN: Ceci n'envisage
que le châtiment. Le juge est investi de pou-
voirs discrétionnaires en ce qui concerne la
:sentence qu'il peut imposer. Le crime est celui
<de vol à main armée, que le coupable soit
armé d'un revolver chargé ou d'une imitation
de revolver, et la conviction sera en fonction
d'un vol à main armée. Quant au châtiment,
il est laissé au juge qui doit tenir compte de
certains éléments en rendant sentence.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois).

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. HAYDEN propose que le

bill soit renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

(La motion est adoptée).

LOI MODIFIANT LA LOI DES PRISONS
ET DES MAISONS DE CORRECTION

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable DONALD McLENNAN pro-
pose la deuxième lecture du bill 377, inti-

tulé: loi modifiant la loi des prisons et des

maisons de correction.
-Honorables sénateurs, lors de sa dernière

session l'Assemblée législative de la Nouvelle-
Ecosse a voté une loi prévoyant l'établisse-
ment d'une école pour jeunes délinquants.
Cela rend nécessaire la modification de l'ar-
ticle 92 de la loi des prisons et des maisons
de correction.

L'article 92 b) est ainsi conçu:

b) "établissement réformatoire" signifie et
comprend l'un des suivants:

(i) le Refuge maritime pour filles, à Truro.
(ii) le Refuge industriel du Bon-Pasteur, à

Halifax
(iii) l'Ecole industrielle de Halifax, à Hali-

f ax.
(iv) l'Asile St. Patrick à Halifax.

On se propose maintenant d'ajouter à cette
liste, l'alinéa suivant:

(v) l'Ecole de garçons de la Nouvelle-Ecosse.

En vertu d'une autre modification de la

loi, le procureur général de Nouvelle-Ecosse
peut transférer les garçons d'une école à une
autre, selon qu'il le juge à propos. Aux
termes de la loi, les garçons iprotestants trou-

vés coupables étaient condamnés à l'Ecole
industrielle de Halifax et les filles protes-
tantes au Refuge de Truro; les garçons catho-
liques étaient envoyés à l'Asile St. Patrick,
les filles catholiques, au Refuge industriel du
Bon-Pasteur. Cet amendement ne change
rien à la situation dans le cas des femmes;
d'autre part, les jeunes délinquants catholi-

L'hon. M. ROEBUCK.

ques pourront dorénavant être condamnés à
l'Asile St. Patrick ou à la nouvelle école.
L'Ecole industrielle était un établissement
confessionnel, alors que la nouvelle maison
sera non-confessionnelle. Les garçons protes-
tants seront naturellement envoyés à la nou-
velle école.

Je crois que ce sont là les seuls amende-
ments que prévoit le bill. La nouvelle
école n'est pas encore complètement aména-
gée, mais lorsqu'elle le sera, probablement
l'automne prochain, l'école industrielle pro-
testante cessera de fonctionner.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI À UN COMITÉ

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le

bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Mainte-
nant.

L'honorable M. LÉGER: Je propose qu'il
soit déféré au comité de la banque et du
commerce. Je crois qu'on pourrait en am,"-
liorer quelque peu la rédaction.

(La motion est adoptée.)

LOI SUR LE FONDS DE BIENFAISANCE
DE L'ARMÉE

DEUXIÈME LICTURE

L'honorable A.-L. BEAUBIEN (au nom de
M. Robertson) propose la deuxième lecture
du bill 40, intitulé: loi en vue d'établir un
fonds de bienfaisance provenant de caisses
de cantine de l'armée et d'autres caisses mi-
litaires.

-Honorables sénateurs, au cours de la der-
nière guerre, des sommes se sont accumulées
dans les caisses de cantine de l'armée et des
services auxiliaires. Le bill a pour objet
d'instituer une commission chargée d'admi-
nistrer un fond s'élevant aujourd'hui à plus
de 8 millions de dollars et qui atteindra 9
millions lorsque toutes les rentrées des ser-
vices auxiliaires auront été effectuées.

Le projet de loi prévoit donc l'institution
d'une commission chargée d'administrer ce
fonds; tous les avoirs et titres qui le consti-
tuent seront transportés au receveur général
qui exercera un contrôle sur les sorties.

Le bill contient, entre autres, les disposi-
tions suivantes:

1) Est instituée une commission, appelée
"Commission du Fonds de bienfaisance de l'ar-
mée" et composée de cinq membres nommés par
le gouverneur en conseil, dont un a été désigné
par la Légion canadienne de la British Empire
Service League et un autre par le Conseil natio-
nal des associations d'anciens combattants au
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Canada. Nul membre de la Commission ne doit
détenir ni occuper un poste dans le service
publie du Canada.-

2) Les membres de la Commission sont
nommés pour quatre ans. Toutefois, des mem-
bres nommés en premier lieu, un le sera pour
six ans; deux, pour quatre ans chacun, et
deux pour deux ans chacun.

3) A l'expiration de son mandat, un mem-
bre peut être nommé de nouveau.

Les membres de la commission rempliront
leurs fonctions sans traitement, mais ils pour-
ront toucher une allocation journalière à l'oc-
casion de leur présence aux réunions de la
Commission.

Des comités provinciaux seront nommés
dans toutes les provinces et la commission
aura le pouvoir de fixer les frais de déplace-
ment de leurs membres depuis le lieu de leur
résidence, ainsi que leurs frais réels de subsis-
tance.

L'article 8 se lit comme suit:
1) La Commission nommera un ancien com-

battant au poste de secrétaire de la Commission,
à un traitement annuel d'au plus six mille cinq
cents dollars, et peut nommer les autres fonc-
tionnaires, commis et employés requis, aux
conditions qu'elle juge opportunes. Toutefois,
s'il existe, pour remplir quelque position, un
ancien combattant possédant les qualités re-
quises, ce dernier recevra la priorité de nomi-
nation.

2) La Commission peut engager les dépenses
qu'elle juge nécessaires à l'application de la
présente loi. Les frais, y compris les traite-
ments, sont payés à même le Fonds.

Le fonds fera l'objet d'un contrôle et les
avoirs porteront intérêt au taux de 2½ p. 100.
Ces sommes se sont accumulées dans les can-
tines des forces armées au cours de la guerre,
et les ayants droits des anciens combattants
pourront bénéficier d'attributions à même ce
fonds, selon que la Commission le jugera à
propos.

Je ne vois rien d'autre à ajouter. Le pro-
jet de loi contient toutes les dispositions né-
cessaires à assurer que le Fonds soit bien
administré. La Commission sera un orga-
nisme indépendant qui formulera ses vœux
librement.

L'honorable G. V. WHITE: Honorables
sénateurs, je tiens à formuler quelques obser-
vations au sujet de l'un des services auxiliai-
res qui contribue largement à ce fonds. Il
s'agit des services de guerre de la Légion ca-
nadienne, organisme dont je me suis occupé
au début de la guerre. Cet organisme a
débuté au mois d'octobre 1939, alors que quel-
ques membres de la Légion, dont je faisais
partie, ont été convoqués à Ottawa par le
général Foster, qui était alors président fé-
déral de la Légion canadienne. La réunion
avait pour objet d'organiser les services de
guerre de la Légion canadienne, d'en faire un
organisme auxiliaire destiné à rendre certains
services aux militaires au cours de la guerre.

La direction fédérale de la Légion garantissait
à notre société un montant de $25,000 pour
lui permettre de commencer son travail. Tou-
tefois, en peu de temps, la somme qu'on nous
avait garantie était dépensée; nous fûmes
alors contraints d'approcher la Croix-rouge
canadienne, de lui demander de nous avancer
suffisamment d'argent pour nous permettre
de poursuivre notre travail jusqu'à notre pre-
mière campagne de souscription, qui eut lieu
au printemps de 1940. C'est alors que nous
nous sommes adressés au public pour obtenir
les fonds nécessaires à la poursuite de notre
œuvre. La Croix-rouge, venant généreusement
à notre secours, nous fournit le montant que
nous lui avions demandé, soit $10,000 par
mois pendant quatre mois. Après avoir en-
caissé le produit de notre campagne de sous-
cription, nous nous sommes adressés à la
Croix-rouge pour lui rembourser le montant
qu'elle nous avait prêté; mais on nous répon-
dit avec beaucoup de bienveillance que la
Société nous avait fait un don et qu'elle ne
s'attendait pas à un remboursement. Cepen-
dant, nous avons insisté pour lui rendre le
montant.

L'année suivante, en 1941, les services de
guerre de la Légion et les trois autres services
auxiliaires (Chevaliers de Colomb, Y.M.C.A.
et Armée du Salut) en vinrent à une- entente
d'après laquelle ils devaient faire conjointe-
ment appel au public pour obtenir des fonds,
au lieu de lancer des appels distincts, en vue
de poursuivre leurs divers services auxiliaires.
Comme c'était l'habitude dans ces circons-
tances, le public vint généreusement à notre
secours; nous fûmes alors en mesure de cons-
tituer un fonds important qui nous permit de
continuer notre travail l'année suivante. En
1942, si je me rappelle bien, le Gouvernement
décida de se charger du financement des ser-
vices auxiliaires, plutôt que de laisser les divers
organismes faire des appels distincts au pu-
blic; depuis lors le Gouvernement a fait les
fonds des services.

Quelques chiffres vous intéresseront peut-
être. J'ai sous la main le rapport final
des services de guerre de la Légion, qu'a sou-
mis notre gérant général il y a quelques se-
maines. Il indique ce que notre société a
accompli. Je. ne sais pas quelles contribu-
tions les autres services ont fournies, mais je
connais les réalisations de la Légion.

Au Canada nous avons versé au Gouverne-
ment la somme de $581,581.57 à même les
profits réalisés par les cantines canadiennes.
Déduction faite des pertes subies par certaines
cantines, il ressort que les bénéfices nets des
cantines jusqu'au 30 juin 1946, alors qu'elles
ont cessé de fonctionner, s'établissaient ainsi
qu'il suit:
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Versé aux unités, qui ont bénéficié
d'un dividende de 5 p. 100 sur les
ventes ........................

Versé au Receveur général du Ca-
nada en fiducie ................

Total .......................
Moins les pertes subies par les ser-

vices de guerre de la Légion ca-
nadienne avant 1942 ...........

Les profits réalisés sur les vente
tines et des boutiques de nouvea
mer ont été gelés, au cours de la gue
du ministère de la Défense natio
de la cessation de notre activité
il a été disposé de la façon su
profits qui s'élevaient à £133,350.12

Remis aux services
de guerre de la
Légion canadien-
ne, an Canada, en
octobre 1946 ....

Remis aux services
de guerre le la
Légion canadien-
ne, au Canada, en
décembre 1946 ..

Versé au Receveur
général du Cana-
da outre-mer, pour
compenser les im-
mobilisations ef-
fectuées à même
les subventions de
l'Etat accordées
en vue de l'éta-
blissement de can-
tines et de centres
de récréation, en
mars 194'6 ......

Total des bénéfices
des cantines outre-
m er ............

(£86,697.14.3
à $4.02)

(£18,563.0.6
à $4.02

(£28,089.0.0
à $4.45)

organisme qui a permis aux troupes de par-
faire leur instruction pendant leur activité de

$355,386.13 service. Le colonel Bovey est aujourd'hui

239,861.04 membre du Conseil législatif de la province
-____ de Québec.

$595,247.17 Il m'a paru digne d'intérêt de faire état
des services rendus par la Légion canadienne,
l'un des services auxiliaires que je connais le

13,665.60 mieux. Comme je viens de le dire, d'autres

$581,581.57 rganismes ont fait d'aussi importantes con-
tributions aux caisses de cantine.

's des can- (La motion est adoptée et le bill est lu pour
utés outre- la 2 e fois.)
rre, d'ordre
nale. Lors RENVOI À UN COMITÉ
outre-mer, Lhonorable M. ROBERTSON propose que

ivante des le bill soit déféré au comité permanent de la
.6. banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

$348,524.80

74,623.36

$125,000.00

$548,148.16

Les bénéfices provenant des cantines des ser-
vices de guerre de la Légion canadienne, au
Canada et outre-mer, se chiffrent au total par
$1,129,729.73. La liquidation de certaines va-
leurs a rapporté en outre $732,410.98, en plus
d'une accumulation d'intérêt bancaire de
$471.71, portant le montant global des béné-
fices de cantines et de la liquidation des va-
leurs à $1.862,612.42. Cette somme a été re-
mise au gouvernement.

Je n'ai signalé les états de service que d'un
des services auxiliaires. D'autres ont aussi
fait des remises de même importance au gou-
vernement.

L'occasion me paraît bonne de rendre hom-
mage au lieutenant-colonel l'honorable Wilfrid
Bovey pour l'œuvre hautement méritoire qu'il
a accompli en sa qualité de président des ser-
vices d'enseignement de la Légion canadienne,

[L'hon. M. White.]

SÉNAT

Le mercredi 9 juillet 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE SERVICE CIVIL

PREMIERE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill 413, intitulé: loi modi-
fiant la loi du service civil.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

ADOPTION DES AMENDEMENTS DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes transmet
un message avec le bill M-9, intitulé; loi
concernant certains parcs nationaux et modi-
fiant la loi des parcs nationaux, informant le
Sénat qu'elle a adopté ledit bill avec les
amendements suivants qu'elle prie le Sénat
d'approuver.

Page 2, ligne 24. Insérer l'alinéa suivant
entre les alinéas o) et q):

"jp) La réception d'impôts des résidents d'un
parc afin de défrayer les services de santé et
de bien-être social fournis à ces résidents par
une province, conformément à un accord conclu
aux termes de l'alinéa o) du présent paragra-
plie, ou fournis à ces résidents par le gouver-
nenent lu Canad a;'

Quand étudierons-nous ces amendements?
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L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
le veut bien, je propose que les amendements
soient adoptés dès maintenant.

(La motion est adoptée.)

STATISTIQUE DU DIVORCE, 1947

RAPPORT DU COMITÙ

Avant l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable W. L. ASELTINE: Honorables
sénateurs, le comité permanent des divorces
a l'honneur de soumettre son dernier rapport
de la session de 1947, comme suit:

Pétitions entendues et approuvées .... 350
Pétitions entendues et rejetées ...... 7
Pétitions retirées .................. 10
Pétitions qui ne sont pas prêtes pour

la présente session ............... 39

Total .............................. 406
Sur les pétitions approuvées durant la pré-

sente session, 112 ont été présentées par des
maris et 238 par des épouses. Tous les pétion-
naires sont domiciliés dans la province de
Québec.

Le comité a tenu 46 réunions. Durant 31
jours il a siégé en deux sections.

Dans 102 cas, le comité a proposé une remise
partielle des taxes parlementaires.

A supposer que tous les bills de divorce
approuvés par le comité et actuellement à divers
stades d'étude au Parlement reçoivent la sanc-
tion royale, les chiffres comparatifs de dissolu-
.ions de mariages accordées par le Parlement
depuis dix ans -s'établissent comme il suit:

1938 .......................... 85
1939 ........................... 50
1940 ........................... 62
1941 ........................... 49
1942 ............................ 73
1943 ........................... 92
1944 ........................... 111
1945 ........................... 179
1946 ........................... 290
1947 .......................... 350

Considérant que le nombre de demandes en
divorce accuse une montée en flèche et qu'il
est susceptible de s'accroître davantage, et que
cette année ces pétitions ont atteint un chiffre
sans précédent, le comité recommande que le
Parlement s'emploie énergiquement à trouver
immédiatement une solution au difficile pro-
blème que pose cette question dans la province
de Québec, afin que le comité ne soit plus tenu
de s'en occuper.

Le tout respectueusement soumis.
Je propose, appuyé par l'honorable séna-

teur Haig, que ce rapport soit maintenant
adopté sans que le greffier en donne lecture.
Ceci me permettra de formuler quelques ob-
servations d'ordre général sur la situation du
divorce.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il est pro-
posé par l'honorable sénateur Aseltine, appuyé
par l'honorable sénateur Haig, que le dernier
rapport du comité permanent des divorces
pour 1947 soit adopté dès maintenant.

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, je tiens à ajouter quelques remar-
ques aux renseignements contenus dans le
rapport.

Les taxes perçues en rapport avec les péti-
tions entendues par le comité permanent des
divorces se sont élevées à $65,730. De cette
somme, qui comprend les taxes sur les péti-
tions retirées et celles qui ont été rejetées,
il faut soustraire $4,562, montant remis à des
personnes indigentes qui étaient incapables
d'acquitter la taxe parlementaire intégrale-
ment. Le Parlement a donc encaissé, du chef
des divorces, la somme nette de $61,168.

Je profite de l'occasion pour exprimer mes
remerciements et ma satisfaction aux membres
du comité de la fidélité avec laquelle ils se
sont acquittés de leurs fonctions. La tâche
a été très lourde. Le comité a dû siéger
quatre jours par semaine: les lundi, mardi,
vendredi et samedi, bien que, règle générale,
le Sénat ne siège pas trois de ces jours. Les
sténographes ont également travaillé au cours
de ces jours et ont rendu d'inestimables ser-
vices au comité. Je suis aussi particulière-
ment reconnaissant à l'honorable sénateur de
Winnipeg (l'honorable M. Haig), qui a agi
comme président suppléant, aussi qu'à l'hono-
rable sénateur de Westmorland ('l'honorable
M. Copp), qui nous a prêté main-forte, lors-
que le sénateur Haig ou moi-même avons été
empêchés d'assister aux séances. Il me plaît
également de remercier tous les membres du
comité qui, jour après jour et pendant plu-
sieurs heures d'affilée, ont dû entendre des
témoignages fort désagréables, et dont les avis
ont été d'un grand secours au comité.

Dans l'audition de ces causes, le comité s'est
efforcé de respecter les règles relatives à la
preuve et d'instruire les causes de la même
manière que les tribunaux de toute province
possédant des cours de divorce. De fait, en
plusieurs circonstances, nous avons apporté
plus de soin que les tribunaux. Lorsque nous
soupçonnons l'existence de collusion ou de
connivence, nous faisons subir aux témoins
un interrogatoire très serré. A l'occasion, le
comité a invité à ses séances les membres de
la Chambre des communes; plusieurs d'entre
eux ont assisté à nos délibérations. A maintes
reprises ils ont félicité le président suppléant
(lhonorable M. Haig) et moi-même sur la
manière dont les causes étaient instruites.
Nous avons le sentiment d'avoir accompli de
la bonne besogne.

Les honorables sénateurs verront qu'en der-
nier paragraphe du rapport nous exprimons
le vou que des dispositions soient prises en
vue de libérer le Parlement de ce travail; si
toutefois, nous sommes contraints de poursui-
vre cette tâche une autre année, nous comp-
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tons bien qu'on fournira de meilleurs locaux au
comité. Il est rumeur que l'on doive évacuer
l'édifice de l'Est. Le cas échéant, on pourrait
y aménager deux salles d'audience et réserver
des salles à l'intention des témoins, des avocats
et des sténographes.

Avant de reprendre mon siège, je tiens à
formuler certaines observations sur la situation
du divorce au Canada et à passer briève-
ment en revue les divorces accordés. Le
Québec, qui compte environ un tiers de la
population au pays, n'a eu que 290 divorces
en 1946, soit une augmentation de 113 sur
1945. Toutefois, quand on songe que la pro-
vince de Saskatchewan, l'an dernier, a eu de
500 à 600 divorces, et que la population de
cette province est moins considérable que
celle de la ville de Montréal, on voit sans
peine que la situation du divorce dans Québec
n'est pas aussi mauvaise qu'elle l'est ailleurs
au Canada. La minorité protestante de
Québec n'a d'autre recours que le Parlement;
dans le moment, c'est de lui seul qu'elle peut
obtenir justice. Si les honorables sénateurs
ont eu les rapports des délibérations, ils ont
pu constater qu'on a accordé plusieurs divor-
ces à des catholiques.

La statistique des divorces accordés dans
tout le Canada, en 1945 et en 1946, est la
suivante:

Ontario ................
Colombie-Britannique ...
Alberta .................
M anitoba ..............
Saskatchewan ..........
Noiiveau-Brunswick .....
Québec .................
Nouiivelle-Ecosse ........
Ile du Prince-Edouard ..

T otal ................

1945
1,940
1,366

575
405
282
171
177
158

2

5,076

1946
2,510
2,005

962
636
505
382
290
260

4

7,554
Les honorables sénateurs auront remarqué

que la plus forte augmentation s'est produite
en Colombie-Britannique, où l'on a accordé
un divorce par cinq mariages. A mon avis,
la raison de cet état de choses est qu'en
Colombie-Britannique, une fois le divorce ae-
rordé, les parties peuvent immédiatement se
remarier. Je pense que tel est bien le cas.
Dans les autres provinces, lorsqu'un jugement
provisoire est rendu, il doit s'écouler de trois
à six mois avant qu'on puisse obtenir un
jugement définitif. Il est fort possible que,
en raison de l'indulgence relative dont on fait
preuve en Colombie-Britannique, plusieurs
personnes y aient élu domicile afin d'obtenir
un divorce.

La question du divorce présente plusieurs
aspects intéressants que j'aimerais vous signa-
ler. La Caroline du Sud, l'Irlande du Sud
(c'est-à-dire l'Eire), et le Québec sont les seuls
endroits au monde où il soit impossible d'ob-

[L'hon. M. Aseltine.]

tenir un divorce. Au Canada, sauf en Nou-
velle-Ecosse, où la cruauté est un motif de
divorce, le seul motif reconnu est l'adultère.
Je suis d'avis que cette restriction a eu pour
résultat la perpétration de l'adultère sur une
grande échelle de la part de personnes qui
cherchent à se libérer d'un mariage malheu-
reux.

On a évalué à 20,000 le nombre de cas de
désertion du foyer au Canada. D'après nos
lois, sauf l'exception que j'ai mentionnée, un
conjoint ne peut obtenir de divorce parce
qu'il a été abandonné par son conjoint, quelle
qu'ait été la durée de l'abandon. L'autre
jour, on m'a cité le cas d'un homme aban-
donné par sa femme. Elle a quitté le Ca-
nada il y a plus de vingt ans pour s'établir
en Californie. Par la suite, il a fait la con-
naissance d'une autre femme qu'il aurait aimé
épousé; mais, légalement, il ne peut le faire
et fonder un nouveau foyer, parce qu'il n'a
pas la preuve que sa femme a commis un
adultère. En passant, je signale que les maris
surtout sont coupables de désertion du foyer.

Je suis l'un de ceux qui préconisent la mo-
dernisation de nos lois du divorce. J'affirme
que, si l'on pouvait obtenir le divorce pour
des motifs raisonnables, l'adultère, le parjure
et, peut-être, la collusion de la part de per-
sonnes qui cherchent à divorcer seraient moins
fréquents.

En préparant mes observations, j'ai été cu-
rieux de me renseigner sur la situation du
divorce dans d'autres pays. Il vous intéres-
sera peut-être de connaître,-ce que j'ai moi-
même appris-qu'en Nouvelle-Zélande, pays
dont on a souvent prétendu que les lois
étaient plus avancées que celles de tout autre
pays, on avait codifié les lois régissant le di-
vorce en 1928. Je pourrais donner au Sénat
un résumé de ces lois, mais je n'en dirai
qu'un mot. Je signale, cependant, que la
Nouvelle-Zélande reconnaît onze motifs de
divorce. Le premier, bien entendu, est l'adul-
tère; puis viennent l'abandon volontaire et
continu pendant plus de trois ans; l'ivresse
habituelle de la part de la femme ou du
mari; l'abandon de l'épouse sans moyens de
subsistance; la cruauté habituelle; la condam-
nation à l'emprisonnement pendant sept ans
ou plus, et ainsi de suite. Il y a donc, dis-je,
onze motifs de divorce; à l'égard de trois
d'entre eux, le tribunal peut exercer ses pou-
voirs discrétionnaires si la cause est contestée.

Je ne prétends pas que nous dussions aller
aussi loin que la Nouvelle-Zélande, mais je
suis fortement en faveur de voir le Canada
prendre des mesures dans le sens de celles que
le Sénat avait à l'esprit lorsqu'il a adopté
le bill du divorce et des causes matrimoniales,
en 1938.
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L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, j'ai bien peu de chose à ajouter aux
observations formulées par le président du
comité des divorces, mais je tiens à signaler les
fidèles services qu'ont rendus les membres du
comité. Il s'agit d'une besogne laborieuse et
désagréable dont personne ne tient à se char-
ger. Le travail incombe principalement à
certains sénateurs des Provinces maritimes et
de l'Ouest. Or, soit dit sans vanité, je n'ai
jamais fait partie d'un comité plus compétent
que celui de la présente session, alors que la
somme de travail a été plus considérable que
jamais.

A mon sens, aucun tribunal du pays n'exami-
ne plus minutieusement que le comité du Sénat
chaque.cause dont il est saisi. Le comité ainsi
que le sous-comité comprennent toujours au
moins un avocat de longue expérience ainsi
que deux autres sénateurs dont les fonctions
peuvent s'assimiler à celles d'assesseurs ou des
membres du jury. Les membres du comité
qui ne sont pas avocats ne sont peut-être pas
des autres membres du comité, en disant que
ment mon propre sentiment mais aussi celui

Je suis convaincu que j'exprime, non seule-
vérité.

Je suis convaincu que j'exprime, non seule-
ment mon propre sentiment mais aussi ce-I
des autres membres du comité, en disant que
cette tâche nous répugne. Toutefois, comme
les fonctions du comité des divorces incombent
au Sénat depuis la Confédération, nous étions
résolus, mes collègues et moi-même, à nous
acquitter de nos fonctions le mieux possible
afin d'éviter toute récrimination.

Au cours de la présente session, nous avons
invité les membres de la Chambre des com-
munes à assister à nos délibérations. Ils sont
venus plus nombreux que jamais et ils nous
ont félicités de l'impartialité et du soin minu-
tieux qui entourent l'examen de chaque cause.
Nous avons invité également nos collègues
du Sénat à assister à nos réunions mais peu
se sont rendus à notre invitation.

A mon avis, la population canadienne n'est
pas au courant de la question. Comme je l'ai
déjà dit, il ne sert de rien pour les ministres
du culte des diverses confessions de soutenir
que le divorce ne devrait pas exister. Il leur
incombe d'en faire disparaître les causes.

Je n'entends pas répéter les chiffres cités

par le président, mais j'ai moi-même fait
ertaines recherches. Les chiffres que j'ai sous

la main convaincront les honorables sénateurs
du réel problème qui affronte le pays. Je
n'ai pas lu les témoignages rendus dans toutes
les causes, car ils n'ont pas tous été imprimés
et le compte rendu n'était pas encore prêt

aujourd'hui. Toutefois, en examinant les 317
causes entendues jusqu'au 3 juillet, j'ai relevé
les chiffres suivants:

Pétitions présentées ......... 406
Pétitions retirées ........... 10
Pétitions entendues et ap-

prouvées .................. 345
Pétitions rejetées ........... 5
Pétitions à entendre ........ 7
Pétitions en instance ........ 319

Total ..................... 406
J'avais l'impression que les gens qui deman-

daient le divorce étaient généralement des
gens de 45 à 50 ans qui n'arrivaient plus à
s'entendre. Or, voici les chiffres à cet égard:

Nomb
25
2
3
3
4
A

re de requérants Homim
ans et moins ....... 5

6 à 30 ans ........... 23
1 à 35 ans .......... 15
6 à 40 ans ........... 24
1 ans et plus ......... 24
ge inconnu ........... 1

Total ................ 92
Total global .......

es Femmes
39
58
59
36
33

225
317

Lorsque de jeunes femmes de 24, 25 ou 27
ans, s'adressent au tribunal pour obtenir un
divorce, rendent témoignage, elles disent la
vérité. On peut s'en rendre compte. Un
certain individu a gâché leur vie. Sur les 317
requérants, 225 étaient des femmes. Les hom-
mes responsables de cet état de choses ont
reçu une mauvaise formation au foyer; les
ministres du culte ne leur ont jamais signalé
leurs devoirs. Personne ne me convaincra qu'il
faille refuser le divorce à de jeunes femmes
de moins de 40 ans, et en dépit des faits
révélés par les dépositions. Je ne parle pas
de l'adultère lequel, comme l'honorable sé-
nateur l'a dit, doit être établi. Ce n'est pas
ce qui inquiète les membres du comité. C'est
plutôt la façon dont les hommes ont agi
envers d'honnêtes femmes, qu'ils ont aban-
données. Il faut trouver un remède. On nous
dit que 7,500 divorces ont été accordés au
Canada en 1946; j'en prévois un nombre en-
core plus considérable en 1947. Rien ne sert
de dire que le divorce ne devrait pas exister.
N'importe quel insensé peut en dire autant,
mais la sagesse commande de rechercher les
moyens d'en supprimer les causes.

Voici maintenant les chiffres relatifs à 87
défendeurs:
Nombre de défendeurs dont les âges sont connus

Hommes Femmes
25 ans et moins ...... 3 6
26 à 30 ans ........... 16 7'
31 à 35 ans ........... il 6
36 à 40 ans ......... 9 4
41 ans et plus ........ 18 7

Total .............. 57 30
Total global, 87.
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Voici quelques renseignements supplémen-
taires à l'égard des 317 causes que j'ai exa-
minees:

Nombre de causes où les conjoints
n'avaient pas d'enfants ......... 150

Nombre de requérants du sexe mas-
culin ............................ 92

Nombre de requérants du sexe fé-
minin ........................... 225

Nombre de causes où l'on a recueilli
la preuve dans un hôtel ....... 91

Il est un autre renseignement que je divul-
guerais si nous n'avions pas de visiteurs dans
les tribunes.

Je tiens à remercier les membres du per-
sonnel du Sénat qui m'ont aidé à compiler
ces renseignements J'en prends la pleine res-
ponsabilité, mais je leur sais gré de leur col-
laboration.

A mon sens, le Parlement se doit non seule-
mnt. de rechercher le moyen de résoudre le
problème de procédure en matière de divorce,
comme mon honorable collègue l'a proposé,
mais aussi d'en étudier les causes. Il ne suffit
pas de faire des projets et de les mettre à
exécution. Le Parlement devrait mener une
enquête avant de décider la façon dont il faut
traiter la question du divorce. Je sais que
la majorité des gens de la province de Qué-
bec s'opposent au divorce comme moyen de
séparation. L'Eglise à laquelle ils appartien-
nent interdit le divorce; je comprends son
point de vue. Pour ma part, je me garderai
de faire quoi que ce soit qui puisse heurter
les convictions de la majorité des habitants
de la provinne de Québec ou de toute autre
province à l'égard d'une telle question. Je
n'en crois pas moins pour cela qu'il importe
de mener une enquête approfondie sur la
question, à huis-clos, peut-être; le Sénat
devrait également inviter d'autres organismes
à participer à une telle enquête. Comme
disent les médecins, il y a lieu de tenir une
clinique.

Tel que je viens de le signaler, sur les 317
causes que j'ai examinées, 44 requérants,-
39 femmes et 5 hommes,-avaient moins de
vingt-cinq ans. J'aimerais pouvoir enquêter
sur les motifs qui poussent au divorce, sur-
tout en face du nombre croissant de pétitions.
Je ne soutiens pas qu'il faille mitiger nos lois
de divorce, mais je suis porté à partager les
vues du président du comité à cet égard.
Quoi qu'il en soit, je ne me propose pas d'in-
troduire mes vues personnelles dans la dis-
cussion, car cela nous conduirait à une im-
passe; ceux qui s'opposent à la mitigation
des lois de divorce voudraient probablement
exprimer leur opposition. Je propose donc
que l'on fasse enquête afin de déterminer les
causes profondes de divorce, et surtout la
raison pour laquelle dans plus de 200 dew 317

[L'bon. M. White.]

causes les requérants avaient moins de trente-
cinq ans. Il y a manifestement quelque chose
qui ne va pas.

L'honorable M. EULER: Ne croyez-vous
pas que la faible nature humaine y soit pour
beaucoup.

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. EULER: C'est nmon avis.

L'honorable M. HAIG: Je dirai à mon ho-
norable collègue de Waterloo (l'honorable M.
Euler) que l'atmosphère familiale laisse à
désirer, qu'on ne donne pas à nos jeunes gens
une formation assez solide, et,-avec tout le
respect que je lui dois,-que l'Eglise ne pé-
nètre pas les jeunes gens de leurs respon-
sabilités. En raison de la situation qui nous
a été révélée cette année, le problème m'in-
quiète plus que jamais. La plupart d'entre
nous ont des enfants dont plusieurs sont ma-
riés. Quel choc n'éprouverions-nous pas si
leur mariage devait échouer. Pourtant, nous
voyons tout autour de nous des époux se
separer.

On ne saurait prétendre que nous accordons
facilement le divorce. Il est très difficile
d'obtenir un divorce en s'adressant au Parle-
ment. N'oublions pas que le président a
déclaré que les 350 requérants ont dû nous
verser plus de $65,000 en taxes. sans compter
les honoraires d'avocats, les indemnités des
témoins et les frais de publicité. Avec tout
le respect que je dois à nos amis de la pro-
vince de Québec, je doute que le nombre de
divorces y serait moins élevé que dans les
autres provinces canadiennes si l'on pouvait y
obtenir un divorce à aussi peu de frais que
dans les autres provinces. Le problème revêt
dans son ensemble une extrême gravité. Etant
donné le climat dans lequel nous vivons, les
gens ne devraient pas être enclins à de telles
faiblesses. Le Sénat devrait prendre l'initia-
tive afin de découvrir les causes principales
de ce grave problème ainsi que le remède
qu'il consent d'y apporter.

L'honorable M. PATERSON: Combien de
demandes résultent de la séparation occasion-
née par la guerre?

L'honorable M. HAIG: Environ 25 p. 100.
Je crois, peut-être même 50 p. 100. Je n'ai pas
examiné les cas sous cet aspect; aussi, ne
tiens-je pas à exprimer d'avis.

L'honorable M. PATERSON: Les cas ainsi
motivés ne se répéteront plus.

L'honorable M. HAIG: D'accord, mais le
nombre de divorces, de toutes les provinces,
augmente chaque année. Cette tendance exis-
tait déjà avant la guerre. On pouvait, en
effet, noter une tendance vers l'augmentation
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qui, il est vrai, était moins accusée qu'aujour-
d'hui. Je crois que l'une des raisons pour
lesquelles un plus grand nombre de pétitions
ont été présentées cette année est que les gens
ont plus d'argent. J'ai demandé à plusieurs
pétitionnaires comment il se faisait que lors-
que le motif invoqué s'était produit il y a
cinq., huit ou dix ans, ils n'avaient pas institué
de procédures plus tôt; ils m'ont répondu
ceci: "La raison est simple. Je n'avais pas
assez d'argent. J'en ai aujourd'hui suffisam-
ment et je demande le divorce."

L'honorable W. RUPERT DAVIES: Je
serai bref. Je ne parlerai pas de la question
du divorce, même si j'ai une opinion bien
arrêtée sur le sujet. Je -partage l'avis du pré-
sident du comité (l'honorable M. Aseltine)
que le divorce devrait être rendu plus facile.
Je suis d'accord avec l'honorable sénateur de
Winnipeg (l'honorable M. Haig) pour affirmer
qu'il est inutile de prétendre que le divorce
ne devrait pas exister. Nous l'avons, et nom-
breux sont ceux qui s'en prévalent.

Ce que j'avais l'intention de proposer c'est
que, puisque l'instruction des causes de di-
vorce représente une part considérable des
travaux du Sénat, et que ce travail retombe
sur un comité de quelques membres, ceux-ci
devraient être rémunérés. Nous avons consti-
tué un tribunal,-le comité du Sénat est, en
somme, un tribunal,--qui a rapporté, l'année
darnière, $65,000 au Trésor fédéral. La tâche
devient de plus en plus lourde avec les années.
Je ne crois pas qu'il soit juste d'exiger des
membres de ce comité qu'ils consacrent sans
rémunération, tout leur temps, jour après jour,
et leurs fins de semaines, alors que les autres
sénateurs jouissent d'une vacance des travaux
du Sénat. L'honorable sénateur de Winnipeg
(l'honorable M. Haig) a déjà dit que nous
pouvons nous attendre à une augmentation
du nombre de pétitions l'année prochaine.
J'ignore quelle est la manière de procéder,
mais il me semble que le temps est venu de
songer à accorder une rémunération aux mem-
>res du comité.

L'honorable J. J. KINLEY: Tard venu au
comité, puisque je n'en fais partie que, depuis
deux sessions, je tiens néanmoins à rendre
hommage à ceux qui en ont tenu la prési-
dence, l'honorable sénateur de Rosetown (l'ho-
norable M. Aseltine), l'honorable sénateur de
Winnipeg (l'honorable M. Haig) et l'honorable
sénateur de Westmorland (l'honorable M.
Copp). Pour ce qui concerne les qualités de
-e tribunal de divorce du Sénat, je crois que
tous les honorables sénateurs conviendront
que les trois sénateurs que je viens de nommer
pourraient faire honneur à n'importe quel
tribunal au pays, et que les membres du co-

mité et de ses sous-comités sont des hommes
de savoir et d'expérience. Ils ont consacré de
longues heures à leur travail et rendu ainsi un
.mmense service au pays.

On nous a rappelé,-comme on me l'a rap-
pelé tôt après mon entrée au comité,-que
si l'adultère doit être le motif allégué dans
la demande de divorce, le Parlement étant
au-dessus de la loi, peut, s'il le juge à propos,
l'accorder pour tous motifs qui lui semblent
suffisants. Il existe cependant certaines règles
prescrites par le Sénat qui définissent assez
exactement les motifs et les conditions qui per-
mettent d'obtenir le divorce.

N'étant pas avocat, je me sens quelque peu
gêné de discuter une question qui a surtout
un caractère légal. Les présidents sont pourtant
si bienveillants! D'ailleurs l'honorable séna-
teur a déclaré que les autres membres du comi-
té constituent en quelque sorte un jury. C'est
donc à titre de membre d'un jury qui se com-
pose de médecins, d'hommes d'affaires expé-
rimentés et d'hommes possédant de vastes
connaissances des affaires canadiennes, que je
puis affirmer que ce tribunal ne le cède en
rien à aucun autre tribunal du pays.

Je crois que je puis me permettre de faire
cette affirmation, étant assez bien au courant
de la manière dont les choses se passent dans
les tribunaux provinciaux. J'ai été vraiment
édifié de la bonne ordonnance des travaux du
comité des divorces du Sénat. La procédure en
est nettement réglée. Preuve doit être faite du
mariage, du lieu de domicile et du motif allé-
gué: l'adultère. Il ne doit y avoir ni collusion
ni connivence. Il est rapidement disposé de
ces points si la preuve est concluante. Je crois
également que les témoignages sont toujours
judicieusement pesés et que le nombre des dé-
cisions non motivées est infime.

Ma participation aux délibérations de ce
comité a été pour moi une révélation des
relations humaines, même si je dois avouer
qu'il n'a pas été toujours agréable d'entendre
chaque matin le récit des misères de ménages
malheureux. Cela devient à la longue éner-
vant. Je ne crois pas qu'il soit opportun- de
donner suite à la proposition de l'honorable sé-
nateur de Kingston (l'honorable M. Davies)
de rémunérer les membres du comité. Par
contre; je crois qu'on devrait les remplacer à
chaque session. D'entendre ainsi, d'année en
année, des causes de divorce'ne peut manquer
d'influer sur la mentalité. J'ai toujours tenu
pour injuste d'imposer au leader de l'opposi-
tion de siéger au comité des divorces. Nous lui
devons une vive reconnaissance d'avoir con-
sacré un temps considérable à ses travaux en
qualité de président suppléant.

Comme le président (l'honorable M. Asel-
tine) et le président supp'léant (l'honorable
M. Haig) du comité des divorces l'ont fait

83169-38j



588 SÉNAT

remarquer, il existe dans tout le pays, à
l'égard du divorce, un besoin que nous som-
mes tenus de satisfaire. Il me semble que
puisque le mariage et le divorce, en vertu
de l'article 91 de l'Acte de l'amérique du
Nord britannique sont de la compétence du
parlement du Canada, le gouvernement fédé-
ral pourrait instituer une cour de divorce dans
la province de Québec s'il le juge à propos.
Il y a naturellement des raisons pour les-
quelles en s'en est abstenu jusqu'ici, et je
préfère les passer sous silence. Je tiens seule-
ment à souligner que 'les besoins des citoyens
de la province de Québec sont les mêmes que
ceux des habitants des autres provinces, et
que l'un de ces besoins est clairement dé-
montré par le nombre considérable de citoyens
de Québec qui font chaque année des de-
mandes en divoroe. Le comité peut entendre
les causes de toutes les parties du Canada,
mais les seules demandes qui lui sont adressées
viennent de la .province de Québec. Le comité
des divorces du Sénat répond donc à un be-
soin qui résulte des conditions de la vie
d'aujourdihui.

J'ai été frappé par plusieurs aspects de l'ac-
tivité du comité des divorces. Par exemple,
j'ai été surpris du grande nombre de deman-
des de remise des taxes parlementaires. J'ai
interrogé plusieurs requérants et j'ai pu cons-
tater que ce qu'il en coûte pour obtenir un di-
vorce varie considérablement. Je propose que
lorsqu'un avocat demande une remise des taxes
au nom de son client, il puisse dire en même
temps qu'il exige le minimum des honoraires
auxquels il a droit pour ses services. Je ne
crois pas que le comité ait à se procurer des
honoraires qu'un client verse à son avocat
lorsqu'il ne demande pas de remise des taxes.

L'honorable A.,L. BEAUBIEN (S.-Jean-
Baptiste): Le comité prescrit-il les honoraires
des avocats?

L'honorable M. KINLEY: Pas en tant qu'ils
s'appliquent entre client et avocat. A cet égard
le président du comité me corrigera si je fais
erreur.

Je déteste le divorce. J'ai été élevé, dans la
rigide tradition presbytérienne qui respecte au
plus haut point la sainteté du foyer. Par con-
tre, si le foyer devient corrompu. que faire?
Je songe surtout aux enfants. On a dit qu'il
ne faudrait pas accorder de divorces aux con-
joints qui ont des enfants. Mais je me deman-
de s'il est juste d'élever un enfant dans une
atmosphère de querelle et de tension au foyer?
Voilà des questions auxquelles il faut réflé-
,chir.

Il convient de reconnaître que l'évolution
des lois de divorce s'est accompagnée de l'é-
mancipation de la femme. On m'a dit que le

[U'hon. M. Kinley.]

droit de l'homme au divorce lui était venu,
à travers les âges, du droit coutumier, mais
que la femme n'avait pas ce droit. Elle était
censée n'être pas assez sotte pour vouloir se
débarrasser de son mari. Nos lois de divorce
au cours des dernières années, surtout celles de
1925, ont servi à clarifier la différence qui
marque le statut d'homme et de femme. L'ho-
norable président du comité a déclaré que
dans Québec 212 demandes avaient été for-
mulées par des femmes et 113 seulement par
des hommes.

Ces chiffres font bien voir que la partie
lésée est le plus souvent la femme.

Je conviens avec le président du comité que
l'hypocrisie et le parjure entourent trop sou-
vent les demandes en divorce. Cette attitude
est pour une bonne part la conséquence de nos
lois. Il n'existe qu'une voie d'accès et chacun
s'y engage du mieux qu'il peut. Je serais
disposé à abolir entièrement la preuve recueil-
lie dans les hôtels.

L'honorable M. DUFF: L'espionnage d'hôtel.

L'honorable M. K'INLEY: Je ne sais de
quel nom on l'appelle, mais elle me parait
très répréhensible. Dans l'état du monde
actuel, rien ne sert de faire l'autruche. Nous
ne pouvons échapper à 'l'opinion publique. Ces
gens continueront de violer la loi et finiront
toujours par trouver des moyens d'atteindre
leur but, même s'ils doivent quitter le pays
pour y arriver. L'examen des demandes en
divorce et des conditions actuelles ne laisse
pas d'indiquer qu'il conviendrait de prendre
des mesures en vue de résoudre ce problème.
Pour ma part, je me sens disposé à être géné-
reux dans la reconnaissance des motifs de
divorce. Je crois qu'en plus de l'adultère,
l'extrême cruauté, la désertion et la folie
devraient être reconnus comme motifs valides
de divorce. Comme mon honorable collègue
l'a signalé. la désertion est chose très répandue;
or, il n'existe en ce moment aucun moyen de
faire droit à la partie lésée. Je pense qu'en
Nouvelle-Ecosse la désertion est reconnue
comme motif valide de divorce. Aussi, je suis
d'avis que si nous devons élargir le champ des
motifs reconnus. le cas de désertion devrait être
reconnu comme motif légal.

Honorables sénateurs, les conditions actuel-
les révèlent qu'il est devenu nécessaire de
modifier nos lois de divorce. Par ailleurs, je
crois que toute modification devrait être pré-
cédée d'une enquête qui aurait pour objet de
déterminer quelles doivent être ces modifica-
tions.

Le comité des divorces a fonctionné assidû-
mcnt au cours de la présente session. La
présentation du rapport de son président
(l'honorable M. Aseltine) m'a fourni cette
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occasion de
impressions
comité.

faire part au Sénat de quelques
recueillies comme membre du

(Texte)

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:
Honorables sénateurs, je voudrais ajouter un
mot, puisque toutes ces discussions s'engagent
un peu sur le dos de la province de Québec.
Je suis effrayé de voir cet accroissement dans
les demandes de divorce, non seulement dans
Québec, mais dans tout le Canada. J'ai fait
une enquête, ces jours derniers, et j 'ai étudié
les rapports du divorce, provenant de la pro-
vince de Québec; et je constate qu'au delà de
90 p. 100 des demandes viennent de la même
ville, tandis qu'il n'y a pratiquement pas de
demandes des autres parties de la province.

Or, on se demande par quel moyen remé-
dier à telle et telle chose, et l'on nous suggère
toutes sortes de moyens physiques. Eh bient
la cause du mal, ne croyez-vous pas, vient de
l'esprit et du cœur, l'esprit est malade, et le
coeur l'est davantage. Si l'on veut que notre
pays se développe, continue de grandir, non
pas sur des hécatombes, -mais sur des vies, il
faut développer chez nous les valeurs spiri-
tuelles qui résident dans l'esprit, et les valeurs
morales qui grandissent dans le cœur; et cela
se prend au foyer. Ces valeurs se trouvent
au foyer, quand, au foyer, il y a encore de la
foi, et que l'on croit encore en Dieu. Que
l'on prenne les moyens imaginables et inima-
ginables pour empêcher la croissance du di-
vorce, empêcher la dégénérescence du genre
humain, si l'on met Dieu dehors et à la porte,
il n'y aura aucun remède à appliquer. Si,
dans le passé, ces malheurs n'arrivaient pas,
eest que, dans chacun des foyers, l'on ensei-
gnait, dès la naissance, à prier Dieu et à
croire en Dieu. Quand quelqu'un s'en va au
pied des autels, devant un ministre ou devant
un juge, faire un serment de fidélité, il prend
Dieu à témoin de sa promesse et sait qu'il
sera un parjure s'il manque à cet engagement.
Pense-t-on assez que l'on prend Dieu à témoin
de ce serment?

Comment guérir ce mal qui nous ronge?
Quand on sait qu'aux Etats-Unis les statis-
tiques démontrent qu'il y a un divorce par
trois mariages, et en Colombie-Anglaise,
comme le disait tantôt mon honorable ami
de Saskatchewan-Ouest-Central (l'honorable
M. Aseltine), un divorce par cinq ma-
riages. C'est effrayant! Est-ce que, avec
cela, on peut développer un pays dans la paix,
la quiétude, l'amour des uns des autres? Le
premier amour que l'on éprouve, c'est l'amour
de ses parents, et le second, celui de son
épouse ou de son époux; on prend cet amour
ou on le perd au foyer. Qu'il y ait des excep-
tions, qu'il y ait des foyers malheureux, cela

existe partout; parce qu'il n'y a pas de loi
humaine qui puisse être parfaite, et nous
basons une loi générale sur des exceptions. Il
vaut mieux, comme disait mon vieux père,
"endurer sa bête que la tuer, parce qu'elle
peut rendre encore des services". On fait des
exceptions aux lois générales. On n'arrivera
jamais à guérir ce mal en faisant une loi
générale basée sur des exceptions.

Or, je demande à mes collègues de chez
nous, au clergé de chez nous, à tous ceux qui
s'intéressent à l'avenir de la nation, de la
race, du pays, de cesser de faire de la propa-
gande négative: "Ne faites pas ceci, ne faites
pas cela". Je demande que l'on dise plutôt
,eci: "Croyez en Dieu, en la vie spirituelle",
et vous verrez que le monde de demain sera
meilleur que celui d'aujourd'hui.

(Traduction)

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, je me sens in-
capable de jeter quelque lumière sur le débat
auquel le rapport a donné lieu. Je saisis,
cependant, cette occasion d'exprimer, tant en
mon nom propre qu'en ma qualité de leader
du gouvernement, mes vifs remerciements aux
membres du comité permanent des divorces
pour les précieux services qu'ils ont rendus
au Sénat. Ils ont eu une tâche difficile qui a
exigé de longues heures de travail assidu. Le
Sénat et le pays tout entier sont redevables
au président du comité (l'honorable M. Asel-
tine), au président adjoint (l'honorable M.
Haig), ainsi qu'à ses membres, de la manière
remarquable dont ils se sont acquittés d'un
travail aussi ardu.

J'espère que les autres membres du comité
ne m'en voudront pas de souligner tout par-
ticulièrement la participation du président
adjoint. Qu'en plus des onéreuses fonctions
qui lui incombent en tant que leader de
l'opposition, il ait voulu néanmoins continuer
à se donner sans compter aux travaux du
comité atteste d'un sens élevé du devoir. Je
sais que je me fais l'interprète des autres
membres du comité en lui rendant hommage.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-
rables sénateurs, j'espère qu'en prenant la
parole le leader du gouvernement (l'honora-
ble M. Robertson) n'avait pas l'intention de
clore le débat.

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas
proposé l'adoption du rapport.

L'honorable M. LACASSE: Je désire for-
muler quelques remarques qui, je l'espère,
auront quelque utilité. Premièrement, je
tiens à relever une observation du chef de
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l'opposition (l'honorable M. Haig). En toute
justice envers lui, je ne crois pas qu'il ait
voulu dire ce que ses paroles donnaient à
entendre ou, du moins, ce qu'elles paraissaient
signifier, .lorsqu'il a dit que n'importe quel
insensé pouvait soutenir que le divorce ne
devrait pas exister. Une telle affirmation cons-
titue une condamnation de plus de 40 p. 100
des Canadiens. En leur nom, j'affirme que le
divorce ne devrait pas exister.

L'honorable M. VAILLANCOURT: Très
bien!

L'honorable M. LACASSE: Je rends ser-
vice à l'honorable chef de l'opposition, me
semble-t-il, en lui signalant la remarque qu'il
a formulée dans la chaleur du débat et dont
il ne mesure pas toute la portée.

L'honorable M. HAIG: Je ne censurais
personne. J'ai dit que quiconque a entendu
les témoignages rendus au comité ne saurait
refuser le divorce aux requérants en cause. Je
n'ai pas changé d'avis.

L'honorable M. LACASSE: Je regrette que
mon honorable collègue ne m'ait pas donné le
temps de terminer.

L'honorable M. HAIG: Je tiens à rétablir
les faits.

L'honorable M. LACASSE: J'allais ajou-
ter, en toute justice envers mon honorable
collègue, que plus loin dans son discours, il
s'est exprimé plus clairement, et je lui en sais
gre.

L'honorable M. HAIG: Merci!

L'honorable M. LACASSE: Je tiens à re-
mercier le président du comité d'avoir pré-
senté des chiffres incontestables donnant le
démenti à certains journaux canadiens qui
tirent sans cesse de fausses conclusions du
fait que toutes les demandes de divorce
examinées par le comité proviennent de la
province de Québec. J'espère qu'à l'avenir on
citera ces chiffres afin d'éclairer l'opinion pu-
blique. En outre, il a établi une comparaison
avec sa propre province, la Saskatchewan,
geste magnanime et généreux.

Je tiens à commenter également la thèse
qu'a soutenue mon honorable collègue de
Queens-Lunenburg (l'honorable M. Kinley).
l a souligné la supériorité du comité des di-

vorces du Sénat sur les tribunaux. Je partage
son avis à cet égard. Toutefois, il me semble
manquer de logique lorsqu'il tente d'imposer
des tribunaux de divorce à la seule province
qui n'en a pas. J'interprète peut-être mal
ses paroles, mais c'est le sens que j'y puise.

L'honorable M. KIlNLEY: Mon honorable
ami me permettra-t-il de m'expliquer? Je ne
veux pas imposer des tribunaux de divorce à

[L'hon. M. Lacasse.]

la province de Québec. J'ai simplement dé-
claré que puisque le mariage et le divorce
sont de la compétence du gouvernement fé-
déral, le Parlement est libre -d'établir des tri-
bunaux où le besoin s'en fait sentir.

L'honorable M. LACASSE: Mes remarques
ont du moins porté l'honorable sénateur à
faire une mise au point.

(Texte)

Honorables sénateurs, je veux aussi adresser
un mot de sincères félicitations à mon hono-
rable ami de Kennebec (l'honorable Cyrille
Vaillancourt), pour la vibrante et édifiante
profession de foi qu'il a faite il y a un instant.

Il était temps, au cours de ce débat, qu'on
reconnût l'aspect moral du problème du di-
vorce et qu'on rappelât en cette Chambre, et
en dehors de cette Chambre, que l'accroisse-
ment du divorce au Canada est parallèle à
l'accroissement de l'immoralité.

Personne n'a le droit, je suppose, de se
croire un présanctifié, mais, enfin, il y a des
jalons essentiels qu'il ne faut pas ignorer dans
la vie sociale d'un pays, surtout quand cette
ignorance met en danger non seulement le
développement normal, mais l'existence même
de ce que tous sont convenus d'appeler la
cellule fondamentale de notre société civilisée:
la famille.

(Traduction)

L'honorable J. E. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, la question du divorce retient de-
puis bien des années l'attention du Parlement.
Je ne veux pas participer au débat sur la
question de savoir si le divorce est justifié
ou non. Toutefois, comme je fais partie du
comité depuis plusieurs années, il me paraît
équitable de rendre hommage au président
pour la façon dont il s'est acquitté de ses
fonctions.

Le comité a dû parfois se partager en deux
groupes; le président s'est assuré alors la
collaboration de ses adjoints, l'honorable sé-
nateur de Winnipeg (l'honorable M. Haig) et
l'honorable sénateur de Westmorland (l'ho-
norable M. Copp). Bien que ces deux hono-
rables sénateurs aient eu cette année une tâ-
che onéreuse à remplir en assistant aux sé-
ances du Sénat, ils ont aussi rendu de très
utiles services au comité des divorces. Tous
les membres du Sénat sont redevables à leurs
trois collègues de leur participation aux tra-
vaux du comité.

Je tiens à formuler une proposition. Le
dernier alinéa du rapport du président ren-
ferme notamment ce qui suit:

Le comité recommande que le Parlement
s'emploie énergiquement à trouver immédiate-
ment une solution au difficile problème que pose
le divorce dans la province de Québec, afin qu'il
ne soit plus tenu de s'en occuper.
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Comme la session tire à sa fin, il n'est guère
possible de donner suite à ce vou. Il con-
vient, cependant, -de charger le leader du
gouvernement de demander au légiste du Sé-
nat d'examiner la question durant le congé
parlementaire afin de prévoir, pour le début
de la prochaine session, l'institution d'un co-
mité spécial chargé de donner suite au voeu
que contient le rapport du président. Le lé-
giste pourrait, pendant l'intersession, réunir
la documentation requise par le comité. Il
conviendrait de nommer à ce comité les sé-
nateurs qui connaissent le mieux la question,
car en plus de ceux qui ont fait partie du
comité des divorces, plusieurs autres honora-
bles sénateurs ont une longue expérience de
la pratique du droit.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur est-il d'avis qu'il y aurait lieu de dé-
signer un comité mixte?

L'honorable M. SINCLAIR: Nous exami-
nerons en temps et lieu cet aspect de la
question. Si nous constatons qu'un comité
mixte pourrait résoudre plus facilement le
problème, nous prendrons des mesures en con-
séquence. Il me semble qu'on pourrait ainsi
mieux aborder la question.

L'honorable L.-M. GOUIN: Honorables
sénateurs, je ne me proposais pas de prendre
la parole cet après-midi, mais je crois de
mon devoir de dire quelques mots.

Il s'agit non seulement d'une question de
procédure mais aussi d'une question de prin-
cipe. Quelles que soient nos vues, nous nous
rendons tous compte de l'importance vitale
du problème. Nous devons donc tous tenter,
en toute sincérité, de remédier aux causes qui
donnent lieu à l'augmentation croissante du
nombre des divorces. Il s'agit non seulement
d'un problème d'ordre juridique, mais aussi
d'ordre moral qui présente la plus grande
importance pour le pays tout entier.

L'attitude de mes coreligionnaires est si
bien connue qu'il m'est inutile d'insister. Je
dois répéter, toutefois, que nous nous oppo-
sons, en principe, au divorce, car nous croyons
que le mariage est une union perpétuelle et
sacrée qui ne se termine que par la mort de
l'un des conjoints. A cette étape de la
session, je ne crois pas devoir prolonger le
débat; je me bornerai donc à dire, en toute
sincérité, que je comprends l'attitude de ceux
qui, sans partager nos convictions, reconnais-
sent que nos croyances sont sincères et que
nous ne pouvons trahir notre foi séculaire.

L'honorable THOMAS VIEN: Nous nous
entendons tous, je crois, pour exprimer notre
reconnaissance au président et aux membres
du comité des divorces qui, chaque jour, en
fin de semaine et durant les ajournements, se
sont dépensés sans compter afin de disposer

des causes dont ils étaient saisis. Leur fardeau
a été accablant et le rapport qu'on nous a
présenté révèle les difficultés qu'a suscitées le
nombre considérablement accru des divorces.
Nous sommes d'un sentiment unanime à cet
égard, j'en suis certain.

En ma qualité de représentant de la métro-
pole canadienne, la ville de Montréal, de natif
de Lévis et d'habitant de Québec où j'ai
pratiqué le droit pendant longtemps, je dois
m'élever contre la portée des remarques for-
mulées par l'honorable sénateur de Kennebec
(l'honorable M. Vaillancourt) à l'égard de
Montréal. A l'instar des autres métropoles,
Montréal est une ville cosmopolite; or, s'il
se commet beaucoup de mal à Montréal, on
peut en blâmer dans une certaines mesure les
gens de Lévis et de la bonne vieille ville de
Québec. En conséquence, il me semble que
les -plaintes qu'on a formulées ne s'appliquent
pas uniquement à Montréal, mais qu'elles
doivent s'étendre à un domaine plus considé-
rable, voire même en dehors des limites de la
province de Québec. J'ai à Montréal de très
bons amis qui viennent d'autres provinces,
d'autres villes, de la ville-reine, Toronto,
ainsi que de l'Ouest, notamment Winnipeg, la
très belle ville que représente le chef de l'op-
position (l'honorable M. Haig), sans compter
Vancouver et d'autres centres importants des
diverses provinces.

L'honorable M. BURCHILL: Mais aucun
des Provinces maritimes.

L'honorable M. VIEN: J'espère que mes
remarques dissiperont toute fausse impression
à laquelle auront pu donner lieu les observa-
tions formulées aujourd'hui en cette enceinte.
De fait, comme j'habite Montréal, je puis
affirmer que les gens avec lesquels j'y viens
en contact sont de très bons citoyens, aussi
vertueux et aussi respectueux des lois que les
habitants de toute autre grande métropole.

Nous nous rendons tous compte de la gra-
vité du problème auquel nous avons à faire
face. En guise de solution pratique, je propose
l'adoption du vœu formulé par l'honorable
sénateur de Queens (l'honorable M. Sinclair),
c'est-à-dire qu'on désigne, au début de la pro-
chaine session, un comité spécial du Sénat
chargé d'examiner le problème et d'y apporter
une solution. Peut-être le leader du gou-
vernement et le légiste du Sénat, auront-ils
l'occasion d'étudier le sujet avant la prochaine
session.

Je tiens à formuler un autre vou: comme
le mariage et le divorce intéressent le bonheur
d'êtres humains, et comme les questions affé-
rant au mariage sont de la compétence des
assemblées législatives, le comité spécial pour-
rait envisager l'opportunité de proposer un
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amendement à l'article 92 de l'Acte de l'Amé-
rique du 'Nord britannique, tendant à charger
les provinces de la question des divorces qui,
en vertu de l'article 91, incombe actuellement
au gouvernement fédéral. Plusieurs provin-
ces 'possèdent déjà leurs tribunaux de divorce.
En transportant à l'article 92 les dispositions
de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique
visant le divorce, les problèmes que présentent
le mariage et le divorce et toutes leurs con-
séquences, seraient rendus à la compétence
des provinces. Voilà un simple voeu. J'espère
que, dès l'ouverture de la prochaine session,
le leader du Gouvernement sera en mesure
d'aborder cette question.

D'après une nouvelle parue dans la Gazette
de Montréal de ce matin, le secrétaire d'Etat
aux Affaires extérieures aurait déclaré que le
Gouvernement examinera sous peu l'à-propos
de modifier la loi sur le divorce afin de con-
traindre les requérants à s'adresser d'abord
aux tribunaux civils afin de demander une
séparation de corps et de biens; puis, si la
preuve est suffisante, le tribunal recomman-
dera qu'un comité du Sénat ou du Parlement
étudie l'opportunité d'accorder un divorce sur
la foi des témoignages qui lui auront été pré-
sentés. On pourra fort bien charger un comité
spécial d'examiner toutes ces questions au
début de la prochaine session.

Je partage l'avis du président du comité
(l'honorable M. Aseltine) et de l'honorable
chef de l'opposition (l'honorable M. Haig) qui

ont déclaré qu'il y a lieu d'étudier très sérieu-
sement le grave problème qui se pose.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-

SON: Honorables sénateurs, deux honorables
collègues ont proposé que je prenne l'initiative,
d'ici la prochaine session, ou au début même
de la prochaine session afin de désigner un

sous-comité. Je tiens à dire que je respecte
au plus haut point les sentiments de ceux

qui sont en minorité en cette Chambre, que

je n'ai pas la moindre intention de proposer
l'institution d'un tel comité de ce genre, ni

d'entreprendre une enquête qui auraient pour
résultat l'adoption de mesures que cette mino-
rité désapprouverait. Bien que je sois tou-
jours désireux de rendre tous les services que
je puis au Sénat et à l'ensemble du pays, je
tiens à avoir la certitude la plus entière que
toute initiative que je pourrai prendre recevra
l'approbation des représentants de cette mino-
rité!

Des VOIX: Très bien!

(La motion est adoptée; le rapport est
adopté, sur division.)

[L'hon. M. Vien.]

RENVOI DU SUJET AU LÉGISTE

L'honorable J. E. SINCLAIR: Si le Règle-
ment m'y autorise, je propose:

Que le sujet du dernier rapport du comité
permanent des divorces soit communiqué au
légiste du Sénat, afin qu'il l'étudie et en fasse
rapport dès l'ouverture de la prochaine session
du Parlement.

(La motion est adoptée.)

LES ENGRAIS CHIMIQUES

RAPPORT DU COMITÉ

ýL'honorable J. J. DONNELLY, président du
comité permanent des ressources naturelles,
présente le rapport du comité et en demande
l'adoption.

Le rapport, lu par le greffier, est ainsi conçu:
Conformément à l'ordre de renvoi du 2 juillet

1947, le comité des ressources naturelles, ayant
étudié le sujet de la motion suivante, proposée
par l'honorable sénateur McDonald (Kings):

"Que, vu les récentes découvertes de minerai
de phosphate de haute teneur dans la région
du Saguenay, province de Québec, ainsi que de
potasse de bonne qualité dans la province de
Saskatchewan, les autorités fédérales et pro-
vinciales confèrent entre elle en vue d'adopter
(le promptes mesures pour mettre 'les mines en
exploitation, afin de procurer à nos cultivateurs,
a des prix modérés, ces produits chimiques de
grande valeur, nécessaires au rétablissement des
sols épuisés et à la production de meilleures
récoltes. de façon que le Canada puisse suffire
à ses besoins d'engrais chimiques, a l'honneur
de présenter le rapport suivant:

1. Le comité a entendu et interrogé les té-
moins suivuants:

M. W. B. Timm, directeur de la division des
mines et de la géologie, ministère des Mines
et Ressources.

M. G. S. Peart, chef du service des engrais et
insecticides, ministère de l'Agriculture.

M. M. F. Goudge, division des ressources
minérales( ministère des Mines et Ressources.

M. L. H. Cole, division des ressources miné-
.rales, ministère des Mines et Ressources.

2. Les membres du comité sont entièrement
d'accord sur les termes de la motion et le
comité formule le vou que les autorités fédérales
et provinciales compétentes continuent leurs
recherches sur la possibilité de mettre en valeur,
sur une échelle commerciale, les découvertes
déjà effectuées.

3. Copie des témoignages reproduite en an-
nexe au présent rapport.

4. Le comité demande qu'il soit autorisé à
faire imprimer 500 exemplaires du texte an-
glais et 200 exemplaires du texte français de
ses délibérations sur le sujet qui fait l'objet
de la motion, et que l'article 100 du Règlement
soit suspendu en tant qu'il concerne ladite
impression.

L'honorable M. DONNELLY: Honorables'
sénateurs, j'ai été bien étonné de constater, à
la séance de ce matin, que chaque membre du
comité semblait donner l'impression qu'il
s'occupait d'un sujet très important. D'après
les témoignages entendus, il semble probable-
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que le Canada ne pourra pas dans le proche
avenir, obtenir les ingrédients nécessaires à la
fabrication d'engrais chimiques. Les sources
d'approvisionnement disponibles au Canada
seront peut-être épuisées sous peu; il est pos-
sible que nous ne puissions importer d'aussi
grandes quantités d'engrais chimiques qu'au-
paravant.

Un tel état de choses aura des répercussions
très sérieuses sur le problème de l'alimenta-
tion au pays, de même que sur l'agriculture.
On a exprimé l'avis qu'on ne pouvait s'occuper
de cette question dès maintenant, qu'on ne
pouvait y apporter toute l'attention qu'elle
mérite; mais, avant la suspension de la séance
ce matin, on a vivement insisté pour qu'à la
prochaine session la question soit déférée à
l'un des comités permanents du Sénat ou à un
comité spécialement constitué à cette fin, dans
l'espoir de résoudre le problème.

(La motion et le rapport sont adoptés.)

BILL DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ASELTINE, président du
comité permanent des divorces, présente le
bill suivant:

Bill U14, intitulé: loi pour faire droit à
Elerick Montgomery Barton.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Dès mainte-
nant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ASELTINE: Dès mainte-
nant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté, sur division.)

SUSPENSION DU RÈGLEMENT
MOTION

L'honorable M. ROBERTSON propose:
Que l'application des articles 23, 24 et 63 du

Règlement soit suspendue pour le reste de la
session.

-Comme les honorables sénateurs le sa-
vent, ces articles du Règlement on trait au
temps minimum qui doit ordinairement s'é-
couler entre les diverses étapes des bills, etc.

Puisque la fin de la session approche rapide-
ment, il serait opportun de suspendre l'appli-
cation de ces articles du Règlement.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA CONSERVATION
DES FORÊTS DU VERSANT ORIENTAL

DES MONTAGNES ROCHEUSES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill 362, intitulé: loi concernant
la protection et la conservation des forêts du
versant oriental des Montagnes Rocheuses.

La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LA PENSION
SPÉCIALE DU SERVICE

DIPLOMATIQUE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable NORMAN P. LAMBERT (au
nom de l'honorable M. Robertson) propose
la 2e lecture du bill 412, intitulé: loi pré-
voyant des prestations de pension pour les
hauts fonctionnaires des Affaires extérieures en
exercice hors du Canada.

-Honorables sénateurs, j'espère que les
membres du Sénat qui s'intéressent au projet
de loi ont lu le débat qui s'est déroulé à la
Chambre des communes et qui est consigné àu
hansard. Le ministre des Affaires extérieures,
qui a présenté la mesure, s'est donné beau-
coup de peine pour fournir des détails sur
les fonctionnaires visés par ce projet de loi,
sur le chiffre de leurs traitements et sur la
pension à laquelle ils pourraient éventuelle-
ment avoir droit. Le débat à la Chambre des
communes a porté presque exclusivement sur
des faits personnels; on a même, jusqu'à un
certain point, établi des distinrtions odieuses
entre les diverses catégories de fonctionnaires.
Je ne me propose pas d'y revenir, car ils ne
donnent pas une juste idée de l'importance et
de l'objet véritable du projet de loi.

La mesure intéresse trois catégories de fonc-
tionnaires. Le ministre a déclaré que deux de
ces catégories comprennent douze personnes,
dont six n'auraient droit par ailleurs à aucune
prestation de pension et dont les six autres
bénéficieront de .pensions plus élevées à comp-
ter du moment où elles sont passées au mi-
nistère des Affaires extérieures. La troisième
catégorie, dont il est fait mention à l'article
2 du projet de loi, comprend "telle autre per-
sonne de statut comparable et affectée, dans
un autre pays, au service public du Canada,
que le gouverneur en conseil peut désigner".
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En réponse à des questions relatives à la
troisième catégorie, le ministre a expliqué que
le Canada devra peut-être avoir un représen-
tant permanent au siège de l'Organisation des
Nations Unies et que, si les fonctions qu'il y
remplira ont une importance analogue à celle
des fonctions d'ambassadeur, il deviendra
peut-être fonctionnaire permanent du minis-
tère des Affaires extérieures et, à ce titre,
aura droit à des prestations de ,pension.

Je tiens à souligner ce qu'on peut considé-
rer comme l'objet véritable du projet de loi.
Depuis quelque temps déjà notre pays a
assumé ses responsabilités dans le domaine
des relations internationales. Comme chacun
le sait, la, guerre a fait croître ces responsabi-
.ités à un rythme beaucoup plus rapide qu'il
était possible de le prévoir. En conséquence,
le ministère des Affaires extérieures doit ac-
corder la plus grande attention aux qualités
et à la compétence des fonctionnaires qu'il
recrute pour représenter le pays à l'étranger.
On a exploré deux domaines au moment où
il s'est agi de faire des nominations à des
postes diplomatiques. Depuis quelques an-
nées déjà, je pense, on s'est surtout appliqué
à choisir les titulaires au sein du ministère
même des Affaires extérieures, de former dans
nos ambassades, légations et consulats ce
qu'on appelle des "diplomates de carrière",
parmi ceux qui sont entrés au service alors
qu'ils étaient assez jeunes et qui ont été gra-
duellement promus à mesure qu'ils acqué-
raient de l'expérience et faisaient preuve de
compétence. L'autre domaine où l'on a puisé
est celui d'hommes hors de la carrière, mais
hautement qualifiés, qu'on a pu désigner pour
représenter le Canada à l'étranger.

On conviendra généralement que tout hom-
me qui consent à quitter ses affaires ou sa
profession au Canada pour servir son pays à
l'étranger, pour en devenir 'l'un des principaux
représentants 'afin de maintenir le prestige de
nation que nous revendiquons maintenant,
mérite les plus grands égards de la part du
Parlement et de ses concitoyens. Il me semble
que, si nous tenons à reconnaître l'importance
de ce service et apprécier la demande grandis-
sante de titulaires compétents, nous devons
sans hésiter adopter le projet de loi prévoyant
des prestations de pension pour des périodes
de service variant de cinq ans ou moins à vingt
et trente ans.

Les détails relatifs aux pensions sont énon-
cés en termes précis à l'article 5; le ministre
les a expliqués avec beaucoup de clarté à la
Chambre des communes. Si des membres du
Sénat désirent obtenir des renseignements plus
détaillés sur les pensions des douze fonction-
naires dont il est fait mention dans les Dé-
bats de la Chambre des communes, on pour-

(L'hon. M. Lambert.]

rait, après la deuxième lecture, envoyer le
bill au comité permanent des relations exté-
rieures.

En passant, qu'on me permette de relever
une erreur typographique dans l'ordre du jour;
on y annonce une séance du comité des rela-
tions extérieures à 11 heures du soir au lieu de
1h heures du matin. Je puis assurer les hono-
rables sénateurs que l'heure exacte apparaît
au tableau du rez-de-chaussée.

Je m'en remets à la décision du Sénat de
déférer le bill à un 'comité. Pour ma part, je
pense que le principe dont il s'inspire est clair.
Je n'ai pas l'intention, car je n'en vois pas
la raison, de mentionner des faits personnels
comme on a l'a fait au cours du débat à la
Chambre des communes.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne me propose pas d'amorcer un
débat comme celui auquel trouve à redire mon
honorable collègue; je ne tiens pas non plus
a ce que le projet de loi soit renvoyé à un
comité.

J'ai l'impression que les pensions qu'on se
propose d'accorder sont très élevées. Si ces
gens étaient des "diplomates de carrière",
comme les a appelés mon collègue, qui avaient
passé par tous les paliers du ministère. ils
tomberaient sous le 'coup de la loi relative
aux pensions régulières, sous réserve de tout
supplément qu'on pourrait leur accorder. Si
l'on procédait de la sorte, j'approuverais la
mesure. Mais je suis d'avis que les pensions
qu'on se propose d'accorder à ces fonction-
naires qui ne sont pas de la carrière sont
très élevées. Par exemple, mettons que ces
fonctionnaires aient été employés pendant cinq
ans à $10,000 par année; une bonne partie de
cet argent aura servi à leurs dépenses; de plus,
ils auront reçu certaines allocations. Après
enq ans de service ils pourront toucher une
pension pour le reste de leur vie.

L'honorable M. LAMBERT: Equivalant à
environ un tiers de leur traitement.

L'honorable M. HAIG: A quinze cinquan-
tièmes de leur traitement moyen. Pour un
traitement de $10,000, la pension s'établira à
$3,000.

Je n'accuse pas le Gouvernement de mal-
honnêteté, mais cette mesure permettra à une
administration future d'abuser de cette dispo-
sition. Supposons qu'un fonctionnaire, âgé de
59 ans, occupe un poste pendant cinq ans,-
il est vrai qu'il devrait l'occuper pendant six
ans avant d'atteindre l'âge de 65 ans,-il rece-
vra alors une pension de $3,000 par année. A
mon sens, c'est trop.

Je pense que nos diplomates doivent être
bien formés. J'approuve entièrement la ligne
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de conduite adoptée par le ministère des Af-
faires extérieures, d'après laquelle il forme des
hommes comme le sous-secrétaire actuel aux
Affaires extérieures; après avoir reçu sa for-
mation ici, on l'a envoyé à Washington où il
est devenu ambassadeur. Le haut commis-
saire à Londres en fournit un autre exemple.

Je ne tiens pas, je le répète, à faire des
personnalités. De fait, les personnes men-
tionnées dans le projet de loi que je connais
sont bien qualifiées pour remplir les postes
qu'elles occupent. Mais je n'aime pas le prin-
cipe dont s'inspire la mesure.

Toutefois, je n'estime pas le bill important;
aussi, je veux bien qu'il subisse ses deuxième
et troisième lectures aujourd'hui.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
le veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL CONCERsNANT LA PENSION
DU SERVICE CIVIL

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable CHARLES L. BISHOP (au
nom de l'honorable M. Robertson) propose
la deuxième lecture du bill 415, intitulé: loi
modifiant la Loi de la pension du service civil.
-Honorables sénateurs, le projet de loi, qui
donne suite à une foule de recommandations
et de vœux, a pour objet d'apporter d'impor-
tantes modifications à la loi, destinées à ré-
pondre à certaines conditions nouvelles nées
de la guerre et à accroître l'efficacité du ser-
vice.

La première modification importante est
l'abaissement de l'âge de la retraite. A l'heure
présente, la retraite est facultative à 65 ans
et obligatoire à 70 ans, sous réserve d'une
prolongation pour cinq autres années par dé-
cret du conseil. Le Gouvernement a décidé
d'abaisser l'âge de la retraite facultative à
60 ans et l'âge de la retraite obligatoire à
65 ans, sous réserve d'une prolongation n'ex-
cédant pas cinq ans pour motifs de compé-
tence et d'aptitudes particulières. Il est pré-
vu qu'aucun fonctionnaire ne devra résigner
ses fonctions parce qu'il aura atteint l'âge
de 70 ans, tant que la loi n'aura pas été en
vigueur durant deux ans. Après le 1er août
1957, les fonctionnaires âgés de plus de 65
ans n'auront droit à aucune allocation sup-
plémentaire de retraite. Ces stipulations au-

ront pour effet de hâter la retraite, volontaire
ou obligatoire, et, conséquemment, de faci-
liter l'avancement et de perfectionner le ser-
vice.

Un second changement d'importance prévu
par le bill est conçu de manière à supprimer
le principal obstacle à la mobilité dans le
service civil. Antérieurement, une rente n'était
accordée qu'aux fonctionnaires qui, ayant un
minimum de dix années de service, attei-
gnaient l'âge de la retraite, ou bien étaient
frappés d'invalidité ou mis à la retraite par
suite de l'abolition de leur charge ou pour
cause d'incompétence. Dans tout autre cas,
le fonctionnaire mis à la retraite ne touchait
que le montant de ses versements à la caisse
de retraites, sans intérêt, ou, encore, une gra-
tification égale à un mois de traitement pour
chaque année de service. Cette disposition
représentait une peine trop sévère pour ceux
qui désiraient quitter le service ou pour l'em-
ployeur qui voulait se débarrasser d'employés
incompétents.

On se propose maintenant dans la plupart
es cas de supprimer la règle des dix années

et d'accorder une rente à payement différé
dans tous les cas où présentement une remise
de cotisations ou une gratification serait dans
l'ordre. Tout fonctionnaire participant à la
caisse de retraite. peut maintenant abandon-
ner son poste en conservant la totalité des
allocations de retraite s'il a 20 années de
service et une fraction proportionnelle de ces
allocations s'il a moins de 20 ans de service.

De plus, tout fonctionnaire participant qui
prend sa retraite avant d'avoir accompli 10
années de service peut se voir accorder une
rente à payement différé à l'âge de 60 ans,
réduite en conformité d'une échelle régressive
de 1 p. 100 pour chaque année de service en
deçà de 20. S'il meurt, sa rente rectifiée est
versée immédiatement à sa veuve ou aux
personnes à sa charge.

Ces diverses modifications auront pour effet
de réduire sensiblement le sacrifice financier
que représente la retraite avant l'âge régle-
mentaire. Elles permettront aussi aux em-
ployés d'un certain nombre de commissions et
d'organismes de l'Etat de participer aux avan-
tages du régime de retraite.

On se propose en outre de supprimer la
plupart des difficultés financières empêchant
les personnes employées dans d'autres domaines
d'entrer dans le fonctionnarisme. L'une de
ces difficultés intéresse à l'heure actuelle les per-
sonnes employées en dehors du service de l'Etat
qui versent des cotisations à une caisse de re-
traite quelconque. Ces personnes deviennent
fonctionnaires, elles perdent leurs anciens droits
à la pension sans jouir d'une protection analo-
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gue dans les services administratifs de l'Etat.
On propose maintenant de permettre à ces
personnes de compter leur période de service
dans de tels "emplois donnant droit à pen-
sion" comme autant d'années de service pour
les fins de la loi de la pension du service civil,
si leur entrée dans le fonctionnarisme leur fait
perdre d'anciens droits à la pension et ei elles
consentent à verser le double des cotisations
annuelles, avec intérêt, pour payer leur quote-
part et celle de l'Etat. Cette mesure permet-
tra aux personnes employées ailleurs de passer
au service de l'Etat sans perdre leurs droits
à pension et sans sacrifier trop de leur argent.

Un troisième changement d'importance pro-
jeté dans le bill vise les employés titularisés
qui, ayant démissionné pour aller à la guerre,
ânt servi outre-mer. Ils peuvent maintenant,
sans surcroît de cotisations, compter leurs
années de service militaire pour autant d'an-
nées aux fins de la retraite, pourvu qu'ils re-
mettent l'allocation de retraite touchée au
moment de leur démission, plus 4 p. 100 d'in-
térêt à l'égard de la période écoulée depuis.
Les anciens combattants qui, ayant servi
outre-mer, entrent dans l'Administration peu-
vent aussi compter leurs années de service
militaire pour les fins de la retraite, à la
condition de verser le double des cotisations
pour la période en cause, tout comme les
personnes quittant emploi donnant droit à
pension pour en prendre un dans un service de
l'Etat.

Il vaudrait peut-être mieux étudier en co-
mité un certain nombre d'autres dispositions
du bill dignes de retenir l'attention. Entre
autres, celle qui permet aux fonctionnaires sur-
numéraires de retirer leurs cotisations à la
caisse de retraite, plus 4 p. 100 d'intérêt, en
quittant le service, ainsi qu'on leur permettait
de le faire au cours de la guerre sous le ré-
gime d'un décret du conseil. Le projet de loi
comporte aussi d'autres dispositions d'ordre
secondaire.

Dans l'ensemble, le bill aura pour effet
d'accroître le niveau de compétence des fonc-
tionnaires en abaissant l'âge de la retraite, en
augmentant la mobilité du personnel, en faci-
litant l'admission et la démission, ainsi qu'en
restaurant le droit à pension des fonction-
naires qui ont démissionné pour servir outre-
mer aux armees.

Si le bill fait l'objet d'une deuxième lecture,
je proposerai qu'il soit soumis au comité de
l'administration du service civil.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je n'ai pas
l'intention de commenter le projet de loi,
mais je tiens à dire qu'il renferme un si
grand nombre de dispositions qu'un profane,
moi par exemple, pourrait, même après une
lecture attentive, en critiquer certaines parties

[L'hon. M. Bishop.]

à tort. Pour autant que j'en comprenne les
dispositions, je suis prêt à l'appuyer de bon
cœur; je crois toutefois qu'il devrait être
expliqué plus en détail au comité.

A défaut d'une meilleure occasion, je pro-
fite de la circonstance pour exprimer ma pro-
pre opinion à l'égard de la Commission du
service civil qui, à mon avis, rend de pré-
cieux services au pays et dont le travail m'in-
téresse au plus haut point. Je n'en dirai pas
davantage avant d'avoir entendu le rapport
du comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. BISHOP propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent de
l'administration du service civil.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le jeudi 10 juillet 1947
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LA PRINCESSE ELIZABETH

ANNONCE DE SES FIANÇAILLES AU LIEUTE-
NANT PHILIP MOUNTBATTEN

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, il m'est agréable
d'informer le Sénat que Leurs Majestés le roi
et la reine ont donné leur consentement aux
fiançailles de leur fille aînée, la princesse Eli-
zabeth, au lieutenant de vaisseau Philip
Mountbatten, de la marine royale, fils unique
de feu le prince André de Grèce et de la
princesse Alice de Battenberg.

Préalablement informé des fiançailles, le
Gouvernement canadien s'est empressé de don-
ner son assentiment.

Je suis sûr de parler au nom de tous les
membres du Sénat en offrant mes meilleurs
vSux à la princesse Elizabeth et mes plus
chaleureuses félicitations au lieutenant Philip
Mountbatten; je prie la divine Providence
de bénir leur union et de leur accorder santé
et bonheur.

Parlant en mon propre nom, je suis sûr que
les membres du Sénat recevront toujours avec
joie la visite des membres de la famille royale
et que s'il plaisait un jour à ce couple royal
de venir au Canada, il y trouverait aussi le
plus chaleureux acceuil.



9 JUILLET 1947 597

Des VOIX: Bravo!

L'honorable JOHN T. HAIG: Au nom de
l'Opposition, je souhaite que se réalisent plei-
nement les voeux que vient d'exprimer mon
honorable collègue (l'honorable M. Robert-
son). Nous, de ce côté-ci de la Chambre, sou-
haitons au couple royal le bonheur le plus
complet au cours de leur vie conjugale.

Des VOIX: Bravo!

LES HONORABLES SÉNATEURS COPP
ET EULER

FÉLICITATIONS À L'OCCASION DE LEUR
ANNIVERSAIRE DE NAISSANCE

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, il y a quelque temps j'ai rappelé
l'anniversaire de naissance du doyen d'âge du
Sénat. J'aurais aimé perpétuer cette coutume
et féliciter tous les honorables sénateurs à
l'occasion de leur anniversaire de naissance.
Mais cela présente certains dangers; car, s'il
m'arrivait de faire un oubli, ce serait témoi-
gner de partialité à l'égard de la personne que
j'aurais négligé de féliciter. Toutefois, j'espère
que les honorables sénateurs me permettront
de mentionner que c'est aujourd'hui l'anniver-
saire de naissance de mon très distingué adj oint
(l'honorable M. Copp).

Des VOIX: Bravo!

L'honoramble M. ROBERTSON: Je ne pou-
vais laisser cet événement passer inaperçu
car depuis que j'occupe le poste de leader du
Gouvernement, j'ai eu la bonne fortune de
pouvoir bénéficier de ses sages conseils et de
son amicale collaboration. Grâce à sa vaste
expérience des affaires publiques il connaît
à fond tous les problèmes.

Je sais bien que chaque nouvel anniversaire
nous fait vieillir un peu plus, mais que mon
honorable collègue me permette de lui dire
que le passage des ans n'a laissé chez lui
aucune trace apparente.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. ROBERTSON: De quel-
que autre manière que les années aient laissé
sur lui leur empreinte, elles ne paraissent
qu'avoir préservé son charme et son enthou-
siasme de jeunesse. Je lui souhaite longue
vie, dans l'espoir qu'il nous sera donné de
jouir longtemps encore de sa présence parmi
nous et de mettre sa longue expérience à
profit.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. ROBERTSON: Par une
heureuse coïncidence, l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler), qui siège
tout à côté du leader suppléant, célèbre au-

jourd'hui, lui aussi, son anniversaire de nais-
sance. En son absence, je tiens à lui expri-
mer mes plus sincères félicitations.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je tiens éga-
lement à exprimer mes félicitations à lhhono-
rable sénateur de Westmorland (l'honorable
M. Copp). Il m'a fallu beaucoup de temps
pour le bien connaître. Bien que je siège au
Sénat depuis douze ans, je ne le connais bien
que depuis l'an dernier, mais je sais que je
l'estimerai d'autant plus que je l'aurai connu
plus longtemps. J'espère que les douze pr o-
chaines années nous inspireront à -tous les
mêmes sentiments à son égard.

Je regrette que l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) soit absent
car je désire lui offrir mes vœux à l'occasion
de son anniversaire. Si je ne partage pas
souvent son avis il m'est toujours agréable de
l'entendre.

Je ne crois pas que les félicitations à l'occa-
sion des anniversaires de naissance doivent
devenir une tradition, mais je tiens à féliciter
aujourd'hui mes deux honorables collègues.
L'embarras de faire des souhaits au Sénat
est que, pour ceux d'entre nous dont l'anniver-
qaire tombe pendant le congé parlementaire,
nos collègues ne peuvent savoir si nous vieil-
lissons comme tout le monde.

Je vous offre. monsieur, (l'honorable M.
Copp), au nom des membres de l'Opposition,
nos cordiales félicitations. Puissiez-vous, pen-
dant de nombr'euses années encore, nous faire
bénéficier de votre eagesse et de votre expé-
rience.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable A. B. COPP: Il est difficile
d'écouter les paroles flatteuses de l'honorable
leader du Gouvernement (l'honorable M.
Robertson) et de l'honorable leader de l'Op-
position (l'honorable M. Haig), sans songer
à une autre occasion qu'il nous faut tous envi-
sager, parfois à contre-cour. Lorsque je suis
entré au Sénat, il y a quelque 22 ans, on ne
rendait hommage qu'aux disparus; coutume
fort louable car quiconque connaissait quel-
que chose de répréhensible dans la vie du
sénateur défunt n'osait -pas en parler et le
disparu ne pouvait entendre tous les hom-
mages qu'on lui décernait.

C'est de tout cœur que je remercie mes
collègues des compliments,-un peu exagérés,
il faut l'admettre,-qu'ils m'ont adressés. Je
désirais vivre aussi longtemps que possible,
avant de venir au Sénat.

Des VOIX: Oh! oh!

L'honorable M. COPP: Je le désire au-
jourd'hui plus ardemment encore. Il y a
quelques années j'ai cherché à restreindre mon
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activité et j'y ai réussi jusqu'à un certain
point. Je n'ai malheureusement pu arrêter la
marche du temps et les années continuent de
s'écouler.

Mon leader a parlé de ma mine et de mon
enthousiasme. J'ignore où il a puisé ses ren-
seignements mais ce soir je me regarderai
deux fois dans la glace pour me rendre compte
jusqu'à quel point il a exagéré. J'ai mené une
vie assez lymphatique en somme et je crois
bien que je suis né avec un fond de paresse.
Il est probable que cette prédisposition a
contribué à ma prétendue longévité. Quand
même, je suis issu d'une famille dont les
membres ont vécu à longues années. Ma.
mère a vécu jusqu'à 93 ans et mon père est
mort à 72 ans. Mes honorables collègues n'ont
pas à redouter que j'atteigne 93. Je me
rendrai peut-être à mi-chemin entre ces deux
âges.

J'ai goûté l'amitié et l'esprit de camaraderie
de tous mes collègues présents et passés. J'ai
fait de mon mieux pour me rendre de quelque
utilité au Sénat; j'espère que. si le destin
m'est favorable, je pourrai participer à ses
travaux pendant au moins quelques années
encore. Mais pas plus que je n'ai pas eu mon
mot à dire sur la date de ma naissance, je
n'aurai quoi que ce soit à dire sur la date
de ma mort. Seule la Providence tient le
secret de nos vies.

Merci. encore une fois de vos bonnes paroles.
J'espère que nos rapports d'amitié se prolon-
geront quelques années encore.

TRAVAUX DU SÉNAT

PARTICIPA'ION DE, S MINISTRES AUX DBATS
DU SENAT--PROJET DE RÈGLEMENT

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON Propose:

Que le Règlement du Sénat soit modifié par
l'insertion de ce qui suit, à titre d'article 18A:

18A. Lorsqu'un bill ou une autre question
se 'rapportait à in sujet qui relève de l'admi-
nistration d'un ministère du gouvernement du
Canada a pris naissance au Sénat ou en comité
plénier et qu'il y est pris en considération, un
ministre représentant le iniiiistère, bien que
n'étant pas mnembre du Sénat. peut être auto-
risé à prendre part au débat. subordonné-
ment au Règlement et aux ordonnances, forma-
lités de procédure et usages du Sénat.

-Honorables sénateurs, je réclame votre
indulgence afin de vous soumettre une ques-
tion assez urgente, comme j'espère vous le
démontrer. Peu de temps avant la proroga-
tion de la dernière session, un honorable mem-
bre de lOppositioi,-e pense que c'était
l'honorable représentant d'Alma (l'honorable
M. Ballantyne).-m'a demandé de bien vou-
loir intervenir auprès du Gouvernement, afin
d'attirer son attention sur l'opportunité de

[L'hon. M. Copp.)

faire émaner du Sénat un plus grand nombre
de mesures ministérielles. J'ai fait tout ce que
j'ai pu à cet égard et j'ai réussi jusqu'à un
certain point. Les honorables sénateurs se
rappellent qu'au cours de la présente session
plusieurs mesures ministérielles ont d'abord
été présentées au Sénat, je reconnais en toute
franchise que les questions qui en faisaient
l'objet n'étaient pas suffisamment complexes
pour mettre sérieusement notre compétence
à l'épreuve; ce qui explique que cette innova-
tion n'ait pas beaucoup hâter les travaux de
plus en plus considérables du Parlement.

J'ai entendu, ou j'ai cru entendre, certaines
des objections qu'on a coutume d'élever contre
la présentation d'un plus grand nombre de me-
sures ministérielles-du moins, de mesures
importantes,-au Sénat. Les ministres qui
présentent d'importants projet de loi semblent
tenir à le faire à la Chambre dont ils font
partie. Ils paraissent convaincus que, lors
île leur étape initiale, ils peuvent mieux que
quiconque faire valoir les motifs qui inspirent
ces mesures. Cette attitude existe depuis
longtemps.

Au début le la session, j'avais songé à atti-
rer l'attention du Sénat sur l'opportunité de
prendre des dispositions à l'égard de cette
question dont on a tant parlé. Dès 1868, les
distingués sénateurs qui occupaient les postes
d leader du Gouvernement et de leader de
l'Opposition avaient convenu d'un projet de
modification du Règlement tendant à per-
iettre la présentation d'un plus grand nombre

île imesures au Sénat. L'amendenient projeté
aurait permis aux ministres du Gouvernement
le participer aux débats auxquels elles auraient

donné lieu.
Les honorables sénateurs savent qu'au cours

dc la présente session. j'ai dû m'absenter pen-
dant une longue période. Je le regrette vive-
ment. Je dois dire très franchement que la
proposition formulée récemment dans le but
île faire énianer des mesures de cette Chambre
n'a pas reçu l'appui que j'aurais espéré. J'en
ai étudié le principe avec mies collègues de
ce côté-ci. qui m'ont laissé prendre une
décision. J'avoue que je ne suis pas très
sûr de la ligne de conduite à adopter.

L.es honorables vis-à-vis pourraient élever
die vigoureuses objections. Ils pourraient sou-
tenir que, ne les avant pas prévenus.-critique
méritée d'ailleurs.-ils ne disposent pas d'un
temps suffisant pour l'examiner comme elle
le mérite, même si on l'abordait dès mainte-
nant. Du reste, plusieurs honorables sénateurs
sont partis, pour ne pas revenir au cours de
la présente session; d'autres partiront peut-
être avant que la question soit réglée.

Par contre. il est certains motifs de donner
suite à la proposition dès maintenant. Il
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importe, par exemple, que nous exprimions
officiellement notre désir de participer dans
une plus large mesure à la besogne grande-
ment accrue du gouvernement, ce qui contri-
buerait à alléger le fardeau accablant qui
incombe aux honorables membres de la Cham-
bre des communes. Chaque année, au début
de la session, la Ohambre des communes con-
sacre, de quatre à six semaines à un débat
sur l'Adresse en réponse au discours du trône.
Pendant ce temps, comme le Sénat n'a rien
à faire, il ne tient que de courtes séances puis
il s'ajourne. Ce régime convient peut-être
aux honorables sénateurs qui habitent les en-
virons d'Ottawa, mais pas à ceux qui demeu-
retn loin de la capitale et qui doivent voir à
leurs affaires avant de quitter leur foyer.

Il faut donc songer à présenter un plus
grand nombre de mesures au Sénat, afin de
nous permettre d'employer utilement les quatre
ou six premières semaines de la session. Les
ministères n'auraient ainsi aucune excuse de
retarder la rédaction de leurs .mesures législa-
tives qu'ils pourraient présenter au début de
la session. Je le répète, on m'a chargé de
prendre une décision. N'eût été une remarque
formulée hier par un honorable député, je ne
sais quelle décision j'aurais prise. Cette ob-
servati-on a mis fin à mon indécision. Les
honorables sénateurs n'ignorent pas qu'on a
présenté à la Chambre des communes, hier,
un projet de résolution prévoyant le relève-
ment de l'indemnité du leader du Gouverne-
ment et du leader de l'opposition au Sénat.
Ils se souviennent également qu'un membre
du Parlement, M. Knowles. qui prétendait
exprimer l'attitude officielle de la C.C.F., s'y
est opposé. Il va de soi que je le remercie,-
l'honorable leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) tiendra à l'en remercier également
sans doute,-d'avoir déclaré au début de ses
remarques qu'il n'entendait aucunement cen-
surer les titulaires de ces postes et que son
opposition ne s'inspirait aucunement de motifs
personnels, mais qu'il en faisait une question
de principe. Voici un passage de son discours
qui m'a fait changer d'idée et qui m'a porté
à prendre une décision immédiate. Je cite:

Noue sommes d'avis que le Sénat joue un
rôle assez inutile dans la vie canadienne et un
gouvernement libéral semble mal avisé d'en
consolider ainei la position.

Cette observation appelle quelques commen-
taires. Si, par tradition et par instinct, je suis
peut-être chaud partisan, je n'ai jamais cru
que mon parti était seul animé de bonnes
intentions. Je reconnais la droiture de l'op-
position officielle ainsi que des groupes poli-
tiques moins importants. En toute franchise,
je puis dire que je suis toujours fort aise de
connaître les vues de mes adversaires, y com-

pris les membres du C.C.F. En effet, je ne me
prétends pas libéral qu'en politique. Lorsque
les autres partis formulent des propositions qui
s'inspirent d'un libéralisme de bon aloi, je ne
m'y oppose pas simplement parce qu'ils en
sont les auteurs.

En ce qui concerne la question générale de
la sécurité sociale, je ne m'oppose guère aux
mesures préconisées par la C.C.F.; à mon sens
toutefois, elles sont intempestives et d'une trop
vaste portée. Mon sens humanitaire est aussi
vif que le leur, j'en suis sûr. L'étatisation
ne m'a jamais terrifié; tout dépend de sa
portée. En ma qualité de membre d'un
Gouvernement libéral qui exploite un chemin
de fer, un réseau aérien et divers autres ser-
vices publics, je ne pourrais guère m'opposer
1 l'étatisation. Il ne faut pas oublier non plus
que la province où nous sommes exploite les
services hydroélectriques depuis si longtemps
que la plupart des gens ont oublié qu'un gou-
vernement conservateur les a aménagés. La
plus importante ville de l'Ontario exploite son
propre service de transport; diverses munici-
palités à travers le pays dirigent des entrepri-
ses semblables. Dans la province qu'habite
le leader de l'opposition (l'honorable M. Haig)
un gouvernement de coalition, composé de
libéraux et de conservateurs, exploite un
réseau téléphonique.

Que l'étatisation soit motivée ou non, il ne
fait aucun doute que les autorités fédérales,
provinciales et municipales, continueront à
étendre la portée de ces mesures qu'on jugera
selon leur valeur. Toutefois, si l'on se propo-
sait d'étatiser toutes les phases de la produc-
tion et de la distribution, et de confier la
direction de toute la vie économique de la
nation à un petit groupe, je demanderais à
un avocat versé dans les subtilités de la loi
de m'indiquer la différence qui existe entre
un tel Etat et la Russie soviétique.

Je suis prêt à reconraître les bonnes inten-
tions de la C.C.F. tant qu'elle ne préconisera
pas la mise en œuvre d'un itel programme. J'ai
eu l'honneur de rencontrer des membres émi-
nents de ses conseils. Je respecte leurs vues
même lorsque je ne les partage pas et je ne
censure aucunement les mobiles qui les
animent. Toutefois, si la C.C.F. s'attache à
réduire l'influence qu'exerce cette honorable
Chambre afin d'arriver graduellement à la
dissolution du traditionnel rempart des trois
des minorités du point de vue ethnique, reli-
gieux ou,-en ce qui concerne les Provinces
maritimes,-du point de vue économique,
j affirme avec toute l'énergie dont je suis capa-
ble que leur politique constitue une menace
pour l'avenir du Canada.

Des VOIX: Bravo!
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L'honorable M. ROBERTSON: Je n'hésite
aucunement à faire cette déclaration et à répé-
ter les observations que j'ai déjà formulées.

Ma proposition n'a rien de neuf. En parcou-
rant rapidement le compte rendu, j'ai constaté
que dès 1868 le Sénat a été saisi d'une propo-
sition analogue. De fait, bien que la question
ait été soulevée au Sénat en 1868, 1874, 1879,
1882, 1908, 1918, 1921, 1931 et 1934, je n'ai pu
constater qu'on ait formellement modifié le
Règlement afin de permettre une telle façon
de procéder. La phraséologie de la motion
que je propose est identique à celle qui a été
présentée vers 1934, à laquelle on n'a pas
donné suite. En 1944, du consentement unani-
me, j'imagine, on a permis à l'honorable J. G.
Gardiner alors ministre des Services natio-
naux de guerre, de prendre la parole au
Sénat. En parcourant le compte rendu, j'ai
constaté que l'honorable M. Dandurand, le
leader de l'époque, a déclaré que le ministre
était disposé à assister à la séance...
et, si le Sénat n'y voit aucune objection, à
prendre place à mes côtés et à répondre direc-
tement, et non pas par mon entremise, aux
questions que vous pourrez lui poser. Cela
vous est-il agréable?

Le très honorable M. Meighen formula alors
les observations suivantes:

Voilà une innovation à laquelle je ne m'op-
pose pas. Toutefois, elle constituera un pré-
cédent qu'on invoquera pendant longtemps.

Je crois que c'est ce qui a eu lieu.

L'honorable M. HAIG: En effet, j'étais pré-
sent.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne sais
si cette pratique a donné de bons résultats. ni
pour quelle raison on ne l'a pas maintenue.
Les honorables sénateurs qui ont une plus
longue expérience que moi des travaux du
Sénat le savent peut-être.

En formulant cette proposition, je pourrai
constater, par des preuves tangibles, l'esprit
de collaboration de cette honorable Chambre.
Je ne considère pas qu'il s'agisse d'une pana-
cée. Je prie les honorables sénateurs qui s'y
opposent ou qui doutent de son efficacité
d'exprimer leurs vues. Si je constate par la
suite que la mesure n'a rien accompli, je n'hé-
siterai pas à en faire part au Sénat. Toute-
fois. je saisis l'occasion de dire au Gouverne-
ment. à la Chambre des communes et au pays,
que même si cette mesure n'est pas le moyen
le plus efficace de nous permettre de colla-
borer utilement aux travaux du Parlement, je
crois qu'il y a avantage à la mettre à l'essai.
Si. après avoir inséré au recueil des statuts ou
an Rè-lerment une disposition conforme à cette
propo-idon les autorités doutent de son utilité
et proposert une meilleure méthode, je ne

m'opposerai pas à sa suppression. Le sens
commun nous enjoint de remédier dès cette
année à l'état de choses qui se dessine au
Parlement. Depuis le début même de la pré-
sente session, la Chambre des communes a
siégé tous les après-midi et tous les soirs; à
mesure que la session progressait, le rythme
s'est accéléré. Quiconque s'imagine que les
membres de l'autre Chambre chôment n'a
qu'à suivre leur programme quotidien. En
plus d'être présents aux séances de la Cham-
bre, les députés doivent assister, au nom de
leurs commettants, aux séances des comités
tenues le matin et parfois dans la soirée. En
outre, ils ont des intérêts personnels dont ils
doivent s'occuper. Un tel régime ne saurait
être efficace. Si les sociétés particulières cons-
tatent qu'il est peu pratique de contraindre
leurs employés à travailler jour et nuit, pour-
quoi en serait-il autrement de l'administration
des affaires du pays? Les députés ne peuvent
examiner en toute lucidité d'esprit les ques-
tions dont ils sont saisis. Cette façon de pro-
céder impose une tâche si onéreuse aux mi-
nistres et aux simples députés que leur santé
s'en ressentira sûrement.

Quel est 'l'état de choses existant? Au Sénat
se trouvent des hommes qui ont accompli
efficacement les fonctions qu'on leur a confiées
et qui désirent vivement collaborer davantage
à la bonne administration du Canada. J'es-
time qu'il incombe à la Chambre des com-
munes d'accepter cette offre avec l'esprit dont
elle s'inspire, et de s'abstenir de formuler des
observations comme celle qu'on a consignée
au compte rendu. Ce sont précisément les
membres du groupe auquel appartient l'hono-
rable député, qui a prétendu que le Sénat
est un organisme inutile, qui se plaignent le
plus amèrement de la tâche onéreuse qui leur
incombe. La discussion s'est éternisée et
maintenant, dans un effort désespéré afin de
proroger le parilement, on abandonne, de con-
sentement mutuel, certaines mesures.

La Chambre des communes chancelle sous
un fardeau tel que l'efficacité ne peut mari-
quer d'en souffrir. Personne ne me convaincra
du contraire.

Le régime actuel laisse grandement à dési-
rer. Si l'on ne pouvait y apporter aucune
amélioration, il faudrait s'y résigner. Or, voici
un groupe d'hommes expérimentés, animés
des meilleures intentions, qui, individuelle-
ment et colleetivement, désirent vivement
rendre service à leur pays. En conséquence,
dans l'intérêt de tous, le Sénat devrait être
autorisé à participer plus activement aux tra-
-aux du gouvernement canadien.

Honorables sénateurs, étant donné l'état de
choses actuel et les remarques formulées à



10 JUILLET 1947 601

cet égard à la Chambre des communes, je
vous prie d'accélérer le plus possible l'exa-
men de ce vou.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne me propose pas de commen-
ter la motion, car le chef du gouvernement
(l'honorable M. Robertson) m'a prévenu il y
a à peine quelques heures de sa présentation.
J'aime toujours me former d'abord une opi-
nion, puis consulter mon parti. Souvent, il
m'a fallu changer d'idée, mais j'ai eu du moins
l'occasion d'examiner moi-même la proposi-
tion. La question revêt une telle importance
que je n'oserais pas indiquer au Sénat ou au
groupe dont je fais partie la ligne de conduite
à suivre. Je n'envisage pas la question du
point de vue du 'parti, car il y va .des meil-
leurs intérêts de la nation tout entière.

Des VOIX: Très bien!
L'honoi-able M. HAIG: Ce me semble être

la seule manière d'envisager la question.
Tous devraient avoir le temps de réfléchir à
cette proposition; pour cette raison, j'ai l'in-
tention de proposer l'ajournement du débat.
Il est impossible d'accomplir quoi que ce soit
aussi tard au cours de la session. Pendant
l'ajournement le parlement et la population
canadienne auront l'occasion d'examiner ce
projet; lorsque nous nous réunirons de nou-
veau il sera possible de le mettre activement
à l'étude.

J'aurais préféré ne pas soulever ce point,
mais je crois que mon honorable collègue
(l'honorable M. Robertson) a légèrement en-
freint le Règlement. Loin de moi la pensée
d'objecter, mais il serait bon à l'avenir, de
respecter le Règlement. Je crois d'ailleurs
que Son Honneur le Président s'en est bien
rendu compte, car je l'ai vu froncer les sourcils.
L'article du Règlement que j'ai à l'esprit est
celui qui interdit à un sénateur de rapporter
un discours prononcé en un autre endroit
pour y répondre. Cette infraction du Règle-
ment, si on la permet, ne peut que provoquer
des disputes entre les deux Chambres.

Le même problème s'est posé en Grande-
Bretagne. Peut-être la Chambre des commu-
nes de ce pays est-elle allée trop loin dans sa
réforme, mais elle a tout de même eu pour
résultat de restreindre les débats. Il existe
un autre précédent du même genre posé par
la Chambre des Représentants à Washington.
Les débats ont été quelque peu restreints
même au Sénat des Etats-Unis. Les travaux
de cette Chambre étaient assez souvent retar-
dés par de longs discours d'opposition systé-
matique. Pareille circonstance faillit se pro-
duire lors de la discussion du véto présiden-
tiel, alors qu'un sénateur parla pendant huit

heures et un autre pendant dix heures. Cette
tactique est maintenant interdite, le Prési-
dent de la Chambre ayant la faculté de
déclarer que tel discours constitue une oppo-
sition systématique. Avant cette modifica-
tion du Règlement, un sénateur pouvait lire
un journal à pleine colonnes, sans que cette
lecture ait le moindre rapport avec la mesure
ou la question dont le Sénat était saisi.

S'il m'était permis, en toute humilité, d'ex-
primer un voeu, ce serait que la Chambre des
communes songe sérieusement à remanier sa
procédure. Aujourd'hui, il n'existe aucune
limite du débat qui suit le discours du Trône,
et qui dure parfois trois ou quatre semaines.
Le budge't, d'autre part, est présenté plusieurs
mois après le début de la session. Cette
année les députés ont passé six semaines à dis-
cuter des différentes régies. Personne ne
prétend que ce ne soit pas là un sujet impor-
tant, mais en l'occurence, toutes les régies
devaient prendre fin au printemps, à l'excep-
tion de quelques-unes qui devraient être pro-
rogées pour une année ou un peu plus long-
temps. En réfléchissant, j'avais d'abord songé
que le gouvernement devrait appliquer la
clôture, mais je redoute cette procédure qui
me paraît restreindre la liberté de parole.
Tout en reconnaissant qu'il soit parfois oppor-
tun d'y avoir recours, j'y suis en principe
opposé.

Il me semble que la Chambre des communes
devrait modifier son Règlement de manière
à permettre des débats de durée raisonnable
mais à interdire toute discussion trop prolon-
gée. Au début de la session, la Chambre des
communes siège tous les après-midi et tous
les soirs, du lundi au vendredi, à l'exception
de la soirée du mercredi. Vers la fin de la
session, les séances sont plus longues encore.
J'ignore comment les députés s'arrangent pour
suivre leur courrier, encore moins pour s'occu-
per d'autres affaires en marge de leurs travaux
parlementaires. Je songe en particulier aux
députés des Provinces maritimes et de l'Ouest
qui sont dans l'impossibilité de faire de fré-
quentes visites dans leurs foyers. Au Sénat,
nous ne siégeons que trois ou quatre après-
midi par semaine.-il est vrai que nous consa-
crons pas mal de temps aux réunions des
comités, tout comme à la Chambre des com-
munes,-et même ce régime nous laisse bien
peu de temps pour nous occuper de notre
courrier.

Nous tenons, certes à alléger le lourd fardeau
de la Chambre des communes. Pour m'ex-
primer autrement, puisque j'ai les intérêts du
public encore plus à ceur que ceux de la
Chambre des communes, je devrais peut-être
dire que nous sommes désireux de faire du
bon travail dans l'intérêt public. Le Sénat a
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ses propres fonctions. Je ne suis pas sûr que
les Provinces maritimes eussent accepté de
se joindre à la Confédération, en 1867, si
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique
n'avait pas prévu l'institution du Sénat.

L'honorable M. DUPUIS: Vous pouvez en
dire autant de la province de Québec.

L'honorable M. HAIG: C'est juste. Je doute
que la province de Québec eût aussi donné
son assentiment. Si je saisis bien le sens des
rapports des délibérations tendant à la Con-
fédération, le Sénat devait être le protecteur
des provinces maritimes, les petites provinces.
Québec n'était pas une petite province en
1867 mais, alors comme aujourd'hui, elle était
une province minoritaire qui n'a cessé de re-
chercher la protection du Sénat. L'hostilité
à l'endroit du Sénat est plus militante dans
la partie du pays que j'habite que n'importe
où ailleurs au pays. Les gens s'imaginent que
le Sénat n'est pas au courant des problèmes
de l'heure et qu'il est de mentalité capitaliste.
En cela ils ont entièrement tort. Comme on
l'a signalé en un autre endroit un jour, un
grand nombre de sénateurs sont d'anciens mem-
bres de la Chambre des communes ou des
Assemblées législatives provinciales; de plus,
plusieurs ont été membres et des Assemblées
législatives et de la Chambre des communes.

L'honorable M. LACASSE: Et de conseils
municipaux.

L'honorable M. HAIG: De conseils muni-
cipaux, de commissions scolaires et d'autres
corps publics. Quiconque a fait partie pen-
dant quelque temps de l'un ou plusieurs de
ces corps publics n'a pas de leçons à recevoir
sur les problèmes courants. Il n'aurait jamais
été réélu s'il n'avait été au fait des diverses
questions qui. préoccupent le public.

Nous avons ici à faire face à un problème
très difficile.

L'honorable M. FARRIS: Quel problème?

L'honorable M. HAIG: Celui de tenter d'al-
léger le fardeau de la Chambre des communes.
J'appuierais probablement un projet réalisable
et capable d'offrir une solution. Mais comme
je tiens à étudier la question à.fond, je pro-
pose l'ajournement du débat.

(La motion de l'honorable M. Haig est
adoptée et la suite du débat est renvoyée à
une -éance ultérieure.)

BILL CONCERNANT LES IMMUNITÉS
ET PRIVILÈGES RELATIFS AUX

NATIONS UNIES

RAPPORT DE COMITÉ

L'honorable M. LAMBERT présente le rap-
port du comité permanent des affaires exté-
rieures sur le bill 272. intitulé: loi visant les

[L'hon. M. Haig.]

immunités et privilèges relatifs aux Nations
Unies et aux organisations internationales
connexes.

-Honorables sénateurs, le comité, en con-
formité de son ordre de renvoi du 2 juillet
1947, a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP (au nom de l'hono-
rable M. Robertson): De l'assentiment
du Sénat, je propose que le bill soit lu pour
la troisième fois séance tenante.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

LA LOI DES IINDIENS

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable M. TAYLOR présente le qua-
trième rapport du comité mixte chargé de
faire l'examen de la loi des Indiens.

L'honorable M. ASELTINE: Ne pourrions-
nous pas permettre la lecture de ce long rap-
port à demain, alors qu'il sera imprimé?

L'honorable M. MURDOCK: Il faudrait le
consigner au compte rendu.

APPENDICE "A"

RAPPORT SUR LES AFFAIRES
INDIENNES

Le Comité mixte du Sénat et de la Cham-
bre des communes institué aux fins de pour-
suivre et de terminer l'examen de la loi
des Indiens (Chapitre 98, S.R.C. 1927) et de
toutes autres questions à lui déférées, a l'hon-
neur (le présenter son quatrième rapport
comme suit:

En conformité dui mandat en date du 13
février 1947. le comité a tenu 67 séances et
entendu 102 témoins, notamment des fonction-
naires, des dignitaires ecclésiastiques et des
représentants des Indiens de toutes les pro-
vinces sauf des Provinces maritimes, qu'une
commission, nommée par l'arrêté en conseil
C.P. 3797 du 11 octobre 1946 sous le régime de
la loi des enquêtes, a parcourues l'automne
dernier.

Joints aux témoignages en appendice se trou-
vent 153 mémoires écrits que votre comité a
reçus de bandes ou organismes indiens et
d'autres particuliers ou groupes canadiens inté-
ressés au bien-être de nos indigènes d'ascen-
dance indienne. Les témoignages comptent
environ 2,500 pages.

Le Comité a reçu instructions de "continuer
et terminer' l'étude de la loi des Indiens.
Néanmoins, la refonte réelle ou revision de
cette loi qui se faisait attendre depuis long-
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temps, ne pouvait être entreprise sans que tous
les intéressés aient eu toutes occasions de pré-
senter des observations à cet égard.

Le Comité reconnaît que le comité mixte
des Affaires indiennes, institué en 1946, avait
raison, ainsi qu'il l'a signalé au Parlement,
d'adopter un programme envisageant la re-
vision de la loi des Indiens seulement au
cours de la session parlementaire de 1948.

Le 15 août dernier, le comité mixte des
Affaires indiennes de 1946 a aussi déposé le
rapport suivant:

.. L'audition des fonctionnaires du minis-
tère a révélé la nécessité de certaines amé-
liorations administratives immédiates qui
peuvent s'effectuer sans une revision com-
plète de la loi actuelle, améliorations qui,
une fois apportées, supprimeront certaines
des causes qui ont suscité des griefs et des
plaintes de la part de nombreux Indiens...
Le comité actuel constate avec un extrême

regret qu'il n'a pas encore été donné suite à
la conclusion n° 8 dudit rapport du 15 août
1946, auquel se sont ralliées les deux Cham-
bres du Parlement.

Voici cette conclusion:
... 8. Qu'on emploie des méthodes plus

directes pour la remise des redevances per-
çues au nom des bailleurs indiens.
En conséquence, le comité est d'avis:
1. Que tous les fonctionnaires compétents

prennent immédiatement des mesures en vue
de faire disparaître ce grief de longue date à
l'égard des loyers dus aux Indiens;

Et le Comité conclut en outre
2. à la création d'une commission, de la

nature d'une commission de revendications,
chargée de faire enquête dans le plus bref
déliai possible sur les clauses de tous les traités
conclus avec les Indiens, en vue de découvrir
et déterminer les droits et les obligations qu'ils
peuvent comporter, ou toute substitution sub-
séquente à ceux-ci, et d'évaluer et de régler de
façon juste et équitable toutes revendications
ou tous griefs qui en découlent;

3. que les questions relatives à la qualité de
membre d'une bande soient réservées pour
être définies et déterminées pendant la session
de 1918, alors que sera entreprise l'étude de
la loi des Indiens;

4. que dès la rentrée des Chambres soit
constitué un comité spécial mixte ayant des
pouvoirs semblables à ceux qu'on accordait
au présent comité le 13 février dernier;

5. que la question de la citoyenneté des In-
diens soit réservée pour être étudiée davantage
lors de la revision de la loi des Indiens;

6. certaines bandes indiennes qui habitent
des "terres réservées aux Indiens", surtout dans
la province de Québec, sont tenues d'acquitter
des impôts outre que ceux qui découlent de
lois fédérales. Nous conseillons de soumettre

la question au tribunal compétent, en vue de
déterminer la légalité de toute taxe imposée
aux Indiens.

7. que l'empiétement de personnes autres que
des Indiens sur des terres réservées aux Indiens
n'est considéré favorablement ni par la bande
indienne intéressée ni par la division des
Affaires indiennes. Nous exprimons l'avis que
la division des Affaires indiennes prenne im-
médiatement les mesures nécessaires, confor-
mément aux désirs des bandes indiennes inté-
ressées, pour déloger des réserves indiennes
toutes personnes, autres que les Indiens, qui y
habitent ou qui y font des affaires;

8. qu'on renvoie à plus tard l'étude appro-
fondie de la question de l'instruction des-In-
diens. Toutefois, dans l'intervalle, nous pen-
sons qu'il faut confier uniquement à la divi-
sion des Affaires indiennes toutes ces ques-
tions, notamment le choix et la nomination
d'instituteurs pour les écoles indiennes;

9. que l'administration de toutes les affaires
indiennes, de quelque nature qu'elles soient,
relève d'un seul service;

10. le directeur de la division des Affaires
indiennes devrait recevoir le statut, sinon le
rang, de sous-ministre, afin qu'il ait accès
immédiat aux chefs de son service et d'autres
ministères; ou bien il devrait être nommé
commissaire ayant rang de sous-ministre, et
avoir l'aide de deux commissaires adjoints, dont
l'un devrait être Canadien d'ascendance in-
dienne;

11. que les Indiens qui ont la compétence
voulue pour remplir un poste dans l'admi-
nistration des Affaires indiennes, à quelque
niveau que ce soit, jouissent de la priorité
lors de la nomination à ce poste dans cette
administration pour laquelle ils se sont qua-
lifiés ou ont des aptitudes;

12. que lorsque le directeur des Affaires in-
diennes se rend compte qu'un agent des In-
diens est sur le point de quitter le service, il
demande, assez longtemps avant la mise à la
retraite dudit agent, à la Commission du ser-
vice civil de lui choisir un successeur, afin
qu'il n'y ait pas d'interruption dans l'exécu-
tion des tâches confiées aux soins de l'agent
des Indiens qui occupe une position si im-
portante dans l'administration des Affaires in-
diennes;

13. que le congé de retraite de tout agent
ou fonctionnaire de l'administration des Af-
faires indiennes lui soit accordé en même
temps qu'on lui remet en une seule somme
ses indemnités de congés, au lieu de la main-
tenir à la liste de paie en attendant qu'il
prenne effectivement sa retraite. Cette me-
sure aurait pour effet que le poste soit occupé
sans délai par la personne choisie et nommée
pour succéder à l'agent ou au fonctionnaire
qui prend sa retraite;
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14. que chaque fois que la chose est possi-
ble, un poste vacant d'agent des Indiens soit
rempli par voie d'avancement d'un agent
adjoint qui aura eu l'occasion de se former
à toutes les tâches d'un agent des Indiens;

15. vu que les réserves indiennes sont dis-
persées par tout le Canada, et étant donné la
diversité des problèmes qui confrontent les
fonctionnaires chargés de l'administration des
affaires indiennes, que la division des Affaires
diennes soit décentralisée et que les directeurs
régionaux soient nommés pour s'occuper des
questions, qui, à proprement parler, relèvent
de leur compétence r4gionale particulière;

16. que le personnel de la division des Af-
faires indiennes soit augmenté en vue de per-
mettre la nomination d'un nombre suffisant
d'agents des Indiens et de fonctionnaires ayant
pouvoir d'agents des Indiens, ce qui assure-
rait une saine et convenable administration
des réserves indiennes.

17. que, dans l'impossibilité d'accorder
l'avancement à un membre du personnel de
l'agence, l'avancement soit accordé, si possi-
ble, à un fonctionnaire régional subalterne,
aspirant à l'avancement et possédant l'apti-
tude et la compétence voulues pour remplir
le poste supérieur;

18. qu'advenant l'inopportunité d'accorder
l'avancement à un membre du personnel d'une
agence, le concours ouvert au grand public
ait assez d'envergure pour assurer le choix et
la nomination d'une personne pleinement
compétente;

19. que, si possible, les examens soient tenus
par les bureaux régionaux de la Commission
du service civil plutôt que par l'administra-
tion centrale le la Commission du service
civil à Ottawa;

20. que les agents des Indiens qui, aux veux
du directeur des Affaires indiennes, ont subi
le stage avec succès, soient titularisés à la fin
de ce stage;

21. qu'un arrêté en conseil soustrait les no-
minations dans l'administration des Affaires
indiennes aux dispositions du contingentement
des titularisations actuellement imposées par
une règle du Conseil du trésor;

22. que la priorité accordée aux anciens
combattants joue constamment à l'égard de
toutes les nominations aux emplois de l'ad-
ministration des Affaires indiennes.

23. que les nominations futures de fonction-
naires chargés de l'administration des Affaires
indiennes soient autant que possible restrein-
tes aux aspirants ayant déjà de l'expérience
dans le service extérieur. Les fonctionnaires
du service extérieur de ladite administration
devraient être assignés, de temps à autre, à
un bureau régional ou central de cette admi-
nistration;

[L'hon. M. M dock.]

24. que, dans l'intérêt de l'administration
des Affaires indiennes, tout fonctionnaire de
cette administration incompétent, invalide ou
incapable de remplir ses fonctions pour une
raison quelconque, soit mis à la retraite ou à
la pension sans retard indû;

25. que le projet de construction d'un hôpi-
tal central de l'Etat dans les agences indiennes
septentrionales, ainsi que de postes de secours
dans les districts reculés, soit mis immédiate-
ment à l'exécution; et

26. que les dispositions réglementaires vou-
lues interviennent en ce qui concerne le soin
des vieillards, des infirmes ou des aveugles
indiens et que, dans l'intervalle, les rations
distribuées aux Indiens soient suffisantes
quant à la quantité et à la qualité.

Le Comité tient à exprimer sa gratitude à
tous les particuliers et à tous les groupe-
ments qui ont apporté leur précieux concours
à ses délibérations. mais il estime convenable
de mentionner spécialement l'apport si utile
de M. William Zimmerman, fils, commissaire
adjoint des Affaires indiennes, au ministère
de l'Intérieur des Etats-Unis. venu au Ca-
nada pour renseigner le Comité sur l'admi-
nistration des Affaires indiennes dans lesdits
Etats-Unis d'Amérique.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoi-
gniages accompagne le présent rapport.

Le tout respectueusement soumis.
Le président représentatnt le Sénat.

W. H. TAYLOR.

Son Honneur LE PRÉSIDENT: Honora-
bles sénateurs quand examinerons-nous ce rap-
port?

L'honorable M. SINCLAIR: Demain.

Son Honneur LE PRÉSIDENT: Nous exa-
minerons donc le rapport demain.

L'IMMIGRATION

RAPPORT DU COMITÉ
L'honorable JAMES MURDOCK présente

le rapport final du comité permanent de l'Im-
migration et du Travail.

-Honorables sénateurs, je n'abuserai pas de
votre patience en demandant la lecture de
ce rapport qui compte 23 pages dactylogra-
phiées. Je sais que l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) se
propose de prendre la parole. Je préférerais
que l'on procède de la même manière que
pour le rapport sur la Loi des Indiens. c'est-à-
dire qu'on l'imprime en appendice au compte
rendu officiel.

L'honorable M. ROEBUCK: Il me convien-
drait beaucoup minx de pie*ndre la parole
demain.
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L'honorable M. SINCLAIR: Le rapport de-
vrait être imprimé en appendice comme le
précédent.

Son Honneur LE PRÉSIDENT: Quand
examinerons-nous le rapport?

L'honorable M. COPP: Demain.

Son Honneur LE PRÉSIDENT: L'examen
du rapport est reporté à demain.

APPENDICE "B"

RAPPORT SUR L'IMMIGRATION

Le comité permanent de l'immigration et du
travail a l'honneur de soumettre le rapport
suivant:

En conformité du mandat du jeudi 13 mars
1947, le comité avait reçu pouvoir et instruc-
tions d'étudier la loi de l'immigration (S.R.C.,
chapitre 93, ainsi que ses amendements), son
application et son mode d'administration, ainsi
que les circonstances et les conditions qui s'y
rapportent, y compris a) l'opportunité d'ad-
mettre des immigrants au Canada; b) le genre
d'immigrants qu'il faudrait préférer, ainsi que
l'origine, la formation et les autres qualités
de ces immigrants; c) le nombre d'immigrants
susceptibles de venir au Canada; d) les
moyens, les ressources et les aptitudes du
Canada relativement à l'absorption, à l'emploi
et au soutien de ces immigrants; et e) les
conditions auxquelles ces immigrants doivent
être admis.

En conformité des instructions qu'il a reçues,
le Comité a fait enquête sur le sujet général
de l'immigration, la loi et les règlements mo-
difiés de temps à autre, la manière dont la
loi a été appliquée, ainsi que sur les progrès
que le Canada a réalisés l'an dernier et les
années précédentes en ce qui concerne les
besoins auquels il devait satisfaire et les
obligations qu'il devait remplir. Au cours de
son enquête le comité a entendu, aux dates
suivantes, les témoignages des organismes et
des personnes ci-dessous mentionnés:

Les témoins qui se sont fait entendre au
comité de l'immigration et du travail, au cours
de la session de 1947, sont les suivants:

23 avril 1947: M. A. L. Joliffe, directeur de
l'Immigration, ministère des Mines et res-
sources; M. H. L. Keenleyside, sous-ministre
des Mines et ressources.

24 avril 1947: M. Allen Peebles, directeur
de la Division des recherches et de la statisti-
que, ministère du Travail. M. James Colley,
représentant permanent du Comité intergou-
vernemental des réfugiés. Le révérend
Ian MacKay, ci-devant du personnel de
l'U.N.R.R.A. en Allemagne.

30 avril 1947: M. R. N. Bryson, Toronto
(Ontario), président de l'Association régionale

du bien-être de l'Ontario; M. Elmar V.
Spielberg, Toronto (Ontario), secrétaire de la
Caisse de secours lettonienne du Canada et
président de la Fédération des Canadiens
d'origine balte.

1er mai 1947: Lieutenant-colonel Arthur J.
Hicks, Ottawa (Ontario), ci-devant officier
d'Etat-major auprès du gouvernement militaire
en Europe; M. Arthur Randles, C.B.E.,
M.S.M., Montréal (Québec), directeur et gé-
rant général de la Cunard Donaldson Limited
(Montréal); M. Carl E. Waselius, Montréal
(Québec), gérant régional de la Swedish
American Line.

7 mai 1947: M. H. C. P. Cresswell: commis-
saire en chef du service de l'immigration et
de la colonisation du Pacifique-Canadien; M.
G. M. Mutt, commissaire en charge de la mise
en valeur du Pacifique-Canadien; M. Frank
W. Collins, directeur des relations industrielles
du Pacifique-Canadien; M. Michael Garber,
C.R., Montréal (Québec), vice-président du
Congrès des Israélites canadiens; M. Saul
Hayes, Montréal (Québec), directeur national
du comité exécutif du Congrès des Israélites
canadiens.

8 mai 1947: M. Karel Buzek, Toronto
(Ontario), secrétaire national de l'Alliance
tchécoslovaque nationale du Canada; M.
Rudolf Koren, Toronto (Ontario), président
de l'Alliance tchécoslovaque nationale du
Canada; M. Sven Stadius, Toronto (Ontario),
secrétaire de l'Association torontoise pour
l'avancement des intérêt finlandais.

14 mai 1947: M. Percy R. Bengough, pré-
sident du Congrès des métiers et du travail du
Canada; M. John W. Buckley, secrétaire-
trésorier du Congrès des métiers et du travail
du Canada; M. E. A. Forsey, directeur des
recherches du Congrès des métiers et du travail
du Canada; M. Pat Conroy, secrétaire-tréso-
rier du Congrès canadien du Travail; M.
Herbert Marshall, statisticien fédéral, Bureau
fédéral de la statistique.

4 juin 1947: M. S. W. Fairweather, vice-
président du service des recherches et de la
mise en valeur, chemins de fer Nationaux du
Canada; M. J. S. McGowan, directeur du ser-
vice de la colonisation et de l'agriculture, che-
mins de fer Nationaux du Canada; M. M.
W. Maxwell, chef du service de la mise en
valeur, chemins de fer Nationaux du Canada;
M. Frank Foulds, directeur de la Division
de la citoyenneté canadienne, Secrétariat
d'Etat; le colonel C. A. Krug, directeur adjoint
de la Division de la citoyenneté canadienne,
Secrétariat d'Etat.

5 juin 1947: M. William M. Teresio, prési-
dent de l'Association des Ukrainiens-Unis du
Canada; 'Mlle Constance Hayward, Toronto
(Ontario), secrétaire du Comité national ca-
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nadien des réfugiés; M. B. K. Sandwell, LL.D.,
D.C.L., F.R.S.C., Toronto (Ontario), prési-
dent d'honneur du Comité national canadien
des réfugiés; M. George A. Wenige, maire
de la ville de London (Ontario); M. Stanley
Lewis, 0.B.E., LL.D., maire de la ville d'Otta-
wa (Ontario); M. James Colley, représentant
permanent du Comité intergouvernemental
des réfugiés.

12 juin 1947: M. A. Hlynka, membre de la
Chambre des communes; M. Jaroslaw Wil-
liam Arsenych, K.C., Winnipeg (Manitoba),
secrétaire du Comité des Ukrainiens canadiens.
M. Eustace Wasylyshen, Winnipeg (Mani-
toba), membre du bureau de direction
du Comité des Ukrainiens canadiens; le très
révérend Basil Kushnir, Winnipeg (Mani-
toba), président du Comité des Ukrainiens
canadiens; M. Alex Skelton, directeur général
de la Division des recherches économiques,
ministère de la Reconstruction et des appro-
visionnements.

18 juin 1947: M. B. B. Dubienski, K.C.,
Winnipeg (Manitoba), président de la division
de l'Ouest du Congrès des Polonais canadiens;
M. Walter Dutkiewicz, Toronto (Ontario), re-
présentant de l'Association démocratique po-
lonaise du Canada; M. B. Staniszewski, To-
ronto (Ontario), secrétaire du comité exécutif
du Congrès des Polonais canadiens; l'honora-
ble Victor Podoski, Ottawa (Ontario), repré-
sentant du Conseil de rétablissement des ré-
fugiés polonais; le révérend R. Gordon Bur-
goyne, Montréal (Québec), directeur au Ca-
nada de la British Dominions Emigration
Society; M. R. W. Keyserling, Montréal
(Québec), représentant du Comité de secours
balte; M. M. G. Ballantyne, Montréal (Qué-
bec), rédacteur du Canadian Register et vice-
président du Comité de secours balte.

25 juin 1947: Mlle Joy A. Maines, Ottawa
(Ontario), secrétaire du comité exécutif de
l'Association canadienne des auxiliaires so-
ciales; M. Mladen Giunion-Zorkin, Windsor
(Ontario), secrétaire du Comité suprême de
la Société des paysans croates.

Les documents suivants ont été déposés:
24 avril 1947: Tableau classant les person-

nes déplacées en Europe d'après leurs aptitu-
des techniques.

30 avril 1947: Liste des immigrants admis au
Canada au cours de l'année 1946. Mémoire
soumis par M. T. J. Keenan, Meadowbank
Ranch, Lac la Hache (Colombie-Britanni-
que), sur les personnes déplacées d'Europe;
lettre envoyée au très honorable W. L. Mac-
kenzie King, premier ministre, par la secré-
taire du comité exécutif de l'Association cana-
dienne des auxiliaires sociales, relativement
aux personnes déplacées d'Europe.

[L'hon. M. Pateraon.]

7 mai 1947: M. Cressweil verse au dossier,
en appendice à son mémoire, un sommaire
concernant les personnes déplacées et un état
relatif au transfert de capitaux.
8 niai 1947: Résolut-ion de l'Association des
hôteliers professionnels de la province de
Québec, recommandant l'immigration au Ca-
nada des chefs-cuisiniers et de cuisiniers expé-
rimentés des pays européens alliés.

14 mai 1947: Mémoire de l'Alberta Sugar
Beet Growers Association et des Canadian
Sugar Factories Ltd, au sujet de leurs besoins
en main-d'oeuvre pour la culture de la bette-
rave sucrière dans le sud de l'Alberta.

5 juin 1947: Résolution concernant l'immi-
gration au Canada, adoptée par le conseil
municipal de London (Ontario) et présentée
par Son Honneur le maire G. A. Wenige; mé-
moire sur l'immigration présenté au nom de
la Fédération canadienne des maires et des
municipalités par Son Honneur le maire
Stanley Lewis.

12 juin 1947: Résolution du Conseil cana-
dien des femmes israélites du Canada, deman-
-dant au Gouvernement du Canada d'admet-
tre au pays les personnes déplacées d'Europe;
rapport indiquant le nombre de navires dispo-
nibles aux Etats-Unis, convenant au transport
d'immigrants au Canada.

18 juin 1947: Væu de la Chambre cana-
dienne du commerce, au sujet de l'immigration,
adopté à la 17e réunion annuelle tenue à
Winnipeg (Manitoba), en octobre 1946. Mé-
moure du représentant américain en résidence,
du Comité intergouvernemental (les réfugiés,
relativement à l'immigration et au rétablisse-
ment.

Nombre des témoins précités sont venus à
Ottawa durant la dernière session du Parle-
ment, et durant la session actuelle. Tous ont
fait le voyage à leurs propres frais, consacrant
beaucoup de temps et de travail à la commu-
nication de leurs vues et de leurs connaisances
sur la question, dans l'intérêt public. Le Comi-
té se déclare reconnaissant de l'aide qu'il a
reçue, inspirée par un bel esprit de dévoue-
ment au bien public.

Depuis que le Comité a déposé au cours
de la session de 1946, son rapport en faveur
d'une réglementation bien ordonnée de l'im-
migration, l'opinion publique qui penchait
pour l'admission d'un nombre considérable
d'immigrants choisis avec soin, semble s'affir-
mer avec plus de vigueur et de netteté. Aucun
témoin n'a préconisé l'exclusion. Tous étaient
en faveur de l'immigration et voulaient que
le Canada aidât à secourir les dépatriés eu-
ropéens. Tous ont reconnu également la né-
cessité d'opérer un triage circonspect afin de
tenir à l'écart ceux qui, par tempérament ou
pour des motifs de santé, ne pourraient jouer
un rôle utile dans le régime démocratique du
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Canada, notamment à l'égard de la mise en
pratique des principes démocratiques sur le
plan social et économique. Les témoins ont
insisté sur l'importance de n'admettre au Ca-
nada que des hommes et femmes notoirement
industrieux, habiles et de bon caractère, dont
on peut attendre qu'ils contribuent par leur
travail et leurs qualités au bien-être du Ca-
nada, au maintien de notre niveau d'existence
relativement élevé, et à l'extension de nos us
et coutumes.

Le Comité approuve de tout cœur l'adou-
cissement des restrictions à l'immigration et
la très notable recrudescence d'activité dans
les services du ministère. Bien que le Gou-
vernement n'ait pas encore nettement défini
sa politique en cette matière, on a lieu de
croire qu'un important mouvement d'immigra-
tion vers notre pays se dessine déjà. Ce sera
le premier mouvement de cette nature, au
Canada, depuis bien des années.

Depuis 1930, le nombre des immigrants en-
trés au Canada a diminué d'année en année,
par suite de la crise économique puis à cause
des mesures restrictives du gouvernement.
Durant les quatre premières années de la
guerre, l'immigration a virtuellement cessé.
A la fin de la guerre, la pénurie de vaisseaux
a ralenti le transport océanique vers le Ca-
nada. Le rapatriement des militaires et de
quelque 65,000 personnes à leur charge, ainsi
que le rapatriement de civils canadiens qui
se trouvaient à l'étranger, a épuisé toutes les
ressources de transport maritime.

En même temps, la nécessité d'agir en
d'autres domaines a été bien importante. On
manquait, et on manque encore au Canada de
main-d'œuvre pour les travaux agricoles, l'ex-
ploitation forestière, l'exploitation minière, la
navigation, notamment aussi pour les indus-
tries urbaines. Sans compter qu'après la guerre
la situation en Europe était et reste déplorable.
Il y a encore 850,000 dépatriés dans les camps
publics relevant des autorités américaines et
britanniques. Des milliers de citoyens cana-
diens ont des parents en Europe, tant dans
les camps de détention qu'ailleurs, qu'ils sou-
haitent vivement secourir. Comme on pouvait
s'y attendre, les interminables atermoiements
ont suscité mainte expression de mécontente-
ment.

Que l'Etat et l'entreprise privée aient
trouvé des moyens de transport, voilà qui,
dans certains cas, a augmenté le mécontente-
ment de ceux surtout dont les parents n'ont
pas été secourus.

Le Gouvernement s'est efforcé de remédier
à la situation en demandant avec persistance,
mais sans grand succès, au ministère britan-
nique des Transports de mettre plus de na-
vires à sa disposition et en atténuant pro-
gressivement les mesures restrictives

Au cours des dernières années, l'immigra-
tion s'est limitée aux sujets britanniques, aux
citoyens américains venant des Etats-Unis, à
l'épouse et aux enfants célibataires, âgés de
moins de 18 ans, de personnes domiciliées au
Canada et aux agriculteurs pourvus des fonds
nécessaires pour s'établir sur des terres au
Canada.

Le 26 mai 1946, par le décret du conseil
C.P. 2071, le Gouvernement a pourvu à l'ad-
mission du père, de la mère, des fils et filles
non mariés, quel que soit leur âge, du frère
et de la sour célibataires et du neveu et de
la nièce orphelins de père et de mère et
âgés de moins de 16 ans, de personnes légale-
ment domiciliées au Canada qui sont en me-
sure d'accueillir ces immigrants et de répon-
dre de leur subsistance.

Le 30 janvier 1947, par le décret C.P. 371,
le règlement régissant l'admissibilité a été de
nouveau élargi de façon à inclure la fille veuve
ou la soeur veuve, ainsi que leurs enfants
célibataires âgés de moins de 18 ans, de per-
sonnes légalement domiciliées au Canada; la
limite d'âge des neveux et nièces orphelins a
été portée de moins de 16 à moins de 18
ans. On a aussi prévu l'admission d'ouvriers
agricoles et de personnes spécialisées dans
l'exploitation forestière ou minière, lorsqu'elles
étaient sûres de trouver un emploi.

La priorité accordée aux célibataires et le
maintien de l'exclusion des parents à cause
de leur statut conjugal ont donné lieu à
maintes expressions de mécontentement et le
1er mai 1947, le premier ministre annonçait
que le décret du conseil, pour ce qui est des
personnes admissibles, avait été remanié et
le texte suivant substitué à l'ancien:

"Le mari ou l'épouse; le fils, la fille, le frère
ou la sœur, de même que le mari ou l'épouse
et les enfants célibataires, s'il y en a: le père
ou la mère; le neveu ou la nièce orphelin,
âgé de moins de 21 ans; de toute personne
légalement domiciliée au Canada en mesure
d'accueillir ces immigrants et de répondre dt.
leur subsistance Le mot "orphelin" dans la
présente disposition signifie orphelin de père
et de mère".

La conséquence de ce décret fut d'annuler
l'interdiction qui frappait les gens mariés
et de permettre l'admission de familles en-
tières, exception faite der enfants mariés, dans
mes cas où l'un des conjoints est de la caté-
gorie des parents admissibles. Cette modifi-
cation a été accueillie avec joie dans des
milliers de foyers canadiens.

Jusqu'ici, la fiancée d'un adulte était admis-
sible mais non le fiancé d'une adulte. Un
homme pouvait donc faire venir au Canada
sa future épouse mais non une femme son
futur époux. Cette distinction était à la fois
injuste et inutile. Le nouveau décret l'a sup-
primée par la disposition suivante:
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"Une personne venant au Canada pour con-
tracter mariage avec une personne légalement
domiciliée au pays; pourvu que le mari en
perspective soit en mesure de faire vivre
sa future femme."

Ce dernier changement apporta aussi de
la joie dans certains milieux.

Dans sa déclaration, le premier ministre re-
connaît l'obligation morale du Canada d'aider
à résoudre le problème des réfugiés euro-
péens et des personnes déplacées, et il annonce
que le Gouvernement prend des dispositions
pour admettre prochainement plusieurs mil-
liers de ces gens.

Cette déclaration est suivie de l'arrêté en
conseil C.P. 2180, du 6 juin 1947, où V'on au-
torise "l'admission immédiate au Canada de
5,000 personnes choisies dans les camps de
personnes déplacées d'Europe." Le choix et
le transport au Canada de ces personnes relè-
vent de la division de l'Immigration du mi-
nistère des Mines et ressources, tandis que
le ministère du Travail est chargé de les re-
crvoir et de les répartir par tout le pays.

Sous l'empire de cet arrêté, le ministère ap-
prouve l'admission de 2,620 ouvriers du bois.
Le ministère étudie aussi les demandes qu'il
a reçues en faveur de l'admission d'ouvriers
du vêtement, de domestiques et autres.

L'application de la loi du travail des aubains
est suspendue à l'égard des ouvriers dont
l'emploi aux salaires courants est assuré.

Au cours des dernières semaines, l'interpré-
tation ds arrêtés en conseil touchant l'ad-
misibilité s'est relâchée et élargie. Puisque
le règlement permet l'admission de 5,000 per-
sonnes déplacées, sans condition de parenté
ou de garantie. le ministère a commencé d'ac-
cueillir, non sans logique, des demandes ap-
puyées de garanties fournies par des personnes
domiciliées au Canada, visant l'admission
d'amis des camps de personnes déplacées aussi
bien que de parents. Les amis de Canadiens
qui sont prêts à manifester leur amitié en
assumant des responsabilités, sont assurés,
d'obtenir une priorité limitée seulement par
le manque d'espace dans les navires.

Alors que se produisaient ces modifications
au règlement, le ministère de l'Immigration
se préparait au mouvement de gens vers le
Canada ainsi qu'il fallait le prévoir avec l'ac-
croissement des moyens de transport. Il va sans
dire que tous les bureaux européens du mi-
nistère sauf ceux du Royaume-Uni, sont restés
fermés durant la guerre. Au mois de novembre
1946, on ouvrit des bureaux d'inspection en
France, en Belgique et en Hollande. On prit
aussi plus tard des dispositions en vue d'ac-
corder des visas, aux missions canadiennes de
Norvège, Suède, Danemark, Suisse, Tchécoslo-
vaquie, Portugal, Grèce, Palestine et Pretoria
en Afrique du Sud. Des bureaux ont été ou-

verts au début de cette année à Varsovie en
Pologne. On peut aussi obtenir des visas pour
le Canada aux agences canadiennes situées à
Buenos-Aires (Argentine), à Rio-de-Janenîo
(Brésil), à Santiago (Chili), à Lima (Pérou),

à la Havane (Cuba), à Mexico (Mexique), à
Saint-Jean (Terre-Neuve), à Wellington (Nou-
velle-Zélande), à Canberra (Australia), à Du-
blin (Irlande), à Nankin (Chine) et à Chan-
ghaï. De sorte qu'à l'heure actuelle le Cana-
da disoose de bureaux d'immigration où l'on
peut obtenir des visas pour le Canada dans
24 pays. Ce nombre est beaucoup plus con-
sidérable que celui d'avant-guerre et les nou-
veaux bureaux ont été ouverts en raison des
restrictions imposées à l'heure actuelle au
voyage en Europe.

Le ministère s'est assuré l'aide de la Commis-
sion intergouvernementale des réfugiés pour
rechercher en Europe, par l'entremise de ses
représentants et de ceux de cette commission,
les personnes dont l'admission au Canada a
été demandée par des parents habitant le
Canada, ou encore les personnes désireuses de
venir au Canada et qui sont à l'heure actuelle
dans les camps publics de personnes déplacées.
Les inspecteurs canadiens examinent un grand
nombre de ces personnes et les membres de
la commission s'occupent ensuite de la ques-
tion du transport de chacune d'elles.

Grâce à la commission, on a pu procéder à
l'examen médical à l'intérieur des camps, mais,
à cet égard. il c'est présenté de grandes diffi-
cultés à l'extérieur des camps où les déplace-
ments des futurs immigrants restent régis par
l'autorité militaire. Le directeur de l'Immigra-
tion se rend actuellement en Europe pour
s'efforcer de faciliter les dispositions relatives
aux examens médicaux.

Au Canada, les fonctionnaires du ministère
ne cessent de recevoir et d'étudier les de-
mandes et, lorsque le candidat paraît admis-
sible aux termes du règlement, de mener
des enquêtes dans toutes les parties du Ca-
nada sur les conditions d'établissement, c'est-
à-dire sur l'aptitude financière des demandeurs
à recevoir l'immigrant intéressé et, subsé-
quemment, à assurer sa réussite économique.
La correspondance à cet égard est très volu-
mineuse et -le nombre de dossiers actifs, qui
ne cesse de s'accroître, atteint à l'heure ac-
tuelle plusieurs milliers.

Plusieurs demandes proviennent d'agricul-
teurs désireux d'obtenir de l'aide, aussi bien
que d'entreprises forestières, minières, manu-
facturières et voiturières à la recherche de
main-d'œuvre. Chaque demande conforme
au règlement et jugée de bonne foi fait l'objet
d'une enquête particulière. De nombreuses
sociétés industrielles ont réclamé des ouvriers
spécialisés ou non spécialisés.
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Au début de l'année, le Gouvernement
du Canada, a convenu avec les auto-
rités britanniques d'admettre au Canada,
à condition qu'ils s'engagent à travail-
ler pendant au moins deux ans sur des
fermes, 4,000 Polonais, vétérans des campa-
gnes d'Italie. Examens faits des candidats
en Italie par les ministères du Travail et de
la Santé nationale et du Bien-être social,
2,876 nous sont arrivés dans des navires mis
à leur disposition, à sa convenance, par le
ministère britannique des Transports. Par
la suite, 1,630 autres soldats polonais sont
arrivés d'Angleterre, portant le total des im-
migrants de cette source à 4,506. Ces hom-
mes, assignés à des travaux agricoles par tout
le pays, -contribuent maintenant à l'essor de
l'économie canadienne et à la solution du
problème que cause la disette universelle de
produits alimentaires.

Le Comité estime que l'immigration est de
la compétence propre de l'Etat et qu'il ne
faut, en aucune circonstance, en abandonner la
tâche à des particuliers. Tout étranger admis
au Canada à titre d'immigrant doit venir
sous les auspices du Gouvernement et être
libre, dès son arrivée, de louer ses services
à l'employeur de son choix au sein de la caté-
gorie ou des catégories d'industriels auxquel-
les il est destiné.

Telles sont les conditions qui ont présidé
à l'arrivée récente de 998 immigrants venus
de Hollande. Il s'agissait d'agriculteurs dé-
placés par la guerre, qui ne trouvaient plus
de place dans les Pays-Bas. L'admission de
ces immigrants de tout premier choix s'est
faite aux termes d'une entente intervenue
entre les autorités canadiennes de l'Immigra-
tion et le gouvernement hollandais qui a
fourni les navires nécessaires. Nous atten-
dons d'autres immigrants du même pays. Cha-
cune de ces personnes possède en Hollande de
l'argent qu'elle espère transporter un jour au
Canada et, dans chaque cas, ses services
étaient retenus d'avance par un cultivateur
canadien qui garantissait un emploi et un lo-
gement. C'est dire que, à leur départ, tous
sont destinés à des cultivateurs déterminés.

Malgré le grand nombre d'étrangers dési-
reux de venir au Canada et de Canadiens
vivement intéressés à les recevoir, la liste des
immigrants, pour le premier trimestre de la
présente année, est beaucoup plus restreinte
qu'il n'y avait lieu de l'espérer. Elle marque
une diminution de 4,729 par rapport à la pé-
riode correspondante de l'année dernière, les
chiffres étant respectivement de 8,009 et de
12,738. Au chapitre des immigrants de natio-
nalité britannique, les chiffres sont de 5,262
cette année, comparativement à 8,694 l'an
dernier. Le fléchissement s'explique en rai-
son de la rareté des navires. L'an dernier,

les autorités britanniques ont fourni les
moyens de transport aux-épouses et familles
de militaires, qui représentaient 8,000 immi-
grants durant la période en cause, alors que
cette année les immigrants de la même caté-
gorie ne se sont chiffrés que par 1,000.

Jusqu'ici le Canada n'a reçu directement
d'immigrants ni de l'Italie, ni de l'Autriche,
de la Hongrie, de la Roumanie, de la Finlande
et de l'Allemagne, les populations de ces pays
étant encore considérées comme ennemies.
Cependant, le Parlement est maintenant saisi
de traités de paix entre le Canada et l'Italie,
la Roumanie, la Hongrie et la Finlande et il
est à espérer que dès leur approbation et
leur ratification, la question des ressortissants
ennemis ne se posant plus, le Canada ouvrira
des bureaux dans ces pays.

Cependant, si la ratification des traités en
question se fait aussi rapidement qu'il y a
lieu de l'espérer, l'obstacle ne disparaîtra qu'à
l'égard des quatre pays en cause: les ressor-
tissants de l'Autriche et de l'Allemagne reste-
ront frappés d'exclusion aux termes du décret
ministériel interdisant l'entrée au Canada à
titre d'immigrants des sujets de pays ennemis.
Le Comité est d'avis que ce décret n'a plus
aujourd'hui sa raison d'être et qu'il y aurait
lieu de l'abroger.

Cette interdiction visant les ressortissants
de pays ennemis est aujourd'hui atténuée par
la disposition adoptée à l'égard des réfugiés.
On ne traite pas en ennemis ceux qui ont
quitté ces pays durant la guerre ou qui ont
dû travailler comme ouvriers réduits à l'es-
clavage: quelques-uns ont reçu admission au
Canada.

On signale que de nombreux habitants des
Iles Britanniques aspirent à se rendre au
Canada ou d'autres pays britanniques auto-
nomes. Certains -calculs estimatifs en portent
le nombre à 300,000 et même davantage.
L'Australie a conclu avec les autorités britan-
niques une entente portant qu'à compter du
1er avril dernier le Royaume-Uni acquittera
les frais de transport de tout soldat britanni-
que allant s'établir en permanence en Aus-
tralie. Jusqu'ici, aucune offre du genre n'a
été faite aux autres dominions. L'Australie
prévoit l'arrivée régulière de 70,000 immi-
grants par année, dont 40,000 de Grande-Bre-
tagne. Pour l'année en cours, le nombre
prévu pour ces derniers est de 20,000. De l'avis
de M. Randles, de la ligne Cunard-Donaldson-
White Star, le plus que le Canada pourra
faire venir d'outre-mer cette année sera
25,000.

Dépassera-t-on cette prévision? Tout dé-
pend des succès que remportera le directeur
du service canadien de l'immigration, M. A.-L.
Joliffe, parti ces jours derniers pour l'Angle-
terre, où il doit souligner auprès du minis-
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tère britannique des Transports l'à-propos de
mettre plus de navires au service de l'immi-
gration canadienne.

Le Comité souhaite à M. Joliffe plein succès
puisque, ainsi que souligné plus haut, le nom-
bre des immigrants, cette année, est très dé-
cevant, surtout celui des immigrants ayant
des parents au pays. On estime à 15,000 le
nombre d'Européens dont ont demandé l'en-
trée au Canada de proches parents aux degrés
déterminés qui ont -signé la formule de ga-
rantie du ministère et que celui-ci a jugés
capables de s'acquitter des obligations finan-
cières assumées. Or, sur ce nombre projeté
d'immigrants, jusqu'ici, 275 seulement sont
arrivés au Canada.

Cet insuccès, ou peu s'en faut, des citoyens
canadiens à arracher à leur sort leurs malheu-
reux parents d'Europe vient de ce que le mi-
nistère britannique a requisitionné des navires
qui autrement feraient le service de la route
du Canada. La Cunard-White-Star Line s'est
efforcée de reprendre à son service plusieurs
de ses paquebots-passagers encore requisi-
tionnés par le ministère britannique. On
comptait sur la libération au cours de l'éé
de l'Ascania, d'une capacité de 850 passagers,
mais le seul navire qui assure le service régu-
lier du Canada jusqu'ici est l'Empress of
Canada du Pacifique Canadien, qui effectuera
sa première traversée de Liverpool le 16 juil-
let; il est aidé dans sa tâche par l'Aquitania,
ancien transport de troupes de 46,000 tonnes,
affecté à ce service à temps partiel, qui des-
sert la route canadienne depuis le début de
l'année et doit continuer jusqu'à septembre.

Le sous-ministre des Mines et ressources,
M. Hugh Keenleyside, disait dernièrement
que tout l'espace disponible pour le transport
des passagers ne peut accommoder que 3,000
personnes par mois et que, sur ce nombre, il
y a lieu de s'attendre que 200 ou 300 seule-
ment seront des immigrants.

Cette sombre perspective s'est notablement
éclaircie il y a quelques jours lorsque le très
honorable C. D. Howe, ministre suppléant de
l'Immigration, a annoncé qu'il avait conclu
avec la North American Transport Company
un accord en vue de l'affectation de son
navire Huascara au service exclusif de l'immi-
gration. Le navire, avarié dans un port d'Al-
lemagne, a été livré par le Comité des répa-
rations au Canada qui, par l'intermédiaire de
la Corporation des biens de guerre, l'a vendu
promptement à la compagnie susmentionnée.
Le navire est maintenant au Canada où il
subit des réparations et est remis en état; on
compte qu'il pourra entrer en service au cours
du mois de septembre. C'est un navire ra-
pide, capable d'effectuer un voyage complet
toutes les trois semaines et de transporter
chaque fois 600 passagers.

Certains immigrants ont eu le bonheur
d'atteindre le Canada par les ports des Etats-
Unis.

On a parlé d'adapter les cargos au transport
des passagers, mais on dit que les sociétés
privées n'y peuvent réussir sans la collabo-
ration effective de l'Etat, parce que les
navires-passagers doivent se conformer au rè-
glement du Board of Trade britannique; le
projet est donc irréalisable. Un gouverne-
ment peut en effet faire fi de la sécurité et
d'autres règles, mais une entreprise parti-
culière ne le peut pas.

Les frais de construction de paquebots à
passagers sont supérieurs de plusieurs fois aux
prix d'avant-guerre et, d'après les sociétés de
navigation, une telle construction est irréali-
sable au point de vue économique sans assu-
rance de la part du Gouvernement que l'im-
migration continuera, assurance qu'on n'a pas
donnée jusqu'ici.

Le Comité approuve la mesure du Gou-
vernement tendant à étendre la portée du
règlement de façon qu'il s'applique aux familles
de ceux qu'on accepte du fait de leurs liens
de parenté, c'est-à-dire aux épouses, maris et
enfants des fils et filles ou frères et sœurs
de Canadiens capables et acceptant de les
recevoir et d'en prendre soin. Le Comité
approuve aussi le relèvement de l'âge maxi-
mum des neveux et nièces orphelins de 18 à
21 ans. Le Comité va cependant jusqu'à con-
seiller que, dès qu'on aura reçu la majeure
partie des catégories actuellement déterminées
ou qu'on aura autrement réglé leur sort, on
étende les cadres de ces catégories de façon
à comprendre les cousins et leurs familles, de
même que les neveux et nièces de tout âge,
qu'ils soient ou non orphelins ou mariés.

Le Comité est d'avis que, règle générale,
les meilleurs immigrants sont les parents de
personnes déjà au pays et qui ont elles-mêmes
réussi au point d'être en mesure de garantir
l'heureux sort de leurs parents nouveau-venus
d'outre-mer. Ces immigrants ont ici quel-
qu'un pour les accueillir, les aider, les gui-
der, les conseiller à leur arrivée et au cours
des diverses étapes de leur établissement. Ils
ont une source familiale de renseignements
sur la vie canadienne, sur des méthodes en
honneur au Canada, sur les moyens de réussir
et ils ont sous les yeux l'exemple du succès.
Ces immigrants sont, de tous les nouveau-
venus, ceux qui ont le plus de chances.de s'éta-
blir au Canada en permanence et les moins
exposés, en raison de l'ennui, du manque de
parents ou de l'insuccès, à ne considérer le
Canada que comme un port d'entrée vers un
autre pays.

Nous conseillons donc d'étendre imiédiate-
ment la portée du règlement de façon à ad-
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mettre les parents à tous les degrés, de même
que leurs familles sans distinction d'âge.

Le Comité préfère l'immigrant marié au
célibataire de l'un ou de l'autre sexe. Dans
certaines circonstances, l'absence de respon-
sabilités peut offrir des avantages provisoires,
mais lorsqu'il s'agit de l'établissement de ci-
toyens en permanence, la famille offre de
très sérieux avantages.

Les archives du Comité renferment une
déclaration de l'épiscopat de la province de
Québec approuvant l'assistance que le Canada
est prêt à donner "à ces populations chassées
de leurs foyers et qui errent à travers l'Eu-
rope, en leur permettant de venir s'installer
au Canada". Mais, les évêques insistent sur
"la nécessité de sauvegarder la paix de notre
pays constitutionnellement chrétien et de fon-
der tout d'abord la prospérité future du pays
sur la famille".

Le Comité estd'avis qu'il vaut mieux accor-
der la préférence aux gens mariés plutôt
qu'aux célibataires et qu'il faudrait s'appli-
quer à admettre au Canada la famille en-
tière, dans chaque cas, afin que la transplan-
tation en soit complète et qu'aucun de ses
membres ne reste en Europe, ce qui éviterait
toute désunion d'intérêt et de loyauté.

Nous avons -acquis quelque expérience à cet
égard. Il y a quelques années, un groupe
d'hommes arrivaient d'Europe avec l'inten-
tion de faire venir plus tard auprès d'eux
leurs femmes et leurs enfants, une fois qu'ils
seraient établis et qu'ils auraient les moyens
de payer les frais de voyage. Or, la crise
économique est survenue, suivie de la guerre,
si bien que des familles sont demeurées sépa-
rées et le sont encore. C'est ce qu'il faut
éviter.

Il aurait mieux valu pour ces gens et pour
le Canada que tous eussent pu se trouver
ensemble dans leur nouvelle patrie d'adoption.

Le ministère du Travail a paru favoriser,
récemment, l'immigration de personnes seu-
les, hommes ou femmes. Il devrait examiner
de nouveau cet aspect de la -question en tenant
plutôt compte des avantages lointains que
des besoins immédiats et des circonstances de
nature provisoire. Si l'on admet des per-
sonnes seules, il faudrait faciliter plus tard
l'entrée des épouses et de leur famille ainsi
que des fiancées.

Le secrétariat d'Etat voit actuellement aux
moyens de bien accueillir les immigrants à
leur arrivée au Canada. Des représentants de
ce ministère se sont occupés activement de la
diffusion de renseignements sur le civisme et
le mode de vie du peuple canadien. Voilà
une initiative admirable et de comité approuve
de tout cœur les principes dont s'inspire
cette idée, qui dénote un bel esprit de colla-
boration de la part des provinces. Il im-

porte, en effet, que les immigrants deviennent
le plus rapidement possible des Canadiens
loyaux et bien renseignés.

Il est assez difficile de tracer une ligne de
conduite générale et d'aucuns s'opposent à ce
que celle-ci vise plusieurs mois ou plusieurs
années à venir, mais il faut y aviser de quel-
que façon. A l'exception du décret du con-
seil favorisant l'entrée au Canada de 5,000
dépatriés, à titre d'assistance à l'Europe, et
de quelques catégories bien définies de per-
sonnes admissibles, nous ne possédons aucune
ligne de conduite bien définie On peut en-
trevoir ce que fera plus tard le Canada, mais
il n'existe aucune déclaration formelle sur
laquelle les hommes d'affaires pourraient se
fonder. Pour être fructueux, un mouvement
d'immigration doit être bien organisé. Il faut
des navires, mais les armateurs et les com-
pagnies de navigation n'en feront pas cons-
truire ni n'en aménageront pour le transport
d'immigrants tant qu'ils ne seront pas assurés
que ces navires seront employés continuelle-
ment pendant au moins quelques années. Il
est impossible de fournir les moyens de rece-
voir les immigrants, de leur assurer une ins-
truction primaire, de leur donner une forma-
tion professionnelle et de les installer dans
les agglomérations urbaines ou rurales, sans
adopter une politique d'immigration soutenue
et de longue haleine. Il faut assurer un flot
constant de nouveaux venus pendant plu-
sieurs années et, à cette fin, il faut d'abord
l'assurance du Gouvernement qu'un tel mou-
vement d'immigrants sera permis. L'adop-
tion d'une telle politique exige quelque cou-
rage, mais elle rapportera des fruits.

Le règlement définissant les catégories de
personnes admissibles a eu son utilité, permet-
tant d'établir des priorités à l'égard de per-
sonnes dont les besoins étaient les plus ur-
gents, qui étaient les plus méritoires et les
plus désirables, mais il ne faut pas que ce rè-
glement soit d'une application trop rigoureuse.
Il n'est rien de plus cruel que les phrases sté-
réotypées dont on applique rigoureusement la
portée quand il s'agit de décider qui peut en-
trer au Canada et qui ne peut être admis.
Ces mois derniers, le règlement régissant
l'admissibilité des immigrants s'est appliqué
d'une façon qui rappelle la sévérité des lois
des Mèdes et des Perses. Cela a été cause de
terribles épreuves dans certains cas. Ainsi, on
a refusé d'admettre au. pays des neveux et
des nièces âgés de plus de 21 ans. On a
aussi refusé les enfants mariés de fils, de
filles, de frères et de sours. Qu'on pense au
chagrin d'un père ou d'une mère comptant
plusieurs enfants qui se voit forcé de laisser
en arrière un des siens parce que celui-ci est
marié. Nos autorités de l'immigration ne tien-
nent jamais compte, sinon rarement, des épreu-

83169-391



612 SÉNAT

ves ni de certaines circonstances inusitées,
à cause de l'inflexibilité du règlement. Ils
font la sourde oreille aux appels à la sympa-
thie. Il ne devrait pas en être ainsi, d'autant
plus que cette attitude jure avec le véritable
caractère des fonctionnaires de l'immigration
qui sont, par inclination, des gens sympathi-

ques, serviables et intelligents.
Le Comité est d'avis que le Gouvernement

devrait accorder aux fonctionnaires de l'immi-

gration un peu plus de latitude dans certains

cas particuliers et, à leur tour, qu'ils aient

le courage de réclamer l'adoption de décrets

du conseil, chaque fois que les circonstances

l'exigent, afin d'éviter toute rigueur indésira-

ble et de rendre l'application de la loi aussi

humaine et aussi sympathique que possible.

Le Comité signale que ses séances ont cons-

titué un moyen de recherches sur les condi-

tions qui se rapportent à l'immigration, et

qu'à son avis le travail accompli dans ce do-

maine est extrêmement précieux. Les témoi-

gnages entendus oralement, et les états et

mémoires préparés avec soin et des plus nom-

breux, débordent de renseignements utiles. Le

compte rendu est si riche d'informations qu'il
devient impossible même d'en donner un re-

sumé ici, mais voici les conclusions d'ordre

général auxquelles en est arrivé le Comité.

Nous sommes d'avis:
1. Qu'il existe suffisamment de ressources na-

turelles au Canada pour maintenir une popu-
lation beaucoup plus considérable que celle

de l'heure, à la condition que ces ressources
soient judicieusement affectées à la production
et non destinées à la simple conservation.

2. Que les conditions industrielles se prê-

tent actuellement au Canada à une augmen-
tation considérable de la main-d'œuvre à la

fois dans les industries primaires et les indus-

tries de transformation.
3. Que l'admission d'un nombre considérable

d'immigrants qui s'adonneraient à la cul-

ture, l'extraction minière, la coupe du bois

et la navigation, et d'immigrants spécialisés

dans les domaines de la production urbaine,
non seulement n'abaisserait pas les normes
d'existence au Canada, mais tendrait au con-
traire à les relever.

4. Qu'une économie mieux équilibrée, ré-
sultant de l'essor des industries autres que la

culture, ne peut s'obtenir que grâce à l'aug-
mentation de la population.

5. Qu'il existe en disponibilité en Europe
maints artisans spécialisés, techniciens et hom-

mes de profession libérale, d'ouvriers expérimen-
tés dans les nouveaux métiers et passés maîtres
en différents arts reconnus, hommes doués
d'une imagination créatrice et d'aptitudes à
l'administration, capables de fonder de nou-
velles industries ou d'améliorer les anciennes,
entrepreneurs, et ainsi de suite. De tels hoin-

mes devraient être les bienvenus au pays
chaque fois qu'il est raisonablement possible
de conclure qu'ils ajouteront à notre science,
à notre puissance et à notre efficacité, qu'ils
seront un apport à notre économie ou qu'ils
nous aideront à rivaliser avec autrui.

6. Que, dans les camps des personnes dé-
placées d'Europe, se trouve un grand nombre
de personnes qui peuvent répondre aux normes
les plus exigeantes, en vue de l'établissement
à titre d'immigrants au pays.

7. Que les succès obtenus par le passé quant
à l'admission des groupes ethniques comme les
Ukrainiens, les Polonais, les Grees, les Scandi-
naves, les Allemands, les Italiens, les Hon-
grois, les Roumains, les Autrichiens, etc., et
qu'ont souligné plusieurs exposés importants,
nous ont convaincus de la nécessité de mainte-
nir la politique tendant à l'admission de ces
gens.

S. Que l'opinion publique approuve une im-
migration sélective prudente à un rythme qui
ne dépasserait pas la capacité d'absorption du
pays et à laquelle se prêtent présentement
l'état industriel et économique du pays. En
conséquence, le Gouvernement devrait s'occu-
per de trouver les moyens de transport océani-
(lue, car l'absence de transport est actuelle-
ment le seul obstacle d'ordre matériel à sur-
monter pour assurer le succès de la campagne
d'immigration.

Le tout respectueusement soumis.

Pour le Comité permanent de l'immigration
et du travail,

le président,

JAMES MURDOCK.

BILL CONCERNANT LES PRISONS ET
LES MAISONS DE CORRECTION

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ELIE BEAUREGARD présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 377, intitulé: loi
modifiant la loi des prisons et des maisons
de correction.

-Honorables sénateurs, le comité, en con-
formité de son ordre de renvoi du 8 juillet,
a examiné ledit bill et demande maintenant
à en faire rapport avec les amendements sui-
vants:

1. Page 1. ligne 30.-Aux mots "Cet ordre",
substituer "L'ordre".

2. Page 1, ligne 30.-Après le mot "ordre",
insérer "du procureur général".

3. Page 2, ligne 2.-Au mot "ce". substituer
"le".

Son Honneur LE PRÉSIDENT: Quand
examinerons-nous ces amendements?
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L'honorable M. BEAUREGARD: De l'as-
sentiment du Sénat, j'en propose l'adoption
séance tenante.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la troisième
lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LE FONDS DE
BIENFAISANCE DE L'ARMÉE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ELIE BEAUREGARD présen-
te le rapport du comité permanent de la ban-
que et du commerce sur le bill 410, intitulé:
loi en vue d'établir un fonds de bienfai-
sance provenant de caisses de cantine de l'ar-
mée et d'autres caisses militaires, et en pro-
pose l'adoption.

-Honorables sénateurs, le comité, en con-
formité de son ordre de renvoi du 8 juillet
1947, a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec les amende-
.nents suivants:

1. Page 1, ligne 26.-Après "(C.P. 68/3910)",
insérer: ", moins ce qui revient à la Marine
royale canadienne et au Corps d'aviation royal
canadien".

2. Page 4, ligne 18.-Retrancher le mot
"fleuve".

3. Page 5, ligne 28.-Un amendement, apporté
à la version anglaise du bill, ne concerne pas
la version française.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la troisième
lecture du bill.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

RAPPORT DU COMITÉ

L2honorable ELIE BEAUREGARD pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 364, inti-
tulé: loi modifiant le Code criminel.

-Honorables sénateurs, le comité, en con-
formité de son ordre de renvoi du 8 juillet
1947, a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec les amende-
ments suivants.

Lesdits amendements sont alors lus par le
Greffier, comme suit:

1. Page 1, ligne 24.-Un amendement, appor-
té à la version anglaise du bill, ne concerne
pas la version française.

2. Page 1, ligne 23.-Après le mot "tapage",
insérer "dans une autre maison qu'une maison
d'habitation définie à l'alinéa g) de l'article
trois cent trente-cinq".

3. Page 1, ligne 30.-Un amendement, ap-
porté à la version anglaise du bill, ne concerne
pas la version française.

4. Page 1, ligne 31.-Un amendement, ap-
porté à la version anglaise du bill, ne concerne
pas la version française.

5. Page 1, lignes 32 et 33.-Aux mots "de
cette amende et de cet emprisonnement",
substituer "de l'amende et de l'emprisonne-
ment".

6. Page 2, lignes 3 à 5 inclusivement.-Sup-
primer l'article 229. 1), et substituer le sui-
vant: , -

229. 1) Quiconque tient une maison de
jeu ou une maison de paris est coupable
d'un acte criminel et passible d'un empri-
sonnement d'un an.
7. Page 2, ligne 14-Un amendement, ap-

porté à la version anglaise du bill, ne con-
cerne pas la version française.

8. Page 2, -ligne 18.-Un amendement, ap-
porté à la version anglaise du bill, ne con-
cerne pas la version française.

9. Page 2, lignes 22 et 26 inclusivement.-
Supprimer le paragraphe 4) du nouvel article
229, et substituer ce qui suit:

4) Quiconque habite une maison de dé-
bauche est coupable d'un acte criminel et
passible d'une amende d'au plus cent dol-
lars et des frais et, à défaut de paiement,
d'un emprisonnement pendant au plus deux
mois, ou d'un emprisonnement pendant au
plus douze mois.
10. Page 2, ligne 27.-Un amendement ap-

porté à la version anglaise du bill, ne con-
cerne pas la version française.

11. Page 2. ligne 29.-Un amendement, ap-
porté à la version anglaise du bill, ne con-
cerne pas la version française.

12. Page 2, lignes 51 et 52.-Aux mots "du
Code criminel", substituer "de la présente
loi".

13. Page 3, ligne 8.-Aux mots "cette amen-
de", substituer "l'amende".

14. Page 3, ligne 8.-Aux mots "cet empri-
sonnement", substituer "l'emprisonnement".

15. Page 3, lignes 28 à 32 inclusivement.-
Supprimer l'alinéa d) de 'la clause 7, et substi-
tuer le suivant:

d) s'il se sert d'une arme ou s'il a en sa
possession une arme et qu'une mort se pro-
duise en conséquence de l'usage de cette
arme.
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16. Page 3, ligne 36.-Un amendement, ap-
porté à la version anglaise du bill, ne con-
cerne pas la version française.

17. Page 4, ligne 10.-Un amendement, ap-
porté à la version anglaise du bill, ne con-
cerne pas la version française.

18. Page 4, ligne 37.-Aux mots "un véhi-
cule à moteur", substituer "une voiture auto-

mobile, une motocyclette,"
19. Page 4, ligne 31.-Un amendement, ap-

porté à la version anglaise du bill, ne concerne
pas la version française.

20. Page 5, ligne 30.-Supprimer les mots
"et comprend".

21. Page 5, lignes 36 à 45 inclusivement.-
Supprimer le paragraphe 1) du nouvel article
405c. et y substituer le suivant.

405. 1) Quiconque, dans le dessein d'ob-
tenir un passeport canadien, ou un visa de ce
passeport ou un endossement sur un tel passe-
port, soit pour lui-même, soit pour toute
autre personne, alors qu'il est hors du Canada
fait une déclaration écrite ou verbale à une
personne autorisée à émettre des passeports
canadiens hors du Canada, et qui à sa con-
naissance est fausse ou trompeuse, est coupable
d'un acte criminel et passible d'une amende
de cinq cents dollars ou d'un emprisonnement
pendant deux ans, ou à ýla fois de l'amende
et de l'emprisonnement.

22. Page 6, lignes 16 à 22 inclusivement.-
Supprimer le nouvel article 516B, et substituer
le suivant:

516B. Quiconque volontairement endomma-
ge ou dérange un matériell ou dispositif de
protection ou de sécurité contre l'incendie,
de façon à le rendre inutilisable ou inefficace,
est coupable d'un acte criminel et passible
d'un an (d'emprisonnement ou d'une amende
d'au plus cinq cents dollars, ou à la fois de
l'emprisonnement et de l'amende.

23. Page 6, ligne 28.-Supprimer les mots
"et comprend".

24. Page 6, ligne 33.-Au mot "l'adoption",
substituer "l'entrée en vigueur".

25. Page 7, lignes 16 et 17.-Au mot "l'adop-
tion", substituer "l'entrée en vigueur".

26. Page 7, ligne 37.-Après le mot "con-
sent", ajouter "et".

27. Page 8, ligne 3.-Aux mots 'Sdu Code
criminel"', substituer "de la présente loi".

28. Page 8, ligne 7.-Au mot 'l'adoption",
substituer "l'entrée en vigueur".

29. Page 14, ligne 1.-Un amendement, ap-
porté à la version anglaise du bill, ne concerne
pas la version française.

30. Page 15, ligne 51.-Supprimer le mot
"et".

31. Page 16, ligne 16.-Après le mot "con-
lamnation", ajouter "et".

[L'hon. M. Beauregard.]

32. Page 16, ligne 33.-Un amendement,
apporté là la version anglaise du bill, ne
concerne pas la version française.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand exa-
minerons-nous ces amendements?

L'honorable M. BEAUREGARD: De l'as-
sentiment du Sénat, je propose l'adoption des
amendements.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: Quelques-uns des
amendements sont importants, mais s'il n'y a
pas d'objection, je propose que le bill soit
îu pour la troisième fois dès maintenant.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, en d'autres circonstances, je n'aurais pas
permis cette façon de procéder. Toutefois,
puisque les amendements sont si nombreux et
que la session tire à sa fin, sans compter que
ces modifications devront être examinées par
la Chambre des communes, je crois qu'il vaut
mieux que le bill subisse sa troisième lecture
séance tenante.

L'honorable M. COPP: Je suppose que notre
légiste a approuvé ces amendements?

L'honorable M. HAYDEN: Oui.

L'honorable M. I{AIG: En effet. Il a assisté
à la réunion du comité hier soir. Je dois dire
que j'approuve les amendements. On a reserré
certaines dispositions et je crois que les
amendements seront étudiés par la Chambre
des communes. Je pense donc que nous
devrions leur déférer le bill sans tarder.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la 3e
fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LE SERVICE CIVIL

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable L. M. GOUIN (au nom de M.
Robertson) propose la 2e lecture du bill 413,
intitulé: loi modifiant la loi du service civil.

Honorables sénateurs, le premier objet du
bill. connu dans le public sous le nom de "bill
de la priorité des anciens combattants", est
d'accorder un traitement de préférence aux an-
ciens combattants de la seconde Grande
Guerre. Deux autres dispositions importantes
portent sur la rémunération des fonctionnaires
suinuméraires et des membres de la Commis-
sion du service civil. Il comporte aussi quel-
que légère modification à la loi du service
civil.

Si ls honorables sénateurs veulent bien se
reporter à l'article premier, ils noteront qu'il
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renferme un certain nombre de définitions. Il
vise en particulier certaines priorités à accor-
der aux anciens combattants de la seconde
Grande Guerre. Ces priorités ont fait l'objet
d'un vou du comité des affaires des anciens
combattants qui s'est réuni en un autre endroit,
l'année dernière. Ce comité a conseillé, en
substance, que les priorités accordées au cours
de la dernière guerre à titre de mesure tem-
poraire soient maintenues à titre permanent
à l'avantage des anciens combattants de la
seconde Grande Guerre. Elles se fondent sur
le principe des services rendus au pays par
ceux qui ont combattu outre-mer, ainsi que
par ceux qui ont servi "hors de l'hémisphère
occidental". Telle est l'expression qui désigne
dans nos lois ceux qui sont reconnus comme
anciens combattants pour les fins de la priorité
qui leur est accordée en ce qui concerne les
postes de l'Etat.

L'article 29 de la loi du service civil accorde
déjà certaines priorités aux anciens combat-
tants de la première Grande Guerre. Celles qui
s"appliquent aux anciens combattants de la
seconde Grande Guerre sont autorisées par des
décrets du conseil rendus sous le régime de la
loi des mesures de guerre et la loi sur les pou-
voirs transitoires résultant de circonstances
critiques nationales, ainsi que par les chapitres
34, 64 et 66 du Statut de 1946. Le premier
article contient aussi de nouvelles définitions
de personnes reconnues comme anciens com-
battants pour les fins de la priorité qui leur
est accordée aux termes de la loi du service
civil. Ces définitions s'appliquent aux anciens
combattants des deux guerres mondiales.

L'alinéa d) du paragraphe 1), l'article 1,
définit un "membre du Corps féminin de la
marine royale"; cette définition apparaît déjà
au chapitre 34 du Statut de 1946. Le sous-
alinéa (i) de l'alinéa g) définit l"ancien com-
battant" de la première guerre mondiale,
tandis que le sous-alinéa (ii) définit "'ancien
combattant" de la seconde guerre mondiale.
Est reconnu ancien combattant celui qui a
servi hors de l'hémisphère occidental et qui
était domicilié au Canada au moment où il
a commencé son service actif, avec cette
exception que celui qui, citoyen canadien,
s'est enrôlé dans l'armée de terre, de
mer ou de l'air, du Canada, n'est pas tenu
d'avoir été domicilié au Canada à la date de
son engagement. Comme je l'ai dit, le prin-
cipe est l'activité de service hors de l'hémis-
phère occidental; pour en arriver à une formule
uniforme à cet égard, on a dû apporter cer-
taines modifications à la loi existante. Les
exigences du "service hors du territoire cana-
dien", dans le cas des membres du Corps
féminin de la marine royale et du service sud-
africain d'infirmières militaires, par exemple,

ont été remaniées de manière à tomber sous
le coup de la définition du "service hors de
l'hémisphère occidental".

Le sous-alinéa (iv) vise certains agents spé-
ciaux reconnus comme ayant été "domiciliés
au Canada", alors que la disposition primi-
tive prévoyait qu'ils devaient être "résidents
du Canada" afin de pouvoir jouir de la priorité
des anciens combattants. Le sous-alinéa (y)
porte sur les surveillants des services auxiliaires
auxquels s'applique aussi le principe du do-
micile au Canada.

L'honorable M. WHITE: Puis-je demander
à l'honorable sénateur si la définition d'ancien
combattant de la première guerre mondiale
comprend aussi les femmes? On sait que cer-
taines femmes ont servi au cours de la pre-
mière guerre mondiale.

L'honorable M. GOUIN: La définition est
tirée de la loi du service civil qui est ainsi
conçue:

"Ancien combattant" signifie toute personne
qui...

L'honorable M. WHITE: Je vois. Elle com-
prend hommes et femmes.

L'honorable M. GOUIN: D'après 'la loi d'in-
terprétation, cette définition vise également
les hommes et les femmes.

L'honorable M. MURDOCK: L'article du
bill ne s'applique-t-il pas seulement aux fem-
mes?

L'honorable M. GOUIN: Oh, non. L'alinéa
J) ne mentionne que les membres du Corps
féminin de la marine royale, mais l'alinéa g)
donne d'ancien combattant" une définition
qui comprend les hommes et les femmes. Dans
la plupart des cas, les anciens combattants sont
naturellement des hommes, mais à mon humble
avis, les femmes ne sont pas exclues de la dé-
finition, même si certains services y sont men-
tionnés nommément. Par exemple, on trouve
à la page 2 du projet de loi une définition
s appliquant aux membres du Corps féminin
de la marine royale et du service sud-africain
d'infirmières militaires.

Tout en me faisant un plaisir de répondre
aux questions qui me sont posées, j'avoue
que plusieurs aspects de la mesure à l'étude
dépassent la faible connaissance que j'ai du
sujet. Lorsque le bill aura subi sa deuxième
lecture, j'ai l'intention de proposer qu'il soit
renvoyé au comité permanent du service civil
où l'on pourra poser aux fonctionnaires com-
pétents les questions que peuvent inspirer les
amendements proposés.

J'en arrive aux sous-alinéas (vi) et (vii) de
l'alinéa g), précisant certaines catégories de
personnes exclues de la priorité accordée aux
anciens combattants. Le sous-alinéa (vi) exclut
toute personne qui
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..a servi hors de l'hémisphère occidental ou en
haute mer seulement en ce sens qu'elle était
passager dans un aéronef, navire ou autre
vaisseau, ou seulement en ce sens qu'elle a subi
un entraînement de période limitée dans un
aéronef, navire ou autre vaisseau, accesso.ire à
un programme d'instruction.

Le sous-alinéa (vii) exclut toute personne
qui a été l'objet d'une expulsion infamante du
service ou de quelque mesure équivalente.

L'alinéa h) définit "hémisphère occidental".
L'alinéa i) définit "veuve d'un ancien com-
battant". Les alinéas j) et k) définissent "pre-
mière guerre mondiale" et "seconde guerre
mondiale".

Le paragraphe 2) de l'article précise la
fin de la seconde guerre mondiale, en tant
qu'elle s'applique à la définition d'ancien
combattant".

L'article 2 prévoit l'augmentation des trai-
tements du président et des commissaires. Il
porte le traitement du président de $7,000 à
$10,000 et ceux des commissaires de $6,000 à
$8,000.

L'article 3 vise les surnuméraires dont j'ai
dit un mot au début de mes remarques.
L'alinéa a) du nouvel article 15 remplace le
paragraphe 2) de l'article 15 de la loi en
vigueur et prévoit le paiement des salaires
courants aux surnuméraires, en service hors
d'Ottawa. Ainsi, si le salaire courant pour
sténos-dactylos à Montréal est de $125 par
mois, telle sera la rémunération de la surnu-
méraire, quel que soit le tarif minimum prévu
par ailleurs. Le nouvel article ne comporte
qu'un redressement du texte; du point de
vue pratique, il fournit au Gouvernement le
seul moyen de recruter des employés hors
d'Ottawa, c'est-à-dire en leur payant le salaire
courant.

L'alinéa b) du nouvel article 15 prévoit que
lorsqu'un surnuméraire est titularisé, le tarif
de sa rémuneration ne doit pas être réduit.
C'est là une disposition dictée par la logique.
On sait qu'il se trouve des surnuméraires ayant
refusé la titularisation qui aurait eu pour effet
d'abaisser leur traitement au tarif minimum.
En vertu du bill, des surnuméraires titularisés
continueront de toucher au moins la rémunéra-
tion qui leur était accordée.

L'article 4 vise les fonctionnaires, commis ou
employés du bureau du premier ministre. Les
personnes employées à titre temporaire conti-
nueront à travailler dans les conditions prescri-
tes et au traitement fixé par le gouverneur en
conseil. Elles ont été nommées en vertu de
dispositions spéciales jn vigueur durant la
guerre; maintenant que les hostilités sont ter-
minées, il s'agit d'incorporer ces dispositions
dans la loi.

L'article 5 énonce le nouvel article 28 de la
loi lequel accorde aux anciens combattants
de la seconde Grande Guerre, qui étaient

L'hon. M. GOUIN.

employés titulaires de l'Etat avant de s'en-
gager dans l'armée, le droit de réintégrer
leurs fonctions civiles. La loi ne prévoyait
aucune disposition à l'égard des anciens com-
battants de la seconde Grande Guerre qui dési-
raient réintégrer le service civil; il n'est que
juste de les mettre sur le même pieds que les
autres ex-militaires.

L'article 6 du projet de loi énonce le nouvel
article 29 de la loi, visant la façon de procéder.
Après chaque examen, on publie dans la
Gazette du Canada une liste des concurrents
admissibles à une nomination, et l'on accorde
la propriété aux anciens combattants. Le
paragraphe 2) du nouvel article prévoit que
les invalides touchant une pension en raison
de leur service pendant la première ou la
seconde Grande Guerre ont droit à la priorité.
Puis, en ce qui concerne la priorité elle-même,
viennent les ex-militaires qui ne reçoivent
pas de pension. Ce groupe comprend égale-
ment les veuves d'anciens combattants, définies
à l'article 1 du projet de loi. L'alinéa c) du
paragraphe 2 du nouvel article vise le classe-
ment des autres concurrents par ordre de
mérite.

L'article 7 énonce le nouvel article 30 de la
loi; il étend aux anciens combattants de la
seconde Grande Guerre les dispositions visant
la limite d'âge et les conditions physiques
applicables aux ex-militaires de la première
Grande Guerre.

L'article 8, qui traite de l'article 43 de la loi,
vise les serments que doivent souscrire les
fonctionnaires. Tous les fonctionnaires doi-
vent maintenant prêter le serment de discré-
tion ainsi que le serment d'office. A cette fin,
l'article 9 énonce la formule du nouveau ser-
ment qui doit être souscrit et que j'appellerais
un serment d'office et de discrétion. Le nou-
vel article 43 énumère les personnes autori-
sées à déférer le serment en question. Il
renferme également un paragraphe visant les
serments souscrits devant le greffier du Conseil
privé, ainsi qu'un autre paragraphe enjoi-
gnant à ce dernier de tenir un registre des
serments d'office et de discrétion prêtés et
souscrits par les fonctionnaires. Un nouvel
article, 43A, permet au gouverneur en conseil
d'autoriser toute personne. à déférer les ser-
ments et à prendre et recevoir des affidavits,
déclarations et affirmations pour l'une quel-
conque des fins de la loi du service civil et de
ses règlements d'exécution.

J'ai déjà mentionné l'article 9 qui renferme
l'annexe A visant le serment d'office et de
discrétion.

Le dernier article du bill, l'article 10, abroge
diverses dispositions qui n'ont plus leur raison
d'être, entre autres les définitions que renfer-
ment les lois antérieures du vocable "anciens
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combattants". Au lieu d'être disséminéesdans
divers statuts, ces définitions sont réunies à
l'article 2 de la loi du service civil, modifiée
par l'article 1 du présent projet de loi.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables
sénateurs, je tiens à formuler quelques obser-
vations au sujet du projet de loi dont on nous
propose la deuxième lecture. Je veux m'ar-
rêter en particulier à la disposition qui a
trait à la priorité, c'est-à-dire à ce qu'on entend
habituellement par la priorité accordée en
vertu de la loi aux personnes qui ont rendu
des services signalés à leur pays au cours
de la guerre.

Je désire examiner surtout la disposition
relative aux services auxiliaires. Nous savons
que priorité est acordée aux anciens combat-
tants de la première guerre mondiale et de la
seconde guerre mondiale qui faisaient partie
de l'armée de mer, de terre ou de l'air, de
même qu'à ceux et celles qui faisaient partie
des services auxiliaires. L'article 1, reconnaît
comme "ancien combattant" toute personne
qui

(iv) d'après le certificat du sous-secrétaire
d'Etait aux Affaires extérieures, a été enrôlée
au Canada par les autorités du Royaume-Uni
pour une mission spéciale pendant la seconde
guerre mondiale dans des zones de guerre hors
de l'hémisphère occidental, et a servi hors de
l'hémisphère occidental, et était, -lors de son
enrôlement, domiciliée au Canada.

L'honorable M. GOUIN: Puis-je formuler
une observation?

L'honorable M. KINLEY: Oui.

L'honorable M. GOUIN: Cette disposition
n'intéresse que les agents spéciaux.

L'honorable M. KINLEY: Et les pompiers.

L'honorable M. GOUIN: Le sous-alinéa
(iv) que vient de lire l'honorable représentant
de Queens-Lunemburg (l'honorable M. Kinley)
ne vise que les agents spéciaux, non pas les
membres des services auxiliaires qui, en ce qui
concerne certains privilèges, sont mentionnés
au sous-alinéa (v). Les agents spéciaux ont
exécuté certaines tâches au sujet desquelles
on ne m'a pas renseigné, mais dont les hono-
rables sénateurs peuvent se faire une idée. Ce
sont les autorités britanniques au Canada qui
les ont engagés; je suis d'avis qu'ils n'ont
rien à voir avec les services auxiliaires.

L'honorable M. KINLEY: Si vous voulez.
Je n'insisterai donc pas sur ce sujet à présent;
nous pouvons l'examiner au comité. L"'ancien
combattant", ainsi que le définit le sous-
alinéa (v) de l'alinéa g) de l'article 1, est
toute personne qui

(v) pendant la seconde guerre mondiale, a
servi hors de l'hémisphère occidental avec les
forces navales, militaires ou aériennes de Sa
Majesté levées au Canada, comme "représentant
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des Canadian Legion War Services Inc., du
Conseil national des Young Men's Christian
Associations of Canada, des Knights of Co-
lumbus Canadian Army Huts ou des Salvation
Army Canadian War Services", et était auto-
risée à servir ainsi par l'autorité navale, mi-
litaire ou aérienne appropriée, et, au commen-
cement de son service avec ces forces pendant
la seconde guerre mondiale, était domiciliée au
Canada.

Je plaide aujourd'hui au Sénat la cause de
ce qu'on a appelé la marine marchande du
Canada en temps de guerre. La présente
mesure a fait l'objet, à la Chambre des com-
munes, d'un débat si vif que le premier mi-
nistre et le chef de l'opposition ont déclaré
que le Sénat devait examiner sérieusement
le projet de loi. En outre, un membre de la
C.C.F. a proposé une modification tendant à
inclure les membres de la marine marchande
du Canada en temps de guerre dans la dé-
finition d'"ancien combattant", afin qu'il leur
fût accordé la priorité dans les nominations
aux postes publics.

L'honorable M. HORNER: Voulez-vous par-
ler des marins du commerce ou de la marine
marchande de guerre?

L'honorable M. KINLEY: Le député qui a
proposé la modification parlait de ceux qui
ont servi dans la marine marchande en temps
de guerre; ce sont en réalité les marins du
commerce en temps de paix. Le projet de
modification a fait l'objet d'un débat animé;
mais, comme on a invoqué le Règlement, le
président a déclaré la motion irrégulière, affir-
mant qu'on ne pouvait donner instructions à
un comité de rendre une décision qu'il s'était
refusé à rendre bien qu'en ayant le droit. Le
rappel au Règlement, et non pas la valeur
intrinsèque de la modification, a été main-
tenu par une faible marge de 93 voix à 76.
Ce résultat indique que, si la mise aux voix
avait porté sur le principe dont s'inspirait le
projet de modification, il aurait été adopté
à une très forte majorité.

Toute ma vie durant j'ai été en relations
avec les marins du commerce. Au cours de
la guerre, comme je m'occupais de la répa-
ration des navires marchands et .des navires
de guerre, j'ai pu me mettre bien au courant
de la question.

Honorables sénateurs, à mon sens, s'il est
des membres de nos services auxiliaires qui
méritent des égards, ce sont bien des équipages
des navires marchands du Canada. Ces hom-
mes affrontaient deux ennemis. Ils devaient
lutter contre les éléments qui ne font jamais
grâce. Quiconque a connu les dangers que
présente l'Atlantique septentrional en hiver
sait que ces hommes couraient vraiment de
graves périls. Ils devaient également affronter
les forces de l'ennemi, toujours présentes. Je
me souviens d'un capitaine de navire marchand
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de Liverpool,-localité qui se trouve dans la
circonscription que j'avais l'honneur de repré-
senter à la Chambre des communes,-qui me
racontait que son vaisseau avait été torpillé
dans la mer des Antilles. Il me disait que,
lorsque les hommes montèrent dans les canots
de sauvetage après le torpillage, le sous-marin
ennemi émergea et le capitaine lui cria par
porte-voix: "Vous manque-t-il des hommes?"

L'honorable M. MURDOCK: Je demande
pardon à l'honorable sénateur mais le projet
de loi ne doit-il pas être déféré au comité?

L'honorable M. KINLEY: Jn effet, mais
mon intervention porte sur la motion tendant
à la deuxième lecture; je n'enfreins pas le
Règlement.

Sur la réponse affirmative du capitaine,
l'officier allemand rétorqua qu'il le regrettait,
mais qu'il ne pouvait pas donner d'avertisse-
ment parce que le navire canadien montait un
canon et était de ce fait un navire armé. Il
est vrai que les navires marchands étaient
armés. Ils devaient se protéger du mieux
qu'ils le pouvaient avec les armes qu'on leur
fournissait au cours de la guerre. A l'occa-
sion des canonniers marins leur prêtaient main-
forte.

Un autre de mes amis et voisins était capi-
taine d'un navire qu'il fit sortir d'un port
français à une période très dangereuse de la
guerre. Pour cette action d'éclat, Sa Majesté
lui a décerné l'O.B.E. Au cours de la guerre,
il était capitaine d'un navire qui a sillonné
des eaux dangereuses; mais, aujourd'hui, s'il
veut obtenir un poste au service de l'Etat,
il ne jouit d'aucune priorité, parce qu'il n'est
pas du nombre des personnes qui tombent
sous le coup du projet de 'loi à l'étude.

La Chambre a été saisie d'autres projets
de loi intéressant les avantages éducatifs et
autres accordés aux anciens combattants, mais
aucun d'eux ne visait les marins du commerce.
On a prétendu que ceux-ci étaient censés avoir
reçu une meilleure paye durant la guerre que
les membres des autres armes. Il est vrai que
leur salaire était raisonnable, mais leurs
fonctions étaient très périlleuses. Les membres
de la marine marchande américaine étaient
mieux rémunérés que ceux de la marine mar-
chande canadienne. On soutient que les ma-
rins du commeree ne faisaient pas partie de
l'armée -et qu'ils jouissaient d'une plus grande
liberté que les militaires. Le fait est que lors-
qu'un marin du commerce devenait membre
d'équipage, il devait signer un engagement
qui restreignait sa liberté. Quiconque est au
courant de la loi de la marine marchande du
Canada sait que nulle part durant les hostili-
tés la discipline n'était plus stricte que dans la
marine marchande canadienne.

Limon. M. KINLEY.

Le projet de loi ne porte pas sur 'la rémuné-
ration mais sur la priorité pour services ren-
dus; il ne coûte pas un sou au pays. En
étendant cette mesure aux marins du com-
merce, on mettrait à la disposition du person-
nel de l'Etat un groupe plus nombreux de
gens compétents. Il ne s'agit pas à mon
sens d'une mesure de priorité mais bien d'une
mesure d'exclusion à l'égard d'un grand nom-
bre d'hommes qui ont rendu à leur patrie des
services signalés durant la guerre. Les marins
du commerce qui ont assuré la manouvre de
nombreux navires de troupes, de vivres et de
munitions outre-Atlantique constatent main-
tenant qu'ils n'ont pas droit à la priorité éta-
blie en ce qui concerne les emplois de l'Etat,
parce qu'ils ne sont pas considérés comme
membres d'un service auxiliaire aux termes
de la loi.

Honorables sénateurs, étant donné l'impor-
tance vitale du rôle joué par les navires mar-
chands durant les hostilités et les pertes su-
bies par les équipages de ces navires, qui ont
dépassé celles des autres armes, compte tenu
des effectifs, il y a lieu de reconnaître ces
hommes comme "anciens combattants" pour
les fins de la priorité aux postes de l'Etat.
L'expression "eaux dangereuses'' ne comprend
pas les Grands Lacs; elle ne vise que les eaux
en dehors du territoire canadien. En ce qui
concerne le marin du commerce, il faut que
ce soit un marin canadien ayant servi à bord
d'un navire canadien sillonnant la haute mer.
Si l'ont tient compte de ces raisons, je soutiens
que les marins du commerce du Canada de-
vraient être compris parmi ceux qui ont droit
à la priorité des anciens combattants.

Il y a quelques jours j'ai participé au débat
sur le bill visant l'établissement d'une com-
mission maritime. J'ai alors déclaré que les
Etats-Unis avaient un bill semblable dont le
préambule était ainsi conçu:

Pour assurer leur défense ainsi que l'expan-
sion de leur commerce étranger et domestique
il faut que les Etats-Unis aient une marine
marchande...

Puis il poursuit:
... en mesure de servir comme auxiliaire naval
et militaire en temps de guerre ou de situation
critique nationale.

Voilà ce que pensent les Américains de
leur marine marchande. Il y a quelque temps
j'ai eu l'honneur d'entendre des officiers amé-
ricains adresser la parole à un groupe d'hom-
mes qui s'intéressent aux diverses armes. Ils
ont dit qu'ils n'auraient pu poursuivre la
lutte sans la marine marchande et qu'ils
avaient la plus haute estime pour les membres
de ce service.

Certes la marine marchande constituait
"l'artère vitale" entre le Canada et la Grande-
Bretagne; grâce à elle on a pu ravitailler le
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Royaume-Uni. Il me répugne de songer qu'il
me faudrait dire aux anciens membres de la
marine marchande qui s'adresseraient à moi
pour obtenir un poste sur un navire de l'Etat,
qu'en ma qualité de représentant de Queen's-
Lunenburg au Sénat j'étais présent lors
de l'adoption d'un projet de loi accordant la
priorité aux hommes qui ont servi au cours
des hostilités mais que les marins du com-
merce en étaient exclus et qu'ils ne peuvent
obtenir la place désirée en dépit de leurs re-
marquables états de service durant la guerre.

Hier, j'ai assisté à la Chambre des commu-
nes à un important débat animé sur le Sénat.
Le chef de l'opposition en parlant de "l'autre
endroit" a déclaré: "Je crois cette désigna-
tion désuète et il me semble que je puis
l'appeler le Sénat". Le leader du Gouverne-
nient a répondu: "Oui, vous avez raison, je
-crois." J'espère donc qu'on ne considérera
pas que j'enfreins le Règlement si je cite un
article de presse concernant les délibérations
de l'autre Chambre. Je ne fais pas mention
d'un discours prononcé aux Communes, mais
d'un article paru dans l'Evening Journal
d'Ottawa, en date du 9 juillet:

L'étonnante discussion a été provoquée par
une motion de M. T. J. Bentley (CCF-Swift
Current) portant que le bll modifiant la loi
du service civil ne fût pas lu une troisième fois,
mais fût renvoyé au comité plénier avec "ins-
tructions" de le modifier de façon à étendre la
priorité aux membres de la marine marchande
du temps de guerre.

La motion a donné lieu à un débat d'une
heure, auquel ont pris pa.rt les chefs de parti
et qui s'est terminé seulement lorsque la Cham-
bre a appuyé par 93 voix contre 76 une déci-
sion de l'Orateur, l'honorable Gaspard Fau-
teux, portant que la motion était irrecevable
parce qu'on ne pouvait donner au comité ins-
tructions de rendre une décision qu'il s'était
abstenu de rendre, bien qu'en ayant le droit.

Le débat était en substance la répétition de
ce qui s'était produit lundi, alors que le pro.jet
de loi, qui donne la forme statutaire aux dé-
crets en temps de guerre accordant aux -anciens
combattants la priorité d'embauchage au ser-
vice de l'Etat, su'bit sa deuxième lecture et fut
adopté par le comité.

Au cours de son intervention de mardi, le
premier ministre King soutint que la motion
était irrégulière; il insista également pour
qu'on laissât de côté la question de savoir si
la priorité des anciens combattants devait être
accordée .aux marins et qu'on en confiât l'étude
à un comité spécial lors de la prochaine session
du Parlement.

Le chef du narti conservateur progressiste,
!T. John Bracken, prétendant que la motion
était régulière, demanda l'appui de son parti.

Trois ministres du Cabinet, le ministre des
Affaires des anciens combattants (M. Macken-
zie). le secrétaire d'Etat (M. Gibson) et le
ministre des Transports (M. Chevrier) défen-
dirent l'attitude du Gouvernement.

Après la mise aux voix, le bill a subi la
truisième et dernière lecture.

L'honorable Chevrier déclara que -la Chambre
avait déridé que les membres de la marine
marchande n'avaient pas droit aux mêmes avan-
tages que les membres des autres services.

J'en conviens, ils n'ont pas droit aux mêmes
avantages que ceux qui faisaient partie des
trois armes, mais ils y ont droit au même
titre que les membres des services auxiliaires
-isés par le projet de loi.

Puis le ministre a ajouté:
Le Canada a fait "beaucoup plus" que tout

autre pays pour ses marins du commerce.

Nous nous sommes montrés généreux sous
ce rapport, mais moins que les Etats-Unis.
Quoi qu'il en soit. honorables sénateurs, nous
prétendons que nous avons fait plus pour tous
les membres de nos trois armes que les autres
pays ont fait pour les leurs. Pourquoi ne
pas agir de la même manière à l'égard de nos
marins du commerce?

La dépêche ajoute que le ministre

... a passé en revue les avantages accordés aux
marins du commerce, puis il a déclaré qu'on
ne saurait affirmer que le Canada n'a rien fait
pour eux.

Je suis de cet avis. Mais, étant donné les
déclarations formulées à la Chambre des com-
munes par le premier ministre et par le chef de
l'Opposition, étant donné aussi le projet de
modification de la C.C.F. et la mise aux voix
sur le rappel au Règlement,-maneuvre qui
a empêché de prendre le vote sur le projet de
modification,--il me semble que le Sénat pour-
rait modifier la mesure de façon qu'elle s'ap-
pliquât aux marins du commerce. Le leader
de l'opposition (l'honorable M. Haig) a dé-
claré cet après-midi que le Sénat était un
rampart protégeant les Provinces maritimes
et les autres petites provinces. Il a raison;
j'espère que nos marins du commerce seront de
cet avis. J'entretiens l'espoir que notre comité
prenne les dispositions que n'a pas prises la
Chambre des communes afin de permettre aux
marins du commerce de bénéficier des avanta-
ges conférés par le projet de loi.

L'honorable M. LÉGER: Honorables séna-
teurs, j'aimerais poser trois questions à propos
de l'article 2: 1) Les fonctionnaires qui y
sont mentionnés sont-ils employés à temps
continu? 2) Sinon, combien de fois se réunis-
sent-ils et quelles .sont leurs fonctions? 3)
Quels sont leurs noms? Je me demande si le
leader suppléant du Sénat (l'honorable M.
Copp) est en mesure de me fournir ces ren-
seignements.

L'honorable M. COPP: Je n'ai pas ces ren-
seignements sous la main, mais je serai heu-
reux que mon honorable collègue puisse les
obtenir au comité.

L'honorable M. MARCOTE: Sauf erreur,
on se propose de renvoyer le projet de loi
au comité.

L'honlorable M. COPP: En cffi t
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L'honorable M. MARCOTTE: Je suppose
que des fonctionnaires de la Commission du
service civil ou du Conseil du Trésor assiste-
ront à la séance du comité, afin de répondre
aux questions que vient de poser l'honorable
représentant de l'Acadie (l'honorable M.
Léger) et de fournir tous les autres renseigne-
ments qu'on pourrait rechercher.

L'honorable M. COPP: Oui.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. GOUIN propose que le bill
soit renvoyé au comité permanent de l'adminis-
tration du service civil.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Le vendredi Il juillet 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES TITRES
ROYAUX

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 449, intitulé: loi
pourvoyant au changement des titres royaux
de Sa Majesté.

Le bill est lu pour la lre fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LE SÉNAT ET LA
CHAMBRE DES COMMUNES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 443, intitulé: loi mo-
difiant la loi du Sénat et de la Chambre des
communes.

Le bill est lu pour la ire fois.

MOTION TENDA.Nv'T À LA DEUXIÈME LECTURE

Son Honncur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois.

[Lhlon. M. Copp.1

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, le présent projet de loi a subi
sa première lecture; il en sera ainsi d'une
autre mesure autorisant la négociation de
conventions entre le gouvernement fédéra:
et les provinces. J'ai demandé à deux hono-
rables sénateurs d'expliquer les projets de loi;
mais, comme ils ne seront probablement pas
présents à la prochaine séance, je demande
que les projets de loi subissent leur deuxième
lecture aujourd'hui.

Pour la gouverne des honorables sénateurs,
je dois dire qu'il semble improbable de pou-
voir proroger le Parlement cette semaine; j'ai
donc l'intention de proposer, en fin de séance,
que le Sénat s'ajourne jusqu'à lundi soir pro-
chain.

L'honorable A. B. COPP propose la 2 e lec-
ture du projet de loi.

-Honorables sénateurs, il s'agit d'un bill
très court dont nous connaissons tous la teneur
et qui n'exige guère d'explications; les honora-
bles sénateurs ne verront sans doute pas d'ob-
jection à ce que je m'y arrête quelques ins-
tants. Lorsque je suis entré au Sénat, il y a
22 ans, le leader du Gouvernement était alors
feu le sénateur Dandurand; je me suis bientôt
rendu compte des lourdes responsabilités que
comporte ce poste et de sa haute importance.
On a souvent dit, dans l'intimité, que le mo-
ment viendrait tôt ou tard de...

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je de-
mander pourquoi nous n'avons pas d'exem-
plaire du projet de loi?

L'honorable M. COPP: Il arrive à l'instant
de l'autre Chambre.

L'honorable M. MURDOCK: On me dit
qu'il n'y en a pas d'exemplaires ici. A titre
de membre du Sénat, j'insiste pour qu'on nous
fournisse l'occasion de lire le bill.

L'honorable M. COPP: Il ne renferm'
qu'un article; le greffier pourra le lire. Cela
satisfait-il mon honorable collègue?

L'honorable M. MURDOCK: Nous avons
droit de prendre connaissance du projet de
loi et nous l'aurons sous les yeux, j'espère.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le greffier
m'informe que nous n'avons encore reçu que
l'original de la Chambre des communes. La
prorogation approche et l'Imprimerie n'arrive
plus à exécuter les nombreux travaux qu'on lui
confie; ceci n'a rien d'exceptionnel au cours
des derniers jours de la session. L'honorable
sénateur de Parkdale (l'honorable M. Mur-
dock) s'oppose avec raison à ce que nous
abordions la deuxiè'me lecture du projet de
loi avant que le texte en ait été distribué. Mais
nous avons pris cette liberté, à l'occasion, du
consentement unanime.
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L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je regrette beaucoup...

L'honorable M. MURDOCK: Attendez que
nous ayons reçu le texte.

L'honorable M. COPP: Ne puis-je pas
m'adresser à la Chambre?

L'honorable M. MURDOCK: Certaine-
ment, mais pas à propos d'un projet de loi dont
nous ne sommes pas saisis.

L'honorable M. COPP: Pour le moment je
ne parle pas du projet de loi. Je voulais faire
un compliment à mon honorable collègue de
Parkdale (l'honorable M. Murdock). Je com-
prends son attitude. L'honorable leader (l'ho-
norable M. Robertson) m'a demandé de pro-
poser la deuxième lecture et de fournir cer-
taines précisions à l'égard du bill. Comme
c'est la dernière séance à laquelle je pourrai
assister au cours de la présente session, j'ai
pensé que les honorables sénateurs (y compris
mon honorable collègue de Parkdale, que nous
tenons tous en très haute estime) consenti-
raient peut-être à me permettre d'expliquer
la mesure cet après-midi. Bien entendu, s'il
persiste dans son objection, nous devrons at-
tendre qu'on ait distribué le texte du bill.

L'honorable M. MURDOCK: J'insiste pour
que nous attendions d'avoir le texte sous les
yeux.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Nous som-
mes saisis du proj et de loi, qui a subi sa pre-
mière lecture; nous ne pouvons cependant en
aborder la deuxième lecture, sauf du consen-
tement unanime, que lorsque nous en aurons
reçu le texte. J'ignore si l'on nous le commu-
niquera cet aprè-midi. Je propoe donc que
la motion tendant à la deuxième lecture soit
réservée pour le moment; si nous recevons
le texte au cours de la séance, nous pourrons
alors reprendre le débat.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien.

(La motion est réservée.)

BILL CONCERNANT LES CONVENTIONS
ENTRE LE DOMINION ET LES PRO-
VINCES EN MATIERE DE LOCATION

DE DOMAINES FISCAUX
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 411, intitulé: loi au-
torisant le gouvernement du Canada à con-
clure des conventions avec les gouvernements
provinciaux, aux termes desquelles les provin-
ces, en retour d'une compensation, s'enga-
gent à s'abstenir de lever certains impôts pour
un temps limité.

Le bill est lu pour la Ire fois.

MOTION TENDANT À LA DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, l'objection de mon honorable
collègue de Parkdale (l'honorable M. Mur-
dock) au bill précédent ne saurait s'appliquer
à celui-ci, puisque nous en avons le texte
sous les yeux.

J'ai demandé à l'honorable représentant
de Vancouver-sud (l'honorable M. Farris) d'en
proposer la deuxième lecture.

L'honorable J. W. de B. FARRIS (au nom
de l'honorable M. Robertson) propose la deux-
ième lecture du projet de loi.

-Honorables sénateurs, il arrive parfois
que, plus on a de temps pour étudier une
question, plus on retarde de s'y mettre. Je me
suis documenté, en gros, sur la question qui
fait l'objet de la mesure à l'étude. Je me
suis procuré ce qu'on appelle le "livre vert";
je l'ai lu il y a quelques semaines, en admi-
rant les chutes Niagara. Je ne puis cependant
le recommander aux honorables sénateurs
comme lecture de vacances.

L'honorable M. CRERAR: Qu'est-ce que
ce "livre vert"?

L'honorable M. FARRIS: J'y reviendrai.
Qu'il suffise de dire pour le moment qu'il ren-
ferme le compte rendu des délibérations de
la conférence plénière tenue entre le gouver-
nement fédéral et les provinces, relativement
à l'imposition et aux subventions à accorder
aux provinces en vertu des diverses proposi-
tions qu'on y a formulées.

L'honorable M. CRERAR: Renferme-t-il
le compte rendu des délibérations de la con-
férence de 1941?

L'honorable M. FARRIS: Non. Cette con-
férence est matière à un autre document;
M. Hepburn était alors premier ministre d'On-
tario et mon bon ami, M. Pattulo, était pre-
mier ministre de Colombie-Britanique. Cette
conférence, sauf erreur, devait examiner le
rapport Sirois; elle a été brève, puisqu'elle
n'a duré que trois jours. L'opposition de la
part de trois provinces, particulièrement des
deux que je viens de mentionner, fut si vio-
lente qu'elle se termina abruptement. Pour
ce qui est du "livre vert", je l'ai ainsi dé-
nommé à la couleur de la couverture et
aussi parce qu'on l'a ainsi désigné au cours
du débat à la Chambre des communes. Il
renferme le compte rendu des délibérations
des conférences tenues depuis 1941.

L'honorable M. CRERAR: Je suppose que
les membres du Sénat peuvent se procurer ce
document?

L'honorable M. FARRIS: J'ai demandé au
messager l'exemplaire que j'ai entre les mains.
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Je suppose que tous les honorables sénateurs
peuvent s'en procurer un exemplaire de la
même façon. Mon honorable collègue compte
peut-être prendre des vacances cet été? Il
pourra alors se régaler de la lecture de ce
document.

L'honorable M. CRERAR: Je le lirai avec
un vif intérêt. J'ignorais l'existence de ce
document.

L'honorable M. FARRIS: Je regrette de
n'avoir pas complété la lecture; j'aurais pu ainsi
fournir aux honorables sénateurs un abondant
resumé de son contenu. Mais il vaut mieux
que les honorables sénateurs le lisent eux-
mêmes. Il éclaire les éléments dont nous
devons tenir compte dans l'examen du présent
projet de loi.

On se plaint que la politique du Gouverne-
ment, énoncée dans le bill, soit de traiter avec
chaque province individuellement. Le chef
de l'opposition et d'autres personnes qui tien-
nent un rôle de premier plan dans la vie
publique canadienne ont accusé le Gouverne-
ment de n'avoir pas adopté la ligne de con-
duite qui s'imposait; celle de la collabora-
tion avec les diverses provinces. Les honora-
bles sénateurs qui liront ce document cons-
tateront qu'on a tenté tous les efforts pour
réaliser lunanimité et l'accord entre les pro-
vinces et le gouvernement fédéral. Je suis
d'avis que la ligne de conduite adoptée par
ce dernier était la seule qui tenait compte
des réalités en l'occurence.

Quelle est cette ligne de conduite? Le
gouvernement fédéral a remanié ses proposi-
tions à plusieurs reprises. Je n'entrerai pas
dans les détails, mais, si je me rappelle bien,
la première proposition comportait une allo-
cation minimum de $12 par tête. Cette
somme a été fortement augmentée par la suite;
bien qu'elle ne soit plus calculée sur cette
base, il est très simple de l'établir sous cette
forme.

Qu'est-il arrivé? Vous vous rappelez que
la dernière conférence a eu lieu en mai 1946,
il y a un peu plus d'un an; vous savez aussi
pourquoi elle a échoué. Les délégués ont
siégé ici même et plusieurs d'entre nous avons
assisté aux délibérations du haut des tribunes.
Le dernier jour, le premier ministre de la
province de Québec, annonçant qu'il était
appelé par d'autres affaires, partit pour Québec
pour s'occuper d'autres questions d'intérêt
public. Il en est résulté que la conférence
s'est ajournée sine die. Depuis lors le gouver-
nement fédéral, à mon avis pressé par les
circonstances, a négocié avec certaines pro-
vimces et conclu des conventions relativement
à l'impôt sur le revenu, à l'impôt sur les
t'rporat' r aux i\1entions et aux compen-
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sations qu'il devria verser aux provinces qui
consentiront à lui céder temporairement
l'exercice de certains droits fiscaux. Je dois
signaler que je n'ai pas employé le terme
précis -qui est très important. La proposi-
tion portait, non pas que les provinces devaient
"abandonner" leur droit de percevoir les
impôts successoraux et l'impôt sur le revenu,
mnais qu'elles loueraient plus ou moins exclusi-
vement, pour une période déterminée les
domaines des impôts sur le revenu et des
droits successoraux. Evidemment, le vocable
'location' a moins d'importance en tant qu'il
s'appliqte au mode de perception que par ce
qu'il laisse entendre, pour ainsi dire, que les
provinees qui jouissent du droit de prélexer
ces impôts, et dont le domaine a été loué,
sont en quelque sorte les propriétaires; si l'on
peut pousser l'analogie aussi loin, on peut
dire que le droit de propriété reste aussi inté-
gralement entre les mains des provinces que le
dr oit de propriété reste entre les mains du
propriétaire qui accorde un bail de cinq ans.

L'honorable M. ROEBUCK: Le cas n'est-il
pas plutôt assimilable à une location indivisée
qu'à un titre de pleine propriété?

L'honorable M. FARRIS: Si vous voulez.
Sans aucun doute le gouvernement fédéral a
toujours eu le droit de prélever un impôt
sur le revenu. L'article 91 de l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique stipule "tous
modes ou systèmes de taxation". Je partage
l'avis de mon honorable ami (l'honorable
M. Roebuck). Toutefois il ne s'agit pas de
fusionner les deux droits. Le gouvernement
fédéral conserve ses droits intacts; ce n'est
que le droit des provinces qui fait l'objet de
la location, comme on l'appelle, et non pas
le droit intégral lequel, comme mon honorable
collègue vient de le dire, est conféré aussi bien
au gouvernement fédéral qu'aux provinces.

En ce qui concerne les rouages administra-
tifs, le mot "location" ne revêt guère d'im-
portance à mes yeux,-je crois comprendre
qu on a employé ce mot à dessein,-mais étant
donné le sens qu'on lui attribue il est de la
plus haute importance en ce qui concerne les
provinces, car il implique qu'elles ont exercé
sans réserve le droit de prélever des impôts
directs, notamment l'impôt sur le revenu. Le
gouvernement fédéral, de même que les pro-
vinces, a toujours exercé le droit de préle-
ver l'impôt sur les corporations, qui, en gé-
néral, représente une forme d'impôt sur le
revenu, ainsi que le droit de prélever les im-
pôts successoraux. Lorsque les provinces cè-
dent, moyennant rémunération, leurs droits
pendant cinq ans, la réponse ne fait aucun
doute. A l'expiration de cette période, les pro-
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vinces possèdent leûrs droits intégralement et
sans réserve; la convention n'y a porté
atteinte en aucune manière.

Je n'avais pas envisagé de donner des expli-
cations aussi détaillées, mais j'aborde main-
tenant le bill même. Le ministre des Finances
a fait à la Chambre des communes un exposé
complet et circonstancié de la question, qui
apparaît au compte rendu du 9 juillet. Je
ne répéterai pas ce qu'a dit le ministre; je ne
rivaliserai pas non plus avec lui en tentant
un exposé en tous points complet. J'essayerai
plutôt, malgré la chaleur d'expliquer briève-
ment au Sénat l'objet du bill.

Le projet de loi autorise le Gouvernement
à conclure des conventions avec les provinces
portant sur leurs relations financières. Il ne
s'agit pas, cependant, d'une autorisation géné-
rale. L'article 3 du bill prescrit les conditions
de la convention. Tel que convenu, le gou-
vernement fédéral versera aux provinces une
compensation fixée par le texte même de
l'accord. On a terminé les négociations avec
toutes les provinces, sauf Ontario et Québec.
En ce qui concerne ces deux provinces, le
projet de loi prévoit pour elles les mêmes
principes de négociation et de convention
que ceux qui s'appliquent aux autres provin-
ces. Le bill autorise la conclusion de con-
ventions non seulement avec les provinces qui
y ont déjà consenti, mais avec toutes les pro-
vinces. Nous espérons tous, j'en suis sûr, que
les provinces d'Ontario et de Québec finiront
par conclure des conventions avec le gouver-
nement fédéral.

Le gouvernement fédéral payera une com-
pensation conformément aux conditions sti-
pulées par le projet de loi, dont je ferai men-
tion à l'instant. Au cours de la période de
cinq ans, les provinces doivent respecter leurs
engagements. Elles doivent d'abord s'abstenir
de lever un impôt sur le revenu des particu-
liers ou des corporations, sauf dans certains
cas d'exception prévus par le projet de loi.
Ensuite, elles doivent s'abstenir de lever des
droits successoraux; dans ce domaine, les con-
cessions faites par les provinces sont très
importantes et radicales. Il incombe aux
membres des deux Chambres de décider si la
compensation accordée aux provinces est suffi-
sante. Il convient également de déterminer si
les indemnités accordées par le gouvernement
fédéral sont trop élevées. Il ne nous appartient
pas de juger, je crois, si la compensation
est suffisante; je suis sûr que les premiers mi-
nistres et les ministres des Finances de cha-
cune des sept provinces qui ont accepté
l'indemnité ont tranché la question. A mon
sens, leur acceptation constitue une preuve
prima facie, sinon une preuve concluante, que
les indemnités sont suffisantes.

Le projet de loi renferme certaines réserves;
le Parlement devrait s'abstenir de prendre
certaines mesures à cet égard. J'appelle l'at-
tention des honorables sénateurs sur les alinéas
a) et b) du paragraphe 2 de l'article 3.

L'alinéa a) revêt une grande importance
non seulement pour la Colombie-Britannique
mais aussi pour plusieurs autres provinces. Il
vise certains impôts sur le revenu grevant les
exploitations minières et forestières. Les
honorables sénateurs connaissent l'objet de ces
impôts. La province possède les ressources
minières et forestières sises dans son terri-
toire. Or, lorsque les minéraux ont été
extraits du sol et que les arbres ont été coupés,
la province a perdu ces ressources naturelles.
Les impôts prélevés sur les bénéfices réalisés
par les propriétaires, à même les ressources
cédées par la province, ne constituent pas
strictement des impôts sur le revenu; ils repré-
sentent une partie des recettes provenant de
l'exploitation des ressources. En conséquence,
le projet de loi prévoit certaines exceptions.
Inutile d'en mentionner les modalités. Je
désire simplement en signaler le principe.

L'alinéa b) prévoit certaines restrictions à
l'égard des impôts levés sur les corporations;
il autorise les provinces à lever un impôt de
5 p. 100 sur les corporations; le montant perçu
par les provinces sera déduit des sommes qui
leur sont accordées en conformité du barème
de compensation.

L'honorable M. BURCHILL: L'honorable
sénateur voudrait-il nous expliquer le but de
cet article?

L'honorable M. FARRIS: Mon honorable
collègue a dû lire ma pensée; constatant que
mon explication n'était pas très claire, il a tiré
parti de la situation. J'ai prié l'honorable
M. Hart, le premier ministre de la Colombie-
Britannique, de m'éclairer à ce sujet. Or, je
me trouve dans la même impasse que l'étu-
diant en astronomie à qui son professeur
demandait un jour de lui expliquer la cause de
l'aurore boréale. L'étudiant de répondre: "Eh
bien, monsieur, je la connaissais, mais je l'ai
oubliée." Le professeur de remarquer: "'Il est
très regrettable que la seule personne au monde
qui ait jamais connu cette cause l'ait
oubliée." Je ne puis prétendre être dans la
même situation, car je ne suis pas le seul à
avoir su pourquoi on a inséré cet article dans
le bill. L'honorable M. Hart m'a fourni des
explications détaillées, mais je les oublie pour
le moment. Je pourrais toutefois consulter
mes notes et fournir le renseignement à mon
honorable collègue.

Le paragraphe 3 de l'article 4 renferme le
barème des subventions minimums accordées
aux diverses provinces; il prescrit:
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Le montant annuel minimum garanti de la
compensation payable aux termes d'une con-
vention avec le gouvernement d'une province
ne doit pas excéder le chiffre ci-dessous indi-
qué après le nom de ladite province.

Inutile de citer tous les chiffres. La somme
payable au Nouveau-Brunswick est de
$8,773,420. Si la province d'Ontario en venait
à une entente avec le gouvernement fédéral,
elle recevrait $67,158,027; la province de
Québec, $56,382,127. La Colombie-Britannique
recevra $18,120,124.

Toutefois, les provinces ne sont pas tenues
d'accepter ces montants minimums, car le
paragraphe 4) prescrit que chaque province
aura le droit de recevoir, outre le minimum
spécifié, un montant annuel rajusté. Le mon-
tant annuel rajusté ne doit pas dépasser la
moyenne des montants pour chacune des trois
années civiles précédant immédiatement
l'année financière à l'égard de laquelle le
payement doit être effectué. Le montant pour
chaque année civile se fonde sur une certaine
proportion de la population et de la produc-
tion par tête. Cette question est un peu trop
complexe pour que nous puissions l'étudier
dès maintenant. Peut-être suffira-t-il de dire
que le paragraphe prévoit que toute province
qui accuse une augmentation de sa produc-
tion par tête ou de sa population recevra une
somme annuelle supplémentaire.

L'honorable M. LÉGER: Doit-on calculer le
montant tous les ans?

L'honorable M. FARRIS: Si j'ai bien com-
pris, oui. Il s'agit du "montant annuel ra-
justé".

L'honorable M. CRERAR: Puis-je poser
une question à mon honorable collègue? Ou-
tre les montants spécifiés à l'article 4, les
provinces reçoivent-elles les subventions
qu'elles obtenaient d'une façon ou d'une autre
avant la conclusion des conventions?

L'honorable M. FARRIS: Mon honorable
ami trouvera dans le compte rendu des Com-
munes deux tableaux consignés par le minis-
tre des Finances. Le premier révèle le mon-
tant minimum annuel garanti, y compris les
subventions statutaires, payables à chaque pro-
vince en vertu de la convention; le deuxième
révèle les paiements annuels rajustés aux di-
verses provinces. En soustrayant les chiffres
du premier tableau de ceux du deuxième, mon
honorable collègue trouvera le montant que
chaque province recevra en plus de la com-
pensation minimum annuelle prévue par la
convention.

La convention autorise le gouvernement pro-
vincial à prélever un impôt sur les corpora-
tions au taux de 5 p. 100; toutefois, une dispo-
sition très sensée stipule que ces impôts
seront perçus par l'intermédiaie des rouages

[L'hon. M. Farris.]

établis par le gouvernement fédéral. On évi-
tera ainsi de recourir au double régime de
perception d'impôts, avec les injustices qu'il
comporte.

Certaines dispositions visent les provinces
qui n'ont pas encore conclu de conventions.
Si la province d'Ontario, par exemple, constate
qu'il est nécessaire de lever un impôt provin-
cial sur le revenu, outre l'impôt fédéral, les
personnes qui acquittent l'impôt provincial sur
le revenu pourront le déduire jusqu'à concur-
rence de 5 p. 100 de leur revenu, du mon-
tant de l'impôt payable au gouvernement fé-
déral.

Ayant fait un exposé général du bill, j'en-
gage les honorables sénateurs qui désirent de
plus amples détails à lire le discours prononcé
à la Chambre des communes par le ministre
des Finances.

Bref, le bill autorise le gouvernement fédé-
ral à mettre en vigueur les conventions con-
clues avec les diverses provinces. Si le Sé-
nat rejetait le bill à cette étape le désordre
régnerait au pays; une telle intervention dans
les affaires du pays ne saurait se justifier.
Bien entendu, le Sénat jouit du droit consti-
tutionnel de rejeter la mesure; mais s'il y
recourait à cette étape des négociations, les
sept provinces qui ont déjà conclu des con-
ventions en éprouveraient de graves difficultés
et le gouvernement fédéral ne pourrait guère
poursuivre les négociations avec les deux au-
tres provinces. Si les honorables sénateurs
estiment que le Gouvernement n'a pas fait
preuve d'un jugement averti, s'ils croient que
le Gouvernement fédéral a agi arbitrairement
envers certaines provinces et qu'il n'a pas
tenté par tous les moyens de reprendre les
négociations, libre à eux d'exprimer les cri-
tiques qu'ils désirent. A mon sens, le Sénat
devrait s'arrêter là, et ne prendre aucune
décision de nature à nuire à ce qu'on pour-
rait appeler un fait accompli entre le Gouver-
nement fédéral et les provinces.

L'honorable M. VIEN: Puis-je demander s'il
existe quelque part un tableau comparatif des
revenus et dépenses estimatives imputables
au gouvernement fédéral?

L'honorable M. FARRIS: J'imagine que mon
honorable ami trouvera ces chiffres dans l'ex-
posé budgétaire du ministre des Finances.

L'honorable M. VIEN: Je les y ai en vain
cherchés.

L'honorable M. FARRIS: L'exemplaire que
j'ai sous la main du récent discours du
ministre des Finances ne m'a été remis qu'il
y a quelques minutes; on comprendra que je
n'ai pas eu le temps de le parcourir attentive-
ment.
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L'honorable M. VIEN: Mon honorable col-
lègue me permettra-t-il une autre question qui
découle de la première que je lui ai posée? Si
le Dominion est tenu de rendre aux provinces
une somme équivalant au produit des impôts,
quel avantage le gouvernement fédéral attend-
il de ces accords? Si cette somme n'est pas
équivalente, qui est alors favorisé, le Dominion
ou les provinces?

L'honorable M. FARRIS: Je croirais plutôt
que c'est le contribuable.

L'honorable M. VIEN: C'est juste.

L'honorable M. FARRIS: Un seul impôt
sur le revenu est exigé et le contribuable n'a
qu'une seule déclaration à faire. Les honora-
bles sénateurs savent qu'il existe déjà des
accords de principe à l'égard des matières que
vient de mentionner mon honorable collègue.
Des accords sont intervenus avec toutes les
provinces depuis le tout début de la guerre;
les contribuables reconnaîtront, j'en suis sûr,
qu'il est hautement désirable de n'être tenu de
faire qu'une seule déclaration d'impôt.

Ayant à faire face à un vaste programme
d'après-guerre, doublé d'une lourde dette, le
gouvernement fédéral doit rechercher les
moyens d'en assurer le financement. S'il impo-
sait un impôt maximum, laissant les provinces
se tirer d'affaire par elles-mêmes, il en pour-
rait résulter de graves conséquences. Puisque
la justice exige que l'impôt sur le revenu, ou
tout autre impôt, soit à peu près uniforme
dans tout le pays, certaines provinces seraient
dans l'impossibilité de prélever un nouvel
impôt sur le revenu. Il est vrai que certaines
riches provinces pourraient peut-être le faire.
Par contre, l'ensemble des opérations finan-
cières du gouvernement fédéral serait sérieu-
sement dérangé, puisque celui-ci ne pourrait
savoir, d'une année à l'autre, s'il y aurait lieu
d'imposer un nouvel impôt sur le revenu ou
quelles nouvelles taxes pourraient être exigées
par les provinces. Du point de vue du gou-
vernement fédéral, des provinces et du public,
il me paraît essentiel de conclure une conven-
tion uniforme entre le Dominion et les pro-
vinces.

M'abstenant de toute controverse politique,
car il serait facile de s'y laisser entraîner, je
m'arrêterai brièvement aux critiques qui se
sont élevées contre le projet de loi. Au cours
de la dernière semaine ou à peu près, les
journaux ont rapporté des déclarations des
premiers ministres de Québec et d'Ontario qui,
même par un après-midi aussi chaud, pour-
raient appeler des commentaires auxquels on
voudrait voir un caractère politique. M'en
gardant bien, je tiens néanmoins à signaler
que l'une de ces critiques porte sur le fait que

les allocations accordées aux provinces sont
injustes et que le nombre en est insuffisant.

La première réponse à cette objection est
que les provinces qui ont le plus besoin de sub-
ventions ont signé une convention. Les pro-
vinces de Québec et d'Ontario se sont abste-
nues. Je n'ai rien lu dans les discours de
M. Duplessis et de M. Drew qui soit de
nature à laisser entendre que les montants des
allocations soient insuffisants. S'il m'est permis
de lire entre les lignes, j'en dégage plutôt le
sens contraire. Au cours des deux dernières
semaines, on a pu lire que M. Drew avait dit
dans son discours qu'Ontario n'était pas à
vendre. Ces jours derniers, j'ai noté dans la
Gazette de Montréal une vigoureuse déclara-
tion de M. Duplessis,-comme s'il en était
besoin,--proclamant que ces deux provinces
n'étaient pas à vendre. Je n'en puis que
déduire que les offres ont dû être bien élevées
pour avoir fait naître un aussi beau courage
moral tout en inspirant assez de retenue pour
s'opposer à la tentative d'acheter ces deux
provinces. Je répète que l'on doit en con-
clure que le prix d'achat, si l'on tient à placer
la question sur ce plan, a dû être élevé, sans
quoi il n'eût pas été besoin de proclamer que
les provinces n'étaient pas à vendre.

Plaisanterie à part, honorables sénateurs, je
crois qu'au cours d'un débat dans une assem-
blée telle que le Sénat, nous pouvons écarter
l'insinuation que le gouvernement du Canada
tente, par des moyens inavouables, d'acheter
une partie du pays. Car, enfin, le gouverne-
ment du Canada, c'est le Canada, et les deux
grandes provinces de Québec et d'Ontario
forment partie intégrante du pays. Il est diffi-
cile de concevoir qu'on puisse supposer sérieu-
sement que l'ensemble du pays s'efforce d'ache-
ter les droits inaliénables d'une province.

S'il est possible de dégager une thèse des
discours affirmant que deux provinces ne sont
pas à vendre, c'est plutôt celle qu'en échange
d'un plat de lentilles, on leur demande non
pas d'abandoner entièrement leur autonomie,
mais une partie de leur autonomie. On a pré-
tendu en outre qu'en échangeant contre com-
pensation, pour une période de cinq ans, leur
droit de prélever un impôt sur le revenu per-
sonnel et sur le revenu de corporation, les
provinces sacrifieraient leur indépendance. On
a dit et répété,-avec raison d'ailleurs,-que
le droit d'imposition comporte une immense
puissance de contrôle; d'autre part, l'attribu-
tion d'allocations aux provinces à même les
deniers perçus par le gouvernement fédéral
est l'un des principes fondamentaux qui ont
régi l'administration de la chose publique au
pays depuis la Confédération.
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L'honorable Mme FALLIS: Mon honorable
collègue me permettra-t-il une question avant
de poursuivre ce développement?

L'honorable M. FARRIS: Volontiers.

L'honorable Mme FALLIS: Sauf erreur,
l'accord primitif avec les provinces devait
rester en vigueur pendant la durée de la
guerre; la guerre terminée, on leur propose
de le proroger pour une nouvelle période de
cinq ans. Quelle assurance les provinces ont-
elles que cela ne se répétera pas indéfiniment?

L'honorable M. FARRIS: Les provinces
ont la garantie qui se fonde sur leurs droits;
le moment venu, elles sont absolument libres
de prendre toute décision qu'il leur plaira.

L'honorable Mme FALLIS: D'accord. Je
pense que l'objection de Québec et d'Ontario
est précisément de ne pas vouloir louer cer-
tains domaines fiscaux sans être assurées
qu'elles pourornt plus tard recouvrer leurs
droits.

L'honorable M. FARRIS: Dans cinq ans,
à supposer que notre régime de gouverne-

ment n'ait pas changé, la population d'On-

tario pourra en toute liberté dicter les termes

de tout accord qu'elle entend conclure.

L'honorable Mme FALLIS: Mon argument

est que les provinces étaient censées être li-

bres, à la fin de la guerre; mais voici qu'on
a formulé de nouvelles propositions qui font
l'objet du présent débat. La même chose pour-
ra se répéter dans cinq ans.

L'honorable M. FARRIS: La province
d'Ontario n'a pas accepté les propositions,
démontrant par là son droit de les rejeter.
Si, par la suite, elle juge de son intérêt de
souscrire à cet accord, elle aura le même droit
qu'a un propriétaire, à l'expiration d'un bail
de cinq ans, de louer son immeuble à un
autre locataire. Il peut arriver qu'il juge plus
avantageux de négocier avec l'ancien locataire
qu'avec le nouveau, mais il est entièrement
libre d'agir comme il lui plaît.

L'honorable Mme FALLIS: Supposons que
la province d'Ontario accepte les conditions
du gouvernement fédéral pour une période
de cinq ans, comme elle l'a fait durant la
guerre; le moment venu de négocier un nou-
vel accord elle devra reprendre tous les pour-
parlers ou laisser l'accord se continuer indéfi-
niment.

L'honorable M. FARRIS: Et pourquoi pas?

L'honorable Mme FALLIS: Vous devriez
plutôt dire "pourquoi", si l'Ontario ne juge
pas que cet accord lui soit avantageux?

[L'hon. M. Farris.]

L'honorable M. FARRIS: Si la province
d'Ontario estime que l'accord n'est pas à son
avantage, elle est libre, au bout de cinq ans,
de le dénoncer.

L'honorable Mme FALLIS: C'est la posi-
tion dans laquelle se trouve Ontario en ce
moment.

L'honorable M. FARRIS: Mais qu'y a-t-il
à y redire? Je ne vois aucun problème. Il est
facile de proclamer du haut des tribunes
"Nous devons demeurer libres". Mais je pré-
tends que nous devons non seulement être
libres, mais aussi raisonnables et réalistes.
Il faut reconnaître que la responsabilité de
la conduite de la guerre appartenait au gou-
vernement fédéral; que les problèmes d'après-
guerre imposent un fardeau à peine moins
lourd que celui que le pays a dû supporter
pendant la guerre; enfin, que le problème
primordial, en ce moment, est de maintenir
notre stabilité financière, en dépit du fardeau
de la dette que nous avons contractée pendant
la guerre et de nos engagements envers nos
anciens combattants et la population en gé-
néral. En face de ces dures réalités, rien ne
sert de dresser d'imaginaires menaces à la
liberté,-liberté qui n'a jamais été sérieuse-
ment entravée et qui, à mon avis, ne le sera
jamais.

L'honorable Mme FALLIS: Là n'est pas la
question.

L'honorable M. LAMBERT: Mon honora-
ble collègue pourra-t-il, au cours de son
exposé, faire ressortir le contraste existant
entre l'application de la convention à Ontario
et Québec par rapport aux autres provinces,
particulièrement en ce qui touche la double
imposition dans ces provinces, contrairement
aux autres?

L'honorable M. FARRIS: Je ne saisis pas
très bien la question de mon honorable ami.
Demande-t-il si ces provinces, n'ayant pas
signé de convention, devront recourir à la
double imposition?

L'honorable M. LAMBERT: Exactement.

L'honorable M. FARRIS: Peut-être. J'ai
fait remarquer que ces provinces peuvent per-
cevoir un impôt de 5 p. 100 sur le revenu
personnel sans astreindre leurs citoyens à la
double imposition; il est sans doute d'autres
détails avec lesquels le Sénat tiendra à se fa-
miliariser. J'ai cité la référence au hansard
contenant le discours de M. Abbott, que
j 'invite les honorables sénateurs à lire.

Il se peut qu'à une prochaine session, s'il
apparaît que ces provinces ont l'intention de
ne Jamais souscrire d'accord, le ministre des
Finances soit contraint de prendre de non-
velles dispositions pour parer à cette situa-
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tion. N'oublions pas qu'aucun gouvernement
fédéral ne pourrait se maintenir s'il traitait
injustement les deux grandes provinces de Qué-
bec et d'Ontario. Il faut donc supposer que
le gouvernement, s'il a quelque souci de son
avenir, est convaincu qu'il traite ces pro-
vinces avec équité. Il faut également présu-
mer que s'il est pénétré de ses responsabilitéà
en ce qui concerne l'administration du pays, il
apportera des mesures d'allégement si des con-
ditions injustes viennent à naître.

L'honorable madame FALLIS: L'honorable
sénateur voudra-t-il répondre à une question
touchant les impôts? Même si Ontario et
Québec ne souscrivent pas d'accord, ne con-
tribueront-elles pas, par le versement d'impôts,
aux sommes que le gouvernement fédéral ac-
cordera aux autres provinces? Je demande
ce renseignement pour ma gouverne person-
nelle.

L'honorable M. FARRIS: J'ai expliqué qu'on
a déjà pris des dispositions en vue de remé-
dier à cet état de choses dans une large me-
sure. Je ne doute pas, pas plus que mon
honorable collègue, je le sais, que s'il appa-
raît que ces provinces ont l'intention de ne
jamais souscrire d'accord avec le gouverne-
ment fédéral, et que les dispositions existantes
en vue de parer à la situation sont insuffi-
santes, la question sera de nouveau examinée.
On peut compter qu'il en sera ainsi pour les
deux raisons que j'ai citées. La première est
qu'aucun gouvernement au Canada ne voudra,
même s'il ne devait pas y jouer son avenir
politique, laisser persister une double impo-
sition injuste à l'égard d'un groupe important
de la population. La seconde est qu'aucun
gouvernement ne pourrait se maintenir au
pouvoir s'il avait l'imprudence de permettre
arbitrairement un tel état de choses.

En voilà assez, je crois, au chapitre des me-
naces à l'indépendance des provinces. J'avoue
que je suis resté perplexe en songeant aux
contre-propositions qu'on aurait pu envisager.
Le Canada est chargé d'une lourde dette; le
rythme des dépenses publiques est déterminé
par les exigences de la population. Le gou-
vernement fédéral doit trouver les fonds né-
cessaires. Si quelque projet du genre de celui
qu'a proposé le gouvernement fédéral n'est pas
mis en œuvre, quelle contre-proposition peut-
on formuler qui garantisse l'autonomie et l'in-
dépendance des deux grandes provinces dont
les premiers ministres craignent qu'elles ne
soient menacées? Les dépêches récentes qui
ont rapporté le discours de M. Duplessis sur
cette question, annonçaient que Québec n'était
pas à vendre. Il y a deux ou trois semaines,
M. Drew avait déjà donné le ton en disant
qu'Ontario n'était pas à vendre. Par contre,
se trouve-t-il quelqu'un qui puisse, séance te-
nante, m'indiquer quelque contre-proposition

formulée par ces messieurs capable de se sub-
stitubr aux propositions du gouvernement fé-
déral et acceptées par sept provinces? La seule
proposition de ces deux premiers ministres
dont j'ai eu connaissance est de réclamer une
nouvelle conférence. J'ai déjà dit qu'il nous
faut être réalistes. Quelle assurance avons-
nous qu'une nouvelle conférence donnerait
des résultats autres que ceux des conférences
antérieures?

Dans le même rapport, je trouve les propo-
sitions formulées par le gouvernement de M.
Drew à la conférence de 1946. Elles portaient
sur l'institution d'un comité de coordination
composé de représentants du gouvernement fé-
déral et des gouvernements provinciaux, avec
mission, sur la base des données fournies par
la Commission économique du Dominion et
des provinces, de déterminer les montants dres
allocations. Je n'entrerai pas dans les détails,
mais je prie les honorables sénateurs de se re-
porter à la page 259 du "livre vert". M. Drew
a formulé ces propositions de bonne foi et je
reconnais qu'elles sont raisonnables. Cela ne
fait aucun doute. Mais si on les examine à
la lumière du principe de l'autonomie provin-
ciale, on ne peut manquer de conclure que
s'il y a aujourd'hui empiétement sur l'auto-
nomie fédérale ou provinciale, c'est par l'au-
tonomie des commissions et autres organismes
chargés, dans tout le pays, d'administrer les
affaires publiques hors de l'autorité du par-
lement. Je préférerais voir les provinces sou-
mises à une légère domination de la part du
gouvernement fédéral plutôt qu'à la domina-
tion d'uie nouvelle commission. Honorables
sénateurs, je laisse le projet de loi à votre
bienveillante considération.

L'honorable M. HORNER: L'honorable sé-
nateur a parlé des deux provinces qui sont
restées à l'écart. La Nouvelle-Ecosse, sous la
direction d'un premier ministre libéral, s'en
est très bien tirée en différant sa ratification
jusqu'à tout récemment. D'autres provinces
suivront peut-être son exemple.

L'honorable M. FARRIS: Je serai navré de
penser que les provinces ont été mues par le
seul motif d'arracher le maximum possible.

L'honorable M. HORNER: La Nouvelle-
Ecosse s'en est très bien tirée.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, j'ai l'intention de prononcer un discours
au sujet de cette mesure, mais comme nous
avons un programme très chargé cet après-
midi, je propose l'ajournement du débat.

(La motion de l'honorable M. Haig est
adoptée et la suite du débat est renvoyée à
plus tard.)
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BILL CONCERNANT LE SÉNAT ET LA
CHAMBRE DES COMMUNES

MOTION TENDANT A LA DEUXIEME LECTURE

Le Sénat passe à la suite du débat sur la
motion de l'honorable M. Copp tendant à la
deuxième lecture du bill 443, intitulé: loi mo-
difiant la loi du Sénat et de la Chambre des
communes.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Nous avons
reçu des exemplaires du bill 443 dont le Sénat
a été saisi par la motion de l'honorable M.
Copp. Nous reprendrons maintenant la dis-
cussion de cette motion.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je avoir
un exemplaire du bill? Celui que j'ai entre
les mains est le texte présenté en première
lecture; ce n'est pas le projet de loi tel
qu'adopté par la Chambre des communes.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si l'objec-
tion de mon honorable ami (l'honorable M.
Murdock) se fonde sur une subtilité de pro-
cédure, je puis lui dire que le texte que j'ai
entre les mains est dans la même forme que
celui qu'il a. J'ai aussi un exemplaire du bill
adopté par la Chambre des communes; or les
deux textes sont identiques.

L'honorable M. MURDOCK: Cela m'est
égal.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je regrette

que mon honorable collègue s'en tienne à une
pareille subtilité.

L'honorable M. MURDOCK: Il ne s'agit
pas d'une subtilité mais bien du respect du
Règlement. Nous aurons amplement le temps

d'examiner ce bill lorsqu'il aura été présenté

au Sénat en bonne et due forme.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je viens

d'informer le Sénat que ce bill est identique
à celui que la Chambre des communes a adop-
té et transmis au Sénat sous la signature de
son greffier. Si l'honorable sénateur veut
maintenir son attitude qu'il a prise, il en a

le droit.

L'honorable M. MURDOCK: Dans ce cas,
je la maintiens.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Très bien.
La motion tendant à la deuxième lecture est
reservee.

BILL CONCERNANT LES PRISONS ET
LES MAISONS DE CORRECTION

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES AMENDEMENTS
APPORTES PAR LE SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu un message de la

[L'hon. M. Haig.]

Chambre des communes nous retournant le

bill 377, intitulé: loi modifiant la loi des
prisons et des maisons 'de correction, infor-
mant le Sénat qu'elle a adopté les amende-
ments proposés par le Sénat, sans autre modi-
fication.

BILL CONCERNANT LE FONDS DE
BIENFAISANCE DE L'ARMÉE

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES AMENDEMENTS
APPORTÉS PAR LE SENAT

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables

sénateurs, nous avons reçu un message de la

Chambre des communes nous retournant le

bill 410, intitulé: loi en vue d'établir un fonds
de bienfaisance provenant de caisses de can-
tine de l'armée et d'autres caisses militaires,
informant le Sénat qu'elle a adopté l'amende-

ment apporté par le Sénat, sans autre modi-
fication.

BILL CONCERNANT LE SÉNAT ET LA

CHAMBRE DES COMMUNES

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion
de la motion de l'honorable M. Copp tendant
à la deuxième lecture du bill 443, intitulé:
loi modifiant la loi du Sénat et de la Cham-
bre des communes.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, puis-je rouvrir la question du bill 443.
On m'informe que l'un des articles du Règle-
ment dont on a suspendu l'application il y a

quelques jours, s'applique au présent projet
de loi et que nous pouvons en aborder l'exa-
men si le Sénat le désire.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le 9 juil-
let une motion adoptée par le Sénat avait pour
effet de suspendre l'application du Règlement
en ce qui concerne les -délais à observer entre
les diverses étapes des projets de loi. L'ho-
norable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) s'oppose à la deuxième lecture du
bill pour la raison qu'il n'a que le texte
de la première lecture. Il maintient son oppo-
sition en dépit du fait que le texte du bill qu'il
a entre les mains est en tous points sembla-
ble à celui que la Chambre des communes a
adopté et dont le texte a été certifié conforme
par son greffier. Je suis étonné que mon hono-

rable ami prenne cette attitude, car le Sénat

n'a pas coutume de procéder à l'examen des
projets de loi autrement que dans la forme
prescrite.

L'honorable M. MURDOCK: Il est vrai
que je ne siège au Sénat que depuis dix-sept
ans; néanmoins, je ne sache pas qu'on ait
jamais discuté un bill ou qu'on en ait proposé
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la deuxième lecture sans que nous en ayons eu
le texte entre les mains dans la forme pres-
crite. Sauf erreur, la Chambre des communes
a adopté le présent projet de loi. Quoi qu'il
en soit, je maintiens que j'ai le droit d'avoir
sous les yeux le texte adopté par cette Cham-
bre et j'insiste pour qu'on me le fournisse.

L'honorable J. J. BENGH: Honorables séna-
teurs, il me semble que l'important est le texte
du projet de loi tel ýqu'adopté par la Chambre
des communes qui est le même, en l'occurrence,
que celui que chaque sénateur a sous les
yeux. Je me permets de dire respectueuse-
ment à mon honorable collègue (l'honorable
M. Murdock) et aux autres sénateurs que la
page de couverture est vraiment sans impor-
tance. Il semble que si le greffier du Sénat,
en sa qualité...

L'honorable JOHN T. HAIG: Puis-je inter-
rompre?

L'honorable M. BENCH: Je préfère ter-
miner mes observations.

L'honorable M. HAIG: J'aimerais que vous
commentiez ce que j'ai a dire. Monsieur le
Président, le greffier du Sénat a-t-il en sa pos-
session un certificat du greffier des Communes,
attestant que le projet de loi a reçu l'assenti-
ment de l'autre Chambre?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Oui, juste-
ment.

L'honorable M. BENCH: J'allais dire que
si le greffier du Sénat, en sa qualité de greffier
des Parlements, est en mesure d'attester que
l'exemplaire imprimé que nous avons sous les
yeux est une copie fidèle du projet de loi
adopté par la Chambre des communes, cela
devrait être simplement suffisant pour nous
permettre d'en poursuivre l'examen.

L'honorable M. MURDOCK: Nous n'avons
pas, l'autre jour, suspendu l'application d'un
article du Règlement afin de nous permettre
de poursuivre l'examen d'un bill émanant de
la Chambre des communes sans avoir en main
une copie du bill adopté par l'autre Chambre.

L'honorable M. HAIG: De quel article du
Règlement s'agissait-il?

L'honorable M. MURDOCK: Je ne cite
aucun article du Règlement. J'insiste sur mon
droit, en qualité de membre du Sénat, d'ob-
tenir une copie du projet de loi adopté par la
Chambre des communes.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je ferai
remettre à l'honorable sénateur la copie du
greffier.

L'honorable M. BENCH: Poursuivons
l'étude du bill.

L'honorable M. MURDOCK: C'est du joli!
Voici le bill primitif émanant de la Chambre
des communes. Je suppose que personne
d'autre n'en a un exemplaire.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, j'aimerais maintenant poursuivre les
remarques que je tiens à formuler au sujet de
ce projet de loi.

Lorsque l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) a protesté, je
disais que feu le sénateur Dandurand était le
leader du Gouvernement à mon arrivée au
Sénat. J'étais plus ou moins au courant à
cette époque du volume de travail qui lui
incombait, mais ce n'est qu'en ces dernières
années que j'ai pu me rendre compte pleine-
ment de l'énorme somme de temps et d'é-
nergie que ses fonctions exigeaient de lui.

Le leader du gouvernement au Sénat, quel
qu'il soit, représente 17 ou 18 ministres du
cabinet, parfois plus, chargés d'administrer les
affaires du pays.

J'ai remplacé pendant quelques semaines, au
cours de la présente session, le leader du
gouvernement au Sénat; j'ai pu alors constater
quelle somme de travail exige ce poste. Le
leader doit assister aux réunions du cabinet,
presque chaque jour durant la session et à de
fréquents intervalles au cours de l'interses-
sion. Il doit conférer avec le président des
divers comités et avec le secrétaire en chef des
comités afin de dresser l'horaire des séances.
En outre, il doit consulter le chef de l'opposi-
tion à l'égard de questions plus nombreuses et
plus variées que la plupart d'entre nous ne
l'imaginent.

Il y a plusieurs années, l'autre Chambre
a voté une indemnité spéciale au chef de
l'opposition. Je ne me souviens pas au juste
en quelle année.

L'honorable M. HAIG: C'est en 1905, alors
que sir Wilfrid Laurier était premier ministre.

L'honorable M. COPP: Je ne croyais pas
que cela remontait à une époque aussi recu-
lée. J'avais l'impression que c'était sous
le régime de sir Robert Borden. Toujours
est-il qu'on a voté une allocation statutaire
au chef de l'opposition, poste de haute im-
portance dans les rouages parlementaires d'un
pays démocratique. On a proposé, à diverses
reprises de verser une allocation statutaire
supplémentaire au leader du Gouvernement
et au leader de l'opposition au Sénat, mais
c'est la première fois qu'on prend une mesure
concrète à cet effet. Le Gouvernement a
présenté un bill en vue d'accorder au leader
du Gouvernement au Sénat, en sus de son
indemnité parlementaire régulière, une alloca-



630 SÉNAT

tion de $7,000 par année, afin de lui permettre
de remplir avec dignité les fonctions du
poste qu'il occupe.

Mes remarques ne visent pas que le titulaire
actuel, mais aussi ceux qui occuperont le
poste à l'avenir. Mes observations au sujet
du leader de l'opposition ne s'adressent pas
uniquement non plus au titulaire actuel, mais
également à ses successeurs. Le leader de l'op-
position, en sus des devoirs qui lui incombent
en qualité de sénateur, doit se charger de
nombreuses autres fonctions. On propose donc
de lui accorder une indemnité annuelle addi-
tionnelle de $4,000. On admettra le bien
fondé de la décision de l'autre Chambre, il
y a plusieurs années, d'accorder au leader
de l'opposition une indemnité supplémentaire.

Je recommande le projet de loi à la sympa-
thique considération des honorables sénateurs.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, vu l'amabilité des honorables collè-
gues qui occupent actuellement les postes de
chef du gouvernement et de leader de l'oppo-
sition, je regrette de me voir contraint de
m'opposer au projet de loi. Non seulement
jouissons-nous de privilèges, mais nous avons
des devoirs et des responsabilités envers la
nation. Je suis convaincu que la mesure est
extrêmement mal inspirée. Elle débute ainsi:

Sa Majesté, sur l'avis et du consentement du
Sénat...

La mesure n'a pas été présentée sur l'avis
et du consentement du Sénat. Mes honorables
collègues se rappelleront qu'ils ont été appelés
au Sénat pour fournir les avis que leur inspire
un jugement éclairé. Mon jugement n'est
peut-être pas averti, mais, vu qu'on a aug-
menté l'indemnité parlementaire il n'y a pas
très longtemps, je ne crois pas que les alloca-
tions additionnelles prévues par le projet de
loi soient motivées. Je sais que les deux
leaders ont beaucoup plus de besogne àaccom-
plir que les autres sénateurs; mais, d'après
mon expérience, je n'ai pas constaté qu'il
était difficile de trouver des sénateurs pour
occuper ces postes. Je parle en connaissance
de cause en ce qui concerne le leader de notre
côté (l'honorable M. Haig). Je ne crois pas
qu'il se soit montré peu empressé à accepter
le poste sans traitement additionnel. Je puis
assurer la Chambre que, si la mesure est re-
jetée, nous pourrons trouver quelqu'un qui soit
disposé a. assumer les fonctions de leader de
ce côté-ci.

L'honorable M. COPP: Qui recommande-
riez-vous?

L'honorable M. HORNER: Il ne me paraît
pas utile de prolonger le débat. Je ne tiens
pas à montrer le Sénat sous un jour défavora-
ble en ressassant ce qu'on a dit à maintes
reprises au sujet du travail que ncus accom-

[L'ho,. M. Copp.]

plissons ou que nous n'accomplissons pas.
Qu'il me suffise de souligner, avec toute l'é-
nergie dont je suis capable, qu'il devrait y
avoir vote inscrit sur cette question. Ce me
semble le comble de l'ironie que de nous de-
mander d'examiner la mesure aujourd'hui,
parce certains sénateurs désirent rentrer chez
eux après la séance. S'il m'était possible, j'ai-
merais proposer le renvoi de la suite de la
discussion à une autre séance. Mais, si l'on
s'y oppose, je crois sincèrement que la motion
devrait faire l'objet d'un vote inscrit. Je tiens
à voter contre la mesure; je suis sûr qu'au
cours des années à venir on me saura gré de
ce geste dans tout le Canada.

Etant donné l'amabilité, la compétence et
la personnalité attachante des titulaires ac-
tuels, qu'on veuille croire que c'est avec un
vif regret que je me trouve contraint d'adopter
cette attitude.

L'honorable M. PATERSON: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur s'il a voté
contre l'augmentation de $2,000 de sa propre
indemnité parlementaire?

L'honorable M. HORNER: Non; je n'ai
pas voté non plus en faveur de cette augmen-
tation. D'ailleurs, cette question n'a rien à
voir avec la présente mesure.

L'honorable M. PATERSON: Je me suis
cru justifié de poser cette question, puisque
j'ai moi-même voté contre l'augmentation.

L'honorable M. HORNER: De fait, j'étais
absent lorsque la question a été mise aux voix.

Dans le passé, si l'on demandait à un séna-
teur de remplir temporairement les fonctions
de leader du Gouvernement ou de leader de
l'Opposition, c'était son devoir d'accepter.
Mais, si le projet de loi est adopté, il faudra
sans doute faire venir un spécialiste qui se
chargera d'organiser un syndicat, afin que les
sénateurs puissent savoir à quels honoraires ils
ont droit lorsqu'ils sont appelés à remplir le
rôle de leader suppléant.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, le supplément de $2,000 à
l'indemnité parlementaire des sénateurs a été
approuvé en cette Chambre par un vote de
39 à Il. Je puis difficilement admettre les
observations qu'on a formulées au sujet des
deux personnes qui doivent recevoir ce sup-
plément. Mais, d'expérience personnelle de
milieux plus ou moins mal famés...

Des VOIX: Oh! oh!

L'honorable M. MURDOCK: ... disons de
Chicago, par exemple, et d'autres endroits,
milieux composés de gagne-petit qui s'effor-
çaient d'obtenir une juste rétribution de leur
labeur et qui en cela n'étaient pas différents
de ceux du Canada, ert même de la classe pro-
létaire à travers le monde depuis plusieurs
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années, je prétends que l'adoption de cette me-
sure, qui est d'ailleurs certaine, offrira aux pro-
sélytes communistes l'un des plus puissants
arguments qu'il leur ait été donné d'exploiter
depuis plusieurs années.

L'honorable M. HORNER: Vous avez par-
faitement raison.

L'honorable M. MURDOCK: En outre, les
sénateurs se sont accordés par un vote de 39 à
11 une augmentation de leur indemnité par-
lementaire de $2,000. Qu'est-ce que les gagne-
petit et les habitants des régions reculées pen-
seront du Sénat?

J'ai sous la main un état du nombre d'heures
que cette auguste assemblée a passées en sé-
ance au cours de la présente session. Nous
voilà maintenant si pressés qu'on étudie les
projets de loi, avant qu'ils nous soient en-
voyés de la Chambre des communes dans les
formes prescrites. En janvier de cette année
nous avons siégé pendant une heure et 35 mi-
nutes.

L'honorable M. SINCLAIR: Tenez-vous
compte des séances des comités?

L'honorable M. MURDOCK: J'en parlerai
plus tard. Pour le moment, je parle des heures
de séance.

L'honorable M. SINCLAIR: Vous ne tenez
donc pas compte des réunions de comités.

L'honorable M. MURDOCK: Non, bien
entendu.

L'honorable M. WHITE: N'est-il pas exact
que la présente session a débuté le 30 janvier?

L'honorable M. MURDOCK: Oui; et nous
avons siégé pendant une heure et 35 minutes
au cours de ce mois.

L'honorable M. FOSTER: Travaillons-nous
à l'heure?

L'honorable M. MURDOCK: En février le
Sénat a siégé pendant 11 heures et 50 minutes;
en mars, 24 heures et 5 minutes; en avril, 5
heures et 35 minutes; en mai, 10 heures et 35
minutes; en juin, 17 heures et 40 minutes; en
juillet, jusqu'au 9, 10 heures et 45 minutes.

Je ne formule aucune critique mais j'attire
l'attention du Sénat sur ce que pense là-
dessus le gagne-petit, l'homme moyen, l'ou-
vrier.

L'honorable M. DAIGLE: Puis-je deman-
der à l'honorable sénateur s'il y inclut le
nombre d'heures consacrées aux réunions de
comité au cours de la même période?

L'honorable M. MURDOCK: Non. Je sais
que les membres des comités, en particulier
ceux du comité des divorces, ont siégé pen-
dant de longues'heures; mais je cite le nom-
bre d'heures passées en séance dans cette

Chambre. J'ai mentionné le nombre d'heures,
mois par mois, depuis le début de la session
de 1947 jusqu'au 9 juillet.

L'autre jour, le Sénat a adopté le bill des
pensions de vieillesse; en tenant compte de
certains éléments, il est renversant de cons-
tater l'infime pension que nous versons à nos
vieillards. Si je n'avais pas été nommé séna-
teur, je serais probablement moi-même titu-
laire d'une pension de vieillesse,-j'ai plus de
soixante-quinze ans,-et il me faudrait vivre
ou tenter de vivre à même $35 ou $40 par
mois. Je tiens à signaler à la Chambre qu'aux
prochaines élections le public n'aura pas
oublié le projet de loi dont nous sommes sai-
sis, pas plus que les mesures prises il y a
quelque temps lorsque le Sénat a relevé de
moitié, par un vote de 38 à 11, nos indemnités
parlementaires.

Rien que je puisse dire n'empêchera le
Sénat d'approuver le projet de loi et d'ac-
corder ce supplément à nos collègues, qui le
méritent sûrement. Toutefois, l'avenir dira
si nous avons eu tort ou raison. Il faudra
rendre des comptes un jour; déjà on s'agite au
sujet du relèvement, par un vote de 39 à 11,
de nbs indemnités parlementaires.

Je n'en dirai pas plus long.

L'honorable IVA C. FALLIS: Honorables
sénateurs, je ne m'étais pas proposé d'in-
tervenir dans ce débat, mais je me dois de
relever l'une des observations formulées par
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock).

Lorsque j'ai été nommée à cette honorable
Chambre, on m'a donné à entendre que les
sénateurs étaient chargés de fonctions para-
judiciaires dans l'administration des affaires
du pays. D'aucuns calculent-ils le nombre
d'heures par jour, par semaine ou par année
qu'un juge de la Cour suprême ou d'une Cour
de comté passe en cour? Devons-nous mesu-
rer à cette aulne les services que rendent les
juges? A mon sens, voici de quelle façon il
convient d'apprécier leurs services. S'acquit-
tent-ils dans le meilleur intérêt du pays des
fonctions qui leur incombent? Dans l'affirma-
tive, il importe peu qu'ils travaillent une heure
ou douze heures par jour. Toutefois, la situa-
tion serait tout autre s'ils n'accomplissaient pas
leurs fonctions comme il convient.

Si les journaux rapportent le débat qui a
eu lieu ici aujourd'hui sur le nombre d'heu-
res de travail accomplies par le Sénat, il y
aurait lieu d'inclure la somme de temps consa-
crée aux délibérations des comités.

Des VOIX: Très bien!
L'honorable Mme FALLIS: Au cours d'une

précédente session, je faisais partie de dix
comités; durant la présente session, j'ai fait
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partie de neuf comités permanents et de deux
comités spéciaux. J'aurais dû tenir compte
de mes heures de travail; je crois que le total
en eût été assez impressionnant. Le comité
chargé d'examiner la loi des Indiens, dont je
ais partie, a tenu 67 séances. Il a siégé trois
>u quatre jours par semaine, jamais moins de
deux heures, et souvent quatre et même six
heures,-de onze heures à une heure du
matin, de quatre heures à six heures de l'après-
midi, et de neuf heures à onze heures du soir.
Si l'on additionne toutes ces heures, on arrive
à un total impressionnant; et voilà bien le
travail du Sénat.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable Mme FALLIS: Il ne me semble
pas que le Sénat ait mission de ressasser les
vieilles rengaines. A mon sens, il incombe aux
comités de s'acquitter consciencieusement des
travaux qui leur sont confiés. Voilà la tâche
dont nous sommes chargés et que nous avons
consciencieusement accomplie.

Je me propose d'appuyer le projet de loi.

L'honorable M. LEGER: Honorables séna-
teurs, je ne sais où l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) a'puisé
les chiffres qu'il a cités au sujet de la durée de
nos seances...

L'honorable M. LACASSE: Ils émanent sans
doute des syndicats.

L'honorable M. LEGER: ... mais je me de-
mande s'il serait possible à qui que ce soit de
prononcer, dans le nombre d'heures qu'il a
mentionné, toutes les paroles que renferment
666 pages imprimées en petits caractères.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai établi les
chiffres en consultant la pendule au début et
à la clôture de chaque séance. Je tiens un
journal depuis quarante-cinq ans et je puis
vous le faire voir, si vous le désirez.

L'honorable M. LÉGER: Cela ne prouve
rien.

L'honorable M. WHITE: Je tiens à for-
muler quelques brèves remarques à ce sujet.
J'ai l'honneur et la bonne fortune de faire par-
tie du Sénat depuis plusieurs années; pen-
dant une partie de ce temps j'ai rempli les
fonctions de whip de mon parti. Je suis donc
au courant de la somme de travail que les
chefs doivent accomplir. Comme l'a signalé
l'honorable sénateur de Westmorland (l'hono-
rable M. Copp) le chef du gouvernement, ainsi
que le leader de l'opposition j'imagine, doi-
vent étudier toutes les mesures législatives
qui nous sont transmises par la Chambre des
communes. Autrement dit, les chefs doivent
assumer les responsabilités et les fonctions de
presque tous les ministres du cabinet qui siè-

[L'hon. Mme Fallis.]

gent dans l'autre Chambre. J'estime donc, en
appuyant la proposition, que nos chefs ont
droit à un supplément en rémunération des
précieux services qu'ils rendent.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Vous plaît-
il d'adopter la motion.

L'honorable M. MURDOCK: Peut-on
inscrire le vote?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si les ho-
norables sénateurs le désirent.

L'honorable M. MARCOTTE: Je propose
le renvoi de la suite de la discussion à une
séance ultérieure. En raison des observations
qu'on a formulées ici ces jours derniers, je
crois que la question mérite une étude plus
attentive. J'entends appuyer le projet de loi
et je 'désire réfuter certains des arguments que
nous avons entendus cet après-midi. En som-
me, il ne s'agit pas simplement du nombre
d'heures que nous passons en séance.

L'honorable M. MURDOCK: D'accord.

L'honorable M. MARCOTTE: S'il n'était
question que de cela...

L'honorable M. COPP: On l'a d'ailleurs
fort bien dit déjà.

L'honorable M. MARCOTTE: Je suis à
mon bureau tous les jours à 8 heures du matin
et je le quitte le soir à 10 heures et demie ou
il heures. C'est une longue journée de tra-
vail, on en conviendra. J'ai sacrifié mon étude
légale pour remplir mes fonctions ici. Croit-
on que j'en aie retiré quelque avantage pécu-
niaire?

L'honorable M. MURDOCK: Je ne par-
lais que des heures de séance.

L'honorable M. MARCOTTE: Oui, mais
les heures que nous passons ici ne donnent
pas une idée de la somme de travail que nous
accomplissons.

L'honorable M. MURDOCK: C'est juste.

L'honorable M. MARCOTTE: Ce qui
compte, c'est le travail de préparation en vue
des séances, sans compter nos autres travaux
et le temps consacré aux séances elles-;mêmes.
Il me répugne de mentionner des faits person-
nels; mais je puis vous assurer, honorables
sénateurs, que, si mon seul mobile était le
gain, je quit;terais cette enceinte séance te-
nante pour retourner à la pratique du droit;
chaque jour que je passe ici, se traduit pour
moi par une perte. Mais l'argent n'est pas
tout, il y a également le devoir à accomplir.
Comme je veux énoncer d'autres motifs d'a-
dopter la mesure, je propose le renvoi de la
suite du débat à une autre séance.
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Des VOIX: Aux voix!

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quelqu'un
appuie-t-il la motion du sénateur Marcotte?

L'honorable M. MARCOTTE: Sauf erreur,
un autre honorable sénateur désire le renvoi
de la suite du débat à une séance ultérieure.

Son Honneur le PRÉSIDENT: On a pro-
posé le renvoi de la suite du débat à une
séance ultérieure, mais on n'y a pas donné
suite. Le sénateur Marcotte a proposé le
renvoi de la suite du débat à une séance ulté-
rieure. Quelqu'un l'appuie-t-il?

L'honorable M. HORNER: Je l'appuie.
(La motion de l'honorable M. MARCOTTE

est rejetée.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Vous plaît-
il d'adopter la motion tendant à la deuxième
lecture du bill. La motion est adoptée.

L'honorable M. MURDOCK: Pouvons-
nous procéder au vote par assis et levés.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je demande
à ceux qui appuient la motion de dire "En
faveur".

Des VOIX: En faveur.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Que ceux
qui s'y opposent veuillent bien dire "Contre".

Des VOIX: Contre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A mon avis,
ceux qui sont en faveur l'emportent. Adopté.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

MOTION TENDANT À LA TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine
seance.

L'honorable M. FOSTER: Je propose que
le bill soit lu pour la troisième fois dès
maintenant.

Son Honneur le PRÉSIDENT: On pro-
pose que le bill soit lu pour la troisième fois
dès maintenant. Vous plaît-il d'adopter cette
motion?

L'honorable M. HORNER: Non. Je pro-
pose qu'il ne soit pas lu pour la troisième
fois maintenant, mais dans six mois.

Son Honneur Je PRÉSIDENT: Quelqu'un
appuie-t-il cette proposition?

L'honorable M. MURDOCK: Je regrette
de ne pouvoir appuyer cette motion. Je ne
veux pas qu'on retarde aussi longuement
l'adoption de la mesure.

L'honorable M. CRERAR: Monsieur le
Président, je pense qu'en l'occurence la troi-
sième lecture devrait en être réservée jusqu'à
la prochaine séance.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. COPP: A la prochaine sé-
ance.

PROVINCES DE L'OUEST: BILL CON-
CERNANT LE REMBOURSEMENT

DE LA DETTE ET LE RÈGLE-
MENT DE RÉCLAMATIONS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 451, intitulé: loi sur
le remboursement et l'ajustement de la dette
des quatre provinces de l'Ouest envers le
gouvernement du Canada, relative à certains
prêts en cours pour des fins d'assistance et
autres et sur le règlement définitif des récla-
mations des provinces d'Alberta et de la
Saskatchewan quant aux ressources natu-
relles.

Le bill est lu pour la Ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand li-
rons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance.

BILL CONCERNANT LA PENSION
DU SERVICE CIVIL

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable ARTHUR MARCOTTE pré-
sente le rapport du comité permanent de
l'administration du service civil sur le bill 415,
intitulé: loi modifiant la loi de la pension
du service civil.

-Honorables sénateurs, conformément à
l'ordre de renvoi du 24 juin 1947, le comité
a examiné ledit bill et demande maintenant
à en faire rapport avec les amendements
suivants:

1. Page 3, ligne 30: après le mot "loi", insé-
rer "si elle choisit de contribuer à l'égard du
service civil";

2. Page 4, immédiatement après le paragraphe
3), ajouter ce qui suit à titre de nouveau pa-
ragraphe 4):

"4) Pour les fins de l'alinéa c) du paragra-
phe premier du présent article, un officier ou
employé d'un office, d'une commission ou d'une
corporation, énumérées à l'Annexe "A" de la
présente loi, qui est un agent ou un serviteur
de Sa Majesté, en son droit du Canada, est censé
être au service public du Canada."

3. Page 4, ligne 51: après les mots "service
civil', insérer "si elle choisit de contribuer à
l'égard du service civil".
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand étu-
dierons-nous ces amendements?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LE SERVICE
CIVIL

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. MARCOTTE présente le
rapport du comité permanent de l'administra-
tien du service civil sur le bill 413, intitulé:
loi modifiant la loi du service civil.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 10 juillet 1947,
le comité a étudié ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport avec l'amende-
ment suivant:

(L'amendement, lu par le greffier, est ainsi
conçu:)

Page 2: Insérer le nouveau sous-alinéa (v)
suivant:

Des VOIX: Suffit.

L'honorable M. MURDOCK: Veuillez con-
tinuer.

(Le greffier poursuivant:)
"(v) étant un marin canadien, a servi pen-

dant la seconde guerre mondiale comme membre
de l'équipage d'un navire enregistré au Ca-
nada. en haute mer et a été libéré honorable-
ment"
et renuméroter en conséquence les alinéas subsé-
quents.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand exa-
minerons-nous cet amendement?

L'honorable M. ROBERTSON: A la pro-
chaine séance, si le Sénat y consent.

TRAVAUX DU SÉNAT

PARTICIPATION DES MINISTRES AUX DEBATS DU
SEN AT-PROJET DE RÈGLEMENT

A l'appel de l'ordre du jour.

Suite du débat ajourné de la motion de
l'honorable M. Robertson:

Que le Règlement du Sénat soit modifié par
l'insertion de ce qui suit, à titre d'article ISA:

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, comme je ne suis pas en mesure de
poursuivre la discussion, je propose le renvoi
de cet article de l'ordre du jour au mardi
15 juillet.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai dé-
battu la question avec mes collègues et
comme certains se proposent de rentrer dans
leurs foyers sous peu, ils désirent vivement
qu'on termine la discussion de cette question
aujourd'hui. Si la discussion n'est pas terminée
avant la fin de l'après-midi, nous pourrons,
avec le consentement des honorables séna-

[L'hon. M. Marcotte.]

tours, siéger ce soir. Peut-être n'aurais-je pas
dû présenter cette motion à cette étape tardive
de la session, mais comme l'assistance dimi-
nuera d'ici la prochaine séance, je propose,
au nom des honorables sénateurs qui désirent
prendrQ la parole cet après-midi, de pour-
suivre le débat.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, en réponse à mon honorable collègue
(l'honorable M. Robertson) je ne crois pas
qu'on puisse mettre la motion aux voix. Avec
le consentement du Sénat, je serais disposé
à céder la parole aux honorable sénateurs qui
désirent prendre maintenant la parole. Je pour-
rais alors, du consentement de la Chambre,
proposer le renvoi de la suite de la discussion
à une séance ultérieure.

L'honorable M. MURDOCK: Si vous cédez
votre droit de parole vous ne pourrez le re-
prendre.

L'honorable M. HAIG: Du consentement
unanime du Sénat, je pourrais proposer le
renvoi de la suite du débat à une séance
ultérieure.

L'honorable M. FARRIS: Pourquoi refusez-
vous de poursuivre le débat maintenant?

L'honorable M. HAIG: Je ne suis pas prêt.
Le parti ministériel a débattu la question à
maintes reprises en caucus, et ce n'est qu'hier
que j'ai été mis au courant de ce qui s'y était
passé. On ne m'en a fait part qu'avant-hier
et, bien que je ne m'élève pas contre cette
façon de procéder tout à fait légitime, je n'ai
pas eu l'occasion de consulter les membres de
mon parti. Je ne puis prendre sur moi d'indi-
quer l'attitude de mon parti à cet égard. J'ai
consulté certains de mes collègues privément;
quelques-uns se sont déclarés favorables d'au-
tres ont objecté. Il me faut donc convoquer
un caucus. Si j'étais contraint de poursuivre
le débat sur la motion, je demanderais à mon
parti de voter contre la motion, ce que je dé-
sire éviter.

A l'instar du leader du Gouvernement (l'ho-
norable M. Robertson) je tiens vivement à
collaborer avec la Chambre des communes
en vue de raccourcir les sessions. Toutefois, je
ne vois pas en quoi la proposition faciliterait
les choses. Je me souviens .d'au moins un cas
où un ministre a pris la parole devant le Sénat,
mais je ne crois pas que, règle générale, les
ministres consentent à convaincre le Sénat du
bien fondé des mesures législatives qu'ils pré-
conisent, sachant qu'ils devront recommencer
à la Chambre des communes. Ils consenti-
raient peut-être à présenter au Sénat une me-
sure qui ne s'inspire pas de motifs politiques,
mais généralement un ministre trouverait dif-
ficile d'expliquer un projet de loi sans formu-
ler des observations de caractère politique
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qu'il répéterait sûrement à la Chambre des
communes, surtout lorsque le Gouvernement y
a une faible majorité comme c'est le cas au-
jourd'hui. Ainsi, l'autre jour une mesure mi-
nistérielle y a été adoptée par 70 voix contre
63. C'est là un vote très serré. Je signale ces
faits pour démontrer pourquoi, à mon sens,
le projet de règlement ne saurait accélérer les
travaux de la session.

Je me propose certainement d'engager les
membres de notre groupe à voter contre la
motion; s'ils tombent d'accord je saurai (lue
je n'ai pas tort. J'espère qus le Sénat me
permettra de proposer le renvoi de la suite
de la discussion à une séance ultérieure. Je
suis tout à fait disposé à céder la parole à
l'un ou l'autre de nos honorables collègues,
pourvu que je ne m'expose pas, comme l'a
laissé entendre l'honorable sénateur de Park-
dale (l'honorable M. Murdock), à perdre mon
droit de parole.

L'honorable M. MURDOCK: Je n'insis-
terai pas sur l'application du Règlement en
ce qui vous concerne.

L'honorable M. HAIG: Je l'espère bien. Il
n'est que juste, me semble-t-il, qu'on me four-
nisse l'occasion de consulter moa parti. On
ne saurait mettre le nouveau règlement en
vigueur au cours de la présente session ou
avant le début de la prochaine Nous nous
réunirons probablement à nouvemsu en janvie&
prochain. Puis, la Chambre des communes
consacera au m.ins quatre semaines au débat
sur l'Adresse en iéaonse au discours du 'Irône.
Nous aurions ainsi amplement le temps d'exa-
miner la question lorsque tous les sénateurs
seront présents

Pour ma part, je le répète, je ferai tout en
mon pouvoir pour tenter d'abréger la durée
des sessions. Si l'on peut me convaincre que
cette motion aura cet effet, tant mieux. Sinon
j'avoue en toute franchise que je m'opposerai
à la mesure. Comme les honorables sénateurs
le savent, je n'ai pas eu l'occasion de débattre
la question avec les membres de mon parti.
Selon les renseignements qu'on m'a commu-
niqués, les honorables vis-à-vis auraient tenu
plusieurs réunions à ce sujet et même chargé
des comités d'examiner la question.

L'honorable M. PATERSON: De quel
projet de loi parlez-vous?

L'honorable M. HAIG: Mes observations
ont trait à la motion à l'étude. Mon hono-
rable collègue a assisté à ces réunions.

L'honorable M. FARRIS: L'honorable
leader de l'Opposition laisse-t-il entendre que
cette question ne devrait pas être mise aux
voix au cours de la présente session?

L'honorable M. HAIG: Non. J'ignore l'atti-
tude de mon groupe à cet égard. J'ai raison
de croire qu'il y donnera son assentiment,
mais je ne pourrai en avoir la certitude avant
mardi.

L'honorable M. SINCLAIR: Remettre la
question à mardi, c'est la renvoyer après la
prorogation.

L'honorable M. HAIG: Non .pas.

Llhonorable M. SINCLAIR: Si la motion
était adoptée dès maintenant, cela permet-
trait aux fonctionaires du Sénat de reviser
les règles de procédure au besoin, afin de les
rendre conformes au nouvel article du Règle-
ment; par contre, si l'on n'adopte pas le
projet de résolution aujourd'hui, on perdra
beaucoup de temps au cours de la prochaine
session.

L'honorable M. HAIG: Que le projet de
résolution soit adopté aujourd'hui ou non,
l'honorable leader aura amplement le temps
d'étudier la question avec ses collègues du
Cabinet à la prochaine session, au cours de
la période d'un mois environ pendant la-
quelle la Chambre des communes discute le
discours du trône. Une élection générale aura
sans doute lieu à l'automne de 1948.

L'honorable M. MURDOCK: Est-ce là une
promesse ou une menace?

L'honorable M. HAIG: C'est une prédic-
tion, fondée sur de longues années d'expé-
rience de la vie publique.

L'honorable M. LAMBERT: Dois-je en-
tendre que le leader de l'Opposition s'oppose
à ce projet de nouveau règlement?

L'honorable M. HAIG: Non.

L'honorable M. LAMBERT: C'est ce que
j'ai déduit d'une de ses observations.

L'honorable M. HAIG: Non, je n'ai ja-
mais rien dit de tel. Je vous préviens fran-
chement que, si l'on nous contraint de nous
prononcer sur la motion dès maintenant, je
devrai m'y opposer, parce que je n'ai pas eu
le temps de consulter les membres de mon
groupe.

L'honorable M. LAMBERT: Mon hono-
rable collègue n'a-t-il pas exprimé l'avis que
les ministres ne viendront pas au Sénat expli-
quer leurs projets de loi?

L'honorable M. HAIG: C'est juste, et je
le maintiens; mais, bien entendu, ce n'est
pas là un motif de ne pas adopter le projet
de règlement. Si nous l'adoptions, le leader
du Gouvernement pourrait en tout temps in-
viter un ministre à expliquer ici les mesures
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qui l'intéressent. Il est vrai que le ministre
pourrait toujours refuser, mais c'est une autre
question.

L'honorable M. ROBERTSON: Si la mo-
tion est adoptée au cours de la présente ses-
sion, je pourrai m'aboucher avec les ministres
au début de la prochaine session, au cours
du débat sur le discours du Trône à la
Chambre des communes, alors que les minis-
tres seront moins occupés qu'ils le seront
plus tard. Si la motion n'est pas adoptée
avant la prorogation, et que la question doive
faire l'objet d'un nouveau débat à la pro-
chaine session, on perdra beaucoup de temps.

L'honorable M. HORNER: Honorables sé-
nateurs, le leader de ce côté-ci (l'honorable
M. Haig) ne m'a pas consulté, que je sache,
au sujet du bill 443, qui a subi sa deuxième
lecture cet après-midi. Je ne comprends
pas pourquoi il tient tant à nous consulter au
sujet de la présente motion.

L'honorable M. HAIG: Je prends la pa-
role à l'égard d'un fait personnel. Mon ho-
norable collègue de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner) dit que je ne l'ai pas consulté au
sujet du bill 443. Je n'ai encore consulté per-
sonne. Je n'ai même pas étudié la mesure
moi-même. Mais je le consulterai sûrement
lorsque nous aurons un caucus. En ce qui
concerne l'indemnité, les membres de notre
groupe étaient libres de voter comme ils l'en-
tendaient.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, l'honorable leader de l'opposition
(l'honorable M. Haig) a proposé hier que la
suite du débat sur la motion tendant à l'adop-
tion de l'article 18A du Règlement soit ren-
voyée à une séance ultérieure. Le Règlement
lui interdit de formuler une nouvelle propo-
sition de ce genre.

L'honorable M. HAIG: Monsieur le Prési-
sident, j'ai proposé que cet article de l'ordre
du jour soit renvoyé au mardi 15 juillet.
L'honorable représentant de l'Acadie (l'hono-
rable M. Léger) a appuyé ma proposition.

L'honorable M. SINCLAIR: Le leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson),
a déclaré que nous devons nous réunir lundi.
Pourquoi renvoyer l'article à mardi?

L'honorable M. HAIG: Certains membres
de notre groupe ne reviendront que lundi soir.
Je désire les consulter, mais nous ne pourrons
tenir une réunion du parti que mardi.

L'honorable M. BENCH: Et si la proro-
gation a lieu lundi soir?

L'honorable M. HAIG: Il n'en est pas
question.

[L'hon. M. Haig.]

L'honorable M. BENCH: Au contraire,
c'est du domaine des possibilités.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur Haig propose, appuyé par l'honora-
ble sénateur Léger, que l'article n0 1 de
l'ordre du jour soit renvoyé à mardi prochain.
Tous ceux qui sont en faveur diront "en
faveur".

Des VOIX: En faveur.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Tous ceux
qui s'y opposent diront "contre".

Des VOIX: Contre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Ceux qui
s'y opposent l'emportent.

Il s'agit maintenant de débattre la motion
de l'honorable sénateur Robertson portant
modification du Règlement du Sénat par
l'addition de l'article 18A que voici:

Des VOIX: Suffit.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
collègues, je regrette la tournure qu'a prise
le débat. Je vois bien la difficulté qui se
pose pour l'honorable chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig). Je dois avouer en
toute franchise, cependant, que je n'attache
peut-être pas autant d'importance au projet
de modification du Règlement que certains
de mes honorables collègues. A mon sens, ce
n'est qu'un moyen de répondre aux désirs
de la Chambre. J'ai constaté par le compte
rendu des délibérations antérieures que les
chefs des deux partis,-le très honorable sé-
nateur Meighen et feu le très honorable
sénateur Dandurand, et d'autres encore,-
avaient préconisé une telle modification du
Règlement à laquelle personne ne s'était
opposé. On peut sans doute se demander
si le nouveau Règlement sera effectif; je
n'en suis pas sûr moi-même. Bien entendu,
libre à tout honorable sénateur qui s'oppose
à la motion d'exprimer ses vues et de s'y
opposer par son vote. Toutefois, si la motion
est adoptée, je pourrai consulter les ministres,
au début de la prochaine session, ce qui
nous permettra de juger de l'efficacité de
la nouvelle règle. Si la motion est écartée,
on ne saura pas à quoi s'en tenir et l'on ne
pourra faire aucun progrès.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, avant l'adoption de la
motion, je tiens à exprimer mes doutes quant
à son opportunité. Je ne veux pas condamner
violemment la proposition, mais je doute
qu'elle réponde aux désirs de ses motion-
naires. Je ne crois pas qu'elle allège sensible-
ment la Chambre des communes.
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L'honorable M. LAMBERT: Puis-je inter-
rompre mon honorable collègue pour lui si-
gnaler qu'il enfreint le Règlement en com-
mentant une motion qui a été rejetée.

L'honorable M. HAIG: Non, ses observa-
tions ont trait à la motion primitive.

L'honorable M. ROEBUCK: J'avais l'im-
pression que la motion tendant à remettre la
question à plus tard avait été rejetée et qu'il
y avait lieu de poursuivre le débat sur le
fond de la motion.

L'honorable M. HAIG: Précisément.

L'honorable M. ROEBUCK: C'est exacte-
ment ce que je faisais. On a fait erreur, à
mon sens, en n'en remettant pas l'examen à
plus tard; toutefois, je ne suis pas autorisé à
critiquer la décision de la Chambre. Il aurait
mieux valu de procéder lentement. Le Sénat
adoptera la motion, j'en suis sûr, mais je
tiens à exprimer mes doutes quant à la
sagesse d'une telle mesure.

Lorsqu'on m'a interrompu, je disais que je
ne croyais pas que la proposition faciliterait
la tâche des Communes, car les mesures con-
tentieuses y provoqueront un débat, que nous
les ayons adoptées ou non. Bien entendu,
certaines mesures que nous rejetons ne sont
jamais présentées aux Communes; on ne sau-
rait compter toutefois que nous rejetions des
mesures ministérielles, qu'elles soient ou non
présentées par un ministre de la Couronne.
Un tel état de choses se présenterait rare-
ment.

L'honorable M. BENCH: Pourquoi?

L'honorable M. ROEBUCK: Mon honora-
ble ami a, comme moi, de l'expérience en la
matière. Je le répète, nous prendrions rare-
ment une telle décision. Au surplus, si de
.cette façon nous épargnions du temps à la
Chambre des communes, nous n'accomplirions
pas grand'chose en définitive.

Le fait que nous siégeons moins longtemps
que ne le font les membres de la Chambre
des communes,-je ne me fonde nullement
sur les chiffres qu'on nous a communiqués,-
est attribuable à deux causes. Tout d'abord,
nous ne sommes que 96, comparativement aux
245 membres que compte l'autre Chambre; or,
il est avéré que plus une assemblée est nom-
breuse, plus longs sont les débats. Il faut
considérer, en outre, que nous ne prononçons
pas de discours dans le dessein de nous con-
cilier les électeurs. De plus, la principale
différence réside dans le fait que nous accom-
plissons le gros de notre besogne en comité et
non pas à la Chambre même. La conclusion
logique est que la Chambre des communes
devrait effectuer plus de travail en comité.
On ferait bien d'imiter le Congrès des Etats-

Unis où la plupart des discussions ont lieu
en comité. La Chambre des communes n'a
pas de comité des crédits. Ce sont les fonc-
tionnaires qui arrêtent les dépenses; les cré-
dits présentés ne sont presque jamais modi-
fiés. Personne, sauf les membres du comité
des comptes publics, n'est en mesure de
scruter les dépenses.

L'honorable M. LEGER: Quel cas faites-
vous du comité des finances?

L'honorable M. ROEBUCK: Le comité des
finances ne siège presque jamais. Pendant les
deux ou trois années que j'ai été membre de
la Chambre des communes le comité des
comptes publics ne s'est pas réuni une seule
fois; toutes nos discussions ont eu lieu en
comité plénier. Nous nous reportions à la
brochure renfermant le budget des dépenses
et chaque ministre avait à ses côtés deux fonc-
tionnaires qui lui soufflaient les réponses.

La Chambre des communes devrait avoir
un comité des crédits devant lequel compa-
raîtraient des fonctionnaires au courant des
détails des comptes; les députés pourraient
leur demander des explications sur divers
postes, ainsi que sur l'emploi des sommes
votées l'année précédente. Le comité serait
ainsi en mesure de recommander à la Cham-
bre certains déboursés. On discuterait en con-
naissance de cause, et tout se ferait avec
plus de célérité.

A mon avis, et j'appuie sur ce point, la
proposition dont nous sommes saisis n'aura
pas l'effet qu'en attendent ceux qui en pré-
conisent l'adoption. Les honorables sénateurs
se rappellent sans doute qu'au cours d'un dé-
bat analogue qui a eu lieu pendant l'une des
quelques dernières sessions, j'ai signalé que
le principal élément de force du Sénat était
son désintéressement, et que ses membres,
sauf un qui fait partie du cabinet, n'occu-
paient aucun poste officiel et étaient entière-
ment indépendants de l'exécutif. On sait
qu'en Angleterre, l'exécutif a retiré tout pou-
voir aux autres juridictions. Un premier mi-
nistre qui tenait les cordons de la bourse a
privé la couronne de tous ses pouvoirs, de
sorte qu'aujourd'hui le Roi règne mais ne
gouverne pas. L'exécutif s'est alors tourné
vers le Parlement, et s'est graduellement em-
paré de tous ses pouvoirs. Cela n'est peut-être
que naturel, mais c'est une tendance contre
laquelle les membres de notre Chambre de-
vraient réagir autant que possible.

Les honorables sénateurs se rappellent ce
qui est arrivé lors de la célèbre convention de
1787 aux Etats-Unis, alors que fut discutée
la question des pouvoirs de l'exécutif et que
le pays prépara sa constitution. Celle-ci pres-
crivait que les membres de l'exécutif ne pour-
raient siéger dans l'une ou l'autre des deux
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Chambres. Que cette décision ait été judi-
cieuse ou non, elle avait pour but de main-
tenir l'indépendance du Parlement au point
de vue de ses pouvoirs législatifs. Le principe
dont on s'inspirait à cette époque en Angle-
terre et auquel on s'en tint pendant quelques
années encore, était que la dispensation des
faveurs politiques ne devait en aucune façon
relever de la Chambre. La constitution améri-
caine s'inspire du même principe et exclut
les fonctions exécutives et administratives,
ainsi que la distribution des faveurs ministé-
rielles, des attributations de la Chambre qui
vote les lois. Les Etats-Unis décidèrent qu'ils
ne permettraient pas à un ministre d'occuper
un siège sur le parquet de l'une ou de l'autre
des deux Chambres, et que le Président aurait
à choisir ses conseillers ailleurs que parmi
les membres de la Chambre. Le régime de
gouvernement des Etats-Unis n'a aucun rap-
port direct avec la proposition dont nous
sommes saisis, mais il aide à mieux faire
comprendre la mesure à l'étude.

Si le Sénat du Canada a été puissant et si
ses conseils ont été entendus, c'est qu'on avait
le sentiment que ses membres étaient indé-
pendants de l'exécutif. On s'engage aujour-
d'hui dans une mauvaise voie. Cet après-
midi même nous avons adopté en deuxième
lecture une mesure tendant à relever fort
libéralement le montant des indemnités des
deux leaders, et voici que nous nous apprêtons
à les priver de leurs principales attributions,
à leur enlever les fonctions dont ils se sont
acquittés jusqu'ici pour les confier à des
membres de l'exécutif qui se présenteront au
Sénat.

Des VOIX: Pas du tout.

L'honorable M. ROEBUCK: Mais bien
sûr! Qu'on ne s'y méprenne pas. Dans le
passé, les leaders du Sénat, le sénateur Dan-
durand, le sénateur Meighen et d'autres,
présentaient et expliquaient toutes les lois
adoptées et s'acquittaient fort bien de leur
tâche. Ils n'avaient pas besoin d'avoir de
fonctionnaires pour leur souffler les réponses;
ils savaient également se passer de la pré-
sence d'un ministre de la Couronne. Ils
faisaient leurs propres discours et expliquaient
les projets de loi sur lesquels le Sénat était
appelé à se prononcer. Que se passera-t-il
désormais? Fera-t-on venir ici un ministre et
notre rôle consistera-t-il simplement à l'écou-
ter? Est-ce bien cela? Un ministre nous dira
ce que cette Chambre doit faire. Il nous
fera la leçon et tentera de nous enjôler; il
nous exposera ses vues avec force arguments.
Cette proposition ne me plaît nullement;
je la trouve fort suspecte. Elle ne mènera
à rien, sauf qu'elle contribuera à jeter du dis-
crédit sur le statut et les travaux de cette
Chambre.

[L'hon. M. Roebuck.]

L'honorable M. PATERSON: Puis-je faire
remarquer à l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck) que nous
avons entendu il y a quelques instants une
véritable diatribe sur l'inutilité du Sénat et
sur le petit nombre d'heures de séance. Voici
une tentative pratique, honnête et sincère de
permettre au Sénat d'accomplir un travail
plus utile. Pour ma part, à moins qu'on ne
propose un autre moyen, j'approuverai la
résolution.

L'honorable M. ROEBUCK: Voilà pour-
quoi je me suis borné à exprimer des doutes
au lieu de m'attaquer à cette proposition. Je
sais que les auteurs de la mesure tentent un
effort sincère en vue d'améliorer la situation.
J'ai simplement exprimé des doutes quant
aux perspectives de succès de cette initiative
et j'ai ajouté qu'elle ne me plaisait pas.

L'honorable M. CRERAR: Je ne partage
pas les appréhensions dont vient de nous
faire part l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity (M. Roebuck). Je serais d'accord avec
lui si je croyais qu'une modification du
Règlement du Sénat permettant à un ministre
de la Couronne de venir nous expliquer ici
un projet de loi qui pourrait avoir pour
effet de déprécier l'importance de nos travaux.
Mais, je soutiens que cette innovation n'aura
pas cette conséquence. Si l'on se reporte aux
événements qui ont conduit à la confédération
des provinces canadiennes ou ne peut man-
quer d'être frappé par l'idée que se faisaient
des responsabilités du Sénat les auteurs du
pacte fédératif. Le Sénat devait être essen-
tiellement un organisme de revision. Pour
citer les paroles mêmes de sir John A. Mac-
donald, que je fais miennes, le Sénat devait
être un organisme chargé de faire un second
examen désintéressé des lois émanant de la
Chambre des communes. Telle est, à mon
sens, la principale fonction de cette honorable
Chambre et tel est son rôle dans le gouver-
nement du pays. Je ne prévois pas que l'adop-
tion du présent projet de modification de
notre Règlement puisse nuire à cette attribu-
tion ou en amoindrir la portée.

Qu'arrivera-t-il? Tout d'abord, on pourra
ainsi faire émaner certaines mesures du Sénat,
la plupart non contentieuses, j'imagine. Le
ministre intéressé nous donnera des explica-
tions; il nous renseignera sur l'objet de ces
bills, sur les faits qui ont amené les autorités
à les présenter et à demander qu'ils soient por-
tés aux statuts du pays. Nous écouterons le
ministre, nous l'interrogerons et nous exami-
nerons le projet de loi tout comme s'il nous
était venu, de la façon habituelle, de la Cham-
bre des communes. Nos fonctions, qui con-
sistent à examiner les lois en toute indépen-
dance et à les remanier, n'en seront nulle-
ment amoindries.
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Pour ce qui est du côté pratique de la ques-
tion, je ne crois pas que nous puissions prendre
l'initiative d'améliorer le fonctionnement du
parlement, puisqu'il se compose du Sénat
et de la Chambre des communes. Quoi qu'il
en soit, en donnant suite à la présente réso-
lution, on faciliterait l'exécution des travaux
du Parlement et, dans la mesure où ce but
serait atteint, nous réaliserions un progrès
appréciable. C'est pourquoi je ne partage pas
les craintes de l'honorable sénateur de Toron-
to-Trinity (l'honorable M. Roebuck).

On a beaucoup parlé du statut du Sénat. De
fait, d'aucuns sont d'avis qu'il n'est en quel-
que sorte qu'un accessoire inutile de nos roua-
ges législatifs. J'ai déjà dit et je répète que,
-par ses fonctions, le Sénat est un organisme
législatif tout aussi important que la Cham-
bre des communes. Ceux qui croient qu'on
pourrait l'abolir sans provoquer de terribles
répercussions dans tout le pays commettent
une très grave erreur. Je suis parfois amusé
d'entendre les propos de certains intellectuels
olympiens qui se croient les dépositaires d'une
sagesse en quelque sorte unique, qui leur per-
mette de régler la vie de la nation. Pareille
doctrine ne recevra jamais, à mon avis, l'ap-
pui de la population canadienne.

Un dernier mot. Ces jours derniers, on a
proposé la réforme du Sénat. Je m'abstien-
drai d'identifier les auteurs de ces proposi-
tions. Nous savons tous à quoi nous en tenir
sur ce point. En premier lieu, nous devons
savoir au juste ce qu'on entend par une ré-
forme du Sénat. Ensuite, si un comité des
deux Chambres est constitué pour préparer
cette réforme, je demanderai, pour ma part,
qu'il étudie non seulement celle du Sénat mais
aussi toute la procédure parlementaire, y com-
pris celle de la Chambre des communes.

Monsieur le Président, peut-être suis-je bien
près d'enfreindre le Règlement; aussi je m'abs-
tiendrai de -toute critique à l'égard de ce que
nous appelons parfois d'un euphémisme, l'au-
tre Chambre. Dans l'autre Chambre, cette
année, le débat du budget a duré trois semai-
nes; on a prononcé plus de quatre-vingt-dix
discours, dont la plupart n'ont rien contribué
au bien-être national. Ils n'avaient d'autre
objet que de mousser les intérêts de certaines
factions politiques. S'il doit donc y avoir une
enquête conjointe sur la réforme du Sénat, il
serait bon qu'elle embrassât aussi la procé-
dure de la Chambre des Communes. Je suis
convaincu qu'on pourrait utilement remanier
la manière de procéder des deux Chambres,
de façon à leur permettre d'accomplir plus
efficacement les fonctions qui incombent au
Parlement. A mon sens, rien n'est plus im-
portant que de maintenir au sein du corps
politique du pays le plus grand respect pour

nos institutions législatives. Les membres du
Parlement, qu'ils soient du Sénat ou de la
Chambre des communes, doivent garder ce
principe bien présent à l'esprit, et ordonner
leur conduite, partout et toujours, de manière
à mériter et à conserver le respect de la popu-
lation qu'il est en définitive de leur devoir
de servir.

L'honorable J. W. de B. FARRIS: Honora-
bles sénateurs, il y a plus d'une raison pour
qu'on en dise davantage sur cette question.
A titre personnel, je regrette avoir été de ceux
qui se sont opposés aux désirs de mon hono-
rable collègue d'en face (l'honorable M. Haig),
car il m'a témoigné beaucoup d'égards au
cours des dix années que nous avons passées
ensemble dans cette Chambre.

Il ne me semble pas que cette question
dût retenir beaucoup plus longtemps l'atten-
tion de ceux qui ont l'expérience des travaux
du Sénat. Le projet a été discuté à fond
en 1934, alors que les sénateurs Dandurand
et Meighen lui ont donné leur accord de
principe. Mon honorable vis-à-vis (l'honora-
ble M. Haig), sait,-et il n'ignore pas que
je sais aussi,-.que cette proposition a fait
l'objet d'entretiens officieux dans les bureaux,
dans les couloirs et ailleurs dans cet édifice,
depuis plusieurs années.

La motion ne comporte aucune difficulté'
sérieuse; elle n'a du reste aucun caractère
définitif. La question se réglera en quelques
jours et si, à un moment donné, au cours
de la mise à exécution du projet, les sinistres
prédictions que nous avons entendues mena-
cent sérieusement de se réaliser, elles ne
fondront quand même pas sur nous comme
une avalanche et ne nous anéantiront pas d'un
seul coup. Elles manifesteront d'abord des
symptômes qu'il sera facile de faire dispa-
raître en révoquant l'amendement.

Pour le moment, je veux m'attacher surtout
à la question de principe, à l'objet de la réso-
lution et aux critiques qui s'élèvent de temps
à autre,-et qui se répéteront dans l'avenir,-
à l'égard du geste que nous posons aujour-
d'hui. Une plus ample discussion me paraît
donc utile. Partons du principe admis de
tous les Sénateurs que le travail du Parle-
ment augmente. Personne n'est lésé dans ses
droits. Un simple coup d'oeil suffit à nous
convaincre que nos collègues comptent parmi
les hommes les plus expérimentés du pays.
Ils représentent toutes les sphères d'activité
et nul groupement n'est mieux préparé pour
résoudre les problèmes législatifs et autres
qui ont trait au bon gouvernement du
Canada. En l'occurrence, il s'agit donc sim-
plement de faire disparaître la principale
entrave au bon fonctionnement de notre
régime de gouvernement au Sénat.
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Quelle est cette difficulté? J'affirme sans
hésitation qu'elle provient de ce que les me-
sures législatives ne parviennent pas au Sénat
assez tôt dans le cours de la session.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. FARRIS: Dans son inter-
vention, l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock), n'a fait qu'ef-
fleurer un sujet dont il aurait pu nous entre-
tenir davantage; il a fait observer combien
peu le Sénat avait siégé pendant que se pour-
suivait le débat sur l'Adresse en réponse au
discours du trône. Ce n'est pas la faute du
Sénat si les élus du peuple se croient à bon
droit tenus de parler au nom de leurs élec-
teurs au cours du débat en question et si,
pendant ce temps, la Chambre des communes
ne nous transmet aucune mesure législative.
Il s'ensuit que le Sénat manque de travail
pendant des jours et des semaines.

L'une des réformes auxquelles ont songé
ceux qui appuient cette proposition,-et que
les sénateurs Dandurand et Meighen avaient
fortement recommandée en 1934,-serait de
soumettre des mesures législatives à l'examen
du Sénat en même temps que se poursuit
à la Chambre le débat sur l'adresse en
réponse au discours du trône. Il en résulte-
rait une importante économie de temps et de
travail. Cela nous permettrait de faire tendre
nos efforts à l'accomplissement du travail
pour lequel nous sommes ici. Je pratique
encore le droit et, comme mon honorable
collègue d'en face (l'honorable M. Marcotte).
je sacrifie mes revenus pour venir ici dans
l'état actuel des choses. Cela revient à peu
près au même, en somme, puisque le gouver-
nement nous prend tout notre argent. Une
situation qui nous oblige à quitter Vancouver
ou d'autres endroits éloignés pour assister à
l'ouverture du Parlement et à rester oisifs
pendant qu'on pérore à la Chambre des com-
munes, n'est certes pas à désirer. Il n'est
pas plus intéressant d'ailleurs de rentrer à
la suite de chaque ajournement. Puisqu'il se
trouve ainsi des hommes disposés à sacrifier
leur temps et à négliger leurs affaires per-
sonnelles pour participer aux travaux du Par-
lement, il devrait être possible de leur sou-
mettre les mesures -de façon à leur permettre
de prendre leur part à la saine administration
de la chose publique.

Quel est le véritable obstacle qui empêche
d'agir de la sorte? Evidemment, les mesures
ne sont pas toujours prêtes dans l'autre
Chambre. Par contre, si les ministres sa-
vaient qu'ils peuvent faire étudier ailleurs
les projets de loi, ce délai n'aurait plus de
raison d'être. Ne serait-il pas aussi facile
de nous soumettre certains bills dès le 30
janvier, au lieu d'attendre les derniers jours

[L'hon. M. Farris.]

de la session? Cette année, par exemple,
nous n'avons pu que tout dernièrement étu-
dier en comité les modifications proposées au
Code criminel. Le Sénat n'a pas pu s'y
arrêter bien longtemps puisque nos amende-
ments devaient retourner à la Chambre des
communes assez tôt pour qu'elle en prenne
connaissance avant la prorogation.

L'honorable M. HAIG: C'est juste.

L'honorable M. FARRIS: Je pourrais en
dire autant de bien d'autres mesures. D'après
ce que j'ai pu constater et ce que j'ai entendu
dire, si les ministres ne présentent pas
d'abord leurs mesures au Sénat c'est qu'ils
n'aiment pas que d'autres en prennent l'ini-
tiative à leur place. Ce sentiment est bien
humain. Ils ne veulent pas qu'un projet de
loi reçoive l'approbation d'une Chambre du
Parlement, qu'il fasse peut-être l'objet d'une
publicité tapageuse dans les journaux, avant
qu'ils aient eu l'occasion de le justifier et
d'exposer le programme dont il s'inspire.
Telle est la raison véritable. Depuis quatre-
vingts ans, les choses se passent ainsi et,
depuis soixante-dix-neuf ans on entend en
cette Chambre et dans tout le Canada des
protestations du fait que trop peu de me-
sures émanent du Sénat. Il est sûrement
temps de chercher un moyen de faire taire
ces critiques.

L'honorable sénateur de Toronto-Trinitv
(l'honorable M. Roebuck) craint que la ré-
forme proposée ne donne pas, dans la pratique,
de bons résultats. Peut-être. D'un autre
côté, nous ne nous en porterons pas plus mal.
Aucun ministre ne viendra nous dire ce que
nous avons à faire et aucune des sombres pré-
dictions de l'honorable sénateur ne se réalisera.
D'autre part, si elle se révèle effective et si
les ministres viennent ici recommander l'adop-
tien de leurs mesures, ils ne feront que jouer
le rôle que remplit depuis toujours le repré-
sentant du Gouvernement au Sénat. Pas plus
que ses prédécesseurs, l'honorable leader actuel
(l'honorable M. Robertson) n'a été élu par le
Sénat. Il a été désigné par le premier mi-
nistre. Lorsqu'il défend une mesure, il le
fait au nom du Gouvernement au même titre
que le ferait, sous le régime proposé, le mi-
nistre intéressé. Les instructions qu'il nous
donne nous engagent au même point que le
feraient celles de n'importe lequel de ses
collègues. Le fait est,-du moins c'est mon
impression,-que le leader de la Chambre ne
nous dicte pas notre conduite et qu'aucun
membre du cabinet ne le ferait davantage.

L'honorable représentant de Toronto-Tri-
nity n'est pas sans savoir que, pendant long-
temps, les ministres sont venus à nos comités
exposer et justifier leurs mesures. Parce qu'ils
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exposaient aux sénateurs la ligne de conduite
qu'ils jugeaient la meilleure, portaient-ils pour
autant atteinte à la dignité du Sénat? Est-il
arrivé à un seul d'entre nous de se sentir ainsi
brimé par un ministre de la couronne? Je ne
'e pense pas. Après mûre réflexion, l'hono-
rable sénateur de Toronto-Trinity conviendra
sûrement que cette influence des membres du
cabinet n'est pas plus à craindre en comité
plénier ou aux séances régulières de la.
Chambre qu'au sein des comités permanents.
J'ose dire que si un membre du cabinet venait
ici exposer une mesure, tous les sénateurs
seraient plus âpres dans leur critique et leur
opposition qu'ils ne le sont dans les conditions
actuelles. Je connais des ministres agressifs
et j'aurais bien plus de plaisir à m'en prendre
aux points faibles de leurs mesures que si
l'exposé nous en était fait par notre doux
et charmant leader (l'honorable M. Robert-
son).

Ceci dit, je désire, avec la permission de
mes honorables collègues, commenter briève-
ment les principaux aspects de la motion à
l'étude. Certains discours prononcés dans
l'autre endroit, de même que des déclarations
inexactes faites en cette Chambre, peuvent,
lorsqu'ils parviennent à la connaissance du
public, causer un certain préjudice.

On a maintes fois répété que la fonction
principale du Sénat est de travailler dans
l'impartialité et la pondération à la protection
des droits des citoyens pris en particulier ou
en groupes,-ethniques, régionaux, religieux ou
autres. Personne ne peut contester, je crois,
cette déclaration si souvent répétée, que sans
l'établissement du Sénat il n'y aurait jamais
eu de confédération.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. FARRIS: Il existe aujour-
d'hui des raisons plus impérieuses que jamais
d'avoir au pays un organisme jouissant des
pouvoirs constitutionnels et restrictifs du Sénat.

L'honorable M. LÉGER: Bravo!

L'honorable M. FARRIS: L'abolition du
Sénat est, dit-on, un article du programme
de la C.C.F., qui prétend que, n'étant pas élu,
il ne saurait représenter la population et
que, par conséquent, il n'est pas conforme à
l'esprit démocratique. Aucun vocable ne prête
aujourd'hui à une interprétation aussi abusive
que celui de "démocratie". Quiconque pense
que le terme "démocratie" signifie domina-
tion de la majorité et rien de plus, a une
fausse notion du vrai sens de ce mot. J'ai
beaucoup étudié le rôle du Sénat et plus
d'une fois j'en ai fait l'objet de mes causeries
devant les clubs d'entr'aide sociale. Je n'ai
sans doute pas parlé avec la même compétence

et la même éloquence que mon honorable
ami de Lincoln (l'honorable M. Bench) que
je semble, à regret, avoir chassé de la Chambre.

L'honorable M. WHITE: Il est à l'autre
extrémité de la Chambre.

L'honorable M. FARRIS: Il siège habi-
tuellement derrière moi, mais il ne pouvait
pas sans doute subir mon discours à bout
portant. (Exclamations) Abraham Lincoln a
donné, à mon sens, la meilleure définition de
la "démocratie":

Le gouvernement du peuple, par le peuple,
pour le peuple.

Ce n'est pas le gouvernement de la majorité,
par la majorité et pour la majorité, mais bien
le gouvernement du peuple, par le peuple, et
pour le peuple, et il faut entendre par là
toute la population. Le groupe qui gouverne
a l'obligation d'assurer aux minorités un
traitement aussi juste qu'à ceux qui constituent
pour un temps la majorité. La domination
par la majorité peut devenir de l'ochlocratie
si elle est la seule règle du gouvernement.
La domination sans frein et sans restriction
par une majorité peut être une pure dictature
et non plus la démocratie. Un gouvernement
majoritaire, animé de la haine de classe et
aiguillonné par la soif du pouvoir, n'aurait rien
de démocratique. Que Dieu en préserve le
Canada.

J'insiste sur ce point, parce que le parti de
la C.C.F.-je ne m'arrête pas aux discours
prononcés dans l'autre endroit, mais aux dis-
cours et aux brochures que l'on colporte dans
tout le pays depuis quelques années,-prétend
qu'il y a lieu d'abolir le Sénat afin que, s'il
arrive au pouvoir, il soit libre de donner suite
à son programme politique. Rien ne justifie
cette attitude qui constitue une menace sinis-
tre aux droits des -minorités. Le Sénat ne
s'opposera jamais à une mesure qu'il juge con-
forme aux intérêts de la population, que ladite
mesure soit préconisée par la C.C.F. ou par
tout autre parti.

Dans son ouvrage sur la constitution britan-
nique, M. Dicey, le grand spécialiste des ques-
tions constitutionnelles, consacre plus d'un
chapitre aux "conventions de la constitution".
La plupart des avocats, mais pas tous, de
même que plusieurs profanes qui ont étudié la
constitution, comprennent les principes dont
s'inspire cette doctrine, d'après laquelle cer-
taines mesures sont prises, pour ainsi dire, par
suite d'une convention, sans autorité statu-
taire définie. Un ministère démissionne, par
exemple, s'il est défait à la Chambre des com-
munes. Aucune disposition d'aucune loi ne
l'y oblige cependant. On ne saurait traduire
les ministres 'devant les tribunaux pour les
contraindre à démissionner. C'est là une des
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conventions fondamentales de la constitution;
c'est un principe admis. Le devoir de Sa
Majesté le Roi lorsqu'il donne la sanction aux
bills est assujetti dans une grande mesure aux
conventions de la constitution; il en est de
même à l'égard du Sénat canadien.

Personne, à ma connaissance, n'avait une
idée plus nette des fonctions du Sénat que
M. Arthur Meighen. Je l'ai entendu, lorsqu'il
dirigeait les délibérations en cette enceinte,
analyser, critiquer et presque réduire à néant,
par la logique de ses arguments, les motifs que
le Gouvernement invoquait en faveur de la
présentation et de l'adoption de ses bills. Si
cependant ces derniers avaient trait à la poli-
tique gouvernementale, répondaient au senti-
ment de la population qui avait élu le Gou-
vernement et ne portaient nulle atteinte aux
droits des minorités, M. Meighen se conten-
tait de protester contre les mesures. Même
lorsqu'il avait l'appui d'une majorité, il recon-
naissait les conventions de la constitution.

Voilà comment le Sénat jouera son rôle
quel que soit le parti au pouvoir. Chaque
fois cependant qu'un gouvernement cherche
à faire de sa majorité un instrument de
tyrannie pour dépouiller de leurs droits les
provinces, les confessions religieuses, les socié-
tés et les particuliers, le Sénat doit exercer le
pouvoir dont il jouit sous notre mode de gou-
vernement. Le gouvernement au pouvoir,
peut toujours, par une consultation populaire,
surmonter toute opposition provenant du
Sénat. Si la population appuie le gouverne-
ment, peu importe la gravité de la tyrannie:
vient un moment où la décision de la majo-
rité l'emporte.

Personne n'a su mieux concevoir la démo-
cratie que les Britanniques. En élaborant
leur régime de gouvernement ils ont reconnu
que la majorité doit primer. A mon sens, il
s'agit plutôt d'un expédient que de la justi-
fication d'un principe. Comme quelqu'un doit
l'emporter, c'est à la majorité que revient cet
avantage en régime démocratique. Les Bri-
tanniques se sont également rendu compte
qu7une majorité absolue et irresponsable peut
nuire autant qu'une puissante machine dé-
pourvue de freins ou d'appareil régulateur
servant à en ralentir le mouvement.

Voilà, à mon sens, le rôle fondamental du
Sénat. On ne saurait évaluer ses services en
calculant le nombre précis d'heures qu'il con-
sacre à ses travaux. La constitution du Sénat
ayant été exigée à une certaine fin qui néces-
site également le maintien de cette institution,
ses fonctions représentent donc la seule norme
qui nous permette d'évaluer ses services.
L'amendement ne vise donc pas le rôle fonda-
mental du Sénat mais plutôt ce que j'appelle
sa tâche secondaire. Nous sommes nommés à

[L'hon. M .Farris.]

la Chambre haute en vue de rendre service et
d'assurer à la population un traitement équi-
table. Tant que le policier patrouille les rues,
il n'y a pas grand danger; s'il s'absente, toute-
fois, les choses peuvent mal tourner. On ne
peut juger la valeur de ses fonctions par le
nombre d'arrestations qu'on lui attribue; on
ne doit donc pas déterminer l'importance des
services que rend le Sénat en se fondant sur le
nombre de fois où il a dû intervenir et exercer
son pouvoir, mais plutôt sur le fait que son
existence même assure la protection.

Passons maintenant au deuxième aspect de
la thèse. J'ai dit, sans vantardise, que notre
groupe se compose d'hommes d'expérience;
notre activité s'est étendue à plusieurs sphères
de la vie publique; nous avons acquis des con-
naissances dans les domaines professionnels et
industriels et désirons rendre service au Sénat.
A la Chambre des communes, les débats se
prolongent tellement qu'ils exigent des minis-
tres une dépense d'énergie au point que leur
santé s'en ressent. Je ne puis concevoir qu'il
leur reste suffisamment d'énergie pour penser
nettement après les longues heures qu'ils
doivent passer en séances en l'autre endroit,
à assister aux réunions du Cabinet, à recevoir
des délégations, à prononcer des discours par
tout le pays, enfin à s'acquitter des mille et
une tâches qui leur incombent. Il est entière-
ment à souhaiter que nous puissions remédier
à cet état de choses.

L'honorable sénateur de Toronto-Trinity
(M. Roebuck) craint qu'on ne puisse donner
suite à la proposition. Peut-être a-t-il raison,
mais si le projet échoue, il faudra en blâmer
le Cabinet 'fédéral et non le Sénat.

Me permet-on de citer les paroles que le
premier ministre a prononcées hier en l'autre
endroit? Je crois avoir le droit de m'y reporter
puisqu'elles justifient la ligne de conduite que
nous nous proposons d'adopter. Voici ce qu'il
a dit, comme en font foi les Débats du
10 juillet:

Pour la gouverne <le lhonorable député, je
lui dirai que je nie suis entretenu à plusieurs
reprises avec le leader du Gouvernement au
Sénat et quelques sénateurs quant à l'opportu-
nité le certaines réformes immédiates, suscep-
tibles d'assurer à la Chambre haute un rôle
plus impartant et plus efficace dans les affaires
(e l'Etat. Je crois comprendre qu'on a étudié
les questions soulevées au cours de ces entre-
tiens et que le Sénat leur fait bon accueil.

Je signale tout particulièrement les paroles
suivantes aux honorables sénateurs:

Je puis faire mention d'une de ces questions.
J'avais fait observer qu'à mon avis, on en a!rri-
verait plus facilement à faire collaborer les
deux Chanbres si l'on permettait aux ministres
dle la couronne d'être présents au Sénat au
îmonut où y sont présentées les mesures minis-
térielles, et s'ils avaient l'occasion de parti-
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ciper au débat et de répondre à toutes les
questions qui pourraient -leur être posées. Je
crois que cette réforme serait d'une incontes-
table utilité et que le Sénat la verrait d'un
bon oeil.

Voilà ce qu'a affirmé le premier ministre du
Canada et, à mon sens, l'honorable sénateur
peut le prendre au mot. Si l'on donne suite à
cette proposition, il en résultera, ainsi que l'a
indiqué le premier ministre, que les ministres
saisiront le Sénat de mesures au début de la
session et les présenteront ici. De cette façon,
nous accomplirions une partie de la tâche que
nous avons assumée.

Selon l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity, ce moyen ne résoudra pas le problème
qui se pose en l'autre endroit. Il a peut-être
raison, mais la solution a ceci de bon: elle
permet de présenter de nouvelles mesures au
Sénat ;pendant que l'autre Chambre poursuit
le débat sur l'Adresse en réponse au discours
du trône et une discussion analogue sur le
budget; soit dit en passant, combien ces
longues délibérations ont-elles jamais épargné
au pays? A l'occasion, nous sommes saisis
d'une mesure, mais, dans l'ensemble la discus-
sion n'épargne pas de temps, ce à quoi, d'ail-
leurs, on ne s'attend pas. Les débats ont une
autre fin utile: ils permettent de transmettre
des exemplaires des discours aux commettants.

Quant au projet de loi concernant les rela-
tions fédéralesprovinciales, mon honorable
ami m'en a parlé il y a quelques semaines. Je
ne sais s'il était alors prêt, mais je ne vois
aucune raison pour laquelle il ne l'aurait pas
été. Il aurait pu être prêt il y a longtemps
et le Sénat, en eût-il été saisi, aurait pu
l'examiner à fond. Supposons que l'honorable
leader, conformément à ses fonctions consti-
tutionnelles, l'eût présenté au Sénat au début
de la session; nous aurions pu inviter son
collègue, le ministre des Finances, à occuper
l'un de ces fauteuils et à nous exposer sa
thèse à l'appui de la mesure.

Pourquoi ne procéderions-nous pas ainsi?
Après l'exposé du ministre, les honorables sé-
nateurs auraient pu prendre la parole et nous
aurions eu amplement de temps pour examiner
le projet de loi, soit en comité plénier, soit
en le soumettant à l'un des comités perma-
nents. Alors que l'autre Chambre entendait
de nombreux discours portant sur l'Adresse,
l'honorable M. Abbott aurait pu témoigner
au Sénat à un moment qui nous aurait ac-
cordé amplement de temps pour étudier la
mesure à fond. Je ne soutiens pas que le mi-
nistre puisse exposer la question mieux que
l'honorable leader du Sénat ou que tout autre
sénateur auquel on confierait la tâche, mais je
signale que, en raison de la présente façon
de procéder, ces honorables messieurs n'ont pas
l'occasion de le faire. Si la proposition parvient

à remédier à cet état de choses, nous aurons
accompli du travail utile; dans le cas contraire
nous pourrions alors dire: "Nous avons fait
de notre mieux; le premier ministre nous avait
assuré, à la Chambre des communes, qu'on
nous en fournirait amplement l'occasion. La
faute en est donc imputable à d'autres et non
à nous".

Autre point. On nous dit que cette nou-
velle façon de procéder n'améliorerait en rien
les choses, car la Chambre des communes
devrait recommencer tout le travail. Croit-on
sérieusement que l'autre Chambre consacrerait
autant de temps à ces mesures, si nous les
avions examinées soigneusement? Il ne faut
pas oublier que la valeur publicitaire d'une
mesure influe sur le temps qu'on met à la
discuter. Si un projet de loi était d'abord
examiné au Sénat et qu'on lui eût déjà fait
de la publicité, les membres de l'autre
Chambre n'auraient probablement plus les
mêmes motifs de prononcer de longs discours.,

D'autre part, nous mettrions fin à un spec-
tacle qui, à ma connaissance, se renouvelle à
toutes les sessions depuis dix ans. L'hono-
rable sénateur de Queen's (l'honorable M. Sin-
clair) sait que depuis qu'il fait partie de la
Chambre les mesures nous arrivent toutes à
la fois et à la dernière minute; on nous
saisit de toutes sortes de problèmes et de
projets comportant la dépense de millions de
dollars que les honorables députés, fatigués
et surmenés, adoptent en vitesse et nous
transmettent en nous demandant de les
adopter au cours de l'après-midi, sans quoi
nous retarderons les travaux de la Chambre
des communes. A mon avis, c'est là la pire
façon d'expédier la besogne, non pas du Sénat,
mais du Parlement. J'affirme, honorables sé-
nateurs, qu'on aurait pu nous transmettre
plus tôt au cours de la session au moins une
vingtaine de bills dont nous avons été saisis;
on n'aurait pu alors nous accuser de les exa-
miner à la légère. Nous sommes appelés à
étudier un grand nombre de projets de loi
par température écrasante, et nous en rece-
vrons d'autres dans les quelques jours qui
suivront. Cette façon de procéder,-dont il
ne faut pas en blâmer le Sénat,-dure depuis
80 ans.

Aujourd'hui nous sommes plus près de ré-
soudre le problème que nous ne l'avons jamais
été et je signale au leader de l'opposition que
le moment opportun est arrivé. Mon hono-
rable ami dit que nous pourrons y songer à
la prochaine session. Cependant, je suis
d'avis qu'il faudrait soumettre la proposition
au Gouvernement alors qu'il est disposé à
l'examiner. Si nous n'adoptons pas dès main-
tenant cette résolution, les membres du Gou-
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vernement auront raison de dire que nous ne
prenons pas notre rôle au sérieux, que nous
perdons notre temps à discourir et que nous
ne tenons pas à travailler. Si nous tenons à
abattre de la besogne durant les premières
semaines de la prochaine session, il faut agir
dès maintenant, afin que le Gouvernement
sache, d'ici janvier prochain, alors qu'il pré-
parera ses projets de loi, qu'il pourra nous
soumettre les mesures sans perdre de temps.
Il saura également que nous nous attendons
à ce qu'il donne suite à la promesse du pre-
mier ministre. J'espère donc, honorables sé-
nateurs, que nous adopterons le projet de
résolution dès cet après-midi.

L'honorable M. LÉGER: Le leader du
Gouvernement consentirait-il à apporter une
légère modification à sa motion? Je propose
qu'on ajoute les mots "avec la permission du
Sénat" après le mot "peut" à la 5e ligne du
texte. A mon avis, cette modification ne
changera en rien l'effet de la proposition.

L'honorable M. FARRIS: Au contraire, car
un ministre hésiterait peut-être à présenter
un bill en cette enceinte de crainte de se voir
refuser l'accès de la Chambre.

L'honorable M. LÉGER: De toute façon,
il faudra qu'il obtienne l'assentiment du Sénat.

L'honorable M. FARRIS: Mais si nous
donnons notre consentement préalable, le mi-
nistre sera libre de se présenter ici. S'il lui
faut obtenir la permission chaque fois qu'il
désire présenter un bill au Sénat, il pourra
prétexter qu'il ne tient pas à courir ce risque.

L'honorable M. MARCOTTE: Je n'ajou-
terai qu'un mot. Quand j'ai proposé le renvoi
de la suite d'un autre débat à une séance
ultérieure, j'avais l'intention d'e formuler les
mêmes observations que l'honorable sénateur,
sans prétendre toutefois à la même éloquence.
Le chef de l'opposition n'a pas invité la
Chambre à rejeter la motion. Il a reconnu
que nous devrions nous prononcer d'ici la
fin de la session, mais il a demandé qu'on
réservât la motion jusqu'à mardi, afin que
nous puissions l'étudier plus à fond. Nous
n'y perdons rien en remettant la question à
mardi prochain.

L'honorable M. FARRIS: J'aime mieux
que la question soit mise aux voix sur le
champ.

L'honorable M. MARCOTTE: Nous serons
encore ici mardi.

L'honorable M. FARRIS: La rumeur veut
que la session se termine lundi.

L'honorable M. ROBERTSON: Sauf le
respect que je dois à mon honorable ami,

[L'hon. M .Farris.]

dont je m'explique fort bien l'attitude, j'estime
que dans les circonstances il m'appartient de
réclamer une mise aux voix immédiate. Cer-
tains des honorables préopinants ont mis en
doute l'utilité de la proposition. Je ne vois
pas de mal à tenter l'expérience. Si elle
échoue, je n'hésiterai pas un instant à en
convenir. Je proposerai même qu'on aban-
donne cette méthode. Mais nous ne courons
aucun danger à la mettre à l'épreuve. Quant
a moi, j'aimerais beaucoup mieux avoir cette
permission. Je comprends cependant les rai-
sons qui poussent mon honorable collègue, le
chef de l'opposition, à mettre en doute l'utilité
de la mesure.

(La motion de l'honorable M. Robertson,
mise aux voix, est adoptée par 23 voix
contre 6.)

ONT VOTÉ POUR
Les honorables sénateurs

Bench
Bishop
Bouffard
Burehill
Copp
Crerar
Daigle
Dessureault
Farris
Foster
Gouin
Lacasse

Fallis
Haig
Léger

Lambert
Lesage
McKeen
MlcLean
Murdock
Paterson
Robertson
St-Père
Sinclair
Turgeon
Wilson.-23.

ONT VOTÉ CONTRE
Les honorables sénateurs

Marcotte
Roebuck
White.-6.

BILL VISANT LE CODE CRIMINEL

LA CHAMBRE DES COMMUNES REJETTE LES
AMENDEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur LE PRÉSIDENT: Honora-
bles sénateurs, la Chambre des Communes
nous envoie un message conçu dans les termes
suivants:

Qu'un messace soit envoyé au Sénat pour in-
former Leurs Honneurs que la Chambre approu-
ve les amendements apportés par le Sénat au
bill n° 364, loi modifiant le code criminel,
à l'exception de leurs deuxième et quinzième
amendements qu'elle n'approuve pas, pour les
raisons suivantes:

Dans le premier cas, l'amendement projeté
par le Sénat est conçu en des termes déjà
rejetés par cette Chambre et par conséquent
inacceptables.

Dans le second cas, celui de leur quinzième
amendement, la modification étend la portée de
l'article 260 plus que la Chambre des com-
munes ne l'avait prévu et plus qu'elle ne
saurait l'accepter.

-Quand aborderons-nous l'examen de ce
message?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
y consent, à la prochaine séance.
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AJOURNEMENT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je propose que la Chambre, lors-
qu'elle s'ajournera aujourd'hui, reste ajournée
jusqu'à lundi prochain, à 8 heures du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 14 juillet,
à 8 heures du soir.

SÉNAT

Le lundi 14 juillet 1947

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA HUDSON BAY
MINING AND SMELTING COMPANY

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 452, intitulé: loi con-
cernant l'Hudson Bay Mining and Smelting
Co., Limited.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Si le Sénat
le veut bien, j'aimerais qu'il subît sa deux-
ième lecture séance tenante. Le projet de
loi, très court, ne donne pas lieu à des
contestations. J'ai demandé à l'honorable re-
présentant de Churchill (l'honorable M.
Crerar) d'en proposer la deuxième lecture.

L'honorable T. A. CRERAR propose la
deuxième lecture du bill.

-Le présent projet de loi est un peu excep-
tionel. On m'a informé que si le code du
travail, comme on l'appelle, présenté à la
Chambre des communes et prévoyant enquête
et conciliation à l'occasion de différends in-
dustriels, et pourvoyant au règlement de ces
différends, avait été examiné, on y aurait
incorporé les dispositions du projet de loi
dont nous sommes saisis. Toutefois, lorsqu'il
eut été décidé de ne pas entreprendre l'étude
du code du travail cette année, l'Hudson
Bay Mining and Smelting Company s'est
trouvée dans une situation quelque peu anor-
male.

La société a ses usines dans le nord-ouest
du Manitoba; elle a immobilisé environ 35
millions de dollars dans une usine hydro-
électrique et des entreprises minières; elle
extrait plus de 5,000 tonnes de minerai par

jour et emploie de 2,200 à 2,300 personnes.
En 1929, lorsque la société établit son usine
au Manitoba, la ligne-frontière entre cette
province et celle de Saskatchewan n'avait pas
encore été établie à l'endroit en question. Plus
tard, en 1936 ou 1937, on délimita la frontière.
Par la suite, la société constata que, non seule-
ment son entreprise minière se trouvait
située en partie dans le Manitoba et en partie
dans la province de Saskatchewan, mais que
la ligne de démarcation traversait plusieurs
de ses bâtiments; il s'ensuivait que quelques-
uns de ses employés travaillaient des deux
côtés de la frontière, tantôt au Manitoba et
tantôt en Saskatchewan, ce qui faisait tomber
ces employés sous le coup des lois ouvrières
de deux provinces.

Au cours de la guerre les employés étaient
assujettis au décret du conseil C.P. 1003, dont
les dispositinns sont présentement contenues
dans la loi sur les pouvoirs transitoires résul-
tant de circonstances critiques nationales. La
société demande maintenant que, conformé-
ment aux termes de la constitution, ses ouvra-
ges soient déclarés profiter à deux provinces.
Les gouvernements de la Saskatchewan et du;
Manitoba, ainsi que les syndicats représentés
dans l'usine, appuient cette requête.

La situation est en effet assez extraordinaire:
les deux provinces intéressées et les employés
concernés ont demandé que les ouvriers tom-
bent sous le coup du nouveau code fédéral du
travail, lorsqu'il aura pris force de loi, sauf
en ce qui concerne l'indemnisation des acci-
dentés qui, du consentement des provinces, des
employés et de la société, reste soustraite à la
compétence du gouvernement fédéral.

Telle est brièvement expliquée la raison de
la mesure. Je n'y vois aucune objection pos-
sible. J'espère que le bill subira ce soir, non
seulement sa deuxième mais aussi sa troisième
lecture, si le Sénat le veut bien. Je ne vois
pas de raison de le déférer à un comité.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je connais bien, naturellement, l'en-
treprise minière dont le projet de loi fait men-
tion, puisque j'ai eu le plaisir de visiter cette
région en août 1920, alors qu'il n'y avait
aucune mine.

L'honorable M. CRERAR: J'y suis allé en
1917.

L'honorable M. HAIG: Mon honorable
collègue se rappelle qu'on y avait à peine
fait certains forages en 1920; en somme, il
ne s'y trouvait qu'un amas de matériaux sur
le sol.

J'appuie volontiers le projet de loi. Je
tiens à attirer l'attention sur une particularité
intéressante de cette entreprise. On expédiait
le minerai aux haut fourneaux des Etats-Unis
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et de la Colombie-Britannique, mais on n'avait
pu trouver de procédé permettant de séparer
le minerai de la gangue. Ceux qui avaient
lancé l'affaire dépensèrent alors un million de
dollars à la construction d'une installation
d essai, afin de découvrir un moyen de séparer
le minerai des minéraux de gangue; le succès
couronne leurs efforts.

Comme la déclaré mon honorable collègue
de Churchill (l'honorable 'M. Crerar), la mine
chevauche la frontière Manitoba-Saskatchewan,
et les deux provinces en sont venues à une
entente satisfaisante au sujet de la compen-
sation aux accidentés.

J'accueille le projet de loi avec plaisir. Je
ne vois pas la nécessité de l'envoyer au comité.
L'an prochain le code du travail entrera en
vigueur et, bien entendu, cette entreprise y
sera assujettie.

L'honorable M. PATERSON: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur si cette mine
est à proximité d'un endroit qu'on appelle
Winnipeg?

L'honorable M. HAIG: Non, mais quelques-
unes des actions y sont détenues.

L'honorable M. ROEBUCK: Il me paraît
très extraordinaire que, pour faire tomber une
société sous le coup du code du travail on l
déclare de l'intérêt du Canada en général
Je me trompe peut-être, car je n'ai pas pris
connaissance des détails du projet de loi; mais,
si tout ce que l'on veut est d'appliquer le
code à la société, on devrait le spécifier dans
le texte de la mesure, plutôt que d'avoir
recours à une circonlocution pour la déclarer
"profiter au Canada en général", avec toutes
les conséquences que cela peut entraîner et
que je ne puis imaginer au pied levé. C'est
un peu comme si l'on brûlait une maison de
fond en comble pour faire rôtir un porc.
Pourquoi recourir à une circonlocution quand
on pourrait s'exprimer clairement?

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant, si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES PENSIONS DE
LA MILICE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 456, intitulé: loi mo-
difiant la loi des pensions de la milice (Pen-
sion d'invalidité).

[L'hon. M. Haig.]

Le bill est lu pour la îre fois.

DROITS HUMAINS ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

TROISIÈME RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable L.-M. GOUIN présente le troi-
sième rapport du comité mixte institué pour
l'étude des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, qui est ainsi conçu:

Le samedi 12 juillet 1947
Le comité mixte institué pour l'étude des

droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales a l'honneur de présenter son troisième
rapport, ainsi qu'il suit:

Afin d'avoir une idée plus précise de ses
fonctions, le comité a commencé son étude en
divisant son mandat, en date du 26 mai en
trois parties, savoir:

1) Etude de la question des droits de l'hom-
me et des libertés fondamentales, ainsi
que de la meilleure façon de remplir 'les obliga-
tions qu'ont acceptées tous les membres de
lOrganisation des Nations Unies;

Et, en particulier, étant donné les disposi-
tions <le la Charte des Nations Unies et la
création, par le Conseil économique et social de
ladite organisation, d'une Commission des droits
de l'homme;

2) Détermination de l'état juridique et cons-
titutionnel desdits droits au Canada;;

3) Le cas échéant, détermination des me-
sures qu'il convient de prendre ou de recoin-
mander pour assurer au Canada le respect et
l'observance des droits de l'homme et des liber-
tés fondamentales.

Le sous-ministre de la Justice est venu nous
entretenir de l'état juridique et constitutionnel
des droits de l'homme au Canada, tandis qu'un
fonctionnaire du ministère des Affaires exté-
rieures a présenté un exposé des obligations
contractées par le Canada en tant que membre
des Nations Unies.

Le directeur de la division des .droits de
l'homme, du service des questions sociales des
Nations Unies, a comparu devant le comité et
a fourni des renseignements sur les travaux
des Nations Unies en ce qui concerne les droits
de l'homme.

Les procès-verbaux et témoignages contiennent
des documents relatifs au mandat du comité.

Il est apparu dès le début qu'au cours de la
présente session, il serait seulement possible de
faire des préparatifs en vue d'une étude dé-
taillée, à une date ultérieure, des droits de
l'homme et des libertés fondamentales. En
conséquence, le comité a invité les procureurs
généraux des provinces et les directeurs des
écoles de droit au Canada à faire connaître
leur opinion quant à la question de savoir si
le Parlement du Canada possède le pouvoir
d'adopter une loi générale sur les droits de
Phomme applicable à tout le pays.

Il est recommandé d'instituer, dès le début
de la prochaine session, un comité mixte chargé
de reprendre l'étude de la question soumise au
comité.

Ci-joint un exemplaire des procès-verbaux et
témoignages.

Le tout respectueusement soumis.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Hono-
rables sénateurs, quand examinerons-nous ce
rapport?

SÉNAT6468
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L'honorable M. GOUIN: A la prochaine
seance.

QUATRIÈME RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable L.-M. GOUIN présente le qua-
trième rapport du comité mixte institué pour
l'étude des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, qui est ainsi conçu:

Le comité mixte institué pour l'étude des
droits de l'homme et des libertés fondamentales
a l'honneur de déposer son quatrième et der-
nier rapport, ainsi qu'il suit:

Le bill 133, intitulé: "Loi modifiant le Code
criminel" (Organisations illégales), a été sou-
mis à l'examen du comité pour étude. Une
grande partie du temps du comité ayant été
consacré à d'autres questions dont il avait été
saisi par un ordre de renvoi antérieur; il est
apparu que, pendant les derniers jours de la
session, il serait impossible d'accorder au sujet
du bill 133 toute l'attention qu'il mérite.

Etant donné, d'autre part, que le comité a
recommandé, dans son troisième rapport, l'insti-
tution d'un comité du même genre au début de
la prochaine session, il faut espérer qu'il lui
sera possible d'étudier alors le sujet dudit bill.

Le tout respectueusement soumis.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honora-
bles sénateurs, quand examinerons-nous ce
rapport?

L'honorable M. GOUIN: A la prochaine
seance.

TRAVAUX D'IMPRESSION DU
PARLEMENT

PREMIER RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable Mme FALLIS présente le pre-
mier rapport du comité mixte des travaux
d'impression du Parlement et en demande
l'adoption:

Le comité a étudié la liste ci-jointe des do-
cuments déposés au Sénat et à la Chambre des
communes au cours de la présente session et
recommande que les postes 145A et 145B en
soient imprimés, à l'exclusion de tout autre
poste.

L'honorable M. MURDOCK: Quels sont les
deux paragraphes qui doivent être imprimés?

L'honorable Mme FALLIS: 145a et 145b.

L'honorable M. MURDOCK: Lisez les deux
paragraphes qui doivent être imprimés.

(Le greffier lit les deux postes:)
145A. Etat montrant:-La somme payée, de-

puis le 1er septembre 1939, par le gouverne-
ment du Canada ou l'un de ses organismes, ou
des sociétés de la Couronne, sous forme de
subventions, boni, aide financière, octroi, pour
une denrée quelconque, ou à son égard; cet état
devant mentionner les denrées qui ont été
l'objet d'une subvention, boni, aide financière,
ou octroi, la somme totale versée pour chaque
denrée au cours de chaque année financière.

145B. Etat montrant:-
1. A 'l'égard de quelles denrées, au Canada,

a-t-on octroyé des subventions au cours de 1946
et quel était, dans chaque cas, le montant de
ces subventions?

2. Quelle somme comptait-on payer en subven-
tion à l'égard du lai.t en 1946 et quelle somme
a-t-on réellement versée en subvention?

3. A l'égard de quelles denrées versera-t-on
des subventions au cours de 1947 et quelle
somme estimative sera versée à l'égard de
chaque denrée?

La motion est adoptée.

DEUXIÈME RAPPORT DU COMITE MIXTE

L'honorable Mme FALLIS présente le
deuxième rapport du comité mixte des tra-
vaux d'impression du Parlement:

Le comité vient de constater que, vu l'accrois-
sement considérable du volume de travail de
l'Imprimerie durant la session, la réimpression
de discours de membres du Parlement cause
un sérieux retard dans -les impressions officielles
du Parlement et, qu'en consequence, il a fallu
faire exécuter quelques-unes de ces dernières
impressions à forfait "en dehors" à un coût
accru pour l'Etat. En conséquence, le comité
recommande:

1) Que les impressions officielles du Parle-
ment aient -la priorité sur la réimpression des
discours que les membres du Parlement com-
mandent individuellement;

2) Que les règles suivantes soient strictement
observées quant à la réimpression de discours
de membres du Parlement:

a) Chaque réimpression d'un discours ou de
discours commandée par un membre du
Parlement sera une reproduction exacte,
quant au contexte, du compte rendu tel
qu'il est imprimé dans les Débats du
Sénat, ou dans les Débats de la Chambre
des communes, sans qu'il y soit effectué
quelque suppression ou addition;

b) Chaque réimpression contiendra le dis-
cours ou les discours d'un seul membre du
Parlement dans le même opuscule;

c) Ces réimpressions ne contiendront ni sous-
titres, ni photographies, ni illustrations,
mais seulement les sujets ou les rubriques
principales qui figurent dans les comptes
rendus officiels;

d) Nulle couverture spéciale ne sera em-
ployée et aucune lettre d'envoi ne sera
ajoutée ou insérée dans les tirages à
part de discours.

Le tout respectueusement soumis,

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand exa-
minerons-nous ce rapport?

L'honorable Mmé FALLIS: A la prochaine
séance.

TRAVAUX DU SÉNAT

Avant l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, je désire formuler un vœu qui faci-
litera peut-être les travaux du Sénat. Comme
plusieurs articles figurent à l'ordre du jour;
il sera peut-être impossible de l'épuiser ce
soir. Je demande donc au Sénat de bien vou-
loir passer immédiatement à deux articles qui



648 SÉNAT

sont inscrits presque à la fin de l'ordre du
jour. J'aimerais qu'on appelât dès maintenant
l'article 9. J'ai l'intention de proposer que
nous maintenions les amendements que nous
avons apportés au bill concernant le Code
criminel; si le Sénat appuie cette motion,
nous devrons faire parvenir un message à la
Chambre des communes qui, à son tour, nous
en enverra un autre pour nous demander le
enir une conférence; viendra ensuite la motion

tendant à nommer des représentants à la con-
férence.

Lorsque nous aurons disposé de l'article 9,
j'aimerais que le greffier appelât l'article 4,
soit la deuxième lecture du bill 451 concernant
les billets du Trésor des provinces de l'Ouest
et le règlement relatif aux ressources naturel-
les. Je désire que cet article soit appelé en
deuxième lieu, parce que j'ai demandé à
l'honorable représentant de Queens-Lunenburg
(l'honorable M. Kinley), qui devra s'absenter
demain, de proposer la deuxième lecture du
projet de loi et de l'expliquer. J'aimerais
beaucoup pouvoir compter sur lui. Il pourra
expliquer la mesure et si un autre honora-
ble sénateur désire prendre la parole, il pourra
proposer le renvoi de la suite du débat à une
séance ultérieure; de cette manière, nous pour-
rons passer aux autres articles de l'ordre du
our.

Ensuite, j'aimerais que la Chambre consentit
à ce qu'on appelle l'article 7, c'est-à-dire
l'examen des amendements proposés au bill
413 par le comité permanent de l'administra-
tion du service civil. L'honorable représen-
tant de Queens-Lunenburg (l'honorable M.
Kinley), qui s'intéresse activement à la ques-
tion. aimerait qu'on en abordât l'étude ce
soir. Lorsque nous aurons disposé de ces trois
articles, nous pourrons passer aux autres en
commençant par le premier.

Je propose donc qu'on appelle en premier
lieu l'article 9 de l'ordre du jour, puis l'arti-
cle 4 et en troisième lieu, l'article 7; on pourra
ensuite passer aux autres articles en com-
mençant avec le n° 1.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

LE SENAT MAINTIENT SES AMENDEMENTS

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, on a proposé, à cette étape de la
session, de convoquer une conférence mixte
des délégués des deux Chambres afin de conci-
lier les divergences d'opinion qui existent à
l'égard de deux amendements proposés par
le Sénat au bill concernant le code criminel,
que l'autre Chambre a rejetés. A cette fin,
je propose donc:

[L'hon. M. Robertson.1

Que le Sénat maintienne les deuxième et quin-
zieme amendements qu'il a apportés au bill n°
364: loi modifiant le Code criminel, que la
Chambre des communes a rejetés, et qu'on lui
transmette un message en conséquence.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES BILLETS DU
TRÉSOR DES PROVINCES DE L'OUEST
ET LE REGLEMENT RELATIF AUX
RESSOURCES NATURELLES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable J. J. KINLEY propose la 2e
lecture du bill 451 intitulé: loi sur le rem-
boursement et l'ajustement de la dette des
quatre provinces de l'Ouest envers le gou-
verL.,nîent du Canada, relative à certains prêts
en cours pour des fins d'assistance et autres, et
sur le règlement définitif des réclamations des
provinces d'Alberta et de la Saskatchewan
quant aux ressources naturelles.

Honorables sénateurs, les membres de la
Chambre ainsi que, j'en suis sûr, la plupart
des Canadiens d'âge mûr, se rappellent la
crise économique qui a sévi au Canada, ainsi
que dans la plupart des autres pays, au cours
des années 30. Au Canada, la crise a été
particulièrement sérieuse dans l'Ouest dont
l'économie se fonde surtout sur certaines cul-
tures spécialisées. La plupart des gens de
l'Ouest produisaient des céréales dont le prix
sur les marchés mondiaux était tombé à un
chiffre inférieur au prix de revient. Puis a
sévi la sécheresse, accompagnée de divers
fléaux,-notamment, les sauterelles,-qui en
sont généralement le corollaire. En consé-
quence, les provinces de l'Ouest se trouvèrent
dans une situation financière désespérée et
furent contraintes de recourir au gouverne-
ment fédéral afin d'obtenir des prêts et des
garanties de prêts. Leur crédit et leur indé-
pendance financière avaient disparu.

J'ai visité l'Ouest canadien pendant la phase
la plus aiguë de la crise: traversant la région
pour me rendre de Winnipeg à Moose-Jaw,
puis à Regina et à Calgary, j'ai déploré le
sort des gens qui habitaient un si triste pays.
Tous ceux qui se souviennent des conditions
qui existaient alors conviendront avec moi,
j'en suis sûr, de la misère dans laquelle se
trouvaient ces gens. Les Provinces maritimes
ne jouissent jamais d'une grande prospérité en
certaines années, mais elles ne sont pas expo-
sées, par contre, aux difficultés extrêmes qu'é-
prouvent à l'occasion certaines autres régions
du pays. Nous obtenons généralement une
récolte et nous tentons par tous les moyens
possibles de sauvegarder notre indépendance
économique. A cet égard, nos voisins de
l'Ouest pourraient peut-être mettre notre expé-
rience à profit.
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Quoi qu'il en soit, les gens de l'Ouest ne
pouvaient surmonter, par leurs propres
moyens, les problèmes nés de la crise. Après
avoir examiné la question, la commission
Sirois en a conclu que les provinces de l'Ouest
avaient complètement perdu leur autonomie
financière. Elle déclara que pendant toute
la durée de la crise, ces provinces durent
affecter 60 p. 100 de leurs revenus à l'assis-
tance-chômage. En 1937, le coût de ces se-
cours atteignait 163 p. 100 du revenu total
des municipalités et de la province. Il n'est
donc pas étonnant que les provinces de l'Ouest
aient dû contracter de lourdes dettes. Elles
obtinrent du gouvernement fédéral des prêts
s'établissant ainsi:
Manitoba ..................... $ 24,734,451.82
Saskatchewan ................. 80,361,852.44
Alberta ...................... 26,212,000.00
Colombie-Britannique ......... .34,031,219.04

$165,339,523.30

La dette représentait un placement peu
satisfaisant. Les provinces ne purent acquitter
l'intérêt sur des prêts atteignant environ 75
millions. A un moment donné, la Saskat-
chewan obtint un prêt de plus de 10 millions
afin d'acheter des graines de semence. Un
comité d'arbitrage, qui tenta de régler la
question, ne put s'entendre et le montant fut
remboursé. Les honorables sénateurs se ren-
dent facilement compte des relations peu fa-
vorables qui existeront entre le gouvernement
fédéral et ces provinces tant qu'on n'aura pas
réglé ces dettes. Les habitants de ces pro-
vinces estiment qu'ils ne peuvent céder tem-
porairement leurs privilèges au gouvernement
fédéral à cause des lourdes dettes qu'ils ont
contractées envers lui.

Il y a environ un an, l'ancien ministre des
Finances a conclu une entente avec le gou-
vernement de la Saskatchewan, qui a con-
tracté la plus forte dette. Cette entente
conclue, il fut relativement facile d'en venir
à des accords semblables avec les autres pro-
vinces.

Les ententes présentent deux ou trois
aspects que je tiens à signaler. Il s'agit
d'abord des réclamations des provinces à
l'égard des ressources naturelles. On a réglé,
il y a quelques années, celle du Manitoba.
On désigna une commission qui attribue à
la province environ $4,485,000, je crois. Comme
les honorables sénateurs le savent, l'Alberta
et la Saskatchewan furent constituées en
province en 1905, mais ce n'est qu'en 1930
qu'on leur remit l'administration de leurs
ressources naturelles. On désigna deux com-
missions royales, une pour l'Alberta, l'autre
pour la Saskatchewan, afin de déterminer le
montant auquel chacune avait droit zu titre
de l'exploitation des ressources naturelles entre
1905 et 1930. Les deux commissions décidèrent

qu'il y avait lieu d'attribuer cinq millions
de dollars à la province dont elles avaient
étudié le cas. L'Alberta accepta ce montant.
Toutefois, en ce qui concerne la Saskatchewan,
la commission présenta un rapport minoritaire
recommandant le paiement de $58,242,691.
Comme le montant était exagéré, le gouver-
nement de l'époque avisa officiellement les
intéressés des mesures qui s'imposaient en
l'occurrence. L'Alberta se récria et dit: "Très
bien, nous avons accepté une certaine somme,
mais si la Saskatchewan reçoit davantage, nous
comptons recevoir l'équivalent." En consé-
quence, on n'a pu en venir à une entente.

La mesure dont nous sommes saisis attribue
à chacune des deux provinces, en règlement
de leurs réclamations, cinq millions de dollars,
plus l'intérêt pendant une certaine période,
ce qui porte le montant à $8,031,250. Le
montant total des sommes dues au gouverne-
ment fédéral par les quatre provinces de
l'Ouest, représentées par des billets provin-
ciaux du Trésor, s'établit à 165 millions et
comprend les dettes encourues pour l'assis-
tance directe, au compte du capital et des
fins administratives ordinaires.

Voici la répartition:
Billets du

Trésor à l'égard
des dépenses

au compte
de capital
et des fins

administratives
ordinaires

Manitoba . $ 13,855,100.66
Saskatchewan .. 13,414,440.93
Alberta ....... 15,617,000.00
Colombie-
Britannique .. 17,346,837.65

$ 60,233,379.24

Billets
du Trésor
à l'égard

de l'assistance
directe

et agricole
$ 10,879,351.16

61,221,227.44
10,595,000.00

16,684,381.39

$ 99,379,959.99
Le projet de loi propose la remise à cha-

cune de ces provinces d'une moitié de la
dette qu'elles ont contractée à l'égard de
l'assistance directe, et l'annulation d'un mon-
tant de $5,726,184.07 d'intérêt capitalisé à
l'égard de la dette de la Saskatchewan. En
d'autres termes, le projet de loi propose que
d'une dette totale garantie par des billets
du Trésor s'établissant à 165 millions, on
annule 55 millions; il restera donc 110
millions à rembourser. Ce qui revient à dire
que la dette totale des quatre provinces envers
le gouvernement fédéral est réduite d'un
tiers. Le montant total à rembourser est d'en-
viron 94 millions, réparti en deux parties:
1) La dette pour fins d'assistance, s'établis-
sant à environ 50 millions, doit être rem-
boursée, sans intérêt, au cours des 30 prochai-
nes années, c'est-à-dire qu'on a annulé la
moitié de la dette à l'égard de l'assistance et
l'autre moitié est remboursable sans intérêt;
2) la dette à l'égard du compte du capital
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et des fins administratives ordinaires, se
chiffrant par quelque 44 millions, portera in-
térêt au taux de 2J p. 100.

Les quatre provinces de l'Ouest doivent
aujourd'hui 165 millions, dette qu'elles ne
peuvent éteindre et à l'égard de laquelle elles
ne peuvent acquitter qu'une partie de l'inté-
rêt. A moins qu'on n'en arrive à un règle-
ment, les relations entre le gouvernement
fédéral et les provinces en souffriront. On
estime que le projet de règlement que je
viens d'exposer tient compte des conditions
qui existent dans cette partie du pays et
et qu'il est conforme aux conclusions de la
commission Sirois. Il s'inspire également des
rapports présentés par les commissaires à
l'égard des réclamations des provinces. Je
crois que s'il est ratifié, les provinces de
l'Ouest pourront envisager l'avenir avec plus
d'optimisme et jouer leur rôle dans la mise
en valeur du pays. Voilà les fins du présent
bill; j'espère qu'il fera l'objet de la sympa-
thique considération du Sénat.

L'honorable M. ROEBUCK: Les provinces
de l'Ouest seront-elles satisfaites du règle-
ment?

L'honorable M. KINLEY: Sûrement.

L'honorable JOHN T. HAIG: Je n'entends
pas prolonger le débat. Comme je viens d'une
province de l'Ouest, je dois me rappeler le
vieil adage: à cheval donné on ne regarde
pas la bride. Toutefois, un aspect de la pro-
position m'inquiète. Advenant l'adoption du
projet de loi, on annulera la moitié de la dette
contractée par les provinces aux fins de l'assis-
tance-chômage, de 1930 à 1935. L'autre moitié
ne portera d'intérêt. Or, les villes de l'Ouest
ont acquitté une forte proportion des frais
entraînés par la sécheresse; voilà ce qui
m'inquiète. Le gouvernement fédéral est
peut-être d'avis, et avec raison, que les villes
devraient négocier avec leurs gouvernements
provinciaux respectifs à cet égard, mais le
problème est épineux. J'ignore les conditions
qui existent sur le littoral, mais je sais qu'en
raison du chômage qui sévissait durant cette
période, les villes de Regina, Saskatoon, Cal-
gary et Edmonton ont supporté un très lourd
fardeau.

Seuls les habitants de l'ouest canadien se
rendent vraiment compte de l'état de choses
qui a existé entre 1930 et 1935. Outre les
conséquences de la crise économique mon-
diale et le marasme qui régnait au pays, les
sauterelles ont dévasté l'Ouest canadien pen-
dant deux ans. Elles ont envahi la contrée.
La première année, la sécheresse a sévi; en
1935, la rouille a causé des dégâts. Le blé
a fait une superbe végétation jusque .vers le
12 ou le 15 juillet; puis la rouille, transportée
lu Mexique par l'air chaud, l'a attaqué. Ce

[L'hon. M. Robertsen ]

fléau perce la tige du blé, de sorte que la
sève n'atteint plus l'épi. La récolte a été
une perte totale. Pour comble de malheur,
la demande de blé provenant d'outre-mer a
fléchi. L'Europe se préparait fébrilement à
la guerre; se souvenant de la famine qui avait
sévi au cours de la première Guerre mondiale,
elle était résolue à produire tout le blé possi-
ble. L'Italie et l'Allemagne avaient quintuplé
les droits de douane frappant nos produits.

Ce que je pense du bill, c'est que le gou-
vernement a agi comme il convenait. Aux
gens des autres parties du pays qui pourraient
se demander pourquoi il leur faut payer une
part des frais en question, je dirai qu'il n'en
faut pas chercher la raison dans l'assistance-
chômage ordinaire mais bien dans une série
de cinq mauvaises récoltes consécutives, qui
ont créé une véritable famine. Je me rap-
pelle qu'alors je me rendais de Winnipeg à
Saskatoon. Je roulais dans une de ces Buicks
qui ne consomment pas trop d'essence mais
beaucoup d'eau. Sur la route entre Saskatoon
et Moose-Jaw, j'envoyai le chauffeur cher-
cher de l'eau pour le moteur à une maison
de ferme située à quelques centaines de
verges de la route principale. Il revint les
mains vides. Comme je lui demandais la
raison de son échec, il me répondit: "Mon-
sieur, vous faites mieux d'aller quérir l'eau
vous-même." Je voulus savoir pourquoi.
"C'est que, dit-il, le mari est allé travailler
à la fenaison dans le Nord de la Saskat-
chewan, afin de pouvoir garder son bétail
l'hiver prochain. Sa femme doit faire durer
jusqu'à son retour le peu d'eau qui lui reste,
car il faut faire huit milles pour atteindre la
rivière.' Je n'ai pas obtenu d'eau à la maison
de ferme en question. Je me suis rendu à
un poste d'essence à un demi-mille plus loin.
Tout près de là se trouvait une belle demi-
section de terrain. Or, il n'y poussait qu'une
seule mauvaise herbe. Elle était éclatante
de fraîcheur et de santé. Mon honorable
collègue de Thunder-Bay (l'honorable M.
Paterson) comprendra ce que je veux dire.
Je demandai au préposé du poste d'essence:
"Pourquoi n'arrachez-vous pas cette mauvaise
herbe?" Il me répondit: "D'où venez-vous
donc, monsieur?" "De Winnipeg." "Eh bien,
dit-il, c'est la seule verduire qu'il y ait dans
la région. Je la conserve afin de ne pas
oublier l'apparence du vert."

Je me propose de voter en faveur du projet
de loi.

L'honorable R. B. HORNER: Dois-je
comprendre que le leader a l'intention de
proposer l'ajournement de la discussion.

L'honorable M. HAIG: Non, mais si l'hono-
rable sénateur désire proposer l'ajournement,
libre à lui de le faire.
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L'honorable M. HORNER: Je viens de la
Saskatchewan, où se trouve la plus vaste su-
perficie agricole du pays, superficie plus éten-
due que celles des Provinces maritimes, du
Québec et de l'Ontario réunies. On a par'lé des
sauterelles. Or, jamais, à ma connaissance,
elles n'ont exercé de ravages dans tout le pays
à la fois, bien qu'elles aient causé de gra-
ves dégâts dans plusieurs régions. Cette année,
une bonne partie du Nord de la Saskatchewan,
près de Tisdale et de Melfort, n'aura pas de
récolte, bien qu'elle n'ait jamais subi de séche-
resse antérieurement.

Si je prends la parole, c'est pour protester
contre la manière désinvolte avec laquelle le
sénateur qui a présenté le bill a donné une
leçon aux provinces de l'Ouest sur le main-
tien de leur stabilité économique. Je n'aime
pas non plus la comparaison qu'il a faite
entre l'économie des Prairies et celle de la
Nouvelle-Ecosse. Je me demande s'il a ja-
mais calculé la somme des allocations versées
à sa province depuis quinze ans et les béné-
fices qu'elle a tirés depuis trois ou quatre ans
du transport gratuit de la provende qui lui
vient de l'Ouest du Canada. Si l'on examine
les rapports des commissions d'où il a tiré ses
statistiques, où constatera, je crois, que le
juge qui a soumis le rapport minoritaire au
nom de la Saskatchewan a présenté une thèse
très solide. On peut facilement prouver au
moyen des rapports sur l'aliénation des res-
sources naturelles avant 1930 que le gou-
vernement fédéral a puisé beaucoup plus lar-
gement à même les ressources de la Saskat-
chewan qu'à même celles de l'Alberta. A
cette époque, un afflux de capitaux venus de
l'Est se déversa sur la Saskatchewan comme
une nuée de sauterelles, immobilisant à son
bénéfice plusieurs millions en bon bois d'accès
facile. Je sais aussi qu'une fois le gouverne-
ment fédéral vendit une terre en Saskatchewan
en retour d'un faible versement comptant. Le
cultivateur laissa les mauvaises herbes envahir
la terre, puis se retira en Californie. Pendant
vingt-cinq ans, le gouvernement fédéral ne
tenta rien pour tirer parti des ressources na-
turelles du terrain en question.

Honorables sénateurs, je doute qu'on puisse
dire vraiment que la Saskatchewan est en-
dettée. Notre province produit plus de ri-
chesse nouvelle que toute autre au Canada.
En un an, la Saskatchewan a produit trois cent
millions de boisseaux de blé, alors qu'il se
vendait un dollar le boisseau. Je demande
à l'honorable sénateur de Queen's-Lunenberg
(l'honorable M. Kinley) combien la Nouvelle-
Ecosse mettrait de temps à produire autant
de richesse nouvelle.

L'honorable M. KINLEY: Nous écono-
miserions l'argent en prévision des mauvais
jours.

L'honorable M. HORNER: La Saskatche-
wan a acquitté deux fois cette dette en droits
sur les instruments agricoles. J'ai tenu à
faire observer que la Saskatchewan demeure
la première province du Canada et que nous
n'avons pas de leçon à recevoir d'un honora-
ble sénateur des Provinces maritimes sur la
manière d'assurer notre sécurité économique.
Nous y parviendrons et j'ose croire que les
Provinces maritimes sauront en faire autant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée. Le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LE SERVICE
CIVIL

REJET DES AMENDEMENTS APPORTÉS PAR LE
COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par le comité permanent de I admi-
nistration du Service civil au bill 413, intitulé:
Loi modifiant la loi du service civil.

L'honorable ARTHUR MARCOTTE: Ho-
norables sénateurs, le 11 juillet j'ai présenté
le rapport du comité permanent de l'Adminis-
tration du Service civil. J'en propose main-
tenant l'adoption.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, vu l'importance
de la question, je crois devoir exprimer mon
opinion touchant l'adoption des amendements.
Les honorables sénateurs connaissent sans
doute les dispositions relatives à la priorité
accordée aux anciens combattants. Ils savent
que ceux de ces derniers qui répondent aux
exigences de la loi se verront accorder la
préférence aux postes de l'Etat. La priorité
ne s'étend pas à tous les anciens combattants
mais elle est restreinte aux membres de
l'armée, de terre, de mer et de l'air qui ont
servi en dehors de l'hémisphère occidental.
Cette question est complexe, car une fois la
priorité établie en faveur d'un groupe donné
d'anciens combattants, des personnes qui ne
tombent pas précisément dans la catégorie des
anciens combattants admissibles soumettront
des réclamations, quelle que soit la norme
fixée. Ces personnes, surtout celles qui ont
servi hors de l'hémisphère occidental, esti-
ment qu'elles ont droit de se faire entendre
et qu'on devrait leur accorder la priorité
comme aux autres, parce qu'elles ont servi
leur pays durant la guerre.

En 1946 le comité spécial de la Chambre
des communes pour les affaires des anciens
combattants a étudié soigneusement une fonle
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de problèmes, y compris celui de la priorité
à accorder aux anciens combattants dans les
postes de l'Etat. A ce moment-là, on a fait
valoir de bonnes raisons pour établir que
certaines catégories de personnes avaient droit
à la priorité. Au nombre de ces personnes
se trouvaient les marins du commerce, groupe
qui avait joué un rôle important dans la
victoire. Depuis lors, on a fait valoir la
cause d'autres personnes qui, sans être anciens
combattants de l'armée, de la marine ou de
l'aviation, ont rendu des services méritoires
outre-mer. Je veux parler du personnel de
la société ambulancière Saint-Jean, des pom-
piers et du corps forestier. Au cours de la
dernière guerre, les membres des organismes
susdits étaient appelés à servir n'importe où.
Parfois, lorsqu'ils n'étaient pas envoyés outre-
mer, on leur assignait des fonctions assez
dangereuses au Canada.

Avec le temps, il se peut que certaines per-
sonnes qui se livraient à des occupations
dangereuses en temps de guerre, comme par
exemple la fabrication des munitions, récla-
ment des priorités. Il se peut que des gens
qui pourraient se classer dans les catégories
voisines de celles qui bénéficient de la prio-
rité demandent une extension des avantages
de la loi. Il est possible qu'on finisse par
accorder la priorité à certains de ces groupes,
tout comme l'on se propose de l'accorder au-
jourd'hui aux marins du commerce. On serait
porté à étendre les avantages de la loi à
tous ceux qui ont servi le pays de quelque
façon en temps de guerre, mais si l'on géné-
ralise trop la priorité, on risque de lui enlever
toute valeur.

En 1946, après avoir étudié soigneusement
la question et avoir accordé une certaine
priorité à divers services auxiliaires, on a,
de toute évidence, décidé de restreindre à
certaines catégories bien précises les avanta-
ges de la priorité. On n'a pas donné suite
aux désirs des marins du commerce et des
membres de divers services auxiliaires, comme
les pompiers. Les honorables sénateurs le
savent, le comité des affaires des anciens
combattants ne s'est pas réuni cette année.
La mesure dont nous sommes saisis accorde
la priorité aux catégories d'anciens combat-
tants qu'on avait jugés en droit de la rece-
voir. Au comité de l'administration du Ser-
vice civil, nous avons apporté des modifica-
tions visant à l'accorder aux marins du com-
merce, ou du moins à ceux qui faisaient partie
des équipages de navires d'inscription cana-
dienne. J'imagine qu'on pourrait soutenir que
si l'on accorde la priorité aux marins du
commerce en vertu de la loi, le présent
amendement n'est pas assez général, car au-
cune restriction de ce genre ne s'applique aux
anciens combattants de l'armée, de la marine
ou de l'aviation. En outre, les protagonistes

[L'hon. M. Robertson.1

de la priorité en faveur des marins du com-
merce pourraient soutenir qu'il faut tenir
compte de la durée du service et d'autres
facteurs. Il nous serait difficile d'apporter un
simple amendement visant à accorder la prio-
rité aux membres de la marine marchande,
sans tenir compte du lieu et de la durée de
service des intéressés.

Originaire de Nouvelle-Ecosse, je ne vou-
drais surtout pas qu'on me croit opposé à
l'examen du cas des marins du commerce. Au
cours des derniers mois j'ai pris connaissance
des représentations qui ont été faites au gou-
vernement en faveur des marins du commerce
et, dans un ou deux cas,.j'ai noté que l'accent
portait sur d'autres matières que la priorité
au titre d'anciens combattants. Il ne faudrait
pas entendre par là que les marins du com-
merce ne tiennent pas à cette priorité; je pré-
tends plutôt que la question des marins du
commerce devrait être examinée en fonction
du traitement accordé aux divers autres
groupes qui ont servi le Canada durant la
guerre dans des conditions plus ou moins dan-
gereuses. Je crois que la rédaction de tout
amendement devrait tenter d'établir, autant
que possible, une distinction entre les marins
du commerce qui ont droit à la priorité, et
ceux qui, par suite de courts états de service
ou de conditions de service qu'avec la meil-
leure volonté du monde on ne saurait qualifier
de dangereuses, n'y ont pas droit. Je ne cher-
che pas à minimiser l'importance de la ques-
tion; je me borne à souligner certaines con-
sidérations dont il faut tenir compte à l'égard
de cet amendement.

Le projet de loi nous a été déféré tard au
cours de la présente session. Etant donné
qu'une modification qui n'aurait pas été suffi-
samment étudiée pourrait léser ceux qui jouis-
sent déjà de la priorité d'anciens combattants,
je pense que la question est trop importante
pour que nous tentions d'y apporter une solu-
tion dans le court espace de temps que nous
avons eu à notre disposition. Au cours du
débat qui s'est déroulé en un autre endroit, le
premier ministre a déclaré que la question de-
vrait être soumise à l'examen d'un comité
spécial à la prochaine session -et il s'est en-
gagé à instituer un tel comité. En toute jus-
tice pour ceux qui ont aujourd'hui droit à la
priorité d'anciens combattants et dont les pri-
vilèges seront diminués si elle est rendue plus
générale, de même que dans l'intérêt des
marins eux-mêmes, qui ont réclamé ces privi-
lèges sous d'autres formes; ayant en outre
à l'esprit que l'amendement proposé n'accor-
derait la priorité qu'à un groupe restreint de
marins marchands et pourrait en léser d'autres,
je prie les honorables sénateurs de tenir comp-
te de l'assurance donnée par le premier mi-
nistre qu'à la prochaine session il proposera
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la nomination d'un comité qui examinera la
question sous tous les aspects. En face de
cette éventualité, il me paraît que les honora-
bles sénateurs voudront peut-être rejeter les
amendements apportés par le comité de l'ad-
ministration du service civil.

L'honorable J. J. KINLEY: Honorables
sénateurs, j'ai été vivement intéressé par ce
que vient de déclarer le leader du gouverne-
ment (l'honorable M. Robertson), surtout en
ce qui touche l'intention du gouvernement
d'examiner l'ensemble de la question à la pro-
chaine session. Il est bon d'avoir une décla-
ration officielle comme celle-là.

Honorables sénateurs, je faisais partie de
l'autre Chambre à l'époque où la charte des
anciens combattants, si l'on peut l'appeler
ainsi, puisqu'elle se rattache à d'autres me-
sures de ce genre présentées au parlement de
temps à autre, était en voie d'élaboration. Je
me souviens qu'à plusieurs reprises on a signa-
lé à la Chambre que les équipages de la ma-
rine marchande étaient exclus de plusieurs des
dispositions dont on s'attendait qu'ils joui-
raient. On n'a cessé dans le temps, de nous
assurer qu'on remédierait à la situation de
quelque autre manière, mais on n'en a encore
rien fait.

Au moment où ce projet de loi nous fut
transmis par l'autre Chambre, je me suis
reporté au compte rendu de la Chambre des
communes où j'ai pu constater que la ques-
tion n'avait pas été mise aux voix. La me-
sure fut écartée par une subtilité du Règle-
ment, la décision du Président ayant été qu'on
ne pouvait enjoindre au comité de rendre une
décision qu'il s'était abstenu de rendre bien
qu'en ayant la faculté.

Je n'attaque pas la décision du Président
qui fut maintenue, sur division, par un vote
de 93 à 76; si cette décision avait quelque
effet en cette Chambre nous serions empêchés
de nous prononcer sur le rapport du comité
qui nous est soumis. Je me permets de faire
remarquer qu'un vote aussi serré indique assez
quel était le sentiment de l'autre Chambre
touchant la reconnaissance au titre d'anciens
combattants des marins du commerce qui ont
servi'pendant la guerre.

La question a été débattue dans l'autre
Chambre par des défenseurs des anciens com-
battants aussi connus que MM. Green, Cruick-
shank, Brooks et Diefenbaker. J'ai été heu-
reux de constater que les sentiments que m'ins-
pirent mon expérience étaient aussi les leurs.
Un député, dont l'intervention est rapportée
à la page 5207 du hansard de la Chambre des
communes, a déclaré:

Le comité a agi sous une fausse impression
du commencement à la fin. Ce n'est qu'aux
derniers jours que les membres ont compris

que le problème ne retenait pas l'attention du
ministère des Transports et qu'il importait
d'intervenir en l'espèce.

Le même député a déclaré plus loin, à la
même page:

Nous devrions examiner sérieusement cette
question. Le présent projet nous fournit l'occa-
sion de rendre au moins partiellement justice
à ces gens, en attendant que nous fassions plus.

Honorables sénateurs, telle est aussi mon
attitude. Cet amendement rendra partielle-
ment justice aux marins du commerce, en
attendant que nous puissions faire davantage
pour eux.

J'ai proposé l'amendement au comité de
l'administration du service civil de sorte que
je m'en sens responsable. Il fut adopté par
le comité après qu'un ministre de la couronne
eût exposé son point de vue. C'est après
avoir examiné les faits que le comité a présenté
un rapport favorable par l'intermédiaire de son
président.

L'honorable M. GOUIN: Je m'en veux d'in-
terrompre mon honorable collègue, mais je
crois qu'il n'a pas le droit de relater par le
détail les délibérations d'un comité. Ce rap-
port n'a pas été adopté à l'unanimité, mais par
un vote majoritaire.

L'honorable M. KINLEY: Je remercie mon
honorable collègue d'avoir attiré mon atten-
tion sur ce point, mais je suis d'avis que lors-
qu'un comité a fait un rapport, il est permis
d'en discuter les délibérations en cette Cham-
bre. Je crois donc que je n'enfreins pas ce
règlement. La principale critique entendue
au comité fut que les marins du commerce
étant civils on ne pouvait admettre, pour les
fins de la propriété accordée aux anciens com-
battants, qu'ils eussent été en activité de
service.

J'ai sous les yeux un passage d'un discours
prononcé à Halifax,-je sais que nous sommes
tous animés de bons sentiments envers cette
ville aujourd'hui,-(Exclamations). Il s'agit
d'un discours prononcé par l'honorable Brooke
Claxton devant le club Rotary, le 14 juillet
1947. Le ministre a dit, entre autres choses
ceci:

Au cours de la seconde guerre mondiale,
notre existence même était menacée par les
attaques en haute mer. Aucun autre domaine
de notre défense n'a exigé plus de courage et
plus d'endurance. Vint un temps où la victoire
se jouait sur les ponts des navires... Il se-
rait long d'énumérer les noms et les haute faits
des officiers et des équipages venus de Halifax
et des environs.

Que l'on note bien ce qui suit:
Vu l'importance vitale des opérations de la

marine marchande pour la victoire finale dans
l'Atlantique-Ncrd, on me permettra peut-être de
citer le nom du capitaine Dick Gland, premier
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directeur du service de contrôle naval à Ha-
lifax, au cours de la dernière guerre, qui s'est
signalé de la manière la plus insigne par l'orga-
nisation du remarquable réseau de navires mar-
chands qui a su résister aux sauvages attaques
de l'ennemi, .au cours des années désespérées du
début des hostilités. En 1933, le tonnage brut
global de la marine marchande mondiale s'éta-
blissait à 70 millions de tonneaux. Les sous-
marins ennemis coulèrent environ un quart des
3,000 navires existants. Aux jours sombres de
1942 la courbe des pertes accusait une montée
en flèche. D'ailleurs, même aujourd'hui, on ne se
rend pas compte de la gravité de la situation
d'alors. Mois après mois, le nombre des na-
vires coulés dépassait celui des nouvelles coques
lancées. Si l'on n'avait trouvé une solution, la
fin inévitable et catastrophique était certaine.
Heureusement, les armées de mer et de l'air des
alliés purent donner la réplique. La courbe
des pertes s'infléchit et nous pûmes continuer
à combattre jusqu'à la victoire. Au début de
la guerre, l'Allemagne possédait environ 70
sous-marins de combat. Or, 781 sous-marins enne-
mis furent coulés par les Alliés au cours des
hostilités, pendant que 286 étaient capturés ou
se rendaient à la fin de la guerre. Dans l'Atlan-
tique-Nord seulement, la marine canadienne a
convoyé plus die 25,000 parcours de navires mar-
chands, dont un grand nombre, en provenance
de Halifax, se traduisirent par l'arrivée à bon
port au Royaume-Uni de plus de 180 millions
de tonnes de denrées de l'Amérique du Nord.

Ce discours, prononcé il y a quelques jours
à peine, fait bien voir que la question de la
marine marchande en est une qui mérite
d'être signalée à l'opinion publique.

On prétend que les équipages se compo-
saient de civils. J'ai vécu parmi ces marins et
j'en connais plusieurs personnellement. Je me
souviens du centre d'instruction pour marins
marchands établi par le gouvernement, à
Hubbard, entre Lunenburg et Halifax. Des
recrues de toutes les parties du Canada
étaient amenés à ce centre pour y subir leur
entraînement en prévision de toute contin-
gence critique. On attendait d'eux qu'ils pris-
sent leur place à un moment où les pertes
de vie dans ce service étaient proportionnelle-
ment plus élevées que celles de tout autre
arme.

Après trois mois de service en haute mer,
dans des eaux dangereuses, le gouvernement
leur décernait un insigne portant l'inscription
"marine marchande", mais aussi les initial's
anglaises "M.N." signifiant "marine marchande
militaire", surmontées d'une couronne. Cha-
que insigne avait un numéro matricule et le
titulaire recevait un certificat attestant son
droit à le porter, où il était dit que l'insigne
ne pouvait être remplacé et que toute personne
reconnue coupable de le porter illégalement
était passible d'une amende de $500.

Ceci me paraît indiquer la condition des
membres de la marine marchande et démon-
trer qu'ils étaient bien "en activité de ser-
vice". L'absence d'uniforme est sans impor-
tance, puisque le gouvernement avait jugé
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qu'il y avait de bonnes raisons de ne pas
leur en donner. De plus, les marins avaient
une organisation, constituée au cours des an-
nées et capable, estuiait-on, de se charger de la
situation. La marine marchande était donc
considérée comme une arme des forces armées.
Quiconque prenait du service à bord d'un
navire était tenu de signer un document pres-
cit par la loi de la marine marchande cana-
dienne. Ce document énoneait de rigoureuses
conditions d'engagement; le porteur devenait
membre d'équipage, était astreint à la disci-
pline et devait obéir aux ordres des officiers.

L'honorable M. SINCLAIR: Pour la durée
du voyage seulement.

L'honorable M. KINLEY: D'accord, mais
les marins marchands devaient s'inscrire à
une réserve dont les membres s'engageaient
à servir ou à se tenir en disponibilité de
service jusqu'à la fin des hostilités.

L'honorable M. SINCLAIR: Sur un navire
de leur choix.

L'honorable M. KINLEY: Bien sûr; dans
la mesure du possible, le commandement était
heureux de permettre à un marin de servir
à bord d'un navire de son choix. Par contre,
en devenant membre de la réserve, le marin
était tenu de servir à bord du navire auquel
il était affecté.

'Nous reconnaissons certes que les membres
des forces armées ont droit à une priorité;
mais, lorsque la Légion canadienne, par la
voix du général LaFlèche, a invité ces hom-
mes à s'inscrire à ses effectifs; lorsque ces
hommes ont été accueillis en camarades, il ne
paraît pas injuste de les admettre à participer
à la priorité d'anciens combattants. Il paraît
manifeste qu'ayant pris leur place au sein de
cette organisation, ils sont en droit de s'atten-
dre à un traitement favorable de la part de
la population canadienne.

Si l'on relit la définition d"'ancien combat-
tant" telle qu'elle apparaît dans le bill, on
constate qu'elle inclue d'abord, comme il se
doit, les anciens combattants de la première
guerre mondiale, puis, ceux de la seconde.
Plus loin, aux termes de l'alinéa (iv) de
l'article 1, on voit qu"'ancien combattant"
signifie une personne qui
d'après le certificat du sous-secrétaire d'Etat
aux Affaires extérieures, a été enrôlé au Ca-
nada par les autorités du Royaume-Uni pour
une mission spéciale pendant la seconde guerre
mondiale dans des zones de guerre hors de l'hé-
misphère occidental, et a servi hors de l'hémi-
sphère occidental, et était, lors de son en-
rôlement, domiciliée au Canada.

Le leader du gouvernement a affirmé que
le principe déterminant est celui de l'activité
de service hors du Canada. C'est le principe
qui s'applique à l'armée, à la marine et ainsi
de suite. C'est en vertu de ce principe que
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les marins du commerce demandent à être re-
connus, puisqu'ils ont naturellement servi
hors du Canada. A l'alinéa (v) on voit que
la définition d"'ancien combattant" s'applique
à une personne qui
pendant la seconde guerre mondiale, a servi hors
de l'hémisphère occidental avec les forces na-
vales, militaires ou aériennes de Sa Majesté
levées au Canada, comme "représentant des
Canadian Legion War Services, Inc., du Conseil
national des Young Men's Associations of
Canýada, des Knights of Columbus Canadian
Ruts ou des Salvation Army Canadian War
Services", et était autorisée à servir ainsi par
l'autorité navale, militaire ou aérienne ap-
propriée, et, au commencement de son service
avec ces forces pendant la seconde guerre
mondiale, était domiciliée au Canada.

Osera-t-on maintenant prétendre que ces
hommes, instruits par les soins du gouverne-
ment et titulaires d'un insigne qu'il leur a
attribué, et surtout à la lumière de ce qu'on
a dit à la Chambre des communes et dans
tout le pays des services remarquables qu'ils
ont rendus pendant la guerre, n'ont pas
le droit à la priorité d'anciens combattants
au même titre que les membres des services
auxiliaires mentionnés à l'alinéa (v) du projet
de loi? N'ont-ils pas plutôt un droit encore
plus fort que ces derniers? Pour ma part,
j'estime que la marine marchande, en tant
que service auxiliaire, vient immédiatement
après les forces armées et qu'elle devrait pré-
céder les membres des organismes énumérés
à l'alinéa (v), qui jouissent, eux, de la priorité
d'anciens combattants.

L'honorable M. MURDOCK: Un certain
nombre de ces hommes n'étaient-ils pas ci-
toyens des Etats-Unis?

L'honorable M. KINLEY: Je n'ai pas
saisi la question.

L'honorable M. MURDOCK: Qu'arriverait-
il si un nombre important de ces hommes
étaient des citoyens américains ayant servi
à bord de navires immatriculés au Canada?

L'honorable M. KINLEY:- Il me semble,
honorables sénateurs que les Etats-Unis sont
bien capables de s'occuper de leurs nationaux.
Je crois bien d'ailleurs, qu'ils s'en occupent.

Ce projet d'amendement vise le cas d'un
homme qui, étant marin canadien, a servi en
haute mer, pendant la seconde guerre mon-
diale, comme membre d'équipage d'un navire
immatriculé au Canada, et qui a été honora-
blement libéré. J'ai ainsi 'libellé mon amen-
dement à dessein; il ne marque en effet quun
départ. On nous dit que la priorité d'ancien
combattant ne doit pas être trop amenuisée
et que si on l'accorde à un trop grand nombre
elle deviendra sans valeur. Je pense que si
nous décidons que des hommes qui ont servi
à bord de navires canadiens doivent jouir
de cette priorité nous aurons fait œuvre utile

à l'avantage de citoyens canadiens. Si les
honorables sénateurs tiennent à élargir le
champ d'application de la priorité, on soup-
çonne bien que je n'y verrai pas de sérieuse
objection.

On a objecté dans certains milieux que
l'amendement ne tenait pas compte des équi-
pages qui ont servi à bord des navires du
Pacifique-Canadien. A cela on peut répondre
que les navires du Pacifique-Canadien,--sauf
quelques-uns sur la eôte,--ne sont pas des
navires canadiens, étant pour la plupart imma-
triculés dans le Royaume-Uni, que plusieurs
des membres d'équipage sont des orientaux,
moins bien rémunérés, et que, ni en temps de
guerre ni en temps de paix, une proportion
importante des équipages se composent de
citoyens canadiens.

Je crois qùe nous avons aujourd'hui l'occa-
sion de marquer un bon point. Si l'amende-
ment ne répond pas à tous les désirs, on pourra
le remanier lorsque le comité dont il a été
question se réunira. Dans l'intervalle, les
marins du commerce auront gagné la première
manche dans leurs revendications touchant la
priorité d'anciens combattants, en retour des
services qu'ils ont rendus. Je ne puis échapper
au sentiment que si la question est classée
aujourd'hui, il sera bien difficile d'y revenir.
Le bill à l'étude est soumis à l'approbation du
parlement et je crains fort qu'on puisse repren-
dre la question dans l'avenir sans se heurter à
de nombreuses difficultés. Il semble que le
moment d'agir soit tout de suite, alors
que le Sénat peut juger le fond de la ques-
tion; je suis d'ailleurs convaincu que si les
honorables sénateurs l'envisagent de ce point
de vue, ils ne manqueront pas de reconnaître
le droit des marins du commerce à la priorité
d'anciens combattants. Qu'on n'oublie pas
qu'ils ne demandent aucun avantage pécu-
niaire. Ils ne cherchent pas à obtenir de
l'argent. Ce qu'ils désirent c'est qu'on recon-
naisse leur droit à la priorité et qu'on les place
sur un pied d'égalité avec tous ceux qui ont
rendu d'utiles services à leur pays pendant la
guerre. Tout ce qu'ils demandent c'est que,
s'ils sont jugés compétents et s'ils sont choisis
pour l'attribution de postes de l'Etat, ces
postes leur soient décernés. L'amendement
n'a pas pour effet de leur procurer de l'emploi;
il ne vise qu'à leur permettre de se porter
candidats. En Nouvelle-Ecosse, dans la con-
joncture actuelle, un marin qui a servi en
haute mer pendant la guerre ne peut se récla-
mer de la priorité d'ancien combattant en
postulant un emploi de gardien de phare.
Chaque jour le ministère des Pêcheries fait
des nominations, mais les marins du com-
merce, qui ont pourtant d'excellents états de
service, n'ont aucune chance, car ils n'ont pas
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droit à la priorité d'anciens combattants. Qui-
croque a bien servi son pays pendant la guerre
devrait avoir chance égale d'obtenir une situa-
tion au pays. Tel est le fond de la question.

On affirme que ces hommes ne devraient pas
jouir de la priorité parce qu'ils ont touché de
forts salaires. Cet argument ne me paraît pas
valide si l'on songe aux rémunérations attri-
buées dans les autres services. Prenons par
exemple la solde de base du capitaine de
marine, qui est de $420 par mois. En plus de
cette somme, il touche une allocation de subsis-
tance de $80 et, s'il est marié, une somme
additioinnelle de $30, ce qui fait au total
$530 par mois. Le capitaine d'un navire de
10,000 tonneaux touche $400 par mois, plus
une gratification de $50 s'il mène son navire
à bon port. Ces chiffres montrent donc qu'un
capitaine de marine touche $6,360, s'il est en
service toute l'année, alors que le capitaine
d'un navire marchand reçoit $5,400 pour la
même période de service.

En plus de recevoir un généreux traitement,
le capitaine de marine a d'excellentes chances
d'avancement et bénéficie d'une pension. Pen-
dant la guerre, les équipages de la marine
marchande n'ont pas touché d'allocations fa-
miliales et ils ont dû acquitter l'impôt sur le
revenu pour leur période de service en mer,
alors que les membres des effectifs de la marine
de guerre canadienne étaient exempts d'impôt
pour la période passée hors du pays. Les
marins du commerce ne jouissaient pas d'un
service continu puisqu'ils devaient attendre
un navire; en outre leur emploi n'était pas
permanent. Dans certains cas, ils devaient
vivre dans les refuges de la Ligue navale du
Canada. Pendant la guerre, les navires de
guerre passaient parfois jusqu'à six ou huit
semaines au radoub et pendant ce temps les
équipages continuaient à toucher leurs soldes.
Je ne critique pas; j'établis une comparaison.

On a déclaré que les marins du commerce
touchaient des gratifications. C'est juste, mais
la population tout entière a bénéficié 'une
indemnité de vie chère. Cette indemnité fai-
sait partie du programme de législation sociale.
Pourquoi. d'ailleurs, les marins du commerce
touchaient-ils les gratifications? La plupart
des hommes d'affaires le savent. J'ai été en
relations avec la marine marchande et mon
avis quant à la vraie raison, est que les patrons
ne tenaient pas à ce que le haut niveau des
salaires prit un caractère permanent. Il faut
aussi reconnaître qu'une pression s'exerçait
d'un autre côté, et que les hommes touchaient
une gratification en compensation des dangers
courus. Il n'est pas juste d'affirmer que les
marins marchands touchaient de gros salaires
du seul fait qu'ils recevaient les gratifications.
J. connais les salaires qu'ils tou'haient. Pen-
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dant une assez longue période de la guerre,
$125 par mois étaient considérés comme un
bon salaire.

L'honorable M. PATERSON: Je crois que
mon honorable collègue fait erreur. J'aimerais
lui communiquer certains chiffres, car les siens
sont passablement inexacts.

L'honorable M. KINLEY: Je sais très exac-
tement quels étaient les salaires des marins
marchands de la côte de la Nouvelle-Ecosse
pendant la première partie de la guerre. Je
reconnais que vers la fin des hostilités, alors
que le coût de la vie avait augmenté, ils tou-
chèrent des salaires plus élevés.

L'honorable M. PATERSON: J'ai payé
moi-même des salaires.

L'honorable M. KINLEY: Le commerce
maritime était rémunérateur. Les intéressés
se sont assez bien tirés d'affaire. Je crois
que les hommes ont bien gagné l'argent qu'ils
ont reçu. En leur accordant de bons salaires,
on créait une meilleure entente.

En plus de payer l'impôt sur le revenu,
les marins du commerce devaient fournir
leurs propres vêtements et leur propre équi-
penent. Ils ne pouvaient porter l'uniforme
continuellement, car il leur fallait se proté-
ger contre toutes espèces d'intempéries.

L'honorable M. LESAGE: Vous avez dit
que les marins ne demandaient pas d'argent,
mais il semble bien que la critique que vous
formulez porte précisément là-dessus.

L'honorable M. KINLEY: Je dis tout sim-
plenent qu'on a prétendu qu'il ne fallait pas
accorder la priorité d'anciens combattants
aux marins du commerce parce qu'ils avaient
été bien rémunérés pendant la guerre. J'affir-
me, toute comparaison faite, que les marins
n'étaient ni mieux payés ni mieux traités
que les membres des autres services, et qu'ils
méritent de bénéficier de l'avantage que leur
accorde l'amendement.

Les honorables sénateurs savent que la ma-
rine attache beaucoup d'importance à l'hy-
giène. Or, les marins du commerce ont souvent
dû coucher dans des lits infestés de punaises.

On s'est évertué à faire l'éloge de la marine
marchande et à reconnaître qu'elle avait joué
un rôle nécessaire dans la poursuite de la
guerre. Ne l'oublions pas maintenant. Il ne
s agit pas d'une question d'argent, usais d'un
principe le. justice en accordant un traite-
ment équitable aux marins qui ont postulé (les
emplois de lEtat.

L'lhonorable M. DAVIES: Y a-t-il des ins-
pecteurs de la marine marchande? Vous dites
rqte ces marins ont dû coucher dans ties lits
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infestés de punaises. N'y a-t-il pas des ins-
pecteurs qui sont chargés de parer à un tel
état de choses?

L'honorable M. KINLEY: Il y en a, mais
ils ne semblent pas réussir à faire disparaître
ce genre de parasites.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur, en me
référant à ses paroles? En l'autre Chambre
une motion relative à une question semblable
a été rejetée par 93 voix contre 76. L'honora-
ble sénateur (ihonorable M. Kinley) croit-il
que le Sénat ait le droit de prendre une autre
attitude que celle qu'indique ce scrutin?

L'honorable M. KINLEY: L'honorable sé-
nateur est sous une fausse impression. Cette
mesure n'a pas fait l'objet d'un vote dans
l'autre Chambre.

L'honorable M. MURDOCK: L'autre
Chambre a débattu l'amendement à fond.
En fait, le vote a porté sur la rédaction précise
de l'amendement.

L'honorable M. KINLEY: Non. Le vote a
porté sur un appel au Règlement, qui a surgi
en marge de la question principale. En
conséquence, le fond même de la question
n'a pu être débattu dans l'autre Chambre.

L'honorable M. MURDOCK: L'Orateur
a déclaré qu'il y avait contravention au
Règlement parce qu'on ne pouvait enjoindre
un comité de rendre une décision qu'il s'était
abstenu de rendre, bien qu'en ayant la fa-
culté. C'est sur quoi le vote a porté.

L'honorable M. KINLEY: Il a porté sur
une subtilité de la procédure.

L'honorable M. MURDOCK: L'amende-
ment a trait à ce qui a fait l'objet d'un long
débat.

L'honorable M. KINLEY: On n'a pas per-
mis de prendre le vote à ce sujet mais le
comité du Sénat s'est prononcé sur la ques-
tion et l'amendement a été adopté à la ma-
jorité.

L'honorable M. HAIG: Quel a été le
résultat du vote au comité du Sénat?

L'honorable M. KINLEY: Quatre à trois.
Les marins du commerce du Canada ne se
plaignent aucunement de la façon dont ils ont
été traités durant la guerre. On leur a accordé
de l'aide financière et un meilleur traitement
que ceux de la plupart des autres pays.
J'avoue qu'ils ont été bien traités à cette
époque, mais les membres de tous les autres
services l'ont été également. Toutefois, chaque
fois qu'on a présenté certaines mesures pré-
voyant des prestations, on en a exclu les
marins du commerce. Lorsque nous avons

protesté contre une telle décision, on nous a
dit qu'ils avaient droit aux indemnités versées
aux accidentés ainsi qu'à l'assurance-chômage.
Or, les prestations prévues par la loi sur les
accidents du travail, en vigueur au Canada
depuis trente ou quarante ans, sont versées
par le patron. En raison des difficultés qu'on
éprouvait à appliquer les règlements en dehors
des limites du pays, on a retardé longtemps
l'application de la loi aux marins. Patrons et
employés versent des cotisations à l'assurance-
chômage; l'Etat y contribue aussi. Tous les
citoyens y ont droit. Pourtant, lorsque nous
proposons d'accorder aux marins du -commerce
la priorité accordée aux anciens combattants,
on nous dit qu'ils devraient se féliciter d'avoir
droit aux prestations prévues par la loi sur
les accidents du travail et par la loi de
l'assurance-chômage, comme, d'ailleurs, tous
les autres employés au pays. J'avoue que si
un marin du commerce subit une blessure par
suite de l'action, directe ou indirecte, de
l'ennemi, il a droit à une pension, tout comme
un militaire blessé en service.

On nous rappelle également que les marins
du commerce ont droit à la formation profes-
sionnelle. Il en est ainsi dans certaines con-
ditions, s'ils continuent à servir en mer. Tou-
tefois, le marin du commerce qui désire par-
faire son instruction générale n'a pas droit à la
préférence accordée aux anciens combattants.
En outre, il ne reçoit aucune gratification.
On nous a répété qu'on y verrait d'une autre
façon. Or, voici un projet de loi accordant
la préférence aux membres des diverses armes,
qui refuse aux marins du commerce des avan-
tages qu'il accorde même aux membres des
services auxiliaires. Il semble étrange qu'un
homme qui a servi comme mécanicien dans la
marine marchande ne puisse postuler les fonc-
tions de surintendant d'une drague en
Nouvelle-Ecosse, ni celles de gardien de phare,
d'agent maritime, de capitaine de port ou de
préposé aux pêcheries.

J'estimais que l'amendement constituerait
un pas dans la bonne voie en ce qui concerne
les membres de la marine marchande cana-
dienne. Peut-être y aurait-il lieu d'en res-
treindre l'application aux ressortissants cana-
diens qui ont servi à bord de navires d'imma-
triculation canadienne. Puis, si, comme mon
honorable collègue l'a promis ce soir, on doit
reprendre la question à la prochaine session,
on pourrait songer à étendre les avantages aux
autres groupes de marins du commerce, propo-
sition que nous appuierons. Mais que la modi-
fication que nous préconisons constitue une
charte à l'avantage des hommes qui ont servi
sur les navires canadiens en haute mer. Il
n'est pas nécessaire d'exiger qu'un marin ait
servi pendant une période minimum afin
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d'avoir droit à la préférence; la stipulation
n'existe pas dans le cas des anciens combat-
tants.

Les ex-militaires se réjouiraient si l'on accor-
dait la préférence aux marins du commerce
comme le propose l'amendement. J'espère
que les honorables sénateurs exerceront un
jugement averti et qu'ils envisageront le fond
de la question.

L'honorable L.-M. GOUIN: Honorables
sénateurs, je désire formuler quelques brèves
observations à l'appui de la proposition énmise
par le leader du Gouvernement, recomman-
dant de rejeter l'amendement apporté par le
comité. A mon sens, une différence fonda-
mentale existe entre les marins du commerce
et les membres des armées de terre, de mer
et de l'air ou les personnes qui ont servi
auprès des forces navales, militaires ou aérien-
nes dans l'un des services auxiliaires mention-
nés à l'alinéa v), page 2 du projet de loi. Je
tiens à assurer mon honorable collègue de
Queens-Lunenburg (l'honorable M. .Kinley)
que la population canadienne toute entière,
d'un bout à l'autre du pays, reconnaît les
services héroïques rendus par les marins du
commerce au cours des hostilités. Le fait que
nous leur avons accordé des avantages plus
étendus que tout autre pays en constitue une
preuve irréfutable. On me dira peut-être
que les autres pays sont libres de suivre la
ligne de conduite qu'il leur plaît. Je tiens
à signaler toutefois que ni la Grande-Bretagne
ni les Etats-Unis,-ni autant que je sache
aucun autre pays.-n'ont accordé aux marins
du commerce la préférence que propose le
comité dans le rapport dont nous sommes
sa1sis.

A mon sens. la manoeuvre et le matelotage
sont un métier. Au cours de la guerre les
membres de la marine marchande couraient
de graves périls; aussi, je m'incline avec la
plus grande déférence pour rendre hommage
à l'héroïsme de nos marins. Je ne dis pas
que leurs salaires ou leurs gratifications ont
été trop élevés, car ils ne pouvaient jamais
trop recevoir pour la tâche qu'ils accomplis-
saient; mais je crois que la comparaison
entre la solde de l'homme de troupe et du
marin révélerait qu'ils n'étaient pas sur le
même pied.

Il faut aussi se rappeler que les marins du
commerce n'ont pas perdu leur emploi à la
fin des hostilités, et que la guerre a eu pour
résultat de relever considérablement leurs sa-
laires.

Je tiens à souligner que le comité des
affaires des anciens combattants a exprimé
le vou qu'on n'étende pas aux marins du com-
merce la priorité telle qu'elle existe présente-
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ment; de plus, les anciens combattants de
l'armée de terre, de mer et de l'air ont for-
mulé des voux dans le même sens.

Les marins du commerce touchaient un sa-
laire de base de S89.93 par mois, auquel s'a-
joutait une gratification de risque de guerre
de 844.50. L'honorable représentant de
Queens-Lunenburg (l'honorable M. Kinley)
a déclaré que les marins du commerce de-
vaient acquitter l'impôt sur le revenu, mais
que l'impôt n'était prélevé que sur le salaire
de base, la gratification de guerre et de sub-
sistance faisant l'objet d'un abattement.

L'honorable M. KINLEY: C'est exact.

L'honorable M. GOUIN: Je désire ajouter
que, moyennant certaines conditions, les ma-
rins du commerce recevaient une gratifi-
cation spéciale représentant 10 p. 100 de
leur salaire brut; ils bénéficient en outre des
avantages de la loi sur l'assurance des an-
ciens combattants. A la fin de chaque année
ils jouissaient d'un congé; ils pouvaient alors
rentrer dans leur foyer en payant le tiers
d'un billet simple. De plus, ils pouvaient
rentrer gratuitement chez eux à la fin de leur
service.

Si l'on veut se faire une idée exacte de la
situation des marins du commerce, il convient
d'examiner les avantages dont ils ont béné-
ficié afin de faire voir comment ont été traités
ces fidèles serviteurs du pays. Les membres
de la marine marchande, frappés d'incapacité
pendant la durée de leur service à la suite
de maladie ou de blessures, touchaient le
salaire de base pendant une période maximum
de douze semaines. Comme l'a mentionné l'ho-
norable sénateur de Queens-Lunenburg, ils
avaient droit aux cours de formation pro-
fessionnelle moyennant certaines conditions.
Les crédits renferment un poste de $97,000
a cette fin. En vertu de la loi sur la réin-
tégration dans les emplois civils, ces hommes
avaient le privilège de retourner à leur pre-
mier emploi. Sous l'empire de la loi sur
l'assurance-chômage, ils jouissaient d'un avan-
tage spécial d'après lequel leur service en
mer leur était compté pour tout emploi assu-
rable qu'ils occupaient par la suite.

Les membres de la marine marchande ont
bénéficié en outre de gratifications spéciales
de chômage; ils touchent des pensions à la
suite d'invalidité résultant de l'action de
l'ennemi et, à titre de pensionnés, ils ont
droit à des soins médicaux gratuits et à des
gratifications pendant leur hospitalisation. A
certaines conditions, ils peuvent bénéficier des
dispositions de la loi sur les terres destinées
aux anciens combattants. Si un marin du com-
merce, du fait de son service au cours de la
guerre, ne peut poursuivre son travail en mer,
il peut suivre des cours (le formation profes-



14 JUILLET 1947 659

sionnelle en vertu de la loi sur la réadaptation
des anciens combattants. Advenant son décès,
sa veuve et les enfants à sa charge reçoivent
une pension. On lui accordait aussi une grati-
fication lorsqu'il était détenu par l'ennemi.
Quant à l'indemnisation des accidentés, il n'est
que juste, j'en conviens, de l'appliquer aux
marins du commerce; nous nous réjouissons
tous qu'une mesure fédérale prévoie déjà 1e
cas.

En somme, je crois avoir autant de sympa-
thie que mon honorable collègue de Queens-
Lunenburg envers les marins du commerce;
mais je signale que les marins canadiens sont
aujourd'hui mieux traités que ceux de toute
autre pays. En Grande-Bretagne, parce qu'ils
ont touché, durant la guerre, les salaires payés
dans l'industrie, ils ne jouissent pas de la
préférence accordée aux anciens combattants.
On nous a soumis le vou exprimé par le comi-
té des affaires des anciens combattants de la
Chambre des communes; en l'occurrence, pla-
cer les marins du commerce sur le même pied
que les anciens combattants serait, à mon sens,
commettre une injustice -envers les anciens
combattants et ceux 'qui, comme les instruc-
teurs du corps d'aviation, ont servi au Canada
tout en courant des graves périls. Il n'est accor-
dé aucune préférence à ceux qui ont fait preuve
d'héroïsme en livrant les nouveaux avions
outre-mer, ni aux membres de l'Ordre des
infirmières Victoria, ni aux pompiers.

L'honorable M. PATERSON: Puis-je faire
observer à l'honorable sénateur qu'il n'a pas
mentionné le personnel de l'Association ambu-
lancière Saint-Jean, ni celui de la Croix-
rouge?

L'honorable M. GOUIN: Je m'excuse de
cette omission, mais l'honorable représentant
de Queens-Lunenburg a fait mention du per-
sonnel de l'Association ambulancière Saint-
Jean.

L'honorable M. KINLEY: L'exclusion, de
la catégorie des anciens combattants, du per-
sonnel de l'Association ambulancière Saint-
Jean et de la Croix-rouge a toujours donné
lieu à des contestations. Je suis d'avis qu'on
aurait dû les inclure.

L'honorable M. GOUIN: Pour conclure, si
nous voulons que la priorité garde sa valeur,
nous ne devons pas trop en étendre la portée;
si nous voulons apporter une modification,
nous devons le faire de manière à rendre jus-
tice à tous. On a exprimé l'assurance, à la
Chambre des communes, que le Gouverne-
ment sera généreusement disposé à étudier ce
problème plus tard. Les événements passés,
il me semble permettent d'avoir confiance en

l'avenir. Pendant et depuis la guerre le
Canada a dépensé plus de 14 millions de dol-
lars pour les marins du commerce.

En l'occurrence, je soumets respectivement
que nous devons adopter la mesure dont nous
sommes saisis, sans l'amendement proposé
par le comité.

Des VOIX: Aux voix!

L'honorable WISHART MeL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, pour que le
Sénat sache parfaitement à quoi s'en tenir, je
propose:

Que les amendements proposés au bill 413,
intitulé: loi modifiant la loi du service civil,
par le comité permanent de l'administration du
service civil, ne soient pas agréés, et que le
rapport dudit comité soit modifié en consé-
quence.

Son Honneur le PRÉSIDENT: honorables
sénateurs, l'honorable sénateur Marcotte,
appuyé par la sénatrice Fallis, a proposé que
le rapport du comité permanent de l'adminis-
tration du service civil, à qui a été déféré le
bill 413, intitulé: loi modifiant la loi du
service civil, soit adopté.

A titre d'amendement à la motion, il est
proposé par le sénateur Robertson, appuyé
par le sénateur Gouin:

Que les amendements proposés au bill 413,
intitulé: Loi modifiant la loi du service civil,
pa.r le comité permanent de l'administration du
service civil ne soient pas agréés, et que le
rapport dudit comité soit modifié en consé-
quence.

Il s'agit de l'amendement.

Honorables sénateurs, vous plaît-il d'adop-
ter l'amendement?

(L'amendement est adopté.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, le bill est maintenant prêt à subir
sa troisième lecture. Quand le lirons-nous pour
la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: J'en propo-
se la troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LA RADIO-
DIFFUSION AU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 453, intitulé: loi modi-
fiant la loi canadienne sur la radiodiffusion,
1936.

Le bill est lu pour la Ire fois.
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BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

CONFÉRENCE AVEC LA CHAMBRE DES
COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu de la Chambre
de communes un message ainsi conçu:

Qu'un message soit transmis au Sénat pour
proposer une conférence avec Leurs Honneurs,
en vue <l'étudier certains amendements pro-
posés par le Sénat au bill 364, intitulé: loi
modifiant le Code criminel, deux (les amende-
ments auxquels la Chambre n'a pas acquiescé
et dans lesquels le Sénat persiste, ainsi que tout
amendement qu'à cette conférence on jugera
devoir apporter audit bill ou à leurs amende-
ments.

L'honorable M. ROBERTSON formule la
proposition suivante:

Qu'un message soit envoyé à la Chambre des
communes, l'informant que le Sénat consent à
participer à la conférence qu'elle désire tenir
avec le Sénat afin tie lui communiquer les rai-
sons qui ont déterminé les Communes à ne pas
agréer les amtilenients proposés par le Sénat
au bill 364, intitulé: loi modifiant le Code
criinel, et qu'il a désigné les honorables séna-
teurs Rlobertson, Haig et Beauregard comme
ses représentants à ladite conférence.

Et que les représentants du Sénat à la con-
férence se réuniront dans lia salle de comité
<lu Sénat. chambre 262. à 10 heures, demain
matin, le 15 juillet courant.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE SÉNAT ET LA
CHAMBRE DES COMMUNES

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. LAMBERT (au nom de
l'honorable M. Robertson) propose la 3e
lecture du bill 443. intitulé: loi modifiant
la loi lu Sénat et <le la Chambre des commu-
nes.

La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

IMMIGRATION

RAPPORT DU COMITE

Le Sénat passe à l'examen du dernier
rapport du comité permanent de l'immigration
et du travail.

L'honorable M. MURDOCK propose l'a-
doption du rapport.

-Honorables sénateurs, l'honorable repré-
sentant de Toronto-Trinity (l'honorable M.
Roebuck) doit prendre la parole à l'égard
de la motion.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, point n'est besoin, en
l'occurrence, d'un long discours sur cette im-
portante question. En effet, les membres du
comité et moi-même avons exprimé nos
vues en détail dans un rapport assez long

[Lhon. M. Robertson.]

qui vous a été soumis il y a deux ou trois
jours et que vous avez tous lu, je suppose.
Tout de même, je pense que certaines obser-
vations s'imposent.

Tout d'abord, je tiens à assurer le Sénat
que le comité de l'immigration et du travail
a suivi fidèlement les instructions qu'il a
reçues afin de poursuivre sérieusement son
enquête, et qu'il s'est acquitté de sa tâche
avec zèle. Puisque les heures de séance sem-
blent avoir une certaine importance de nos
jours, il vous intéressera peut-être de savoir
que le comité a tenu vingt séances de trois
heures et demie, c'est-à-dire qu'il a siégé
environ 70 heures. Je sais que la durée de
ces séances ne se compare pas à celles du
comité de la banque et du commerce ou
d'autres peut-être, mais le chiffre n'en est pas
moins impressionnant. Le comité a entendu
le; dépositions de 49 témoins et la lecture de
13 mémoires. Le rapport,-je tiens à le
souligner,-exprime la satisfaction du comité
quant au nombre des témoins entendus. Il
importe d'observer qu'ils y sont venus à leurs
frais,-près d'une cinquantaine,-et qu'il leur
en a coûté beaucoup de temps et d'effort.
Il futi également mentionner que tous se sont
déclarés en faveur tei l'immigration. Personne
n a precomse lt politique tIti verrou. Tous
favorisent l'immigration sélective sous diffé-
rentes formes et ont insisté sur l'utilité de
faire venir au pays tIes hommes hals, indus-
trieux et probes qui, nous pouvons naturelle-
ment l'espérer, contribueront Lt l'avancement
social, économique et politique d'une démocra-
tie comme la nôtre.

Comme il ressort des dépositions des nom-
breux témoins,-nous pouvons d'ailleurs nous
tn rendre compte par nous-mêmes,-l'immi-
gration constitue une question à la fois im-
portante et actuelle. Je pense que jamais,
dans l'histoire du pays, l'immigration n'a re-
vêtu une aussi grande importance qu'aujour-
du'hi. Jamais dans les annales du Canada,
du moins au cours des dernières années, le
besoin de main-d'oeuvre ne s'est fait sentir
avec autant d'acuité. Il existe actuellement
un pressant besoin de main-d'œuvre sur les
fermes, dans les mines, dans les chantiers
forestiers, ainsi que dans les usines et les
établissements de commerce des villes. Jamais
le Canada n'a été mieux en mesure d'absorber
un nombre considérable d'ouvriers. On en
voit la preuve dans la façon dont l'industrie
a absorbé le petit nombre d'immigratns déjà
arrivés au pays. Le nombre de ceux qui
veulent à tout prix faire venir des immi-
grants est plus considérable que jamais. Il
fautt v oir, bien entendu. la conséquence des
perturbations qui se font sentir en Europe et
îles conditions économiques qui existent au
Canada. Il convient de noter que 15,000 curo-
péens ont au Canada des amis ou des parents,
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au sens des règlements, qui ont sollicité leur
admission au pays. On a enquêté sur les
conditions afférentes à l'établissement de ces
immigrants, c'est-à-dire l'aptitude des parents
ou amis à s'acquitter des obligations finan-
cières qu'ils se proposent d'assumer afin de
recevoir les immigrants et s'occuper d'eux.
On a transmis leurs noms à nos fonction-
naires en Europe en les avisant que les con-
ditions d'établissement au pays étant satis-
faisantes, les immigrants sont admissibles, et
que, s'ils subissent l'examen avec succès, il y
a lieu de leur délivrer des visas.

L'honorable M. DAVIES: Ce chiffre com-
prend-il les Britanniques?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui; il com-
prend ceux à l'égard desquels on a présenté
des demandes, notamment quelques Britan-
niques. Je le répète, on estime à 15,000,-
chiffre très modéré,-le nombre d'immigrants
que les citoyens canadiens désirent faire venir
au Canada. En outre, on a reçu nombre de
demandes de la part d'industries canadiennes,
notamment d'entreprises minières et fores-
tières, de cultivateurs, etc. Jamais, un aussi
grand nombre de personnes n'ont exprimé le
désir d'émigrer au Canada. Il ne faut pas
oublier, non plus, qu'il y a environ 850,000
hommes et femmes dans les camps de per-
sonnes déplacées d'Europe qui, apparemment,
ne savent où aller et cherchent à se fonder
un nouveau foyer. On dit également que
300,000 habitants des Iles britanniques ont
exprimé le désir d'émigrer.

On a publié des chiffres encore plus impres-
sionnants que ceux que je viens de citer.
Malgré tout, jamais le nombre d'immigrants
venus au Canada n'a causé autant de décep-
tion. Les chiffres les plus récents visent le
premier trimestre de l'année courante; au cours
de cette période, 8,009 immigrants sont venus
au Canada d'outre-mer, comparativement à
12,738 pendant le premier trimestre de 1946.
En d'autres termes, 4,729 immigrants de plus
sont venus au pays pendant le premier tri-
mestre de 1946 que durant la période corres-
pondante de 1947. Le nombre d'immigrants
britanniques est à peu près dans la même
proportion. D'après les chiffres que j'ai sous
la main, 8,694 immigrants sont venus au Ca-
nada de Grande-Bretagne en 1946, tandis
qu'en 1947 le nombre est tombé à 5,262, soit
3,432 de moins que l'année précédente. L'ex-
plication est simple: inanque de navires. En
1946, le ministère britannique des Transports
a affecté des navires au rapatriement des mi-
litaires et civils canadiens, des épouses et des
enfants des militaires. La tâche terminée, on
a affecté à d'autres fins ces navires qui eus-
sent autrement fait la navette entre le Ca-
nada et la Grande-Bretagne. N'oublions pas
que la Grande-Bretagne a aujourd'hui un

million d'hommes sous les armes. Il lui faut
donc assurer le transport de ces troupes avec
leurs fournitures et leur équipement. Comme
elles se trouvent dans toutes -les parties du
monde, les navires dont le Canada a un si
pressant besoin doivent donc servir dans
d'autres régions du globe. Le ministère britan-
nique a effectivement réquisitionné les navires
qui autrement assureraient le service entre le
Canada et le Royaume-Uni. L'Empress of
Canada du Pacifique-Canadien, est le seul na-
vire qui assurera le service régulier entre le
Canada et la Grande-Bretagne. Il doit en-
treprendre son premier voyage, en partance
de Liverpool, le 16 juillet. En outre, l'Aqui-
tania sert le Canada depuis le commence-
ment de l'année; on a promis de le main-
tenir en service jusqu'au début de septembre.
L'Aquitania, ancien transport de troupes, jau-
geant 40,000 tonneaux, peut transporter envi-
ron 1,500 personnes par voyage. Le sous-
ministre des Mines et ressources, M. Keenley-
side, qui est chargé de l'immigration, nous
a informé que d'ici la fin de l'année les na-
vires pourront transporter au Canada un total
d'environ 3,000 personnes par mois et que ce
nombre ne comprendra que 200 ou 300 immi-
grants.

Les Canadiens qui désirent ouvrir les portes
du pays aux immigrants se réjouissent de
l'initiative du ministre de la Reconstruction et
des Approvisionnements, qui cumule mainte-
nant les fonctions de ministre de l'Immigra-
tion. Il a obtenu de l'Allemagne à titre de ré-
parations de guerre, le navire Huascara qu'on
est maintenant à radouber dans un chantier
maritime canadien.

L'Huascara est un navire rapide qui peut
faire le voyage, aller et retour, en trois semai-
nes et transporter environ 600 immigrants.
Grâce à la collaboration du très honorable
M. Howe, le département de l'Immigration et
les propriétaires actuels du navire se sont
entendus pour l'adapter au transport des
immigrants à destination du Canada. Il
se peut donc que d'ici la fin de l'année la
situation s'améliore comparativement au pre-
mier trimestre de 1947.

L'honorable M. DAVIES: L'honorable séna-
teur sait-il entre quels ports le navire fera la
navette?

L'honorable M. ROEBUCK: Non. Peut-
être assurera-t-il le service entre la Grande-
Bretagne et le Canada ou entre les ports euro-
péens et ce pays. Il est probable qu'il fera
escale aux ports européens ainsi qu'aux ports
britanniques.

Les membres du comité étaient convaincus
que le Canada saurait trouver une solution à
la pénurie de navires. Nous espérons main-
tenant que le ministre préposé à l'immigration
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résoudra le problème. Nous ne savons pas
de quelle façon il s'y prendra, mais nous avons
confiance dans son esprit d'initiative, son habi-
leté et son énergie; s'il y a une solution, il la
trouvera. Bien entendu, l'état de choses a
contrarié bien des Canadiens l'an dernier.
Il n'y a pas à s'en étonner, car on a transmis
aux fonctionnaires de l'immigration en
Angleterre et dans certains pays européens
les noms des Canadiens qui ont sollicité l'ad-
mission au pays des 15.000 parents dont j'ai
fait mention, et qui sont prêts à leur venir
en aide. Or, 275 seulement sont venus au
Canada. Les autres attendent encore de
trouver place sur les navires.

Mais cela ne suffit pas. Je suis heureux de
constater que M. Jolliffe, le directeur de l'im-
migration pour le Canada, qui se trouve actuel-
lement en Angleterre, a mission, pour une part,
d'insister auprès du ministère des Transports
britannique sur la nécessité d'accorder au
Canada plus d'espace pour les immigrants à
bord des navires. Je sais que les navires ont
été utilisés à bon escient: d'abord pour rapa-
trier les membres des forces armées canadien-
nes, les épouses de guerre originaires des îles
britanniques et les civils canadiens à l'étranger;
ensuite, pour transporter au Canada, cette
année, 4.506 soldats polonais, dont 2,876
d'Italie et 1,630 d'Angleterre. Ces hommes
formaient une partie (les armées alliées.
Aujourd'hui ils participent à la vie écono-
inique du Canada. Je présume qu'ils nous
aideront dans une large mesure, à surmonter
la disette mondiale d'aliments et autres
approvisionnements. 2,620 ouvriers du bois
sont actuellement en route pour le Canada.
Ils n'arriveront pas tous ensemble mais ils
seront ici sous peu. On a demandé à la
division de l'immigration de permettre l'en-
trée au pays d'un groupe d'ouvriers du vête-
ment, de domestiques et d'autres catégories de
travailleurs. Ces demandes sont à l'étude.

Un aspect charmant de notre programme
d'immigration au cours de l'année écoulée, a
été l'arrivée au pays récemment de 998 immi-
grants hollandais. On nous apprend que d'au-
tres doivent arriver. Ce sont tous des hom-
mes qui ont du bien. des gens qui se livraient
à la culture en Hollande il y a quelques
années, mais qui ont été déplacés pour une
raison ou pour une autre, et qui ne peuvent
rentrer s'établir dans leur patrie. On me dit
qu'ils ont tous les ressources financières et
qu'ils ont été affectés au service de cultiva-
teurs qui ont sollicité leurs services. On s'oc-
cupe de leur trouver des logements et de les
établir dans nos centires ruraux.

Tout cela est très bien mais vu que nous
avons trouvé les moyens de transpoter 1,000
cultivateurs de Hollande et plus de 4,000 sol-

[L'hon. M. Roebuck.]

dats polonais, il est facile de comprendre le
mécontentement de Canadiens qui n'ont pu
faire venir leurs parents d'outre-mer. On
conviendra avec moi qu'il n'est pas satisfai-
saut d'avoir admis au pays 275 parents sur un
chiffre total de 15,000. J'ai le ferme espoir
que nous ferons mieux au cours du prochain
seeistre.

Il faut féliciter le gouvernement d'avoir fait
ce qu'il a pu en modifiant à plusieurs reprises
les règlements, depuis que le comité du Sénat
a présenté son rapport, il y a un an. Au
cours îles années qui ont précédé la guerre, le
nombre (les immigrants entrant au pays était
négligeable. Il faut attribuer cet état de
choses non seulement à notre situation écono-
mique mais aux entraves posées par le gou-
vernement. Depuis quelques années, .l'immi-
gration était restreinte aux sujets britanniques,
aux citoyens américains venant des Etats-
Unis, aux épouses et aux enfants célibataires
de moins de 18 ans de Canadiens qui voulaient
et pouvaient assurer leur subsistance et aux
agriculteurs qui avaient des fonds suffisants
pour se livrer à la culture au pays. Depuis
quelques mois, nous avons considérablement
augmenté les catégories de personnes admis-
sibles. Le 26 mai 1946, un décret du conseil
autorisait l'entrée au pays des catégories sui-
vantes de parents de résidents licites du Ca-
nada qui sont en mesure de les accueillir, d'en
prendre soin et de veiller à leur établissement:
les père et mère, les fils et filles célibataires,
les frères et sours célibataires, les neveux et
nièces célibataires de moins de 16 ans et dont
les parents sont tous deux décédés.

Ce décret du conseil a réjoui une foule de
familles canadiennes qui ont vu là un moyen
de secourir des parents qui avaient passé par
l'enfer du dernier conflit. Le 30 janvier, cette
année. on a étendu l'application du décret de
manière à comprendre les filles et soeurs
veuves, ainsi que leurs enfants célibataires
de moins de 18 ans. Là encore, le gouver-
nement faisait preuve d'humanité. L'âge des
neveux fut porté à 18 ans. Le décret auto-
risait également l'entrée d'ouvriers agricoles,
ainsi que de mineurs et bûcherons dont l'em-
ploi était assuré. Le décret fut favorablement
accueilli dans tout le pays mais, peu après, on
formula des critiques au sujet des restric-
tions qu'il contenait, surtout parce qu'il exclu-
ait les parents mariés. Comme je l'ai déjà
dit au cours d'une intervention antérieure sur
le même sujet, il excluait des parents qui
avaient commis la faute de se marier.

Le 1er mai, un nouveau décret autorisait
l'entrée des maris et épouses, des fils et filles,
des frères et soeurs, de leurs maris, femmes
et familles, ainsi que de leurs enfants céliba-
taires. s'il v avait lieu. On n'imposait plus
de limite d'âge aux enfants mais ceux-ci

662 SENAT
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n'étaient admis que s'ils étaient célibataires.
J'ose croire qu'on lèvera cette restriction en
temps opportun. Il est facile d'imaginer la
consternation d'une famille européenne,-père,
mère. et enfants,-qui, projetant de s'établir
au Canada, apprend qu'un de ses enfants ne
peut la suivre parce qu'il est marié. Il va
sans dire qu'un tel règlement n'a pas sa raison
d'être. Une fille devrait pouvoir amener son
mari au pays et un fils pouvoir y amener son
épouse. Il ne faudrait pas rompre l'unité fa-
miliale par un tel règlement. Les immigrants
qui sont par ailleurs aptes à s'établir au pays
ne devraient pas se voir dans l'obligation de
refuser d'y venir parce qu'ils ne veulent pas
rompre des liens de famille. Dans son rap-
port, le comité a déclaré qu'il ne voit pas
pourquoi on autoriserait seulement l'entrée des
enfants célibataires. Les honorables sénateurs
conviendront tous qu'il vaut mieux amener au
Canada des familles entières, afin que personne
ne reste en arrière et crée ainsi une division
d'intérêt et peut-être aussi de loyauté. Si
l'on avait suivi une telle pratique plus sou-
vent par le passé, on aurait évité de regretta-
bles incidents et moins d'immigrants auraient
utilisé le Canada comme iremplin pour passer
à un autre pays.

Je n'ai pas l'intention de citer de longs
passages du rapport. Toutefois, j'aimerais
attirer votre attention sur le suivant:

Le Comité est d'avis que, règle générale,
les meilleurs immigrants sont les parents de
personnes déjà au pays et qui ont elles-mêmes
réussi au point d'être en mesure de garantir
l'heureux sort de leurs parents nouveau-venus
d'outre-mer. Ces immigrants ont ici quel-
qu'un pour les accueillir, les aider, les gui-
der, les conseiller à leur arrivée et au cours
des diverses étapes de leur établissement. Ils
ont une source familiale de renseignements
sur la vie canadienne, sur les méthodes en
honneur au Canada, sur les moyens de réussir
et ils ont sous les yeux l'exemple du succès.
Ces immigrants sont, de tous les nouveau-
venus, ceux qui ont le plus de chances de s'éta-
blir au Canada en permanence et les moins
exposés, en raison de l'ennui, du manque de
parents ou de l'insuccès, à ne considérer le
Canada que comme un port d'entrée vers un
autre pays.

Nous conseillons donc d'étendre immédiate-
ment la portée du règlement de façon à ad-
mettre les parents à tous les degrés, de même
que leurs familles sans distinction d'âge.

Le Comité préfère l'immigrant marié au
célibataire de l'un ou de l'autre sexe. Dans
certaines circonstances, l'absence de respon-
sabilités peut offrir des avantages provisoires,
mais lorsqu'il s'agit de l'établissement de ci-
toyens en permanence, la famille offre de
très sérieux avantages.

Le Comité es.t d'avis qu'il vaut mieux accor-
der la préférence aux gens mariés plutôt
qu'aux célibataires et qu'il faudrait s'appli-
quer à admettre au Canada la famille en-
tière, dans chaque cas, afin que la transplan-
tation en soit complète et qu'aucun de ses
membres ne reste en Europe, ce qui éviterait
toute désunion d'intérêt et de loyauté.

Puis-je signaler, à l'appui de cet extrait du
rapport, que le Canada a acquis de l'expé-
rience dans ce domaine. Avant 1920, un
grand nombre d'hommes'sont venus au pays,
laissant leurs épouses et leurs enfants chez
eux. Ils comptaient que dès qu'ils se se-
raient établis et qu'ils auraient les moyens
d'acquitter les frais de transport, ils pourraient
faire venir leurs familles. Or, vint la terrible
crise des années 30, puis la guerre. C'est
ainsi que de nombreux Européens, actuelle-
ment au Canada, sont séparés de leurs fa-
milles; ils désirent les faire venir au pays
dès qu'elles pourront trouver place à bord
des navires. Nous recommandons instam-
ment d'accorder la préférence aux personnes
mariées plutôt qu'aux célibataires. Si l'on
permet aux célibataires de venir au Canada,
ils devraient amener avec eux leurs fiancées
pour qu'ils puissent fonder un foyer et parti-
ciper effectivement à la vie canadienne.

On a fait un pas dans la bonne voie der-
nièrement en accordant le droit d'entrée à
5,000 personnes déprimées.

L'honorable Mme WILSON: Personnes dé-
placées.

L'honorable M. ROEBUCK: Je remercie
l'honorable sénatrice de m'avoir repris; toute-
fois l'un ou l'autre des vocables s'applique
en l'occurrence. On ne saurait écouter le
récit des misères qu'ont subies ces gens et des
conditions dans lesquelles ils vivent sans être
porté à leur venir en aide. Je félicite donc
le Gouvernement d'avoir, par décret, autorisé
l'entrée de 5,000 personnes déplacées, qu'elles
aient ou non des parents au Canada. Sauf
erreur, on se propose de rendre sous peu un
autre décret portant ce nombre à 10,000.

Est-il logique de permettre à des personnes
déplacées qui n'ont aucun parent au Canada
d'y venir et d'exclure ceux qui en ont, même
si, strictement parlant, elles ne tombent pas
dans les classes visées par le décret?

Je suis heureux de faire connaître, à cet
égard, qu'on a avisé la semaine dernière les
fonctionnaires canadiens affectés à l'immigra-
tion d'accepter des demandes de la part de
personnes se trouvant dans les camps de per-
sonnes déplacées, qui ont, des cousins, des
neveux ou autres parents, non visés par la dé-
finition du mot "parents". On recevra doré-
navant les demandes de ceux dont les parents
au Canada se porteront garants et ils rece-
vront la préférence accordée à ceux qui tom-
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bent dans les classes prescrites. Cette modifi-
cation des règlements revêt une grande impor-
tance aux yeux de milliers de Canadiens qui
ont dans les camps de personnes déplacées
des parents non visés par la définition. Dès
que le public sera au courant de la nouvelle
disposition, le départment de l'Immigration
recevra de nombreuses demandes de la part
des parents au Canada des 10,000 personnes
déplacées qu'on se propose d'admettre au
pays.

Ceux qui se sont intéressés à l'immigration
l'année dernière ont été frappés de la rigidité
avec laquelle on a appliqué les règlements.
J'ai déjà assimilé le département à un distri-
buteur automatique, dans lequel on place un
jeton pour obtenir toujours la même réponse;
si l'on ne plaçait pas un jeton d'exactes di-
mensions, on n'obtenait aucune réponse. Il
me fait plaisir de constater qu'au cours de ces
derniers mois on semble vouloir s'écarter d'une
interprétation servile des règlements. Nous
déclarons, dans notre rapport, qu'un règlement
diffère d'une loi, en ce sens qu'en certaines
circonstances on peut passer outre au règle-
ment et que, parfois, il le faut. A maintes
reprises, au cours des derniers mois, on a
demandé d'admettre des nalheureux aban-
donnés d'Europe qui sont, il est vrai, âgés de
plus de 21 ans, disons de 22 ans, et seuls
survivants d'une famille jadis nombreuse à
qui des parents établis chez nous désiraient
porter secours. Pourtant, on refuse de les ad-
mettre parce qu'ils ne tombent pas dans l'une
des catégories prévues. Il me fait plaisir de
constater que nos fonctionnaires de l'Immigra-
tion ont quelque peu modifié leur attitude.
Nous espérons qu'il leur sera accordé plus de
latitude, afin qu'ils puissent exercer leur dis-
cernement à l'égard de plusieurs questions.
Nous avons également recommandé que les
fonctionnaires eux-mêmes aient le courage de
demander des décrets spéciaux du conseil
chaque fois que les circonstances semblent jus-
tifier une procédure particulière afin de rendre
l'application de la loi de l'immigration aussi
humaine, aussi sensée et aussi sage que pos-
sible.

J'attribue partiellement à deux circonstances
le changement d'attitude des fonctionnaires.
Tout d'abord, notre Division de l'immigration
témoignait de l'exclusivisme ces dernières an-
nées; les hauts fonctionnaires avaient appris
à dire "non" beaucoup plus qu'à dire "oui"; il
leur a fallu quelque temps pour changer d'at-
titude et se rendre compte que les circonstan-
ces au Canada sont aujourd'hui bien diffé-
rentes de la crise qui a marqué les années 30.
Il a fallu du temps, je le répète, mais pré-
sentement leur état d'esprit est différent, parce
qu'ils appliquent une loi plus généreuse que
celle qu'ils ont dû malheureusement appli-

[L'hon. M. Roebuick.1

quer dans le passé. La deuxième raison, je
pense, est le courage du ministre chargé ne
l'immigration. Je rends hommage au très
honorable C. D. Howe pour l'opinion franche
qu'il a exprimée au sujet de l'immigration et
son empressement à adopter les mesures qu'il
entend suivre, à juger des cas sur le fond, à se
départir de cette idée qui consiste à suivre
servilement le règlement comme s'il s'agis-
sait d'une loi immuable, à estimer que la
principale fonction de la Division de l'immi-
gration a pour objet de tenir les gens à
l'écart.

J'aimerais m'arrêter un instant à une autre
question de grande importance: celle des res-
sortissants ennemis. Les honorables sénateurs
se rappellent que nous avons récemment ap-
prouvé les traités conclus avec quatre pays:
l'Italie, la Roumanie, la Hongrie et la Fin-
lande. Comme les honorables sénateurs le
savent, dès que le pouvoir exécutif aura ra-
tifié ces traités, les pays en question cesseront
d'être considérés comme pays ennemis et leurs
ressortissants ne seront plus des aubains en-
nemis. Ils cesseront alors d'être visés par un
décret permanent du conseil, qui exclut les
aubains ennemis de notre pays, indépendam-
ment de toutes autres circonstances, à moins
qu'ils ne puissent prouver, bien entendu, qu'ils
sont des réfugiés ou qu'ils se sont opposés aux
régimes ennemis. Mais, honorables sénateurs,
on tient encore à l'écart deux importantes
puissances: l'Allemagne et l'Autriche. Le Sé-
nat n'a pas encore approuvé les traités avec
ces puissances. Nul ne sait encore -quand les
traités déjà approuvés entreront en vigueur.
Un traité exige un acte du pouvoir exécutif,
non du Parlement. Le pouvoir exécutif a eu
la courtoisie et le bon sens de soumettre ces
traités à l'approbation de nos deux Chambres.
Mais ce n'est pas notre approbation qui met
les traités en vigueur; c'est la ratification du
gouverneur en conseil. Il est évident que le
gouverneur en conseil, en ce qui concerne ces
traités, agira de concert avec les autres puis-
sances; il ne faut pas s'attendre que nous dé-
posions nos traités avant que les quatre
grandes puissances aient déposé les leurs. Tous
agiront de concert; personne ne sait quand
cela sera. On peut donc s'attendre à un long
délai, avant même que les traités conclus avec
les pays que nous avons approuvés prennent
effet; personne ne sait quand les deux autres
seront définitivement signés.

Je déclare donc au Gouvernement que ce
concept d"'aubain ennemi" ne s'applique plus;
c'est une notion du passé. La guerre est ter-
minée. Nous devons permettre à nos fonc-
tionnaires de l'immigration d'admettre chez
nous des immigrants, quelle que soit leur na-
tionalité, qu'ils soient ennemis ou non, pourvu
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qu'ils n'aient pas joué un rôle répréhensible
dans le mouvement hitlérien. Je suis d'avis
qu'il est temps de rescinder ce décret.

Je termine. Le comité tient à louer le zèle
dont ont fait preuve nos fonctionnaires de
l'immigration. Ils ont reçu des demandes de
milliers de personnes. Leurs dossiers sont assu-
rément une masse monumentale. Ils ont
poursuivi 15,000 enquêtes à la suite de de-
mandes adressées par des parents. Ils ont
également examiné plusieurs milliers de de-
mandes envoyées par des amis, des sociétés
minières, des entreprises d'exploitation fores-
tière, des établissements industriels et autres.
Comme je l'ai dit, nos fonctionnaires de l'im-
migration font preuve d'un nouvel esprit, en
adoucissant le règlement et en adoptant un
sens plus avisé.

Honorables sénateurs, j'espère qu'on réussira
à formuler une politique d'immigration raison-
nable et sensée aussitôt que le ministre aura
trouvé une solution au problème du transport
maritime, et j'escompte bien qu'il y parvien-
dra.

Des VOIX: Très bien!

L'hon. M. CRERAR: Honorables sénateurs,
je propose le renvoi de la suite du débat à
une séance ultérieure.

(La motion de l'honorable M. Crerar est
adoptée; la suite du débat est renvoyée à une
séance ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Le mardi 15 juillet 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE
L'honorable M. ROBERTSON, à la suite

de la conférence, communique le rapport sui-
vant:

Vos mandataires déclarent qu'après s'être
entretenus avec les mandataires désignés par
la Chambre des communes relativement au bill
n° 364 de la Chambre des communes et intitulé
"loi modifiant le Code criminel", ils ont convenu
de conseiller de modifier les amendements numé.
ros deux et quinze apportés par le Sénat,
dans le sens suivant:

1. Substituer à l'amendement n° 2 du Sénat
les mots suivants:

"2. Biffer -tous les mots de l'article 222B qui
suivent le mot "Quiconque", ligne 23, jus-
qu'au mot "autrement" inclusivement, ligne 27,
et y substituer ce qui suit:

n'étant pas plus une habitation, fait du
tapage dans ou près une rue, un chemin,
une grande route, un restaurant, une gare,
une bibliothèque publique, une taverne, une
salle de billard, un théâtre, une boutique ou
un autre endroit où des membres du public
sont admis, de droit ou autrement."

2. Rayer la modification n° 15 du Sénat et
lui substituer la suivante:

"15. Rayer l'alinéa d) de l'article 7, à la
page 3, lignes vingt-huit et trente-deux inclu-
sivement, et y substituer le suivant:

"d) S'il se sert ou est en possession d'une
arme pendant qu'il commet ou tente de
commettre l'un quelconque des crimes
mentionnés au présent article, ou du-
rant la fuite du délinquant après la
perpétration ou la tentative de perpé-
tration de l'un de ces crimes, et que
la mort résulte de l'emploi de ladite
arme."

BILLS DE DIVORCE

REMISE DES TAXES
L'honorable M. HAIG: propose:
Que les taxes parlementaires versées en vertu

de l'article 140 du Règlement relativement aux
pétitions de:

Pierre Behocaray, de Sherbrooke (Québec),
tendant à l'obtention d'un bill de divorce
avec Catherine Behocaray,

Elerick Montgomery Barton, de Montréal,
(Québec), tendant à l'obtention d'un bill de
divorce avec Beatrice Mary Fraser Barton,

soient remises au pétitionnaire en chaque cas,
moins les frais d'impression et de traduction.

-Honorable sénateurs, cette motion vise
deux bills de divorce adoptés par le Sénat
sur la recommandation du comité des divorces,
mais rejetés par la Chambre des communes.

L'honorable M. VIEN: Puis-je demander
à l'honorable sénateur s'il y a une raison
particulière de remettre les taxes dans ces
deux cas?

L'honorable M. HAIG: La somme à rem-
bourser dans chaque cas n'est que de $15
environ. Le secrétaire en chef des comités
m'a informé qu'il est d'usage, en pareils cas,
de faire remise des taxes.

L'honorable M. VIEN: Est-ce un vœu du
comité?

L'honorable M. HAIG: Le comité n'a pas
formulé de vœu, parce qu'il n'y avait pas
quorum.

L'honorable M. SINCLAIR: La Chambre
des communes n'a pas fait droit aux peti-
tions.

L'honorable M. HAIG: Les bills ont été
rejetés.

(La motion est adoptée.)
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LOI DES INDIENS
RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

Le Sénat passe à l'examen du quatrième
rapport du comité mixte institué pour étu-
dier la loi des Indiens.

L'honorable M. TAYLOR propose l'adop-
tion du rapport.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, je doute que le Sénat soit bien
avisé d'adopter maintenant ce rapport. On
n'a pas eu l'occasion d'examiner les 26 voeux
qu'il contient. Il est clair que le comité
s'attend à être reconstitué au début de la
prochaine session, en vue de reviser la loi.
En l'occurrence, je propose au motionnaire,
qui est coprésident du comité, de ne pas
nous demander d'adopter le rapport immé-
diatement, et de le déposer sur le Bureau
afin que nous puissions examiner plus atten-
tivement les voeux qui y sont exprimés.
D'ailleurs, la question sera vraisemblablement
soumise de nouveau au Parlement à la pro-
chaine session.

Je propose donc. à titre d'amendement à
la motion, que le rapport ne soit pas adopté,
mais qu'il soit déposé. C'est probablement
tout ce qu'il y a lieu de faire.

L'honorable M. HAIG: Précisément.

L'honorable M. ROBERTSON: Le point
qu'a soulevé l'honorable 'représentant de
Churchill (l'honorable M. Crerar) est très
important, à mon avis. En demandant l'adop-
tion du rapport, le coprésident, qui irepré-
sentait le Sénat, a probablement suivi la
pratique établie; mais les observations que
nous venons d'entendre ne sont pas dénuées
de fondement. Nos comités, mixtes et autres,
nous ont rendu un service signalé en nous
fournissant une mine de renseignements sur
des sujets précis; mais, soit faute de temps
pour étudier leurs rapports, soit pour d'autres
raisons, il a été de règle de les adopter parce
que personne ne s'y opposait. Il me semble
qu'on arriverait plus logiquement au même
résultat par le dépôt di rapport en vue
d'en rendre le contenu public, au lieu d'en
exiger l'adpotion formelle. De fait, ceux qui.
ayant étudié le rapport, lui sont favorables
en tous points devraient signifier leur appro-
bation en l'adoptant; ceux qui v sont opposés
pour une raison ou pour une autre devraient
également faire connaître leur opposition. Il
est peut-être bon de nous arrêter à l'examen
de cette manière de procéder, non seulement
en ce qui touche le cas particulier qui se
pose aujourd'hui, mais de toute documenta-
tion de ce genre faisant l'objet d'un rapport
d'ordre général présenté au Sénat. Je ne veux
laisser cependant aucun doute que le copré-
sident, en proposant l'adoption du rapport, a
suivi la coutume établie.

[L'hon. M. Haig.]

L'honorable Mme FALLIS: Je ne m'oppose
pas à l'amendement de l'honorable sénateur
de ChurchilIl (l'honorable M. Crerar); mais
à vrai dire, je ne puis non plus l'appuyer. Le
texte du rapport a paru dans les Procès-
verbaux de jeudi dernier. Tous ceux qui
s'intéressent à la question ont eu près d'une
semaine pour prendre connaissance des con-
clusions du comité. Celui-ci a siégé au cours
de deux sessions; les témoignages ont été
imprimés; dès qu'ils ont été imprimés nous
en avons été saisis.

Toutefois, si le Sénat désire adopter la
motion, je ne m'oppose pas. Je tiens cepen-
dant à formuler quelques observations à pro-
pos du rapport même. Tout d'abord, étant
membre du comité, je me suis vivement inté-
ressée à tous les aspects de la question. En
outre, la publication d'un assez long éditorial
commentant le rapport, paru dans le Globe
and Mail de Toronto, le samedi 12 juillet.
motive mon intervention. Même si les hono-
rables sénateurs n'ont pas eu le loisir d'ana-
lyser le rapport, il semble que les éditorialistes
aient pu l'examiner quelque peu en détail
entre la date de sa parution, jeudi, et la pu-
blication des journaux de samedi.

Tout en félicitant le comité de l'enquête
approfondie qu'il a poursuivie, de la sympa-
thie et de la sincérité évidente avec lesquelles
il a abordé tous les aspects de la question,
l'éditorialiste a exprimé une ou deux réserves.
Comme certains honorables sénateurs, ainsi
que d'autres citoyens, font peut-être écho à
ces critiques, je tiens à y répondre brièvement.

La première était en somme assez peu im-
portante: on exprimait le regret que le rap-
port eût été présenté si tard au cours de la
session. L'explication en est simple. Un si
grand nombre de témoins avaient manifesté
le désir de comparaître que le comité a en-
tendu les témoignages jusque vers la fin de
la session. Bien entendu, il a fallu entendre
tous les témoins avant de rédiger le rapport.
Ce qui explique que nous n'ayons pu le pré-
senter plus tôt. La deuxième critique est plus
grave. On se demande si le comité n'a pas
négligé d'examiner certaines des questions fon-
damentales en jeu, notamment l'éducation et
l'émancipation.

Pour la gouverne des honorables sénateurs
qui ne faisaient pas partie du comité, je tiens
à dire que lors de l'institution du comité, à
la dernière session, ses membres se sont rendu
compte de l'envergure de la tâche qu'on leur
avait confiée. En conséquence, on a réparti
sur trois sessions la besogne à accomplir. On
se proposait de consacrer les sessions de 1946
et de 1947 à l'audition des témoins-fonction-
naires de la division des Affaires indiennes, re-
présentants de toutes les bandes et groupe-
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ments d'Indiens d'un littoral à l'autre ainsi
que les représentants du clergé des diverses
confessions chargés de travaux missionnaires
parmi les Indiens, ou autres organismes inté-
ressés. Au cours de la session de 1947, le
comité a tenu 67 séances qui toutes ont duré
plus de deux heures. On a entendu 102 té-
moins et les dépositions remplissent 2,500
pages. On conviendra sûrement que le co-
mité n'est pas resté inactif. Etant donné
le grand nombre de témoignages, les hono-
rables sénateurs comprendront sans peine
qu'il ait été impossible, au cours des quelques
jours précédant la prorogation des Chambres,
de rédiger un rappost embrassant toutes les
questions qui restent à régler avant la revision
de la loi des Indiens.

Le rapport présentement soumis renferme
26 articles touchant toutes les questions qui
ont reçu l'approbation unanime du comité.
Le comité a approfondi toutes les questions
que comportent les articles et le rapport a
reçu l'assentiment unanime de ses membres
lorsqu'il fut présenté au Parlement. Toute-
fois, vu la fin prochaine de la session, on n'a
pu étudier certaines questions qui prêtent à
controverse, notamment l'éducation et l'éman-
cipation. Ces questions exigeront une étude
minutieuse; le comité les examinera au début
de ses séances durant la session de 1948. Non
seulement y a-t-il des divergences d'opinion
parmi les membres du comité relativement à
ces questions, mais également parmi les In-
diens eux-mêmes. En conséquence, on devra
examiner les témoignages à la loupe avant de
présenter un rapport à ce sujet.

Les honorables sénateurs se rappellent que
dans un rapport présenté aux deux Chambres
au début de la présente session, le comité a
exprimé le vœu que le gouvernement accordât
la pension de vieillesse aux Indiens. Le rap-
port a reçu l'assentiment unanime des deux
Chambres. La question a fait l'objet d'un
débat en règle aux Communes, mais les mem-
bres de tous les partis ont appuyé cette pro-
position, y compris, si je ne m'abuse, certains
membres du parti ministériel qui avaient par-
ticipé à la discussion.

L'honorable M. CRERAR: Quand ce débat
a-t-il eu lieu.

L'honorable Mme FALLIS: Au début de
la présente session.

Lorsqu'on a proposé les modifications à la
loi des pensions de vieillesse, nous avons été
déçus de constater qu'on n'avait prévu aucune
mesure à l'intention des Indiens. Comme le
ministre n'a pas jugé bon d'accorder la pension
des aveugles aux Indiens frappés de cécité,
nous en avons particulièrement éprouvé une
amère déception. Bien que la question ait

fait l'objet d'un débat animé aux Communes
et que les députés aient persisté dans leurs
revendications à cet égard, le ministre a
refusé catégoriquement de faire bénéficier les
Indiens des nouvelles dispositions. Je com-
prends parfaitement son attitude. Il a déclaré
que le comité était à examiner le problème
sous tous ses aspects et qu'en temps utile le
gouvernement songerait à prévoir de nouveaux
services médicaux et sociaux pour les Indiens.
Je n'en doute pas; toutefois, nous savons tous
avec quelle lenteur procèdent les organismes
importants, surtout ceux de l'Etat. Jusqu'à
l'avènement du "temps utile" prévu par le
ministre, un grand nombre de gens, surtout
les aveugles, éprouveront de la misère.

Je suis au courant de l'état dans lequel se
trouvent les Indiens aveugles qui habitent les
réserves sises dans ma circonscription où l'ins-
titut national canadien des aveugles leur vient
en aide en leur distribuant de la nourriture,
des vêtements et des médicaments. Sans cette
aide, leur situation serait réellement critique.
Pour ma part, je suis profondément déçue de
constater que le gouvernement n'a pas jugé
possible d'étendre aux Indiens les avantages
accordés aux aveugles. En réponse à une
question posée dans l'autre Chambre, le mi-
nistre de la Santé nationale et du bien-être
social a déclaré que 9,000 personnes de race
blanche auraient droit à la pension prévue par
la nouvelle loi. A la lumière des chiffres, je
suis convaincue que, compte tenu de la popu-
lation, une centaine d'Indiens aveugles seule-
ment y auraient été admissibles. Certes, ce
ne serait pas trop demander au trésor national
ni aux contribuables canadiens, que d'accorder
à ces 100 Indiens aveugles les secours prévus
par la mesure en question, qui auraient beau-
coup amélioré leur sort. C'eût été à la fois
un acte de justice et de pitié.

Comme on n'en a rien fait, le comité a
recommandé, à l'article 26 de son rapport,
d'incorporer dans nos lois une disposition
visant le soin des Indiens âgés, infirmes ou
aveugles. Voilà l'une des raisons pour lesquel-
les je vois d'un mauvais oeil le renvoi de la
question à la prochaine session. Comme la
Chambre des communes a adopté le rapport,
nous espérons que si le Sénat en fait autant le
gouvernement prendra des mesures pour venir
en aide aux gens qui souffrent et qui continue-
ront à souffrir longtemps encore si, à la pro-
chaine session, nous re-commençons l'examen
de la question.

Pour ces notifs, je demande à la Chambre
d'approuver le rapport.

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs, nous savons tous gré, j'en suis
sûr, -à l'honorable sénatrice de Peterborough
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(l'honorable Mme Fallis) des renseignements
précieux qu'elle nous a fournis en marge du
rapport du comité. Ce qu'elle vient de dire
indique bien qu'il faut étudier le rapport avec
soin, article par article, et qu'il serait opportun
d'adopter quelque autre mode de procédure
pour l'étude des rapports des comités impor-
tants. Le comité mixte a accompli un travail
considérable en examinant de près la loi des
Indiens. De même, le comité permanent de
l'immigration et du travail, dont le prochain
article à l'ordre du jour aujourd'hui nous
invite à reprendre l'étude, a accompli une
lourde besogne au cours des deux dernières
sessions, en étudiant la question de l'immi-
gration. Il ne faudrait pas que le travail de
comités d'une telle importance ait été accompli
en vain. Le Sénat, en séance plénière, devrait
étudier leurs rapports avec une attention
toute particulière. Je doute qu'une motion
tendant à l'adoption du rapport soit la meil-
leure façon de procéder.

Je n'ai pas l'intention d'invoquer le Règle-
ment mais je crois que, si la bonne manière de
présenter un rapport aussi important est d'en
proposer l'adoption, on ferait bien de le
renvoyer au comité plénier, où les honorables
sénateurs pourraient l'examiner par le détail.
Après un long débat, qui intéresserait le grand
public et qui serait consigné au compte rendu,
les vœux auraient plus de poids que si l'on
se contentait simplement d'adopter le rapport.

Les observations de l'honorable sénatrice de
Peterborough (l'honorable Mime Fallis) sont
fort intéressantes. Elles démontrent que les
opinions sont partagées non seulement ait
sein du comité mais aussi parmi les Indiens
eux-,mêmes. Autant qu'il m'en souvienne,
pertaines représentations faites au comité
et aux journaux par quelques Indiens révèlent
qu'il existe chez eux des tendances subversives.
Voilà qui mérite sérieuse considération. Cer-
tains Indiens ont parlé assez légèrement de
nos institutions et de nos méthodes de traiter
les questions qui les touchent de près.

L'honorable Mme FALLIS: L'honorable sé-
nateur me permet-il de dire quelques mots
afin d'éviter tout malentendu? Je crains de
n'avoir peut-être pas dit assez clairement qu'il
n'existait aucune divergence d'opinion touchant
les vingt-six articles du rapport. Les diver-
gences d'opinion ont trait à ces questions qui
n'ont pas encore été précisées et dont nous
ne sommes pas saisis. Le rapport représente
les vues unanimes des membres du comité.

L'honorable M. VIEN: Je désirais parler
des services sociaux, religieux, éducatifs et
autres auxquels certains groupes de la popula-
tion indienne semblent s'opposer. Je conviens
absolument avec l'honorable sénatrice de Peter-
borough (l'honorable Mme Fallis) qu'il y a

L'hon. M. Vien.]

lieu d'appliquer notre programme social aux
Indiens aveugles et infirmes. Ceux-ci sont
confiés à nos soins. Ne serait-ce que par
souci humanitaire, ils devraient être traités
de la même façon que le reste de la population.

Honorables sénateurs, je propose qu'au
début de la prochaine session, cette question
soit remise à l'étude, afin de permettre au
comité de parachever son examen. Puis, lors
de la présentation du rapport,-tôt dans la
session, je l'espère,-il faudrait le renvoyer
au comité plénier, où nous pourrions l'étudier
soigneusement. Le rapport dont nous sommes
actuellement saisis représente une somme con-
sidérable de besogne qu'il ne faut pas tenir
pour parfaitement inutile.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, lorsque j'étais député à l'Assemblée
législative du Manitoba, j'ai eu l'occasion
de régler des questions de ce genre. Quand
fut présentée la résolution proposant la
nomination du présent comité mixte, le leader
du gouvernement au Sénat m'a prié de
désigner quatre sénateurs de mon parti comme
membres du comité. J'avais alors confiance
en la compétence de ceux que j'ai choisis
et je n'ai pas changé d'avis. Je suis donc
disposé à voter en faveur du rapport qu'ils
ont présenté

Il est impossible que chacun soit parfaite-
ment au courant de la question, mais je
conviens avec l'honorable sénateur de De
Lorimier (l'honorable M. Vien) que ce qu'il
y a de mieux à faire est de renvoyer le rap-
port au comité plénier. Ainsi, il pourra être
discuté en détail par nos honorables collè-
gues, tels le président du comité au Sénat
(l'honorable M. Taylor) et l'honorable séna-
teu.r de Saskatchewan-Central (l'honorable
M. Johnston), après quoi chacun des vœux
pourra être accepté ou rejeté. Il y a un
an ou deux, on a déféré au comité plénier 'le
rapport du comité spécial de l'impôt sur le
revenu. Le débat qui entoura ce rapport atti-
ra à un tel point l'attention que le Gouverne-
ment, cédant à 'l'opinion publique, adopta
presque tous les voux formulés dans le rapport.

Nous sommes si près du terme de la session
que nous n'avons pour ainsi dire pas le temps
d'étudier la mesure à fond. Sauf erreur, ce-
pendant, l'autre Chambre a adopté le rapport.
Pour ma part, je voterai en faveur de son
adoption au Sénat. Je serais d'avis qu'on
suive le conseil de mon honorable collègue
de de Lorimier (l'honorable M. Vien), mais
comme les voeux contenus dans le rapport
reflètent le sentiment unanime du comité et
que la session tire à sa fin. il me faut demander
aux membres de ce côté-ci de la Chambre
d'appuyer l'adoption.
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L'application de la loi des Indiens constitue
une question fort importante. Nul doute
que le Gouvernement ne présente de lois nou-
velles à ce sujet. Le travail du comité a
entraîné des frais considérables. Je ne cri-
tique pas. J'estime que nous devons colla-
borer avec le Gouvernement dans toute la
mesure du possible en adoptant le rapport.

Je comprends très bien l'attitude de l'hono-
rable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar), mais j'ose croire qu'après avoir
relu les voeux, il consentira à retirer son
amendement.

L'honorable JAMES MURDOOK: Hono-
rables sénateurs, à mon sens le Gouvernement
a déjà pris certaines mesures en regard des
délibérations du comité chargé d'examiner la
loi des Indiens. J'ai sous les yeux un journal
dont un article a pour titre:

L'incidence de la tuberculose chez les Indiens
serait 50 fois -plus élevé que chez les blancs.

J'aimerais donner lecture de l'article, qui
est court, car il contient certaines précisions.
Nous avons vu récemment dans les journaux
qu'un navire a quitté le port de Montréal à
destination de l'extrême Nord-Ouest. Il por-
tait des approvisionnements et d'autres denrées
essentielles.

L'honorable M. SINCLAIR: Quel est le
nom du journal que cite mon collègue?

L'honorable M. MURDOOK: Il s'agit du
Toronto Daily Star du 11 juillet. L'article
est ainsi conçu:

L'augmentation de 15 p. 100 du budget de la
division de la santé nationale du gouverne-
ment fédéral, prévue aux crédits supplémen-
taires présentés hier soir, se traduira par une
foule de mesures bienfaisantes à l'intention
de la population canadienne toute entière,
mais surtout des Indiens et des Esquimaux, pu-
pilles de l'Etat.

Les crédits de cette division du ministère
de la santé publique et du bien-être social qui
avaient déjà été augmentés de $68,000 dans le
budget primitif, ont subi un nouveau relèvement
de $1,086,450 dans les crédits supplémentaires.

De nouveaux crédits visent plusieurs services
d'aide à 'l'enfance et aux mères, l'hygiène in-
dustrielle, la prévention des maladies vénérien-
nes par les soins des provinces, l'hygiène men-
tale et le prévention de la cécité, ainsi que
l'application des lois assurant la protection
des aliments et drogues et les laboratoires
d'hygiène.

Le principal nouveau crédit, une somme de
$452,119 affecté aux service médicaux à l'inten-
tion des Indiens et des Esquimaux, porte le
total des dépenses ainsi envisagées à plus de
$5.309.000. Ceux-ci seront dotés d'un nouvel
hôpital, de nouveau matériel, d'un nombre
accru d'auxiliaires sociales, bref, de tous les
bienfaits de la science. On a d'ailleurs présent
à l'esnrit l'avertissement du Dr Fréderick F.
Tisdall, éminent spécialiste de Toronto, à l'effet
que les Indiens dont le taux de mortalité attri-

buable ,à la tuberculose est 50 fois p lus élevé
que chez les blancs, constituent "un foyer d'in-
fection que personne ne peut ignorer."

On voit donc que les longs travaux du
comité au cours des deux dernières sessions
ont déjà porté fruit. Cette année, le comité
a tenu 27 séances qui se sont traduites par les
26 conclusions dont nous sommes saisis.

L'honorable J. E. SINCLAIR: Honora-
bles sénateurs, je tiens à m'associer aux hono-
rables préopinants qui ont rendu hommage
aux membres du comité pour l'exceillent tra-
vail qu'ils ont accompli en vue d'améliorer
la condition des Indiens. Le comité mérite
des félicitations pour la patience et la dili-
gence dont il a fait preuve et dont on recon-
naît nettement la marque dans son rapport.

Par contre, je ne puis partager l'avis de ceux
qui ont déjà fait connaître leur point de vue
sur la manière de donner suite à un rapport
de ce genre. L'article 87 du Règlement du
Sénat est ainsi conçu:

Lors de la présentation d'un rapport, aucune
discussion n'a lieu; mais l'impression du rap-
port et des documents qui l'accompagnent peut
être ordonnée, ou le rapport peut être inscrit
à l'ordre du jour pour faire l'objet d'une
délibération ultérieure ou être déposé sur le
bureau.

Or, le rapport a été publié conformément
aux instructions données au comité plus tôt
dans le cours de la session, d'en faire impri-
mer plusieurs centaines d'exemplaires; il a
paru dans les Procès-verbaux et en appendice
au hansard. N'importe qui peut se le procurer.
On nous demande maintenant de donner notre
assentiment à ses conclusions, au nombre de
26. Un passage du rapport exprime le re-
proche qu'il n'ait pas été donné suite à un
vœu contenu dans un rapport antérieur. Cela
devrait nous mettre en garde quant à la façon
dont nous devons donner notre agrément aux
présentes conclusions, de manière que nous
puissions les adopter lorsqu'elles nous seront
de nouveau présentées; ou encore, si elles
exigent la promulgation d'une loi, cette
Chambre doit rester libre d'examiner comme
il convient toute mesure destinée à donner
suite à ces conclusions.

Je ne saisis pas très bien si l'article 9 du
rapport recommande bien l'institution d'un
ministère distinct des affaires indiennes, sous
la direction d'un ministre, ou s'il s'agit plutôt
de rattacher ce service à un ministère exis-
tant comme c'est le cas aujourd'hui; je n'ai
pas non plus une idée très claire du vou
contenu dans l'article 10 recommandant que
le directeur des affaires indiennes soit élevé
au rang de sous-ministre. Propose-t-on d'ins-
tituer un ministère distinct des affaires in-
diennes, sous la direction d'un ministre, as-
sisté d'un sous-ministre et de deux adjoints,
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ou s'agit-il, au contraire, d'élever le directeur
au rang de sous-ministre, dans le cadre actuel
du ministère, et de l'autoriser à conférer direc-
tement avec le ministre, sans passer par le
sous-ministre du ministère actuel?

Telles sont les considérations générales que
m'inspire le rapport. Je pense que nous de-
vrions nous en tenir au Règlement qui prévoit
que lorsqu'un comité ne fait pas rapport sur
un bill, mais sur le résultat d'une enquête à
l'égard de matières qui lui ont été déférées
par cette Chambre. la bonne manière de pro-
céder est celle qu'a indiquée l'honorable séna-
teur de Churchill (l'honorable M. Crerar).
Dans le cas qui nous occupe, le comité mérite
des félicitations sur son travail; en nous en
tenant au Règlement nous n'enlevons rien au
mérite du rapport ou du travail du comité.
Le gouvernement à qui il incombe de légiférer
à l'égard des conclusions que contient le rap-
port l'a déjà sous les yeux, tout comme si le
Sénat l'avait formellement adopté. D'autre
part. si nous lui donnons formellement notre
agrément nous ne serons plus tout à fait
libres quand viendra le moment d'examiner
les lois qui pourront être proposées en vue
d'y donner suite et qui nous seront présentées
pour plus ample examen.

Pour ces motifs j'appuie l'amendement pro-
posé par l'honorable sénateur de Churchill
(l'honorable M. Crerar).

L'honorable M. DAVIES: Mon honorable
collègue me permettra-t-il de lui demander,
à supposer que le rapport ne soit pas adopté,
si le gouvernement sera empêché d'y donner
suite avant la fin de la prochaine session?

L'honorable M. SINCLAIR: Pas du tout.
Le rapport une fois déposé, devient un docu-
ment public,-pour le gouvernement comme
pour le ministère,-laissant à qui de droit de
prendre toute mesure qui lui paraît opportune
à son égard.

L'honorable M. DAVIES: Mais le gou-
vernement serait-il disposé à agir dans l'incer-
titude que le Sénat donnera son assentiment?

L'honorable M. SINCLAIR: Je puis ré-
pondre que .le gouvernement a agi dans plu-
sieurs cas du même genre. Je ne crois que
le fait de donner ou de réserver notre assen-
timent ait la moindre importance.

L'honorable M. HAIG: Puis-je demander
ce qui est advenu du rapport dans l'autre
Chambre?

L'honorable M. MURDOCK: Il a été
adopté presque sans discussion.

L'honorable M. HAIG: Il a été adopté?

L'honorable M. MURDOCK: Sûrement.

[L'hon. M. Sinclair.]

L'honorable M. HAIG: C'est ce que je
croyais.

L'honorable R. B. HORNER: En tant que
membre du comité, j'aimerais faire quelques
observations. Je ne suis pas entièrement
d'accord avec l'honorable sénateur de Queen's
(l'honorable M. Sinclair). Je sais par expé-
rience qu'on a l'habitude d'adopter les rap-
ports; aussi, je puis difficilement comprendre
qu'en l'adoptant nous limitions en que ce soit
notre droit d'examen des mesures que ses
conclusions pourraient inspirer. Le Sénat, à
mon avis, serait entièrement libre de juger de
ces mesures comme il l'entend. Je partage
le sentiment de l'honorable sénateur de Peter-
borough (l'honorable Mme Fallis) et je trouve
ses arguments irréfutables. Ce rapport attend
notre examen depuis une semaine; la procé-
dure indiquée me paraît donc de l'adopter.

L'honorable VINCENT DUPUIS: Je ne
sais qu'elle est l'attitude de la Chambre à
l'égard du rapport. Je suis en faveur de
toute mesure qui tend à venir en aide à des
gens du pays, quels qu'ils soient. Je ne n'op-
poserais ni au présent rapport ni à aucune
autre loi si je jugeais que de telles mesures ont
vraiment pour objet le bien-être de la popu-
lation du Canada. D'autre part, je ne veux
pas que le rapport soit adopté avant d'avoir
pu l'étudier. Je ne sais si. aux derniers jours
de la session, il est sage d'approuver un rap-
port sans lui accorder l'attention qu'il mérite.
Nous nous intéressons tous au sort des In-
diens du Canada. Ils prétendent qu'ils sont
les maîtres du pays et que nous ne sommes
que des immigrants.

L'honorable M. LACASSE: Oh, oh!

L'honorable M. DUPUIS: Cela fait rire
l'honorable sénateur d'Essex (l'honorable
M. Lacasse). Je ne plaisante pas. Il est
lui-même un immigrant en Ontario. Les In-
diens ont certains droits et certaines con-
victions que nous devons respecter. Il se
peut qu'ils aient été influencés par ceux qui
semblent vouloir dominer le monde aujour-
d'hui. Je ne sais. Toutefois, nous vivons en
pays démocratique et, comme l'a dit l'hono-
rable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar), ces gens ont même le droit de
se tromper.

Je dois avouer que, bien que membre du
comité, je n'ai pu en suivre les séances aussi
fidèlement que je l'aurais désiré, parce que
j'étais occupé ailleurs. C'est peut-être pour-
quoi j'estime qu'il convient d'être prudent et
de ne pas nous prononcer à la légère. Je
suis fortement en faveur de la religion, quelle
qu'elle soit, au pays. J'estime aussi qu'il faut
instruire les gens pendant leur jeunesse. J'en
ai assez de cette emprise exercée sur la jeu-
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nesse, pour fins militaires ou idéologiques. Je
n'aimerais pas qu'une pareille emprise s'exerce
sur une partie quelconque de notre population.
Que les jeunes Indiens du pays soient libres,
soit; mais non dominés par une seule idéo-
logie. J'estime que l'idéal chrétien doit sur-
vivre au Canada. Pourquoi serait-il détruit
par ceux qui se disent les premiers et les seuls
maîtres du pays et qui nous considèrent
comme des immigrants?

En terminant, permettez-moi de dire qu'au
cas où nous adopterions le rapport, il ne
faudrait pas en conclure que nous l'approu-
vons dans son ensemble. Quelle que soit la
loi qu'on soumettra à notre examen à la pro-
chaine session, il faudra la bien étudier et la
rédiger avec la plus grande circonspection.

L'honorable M. LACASSE: Honorables
sénateurs, j'ai été l'objet d'une observation
qui me déplait et que je ne laisserai pas passer.
Si l'observation était une plaisanterie, j'ai du
raison de rire. Mais lorsqu'on fait des repré-
sentations solennelles en faveur de la liberté
des Indiens au -pays, il faut se rappeler, je
crois, qu'il importe de reconnaître aussi aux
blancs la liberté de passer d'une province à
une autre. Je ne pensais jamais voir le jour où
un ami originaire de la province dont je suis
issu me tiendrait rigueur d'être passé à une
autre province. Je ne veux pas attacher
trop d'importance à l'incident. Il est allé
assez loin. Toutefois, j'exige la même liberté
que celle qu'on réclame au nom des Indiens.
Je veux avoir le droit de passer d'une pro-
vince à une autre parce que j'estime que le
Canada nous appartient à tous et que les
frontières provinciales n'ont été établies
qu'aux fins de faciliter l'administration.

L'honorable AIRTHUR ROEBUCK: Hono-
rables sénateurs, après ces observations j'ose
croire que personne ne m'accusera d'être un
immigrant. L'honorable sénateur de Rigaud
l'honorable M. Dupuis) est membre du co-

mité et il a exprimé sa sympathie envers les
Indiens. Il a aussi déclaré qu'il faudrait con-
sacrer plus de temps à l'étude du rapport.
J'ai aussi beaucoup de sympathie pour les
Indiens et, bien que n'étant pas membre du
comité, je crois qu'il ne serait ni sage i op-
portun d'infirmer la valeur du rapport en
refusant de l'adopter.

Des VOIX: Très bien!
L'honorable M. ROEBUCK: Je ne connais

pas mieux les détails du rapport que l'hono-
rable sénateur de Rigaud (l'honorable M. Du-
puis). Je les connais surtout beaucoup moins
bien que les sénateurs qui ont assisté aux
séances du comité plus fidèlement que l'hono-
rable sénateur dit l'avoir fait. Toutefois,
j'en sais assez long pour ne pas faire d'oppo-

sition. Je vois, par exemple, le vou qui re-
commande jmne disposition légale assurant des
soins convenables aux Indiens âgés, infirmes
ou aveugles, et qui veut que, dans l'intervalle,
on accorde aux Indiens des rations de bonne
qualité en quantité suffisante.

L'honorable M. DUPUIS: L'honorable sé-
nateur me permet-il de lui poser une ques-
tion? Je ne veux pas qu'on interprète mal
ma pensée. Je ne suis pas opposé à l'adoption
du rapport. Je réserve simplement ma déci-
sion. S'il est adopté aujourd'hui, la loi dont
parle l'honorable sénateur de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck) serait-elle adoptée
avant la fin de la session?

Des VOIX: Non.

L'honorable M. ROEBUCK: Non pas.
L'honorable M. DUPUIS: Alors, on ne fe-

rait rien à la présente session.

L'honorable M. ROEBUCK: Je croyais
que l'honorable sénateur de Rigaud (l'hono-
rable M. Dupuis) allait mettre en doute le-
bien fondé de la conclusion contenue dans cet
alinéa, mais il ne l'a point fait. En eût-il été
ainsi, je lui aurais demandé pourquoi il n'était
pas présent lors de l'étude du rapport au
comité et pourquoi il n'a pas, au moment
opportun, apporté la modification qu'il juge
nécessaire, avant que le rapport nous ait été
présenté. Evidemment, l'honorable sénateur
est d'accord avec l'affirmation que les Indiens
infirmes et aveugles ne reçoivent pas des
soins suffisants et que les rations qui leur
sont attribuées laissent à désirer tant par la
quantité que par la qualité.

Je n'ai parlé que d'une seule disposition.
Elles sont trop nombreuses pour que je
m'arrête à chacune mais je ne veux pas qu'il
soit dit que j'ai voté contre un document
aussi humanitaire. J'ai pleine confiance en
la sincérité des membres du comité et je sais
avec quel soin ils ont mené leur enquête. Je
voterai donc en faveur de l'adoption du
rapport.

L'honorable JACOB NICOL: Honorables
sénateurs, j'ai eu l'honneur de faire partie
du comité mixte au cours de la dernière ses-
sion, mais j'ai trouvé la tâche ai onéreuse que
je n'ai pu y consacrer le temps requis; j'ai
donc demandé à être libéré. Ayant eu l'oc-
casion d'assister aux réunions du comité, j'ai
constaté avec quels soins mes collègues s'ac-
quittaient de leur tâche. Ils ont poursuivi
leurs travaux jusqu'à l'heure actuelle et pré-
senté le rapport dont nous sommes saisis.
J'ai reçu, de temps à autre, le compte rendu
des délibérations du comité, de même que tous
mes honorables collègues, je suppose. Bien
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que je n'aie pu toujours les parcourir, je n'ai
certainement aucun motif de refuser mon
assentiment au rapport.

A mon sens, les membres du comité se sont

acquitté de leur tâche d'une manière remar-
quable. Certains témoins qui ont comparu
devant le comité ont souligné lurgence de la
situation. On sait que le comité a siégé du-

rant les deux dernières sessions. Refuser
d'adopter le rapport, serait censurer le comité,
en dépit de l'œuvre importante qu'il a

accomplie.

Ayant demandé qu'on me relève de mes
fonctions en tant que membre du comité,
puisque je ne pouvais y consacrer le temps
voulu, je ne puis faire autrement que d'ap-
prouver le rapport présenté par mes collègues.

L'honorable J. FREDERICK JOHNSTON:
Honorables sénateurs, tous ceux qui ont eu

l'honneur de participer aux délibérations du

comité mixte n'ont pas tardé à se rendre

compte que les Canadiens avaient négligé leurs
pupilles, les Indiens. A mon sens, on aurait
dû entreprendre, il y a longtemps, la tâche
dont le comité s'est acquitté durant les deux
dernières années.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. JOHNSTON: Ceux qui ont

suivi ses délibérations n'ignorent pas l'en-

vergure de la tâche. Comme le rapport dont
nous sommes saisis a été soigneusement pré-
paré par des gens compétents, pourquoi en
remettre l'adoption à plus tard? Le comité
s'est borné à recommander les mesures que
les autorités auraient dû prendre il y a nombre
d'années. A mon sens, en refusant en ce mo-
ment notre assentiment au rapport, nous insul-
terions tous les membres du comité.

L'honorable WILLIAM H. TAYLOR:
Honorables sénateurs...

Son Honneur le PRÉSIDENT: Si l'hono-
rable collègue prend maintenant la parole, il
clora le débat.

L'honorable M. CRERAR: Non, mon-

sieur le Président, l'honorable sénateur com-
mente l'amendement que j'ai proposé.

L'honorable M. TAYLOR: Honorables sé-
nateurs, en ma qualité de président des repré-
sentants du Sénat, au sein du comité mixte,
au cours de la présente session, je tiens d'abord
à remercier tous ceux qui ont aujourd'hui
approuvé l'adoption du rapport. Les membres
qui 'ont assisté régulièrement aux séances et
qui sont au courant des témoignages l'ont
approuvé d'emblée. Je tiens à remercier tous
les membres qui ont fait preuve d'une si
grande fidélité et qui se sont efforcés de
déterminer, en interrogeant les Indiens et les

[L'hon. M. Nicol.]

autres témoins, les modifications qu'il con-
viendrait d'apporter à la loi afin d'améliorer le
sort des Indiens et, soit dit en passant, de leur
permettre de vivre par leurs propres moyens.

Je tiens également à rendre hommage à
l'ancien président des représentants du Sénat
au sein du comité (l'honorable M. Johnston)
qui vient de prendre la parole. La dernière
revision générale de la loi des Indiens a eu
lieu, je crois, il y a une trentaine d'années et,
comme lui, j'estime qu'on aurait dû la
remanier depuis longtemps.

Comme le rapport l'indique, le comité a,
au cours de la session de 1946, entendu les
fonctionnaires de la division des Affaires
indiennes. La session terminée, les membres
du comité ont été chargés de visiter les
réserves indiennes des Provinces maritimes
et de l'Est du Québec, afin de s'enquérir
auprès des intéressés des modifications qu'il
y avait lieu, à leur sens, d'apporter à la loi.
On a déposé aux Communes l'autre jour le
rapport de la commission. Plus tard, on y a
présenté également le rapport dont nous
sommes saisis.

Je ne me proposais pas de prendre l'a parole
à propos du rapport. Comme les membres du
Comité qui ont assisté aux séances et qui ont
entendu les témoins s'y sont ralliés 'à l'unani-
mité, je croyais que la Chambre l'adopterait
sans grand débat. On notera que la plupart
des voux du comité visent certains change-

ments d'ordre administratif. On espère reviser
la loi l'an prochain en fonction des témoignages

entendus. Dans l'intervalle, les changements
d'ordre administratif que nous avons proposés
devraient rendre service aux Indiens.

Je n'ai pas noté les divers aspects de la
questions soulevés par ceux qui ont prie la
parole cet après-midi. Je me souviens toute-
fois, que l'honorable collègue de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) a cité un article
de presse touchant l'incidence de la tubercu-
lose chez les Indiens. L'article 25 du rapport
renferme le vœu suivant:

Que le projet de construction d'un hôpital
central le l'Etat dans les agences indiennes
septentrionales. ainsi que dle postes de secours
dans les régions reculées, soit mis immédiate-
ment à exécution.

L'honorable sénateur de Queens a soulevé

une question que vise le vœu émis à l'article 9:

Que l'administration de toutes les affaires
indiennes. (le quelque nature qu'elles soient,
relève d'un seul service.

Le sujet qu'a mentionné l'honorable séna-

teur de Parkdale (l'honorable M. Murdock)

relève d'un autre ministre. La division des

Affaires indiennes jouit, en matière de santé

et de bien-être social, de la collaboration du
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ministère de la Santé publique et du Bien-
être social. Il importe que l'application de la
loi des Indiens relève d'un seul ministre.

En ce qui con-cerne la pension de vieillesse,
le comité a exhorté le gouvernement, dans
son troisième rapport, à songer sérieusement
à en faire bénéficier les Indiens. Je crois qu'on
a examiné la question, mais comme -la loi
de la pension de vieillesse -prévoit une cotisa-
tion de la part des provinces, celles-ci ont
soutenu que le gouvernement fédéral doit
acquitter intégralement le coût de la pension
de vieillesse aux Indiens. et qu'elles n'en
sont aucunement responsables.

Les articles 11 à 23, inclusivement, renfer-
ment en général des voux émanant de la
Commission du service civil; ils proposent
d'améliorer la méthode des nominations et
d'accélérer la disposition des questions d'ordre
administratif.

A cet égard, je dois dire que le rapport a
été soumis à la Chambre des communes, qui
l'a adopté.

Les membres du comité ont consacré beau-
coup de temps aux 67 séances tenues au cours
de la présente session; après avoir étudié les
témoignages, ils ont soumis leurs conclu-
sions. Tous les membres du comité ont fidè-
lement accompli leur tâche et sont tombés
d'accord sur la teneur du rapport. Le Gouver-
nement décidera s'il y a lieu de donner suite
à leurs voeux; mais, à titre de coprésident du
comité. je suis d avis qu'on devrait adopter
le rapport.

L'honorable M. SINCLAIR: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur pourquoi on a
laissé en suspens l'importante question dont
il est fait mention dans la 8e recommanda-
tion?

L'honorable M. TAYLOR: C'est probable-
ment l'une des questions les plus contentieuses
qu'on ait soumises au comité.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur voudrait-il nous lire la 8e recom-
mandation, afin que nous sachions de quoi
il s'agit?

L'honorable M. TAYLOR: La 8e recom-
mandation est ainsi conçue:

Qu'on renvoie à plus tard l'étude approfondie
de la question de l'instruction des Indiens.
Toutefois, dans l'intervalle, nous pensons qu'il
faut confier toutes ces questions uniquement à
la Division des affaires indiennes, en particu-
lier le choix et la nomination des instituteurs.

Notre pays doit beaucoup aux adeptes de
certaines confessions religieuses qui ont été
les premiers à parcourir les solitudes du
Canada, afin d'instruire et d'évangéliser les
Indiens. Les Eglises ont pu s'assurer les
services d'instituteurs que le gouvernement

fédéral n'aurait pu attirer par la rémunéra-
tion qu'on leur versait. Ces personnes, ani-
mées du zèle missionnaire, ont touché de
faibles traitements. Nous avons constaté qu'en
plusieurs localités on a fermé des écoles en
raison de la pénurie d'instituteurs. Le comité
a donc formulé le voeu que la Division des
affaires indiennes recrute les instituteurs, qui
devront appartenir à la confession religieuse
qui prédomine dans la localité. Le comité
a exprimé l'avis que la nomination des insti-
tuteurs devrait relever de la Division des
affaires indiennes, en attendant un examen
plus approfondi de la question et la revision
de la loi.

L'honorable M. SINCLAIR: Puis-je de-
mander à mon honorable collègue si le prin-
cipe qu'on adopte présentement vise à per-
mettre aux sociétés religieuses de s'assurer
les services d'un personnel enseignant?

L'honorable M. TAYLOR: Lorsque les so-
ciétés religieuses peuvent obtenir des institu-
teurs, elles les embauchent; mais en certains
cas la division se charge de ce soin.

L'honorable M. DUPUIS: Où sont situés
les écoles dont les instituteurs sont embau-
chés par les sociétés religieuses?

L'honorable M. TAYLOR: Je pense que
mon honorable collègue en trouvera dans
toutes les provinces. On a fourni des détails
à ce sujet au comité; je regrette que mon
collègue n'en ait pas pris connaissance.

L'honorable T. A. CRERAR: Hono-
rables sénateurs, pendant près dé dix ans je me
suis activement occupé de l'administration des
affaires indiennes du pays. Je puis modes-
tement prétendre qu'au cours de cette pé-
riode j'ai eu l'occasion d'acquérir une certaine
connaissance du problème.

L'amendement que j'ai proposé et que je
retire sur-le-champ ne se fondait pas surtout
sur le fait que le rapport renfermait des
vœux qu'il ne fallait pas adopter. De fait, la
plupart de ces voux n'ont guère plus d'impor-
tance que le vent qui souffle à l'angle de la
rue, en ce qui concerne les mesures visant à y
donner suite à l'heure présente. Je n'aime
pas qu'on énonce des voux qui ne sont qu'un
trompe-l'oeil.

Puis-je attirer votre attention, honorables
sénateurs, sur certaines conclusions du rap-
port? Le Gouvernement pourrait donner suite
à la 9e recommandation en vertu du pouvoir
dont il jouit d'assigner les fonctions d'un mi-
nistère à un autre ministère. On ne pourra
donner suite à la 10e recommandation tant
qu'on n'aura pas voté une nouvelle loi des
Indiens et qu'on n'aura pas pris des dispo-
sitions en vue de la mettre en pratique. La
10e recommandation propose la nomination

EDITiom EInsà
83169-43



674 SÉNAT

d'un directeur jouissant du rang de sous-
ministre. La loi actuelle des Indiens ne com-
porte aucune disposition à cette fin. On y
propose la nomination de deux commissaires
adjoints, mais on ne peut donner suite à ce
voeu tant qu'on n'aura pas revisé la loi des
Indiens.

Je passe à la 12e recommandation:
Que, lorsque le directeur des Affaires indien-

nes constate qu'un agent des Indiens est sur le
point (le quitter le service, il demande, assez
longtemps avant la mise à la retraite dudit
agent, à la Commission du service civil de lui
choisir un successeur...

Comme l'a déclaré l'honorable représen-
tant de Norfolk (l'honorable M. Taylor), il
se peut que la Commission du service civil
accepte ce veu; mais on ne peut présentement
y donner suite. parce que la loi porte que.
lorsqu'un fonctionnaire prend sa retraite, il
est en congé pendant six mois et touche son
traitement pendant cette période. Le fonc-
tionnaire qui lui succède et qui a droit au
traitement ne peut donc être désigné tant
que cette période n'est pas expirée.

Passons à la 15e recommandation:
Vu que les réserves indiennes sont dispersées

par tout le Canada, et étant donné la diversité
des problèmes... que des directeurs régionaux
soient nommés pour s'occuper (les questions,
qui, à proprement parler, relèvent (le leur com-
t étence régionale particulière.

Cette modification est peut-être recommen-
dable; si tel est le cas, on pourra l'incorporer
dans la loi des Indiens lorsqu'elle sera revisée.
Mais nous ne saurions le faire aujourd'hui.
Si je c'omprends bien, l'une (les fonctions du
comité était de reviser la loi des Indiens; en
d'autres termes, de rédiger le projet d'une
nouvelle loi. Dans ce cas, je n'arrive pas à
comprendre pourquoi on tient à formuler
un vœu qui, en l'occurence, ne peut avoir
d'effet et à demander au Sénat de l'adopter.
Il en va de même d'autres conclusions que
je pourrais citer; par exemple l'article 8 qui
prévoit qu'advenant l'impossibilité d'accor-
der une promotion à même le personnel en
fonctions de l'agence, le champ ouvert aux
concurrents de l'extérieur soit suffisamment
élargi pour permettre de choisir et de nommer
une personne compétente. J'ai constaté à
plusieurs reprises déjà que la priorité d'ancien
rombattant vise directement un objectif oppo-
sé. Si l'on tient à agir de la sorte, il faudra
modifier la loi des Indiens en conséquence.

Le rapport contient aussi une conclusion
touchant l'hospitalisation. Il mentionne un
'hôpital central de l'Etat". Le comité re-
?ommande-t-il la construction d'un hôpital
'dans les agences indiennes du nord", c'est-
à-dire dans les régions septentrionales, à l'in-
tention du grand public? En toute modestie,
je puis affirmer que lorsque je faisais partie

[L'hon. M. Taylor.]

du ministère, nous avions marqué un départ
à l'égard de pusieurs hôpitaux pour Indiens.
Je ne saisis pas très bien la portée de cette
conclusion.

L'honorable Mme FALLIS: Au sujet de
cette dernière déclaration, mon honorable
collègue veut-il me permettre de lui dire que
la question a été discutée à fond par le comité
et qu'il a recommandé la construction d'un
grand hôpital, bien aménagé, à un endroit
central, et que les hôpitaux de moindre impor-
tance, hôpitaux d'alimentation, pour ainsi
dire, soient aménagés dans les régions reculées.
Le grand hôpital posséderait un matériel qui
ne peut se trouver dans les petits hôpitaux
et qui lui permettrait de traiter les patients
qui y seraient amenés.

L'honorable M. CRERAR: Je remercie mon
honorable collègue (l'honorable Mme Fallis)
mais je persiste à douter de la sagesse d'une
telle mesure, bien que je ne veuille pas prendre
le temps d'exposer mes raisons au Sénat . . .

L'honorable M. MURDOCK: Allez tou-
jour.

L'honorable M. CRERAR: . . . surtout au
moment où il reste tant à faire. Mais je
me suis occupé activement de la question de
l'hospitalisation des Indiens il y a une dizaine
d'années, alors que nous avons entrepris un
programme de traitement de la tuberculose.
La création d'un grand hôpital, alimenté par
de petits hôpitaux, coûtera très cher et, je
le crains, ne répondra pas aux besoins En
outre, à moins que les autorités médicales qui
nous ont déconseillé d'aménager un tel hôpital
il y a moins de dix ans n'aient changé d'avis,
je doute qu'elles y soient favorables.

L'honorable M. TAYLOR: Puis-je faire
part à mon honorable collègue de Churchill
(l'honorable M: Crerar) que le Dr Moore,
directeur de la division, a déclaré au comité
qu'un tel hôpital, intelligemment dirigé, dans
cette région permettrait de gagner deux ou
trois ans à l'égard du traitement des Indiens
tuberculeux. Il nous a dit que dans les
hôpitaux insuffisamment aménagés un traite-
ment qui exigerait une ou deux années, dans
les conditions favorables, exige parfois jus-
qu'à cinq ans. Le programme lancé il y a
une dizaine d'années en vue d'amener les
Indiens des régions septentrionales à s'établir
dans les centres civilisés, et à leur donner un
traitement adéquat dans des hôpitaux situés
dans la partie sud du Canada, ne donne pas
satisfaction aux Indiens et n'est pas recom-
mandé par les conseillers du gouvernement.

L'honorable M. CRERAR: A cet égard,
je me demande si le comité a entendu des
spécialistes du traitement de la tuberculose,
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c'est-à-dire des hommes qui connaissent à
fond la question. C'est en tout cas eux que
j'avais consultés au moment où j'ai examiné ce
problème. N'oubliions pas que la question dé-
passe de beaucoup la simple construction d'un
hôpital central.

Mais je ne veux pas retarder le Sénat et je
termine en disant quelques mots de l'article
26 portant sur le soin des vieillards, des infir-
nies et des aveugles de race indienne. L'hono-
rable sénatrice de Peterborough (l'honorable
Mme Fallis) et l'honorable sénateur de To-
ronto-Trinity (1'honorable M. Roebuck) nous
ont déjà entretenu de cet aspect de la question.

Je n'ai rien à redire à la proposition qui a
été formulée; de fait, ces gens bénéficient à
l'heure qu'il est de certains soins, à moins
que la situation ait changé, ce que je ne cr.os
pas. Je me permets de faire remarquer, ce-
pendant, qu'il est impossible de faire plus
qu'à l'heure actuelle, sans encourir de plus
fortes dépenses; ce qui suppose certaines dis-
positions statutaires qui n'existent pas dans le
moment et qui ne pourront pas exister tant
qu'une nouvelle loi des Indiens n'aura pas
été votée.

L'honorable Mme FALLIS: Ce sont là pré-
cisément des voux tendant à cette fin.

L'honorable M. CRERAR: C'est juste. Si
ces vœux sont présentés de telle manière que
nous puissions les examiner, ils auront quelque
valeur; mais telle que je vois la situation, le
comité mixte qui doit être institué l'année
prochaine sera chargé de rédiger un projet de
loi auquel pourront être incorporées les con-
clusions qui sont maintenant à l'étude et
qu'on pourra alors discuter. Mais que nous
adoptions le rapport ou non, ne changera en
rien les pouvoirs dont est investie l'adminis-
tration des affaires indiennes.

Je m'excuse, monsieur le président, d'avoir
été aussi long. Je n'avais pas la moindre
idée, en proposant que le rapport soit dé-
posé,-ce qui signifie simplement qu'il ne sera
pas définitivement étudié dès maintenant,-
que je provoquerais une telle controverse.
Puisque le Sénat a clairement exprimé son
sentiment, je ne vois aucune raison sérieuse
de ne pas adopter les conclusions du rapport.
De fait, son adoption n'aura d'autre effet que
de reconnaître le bien fondé de certaines con-
clusions auxquelles l'administration des affaires
indiennes ou le gouvernement lui-même ne
pourront donner suite que lorsqu'une nouvelle
loi aura été adoptée.

Je demande donc la permission de retirer
ma motion.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, le sénateur de Queen's (l'honorable
M. Sinc!air) a attiré notre attention sur l'ar-

ticle 87 du Règlement traitant des rapports
de comités spéciaux. Je crois qu'on constatera
à la lecture de l'article en question que le
rapport a suivi la filière ordinaire; le comité
a présenté son rapport il y a quelques jours;
il a été imprimé, inscrit à l'ordre du jour et
il est aujourd'hui soumis à notre examen.
L'honorable sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar) a demandé la permission de re-
tirer son amendement à la motion tendant à
l'adoption du rapport. Le Sénat veut-il lui
permettre de retirer son amendement?

Des VOIX: Agréé.

(L'amEndement est retiré et la motion est
adoptée, sur division.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
ADOPTION DES AMENDEMENTS PROPOSÉS

PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, nous avons reçu un message de la
Chambre des communes nous retournant le
bill 0-12, intitulé: loi constituant en cor-
poration la Corporation épiscopale catholique
du Labrador, et informant le Sénat qu'elle a
adopté ledit bill avec un amendement, qu'elle
prie maintenant le Sénat d'adopter.

Quand examinerons-nous cet amendement?

L'honorable M. ROBERTSON: De l'assen-
timent du Sénat, à la prochaine séance.

L'IMMIGRATION

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée hier, de la motion de l'honorable
M. Murdock tendant à l'examen du rapport
final du comité permanent de l'Immigration
et du Travail.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, je parais abuser de mon droit de
parole cet après-midi; aussi m'efforcerai-je
d'expier en étant aussi bref que possible dans
mes remarques. Disons tout de suite que
j'appuie de tout cœur la motion tendant à
l'adoption du rapport.

L'honorable M. HAIG: Bravo!

L'honorable M. CRERAR: Je tiens ici à
adresser mes remerciements à l'honorable sé-
nateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) qui, plus que quiconque, a eu
mission d'aviser le président et de prendre les
dispositions relatives à l'audition des témoins.

Comme l'a indiqué l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) au
cours de son intervention hier soir, le comité
a recueilli une abondante documentation.
Malheureusement, l'agencement des travaux
du Sénat exige que deux ou trois comités
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siègent en même temps, ce qui fait que je
n'ai pas pu assister à toutes les séances du
comité de l'Immigration et du Travail. Néan-
moins, j'ai eu le compte rendu de presque
toutes les dépositions; je me permets même
d'exhorter mes honorables collègues à empor-
ter un exemplaire du rapport en vacances et
à le Ire, à supposer qu'ils ne l'aient déjà
fait. Je tiens également à féliciter le gou-
vernement d'avoir atténué la rigueur des
règlements, en particulier depuis la conclu-
sion des travaux du comité, l'année dernière.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. CRERAR: Je ne saurais
dire si le gouvernement a été influencé par les
délibérations qui ont entouré le rapport du
comité, il y a un an. mais j'estime que le
gouvernement mérite des félicitations sur la
manière dont il a élargi la portée des règle-
ments et sur l'interprétation plus libérale, si
je puis dire, qu'il en a donn'e.

Point n'est besoin pour moi de répéter ce
que j'ai déjà dit, ici même. à dieux ou trois
reprises. quant aux conditions favorables
qu'offre notre pays à ceux qui tiennent encore
à faire leur vie par leurs propres moyens.

Ulhonorable M. HAIG: Bravo!

LUhonorable M. CRERAR: Personne ne
peut contester la vérité (le cette affirmation.
Je suis persuadé que nous avons intstamrment
besoin de plus d'immigrés au pays pour (les
motifs que je mentionnerai brièvement. les
zones que nous considérons conme incultes
au pays étant exclues, la supc rfiew habitab!e
du Canada forme probablement un tiers de
sa superficie totale. Dans ce cas. la popula-
tion de létendue habitable ne dépasserait pas
'0 personnes par mille carré. Comparons
cette densité à celle de l'Inde. où la population
est (le 1.250 âmes par mille carré. Compa-
rons la aussi à celle de plusieurs pays euro-
péens. qui comptent 300, 600 ou 700 personnes
par mille carré. Je suis l'un (le (eux (lui
croient que nous ne saurions conserver le
bien que représente le territoire national si
nous persistons à restreindre notre population
à son augmentation naturelle. Face à lave-
nir, il importe l'exploiter les re-,outrces na-
turelles du pays, de faire venir chez nous des
gens qui accepteront notre mode de vie et
qui contribueront à la mise en valeur de nos
richesses. On a constaté que plusieurs peuples
d'Europe peuvent s'assimiler au Canada. Jai
porté la parole devant des Ukrainiens, des
Al-lemands. des Polonais et d'autres groupes
ethniques d'Europe...

L'honorable M. HAIG: Et les Ecossais?

L'honorable M. CRERAR:... qui, venus
au Canada, ont très bien réussi. J'avoterai

[L'lon. M. Crerar.1

volontiers, honorables eénateurs, que les fon-
dements du succès futur furent posés par des
Ecossai.s. Si cela peut faire plaisir à mon
honorable collègue, le leader d'en face (l'ho-
norable M. Haig), il le mérite bien.

Nous savons d'après les témoignages que
nous avons entendus que dans les camps de
personnes déplacées des zone américaine et
anglaiýe d'Allemagne se trouvent des gens qui
po'sèdent des connaissances et des techniques
iemarquab'es. Ce n'est pas de la racaille.
Nous ,savons aussi d'expérience que ces gens
peuvent fournir un utile apport si nous les ad-
met tons au pays. C'est pourquoi je suis heu-
reux <le conistater que le gouvernement a
mitigé depuis quelques mois les règlements
d'immigration.

Deux motifs principaux militent en faveur
d'une politique d'immigration libérale. Je ne
suis nullement de ceux qui opinent qu'il ne
faut accepter aucun immigrant à moins d'avoir
une situation à lui offrir. Cela restreindrait
par trop l'immigration et irait à l'encontre
le lexpérience que notre pays a faite par

le pas-é. Nouis avons unie obligation morale,
part.iculièrenient envers les gens qui, tout en
étant dans l'infortune, sont bons. instruits et
respectueux des lois, leuîr seul crime avant été
d'avoir refusé de se laisser asservir par
le nazisme otI le communisme. C'est en
effet leur seul crime; à mon sens, voilà un
gage solide qu'ils peuvent fournir un utile
appoint au développement lu Canada. Jesti-
ne quie notre pays, doté d'aussi vastes ressour-
c''. a inr obligation morale à leur égard.

Je crois aussi que le Canada a besoin de ces
gens pour une autre raison. On parle beau-
coup d'impôts et de production nationale,
questions que nous étudierons souis peu dans
un autre projet de loi. Nours avons assisté à
une expansion considérable de nos services so-
ciaux et à un énorme accroissement (le notre
dlette. Nous savons que les obligations finan-
cières des gouvernements du Canada sont
beaucoup plus considérables auj.ourd'huti qu'on
aurait pu l'imaginer il y a quelques années.
Pour maintenir notre production nationale et
augmenter notre patrinoine, il n'existe qu'un
moyen: appliquer la main-d'œuvre et le capital
à l'exploitation des richesses naturelles. En
définitive, toute richesse vient (le la terre; c'est
en appliquant la main-d'œuvre et le capital
à la terre que l'on produit de la richesse. La
production de richesses nouvelles au pays ten-
drait à accroître notre revenu national br't
et à alléger le fardeau des impôts.

Ainsi donc. du double point de vue moral
et économnique, nous devons étudier cette ques-
tion soigneusement. Certains craignent que
l'entrée d'immigrants européens n'abaisse notre
niveau de vie. Eh bien, j'aimerais savoir ce
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qu'on entend par niveau de vie. Je sais que
lors de leur arrivée au pays, il y a cinquante
ans, les Ukrainiens avaient un niveau de vie
fort modeste mais je suis sûr que grâce à leurs
efforts et à la mise en valeur de leurs terres,
ils ont acru très sensiblement le rendement
annuel du pays de même que notre richesse
nationale. Ainsi ils ont contribué à élever
le niveau de vie de tout le pays. En. consé-
quence, je ne m'inquiète pas indûment de ce
qu'on appelle le standard de vie, qui, il faut
ben le reconnaître ,est très élevé au Canada.
A mon sens, aucun pays, même les Etats-Unis,
n'est mieux partagé que nous, si l'on en juge
par les facteurs ordinaires de comparaison.
Mais si nous donnons aux règlements qui ré-
gissent l'immigration une interprétation trop
rigoureuse en nous attachant plus qu'il se doit
au standard de vie et à d'autres facteurs de
cet ordre, nous en arriverons à nous priver
de nombreux immigrants par ailleurs dési-
rables.

Je m'excuse d'avoir accaparé ainm le temps
de la Chambre.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
senateurs, je serai bref. Je tiens d'abord à
féliciter l'honorable collègue de Parkdale
(l'honorable M. Murdock), le président du
comité qui a présenté le rapport. Je n'ai
qu'un reproche à lui adresser; il n'a cessé d'ex-
horter les membres du comité à assister aux
séances. En raison de mes autres fonctions,
je n'ai pu être présent qu'en quatre occasions
et peut-être y aurais-je assisté encore moins
souvent n'eût été sa persistance. Je tiens
également à féliciter -l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) du
dévouement inlassable dont il a fait preuve
en qualité de membre du comité. La présenta-
tion du rapport du comité constitue l'un des
événements les plus importants des douze
années que j'ai passées au Sénat. Les travaux
du comité au cours de la présente session
et de la précédente ont été très utiles à des
milliers de Canadiens en les aidant à décider de
la manière de résoudre le plus effectivement
l'importante question de l'immigration.

Je n'entends -pas prononcer un discours.
J'approuve sans réserve les observations que
vient de formuler l'honorable collègue de
Churchill (l'honorable M. Crerar). Il a
exprimé le sentiment de ceux qui habitent
la partie du Canada d'où je viens.

L'honorable M. CRERAR: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Nous ne croyons
pas que la venue d'immigrants baisse le
niveau de vie au Canada ni qu'ils privent
les Canadiens de leurs emplois. Au contraire,
nous sommes convaincus que plus nous
accueillerons 'd'immigrants désirables, plus notre

niveau d'existence s'élèvera et plus nombreuses
seront les opportunités d'emploi. Ceux d'entre
nous qui ont blanchi sous le harnais et dont
les souvenirs remontent jusqu'à 1897 se sou-
viennent que le Gouvernement de l'époque a
inauguré une politique d'immigration qui,
au dire de certains, devait avoir des consé-
quences désastreuses. Or, le programme a
contribué à la mise en valeur d'une grande
partie du Canada.

Mon honorable ami de Churchil-l a oublié
un aspect de la question. Etant donné l'évolu-
tion des moyens de transport et de communi-
cation entre les pays, je crains que douze
millions d'habitants ne puissent longtemps
empêcher certains peuples cupides de s'em-
parer' du plus riche pays de l'univers. En
refusant d'accueillir des immigrants et de leur
permettre de participer à notre vie -nationale
nous nous exposons à des mésaventures.
Envisageons les choses objectivement. Qu'on
le veuille ou non, certains pays se croient
dépourvus, tandis qu'à leurs yeux nous sommes
un riche pays. En examinant la question du
point de vue de notre intérêt, il y a lieu pour
nous de faciliter l'établissement au Canada
de gens désirables venant de l'étranger. Je
puis parler en connaissance de cause en ce
qui concerne les Ukrainiens et les Polonais qui
se sont établis dans l'Ouest il y a plusieurs
années. Ils constituent aujourd'hui un élément
stable de la population et participent à toutes
les phases de notre vie nationale.

Je suis fort aise d'appuyer la motion tendant
à l'adoption du rapport.

L'honorable RALPH B. HORNER: Hono-
rables sénateurs, en ma qualité de membre du
comité, je tiens à formuler quelques remarques.
Le comité a recommandé, notamment, que
l'immigration soit assujettie exclusivement à la
surveillance de l'Etat. Je me demande si l'on
voulait par là critiquer M. Dionne, industriel
de la province de Québec, qui a amené au pays
pour travailler dans sa filature, deux cents
jeunes filles venant des camps de personnes
déplacées d'Europe.

L'honorable M. ROEBUCK: Pas du tout.
L'honorable M. HORNER: Peut-être avez-

vous raison. Toutefois. je tiens à signaler que
loin de critiquer M. Dionne. je tiens à lui
exprimer mes sincères félicitations. J'exhorte
ceux qui appartiennent à une autre confession
religieuse que la sienne et qui se sont plaints
de sa manière d'agir d'imiter son exemple et
de solliciter le même privilège. A mon sens,
les salaires qu'on verse à ces jeunes filles ne
méritent pas de juste critique. Puisqu'elles
eivaient auparavant dans des camps où elles
nanquaient de tout, à coup sûr maintenant
qu'on les a fait. venir au pays et, qu'on leur
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prodigue de bons soins et de la nourriture
saine, la question de la rémunération qu'elles
recevront au cours des deux prochaines an-
nées revêt une importance secondaire. A
l'expiration de cette période, elles seront pro-
bablement devenues de bonnes citoyennes.
Sans doute, M. Dionne mérite les éloges des
autorités de l'Eglise catholique pour avoir
choisi uniquement des catholiques. En somme,
la majorité des habitants de la collectivité
où elles sont employées appartiennent à cette
confession religieuse. Aux membres de ma
propre confession ainsi qu'aux autres, qui sont
portés à critiquer M. Dionne, je dis: "Allez
et faites de même."

Je fais miennes les félicitations qu'on a
adressées au président du comité (l'honorable
M. Murdock) ainsi qu'à l'honorable sénateur
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck);
le comité s'est bien acquitté de sa tâche et
il nous a présenté un rapport très utile. Il
y a lieu de féliciter le Gouvernement d'avoir
adouci les restrictions à l'immigration; je
dois avouer. cependant, que les rares conces-
sions qu'on a accordées ne répondent guère
à mon attente. L'admission au pays de quel-
ques milliers de personnes au lieu de plu-
sieurs millions ne constitue certainement pas
une solution du problème. Il est vrai que
le Gouvernement est maintenant en mesure
d'étendre largement la portée de cette mesure.

Il me fait plaisir d'entendre l'honorable re-
présentant de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) déclarer qu'il espérait que nous
aurons bientôt un traité de paix nous per-
mettant de ne pas considérer certaines gens
comme des aubains ennemis. L'établissement
de cette catégorie a empêché d'entrer au pays
plusieurs immigrants par ailleurs excellents.
Les honorables sénateurs ont petit-être lu la
dépêche d'après laquelle environ 30,000 Alle-
mands se sont récemment enfuis de la zone
occupée par les Russes, pour éviter d'être
envoyés en Russie comme esclaves. Il s'agit
sûrement en l'occurence de personnes dépla-
cées de premier ordre. Je recommande for-
tement au Gouvernement de considérer les
Allemands de cette catégorie comme per-
sonnes déplacées et de leur permettre d'im-
migrer chez nous.

Il y a quelque temps j'ai reçu une lettre
d'un Allemand de 22 ans, domicilié en Angle-
terre, dont j'avais déjà fait la connaissance
à Regan (Ontario). Au début des hostilités,
il avait quinze ans et. n'avait aucune con-
viction politique. Pendant son séjour au Ca-
nada, il a donné -pleine satisfaction aux cul-
tivateurs qui l'ont employé dans l'Ouest ca-
nadien et aux exploitants forestiers de l'On-
tario pour lesquels il a travaillé. Aimant le
travail sur la ferme et dans la forêt, il voulait
qu'on lui accordât la permission de venir

[L'hon. M. Horner.]

au pays. Je pourrais assurer des emplois à
plusieurs jeunes hommes de ce genre; nous
devrions leur permettre d'immigrer chez nous.

Je fais miennes aussi les observations de
l'honorable représentant de Churchill (l'hono-
rable M. Crerar). J'ai vécu pendant qua-
rante ans dans une localité entièrement colo-
nisée par des Polonais et des Ukrainiens. Ils
n'avaient pas d'argent au début; mais, comme
ils avaient du bois à leur disposition, ils s'y
sont construit leurs maisons. Leurs premières
maisons n'avaient peut-être pas de plancher,
mais aujourd'hui elles sont magnifiques;
plusieurs de leurs descendants ont fréquenté
les universités. Ils se sont parfaitement tirés
d'affaire. Le tableau d'honneur de notre
pays révèle que plusieurs de ces jeunes hom-
mes ont rendu des services signalés au cours
de la guerre.

Qu'on me permette de mentionner que.
de nos jours. nous n'avons pas comme jadis
la même facilité d'initier au travail de.
hommes et des familles. Les occasions ne
manquent pas, mais le progrès retarde parce
qu'on compte sur autrui. De nos jours nous
avons les allocations familiales et, bien en-
tendu, mon honorable collègue propose que
nous fassions venir chez nous des familles
entières. A l'époque dont je parle l'ouvrier
ne comptait que sur son travail, il ne croyait
pas qu'il incombait à lEtat de prendre soin
de lui. Chacun était d'avis que la constru-
tion de sa maison et la réussite en général
dépendaient entièrement de ses propres efforts.
Je connais des hommes qui. ayant trois oi
quatre enfantz, restent oisifs et vivent i

même leurs allocations familiales au lieu de
travailler. Cela est regrettable.

Le comité de l'immigration a entendu plu-
sieurs personnes parler du niveau de vie et
de la capacité du pays à absorber des immi-
grants. J'ai demandé à plusieurs témoins ce
qu'ils entendent par niveau de vie, comment
ils pouvaient contraindre une personne a
maintenir un certain niveau de vie, tout en
lui laissant sa lib-rté. On n'a pu me fournir
de réponse satisfaisante. A mon sens, pour
garder sa liberté, un individu doit apprendre
à ses dépens et être récompensé des fruits
de son labeur.

J'ai grandi dans des conditions qui auraient
pu causer à mes parents une foule de difficul-
tés. Ils n'auraient peut-être pas dû me per-
mettre d'aller pieds nus. etc. Je causais der-
nièrement avec un avocat de l'Ouest canadien,
qui a réussi et qui vit dans l'aisance; il m'a
appris qu'il était né dans la vallée de l'Otta-
wa. Il me disait quel plaisir il éprouvait
lorsque. à la suite d'une gelée. il sautait le
matin d'un endroit à un autre où les vaches
s'étaient couchés et avaient réchauffé le sol
au cours de la nuit.
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Je suis d'avis que les meilleurs citoyens ne
sont pas ceux que l'on comble; ce sont ceux
qui travaillent pour réussir. Je pense qu'un
million de personnes pourraient venir chez
nous et y vivre, tout en contribuant à accroître
considérablement la richesse du pays.

L'honorable CAIRINE R. WILSON:
Honorables sénateurs, comme vous ne l'igno-
rez pas, je me suis élevée pendant des années
contre le règlement interdisant l'entrée au
pays de certaines personnes. Je suis heureuse
aujourd'hui qu'on y ait récemment apporté
certain adoucissement, bien que ce soit très
peu de chose eu égard aux souffrances énormes
qu'endurent plusieurs Européens que nous
pouriions admettre à titre d'immigrants.

J'ai sous la main des chiffres intéressants
que j'aimerais verser au dossier. Ils ont trait
aux demandes de divers établissements cher-
chant à faire venir des immigrants au pays.
Les renseignements ont été fournis à la
Chambre des communes en réponse à une
question de M. MacInnis. Les questions et
les réponses sont ainsi conçues:

Document parlementaire n° 67-N
Le jeudi 10 juillet 1947.

Motionnaire: M. MacInnis, M.P.
Questions:
1. Depuis le 1er janvier 1946, certaines indus-

tries canadiennes ont-elles demandé au gouver-
nement canadien l'autorisation de faire venir
au Canada des personnes provenant des camps
de personnes déplacées européens?

2. Dans le cas de l'affirmative, a) quels sont
les noms de ces industries; b) quel est le nom-
bre de personnes visées dans chaque cas?

3. A-t-on accordé une telle autorisation à ces
industries? Dans le cas de l'affirmative, à
quelles industries?

4. Certains délégués d'industries ont-ils été
autorisés par quelque ministère du Gouverne-
ment à rendre visite à des camps de personnes
déplacées en vue d'y faire un choix d'immi-
grants?

5. Dans le cas de l'affirmative, quels sont ces
délégués?

6. A-t-on soumis au Gouvernement, en rapport
avec ces demandes, certains contrats compre-
nant des dispositions relatives aux salaires et
aux conditions de travail?

Ci-joint les renseignements fournis au Secré-
tariat ('Etat du Canada par le ministère des
Mines et Ressources.

Rénonse du ministère des Mines et Ressources
1. Oui.
2. a) Industries canadiennes du bois d'ouvre

pour le compte de:
1. Abitibi Puln and Paner Company; b) 500.
2. Spruce Falls Power and Paper Company;

b). 600.
3. Grant Lakes Paper Company Limited; b),

400.
4. Brompton Pulp and Paper Company; b),

400.
5. Driftwood Band and Timber Company;

b), 50.
6. Gillies Brothers and Company; b). 70.
7. Hammersmill Paper Company; b), 25.

8. Kalamazoo Vegetable Parchment Compa-
ny; b), 150.

9. Pembroke Shook Mills Limited, 50.
10. Staniforth Lumber Company, 25.
11. A. E. Wicks Lumber Company, 150.
12. Kormac Lumber Company, 50.
13. Nipigon Lake Timber Company, 150.
14. Pigeon Timber Company Limited, 300.
15. Mountjoy Timber Company Limited, 40.
a) Alberta Forest Products Association,

1,500 à 2,000.
a) Nick Kurian, Elmo, Manitoba, 57.
a) Harold Capp, Little Current, Ontario, 15.
a) John Macjan, New Glasgow (N.-E.), 38.
a) Filature Dionne, 100.
a) Atlas Coal Company, Calgary (Alberta),

aucun nombre déterminé.
a) W. Benton Evans. Rockwell, N.B. Aucun

membre déterminé.
a) Canadian Research Institute of Laun-

derers & Cleaners, 400 à 500.
a) Circle Bar Knitting Company, 50.
a) Lingman Gold Mines Limited. 20.
a) Great West Felt Company, 15 à 20.
a) Hayward Lumber Company (ébénistes),

6 à 8.
a) Superior Converters Limited, 50 à 75.
a) Canada Cabinets and Furniture Limited,

10.
a) John Duff and Sons, Limited, 25.
a) Essex Packers Limited, 30.
a) L. W. Freeman Company, 25.
a) Canadian Terrazzo and Mosaic Workers

Association. 73.
a) DeSpirit Marble and Mosaic Company 10.
a) Industries de la confection au Canada,

nombre indéterminé.
a) Manitoba Sugar Company.
a) Canadian Sugar Factories.
a) Canada and Dominion Sugar Company.

(Ces trois sociétés n'obtiennent pas d'em-
ployés en vertu de programme de déplacement
massif de la main-d'œuvre, mais on répond
à leurs besoins de la façon suivante: les cul-
tivateurs de chaque région où l'on cultive
la betterave sucrière demandent l'entrée au
pays de parents ou d'amis, pendant que les
sociétés de leur c.té, garantissent un emploi.
Ces demandes font l'objet d'une enquête en
chaque cas; lorsqu'elles sont approuvées, nous
les envoyons à nos bureaux d'Europe qui leur
accordent une attention immédiate.

3. Oui; à la filature Dionne, aux industries
de bois d'œuvre.

4 et 5. Oui.
a) M. L. Dionne, M.P.
b) MM. Andrew Opaski, Guy A King-

eton et Emil Tarnowsky, délégués des
industries canadiennes du bois d'ouvre.

6. Oui; la filature Dionne; les industries
canadiennes du bois d'œuvre (les détails de
ce dernier contrat ne sont pas encore com-
plets).

Je suis heureuse que l'honorable préopi-
nant ait parlé du mouvement des personnes
déplacées. J'ai lu, la semaine dernière, qu'il
se trouve présentement 12 millions de ces
expulsés, dont la seule faute est d'avoir
eu des ancêtres. il y a sept siècles, dont les
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veines contenaient un peu de sang allemand.
Pour ce motif ils ont été contraints de s'enfuir
de Yougoslavie et d'autres pays pour ne pas
être déportés comme esclaves.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
h!es sénateurs. je ne serais pas juste si je ne
déclarais pas que le rapport sur l'immigration.
inscrit en mon nom et présentement soumis
à la Chambre, est surtout le résultat de la
mûre réflexion et du travail soignés du dis-
tingué représentant de Toronto-Trinity (l'ho-
norable M. Roebuck). Plus que tout autre,
mon honorable collègue est responsable de ce
que le comité de l'immigration a pu accomplir,
tant l'an dernier que cette année.

Certains d'entre nous sont convaincus que
les travaux du comité donnent déjà des résul-
tats favorabiles. J'espère que nous pourrons
poursuivre ce bon travail l'an prochain.

L'honorable CYRILLE VAILLANCOURT:
Honorables sénateurs, le problème de l'immi-
gration ne consiste pas seulement à faire venir
des gens chez nous, mais à les assimiler. J'ai
lu l'article suivant dans le Standard de Mont-
réal, en date du 12 juin:

Ainsi. le gouvernement des Etats-Unis rap-
perte qu p'us île 181.I000 Canadiens de naissance
ont passé la frontière à titre d'immigrants,
dii icr juillet 1945 ait 30 juin 1946.

Les chifïres pour l'année qui vient Lde se
trminer ie sont pas encoin iiiiis; mais,
id*i 'apresî nie réente estimation di gouvernement
des Etats-U nis. ltis le 30.000 Canadiens de
naissance auront émigré aux Etats-Unis le
30 juin.

En outre. les Canadiens le naissance ne re-
présentent qu'environ 75 p. 100 îles personnes
admises aux Etats-Unis à, titre d'immigrants
en provenance duî Canada. Les autres sont
des personnes nées à l'étranger domiciliées au
Canada, dont plusieurs se sont servi de notre
pays comme tremplin pour entrer aux Etats-
Unis, conf orméenit ait contingent fixé par les
Etats-Unis pour leur pays d'origine.

Et, pouni comble, ces chiffres ie comprennent
pas les milliers île personnes qui passent illé-
galeient dut Canada aux Etats-Unis chaque
année.

Mais contentons-nous d'examiner, pour lins-
tant, l'émigration îles Canadiens île naissance.
Dii ler juillet r945 au 30 juin 1947, soit en
deulx années seulement, 48,000 personnes sont
allées aux Etats-Unis pour y demeurer.

Mais. aut cours d'une période plus longue
île trois mois seulement. soit di ler janvier
1945 au 31 mars 1947, titi peu plis île 45,000
personnes, à l'exclusion îles épouses île guerre
et des Canadiens rapatriés, sont venus aui
Canada d'autres pays.

En d'autres termes. seuîlenient aux Etats-
Unis, nous avons perduit 3.000 personnes de
plus que nous en a procuré l'immigration en
provenance dt reste dit monde.

A mon sens, ces faits font ressortir une
autre question que le comité pourrait étudier
à la prochaine session.

[L'hon. 3Mme Wilson.]

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, avant la mise aux voix, je tiens,
à l'instar des honorables préopinants, à expri-
mer mes félicitations, mes remerciements et
ma satisfaction à l'honorable représentant de
Parlkdale (l'honorable M. Murdock), prési-
dent du comité, et aux autres membres, en
particulier à l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck). Je dois
avouer qu'à titre de membre du comité je
n'ai pas eu l'avantage d'assister très régulière-
ment aux séances, mais mon absence n'est
pas attribuable à un manque d'intérêt de
ma part. Je suis d'avis que le comité ainsi
que d'autres, permanents et spéciaux, qui ont
fait rapport au Sénat et, par notre intermé-
diaire, au pays, ont rendu de très grands ser-
vices. Ils ont raison d'être fiers de la tâche
qu'ils ont accomplie; on doit les encourager
à faire de même à l'avenir parce que, selon
moi, on apprécie de plus en plus la valeur
des services qu'ils ont rendus; on n'a pu
manquer de relever les nombreux cotmen-
taires qu'ont publiés les journaux cette année
aui sujet des rapports de ce comité et d'autres.
Je crois que la réaction du public provoquée
par leurs travaux doit encourager les hono-
rables séiateurs à poursuivre leur tâche à la
prochaine session et, de cette manière, aider
à former l'opinion publique. Il reste des
questions de très grande importance que j'ai-
tuerais voir étudier par les comités compétents
avec la même énergie, la même habileté et
la même fidélité que celles qui ont caractérisé
les efforts de ce comité et d'autres, qui ont
rendu d'excellents services.

(La motion tendant à l'adoption du rapport
est adoptée, sur division.)

BILL CONCERNANT LES TITRES
ROYAUX

DEIUtXIE'ME. LEC'IT E

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture dîu bill 449, intitulé:
loi pourvoyant atu cltngeei(nt ds ti
royaux de Sa Majesté.

-Honorables sénateurs, le présent projet de
loi a pour objet de retranoher les mots "Indae
Imperator" et "empereur des Indes" aux titres
de Sa Majesté. Comme les honorables séna-
teurs le savent, le Parlement du Royaume-Uni
est présentement saisi d'un projet de loi ten-
dant à l'établissement, dans l'Inde, de deux
membres indépendants du Commonwealth:
l'Inde et le Pakistan. Lorsque la mesure
prendra force de loi, le titre d'empereur des
Indes, ajouté en 1877, n'aura plus de raison
d'être. Conformément à l'énoncé du préam-
bule du Statut de Westminster, la modification
des titres royaux requiert une mesure légis-
lative de chaque Parlement des pays du
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Commonwealth; c'est pour cette raison que
le présent projet de loi est soumis au Parle-
ment du Canada.

Le présent bill, honorables collègues, revêt
un caractère plutôt solennel. Pourtant, j'es-
time qu'il s'agit d'une mesure qui fait époque
dans l'histoire et qui marque une étape dans
l'évolution du régime constitutionnel au sein
du commonwealth. On accorde, à trois ou
quatre cents millions de personnes, en susci-
tant un minimum de -perturbation, les mêmes
droits que ceux pour lesquels le Canada a
combattu et dont il jouit maintenant. Comme
preuve de l'étrange situation où nous nous
trouvons, nous modifions, de droit, par le
moyen d'une mesure législative, les titres
royaux de Sa Majesté. Le Canada est, je
crois, le premier dominion à prendre une telle
mesure. Pour ma part je l'accueille avec
joie, et je fais des voux pour le succès des
nouveaux dominions. Je sais d'ailleurs que
leurs efforts seront couronnés de succès. Le
principe dont s'est inspiré le Royaume-Uni
constitue l'une des grandes caractéristiques
du gouvernement britannique. Chaque fois
qu'il l'a invoqué, il a touché une corde sen-
sible dans le coeur des homma libres.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la 3e fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES CONVENTIONS
ENTRE LE DOMINION ET LES
PROVINCES EN MATIÈRE DE LO-
CATION DE DOMAINES FISCAUX

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, de la motion de l'honora-
ble M. Farris. tendant à la deuxième lecture
du bill 411, intitulé: loi autorisant le gou-
vernement du Canada à conclure des conven-
tions avec les gouvernements provinciaux, aux
termes desquelles les provinces, en retour
d'une compensation, s'engageant à s'abstenir de
lever certains impôts pour un temps limité.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, il s'agit ici d'une très importante
mesure. Le pacte confédératif est né des diffi-
cultés qu'a éprouvées le gouvernement cana-
dien du temps à la suite de l'impasse dans la-
quelle se trouvaient le Haut et le Bas Canada.
Comme dans les deux provinces les factions
politiques en présence étaient de force à peu

près égale, le gouvernement ne pouvait se
maintenir au pouvoir que pendant six mois
ou un an, avant de céder la place à un nou-
veau régime. Finalement, les divers groupes
politiques décidèrent que la seule solution
résidait dans la Confédération.

Je vous ferai grâce de l'historique de la
Confédération. Les quatre provinces primi-
tives étaient le Haut Canada, le Bas Canada,
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse.
Plus tard ces provinces furent désignées sous
les noms d'Ontario, de Québec, de Nouvelle-
Ecosse et de Nouveau-Brunswick. A la suite
de longues négociations on adopta l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique. Je suis
convaincu que sans les conditions spéciales
prévues par l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, les provinces ne se seraient jamais
unies. Par exemple, je doute que les Pro-
vinces maritimes eussent adhéré au pacte con-
fédératif, si la loi n'avait pas prévu l'institu-
tion du Sénat. Je doute fort également que
le Bas Canada, qu'on appelle maintenant
Québec, y aurait participé n'eussent été ces
dispositions.

Il suffit de parcourir l'histoire pour se rendre
compte des difficultés que présentait l'union
de ces quatre provinces. Celles auxquelles
a donné lieu l'admission dans la Confédé-
ration des autres provinces ne revêtaient pas
une aussi grande importance. L'Ile du Prince-
Edouard, le Manitoba et la Colombie-
Britannique ont adhéré à la Confédération peu
après 1867. En 1905, les provinces de Saskat-
chewan et d'Alberta s'y rallièrent.

Chaque fois que le gouvernement fédéral
enfreint les principes fondamentaux dont s'est
inspiré le pacte confédératif, il déclenche
aussitôt un mouvement d'opinion qu'il est inu-
tile de chercher à contrecarrer.

Certains groupes politiques ont préconisé
l'abolition du Sénat. En l'occurrence, per-
sonne d'entre nous n'en souffrirait, car quel que
fût le régime qu'on adoptât, notre avenir
serait assuré. En conséquence, nous pouvons,
je crois, envisager la question objectivement.
Je ne puis concevoir que les Provinces ma-
ritimes consentent jamais à l'abolition du
Sénat. En effet, elles ont un quart de la re-
présentation au Sénat tandis qu'elles n'en ont
guère actuellement plus d'un dixième aux
Communes, soit 27 députés sur un total de
265. Je ne crois pas que les habitants de
cette région canadienne consentent jamais à
un tel remaniement. Le même argument
vaut, dans une plus faible mesure, pour la
province de Québec. Je conçois que l'Ontario
et Québec pourraient former une coalition si
elles partageaient les mêmes idées politiques,
car elles auraient alors la majorité aux Com-
munes et n'aurait guère à craindre de la perdre
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jamais. L'Ontario et les provinces de l'Ouest
pourraient également s'entendre et approuver
la suppression du Sénat, car elles seraient alors
assurés de la majorité des représentants élus.
En effet, l'Ontario compte, à la Chambre des
communes, environ 80 députés tandis que
'Ouest en compte environ 70, soit un total

de 150 sur 265. Voilà l'enjeu du problème.
Lorsque, à la suite des sombres années 30,
la question du niveau d'existence des Cana-
diens retint l'attention, certains gouverne-
ments provinciaux exhortèrent le gouverne-
ment fédéral à charger une commission d'étu-
dier le problème. On nomma donc la com-
mission Rowell-Sirois qui, plus tard, présenta
un rapport, proposant que les relations entre
le Dominion et les provinces se fondent sur
les besoins fiscaux. A cette époque on esti-
mait à 40 millions le chiffre des besoins fiscaux.

Le gouvernement fédéral, comme il con-
venait, convoqua une conférence. Trois pro-
vinces ayant refusé de collaborer, les négocia-
tions furent rompues. Survint la guerre du-
rant laquelle certains pouvoirs d'imposition,
touchant -uitout à l'impôt sur le revenu per-
sonnel et le revenu des sociétés, furent cédés
au gouvernement fédéral.

Permettez-moi de m'arrêter un moment aux
conséquences de cet événement. En vertu des
accords fiscaux dlu temps de guerre, le gou-
vernement du Canada dut verser aux pro-
vinces 117 mililions en chiffres ronds. Cette
somme leur fut payée en retour de la cession
de leurs pouvoirs d'imposition. Les accords
stipulent que le gouvernement fédéral peut
recourir aux impôts directs ou indirects, à
;on gré. Les pouvoirs du gouvernement fé-
léral sont clairement exposés dans la loi.
Mais les provinces elles-mêmes gardent leur
droit d'imposition directe et, depuis la Con-
fédération, certains domaines fiscaux leur ont
toujours été réservés. On a dit-je l'ai
entendu lors d'une réunion du comité,-que le
gouvernement fédéral n'était pas tenu de
s'abstenir de recourir aux impôts moins im-
portants. comme ceux qui portent sur l'élec-
tricité, les paris mutuels, les successions et
le reste. C'est juste, mais la tradition veut
que depuis toujours le gouvernement fédéral
laisse ces sphères aux provinces. Toutefois, à
cause de la guerre le gouvernement d'Ottawa
a envahi les domaines en question et ne veut
plus les abandon.ner.

Au cours de sessions antérieures, le premier
ministre a dit que le droit d'imposition doit
appartenir à ceux qui font les déboursés. Cela
signifie que si quelque autorité extérieure doit
prélever des impôts pour obtenir l'argent et
que le Manitoba, par exemple, soit chargé de
le dépenser, il y a tendance à la prodigalité.
La nature humaine ne joue pas différemment

[L'hon.NI. Haig.]

pour les gouvernements des municipalités, des
provinces et du pays que pour les individus.
Il en a toujours été ainsi.

Revenons maintenant aux chiffres. Selon le
raipport Rowell-Sirois, ces exigences fiscales
étaient évaluées à 40 millions de dollars. Au
cours de la guerre, elles se chiffraient par 117
millions. En 1946, le Gouvernement fit de
nouvelles offres qui portèrent la somme à
138 millions. D'après les propositions de
1946, le Gouvernement accordait aux provinces
198 millions de dollars et voilà que la nouvelle
loi prévoit le versement de 228 millions. Je
prédis que si toutes les provinces acceptent
cette entente, le gouvernement fédéral ne
versera jamais moins que 228 millions. En
fait, plusieurs de ceux qui m'entendent verront
de leur vivant cette somme portée au double.
Lorsqu'on reconnaît le principe qu'une autorité
perçoit de l'argent et qu'une autre le dépense,
on en arrive à une grande libéralité dans les
dépenses. C'est ce qui se passe depuis toujours.

Les chiffres indiquent que le Gouvernement
a versé 40 millions de dollars en vertu du
rapport Rowell-Sirois. 117 millions aux termes
des accords fiscaux du temps de guerre, 138
millions d'après les propositions de 1945 et
198 millions selon les offres de 1946. Il pro-
jette maintenant de verser 228 millions.

Rappelons que la population du pays n'a
presque pas augmenté et qu'elle réclame
aujour'hui une forte diminution des impôts.
sauf la Colom-ubie-Br-itannique, aucune pro-
vince ne pouvait refuser l'offre du gouverne-
ment fédéral. J'estime qu'en acceptant l'offre
en question. le Manitoba encaisse 5 millions
de plus qu'il n'obtiendrait en instituant des
impôts aux taux fixés par le gouvernement
fédéral.

Je crois qu'en vertu de l'accord, ma province
aura 5 millions de plus qu'elle ne pourrait
percevoir aux mêmes taux que ceux du gou-
vernement central. Je présume que la Sas-
katchewan est deux ou trois fois plus avantagée
qu'elle ne l'aurait été par ailleurs. La
Colombie-Britannique est dans une situation
différente. Elle reste à peu près au même
point qu'auparavant, mais toutes les autres
provinces qui ont signé l'accord sont moins
fortunées. Je ne crois pas qu'un régime qui
taxe une partie du pays pour verser l'argent
ainsi perçu à une autre partie puisse se
prolonger longtemps. Il se peut qu'il soit
de bonne politique d'appuyer ces accords que
six provinces sur sept en retireront plus
d'argent qu'elles ne le pourraient au moyen
d'impôts. Je crois qu'à la longue les deux
provinces qui pnient les violons et qui peuvent
commander la majorité en l'autre Chambre
ne toléreront pas un tel régime. Il est
absolument sûr qu'à moins qu'on ne modifie
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le régime et que les deux grandes provinces
n'apportent leur collaboration, l'exécution des
accords deviendra impossible.

Le Gouvernement jette le gant à la popula-
tion du Canada. Inévitablement les accords
seront critiqués dans les deux grandes pro-
vinces, où une forte opposition à la centra-
lisation des impôts. s'est déjà manifestée.
L'honorable sénateur de Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris) a admis l'autre jour,-
peut-être pas dans ces termes, mais enfin
en substance,-qu'à moins que l'Ontario et le
Québec ne consentent à signer les accords, le
gouvernement fédéral devra veiller aux con-
séquences politiques de ses ententes avec les
autres provinces.

A mon sens, le Gouvernement aurai dû
persévérer dans ses efforts pour convoquer une
conférénce de toutes les provinces. On a dit.
que lors de la dernière conférence ici, le
premier ministre de la province de Québec a
quitté en disant qu'il aivait à s'occuper d'autres
affaires. Il n'est pas revenu. Il n'aurait osé
agir de la sorte s'il n'avait en l'assurance que
la population de sa province appuyait son
opposition aux offres du Gouvernement. Je ne
connais pas le premier ministre du Québec.
Je ne crois pas l'avoir jamais rencontré, mais il
est patent qu'il n'aurait pas osé agir d'une
telle façon sans être sûr que la population de
sa province désapprouvait les circonstances
qui ont entouré la tenue de la conférence. On
dit que le premier ministre d'Ontario ne tient
pas vraiment à une nouvelle conférence bien
qu'il en réclame une. On pourra dire qu'il
n'est pas sincère. Je ne sais, mais je lui
fournirais sûrement l'occasion de manifester
ses intentions. Je convoquerais une conférence.
Je lui laisserais d'accepter ou de refuser l'invi-
tation. Ayant suivi chaque jour les délibé-
rations de la conférence de 1946, j'avoue en
toute franchise que je ne sais pourquoi elle
a échoué.

Venant du Manitoba, on interpréterait à
faux mon attitude dans ma province si je
votais contre le projet de loi. Toutefois j'ai
la certitude que l'entente conclue par le Mani-
toba se révélera désavantageuse pour cette
province. Nous avons actuellement un tré-
sorier provincial très prudent; je ne crains
donc pas qu'il gaspille les 5 millions de re-
venus supplémentaires prévus par la conven-
tion. Toutefois, il se peut qu'un jour nous
ayons un gouvernement plus prodigue; alors
la province se trouvera dans la même posi-
tion qu'avant la conclusion de la convention.
Je sais toutefois ce que fera le gouvernement
de la Saskatchewan des revenus supplémen-
taires. Il les dépensera et s'en attribuera le
mérite. On dira aux représentants de la pro-
vince au parlement fédéral: "Obtenez-nous

d'autres fonds, sinon nous vous mettrons à la
porte." Si je dirigeais une campagne élec-
torale en Saskatchewan, je prendrais la même
attitude,, en ce qui concerne le montant
payable à la province en vertu de l'entente,
que celle que les membres de la C.C.F. ont
adopté aux Communes au sujet de la proposi-
tion tendant à porter la pension de vieillesse à
$30 par mois. Ils préconisèrent une pension
mensuelle de $50. Or, si mon adversaire dans
une circonscription de la Saskatchewan était
partisan du gouvernement, je dirais: "En
vertu de l'entente conclue avec la province,
le gouvernement fédéral lui verse un peu plus
de 15 millions par année. Si vous m'élisez je
verrai à ce que le montant soit porté à vingt
millions." Ne croyez-vous pas que les gens
prêteraient l'oreille à un tel argument?
Et cela serait tout naturel d'ailleurs, car on
ne puiserait pas dans leurs goussets les fonds
requis pour accroître le versement, mais dans
ceux des habitants d'Ontario et de Québec.

L'un des aspects le plus à déplorer des con-
ventions est que, dans quelques années, les
provinces rivaliseront entre elles. Que s'est-il
produit au cours des négociations? Les repré-
sentants du Manitoba sont venus ici et ont
conclu une entente. La Saskatchewan et
l'Alberta ont fait de même. Puis vinrent les
üélégués de Colombie-Britannique qui ob-
tinrent de meilleures conditions que les au-
tres. Comme l'entente primitive conclue avec
le Manitoba prévoyait une revision au cas
où les autres provinces obtiendraient du Do-
minion de meilleures conditions, de nouvelles
négociations durent être entamées. Les pro-
vinces rivalisaient ainsi entre elles. Le bill
stipule que si l'Ontario en vient à une en-
tente, il aura droit à un versement minimum
de $67,158,027. Si la province de Québec con-
clut un accord, elle recevra $56,382,127. Si je
faisais la lutte à un partisan du gouvernement
dans la province de Québec voici ce que je
dirais: Pourquoi l'Ontario obtient-elle 67 mil-
lions de dollars tandis que nous n'en obtenons
que 56? Pourquoi ne pas mettre les deux
grandes provinces sur le même pied? Pour-
quoi priver ainsi Québec de 11 millions de
dollars?"

L'honorable M. NICOL: Les versements se
fondent sur le chiffre de la population.

L'honorable M. HAIG: Je sais bien, mais il
est d'autres éléments dont on pourrait tenir
compte. Par exemple. on pourrait prétendre
que le plus grand nombre d'enfants par famille
dans la province de Québec exige une plus
forte somme que dans la province d'Ontario
pour fins éducatives.

Si, chargé d'une campagne électorale au
Manitoba dans des conditions normales, je
préconisais certaines mesures exigeant de forts
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déboursés, on me dirait: "Où prendrez-vous
les fonds?" Je répondrais: "Si vous m'élisez,
je vous frapperai d'impôts afin de me procurer
les fonds nécessaires à l'exécution de ces pro-
jets qui s'imposent". On me dirait peut-être
"Nous ne voulons pas de vous". Mais la
situation se trouve changée du fait de la con-
vention. A l'avenir un organisateur électo-
ral, qui préconisera de lourdes dépenses,
pourra dire: "Nous allons frapper d'impôts
les ploutocrates de la province de Québec,
particulièrement ceux de Montréal.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. HAIG: ... et les plouto-
crates de Toronto.

Ce que je vais dire n'est peut-être pas de
bonne politique. Si nous voulons réaliser
l'unité au Canada, je pense que toutes les

provinces doivent être consultées et être par-
ties à toute convention conclue avec le gou-
verne'ment fédéral, de manière à éviter la
répétition de l'état de choses dont nous
sommes aujourd'hui les témoins. Peu m'im-
porte que ma province diffère d'opinion avec
moi. C'est seulement par la collaboration de
toutes les provinces avec le gouvernement
fédéral que nous pourrons mener à bonne fin
ces conventions.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Per-
siste-t-il dans la prédiction qu'il a formulée
l'autre jour?

L'honorable M. HAIG: Assurément. Et ce
sera l'une des questions en jeu.

L'honorable M. LAMBERT: Puis-je poser
une question à l'honorable leader de l'Oppo-
sition (l'honorable M. Haig)? Estime-t-il
que du point de vue géographique et économi-
que les provinces d'Ontario et de Québec bé-
néficient de réels avantages du fait de la
Confédération?

L'honorable M. HAIG: Probablement. Mais,
comme vous le savez, le cultivateur qui de-
meure à un. quart de mille de la ville pense
qu'il ne doit pas acquitter d'impôts plus
élevés que celui dont la terre en est éloignée
de cinq milles. L'Ontario bénéficie de sa
situation géographique et le Québec de même.
Mon honorable collègue songe, je suppose,
que, n'était-ce les tarifs de protection, cer-
taines marchandises qui sont fabriquées chez
nous seraient importées des Etats-Unis.

Je puis me tromper sérieusement, mais je
ne crois pas que 147 députés consentent à
se soumettre à la volonté de 108. On dit que
Québec et Ontario sont aux pôles opposés;
mais sur une question comme celle-ci elles sont
loin d'être opposées.

[L'hon. M. Haig.]

J'ai dit que dans ma province, il sera
difficile de donner suite à ces propositions,
puisqu'elles signifient, en somme, qu'un groupe
de la population est taxé pour subvenir aux
besoins d'un autre groupe. Le rapport Sirois
avait mis le doigt sur le point névralgique en
déclarant que le critère devrait être les exi-
gences ficales. Aucune commission n'a rendu
d'aussi éminents services au Canada que celle-
là. Un citoyen distingué de la ville que
j'habite, mort depuis, a apporté une contribu-
tion remarquable à ses travaux.

La commission avait estimé la somme glo-
bale des exigences fiscales à 40 millions de
dollars. Je crois qu'on s'en serait tenu là n'eût
été la guerre. Les montants versés aux termes
des accords du temps de guerre, qui se sont
élevés à 117 millions, ont aiguisé l'appétit des
petites provinces; en 1945, le gouvernement
fédéral a offert un total de 138 millions.

L'honorable M. LAMBERT: Mon honora-
ble collègue est-il prêt à reconnaître que le
principe de la recommendation de la commis-
sion Rowell-Sirois était d'établir un fondement
aussi équitable que possible pour toutes les
provinces, en effectuant une nouvelle réparti-
tion de la richesse nationale?

L'honorable M. HAIG: Les termes em-
ployés par la commission étaient "exigences
fiscales" et c'est là la base du rapport.

L'honorable M. LAMBERT: Mais cela
comportait une nouvelle répartition de la ri-
chesse nationale.

L'honorable M. HAIG: A la suite d'une
enquête très 'poussée, la commission a recoin-
mandé le paiement de 40 millions de dollars
aux provinces. Je ne sais quels motifs lui
ont inspiré cette conslusion, mais je pourrais
citer bon nombre de raisons invoquées par
d'autres pour ne pas donner suite à ce vSu.
Même la province de Nouv'elle-Ecosse, qui a
signé la convention, s'en plaint déjà.

Pour ce qui concerne les droits successoraux.
j'estime infiniment regrettable que le gouver-
nement fédéral se soit introduit dans ce do-
maine. Comparativement aux provinces, le
gouvernement fédéral n'a aucun droit de
prélever des droits successoraux. Je sais bien
qu'au fond son but est de dépister les fraudes
à l'égard de l'impôt sur le revenu. La pre-
mière question qui apparaît sur la formule de
demande prescrite par la loi sur les droits
successoraux porte sur le chiffre du revenu.
J'estime, bien entendu, que les droits sur les
successions sont de la compétence des pro-
vinces.

Je termine en déclarant que j'appuie de
tout coeur la demande.-et j'emploie ce mot
i desein,-d&s premiers ministres de Québec



15 JUILLET 1947 685

et d'Ontario visant la tenue d'une nouvelle
confércnce, qui devrait se continuer jusqu'à ce
qu'une entente satisfaisante pour tous les inté-
ressés so:t intervenue. J'espère de plus qu'une
telle conférence ne fera pas naître un malaise
du genre de celui que j'ai signalé aujourd'hui.

L'honorable JACOB NICOL: Honorables
sénateurs, je ne m'attendais pas à prendre
la parole au sujet du projet de loi qui nous
est soumis. Je m'efforce depuis deux ans de
me familiariser avec les lois fiscales du pays,
et, en particulier, avec la question qui fait
l'objet du présent bill. Les sommes impli-
quées sont si énormes qu'on n'aurait même
pas pu les imaginer il y a quelques années.

Le Canada en est arrivé à cet état de
choses par suite du financement de son effort
de guerre. A cet égard, je me permets de
rappeler ce que j'ai dit au ministre des Fi-
nances lors de son passage à Sherbrooke:
"Puisque nous sommes à recueillir des fonds
destinés à la poursuite de la guerre, vous
pouvez demander ce qu'il vous plaira". Nous
voulions gagner la guerre à tout prix. Nous
avons, dans le temps, acquitté les impôts,
pour tins de guerre, mais nous n'avons pas
imaginé que la guerre victorieusement ter-
minée, le niveau des impôts continuerait
d'être aussi élevé. Les sommes prélevées sur les
contribuables du pays, comme en font foi les
budgets du gouvernement fédéral et des gou-
vernements provinciaux, sont écrasantes.

A l'époque où je faisais mes études à Qué-
bec, je fus secrétaire du trésorier provincial;
je me souviens très bien qu'en 1902 le budget
de la province atteignit l'énorme somme de
5 millions de dollars. Je me rappelle que le
trésorier provincial me fit venir à son bureau
et me dit: "Nicol, imaginez donc, le revenu
de la province est de 5 millions de dollars".
C'était la première fois qu'il avait atteint
ce chiffre.

En 1921, j'eus, à mon tour l'honneur d'occu-
per le poste de trésorier provincial. Je pré-
sentai mon premier budget en 1922. il s'éta-
blissait à 22 millions de dollars. C'était le
chiffre le plus élevé jamais encore atteint.
Cette année-là la commission des liqueurs, à
elle seule, accusait un revenu de 5 millions.
Pendant les années où sir Lomer Gouin fut
premier ministre, le budget de la iprovince ne
dépassa jamais 16 millions; pourtant, on l'a
considéré comme un premier ministre remar-
quable, qui a fait beaucoup dans l'intérêt de sa
province. A la fin de mon terme comme tré-
sorier provincial, le budget était 30 millions et
comportait un surplus de plus de 5 millions.

Est-il permis de supposer que la population
canadienne soit devenue si riche qu'il lui
soit possible de payer les sommes qu'exigent
les budgets du gouvernement fédéral et ceux
des gouvernements provinciaux? Quoi qu'il en

soit, on continue à dépenser. Cette année, le
budget de Québec sera de 150 millions et
celui d'Ontario. de 200 millions. Les habi-
tants de ma province sont-ils devenus si riches
qu'en 1947 ils puissent payer en impôts
quatre fois plus qu'en 1930? Je ne crois pas.

A mon avis, le niveau des frais d'adminis-
tration, tant fédéraux que provinciaux, dans
ses conséquences pour le bien-être national,
a atteint la phase critique. Je crois que les
autorités devraient examiner la situation
objectivement et s'efforcer d'alléger le fardeau
des salariés qui, en fin de compte, acquittent
les impôts.

L'honorable sénateur de Churchill (l'hono-
rable M. Crerar) a déclaré récemment, au
sujet d'un autre projet de loi, que l'argent
était le fruit du travail et du sacrifice; que
chaque dollar prélevé par les autorités fédé-
rales ou provinciales était obtenu au prix du
labeur des contribuables. Si ce principe était
respecté je crois que nous ferions preuve de
plus de circonspection lorsque nous sommes
appelés à voter des millions de dollars de
dépenses.

Mes sentiments sont assez partagés à l'égard
du bill à l'étude. J'ai eu l'honneur de faire
partie de l'Assemblée législative de ma pro-
vince pendant 25 ans; aussi ma manière de
voir a-t-elle été quoique peu influencée par
la situation que j'ai occupée dans les affaires
provinciales. J'ai eu l'honneur d'être le colla-
borateur d'hommes tels que sir Lomer Gouin,
défenseur reconnu de l'autonomie provinciale.
Plus tard, j'ai servi sous l'honorable Alexandre
Taschereau qui, comme on le sait, opinait
que la province de Québec devait s'en tenir
strictement aux termes de l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique et veiller jalouse-
ment aux droits et privilèges que cette loi
lui accordait. Ayant été le collaborateur
de tels hommes et ayant pratiqué ces
principes, il m'est difficile de croire que le pays
a aujourd'hui besoin de ce que nous deman-
dons aux provinces de céder. Connaissant la
province de Québec comme je la connais, il
m'est difficile de prétendre que la province
de Québec, à ce stade du développement du
pays, dût oublier ses aspirations et ses espoirs
pour ne songer qu'à l'avenir du Canada et
pouvoir dire: "Nous sacrifions ce que nous
croyons être le bien-être de la province de
Québec dans l'intérêt d'un Canada prospère
et uni."

Je ne suis pas prêt à admettre cela. J'ai
la conviction que si la guerre n'était pas
intervenue et si les impôts de guerre n'a-
vaient pas été maintenus après la vic-
toire, la province de Québec serait devenue
l'une des plus grandes et des plus riches pro-
vinces du Dominion. La Providence a doté
la province de Québec de richesses qu'il n'a
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pas été possible jusqu'ici de mettre pleine-
ment en valeur; or, voici qu'au moment où,
par le moyen d'un programme de législation,
elle se croit capable d'accomplir ce qu'elle
s'était proposé, le gouvernement central inter-
vient pour dire: "Attendez. Restreignez votre
ambition pendant quelque temps encore.
Aidez-nous à mettre en valeur les provinces
qu'a mentionnées le leader de l'opposition et
qui sont peut-être dans le besoin."

N'oublions pas que la moitié des ressources
hydroélect'riques du pays sont situées dans la
province de Québec. N'oublions pas que ce
qui a pu retarder jusqu'ici le développement
de la province,-son territoire septentrional,
recouvert de neige et de forêts,-est devenu
une source de grande richesse. Les eaux qui
coulent du nord dans le St-Laurent s'y jettent
en juillet et en août; il n'existe pas de saison
sèche dans cette partie de la province. Or,
voilà qu'au moment où la richesse de ce pays
consiste en "houille blanche"; où les indus-
tries de l'univers, et celles des Etats-Unis en
particulier doivent s'adresser à la province
de Québec pour obtenir de l'énergie électrique
à bon marché; où les ressources en houille
sont en voie d'épuisement et où l'on recherche
d'autres sources d'énergie, on demande à Qué-
bec d'abandonner certains domaines fiscaux.
de sacrifier 'certains revenus qui eussent pu
être employés à la mise en valeur de ses
ressources naturelles. Grâce à son potentiel
de richesses, au caractère de sa population Pt

à ses institutions, la province de Québec est
destiné à devenir la province la plus riche et
la plus populeuse du Canada. J'hésite à ap-
puyer un projet de loi qui la rendra. du moins
en ce qui concerne ces revenus. tributaire d'un
autre gouvernement.

Je ne suis pas opposé au bill. Je ne suis pas
assez perspicace pour me convaincre que ce
projet de loi est indispensable. J'aurais pré-
féré qu'on en eût différé la mise en application,
afin que la population de Québec ait plus de
temps pour approfondir cette question. la
plus complexe et la plus hérissée de diffi'cultés
qui ait jamais été présentée au parlement.

Comme l'a fait remarquer le leader de l'op-
position, la confédération a été marquée par
une vive inquiétude au Canada. Les pour-
parlers et les conversations qui ont abouti à
l'acte de confédération ont duré plusieurs
années. Nous avons fini par trouver la so-
lution. Je crois que la situation dans laquelle
se trouvent actuellement le pays devrait nous
inspirer plus d'inquiétude encore qu'à l'époque
où nos ancêtres conclurent le pacte fédératif.
Ne nous y trompons pas. Le Canada est au-
jourd'hui à la croisée des chemins. A tort ou
à raison on a accordé des sommes à certaines
provinces. Elles en demandent davantage.
Deux provinces seulement sont en mesure de

[L'hon. M. Nicol.]

les leurs fournir. D'autres contribueront dans
la mesure de leurs moyens, mais deux pro-
vinces devront supporter le gros du fardeau.
Ne croyez-vous pas que dans cette conjone-
ture il serait peut-être sage d'examiner la
question à fond avec les provinces, d'entendre
leurs raisons pour et icontre le projet, dans
un esprit. de conciliation et de compréhension.
puisque nous savons que nous ne pouvons
leur imposer un marché qu'à tort ou à raison
elles jugent injuste ou inutile.

Au moment ou ce projet de loi a été pré-
senté j'ai cru qu'il affecterait directement la
structure financière de la province de Québec.
On nous a dit que cette province serait forcée
d'accepter l'offre qui lui était faite car elle
avait besoin de -ces 56 mi.llions de dollars.
Mais. même dans le court espace de temps
qui s'est écoulé depuis que cette proposition
lui a été soumise, les événements ont démontré
qu'elle n'avait pas besoin de cet argent. Elle
prélève aujourd'hui plus d'argent que je crois
sage pour elle de posséder. Si j'avais quelque
chose à dire dans le gouvernement de la pro-
vince de Québec, si j'étais partisan de son
premier ministre actuel, je l'exhorterais à ne
pas prélever un revenu aussi considérable, car
la province n'a pas besoin de 150 millions de
dollars par année. Il n'est pas juste (le de-
mander aux contribuables, même s'ils sont
bien disposés, de 'contribuer plus qu'il ne faut
au trésor provincial. La population canadien-
ne fait preuve de son patriotisme. La province
dle Québec, que l'on critique parfois. n'a pas
hésité à faire son devoir. Le gouvernement
a demandé à la population de contribuer cer-
taines sommes pour un but précis et. d'un
bout à l'autre du pays. on a répondu à son
appel. Nous devrions maintenant accorder
aux contribuables une période de répit. Ne
croyez-vous pas qu'il serait juste de nous
arrêter et de leur dire: "Vous avez fait votre
devoir. Gardez maintenant une partie de
votre argent." Sans formu·ler de critique, je
n'ai pas cru pouvoir voter contre le projet
de loi sans donner mes raisons. Je ne les ai
pas exposées à Québec car on ne me l'a pas
demandé. J'aurais probablement déclaré.
d'ailleurs, ce que je viens de dire. Par souci
de brièveté, je ne reprendrai pas un à un les
arguments qu'on a fait valoir au cours du
débat. Mais j'affirme que l'adoption de cette
loi accorderait trop d'argent à la province de
Québec.

L'ionorable M. CRERAR: Je propose

l'ajournement du débat.

(La motion de M. Crerar est adoptée.)

A 6 heures, le Sénat lève sa séance.

Le Sénat reprend sa séance à 8 heures.
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L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, on m'informe que l'honorable sé-
nateur de Churchill (l'honorable M. Crerar)
ayant ajourné le débat avant la suspension de
notre séance, à 6 heures, le Règlement lui
interdit de poursuivre son intervention, si ce
n'est pas du consentement unanime du Sénat.
Je suis responsable d'avoir conseillé à mon
honorable collègue d'ajourner le débat. Je
crois que pour s'en tenir au Règlement il
aurait dû commencer son discours et Son
Honneur aurait alors déclaré qu'il était
6 heures et aurait quitté le fauteuil. Dans ces
conditions, je veux croire que la Chambre
donnera son assentiment unanime à mon ho-
norable collègue.

La Chambre permet-elle à l'honorable séna-
teur de Churchill (l'honorable 'M. Crerar) de
poursuivre son discours?

L'honorable M. HAIG: Je n'ai pas d'ob-
jection.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Du consen-
tement de la Chambre, l'honorable sénateur
peut continuer.

L'honorable T. A. CRERAR: Honorables
sénateurs, j'espère que j'arriverai un jour à
posséder à fond le Règlement.

L'honorable M. ROBERTSON: J'espère
que je le pourrai aussi.

L'honorable M. CRERAR: Le bill que nous
sommes à examiner est, à mon avis, l'un des
plus importants dont nous avons été saisis
au cours de la présente session. Il y a quatre-
vingts ans, les provinces canadiennes en exis-
tence s'unirent en une confédération, dans des
conditions bien différentes de celles qui
existent aujourd'hui. Les principales occupa-
tions de la population étaient alors la pêche,
l'exploitation forestière et l'agriculture. Les
industries manufacturières qui prirent un tel
essor par la suite existaient à peine et ne
répondaient qu'aux exigences locales. Onze
ans aprèssla confédération, la politique com-
merciale du Canada prit une orientation en-
tièrement nouvelle. Je n'y oppose aucune
critique et je m'abstiens de tout commentaire
à ce sujet. Ill ne fait aucun doute, d'autre
part, que l'introduction d'un tarif de protec-
tion dans notre politique fiscale a eu une pro-
fonde influence sur la mise en valeur du pays.
Les centres populeux étaient alors concentrés
surtout dans les provinces d'Ontario et de
Québec., L'un des effets de cette politique
fut d'accélérer le rythme d'un développement
qui se serait peut-être, jusqu'à un certain
point, accompli de lui-même. Je crois que
les Provinces maritimes se sont senties lésées
par cette politique; en tout cas, ce méconten-
tement s'est manifesté à l'égard du développe-

ment des provinces des Prairies vers la fin
du siècle dernier et au cours des premières
années du présent siècle.

Nous avons traversé cette période qui s'est
accompagnée de luttes portant sur les ques-
tions tarifaires et sur les mesures de mise
en valeur, dont, entre autres la construction
des -chemins de fer. Puis vint la guerre de
1914-1918. Nous avons survécu aux disloca-
tions apportées par ce conffit. Plus tard, con-
séquence presque fatale de toute guerre, nous
avons connu une période d'activité économi-
que fébrile. Les valeurs de presque tous les
éléments de l'économie atteignirent des ni-
veaux très élevés jusqu'au moment où, finale-
ment, comme il était inévitable, se produisit
un affaissement général qui entraîna dans son
sillage un chômage généralisé. Au cours des
années de crise qui suivirent, le pays eût en
outre à souffrir d'une des plus désastreuses sé-
cheresses dans l'histoire des provinces des
Prairies. L'écrasant fardeau que celles-ci
eurent à porter, de même que les Provinces
maritimes, au titre d'assistance aux chômeurs,
fît naître des pourparlers en vue d'aviser aux
moyens de parer aux dislocations résultant
de telles crises économiques, ou du moins,
d'en atténuer les effets.

A cette fin, en 1937, le gouvernement de
l'époque institua la commission connue d'abord
sous le nom de "commission Rowell", et plus
tard, à la suite de la maladie de M. le juge
en chef Rowell au cours de l'enquête, sous le
nom de "commission Sirois". Le but visé
par le gouvernement était de déterminer, si
possible, les moyens de répartir plus équita-
blement les charges des provinces. Je puis
affirmer que la commission n'avait pas mission
de remanier les pouvoirs conférés aux pro-
vinces et au gouvernement fédéral par la
constitution. A la suite d'une enquête pro-
longée, qui s'étendit à toutes les parties du
Canada, et après avoir entendu les représen-
tations des. diverses provinces, des Chambres
de commerce et d'autres organismes dans
tout le pays, la commission présenta son rap-
port, en 1940.

Au nombre de ses conclusions il était dit
que dans le cadre de la structure économique
actuelle du Canada, la richesse avait inévita-
blement tendance à converger vers les pro-
vinces du centre. Ce phénomène est d'ailleurs
facile à comprendre. Les maisons d'affaires,
les sociétés financières, à quelques exceptions
près, ont toutes leur siège social dans Ontario
ou dans la partie occidentale de Québec. Les
grandes banques, dont les succursales sont
établies dans les diverses provinces, font
affaires dans tout le Canada, mais elles ont
leur siège social dans l'Est. Les grandes en-
treprises industrielles telles que la fabrication



des machines aratoires et d'autres grandes
industries de transformation ont toutes leur
siège social à Toronto ou dans quelque autre
ville d'Ontario, ou à Montréal ou quelque
autre ville de la province de Québec.

L'honorable M. NICOL: Ou à Sherbrooke.

L'honorable M. CRERAR: Les grandes en-
treprises de transport également ont presque
toutes leur siège social dans l'Est; les fonc-
tionnaires largement rémunérés de ces sociétés
et des banques sont postés à ces sièges sociaux.

En dernière analyse, les provinces d'Ontario
et de Québec, en plus des sociétés et des cor-
porations, possèdent un nombre considérable de
contribuables astreints à l'impôt sur le revenu
De cette manière, elles ont absorbé une part
importante des ressources des autres provinces,
qui ont contribué très sensiblement à la pros-
périté de ces institutions financières et de ces
industries manufacturières, sans en tirer beau-
coup d'impôts.

La Commission Sirois a constaté que la
situation était telle que je l'ai décrite. Elle
a formulé certaines conclusions qui, à son
avis, étaient de nature à corriger jusqu' un
certain point ce qu'elle considérait comme une
injustice et un équilibre faussé.

L'honorable M. HORNER: Mon honorable
collègue devrait inclure les compagnies d'assu-
rance.

L'honorable M. CRERAR: Evidemment.
Une seule importante société d'assurance a
son siège social à Winnipeg; toutes les autres
ont leur siège dans l'Ontario et le Québec.

La Commission Sirois a exprimé plusieurs
veux. Je ne veux pas abuser de l'indul-
gence de la Chambre en les énumérant tous,
mîais je tiens à signaler brièvement quatre de
ces conclusions: premièrement,-conclusion
très importante-le gouvernement fédéral de-
vrait avoir le droit exclusif de prélever des
fonds au moyen de l'impôt sur le revenu, de
l'impôt sur les corporations et des droits suc-
cessoraux; deuxièmement, le gouvernement
fédéral devrait assumer la prestation des se-
cours aux chômeurs aptes au travail; troi-
sièmement, le gouvernement fédéral devrait
assumer les frais nets du service des dettes
provinciales; quatrièmement (il s'agit égale-
ment d'une conclusion importante), les ver-
sements désignés sous le nom d.e subventions
d'après la norme nationale, établis conformé-
ment aux besoins fiscaux, devraient être fixés
périodiquement par une commission, au sein
de laquelle les provinces devraient être repré-
"entées. Pour parler simplement. le gouver-
nement fédéral, devrait assumer la responsa-
bilité de secourir les chômeurs aptes au travail,
assurant l'uniformité de traitement à cet égard

[L'hon. M. Crerar.]

de Vancouver à Halifax; la cession au gouver-
nement fédéral de l'impôt sur les corpora-
tions, de l'impôt su' le revenu des particuliers
et des droits successoraux uniformiserait le far-
deau fiscal dans tout le pays. La commission
a constaté que les barèmes de l'impôt sur le
revenu variaient d'une province à une autre
a 'égard des revenus personnels des bé-
néfices des sociétés et des droits successoraux.

La presse du pays a unanimement approuvé
ces conclusions essentielles; la question a été
longuement débattue, mais tout le pays a
donné son adhésion aux voeux de la com-
mission.

La tâche de la commission était terminée.
J'ose affirmer qu'au cours des 80 dernières
années de notre histoire il ne s'est pas publié
aucun document officiel aussi important que
le rapport de la commission. Mais qu'allait-
on faire? Fallait-il donner suite à ces con-
elusions ou les laisser sombrer dans l'oubli?

Le Gouvernement de l'époque, dont je fai-
sais partie, était d'avis que le rapport de la
commission était fondé et capable de réali-
sation concrète; aussi, en janvier 1941, il
in ita les provinces à une conférence qui de-
vait se tenir en ette ville. Les honorables
sénateurs savent quel en a été le résultat. On
peut dire, je pense, que six provinces ont ap-
prouvé les recommandations (le la commission
dans leur ensemble. mais que trois (l'Ontario
la Colombie-Britannique et l'Alberta) les ont
rejetées. J'ai toujours cru que la décision (le
cms trois provinces avait été inspirée par des
mobile s eaclhérs. Il devint évident qu'il n'y
avait aucun espoir d'en venir à une entente
au sujet des conclusions de lit commission et
l'affaire en resta là.

Mais, en avril 1941, l'exposé budgétaire pré-
-enté à la Chambre des communes renfermait
ine disposition prévoyant la conclusion de
nouvelles conventions avec les provinces pour
l.a dure de la guerre et un an après. Aux
termes de ces conventions, le gouvernement
fédéral aurait. je me souviens bien, le droit
exclusif de prélever l'impôt sur les corporations
et l'impôt sur le revenu personnel, ainsi que
dces droits successoraux.

L'honorable M. HAIG: Non pas.

L'honorable M. CRERAR: Je crois que
mon honorable collègue a raison; il n'était pas
question des droits successoraux. En retour,
les provinces recevraient du gouvernement
fédéral. sous forme de subventions, un mon-
tant à peu piès égal aux sommes qu'elles
avaient tirées de ces impôts au cours de
l'année 1940 ou 1941.

En 1945 le gouvernement fédéral fit de
nouvelles propositions aux provinces, qui ne
se fondaient pas sur le rapport Sirois. Poui
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ma part, j'ai toujours déploré que le gouverne-
ment fédéral n'ait pas tenté à ce moment
un effort au moins plus sérieux afin de donner
suite aux voeux de la commission Sirois.
Toutefois on adopta une autre ligne de con-
duite, qui fait que nous sommes à examiner
un projet de -loi tendant à ratifier les con-
ventions conclues entre le gouvernement
fédéral et toutes les provinces, sauf deux.

L'honorable M. NICOL: Mon honorable
ce1ègue veut-il permettre une question?
J'ai toujours pensé qu'à la conférence de
1941 trois provinces avait favorisé l'accord.
que trois s'y étaient opposées, et que les trois
autres ne s'étaient pas prononcées. IE m'a sem-
blé entendre l'honorable sénateur de Churchill
(l'honorable M. Crerar) dire que six provinces
s'étaient ralliées aux conclusions de la com-
mission.

L'honorable M. CRERAR: Trois provinces
n'en ont pas convenu et six les ont approuvées
dans une certaine mesure. Le chef de l'oppo-
sition a commenté les nouvelles propositions
cet après-midi; inutile de répéter ce qu'il a
dit. Qu'il suffise de rappeler qu'à la suite de
diverses conférences, ainsi que des propositions
formulées -par le ministre des Finances il y a
un an. un nouvel accord a été conclu. Toute-
fois, on n'a pas tenu compte, comme l'a pré-
conisé la commission Sirois, des besoins fiscaux
des provinces. Si bien qu'aujourd'hui, adve-
nant le cas où toutes les provinces accepte-
raient -la -proposition, le gouvernement fédéral
verserait, sur la base de la production na-
tionale de l'année courante, environ 228
millions de dollars. Les accords se caracté-
risent par des versements minima fixes, s'éta-
blissant au total à 206 millions pour toutes les
provinces. On invoque alors' la formule de la
production nationale par rapport à la popu-
lation, et en se fondant sur la production
nationale de 1947, dont je citerai le chiffre à
l'instant, les versements se chiffreront, je le
répète, par un total de 228 millions de dollars.

Parlant du projet de résolution à la Chambre
des communes, l'autre jour, le ministre des
Finances a, à mon sens, exposé avec trop
d'optimisme les avantages que retirerait le
Canada si toutes les provinces donnaient leur
adhésion aux accords. Avec votre permission
je citerai un extrait de son discours que voici:

Lorsque le Dominion a soumis ses propositions
aux provinces il visait à élaborer avec elles
un programme coordonné permettant aux deux
parties de maintenir un degré élevé et crois-
sant de l'embauchage et du revenu national,
tel qu'on l'avait connu pendant la guerre, pour-
voyant à un niveau imposant de sécurité sociale
et économique et, enfin, condition préalable
nécessaire -pour atteindre les autres objectifs,
dotant la population canadienne d'un régime
fiscal moins onéreux et plus efficace.

Il est indubitablement avantageux d'avoir
une seule autorité fiscale en matière d'impôts
sur le revenu des sociétés et des particuliers,
ainsi que les droits successoraux. Toutefois,
je ne puis convenir que, si toutes les provinces
acceptent 'la proposition, le pays en retirera
tous les avantages que l'on prétend. J'aime-
rais commenter brièvement cet aspect de la
question. D'après la déclaration du leader de
l'opposition cet après-midi, les provinces ont
.tiré de ces impôts, la dernière année où elles
les ont prélevés, la somme totale de 117
millions de dollars. Je croyais ce montant
plus élevé.

L'honorable M. HAIG: C'est le chiffre que
M. Abbott a etié.

L'honorable M. CRERAR: En vertu de
l'accord visant le minimum garanti, le gouver-
nement fédéral leur verserait 206 millions.
N'oublions pas que ce chiffre comprend les
subventions statutaires versées antérieurement
et qui, si je ne m'abuse, s'établissaient à quel-
que 17 millions pour toutes les provinces.

L'honorable M. HAIG: A quelques dollars
pres.

L'honorable M CRERAR: Quoi qu'il en
soit, le gouvernement fédéral a fait une offre
très généreuse aux provinces. Je n'hésite
aucunement à dire, pour les raisons que
j'indiquerai incessamment, qu'il s'est même
montré trop généreux. Le fardeau fiscal total
qui incombe aujourd'hui au peuple canadien
est énorme. Etant donné les engagements que
le gouvernement fédéra;l a souscrit, en ce qui
concerne notamment le service de la dette,
les allocations familiales, les' pensions de
vieillesse, le soin de nos ex-militaires, les
subventions aux provinces, les, dépenses aux
fins de la défense,-lesquelles, s'il faut en
juger par la situation qui règne de par le
monde, il faudra sans doute accroître,--et
autres obligations, les Canadiens devront verser
au moins deux milliards en impôts annuelle-
ment. Voi-là, à mon sens, un très lourd
fardeau. Comme le montant total des impôts
levés par le gouvernement fédéral en l'année
précédant le début des hostilités était d'environ
550 millions nous voyons à quel rythme les
impôts sont accrus.

Il est vrai que le prélèvement de lourds
impôts était essentiel durant la guerre: la
politique financière du gouvernement pendant
les hostilités a été couronnée de succès.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. CRERAR: On ne saurait
prétendre le contraire; tous l'admettent. Dès
le début des hostilités, le Gouvernement a
déclaré que le Canada acquitterait au fur
et à mesure que la plus forte partie possible des
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dépenses de guerre. Au cours du conflit, le
plus coûteux que le monde ait jamais connu,
le Canada a réussi à acquitter à même les
revenus courants, au moins la moitié des frais
encourus. Voilà une magnifique réalisation qui
fera époque dans l'histoire du pays.

La paix est maintenant rétablie; il nous
faut envisager les moyens qui nous permettront
de supporter à l'avenir ce lourd fardeau. Si
nous pouvions maintenir la 'production na-
tionale ou le revenu national au même niveau
qu'en 1947, le fardeau serait onéreux mais
non impossible à supporter. Pouvons-nous y
arriver?

J'ai sous la main quelques -chiffres touchant
la production nationale brute du Canada. Je
suis sûr qu'ils vous intéresseront. En 1929,
année considérée assez favorable à l'époque,
la production nationale brute du Canada
atteignit environ 5 milliards 750 millions. En
1933, par suite du chômage généralisé et de
la sécheresse dans l'Ouest du ýpays, elle
fléchit à 3 milliards et demi. En 1938, elle
s'éleva à 5 milliards 75 millions; en 1939, à
5 milliards 495 'millions; en 1940, à 6 milliards
628 millions; en 1941. à 8 milliards 335 millions;
et en 1942, à 10 milliards 296 millions. Noton.
que la production de guerre au Canada attei-
gnait alors un rythme accéléré et qu'en consé-
quence le niveau de l'embauchage était élevé
dans tout le pays. En 1943, la production brute
du Canada se chiffrait par Il milliards 124
millions et en 1944, à il milliards 771 millions,
soit le -ommet au cours de la période dont je
parle. En 1945, elle tomba à Il milliards 478
millions. Une estimation provisoire l'a établie
à 11 milliards 129 millions pour 1946.

Voici où je veux en venir: si nous pouvons
maintenir notre production nationale à 11 ou
12 milliards de dollars, le fardeau de la dette
ne sera pas trop lourd. Toutefois, lorsque
cette perspective ne laisse pas d'inspirer une
certaine inquiétude.

La production nationale est la somme totale
des salaires et des rémunérations versés aux
Canadiens en retour de leur travail. L'an der-
nier, la production 'agricole au Canada a
atteint. si j'ai bonne mémoire, presque un mil-
liard 700 millions. Pouvons-nous espérer main-
tenir une telle production? Je ne le crois pas,
car, ainsi que la chose s'est. produite maintes
fois par le passé, les prix élevés que comman-
dent actuellement les denrées agricoles vont
sûrement fléchir.

L'Europe, qui s'efforce aujourd'hui de se
remettre sur pied en dépit de nombreuses diffi-
cultés,. suffira -dans une mesure croissante à
ses 'propres besoins alimentaires. De fait, elle
y sera forcée, vu la difficulté qu'elle éprouve à
se procurer des devises étrangères pour l'im-
nortation de denrées alimentaires. Il est à

rL'hon. M. Crerar.]

peu près de même des métaux communs.
comme le cuivre, le zinc, le plomb et le nickel.
Le Canada obtient aujourd'hui pour ces me-
taux un prix plus élevé que jamais. En outre,
ses industries manufacturières paient de meil-
leurs salaires et touchent des prix plus forts
pour leurs produits. Il reste un manque consi-
dérable à combler dans le domaine des denrées
et des services. ce qui a créé un marché
d'acheteurs.

Mais cet état de choses ne peut durer indé-
finiment. Prenons un autre aspect de la
question. Il est clair que les énormes crédits
que le Canada et les Etats-Unis ont , avec
raison, consenti à la Grande-Bretagne -et à
d'autres pays européens tirent à leur fin. Au
milieu de 1948, ils seront, nous pouvons en
être sûrs, à peu près épuisés. Tout récem-
ment, le gouvernement britannique a pris des
mesures en vue de réduire les importations et
de conserver les dollars américains dont il a
besoin pour acheter des aliments ou combler
d'autres bescins. On dira peut-être qu'il reste
le plan Marshall. Pour ma part, je souhaite
de tout cœur que l'Europe trouve le moyen
de se remettre sur pied. Mais sachons bien
qu'il reste de nombreux obstacles à franchir
av--nt que le plan Marshall ne réussise.

Le fait est que nous encourons, pour l' avenir.
des risques que nous aurions mieux fait
d'éviter. Cela revient au principe élémen-
taire qui s'applique à l'individu dans la
poursuite des affaires privées: si l'on dé-
pense avec prodigalité sans constituer une
réserve pour les mauvais jours. on est tôt ou
tard aux 'prises avec des difficultés. Le même
principe vaut pour les gouvernements. Si
notre revenu national baissait, disons, à 8 mil-
liards. nous nous trouverions assurément dans
une situation difficile.

Je souhaite sincèrement me tromper mais
je crois que la somme de nos engagements
constitue un fardeau extrêmement lourd. qui
non seulement nous interdira d'autres rédue-
tions d'impôts mais pourra nous apporter des
budgets déficitaires et tous les maux qui
naissent inévitablement lorsqu'on s'écarte. dans
le domaine public, des principes de saine ges-
tion financière. Que personne ne s'illusionne
sur les conséquence que cela peut entraîner. A
celui qui se donne la peine de les étudier,
l'histoire les enseigne avec une lumineuse
clarté.

Je reviens à ma thèse. A mon sens, le
gouvernement fédéral a péché par générosité
en consentant ces accords. Cet après-midi,
l'honorable leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) a énoncé une idée à laquelle je
souscris, savoir qu'en pratique il est mauvais
qu'une autorité qui perçoit l'argent du publie
au moyen d'impôts en charge une autre de
le dépenser.

S ÉN AT
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L'honorable M. ROEBUCK: Très bien!

L'honorable M. CRERAR: Cela mène sou-
vent à la prodigalité.

L'honorable M. HAIG: Puis-je interrompre
mon honorable collègue? Je ne veux pas qu'il
m'attribue 'la paternité de cette observation.
Je l'ai tirée d'une déclaration du premier mi-
nistre du Canada.

L'honorable M. CRERAR: Elle n'en a
que plus d'autorité.

L'honorable M. HAIG: Je veux qu'il soit
clairement établi que je ne suis pas l'auteur
de cette déclaration.

L'honorable M. CRERAR: Mais c'est vous
qui l'avez prononcée cet après-midi.

L'honorable M. HAIG: Le premier ministre
l'avait faite avant moi.

L'honorable M. DUFFUS: En quelle année?

L'honorable M. NICOL: Et le premier mi-
nistre n'en était pas non plus, l'auteur.

L'honorable M. ROBERTSON: Il citait
un autre.

L'honorable M. HAIG: Sir Wilfrid Laurier,
je crois.

L'honorable M. CRERAR: En tous cas, les
provinces qui ont signé ces accords devront
procéder avec circonspection. Je crois que la
province du Mantoba sera prudente.

L'honorable M. HAIG: J'en suis sûr.

L'honorable M. CRERAR: Pour dire toute
ma pensée, je ne pense pas que la Saskat-
chewan fasse preuve de prudence.

L'honorable M. HAIG: J'en suis sûr aussi.

L'honorable M. CRERAR: Le dernier bud-
get de cette province est de beaucoup le plus
considérable qui ait été soumis à la popu-
lation.

Nous ne pouvons que ratifier ces accords.
Les provinces les ont conclus de bonne foi
avec le gouvernement. Toutefois, j'estime que
le gouvernement fédéral s'est montré trop
généreux. Il ne s'est pas non plus entendu
clairement avec les provinces sur les mé-
thodes de dépenser sagement cet argent à fins
productives.

Cet après-midi, nous avons étudié le rap-
port du comité permanent de l'Immigration
et du Travail. Un des moyens de dépenser
sagement, est de faire venir plus d'immi-
grants au Canada. Nous avons de vastes res-
sources, dont le monde a besoin. En les
exploitant, nous augmenterions notre revenu
national. Permettez-moi un exemple. Je ne
veux pas critiquer les allocations familiales,
loin de là. La somme que le gouvernement

fédéral affectera à cette fin en 1946 et en 1947
sera de 500 millions de dollars, frais d'adminis-
tration compris. Considérons la question sous
un autre aspect. Cette somme aurait suffi
à construire 20.000 milles de routes à revête-
ment dur au Canada, au coût de $25,000 le
mille. Elle aurait triplé ou quadruplé le
chiffre des touristes en provenance des Etats-
Unis. Les routes auraient constitué un réel
actif pour le pays. C'est là tout simplement
un exemple que je donne pour illustrer ma
pensée. Je le répète, je ne veux nullement
critiquer les allocations familiales.

Je tiens à dire que jamais dans l'histoire
de notre pays le gouvernement fédéral, les
provinces et les municipalités n'ont eu besoin
de surveiller leurs dépenses d'aussi près et de
suivre des principes de grande sagesse en dé-
pensant l'argent des contribuables.

Qu'on me permette de le répéter: Je sou-
haite -me tromper mais je crains que dans
quelques années, plusieurs décisions que nous
prenons aujourd'hui,-il se peut que ces
accords soient du nombre,-devront faire
l'objet d'un nouvel emmen à la lumière des
circonstances.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je demande la permission de répondre
à la question qu'a posée l'honorable sénateur de
Peterborough-Ouest (l'honorable M. Duffus).
S'il veut bien se reporter à la page 311 du
hansard de la Chambre des communes pour
1929, il y verra que le 21 février, cette
année-là, le premier ministre, le très honora-
ble W. L. Mackenzie King, a déclaré ce qui
suit:

Tous ceux qui ont quelque peu étudié les
finances publiques conviendront que le système,
par lequel le gouvernement perçoit les impôts
alors qu'un autre dépense l'argent, est tout à
fait défectueux.

Le 3 avril 1930, le premier ministre a adopté
la même attitude. Mon honorable collègue
peut le lire au hansard de la Chambre des
communes, à la date en question.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK: Ho-
norables sénateurs, je désire féliciter l'hono-
rable sénateur de Churchill (l'honorable M.
Crerar) de son excellent discours. Je n'ai
pas l'intention de parler longuement mais je
tiens à faire quelques observations qui me
paraissent utiles. Chacun a ses vues sur des
problèmes aussi importants. Je conviens avec
l'honorable leader de l'opposition, (l'honorable
M. Haig) qu'il est mauvais qu'une autorité
perçoive les impôts alors qu'une autre dé-
pense l'argent. Mon honorable collègue dit
qu'il cite une déclaration du premier ministre,
M. Haig. Mais le premier ministre n'est pas
l'auteur de cette affirmation qui a été souvent
énoncée ,par le passé. Il y a quelques années,
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j'ai moi-même publié un article, où je disais
qu'il faut que chacun subvienne à ses propres
besoins. Je répète le même principe aujour-
d'hui, jugeant qu'il s'applique très bien aux
accords en question.

L'honorable M. LESAGE: Le premier mi-
nistre a-t-il formulé ces observations après
la guerre?

L'honorable M. ROEBUCK: Selon l'hono-
ra-ble leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) le premier ministre a formulé
pour la première fois la déclaration en 1929.
Toutefois, il J'a réitérée à maintes reprises
depuis. C'est bien l'idée que fait naître le
principe dont s'inspirent les accords en ques-
tion. Non seulement un tel régime porte-t-il
les intéressés à encourir des dépenses inutiles,
mais le principe dont il s'inspire est répré-
hensible. On ne saurait motiver un régime
d'après lequel une autorité prélève des impôts
qu'une autre dépense. Une teMe pratique est
vouée à l'insuccès et il ne peut s'ensuivre
que des résultats néfastes.

L'honorable M. DUFFUS: Les commissions
scolaires n'ont-elles pas adopté ce principe?

L'honorable M. NICOL: Non pas dans la
province de Québec.

L'honorable M. ROEBUCK: En Ontario,
les commissions scolaires prennent sur elles
la responsabilité de prélever des impôts parmi
leurs électeurs.

L'honorable M. ROBERTSON: Les com-
missions reçoivent-elles une subvention de
la province?

L'honorable. M. ROEBUCK: Oui, mais c'est
peut-être une mauvaise pratique.

L'honorable M. LESAGE: Votre premier
ministre s'en tient-il au principe que vous
préconisez2 N'a-t-il pas dernièrement relevé
la taxe sur l'essence?

L'honorable M. ROEBUCK: Le premier
ministre de l'Ontario?

L'honorable M. LESAGE: Oui.

L'honorable M. ROEBUCK: De grâce ne
l'appelez pas "mon" premier ministre.
(Exclamations.) Il est très difficile, je suppo-e
de s'en tenir constamment aux principes
généraux. Sans doute le prélèvement de
fonds dans la province en général pour les
remettre aux commissions scolaires. qui se
chargent de les dépenser, présente de graves
inconvénients. Il serait préférable, j'imagine,
que chaque commission scolaire prélevât
suffisamment d'argent pour lui permettre d'ac-
complir ses fonctions. Or, les commissions
scolaires sont aux prises avec les mêmes diffi-
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cultés que les provinces: certaines commissions
ne pourraient .prélever suffisamment d'argent
pour l'instruction des enfants demeurant dans
la localité; il leur faut donc puiser à d'autres
sources. On ne peut toujours s'en tenir au
principe préconisé; quoi qu'il en soit, il vaut
mieux que chacun suffise à ses propres besoins.

Toutefois, il ne suffit pas d'énoncer un
principe général; je tiens à signaler deux as-
pects de la question en particulier. En premier
lieu, prenons la question qu'a soulignée l'hono-
rable leader de l'opposition (l'honorable M.
Haig). En distribuant aux diverses provinces
différentes sommes provenant des impôts gé-
néranux prélevés au Canada, une localité
acquitte les dépenses qu'une autre encourt.
Comme chaque province ne reçoit pas exacte-
ment ce qu'elle a versé, certaines provinces
dépendent (le leurs voisines. Il en résulte
la lutte qu'on a décrite lorsqu'une région
tente de s'emparer de la propriété d'une
autre.

Les provinces ne prélèvent pas leurs impôts
de la même façon que le gouvernement fé-
déral. La différence revêt une grande impor-
tance. A l'époque de la Confédération, il fut
entendu que les provinces prélèveraient des
fonds pour les fins locales au moyen de l'im-
position directe, notamment la capitation.
Il ne s'agissait pas de l'impôt sur le revenu;
par imposition directe, les législateurs enten-
daient le prélèvement de fonds à même les
ressources naturelles des provinces. On a
accordé aux municipalités le droit d'imposer
les biens immobiliers de deux façons: pre-
mièrement, en prélevant une taxe sur la
maison construite des mains de l'homme;
deuxièmement, en imposant une taxe sur
la valeur foncière créée par la collectivité.
Les vastes régions agricoles, minières et fores-
tières, qui n'avaient pas encore été attribuées,
constituaient une autre source de revenus pu-
blics envisagée par les Pères de la Confédéra-
tion. Ils étaient d'avis que cette source de
revenus, jointe aux faibles subventions qu'on
leur avait accordées à l'époque permettrait
aux provinces de faire face à leurs obligations.
L'imposition indirecte portait presque unique-
ment sur les droits de douane.

Que s'est-il produit depuis la Confédération?
Le commerce ayant pris de l'essor, les droits
de douane se sont fortement accrus et le
gouvernement fédéral en a tiré d'importants
revenus. Plus tard, il a recouru à l'impôt sur
le revenu afin de prélever plusieurs millions
de dollars.

Quel fut le sort des provinces dans l'inter-
valle? Les gouvernements provinciaux. en re-
tour de services politiques, ont dilapidé les
fonds publics. Cela n'a rien de neuf. Dans
son rapport, Lord Durham déclare que le gou-
vernement (le l'époque avait distribué à ses
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favoris, de vastes territoires publics en retour
de services insignifiants; en outre, il les avait
à peu près exonérés de l'impôt. Depuis lors,
toutes les provinces ont suivi sous une forme
mitigée, la même ligne de conduite. De nos
jours, on a réduit au minimum les ressources
naturelles qui restent encore entre les mains
des provinces. Presque tous les dons de la
nature sont entre les mains de particuliers
qui refusent énergiquement de céder dans l'in-
térêt public la moindre partie de la valeur de
ces ressources, que cette valeur ait été créée
par eux-mêmes ou non. Au lieu du prélève-
ment impopulaire d'un impôt sur les valeurs
foncières, ils préfèrent que les contribuables
soient assujettis à l'imposition indirecte par le
gouvernement fédéral, qu'ils soient dépouillés
sans s'en rendre compte.

Voilà un tableau réaliste de l'état de choses
existant. Les provinces pourraient trouver les
revenus nécessaires tout simplement en préle-
vant des fonds sur la valeur que la collectivité
a créée et en appliquant l'imposition directe.
Elles n'auraient pas alors besoin de solliciter
l'aumône du gouvernement fédéral. Les ru-
meurs selon lesquelles les provinces feraient
faillite sont des balivernes: tant que les va-
leurs foncières pourront *alimenter le trésor
public, les provinces ne feront pas faillite.

Nous devons tenir compte plus que toute
autre chose, à mon sens, de l'incidence de l'im-
pôt et des répercussions des mesures que nous
adoptons. Nous confions au Dominion du
Canada, dans une large mesure, la respon-
sabilité de soutenir les gouvernements fédéral
et provinciaux en ayant recours aux impôts
indirects, qui sont de la compétence fédérale,
au lieu de mettre à contribution les formes
d'imposition directe, qui sont de la compétence
provinciale.

L'honorable représentant de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar) a déclaré qu'il faudra mo-
difier ces conventions que nous avons con-
çues avec toute l'habileté dont nous étions
capables. J'espère que, en ce qui concerne
le prélèvement des impôts, leur incidence et
leurs résultats, les générations futures feront
preuve d'une plus grande sagesse que nous.
Une certaine sagesse semble passer dans l'opi-
nion publique; mais, en ce moment, les mem-
bres de cette Chambre ne peuvent faire autre-
ment que d'approuver ces conventions. Nous
devons en scruter l'importance du mieux que
nous le pouvons. en découvrir le sens véritable
et attendre des jours meilleurs.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté, sur division.) -

BILL CONCERNANT LA PENSION
DU SERVICE CIVIL

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude des amendements
proposés par le comité permanent de l'admi-
nistration du service civil au bill 415, inti-
tulé: loi modifiant la loi de la pension du
service civil.

L'honorable ARTHUR MARCOTTE: Ho-
norables sénateurs, le rapport du comité a
été soumis vendredi dernier, mais on en a
retardé l'examen de jour en jour. Les amen-
dements ne sont pas importants; mais, comme
il s'agit d'une mesure ministérielle, je pense
que l'honorable leader du Gouvernement de-
vrait fournir les explications nécessaires.

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, je propose l'adoption de ces
amendements.

(La motion est adoptée.)

MOTION TENDANT À LA TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

L'honorable M. ROEBUCK: Honorables
sénateurs, au sujet de la motion tendant à
la troisième lecture je propose en amende-
ment:

Que le bill ne subisse pas sa troisième lecture
dès maintenant, mais qu'il soit déféré immé-
diatement au comité plénier.

L'honorable M. HAIG: Veuillez expliquer
l'objet de l'amendement.

L'honorable M. ROEBUCK: Je m'explique.
Le rapport du comité et le projet de loi ren-
ferment des dispositions tendant à modifier
la loi du service civil, en ce qui concerne
l'âge de retraite des fonctionnaires. Aupara-
vant la retraite était obligatoire à l'âge de
70 ans et facultative à l'âge de 65 ans.
Lorsqu'un fonctionnaire a atteint 65 ans, il
lui est loisible de prendre sa retraite et de
toucher sa pension intégralement, bien qu'il
soit en parfaite santé. Quand il parvient à
l'âge de 70 ans, il doit se retirer, à moins qu'on
ne le maintienne à son poste pour certaines rai-
sons et dans des circonstances spéciales pré-
vues dans un décret du conseil, comme il
est arrivé fréquemment au cours de la guerre.
La mesure dont nous sommes saisis vise à
abaisser ces âges: elle permet aux fonctionnai-
res de prendre leur retraite à 60 ans, s'ils le
désirent, et les y contraints à 65 ans.
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A mon sens, honorables sénateurs, aucune
raison sérieuse ne motive ce changement. A
60 ans, si l'on tient compte du travail qu'il
accomplit, le fonctionnaire est dans la force de
l'âge; ses facultés ont atteint leur plein dé-
velopement. C'est commettre une injustice
envers le Dominion du Canada, qui lui a
fourni l'occasion d'acquérir de l'expérience et
qui a probablement dépensé de l'argent à
cette fin, que de se dispenser de ces ser-
vices à cet âge. Je suppose que certains de
mes auditeurs ont atteint l'âge de 60 ans.
Du moins, comme un collègue me le signale,
ils sont sur le point d'y parvenir. S'il en
est ainsi, vous vous rendez compte, j'en suis
sûr, que vos facultés sont plus puissantes
qu'auparavant. Certains d'entre vous sont
peut-être plus âgés; dans ce cas, je vous en-
gage à vous demander ce qu'il serait advenu
de vous au cours de votre carrière si vous
aviez pris votre retraite à 60 ans ou, si à
l'âge de 65 ans, on vous avait contraints de
vous retirer des affaires. J'affirme qu'il n'est
pas juste pour le public, dont ces fonction-
naires sont les serviteurs, de les initier au
travail, d'en faire des hommes d'expérience,
de leur permettre de développer leurs facultés,
puis de les encourager à abandonner le fonc-
tionnarisme à 60 ans, afin de s'adonner peut-
être aux affaires à leur propre compte ou
d'aller à la pêche.

Cette seule pensée me révolte. Ces fonc-
tionnaires ont atteint le maximum de leur
utilité; il n'est pas de l'intérêt public de les
encourager à fainéanter. Il est vrai que tout
fonctionnaire peut abandonner son poste en
tout temps en résignant ses fonctions; mais,
d'après cette mesure, nous le payons pour
flâner, nous lui versons une pension et nous
l'encourageons à quitter le fonctionnarisme.
soit pour servir ses propres intérêts, soit pour
paresser le reste (le ses jours.

Quant à la retraite obligatoire à 65 ans, je
ne puis concevoir de disposition plus cruelle.
En l'adoptant, on soustrait un fonctionnaire
au travail qu'il a accompli pendant presque
toute sa vie, ptris on lui dit. bien qu'il soit
encore en excellente santé: "A compter d'au-
jourd'hui, votre travail ne vaut plus rien;
votre temps est révolu: il ne vous reste qu'à
attendre l'appel de l'entrepreneur de pompes
funèbres". Je suppose que tous se rappellent
avoir vu des gens qui, ayant mené une vie
active, ont pris leur retraite; comme moi,
vous en aevez rencontré battant le pavé, se
demandant que faire de leur temps. Je tiens
ces gens en pitié. J'ai vu des cultivateurs qui,
après avoir abandonné leur terre sur laquelle
ils avaient travaillé ardument toute leur vie
et amassé quelques petites économies pour
subvenir à leur subsistance, se retirer à la ville
et y mourir en moins de deux ans, parce qu'ils
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n'étaient plus sous le coup du jugement pro-
noncé il y a longtemps: "C'est à la sueur de
ton front que tu mangeras ton pain". Ce n'est
pas faire preuve de bonté que d'arracher un
homme au travail qu'il a accompli durant
toute sa vie. Si je puis risquer une autre
citation, je rappellerai aux honorables sénateurs
ces paroles de l'Ecclésiaste: "Que revient-il, en
effet, à l'homme de tout son travail et de la
pré-occupation (le son coeur, objet de ses fati-
gues sous le soleil? Tous ses jours ne sont que
douleur, et son partage n'est que chagrin".
La question est très sérieuse. La chose la plus
cruelle que 'on puisse faire est de priver un
homme de la faculté d'employer utilement son
énergie créatrice et de lui dire: "A compter
d'aujourd'hui vous n'êtes plus utile".

Il n'est pas nécessaire d'abaisser l'âge de la
retraite de 70 à 65 ans. La disposition fixant
l'âge de la retraite à 70 ans existe depuis nom-
bre d'années; entre-temps la science médicale
a progressé et l'on a appris à mieux vivre. De
nos jours, nous savons nous maintenir en
santé mieux que ne le savaient nos pères; il
en résulte que les hommes vivent plus vieux
et restent en pleine possession de leurs fa-
cultés jusqu'à un âge plus avancé.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. ROEBUCK: Merci. Nous
devrions élever, au lieu d'abaisser, l'âge où les
fonctionnaires sont mis au rancart. Cette me-
sure est inopportune et je m'y oppose énergi-
quement. Il n'est pas de l'intérêt publie
d'abaisser l'âge (le la retraite obligatoire à 65
ans; (le plus, il est cruel de contraindre les
fonctionnaires âgés de 65 à 70 ans à prendre
leur retraite. On a dit au comité, que la mise
à la retraite (les fonctionnaires âgés permet-
tait d'accorder des promotions à tous les éche-
lons. Les vieux fonctionnaires qui ne se
débattront pas se verront supplanter par les
Jeunes. Cet état de choses me répugne au
plus haut point. En outre, si les jeunes fonc-
ironnaires manigancent cette affaire pour oh-
tenir des promotions. qu'ils se rappellent ces
paroles (je cite encore les saintes Ecritures):
"Car on vous mesurera avec la mesure dont
vous vous serez servis". Ces jeunes hommes
doivent se rappeler qu'avec le temps ils de-
viendront aussi de vieux fonctionnaires. On
commence à vieillir le jour même de sa nais-
sance. Les jeunes ne se rendent pas compte
que le temps passe bien vite et que, bientôt,
ce seront eux les doyens d'âge. Il me vient
soudainement à l'esprit ces paroles de Mac-
beth: "... La Jujstice, impartiale, offre à nos
lèvres de notre coupe empoisonnée". Ces
paroles. les jeunes devraient les prendre
Sceur en songeant à cette mesure. Je
m'y oppose catégoriquement et si les iono-
rables sénateurs jugent bon que la Cham-
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bre se forme en comité, je proposerai qu'on
s'en tienne aux âges de retraite prévus ac-
tuellement par le statut. La loi actuelle pré-
voit la mise à la retraite obligatoire à soixante-
dix ans et facultative à soixante-cinq. On
se propose d'abaisser ces âges à soixante-cinq
et soixante ans, respectivement. Je m'y
oppose.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Honorables sénateurs, si parfois j'éprou-
ve de la difficulté à appuyer les mesures mi-
nistérielles c'est parce que d'éloquents ad-
versaires, y attachant une importance dé-
mesurée ou injustifiée, s'y attaquent.

La loi actuelle autorise le gouverneur en
conseil à accorder une allocation de pension
à un contributeur qui, à la date de sa mise
à la retraite, a atteint l'âge de 65 ans. Le
projet d'amendement abaissera l'âge à 60 ans.
La proposition n'a en réalité rien de neuf.
Le comité parlementaire a recommandé, en
1939, d'abaisser l'âge de la retraite de 65 à
60 ans. La Commission royale sur les classi-
fications administratives du service public,
ainsi que le comité de pensions du service
civil, ont émis un vœu analogue. On estime
que la retraite facultative à 60 ans améliorera
l'efficacité du service public en permettant
aux ministères d'effectuer dans certains cas,
un remaniement en mettant à la retraite un
contributeur qui a atteint 60 ans, ainsi que
ceux dont l'efficacité a diminué ou qui ne s'in-
téressent plus à leur travail bien qu'ils n'aient
pas encore atteint cet âge.

Le Gouvernement est d'avis que la modi-
fication projetée accroîtra l'efficacité du ser-
vice public et permettra à certains ministères
de se réorganiser. Grâce au projet de loi,
si, pour une raison quelconque, un homme
prend sa retraite avant 65 ans, volontairement
ou sur l'avis du ministère, on ne lui rembour-
sera pas simplement ses cotisations plus l'in-
térêt couru, le privant ainsi des importantes
prestations de pension dont il aurait bénéfi-
cié fût-il demeuré au service jusqu'à 65 ans.

L'honorable M. HAIG: Puis-je poser une
question à l'honorable sénateur? Peut-être
ai-je mal interprété les paroles de l'honorable
sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck), mais j'ai cru l'entendre dire
que le bill prévoyait la mise à la retraite obli-
gatoire à 65 ans et facultative à 60.

L'honorable M. ROBERTSON: Si je ne
m'abuse, la loi refuse les allocations de pen-
sion à ceux qui prennent leur retraite avant
65 ans.

L'honorable M. HAIG: Précisément.

L'honorable M. ROBERTSON: Le projet
de loi abaisse l'âge de la retraite facultative
de 65 à 60 ans. En ce qui concerne l'âge de

la retraite obligatoire, l'honorable sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) a
raison lorsqu'il dit qu'on l'abaisse de 70 à 65
ans. Il a brossé un sombre tableau en disant
qu'on congédierait conire leur gré certaines
gens à l'apogée de leurs facultés. Tous con-
viendront que l'efficacité et le désir de garder
son emploi ne sont pas du tout la même chose.
En général, l'expérience a démontré qu'on n'est
guère empressé à prendre volontairement sa
retraite soit à 65 ans, l'âge permissible depuis
plusieurs années. soit à soixante ans comme
c'était le cas il y a très longtemps. La raison
est évidente. Lorsqu'un homme prend sa re-
traite à un âge précoce, son revenu baisse d'au
moins 30 p. 100. Lorsque, comme mon hono-
rable collègue (l'honorable M. Roebuck) l'a
dit, un employé a atteint le summum d'intel-
ligence et d'efficacité et qu'il veut garder son
poste, il me semble qu'en pratique le minis-
tère désire le maintenir en fonctions. Si je
ne m'abuse, le projet de loi accorde simple-
ment au fonctionnaire qui prend volontaire-
ment sa retraits avant d'avoir atteint 65 ans
le plein montant de la pension. au lieu du
montant de ses cotisations plus l'intérêt.

On estime que bien que l'abaissement pro-
jeté de l'âge de la retraite ne vise qu'un
petit groupe de personnes, il améliorera sensi-
blement le service et sera d'une grande utilité
aux gens qui pourront à l'occasion se préva-
loir de la disposition. On estime qu'avec une
liste de paye de 60 millions, les frais supplé-
mentaires qu'ent-raînera la modification s'éta-
bliront à environ $40,000.

Sans aucun doute, plusieurs honorables séna-
teurs connaissent mieux que moi la question;
toutefois, je le répète. un comité parlemen-
taire, une commission royale et le comité de
pensions du service civil ont recommandé
l'abaissement de l'âge de retraite. Le Gouver-
nement et les divers ministères estiment
qu'une telle modification ne causera aucune
injustice; au contraire, certains fonctionnaires
en bénéficieront et, dans certains cas, elle per-
mettra aux ministères d'effectuer une réorga-
nisation utile à tous les intéressés.

Il y a loin de l'état de choses que révèlent
les renseignements que j'ai pu me procurer et
le sombre tableau brossé par mon honorable
ami de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roe-
buck). Je ne sache pas que les fonction-
naires se soient élevés contre le changement
projeté. On conçoit que, dans ces circonstan-
ces, nous ne voudrions pas modifier la dispo-
sition pertinente du bill sans d'abord convo-
quer des témoins au comité et faire une étude
attentive de la situation. A mon sens, la chose
ne peut absolument pas se faire maintenant
que la prorogation s'annonce pour demain.

Je m'oppose à l'amendement proposé par
l'honorable sénateur de Toronto-Trinity.
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L'honorable NL WHITE: L'honorable leader
peut-il nous dire quelle attitude a prise l'Asso-
ciation des fonctionnaires de l'Etat?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne sais
pas.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, à mon avis, le leader du gouverne-
ment (l'honorable M. Robertson) et le séna-
teur de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roe-
buck) discutent deux aspects différents de la
question. Pour ma part, je veux bien per-
mettre à un fonctionnaire de prendre sa re-
traite à 60 ans. Entendons-nous bien. Si
c'est tout ce que comporte le bill, je ne m'y
oppose pas, mais je crains que le sénateur de
Toronto-Trinity n'ait raison en disant que
la mesure va plus loin. En conséquence, je
demande la permission d'ajourner le débat
jusqu'à demain matin, afin d'avoir le temps
d'étudier le sens juridique des termes dit
projet de loi. A ce que je comprends dans
le moment, le bill obligerait tout fonction-
naire à prendre sa retraite à l'âge de 65 ans,
ce à quoi je m'oppose.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable collègue croit que le bill abaisse de 70
à 65 l'âge de la retraite obligatoire?

L'honorable M. HAIG: Oui.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis tout
à fait disposé à prendre la parole de l'hono-
rable sénateur de Toronto-Trinity (l'honora-
ble M. Roebuck) à cet égard.

L'honorable M. HAIG: C'est une disposi-
tion que je n'aime pas. Depuis des mois, la
Commission des transports du Canada est à
étudier une demande des chemins <le fer cana-
diens, qui ont demandé l'autorisation de ma-
jorer de 30 p. 100 les taux de transport. Per-
sonne ne prétendra que nos grands réseaux
ferroviaires soient représentés par des ama-
teurs à ces importantes séances. Or, je tiens
à dire à la Chambre que l'avocat principal
des sociétés de chemins de fer a plus de
80 ans.

L'honorable M. ROEBUCK: Puis-je faire
observer que Gladstone a fait sa campagne
dans le Middle-Lothian alors qu'il avait plus
de 80 ans.

L'honorable M. HAIG: Je sais. mais reve-
nons plus près de chez nous. La Commission
<les transports a tenu des séances dans tout le
Canada à l'égard de cette importante cause.
Elle les a reprises ici même à Ottawa et, lundi
prochain, l'avocat principal qui représentera
les chemins de fer a plus de 80 ans. Et,
veuillez m'en croire, c'est un avocat de grande
classe. Si un homme ou une femme veut se
retirer du se'vice de l'Etat à 60 ans, fort bien,

[L'houm. M. RI or t son.~l

mais Je ne veux pas permettre au gouverne-
ment de congédier un fonctionnaire à 65 ans.
Avant de voter, je veux m'assurer de la
portée du bill. L'honorable leader croit que
la retraite à l'âge de 65 ans n'est que facul-
tative.

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas
dis cela.

L'honorable M. HAIG: Mais vous n'étiez
pas sur.

L'honorable M. LAMBERT: Puis-je attirer
votre attention sur certaines considérations
qui peuvent primer les dispositions de cette
loi ou de toute autre. A mon sens, il est
deux aspects qu'il ne faut pas perdre de vie.
Le bill permet la retraite facultative à 60 ans
et la rend obligatoire à 65.

L'honorab'e M. HAIG: C'est ce que je
ecram.ils.

L'honorable M. LAMBERT: Qu'adviendra-
t-il dans le cas de fonctionnaires qui sont
indispensables et que le gouvernement prie
<le rester en fonctions après 65 ans?

L'honorable M. HAIG: Il leur faudra pren-
dre leur retraite après avoir atteint cet âge.

L'honorable M. LAMBERT: Doivent-ils
la prendre à 70 actuellemnt?

L'honorable M. HAIG: Oui.

L'honorable M. LAMBERT: Je sais, comme
mon honorable collègue, que nombre (le fone-
tionnaires ont été maintenus en fonctions
après avoir atteint 70 ans.

L'honorable M. WHITE: D'année en année.

L'honorable M. LAMBERT: C'est juste.

L'honorable M. MURDOCK: Demain, nous
aurons à étudier un bill autorisant un membre
de la Commission des transports à rester en
fonctions, bien qu'il ait atteint 75 ails.

L'honotable M. HAIG: Je puis mentionner
un exemple encore plus frappant. On se sou-
vient qu'au cours de deux ou trois sessions
après que l'ancien juge en chef du Canadq
eut atteint 75 ans, nous avons adopté un bill
prolongeant sa durée d'office. Il a pris sa
retraite il y a quelques années, à l'âge de
78 ans, et il est toujours bien portant.

L'honorable M. DUFFUS: Cc ne sont pas
des cas représentatifs.

L'honorable M. HAIG: Ils le sont assez. Je
suis au Sénat depuis de nombreuses années et
J'en vois ici qui n'y seraient pas si les sénaî-
teurs étaient tenus de prendre leur retraite
à 65 ans.

L'honorable M. MURDOCK: Mon honora-
ble collègue regarde-t-il de mon côté?
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L'honorable M. HAIG: Nullement. Ce
sont surtout les jeunes sénateurs qui demeu-
rent ici jusqu'à la fin de la session; les autres
sont déjà partis.

Je propose l'ajournement de la discussion
jusqu'à demain.

L'honorable M. MARCOTTE: Avant la
mise aux voix, j'aimerais élucider une question
qu'a soulevée l'honorable leader de mon côté
de la Chambre (l'honorable M. Haig). En
vertu de la présente loi, la retraite est obliga-
toire à 65 ans, mais 30 jours avant qu'un fonc-
tionnaire atteigne cet âge, tout sous-ministre

peut demander au gouverneur en conseil la

permission de le maintenir en fonctions.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs on a proposé l'ajournement du
débat.

L'honorable M. MARCOTTE: Je veux bien
remettre mon intervention, mais on épargne-
rait du temps en m'autorisant à faire quelques
observations pour élucider la question soule-
vée par l'honorable leader de ce côté-ci de
la Chambre (l'honorable M. Haig). En cas

d'opposition je remettrai mes remarques à
demain.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Avec l'assen-
timent du Sénat, l'honorable sénateur peut
continuer.

L'honorable M. MARCOTTE: En vertu du
présent bill, la retraite est obligatoire à 65 ans,
mais au cas où un homme bien portant désire
rester en service, le sous-ministre dont il re-
lève peut, s'il le juge à propose et avant la

date de la retraite, demander au gouverneur
en conseil la permission de maintenir l'em-
ployé en fonction. Celui-ci peut rester en
service 5 autres années.

L'honorable M. MURDOCK: Cela est-il
obligatoire?

L'honorable M. MARCOTTE: L'autorisa-

tion de le garder est renouvelable d'année

en année.

L'honorable M. MURDOCK: Même s'il

désire prendre sa retraite à 60 ans?

L'honorable M. MARCOTTE: Non. Il peut

se retirer à 60 ans, mais, s'il le préfère, il peut

être maintenu en fonctions durant 5 autres

années. En vertu de l'amendement, l'âge de

la retraite est abaissé de 65 à 60 ans.

L'honorable M. GOUIN: C'est-à-dire qu'un

fonctionnaire peut se retirer à 60 ans.

(La motion de l'honorable M. Haig est
adoptée et la suite de la discussion est ren-
voyée à une séance ultérieure).

BILL CONCERNANT LA RADIO-
DIFFUSION AU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable GRAY TURGEON. (au nom
de l'honorable M. Robertson) propose la 2e
lecture du bill 453, intitulé: loi modifiant
la loi canadienne sur la radiodiffusion, 1936.

-Honorables sénateurs, le bill en question
est simple, même s'il a provoqué une longue
discussion, assez inopportune, en l'autre
Chambre, des relations entre Radio-Canada
avec les postes de radiodiffusion privés. Le
bill ne résout ni n'aggrave aucun des problè-
mes qui se posent. Il permet à la Société
Radio-Canada d'accroître ses revenus. Celle-
ci recevra intégralement les revenus de la
vente de permis et licences aux propriétaires
de récepteurs particuliers et aux postes de
radiodiffusion privés.

Les honorables sénateurs savent qu'aux
termes de la loi actuelle, Radio-Canada en-
caisse le montant des licences pour appareils
récepteurs, moins les 35c. par licence que
le ministère des Transports retient comme
frais de perception. A l'avenir, ces frais ne
seront plus imputés au débit de Radio-Canada
mais seront supportés par le ministère des
Transports.

On a dit à la Chambre des communes que

Radio-Canada accuserait un déficit d'exploita-
tion de $265,000 pour l'année en cours. On

estime que cettemesure aura pour effet d'aug-
menter d'environ un demi-million les reve-
nus de la société.

Il est inutile de se reporter aux détails de

l'augmentation générale des frais d'exploita-
tion. Je me borne à exposer le principe de
l'amendement et en exposer les motifs.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je n'ai pas l'intention de parler du

bill lui-même. Puis-je dire, toutefois, que
cette mesure aurait dû être présentée au début
de la session. Cela nous eût permis d'examiner
à fond le différend qui existe entre la Société
Radio-Canada et les postes de radio-diffusion
privés. Mes connaissances en matière de
radio-diffusion sont assez limitées, mais j'ai tou-
jours cru qu'un organisme de radio-diffusion
qui fait concurrence à d'autres stations ne doit
pas être en mesure de les dominer. Je n'en-
tends pas soulever la question aujourd'hui,
bien que je sois -convaincu que le Sénat aurait
dû, au début de la session, examiner cette
question. Que la Chambre des communes nous
eût écoutés ou non, nous aurions pu porter
à l'attention du publie la situation telle qu'elle
est. Je défie qui que ce soit de dégager des
conclusions intelligentes de la discussion qui a
eu lieu dernièrement aux Communes.

Je suis disposé à permettre l'adoption de la
motion sur division.
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(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès main-
tenant.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la troisième fois, est adopté sur division.)

BILL CONCERNANT LES PENSIONS
DE LA MILICE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
deuxième lecture du bill 456, intitulé: loi mo-
difiant la loi des pensions de la milice (Pen-
sion d'invalidité).

Honorables sénateurs. le projet de loi a
pour object de rectifier une erreur qui s'est
glissée dans la rédaction de l'amendement
apporté en 1946 à la loi des pensions de la
milice et qui portait atteinte aux droits de
pension de certains ex-militaires invalides.
Dans sa forme actuelle, la loi prévoit que pour
avoir droit à une pension un ancien militaire
doit avoir servi pendant plus de dix ans et
avoir contribué à la caisse de pension; en
outre, il doit être incapable d'occuper un em-
ploi rémunéré à temps continu. Non seule-
ment a-t-on constaté que la disposition était
d'application difficile dans la pratique. du
point de vue administratif, mais on considère
qu'elle s'inspire d'un principe faux.

On se propose aujourd'hui d'accorder au
militaire le droit à la pension, si son inva-
lidité l'empêche de poursuivre sa carrière, qu'il
puisse ou non assurer sa subsistance en occu-
pant un autre emploi. La modification vise
36 soldats invalides qui n'ont pas le droit à
la pension à l'heure actuelle. Le barème reste
le même, l'allocation étant d'un cinquantième
de la moyenne de la solde et des allocations
des six années précédentes. multipliée par le
nombre d'années de service.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Dès mainte-
nant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la troisième fois, est adopté.)

[L'ion. M. Haig.]

TRAVAUX D'IMPRESSION DU
PARLEMENT

DEUXIÈME RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

Le Sénat passe à l'examen du deuxième rap-
port di comité mixte des travaux d'impression
di Parlement.

L'honorable Madame FALLIS ci propose
l'adoption.

(La motion est adoptée.)

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

TROISIÈME RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

Le Sénat pas-e à l'examen du troisième rap-
port du comité mixte institué pour l'étude
des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales.

L'honorable L.-M. GOUIN en propose l'a-
doption.

Honorables sénateurs, la question des droits
de l'homme et des libertés fondamentales re-
vêt une telle importance que je crois devoir
fournir quelques explications. Il n'est pas
utile d'examiner par le détail les questions
soumises à l'examen du comité mixte. Il
est apparu dès le début que nous serions
forcés, au cours de la présente session, à nous
en tenir aux travaux d'approche. Le 3 juin,
le Sénat a nommé ses représentants au co-
mité. Nous avons simplement jeté les bases
d'une nouvelle étude de ces importantes ques-
tions; nous recommandons qu'au début de
la prochaine session, le comité soit reconsti-
tué et reprenne la tâche qui lui a été assignée
par l'ordre de renvoi.

Notre enquête aurait dû porter sur trois
aspects de la question: d'abord, les obliga-
,ions qui nous incombent à l'égard des droits
de l'homme et des libertés fondamentales en
vertu de la charte des Nations Unies; deux-
ièmement, l'aspect juridique et constitutionnel
de ces droits au Canada; enfin, les mesures
qui s'imposent en vue d'assurer au pays l'exer-
cice de ces droits et ces libertés.

Un fonctionnaire du ministère des Affaires
extérieures a exposé au comité nos obliga-
tions en tant que membre de l'Organisation
des Nations Unies. Le directeur de la divi-
s:on des droits de l'homme du service des
Affaires sociales des Nations Unies, nous a
renseignés sur l'ensemble de la question. Enfin
le sous-ministre de la Justice a expliqué l'as-
pect juridique et constitutionnel de la ques-
tion pour le Canada.

Le comité a recueilli une documentation
fort intéressante. Il a invité les procureurs
généraux des provinces et les doyens des
facultés de droit au Canada à exprimer leurs
vues sur le projet d'une loi fédérale des droits
de l'homme.
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Le travail accompli sera utile, je l'espère;
mais comme je l'ai déclaré, il a été imposisble
de faire plus au cours de la présente session.

Il est juste de dire, je crois, que nous
avons tous foi dans les droits de l'homme
et les libertés fondamentales, et considérons
qu'en notre pays la liberté existe dans sa
plénitude. Il nous tarde de démontrer au
monde que nous tenons à collaborer avec le
reste de l'univers dans ce domaine très im-
portant.

(La motion est adoptée.)

QUATRIÈME RAPPORT DU
COMITÉ MIXTE

Le Sénat passe à l'étude du quatrième
rapport du comité mixte institué pour l'étude
des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales.

L'honorable L.-M. GOUIN propose l'adop-
tion du rapport.

-Honorables sénateurs, je n'ai que quel-
ques mots à ajouter. On a déféré au comité
le bill 133, présenté à la Chambre des commu-
nes. Je ne suis pas sûr si l'on nous en a
fourni un exemplaire. Il a poùr titre: "Loi
modifiant le Code criminel (Organisations
illégales). Présentée par M. LaCroix, la me-
sure propose de décréter, sous une forme
différente, l'article 98 du Code criminel, de
manière à y inclure le parti communiste du
Canada. J'en fais mention uniquement pour
dire au Sénat qu'il nous a été impossible
d'en aborder l'étude. Pour la raison que j'ai
déjà mentionnée, il nous a fallu d'abord or-
ganiser notre travail; aussi, avons-nous pensé
que nous devrions débuter par une introduc-
tion générale à notre sujet. Nous recomman-
dons, comme dans l'autre rapport, que la
question qui fait l'objet de ce bill soit dé-
férée à un comité qu'il conviendra d'instituer
de la même manière au début de la prochaine
session.

(La motion est adoptée.)

LE SÉNATEUR L.-M. GOUIN

CRÉé CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
FeLICITATIONS

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, avant l'ajournement, je tiens à atti-
rer publiquement l'attention sur la grande
distinction dont notre estimé collègue, l'hono-
rable représentant de De Salaberry (l'hono-
rable M. Gouin), vient d'être l'objet en étant
créé chevalier de la Légion d'Honneur de
France.

Des VOIX: Bravo!

L'honorable M. ROBERTSON: Nous som-
mes tous heuieux, j'en suis sûr, qu'il ait reçu

cette marque de distinction. Notre distingué
collègue, fils d'un père illustre, porte un grand
nom; son prestige parmi nous est rehaussé par
son charme personnel. Nous sommes heureux

de pouvoir le féliciter de cet honneur signalé

que ses services lui ont hautement mérité.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. GOUIN: Honorables séna-
teurs, vous me prenez à l'improviste. C'est
avec la plus vive émotion que je remercie très
sincèrement notre leader de ses bienveillantes
observations.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. ROBERTSON: Plus tôt, au
cours de la soirée, on m'a appris que l'étude
des mesures législatives à la Chambre des
communes progressait assez bien. Le bill vi-
sant à remanier la représentation à la Cham-
bre des communes a subi sa deuxième lecture;
on s'attend qu'il subisse sa troisième lecture
au début de la séance demain matin. Je ne
crois pas qu'il reste beaucoup de mesures à
examiner. J'ignore combien de temps il fau-
dra pour disposer des crédits. Comme je ne

savais pas si nous devions tenir une séance

demain matin, j'ai demandé à un sénateur de

s'informer des progrès des travaux à la Cham-

bre des communes. L'honorable représentant

de Queen's (l'honorable M. Sinclair) vient de

me faire part qu'il ne sera pas nécessaire de

tenir une séance demain matin.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3

heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Le mercredi 16 juillet 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi. Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

ADOPTION DES AMENDEMENTS AGRÉÉS À
LA SUITE DE LA CONFÉRENCE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honora-
bles sénateurs, nous avons reçu de la Cham-

bre des communes un message ainsi conçu:

Qu'un message soit envoyé au Sénat infor-
mant Leurs Honneurs qu'elle a approuvé les
amendements proposés au Bill 364, intitulé:
loi modifiant le Code criminel, et agréés lors
de la conférence avec le Sénat.
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(Lesdits amendements, conçus en ces ter-
mes, sont alors luis par le greffier.)

Amendements approuvés lors de la conférence
des mandataires du Sénat et de la Chambre des
communes, au sujet du Bill 364, intitulé: Loi
modifiant le Code criminel:

1. Biffer l'amendement n0 2 du Sénat et lui
substituer le suivant:

2. Supprimer tous les mots de l'article 222B,
après le mot "quiconque", à la vingt-troisième
ligne, jusqu'au mot "autrement" inclusivement.
à la vingt-septième ligne, et leur substituer les
suivants:

", ne se trouvant pas dans une maison d'habi-
tation, fait du tapage dans ou près une rue,
un chemin ou une grande route, ou dans un
restaurant, une gare, une bibliothèque publi-
que, une taverne, une salle de billard, un
théâtre, une boutique ou un autre endroit
où des membres du public sont admis, de droit
ou 'autrement,".
2. Biffer l'amendement n° 15 du Sénat et

lui substituer le suivant:
15. Supprimer l'alinéa d) de l'article 7,

page 3, lignes 28 à 32 inclusivement, et lui
substituer ce qui suit:
"d) s'il se sert d'une arme ou porte sur soi

une arme au moment de la perpétration
ou de la tentative de perpétration par
li le Iun des (rimes niention nés ai
présent article, ou au moment de la fuite
du délinquant après la perpétration ou la
tentative de perpétration du crime, et
qu'une mort résulte de l'usage de l'arme."

L'honorable ÉLIE BEAUREGARD propo-
Fe l'adoption des amendements.

-Honorables sénateurs, en demandant au
Sénat d'approuver les amendements agréé's
lors de la conférence de ses représentants et
de ceux <le la Chambre des comnunues au
sujet du bill 364. intitulé: Loi modifiant le
Code criminel, je désire en expliquer la por-
tée.

Les amendements au bill 364. qu'avait pro-
posés le comité permanent de la banque et
du commerce du Sénat, ont paru dans le
n' 54 des Procsvebaux du Sénat du Ca-
nada, en date du 10 juillet. Des 32 amendc-
ments, plus de 15 avaient pieu d'importance.
La Chambre des commune-, cependant, n'a
pas approuvé les deuxième et quine
amendements.

Inutile de m'arrêter à la modification ap-
portée au deuxième amendement propo-é piar
le Sénat, puisqu'elle ne le remanie quc très
légèrement. L'insertion des mots "muaison
d'habitation" (termes qu'a approuvés le repro-
sentant du ministère de la Justice) a pomr
objet de préciser que celui qui a chanté ou
sifflé dans sa propre maison ne sera pas ne-
connu coupable de nuisance publique. I..
président était d'avis qu'il en était déjà ainsi
et que le Sénat voulait simplement apporter
une précision.

Le quinzième amendement proposé par le
Sénat, qui apparaît dans les Procès-vecrbaux

[Son Honneur le Président.]

du 10 juillet, est plus important. L'article 7
du bill 364, présenté au Sénat, est ainsi
conçu:

Est en outre modifié l'article deux cent
soixante de ladite loi par l'insertion de l'alinéa
suivant, immédiatement après l'alinéa c):

"d) S'il se sert d'une arme pour faciliter la
perpétration de l'un quelconque des cri-
mes mentionnés au présent article, ou la
fuite du délinquant après la perpétrat.ion
ou la tentative de perpétration de l'un
de ces crimes, et que la mort résulte de
cet usage."

Les crimes mentionnés à l'article 260 sont
le meurtre, le viol, le rapt, etc. Le comité
du Sénat avait recommandé la suppression
de l'alinéa dé) de l'article 7 et la substitution
d'un nouvel alinéa d), ainsi conçu:

d) s'il se sert d'ýune arme ou s'il a en sa
possession une arme et qu'une mort se
produise en conséquence de l'usage de
cette arme.

La Chambre des communes a refusé d'ap-
prouver cet amendement; aussi, les manda-
taires lors de la conférence ont-ils rédigé un
texte transactionnel. A mon avis, le nouvel
alinéa améliore la rédaction, parce que l'ex-
pression "s'il a en sa poasession", contenue
dans l'amendement proposé par le Sénat,
aurait pi permettre île condamner une per-
sonne en poý-ession d'une arme parmi ses
effets. sans qu'elle l'eût portée sur elle-même
au monment de la perpétration ou de la ten-
tative le porpér:tion d'un crime.

Le nouvel alinéa proposé se lit comme suit:
d) s'il se sert d'une arme ou porte sur soi

une arme aui moment île la perpétration ou de
la tentative de perpétration par lui de l'un
des crimes mentionnés au présent article, ou
au moment de la fuite diu délinquant après la
perpétration ou la tentative de perpétration
du crime, et qu'une mort résulte de l'usage
de l'arme.

Cette définition vise toutes Is circonstan-
ces entourant le crime. Si la mort résulte de
l'usage de l'arme, la Couronne devra prou-
ver que l'accusé s'en et servi ou la portait
sur sa personne tit moment de la perpétra-
tion ou cde la tentative de perpétration le
l'un des crimes mentionnés dans l'article.

Cet amendemen t est conforme à une pro-
position du procureur général d'Ontario. Il
apparaît que dans cette province certains ac-
iusés ont échappé à la condamnation, à la
suite d'une accusation de meurtre, parce que
la Couronne n'a pu prouver que les accuses
s'étaient servi d'une arme, c'est-à-dire d'un
revolver dans le cas qui nou- occupe. On
peut se faire une idée de la difficulté de prou-
ver, en certains cas, qu'un accusé s'est servi
d'une arme. lorsque deux personnes seule-
mient étaient présentes et que la mort de l'une
d'elles a résulté de l'usage de cette arme.

L'honorable JACOB NICOL: Honorables
sénateurs, j'étais présent au comité lorsqu'on
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a étudié cette disposition. Comme vient de
le dire le président du comité (l'honorable
M. Beauregard) on nous a informé que
l'amendement avait pour objet d'empêcher
que ne se répétât la situation qui s'est pro-
duite dans les tribunaux criminels d'Ontario.
Il me semble donc que l'amendement tend à
établir une loi générale afin de parer à un
cas particulier.

L'honorable M. HAIG: Pas du tout.

L'honorable M. NICOL: Cette manière
d'agir n'est pas sans offrir certains dangers.
Comment cette modification améliorera-t-elle
la loi? La nouvelle disposition porte qu'est
coupable d'un crime toute personne qui porte
sur soi une arme au moment de la perpétra-
tion ou de la tentative de perpétration d'un
crime, mais elle ne va pas plus loin. L'alinéa
se lit ainsi:

S'il se sert d'une arme ou porte sur soi une
arme au moment de la perpétration ou de la
tentative de perpétration par lui de l'un des
crimes mentionnés au présent article, ou au
moment de la fuite du délinquant après la per-
pétratio-n ou la tentative de perpétration du
crime, et qu'une mort résulte de l'usage de
l'arme.

L'honorable M. HAIG: On doit tenir
compte de l'autre partie de l'article; il faut
situer l'amendement dans le contexte pri-
mitif.

L'honorable M. NICOL: Je ne crois pas
,qu'un crime puisse être établi de cette
manière, même si l'on tient compte de l'ar-
ticle du Code. Voici comment je conçois
l'amendement: si une personne se sert d'une
arme et qu'une mort en résulte, l'accqsé sera
accusé de meurtre et pourra être condamné
à mort. Dois-je en conclure, que si un
individu prend part à un vol sans se servir
d'une arme, mais qu'il en résulte la mort
d'une personne, il sera accusé de meurtre?

L'honorable M. HAIG: L'amendement ne
le spécifie pas.

L'honorable M. NICOL: Si ce n'est pas
le sens qu'il faut lui attribuer, pourquoi
l'a-t-on inséré dans l'article?

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, permettez-moi d'expliquer l'objet de
l'amendement de la façon suivante: Suppo-
sons qu'ayant un revolver dans ma poche
je me rende à l'épicerie du coin avec l'hono-
rable sénateur de Rougemont (l'honorable
M. Beauregard et l'honorable représentant de
Shelburne (l'honorable M. Robertson);
l'épicier résiste et, à notre sortie du magasin,
il est mort . . .

L'honorable M. NICOL: Vous avez dû,
dans ce cas, vous servir de votre arme.

L'honorable M. HAIG: L'un de nous trois
s'en est servi. En vertu de l'amendement,
nous pouvons tous être accusés de meurtre.

Je dois dire que, lorsque les mandataires du
Sénat se sont réunis en conférence avec les
représentants de la Chambre des communes,
on a convenu sur-le-champ que les amende-
ments proposés par le Sénat étaient bien
conçus. Il est vrai qu'on a amélioré le li-
bellé du deuxième amendement (qui porte
que, si quelqu'un fait du chahut dans sa pro-
pre maison, on ne doit pas l'accuser d'avoir
troublé l'ordre public) et que ce deuxième
amendement a été redigé de nouveau par le
ministre de la Justice, le sous-ministre de la
Justice et le conseiller juridique du Sénat
en présence des mandataires. Nous avons
expliqué ce que nous cherchions à établir.
Nous avons dit que si deux, trois ou six
hommes, dont l'un portant une arme à feu
dans sa poche, allaient dévaliser une épi-
cerie et que, si le propriétaire était trouvé
mort, une fois le vol accompli, il s'agissait en
l'occurrence d'un meurtre. Tel est le sens de
l'amendement.

L'honorable M. NICOL: Mais l'accusé
s'était servi d'une arme à feu.

L'honorable M. HAIG: En effet. L'épicier
n'aurait pas perdu la vie s'il ne s'en était
pas servi. La couronne n'est pas tenue de
prouver que l'accusé s'est servi d'une arme
à feu.

L'honorable M. BISHOP: Il a pu s'agir
d'un suicide.

L'honorable M. HAIG: Comment la cou-
ronne peut-elle prouver que l'accusé s'est
servi d'une arme à feu si la victime est morte?
Il faut sévir afin de mettre fin à l'épidémie
de vols perpétrés dans les petits magasins.
Permettez-moi de citer un incident qui s'est
produit à Winnipeg. Il y a environ deux
ans et demi, trois jeunes gens pénétrèrent
dans la succursale de la Banque -canadienne
du commerce située à l'extrémité nord de
la ville. L'un d'eux avait un revolver en
poche. Ils s'écrièrent: "Haut les mains!
Nous voulons de l'argent." Le comptable
répliqua: "Oh non il n'y aura pas de vol à
main armée ici", il fonça sur les voleurs.
L'un d'eux l'abattit d'un coup de revolver.
En vertu du nouvel article les voleurs seraient
accusés de meurtre.

L'honorable M. ROEBUCK: Ils le seraient
en vertu de la loi telle qu'elle existe actuelle-
ment.

L'honorable M. HAIG: Non, on les a
accusés d'homicide involontaire.



702 SÉNAT

L'honorable M. HORNER: Si le jury avait
accompli son devoir, il les aurait trouvés
coupables de meurtre.

L'honorable M. HAIG: On n'avait pas l'in-
tention de se servir de l'arme à feu. Le
tribunal condamna les jeunes gens à dix ans
d'emprisonnement.

L'honorable M. NICOL: C'est un mauvais
verdict.

L'honorable M. HAIG: Pourquoi permettre
à un vaurien de se piomener avec une arme
à feu en poche? De toute évidence, il ne
la porterait pas s'il n'avait pas l'intention
de s'en servir. Il se propose de l'employer
s'il est coi-ncé. En l'occurrence, il ne s'agit plus
d'un homicide involontaire mais d'un meur-
tre. Nombre de vieilles gens exploitent un
petit commerce. Même dans ma ville, où
les gens se conduisent très bien, des vols à
main armée ont lieu à peu près tous les
jours. La situation doit être grave dans le
reste du pays s'il en est ainsi à Winnipeg.

L'honorable M. NICOL: L'honorable séna-
teur devrait aller demeurer ailleurs.

L'honorable M. HAIG: Les membres de la
Chambre des communes ont collaboré étroi-
tement avec le comité; ils ont reconnu le
bien fondé de nos vues et l'un d'eux, dont je
tairai le nom, a appuyé nos amendements
encore plus énergiquement que nous.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK: En
apportant des amendements au code crimi-
nel, il est parfois dangereux de suivre l'avis
de la police. En effet, les policiers ne sont
guère enclins à courir le risque de voir un
criminel s'enfuir; mais ils oublient peut-être
la nécessité de protéger les innocents. Toute-
fois, ils soutiennent que ces derneirs doivent
courir un certain risque.

Les fonctions de ceux qui sont chargés de
faire respecter la loi sont de déceler les délits
plutôt que de punir sévèrement les coupa-
bles. L'article prescrit trois conditions:
premièrement, l'accusé doit porter sur sa per-
sonne une arme au moment de la perpétra-
tion ou de la tentative de perpétration par
lui de l'un des crimes mentionnés dans l'ar-
ticle ou au moment de la fuite du délinquant:
deuxièmement, au moment de sa capture, il
doit avoir en sa possession,-probablement en
poche,-une arme et quelqu'un a dû perdre
la vie; troisièmement, la mort a dû résulter
de l'emploi de cette arme. Voici, à mon
sens, une possibilité: trois hommes,-je n'ai-
me pas à nommer ceux dont mon honorable
ami a fait mention,-

L'honorable M HAIG: Je faisais au moins
partie du trio!

[L'hon. M. Haig.]

L'honorable M. ROEBUCK: En effet. Il
me semble toutefois que l'honorable séna-
teur s'est placé dans une situation assez ab-
surde. Trois hommes commettent un vol à
main armée; l'un d'eux a un revolver en
poche; un homme se fait tuer; les voleurs
s'enfuient et celui qui avait en premier lieu
le revolver en poche et qui s'en est servi
le glisse dans la poche d'un de ses complices.
Ce dernier serait censé coupable de meurtre.

L'honorable M. HAIG: Tous seraient cou-
wables.

L'honorable M. ROEBUCK: Il s'agit de
l'ancienne loi,-si c'est ce que vous invoquez,
qui prévoyait qu'advenant le cas où des hom-
mes commettent un crime et que la mort
s'ensuive, ils sont coupables de meurtre. Voilà
ma conception du code criminel dars sa forme
actuelle. Je vois que deux des honorables
collègues qui sont avocats hochent la tête.
S'il en est ainsi, si tel est le principe invoqué,
l'amendement est inutile. Toutefois, si l'on
invoque le principe énoncé dans l'article, son
application comporte certains dangers, car il
prévoit que si au cours de la perpétration
ou de la tentative de perpétration d'un crime
ou de la fuite, on trouve une personne en
possession de l'arme qui a causé la mort,
cette personne est coupable de meutre. A mon
sens, on va un peu trop loin.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Com-
me j'ai d'abord expliqué le bill. puis-je ajouter
quelques mots? Regardons le principe fon-
damental dont s'inspire l'article. La loi, dans
sa forme actuelle,-laissant de côté l'amen-
dement,-prescrit que si plusieurs personnes
s'avisent de commettre un vol à main armée,
et si, au cours de ce vol, une personne perd
la vie, elles se rendent coupables de meurtre.
Toutefois, l'un des voleurs pourrait fort bien
faire valoir l'argument suivant à sa décharge:
lorsqu'il a accompagné ses complices en vue
de commettre le vol, il n'avait aucunement
l'intention de blesser grièvement la victime
qui a perdu la vie. S'il invoque cet argu-
ment, le juge est tenu de par la loi de le
faire remarquer au jury. Or, à maintes re-
prises. bien que les circonstances n'aient au-
eunement motivé un tel plaidoyer, le juge a
dû en saisir le jury qui a trouvé l'accusé non
coupable de meurtre mais coupable d'homi-
cide involontaire.

J'ai exprimé mes vues ici même lorsque
j'ai expliqué le projet de loi lors de la mo-
tion tendant à la deuxième lecture. J'ai dit
que, pour ma part, on ne pourrait jamais
rendre la loi trop sévère à l'égard de gens
qui se munissent d'armes meurtrières afin de
commettre un vol au cours duquel, pour une
raison ou pour une autre, une innocente vic-
time perd la vie à la suite de l'usage qu'on
a fait de ces armes. Voilà ce que devrait
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prescrire la loi. En l'occurrence, il s'agit
d'un meurtre, et la défense ne devrait pas
avoir le droit d'invoquer la question d'inten-
tion. En d'autres termes, l'accusé ne devrait
pas avoir le droit de soutenir qu'il n'avait pas
l'intention de tuer la victime, mais que dans la
précipitation de la fuite ou à cause de la
résistance offerte par la victime, le coup est
parti. Je prétends qu'une personne qui s'avise
d'enfreindre la loi ne devrait pas être auto-
risée à saisir le jury, par l'intermédiaire du
juge, des motifs ou de l'intention qui l'ani-
maient lorsqu'elle décida de commettre le
crime. Le but de l'amendement est de s'as-
surer que l'accusé ne puisse soulever la ques-
tion de l'intention,-je ne veux pas dire l'in-
tention d'infliger de graves blessures,-dans
les circonstances que j'ai décrites. Je pré-
conise sans réserve l'adoption de l'amende-
ment.

L'honorable M. DAVIES: Puis-je demander
à l'honorable sénateur le sens qu'on attribue
aux mots "fuite du délinquant", c'est-à-dire
en ce qui concerne la durée de la fuite. En
quoi consiste la "fuite"? S'agit-il pour l'ac-
cusé de parcourir une rue, deux rues ou
un mille?

L'honorable M. HAYDEN: Si un homme
portant un revolver s'enfuie pour éviter la
capture du théâtre d'un vol à main armée et
que la victime, en le poursuivant, se fasse
tuer, l'accusé est censé avoir pris la fuite au
sens de la loi.

L'honorable M. DAVIES: Mais le terme ne
prête-t-il pas à équivoque? Il pourrait arriver
qu'un individu soit capturé un mille plus
loin. Toutes espèces de choses peuvent se
passer dans l'intervalle. .

L'honorable M. HAYDEN: Il n'en reste
pas moins qu'il a donné la mort, qu'il a tué
quelqu'un.

L'honorable M. DAVIES: Mais il a pris la
fuite; or, l'alinéa porte qu'il est coupable si,
en cours de fuite, il est trouvé en possession
d'une arme.

L'honorable M. HAYDEN: Pas du tout.
L'article prévoit deux conditions: il exige
d'abord, que le délinquant se soit servi oii
qu'il était porteur d'une arme au moment où
il a commis ou tenté de commettre l'un des
crimes mentionnés, ou au moment de sa
fuite du lieu de son crime ou de sa tentative
de crime; ensuite, qu'en commettant ou ten-
tant de commettre son crime, ou dans sa
tentative de fuite du lieu du crime qu'il a
commis ou tenté de commettre, une person-
ne ait trouvé la mort par l'emploi de cette
arme. Le lieu de la mort n'importe pas. Si
l'individu tue un policier, il sera naturellement
accusé de meurtre; mais dans le cas qui nous

occupe, le principe s'applique, sauf erreur, à
une victime qui pourrait se trouver sur le
théâtre du vol à main armée; une bagarre
s'ensuit et le criminel songe à prendre la
fuite, plutôt qu'à perpétrer son crime.

L'honorable M. DAVIES: C'est-à-dire au
moment où il est pourchassé par un policier
ou quelqu'un d'autre?

L'honorable M. HAYDEN: Non. Si pen-
dant qu'il est ainsi pourchassé par un policier,
il tue celui-ci, il ne fait aucun doute qu'il a
commis un meurtre.

L'honorable M. DAVIES: Je vois, mais il
peut n'avoir pris la fuite que 10, 15 ou 20 mi-
nutes plus tard. Il est possible, bien qu'im-
probable, qu'il n'ait pas eu un r.evolver en
mains au moment du délit; l'arme a pu se
trouver dans la poche d'un tiers, mais qu'au
moment où il a été appréhendé, 10 ou 15
îlots plus loin, le revolver fût parvenu de
quelque manière en sa possession.

L'honorable M. HAYDEN: Non pas. Le
texte est ainsi conçu:

-s'il se sert d'une arme ou porte sur soi
une arme au moment de la perpétration ou
de la tentative de perpétration par lui de l'un
des crimes mentionnés au présent article, ou
au moment de la fuite du délinquant après
la perpétration ou la tentative de perpétration
du crime, et qu'une mort résulte de l'usage
de l'arme.

A *titre d'exemple: une ou plusieurs per-
sonnes ont commis ou tenté de commettre
un crime, à la suite duquel elles prennent la
fuite dans diverses directions. Comme consé-
quence de l'emploi d'un revolver, que la preu-
ve a établi avoir été en possession de l'une
de ces personnes au moment où le vol à
main armée à été commis, la victime trouve
la mort. Dans ce cas, ils sont coupables de
meurtre. Cette disposition, si elle prend force
de loi, aura pour objet de combler une lacune,
de manière que, dorénavant, une personne
accusée d'avoir commis un crime dans les
circonstances que je viens de décrire, ne
puisse plus réclamer qu'il soit enjoint au
jury de juger qu'elle n'avait aucunement
l'intention d'infliger une blessure.

L'honorable M. DAVIES: Je prédis que
cette définition de la fuite suscitera de nom-
breux débats devant les tribunaux.

L'honorable M. ROEBUCK: Une distinc-
tion s'impose entre "fuite" et "fuite préci-
pitée", mais le projet d'amendement n'établit
pas cette nuance. Par exemple, la fuite peut
durer plusieurs années.

Un autre point qui ne me paraît pas très
clair est que plusieurs personnes peuvent pren-
dre la fuite dans des directions opposées.
Ainsi, au moment où le groupe s'apprête à
commettre le crime, l'un de ses 'membres peut
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avoir un revolver en sa possession; plus tard,
au moment où quelqu'un a trouvé la mort,
les membres du groupe se séparent et pren-
nent des directions différentes; enfin, un
membre du groupe est trouvé en possession
du revolver. Il peut arriver aussi que les
membres du groupe se séparent, cette fois,
définitivement, et que, par la suite, celui qui
a alors le revolver en sa possession tue quel-
ou'un. Dans ce cas celui qui a été à un mo-
ment donné en possession du revolver, mais qui
n'était même pas présent au lieu du crim,
serait coupable de meurtre. Je prévois que
cela donnera lieu à de sérieux débats.

(La motion tendant à l'adoption des amen-
dements est adoptée).

BILL CONCERNANT LA
REPRESENTATION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est transmis par la Chambre des
eonnuines avec le bill 18, intitulé: loi re-
maniant la représentation à la Chambre des
communes.

Le bill est lu pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honor'ble M. ROBERTSO)N propose lt
deuxième lecture du bill.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, avant que cette mesure subisse ta
deuxième lecture je tiens à rappeler qu'il est
d'usage depuis longtemps au Sénat de ne
ps examiner dans le détail les projets de loi
visant le remaniement de la représentation
( e ile. Je m'abstiendrai done de tout com-
nientaire, sauf de faire remarquer que Son
H on ie le prétident a fait erreur en appelant
cette mesure une Loi "visant à remanier". [1
aurait pu l'appeler tout aussi bien une "loi
visant la perpétration d'un "gerrymander"'.
En effet, l'expression "gerr'ymander" vient du
patronyme "Gerry", d'un homme politique
américain à qui on attribue la paternité d'une
mesure comportant une pratique qui s'est per-
pétuée en notre pays. Depuis lors, elle n'a
cessé d'être connue sous le nom de "gerry-
mandering" ou découpage arbitraire des cir-
conscriptions.

L'honorable THOMAS VIEN: Je me per-
mets de rappeler que l'expression était cou-
ramument employée dans les milieux parle-
mentaires. entre les années 1878 et 1896. Je
me rapeltile que, jeune député de l'autre
Chambre, il y a de cela longtemps. hélas!-
e me suis plu à lire les discours prononcés

dauý les deux Chambres au sujet du décou-
page a'rbitraire les circon-criptions. Certains
ora telurs se faisaient fort (le justifier cette pra-
'iqie. alors que d'autres s'Y objectaient violem-

[L'hon. M. Roebuck.]

ment. A ceux de mes honorables collègues
qui auront peut-être des loisirs durant le congé
parlementaire, je recommande la lecture du
compte rendu des débats de la Chambre des
communes, à la suite de l'élection de 1893. Je
leur signale en particulier les discours de sir
Charles Tupper, leader de l'opposition du
temps. qui avait prétendu que les libéraux
s'étaient assurés d'un grand nombre de sièges
ei dépit d'un scrutin minoritaire, et que
certains d'entre eux n'auraient pas été élus si
lont n'avait pas remanié les limites de leurs
circoisvriptions.

Sir Wilfrid Laurier, alors prernier niistre,
ti remarquer à sir Charles que les libéraux
sétaient violemment opposé au découpag
'rbit'air'e des circonscriptions au coîrs do
-es-ions antérieures. et c'écait bien là une
praique instaurée par le parti Conservateur.
Sir Wilfrid ajouta que sir Charles, en tant
que leader de l'opposition, n'avait pas le droit
de se plaindre qu'on avait pratiqué un "gerry-
mander' parce que le remaniement axait été
fieetîé par ses propres amis.
En 1911, on se plaignit aussi anèrement

d'un dcoupage arbitraire des 'iconscriptiolns
il vertu de la loi des électicns en temps de

gurr.e. On accusa à lépoque. le trè s hionoura-
ble Arthur Meighen, alors Secrétaire d'Etat,
d'a o r prétenté cette loi en vue de rem:anie'r

l lmit s de certaines circonseriptions de
manière à priver certains groupes de leur
droit de vote pour l'attribuer à d'autres grou-
pes, tels que les épouses, le- mères, les filles
et les surs de Polonais, de Serbes et autres
aux Etats-Unis. Au cours dIe cette période,
le Canada établit quatre-vingt-trois bureaux de
vote aux Etants-U1nis, fait unique dans les
annales électorales du Canada. J'espère que
ce geste demeurera ''unique " car de permettre
aux' nationaux d'un pays étranger d'élire les
memnbres lu parlement canadien marque l'ap-
pliention d'un principe vraiment extraordi-
niire aux lois électorale, du Canada.

On a aussi entendu des acsationts d dé-
coupaige arbitraire en 1933 et 1934. alors qu'une
me e-ure analogue à celle dont nous sommes
saiis fut pré-entée à l'autre Chamîbre. A
cette époque. les limite- de certain- 'omtés
furent remianiées, et tous les "pervers" libéraux
des circonscriptions directement adjacentes
furent refotilés dans les nouvelles circonserip-
tions, de manière à leur donner une majorité
libéaCle de tout repos, et à alléger en mêee
temps les comtés environnants du poids lu
vote libéral. Voilà qui constituait un décou-
pa-ge vraiment aibitraire.

bIonorable M. HORNER: Honorables sé-
nai teur. 1. .

L'honorable M. VIEN: Je termine à lins-
tant. Je im'attends bien que moi honorabl
collègue me donne le change, avec la verve
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cinglante qu'on lui connaît. Je'ne m'arrêterai
pas à la mesure à l'étude car, comme l'a dit
l'honorable leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) le Sénat n'a pas l'habitude de dis-
cuter longuement une mesure qui a pour
objet de remanier les limites des circonscrip-
tions des honorables membres d'une autre
Chambre. Je me permets cependant de rap-
peler que c'est aux libéraux que revient sur-
tout l'emploi de l'expression "gerrymander"
pour se plaindre des actes de leurs adversaires.
Par souci d'objectivité et afin de ne pas
laisser prise à une implication qu'on pourrait
trouver dans les observations de l'honorable
leader de l'opposition, je tiens à dire que,
originaire ou non des Etats-Unis ou d'ail-
leurs,-je ne sais trop,--

L'honorable M. HAIG: Des Etats-Unis.

L'honorable M. VIEN:... ce vocable fut
introduit dans notre vocubulaire politique par
le parti libéral qui avait lieu de se plaindre
que le parti conservateur, alors au pouvoir,
se servait de ses prérogatives pour remanier
la carte électorale à son avantage. Je dois
dire, d'ailleurs, que mal lui en prit, puisque
ses candidats furent battus dans presque tou-
tes les circonscriptions ainsi découpées.

L'honorable Mme FALLIS: Mon honora-
ble collègue entend-il parler prophétiquement
des résultats possibles du présent découpage?

L'honorable M. VIEN: Je ne risque aucune
prédiction.

L'honorable M. .ROEBUCK: Mon honora-
ble collègue, qui possède un savoir politique
remarquable, peut-il me dire sous quel régime
a pris naissance l'expression d"'essaimage des
libéraux".

L'honorable M. VIEN: Je crois que ce
vocable a fait son apparition à l'époque où,
ayant reconnu que certaines circonscriptions
de tradition conservatrice renfermaient un
trop grand nombre de libéraux reconnus ou vir-
tuels, on décida de les incorporer à d'autres
circonscriptions dont l'allégeance au parti li-
béral de la majorité des électeurs était déjà
un fait connu. Je suis sûr que cette expression
ne manquera pas d'évoquer d'intéressants sou-
venirs chez mes honorables vis-à-vis.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable collègue d'en face (l'honorable M. Haig)
qui a amorcé cette discussion doit en avoir
entendu suffisamment pour ne pas insister, je
crois.

L'honorable M. HORNER: Puis-je deman-
der à l'honorable sénateur de De Lorimier
(l'honorable.M. Vien) s'il attend de la pré-
sente mesure les mêmes résultats que ceux
qu'a donnés le remaniement de 1934?

L'honorable M. VIEN: Je crains que l'ho-
norable sénatrice de Peterborough (l'honora-
ble Mme Fallis) et son honorable collègue de
Blain-Lake (l'honorable M. Horner) ne se
fassent des chimères.

Autant que j'en puisse juger d'après le dé-
bat qui a eu lieu en un autre endroit, la me-
sure qui nous est présentée ne s'inspire pas
de mobiles sinistres. Le dernier recensement
décennal a révélé la nécessité d'accroître le
nombre des représentants élus dans les diffé-
rentes provinces, ce qui entraîne naturellement
le remaniement de certaines circonscriptions.
La Saskatchewan, par exemple, dont il a été
beaucoup question au cours du débat dans
l'autre Chambre, verra sa représentation ré-
duite de 21 à 20. Un remaniement s'imposait
nettement dans cette province. Il fallait bien
que quelqu'un s'efface. On a fait remarquer
que l'honorable député qui s'était le plus
énergiquement opposé au rapport du comité
y avait déjà donné son assentiment écrit. Il
a fallu également remanier le nombre de re-
présentants de la province de Québec; dans
ce cas, il s'agit d'une augmentation. Jusqu'ici
le chiffre de la population de certains comtés
a été de 13, 15 ou 16,000 habitants, alors que
dans d'autres il atteignait 60,000. Cet écart
est attribuable, dans une large mesure, au re-
maniement de 1934. On en a donc profité
pour remédier à cette situation et pour rema-
nier les limites des comtés de manière à
répartir plus équitablement l'ensemble de la
population entre les diverses circonscriptions.
J'ai déjà dit que cette mesure ne cache aucun
motif sinistre. Si les libéraux ont jamais
songé à pratiquer un découpage arbitraire,
l'expérience de leurs adversaires est là pour
leur en démontrer l'inutilité.

L'honorable N. HORNER: Je crois que
vous allez trop loin.

L'honorable Mme FALLIS: L'honorable
sénateur a dit qu'il fallait bien que quelqu'un
s'efface. N'est-ce pas une coïncidence frap-
pante que les circonscriptions du chef de
l'opposition et de quatre de ses plus habiles
adjoints soient atteintes par le remaniement?

L'honorable M. VIEN: Personne ne le re-
grette plus que nous.

L'honorable M. HORNER: Glengarry n'a
pas été touché.

L'honorable M. VIEN: Je souhaite sincè-
rement que le remaniement n'empêchera pas
l'honorable chef de l'opposition de conserver
son poste pendant plusieurs années encore.

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, je n'ai pas l'intention
de faire l'historique des remaniements de la
carte électorale. A mon sens, il n'y a pas
grand chose que nous puissions faire à l'égard

ÉDITION EV1i]l
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du bill en question. Toutefois, il est bon
de noter, je crois, que la seule raison qui
motive une loi de remaniement de la care
électorale est le recensement décennal, qui
établit l'augmentation ou la diminution de la
population dans les diverses circonscriptions.
Il est vrai que tout changement apporté aux
limites d'une circonscription cause quelque
inconvénient au député qui la représente.

A mon sens, les débats qui ont eu lieu à
ce sujet à la Chambre des communes dans
le passé et tout récemment encore ont été
suscités surtout par les inconvénients
qu'éprouve le député en fonction. Celui-ci
s'inquiète d'avoir à adapter son organisation
aux conditions nouvelles. Il est tout na-
turel que les intéressés manifestent de l'op-
position.

Je suis sûr que l'histoire révèle que les re-
maniements ont eu, en somme, très peu d'effet
sur le résultat des élections subséquentes. Je
ne siégeais pas au Parlement en 1934, mais
j'étais bien au courant de ce qui s'y passait.
Le parti auquel j'appartiens était alors dans
l'opposition et le bill du remaniement, sur-
tout en tant qu'il touchait la province de
Québec, fit l'objet de nombreuses critiques de
la part des députés de cette province. En
fait, le principal représentant du Québec, feu
le très honorable Ernest Lapointe, alla jus-
qu'à défier le gouvernement d'en appeler au
peuple au sujet de la mesure. Tout ce que
je sais, c'est qu'aux élections de 1935, ses
craintes s'avérèrent absolument sans fonde-
ment, car son parti remporta tous les sièges
dans la province de Québec.

On a parlé de découpage arbitraire des cir-
conscriptions et d'essaimage. A ce sujet, je
crois que l'opinion publique est tellement
flottante que l'adoption de la présente ne-
sure n'aura aucun effet sur le résultat des
prochaines élections générales. Les gens for-
ment leur opinion sur les questions du·jour
à mesure que les divers partis politiques les
préconisent dans ce qu'ils croient être l'in-
térêt général du pays. Si l'opinion est bien
orientée, je crois que les limites des circons-
criptions ont peu de conséquences sur le ré-
sultat des élections.

Je termine en souhaitant que, lors de la re-
vision de la loi des élections, nous puissions
nous arrêter plus longtemps à ce qui se passe
dans les circonscriptions.

L'honorable S. S. McKEEN: Honorables
sénateurs, le leader d'en face a dit que le
Sénat a peu à dire au débat sur le remanie-
ment. A mon sens, si un comité de l'autre
Chambre a réussi à effectuer un remaniement
satisfaisant et qu'il ait présenté un rapport.
il n'y a pas lieu pour le Sénat d'intervenir.

Il est vrai que le remaniement est pure
affaire de compromis et qu'aucun parti n'est

[L'hon. M. Lambert.]

entièrement satisfait. Chacun doit céder un
peu dans l'intérêt commun. Je crois que
la majorité des partis, pour le moins, se sont
mis d'accord quant au nombre de sièges à
ajouter. En ce qui a trait aux effets de la
mesure sur la Colombie-Britannique, j'ai été
un peu déçu que le remaniement se fasse si
longtemps après le recensement. Si on l'avait
effectué d'après les chiffres de la commission
du rationnement, nous aurions obtenu au
moins deux autres sièges.

Vu que le Sénat n'est pas particulièrement
intéressé au remaniement des circonscriptions
de la Chambre des communes, il pourrait fort
bien étudier la répartition de la représen-
tation au Sénat. C'est un sujet qu'il devrait
examiner. La représentation au Sénat est
censée tenir compte de la population et de la
géographie. En vertu de ce principe, les
grandes provinces auraient droit à une repré-
sentation plus nombreuse. La Colombie-Bri-
tannique est aujourd'hui plus importante que
la Notvelle-Ecosse ou que le Nouveau-Bruns-
wick. Or, ces deux provinces comptent 10
sénateurs, alors que la Colombie-Britannique
n'en a que 6.

On parle d'inviter Terre-Neuve à entrer
dans la Confédération. Il faudra dans ce cas
prévoir d'autres représentants. N'oublions
pas que la partie du territoire à l'ouest des
Rocheuses, fait aussi partie du Canada et
devrait avoir au moins 2 sénateurs de plus.

L'honorable M. HORNER: Honorables
sénateurs, afin d'éviter tout malentendu, je
dirai, en réponse à mon honorable collègue
qui déclare que certains membres du comité
des Communes ont signé le rapport sur le
remaniement, que, d'après le hansard de
l'autre Chambre, le rapport a été signé après
entente que la question serait soumise à la
Chambre. Les membres n'avaient pas donné
formellement leur approbation mais on leur
a imposé la signature du rapport.

L'honorable M. LAMBERT: Un autre cas
d'adoption "sur division".

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRESIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: J'en pro-
pose la troisième lecture dès maintenant.

L'honorable JOHN.T. HAIG: L'honorable
sénateur de de Lorimier (l'honorable M.
Vien) n'a parlé que des remaniements de
1896 et de 1917.

L'honorable M. VIEN: Et de 1934.
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L'honorable M. HAIG: Il n'a pas men-
tionné ceux des autres années. Je crois qu'il
aurait dû nous dire que le chiffre moyen de
la population par circonscription est d'environ
47,000 âmes, tandis que celle que représente
le premier ministre, qui n'en compte que
17,000, reste inchangée. Il aurait dû rappeler
aussi que Carleton compte environ 50,000
âmes mais qu'on a tout de même enlevé bon
nombre de votants à la circonscription d'Ot-
tawa pour les inclure dans Carleton. Aux
dernières élections, il est arrivé que les élec-
teurs d'Ottawa ont accordé une majorité au
parti libéral et que ceux de Carleton ont voté
en majorité contre ce parti.

Mon honorable collègue ne nous a pas dit
que la circonscription de Muskoka-Ontario,
dont le représentant dans l'autre Chambre
est un membre éminent de l'un des partis
oppositionnistes, a été divisé. Que s'est-il
passé dans le cas du Manitoba? Le change-
ment intervenu dans la population de la partie
Sud de cette province exigeait que la cir-
conscription à supprimer fût prise dans cette
région. On a réuni les circonscriptions de
Portage-la-Prairie et de Neepawa, ce qui place
le chef de l'opposition de l'autre Chambre
dans une nouvelle circonscription, dont la po-
pulation est le double de celle de Glengarry.
Je m'oppose surtout à la division en deux
parties de l'ancienne circonscription de Sel-
kirk. Norquay serait une circonscription
idéale pour le premier ministre actuel du
Manitoba, si l'on pouvait le persuader de
venir à Ottawa. Les contours en sont assez
irréguliers, puisqu'elle commence du côté sud
de Winnipeg, se replie vers le nord, puis,
vers l'est, jusqu'à Winnipeg, englobent cer-
taines zones voisines du centre sud de la ville
en laissant de côté un quartier au nord, hors
de Winnipeg.

L'honorable M. HORNER: Elle a la forme
d'une patte de chien.

L'honorable M. HAIG: A moins d'avoir une
boussole, on risque de se perdre en tentant
de tracer les limites de cette circonscription.
Il se peut que les conséquences ne soient pas
trop mauvaises, étant donné le caractère assez
cosmopolite de la population de la région.
Connaissant bien le Manitoba, je suis porté
à croire que les changements n'auront pas de
conséquences politiques. Le seul député qui
pourrait subir préjudice du fait de ce décou-
page est le député C.C.F. de Selkirk. Au
nord de la ville de Selkirk, la circonscription
est divisée en deux parties: est et ouest. Si
j'étais un de ses amis, je craindrais qu'il ne
fût défait aux prochaines 4lections.

La seule critique vraiment sérieuse qu'on
puisse proférer contre le bill a trait à la cir-

conscription de Lake-Centre. Le changement
qu'on propose est scandaleux. Si mon col-
lègue n'y avait pas fait allusion, je me serais
abstenu d'en parler, mais je crois que ses
observations appellent certains commentaires.
Le jeune homme qui représente Lake-Centre
est un de nos plus habiles parlementaires. La
Chambre des communes n'en a pas connu de
plus compétent au cours de la présente géné-
ration. Il est travailleur. C'est un ancien
combattant de la première grande guerre. Il
fait de grands sacrifices en venant ici; non
seulement dirige-t-il une étude légale renom-
mée dans sa province mais aussi parce qu'il
pourrait obtenir de grands succès et se créer
une situation lucrative à Montréal, à Toronto
ou dans toute autre ville canadienne où il
pourrait s'établir. Mais il préfère demeurer
dans l'Ouest, où il est reconnu comme avocat
éminent. Or, le comité a remanié sa cir-
conscription de manière à assurer sa défaite,
tout en libérant le ministre de l'Agriculture
d'une zone qui, en somme, a voté en faveur
du candidat du parti C.C.F. aux dernières
élections. On prend trois cantons dans la
moitié sud d'Humboldt pour les ajouter à
Lake-Centre, parce que dans cette zone, le
scrutin a donné 550 voix à la C.C.F., 210 aux
libéraux et 13 aux conservateurs. Puis, comme
si cela n'était pas suffisant, on ajoute une
partie de la ville de Regina à la circonscrip-
tion de Moose-Jaw, avec laquelle elle n'a rien
à voir, à la seule fin de priver le député
conservateur de la majorité de 2,000 voix qu'il
a obtenue dans cette partie de sa circons-
cription, lors des dernières élections. Si ce
n'est pas là une criante injustice, je ne sais
pas ce que c'est.

Je ne m'inquiète pas de la situation en
Colombie-Britannique ou au Manitoba. C'est
fâcheux que les circonscriptions actuellement
représentées par deux députés,-MM. Bracken
et Miller,-aient été fondues en une seule,
car l'un de ces députés devra se retirer. Je
ne me plains pas de cette décision. Quant
à Ontario-Muskoka, il se peut que la situation
ne soit pas si mauvaise, car M. Macdonnell
sera sans aucun doute élu. Le point vraiment
répréhensible, c'est la manipulaition de Lake-
Centre de manière à créer une majorité pos-
sible de 5,000 voix contre le député actuel,
Au sein du comité, à la suite de nombreuses
protestations, on a restreint le transfert des
électeurs, mais le député actuel fera face à
2,700 votes adverses de plus qu'aux dernières
élections. Mes honorables amis tenteront
peut-être d'établir des comparaisons avec
quelques autres circonscriptions, mais à mon
sens personne ne peut motiver le genre de
remaniement que comporte le projet de loi.
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L'honorable M. LAMBERT: Puis-je poser
une question à mon honorable ami?

L'honorable M. HAIG: Oui.

L'honorable M. LAMBERT: M. Diefen-
baker, pour lequel j'ai beaucoup de respect,
n'a-t-il pas consenti à ce remaniement?

L'honorable M. HAIG: Oui, mais avec une
certaine réserve, comme il l'a déclaré hier à
la Chambre des communes. Je cite:

J'ai été contraint d'accepter la dernière pro-
position, sinon on m'aurait opposé 5,000 élec-
teurs. Je crois pouvoir surmonter une majorité
adverse de 1,700 voix, mais eût-on adopté la
proposition primitive, j'aurais dû faire face à
5,000 votes adverses; je n'aurais eu alors aucune
chance d'être élu.

L'honorable Mme FALLIS: Il n'avait pas
le choix.

L'honorable M. HAIG: C'est pourquoi il
a protesté. Je n'aimerais pas faire la lutte
à un adversaire auquel on a attribué 5,000
nouveaux votes.

L'honorable M. LAMBERT: Mon honora-
ble ami n'interprète pas comme il le devrait
le document dont M. Tucker a donné lecture
aux Communes et auquel M. Diefenbaker a
apposé sa signature.

L'honorable M. HAIG: M. Diefenbaker
m'a fourni des explications. La proposition
primitive comportait 5,000 votes adverses. La
proposition revisée en laisse 1,700. Personne
ne contestera ces chiffres, j'en suis sûr. Il
n'en reste pas moins vrai que le remaniement
lèse M. Diefenbaker. Trois circonscriptions
du Sud de la Saskatchewan seront représentées
par deux députés; la population est peu con-
sidérable et toutes sont représentées par des
membres de la C.C.F. Personne n'en souffrira.
En ce qui concerne Lake-Centre, le seul but
qu'on se propose par cette nouvelle délimi-
tation des frontières est de chasser M. Diefen-
baker de la Chambre des communes. On n'y
réussira pas, car les gens de la Saskatchewan
s'y opposeront, j'en suis sûr.

En réponse à une remarque formulée par
mon honorable collègue d'Ottawa (l'honora-
ble M. Lambert), j'ose dire que si les conser-
vateurs devaient recommencer le remaniement
de 1933, ils ne toucheraient pas à la circon-
scription, comme on le leur a toujours con-
seillé.

Permettez-moi de rappeler un incident qui
s'est produit en 1923. Le parti libéral était
alors au pouvoir. Un député du Manitoba,
avec qui j'ai fréquenté liuniversité, était
membre du comité de remaniement. Il ne
connaissait guère les régions rurales du Ma-
nitoba; par contre, je les connaissais bien.
Il me dit: "Jack, comment dois-je diviser
la province?" Je crois qu'il était alors ques-
tion d'attribuer au Manitoba trois ou quatre

[L'hon. M. Haig.]

sièges de plus. Il me demanda comment il
devait partager la ville de Winnipeg, à la-
quelle on devait accorder un nouveau siège.
Je lui répondis: "Je tirerais la ligne de dé-
marcation d'est en ouest". Il me demanda:
"Qui en bénéficierait, votre parti ou le mien?"
Et moi de lui dire: "Je ne sais réellement
pas." Je partageais sous ce rapport l'avis
exprimé par l'honorable sénateur d'Ottawa.
J'ajoutai: "J'ai constaté que le parti qui fait
un remaniement équitable en bénéficie; celui
qui agit injustement sous ce rapport a raison
de s'en repentir". Il tira la ligne d'est en
ouest. En 1933, le gouvernement conserva-
teur effectua un remaniement et conserva la
même ligne de démarcation. Plus tard, le
gouvernement libéral chargé d'effectuer un
nouveau remaniement garda la ligne de dé-
marcation, qu'on a maintenue jusqu'ici. En
1925, les conservateurs remportèrent deux
sièges et les libéraux, deux également. En
1930, les conservateurs en ont remporté deux.
la C.C.F. un et les libéraux un. En 1935, les
libéraux en remportèrent deux et la C.C.F.,
deux également. Voilà, à mon sens, un par-
fait exemple d'un remaniement sensé, dont
les auteurs ont en définitive profité. Si j'étais
chargé de délimiter à nouveau les circonscrip-
tions de Winnipeg, j'accorderais aux conser-
vateurs une chance équitable aux prochaines
élections, tout en empêchant peut-être la
C.C.F. d'obtenir plus d'un siège.

Je n'ai rien à ajouter. J'ai cru bon de citer
quelques exemples de remaniements effectués
par les conservateurs, que les libéraux passent
sous silence. afin de dissiper certaines inquié-
tudes. Je voulais signaler également à la
Chambre que la rédaction du projet de loi
a suscité bien des difficultés.

L'honorable THOMAS VIEN: Je ne me
proposais pas de prendre la parole mais je
dois relever les observations de l'honorable
leader de l'opposition (l'honorable M. Haig)
à l'égard du découpage arbitraire des collèges
électoraux et (les insinuations qu'elles com-
portaient. Je n'avais pas non plus l'inten-
tion d'entrer dans le détail; c'est pourquoi
je n'ai pas mentionné toutes les circonstances
que l'honorable collègue a décrites dans les
observations qu'il a formulées à l'occasion
de la troisième lecture.

Je conviens d'emblée des remarques qu'il
a faites au sujet de l'honorable député de
Lake-Centre. Il est supérieurement doué. Je
le compte a nombre de mes bons amis et
j'espère qu'il continuera pendant longtemps
son rôle de critique de l'opposition.

L'honorable M. HAIG: Je sais qu'en cela
vous êtes sincère et je parle sans cynisme.

L'honorable M. VIEN: Aussi sincère que
mon honorable ami l'était lorsqu'il vint ici en
1934 . . .
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L'honorable M. HAIG: En 1924.
L'honorable M. VIEN: . . . en 1924, dis-je,

et proposa une certaine ligne de démarcation
à l'égard de Winnipeg. Il lui aurait fallu
être surhumain pour s'en abstenir. L'hono-
rable sénateur proposa une division favorable
à ses amis, mais je ne l'en blâme aucunement.

L'honorable M. HAIG: Vous m'avez mal
compris. L'ami en question était un député
libéral du Manitoba qui faisait partie du
comité.

L'honorable M. VIEN: Oui, mais je ne puis
croire qu'en proposant une certaine division
de la ville de Winnipeg l'honorable sénateur
désirait aider les libéraux. Je fais peut-être
erreur, mais je suis convaincu qu'il désirait
conserver au parti conservateur au moins un
siège lors de la défaite écrasante de ce parti.

En ce qui concerne ce que l'honorable séna-
teur...

L'honorable M. HAIG: Je ne veux pas
qu'on mésinterprète mes paroles. J'ai dit
qu'en 1937 on a maintenu la ligne de démar-
cation et qu'en 1947 on n'y a pas touché.

L'honorable M. VIEN: Bien entendu, car
quels que furent les motifs qu'on avait à
l'esprit à cette époque, la ligne s'est révélée
raisonnablement équitable.

En ce qui concerne la discussion qui a eu
lieu aux Communes, je dois signaler qu'on '
réparti la besogne entre plusieurs sous-
comités. Chacun était chargé du remanie-
ment de la carte électorale d'une province en
particulier; on en est venu à une entente rai-
sonnable. Bien que la proposition n'ait pas
rallié l'assentiment unanime, elle a reçu l'ap-
probation de la majorité, car on estimait
qu'elle constituait la meilleure solution pos-
sible pour chaque province.

Honorables sénateurs, je crois qu'il con-
vient d'approuver les travaux accomplis et
d'adopter le bill sans amendement.

L'honorable JAMES GRAY TURGEON:
Honorables sénateurs, je n'avais aucunement
l'intention de prendre la parole à propos de
la motion avant d'avoir entendu les observa-
tions qu'on a formulées cet après-midi. Je
désire faire part à la Chambre de trois ré-
flexions qui me sont venues à l'esprit pendant
que les Communes débattaient le projet de
loi.

Il s'agit d'abord de nos relations inter-
nationales. Les honorables sénateurs n'igno-
rent pas que la plupart des pays occidentaux
se plaignent que les pays orientaux ne
tiennent pas d'élections libres. Si j'étais le
représentant à Ottawa de l'un des pays orien-
taux, dont les nations occidentales critiquent
souvent le régime électoral, et si je lisais les
accusations qu'on a portées lux Communes

et dans la presse à l'égard du bill de re-
maniement et des répercussions qu'il aura sur
les prochaines élections, ainsi que les contre-
accusations formulées à l'égard de remanie-
ments antérieurs,. je me demande quels ren-
seignements je transmettrais à mon gouver-
nement.

Une telle mesure exige un examen attentif.
Je ne connais pas les sièges électoraux qui
font l'objet de la discussion; je ne sais rien
de la circonscription de Lake-Centre, en Sas-
katchewan, sauf, comme les honorables préo-
pinants l'ont signalé, que le député qui repré-
sente la région est un homme respectable et
très actif.

Mais je suis au courant des circonscriptions
de Cariboo et de Kamloops. Pendant nom-
bre d'années, la plus grande partie de la
partie ouest de la circonscription de Kam-
loops, y compris la ville du même nom, était
comprise dans la circonscription fédérale de
Cariboo. Lors du remaniement électoral ef-
fectué antérieurement aux élections de 1935,
alors que je fus élu député de Cariboo, on
détacha cette région de la circonscription de
Cariboo. La plus grande partie de l'étendue
de la circonscription de Cariboo qu'on ajoute
maintenant à celle de Kamloops est sise dans
la circonscription provinciale de Lillooet, re-
présentée par un conservateur. Il fut élu en
1941 et réélu aux dernières élections. Pendant
deux législatures, antérieurement à 1941, il
fut absent de l'assemblée législative, mais il
en avait fait partie auparavant. J'étais can-
didat à l'élection de 1935 mais je n'ai pas
obtenu la majorité dans cette partie de la
circonscription actuelle de Cariboo. J'y ai
obtenu la majorité en 1940 et de nouveau
en 1945, mais aux élections provinciales de
1941 un conservateur fut victorieux, de même
qu'en 1945. Ce n'est pas tout. Je crois
qu'une petite partie de la circonscription ac-
tuelle, au nord de cette région, doit être incor-
porée à la circonscription de Kamloops. De-
puis 1933, les libéraux y sont en majorité;
pendant bien des années les conservateurs
l'ont emporté. Je crois que M. Fulton aura
autant de chances de se faire élire dans la
nouvelle circonscription projetée que dans
celle qu'il représente actuellement.

On a mentionné la circonscription de Glen-
garry. Je n'en sais rien, mais selon les ob-
servations qu'on a formulées aux Communes,
,es premier ministre aurait déclaré qu'il ne
se propose pas d'y briguer les suffrages. En
conséquence, en remaniant la circonscription,
on n'a tenu aucun compte des risques que
pourrait courir le premier ministre aux pro-
chaines élections. Certaines gens m'ont dé-
claré, dans cett' enceinte même, qu'afin de
perpétuer la tradition historique d'après la-
quelle un député d'ascendance écossaise a
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représenté la circonscription, on n'y a apporté
aucun changement. On m'a également appris
que, si la circonscription est agrandie, elle
aura probablement une majorité d'expression
française. Il n'y a pas beaucoup de sang
écossais en moi; mais, si la raison apportée
pour ne pas changer Glengarry est la vraie.
je l'estime valable. Nous devons maintenir
nos traditions, en particulier dans les régions
colonisées depuis longtemps comme la vallée
de l'Ottawa. Si l'on peut faire en sorte de
garder un député d'ascendance écossaise au
siège de Glengarry, je crois qu'on doit le
faire.

Je ne tiens pas à argumenter. Toutefois,
étant donné la situation mondiale présente,
je pense qu'il est désastreux pour nous, en
discutant ce qui se passe actuellement, de
revenir sur ce qui s'est produit au cours des
élections tenues il y a plusieurs années. Si
je parle ainsi, c'est parce que plusieurs re-
présentants des Etats-Unis, de la Grande-
Bretagne, du Canada et d'autres puissances
se sont plaints que certains pays de l'Europe
orientale, au cours de leurs élections, ne per-
mettent pas le libre choix des candidats, ni
la libre expression de l'opinion populaire, et
qu'il existe (si je puis employer un terme dont
on s'est servi ici) du truquage électoral sous
une forme ou une autre.

J'espère que les honorables sénateurs vou-
dront bien m'excuser d'être intervenu dans
cette discussion.

L'honorable ARTHUR W. ROEBUCK:
Honorables sénateurs, comme mon honorable
collègue, je déplore l'emploi de termes outrés
au cours de ce débat. Je suis très peu au
courant du remaniement de la carte électorale
dans les autres provinces, mais je sais qu'en
Ontario on a effectué le moins de change-
ments possible. Le nord de l'Ontario a pris
une expansion rapide depuis le dernier re-
maniement; des centres, comme Nipissing,
ont aujourd'hui une population de plus de
100,000 habitants. La région de Cochrane
compte une population de 70,000 à 80,000
âmes. Le besoin s'imposait de remanier la
représentation du sud au nord de l'Ontario.

Je sais aussi que le district électoral de
Muskoka-Ontario, dont a fait mention l'hono-
rable leader de l'Opposition (l'honorable M
Haig), était l'un de ceux qui devaient dis-
paraître par la force des choses. C'était pour
le moins une circonscription bizarre, qui s'éten-
dait sur une longueur de 100 milles, du bord
du lac jusqu'à Parry-Sound, et comptait une
population d'environ 30,000 âmes. Quiconque
examine bien la carte comprendra pourquo:
on a décidé de partager cette vaste circon-
scription en trois. La partie nord, qui est
la partie naturelle de la circonscription de
Parry-Sound, n'y a pas été incluse. L'honora-

[L'hon. M. Vien.]

ble député qui a été élu dans le district
électoral de Muskoka-Ontario lors de la der-
nière élection est fort mécontent du change-
ment. Je le comprends, car il en éprouvera
certains embarras, de peu d'importance toute-
fois. Il interprète le remaniement comme
une attaque dirigée contre lui. Il s'attribue
tellement d'importance que le parti libéral
voudrait l'éliminer. Il n'en est rien. A vrai
dire, il a simplement eu le malheur de choisir
de son domicile, à Toronto, une circonscrip-
tion qui était vouée à la disparition lors d'un
remaniement impartial et conforme à la
réalité.

Il ne convient pas d'examiner tous les dé-
tails de la mesure. Je n'ai pas recueilli de
chiffres, ne m'attendant pas à une telle dis-
cussion en cette Chambre. J'affirme en toute
sincérité et en connaissance de cause que,
en ce qui concerne la province d'Ontario,
on a fait preuve de bonne foi en résolvant
le problème du remaniement de la carte
électorale, qu'on n'avait aucune intention
malveillante, aucun désir de nuire à qui que
ce soit, encore moins à nos amis du parti
conservateur.

L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-
rables sénateurs, je partage l'avis de mon
honorable collègue de Toronto-Trinity (l'ho-
norable M. Roebuck): nous n'avons guère
à voir au projet de loi, car il intéresse sur-
tout les membres élus de la Chambre des
communes. Mais, sauf le respect que je dois
à ceux qui ont la responsabilité de représen-
ter les districts électoraux, je pense que nous
avons raison, à titre de citoyens du Canada,
si ce n'est pour d'autres motifs, de nous inté-
resser au projet de loi. Nous devons l'exami-
ner sans parti pris, j'en conviens.

La principale raison de mon intervention,
c'est que je tiens à exprimer mon regret
(regret fondé sur le sentiment, je le concède)
de voir disparaître le comté de Deux-
Montagnes de la carte électorale du Canada.
Je m'abstiens de faire allusion, même indi-
rectement, à l'un des débats les plus acri-
monieux qui se sont déroulés ailleurs; mais
je désire souligner que, dans tout le Canada,
il existe peu de circonscriptions dont l'histoire
est aussi importante que celle de Deux-
Montagnes. Tous savent ce que je veux dire.
Avec le cours des événements il a fallu néces-
sairement fusionner quelques circonscriptions
et, avec le temps, leurs noms sont tombés
dans l'oubli. J'espère bien que le nom de
Deux-Montagnes fera exception et qu'il con-
tinuera à briller sur notre carte électorale.
comme il brille dans les pages de l'histoire
du Canada.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)
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BILL CONCERNANT LE MANDAT D'UN
COMMISSAIRE DES TRANSPORTS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 455, intitulé: loi pro-
longeant le mandat d'un commissaire des
Transports.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON propose la 2e lecture du projet de loi.

-Honorables sénateurs, je m'intéresse au
présent projet de loi, non seulement à titre
de leader du Gouvernement, mais en ma qua-
lité de représentant des Provinces maritimes.
La loi des chemins de fer décrète qu'un
membre de la Commission des transports ne
doit pas rester en fonction après avoir atteint
l'âge de 75 ans. La présente mesure a pour
objet d'autoriser le gouverneur en conseil à
prolonger d'une année le mandat du com-
missaire Stone, qui a eu 75 ans le 30 juin 1947.
En sa qualité de membre de la commission,
M. Stone représente les ouvriers et les Pro-
vinces maritimes. S'il était remplacé en ce
moment, le nouveau titulaire n'aurait pas
l'avantage d'avoir entendu les témoignages
fournis à la commission au cours des derniers
mois, au sujet de la demande de relèvement
du tarif-marchandises présentée par les che-
mins de fer. Les Provinces maritimes sont
particulièrement intéressées à cette requête;
elles ont l'impression que la décision de la
commission aura peut-être des répercussions
importantes sur. leur avenir. Voilà pourquoi
elles ont sollicité l'adoption d'une mesure
permettant au commissaire Stone de demeurer
en fonction, ainsi qu'il y consent, jusqu'à ce
que la commission ait déposé son rapport. En
vertu du projet de loi, il peut continuer à
remplir ses fonctions au gré du gouverneur
en conseil pendant une période d'au plus un
an, à compter du 30 juin 1947. On s'attend
que le rapport soit publié dans l'intervalle.

L'honorable M. ROEBUCK: Sauf erreur,
l'honorable leader a déclaré que le commis-
saire Stone avait plus de 65 ans?

L'honorable M. ROBERTSON: Il est âgé
de 75 ans.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3e lecture du projet de loi.

-Honorables sénateurs, qu'on me permette
de souligner qu'on a jugé bon de prolonger
le mandat du commissaire Stone, parce qu'il

a assisté à l'instruction de la cause relative
aux taux de transport des marchandises. Je
n'insinue pas que, s'il était remplacé, les autres
commissaires poseraient des gestes préjudi-
ciables à l'intérêt des Provinces maritimes ou
des ouvriers; mais on est d'avis qu'il serait
préférable de le maintenir à son poste, tant
que la commission n'aura pas présenté son
rapport.

(La motiun est adoptée; le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LA PENSION
DU SERVICE CIVIL

RETRAIT DE LA MOTION TENDANT
À LA TROISIÈME LECTURE

A l'appel de cet article.
Suite de la discussion de la motion tendant

à la 3e lecture du BilI 415, intitulé: loi modi-
fiant la loi de la pension du service civil, et
de la motion, proposée en amendement, de
l'honorable sénateur Roebuck: "Que le bil. ne
subisse pas sa troisième lecture dès maintenant,
mais qu'il soit déféré immédiatement au co-
mité plénier".

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je demande à la Chambre de m'ac-
corder la faveur spéciale de permettre que le
bill soit déféré au comité plénier. Lorsque
nous avons examiné la mesure hier, je m'y
suis opposé; j'ai appuyé l'amendement pro-
posé par l'honorable représentant de Toronto-
Trinity (l'honorable M. .Roebuck). Depuis
lors, j'ai entendu certaines observations qui
me révèlent que j'ai peut-être tort. J'aime-
rais donc que les honorables sénateurs eussent
l'occasion d'étudier le 'bill au comité, sans se
prononcer en faveur d'un principe quelconque.

L'honorable CHARLES L. BISHOP: Ho-
norables sénateurs, certains esprits clair-
voyants du Sénat semblent un peu confus à
propos de la présente mesure. A mon sens,
l'objet du projet de loi et la manière dont
on y donnera suite sont énoncés en des
termes clairs. La mesure s'inspire des meil-
leures intentions.

En un mot, l'âge de la retraite obligatoire,
qui est présentement de 70 ans, est abaissé à
65 ans. Toutefois, si l'on désire continuer à
bénéficier des services d'un fonctionnaire jus-
qu'à ce qu'il ait atteint 70 ans, on peut le
faire d'année en année grâce à un décret du
conseil.

On m'a appris qu'il n'y a pas lieu de s'at-
tendre à la retraite massive des fonctionnaires,
à moins que ces derniers ne veuillent se retirer.
Les fonctionnaires compétents, qui désirent
rester en fonction, ne seront vraisemblable-
ment pas congédiés. Bien que la nouvelle
disposition permette à un fonctionnaire de
prendre volontairement sa retraite à 60 ans,
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le Gouvernement peut aussi mettre à sa
retraite tout fonctionnaire à cet âge, pour
raisons suffisantes. Mais, lorsqu'on convient
que plusieurs personnes de 60 ans ont gardé
toute leur efficacité, je ne prévois pas qu'on
contraigne les fonctionnaires qui ont les qua-
lités requises à quitter le service.

Si un fonctionnaire veut prendre sa retraite
pour des raisons de santé ou pour d'autres
motifs, il constatera que le projet de loi lui
permet de le faire dans des conditions favo-
rables. Lorsqu'on prend sa retraite, on fournit
à un autre l'occasion d'obtenir de l'avance-
ment. L'avancement est, en effet, l'ambition
naturelle du fonctionnaire; la perspective
d'avancement est, ou doit être, un stimulant.

Si le régime des pensions du service civil
comporte une certaine mesure de générosité
de la part du trésor public, elle est conforme
à la tendance moderne de tous les pays dé-
mocratiques en matière de sécurité sociale.
Le sens de la sécurité est la réponse à bien
des inquiétudes et contribue pour beaucoup
à la tranquillité de l'esprit. Si l'on peut dire
que le traitement accordé est généreux, n'ou-
blions pas que les fonctionnaires qui ont droit
aux prestations les ont méritées en raison de
la durée, de la fidélité et de l'efficacité de
leurs services, de même qu'en raison des
contributions substantielles qu'ils ont versées
au cours des années à l'imposante caisse ali-
mentant le régime des pensions.

Encore un mot. On m'a appris que la me-
sure a reçu l'approbation de la Fédération du
service civil du Canada, de l'Association du
service civil d'Ottawa, de l'Amalgamated Civil
Service Organization et, comme l'a déclaré
l'honorable leader, du comité parlementaire et
d'une commission royale. La sanction de ces
organismes directement intéressés devrait con-
tribuer pour beaucoup à atténuer les craintes
et à dissiper la mélancolie de l'honorable
représentant de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) et de tous les autres membres
du Sénat qui partagent ses vues.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, le leader de l'opposition (l'hono-
rable M. HAIG) a eu l'obligeance de me
parler de cette question. Je ne m'oppose
nullement à ce que le bill soit étudié en
comité plénier. Pour faciliter les choses, j'ai
pris des dispositions pour que des fonction-
naires du ministère soient présents, de sorte
que l'honorable sénateur de De Salaberry
(l'honorable M. Gouin) ou tout autre hono-
rable membre pourront les interroger. Il est
entendu que, lorsque le Sénat se formera en
comité plénier, il faudra s'en tenir à l'examen
des articles -mentionnés par l'honorable repré-
sentant de Toronto-Trinity (l'hororable
M. Roebuck).

[L'hon. M. Bishop.]

L'honorable M. HAIG: J'approuve cette
proposition.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la motion dont le Sénat est saisi
tend à la troisième lecture du projet de loi.
Plaît-il aux honorables sénateurs de retirer la
la motion.

(La motion tendant à la 3e lecture du bill
est retirée.)

EXAMEN EN COMITE

Sur proposition de l'honorable M. Robert-
son, le Sénat se forme en comité pour exa-
miner le projet de loi, sous la présidence de
l'honorable M. SINCLAIR.

Sur l'article 1 (définitions).

L'honorable M. ROEBUCK: Je propose:
Que le paragraphe 4 de l'article 1 soit amen-

dé en biffant, au sous-alinéa ij), le mot
"soixante" pour lui substituer le mot "soixante-
cinq".

Le sous-alinéa sera alors ainsi conçu:
"jj) "âge de retraite" signifie l'âge de

soixante-cinq ans."

Inutile, Je suppose, de répéter ce que j'ai
dit à l'occasion du débat d'hier. Tous ces
amendements, à mon sens, se rattachent plus
ou moins au premier. Si vous ne convenez
pas qu'il y a lieu de modifier ce sous-alinéa
en substituant le mot "soixante-cinq" au mot
"soixante", vous vous opposerez à toutes les
autres modifications de ce genre. Je tiens à
formuler une autre observation très brève.

Lors de mon intervention hier, il ne m'est

pas venu à l'idée de vous citer l'exemple clas-
sique qui illustre le cas qui nous occupe; mais
j'y ai songé par la suite. Le cas le plus re-
marquable de ce genre dans la littérature
anglaise est celui de Charles Lamb, l'auteur de
Tales of Shakespeare. Lamb était fonction-
naire du Bureau des affaires hindoues, où on
lui avait accordé un poste pour lui permettre
de subvenir à ses besoins alors qu'il écrivait
ses contes et ses essais, car à cette époque la
littérature était beaucoup plus estimée que
de nos jours. Il fut un épistolier remar-
quable. Il a écrit un peu partout en Angle-
terre, se plaignant qu'on l'enchaînait à un
pupitre, qu'il était l'esclave du Bureau des
affaires hindoues et qu'il avait le cœur brisé.
Finalement on le mit à sa retraite. Il
adressa alors des lettres à tous ses amis dis-
persés en Angleterre, pour exprimer sa joie
d'avoir enfin échappé à l'esclavage. Cet état
d'esprit dura environ trois semaines. Il com-
mença alors une autre série de lettres dans
lesquelles il se plaignait d'être l'homme le
plus misérable d'Angleterre, parce qu'il n'avait
rien à faire. Les hommes qui, bien qu'ils
avancent en âge, ne sont pas des vieillards ne
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devraient pas cesser de travailler et prendre
leur retraite. Ce qu'il fallait à Charles Lamb,
c'était un congé, non pas la cessation de
son travail, ni l'abandon de ses habitudes
régulières. Cet exemple s'applique bien au
cas qui nous occupe. Avant de terminer, je
ne puis résister à la tentation de répéter un
trait d'esprit de Charles Lamb, alors qu'il
était à l'emploi de l'Etat. Un bon jour, quel-
qu'un le grondait parce qu'il arrivait au bu-
reau tard dans la matinée; mais il rétorqua:
"En effet, mais voyez comme je pars de bonne
heure dans l'après-midi".

Honorables sénateurs, je m'oppose à l'abais-
sement de l'âge de retraite et je soumets
l'amendement à votre bienveillante attention.

L'honorable M. NIOOL: L'honorable re-
présentant de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) a-t-il affirmé hier qu'un fonc-
tionnaire pourrait demander sa retraite à 60
ans, mais qu'on ne pourrait pas la lui im-
poser? N'est-ce pas ce que dit la loi actuelle?

L'hon. M. ROEBUCK: En effet. Selon moi,
on peut permettre à un fonctionnaire de pren-
dre sa retraite en tout temps, pourvu que les
circonstances le justifient.

L'honorable M. NICOL: A 65 ans?

L'honorable M. ROEBUCK: A 65 ans, oui,
mais actuellement la retraite n'est obligatoire
qu'à 70 ans. Je m'oppose énergiquement à
l'abaissement de la limite d'âge de 65 à 60 ans.
La disposition dont nous sommes saisis stipule
que "âge de retraite" signifie 60 ans; je pro-
pose de remplacer "soixante" par "soixante-
cinq". Si l'on approuve l'amendement, un
employé pourra, en prenant sa retraite à
65 ans, avoir droit au montant intégral de
la pension. Toutefois, si l'on adopte le présent
bill, il pourra prendre son congé à soixante
ans pour faire la pêche ou se lancer dans
une entreprise quelconque.

L'honorable M. NICOL: Oui, s'il prend
volontairement sa retraite.

L'honorable M. ROEBUCK: En effet, mais
pourquoi lui accorder ce droit? Pourquoi se
départir de la ligne de conduite suivie dans
le passé en permettant à un homme, qui est
dans la fleur de l'âge et qui jouit de toutes
ses facultés, de sa santé ainsi que de l'expé-
rience qu'il a acquise au service public, de
se retirer et de toucher le montant intégral
de la pension?

service; on ne pourra pas le retenir contre
son gré. En vertu de la loi actuelle, le gou-
vernement a le droit de le retenir. Cependant,
advenant l'adoption du bill, il lui est loisible
de prendre sa retraite, quels que soient l'utilité
de ses services ou l'état de sa santé et de sa
vigueur. A mon sens, une telle mesure n'est
pas dans l'intérêt public.

L'honorable M. BISHOP: S'il prend sa
retraite à soixante ans, il recevra une allo-
cation de pension beaucoup moindre qu'à
soixante-cinq ans.

L'honorable M. ROEBUCK: Non. Si je
ne m'abuse, le bill prévoit le montant inté-
gral de la pension à soixante ans.

L'honorable M. GOUIN: Pas nécessaire-
ment. Le montant maximum n'est payable
qu'après 35 ans de service.

L'honorable M. ROEBUCK: Si le fonction-
naire a terminé ses 35 ans de service, il lui
est loisible de prendre sa retraite à soixante
ans et de toucher le montant intégral de la
pension, bien qu'il soit en parfaite santé et
dans la fleur de l'âge.

L'honorable M. GOUIN: Honorables séna-
teurs, il importe de se rendre compte des dis-
positions actuelles de la loi afin de se faire
une idée des modifications que nous débattons
et qui tendent à abaisser l'âge de la retraite,
-qu'on appelle l'âge de la retraite faculta-
tive,-de 65 à 60 ans et l'âge de la retraite
obligatoire de 70 à 65 ans.

Deux aspects sont à envisager. D'abord,
l'aspect de l'application de la loi. Lorsqu'un
fonctionnaire atteint 70 ans, il ne peut rester
en fonctions, sauf dans les conditions prévues
à l'aliéna 2) de l'article 8 du bill ainsi conçu:

2) Rien au paragraphe premier du présent
article n'est censé requérir qu'un contributeur
soit retiré du service civil du fait qu'il a
atteint soixante-dix ans tant qu'au moins deux
années ne se seront pas écoulées après l'entrée
en vigueur dudit paragraphe.

L'article 8 du bill prévoit qu'aucun contri-
buteur ne doit être retenu dans le service
civil après avoir atteint soixante-cinq ans.
Toutefois, on peut prolonger annuellement
son service jusqu'à ce qu'il atteigne soixante-
dix ans.

Je tiens d'abord à répondre à une question
posée hier par l'honorable sénateur de Pem-

L'honorable M. BISHOP: S'il est hautement quis de l'attitude des fonctionnaires en ce
compétent et qu'il rend de précieux services, qui concerne l'abaissement de l'âge de la
le gouvernement ne le laissera probablement retraite. Avec la permission du Sénat, je
pas partir. tiens à citer un vou émis le 7 juillet 1947

L'honorable M. ROEBUCK: Si le bill est par le Conseil mixte national du Service pu-
adopté tel quel, il aura le droil de quitter le blie. Il s'agit d'un organisme lui comprend

I irON ei tu l l

83169-46



714 SÉNAT

des représentants de certains groupements de
fonctionnaires, ainsi que des représentants de
l'Etat. Je cite:

Le Conseil mixte national du Service public,
ayant examiné les dispositions du bill tendant
à modifier la loi de pension du service civil,

1) appuie les dispositions du bill;
2) exprime son appréciation au ministre

des Finances qui lui en a facilité l'examen;
3) exprime sa satisfaction des travaux ac-

complis par le comité consultatif des pensions,
le ministère des Finances, de ministre des Fi-
nances et le Gouvernement à l'égard du bill; et

4) émet le vœu que le bill soit adopté à la
présente session du Parlement.

Je tiens également à faire part au Sénat
d'une lettre adressée à l'honorable leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson) en
date du 15 juillet. La lettre porte la signa-
ture de M. T. R. Montgomery, président sup-
pléant de la Fédération du Service civil du
Canada, l'un des groupements dont j'ai fait
mention, qui est affilié au Conseil mixte na-
tional du Service public. La lettre est ainsi
'onçue:

Monsieur,
Le bill n' 415, intitulé: loi modifiant la

loi de la pension du service civil, dont le Sénat
est maintenant saisi, constitue, de l'avis de la
Fédération du Service civil du Canada, l'une
des plus importantes mesures visant l'admi-
nistration du service public qu'on ait présentées
depuis longtemps.

La Fédération du service civil, représentant
les fonctionnaires de toutes les régions du pays
et de tous les ministères de l'Etat, préconise
énergiquement depuis longtemps l'adoption
d'une telle mesure. Nous sommes d'avis qu'elle
est non seulement dans l'intérêt des fonction-
naires mais également dans l'intérêt public.
L'accroissement de l'efficacité résultant du re-
lèvement du moral par suite des meilleures
occasions d'avancement résultant de l'abaisse-
ment de l'âge de la retraite, se manifestera
rapidement et donnera de bienfaisants résul-
tats. Le fait que l'avancement dans le service
de l'Etat est plutôt lent et qu'en outre les
chances de promotion pour les milliers de fonc-
tionnaires des classes inférieures sont assez
restreintes par rapport à leu.r nombre, rend
le fonctionnarisme d'Etat moins attrayant que
ce devrait être le cas à de nombreux Cana-
diens compétents et bien formés.

Il faut se rappeler également que pour le re-
crutement des fonctionnaires on doit aujour-
d'hui tenir compte de plusieurs milliers de jeunes
ex-combattants qui ont droit, comme d'autres,
à un avancement plus rapide que par le passé.

Voilà quelques-uns des motifs pour lesquels
la Fédération a donné son approbation au bill
et désire instamment qu'il soit adopté à la
présente session du Parlement.

Pour résumer, l'abaissement de l'âge de la
retraite aura un triple effet: il améliorera le
rendement;. il multipliera les occasions d'avan-
cement; il favorisera les jeunes ex-com-
battants.

[L'hon. M. Gou'n.]

La question de savoir à quel âge il convient
de mettre un fonctionnaire à sa retraite n'est
pas nouvelle. En 1939, elle a été soigneuse-
ment étudiée par un comité de la Chambre
des communes, qui a recommandé que l'âge
de la retraite facultative soit abaissé à 60 ans
et l'âge de la retraite obligatoire, à 65 ans.
Les honorables sénateurs savent qu'une com-
mission royale a été instituée en 1946, sous
la présidence de M. W. L. Gordon. Voici la
conclusion -qu'elle formule dans son rapport,
en date du 4 juillet 1946:

Une mise à la retraite plus hâtive permet-
trait d'améliorer de rendement et d'épargner
les deniers publics. Nous proposons que la
loi de la mise à la retraite soit modifiée de
manière à permettre aux hommes de se retirer
à 60 ans et aux femmes, à 55 ans, au gré du
gouvernement.

A la vérité, mon honorable collègue de To-
ronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) ne
saurait prétendre que le bill ne va pas aussi
loin que le vœu de la commission Gordon. Le
gouvernement a décidé de ne pas faire de dis-
tinction entre hommes et femmes.

Le comité de la pension du service civil,
qui compte des représentants des fonction-
naires et du gouvernement, a aussi formulé
un vœu, que l'honorable M. Abbott a résumé
comme suit à la Chambre des communes,
page 5199 du hansard de 1947:

Quant à l'âge de la retraite, la Chambre
sait qu'en vertu de la loi actuelle un fonc-
tionnaire peut prendre sa retraite à l'âge de
65 ans et est tenu de le faire à l'âge de 70 ans,
à moins d'obtenir une prorogation de délai, par
décret du conseil, pour une durée de cinq ans.
Le comité parlementaire de 1939 a proposé que
ces âges soient respectivement réduits à 60 et
65 ans, et la commission royale sur les classi-
fications administratives du service public a
recommandé que la loi de la pension soit modi-
fiée de manière à permettre aux fonctionnaires
de prendre leur retraite, dans certains cas, du
consentement du Gouvernement, à l'âge de
60 ans pour les hommes et de 55 ans pour les
femmes. Le comité de la pension du Service
civil a aussi exprimé l'avis de réduire les âges
de mise à la retraite en vigueur, croyant que
cette mise à la retraite à un âge moins avancé
accroîtrait l'efficacité du service civil "non
seulement en éloignant ceux dont l'efficacité a
diminué, mais en accélérant au sein du service
civil l'allure des promotions qui se trouvent
très fréquemment et fortement retardées, dans
les circonstances actuelles".

Le Gouvernement a donc décidé de rendre
facultative pour les fonctionnaires des deux
sexes la prise de la retraite à 60 ans et obli-
gatoire à 65 ans. Cependant, on pourra par
décret ministériel à la recommandation du
chef de service et du Conseil du Trésor, et
pour des raisons de compétence et d'efficacité
toutes particulières, retarder d'année en année
cette retraite obligatoire pendant cinq autres
années. Le bill est rédigé de façon à donner
suite à cette décision mais, pendant au moins
deux ans après son entrée en vigueur, ses dis-
positions n'obligeront personne à prendre sa
retraite du fait d'avoir atteint l'âge de 70 ans.
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IU stipule aussi que, à compter du 1er août 1957,
aucun fonctionnaire ne pourra accroître le
chiffre de sa pension après l'âge de 65 ans.
Cette disposition aura sans doute pour effet
d'assurer plus efficacement la mise à la retraite
des fonctionnaires ayant atteint l'âge régle-
mentaire. Ces modifications imposeront peut-
être un fardeau supplémentaire à la caisse de
retraite mais, par ailleurs, elles devraient per-
mettre une économie dans le service adminie-
tratif en augmentant l'efficacité et en relevant
le moral du personnel.

Vu la déclaration du ministre des Finances,
étant donné les voeux du comité parlemen-
taire de 1939, de la commission royale de
1946 sur les classifications administratives du
service public,-dite commission Gordon,-
ainsi que du comité de la pension du service
civil, vu encore l'approbation que le conseil
national mixte du service public a donné
au nom des organismes qu'il représente,
vu enfin l'approbation chaleureuse du plus
important de ces organismes, la Fédération
du service civil du Canada, qui compterait
50,000 membres, je ne partage pas les craintes
de mon honorable collègue de Toronto-Tri-
nity (l'honorable M. Roebuck), qui dit que
si le paragraphe est incorporé dans la loi, le
service de l'Etat subira de lourdes pertes, par
suite de la retraite de fonctionnaires d'expé-
rience qui, ayant atteint l'âge de 60 ans, vou-
dront aller faire la pêche ou se lancer dans
les affaires. Exceptionnellement, on rencontre
des hommes de profession d'une compétence
extraordinaire qui rendent d'utiles services
même après avoir atteint 70 ans, mais ce n'est
pas la règle. En fait, je connais beaucoup
d'hommes dans la soixantaine qui donnent
déjà un rendement sérieusement diminué. Au
cas où notre régime n'autoriserait pas la re-
traite à 60 ans, le rendement des divers ser-
vices de l'Etat sera atteint, du fait qu'on
maintiendra en place des fonctionnaires de-
venus incapables d'un rendement efficace.
Dans les banques et autres maisons d'affaires,
l'âge normal de la mise à la retraite est de 60
ans. Il en est de même, je crois, dans le
service de l'Etat au Royaume-Uni.

Considérons ce que fera probablement un
fonctionnaire qui, ayant atteint l'âge de 60 ans,
a la faculté de prendre sa retraite avec pen-
sion. S'il aime son travail, s'il est compétent
et consciencieux, il voudra continuer à servir
son pays. Du point de vue pécuniaire, il aura
tout avantage à agir ainsi, parce que son trai-
tement dépassera toujours le montant de sa
pension. En outre, à moins de compter déjà
35 années de service, il augmentera ainsi la
pension qu'il touchera à 65 ans. Cette pension
représente la moyenne du traitement qui lui
a été versé au cours de ses 10 dernières an-
nées de service.

Un fonctionnaire qui désire se retirer à
l'âge de 60 ans sera astreint aux dispositions
de l'article 4 du bill, qui stipule que le gou-
verneur en conseil peut lui accorder une allo-
cation de pension. En d'autres termes, la
retraite avec pension est facultative à 60 ans,
au gré du gouverneur général en conseil. Na-
turellement, d'après la loi du service civil,
chapitre 22 des Statuts revisés du Canada de
1927, article 20 modifié, les nominations aux
postes de l'Etat se font en principe au gré
du gouverneur en conseil. Je prétends que
le fonctionnaire compétent aura tout avantage
à rester en fonctions après avoir atteint 60 ans
et que, généralement, il n'est pas en mesure
de se lancer dans les affaires et d'y réussir à
cet âge. J'avoue,-car je tiens à être im-
partial,-que certains professionnels- trouve-
ront peut-être avantage à se retirer à 60 ans
pour pratiquer à leur compte, mais, à cet
âge, la moyenne des fonctionnaires, qui font
du simple travail de bureau, ne quitteront pas
le service de l'Etat pour se livrer à une occu-
pation nouvelle.

Diverses associations de fonctionnaires nous
ont fait savoir qu'à leur -avis, il est juste et
équitable d'approuver le nouvel âge de re-
traite que prescrit le bill. En outre, il
existe des cas où, en raison d'un travail ardu
ou d'une tâche accomplie en des conditions
climatiques difficiles, il faudrait envisager avec
sympathie le cas de ceux qui touchent la
soixantaine mais qui ne peuvent bénéficier de
pensions, en vertu de la loi actuelle, à moins
d'être frappés d'incapacité physique. Dans ces
cas, la pension ne peut être accordée avant
65 ans.

Mentionnons aussi les facteurs, les commis
de postes ruraux et les inspecteurs de l'immi-
gration, qui doivent "battre le pavé" ou
rester debout pendant de longues heures. L'ho-
norable sénateur de Toronto-Trinity a protesté
énergiquement, en disant que, pour des mo-
tifs humanitaires, nous ne devons pas tuer
le sexagénaire en le vouant au désoeuvrement.
J'affirme que pour les mêmes motifs d'huma-
nité, nous devons songer attentivement aux
facteurs, aux commis des postes et autres
fonctionnaires qui, dans les circonstances, pren-
draient leur retraite, si, ce faisant, ils ne tou-
chaient pas simplement la somme de leurs coti-
sations. On sait très bien que dans une grande
ville comme Montréal, il se trouve des fac-
teurs dont le cas mérite considération et qui
seraient très avantagés si l'on abaissait l'âge
de la retraite, comme le prescrit la loi.

Pour résumer, je tiens à dire que si le bill
est adopté, très peu de fonctionnaires pren-
dront leur retraite à 60 ans et que loin d'être
diminué, le rendement des divers ministères
en sera amélioré. C'est ce qui ressort clai-
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rement des lettres et des voux qui nous ont
été présentés. Je ne puis prendre sur moi
d'ignorer les voux et les désirs que j'ai com-
muniqués à la Chambre. Je me propose donc
de voter contre l'amendement.

L'honorable Mme FALLIS: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur ou aux
autorités compétentes, par son entremise?
Peut-on se procurer des chiffres touchant le
nombre approximatif de fonctionnaires qui,
âgés de 60 ans, comptent 35 années de ser-
vice et auraient droit à la pleine pension?

L'honorable iM. GOUIN: Je m'efforcerai de
me procurer ces chiffres immédiatement.

L'honorable M. HORNER: Honorables sé-
nateurs, pendant qu'on cherche la réponse à
la question de l'honorable sénatrice, puis-je
demander pourquoi cet écart de 5 ans? C'est
une longue période à cette époque de la vie.
Pourquoi ne pas fixer les âges facultatif et
obligatoire à 63 et 68 respectivement, au lieu
de 60 et 65, par exemple?

L'honorable M. GOUIN: Le comité parle-
mentaire et la commission royale ont recoim-
mandé que ces âges soient fixés à 60 et
65 ans.

L'honorable M. MARCOTTE: Honorables
sénateurs, je tiens d'abord à féliciter mon
collègue de De Salaberry (l'honorable
M. Gouin) sur l'habile plaidoyer qu'il a fait
en faveur du bill. Ses dernières observations
sont très convaincantes.

Nous parlons de "retraite facultative" et de
"retraite obligatoire" mais où est-il question
de retraite facultative dans le bill? Il y est
dit que le gouvernement peut autoriser la
retraite à 60 ans. Si le gouvernement peut
offrir aux fonctionnaires la retraite à 60 ans
en vertu du bill, il pourra en faire autant en
vertu de l'amendement. Tout fonctionnaire a
droit de prendre sa retraite à 60 ans, mais s'il
le désire il peut rester en fonctions jusqu'à
65 ans. Si l'amendement était ainsi conçu,
je crois qu'on ne s'y opposerait pas.

Puis-je citer un alinéa d'une lettre pré-
sentée par mon honorable ami de De Sa-
laberry (l'honorable M . Gouin):

Il faut se rappeler également qu'en recru-
tant les fonctionnaires on tient actuellement
compte de plusieurs milliers de jeunes ex-
combattants qui ont droit, comme d'autres, à
un avancement plus rapide que par le passé.

Il s'agit de la vieille théorie qui consiste à
supplanter le vieillard, ce qui est injuste.

On soutient que le bill accélérera l'avance-
ment. Met-on actuellement entrave à l'avan-
cement en ce qui concerne le traitement et
la classe? Aucune disposition de la loi n'en-
trave l'avancement.

[L'hon. M. Gouin.]

A mon sens, il convient qu'un homme puisse
demander à prendre sa retraite à 60 ans au
lieu de 65. En ce qui concerne les facteurs
ruraux et ceux qui font une besogne ardue, la
retraite à 60 ans est raisonnable. Quant aux
travaux d'écritures, comme mon honorable
ami le sait, un homme de 65 à 70 ans possède
plus d'aptitude à saisir les situations qu'un
jeune homme. Il suffit de jeter un coup
d'œil autour de soi pour constater que les
vieillards,-je ne parle pas des honorables
sénatrices,-poursuivent leurs travaux malgré
la chaleur, alors que les jeunes sont en congé.

Voici à mon sens le point décisif: en sup-
primant la disposition prévoyant la mise à la
retraite volontaire à soixante ans on mettrait
fin à toutes les critiques. D'aucuns préten-
dent que le fonctionnaire n'est pas contraint
de se retirer. Supposons que personne ne
désire quitter le service; comment les jeunes
pourront-ils obtenir d'avancer si ce n'est en
supplantant les vieillards? J'ai reçu ce ma-
tin la visite de M. Montgomery, l'auteur de
la lettre dont on a fait mention. Nous avons
eu une discussion animée, mais finalement
nous sommes tombés d'accord lorsqu'il a com-
pris ce que j'avais à l'esprit. Il me dit: "Oui,
dès que nous pourrons obtenir notre pen-
sion à 60 ans, nous serons satisfaits." Modi-
fions le texte du bill à cet égard et je l'ap-
puierai; sinon, je ne puis convenir que la
disposition visant la mise à la retraite que
comporte le bill a exactement le sens qu'on
lui attribue. On préconise la retraite facul-
tative. mais il n'en est pas question dans le
bill. Prenons des dispositions à cet égard et
je l'approuverai. Sinon, il s'agira unique-
ment d'une question d'interprétation. Qui
interprétera la loi? L'un des articles dont
j'oublie le numéro prescrit que le Gouverne-
ment "peut" offrir la pension. Si le Gouver-
nement "peut" l'offrir, alors il peut con-
traindre le fonctionnaire à l'accepter; au lieu
de lui donner le choix, on fera pression sur
lui et il sera forcé de se retirer.

L'honorable M. GOUIN: J'aimerais ré-
pondre à mon honorable ami. Premièrement,
je n'ai pas fait preuve de mauvaise foi en
employant l'expression dont il a fait mention.
On emploie toujours les mots "retraite volon-
taire". De fait j'y ai apporté une réserve en
disant "ce qu'on appelle la retraite volon-
taire". Je préférerais me servir de l'expres-
sion "retraite permissible". L'article 6 revisé
sera ainsi conçu:

1) Le gouverneur en conseil peut accorder
a) à un contributeur qui a rempli des fonctions
dans le service civil pendant dix ans ou plus et

i) qui a atteint l'âge de retraite, une allo-
cation annuelle de pension.

Si l'on se reporte à l'article 1, paragraphe
4, alinéa ji) que mon honorable ami de
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Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
désire modifier, on constate que le fonction-
naire peut demander la pension à 60 ans. A
mon sens, il s'agit d'une retraite permissible.
Même si l'on retirait le présent bill, comme
chaque fonctionnaire est nommé à titre amovi-
ble, on peut lui signifier un "avis de congé",
si je puis m'exprimer ainsi. Je sais aussi
qu'on peut lui offrir la retraite accompagnée
d'une pension et qu'il est contraint de l'ac-
cepter. De quelle façon l'abaissement de la
limite d'âge de soixante-cinq à soixante ans
est-il préjudiciable à la majorité des fonc-
tionnaires? Inutile de répéter tous les argu-
ments qu'on a fait valoir. Actuellement les
facteurs qui n'ont pas atteint l'âge de 65
ans n'ont pas droit à la pension, mais
grâce à l'amendement dont 'nous sommes
maintenant saisis, ils y auraient droit. Mon
honorable ami demande pourquoi on doit sup-
poser qu'on créera ainsi des occasions d'avan-
cement. Il ne s'agit pas de supplanter ceux
qui ont atteint un âge assez avancé et qui
ont conservé leurs facultés, mais ceux dont
l'aptitude diminue. En les mettant à la re-
traite, dans des conditions qui, me semble-t-il
sont justes et raisonnables, on crée des postes
pour d'autres et l'on augmente ainsi l'effica-
cité du service public. Une telle façon de
procéder n'est certainement pas cruelle; de
fait il s'agit d'une pratique naturelle et rai-
sonnable.

Pour ce qui concerne les anciens combat-
tants, je ne prétends pas que ces amende-
ments apportés au statut permettent à des
milliers d'ex-militaires d'obtenir immédiate-
ment un emploi. Je me borne à signaler
qu'ils auront une meilleure occasion d'obtenir
un certain nombre de postes qui deviendront
ainsi vacants.

L'honorable M. ROBERTSON: En réponse
à la question de l'honorable .sénatrice de Peter-
borough (l'honorable Mme Fallis), on m'a
appris que, d'après des estimations faites en
1931, environ 18 p. 100 de tous les fonction-
naires entrent au service à un âge qui leur
permet d'avoir 35 années de service lorsqu'ils
atteignent 60 ans. J'ignore si cette propor-
tion a sensiblement changé depuis cette
époque. Si l'âge moyen à l'entrée est plus
élevé de nos jours, la proportion de ceux qui
auront 35 ans de service à 60 ans sera donc
plus faible. Si l'âge à l'entrée est présente-
ment plus bas, la proportion sera plus élevée.
Voilà tous les renseignements que j 'ai pu
obtenir.

L'honorable M. ROEBUCK: Je tiens à fé-
liciter l'honorable sénateur à qui le Gouver-
nement a confié le soin de défendre le pré-
sent projet de loi. Il n'aurait pu choisir de
plus habile avocat. Je suppose qu'on a main-

tenant formulé toutes les observations aux-
quelles on a pu penser à l'appui de la mesure
dans sa forme actuelle et contre l'amendement
que j'ai proposé. Je ne crois pas qu'on ait
omis un argument. Je tiens également à féli-
citer l'honorable représentant de De Salaberry
(l'honorable M. Gouin) de nous avoir com-
muniqué un document précieux, notamment
les motifs qui ont inspiré les conclusions de
l'Association du service civil. J'ai sous les
yeux ce document qui censure les arguments
que j'ai avancés. Il est signé par M. T. R.
Montgomery, président suppléant de la Fédé-
ration du service civil du Canada. Ce mon-
sieur a été désigné à ce poste par les fonc-
tionnaires, dont la plupart sont des jeunes;
en effet, avec le temps, les fonctionnaires âgés
deviennent de moins en moins nombreux et
ceux qui sont admissibles aux prestations de
pension ne constituent qu'une faible propor-
tion de l'ensemble. Ainsi, je le répète, ce
monsieur est surtout le porte-parole de la
jeune génération.

L'honorable M. ROBERTSON: Pourquoi
l'honorable sénateur dit-il cela?

L'honorable M. ROEBUCK: Parce que les
jeunes sont beaucoup plus nombreux que les
vieux.

L'honorable M. ROBERTSON: Tous, tant
qu'ils sont, vieillissent cependant.

L'honorable M. ROEBUCK: Tous vieil-
lissent, j'en conviens; mais aujourd'hui la
grande majorité sont des jeunes et non pas des
fonctionnaires âgés qui sont sur le point de
prendre leur retraite; ceux-ci sont assez peu
nombreux. Je tiens à lire un extrait de la
lettre de ce monsieur dont l'honorable séna-
teur qui nous l'a communiquée est, en quelque
sorte, l'avocat.

L'honorable M. GOUIN: Je ne me consi-
dère pas son avocat.

L'honorable M. ROEBUCK: L'honorable
sénateur est excellent avocat; il plaide évidem-
ment la cause de M. Montgomery. Voici ce
qu'il dit:

L'accroissement de l'efficacité résultant du
relèvement du moral,...

C'est-à-dire les fonctionnaires qu'on laisse
en place seront beaucoup plus satisfaits.
... par suite des meilleures occasions d'avance-
ment résultant de l'abaissement de l'âge de la
retraite, se manifestera rapidement et donnera
de bienfaisants résultats.

Notez l'importance de cette déclaration. Le
moral des jeunes qui restent en place, après
que les vieux ont été congédiés, sera meilleur,
parce qu'ils recevront de l'avancement un peu
plus rapidement. Je poursuis:
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Le fait que l'avancement dans le service de
l'Etat est plutôt lent et qu'en outre les chances
de promotion pour les milliers de fonction-
naires des classes inférieures sont assez res-
treintes par rappor.t à leur nombre, rend le
fonctionnarisme d'Etat moins attrayant que ce
devrait être le cas à de nombreux Canadiens
compétents et bien formés.

On voit bien que l'avancement de ces fonc-
tionnaires est trop lent pour les satisfaire;
je comprends leur désir d'être promus. Tous,
nous avons souhaité, un jour obtenir une pro-
motion et nous avons lutté pour obtenir un
meilleur poste. Pour ces motifs, plusieurs
d'entre nous ont abandonné celui qu'ils occu-
paient pour tenter fortune ailleurs. Les vieux
nous devançaient, mais nous ne nous propo-
sions pas de les faire congédier pour être
promus plus rapidement.

Je continue:

Il faut se rappeler également que le recrute-
ment des fonctionnaires doit aujourd'hui tenir
compte de plusieurs milliers de jeunes ex-
combattants qui ont droit, comme d'autres, à
un avancement plus rapide que par le passé.

Je vous prie de noter cette dernière phrase:
Voilà quelques-uns des motifs pour lesquels

la Fédération a donné son approbation au bill
et désire instamment qu'il soit adopté à la pré-
sente session du Parlement.

On constate qu'il n'y a qu'un seul motif:
les jeunes veulent que les vieux leur cèdent la
place. La lettre n'en mentionne aucun autre.

Mon honorable collègue (l'honorable M.
Gouin) a déclaré qu'un fonctionnaire peut
rester en place en vertu d'un décret du conseil
rendu sur la recommandation du chef de
service de son ministère. Je ne le cède à
personne par la confiance que j'ai dans les
chefs de service des ministères. Les fonction-
naires de l'Etat sont de premier ordre et j'en
suis fier. Je m'entends bien avec les fonc-
tionnaires des divers ministères, qui m'ont
toujours témoigné la p'lus grande courtoisie.
L'argument que je fais valoir en ce moment
est tout à leur intérêt.

Je puis me tromper, mais je crois lutter
dans leur intérêt, car je ne veux voir personne
lésé dans ses droits.

Je l'ai déjà dit, mon honorable collègue
(l'honorable M. Gouin) a déclaré que les fonc-
tionnaires les plus âgés, s'ils sont compétents,
peuvent demeurer en fonction, à condition que
les chefs de leurs ministères en fassent la
recommandation. Cela est très bien lorsqu'il
s'agit d'un "favori du patron". Celui-là res-
tera à son poste. Mais je suis très heureux
de ne pas être un fonctionnaire sur le point
d'atteindre l'âge de la retraite et de ce que
mon droit de rester en fonction ne dépende
pas du bon vouloir de mon supérieur immé-

[L'hon. M. Roebuck.]

diat. Je n'aurais pas à m'inquiéter si j'avais
l'habitude de le transporter dans ma voiture
et si j'avais le compliment facile.

L'honorable M. LACASSE: En n'oubliant
pas les petits cadeaux.

L'honorable M. ROEBUCK: En effet. Si
j'étais le "favori du patron", je serais sûrement
considéré comme le plus compétent des fonc-
tionnaires du bureau au moment où il ferait
son rapport. Mais gare à moi si je n'obéis
pas à ses caprices. Je ne veux pas critiquer
les chefs de services. Dans l'ensemble, ils
sont justes, mais ils sont aussi humains. Je
ne veux pas répéter les potins de fonction-
naires mais je n'aimerais pas laisser les chefs
de services décider du sort de chacun d'eux.

Je n'ai nullement changé d'avis, même après
avoir entendu le très habile discours prononcé
à l'appui du bill. Cette mesure vise tout
simplement à mettre les vieux fonctionnaires
au rancart, afin d'améliorer le moral des jeunes.

L'honorable WISHART McL. ROBERT-
SON: Quelques mots seulement au sujet de
ce qu'a dit l'honorable sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck) par rap-
port à la lettre dont l'honorable sénateur de
de Salaberry (l'honorable M. Gouin) a pré-
sentée au nom de la Fédération du service
civil du Canada. Hier soir, celui qui a ap-
puyé la motion m'a demandé quelle était
l'opinion des fonctionnaires en la matière.
Les honorables sénateurs se rappellent que j'ii
avoué franchement ne pas le savoir. Je me
suis contenté de dire que je n'avais reçu au-
cune représentation adverse et que si l'occa-
sion s'en présentait, je devrais fournir une
réponse intelligente à la question. J'ai donc
demandé à mon honorable collègue de De
Salaberry d'obtenir tous les renseignements
possibles sur le sujet. D'où la lettre qui vous
-. été présentée. Quels que soient les motifs
des fonctionnaires, c'est à eux qu'il appar-
tient de juger. Nous cherchons tout simple-
ment à fournir une réponse au Sénat.

L'honorable M. ROEBUCK: Si l'honorable
sénateur a pu croire que mes -observations
constituaient une critique à son adresse ou à
l'endroit de l'honorable sénateur de De Sala-
berry. je tiens à l'assurer qu'il n'en est rien.

L'honorable M. ROBERTSON: Je vous en
sais gré.

L'honorable M. ROEBUCK: Non seule-
ment avez-vous fait ce qu'il convenait de
faire, mais vous avez fourni au Sénat de pré-
cieux renseignements.

L'honorable M. ROBERTSON: Je crois que
l'honorable sénateur de de Salaberry (l'hono-
rable M. Gouin) a signalé qu'il existait cer-
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taines divergences d'opinions sur la question
de savoir à quel âge il fallait autoriser la
retraite facultative. Le rapport de la com-
mission Gordon s'est prononcé d'une façon,.
le comité parlementaire a présenté d'autres
conclusions et le comité consultatif, d'autres
encore. Mon honorable collègue (l'honorable
M. Roebuck) a retiré de son contexte un
passage d'une lettre de la Fédération du ser-
vice civil pour soutenir que la loi projetée
était fondée sur ce texte. Cette lettre n'a été
écrite qu'hier et cet argument de mon hono-
rable collègue est trop ridicule pour qu'on
s'y arrête. Je suis convaincu que la loi n'a
été présentée qu'après étude des conclusions
du comité parlementaire; il est donc ridicule
pour mon honorable collègue de prétendre que
le passage de la lettre en question en a inspiré
les dispositions.

L'honorable M. ROEBUCK: Je ne crois
pas que le mot "ridicule" soit de bon usage
parlementaire.

L'honorable M. ROBERTSON: Je le re-
tire pour dire qu'une telle déclaration me
paraît outrée.

Autre aspect de la question. Le Gouver-
nement estime que la loi sera avantageuse aux
fonctionnaires. Elle ne constituera pas un far-
deau trop lourd pour la caisse de pension et
permettra de mettre quelqu'un à sa retraite
dans l'intérêt du service. Le mépris que
paraît témoigner l'honorable sénateur de To-
ronto-Trinit.y aux ambitions des jeunes me
semble quelque peu injuste.

L'honorable M. ROEBUCK: Je n'ai pas
jeté de mépris sur les ambitions des jeunes.

L'honorable M. ROBERTSON: Je crois
que les jeunes fonctionnaires qui désirent de
l'avancement et ceux qui aspirent aux postes
de l'Etat font preuve d'une ambition parfaite-
ment légitime. Je ne vois pas qu'on puisse
trouver une telle attitude indigne d'eux. Je
ne vois pas en quoi le bill puisse léser qui
que ce soit; à mon sens, il améliorera l'effi-
cacité du service public.

Plusieurs raisons, me semble-t-il, militent
contre l'adoption de l'amendement proposé
par l'honorable sénateur de Toronto-Trinity.

L'honorable M. ROEBUCK: J'invoque le
Règlement. Notre chef s'est départi de l'at-
titude bienveillante qui lui est coutumière à
la Chambre. Il a d'abord ridiculisé ma fa-
çon de voir.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai retiré
cette remarque.

L'honorable M. ROEBUCK: Soit. Puis,
a-4-il ajouté, j'ai jeté du mépris sur les
aspirations des jeunes. Je n'ai rien fait de

tel. J'approuve les ambitions des jeunes mais
non pas aux dépens de leurs aînés. Nous dé-
battons une mesure qui, comme on l'a signalé,
permettrait de mettre au rancart les hommes
âgés afin de remonter le moral des jeunes.

L'honorable THOMAS VIEN: Honorables
sénateurs, quelles que soient les aspirations
légitimes de ceux qui désirent obtenir au
service civil un poste ou une promotion, il
nous faut avant tout considérer l'intérêt pu-
blic. A mon sens, nombreux sont ceux qui,
ayant atteint 65 ans, peuvent encore rendre
d'utiles services au public. Au Sénat et à
la Chambre des communes, nous trouvons
nombre de personnes qui ont atteint cet âge
et qui sont encore mentalement et physique-
ment aptes. Dans l'intérêt public, les mi-
nistères de l'Etat doivent être en mesure de
profiter de l'expérience de fonctionnaires com-
pétents ayant de longs états de service. Peut-
être dans certains cas pourrait-on améliorer
l'efficacité d'un service en mettant à la re-
traite un fonctionnaire qui a atteint soixante-
cinq ans; or, le gouverneur en conseil est
actuellement autorisé à décider si un fone-
tionnaire doit rester à son poste après avoir
atteint cet âge.

L'honorable M. HAIG: Je tiens à poser
deux questions à mon honorable ami. Pre-
mièrement, s'oppose-t-il à la mise à la re-
traite facultative d'un fonctionnaire à soixante
ans?

L'honorable M. VIEN: Non, je ne m'y op-
pose nullement.

L'honorable M. HAIG: Deuxièmement,
pourquoi s'opposer à la disposition d'après
laquelle il est loisible au gouverneur en
conseil, s'il le juge à propos, de mettre à la
retraite un fonctionnaire qui a atteint 60 ans?

L'honorable M. VIEN: Cette disposition
n'a rien de répréhensible. Je m'oppose sim-
plement au bill parce qu'il rend la retraite
obligatoire à soixante-cinq ans. Je voudrais
que le gouverneur en conseil fût autorisé à
prolonger d'année en année le service d'un
fonctionnaire après 65 ans.

L'honorable M. ROBERTSON: Le bill le
prévoit.

L'honorable M. GOUIN: A l'article 8, page
10.

L'honorable M. VIEN: Si le bill renferme
une telle disposition, je l'ignorais et j'ai parlé
inutilement. Je croyais que lorsqu'un em-
ployé avait atteint 65 ans, le gouverneur en
conseil ne pouvait pas prolonger son service.

L'honorable M. ROEBUCK: Ne mêlons
pas les choses. La loi actuelle prévoit la re-
traite à 70 ans, mais il est loisible au gouver-
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neur en conseil de maintenir un fonctionnaire
en place, d'année en année, pour une période
de cinq ans. Toutefois, sauf pendant la guer-
re, on n'a guère invoqué ce pouvoir dans le
passé. Le présent bill abaisse l'âge de la
retraite à 65 ans et autorise le gouverneur en
conseil à prolonger le service d'année en
année pendant cinq ans.

L'honorable M. VIEN: J'avais mal inter-
prété le projet de loi. Je ne vois aucune
objection à la mise à la retraite facultative
à 60 ans et obligatoire à 65, pourvu qu'on
puisse prolonger le service d'année en année
jusqu'à 70 ans. Si tel est le but du bill, je
l'appuie sans réserve.

L'honorable M. BISHOP: C'est exactement
ce qu'il prévoit.

L'honorable M. HAIG: Je fais miennes les
observations (le l'honorable sénateur de de
Lorimier (l'honorable M. Vien). En par-
courant le bill, hier, j'ai cru que les foncton-
naires seraient contraints de se retirer à 65
ans. Je voulais que le gouvernement eût le
droit, s'il le désirait de maintenir les fonc-
tionnaires en place jusqu'à 70 ans. Ce matin,
j'ai constaté que le bill y autorise le gouver-
nement. J'appuie la disposition prévoyant
l'octroi d'une pension aux fonctionnaires qui
désirent se retirer volontairement à 60 ans.
La loi actuelle ne prévoit pas le versement des
prestations de pension à ceux qui se retirent
avant 65 ans. J'ai proposé, hier, le renvoi de
la suite de la discussion afin d'en étudier les
dispositions, et j'en suis satisfait.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le comité

est-il prêt à se prononcer?

Des VOIX: Aux voixl

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il s'agit
du paragraphe 4 de l'article 1, page 2, du
projet de loi, ligne 47. L'honorable sénateur
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
a proposé en amendement de substituer le mot
"soixante-cinq" au mot "soixante". Que tous
ceux qui appuient l'amendement veuillent
bien dire "En faveur".

Des VOIX: En faveur.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Que tous
ceux qui s'y opposent veuillent bien dire
"Contre".

Des VOIX: Contre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A mon avis,
ceux qui s'y opposent l'emportent.

(L'article 1 est adopté.)

L'honorable M. HAIG: Je propose que le
comité lève la séance et fasse rapport de
l'état de la question.

[L'hon. M. Roebuck.]

L'honorable !M. ROEBUCK: Ne soyez pas
si empressé de formuler votre proposition.

L'honorable M. HAIG: Je croyais que mon
honorable collègue avait terminé.

L'honorable M. ROEBUCK: Le président
est saisi de trois projets d'amendements.
Jusqu'ici nous avons disposé de ce qu'on
appelle la retraite facultative.

(Les articles 2, 3 et 4 sont adoptés.)

Sur l'article 5 (montant des allocations).

L'honorable M. ROEBUCK: Je propose
l'amendement suivant:

Page 9, ligne 17. Biffer le mot "soixante"
pour lui substituer le mot "soixante-cinq".

L'honorable M. VIEN: Cet amendement
a-t-il le même effet que le précédent?

L'honorable M. ROEBUCK: Oui.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il s'agit
de l'amendement proposé par l'honorable
représentant de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) à l'article 5, page 9, ligne 17.
Que ceux qui appuient l'amendement veuillent
bien dire "En faveur'.

Des VOIX: En faveur.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Que ceux
qui s'opposent à l'amendement veuillent bien
dire "Contre".

Des VOIX: Contre.

Son Honneur le PRÉSIDENT:.Je déclare
le projet d'amendement défait.

(L'article 5 est adopté.)

Les articles 6 et 7 sont adoptés.

Sur l'article 8 (âge de retraite).

L'honorable M. ROEBUCK: Je propose
l'amendement suivant:

Page 10, lignes 18 à 35 inclusivement. Biffer
l'article 8 du projet de loi et renuméroter les
articles suivants en conséquence.

L'amendement a pour effet de maintenir
la loi dans sa forme actuelle, afin de per-
mettre que l'âge de la retraite demeure à
70 ans.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il s'agit
de l'amendement proposé par l'honorable
sénateur de Toronto-Trinity et tendant à
rayer l'article 8 du projet de loi. Que ceux
qui appuient l'amendement veuillent bien
dire "En faveur".

Son Honneur le PRÉSIDENT.

Des VOIX: En faveur.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Que ceux
qui s'y opposent veuillent bien dire "Contre".

Des VOIX: Contre.
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Je déclare
le projet d'amendenent défait.

(L'article 8 est adopté.)

Les articles 9 à 13 inclusivement sont adop-
tés.

L'annexe "A" est adoptée.

Rapport est fait du bill sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
3 e lecture du projet de loi.

La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

ADOPTION DES AMENDEMENTS DES

COMMUNES

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par la Chambre des communes au
hill 012, intitulé: Loi constituant en corpora-
tion la Corporation épiscopale catholique du
Labrador.

L honorable ÉLIE BEAUREGAIRD: Hono-
rables sénateurs, la Chambre des communes
a retourné le bill avec l'amendement suivant:

Au titre actuel substituer le suivant: "Loi
constituant en corporation la Corporation épis-
copale catholique romaine du Labrador".

Cet amendement apporté par les Com-
munes, s'il est adopté, nécessitera les quatre
autres amendements suivants:

1. Page 1, ligne 15.-Après le mot "Catholi-
que" insérer "romaine".

2. Page 1, ligne 16.-Après le mot "The" in-
sérer "Roman".

3. Page 5, ligne 14.-Après le mot "Catho-
lique" insérer "romaine",

4. Page 5, ligne 15.-Après le mot "The"
insérer "Roman".

Je propose donc l'adoption de ces projets
d'amendements, ainsi que l'amendement
apporté par les Communes.

(La motion est adoptée; les amendements
sont adoptés.)

REMISE DE TAXES

L'honorable M. BEAUREGARD propose:
Que les taxes parlementaires versées rela-

tivement au Bill 012, intitulé: Loi constituant
en corporation la Corporation épiscopale catho-
lique du Labrador, modifié, soient remboursées
à M. Guy Dorion, avocat du pétitionnaire,
moins les frais d'impression et de traduction.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable M. ROBERTSON: Honorables

sénateurs il est difficile de prévoir quel progrès

fera l'autre Chambre dans ses travaux; aussi,
je propose que lorsque le Sénat s'ajournera
aujourd'hui, il reste ajourné jusqu'à demain
matin, à 11 heures.

J'aperçois un honorable collègue qui hoche
la tête. Peut-être suis-je trop optimiste.

L'honorable M. MeKEEN: On n'avance à
rien dans l'autre Chambre.

L'honorable M. VIEN: J'ai touché un mot
de la question à deux ou trois honorables
collègues de l'opposition qui m'ont assuré que
le travail serait terminé demain soir. On y
discute en ce moment une question de
confiance.

L'honorable M. ROBERTSON: Dans ce cas,
je propose formellement l'ajournement.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures.)

SÉNAT

Le jeudi 17 juillet 1947

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi. Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
sénateurs, le Sénat a maintenant disposé de
toutes les questions qu'on lui avait soumises;
l'ordre du jour est épuisé. Comme nous ne
sommes pas fixés sur le progrès des derniers
travaux de l'autre Chambre, je demande aux
honorables sénateurs de ne pas quitter l'édi-
fice; on les appellera pour disposer du bill
des subsides, lorsque l'autre Chambre nous
l'aura transmis. Dans l'intervalle je propose
que nous ajournions à loisir; nous nous réuni-
rons de nouveau, au son du timbre, vers
5 heures et 45 minutes, cet après-midi. Je
serai alors en mesure de dire au Sénat si
nous devrons tenir une séance ce soir. Les
honorables sénateurs tiendront, j'en suis sûr,
à expédier les trauvaux de la session, dans le
cas où l'autre Chambre hâterait sa tâche.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

Reprise de la séance.

La séance reprend sous la présidence de
l'honorable TuOMAS VIEN, C.P., président
suppléant.

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles sénateurs, renseignements pris, il ne
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semble pas probable que nous recevions d'au-
tres mesures de l'autre Chambre. Néanmoins,
on nous a demandé de nous tenir prêts. Je
demande donc à la Chambre de suspendre sa
séance jusqu'à l'appel du timbre, probable-
ment à 10 heures, ce soir.

L'honorable M. HORNER: Espère-t-on
proroger le Parlement ce soir?

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai dit au
début que les perspectives n'étaient pas bril-
lantes. Toutefois, "rien n'est perdu tant qu'il
reste l'espoir..."

(Le Sénat suspend la séance à 6 heures.)

Reprise de la séance.

PROROGATION DU PARLEMENT

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT fait part au Sénat d'une communi-
cation du sous-secrétaire du gouverneur gé-
néral, l'informant que l'honorable Patrick
Kerwin, suppléant du gouverneur général,
viendra au Sénat aujourd'hui à Il heures du
soir, proroger la présente session du Parle-
ment.

BILL D'INTERET PRIVE

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES

AMENDEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRESIDENT SUP-
PLÉANT: Honorables sénateurs, la Chambre
des communes transmet un message avec le
bill 012, intitulé: loi constituant en corpo-
ration la Corporation épiscopale catholique
romaine du Labrador, informant le Sénat
qu'elle a approuvé les amendements apport'.
par le Sénat audit bill, sans autre amende-
ment.

BILL CONCERNANT LA PENSION DU
SERVICE CIVIL

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES AMEN-

DEMENTS DU SÉNAT

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT: Honorables sénateurs, nous avons
reçu de la Chambre des communes le bill 415,
intitulé: loi modifiant la loi de pension du
service civil, ainsi qu'un message nous infor-
mant que les Communes ont adopté, sans mo-
dification, les amendements proposés par le
Sénat.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

[L'hon. M. Robertson.1

Le Sénat reprend sa séance.

BILL DES SUBSIDES n° 5

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 457, intitulé: loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1948.

Le bill est lu pour la Ire fois.

DEUXIÈM:E LECTURE

L'honorable M. ROBERTSON propose la
2e lecture du bill.

Honorables sénateurs, il y a lieu, je crois,
de formuler quelques observations à l'égard
de ce bill. Les dépenses totales, au chapitre
du budget principal des dépenses et à celui
des deux crédits supplémentaires, s'établis-
sent à $2,199,049,353.74. Sur cette somme, les
crédits statutaires se chiffrent par 8932,429,-
733.18, ce qui laisse un solde de $1,266,619,-
620.56. On se souvient que les bills des
subsides n" 1, 2, 3 et 4, déjà adoptés, por-
taient sur une somme totale de $390,307,633.68;
il reste donc un total, au chapitre du budget
principal des dépenses et des crédits supplé-
mentaires, de $876,311,986.88. Ce montant
comprend, premièrement, le solde des crédits
principaux et des premiers crédits supplémen-
taires se chiffrant par $761,322,767.72; deux-
ièmement, les autres crédits supplémentaires
de $114,989,219.16.

Je tiens à signaler aux honorables sénateurs
que les crédits statutaires, qu'il n'est pas né-
cessaire d'adopter, comprennent le service de
la dette publique, les dépenses statutaires
comme les allocations familiales et autres cré-
dits à l'égard du ministère de la Santé na-
tionale et du Bien-être social, ainsi que cer-
tains autres crédits, notamment les indemnités
et les traitements des juges.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLEANT: Peut-être devrais-je ajouter que
bien que les dépenses totales qui dépassent
deux milliards visent les comptes courants,
elles comprennent des crédits d'environ 82 mil-
lions au chapitre des programmes d'établisse-
ment de soldats et relèvent du compte du
capital et non pas des dépenses courantes.

L'état général en ce qui concerne les revenus
et dépenses, tel que communiqué à la Chambre
des communes par le ministre des Finances,
établit son estimation primitive des revenus,
pour la présente année financière, à environ
2 milliards 450 millions, à l'exclusion des abat-
tements d'impôts accordés par la suite. L'esti-
mation des revenus à l'époque était d'environ
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2 milliards 100 millions, ce qui eût laissé un
surplus de 350 millions. L'abattement des
impôts qui se chiffre par 160 millions a eu
pour effet de réduire le surplus prévu à
190 millions. Si toutes les provinces parti-
cipent au ,programme envisagé, ce surplus sera
réduit de 110 millions, laissant un surplus de
80 millions. On prévoit, cependant, qu'en
dépit de l'augmentation des dépenses d'environ
114 millions au chapitre des crédits supplémen-
taires, grâce aux économies pratiquées dans le
budget principal ainsi qu'à certaines économies
effectuées à l'égard des crédits supplémen-
taires, la situation financière, en ce qui con-
cerne les prévisions budgétaires du moins,
restera sensiblement inchangée.

L'honorable G. V. WHITE: Honorables
sénateurs, les chiffres que vient de citer le
leader du gouvernement (l'honorable M. Ro-
bertson) sont tellement considérables que je
puis à peine en saisir la portée. Puisque
toute discussion prolongée de cette importante
mesure, si tard dans la session, ne peut guère
être utile, nous, de ce côté-ci de la Chambre,
sommes disposés à faciliter les diverses étapes
du bill.

Des VOIX: Très bien.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRESIDENT: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. ROBERTSON: Avec la
permission du Sénat, dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
troisième fois, est adopté.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

PROROGATION DU PARLEMENT
SANCTION ROYALE-DISCOURS DU TRÔNE

L'honorable Patrick Kerwin, suppléant du
gouverneur général prend place au pied du
trône. La Chambre des communes, priée de
se présenter, arrive avec son Orateur. Il plaît
alors à l'honorable suppléant du gouverneur
général de donner la sanction royale aux bills
suivants:

Loi pour faire droit à Charles Gordon
Nelson.

Loi pour faire droit à Pamela Mackay
Alderdice Johnstone.

Loi pour faire droit à Lilly Evans Auty.
Loi pour faire droit à Esther Lanoit Weiss.
Loi pour faire droit à Bruce Montgomery

Cooper.
Loi pour faire droit à Marion Naomi Gomery

McGee.
Loi pour faire droit à Margaret Hazel Reid

Koppel.
Loi pour faire droit à James Alexander

King.

Loi pour faire droit à Proctor Clifford Neil.
Loi pour faire droit à Elizabeth Ann Eden

Lindsay.
Loi pour faire droit à Ernest Edward Joslia.
Loi pour faire droit à Jessie Alberta Allan

Derby.
Loi pour faire droit à Dorothy May Duff

Hisey.
Loi pour faire droit à Elizabeth McIntosh

Barber.
Loi pour faire droit à Muriel Lucy Brighten

Burdon.
Loi pour faire droit à Constance Mae Pon-

man Newman.
Loi pour faire droit à Florence Alice Map-

ston Caleutt Doak.
Loi pour faire droit à Rose Housefield Blum-

stein.
Loi pour faire droit à Gertrude Loiseau

Gaulin.
Loi pour faire droit à Marie-Rose-Alba-

Bernadette Lapointe dit Robin Ricard.
Loi pour faire droit à Thelma Geneder

Lefkowitz.
Loi pour faire droit à Mary Joyce Joly

Clark.
Loi pour faire droit à Gertrude Helen Cay-

ford Collins.
Loi pour faire droit à Francis George Isaac

Fellows.
Loi pour faire droit à Elly Maria Charlotte

Alden McBride.
Loi pour faire droit à Gladys Elizabeth

Thompson Dorrance.
Loi pour faire droit à Una Kathleen Balm-

firth Little.
Loi pour faire droit à William Walter

Woodall.
Loi pour faire droit à Helen Lilian Jaques

Bowen.
Loi pour faire droit à Doreen Jeanette Sibley

Ti.rbutt.
Loi pour faire droit à Ida Norma Thompson

Thornton.
Loi pour fa.ire droit à Evangeline May Con-

nelly Stervinou.
Loi pour faire droit à Olive Viola Olsson

Ferguson.
Loi pour faire droit à Evelyn Ethel May

Reich Macdonnell.
Loi pour faire droit à Ernest Edward Lip-

piatt.
Loi pour faire droit à Hilda Mary Charlotte

Kelly Smith.
Loi pour faire droit à Eileen Louise Thomas

Bleakney.
Loi pour faire droit à Eugenia Drake Arm-

strong Newell.
Loi pour faire droit à Muriel Aileen Mac-

Keage Fewtrell.
Loi pour faire droit à Evelyn Marie El-liott

McGrath.
Loi pour faire droit à Marie Nellie McGurk

Stone.
Loi pour faire droit à Cipoi-re Segall Wurm-

brand.
Loi pour faire droit à Violet Olive Magdalene

Alchin Clark.
Loi pour faire droit à Victor Reid Murray.
Loi pour fa-ire droit à Agnes Jane Irwin

Everitt Dixon.
Loi pour faire droit à Peter Samuel Rosen.
Loi pour faire droit à Rose Waselevsky

Balakirsky.
Loi pour faire droit à Sophie Wener Fine-

Stone.
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Loi pour faire droit à Nor.ma Mary Sharp
Chapman.

Loi pour faire droit à Douglas Wilson Brad-
shaw.

Loi pour faire droit à Muriel Amelia Dufty
Rochet.

Loi pour faire droit à Ethel Ornstein Pfeffer.
Loi pour faire droit à Hilda Katz Delnick.
Loi pour faire droit à Emoilienne Grinscl'

Daoust.
Loi pour faire droit à Alice Hamilton Peck

Stevenson.
Loi pour faire droit à Doris Victoria Bellisle

Page.
Loi pour faire droit à Sydney Beaver.
Loi pour faire droit à Gladys Kathl2eei

Wilkins Todd.
Loi pour faire droit à Norma Elizabeth

Jane \urray Hanko.
Loi pour faire droit à Bernadette Mayford

Roy.
Loi pour faire droit à Ellen Irene Gertrude

Preston Hastie.
Loi pour faire droit à Marjorie Winnifred

Bearmlan Smeall.
Loi pour faire droit à Mary Winifred Joyce

Dick Dunford.
Loi pour faire droit à Ei.leen Ardis Locke

Thompson.
Loi pour faire droit à Margaret Hanilton

Wilson Bergeron.
Loi pour faire droit à Norma ¯Marzitelli

Rudzik.
Loi pour faire droit à Eileen Millar De

Levi.
Loi pour faire droit à Hilda Constance

(aroline Mosley Dwyer.
Loi pour faire droit à Louis-Mrcel Frigon.
Loi pour faire droit à Florence Nancy Maria

Haworth Stewart.
Loi pour faire droit à John Bernth Jones,

autrement connu sous le nom de John Bertih
Jones.

Loi pour faire droit à Patricia Viola Puttock
Bromby.

Loi pour faire droit à Dorothy Hawkins
Myers.

Loi pour faire droit à Evelyn Deltoff Moore.
Loi pour faire droit à Evelioe Hache Groulx.
Loi pour faire droit à Annie Lucy Hurteau.
Loi pour faire droit à Evelyn Alice Lancaster

Cieno weth.
Loi pour faire droit à Robert Luissier.
Loi pour faire droit à Robert-Rosaire Loiselle.

Loi pour faire droit à Marjorie Evelyn
MarPherson Puley.

Loi pour faire droit à Sarah Rafferty Jackson.
Loi pour faire droit à Ida Berman Zatz.
Loi pour faire lroit à Patricia Ellen Burt

Williais.
Loi pour f.iire droit à Charle s Alfred Miehel

Kelly.
Loi pour faire diroit à Pe:a rl Suininers

Slater.
Loi pour faire droit à Aimé Jacques.
Loi pour faire droit à Grace Evelyi Smith

Copeland.
Loi pour faire droit à Jessie Gertrude Noel

3Magee.
Loi pour faire diroit à John Luchuck.
Loi pour faire droit à Rhondda Blanche

Peaie Hurford Smith.
Loi pour faire droit à Mabel Grace Mat-

tinson.
Loi pour faire droit à Marcel Simonon.

[L'ion. M. Robertson.]

Loi pour faire droit à Marian Susan Wilson
Roberts.

Loi pour faire droit à Jean Gainfort Gross-
man.

Loi pour faire droit à Evelyn Mildred Cook
Stone.

Loi pour fa.ire droit à Lily Elizabeth Harris
Cunningham.

Loi pour faire droit à Mildred Merica Ruth
Goodreau Snyder.

Loi pour faire droit à Harry Powell.
Loi pour faire droit à Margaret Patricia

Fairhurst Richards.
Loi pour faire droit à Evelyn Florence Esson

Pugh.
Loi pour faire droit à Katie Rhoda Brick

Mc Gratis.
Loi pour faire droit à Louise Guiol Ghetler.
Loi pour faire droit à George William Curtis

Johnson.
Loi pour faire droit à Melville Mae Rundle

Swinburne.
Loi pour faire droit à Ruby Weldrick Hunt.
Loi pour faire droit à Doris Shapiro Kolman.
Loi pour faire droit à Mary Margaret Rider

Brown.
Loi pour faire droit à Fennie Nettie Adelstein

Waldman.
Loi pour faire droit à Gustave Lucien Ver-

helle.
Loi pour faire droit à Ruby Campbell Matts.
Loi pour faire droit à Dorothy Kathleen

Morrison Germain.
Loi pour faire droit à Sophie Ralwolsky

Closner.
Lui pour faire droit à Muriel Emmrîa Wood

Durrell.
Loi pour faire droit à William John Car-

riiehael.
Loi pour faire droit à Guido Verdoni.
Loi pour faire droit à Ronald John Park.
Loi pour faire droit à Gloria Avon Roland.
Loi pour faire droit à Gilberto (Albert)

Belmonte.
Loi pour faire droit à Mildred Lillian Flude.
Loi pour faire droit à Pauline Joan Hyde

Murphy.
Loi pour faire droit à Alsyr Mae Lissenore

Lawrence.
Loi pour faire droit à Jessie Leonard Simsp-

son Cliunie.
Loi pour faire droit à Fern Catherine Kerr

Ekins.
Loi pour faire droit à Lilly Elizabeth Ingbord

Lindfords Crowhurst.
Loi pour faire droit à Roméo Richard.
Loi pour faire droit à Charles Augustus

Dolling.
Loi pour faire droit à Charles Frederick

Mc Dow a ll.
Loi poiur faire droit à Woolf (Robert) Cook.
Loi pour faire droit à Adele Brown Ker-

kofsky.
Loi pour faire droit à Ellen Heathcote

Taschereau.
Loi pour faire droit à Molloy Marcovitch

Schwartz.
Loi pour faire droit à Betty Gertrude

Bernstein Shchreiber.
Loi pour faire droit à Margaret Joan Anstey

Steven Hyslop.
Loi piur faire droit à E!ly Zahn KaIminsky.
Loi pour faire droit à Naomi Joan William-

son Cantlie.
Loi pour faire droit à Mitilda Jane Cumming.
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Loi pour faire droit à Agnes Dowd Brown.
Loi pour faire droit à Ursula Catherine

Tétreau Black.
Loi pour faire droit à Eleanor Edith Me-

Kechnie Martineau.
Loi pour faire droit à Jack Willis.
Loi pour faire droit à Evelyn Margaret

Morrison Cryer.
Loi pour faire droit à Frances Eileen Scrib-

uer Mackay.
Loi pour faire droit à Irene Laflamme Kattas.
Loi pour faire droit à Eileen Maude Gardner

Richards.
Loi pour faire droit à Frances Audrey Gray

lacaille.
Loi pour faire droit à Aline Théoret Larose.
Loi pour faire droit à Margaret Betty Rol-

lings Burman.
Loi pour faire droit à Baatrice Dorothy

Pountney Alker.
Loi pour faire droit à Margaret Jean Duff

Dorval.
Loi pour faire droit à George Somerville

Blackie Begg.
Loi pour faire droit à Lillian Guerasio

Galardo.
Loi pour faire droit à Stewart Davidson

Myles.
Loi pour faire droit à Dorothy Bradford

Hurley.
Loi pour faire droit à Elsie MacCormick

Albers.
Loi pour faire droit à George Wilson De.
Loi pour faire droit à Rita Johnson Cherrier.
Loi pour faire droit à Esther Cole Zeesman.
Loi pour faire droit à Celia Yaffe Dubinsky.
Loi pour faire droit à Elsie Marlyn Garayt

Johnston.
Loi pour faire droit à Léone-Rhéa Leduc

Metcalf.
Loi pour -faire droit à James Arthur Ablett.
Loi pour faire droit à Goldie Slovinsky

Tkatch.
Loi pour faire droit à Harold Fassett Stani-

forth.
Loi pour faire droit à laire Morgan Lockner

Middleton-Hope.
Loi pour faire droit à Rose Nemerofsky

Silverstein.
Loi pour fa.ire droit à James Albert Car-

ruthers. autrement connu sous le nom de
James Albert Fell.

Loi pour faire droit à Ronald Edwin George.
Loi pour faire droit à Margaret Lena Bertha

Dasen Scheffer.
Loi pour faire droit à Ethel Mary McKenzie

Cramp.
Loi pour faire droit à Evelyn Aliee Howard

Smart.
Loi pour faire droit à Mary Margaret T.ib-

bins Gogo.
Loi pour faire droit à Alfred Nelson Nickle.
Loi pour faire droit à Arthur Haig MacGill.
Loi pour faire droit à Clinton Leslie Dobson.
Loi pour faire droit à Bernard Stanley

Bailey.
Loi pour faire droit à Archie William Young.
Loi pour faire droit à Olive Lever Sanborn

Lead.
Loi pour faire droit à John Mackie.
Loi pour faire droit à Isabel Mercer Lebeuf.
Loi pour faire droit à Hilda Irene Gordon

Lazarus.
Loi pour faire droit à Mary Margaret

Bernice Walker Kennedy.
Loi pour faire droit à Gertie Rabin Bard.

Loi pour faire droit à Ruth Morrison Hen-
derson Sidders.

Loi pour faire droit à Philip Berger.
Loi pour faire droit à Harold Swann.
Loi pour faire droit à Margaret Isabelle

Curry.
Loi pour faire droit à Rosamond Edith Bean

Crease.
Loi pour faire droit à Alma Mary Hanway

Eccles.
Loi pour faire droit à Alberta Dorothy Olson

Colby.
Loi pour faire droit à Clair Reginald Mc-

Laughlin.
Loi pour faire droit à Eigene Klein.
Loi pour faire droit à Daniel Hudson.
Loi pour faire droit à Eileen Edna Paget

Bray Dundas.
Loi pour faire droit à Jessie Goodis Markis.
Loi pour faire droit à Julia Luella Audrey

Cléroux Babbage.
Loi pour fa.ire droit à Mile Kristo Yoja,

autrement connu sous le nom de Stanley Vadie.
Loi pour faire droit à Anthony Wavroch.
Loi pour faire droit à Mary Magee Glasheen.
Loi pour faire droit à Mary Ann lorenda

Archer Richardson.
Loi pour faire droit à Gladys May Kay

Oliver.
Loi pour faire droit à Henry Thomas

Matthews.
Loi pour faire droit à Ivy Stapleton Brown.
Loi pour faire droit à John William Sydney

Jordan.
Loi pour faire droit à Pamela Mary Gotts-

chalk Muckell.
Loi pour faire droit à Winnifred Doris

Cleaver Wooley.
Loi pour faire droit à Eileen Francis

Murphy Kerson.
Loi pour faire droit à Joyce Kathleen Rey-

nolds Swards.
Loi pour faire droit à Anne Fishman Minks.

Loi pour faire droit à Muriel Alice Goddard
Perkins.

Loi pour faire droit à Irene Elizabeth Burke
Robinson.

Loi pour faire droit à Gardner H.inkley
Prescott.

Loi pour faire droit à Joseph-Amédée-Alexis
Cousineau.

Loi pour faire droit à Mildred Verna Ruth
Sehnaufer Case.

Loi pour faire droit à Robert Ralnh Tripp.
Loi pour faire droit à Charles James Lan-

gevin.
Loi pour faire droit à Edward Frank Fulton.
Loi pour faire droit à Pauline Bertha Mar-

wick Dallison.
Loi pour faire droit à Evelyn May MeNaught

Grandison.
Loi pour faire droit à Margaret Turner

Shaw Ward.
Loi pour faire droit à Olivier-Pierre-Bernard

Lagueux.
Loi pour faire droit à Hazel Mair Grant

Rubin.
Loi pour faire droit à Doris Louise Dickson

McMurray.
Loi pour faire droit à Ethel Florence Barr

Shields.
Loi pour faire droit à Glabrilelle-Augustine-

Gilberte Desmarais Creelman.
Loi pour faire droit à Christie C. Koukou-

velis.
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Loi pour faire droit à Aimé Bibeau.
Loi pour faire droit à Henry Eaton.
Loi pour faire droit à Lodei Kadei Nakel.
Loi pour faire droit à Margaret Sophie

Bolenski Dubeau.
Loi pour faire droit à Marion Mapes Harvey

Allinson.
Loi pour faire droit à Frances Alice Egg

Johnston, autrement connue sous le nom de
Frances Alice Egg Willey Johnston.

Loi pour faire droit à Selden Grant Stoddard.
Loi pour faire droit à Elmon Parker Law.
Loi pour faire droit à James Dewey, fils.
Loi pour faire droit à Peggy Alicia Stillwell

Kneeland.
Loi pour faire droit à Alexander Monteith.
Loi pour faire droit à Evelyn Clara Woods

Cross.
Loi polir faire droit à Minnie Braimaster

Kazarensky.
Loi pour faire droit à Peter Moroz. autre-

ment connu sous le nom de Peter Morris.
Loi pour faire droit à Lorne Earl Barth.
Loi pour faire droit à Thomas Wynn Hayes,

fils.
Loi pour faire droit à Claire Black Wolfe.
Loi pour faire droit à Anna Lovannah

Theoret Wilson.
Loi pour faire droit à Norma Lorraine Des-

rosiers.
Loi pour faire droit à Rose Jacobson Green-

berg.
Loi pour faire droit à Guido Corbo.
Loi pour faire droit à Harold Ashton Hugh

Roberts.
Loi pour faire droit à Mary Kalichman

Pulver.
Loi pour faire droit à Gaston-Dorval La-

chance.
Loi pour faire droit à Donat St-Jean.
Loi pour faire droit à Sheila Sydney Doner

Gardon.
Loi pour faire droit à Thomas Walter John

Moon.
Loi pour faire droit à Ed'ward Charles

Barron.
Loi pour faire droit à Violet Eileen Lepine

Tikner.
Loi pour faire droit à Jean Lawrence Rit-hie.
Loi pour faire droit à Livio Quintino Fan-

tacci.
Loi pour faire droit à Bertha Bercovici

Hamer.
Loi polir faire droit à Ann Bogdanof Milli-

champ.
Loi pour faire droit à B ,atrice Elmrn Peri-

man.
Loi pour faire droit à Grace Emi.ly Dawes

Matheson.
Loi pour faire droit à Gabriel Burszan.
Loi pour faire droit à Doris Phoebe Potter

Potts.
Loi pour faire droit à Richard Andrew

Frame.
Loi pour faire droit à Louis Gertsman.
Loi pour faire droit à William Page.
Loi pour faire droit à Maud Mary Rose

Denton.
Loi pour faire droit à Judith Bychowsky

Sanders.
Loi pour faire droit à Marie-Irène Joly Mar-

tineau.
Loi pour faire droit à Sam Pronman.
Loi pour faire droit à Eva Greenblatt Thow.
Loi pour faire droit à Edith Norma Isaac

Davidson.

FL'hon. M. Robertson.]

Loi pour faire droit à Ida Lottie Stubina
Pollack.

Loi pour faire droit à Minnie Black Her-
man.

Loi pour faire droit à Clifford Gilbert Adams.
Loi pour faire droit à Dallas Sara Barnes

Millington.
Loi pour faire droit à Madeleine Agnes Joly

de Lotbinière-Doucet.
Loi pour faire droit à Adeline Charlotte

Simone Desjardins Teakle.
Loi pour faire droit à Margaret Blane

Bowen Adair.
Loi pour faire droit à Mary Hrab Navrotski.
Loi pour faire droit à Pierre Ben Danais

Warren.
Loi pour faire droit à Ethel Florence Rhodes

Pompetti, autrement connue sous le nom de
Ethel Florence Crowdy Pompetti.

Loi pour faire droit à Elisa Jamoul Hull.
Loi pour faire droit à Ernest Stanley Run-

dell.
Loi pour faire droit à Thelma Lillian Dalton

Hilger, aiutrcment, connue sous le nom de
Thelma Lillian Dalton Goernert.

Loi pour faire droit à Mary Alice Berrigan
Hamelin.

Loi pour faire droit à Dorothy Mary Boyce
Jackson.

Loi pour faire droit à Edith Eberfeld Mintz.
Loi pour fa.ire droit à Roger Lebeau.
Loi pour faire droit à Sheila Marcus Issen-

man.
Loi pour faire droit à Zenobia Perrow

Broadbent Emuond.
Loi pour faire droit à Joseph-Edmond-Gérard

Santoire.
Loi pour faire droit à Aldérie Gemme.
Loi polir faire droit à Joseph-Rose-Alphée-

Odéric Dussault.
Loi pour faire droit à Dan Alonzo Dwight

Wright.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer.
Loi modifiant la Loi d'interprétation.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de

guerre et remplaçant son titre par "Loi sur
la taxe d'oaccise".

Loi modifiant la Loi du Conseil de recherches
sur les pêcheries.

Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu.

Loi ayant pour objet d'établir la Commission
maritime canadienne.

Loi modifiant la Loi sur les prêts commer-
ciaux et professionnels aux anciens combattants.

Loi établissant TOffice féléral du charbon.
Loi concernant la Compagnie du chemin de

fer électrique d'Ottawa.
Loi constituant en corporation la Common-

wrealth Insurance Company.
Loi constituant en corporation La Progres-

sive, Compagnie d'Assurances du Canada.
Loi constituant en corporation The Limit-

holders' Mutual Insurance Company.
Loi constituant en corporation La Fédéra-

tion. Compagnie d'Assurances du Canada.
Loi modifiant la Loi sur la Corporation con-

merciale canadienne.
Loi modifiant la Loi des pensions de vieil-

lesse.
Loi concernant la protection et la conserva-

tion des forêts du versant oriental des Monta-
gnes Rocheuses.

Loi prévoyant des prestations de pension pour
les hauts fonctionnaires des Affaires extérieures
en exercice hors du Canada.
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Loi concernant certains parcs nationaux et
modifiant la Loi des parcs nationaux.

Loi visant les immunités et privilèges rela-
tifs aux Nations Unies et aux organisations
internationales connexes.

Loi concernant The Canada Permanent Trust
Company.

Loi modifiant la Loi des prisons et des mai-
sons de corr action.

Loi en vue d'établir un fonds de bienfai-
sance provenant de caisses de cantine de l'ar-
mée et d'autres caisses militaires.

Loi concernant l'Hudson Bay Mining and
Smelting Co., Limited.

Loi modifiant la Loi des compagnies fidu-
ciaires.

Loi modifiant la Loi du service civil.
Loi modifiant la Loi du Sénat et de la

Chambre des communes.
Loi sur le remboursement et l'ajustement de

la dette des quatre provinces de l'Ouest envers
le gouvernement du Canada, relative à certains
prêts en cours pour des fins d'assistance et
autres, et sur le règlement définitif des récla-
mations des provinces d'Alberta et de la Saskat-
chewan quant aux ressources naturelles.

Loi concernant la Woman's Auxiliary to the
Missionary Society of the Church of England.
in Canada.

Loi contituant en corporation la Yellow-
knife Telephone Company.

Loi pourvoyant au changement des titres
royaux de Sa Majesté.

Loi autorisant le gouvernement du Canada
à conclure des conventions avec les gouverne-
ments provinciaux. aux termes desquelles les
provinces, en retour d'une compensation, s'en-
gagent à s'abstenir de lever certains impôts
pour .un temps limité.

Loi modifiant la Loi canadienne sur la radio-
diffusion, 1936.

Loi modifiant la Loi des pensions de la
milice (Pension d'invalidité).

Loi modifiant le Code criminel.
Loi remaniant la représentation à la Cham-

bre des communes.
Loi prolongeant le mandat d'un commissaire

des Transports.
Loi constituant en corporation La Corporation

Episcopale Catholique Romaine du Labrador.
Loi modifiant la Loi de la pension du ser-

vice civil.
Loi accordant à Sa Majesté certaines som-

mes d'argent pour le service public pour l'année
financière expirant le 31 mars 1948.

Après quoi, il plaît à l'honorable suppléant
de Son Excellence le Gouverneur général de
clore la troisième session du vingtième Par-
lement du Canada, par le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Le rétablissement de la paix et la restaura-
tion du monde n'ont pas procédé au rythme
que nous espérions. La situation économique
et politique, non seulement en Europe. mais
aussi dans le reste du monde, s'est compli-
quée du fait qu'on n'a pas encore conclu les
traités de paix avec l'Allemagne et l'Autriche.
Divers pays, dont le Canada, ont approuvé les
traités de paix conclus avec l'Italie, la Rou-
manie, la Hongrie et la Finlande.

En Europe, le retard survenu dans la res-
tauration des industries européennes a eu des

répercussions défavorables sur la balance du
commerce extérieur et des règlements inter-
nationaux. Les rigueurs de l'hiver dernier et
la pénurie de denrées indispensables, notam-
ment de vivres, ont ajouté aux souffrances de
l'humanité et aggravé les problèmes de secours
et de rétablissement.

L'instabilité de la situation mondiale s'est
reflétée dans un grand nombre des mesures
que vous avez eu à étudier au cours de la
session que nous clôturonx.

Le 30 juin, l'Administration de secours et de
rétablissement des Nations Unies cessait d'exis-
ter. Le besoin de secours, cependant, n'a pas
disparu. Concient de ce besoin, le Parlement
a affecté une somme importante à l'achat de
vivres et d'autres biens essentiels à la vie dont
manquent les populations des régions dévastées
par la guerre. Le Parlement a aussi approuvé
la participation du Canada à l'Organisation
internationale des réfugiés.

Le Canada participe aussi pleinement à l'ac-
tivité du Conseil économique et social, de la
Commission de l'énergie atomique et d'autres
institutions spécialisées des Nations Unies. Il
est aussi représenté de façon compétente à la
Conférence internationale du commerce et de
l'emploi qui se tient à Genève.

A la suite des délibérations de l'Assemblée
générale des Nations Unies, réunie en session
spéciale, il a été institué une commission, au
sein de laquelle le Canada est représenté, qu'on
a chargée de préparer un rapport sur la Pa-
lestine.

Il convient de noter qu'au cours de la ses-
sion, on a pu réaliser l'abandon ordonné de la
plupart des régies et des restrictions en vi-
gueur durant le conflit et l'après-guerre immé-
diat. Cependant, pour prévenir les hausses
soudaines et excessives du coût de la vie, et
autres raisons, l'application de certains règle-
ments et ordonnances d'urgence a été prorogée
pour une période de transition additionnelle.

Les dispositions prises pour favoriser l'im-
migration constituent une autre réalisation im-
portante. Le programme du Gouvernement
comporte un choix minutieux des immigrants
et la détermination de leur nombre en fonction
de -la faculté qu'a le pays de les absorber. Il
a aussi été pris des mesures pratiques afin de
soulager le sort de nombreux réfugiés et dépa-
triés.

Malgré l'instabilité de la situation interna-
tionale, l'embauchage et le revenu national
se sont maintenus chez nous à des niveaux
élevés. Dans presque tous les cas, a persisté
la demande dont les produits de nos industries
primaires faisaient l'objet. En vue de stabiliser
le revenu de nos agriculteurs, ont été adoptées
diverses mesures concernant la Commission ca-
nadienne du blé ainsi que la vente et l'expor-
tation de certains autres produits de la ferme.
On met en application la loi sur le soutien
des prix des produits des pêcheries. Le main-
tien de notre propre prospérité dépendra dans
une mesure croissante des conditions qui pour-
ront exister dans les autres parties du monde.

Depuis quelques mois, par bonheur. la paix
industrielle règle d'une façon relativement
marquée dans la plupart des établissements
canadiens. Le Parlement a fait l'examen pré-
liminaire d'une importante mesure législative
destiné- à assurer une méthode plus efficace
pour régler les conflits au sein de l'industrie
ainsi que les différends entre patrons et em-
ployés. Il sera présenté une mesure de carac-
tère analogue à la prochaine session.



728 SÉNAT

Le Gouvernement s'est encore appliqué de
façon constante à répondre au besoin de loge-
ments. A cette fin, la loi nationale sur lhabi-
tation a subi un remaniement notable.

D'importantes modifications apportées à la
loi ties pensions de vieillesse contribueront à
hausser le niveau de la sécurité sociale. On
a augmenté le montant de la pension et le re-
venu que le pensionnaire peut toucher d'autres
sources. En outre, on a réduit de quarante à
vingt et un ans l'âge d'admissibilité à la pen-
sion de cécité.

On a modifié la loi de la pension du service
ivil de façon à la rendre applicable à un plus

grand nombre de fonctionnaires et d'autoris'r
la retraite à un âge moins avancé que inainte-
nant. Des modifications d'une portée considé-
rable ont par ailleurs accru la sécurité que
comporte cette loi. Des dispositions législa-
tives assurent la priorité aux anciens combat-
tants dans les nominations aux emplois de
l'Etat. et autorisent l'augmentation annuelle
du traitement des surnuméraires.

Un progrès constant marque le passage des
forces de la défense, du pied de guerre au
pied de paix. La loi du ministère de la Dé-
fense nationale a subi des modifications ten-
dant à la fusion des services administratifs du
ministère et à l'établissement d'un Conseil de
recherches en matière de défense.

Pendant la session, le Président et le pre-
mier ministre ont fait respectivement, à
Washington et à Ottawa, une importante dé-
claration concernant la collaboration canado-
américaine en matière de défense.

Parmi les autres mesures importantes adop-
tées au cours de la session, il convient de mien-
tionner des lois visant l'établissement (le l'Office
fédéral du charbon et de la Commission mari-
time canadienne, la Société Radio-Canada, la
conservation des ressources naturelles, des rec-
tifications de créances à l'égard de certaines
provinces, la loi des brevets, la loi des péniten-
ciers et le Code criminel. On a constitué en
outre un fonds de bienfaisance provenant de
caisses de cantines de l'armée et d'autres cais-
ses militaires.

On a remanié la représentation du peuple à
la Chambre des communes d'après un mode qui
réalisera plus efficacement le principe, sanc-
tionné par l'histoire, de la représentation pro-
portionnée à la population.

Un comité mixte du Sénat et de la Chambre
des communes a soumis à un examen prélimi-

naire la question des droits de l'homme et
îles libertés fondamentales, ainsi que les
moyens susceptibles de permettre aux pays
membres des Nations Unies de remplir ces obli-
gations, auxquelles ils ont tous souscrit. Mes
ministres ont l'intention de proposer la reconsti-
tution de ce comité à la prochaine session du
Parlement.

.Mlembr-es de la Chambre des communes,

Je vous remercie d'avoir pourvu à tous les
services nécessaires de l'Etat.

Parmi les réalisations les plus heureuses de
la session qui se termine, il faut signaler les dé-
grèvemenuts considérables du revenu imposable
îles particuliers, accordés à compter du 1er juil-
let et rendus possibles par uîne compression
énergique des dépenses publiques. L'impôt sur
les surplus de bénéfices disparaîtra à la fin de
I'année.

Le Gouvernement a été autorisé à conclure
des accords fiscaux avec les provinces. Sept des
neuf provinces ont manifesté l'intention de
conclure de tels accords.

On a présenté un bill tendant à reviser la
loi de l'impôt sur le revenu afin d'en permettre
l'étude au cours de l'intersession.

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Les citoyens dtu Canada sont vivement recon-

naissants au Président des Etats-Unis de sa
récente visite à Ottawa. Cette visite a fait
voir, une fois de plus, les liens étroits et cor-
diaux qui unissent les deux pays.

Mes ministres ont fait bon accueil à une
délégation de la Convention nationale de Terre-
Neuve, chargée de déterminer si possible des
modalités acceptables aux deux pays, pour
l'admission de Terre-Neuve dans la confédéra-
tion canadienne.

La population du Canada a appris avec grand
plaisir les fiançailles de Son Altesse Royale
la princesse Elizabeth au lieutenant Philip
Mountbatten de la Marine royale. Au mo-
ment où se présente à Son Altesse Royale et
au lieutenant Mountbatten un avenir riche en
devoirs et en responsabilités, tous souhaiteront
aussi que la santé, le bonheur et la protection
divine enrichissent le cours de leur vie.

A travers les périls et les incertitudes de ces
temps troublés, je prie le Dieu Tout-Puissant
île guider notre pays et toutes les nations.
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Beaubien, l'hon. Arthur-Lucien; Saint-Jean-
Baptiste (Man.)

Aliments du bétail, m. b. 7, (l'hon. M. Ro-
bertson), ren. au c. 73

Assistance à l'agriculture des Prairies, m. b.
261, ('hon. M. Robertson), 2e 1.
(l'hon. M. Copp), 475

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. 186, 208, 238,
255

Conseil de recherches sur les pêcheries,
m. b. 264, (l'hon. M. Robertson),
2e 1. (l'hon. M. Veniot), 544

Discours du trône
Adresse en réponse. dg. (les hon. MM.

McKeen et Bouffard), 79
Div. b. c.

Statistiques 1947, r. final, (l'hon. M. Asel-
tine), 588
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Beaubien, l'hon. Arthur-Lucien-Fin
Engrais chimiques, dis. (l'hon. M. Me-

Donald (King's), ren. au c. 550
Fonds de bienfaisance de l'armée, b. 410,

(M'on. M. Robertson), 2e 1. 5W0
Impôt de guerre sur le revenu, rn. b. 260,

l'hon. M. Robertson), 2e 1i* (l'hon.
M. Hayden), sui. du déb., 469, r. du
c. (l'hon. M. Hugessen), 504

Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),
2e 1. 118, 157, 224, 243

Lait
Prix, mot. et dis. (l'hon. M. Murdock),

313
Mesures transitoires

Maintien, b. 104, (l'hon. M. Robertson),
2e 1. 333

Office fédéral du charbon
Etablîssement, b. 340, (l'hon. M. Copp),

2e 1. 516
Parcs nationaux, rn. b. M-9, (l'hon. M.

Copp), amn. a. 481
Pensions de vieillesse, mn. b. 339, (l'hon.

M. Robertson), 2e 1. (l'hon. M.
Roebuck), 560, 575

Privilèges et immunités des Nations Unies,
b. 272, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
(1'hon. M. Lambert), 545

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hon. M.

Copp), 2e 1. 258

Beaubien, l'hon. Charles-Philippe; Montar-
ville (P.Q.)

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. (les hon. MM.

MeKeen et Bouffard), 29
Princesse Elizabeth, Son Altesse royale

Félicitations à l'occasion de son anni-
versaire, (l'hoin. M. Copp), 267

Beauharnois Light, Heat and Power Co.
B. S-4, (l'hon. M. Copp), ire 1. 242, 2e 1.

261, ren. 263, ren. au c. (l'hon. M.
Hayden), 294, Se 1. (1'hon. M. Robert-.
son), a. 302, s. 523

Beauregard, l'hon. Elie; Rougemont (P.Q.)
B. d'intérêt privé, r. du c. 380, arn. a. remise

de taxes, 721
Brevets, ;n. b. 16, (l'hou. M. Copp), r. du

c. 329
Code criminel

M. b. 364, (l'hon. M. Robertson), r. du c.
613, amn. de la Conférence, a. 700

Réunions de course, m. b. L-9, (l'hon.
M. Copp), r. du c. 393

Commission canadienne du blé, mn. b. 23,
(l'hon. M. Copp), r. du c. (l'hon.
M. Robertson), 315, Se 1. 383

Beauregard, l'hon. Elie-Fin
Cie de chemin de fer du Littoral nord de

Québec et du Labrador
Constitution en corporation, b. H, (l'hon.

M. Hugessen), arn. des Communes,
a. 365

Corporation commerciale canadienne, rn. b.
C-2, (l'hon. M. Copp), arn. a. 261

Corporation épiscopale cathollique du
Labrador

Constitution en corporation, b. 0-12,
(l'hon. M. Dessureault), arn des Com-
munes, a. remise de taxes, 721

Défense nationale
Ministère, m. b. 19, (M'on. M. Copp),

r. du c. 115
Fonds de bienfaisance de l'armée, b. 410,

(l'hon. M. Robertson), r. du c. 613
Habitation, loi nationale, m. b. 176, (l'hon.

M. Copp), r. du c. 392
Indemnisation des marins marchands, mn. b.

W-5, (l'hon. M. Copp), r. du c. 329
Inspection et vente, mn. b. 8, (l'hon. M. Ro-

bertson), r. du c. 82, ren. au c. 94,
r. du c. 94

Jeunes délinquants, m. b. D-8, (l'hon. M.
Robertson), r. du c. 379

La Fédération, cie d'assurance du Canadé
Constitution en corporation, b. U-6,

(l'hon. M. Gouin), r. du c. 380
Mesures transitoires

Maintien, b. 104, (l'hon. M. Robertson),
2e 1. 333, r. du c. 341

Permis d'exportation et d'importation, b. il,
(l'hon. M. Copp), r. du c. 329

Prisons et maisons de correction, mn. b. 377,
(l'hon. M. Robertson), r. du c. 612

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hon. M.

Copp), r. du c. 340

Beaver, Sydney
Div. b. W-4, ire, 2e, Se 1. a. 261, s. 723

Bedford (P. Q.)
V. Nicol, l'hon. Jacob

Bedford-Halifax (N.E.)
V. Quinn, l'hohn. Felix P.

flegg, George Somerville Blackie
Div. b. V-8, ire L. 372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Behocaray, Pierre
Div. b. R-14, ire, 2e 1. 57Ù, Se 1. a. 571, s. 723

Belmonte, Gilberto (Alfred)
Div. b. R-14, ire, 2e 1. 570, Se 1. 571, s. 723

Bench, l'bon. J. Joseph; Lincoln (Ont.)
B. d'intérêt privé, Ire 1. 42, 161, 2e 1. 80, 211,

.ren. au c. 3e. 1. a. 178
Brevets, m. b. 16, (l'hon. M. Copp), 2e 1.

291, ren. au c. 292
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Bench, l'hion. J. Joseph-Fin
Commission canadienne du blé, m. b. 23,

(i'hon. M. Copp), 2e 1. 210
Guaranty Trust Co. of Canada, b. E-2,

ire 1. 161, 2e 1. ren. au c. 211
Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,

(l'hon. M. Robertson), r. du c. (i'hon.
M. Hugessen), 502

Industrie laitière, m. b. B, (l'lion. M. Euler),
2e 1. 128, 156, 173

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hion. M.

Copp), 2e 1. 281
Sénat et Chambre des communes, m. b. 443,

(Ihon. M. Robertson), 2e 1. (l'hon.
M. Copp), 629

Toronto, Hamilton and Buffalo Railway
Co. b. D, ire 1. 42, 2e 1. 80, ren. au c.
82, r. du c. (lthon. M. Copp), 3e 1.
a. 178

Toronto Type Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, (l'lion. M. Hayden), 3e 1.

(t'hon. M. Hugessen), 286
Travaux du Sénat

Participation des ministres aux déb.
projet de rèq. (I'hon. M. Robertson),
636

Bénéfices, surplus
V. Taxation, etc.

Bennet, le vicomte
Décès, hommage à sa mémoire, (les hion.

MM. Robertson et H{aig), 523

Berger, Philip
Div. b. G-10, Ire, 2e 1. 393, Se 1. o. 400, s. 723

Bergeron, Margaret Hamilton Wilson
Div. b. E-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285,

s. 723

Bétail
V. Aliments, etc.

Beurre
Cit. (lhon. M. Euler)

Journal d'Ottawa, (l'hon. M. Murdock),
310

Lettres,. Dr J. C. Johinson; Mme C. D.
Slater, 122

Nouvelle-Zélande, 123
V. Industrie laitière

Bibeau, Aimé
Div. b. X-11, ire, 2e 1.

s. 723
425, Se 1. a. 442,

Bibliothèque
C. mixte. (l'hon. M. Copp), 17

Bien-être social
V. Santé, etc.

Bienfaisance
V. Fonds, etc.

Bienvenue, souhaits
V. Président des Etats-Unis

Billets du Trésor
V. Remboursement de la dette et rég. de

réclamations

B.
A: Chemins de fer; l'ion. M. Sinclair
B: Industrie laitière; l'hion. M. Euler
C: Conférence des Mennonites au Canada;

l'ion. M. Johnston
D: Toronto, Hamilton and Buffalo Rail-

way Ce.; l'hion. M. Bench
E: Publication des lois; l'lion. M. Robertson
F: Nations Unies, char-te; thbon. M. Robert-

son
G: British Columbia Telephone Co.; l'lion.

M. Mc-Keen
H1: Cie de chemin de fer du littoral nord,

de Québec et du Labrador; l'hion.
M. Hugessen

I: Nelson, Charles Cordon
J: Johnstone, Pamela Mackay Alderdice
K: Auty, Lilly Evans
L: Weiss, Esther Lancit
M: Cooper, Bruce Montgomery
N: McGee, Marion Noami Gomery
O: Koppel, Margaret Hazel Reid
P: King, James Alexander
Q: Neil, Proctor Clifford
R: Lindsay, Elizabeth Ann Eden
S: Joslin. Ernest Edward
T: Derby, Jessie Alberta Allan
U: Hisey, Dorothy May Duff
V: Barber, Elizabeth Mclntosh
W: Burd on, Muriel Lucy Brighten
X: Newman. Constance Mae Ponman
Y: Doak, Florence Alice Mapsf on Calcutt
Z: Blumstein, Rose Housefield
A-1: Gajilin, Gertrude Loiseau
B-1: Lapointe dit Robin Ricard, Marie-

Ro'ýe-Alba-Bernadette
C-1: Lefkowitz, Thelma Genender
D-1: Clark, Mary Joyce Joly
E-i: Collins, Gertrude Helen Cayford
F-1: Fellows, Francis George Isaac
G-i: MeBride, Elly Maria Charlotte Alden
H-1: Dorrance, Gladys Elizabeth Thompson
1-1: Little. U'na Kathleen Balmflrth
J-i: Woodall. William Walter*
K-1: Bowen, Helen ýLilian Jaques
L-1: Tirbutt, Doreen Jeanette Sibley
M-1: Thornton, Ida Norma Thompson
N-b :Stervinou, Evangeline May Connelly
0-1: Ferguson, Olive Viola Olsson
P-1: Macdonell, Evelyn Ethel May Reich
Q-1: Lippiatt. Ernest Edward
R-i: Lambton, Elizabeth Butter Roberts
S-i: Smith, Libby Margolese
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B.-Suite
T-1: Thompson, Jean Elizabeth Hancock
U-1: Edwards, Isabella Hodgson McRae
V-1: Ladouceur, Marj orie Aileen Copping
W-1: Smelliýe, Annie Mildred Parnell
X-1: Shelley, Veronica Donnelly Hope

Johnstone
Y-1: Shanahan, Irj a Alima Agnes Vaisanen
Z-1:- Asso. des infirmières canadiennes;

l'hon. M. Sinclair
A-2: Vérificateurs pour les chemins de fer

Nationaux; l'hon. M. Copp
B-2: Preuve en Canada; l'hon. M. Copp
C-2: Corporation commerciale canadienne;

l'hon. M. Copp
D-2: Toronto Type Foundry Co. Ltd.;

l'hon. M. Hayden
E-2 :Guaranty Trust Co. of Canada; l'hon.

M. Bench
F-2: Dietz, Isabel Lindsay Mackey
G-2: Michaels, Edith Dean
H-2: Michael, Maurice
1-2: RTemlein, Otto
J-2: Croker, Mary Josephine Jessop
K-2: Nadigel, Rose Lazar
L-2: Layton, Frances Clare Lynch
M-2: Nall, Robert Alfred
N-2: Renaud, Juliette-Adrienne Labrosse
0-2: Ryan, Jean Isabel Dalton
P-2: Steinman, Rose Elkin
Q-2: Vipond, Clinton Escott
R-2: Palmer, Alison McKinnc>n
S-2: Wightrin, Ralph
T-2: Coffin, Claude Garcin
U-2: Levin, Bea Helen Taffert
V-2: Moorhouse, Elsie King
W-2:- McVetty, William John Edgar
X-2: flolton, Alfred John
Y-2: Brown, William Howell MacDonald
Z-2: Norrie, Henrietta Elizabeth Forbe
A-3: Cartier, Gaston
B-3: Baldwin, Margaret Lillian MoCorkell
C-3: Bannister, Hilda Wylie
D-3: Cohen, Sarah Goldberg
E-3: Breeze, Esther Mary Harding
F-3: Smith, Jessie MacFarlane Boyle
G-3: Jaeggin, Paul
H-3: Agnes, Muriel Agnes Martin
1-3: Phillips, Edwin Teophilus
J-3: Wïýoman's Auxiliarv to the Missionary

Society of the Church of England ini
Canada; l'hon. M. Lambert

K-3: Mackenzie, Lillian May Alsop
L-3: Xirk, Robert Crawford
M-3: Jackson, Robert Thomas
N-3: Wright, Ernest
0-3: Morganti, Theresa Sherpitis
P-3: Montpetit, Omer; fils
Q-3: Robinson, Harold
R-3: Truax, Margaret Cote
S-3: Lee, Netta Cheyne
T-3: Silverman, Bessie Letovsky

B.-Suite
U-3: Stuart, Percy Coleman
V-3: Hollenbeck, Pearl Vesta Fields
W-3: Lesser, Adele Kuznetz
X-3: Mercier, Joseph-Alexandre.Oswald
Y-3: Maturjiw, Michael ou Michal

Matwijow
Z-3: Ricketts, Eugenie Beatrice Smith
A-4: Smith, H)ila Mary Charlotte Kelly
B-4: Bleakney, Eileen Louise Thomas
C-4: Newell, Eugenia Drake Armstrong
D-4: Fewtree, Muriel Ailson MaoKeage
E-4: McGrath, Evely-ne Marie Elliott
F-4: Stone, Mary Nellie McGurk
G-4: Wurmbrand, Cipoire Segaîl
11-4: Clark, Violet Olive Magdalene Alîchin
1-4: Murray, Violet Reid
J-4: Dixon, Agnes Jane Edwin Everitt,
K-4: Rosen, Peter Samuel
L-4: Balakirsky, Rose Waselevsky
M-4: Finestone, Sophie Wener
N-4: Chapman, Norma Mary Sharp
0-4: Bradshaw, Douglas Wilson
P-4: Rochet, Muriel Amelia Dufty
Q-4: Pfeffer, Ethel Ornstein
R-4: Delnick, Hilda Katz
S-4: Beauh-arnois, Light, Heat and Power

Co.; 1'hon. M. Copp
T-4: Daoust, Emilienne Grinseil
TJ-4: Stevenson, Alice Hamilton Peck
V-4: Page, Doris Victoria Belliale
W-4: Beaver, Sydney
X-4: Todd, Gladys Kathleen Wilkins
Y-4: Hanko, Norma Elizabeth Jane Murray
Z-4: Roy, Bernadette Mayford
A-S: Hastie, Ellen Urene Gertrude Preston
B-S: Smeall, Marjorie Winnifred Bearman
C-5: Du.nfold, Mary Winifred Joyce Pick
D-S: Thompson, Eileen Ardis Locke
E-S: Bergeron, Margaret 'Hamilton Wilson
F-5: Rudzik, Norma Marzitelli
G-S: de Levi, Eileen Millar
H-S: Dwyer, Hilda Constance Caroline

Mosley
1-5: Frigon, Louis-Marcel
J-S: Stewart. Florence Nancy Maria

Haworth
K-S:- Jones, John Bernth ou John Berth

Jones
L-15: Bromby, Patricia Violet Puttock
M-5: Myers, Dorothy Hawkins
N-S: Moore, Evelyn Deltoif
0-S: Groulx, Eveline Haché
P-S: Hurteau, Annie Lucy
Q-S: Chenoweth, Evelyn Alice ILancaster
R-S: Cercle des Travailleurs du Canada;

l'hon. M. Roehuck
S-S: Commissaires du havre de Port-Alberni;

l'hon. M. Copp
T-S: Cie de chemin de fer électrique

d'Ottawa; l'hon. M. Bishop
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B.-Suite
U-5: Ressources naturelles de la Saskat-

chewan, no 3; l'hon. M. Copp
V-5: Preuve en Canada; 'hon. M. Copp
W-5: Indemnisation des marins marchands;

l'hon. M. Copp
X-5: Lussier, Robert
Y-5: Loiselle, Robert-Rosaire
Z-5: Puley, Marjorie Evelyn MacPherson
A-6: Jackson, Sarah Rafferty
B-6: Zatz, Ida Berman
C-6: Williams, Patricia Ellen Burt
D-.6: Kelly, Charles-Alfred-Michel
E-6: Slater, Pearl Summers
F-6: Jacques, Aimé
G-6: Copeland, Grace Evelyn Smith
11-6: Magee, Jessie Gertrude Noel
1-6: Luchuk, John
J-6: Smith, Rhondda Blanche Peace

Hurford
K-6: Mattinson, Mabel Grace
L-6: Simonon, Marcel
M-6: Roberts, Marian Susan Willson
N-6: Grossman, Jean Gainfort
0-6: Stone, Evelyn Miidred Cook
P-6: Cunningham, Lily Elizabeth Harris
Q-6: Snyder, Mildred Merica Ruth

Goodreau
R-6: Powell, Harry
S-6: Richards, Margaret Patricia Fairhurst
T-6: Secours de guerre; M'on. M. Robertson
U-6: La Fédération, cie d'assurance du

Canada; l'hon. M. Gouin
V-6: Pugh, Evelyn Florence Esson
W-6: McGrath, Katie Rhoda Brick
X-6: Ghetler, Louise Guiol
Y-6: Johnson, George William Curtis
Z-6: Swinburne, Melville Mae Rundle
A-7: Hunt, Ruhy Weldrick
B-7: Kolman, Doris Shapiro
C-7: Brown, Mary Margaret Rider
D-7: Waldman, Fennie Nettie Adeistein
E-7: Verhelle, Gustave-Lucien
F-7: Matts, Ruby Campbell
G-7: Germain, Dorothy Kathleen Morrison
11-7: Closner, Sophie Radwolsky
1-7: Durrell, Muriel Emma Wood
J-7: Carmichael, William John

K-7: Verdoni, Guido
L-7: Park, Ronald John
M-7: Roland, Gloria Avon
N-7: Belmonte, Gilherto ou Alfred
0-7: Flude, Mildred Lillian
P-7: Murphy, Pauline Joan Hyde
Q-7: Lawence, Alsye Mûe Lissemore
R-7: Clunie, Jessie Leonard Simpson
S-7: Ekins, Fern Catherine Kerr
T-7: ýCrowhurst, Lilly Elizabeth Ingborg

Lindf ors
U-7: Richard, Romeo
V-7: Dolling, Charles Augustus
W-7: McDowall, Charles Frederick

B.-Suite
X-7: Cook, Woolf ou Robert
Y-7: Kerk-ofsky, Adele Brown
Z-7: Taschereau, Ellen Heathcote
A--S: Schwartz, Molly Marcovitch
B-S: Schreiber, Betty Gertrude Bersntein
C-8: Canadian Council of the Girl Guides

Asso.; l'hon. Mme Wilson
D-8: Jeunes délinquants; l'hou. M. Robert-

son
E-8: Hyslop, Margaret Joan Anstey Steven
F-S: Kaminsky, Elly Zahn
G-S: Caddtie, Naomi Joan Williamson
H1-8: Cumming, Matilda Jane
1-S: Brown, Agnes Dowd
J-S: Black, Ursula-Catherine Tétreau

K-S: Martineau, Eleanor Edith
McKetchnie

L-S: Wallis, Jack
M-S: Cryer, Evelyn Margaret Morrison
N-S: Mackay, Frances Eileen Schribner
O-8: Kattas, Irène Laflamme
P-S: Richards, Eileen Maude Gardner
Q-8: Lacaîlle, Frances Audrey Gray
R-S: 'Larose, Aline Théoret
S-S: Burm an, Margaret Betty Rollings
T-S: Alker, Beatrice Dorothy Pountney
U-S: Dorval, Margaret Jean Duif
V-S: Begg, George Somerville Blackie
W-S: Galardo, Lillian Guerasio
X-8: Myles, Stewart Davidson
Y-S: Hurley, Dorothy Bradford
Z-S: Albers. Elsie McCormick
A-9: Dyce, George Wilson
B-9: Cherrier, Rita Johnson
C-9: Zeesman, Esther Colo
D-9: Dubinsky, Cýelia Yaffe
E-9: Jolinston, Elsie Marlyn Garayt
F-9: Metcalf, 'Léone-Rhéa Leduc
G-9: Ablett, James Arthur
11-9: Tkatch, Goldie Solvinsky
1-9: Staniforth, Harold Fassett
J-9: Middleton-Hope, Claire Morgan

Lockner
K-9: Commonwealth Insurance Co.; l'hon.

M. ilsyden
L-9: 'Code criminel, réunions de courses;

l'hon. M. Copp
M-9: Parcs nationaux; l'hon. M. Copp
N-g: Sîlverstein, Rose Nemerofsky
0-9: Carruthers, James Albert ou James

Albert Fel
P-9: George, Ronald Edwin
Q-9: Scheffer, Margaret Lena Bertha Dasen
R-9: Cramp, Ethel Mary McKenzie
S-9: Smart, Evelyn Alice iHoward
T-9: Gogo, Mary-Margaret Tibbins
U-9: Nickle, Alfred Nelson
V-9: MacGill, Arthur Haigh
W-9: Dubson, Clinton Leslie
X-9: Bailey, Bernard Stanley
Y-9: Young, Archie William
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Z-9: Lead, Olive Lever Sanbord
A-10: Mackie, John
B-10: Leboeuf, Isabel Mercer
C-10: Lazanis, Hilda Irene Gardon
D-10: Kennedy, Mary Margaret Bernice

Walker
E-10: Bard, Gertie Rabin
F-10: Siddcrs, Ruth Morrison Henderson
G-10: Berger, Philip
H-10: Swann, Harold
I-10: Curry, Margaret Isabel
J-10: Crease, Rosamond Edith Bean

K-10: Eccles, Alma Mary Henway
L-10: Colhy, Alberta Dorothy Oison
M-10- Meîaughiin, Clair Reginald
N-10: Klein, Eugene
0-10: Hudson, Daniel
P-10: Dundas, Eileen Edna Paget Bray
Q-10: Markis, Jessie Goodis
R-10: Babbage, Julia-Luella-Audrey Cléroux
S-10: Yoja, Mike Kisto ou Stanley Vadic
T-10: Wavroch. Anthony
L-10: Glasheen, Mary Magee
V-1O: Richardson, Mary Ann Clorenda

Archer
W-10: Oliver, Gladys May Kay
X-10: Matthews, Henry Thomas
Y-10: Brown, Ivy Stapleton
Z-10: Jordan, William Sydney
A-il: Muekell, Pamela Mary Cottschalk
B-il: Wooiey, Winnifred Doris Cleaver
C-il: La Pr-og:.essive. cie d'assurance du

Canada; l'hon. M. Bouffarýd
D-11: Kerson. Eileen Francis Murphy
E-il: Swards, Joyce Katleecn Reynolds
F-il: Minsk, Anne Fishman
G-il: Perkins, Muriel-Alice Goddard
H-il: Robinson, Irene Elizabeth Burke
I-Il: Prescott, Gardner Hinkley
J-il1: Cousineau. Joseph-Amédée-Alexis

K-Il: Case. Mildred Verna Ruth Schnaufer
L-11: Tripp, Robert Ralph
M-il: Langevin, Charles-James
N-il: Fulton, Edward Frank
O-il: Dallison, Pauline Bertha Marwick
P-il: Grandison, Evelyn May McNaught
Q-1l: Ward, Margaret Turner Shaw
B-il: Lazueux, Olvier-Pierre-Bernard
S-il: Rubin, Hazel Mair Grant
T-il: McMurray. Doris Louise Dickson
U-11: Shielîs, Eýthel Florence Barr
V-il: Creelman, Gabrielle-Augustine-Gil-

herte Desmarais
W-11l: Koukouvelis. Cristos C.
X-11: Bibeau, Aimé
Y-il: Eaton, Henry
Z-il: Nakel, Lodie Kadei
A-12: Dubeau, Margaret-Sophie Boienski
B-12: Allison, Marion Mapes Harvey
C-12: Johnst on, Francis Alice Egg ou

Francis Alire Egg Willey Johnston

B.-Sitite
D-12; Stoddard, Selden Grant
E-12: Law, E]mon Parker
F-12: Dewey, James; fils
G-12: Kneeland, Peggy Alicia Stilwell
H-12: Monteith, Alexander
1-12: Canada Permanent Trust Co.; l'hon.

M. Campbell
J-12: Limitholders' Mutual Insurance Co.;

l'hon. M. Bouffard
K-12: Cross, Evelyn Clara Woods
L-12: Kazarensky, Minnie Braimaster
M-12: Moroz, Peter ou Peter Morris
N-12: Barth, Lamne Earl
0-12: Corporation épiscopale catholique du

Labrador; l'hon. M. Dessureault
P-12: Hayes, Thomas Wynn; fils
Q-12: Wolfe, Claire Black
R-12: Wilson. Anna-Lovannah Théoret
S-12: Desrosiers, Norma-Lorraine
T-12: Greenberg. Rose Jacobson
U-12: Corbo, Guido
V-12: Roberts, Harold Ashton Hiîgh
W-12: Pulver, Mary Kalicliman
X-12: Lachance, Gaston-Dorval
Y-12: Saint-Jean, Donat
Z-12: Gardon, Sheila Sydney Doner
A-13: Moon, Thomas Walter John
B-13: Yellowknife Telephone Ca.; l'hon.

M. Buchanan
C-13: Ciýes fiduciaires; l'hon. M. Copp
D-13: Barron, Edward-Charles
E-13: Tickner, Violet-Eilecn Lépine
F-13: Ritchie, Jean Lawrence
G-13: Fantacci. Livia Quintino
H1-13: Hamer, Bertha Bercovici

1-13: Millichamp. knn Bogdanof
J-13: Perîman, Beatrîce Elmýan

K-13: Matheson, Grace Emily Dawes
L-13: Burszan. Gabriel
M-13: Potts, Doris Phoche Potter
N-13: Frame, Richard Andrew
0-13: Page, William
P-13: Gertsman, Louis
Q-13: Denton, Maud Mary Rose
R-13: Sanders. Judith Bye howsky
S-13: Martineau, Marie-Irène Joly
T-13: Pronman, Sam
U-13: Thow, Eýva Greenblatt
V-13: Dividson, Edith Norma Isaac
W-13: Pollack, Ida Lottie Stubina
X-13: Herman, Minnie Black
Y-13: A dams, Clifford Gilbert
Z-13: Millington. Dallas Sara Barnes
A-14: Doucet, Madeleine-Agnès Joly de

Lotbinière
B-14 : Teakle. Adéline-Charlotte-Simone

Desjardins
C-14: Adaîr, Margaret Blane Bowen
D-14: Navrot ski. Mary Hrab
E-14: Warren, Pierre-Ben-Danais
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F-14: Pompetti, Ethel Florence Rhodes ou

Ethel Florence Crowdy Pompetti
G-14: Hull, Elisa Jamoul
H-14: Rundeli, Ernest Stanley
1-14: Hilger, Thelma Lillian Dalton ou

Thelnia Lillian Dalton Guernert
J-14: Hamelin, Mary Alice Berrigan
K-14: Jackson, Dorothy Mary Boyce
L-14: Mintz, E.dith Oberfeld
M-14: Lebeau, Roger
N-14: Isserman, Sheila Mai-cus
0-14: Emond, Zenobia Farrow Broadbent
P-14: Santoire, Joseph-Edinond-Gérard
Q-14: Gemme, Aldérie
R-14: Behocaray, Pierre
S-14: Duszault, Joseph-Rosalphée-Odéric
T-14: W right, Dan Alonzi Dwight
U-14: Barton, Elerick Montgomery

2: Semaine de Jack Miner et de la faune;
l'hion. M. Copp

4: Grains du Canada; l'hon. M. Robert-
son

5: Pensions de la milice; l'lion. M. Ro-
bertson

6: Douanes; l'bon. M. Robertson
7: Aliments du bétail; l'ion. M. Ro-

bertson
8: Inspection et vente; l'hion. M. Ro-

bertson
9: Engrais chimiques; l'lion. M. Robertson

10: Immigration; i'lion. M. Robertson
il1: Permis d'exportation ct d'importation;

l'ion, M. Copp
14: Milice; l'hion. M. Robertson
16: Brev ets; l'hion. M. Copp
17: Payemients supplémentaires applicables

à. des contrats de transport postal;
l'lion. M. Copp

18: Représentation; l'hon. M. Robertson
19: Défense nationale, mninistère; l'hon.

M. Robert .on
22: Commerce avec l'ennemi, pouvoirs

transitoires;l'lion. M. Robertson
23: Commission canadienne dxi blé; l'hion.

M. Copp
25: Prodîuits agricoles; l'lion. M. rnpp

104: eurstransitoires, maintien; l'lion.
1\. Robertson

105: Jiiîleminization des emploYés de l'Etat;
l'ion. M. Copp

107: Subsides, nio 1; l'ion. M. Copp
108: Subsides. no 2: I'hon. M. Copp
176: Habitation, loi nationale; l'hion. M.

Copp
177: Pénitenciers: l'lion. M. Copp
204: Subsides, no 3; Ilion. M. Robertson
253: Troupes des Etats-Uinis d'Amérique

Présentes au Canada; l'lion. 1UI. Ro-
bertson

254: National-Canadien et Pacifique-Cana-
<lien; l'hon. M. Robertson

B.-Sucite
255: Chemins de fer; l'hon. M. Robertson
256: Améliorations municipales; l'hon. M.

Robertson
257: Prêts destinés aux améliorations agri-

coles; l'bon. M. Robertson
258: Financement et garantie des chemjins

de fer Nationaux du Canada; l'lion.
M. Robertson

259: Identification des criminels; l'hou. M.
Copp

260: Interprétation; l'hion. M. Copp
261: Assistance à l'agriculture des Prairies;

l'bon. M. Robertson
262: Juges; l'hon. M. Copp
263: Couir de l'Echiquier; l'honoraîble M.

COPI)
264: Conseil de recherches sur les pêcheries;

l'hon. M. Robertson
265: Chemins de fer Nationaux du Canada,

remboursement; l'lion. M. Robertson
269: Impôt de guerre sur le revenu; l'lion.

M. Robertson
270: Taxation des surplus de bénéfices-;

l'lion. M. Robertson
271 : Revenus (le guerre, loi spéciale; Taxe

d'accise; l'lion. M. Robertson
272: Priv ilèges et immunités des Nations

Unies; l'lion. M. Robertson
296: Prêts commerciaux et professionnels

<aux anciens combattants; l'lion. M.
Robertson

336: Commission maritime canadienne;
lhlon. M. Copp

337: Cies d'assurance canadiennes et lui-
tanniquies; l'lion. M. Copp

339: Pensions de viîl~;l'hon. NA. Ro-
bertson

340: Office fédéral du chbarbon; l'ion. M.
CoIp

362: Conserv ation îles forêts des Rocheuses
orientales; l'lion. M. Robertson

,?63: Sub.îsis no 4: l'ion. M. Copp
364: Code criminel; l'h on. M. Robertson
377: Prisons et maisons de correction;

l'lion. NI\. Robertson
410: Fondls île bienfatisance dlelame

l'ion. M. Robertson
411: Convetntions entre le Dominion et les

prox ince,ý cii matière (le location de
domîaines fiscaux; l'lion. M\. Roberts.on

412: IPen.sion spèîeiale dut service diplo-
matiquie; l'lion. M. Robertson

413: Ser-vice civil; l'lion. M. Robertson
415: Pension dut serv ice civil; l'lion. M.

Robertson
443: Sénat et Chambre des comiiîneý;

l'lion. M. Robertson
449: Titres royaux; l'ion. M. Robertson
451: Rembîoursement de la dette et r'q. de

réclaîmations; l'bon. M. Robertson



INDEX

>.-Suite
452: Hudson Bay Mining and Smelting

Co. Ltd.; l'lion. M. Robertson
453: Radiodiffusion; 'hon. M. Robertson
455: Mandat d'un commissaire des Trans-

ports; l'hion. M. Robertson
456: Pensions de la milice; l'hou. M. Ro-

bertson
457: Subsides, no 5; l'lion. M. Robertson
Ablett, James Arthur, div. G-9, ire 1. 372,

2e, Se 1. a. 380, s. 723
Adair, Margaret Blane Bowen, div. C-14,

ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 7'23
Adams, Clifford Gilbert,div. Y-13, ire, 2e,

3e 1 a. 543, s. 723
Adams, Muriel Agnies Martin, div. H-3,

ire 1. 179, 2e 1. 199, Se 1. a. 200, s. 723
Albers, Elsie McCormick, div. Z-8, ire 1.

372, 92e, Se 1. a. 380, s. 723
Aliments du bétail, m. 7, (lhon. M. Ro-

bertson), ire 1. 41, 2e 1. 62, ren. au c.
73, r. Se 1. a. 161, s. 265

Aiker, Beatrice Dorothy Pountney, div. T-8,
ire 1. 372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Allinson, Marion M-apes Harvey, div. B-12,
ire, 2e 1. 450, 3e 1. a. 471, s. 72S

Améliorations municipales, rn. 256, (l'hon.
M. Robertson), ire 1. 420, 2e 1. (l'hon.
M. Vaillancourt), 433, Se 1. a. 442,
s. 523

Assistance à l'agriculture des Prairies, m.
261, (l'hon. M. Robertson), ire 1.
442, 2e 1. (M~on. M. Copp), 472, ren.
au c. (Mhon. M. Davies,), 477, r. du c.
(l'hou. M. Donnelly), Se 1. 504, a.
505, s. 523

Asso. des infirmières canadiennes
Constitution en corporation, Z-1, (1'hon.

M. Paterson), ire 1. (lhon. M. Sin-
c air), 147, 2e 1. 'ren. au c. 195, r. du
c. 267, Se 1. a. 268, remise d'honoraires,
(l'hon. M. Paterson), 326, amn. des
Communes, a. 371, s. 523

Auty, Lilly Evans, div. K, ire 1. 134, 2e 1.
148, 3e 1. a. 149, s. 723

Babbage, Julia-LueIla-Audrcy Cléroux, div.
R-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Bailey, Bernard Stanley, div. X-9, ire, 2e 1.
393, Se 1. a. 400, s. 723

Balakirsky, Rose Waselevsky, div. L-4, ire 1.
242, 2e, Se 1. a. 263, s. 723

Baldwin, Margaret Lillian McCorkell, div.
B3-3, ire 1. 178, 2e 1. 199, 3e 1. 200,
s. 723

Bannister, Hilda Wylie, div. C-2, Ire 1. 178,
2e 1. 199, Se 1. a. 200, s. 723

Barber, Elizýabeth Molntosh, div. V, ire 1.
134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149, s~. 723

Bard, Gertie Rabin, div. E-10, Ire, 2e 1. 393,
Se 1. a. 400, s. 723

B.-Suite
Barron, Edward-Charles, div. D-13, ire 1.

519, 2e, Se 1. a. 520, s. 723
Barth, 1orne Earl, div. N-12, ire, 2e 1. 471,

Se 1. a. 489, s. 723
Barton, Elrick Montgomery, div. U-14, ire,

2e, Se 1. a. 593, s. 723
Beauharnois Light, Heat and Power Co.

S-4, (l'hon. M. Copp), ire 1. 242,
2e 1. 261, ren. 263, ren. au c. 291,
r. du c. (M'on. M. Hugessen), 294,
Se 1. (l'hou. M. Robertson), a. 302,
s. 523

Beaver, Sydney, div. W-4, Ire, 2e, 3e 1. a. 261,
s. 723

Bcgg, George Somerville Blackie, div. V-8,
Ire 1. 372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Behocaray, Pierre, div. R-14, ire, 2e 1. 570,
Se 1. a. 571, s. 723

Belmonte, Gilberto ou Alfred, div. N-7,
ire, 2e 1. 331, Se 1. a. 342, s. 723

Berger, Philip, div. G-10, ire, 2e 1. 393, Se 1.
a. 400, s. 723

Bergeron, Margaret Hamilton Wilson, div.
E-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285,
s. 723

Bibeau, Aimé, div. X-11, ire, 2e 1. 425, Se 1.
a. 442, s. 723

Black, Ursula-Catherine Tétreau, div. J-8,
ire, 2e, 3e 1. a. 367, &. 723

Bleakney, Eileen Louise Thomas-, div. B-4,
ire 1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, s. 723

Blumstein, Rose Housefield, div. Z, ire 1.
134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149, s. 723

Bowen, Helen Lilian Jaques, div. K-1,
Ire 1. 134, 2e 1. 149, Se 1. a. 150, s. 723

Bradshaw, Douglas Wilson, div. 0-4, ire 1.
242, 2e, 3e 1. a. 263, s. 7,23

Breeze, Esther Mary 'Harding, div. E-3, ire
1. 179, 2e 1. 199, Se 1. a. 200, s. 723

Brevets, m. 16, (l'hon. M. Copp), ire 1. 266,
2e 1. ren. au c. 291, r. du c. Se 1. a.
329, arn. a. par les Communes, 357,
s. 723

British Columbia Telephone Co. G, (l'lion.
M. McKeen), ire 1. 85. 2e 1. 114, ren.
au c. 115, r. du c. (l'hon. M. Copp),
Se 1. a. 178, s. 371

Bromby, Patricia Violet Puttock, div. L-5,
Ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285, s. 723

Brown, Agnes Dowd, div. 1-8, ire, 2e, Se 1.
a. 367, s. 723

Brown, Ivy Stapleton, div. Y-10, ire, 2e 1.
393, Se 1. a. 40)0, s. 723

Brown, Mary Margaret Rider, div. C-7,
ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. 341, a. 342,
s. 723

Brown, William Howell MacDonald, div.
Y-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,
s. 723
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B.-Siic
Burdon, Muriel Lucy Brighten, div. W.

Ire 1. 134, 2e 1. 148, 3c 1. a. 149, s. 723
Burman, Margaret Betty Rollings, div. S-8,

ire 1. 372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723
Burszan. Gabriel, div. L-13, ire 1. 519, 2e.

Se 1. a. 520, s. 723
Canada Permanent Trust Co.

Constitution en corporation. 1-12, (l'hion.
M. Campbell), Ire 1. 450, 2e 1. 477,
ren. au c. 478, suspension du règ. 489,
r. du c. (thon. M. Donnelly), 3e 1. a.
489, s. 727

Canadian Council of the Girl Guides Asso.
Constitution en corporation, C-8, (l'hion.

Mme Wilson). Ire 1. 341, 2e 1. 363,
3e 1. a. 361, remboursement de taxes,
394, s. 523

Cantlie, Naomi Joan Williamson, div. G-8,
Ire, 2e, 3e 1. a. 367, s. 723

Carmichaci, William John. div. J-7, ire 1.
330, 2e 1. 331, 3e 1. a. 342. s. 723

Carruthers, ,Janies Albert ou James Albert
Feft. dii'. 0-9. 1îc. ?c 1. 393, 3e 1. a.
400, s. 723

Cartier, Gaston, div. A-3, Ire 1. 178, 2e 1.
199, Se 1. a. 200, s. 723

Case, Mildred Verna Ruth Schnufer. div.
K-il, ire 1. 424, 2e 1. 425, 3e 1. a. 442,
s. 723

Cercle des Travailleurs du Canada
Constitution en corporation. R-5, (l'hion.

M. Roehuck), ire 1. 266. 2e 1. 292,
ren. nu c. 293, r. dut c. (l'hion. M.
Léger), 3e 1. a. 330, s. 523

Chapnian, Norma Mar-Y Sharp. dlii. N-4.
Ire 1. 242, 2e, 3e 1. a. 263, s. 723

Chemins de fer
A, (l'lion. M. Sinclair), ire 1. 3
M. 255, (I'lion. M. Robertson). Ire 1. 424,

2e 1. (l'lion. M. Turgeon). 446, ren.
au c. 448, r. du c. 3e 1. (l'lion. M.
Copp), a. 505, arn. a. par les Com-
munes, 536. s. 726

Chemins de fer Nationaux du Canada
Remboursement d'obligations, etc. 265,

(Ilon. M. Roberts.on), 397, 2e 1. 407,
Se 1. (lhan. M. ilugessen), a. 421.
s. 523

Chenoweth, Evelyn Alice Lancaster. div.
Q-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, 3e 1. a. 285,
s. 723

Cherrier, Rita Johnson. div. B-9, lre 1. 372,
2e, 3e 1. o. 380, s. 723

Clark, Mary Jovce Joly. div. D-1, ire 1. 134.
2e 1. 149. 3e 1. a. 150, s. 723

Clark, Violet Olive Magdalene Alîchin, div.
H1-4, ire 1. 242, 2e, 3e 1. a. 263, s. 723

Closner, Sophie Rawolsky, dii'. H-7, ire 1.
330. 2e 1. 331, 3e 1. a. 342. s. 723

Clunie. Jessie Leonard Simpson, div. R-7,
ire, 2e 1. 331, 3e 1. a. 342, s. 723

Code criminel
IlM. 364, (l'lion. M. Robertson), ire 1. 558,

'le 1. (lHion. M. Hayden), 578, ren. au
c. 580, r. du c. (thlon. M. Beauregard),
613, 3e 1. (lion. M. Copp), a. 614,
arn. rej. par les Communes, 644, arn.
maintien, 648, conférence avec les
Communes, 660, r. 665. arn. a. 699,
s. 727

Réunions de courses, mi. L-9, (l'hion. M.
Copp), ire 1. 373, 2e 1. 390, ren. au c.
392, r. du c. (l'hion. M. Beauregard),
Se 1. a. 393, s. 523

Coffin, Claude Garcin, div. T-2, Ire 1. 178,
2e 1. 199, Se 1. a. 200. s. 723

Cohen, Sarah Goldherg, div. D-3, ire 1. 179,
2e 1. 199, 3e 1. a. 200, s. 723

Co]by, Alberta Dorothy OIson, div. L-10,
ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723

Collins, Gertrude Helen Cayford, div. E-1,
ire 1. 134, 2e 1. 149. 3e 1. a. 150, s. 723

Commerce avec l'ennemi
Pouvoirs transitoires. 22. (thon. M. Ro-

bertsýon), ire 1. 357, 2c 1. 358. 3e 1. a.
362, s. 371

Commissaires du havre île Port-Alherni
Constitution en corporation. S-5. (l'ion.

M. Copp), ire 1. 266, 2e 1. ren. au c.
291, r. du c. 3e 1. 366, a. 367, s. 523

Commission canadienne dut blé, m. 23,
(l'lion. M. Copp). ire 1. 146. 2e 1. 180,
200, 213. 236, 252. 261. 269, ren. au c.
278, (l'hion. M. Robcrtson), r. du c.
(l'hion. M. Beauregard), 315. 3e 1. ren.
331, 342, a. 352, amn a. par les Comn-
munes. 357, s. 371

Commission maritime canadienne
Etablissement. 336, (l'hon. M. Copp),

ire 1. 470, 2e 1. 490. ren. au e. 498,
r. du c. 537, 3e 1. (l'bon. M. Robert-
son), a. 557, s. 726

Commonwealth Insurance Co.
Constitution en corporation. K-9ý. (l'hion.

M. Hayden), Ire 1. 372, 2e 1. ren. au
c. 396, r. du e. 3e 1. a. 421, s. 726

Cie de chenmin de fer électrique d'Ottawa,
T-S. (thlon. M. Bishop). Ire 1. 266,
2e 1. ra. au c. 293. r. dii c. (1'hon.
M. -Copp), 3r 1. a. 366. s. 726

Cie de chemin de fer duî littoral nord de
Québec. et du Labrador

Constitution on corporation. H. (t'hon.
M. Hugessen), ire 1. 102. 2e 1. 142,
176, ren. au c. 177. r. dui c. (l'hion.
M. Copp), 3e 1. a. 241. arn. des Comn-
munes, a. 365, s. 371

Cies d'assurance canadiennes et britan-
niques. rn. 337, (l'hion. M. Copp),
ire 1. 470. 2e 1. 507, ren. au c. (l'lion.
M. Lambert), 511. r. du c. (l'hion.
M. Donnelly), 3e 1. a. 520, s. 523
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B.-Suite
Cies fiduciaires, rn. C-13, (1'hon. M. Copp),

ire 1. 506, 2e 1. ren. au c. 522, r. du c.
3e 1. a. 538, s. 727

Conférence des Mennonites au Canada
Constitution en corporation, C, (l'bon.

M. Johnston), ire 1. 42, 2e 1. ren. au
c. 64, r. du c. (ihon. M. Elugessen),
Se 1. a. 178, remboursement d'hono-
raires, 213, s. 371

Conseil de recherches sur les pêcheries, rn.
264, (l'hon. M. Robertson), ire 1. 523,
2e 1. (l'hon. M. Veniot), 543, ren. au
C. (l'hon. M. Copp), 544, r. du c.
(I'hon. M. Donnelly), 550, 3e 1. a. 551,
s. 726

Conservation des forêts des Rocheuses
orientales, 362, (I'hon. M. Robertson),
ire 1. 558, 2e 1. (l'hon. M. Buchanan),
571, 3e 1. a. 593, s. 726

Conventions entre le Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fiscaux, 411, (P'hon. M. Ro-
bertson), ire, 2e 1. (l'hon. M. Farris),
621, 681, 3e 1. a. 693, s. 727

Cook, Woolf ou Robert, div. X-7, ire, 2e 1.
341, 3e 1. a. 358, s. 723

Cooper, Bruce Montgomery, div. M, ire 1.
134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149, s. 723

Copeland, Grace Evelyn Smith, div. G-6,
ire 1. 309, 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Corbo, Guido, div. UJ-12, ire, 2e, Se 1. a.
506, s. 723

Corporation commerciale canadien-ne, rn.
C-2, (l'hon. M. COPP), Ire 1. 147,
2e 1. 193, ren. au c. 194, r. du c.
(l'hon. M. Beauregard), arn. a. 3e 1.
a. 261, arn. des Communes, 550, a. 558,
s. 726

Corporation épiscopale catholique du
Labrador

Constitution en corporation, 0-12, (l'hon.
M. Dessureault), ire 1. 488. 2e 1. ren.
au c. suspension du rèq. 519, r. du c.
(l'hon. M. McDonald) (King's), 538,
Se 1. a. 530, arn. des Communes, a.
remise de taxes. 721. arn. a. par les
Communes. 722. a. 727

Cour de l'Echiquier, mn. 263, (l'hon. M.
Copp), ire 1. 470, 2e, 3e 1. a. 490,
s. 523

Cousineau. Joseph-Amédée-Alexis, div. J-11,
Ire 1. 424, 2e 1. 425. Se 1. a. 442, s. 723

Cramp. Ethel Mary McKenzie, div. R-9,
ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Crease.. Rosamond Edith Bean, dii). J-10,
ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400. s. 723

Creelman. Gabrielle-Auguistine-Gilberte Des-
marais, div. V-il, ire, 2e 1. 425, Se 1.
a. 442, s. 723

Croker, Mary Josephine Jessop, div. J-2,
ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200, s. 7,23

B.-Suite
Cross, Evelyn Clara Woods, div. IK-12,

ire 1. 470, 2e 1. 471, 3e 1. a. 499, s. 723
Crowhurst, Lilly Elizabeth I.ngborg Lindfors,

div. T-7, ire, 2e 1. 341, 3e 1. a. 358,
s. 723

Cryer, Evelyn Margaret Morrison, div. M-8,
ire, 2e, 3e 1. a. 367, s. 723

Cumming, Mathilda Jane, div. H-8, ire, 2e,
3e 1. a. 367, s. 723

Cunningham, Lily Elizabeth Harris, div.
P-6. Ire 1. 310. 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Curry, Margaret Isabel, div. I-10, ire, 2e 1.
393, 3e 1. a. 400, s. 723

Dallison, Pauline Bertha Marwick, div. 0-11,
ire 1. 424, 2e 1. 425, Se 1. a. 442, s. 723

Daoust, Emilienne Grinscîl, div. T-4, ire
1. 260, 2e, 3e 1. a. 261, s. 723

Davidson, Edith Norma Isaac, div. V-13,
ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Défense nationale
Ministre, mn. 19, (l'hon. M. Robertson),

ire 1. 84, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 101,
(l'hon. M. Hugessen), ren. au e. 102,
r. du c. (1'hon. M. Beauregard), 115,
amn. 3e 1. a. arn. a. par les Communes,
146, s. 265

de Levi, Eileen Millar, div. G-5, ire 1. 266,
2e 1. 269, Se 1. a. 285, s. 723

Delnick, Hilda Katz, div. R-4, ie 1. 242,
2e, 3e 1. a. 263, s. 723

Denton, Maud' Mary Rose, dii,. Q-13, ire, 2e,
3e 1. a. 543, s. 723

Derby, Jessie Alberta Allan, div. T, ire 1.
134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149, s. 723

Desrosiers, Norma-lorraine, div. S-12, ire,
2e, Se 1. a. 506, s. 723

Dewey. James; fils, div. F-12, ire, 2e 1. 450,
Se 1. a. 471, s. 723

Dietz. Isabel Lindsa 'v Mackay, div. F-2,
ire 1. 178, 2e 1. 199, 3e 1. a. 200, s. 723

Dixon, Agnes Jane Erwi-n Everitt, div. J-4,
.ire 1. 242, 2e, Se 1. a. 263, s. 723

Doak, Florence Alice, Mapston Calcutt,
div. Y, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,
s. 723

Dobson, Clinton Leslie, div. W-9, ire, 2e 1.
393, Se 1. a. 400, s. 723

Dolling. Charles Augustus, div. V-7, ire,
2e 1. 341, Se 1. a. 358, s. 723

Dorrance, Gladys Elizabeth Thompson, div.
H1-1, Ire 1. 134, 2e 1. 149, Se 1. a. 150,
s. 723

Dorval, Margaret Jean Duif, div. U-8, Ire 1.
372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Douanes, m. 6, (l'hon. M. Robertson), ire 1.
41, 2e 1. 62. Se 1. a. 73, s. 265

Doucet, Madeleine-Agnès Joly de Lot-
binière, div. A-14. Ire, 2e, 3e 1. a.
543, s. 723

Dubeau, Margaret-Sophie Bolenski, div.
A-12, Ire, 2e 1. 450, Se 1. a. 471, s. 723
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a.-Suite
Dubinsky, Cehia Yaffe, div. D-9, ire 1. 372,

2e, 3e 1. a. 380, s. 723
Dundas, Eilen Edna Paget Bray, div. P-10,

Ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723
Jjunfold, Mary Winifred Joyce Dick, div.

C-5, ire 1. 266, 2e 1. 268, Se 1. a. 285,
s. 723

Durrell, Muriel Emnma Wood, div. 1-7,
ire 1. 330, 2e 1. 331, 3e 1. a. 342, s. 723

Dussault. Joseph-Rüsalphée-Odèric, div.
S-14, Ire, 2e 1. 570, 3e 1. a. 571, s. 723

Dwyer, Hilda Constance Caroline Mosley,
div. H-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a.
285, s. 723

Dyce, George Wilson, div. A-9, ire 1. 372,
2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Eaton, Henry, dit). Y-1l, ire, 2e 1. 450, 3e 1.
a. 471, s. 723

Eccles, Aima Nary Henway, div. K-10,
ire, 2c 1. 3193, Se 1. a. 400, s. 723

Edwards, Isabella Hodgson McRae, div.
UJ-1, ire 1. 149, 2e 1. 177, Se 1. a. 178,
s. 723

Ekins, Fern Catherine Kerr, div. S-7, ire,
2e 1. 341. 3e 1. a. 358, s. 723

Emond, Zenobia Parrow Broadbent, div.
0-14, ire, 2e, 3e 1. a. 551, s. 723

Engrais chimiques, m. 9, (ihon. M. Robert-
'".ire 1. 7L (1 hon. M. McDonald

(King's), 2e 1. 98, ren. au c. 100,
r. du c. 3e 1. a. 161, s. 265

Fantacci, Livia Quintino, div. G-13, ire 1.
519, 2e, Se 1. a. 520, s. 723

Fellows, Francis George Isaac, div. F-1,
Ire 1. 134, 2e 1. 149, 3e 1. a. 150, s. 723

Ferguson, Olive Viola Olsson, div. 0-1, ire
1. 149, 2e 1. 177, Se 1. a. 178, s. 723

Fewtrell, Muriel Ailson MacKeage, div.
D-4, ire 1. 213. 2e, 3e 1. a. 241, s. 723

Financement et garantie des chemins de fer
Nationaux du Canada, 258, (l'ion.
M. Robertsun), ire 1. 424, 2e 1. (i'hon.
M. Turgeon), 448, ren. au c. 449,
r. du c. (lhon. M. Ilugessen). 483,
3e 1. ('hon. M. ýCopp), 484, a. 488,
s. 523

Finestone, Sophie Wener, div. M-4, ire 1.
242, 2e, 3e 1. a 263, s. 723

Flude. Milded Lil!iaýn, <lir. 0-7, ire, 2e 1.
331, 3e 1. a. 342, s. 723

Fonds de bienfaisance de l'armée. 410,
(l'hion. M. Robertson), ire 1. 558,

2e 1. (Ilon. M Beaubicn (Saint-
Jean-Baptiste), 580, ren. au c. 582,
r. du c. (l'hion. M. Beaîîregard), 3e 1.
(l'lion. M. Copp), a. 613, arn. a. par
les Communes, 628, s. 727

Frame, Richard Andrew. div. N-13, ire, 2e,
Se 1. a. 520, s. 723

B.-Suite
Frigon, Louis-Marcel, div. 1-5, ire 1. 266,

2e 1. 269, 3e 1. a. 285, s. 723
Fulton, Edward Fr.ank, div. N-1l, ire 1. 424,

2e 1. 425, 3 e 1. a. 442, s. 723
Galardo, Lillian Guerasia, div. W-8, ire 1.

372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723
Gaulin, Geritrude Loiscari, div. A-1, ire 1.

134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149, s. 723
Gomme, Aldérir, div. Q-14, Ire, 2e 1. 570,

3e 1. a. 571, s. 723
George, Ronald Edwin, div. P-9, Ire, 2e 1.

393, 3e 1. a. 400, s. 723
Germain, Dorothy Kathleen Morrison, div.

G-7, ire 1. 330, 2e 1. 331, 3e 1. a. 342,
s. 723

Gertsman, Louis, div. P-13, Ire, 2e, 3e 1. a.
520, s. 723

Ghetler, Louis Guiol, div. X-6, ire 1. 330,
2e 1. 331, Se 1. 341, a. 342. s. 723

Glasheen, Mary Magee, div. LT-10, ire, 2e 1.
393, 3e 1. a. 400, s. 723

Gogo, Mary Margaret Tibbins, div. T-9,
i re, 2e 1. 393, 3e 1. a.. 400, s. 723

Gordon, Sheilat Sydney Doner, div. Z-12,
ire, 2e, 3e 1. a. 506, s. 723

Grains dii Canada. m. 4, (l'ion. M. Robert-
son), ire 1. 84, 2>e 1. 112, ren. ail c.
114, r. du c. (l'hon. M. Donnelly),
3e 1. a. (l'hon. M. Cupp). 161. s. 265

Grandison, Evelyn MaY McNaught, div.
P-1l, ire, 2e 1. 425, 3e 1. a. 442, s. 723

Greenberg. Rose Jacobson. div. T-12, ire,
2e, 3e 1. a. 506, s. 723

Grossman, Jean Gainfort. div. N-6i, ire 1.
310. 2e, Se 1. a. 316, s. 723

Groulx. Eveline Haché. div. 0-5, ire 1.
266, ge 1. 269, 3e 1. a. 285, s. 723

Guarantv Trust Co. of Canada. E-2. (l'hon.
M\ Bcnch). Ire 1. 161. 2e, 1. ren. au

c. 211, r. du c. 3e 1. a. 268, s. 371
Habitation, loi nationale. rn. 176. (l'hon.

M. Copp). ire 1. 371, 2e 1. 380, ren.
au c. 390, r. du c. (l'lion. M. Beau-
regard), 3e i. a. 392. s. 523

Hamelin, Mary Alice Bt'îîigan, div. J-14,
Ire', -'). 3c 1. a. 551. . 723'

Raqmer Be 'ha Pv(rcavivi. d;?,. H-13. ire 1.
519, 2e, 3e 1. a. 520. s. 723

Hanko. Norma Elizabeth Jane Murray,
dii'. Y-4. Ire. 2e, Se 1. o. ?61, s. 723

Hastie. Ellen Irene Gertrude Preston, div.
A-5, ire, 2e, 3e 1. o. 261. s. 723

Hayes. Thomas Wynn; fils, div. P-12, Ire,
2e, 3e i. a. 506, s 723

Hemlcin. Otto, div. 1-2, ire 1. 178, 2e 1. 199,
3e 1. a. 200. s. 723

Herman, Min-nie Black. div. X-13, ire, 2e,
Se 1. a. 543. s. 723

Hilger. Thelma I.illîan Dalton ou Thelma
Lillian Dalton Geornert. elii,. 1-14. Ire,
2e, 3e 1. a. 551, s. 723
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B.-Suite
Hi.gey, Dorothy May Duif, div. UJ, Ire 1. 134,

2e 1. 148, Se 1. a. 149, s. 723
Hollenheck, Pearl Vesta Fields, div. V-3,

ire 1. 213, 2e, Se 1. a. 241, s. 723
Holton, Alfred John, div. X-2, ire 1. 178,

2e 1. 199, 3e 1. a. 200, a. 723
Hudson, Daniel, div. 0-10, Ire, 2e 1. 393,

Se 1. a. 400, s. 723
Hudson Bay Mining and Smelting Co. Ltd.

452, (1hon. M. Robertson), ire, 2e 1.
645, Se 1. a. 646, 8. 727

Hull, Elisa Jamoul, div. G-14, ire, 2e, Se 1.
a. 551, s. 723

Hunt, Ruby Weldrick, div. A-7, Ire 1. 330,
2e 1. 331, 3e 1. 341, a. 342, s. 723

Hurley, Dorothy Bradford, div. Y-S, ire 1.
372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Hurteau, Annie Lucy, div. P-5, ire 1. 266_
2e 1. 269, Se 1. a. 285, s. 723

Hyslop, Margaret Joan Anstey Steven, div.
E-S, Ire, 2e, 3e 1. a. 367, s. 723

Identification des criminels, m. 259, (1'hon.
M. Copp), ire 1. 470, 2e, Se 1. a. 489,
s. 523

Immigration, rn. 10, (l'hon. M. Robertson),
ire 1. 315, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 352,
Se 1. a. 357, s. 371

Impôt de guerre sur le revenu, rn. 269,
(l'hon. M. Robertson), ire 1. 421,
2e 1. (11hon. M. Hayden), 434, aui.
du déb. 442, 457, 471, ren. au c. 472,
r. du c. (l'bon. M. Hugessen), 498,
Se 1. (1hon. M. Copp), 520, 532,
a. 534, s. 726

Indemnisation des employés de l'Etat, 105,
(1'hon. M. Copp), ire 1. 266, 2e 1.
ren. au c. 284, r. du c. (l'hou. M.
Hugessen), 294, Se 1. (l'hon. M. Ro-
bertson), a. 302, a. 371

Indemnisation des marins marchands, mn.
W-5, (ihon. M. Copp), ire 1. 294,
2e 1. ren. 298, (1'hon. M. Robertson),
306, ren. au c. 308, r. du c. (l'han.
M. Beauregard), 329, Se 1. a. 330,
a. 523

Industrie laitière, mn. B, (l'hon. M. Euler),
ire 1. 36, 2e 1. 116, 149, 165, 222, 242,
vote, pairs, 252

Inspection et vente, mn. S, (M'on. M. Ro-
bertson), ire 1. 42, 2e 1. 63, ren. au c.
64, r. du c. (M'on. M. Beauregard),
82, ren. au c. 94, r. du c. 115, arn. a.
145, Se 1. ren. au c. 163, arn. (M'on.
M. Sinclair), 196, a. 220, 3e 1. a. 221,
244, arn. a. 265, a. 371

Interprétation, mn. 260, (l'hon. M. Copp).
Ire 1. 470, 2e 1. 489, ren. au c. (l'hon.
M. Campbell),' 490, r. du c. 537, Se 1.
a. 538, a. 726

B.-Suite
Isserman, Sheila Marcus, div. N-14, ire, 2e,

Se 1. a. 551, 8. 723
Jackson, Dorothy Mýaryr Boyce, div. K-14,

ire, 2e, Se 1. a. 551, s. 723
Jacksoin, Robert Thomas, div. M-3, ire 1.

213, 2e, Se 1. a. 241, a. 723
Jackson, Sarah Rafferty, div. A-6, Ire 1. 309,

2e, 3e 1. a. 316, a. 723
Jacques, Aimé, div. F-6, ire 1. 309, 2e, 3e .

a. 316, a. 723
Jaeggin, Paul, div. G-3, ire 1. 179, 2e 1. 199,

Se 1. a. 200, a. 723
Jeunes délinquants, mn. fl-S, (l'hon. M. Ro-

bertson), ire 1. 357, 2e 1. ren. au c.
364, r. du c. (M'on. M. Beauregard),
Se 1. a. 379, a. 523

Johnson, George William Curtis, div. Y-6,
ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. 34,1, a. 342,
a. 723

Johnston, Elsie Marlyn Garayt, div. E-9,
ir-e 1. 372, 2e, Se 1. a. 380, a. 723

Johoiston, Francis Aliýce Egg out Francis
Alice Egg WiIley Johnston, div. C-12,
ire, 2e 1. 450, Se 1. a. 471, a. 723

Johnatone, Pamela Mackay Alderdice, div.
J, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,
a. 723

Joncs, John Bernth dit John Berth Jones,
div. K-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a.
285, a. 723

Jordan, JTohn, William Sydney, div. Z-10,
ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, a. 723

Joslin, Ernest Edward, div. S, ire 1. 134,
2e 1. 148. Se 1. a. 149. a. 723

Juges, m. 262, (M'on. M. Copp), ire 1. 470,
2e, Se 1. a. 490, a. 523

Kaminsky. 'Elly Zahn, div. F-S, ire, 2e,
Se. 1. a. 367, a. 723

Kýattas, Irène Laflamme, div. 0-8, Ire, 2e,
Se 1. a. 367, a. 723

Kazarensky, Minnie Braimaster, div. L-12,
ire 1. 470, 2e 1. 471. Se 1. a. 489, a. 723

Kelly, Charles-Alfred-Michel, div. D-6,
Ire 1. 309, 2e, Se 1. a. 316, s. 723

Kennedy, Mary Margaret Bernice Walker,
div. D-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. 400,
s. 723

Kerkofsky, Adele Brown, div. Y-7, ire, 2e
1. 341, Se 1. a. 358. a. 723

Kerson, Eilen Francis Murphy, div. Dl-il,
Ire 1. 424. 2e 1. 425, Se 1. a. 442, a. 723

King, James Alexander, div. P. ire 1. 134,
?e 1. 148 q4e 1. a. 149. a. 723

Kirk, 'Robert Crawford, div. L-3, ire 1. 213,
2e, Se 1. a. 241, a. 723

Klein, Eugene. dit'. N-10, ire, 2e 1. 393,
Se 1. a. 400, a. 723

Kneeland, Peggv Alica StiIwell, div. G-12,
ire, 2e 1. 450, 3e 1. a. 471, a. 723

Kolman, Doris Shapiro, div. B-7, ire 1. 330,
2e 1. 331, 3e 1. 341, a. 342, s. 723
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B. Suite
Koppel, Margaret Hazel Reid, div. 0,

ire 1. 134, 2c 1. 148, 3e 1. a. 149, s. 723

Koukouvelis, Christos C. cliv. W-il, ire,
2e 1. 425, Se 1. a. 442, s. 723

Lacaille, Frances Audlrey Gray, div. Q-8,
ire 1. 372, 2c, 3e 1. a. 380, s. 723

Lachance, Gaston-Dorval, div. X-12, 1Ire,
2e, 3e 1. a. 506, s. 723

Ladouceur, Marjorie Aileon Copping, div.
ire 1. 149, 2e 1. 177, 3e 1. a. 178, s. 723

La Fr é e:t ion., tie ,l«as-nrancro <lu Canada
Constitution en corporation, U-6, (l'hon.

M. Gouin), ire 1. 316. 2e 1. t'en. au
c. 357, r. du c. (ihon. M. Beauregard),
3e 1. a. 380, arn. des Communes, a.
558, ,s. 726

Lagueux. Olivier-Botoard, div. R-il, ire,
2e 1. 425, Se 1, a. 442, s. 723

Lambton, Elizabeth Butler Roberts. div.
R-i, ire 1. 149, 2e 1. 177, 3e 1. a. 178,
s. 723

Langevin, Charles-James, <lit,. M-il. ire 1.
424, 2e 1. 425. 3e 1. a. 442, s. 723

Lapointe <lit Robin Ricard, Marie-Rose-
AIba-Bernadette, <iv. B-i. ire 1. 134,
2e 1. 149, Se 1. a. 150, s. 723

La Progre-stsv o ie d'assiiranve dti Canada
Constitution en corporation, C-il. (l'ion.

M. Bouffard). ire 1. 398, 2e 1. 432,
(l'hion. M. Howard). rea. att c. 433,
r. du c. (l'lion. M. Huge-sen), Se 1.
(Mhon. M. Howard), a. 488, s. 726

Larose. Aline Théoret, di,'. R-8. ire 1. 372,
2c, Se 1. a. 380. s. 723

Law, Elmon Parker, div. E-12, ire, 2e 1.
450, Se 1. a. 471, s. 723

Lawrence, Alsye Mae Lissemore, dit,. Q-7,
ire, 2e 1. 331, Se 1. a. 342, s. 723

1.aYton, Frane<. Clie Lynrfi. di,,. L-2. ire 1.
178. -le 1. 199, 3c< 1. a. 200, s. 723

ffzrn.Iildn It ino Cordon. dit. C-10, ire,
2c 1. 393. .3e 1. a. 400. s. 723

I.cal. Olive J ovrr S'nhoi-d, dit, Z-9. ire,
2c 1. 393. 3e 1. a. 400 s. 723

Lebeau. Rogir lit'. M-14, ire, 2e, 3e 1. a.
55L S. 723

L.ebSutf. Isabel Mecer. dit'. B-10, Ire, 2e 1.
393, Se 1. a. 400. s. 723

1.ce. Netta Chceyne. dii'. S-3, Ire 1. 213, 2e,
.3e 1. a. 241,.s. 723

Lefkowitz. Thelota Grnender. di*'. C-1. ire
1. 134, 2?o 1. 149. 3e 1. a. 150. s. 723

less,,r. A dole K'tznetz. cli". W-3, ire 1. 213,
2e, Ae 1. a. 241, s. 723

i.evin. Bca Helem TaffFrt. die'. UT-2, Ire 1.
178. 2c 1. 199. le 1. a. 200 s. 723

B. Suite
Limiit holde, s' Muttal Insurance Co.

Constitution on corporation, J-12, (l'ion.
M. Bouff:ard). ire 1. 450, 2e 1. (thbon.
M. Farris). 478, ren. au c. suspension
dit règ. 479, r. du c. 3e 1. (Hion.
M. Hugessen). a. 505. s. 726

Linds.ay. Elizabeth Ann Eden, dit,. R, ire 1.
134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149, s. 723

Lilppiitt, Ernest Edwarcl, <l'o. Q-1, ire 1.
149. 2e 1. 177, 3e 1. a. 178, s. 723

Little, Una Kathleen Balmfirth, dit'. 1-1,
l1 Ie . 134, 2e 1. 149, 3c 1. a. 150. s. 723

Loisello, IRobert-Rosaiie, dit'. Y-5, Ire 1. 309,
2e, 'le 1. a. 316, s. 723

Luchuk. John. lit'. 1-6, ire 1. 309, 2e, 3e 1. a.
316, s. 723

Lit-sucr. Robert. <lit. X-5, ire 1. 309, 2c, Se
1. a. 316, s. 723

Maidonoîl. Ev< lyn Ethel May Reich, div.
P-1. Ire 1. 149, 2e 1. 177, Se 1. a. 178,
s. 723

\ieilAt thiir Haigh, diit. V-9, ire, 2e 1.
393. 3c 1. a7. 400, s. 723

Macka.v, Franves Eileon Seriboor, dit'. N-8,
Ire, 2e, 3< i. a. 367, s. 723

Mackenzio, Lillian May Alsop, div. K-3,
lre 1. 213. 2c. 3e 1. a. 24 1. s. 723

i\Iackic. Johin. dit'. A-10, Ire, 2c 1. 393,
Se 1. a. 400, s. 723

Magoo. Jessie Go, triido ol dit'. 11-6, ire
1. 309. 2<'. Se i. a. 316, s, 723

Mandat d'nn conirniFsaire dcs Transports
Prolongation. 455, (Ihon. M. Robertson),

ire, 2c, 3c 1. a. 711, s. 727
Markis, Jcssio Goodis. dit'. Q-10, ire, 2e 1.

393. 3e 1. a. 400.sýz 723
Martinoau, Eloanor Elith MoKechnie, div.

K-8, irc, 2e, Se 1. a. 367, s. 723
Martineau, Marie-Irène JolY. div. S-13,

ite, 2r, te 1. a. 543. .s. 723
Mathoson, Graco Em;lvý Dawos, dit'. X-13,

ire 1. 519, 2e, Ce I. a. 520, s. 723
Mth '.Honr ' Thoma,. dir. X-10, ire,
'le 1. 3P3. 3c' 1. a. 400, s. 723

,Mattinsen. Maht I Graeo,ý di",. X-6, ire 1.
309. 2c, 3c 1. a7. 316, s. 723

Matts. Riih'v Camphcll, <lit. F-7, ire 1.
330, 2e 1. 331. Se 1. 341, a. 342, s. 723

Motoii, jiw. Michael dit Michal MatwiIow,
dit'. Y-3, ire i. 213, 2e, 3e 1. e. 241,
s. 723

Me-Btîido, EllvY MarIia Charlotte M4den. dit'.
C-i. ire 1. 134. 2e 1. 149. Se 1. a. 150,
s. 723

McDowafl, Charles Fredorick. dit. W-7,
lte, 2e 1. 341. 3e 1. a. 358. s. 723

Me,e(. Mar ion N,,amni Gomery, dit. N.
ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149, s. 723

Mcrath. Evelyne Marie Elliott, div. E-4,
ire 1. 213. 2e, 3e 1. a. 241, s. 723
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B.Site
McGrath, Katie Rhoda Brick, div. W-6,

ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. 341, a. 342,
s. 723

McLaughlin, Clair Reginald, div. M-10,
Ire, 2e 1. 393, 3, 1. a. 400, s. 723

McMurray, Danis Louise Dickson, div.T'-il,
ire, 92e 1. 425, Se 1. a. 442, s. 723

McVetty, William John Edgar, div. W-2,
ire 1. 178, 92e 1. 199, Se 1. a. 200, s. 723

Mercer, Joseph-Alexandre-Oswald, div. X-3,
ire 1. 213, 92e, 3e 1. a. 241, s. 723

Mesures transitoires, maintien, 104, (l'hion.
M. Robertson), ire 1. 308, 92e 1. 316,
331, ren. au c. 340, r. du c. (l'hion.
M. Beauregard), 341, Se 1. a. 358, s. 371

Metcalf, Léone-Rhéa Leduc, div. F-9, ire
1. 372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Michael, Maurice, div. H-2, Ire 1. 178, 92e 1.
199, 3e 1. a. 200, s. 723

Michaeîs, Edith Dean. div. G-2, ire 1. 178,
2e 1. 199. 3e 1. a. 200, s. 723

Middleton-Hope, Claire Morgan Lockner,
div. J-9, ire 1. 372, 2e, Se 1. a. 380,
s. 723

Milice, m. 14, (l'hion. M. Robertson), ire 1.
84, (l'hon. M. Copp), 92e 1. (l'hion.
M. Hugessen), 100, ren. au c. 101,
arn. a. (]lihon. M. Sinclair), r. du c.
Se 1. a. 195, amn. a. 265, s. 371

Millichamp Ann Bogdanof, div. 1-13, ire 1.
519, 2e, 3e 1. a. 520, s. 723

Millington, Dallas Sara Barnes, div. Z-13,
ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Minsk, Anne Fishman. div. F-1l, ire 1. 424,
2e 1. 425, 3e 1. a. 442, s. 723

Mintz. Edith Oberfeld, div. L-14, ire, 2e, Se
1. a. 551, q. 723

Monteith, Alexander, div. H-12, ire, 92e 1. 450,
3e 1. a. 471, s. 723

Montpetit, Omer; fils. div. P-3, ire 1. 213,
2e, Se 1. a. 241, s. 723

Moon, Thomas Walter John, div. A-13, ire,
2e, 3e 1. a. 506, s. 723

Moore, Evelyn Deltoif, div. N-S, Ire 1. 266,
92e 1. 269. Se 1. a. 285, s. 723

Moorhouse, Elsie King, div. V-2, ire 1. 178,
92e 1. 199, 3e 1. a. 200, s. 723

Morganti, Theresa Shierpitis, div. 0-3, ire 1.
213, 92e, 3e 1. a. 241, s. 723

Moroz, Peter ou Peter Morris, div. M-12,
Ire 1. 470, 2e 1. 471, 3e 1. a. 489, s. 723

Muckell, Pamela Mary Gottschalk, div.
A-il, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Murphy, Pauline Joan Hyde, div. P-7, ire,
92e 1. 331, 3e 1. a. 342, s. 723

Murray, Violet Reid, div. 1-4, ire 1. 242,
2ê-, Se 1. a. 263, s. 723

M.vers, Dorothy Hawkins. div. M-S, ire 1.
266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285, s. 723

B.-Suite
Myles, Stewart Davidson, div. X-8, ire 1.

372, 92e, 3e 1. a. 380, s. 723
Nadigel, Rose Lazar, div. K-2, Ire 1. 178,

92e 1. 199, 3e 1. a. 200, s. 723
Nakel, Lodei Kadei, div. Z-11, ire, 92e 1.

450, 3e 1. a. 471, s. 723
Naîl, Rohert Alfred, div. M-2, ire 1. 178,

92e 1. 199, 3e 1. a. 200, s. 723
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

rn. 254, (l'hon. M. Rohertson), ire 1.
424, 92e 1. (l'hion. M. Turgeon), 445,
Se 1. a. 446, s. 523

Nations Unies
Charte, art. 41, F, (l'lion. M. Robertson),

Ire 1. 42, 92e 1. 66, re&. au c. 70, arn. a.
r. du c. 221, Se 1. a. 260, arn. des Com-
munes, a. 482, s. 523

Navrotski, Mary Hrab, div. D-14, ire, 92e,
3e 1. a. 543, s. 723

Neil, Proctor Clifford, div. Q, ire 1. 134,
2e 1. 148, 3e 1. a. 149, s. 723

Nelson, Charles Gordon, div. I, ire 1. 134,
2e 1. 148. 3e 1. a. 149. s. 723

Newell, Eugenia Drake Armstrong, div. C-4,
ire 1. 213. 2e, Se 1. a. 241, s. 723

Newmian, Constance Mae Ponman, div. X,
ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149, s. 723

Nickle, Alfred Nelson, div. U-9, Ire, 92e 1.
393, Se 1. a. 400, s. 723

Norrie. Henrietta Elizabeth Forbe, div. Z-2,
Ire 1. 178. 2e 1. 199, 3e 1. a. 200, s. 723

Office fédéral du charbon, établissement, 340,
(lon. M. Copp), ire 1. 470, 92e 1. 511,
rn. au c. 519, r. du c. (l'hon. M.
Donnelly), 3e 1. (l'hon. M. Robert-
son), a. 551, arn. a. par les Com-
munes, 557, s. 726

Oliver, Gladys May Kay, div. W-10, Ire,
92e, Se 1. a. 400, s. 723

Page, Doris Victoria BellisIe, div. V-4, ire
1. 260, 92e, 3e 1. a. 261, s. 723

Page, William, div. 0-13, ire, 92e, 3e 1. a. 520,
s. 723

Palmer, Alison MeKinnon, div. R-2, ire 1.
178, 2e 1. 199, 3e 1. a. 200, s. 723

Parcs nationaux, rn. M-9, (]lihon. M. Copp),
ire t. 373, 92e t. 394, ren. au c. 396,
r. du c. (l'hion. M. Donnelly), 449,
arn. a. 479. Se 1. a. 482, arn. des Com-
munes, a. 582, s. 727

Park, Ronald John. div. L-7, ire, 92e 1. 331,
Se 1. a. 342,1 s. 723

Payements supplémentaires applicables à des
contrats de transport postal, 17, (l'hion.
M. Copp), ire 1. 146, 92e 1. 198, Se 1. a.
199, s. 265

Pénitenciers. rn. 177, (l'hion. M. Copp), ire
1. 392, 2e 1. (l'hon. M. Robertson),
400, ren. au c. 406, r. du c. (l'lion.
M. Bourque), Se 1. a. 442, s. 523

iDITION REVISE
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B.-Suite
Pension dhu~iVC civil. rn. 415. (Ihon.

M. Robertson), ire 1. 574, 2e 1. (l'lion.
M. Bishop), 595. ren. au c. 596, r. du
c. (ilion. M. Marcotte), 633, 3e 1. 693,
ret. 711. é. en c. 712, vote, 720, 3e 1. a.
721. arn. a. par les Communes, 722,
s. 727

Pension spéciale du service diplomatique,
412. (l'ion. M. Robertson), Ire 1. 574,
2c 1. (l'hon. Mý,. L.ambert), 593, 3e L.
a. 595, s. 726

Pensions de la milice
M. 5. (ilion. M. Robertson), ire 1. 70,

(fihon. M. Copp). 2c 1. (l'lion. M.
Hugessen). Se 1. 97, a. 98, s. 265

Pension d'invalidité, am. 456. (Ilion. M.
Robrrtson). lir, t. 646, 2r, 3Se 1. o. 698,
s. 727

Pcn-ion., (lr vieillesse, in. 339, (l'bon. M.
RoI)eî'tson), ire 1. 527. 2r' 1. (Ilion.
1M. Roehîîck), 558. 574, 3e 1. a. 578,
s. 726

P(, rlýios. Mxee-lieGodd-ard, dix'. C-Il,
lec 1. 424. 2c L. 425. 'le 1. a. 442, s. 723

Pcrlmian. Beatrice Elmîin. <liv. J-13. ire 1.
519. 2e, 3e L. a. 520, s. 723

Permis dliexportation et d'importation. 11,
(Ilion. M. Copff), ire 1. 265, 2e 1.
294. 295, î o. aui e. 298. r. du c.,
(Ilin. M. Beauregarel). 329, 3e 1. o.
352. s. 371

Pfeffer, Ethel Oîntein. dix. Q-4, l<e 1. 242,
2c', 3c 1. a. 263. s. 723

Phillips, Edlwin Teophilts. dix'. 1-3, ire 1.
179. 2e 1. 199, 3e 1. a. 200. s. 723

Pollack. Idiý Lottie dtbn.<ii'. W-13, ire,
2r, Se 1. a. 543, s. 723

Pomipetti, Ethel Florence Rhodes ou Ethel
Florence Crowdy Pompetti. div. F-14,
Ire, 2e, 3e 1. a. 551, .s. 723

Poits, Dois Phioebe Potier. dix. M-13, Ire,
Oc, Se 1. a. 520, s. 723

Powell, Hariy. <lix. R1-6, ire 1. 310. ge, 3e 1.
a. 316, s. 723

Prexx'xtt. Garxxdner Hixîklx'x. <lix. 1-11, Ire 1.
4241 2c 1. 425. Se 1. a. 442. -q. 723

Fié' s commer"ciauîx et professionnels auix
anciîrnq cnumattants. ms. 396, (ihon.
M. Rolîertson). Ire 1. 527. 2c t. (l'ion.
M. Rohinson'). 546. Se t. a. 557. e. 726

Prêt, d v 1inés aux am-éliorations agricoles,
xxi. 257, (l'hon. M. Rabertson), ire 1.
421. 2p 1. (Ihon. M. Vaillancourt't. 433,
Se 1. a. 442. s. 523

Preuv e en Canada
M. B-2, (J'lion. M. Copp), Ire 1. 147, 2e,

Se 1. a. 177. s. 371
Al. V-5. (lhon. M. Capp), le 1. 267. 2e 1.

283, ren. au c. 284. r. dix c. 3e 1. a.
291, s. 371

8.-Suite
Prisons et maisons de correction, m. 377,

(l'ion. M. Robertson), Ire 1. 558,
2e 1. (l'lion. M. MacLennan), ren. au
c. 580. r. du e. (1'hon. M. Beauregard),
612, 3e 1. (ihon. M. Copp), a. 613,
amn. a. par les Communes, 628, s. 727

Priv ilèges et immunités des Nations Unies,
272. (l'lion. M. Robertson), ire 1. 527,
2e 1. (lhon. M. Lambert), 544, ren. axi
c. 546. r. dxx c. 3e 1. (I'lion. M. Copp),
a. 602, s. 727

Produits agr'icoles
Vente et exportation. 25. (l'lion. M. Copp).

Ire 1. 212. 2c 1. 256, rea. 261. 279, ren.
au c. r. du c. (ilion. M.B uead
340. 3e 1. a. 341. arn. a. par les Comn-
mxxnes. 357, s. 371

Prouman. Sam, div. T-13, Ire, 2e, Se 1. a.
543. s. 723

Publiition <les lois. m. E. (lbon. M. Ro-
bcert.son). lre 1. 42, 2e 1. 65, 3e t. a. 75,
s. 523

Pxigh. Evel ' n Florence Fsson. dix'. V-6. ire
1. 3.30. _9c 1. 231, Se 1. .341. a. 342. q, 723

Piîlev. Mar-jorie Evelvn Mse,,iPherson. <iv.
Z-5. ire 1. 309. 2e, Se 1. a. 316. s. 723

Puîxer. Mary Kaliehmnan. <lix. W-12, lIe, 2e,
3Se t. a. 5M6 s. 723

Radiodhiffusion, ms. 453. (Ilon. M. Robert-
son), ire 1. 659. ?r' 1. (Ilon. M.
Tîirgeon'i. 697. Se 1. a. 698. s. 727

Rembaoursement de la dette et riq. do
réclama tions

Provinces de l'Ouest. 451. (lhon. 'M. Ro-
bertson). ire 1. 633. 2e 1. (I'lion. M.
Kinleviý1. 648. Se 1. a. 651. s. 727

Renauîd, Jxîlirtte-Adrienne Labroiýse. dis,.
N-2. ire 1. 178, 2e 1. 199. 3e 1. a. 200,
.« 723

Renrésentation. 18, (lhon. M. Rabertson),
lIe, 2e 1. 704, Se h. 706, a. 710. s. 727

Ressouxrces natutrelles de la Saskatchewan,
no 3

Conv'ention. rn. JT 5, (Ilion. M. Copp),
ire 1. 266, 2e. Se 1. a. 283, s. 523

Revenuis de, guerre. loi spéciale
Taxe dilacise. in. 271, (lhan. M. Robert-

son). lIe 1. 406. 2e 1. 431. ren. an ic.

432. r. dlu r. (ion. M. H'îgrssen),
3e 1. Wlhan. 'M. Copffl. a. 488. arn. a,
par les Commtines, 523, s. 726

Richard, Romén., dix'. U-7, ire, 2e 1. 341,
.3e 1. <i. 358, s?. 723

Richards. Filpen Nîaîde G.aidnr. dli?,. P-8,
ire 1. 372. 2e. Se 1. a. 380. , 723

Rixhai'd,. Margaret Patricia Fairhurst. dii,.
S-6, ire t. 310, 2c, Se 1. a7. 316, s. 723

Richardson, Ir Ann Clorenda Archer. dii'.
V-10. ire, 2e 1. 393. Se 1. a1. 400. q. 723

Ricketts. Exîgenie Beatrice Smith. dix'. Z-3,
ire 1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, s. 723
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B.-Suite
Ritchie, Jean Lawrence, div. F-13, ire 1. 519,

2e, Se 1. a. 520, s. 723
Roberts, Haro]d Ashton Hugh, div. V-12,

ire, 2e, 3e 1. a. 506, s. 723
Roberts, Marian Susan Willson, div. M-6,

ire 1. 310, 2e, 3e 1. a. 316, s. 723
Robinson, Harold, div. Q-3, ire 1. 213, 2e,

Se i. a. 241, s. 723
Robinson, Irene Elizabeth Burke, div. H1-11,

ire 1. 424, 2e 1. 425, 3e Z. a. 442, a. 723
Rochet, Muriel Amelia Dufty, div. P-4,

ire 1. 242, 2e, Se 1. a. 263, s. 723
Roland, Gloria Avon, div. M-7, ire, 2e 1. 331,

Se 1. a. 342, s. 723
Rosen. Peter Samuel, div. K-4, ire 1. 242,

2e, Se 1. a. 263, s. 723
Roy, Bernadette Mayford, div. Z-4, Ire,

2e, 3e 1. a. 261, s. 723
Rubin. Hazel Mair Grant, div. S-11, ire,

2e 1. 425, 3e 1. a. 442, s. 723
Rudzi!kz, -Norma Marzitelli, div. F-5, ire 1.

266, 2e 1. 269, 3e 1. a. 285, s. 723
Rundeil. Ernest Stanley, div. H-14, ire, ee,

Se 1. a. 55l, s. 723
Ryan. Jean Isabel Dalton, div. 0-2, ire 1.

178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200, s. 723
Saint-Jean. Donat, div. Y-12, ire, 2e, Se 1.

a. 506, s. 723
Sanders, Judith Bychowsky. div. R-13, ire,

2e, 3e Z. a. 543, s. 723
Santoire, Jos-ph-Edmond-Gérard, div. P-14,

ire, 2e 1. 570. Se 1. a. 571, s. 723
Scheffer, Margaret Lena Bertha Dasen, div.

Q-9, ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723
Schreiber. Betty Gertrude Bernstein, div.

B-8. ire, 2e 1. 341, 3e 1. a. 358, s. 723
Schwartz, Molly Marcovitch. div. A-8, Ire,

2e 1. 341. 3e 1. a. 358, s. 723
Secours de guerre, mn. T-6, (lhon. M. Ro-

bertson), ire 1. 310, (l'hon. M. Tur-
geon). 2e 1. 362, é. en c. Se 1. a. 363,
amn. des Communes, 397, a. 407,' s. 523

Semaine de Jack Miner et de la faune, 2,
(l'hon. M. Copp), ire 1. 265, 2e, Se 1.
a. 291, s. 371

Sénat et Chambre des communes. mn. 443,
(l'bon. M. Robertson), ire, 2e 1. (lhon.
M. Copp), 620, 628, 3e 1. a. 660, s. 727

Service civil. mn. 413, (l'hon. M. Robertson).
Ire 1. 582, 2e 1. (l'hon. M. Gouin). 614,
ren. au r. 620, r. du c. (l'bon. M. Mar-
cotte), 634, arn. rej. 651. Se 1. a. 659,
s. 727

Shananan, Tria Alima Agnes Vaisanen. div.
Y-1. ire 1. 149, 2e 1. 177, Se 1. a. 178,
s. 723

Shelley. Veronica Donnelly Hope Johnstone,
div. X-1. ire 1. 149. 2e 1. 177, 3e 1. a.
178, s. 723

Shiclîs. Ethel Florence Barr, div. U-11, Ire,
2Oe 1. 425, Se 1. a. 442, s. 723

B.-Suite
Sidders, Ruth Mo-rrison Henderson, div.

F-10, ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723
Silverman, Bessie Letovsky, div. T-3, ire

1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, s. 723
Silverstein, Rose Nemerofsky, div. N-9,

ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723
Simonon. Marcel, div. L-6, ire 1. 309, 2e,

3e 1. a. 316, s. 723
Slater, Pearl Summers, div. E-6, ire 1. 309,

2e, Se 1. a. 316, s. 723
Smart, Evelyn Alice Howard, div. S-9, ire,

2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723
Smeall, Marjorie Winoifred Bearman, div.

B-5, ire 1. 266, 2e 1. 268, Se 1. a. 285,
s. 723

Smellie. Annie Mildred Parnell, div. W-1,
Ire 1. 149, 2e 1. 177, 3e 1. a. 178, s. 723

Smith, Hilda Mary Charlotte Kelly. div.
A-4. ire 1. 213. Oe, 3e 1. a. 241, s. 723

Smith, Jessie MacFarlane Boyle, div. F-3,
ire 1. 179, 2e 1. 199, 3e 1. a. 200, s. 723

Smith, Libby Ma-rgolese, div. S-1, Ire 1. 149,
2e 1. 177, 3e 1. a. 178. s. 723

Smith, Rhondda Blanche Peace Hurford,
div. J-6, ire 1. 309, 2e, Se 1. a. 316,
s. 723

Snyder. Mildred Merica Ruth Goodreau,
div. Q-6, ire 1. 310, 2e, 3e 1. a. 316,
s. 723

Staniforth, Harold Fassett, div. 1-9. ire 1.
372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Steinman, Rose Elkin. div. P-2, ire 1. 178,
2e 1. 199, Se 1. a. 200, s. 723

Stervinou, Evangeline May Connelly, div.
N-1. ire 1. 149, 2e 1. 177, Se 1. a. 178,
s. 723

Stevenson, Alice Hamilton Peck, div. U-4,
ire 1. 260. 2e, 3e 1. a. 261, s. 723

Stewart. Florence Nancy Maria Haworth,
div. J-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285,
s. 723

Stoddard, Selden Grant, div. D-12, ire, 2e Z.
450, Se 1. a. 471, s. 723

Stone. Evelyn Mildred Cook, div. 0-6, Ire
1. 310, 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Stone. Mary Nellie McGurk, div. F-4,
ire 1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, s. 723

St.uart, Perey Coleman, div. U-3, ire 1. 213,
2e, Se 1. a. 241, s. 723

Subsides, nos, b.
1, 107, (l'bon. M. Copp), ire, 2e, Se 1. a.

264, s. 265
2, 108, (l'hon. M. Copp), ire, 264, 2e, Se 1.

a. s. 265
3, 204, (l'hon. M. Robertson), ire, 2e, Se

1. 366, s. 371
4, M63, (l'hon. M. Copp), ire 1. 498, Pe, 5e

1. a. 521, s. 523
5, 457, (l'bon. M. Robertson), ire, 2e Z.

722, Se 1. a. 723, s. 727
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B.-Suite
Swann, Harold, div. H-10, Ire, 2e 1. 393, Se 1.

a. 400, s. 723

Swards, Joyce Kathleen Reynolds, div. E-1l,
ire 1. 424, 2e 1. 425, 3e 1. a. 442, s. 723

Swinburne, Melville Mae Ruindie, div. Z-6,
ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. a. 342, s. 723

Taschereau, Ellen Heathcote, div. Z-7, ire,
2e 1. 341, 3e 1. a. 358, s. 723

Taxation des surplus de bénéfices, m. 270,
(Ihon. M. Robertson), ire 1. 406,
2e 1. (Ibon. M. Hugessen), 423, 3e 1.
a. 424, s. 523

Teakie, Adeline-Charlotte-Simone Desjardins,
div. B-14, ire, 2e, 3e 1. a. 543, s. 723

Thompson, Eileen Ardis Locke, div. D-5,
ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285. s. 723

Thompson. Jean Elizabeth Hancock. dii'.
T-1. ire 1. 149, 2e 1. 177, 3e 1. a. 178,
s. 723

Thornton, Ida Normia Thompson, div. M-1,
ire 1. 135, 2e 1. 149, 3e 1. o. 150, s. 723

Thow. Eva Greenblatt. div. 17-13, ire ,2e, 3e

1. a. 543, s. 723
Tickner. Violct-Eileen Lépine, div. E-13,

ire 1. 519, 2e, 3e 1. o. 520, s. 723

Turbutt, Doreen Jeanette Sibley, div. L-1,
1 <'1, . 134, 2c 1. 149. Se 1. a. 150, s. 723

Titi-es rcvaux, 449, (Ilion. M. Robertson),
ire 1. 620. 2e 1. 680, 3e 1. a. 681, s. 727

Tkatrh, Goldie Solvinsky, dii'. H-9, ire 1.
372, 2e, 3e 1. a. 380.s. 723

Todd, Gladys Kathileen Wilkins, div. X-4,
ire, 2e, 3e 1. o. 261,.-q. 723

Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Co.
D, (Phon, M. Benicl). ire 1. 42, 2e 1.
80, ren. au e. 82, (Mion. M. Copp),
Se 1. a. 178. s. 371

Toronto Type FvundrY Co. Ltd.
Brevets, D-2, (Ihon. M. Hayden), ire 1.

161, 2e 1. 219, ren. au e. 220, r. du e.
(M'on. M. Hîîgessen). 268, 285, 294,
3e 1. 302. vote, a. 306. s. 723

Tripp, Robert Ralph. dii'. 1-11, ire 1. 424,
2c 1. 425, 3e 1. a. 442. s. 723

Troupes des Etats-U'nis d'Amérique pré-
sentes au Canada. 253. (ihon. M. Ro-
bertson), ire 1. 397, 2e 1. 409, (l'bon.
M. L.ambert). 3e 1. a. 423, s. 523

Truax, Margaret Cote. dii'. R-3, ire 1. 213,
2e, 3e 1. a. 241, s. 723

Verdoni, Guida, div. K-7, ire. 2e 1. 331, 3e 1.
a. 342, s. 723

Verlielle. Gustave-J.ueien, div. E-7, ire 1.
330, 2e 1. 331. 3c 1. 341, a. 342, s. 723

B.-Fin
Vérificateurs pour les chemins de fer Na-

tionaux, nomination, A-2, (l'hon. M.
Cepp). Ire 1. 147, 2e 1. é. en c. 3e 1. a.
177, s. 371

Vipond. Clinton Escott, div. Q-2, ire 1. 178,
2e 1. 199, Se 1. a. 200, s. 723

Waldînan, Fennie Nettie Adelstein, div.
D-7, ire 1. 330, 2e 1. 331, 3e 1. 341,
a. 342, s. 723

Wallis, Jack, div. L-8, Ire, 2e, Se 1. a. 367,
s. 723

Ward. 'Margaret Turner Shaw, div. Q-il,
Ire, 2e 1. 425, 3e 1. a. 442, s. 723

Warren. Picrre-Ben-Danaýis, div. E-14, Ire,
2e, 3e 1. o. 551.ý s. 723

Wavroeh, Anthony. div. T-10, ire, 2e 1. 393,
3e 1. a. 400, s. 723

Weiss, Esther Lancit, dii'. L, Ire 1. 134,
2e 1. 148, Se 1. a. 149. s. 723

Wighton. iRalph., div. ý-2. ire 1. 178, 2e 1. 199,
Se L. a. 200, s. 723

W'illiam, Patriea, Ellen Burt, div. C-6,
ire 1. 309, 2e. 3e 1. o. 316, s. 723

Wilson,.naLxan Théoret, div. R-12,
1ir, 2c, Se 1. a. 506, s. 723

Wolfe. C',iice ak dii'. Q-12, ire, 2c, 3e 1.
a. 506, s, 723

Womnan's AuNiliarx' to the Missionary
Society vf the Chureh(-I of England in
Canada. J-3. (Pihun. M. Lambert),
lrc 1. 196. 2c 1. ree. aui e. 221, r. du c.
Se 1. a. 268, remise d'honoraires, 301,
s. 727

Woodlai, William Walter, div. J-1, ire 1. 134,
2ec 1. 149, Se 1. a. 150. s. 723

Woole. Winnifred Doris Claediv.
B-i1, ire, 2e 1. 393. 3e 1. a 400, s. 723

Wright, Dan Alrrnzi Dwight, div. T-14,
Ire, 2e 1. 570. Se 1. a. 571. s. 723

Wright. Einvst. <liv. N-3, ire 1. 213, 2e, 3e
1. (1. 241. s. 723

Wtîumibra.nd, Cipoire Segail, div. C-4, ire
1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, s. 723

Yellowknife Telephone Co.
Constitution en corporation. B-13, (ihon.

M. Buehanan), Ire 1. 506, 2e 1. 521,
ren. au e. suspension du ri.q. 522,
r. (lu e. (Pihon. M. Copp), Se 1. a. 537,
s. 727

Yoja, Mlle Kristo o, ' Stanley Vadie, div.
S-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Young,. chie W'illiam. div. Y-9, Ire, 2e 1.
393, 3e 1. a. 400, s. 723

Zatz, Ida Berman, div. B-6, 1ire 1. 309, 2e,
3e 1. o. 316. s. 723

Zeesman, Esther Cole, div. C-9, ire 1. 372,
2e, 3e 1. a. 380, s. 723



INDEX

B. d'intérêt privé
C. (l'hon. M. Copp), 17
P. dép. extension du délai, (l'hon. M. Haig),

294
ire 1. 36, 42, 85, 102, 147, 161, 196, 266, 316,

341, 372, 398, 450, 488 506
2e 1. 64 80, 114, 142, 176, 194, 211, 219, 221,

292, 293, 294, 357, 363, 396 432, 477,
478, 519, 521

Ren. au c. 64, 177, 195, 220, 293, 357, 396,
433, 478, 479, 519, 522

R. du c. 178, 241, 267, 268, 330, 366, 380,
421, 488, 520, 537, 538

Suspension du règ. 479, 489, 519, 522
Am. a. par les Communes, 365, 371
Remboursements ou remises d'honoraires,

213, 295, 301, 394
Se 1. 178, 241, 268, 285, 302, 330, 366, 380,

421, 488, 505, 520
Votes, 306, 520
A. 178, 241, 268, 285, 302, 306, 330, 366, 380,

421, 488, 505, 520, 537
Am. des Communes, a. 365, 371, 558, 675,

721, 722
Remise de taxes, 721
S. 723-727
V. Asso. des infirmières canadiennes;

British Columbia Telephone Co.;
Canada Permanent Trust Co.;
Canadian Council of the Girl Guides
Asso.; Cercle des Travailleurs du
Canada; Commonwealth Insurance
Co.; Cie de chemin de fer électrique
d'Ottawa; Cie de chemin de fer
du littoral nord de Québec et du
Labrador; Conférence des Men-
nonites au Canada; Corporation
épiscopale catholique du Labrador;
Industrie laitière; La Fédération,
cie d'assurance du Canada; La Pro-
gressive, cie d'assurance du Canada;
Limitholders' Mutual Insurance Co.;
Toronto, Hamilton and Buffalo
Railway Co.; Toronto Type Foundry
Co. Ltd.; Woman's Auxiliary to
the Missionary Society of the Church
of England in Canada; Yellow-
knife Telephone Co.

Bishop, l'hon. Charles L.; Ottawa (Ont.)
B. d'intérêt privé, ire 1. 266, 2e 1. ren. au

c. 293, r. du c. Se 1. a. 366
Code criminel, m. b. 364, (l'hon. M. Robert-

son), am. de la Conférence, a. 701
Cie de chemin de fer électrique d'Ottawa,

b. T-5, ire 1. 266. 2e 1. ren. au c. 293,
r. du c. (l'hon. M. Copp), Se 1. a. 366

Pension du service civil, m. b. 415, (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. 595, ren. au c.
596, Se 1. ret. 711, e. en c. 713

Black, Ursula-Catherine Tétreau
Div. b. J-8, ire, 2e, Se 1. a. 367, s. 723

Blé
Cit.

Conférence, Gazette de Montréal, (l'hon.
M. Lambert), 202

Lettre de Terre-Neuve, (l'hon. M. Mc-
Lean), 215

Télégramme de Terre-Neuve, (l'hon. M.
McLean), 214

Vente à l'Angleterre, accord, (l'hon. M.
McLean), 214

T.
Prix, (l'hon. M. Johnston), 85
Prix comptant, Annuaire du Canada,

(l'hon. M. Johnston), 180
Production, (l'hon. M. Johnston), 88,

(l'hon. M. Paterson), 272
Vente aux Antilles, (l'hon. M. McLean),

214
V. Bourse des céréales; Commission cana-

dienne, etc.; Conférence mondiale
des céréales

Blé, avoine et orge
Appendice, t. (l'hon. M. Aseltine), 212

Bleakney, Eileen Louise Thomas
Div. b. B-4, ire 1. 213, 2e, Se 1. a. 241, s. 723

Blumstein, Rose Housefield
Div. b. Z, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,

s. 723

Borden, feu le très hon. Robert Laird
V. Dévoilement de portraits

Bouchard, l'hon. Télesphore-Damien; les
Laurentides (P. Q.)

Inspection et vente, m. b. 8, (l'hon. M.
Robertson), Se 1. ren. au c. (l'hon.
M. Copp), 163

Boufard, l'hon Paul-Henri; Grandville (P. Q.)
B. d'intérêt privé, ire 1. 398. 450, Se 1. 432,

478, ren. au c. 433, 479, suspension du
règ. 479, Se 1. a. (l'hon. M. Howard),
488

Citoyenneté canadienne
Premier ministre, cit. 14

Commission canadienne, m. b. 23, (l'hon.
M. Robertson), Se 1. 348

Discours du trône
Adresse en réponse, 2e mot. dg. 12, texte,

(l'hon. M. McKeen), 12-16
Gouverneur général, Son Excellence,
conférence des Nations Unies; délé-
gation canadienne; le cardinal Ville-
neuve; sir Thomas Chapais; P.-A.
Choquette; politique internationale; le
Canada; représentants canadiens; com-
merce d'exportation; traités de paix;
citoyens canadiens; restrictions de
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Bouffard, l'ion. Paul-Henri-Fin
Discours du trône-Fin

Adresse en réponse-Fin
guerre; situation économique; impôts;
rapatriement; sécurité sociale; capi-
talisme, socialisme ou étatisation;
pension de vieillesse; assurance-chô-
mage; allocations familiales; démo-
cratie; nrtentes ftédérales-provinciales;
cons4itîition; politique canadienne;
prospérité et bonheur

La Progressive, cie d'assurance du Canada
Constitution en corporation, b. C-il, ire

1. 398, 2e 1. (l'hion. M. Howard), 432,
ren. au c. 433, r. dii c. (l'hon. M.
Hugessen). 3e 1. (Ilion. M. Howard),
a. 488

Limiitholders' Mutual Insuirance Co.
Constitution en corporation, b. J-12, Ire

1. 450, 2( 1. (l'ion. M. Farrîs), 478
Politique inteinationale

Premier ministre, cit. 14
Présentation. (les hon. MM. Robertson et

Fafard), 1

Bourque, I'hon. Tlîomas-Jean; Richihouctou
(N.-B.)

Pénitcociers, mn. b. 177, (l'lion. M. Robert-
son), r~. du c. 442

Bourses des céréales
MeMillan. sir Daniel. cil. (lIhon. M. Pater-

son), 269

Bowen, Helen Lilian Jaques
Div. b. K-1, ire 1. 134, 2e 1. 149, 3e 1. a. 150,

s. 723

Bradshaw, Douglas Wilson
Div. b. 0-4, ire 1. 242. 2e, 3e 1. a. 263, s. 723

Breeze, Esther Mary Harding
Di',. b. E-3, Ire 1. 179, 2e 1. 199, 3e 1. a. 200,

s. 723

Brevets
M1. b. 16, (l'lion. M. Copp). ire 1. 266, 2e 1.

291, ren. aut c. 292, r. du c. 3e 1. o. 329,
arn. o. par les Communes. 357, s. 371

V'. Toronto Type Foundry Co. Ltd.

British Columbia Telephone Co.
B. G, (l'hon. M. MeKeen), ire 1. 85, 2e 1.

114, ren. au e. 115, r. du c. (Ilihon.
M. Copp), 3e 1. a. 178, s. 371

Bromby, Patricia Violet Puttock
Dit', b. L-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, 3e 1. a. 285,

s. 723

Brown, Agnes Dowd
Div. b. 1-8, Ire, 2e, Se 1. a. 367, s. 723

Brown, Ivy Stapleton
Div. b. Y-10, ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, 3. 723

Browns, Mary Margaret Rider
Dit,. b. C-7. ire 1. 330, 2e 1. 331, 3e 1. 341,

a. 342, s. 723

Brown, William llowelI MacDonald
Dit',. b. Y-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, 3e 1. a. 200,

s. 723

Bruce-Sud (Ont.)
V'. Donnelly, l'lion. James J.

Buchianan, l'ion. William Ashbury; Lethibridge
(Alb.)

Asso. fort stière du Canada
Le président, M. Robson Black, cit. 572

Bennett, le vicomte
Décès, hommage à sa mémoire, 527

B. d'intérêt privé, ire 1. 506, 2e 1. 521, ren.
au c. suspension du règ. 522, 3e 1. a.
537

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(lhon. M. Copp), 2e 1. 206

Cies d'assurance canadiennes et britanniques,
mn. b. 337, (Ilhon. M. Copp), 2e 1. 509

Conservation des forêts des Rocheuses orien-
tales. b. 362, (l'hion. M. Robertson),
2e 1. 571

Discours du trône
Adresse en réponse. dg. (les hon. MM.

MciKeen et Bouffard), 57, texte, 57-62
Unité nationale, irrigation, immigration,

formation culturelle
Guai'anty Trust Co. of Canada, b. E-2,

(lhon. M. Bench). 2e 1. 211
Mesures transitoires, maintien, b. 104, (Ilhon.

M. Rohertson), 2e 1. 328
Michener. l'hon. Edward

Décès, hommage à sa mémoire, 427
Neshitt, Leonard D. art. de journal, cit. 573
Office fédéral du charhon, établissement, b.

340, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 516
Parcs nationaux. mn. b. M-9, (l'hon. M.

Copp), 2e 1. 394. amn. a. 479
Tourisme, c. r. 241, 520, 534
Yellowknife Telephone Co.

Constitution en corporation b. B-13, ire
1. 506, 2e 1. 521. ren. au c., suspension
du règ. 522, r. du c. 3e 1. a. 537

Burchili, l'hon. George Percival; Northum-
berland (N.-B.)

Conv ention entre le Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (lhon. M.
Rohertson), 2e 1. (l'hion. M. Farris),
623

Dit,. statistiques. r. final dut c. (l'hon. M.
Aseltine), t. 591

Habitation, loi nationale. m. b. 176. (lhon.
M. Copp), 2e 1. 385

Industrie laitière, m. b. B. (lhon. M. Euler),
2e 1. 127

Mesures transitoires, maintien, b. 104, (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. 323



INDEX

Burdon, Muriel Lucy Brighten
Dit,. b. W, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,

s. 723

Burman, Margaret Betty Rollings
Div. b. S-8, ire 't. 372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Burszan, Gabriel
Div. b. L-13, ire 1. 519, 2e, 3e 1. a. 520, s. 723

c
Campbell, l'hon. Gordon Peter; Toronto (Ont.)

B. d'intérêt privé, ire 1. 450, 2e 1. 477, ren.
au c. 478, suspension du règ. 489

Blé, prix, cit. Citizen d'Ottawa, cit. 237
Canada Permanent Trust Co.

Constitution en corporation, b. 1-12, ire 1.
450, 2e 1. 477, ren. au c. 478, suspension
du règ. 489

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(l'lion. M. Copp), 2e 1. 187, 219, 236

Cotir de l'Echiquier, m. b. 263, (l'hon. M.
Copp), 2e 1. 490

Habitation, loi nationale, m. b. 176, (l'hon.
M. Copp), 2e 1. 386

Identification des criminels, m. b. 259, (l'lion.
M. Copp), 2e 1. 489

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,
(l'hon. M. Robertson), r. du c. (lhon.
M. Hugessen), 499

Industrie laitière, m. b. B, 2e 1. (l'hon. M.
Euler), 167, 245

Interprétation, m. b. 260, (lhon. M. Copp),
2e 1. 489, ren. au c. 490

Juges, m. b. 262, (1'bon. M. Copp), 2e 1. 490
Produits agricoles

Production danoise, lt-col Bromley-Daven-
port, cit. 239

Toronto-Type Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden), Se

1. 303

Canada

V. Adresse à Sa Majesté; Cercle des tra-
vailleurs, etc.; Chemins de fer
Nationaux, etc.; Conférence des
Mennonites, etc.; Déb.; Dévoilement
des portraits; Fête du Dominion,
etc.; Financement et gaiýantie des
chemins de fer Nationaux, etc.;
Grains, etc.; La Fédération, cie
d'assurance, etc.; La Progressive, cie
d'assurance, etc.; Parlement; Partis
politiques, etc.; Président des Etats-
Unis; Preuve, etc.; Relations comn-
merciales; Troupes des Etats-Unis
d'Amérique, etc.

Canada Permanent Trust Co.

Constitution en corporation, b. 1-12, (lhon.
M. Campbell), ire 1. 450, 2e 1. 477,
ren. au c. 478, suspension du règ. 489,
r. du c. (l'hon. M. .Donnelly), Se 1.
a. 520, s. 727

Canadian Council of the Girl Guides Asso.,
The

Constitution en corporation, b. C-8, (l'hon.
Mme Wilson), ire 1. 341, 2e 1. 363,
Se 1. a. 364, remboursement de taxes,
394, s. 523

Canadiennes
V. Asso. des infirmières, etc.

Canadiens
V. Cie@ d'assurance, etc.;

commerciale, etc.
Corporation

Canadiens et britanniques
V. Cies d'assurance, etc.

Cantines
Bénéfices, t. (lhon. M. White), 582

Cantlie, Naomi Joan Williamson
Div. b. G-8, ire, 92e, 3e 1. a. 367, s. 723

Carmichael, William John
Div. b. J-7. ire 1. 330, 2e 1. 331, 3e 1. a. 342,

s. 723

Carruthers, James Albert ou James Albert
Fell

Div. b. 0-9. Ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Cartier, Gaston
Div. b. A-3, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Case, Mildred Verna Ruth Senaufer
Div. b. K-1l, ire 1. 424, 2e 1. 425, Se 1. a. 442,

s. 723

Catholiques
V. Corporation épiscopale, etc.

Célébration
V. Adresse à Sa Majesté

Cercle des travailleurs du Canada
Constitution en corporation, b. R-5, (l'lion.

M. Roebuck), ire 1. 266, 2e 1. 292,
ren. au c. -93, r. du c. <l'hon. M.
Léger), Se 1. a. 330, s. 523

Céréales
V. Bourse, etc.; Conférence mondiale, etc.
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Cérémonies spéciales
Discours prononcé par le président Truman

au Parlement et dévoilement de
portraits

Compte rendu officiel, inclusion, mot.
(l'hon. M. Robertson), 407

V. Truman, Harry S., Président des Etats-
Unis; Dévoilement des portraits

Certains brevets
V. Toronto Type Foundry Co. Ltd.

Certains parcs
V. Parcs nationaux, etc.

Chalutiers à vergue dans l'Atlantique nord
Avis d'interpellation, (l'hon. M. Duff), 506,

ren. à plus tard 539, interpellation, 552

Chambre
V. Leader du Gouvernement au Sénat;

Sénat

Chambre des communes
Message, ('hon. M. Copp), 103
V. Sénat, etc.; Truman, Harry S., Président

des Etats-Unis

Changement
V. Régie interne et dépenses imprévues

Chapman, Norma Mary Sharp
Div. b. N-4, ire 1. 242, 2e, 3e 1. a. 263, s. 723

Charbon
V. Office fédéral, etc.

Charte
V. Nations Unies

Chemin de fer électrique d'Ottawa
V. Cie, etc.

Chemins de fer
B. A. (lhon. M. Sinclair atu nom de l'hon.

M. Robertson), Ire 1. 3
M. b. 255. (l'hon. M. Robertson), ire 1. 424,

2e i. (l'hon. M. Turgeon), 446, ren. au
c. 448. r. du c. Se 1. (l'hon. M. Copp),
a. 505, am. a. par les Communes, 536,
s. 726

V. Cie, etc.; Financement et garantie, etc.

Chemins de fer Nationaux du Canada
Remboursement d'obligations. etc. b. 265,

(I'hon. M. Robertson), ire 1. 397, 2e
1. 407, Se 1. (l'lon. M. Hugessen),
a. 421, s. 523

V. Financement et garantie, etc.; Vérifica-
teurs, etc.

Chenoweth, Evelyn Alice Lancaster
Div. b. Q-5. 1rc r. 266. 2c 1. 269. Se 1. a. 285,

s. 723

Cherrier, Rita Johnson
Div. b. B-9, ire 1. 372. 2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Chevalier de la légion d'honneur de France
V. Gouin, l'hon. Léon-Mercier

Chimie
V. Engrais chimiques

Chinois
V. Immigration

Churchill (Man.)
V. Crerar, l'hon. Thomas Alexander; C.P.

Circonstances critiques nationales
V. Pouvoirs transitoires, etc.

Cil.
1'. Acte de l'Amérique du Nord bri-

tannique; Approvisionnements de
graisses et d'huiles pour la fabrica-
tion de la margarine; Archambault,
Commission; Asso. des crémiers
de l'Ontario; Asso. forestière du
Canada; Asso. des gardes-malades
canadiennes; Asso. nationale des
producteurs laitiers; Atherton, l'hon.
Ray; Banquiers; Beurre; Blé;
Bourse des céréales; Canada et les
cartels internationaux; Chemins de
fer; Citoyenneté canadienne; Co-
difications administratives des arrêtés
en conseil; Commission maritime
canadienne; Conférence impériale;
Conférence mondiale des céréales;
Conroy, Pat; Convention commer-
ciale internationale; Eleveurs cana-
diens de bestiaux; Examiner de
Peterborough; Fanily Herald and
Weekly Star; Fédération des agri-
culteurs de l'Ontario; Gibson; Gou-
verneur général, Son Excellence;
Grains, comm1ission royale d'enquête
sur le commerce; Huiles; Huiles et
graisses; Immigrants; Immigration;
Impôt de guerre sur le revenu;
Indiens; Industrie laitière; Journal
d'Ottawa; Lettres; Lower, professeur;
Margarine; Matières grasses; Milice;
Monuments aux morts; Nations
Unies; Nesbitt, Leonard D.; Oléo-
margarine; Onu; Peinture; Pie XII;
Poésie; Politique internationale;
Produits agricoles; Proverbes; Ré-
gies; Rotary, club; Sénat; Socia-
lisme; Stamp, commission; Sum-
mers, Robert; Supreme Courts
Reports, 1929; Tablet, de Londres;
Toronto Saturday Night; Truman,
président; Vivres

Citoyenneté canadienne
Premier ministre, cit. (l'hon. M. Bouffard),
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Civil
V. Service, etc.

Clark, Mary Joyce Joly
Div. b. D-1, ire 1. 134, 2e 1. 149, Se 1. a. 150,

s. 723

Clark, Violet Olive Magdalene Allchin
Div. b. H-4, ire 1. 242, 2e, Se 1. a. 263, s. 723

Closner, Sophie Radwolsky
Div. b. H-7, ire 1. 330, 2e i. 331, Se 1. a. 342,

s. 723

Clôture
V. Déb.; Discours du trône; Gouverneur

général, etc.; Législature; Parle-
ment; Séances; Sénat; Session

Clunie, Jcssie Leonard Simpson
Div. b. R-7, ire, 2e 1. 331, Se 1. a. 342, s. 723

Code criminel, m. b.
Réunions de courses, L-9, (l'hon. M. Copp),

1re 1. 373, 2e 1. 390, ren. au c. 392,
r. du c. (l'hon. M. Beauregard), Se i.
a. 393, s. 523

364. (l'hon. M. Robertson), ire 1. 558, 2e 1.
(l'hon. M. Hayden), 578. ren. au c.
580, r. du c. (l'hon. M. Beauregard),
613, Se 1. ('hon. M. Copp), a. 614,
am. rej. par les Communes, 644, am.
maintien, 648, conférence avec les
Communes, 660, r. 665, am. a. 699,
s. 727

1'. Identification des criminels

Codifications administratives des arrêtés
en conseil

Cit. (l'hon. M. Roebuck), 326

Coflin, Claude Garcin
Div. b. T-2, Ire 1. 178, 2e i. 199, Se i. a. 200,

s. 723

Cohen, Sarah Goldberg
Div. b. D-3. ire 1. 179, 2e 1. 199, Se i. a. 200,

s. 723

Colby, Alberta Dorothy Oison
Div. b. L-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Collins, Gertrude Helen Cayford
Div. b. E-1. ire 1. 134, 2e 1. 149, Se 1. a. 150,

s. 723

Combattants, anciens
V. Prêts commerciaux et professionnels,

etc.

C.
Réunions (l'hon. M. Robertson), 315; (l'hon.

M. Roebuck), 329
V. Banque et commerce; B. d'intérêt privé;

Déb. et comptes rendus; Div.;
Droits de l'homme et libertés

C.-Fin
V. Banque et commerce-Fin

fondamentales; Edifices et terrains
publics; Finances; Gentilhopnme-
huissier de la verge noire; Immi-
gration et travail; Ordres perma-
nents et privilèges; Régie interne et
dépenses imprévues; Relations com-
merciales du Canada; Relations
extérieures; Ressources naturelles;
Santé et Bien-être social; Sélection;
service civil, administration; Ton-
risme; Transport et communications

C. mixtes
V. Bibliothèque; Droits de l'homme

et libertés fondamentales; Gentil-
homme-huissier de la verge noire;
Indiens; Restaurant; Travaux d'im-
pression

C. permanents
Mot. (l'hon. M. Robertson), 18

Commerce
V. Aliments du bétail; Banque, etc.;

Commission canadienne du blé;
Corporation commerciale cana-
dienne; Denrées; Inspection et
vente; Prêts commerciaux et pro-
fessionnels aux anciens combattants

Commerce avec l'ennemi
Pouvoirs transitoires, b. 22, (l'hon. M. Ro-

bertson), ire i. 357, 2e 1. 358, Se 1. a.
362, s. 371

Commissaire des transports
V. Mandat, etc.

Commissaires du havre de Port-Alherni
Constitution en corporation, b. S-5, ('hon.

M. Copp), ire 1. 266, 2e 1. ren. au c.
291, r. du c. Se 1. 366, a. 367, s. 523

Commission canadienne du blé
M. b. 23, (l'hon. M. Copp), Ire 1. 146,

2e 1. 180, 200, 213, 236, 252, 261, 269,
ren. au c. 278, r. du c. (l'hon. M. Beau-
regard), 315, Se 1. ren. 331, 342, a. 352,
am. a. par les Communes, 357, s. 371

Commission maritime canadienne
Etablissement, b. 336, (l'hon. M. Copp),

ire 1. 470, 2e 1. 490, ren. au c. 498,
r. du c. 537, Se 1. (l'hon. M. Robert-
son), a. 557, s. 726

Loi américaine, cit. (l'hon. M. Kinley), 494

Commission préparatoire
V. Nations Unies

Commission des prix et du commerce en
temps de guerre

V. Gordon, Donald
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Commissions
V. Nations Unies

Commonwealth Insurance Co.
Constitution en corporation, b. K9, (l'hon.

M. Hayden), ire 1. 372, 2e 1. ren. au
c. 396, r. du c. 3e 1. a. 421, s. 726

Communes
V. Chambre, etc.; Sénat et Chambre, etc.;

Truman, Harry S., Président des
Etats-Unis

Communications
V. Gouverneur général, etc.; Transport,

etc.

Cie de chemin de fer électrique d'Ottawa
B. T-5, (Ilion. M. Bishop), ire 1. 266, 2e 1.

ren. au c. 293, r. du c. (l'hon. M.
Copp), 3e 1. a. 366, s. 726

Cie de chemin de fer du littoral nord de
Québec et du Labrador

Constitution en corporation, b. H , (l'hon.
H. Hugessen). ire 1. 102, 2e 1. 142, 176,
ren. au c. 177, r. du c. (l'hon. M.
Copp), 3e 1. a. 241, am. des Com-
munes, a. 365, s. 371

Cies
V. La Fédération, cie d'assurance du

Canada; La Progressive, cie d'as-
surance du Canada

Cies d'assurance canadiennes et britanniques
M. b. 337, (l'hon. M. Copp), ire 1. 470, 2e 1.

507, ren. au c. (l'hon. M. Lambert),
511. r. du c. (l'hon. M. Donnelly),
3e 1. a. 520. s. 523

Cies fiduciaires
M. b. C-13, (l'hon. M. Copp), ire 1. 506,

2c 1. ren. au c. 522, r. du c. 3e 1. a. 538,
s. 727

Compte rendu officiel
V. Cérémonies spéciales; Déb.

Conclusion
V. Italie, Roumanie, Hongrie et Finlande

Conditions atmosphériques
V. Sénat

Confédération
'. Fête du Dominion du Canada

Conférence impériale
Transmission des b. cit. (l'hon. M. Huges-

sen). 65

Conférence des Mennonites au Canada
Constitution en corporation, b. C, (l'hon.

M. Johnston), ire 1. 42, 2e 1. ren. au
c. 64, r. du c. (l'hon. M. Hugessen),
e 1 a. 178, remboursement d'hono-

raires, 213, s. 371

Conférence mondiale des céréales
Ramsay, R. A. cit. (l'hon. M. Paterson), 270

Conférences
V. Code criminel; Nations Unies

Conroy, Pat
Journal d'Ottawa, Cit. (l'hon. M. John-

ston), 91

Conseil privé
V. Pouvoirs transitoires

Conseil de recherches sur les pêcheries
M. b. 264, (l'hon. M. Robertson), ire 1. 523,

2e 1. (l'hon. M. Veniot), 543, ren. au
c. (l'hon. M. Copp), 544, r. du c.
(l'hon. M. Donnelly), 550, 3e 1. a. 551,
s. 726

Conservation des forêts des Rocheuses
orientales

B. 362. (l'hon. M. Robertson). Ire 1. 538,
2e 1. (l'hon. M. Buchanan), 571, 3e 1. a.
593. s. 726

Constitution
V. Organisation internationale du Travail

Constitution en corporation
V. Asso. des infirmières canadiennes;

Canada Permanent Trust Co.;
Canadian Council of the Girl Guides
Asso.; Cercle des Travailleurs du
Canada; Commissaires du havre de
Port-Alberni; Commonwealth In-
surance Co.; Cie de chemin de fer
du littoral nord de Québec et du
Labrador; Conférence des Menno-
nites au Canada; Corporation
épiscopale catholique du Labrador;
La Fédération, cie d'assurance du
Canada; La Progressive, cie d'as-
surance du Canada; Limitholders'
Mutual Insurance Co.; Yellowknife
Telephone Co.

Contrats de transport postal
V. Payements supplémentaires applicables,

etc.

Convention
V. Ressources naturelles de la Saskat-

chewan, no 3

Convention commerciale internationale
Post-Dispatch de Saint-Louis, cit. (I'hon.

M. Hugessen), 223



INDEX

Conventions entre le Dominion et les pro.
vinces en matière de location de
domaines fiscaux

B. 411, (l'hon. M. Robertson), ire, 2e 1.
(l'hon. M. Farris), 621, 681, 3e 1. a.
693, s. 727

Cook, Woolf (Robert)
Div. b. X-7, 1re, 2e 1. 341, 3e 1. a. 358, s. 723

Cooper, Bruce Montgomery
Div. b. M, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,

s. 723

Copeland, Grace Evelyn Smith
Div. b. G-6, ire 1. 309, 2e, Se 1. a. 316, s. 723

Copp, l'hon. Arthur Bliss; C. P.; leader sup-
pléant du Gouvernement; West-
morland (N.-B.)

Aéroports, avis d'interpellation, (l'hon. M.
McGeer), 394

Aliments du bétail, m. b. 7, (l'hon. M. Ro-
bertson), ren. au c. 74, r. du c. 3e 1.
a. 161

Assistance à l'agriculture des Prairies, m. b.
261, (l'hon. M. Robertson), 2e 1. 472,
r. du c. (l'hon. M. Donnelly), Se 1.
504

Asso. des infirmières canadiennes
Constitution en corporation, b. Z-1, am.

des Communes, a. 371
Banque et commerce, c. 17

Addition à la liste des membres, 294
Beauharnois Light, Heat and Power Co. b.

S-4, 1re 1. 242, 2e 1. 261, ren. 289, ren.
au c. 291

Bibliothèque, c. mixte, 17
B. d'intérêt privé, c. 17. ire 1. 162, 2e 1. 294,

r. du c. 178, 241, 366, 537, Se 1. a. 178,
520, 537, am. des Communes, a. 371

Brevets, b. 16, ire 1. 266, 2e 1. 291
British Columbia Telephone Co. b. G, (l'hon.

M. MeKeen), r. du c. 178
Canada Permanent Trust Co.

Constitution en corporation, b. 1-12,
(l'hon. M. Campbell), Se 1. a. 520

Chambre des c.ommunes, message, 103
Chemins de fer, m. b. 255, (l'hon. M. Robert-

son), r. du c. Se 1. a. 505
Code criminel, m. b.

Réunions de courses, L-9, ire 1. 373, 2e 1.
ren. au c. 390, r. du c. (l'hon. M.
Beauregard), Se 1. a. 393

364, (l'hon. M. Robertson), Se 1. a. 614
Commissaires du havre de Port-Alberni

Constitution en corporation, b. S-5, ire 1.
266, 2e 1. ren. au c. 291, r. du c. Se 1.
366, a. 367

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
ire 1. 146, Se 1. 180, 200, 213, 236, 252,
261, 269, ren. au c. 278, Se i. 342

Copp, l'hon. Arthur Bliss-Suite
Commission maritime canadienne, établis-

sement, b. 336, ire 1. 470, 2e 1. 490,
ren. au c. 498, r. du c. 537

Cie de chemin de fer électrique d'Ottawa
b. T-5, (l'hon. M. Bishop), r. du c.
366

Cie de chemin de fer du littoral nord de
Québec et du Labrador

Constitution en corporation, b. H, (l'hon.
M. Hugessen), r. du c. 241

Cies d'assurance canadiennes et britanniques,
m. b. 337, ire 1. 470, 2e 1. 507

Cies' fiduciaires, m. b. C-13, ire 1. 506, 2e 1.
ren. au c. 522, r. du c. 538

Conseil de recherches sur les pêcheries,
m. b. 264, (l'hon. M. Robertson), ren.
au c. 544

Corporation commerciale canadienne, m. b.
C-2, ire 1. 147, 2e 1. 193, ren. au c. 194,
am. a. (l'hon. M. Beauregard), Se 1 a.
261

Cour de l'Echiquier, m. b. 263, ire 1. 470,
2e, Se 1. a. 490

Déb. et comptes rendus, c. 17
Défense nationale, ministère, m. b. 19,

(l'hon. M. Robertson), 2e f. 101, (l'hon.
M. Hugessen), ren. au c. 102, r. du c.
(l'hon. M. Beauregard), 115, am. Se
1. a. 146

Denrées soumises aux régies
Subventions, d. de rens. (l'hon. M. Ballan-

tyne), 103
Div. b. c. 17, (l'hon. M. Haig), 148, ire 1.

551, 2e 1. 268, 551, Se 1. a. 551
Droits de l'homme et libertés fondamentales,

c. mixte, nomination, 372
Edifices et terrains publics, c. 18
Engrais chimiques, m. b. 9, (l'hon. M.

Robertson), 2e 1. (l'hon. M. McDonald
(King's), 98, ren. au c. 100, Se 1. a. 161

Félicitations à l'occasion de son anniversaire
de naissance, (l'hon. M. Robertson),
597

Financement et garantie des chemins de fer
Nationaux du Canada, b. 258, (l'hon.
M. Robertson), Se 1. 484, a. 488

Finances, c. 17
Fonds de bienfaisance de l'armée, b. 410,

(l'hon. M. Robertson), Se 1. a. 613
Gordon, Donald

Commission des prix et du commerce en
temps de guerre, ancien président,
hommages, 179

Grains du Canada, m. b. 4, (l'hon. M. Ro-
bertson), 2e 1. (l'hon. M. Sinclair), 112,
ren. au c. 114, r. du c. (l'hon. M.
Donnelly), Se 1. a. 161

Guaranty Trust Co. of Canada, b. E-2,
(l'hon. M. Bench), ren. au c. 211



SEÉNA T

Copp, l'ion. Arthur Bliss-Suite
Habitation, loi nationale in. b. 176, ire 1.

372, 2c 1. 380
Identification des criminels, m. b. 259, ire 1.

470e 2e, 3e 1. a. 489
Immigration et travail, c. 17, r. (l'lion. M.

Murdock), 605
D. de rens. (lhon. M. Roebuck), 373
M. b. 10, ('Hion. M. Copp), 2e 1. 352, 3e 1.

a. 357
Impôt de guerre sur le revenu. m. b. 269,

(l'lion. M. Robertson), r. du c. (l'hion.
M. Hugessen), 504, 3e 1. 520

Indemnisation des employés de l'Etat, b.
105, ire 1. 266, 2e 1. -ia, au c. 284

Indemrnisation des marins marchands, m. b.
W-5, ire 1. 294, 2e 1. ren. 298

Indiens, b. c. 103
Industrie laitière, mn. b. B, (Mhon. M. Euler),

2e 1. 118, 175, 236, 244
Inspection et vente. mn. b. 8, (]'ion. M. Ro-

bertýýon), r. du c. (l'hion. M. Beau-
regard), arn. o. 146, 3e 1. ren. au c. 163,
r. dut c. (l'ion. M. Sinclair). 196

Interprétation. mn. b. 260. ire 1, 470, 2e 1.
489, rcia. au c. (l'ion. M. Campbell),
r. du c. 537, 3e 1. a. 538

Jeunes délinquants, m. b. D-8, (l'hion. M.
Robertson), re n. au c. 365. 3e 1. a. 379

Juges. ni. 262. ire 1. 470, 2c, 3e 1. a. 490
Lait, prix, sui. du déb. 379
Leader dut Gouvernement aut Sénat

Absence temporaire., 95
Félicitations à l'occasion de son retour

à la Chambre, 301
Mesures, transitoires, maintien, b. 104, ('hion.

M. Robertson), r. du c. (l'lion. M.
Beauregard), 341

Milice, mn. b. 14, (l'ion. M. Robertson),
2e i. (l'hon. M. Heîgessen), 100, (l'ion.
M. Sinclair). 3e 1. a. 196

Nations Unies, charte, art. 41. b. F, (l'lion.
M. Robertson), amn. des Communes,
o. 483

Office fédéral dii charbon, établissement,
b. 340, ire 1. 470, 2e 1. 511, reit. aut
c. 519

Parcs, nationaux, n?. b. M-9, ire 1. 373, 2e 1.
394, ren. aut c. 396, r. du c. (l'hion.
M. Donnelly), arn. a. 479,' 3e 1. a. 482

Partis politiques aut Canada
Prétendue inexactitude, (l'hion. M. John-

stan), 97
Payements 'supplémentaires applicables à des

contrats de transport postal, b. 17, ire
1. 147, 2e 1. 198, 3e 1. a. 199

Pénitencie rs, ni. b. 177, ire 1. 392
Pens.ions de la milice, m. b. 5, (l'hon. M.

Robertson), 2e 1. (l'ion. M. ilugessen),
97

Copp, l'ion. Arthur Bliss-Suite
Permis d'exportation et d'importation, b. 11,

Ire 1. 265, 2c 1. 294, 295, r-en. au c.
298, r. du c. (l'bon. M. Beauregard),
3e 1. a. 352

Pouvoirs transitoires
Circonstances critiques nationales, main-

tien de la loi en vigueur, projet de
rés. 147, réa. 161

Prêts comnmerciaux et professionnels aux
anciens combattants, ni. b. 396, (M'on.
M. Robinson), 2c 1. 546

Preuve en Canada. m. b.
B-2. ire 1. 147. 2e, 3e 1. a. 177
V-5, ire 1. 267, 2e 1. 283, ren. au e. 284,

3e 1. 290. a. 291
Princesse Elizabeth. Son Altesse royale

Félicitations à l'occasion de son anniver-
saire. 267

Prisons et maisons de correction, rn. b. 377,
(l'lion. M. Robertson), 3e 1. a. 613

Privilèges et immunités des Nations Unies,
b. 272. (]'ion. M. Robertson). 2e 1.
(l'hon. M. Lambert), 545, 3e 1. o. 602

Prod'uits agricoles
Vente et exportation. b. 25. ire 1. 212. 2e 1.

256. rea. 261. 279. 3e 1. o. 341
Régie interine et dépenses imprévues, c. 17
Relations commerciales dut Canada, c. 17, 102
Relations extérieure, e. 17
Ressources naturelles, c. 17
Ressources naturelle, de la Saskatchewan

Convention, m. b. U-5, ire 1. 266, ?e, 3e
1a. 283

Restaurant, c. mixte. 17
Revenu,, dle guerre. loi spéciale

Taxe dl'acciisc, m. b. 271, (l'lion. M.
Robertson). 3e 1. o. 488

Santé et Bien-être social, c. 17
Sélection, c. r. a. 16
Semaine de Jack Miner et de la faune,, b. 2,

ire 1. 265, 2c, 3e 1. a. 291
Sénat. Chambre

Conditions atmosphériques de la salle,
(Ihon. M. Haig), 116. 135

Travaux, 197. 213. 263. 264, 265, 293, 396,
498, 519. 522

Vacances de Pâques. 213
Sénat et Chambre des communes. m. b. 443,

(Jlhon. M. Robertson), ire 1. 620, 2e 1.
628, 629

Servie(, civ il
Administration, c. 18
M. b. 413, (Ihon. M. Robertson), 2e 1.

(l'ion. M. Gouin), 619
Subsides, b. N-

1; 107, ire, 2e, 3e 1. a. 264
2; 108, ire 1. 264, 2e, 3e 1. a. 265
4; 363, ire 1. 498, 2e, 3e 1. a. 521

Tor-onto, Hamilton and Buffalo Railway Co.
b. D, (l'hon. M. Bench), r. du c. 178



INDEX 757

Copp, l'hon. Arthur Bliss-Fin
Tourisme, c. 17
Transport et communications, c. 17
Travaux d'impression, c. mixte, 17
Travaux du Sénat, 197, 213, 263, 264, 265,

293, 396, 498, 519, 522
Vacances de Pâques, 213

Vérificateurs pour les chemins de fer
Nationaux

Nomination, b. A-2, ire 1. 147, 2e 1. é. en
c. Se 1. a. 177

Yellowknife Telephone Co.
Constitution en corporation, B-13, (l'hon.

M. Buchanan), r. du c. 537

Corbo, Guido
Div. b. U-12, ire, 2e, Se 1. a. 506, s. 723

Corporation, constitution
V. Asso. des infirmières canadiennes;

Canada Permanent Trust Co.;
Canadian Council of the Girl Guides
Asso.; Cercle des Travailleurs du
Canada; Commissaires du havre de
Port-Alberni; Commonwealth In-
surance Co.; Cie de chemin de fer
du littoral nord de Québec et du
Labrador; Conférence des Men-
nonites au Canada; Corporation
épiscopale catholique du Labrador;
La Fédération, cie d'assurance du
Canada; La Progressive, cie d'as-
surance du Canada; Limitholders'
Mutual Insurance Co.; Yellowknife
Telephone Co.

Corporation commerciale canadienne
M. b. C-2. (l'hon. M. Copp), ire 1. 147,

2e 1. 193. ren. au c. 194, am. a. (l'hon.
M. Beauregard), Se 1. a. 261, am. des
Communes, 550, a. 558, s. 726

Corporation épiscopale catholique du
Labrador

Constitution en corporation, b. 0-12, (l'hon.
M. Dessureault), ire 1. 488, 2e 1. ren.
au c. susuension du règ. 519, r. du c.
(l'hon. M. McDonald (King's), 538,
Se 1. a. 539, am. des Communes, 675,
a. remise de taxes, am. a. par les Com-
munes, 722, s. 727

Correction, maisons
V. Prisons, etc.

Cour de l'Echiquier
M. b. 263, (l'hon. M. Copp), ire 1. 470, Se,

Se 1. a. 490, s. 523

Courses, réunions
V. Code criminel

Cousineau, Joseph-Amédée-Alexis
Div. b. J-11, Ire 1. 424, 2e 1. 425, Se 1. a. 442,

s. 723

Cramp, Ethel Mary McKenzie
Div. b. R-9, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Crease, Rosamond Edith Bean
Div. b. J-10, 1re, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Creelnian, 'Gabrielle-Augustine-Gilberte Des-
marais

Div. b. V-11, ire, 2e 1. 425, Se 1. a. 442, s. 723

Crème
V. Industrie laitière

Crerar, l'hon. Thomas Alexander; C.P.;
Churchill (Man.)

Aliments du bétail, m. b. 7, (l'hon. M.
Robertson), ren. au c. 74

Assistance à l'agriculture des Prairies, m. b.
261, (l'hon. M. Robertson), Se 1.
('hon. M. Copp), 505

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. 274, Se 1. (l'hon.
M. Robertson), ren. 331

Cies d'assurance canadiennes et britanniques,
m. b. 337, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 510

Conservation des forêts des Rocheuses orien-
tales, b. 362, (l'hon. M. Robertson),
2e 1. (l'hon. M. Buchanan), 573

Conventions entre le Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Farris),
621, 686

Habitation, loi nationale, m. b. 176, (l'hon.
M. Copp), 2e. 1. 387

Hudson Bay Mining and Smelting Co. Ltd.
b. 452, (l'hon. M. Robertson), 2e 1. 645

Immigration, m. b. 10, (l'hon. M. Copp),
2e 1. 352

Immigration et travail, c. r. (l'hon. M.
Murdock), 665, 675

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,
(l'hon. M. Robertson), 2e 1. (l'hon.
M. Hayden), 437, r. du c. (l'hon. M.
Hugessen), 500

Indiens, b. c. mixte
Message des Communes, (l'hon. M.

Robertson), 84, r. (l'hon. M. Taylor),
666

Inspection et vente, m. b. 8, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. 64

Mesures transitoires, maintien, b. 104, (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. 322

Nations Unies
Charte, art. 41, b. F, (l'hon. M. Robert-

son), 2e 1. 69
ONU '

Conseil de sécurité, cit. 69
Parcs nationaux, m. b. M-9, (l'hon. M.

Copp), am. a. 481
Pensions de vieillesse, m. b. 339, (l'hon.

M. Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Roe-
buck), 561



758 SÉNAT

Crerar, l'hon. Thomas Alexander-Fin
Semaine de Jack Miner et de la faune, b. 2,

(Ihon. M. Copp), 2e 1. 291
Sénat et Chambre des communes, m. b.

443, (lhon. M. Robertson), Se 1.
(lihon. M. Copp), 633

Tiravaux du Sénat
Participation des ministres aux déb. projet

de r6j. (lhon. M. Robertson), 638

Criminels
V. Identification, etc.

Crokcr, Mary Josephine Jessop
Div. b. J-2, Ire 1. 178, 2e 1. 199, 3e 1. a. 200,

s. 723

Cross, Evclyn Clara Woods
Du'. b. K-12, Ire 1. 470, 2e 1. 471, Se 1. a. 489,

s. 723

Crowlhurst, Lii ly Elizabeth Jngborg Lindfors
Dir. b. T-7. Ire, 2c 1. 341, Se 1. a. 358, s. 723

Crver, Exe ' yn Margaret Morrison
Di,'. b. M-8, ire, 2e, Se 1. a. 367, s. 723

Ciînming, Matilda Jane
Di,'. b. H-S. ire, 2e, Se 1. a. 367, s, 723

Cunninghamn, Lily Elizabethi Harris
Dii,. b. P-6, Ire 1. 310, 2e, Se 1. a. 316. s. 723

Curry, Margaret Isabel
Div. b. 1-10, ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723

D

Daigle, l'hon. Armand; Mille-Îles (P.Q.)
Sénat et Clhamhre des communes, m. b. 443,

(l'hon. M. Robertson), 2e 1. (l'hion.
M. Copp), 631

Dallison, Patuline Bert ha Marwick
Dit', b. 0-11, lie 1. 424, 2c 1. 425. 3e 1. o. 442,

,q. 723

Daoust, Emîlienne Grinsil
Div. b. T-4, ire 1. 260. 2e, 3c 1. a. 261, s. 723

David, i'lion. Athlanase: Sor-el (P. Q.)
Code criminel, ?n. 1). 364. (1lon. M. Robert-

Fê.te dii Dominion dii Canada
80c, ainiver,ýair(, tie la Confédération,

<lbon. M. IRobertson), 531
Indus.trie laitière.t?. b. B, (J'lion. M. Euler),

,Ir 1. 117
Italie, Roumanie. Honzric et Finlande

Traités de paix conclus, approbation, mot.
(J'lion. M. Robertson), 540

Toronto TYpe Foundry Ce. Ltd.
Brevet. b. D-2, (lhon. M. Hayden), 3e 1.

(Ihon. M. Hugessen), 285, 304

Davidson, Edith Norma Isaac
Div. b. V-13, ire, 2e, 3e 1. a. 543, s. 723

Davies, l'hon. William Rupert; Kingston
(Ont.)

Assistance à l'agriculture des Prairies, ma. b.
261, (lhen. M. Robertson), 2e 1.
(l'hon. M. Cepp), 474, ren. au c. 477

Code criminel. m. b. 364, (lhon. M. Robert-
son). amn. de la conférence, a. 703

Discours du trône
Adresse en réponse. d.q. (les hon. 'MM.

MeKeen et Bouffard), 45
Texte, 45-51

Gouverneur général, Son Excellence;-
récitcs: habitation; Bibliothèque
nationale; Société Radie-Canada

Dii'.
Statistiques, r. final du c. (l'hon. M.

Aseltine). t. 587
Engrais~ chimiques. dig. (l'hon. 1M. Mc-

Donald (King's). 455
Habitation, loi nationale, m. b. 176, (lhon.

M. Cepp). 2e 1. 387
Immigration et travail, r. r. (l'bn. M. Mur-

dock), 661
Impôt de guerre sur le revenu. m. b. 269,

(Ihon. M. Robvrtison). 2e 1. (ihon.
M. Ilayýden). 436

Indiens. b. c. mixte, r. (M. Tay' lor), 670
Ind,îstrir laitière. n?. b. B, (l'hon. M. Euler),

2e 1. 226
Ins~pection et vente, m. b. 8, (lion. M.

Robcrtson), 2e 1. 63
Italie, Roumanie. Hongrie et Finlande

Traités de paix conclus, approbation. mot.
(lhon. M. Robertson), 540. projet de
tee. aut c. des relations extérieures. 541

Margarine
Administrateur des huiles et matières

grasses, cit. 227
Ontario Cieamieries Asso. M. Thurston,

cil. 226
Nations Unies

Conférence, commission préparatoire, r.
(lhon. M. Rebertson). 72

Office (It du charbon, étab)lissement, b.
340, (Ilion. M. Copp). 2e 1. 518

Prêks dest inés aux améliorations agricoles,
sen. b. 257. (Ihon. M. Robertson), 2c 1.
(ihon. M. Vaillancourt). 434

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25. (lIhon. M.

Copp), ?e 1, 258
Service civ il, m. b. 413. (l'lion. M. Rebert-

son), am. ici. 656
Toronte, Hamilton anti Buffalo Railway Co.

b. D, (lhon. M. Bench). 2e 1. 81
Toronto Type Foundrv Ce. Ltd.

Brevets, b. D-2, (l'ion. M. Hayden), 2e 1.
220. Se 1. 304

Travaux du Sénat. (Ihon. M. Copp), 264



INDEX

Déb.
Compte rendu officiel

Clôture, jeudi 17 juillet, 726
Ouverture, jeudi 30 janvier, 1

V. Sénat; Travaux du Sénat

Déb. et comptes rendus
C. (l'hon. M. Copp), 17

Décès
V. Bennett, le vicomte; Green, l'hon.

Robert F.; Michener, l'hon. Edward

Défense nationale
Ministère, m. b. 19, (l'hon. M. Robertson),

ire 1. 84, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 101,
(l'hon. M. Hugessen), ren. au c. 102,
r. du c. (l'hon. M. Beauregard), 115,
am. 3e 1. a. am. a. par les Communes,
146, s. 265

V. Fonds de bienfaisance de l'armée

Défense nationale pour l'air
V. Aéroports

de la Durantaye (P.Q.)
V. Fafard, l'hon. J.-Ferland

de Levi, Eileen Millar
Div. b. G-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285,

s. 723

Délibérations
V. Div.

Délinquants, jeunes
V. Jeunes, etc.

Delnick, Hilda Katz
Div. b. R-4, ire 1. 242, 2e, Se 1. a. 263, 8. 723

de Lorimier (P. Q.)
V. Vien, l'hon. Thomas; C. P.

D.
V. Div.

D. de rens.
V. Denrées; Immigration

Denrées
Soumises aux régies, subventions, d. de rens.

(l'hon. M. Robertson), 42, (l'hon. M.
Ballantyne), 82, 84, 103

Denton, Maud Mary Rose
Div. b. Q-13, ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Dépenses imprévues
V. Régie interne, etc.

Dép., etc.
V. Aéroports; Doc.; Ports et havres;

Pouvoirs transitoires

Derby, Jessie Alberta Allan
Div. b. T, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,

s. 723

de Salaberry (P.Q.)
V. Gouin, l'hon. Léon-Mercier

Desrosiers, Norma-Lorraine
Div. b. S-12, ire, 2e, Se 1. a. 506, s. 723

Dessureault, l'hon. Jean-Marie; Stadacona
(P.Q.)

B. d'intérêt privé, ire 1. 488, 2e 1. ren. au c.
suspension du règ. 519

Corporation épiscopale catholique du
Labrador

Constitution en corporation, b. 0-12, ire 1.
488, 2e 1. ren. au suspension du règ.
519, r. du c. (l'hon. M. McDonald
(King's), 538, Se 1. a. 539, am. des
Communes, 675

Habitation, loi nationale m. b. (l'hon. M.
Copp), 2e 1. 390

Dette
V. Remboursement, etc.

Dévoilement des portraits
Premiers ministres du Canada en fonctions

au cours des deux guerres mondiales
Borden. feu le très lion. sir Robert Laird

et King, le très hon. William Lyon
Mackenzie, le mardi 10 juin, appendice
"B", 416

V. Cérémonies spéciales; Premiers mi-
nistres du temps de guerre

Dewey, James; fils
Div. b. F-12, ire, 2e 1. 450, Se 1. a. 471, s. 723

Dietz, Isabel Lindsay Mackey
Div. b. F-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Digby-Clare (N.-E.)
V. Robicheau, l'hon. John L. P.

Discours du trône
Adresse en réponse

A. 94
Dg. 5, 18, 36, 43, 51, 75, 85, les hon. MM.

Ballantyne, 36; Bouffard, 2e mot. 12;
Buchanan, 57; Davies, 45; Duff, 75;
l'hon. M" Fallis, 36, 43; les hon.
MM. Gershaw, 38; Haig, 18; Horner,
51; Johnston, 85; McKeen, 1er mot.
5; Robertson, 29

Message de remerciement de Son Excel-
lence, 221

Textes, (l'hon. M. MeKeen), v. Clôture;
Ouverture

Clôture, jeudi 17 juillet, texte, 727
E. (l'hon. M. Sinclair), 3
Ouverture, jeudi 30 janvier, texte, 1
Textes

Clôture, jeudi 17 juillet, 727
Ouverture, jeudi 30 janvier, 1

V. Prorogation du Parlement
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Discours
1'. Cérémonies spéciales; Truman, Harry S.,

Président des Etats-Unis

Dis.
V. divers B.; Div.; Engrais chimiques

Div. b. p.
C. (l'ion. M. Copp), 17; (l'hon. M. Asel-

tine), 260
Ri. dép. (l'ion. M. Aseltine), 42, 315, 543,

(l'lon. M. Haig), 148
Re tard dans l'impression des délibérations,

(l'lion. M. Haig), 315
Dép. extension du délai, (l'ion. M. Duif),

293
Dis. (lhon. M. Aseltin), 298
Red. (l'ion. M. Aseltine), 42
Retrait d'une d. (l'ion. M. Ascitine), 293
Statistiques 1947

R. fiual. ('Hion. M. Aseltine, t. 583, a. ren.
aiu légiste, (lhon. M. Sinclair), 592

Ire 1. 134, 149, 178, 212, 242. 260, 266, 309,
330. 341, 367, 372, 393, 424. 450, 470,
489. 506. 519, 543, 551, 570. 593

,2( 1. 148, 177, 199. 241, 261, 263, 268, 316,
331. 341, 367. 380, 393, 425, 450, 471,
506, 520. 543. 551, 570. 593

3c 1. a. 177. 200. 241, 261, 263, 285, 316, 341,
342. 357, 367. 380. 400, 442, 471, 506,
520. 543, 551. 571L 593

Rcmki( (le taxes, (l'ion. M. Haig), 665
S. 265. 371. 523, 723

1' Ablett, ,Taines Arthur; Adair, Margaret
Blanc Bowen; Adams, Clifford Gil-
hert; Adams, Muriel Agnes Martin;
Albers, Elsie McCormick; Aiker,
Beatrice Dorothy Pountney; Allinson,
Marion Mapes Harvey; Anty, LiIly
Evans; Babbage, Jul ia-Luella-Audre 'v
('lérolîN; Bailey, Ber-nard Stanley;
Balakirsky, Rose Waselevsky; Bald-
win, Maigaret Lillian McCorkell;
Bannister, Hilda Wylie; Barber,
Elizabeth MeIntosh; Bard, Gertie
Rabin; Barron, FEdward-Charles;
Barth, ILon îe Enîl,; Barton, Elerick
Montgomie'v; Beaver, Sydney; Begg,

GereSomierville Binekie; Belmonte,
Giiberîo ou Alfred; Behocaray, Pierre;
Berger, Ph il p; Bergeron, Margaret
Hamilton Wilson; Bibeau, Aimé;
Black, Unsula-Catherine Tétreau;
Bleakîiey, Eileen Louise Thomas;
Blumstein, Rose Housefield; Bowen,
Helen Lilian Jaques; Bradshaw,
Douglas Wilson; Breeze, Esther Mar,
Hlarding; Bromby, Patricia Violet
Pottocký; Brown, Agnes Dowd;
Brown, JvY Stapleton; Brown, Mary
Margýar t Rider; Brown, William
IIowell MacDonald; Burdon, Muriel

Div.-Suite
V.Ableit, James Ar-thur-Suite

Lucy Brighten; Barman, Margaret,
Betty Rollings; Burszan, Gabiel;
Cantlie, Naomi Williamson; Carmi-
chaci, William John; Carruthers,
James Albert ou James Albert Fell;
Cartier, Gaston; Case, Mildred Verna
Ruthi Schinaufer; Chapman, Norma
Mary Sharp; Chenoweth, Evelyn
Alice Lancaster; Cherrier, Rita John-
son; Clark, Mary Joyce Joly; Clark,
Violet Olive Magdalene Alîchin;
Closuer, Sophie Radwolsky; Clunie,
Jessie Leonard Simpson; Coffin,
Clande Garcin; Cohen, Sarah Gold-
berg; Colby, Alberta Dorothy Olson;
Collins, Gertrude Helen Cayford;
Cook, Woolf ou Robert; Cooper,
Bruce Montgomery; Copeland, Grace
Evelyn Smith; Corbo, Guido; Cousi-
neau, Joseph-Amédée Alexis; Cramp,
EtheI Mary McKenzie; Crease,
Rosamond Edit B ain; Creelman,
Cabrielle-Augustine-Gilberte Desma-
l'ais~; Croker, Ma ' y Josephine Jessop;
Cross, Evelvn Clara Woods; Crow-
hurst, Lilly Elizabeth Inghborg Lind-
fors; Crver, Evelyn Margaret Mor-
r1son; Cumming, Matilda Jane;
Cunningham, Lily Elizabeth Harris;
Curry, Margaret Isabel; Dallison,
Pauline Bertha Marwick; Daoust,
Emilienne Grinseil; Davidson, Edith
Norma Isaaîc; de Levi, Eileen Millar;
Delnick, Hilda Katz; Deuton, Maud
Mary Rose; Derby, Jeszic Alberta
Allan; Desrosiers, N-'ýorma-Lorraine;
Dewey, James, fils; Dietz, Isabel
Lindsay Mackey; Dixon, Agnes Jane
Irwin Everitt; Doak, Florence Alice
Mapston Calcutt; Dobson, Clinton
Se.slie; Dolling, Charles Augustus;

Dorrance, Glad 'vs Elizabeth Thomp-
son; Dorval, Margaret Jean Duff;
Doucet, Madeleine-Agnès Joly de
1.otbinière; Dubeaii, Marzaret-Sophie
Bolen..ki; Dnbinsky, Celia Yaffe;
Dundas, Eileen Edna Paget Bray;
Dunfold, Mar-y Winifred Joyce
Dick; Durrell, Muuiel Emma Wood;
Dussauit,' Joepli-Rosallphée-Odérie;
Dwycr, Hilda Constance Caroline
Mosley; Dyce, George Wilson; Eaton,
Henry; Eccles, Alma Mary Henway;
Edwards, Isabella Hodgson McRae;
Ekins, Fern Catherine Kerr; Emond,
Zenobia Perrow Broadbent; Fantacci,
Livio Quintino; Fellows, Francis
George Isaac; Ferguson, Olive Viola
Olsson; Fewtrell, Muriel Ailson Mac-
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Div.-Suite
V. Ableit, James Arthur-Suite

Keage; Finestone, Sophie Wener;
Flude, Mildred Lilian; Frame,
Richard Andrew; Frigon, Louis-
Marcel; Fulton, Edward Frank;
Galardo, Lillian Guerasio; Gaulin,
Gert rude Loiseau; Gemme, Aldérie;
George, Ronald Edwin; Germain,
Dorothy Kathleen Morrison; Gerts-
mnan, Louis; Ghetler, Louise Guiol;
Glashen, Mary Magee; Gogo, Mary
Margaret Tibbins; Gordon, Sheila
Sydney Doner; Grandison, Evelyn
May McNaught; Greenberg, Rose
Jacobsen; Grossman, Jean. Fainfort;
Grouix, Eveline Haché; Hamelin,
Mary Alice Berrigan; Hamer, Bertha
Bercovici; Hanko, Norma Elizabeth
Jane Murray; Hastie, Ellen Irene
Gertrude Preston; Hayes, Thomas
Wynn, fils; Hemlein, Otto; Herman,
Minnie Black; Hilger, Thelma Lillian
Dalton ou Thelma Lillian Dalton
Goernert; Hisey, Dorothy May Duif;
Hollenbeck, Pearl Vesta Fields;
Holton, Alfred John; Hudson, Da-
niel; Hull, Elisa Jamoul; Hunt,
Ruby Weldrick; Hurley, Dorothy
Bradford; Hurtenu, Annie Lucy;
Hyslop, Margaret Joan Anstey
Steven; Isserman, Sheila Marcus;
Jackson, Dorothy Mary Boyce;
Jackson, Robert Thomas; Jackson,
Sarah Rafferty; Jacques, Aimé;
Jaeggin, Paul; Johnson, George
William Curtis; Johnston, Elsie Mar-
lyn Garayt; johuston, Francis Alice
Egg ou Francis Alice Egg Willey
Johnston; Johnstone, Pamela Mackay
Alderdice; Jones, John Bernth ou
John Berth Joncs; Jordan, John
William Sydney; Josi, Ernest
Edward; Kaminsky, Elly Zahn;
Kattas, Irène~ Lafiamme; Kazarensky,
Minnie Braimaster; Kelly, Charles-
Alfred-Michel; Kennedy, Mary Mar-
gai-et Berniee Walker; Kerkofsky,
Adele Brown; Kerson, Eileen Francis
Murphy; King, James Alexander;
Kirk, Robert Crawford; Klein,
Etigene; Kneeland, Peggy Alicia
Stilwell; Kolman, Doris Shapiro;
Koppel, Margaret Hazel Reid;
Koukouvelis, Christos C.; Lacaille,
Frances Audrey Gray; Lachance,
Gaston-Dorval; Ladouceur, MarI orie
Aileen Copping: Lagueux, Olivier-
Pierre-Bernard; Lnmbton, Elizabeth
Biitler Roberts; Langevin, Charles-
James; Lapointe dit Robin Ricard,

Div.-Suite
V. Ablett, James Arthur-Suite

Marie-Rose-AIba-Bernadette; Larose,
Aline Théoret; Law, Elmon Parker;
Lawrence, Alsye Mae Lessemore;
Layton, Frances Clae Lynch; Laza-
rus, Hilda Irene Gordon; Lead, Olive
Lever Sanhord; Lebeau, Roger;
Leboeuf, Isabel Mercer; Lee, Netta
Cheyne; Lefkowitz, Thelma Genen-

der; Lesser, Adele Kuznetz; Levin,
Bea Helen Taffert; Lindsay, Eli-
zabeth Ann Eden; Lippiatt, Ernest
Edward; Little, Una Kathleen
Balmfirth; Loiselle, Robert-Rosaire;
Luchuk, John; Lussier, Robert;
Macdonell, Evelyn Ethel May Reich;

MacGill, Art hur Haig; Mackay,
Frances Eileen Scribner; Mackenzie,
Lillian May Alsop; Maekie, John;
Magee, Jessie Gertrude Noel; Markis,
Jessie Goodis; Martineau, Eleanor

Edit McKechnie; Martineau, Marie-
Irène Joly; Matheson, Grace Emily
Dawes; Matthews, Henry Thomas;
Mattinson, Mabel Grace; Matts,
Ruby, Campbell; Maturjiw, Michael
ou Machal Matwijow; McBride, Elly
Maria Charlotte Alden; MeDowall,
Charles Frederick; McGee, Marion
Noami Gomery; MeGrath, Evelyne
Marie Elliott; McGrath, Katie Rhoda
Brick; McLaughlin, Clair Reginald;
McMurray, Doris Louise Dickson:
MeVetty, William John Edgar;
Mercer, J.oseph - Alexandre - Oswald;
Meteaif, Léone-Rhéa Leduc; Michael,
Maurice; Miehaels, Edith Dean;
Middleton-Hope, Claire Morgan

Lockner; Millichamp, Ann Bogdanof;
millington, Dallas Sara Barnes;
Minsk, Anne Fishman; Mintz, Edith
Oberfeld; Monteith, Alexander; Mont-
petit, Orner, fils; Moon, Thomas
Walter John; Moore, Evelyn Deltoif;

Moorhouse, Elsie King; Morgauti,
Theresa Sherpitis; Moroz, Peter ou
Peter Morris; Muckell, Pamela Mary
Gottschalk; Murphy, Pauline Joan
Hyde; Murray, Violet Reid; Myers,

Dorothy Hawkins; Myles, Stewart
Davidson; Nadigel, Rose Lazar;
Nakel, Lodie Kadei; Nall, Robert
Alfred; Navrotski, Mary Hrab; Neil,
Proctor Clifford; Nelson, Char-les
Gordon; Newell, Eugenia Drake
Armstrong; Newman, Constance Mae
Ponman; Niekie, Alfred Nelson;
Norrie, Henrietta Elizabeth Forbe;
Oliver, Gladys May Kay; Page,
Doris Victoria Bellisle; Page, William;
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Div.-Suite
V'. Ablett, James Arthur-Suite

Palmer, Alison McKinnon; Park,
Ronald John; Perkins, Muriel-Alice
Goddard; Perlman, Beatrice Elman;
Pfeffer, Ethel Ornstein; Phillips,
Edwin Teophilus; Pollack, Ida Lýottie
Stubina; Pompetti, Ethel Florence
Rhodes ou Ethel Florence Crowdy
Pompetti; Potts, Doris Phoebe
Potter; Powell, Harry; Prescott,
Gardner Hinkley; Pronman, Sam;
Pugh, Evelyn Florence Esson; Pnley,
Mar-jorie Evelyn MacPherson; Pulver,
Mary Kalichman; Renaud, Juliette-
Adrienne Labrosse; Richard, Roméo;
Richards, Eileen Maude Garner;
Richards, Margaret Patricia Fairn-
hurst; Richardson, Mary Ann Clo-
renda Archer; Ricketts, Eugenie
Beatrice Smith; Ritchie, Jean Law-
rence; Roberts, Harold Ashton Hugh;
Roberts, Marian Susan Willson;
Robinson, Harold; Robinson, Irene
Elizabeth Biirke; Rochet, Muriel
Amielia Dufty; Roland,Gloria Avon;
Rosen, Peter Samuel; Roy, Berna-
dette Mayford; Ruhin, Hazel Mair
Grant; Rudzik, Norma Marzitelli;
Rmndell, Ernest Stanley; Ryan,
Jean Isabel Dalton; Saint-Denis,
Dna:t; Sanders, Judith Bvchowsky;
S a n t o i r e, Joseph-Edmond-Géiaird;
Schcff er, iVargaret Lena Bertha
Dasen; Schreiber, Betty Gertrude
Bernstein; Schwartz, Molly Marco-
vitch; Shanahan, Tria Alina Agnes
Vaisancn; Shelley, Veroniea Donnelly
Hople Johinsone; Shielis, Ethel
Flocnee Barr; Sidders, Ruth Mor-ri-
son Hendvrson; Silverman, Bessie

Lro k;SiI'verstein, Rose Nemerof-
Sinsoneau, Marcel; Slater,

P ,ai-l Suninmers: Smart, Ev-el.No Alice
Howard; Smeall, -Mariorie W'innifrcd
Bearnian ; Smellie, Annie AMildred
P:ilincll: Smith, Rila Mary Char-
lot ti, Kc ll 'v Smith, Jessie Mac-
Farlane Boyve; Smith, Libby Mar-
golesc; Srnitl, Rhondda Blanche
Peace IHurfori; Snyder, Mildred

Mje Ru th Goodreau; Staniforth,
Harold Fass ut; Stcinman, Rose
Eîkin: Stervinou, Evangeline May
CoineIl.-v: Stevenson, Alice Hamilton
Peck; Stewart, Florence Nancy Maria
Haworth; Stoddard, Selden Grant;
Stone, Evelyn Mildred Cook; Stone,
Mary Nellie McGurk; Stuart, Percy
Colemnan: Swann, Harold; Swards,
Joyce Kathleen Reynolds; Swin-

Div-Fin
V. Ablett, James Arthur-Fin

bumne, Melville Mae Rundie; Tashe-
rean, Ellen Heathcote; Teakie,
Adeline-Charlotte.Simone Des.jardins;
Thompson, Eileen Ardis Locke;
Thompson, Jean Elizabeth Hancock;
Thornton, Ida Norma Thompson;
Thow, Eva Greenblatt; Tickuer,
Violet-Eileen Lépine; Tirbutt, Doreen
Jeanette Sihley; Tkatch, Goldie
Solvinsky; Todd, Gladys Kathleen
Wilkins; Tripp, Robert Ralph;
Truax, Margaret Cote; Verdoni,
Guido; Verhelle, Gustave-Lucien;
Vipond, Clinton Escott; Waldman,
Fennie Nettie Adeistein; Wallis,
Jack; Ward, Margaret Turner Shaw;
Warren, Pjerre-Ben-Danais; Wavroch,
Anthony; Weiss, Esther Lancit;
Wighton, Ralph; Williams, Patricia
Ellen Buirt; Wilson, Anna-Lovannah
Théoret; Wolfe, Claire Black;
Woodal, William Walter; Wooley,
Winnifred Doris Cleaver; Wright,
Dan Alonzi Dwig-ht; Wright, Ernest;
Wurmbrand, Cipoire Segal; Voja,
Mile Kristo ou Stanley Vadie; Young,
Archie William; Zatz, Ida Berman;
Zeesman, Esther Cole

Dixon, Agnes Jane Edwin Everitt
Di?'. b. J-4, Ire 1. 242. 2e, 3e 1. a. 263, s. 723

Doak, Florcnce Alire Mapston Calcutt
Dit', b. Y. Ire 1. 134, 2c 1. 148. 3e 1. a. 149,

s. 723

Dobson, Clinton Leslie
Dit', b. W-9. Ire, 2e 1. 393. 3e 1. a. 400, s. 723

Doc.
Dép. (I'hon. M. Robertson), 3
V. Pouvoirs transitoires

Doc. dép.
V. Aéroports; Ports et havres

Dolling, Charles Aiiguitus
Dit', b. V-7. Ire, 2c 1. 341, .3c 1. a. 358. s. 723

Dominion
1'. Fête, etc.; Parlement; Législature;

Session

Donnclly, l'lion. James J.; Bruce-Sud (Ont.)
Aliments d?î bétail. m. b. 7, (I'hon. M.

Robe rtson), r. du c. 161
Assistance à l'agricultutre des Prairies, m. b.

261, (I'hon M. Robertson), r. du c.
504

B. d'intérêt privé, r du c. 520
Canada Permanent Trust Co.
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Donnelly, l'hon. James J.-Fin
Constitution en corporation, b. 1-12,

(l'hon. M. Campbell), r. du c. 520
Cies d'assurance canadiennes et britanniques,

m. b. 337, (l'hon. M. Copp), r. du c.
520

Conseil de recherches sur les pêcheries, m. b.
264, (l'hon. M. Robertson), r. du c. 550

Engrais chimiques
Dis. (l'hon. M. McDonald (King's), r. du

c. 592
M. b. 9, (l'hon. M. Robertson), r. du c.

Se 1. a. (l'hon. M. Copp), 161
Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),

2e 1. 232
Inspection et vente, m. b. 8, (l'hon. M.

Robertson), Se 1. ren. au c. (l'hon.
M. Copp), 165

Lait, prix, mot, et dis. (l'hon. M. Murdock),
312

Michener, l'hon. Edward
Décès, hommage à sa mémoire, 427

Office fédéral du charbon, établissement,
b. 340, (l'hon. M. Copp), r. du c. 551

Parcs nationaux, m. b. M-9, (l'hon. M.
Copp), r. du c. 449

Toronto Type Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden), Se 1.

(l'hon. M. Hugessen), 288

Dorrance, Gladys Elizabeth Thompson
Div. b. H-1, Ire 1. 134, 2e 1. 149, Se 1. a. 150,

s. 723

Dorval, Margaret Jean Duff
Div. b. U-8, ire 1. 372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Douanes
M. b. 6, (l'hon. M. Robertson), Ire 1. 41,

2e 1. 62, Se 1. a. 73, s. 265

Doucet, Madeleine-Agnès Joly de Lotbinière
Div. b. A-14, ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Droits de l'homme et libertés fondamentales
C. mixte

Institution, (l'hon. M. Robertson), 367
Nomination. 372
R. (l'hon. M. Gouin), 406, 424, 646, 647,

698, 699

Dubeau, Margaret-Sophie Bolenski
Div. b. A-12, ire, 2e 1. 450, Se 1. a. 471, s. 723

Dubinski, Celia Yaffe
Div. b. D-9, ire l. 372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Duf, l'hon. William; Lunenburg (N.-E.)
Assistance à l'agriculture des Prairies, m. b.

261, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
(l'hon. M. Copp), 472

B. d'intérêt privé, p. dép. extension du
délai, 294

Duf, l'hon. William-Fin
Chalutiers à vergue dans l'Atlantique nord,

avis d'interpellation, 506, ren. à plus
tard, 539, interpellation, 552

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(l'hon. M. Robertson), Se 1. 347

Commission maritime canadienne, établis-
sement, b. 336, (l'hon. M. Copp), 2e 1.
495

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. (les hon. MM.

Mc.Keen et Bouffard), 28, 38, 75,
texte, 75-80

Div. statistiques, r. final du c. (l'hon. M.
Aseltine), t. 588

Gordon, Donald, Commission des prix et
du commerce en temps de guerre,
ancien président, hommages, (l'hon.
M. Copp), 179

Indemnisation des marins marchands, m. b.
W-5, (l'hon. M. Copp), ire 1. 294,
(l'hon. M. Robertson), 2e 1. 306

Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),
2e 1. 122

Inspection et vente, m. b. 8, (l'hon. M.
Robertson), Se 1. ren. au c. (l'hon.
M. Copp), 163

Revenus comparatifs par province, t. 79

Duffus, lhon. Joseph James; Peterborough-
Ouest (Ont.)

B. d'intérêt privé, 2e 1. 176, ren. au c. 177
Commission canadienne du blé, m. b. 23,

(l'hon. M. Copp), 2e 1. 187
Conventions entre le Dominion et les pro-

vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Farris),
691

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. (les hon. MM.

McKeen et Bouffard), 76
Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),

2e 1. 156. 171, 228. 245
Pension du service civil, m. b. 415, (l'hon.

M. Robertson), Se 1. 696

Dundas, Eileen Edna Paget Bray
Div. b. P-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Dunfold, Mary Winifred Joyce Dick
Div. b. C-5, ire 1. 266, 2e 1. 268, Se 1. a. 285,

s. 723

Dupuis, l'hon. Vincent; Rigaud (P. Q.)
Commission canadienne du blé, m. b. 23,

(l'hon. M. Robertson). Se 1. 348
Cie de chemin de fer du littoral nord de

Québec et du Labrador
Constitution en corporation, b. H, (l'hon.

M. Hugessen), 2e 1. 144, 176, ren. au
c. 177

Indiens, b. c. r. (l'hon. M. Taylor), 670
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Dupuis, l'lion. Vincent-Fin

Industrie laitière. m. b. B, (l'bon. M. Euler),
2c 1. 119. 227, 235, 249

Office fédéral du charbon, établissement, b.
340, (fion. M. Copp), 2e 1. 518

Pensions de la milice, m. b. 5, (l'hun. M.
Copp). 2e 1. (l'lion. M. Hugessen),
3e 1. 97

Travaux du Sénat
Partiripation des ministres aux déb. projet

de réq. (l'hion. M. Riobertson), 602

Durreli, Mui i Em ma WTood
Div. b. 1-7. Ire 1. 330, 2e 1. 331, 3e 1. a. 342,

s. 723

Dussault, Jsp-oa heOéi
Div. b. S-14, Ire, 2c 1. 570. 3c 1. a. 571. s. 723

Dwyer, Hilda Constance Caroline Moslev
Div. b. H-. Ire 1. 266, 2c 1. 269, 3e 1. a. 285

s. 723

Dyce, George Wilson
Div. b.l9.ire . 372, 2e, 3e 1. a. 380. s. 723

E

Eaton, Hlenry
Div. b. Y-1i1. Ire, 2e 1. 450. 3e 1. a. 471, s. 723

Eccles, AIma Mary Henwav
Dii. b. K-10, Ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723

Echiquier, cour
V. Cour, etc.

Edifices et terrains publics
C. (l'ion. M. Copp), 18

Edwards, Isabella Hodgs.on MeRae
Dii'. b. U-1, Ire 1. 149, 2e 1. 177. 3e 1. a. 178,

s. 723

Ekins, Femn Catîmerine Kerr
Di?'. b. S-7, iri, 2e 1. 341. 3c 1. a. 358. s. 723

Eleveurs canadiens de bestiaux
Cil. (l'bon. M. Gershaw), 40

Elizabeth, Son Altess.e royale la princes~se
V. Princesse, etc.

Emomd, Zenolbia Plerrion Broadhent
Div. b. 0-14. ire, 2c, 3e 1. a. 551, s. 723

Employés de I'Etat
V. Indemnisation, etc.

Engrais chimiques
Dis. (Ilion. M. McDonald (King's)), 451
M. b. 9. (Ihon. M. Robertson). Ire 1. 71,

(l'lion. M. Copp), 2c 1. (Jlhon. M.
MeDonald (King's). 98, ren. au c. 100,
r. c.u c. 3e 1. a. 161, s. 265

Ennemi
Y. Commerce, etc.

Essex (On t.)
V. Lacasse, l'lion. Guistave

Etablissement
V. Commission maritime canadienne;

Office fédéral du charbon

Etat
1'. Indemnisation des employés, etc.

Etats-Unis
il. Président, etc.; Troupes, etc.; Truman,

Harry S., Président, etc.

E.
V'. Discours du trône

Euler, I'lion. William Daumi-; C. P.; Waterloo
(Ont.)

Assistance à 'îg uîuedes Prairies, m. b.
261, (Ilion. M. Robertson), 2e .
(l'lion. M. Copp). 474. 476. 3e 1. 504

Asso. nationale des producteurs laitiers
Président du bureau central à New-York,

cil. 123
Beurre

Nouvelle-Zélandîe, cil. 123
Sairday Niglht, cit. 122

B. d'intérêt privé, Ire t. 36
Chemiiins de fer. m. b. 255, ('ion. M. Robert-

son). 2e 1. (J'ion. M. Turgeon), 446
Commission canadienne du blé, m. b. 23,

(Ihon. M. Copp) . 2e 1. 182, 215
Discours du trône

Adresse, en réponse. dq. (les hion. MM.
MeKeen et Bouffard), 24, 86

Di?. statistiques 1947. r. final du c. (lhon.
M. Aseltine), t. 586

Engrais chimiques. di.s. (lIhon. M. MeDonald
(King's). 455

Félicitations à l'occasion de son anniv ersaire
(le naissance, (l'lion. M. Robertson),
.597

Financement et garantie des chiemins de fer
Nationauîx dlu Canada, b. 258, (lhon.
M. Robertson), 2e 1. (ihon. M.
Turgeon). 448. r. dm c. (I'hon. M.

I1i<n.484. 3c 1. (Ilion. M. Copp),
486

Imipîôt ele guerre su'r le revenu?. m. b. 269,
(I'hon. M. Robertson). 2e 1. (M'on.
M. Hayden). 435. sui. du déb. 443, 457

Indus.trie laitière. m. b. B. ire 1. 36, 2e 1.
116, 149, 165. 222. 242, vote, pairs, 252

N-irqarine. restrictions quantitatives
Elimination générale, cit. (l'lion. M.

Sinclair). 166
La Légion demnde ta v'ente de la

marqaii?.în, journal de Kingston, cit.
120

Lettre, Carrow. Dr G. W. cil. 250
.IîlitDoiî 1 Star, cit. 121

Vent(,, Finaiïciat Post, cit. 121
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Euler, l'hon. William Daum-Fin
Margarine et la production de beurre

Dépêche de Sydney-Nord, cit. 120
Mesures transitoires, maintien, b. 104, (l'hon.

M. Robertson), 2e 1. 334
Oléomargarine

Correspondance. cit. 250
Knox United Church de Paisley (Ont.),

communication, cit. 250
Parcs nationaux, m. b. M-9, (l'hon. M.

Copp), amn. a. 481
Pénitenciers, m. b. 177, (l'bon. M. Robert-

son), 2e 1. 405
Permis d'exportation et d'importation, b. 11,

(M'on. M. Copp), 2e 1. (l'hon. M.
Hugessen), 296

Prêts destinés aux améliorations agricoles,
m. b. 257, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
(l'hon. M. Vaillancourt), 434

Summers, Robert, Conseil des métiers et
du travail de Sault-Sainte-Marie
(-Ont.), cit. 120

Toronto Type Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden), Se 1.

304*
Truman, Harry S., Président

Discours, cit. 247

Examiner de Peterborough
Lettre. cit. (lhon. M"m Fallis), 45

Explications sur fait personnel
V. Lait

Exportation
V'. Produits agricoles

Exportation et importation
V". Permis, etc.

F

Fafard, M'on. J.-Fernand; de la Durantaye
(P. Q.)

Bouffard. l'hon. Paul-Henri
Présentation, <l'bon. M. Robertson), 1

Falis, l'hon. M-m Iva Campbell; Peter-
borough (Ont.)

Commission canadienne du blé, mn. b. 23,
(M'on. M. Copp), 2e 1. (l'bon. M.
Copp), 192, 210, (l'hon. M. Robert-
son), Se 1. 350

Conventions entre le Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (lhon. M.
Robertson), 2c 1. (l'bon. M. Farris),
626

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. (les hon. MM.

McKeen et Bouffard), 36, 43, texte,
43-45, relations entre le Dominion et
les provinces; femmes; politique
fiscale

Fallis, l'hon. M""0 Iva Campbell-Fin
Examiner de Peterborough, lettre, cit. 45
Impôt de guerre sur le revenu

M. b. 269, (lhon. M. Robertson), 2e 1.
(lhon. M. Hayden), 441, sui. du déb.
443, 463

Indiens, b. c. r. (l'bon. M. Taylor), 666
Industrie laitière, m. b. B, (M'on. M. Euler),

2e 1. 157, 176, 248
Lettre, cit. 45
Pénitenciers, m. b. 177, (l'hon. M. Robert-

son), 2e 1. 405
Pension du service civil, m. b. 415, (lhon.

M. Robertson), e. en c. 716
Représentation, b. 18, (l'hon. M. Robertson),

2e 1. 705, Se 1. 708
Sénat et Chambre des communes, mn. b. 443,

(M'on. M. Robertson), 2e 1. (lhon.
M. Copp), 631

Toronto Saturday Night, lettre d'une infir-
mière, cit. 44

Travaux d'impression, c. mixte, r. 647, 698

Famille royale
Câblogramme, cit. (l'hon. M. McKeen), 5

Family Herald and Weekly' Star
Editorial, cit. (lhon. M. Johnston), 85-87

Fantacci, Livio Quintino
Div. b. G-13. ire 1. 519, 2e, Se 1. a. 520, a. 723

Farris, l'hon. John W. deB.; Vancouver-Sud
(C.-B.)

B. d'intérêt privé, 2e 1. 478. ren. au c. 479,
suspension du règ. 479

Chemins de fer, m. b. 255. (M'on. M. Ro-
bertson), 2e 1. (l'bon. M. Turgeon),
447

Commission canadienne du blé, mn. b. 23,
Se 1. (l'hon. M. Robertson), 342

Conventions entre le Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411. (lhon. M.
Robertson), 2e 1. 621. 681

Immigration. m. b. 10, (M'on. M. Copp),
2e 1. 353

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,
(lhon. M. Robertson), 2e 1. (l'hon.
M. Ilayden), 439

Indemnisation des marins marchands, m. b.
W-5, (lhon. M. Copp), r. du c. (l'hon.
M. Beauregard), 330

Lait, prix, sui. du déb. (I'hon. M. Murdock),
373

Limitholders' Mutual Insurance Co.
Constitution en corporation, b. J-12, (l'hon.

M. Bouffard), 2e 1. 478, ren. au c.
suspension du règ. 479

Lower, professeur, From Colony to Notion,
cit. 319

Mesures transitoires, maintien, b. 104, (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. 316
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Farris, l'hon. John W. deB.-Fin
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

m. b. 254. (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
(lhon. M. Turgeon), 445

Permis d'exportation et d'importation, b. 11,
(l'hion. M. Copp), 2e 1. (l'hon. M.
Hugessrn), 296

Poésie, cit. 319
Suiprcme Courts Reports, 1929

R eferentre te Waters and llatcr-Powers,
cit. 345

Travaux dii Sénat
Partiripation des ministres aux déb. projet

de règ. (I'hon. M. Robertson), 602. 634

Faune
V. Semaine de Jack Miner, etc.

Fauteux, l'lion. Gaspard; Orateur de la
Chambre des communes

Dévoi[ement des portraits
Premiers ministres du Canada on fonc-

tions a'ux cours des deux~ guerres
miondialc". Borden. feu le très hon.
.sir Robert Laird et King. le très
lion. William Lyon Mackenzie, appen-
dlice "B". 416. 418. 419

Truman, Harry S.. Président des Etats-Unis
AI]oeîîtion. le mercredi Il juin. appendice

"A". 415

Fédéral
1'. Office, etc.

Fédération des agriculteurs de l'Ontario
Milhurn, V. S. cit. (Ilion. M. Murdock), 153

Fédération, la, cie d'asurance dit Canada
V'. La F/dération, etc.

Félicitations
V'. Copp, l'hion. Arthiir Blis.. C. P.; Euler,

l'hon. William Daum, C. P.; Gouin,
I'lion. L,éon-Mercier; King, le très
lion. Williami Lyon Mackenzie;
Leader du Gouvernement au Sénat;
Princesse Elizabeth

Fellows, Geoni Csrge Iaar

Dii'. b. F-1. Ire 1. 134, 2î 1. 149, Se 1. a. 150,
s. 723

Ferguson, Olive Viola Ols'ýon
Di?,. b. 0-1. lIc 1. 149. 2c 1. 177, Se 1. a. 178,

s. 723

Fête (lu Dominion du Canada
S&i aniiixersaire de la Confédération, (lhon.

M. Robertson), 528

Fewtrell, Muriel Ailson i Keg
Diii. b. D-4, ire 1. 213. 2e, 3e 1. a. 241, s. 723

Fiançailles
1'. Princesse Elizabeth

Fiducie
V. Cies, etc.

Financement et garantie des chemins de
fer Nationaux du Canada

B. 258, (l'lion. M. Robertson), Ire 1. 424,
2e 1. (l'ion. M. Turgeon), 448, ren. au
c. 449, r. du c. (Ihon. M. Hugessen),
483, Se 1. (l'hion. M. Copp), 484, a. 488,
s. 523

Finances
C. (Ilion. M. Copp). 17
1'. Améliorations municipales; Assistance

ài l'agriculture des Prairies; Canada
Permanent Trust Co.; Commission
maritime canadienne; Common-
wealth Insurance Co.; Cies d'assu-
rance canadiennes et britanniques;
Cies fiduciaires; Financement et
garantie des chemins de fer Na-
tionaux du Canada; Impôt de
guerre sur le revenu; Interpréta-
tion; Limitholders' Mutual In-
surance Co.; Pension spéciale du
service diplomatique; Pensions du
service civil; Pouvoirs transitoires;
Prêts commerciaux et profession-
nels aux anciens combattants; Prêts
destinés aux améliorations agri-
coles; Remboursement de la dette
et le règ. de réclamations; Revenus
de guerre, loi spéciale; Subsides;
Taxation des surplus de bénéfices

Finestone, Sophie Wener
Dii'. b. M-4, Ire 1. 242. 2c, Se 1. a. 263, s. 723

Finlande
1'. Italie, Roumanie, Hongrie, etc.

Flîsde, Mildred 1.illian
Dir. b. 0-7. lIre, 2e, 1. 331. 3c 1. a. 342. s. 723

Fonds de bienfaisance de l'armée
B. 410. (]'ion. M. Robertson). ire i. 558,

2', 1. (l'lion. M. Beauijn (Saint-Jean-
Baptiste). 580, rea. au c. 582. r. dtî c.
(Ilion. M. Beauregard). 3e 1. (l'hion.
M. Copp), a. 613. ani. a. par les Comn-
munes, 628, s. 727

Forces
V. Troupes des Etats-Unis d'Amérique

présentes au Canada

Forêts des Rocheu ses orientales
V. Conservation, etc.

Foster, l'lion. Walter F..; C. P.; Qucen's
(I.P.-E.)

Conmis.ien canadienne dii blé, m. b. 23,
l'lion. M. Copp), 2e 1. 207

Div. C-1. (l'lion. M\. Aseltine), 543
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Foster, l'lion. Walter E-Fin
Guaranty Trust Co. of Canada, b. E-2,

(l'lion. M. Bench), 92e 1. 211
Immigration. mn. b. 10, (1'hon. M. Copp),

2e 1. 356
Inspection et vente, (lhon. M. Robertson),

r. du c. (l'hon. M. Beauregard), arn.
a. 146, 3e 1. ren. au c. 163, r. du c.
(l'hon. M. Sinclair), 196

Nations Unies
Conférence, commission préparatoire, r.

(l'lion. M. Robertson), 72
Sénat et Chambre des communes, rn. b. 443,

(l'hon. M. Robertson), 2e 1. (l'lion. M.
Copp), 631

Frame, Richard Andrew
Div. b. N-13, ire, 92e, 3e 1. a. 520, s. 723

France
V. Gouin, l'hon. Léon-Mercier

Frigon, Louis-Marcel
Div. b. 1-5. ire 1. 266, 2e 1. 269, 3e 1. a. 285,

s. 723

Fulton, Edward Frank
Div. b. N-11. Ire 1. 424, 2e 1. 425, Se 1. a. 442,

s. 723

G

Galardo, Lillian Guerasio
Dii'. b. W-8, ire 1. 372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Garantie des chemins de fer Nationaux du
Canada

V. Financement, etc.

Gaulin, Gertrude Loiseau
Dit', b. A-i. ire 1. 134, 2e 1. 148. Se 1. a. 149,

s. 723

Gemme, Aldéric
Div. b. Q-14, ire, 2e 1. 570, Se 1. a. 571, s. 723

Gentilhomme-huissier de la verge noire
Régie inturne et dépenses imprévues, c.

mixte, r. (l'lion. M. White), 362,
o. 368

George, Ronald Edwin
Div. b. P-9, Ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Germain, Dorothy Kathleen Morrison
Div. b. G-7, ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. a. 342,

s. 723

Gershaw, l'hion. Fred William; Medicine-Hat
(Alb.)

Assistance à l'agriculture des Prairies, m. b.
261, (l'hon.' M. Robertson), 2c U~
<Thon. M. Copp), 474

Asso. forestière du Canada
Blark, Robson, président. cit. 39

Gershaw, l'hon. Fred William-Fin
Commission canadienne du blé, m. b. 23,

(l'lion. M. Copp), 92e 1. 215
Discours du trône

Adresse en réponse, dg. (les hon. MM.
McKeen et Bouffard), texte, 38-41,
élevage du bétail

Eleveurs canadiens de bestiaux, cit. 40

Gertsman, Louis
Div. b. P-13. ire, 2e, Se 1. a. 520, s. 723

Ghetler, Louise Guiol
Div. b. X-6, ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. 341,

a. 342, s. 723

Gibson, R. (1hon. M. Roebuck), cit. 404

Glasheen, Mary Magee
Div. b. U-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400,

s. 723

Gloucester (N.-B.)
V. Veniot, l'hion. Clarence Joseph

Gogo*, Mary Margaret Tibbins
Dit', b. T-9, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400. s. 723

Golfe (P. Q.)
1'. Lesage, l'hion. Joseph-Arthur

Gordon, Donald
Commission des prix et dit commerce en

temps de guerre
Ancien président, hommages, (l'lion. M.

Gopp), 179

Gordon, Sheila Sydney Doner
Div. b. Z-12. ire, 2e, 3e 1. o. 506, s. 723

Gouin, i'hon. Léon-Mercier; de Salaberry
(P. Q.)

Bennett, le vicomte
Décès, hommage à sa mémoire, 526

B. d'intérêt privé, ire 1. 316, 2e 1. ren. aU c.
357, Se 1. c. 380, arn. des Communes,
a. 558

Chevalier de la Légion d'honneur de France,
félicitatin, (l'lion. M. Robertson),
699

Div. statistiques. r. final du c. (l'hon. M.
Aseltine), t. 591

Droits de l'homme et libertés fondamentales,
c. mixte, r. 406, 424, 646, 647, 698, 699

Engrais chimiques, dis. (l'hion. M. Me-
Donald (King's), 456

Fête du Dominion du Canada
80e anniversaire de la Confédération,

(l'lion. M. Robertson), 530
La Fédération, Cie d'assurance du Canada

Constitution en corporation, b. U-6, ire 1.
316. 2e 1. ren. aiu c. 357, r. du c. (1hon.
M. Beauregard), 3e 1. a. 380, am. des
Communes, a. 558
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Gouin, l'lion. Léon-Mercier--Fin

Pcn-io du service civ il, m. b. 415, (l'lion.
M. Robertson), 2e 1. 697, e. en c. 713

~exiecivil. ni. b. 413, (lhon. M. Robert-
son), 2c 1. 614e reo. au c. 620, amn. rej.
653

Gouvernement
1'. Robertson, l'ion. Wishart McL.; C.P.

Gouverneur général, Son Excellence

ertarmessages oo communications
Clôture, jeudi 17 juillet, 726
Ouv erture. jeudi 30 janvier, 1

Union Siid-Africaine
Ciiblogrammie adressé à. la famille royale,

cil. 5
F. Discours du trône; Législature; Parle-

nment; Sanction; Sénat; Session

Crains, commission royale d'enquête sur le
commerce

Ti:riccon. WV-F.-A. cil. (l'ion. M. Patçrson),
270

Grains du Canada

.1. b. 4, tlhon. M. Robertson), ire 1. 84,
2,' 1. 112. rn. au c. 114. r. du c. (l'lion.
NI. Robertson). 3e 1. (l'lion. M.
C o ) , a1. 161, s. 265

Cranclison, Evelyn May MeNaught

Dir. b. P-1l. 1re. 2e 1. 425, 3e 1. a. 442, s. 723

Grandville (P. Q.)
V~. BoufTard, l'ion. Paril-ilenri

Green, l'ion. Robert F.; Kootenay (C.-B.)

Déré-. hommage à sa memoire. (les hion.
MM\. Robertson et Haig), 4

Greenberg, Rose Jaeobson

Div. 1b. T-12, lie. 2e, 3e 1. a. 506. s. 723

Crossian, JIean Gainfort

Div. 1). 'N-6. ire 1. 310, 2e, 3e 1. (1. 316, s. 723

Crouix, Ex dine Haché

Dic. 1b. 0-5, ire 1. 266. 2e 1. 269, 3e 1. a. 285e
s. 723

Guaranty Trust Co. of Canada
B. E-2. (l'lion. M. Bench), ire 1. 161. 2e 1.

rc», au c. 211. r. du C. 3e 1. a. 268,
s. 371

Guerre, etc.

V. Impôt, etc.; Premiers ministres du
temps, etc.; Revenus, etc.; Secours,
etc.

Guerres mondiales, deux

1'. Dévoilement des portraits

H

Habitation
Loi nationale, n2. b. 176. (l'lion. M. Copp),

ire 1. 371, 2e 1. 380, ren. au c. 390,
r. du c. (l'lion. M. Beauregard), 3e 1.
a. 392, s. 523

Prix de revient comparatifs
Frais de reproduction, détails, t. (l'lion.

M. Haig), 385

Haig, l'lion. Johin T.; leader de l'opposition;
Winnipeg-Sud-Centre (Man.)

Adresse à Sa Majesté
Célébration au Canada de l'anniversaire de

naissance, (l'hion. M. Robertson), 398
Aliments du bétail. m. b. 7, (lhon. M.

Robertson), 2e 1. 63, ren. au c. 73
.Asiýztanc" à l'agriculture des Prairies. m. b.

261, (l'ion. M. Robertson), 3e 1.
(l'lion. M. Copp), 505

Recauhlarnois Lighit. ileat and Power Ca.
b). S-4. (lhon. M. Copip), 2e 1. 262, 291

l3einýtt, le vicomte
Décès, hommnage à sa mémoire. 524

B. d'intérêt privé. 2e 1. 241, 3c 1. 294, 396,
suspension du rèq. 489

Blé, cil. 185
Brevets. m. b. 16, (l'lion. M. Copp) . 2e 1.

1292

Canada Permanent Trust Co.
(Cunstittion eu corporation, b. 1-12. sus-

p)ension du rèq. (l'hon. M. Campbell),
489

Cérèénonirýý spéciales
Discours prononcé par le président Truman

au Parlement et dévoilement de
portraits

Compte rendu officiel. inclusion, mot.
(lhon. M. Robertson), 407

Chemins de fer Nationaux du Canada
Rie mboursement d'obligations. etc. b. 356,

(l'lion. M. Robertson). 1e . (l'ion.
M. Htigessen), 408

todle criminel, mn. b. 364, (l'hion. M. Roa-
bertson). 3e 1. flhon. M. Copp), 614,
arn. de la conférence, e. 701

Commerce avec- l'ennemi
Pouvoirs transitoires. b. 22, (Ihon. M.

Robertson), ire 1. 357, 2e 1. 359
Commission canadienne du blé. m. b. 23,

(IhIon. M. Copp). 2c 1. 181, 207, 217,
ren, au c. 278. 3e 1. (l'ion. M. Ro-
bertson), ren. 331. 347, 351

Coniiii.ý-iîn maritime canadienne. établis-
sement, b. 336, (lon. M. Copp), r.
(lit c. 537
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Haig, l'hon. John T.-Suite
Commonwealth Insurance Co.

Constitution en corporation, b. K-9,
(l'hon. M. Lambert), 2e 1. 396

Cie de chemin de fer du littoral nord de
Québec et du Labrador

Constitution en corporation, b. H, (l'hon.
M. Hugessen), Se 1. a. 241

Cies d'assurance canadiennes et britanniques,
m. b. 337, (l'hôn. M. Copp), 2e 1. 508

Cies fiduciaires, m. b. C-13, (l'hon. M.
Copp), 2e 1. 522

Conseil de recherches sur les pêcheries, m. b.
264, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
(l'hon. M. Veniot), ren. au c. (l'hon.
M. Copp), 544

Conservation des forêts des Rocheuses
orientales, b. 362, (l'hon. M. Robert-
son). 2e 1. (l'bon. M. Buchanan), 574

Conventions entre le Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Farris),
681

Copp, l'hon. Arthur Bliss; C.P.
Félicitations à l'occasion de son anniver-

saire de naissance, (l'hon. M. Robert-
son), 597

Défense nationale
Ministère, m. b. 19, (l'hon. M. Copp),

2e 1. (l'hon. M. Hugessen), 102
Discours du trône

Adresse en réponse, dq. (les hon. MM.
McKeen et Bouffard), 18, 34, 56, 76,
texte, 18-29, paix; situation mondiale;
Nations Unies; régies; agriculture;
immigrants; défense; situation poli-
tique; démocratie; Fédération du
commonwealth coopératif; partis libé-
ral et progressiste conservateur; loge-
ment; situation commerciale; rela-
tions entre le Dominion et les
provinces; impôts; impôt sur le
revenu; pension de vieillesse; assem-
blée de New-York; Charte des
Nations Unies; veto; défenses; paix
mondiale

Div. b. c.
C. (l'hon. M. Aseltine), 260
Dis. (l'hon. M. Aseltine), 299
P. dép. extension de délai, 293
R. dép. 148
Retard dans l'impression des délibérations,

315
Statistiques 1947, r. final du c. (l'hon.

M. Aseltine), t. 585
Ire 1. 519, 570, 2e 1. 268, 520, 570, Se 1. a.

285, 520, 571, remise de taxes, 665
Doc. dép. (l'hon. M. Robertson), 3
Douanes, m. b. 6, (l'hon. M. Robertson),

2e 1. 62

Haig, l'hon. John T-Suite
Euler, l'hon. William Daum; C. P.

Félicitations à l'occasion de son anniver-
saire de naissance, (l'hon. M. Ro-
bertson), 597

Fête du Dominion du Canada
80e anniversaire de la Confédération,

(l'hon. M. Robertson), 528
Financement et garantie des chemins de fer

Nationaux du Canada. b. 258, (l'hon.
M. Robertson). r. du c. (l'hon. M.
Hugessen), 483, Se 1. (l'hon. M.
Copp), 484

Cordon. Donald
Commission des prix et du commerce en

temps de guerre. ancien président,
honmages. (l'hon. M. Copp), 179

GCreen. l'hon. Robert F.
Décès, hommage à sa mémoire. 4

Habitation, loi nationale m. b. 176, (l'hon.
M. Copp), 2e 1. 382, Se 1. 392

Prix de revient comparatifs, frais de re-
production, détails, t. 385

Hudson Bay Mining and Smelting Co. Ltd.
b. 452, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
645

Identification des criminels. m. b. 259,
(l'hon. M. Copp). 2e 1. 489

Immigration. m. b. 10, (l'hon. M. Copp),
2e 1. 352

Mot. (l'hon. M. Roebuck), 105
Immigration et travail, c. (l'hon. M. Copp),

17, r. (l'hon. M. Murdock), 677
Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,

(l'hon. M. Robertson). 2e 1. (l'hon.
M. Hayden). sui. du déb. 445. 457,
r. du c. (l'hon. M. Hugessen), 499,
Se 1. (l'hon. M. Copp), 520

Indemnisation des marins marchands, m. b.
W-5, (l'hon. M. Copp), ire 1. 294,
r. du c. (l'hon. M. Beauregard), 329

Indiens, b. c. r. (l'hon. M. Taylor), 668
Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),

2e 1. 117, 156, 173, 224, 243
Inspection et vente, m. b. 8, (l'hon. M.

Robertson), 2e 1. 64, r. du c. (l'hon.
M. Beauregard), am. a. 145, r. du c.
(l'hon. M. Sinclair), 196

Interprétation. m. b. 260, (l'hon. M. Copp),
2e 1. 490

Italie, Roumanie, Hongrie et Finlande
Traités de paix conclus, approbation, mot.

(l'hon. M. Robertson), 540, projet de
ren. au c. des relations extérieures, 542

Jeunes délinquants, m. b. D-8, (l'hon. M.
Robertson), ren. au c. 365

King, le très hon. William Lyon Mackenzie
Vingt années de service en qualité de pre-

mier ministre, félicitations, (l'hon. M.
Robertson), 399
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Haig, l'hon. John T.-Suite
Leader du Gouvernement au Sénat

Absmoce temporaire, (l'hon. M. Copp), 95
Félicitations à l'occasion de son retour à

la Chambre, 301
Mesures transitoires, maintien, b. 104,

(lhon. M. Robertson), ire 1. 309, 2e 1.
325. 333, 336

Michiener. l'hon. Edward
Décès, hommage à sa mémoire, 426

National -Canadien et Pacifique-Canadien,
m. b. 254, (l'hon. M. Robertson),
2e 1. (l'hon. M. Turgeon), 445

Nations Unies, conférence
Commission préparatoire, r. (l'hon. M.

Robertson), 66
Office fédéral du charbon, établissement, b.

340, (Ilon. M. Copp). 2e 1. 512
Parcs nationaux, ni. b. M-9, (l'hon. M.

Copp). 2e 1. 395
Partis politiques au Canada

Prétendue inexactitude, (lhon. M. John-
ston), 95

Payements supplémentaires applicables à des
contrats de transport postal, b. 17,
('Hion. M. Copp), 2e 1. 198

Pénitenciers. m. b. 177, (l'bon. M. Robert-
son), 2e. 1. 405

Pension du s.ervice civil. in. b. 415, (Yhon.
M. Robertson), 2e 1. (lhon. M.
Bishop), 596, 3e 1. 693, ret. 711, e. en
c. 805

Pension spéeialc du service diplomatique,
b. 412. (l'ion. M. Robertson), 2e 1.
(I'lion. M. Lambert), 594

Pensions de la milice, in. b. 5, ('Hion. M.
Robertson), ire 1. 71

Pensions de vieillesse. m. b. 339, (lthon. M.
Robertson), 2e 1. (libon. M. Roebuck),
559, 574

Permis d'exportation et d'importation, b. 11,
(lhon. M. Copp), 2e 1. (lhon. M.
Hiigessen). 296

Pouv oirs transitoires
Cin-rnntances critiques nationales, main-

tirn rie la loi en vigueur, projet de
ri.(l'bon. MI. Copp), 148, rés. 161

Pr-êts commerrciaux et professionnels aux
anciens coambattants, in. b. 396,
(thion. M. Robertson), 2c 1. (I'hon.
M. Robinson), 546

Princesse Elizabeth, Son Altesse royale
Annonc, dle ses fiançailles ait It Philip

Mountbatten, (l'lion. M. Robertson),
597

Privilèzes et immunités des Nations Unies,
b. 272, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
(J'hon M. Lambert), 545

produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hon. M.

Copp). -9e 1. ra. 261, 282

Haig, l'h on. John T.-Fiin
Radiodiffusion. m. b. 453, (l'lion. M. Ro-

bertson), 2c 1. (Mhon. M. Turgeon),
697

Remboursement de la dette et règ. de
réclamations

Provinces de l'Ouest. b. 451. (lhon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Kinley),
650

Représentation. b. 18, (lhon. M. Robert-
son), 2e 1. 704. 3e 1. 706

Ressources naturelles de la Saskatchewan,
nO 3

Convention. m. b. 17-5, (l'hon. M. Copp),
2ez 1. 283

Sénat, Chambre du
Conditions atmosphériques de la salle,

72, 115, 135
Travaux, <ihon. M. rnpp). 197, 213. 263

Participation des ministres aux déb.
projet de rèq. (l'hon. M. Robertson),
600, 634

Sénat et Chambre des communes, m. b. 443,
Wlhon. M. Robertson), 2c 1. (l'hon.
M. Copp), 629

Service civil, m. b. 413. (l'ion. M. Robert-
son), am. rej. 657

Subsides, b. n-~
3; 204, (l'hon. M. Robertson). 2 1. 366
4; 363, (l'hon. M. Copp). -9e 1. 521

Toronto Type Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2. (l'hon. M. Hayden). 2e 1.

80, 3c 1. (J'hon. M. Hugessen), 290,
294, 304

Tourisme. c. r. (lhon. M. Buchanan), 534
Travaux du Sénat. (l'hou. M. Copp), 197,

213, 263
Participation des ministres aux déb.

projet de réa. (M'on. M. Robertson),
600. 634

Vacances de Paques. (l'hion. M. ýCopp),
213

Troupes des Etats-Unis d'Amérique pré-
sentes au Canada, b. 253, (l'hion. M.
Robertson), 2e 1. (lthon. M. Lambert).
421

Hamelin, Mary Alice Berrigan
Dii'. b. J-14, ire, 2e, .3e 1. o. 551. s. 723

Hamer, Bertha Bercovici
Div. b. H-13, ire 1. 519, 2e, 3e 1. o. 520. s. 723

Hanko, 'Norma Elizabeth Jane Murray
Div. b. Y-4, ire, 2e, 3e 1. o. 261, s. 723

Hardy, l'bon. Arthur; C. P.; Leeds (Ont.)
Lait, prix, mol, et dis. (l'lion. M. Murdock),

312

Hastie, Ellen Irene Gertrude Preston
Div. b. A-5, ire, 2e, 3e 1. o. 261, s. 723
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Havres
V. Commissaires, etc.; Ports, etc.

Hayden, l'hon. Salter Adrian; Toronto (Ont.)
B. d'intérêt privé, ire 1. 161, 2e. 1. 219, ren.

au c. 220, Se 1. 285, 302, vote, 306,
a. 255, 306

Code criminel, m. b.
Réunions de course, L-9 (l'hon. M. Copp),

2e 1. 390, ren. au c. 392
364, (l'hon M. Robertson), 2e 1. (l'hon.

M. Hayden), 578, ren. au c. 580, Se 1.
(l'hon. M. Copp), 614, am. de la con-
férence, a. 702

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. 182, 217, 239

Commonwealth Insurance Co.
Constitution en corporation, b. K-9, ire

1. 372
Corporation commerciale canadienne, m. b.

C-2, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 194
Financement et garantie des chemins de fer

Nationaux du Canada, b. 258, (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Tur-
geon), 449

Habitation, loi nationale m. b. 176, (l'hon.
M. Copp), 2e 1. 389

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,
(l'hon. M. Robertson), 2e 1. 434, sui.
du déb. 442, 457, 471, ren. au c. 472,
r. du c. 500

Indemnisation des employés de l'Etat, b.
105, (l'hon. M. Copp), 2e 1. ren. au c.
284

Indemnisaton des marins marchands, m. b.
W-5, 2e 1. (l'hon. M. Robertson), 307

- Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),
2e 1. 242

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hon. M.

Copp), Ce 1. 280
Revenus de guerre, loi spéciale

Taxe d'accise, m. b. 271, (l'hon. M. Ro-
bertson), 2e 1. 431, ren. au c. 432

Toronto Type Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, ire 1. 161, 2e 1. 219, ren.

au c. 220, Se 1. 285, 302, vote, a. 306

Hayes, Thomas Wynn, fils
Div. b. P-12, ire, 2e, Se 1. a. 506, s. 723

Hemlein, Otto
Div. b. 1-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Herman, Minnie Black
Div. b. X-13, ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Hilger, Thelma Lillian Dalton ou Thelma
Lillian Dalton Goernert

Div. b. 1-14, Ire, 2e, Se 1. a. 551, s. 723

Hisey, Dorothy May Duff
Div. b. U, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,

s. 723

Hollenheek, Pearl Vesta Fields
Div. b. V-3, 1re 1. 213, 2e, Se 1. a 241, s. 723

Holton, Alfred John
Div. b. X-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Hommages, etc.
V. Bennett, le vicomte; Gordon, Donald;

Green, l'hon. Robert F.; Michener,
l'hon. Edward

Hommes
V. Droits, etc.

Hongrie et Finlande
V. Italie, Roumanie,etc.

Honoraires ou taxes, remboursement ou
remise

V. B. d'intérêt privé; Conférence des
Mennonites au Canada

Horner, l'hon. Ralph Byron; Saskatchewan-
Nord (Sask.)

Code criminel, m. b. 364, (l'hon. M. Robert-
son), am. de la conférence, a. 702

Commerce avec l'ennemi
Pouvoirs transitoires, b. 22, (l'hon. M.

Robertson), 2e 1. 361
Commission canadienne du blé, m. b. 23,

(l'hon. M. Copp), 2e 1. 190, 203, 238
Conventions entre le Dominion et les pro-

vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. ('hon. M. Farris),
627, 688

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. (les hon. MM.

MeKeen et Bouffard), 35, 39, 51, 85,
texte, 51-57, Banque centrale; blé;
bacon; impôt sur le revenu; ration-
nement; immigration; ONU; pro-
blèmes ouvriers; unité nationale

Engrais chimiques, mot. (l'hon. M. Mc-
Donald (King's), 548

Immigration et travail, c. r. (l'hon. M.
Murdock), 677

Indiens, b. c. r. (l'hon. M. Taylor), 670
Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),

2e 1. 121
Lait, prix, mot. et dis. (l'hon. M. Murdock),

312, 314
Mesures transitoires, maintien, b. 104,

(l'hon. M. Robertson), 2e 1. 327, 331
Partis politiques au Canada

Prétendue inexactitude, (l'hon. M. John-
ston), 95

Pension du service civil, m. b. 415, (l'hon.
M. Robertson), e. en c. 716
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Horner, l'ion. Ralph Byron-Fin
Pensions de vieillesse, m. b. 339, (l'hion.

M. Robertson), 2e 1. (l'hon. M.
Roebuck), 564

Prêts commerciaux et professionnels aux
anciens combattants. m. b. 396, (lihon.
M. Robertson), 2e 1. (l'hion. M.
Robinson), 546

Proverbes, cil. 56
Remboursement de la dette et reg. de

réclamations
Provinces de l'Ouest, b. 451, (l'lion. M.

Robertson), 2e 1. (Ilihon. M. Kinley),
650

Représ.entation, b. 18, (l'lion. M. Robertson),
2c 1. 704, 3e 1. 707

Sénat et Chambre des communes, m. b. 443,
(l'hon. M. Robcrtson), 2e 1. (I'hon.
M. Copp), 630

Serv ice civil. n. b. 413, (l'hon. M. Robert-
son). 2e 1. (l'hion. M. Gouin), 617

Trav aux du Sénat
Participation des ministres aux déb. projet

de règ. (l'bon. M. Robertson), 636

Howard, I'hon. Charles Benjamin; Wellington
(P. Q.)

Aliments du bétail. ni. b. 7. (l'ion. M.
Robertson), ren. au c. 73

B. d'intérêt privé, 2c 1. 432, ren. au c. 490,
3c 1. o. 241, 488

Commission canadlienne du blé, m. b. 23,
3c 1. (Ilon. M. Robertson), 347

Cie de chemin de fer du littoral nord de
Q'îébec et dii Labrador

Constitution en corporation, b. H. (]lihon.
M. Hug.essen). 3e 1. a. 241

Finance (ment et garantie des chemins (le fer
N-ationaux du Canada, b. 258, (l'bion.
M. Robertson), 3c 1. (l'hion. M.
Copp), 484

Impôt (le guerre sur le revenu, m. b. 269,
(l'hion. M. Robertson). r. du c. (l'ion.
M. Hugessen), 503

Industrie laitière, ni. b. B. 2c 1. (Ilion. M.
Euler). 172. 243

Lait, prix. suit. du déb. (l'lon. M. Murdock),
373

La Progress.ive, cie d'assurance du Canada
Constitution en corporation, b. C-il,

(l'ion. 'M. Bouffard), 2e 1. 432, ren.
aii c. 433, 3e 1. a. 488

Leadler (lu Gouvernement au Sénat
Félicitations à l'occasion de son retour à

la Chambre. 301
Nations Unies

Conférence. Commission préparatoire, r.
l'ion. M. Robertson), 70

Pe rmis d'exportation et d'importation, b. 11,
(l'ion. M. Copp), 2e 1. (l'lion. M.
Hugessen), 297

Howard, l'hion. Char-les Benjamin-Fin
Sénat, Chambre

Conditions atmosphériques de la salle,
(lhon. M. Haig), 72

Travaux du Sénat. 213
Vacances de Pâques. (I'lion. M. Copp), 213

Howden, Ilhon. John Power; Saint-Boniface
(Man.)

Commerce ave l'ennemi
Pouvoirs transitoires, b. 22, (l'hion. M.

Robertson), 2e 1. 361
C ommission canadienne du blé. m. b. 23,

(Ihon. M. Copp). 2e 1. 193, 209
Industrie laitière, ni. b. B, (l'lion. M. Eider),

'A, 1. 119, 171. 235, pair, 252
Lait, prix. sitit. dît déb. (l'ion. M. Mur-

dock), 379

Hudson, Daniel
I.iv. b. 0-10. le, 2c 1. 393, 3e 1. o. 400, s. 723

Hudson Bay Mining and Smelling Co. Ltd.
B. 452, (l'ion. M. Robertson), ire, 2e 1.

645. Se 1. o. 646, s. 727

Hugessen, ]Ihon. Acîrian K.; Inkerman (P.Q.)
Beaffîia~rnois Light, Heat and Power Co.

b. S-4, (Ilion. M. Copp), r. (lu c. 294
B. (Vlitéret privée

lic 1. 102, ?e 1. 80. 142, 176. ren. a'u e. 177,
r. du c. 178. 268, 421, 488, 505, 3e 1. o.
178, 241. 268

Chemins de fer Naîtionauix du Canadla
Remboursement d'obligations, etc. b. 256,

(l'ion. M. Robertson), 2e 1. 407, 3e 1.
a. 421

Comiss~ion canadienne du blé. m. b. 23,
(lhon. M. Copp). 2e 1. 189

Commonwealth Insurance Co.
Constitution en corporation, b. K-9, r. du

c. 421
Cie du chemin de fer du littoral no.rd de

Qiiébec et du Labrador
Constitution en corporation, b. H1. ire 1.

102, 2e 1. 142, 176. ren. au e. 177, r.
du c. (]'hion. M. Copp), 3e 1. o. 241

Conférence impériale
Transinis.sion des b. cil. 65

Conférence des Mennonites ait Canada
Constitution eni corporation. b. C, (l'hion.

M. Johnston). 7. du c. 3e 1. o. 178
Conu ention commiierciale internationale

Posi~-Dispatch île S.aint Louiis, cit. 223
Défiense nationale

Ministère, ou. b. 19, (Ilion. M. Copp),
2e 1. îcîî. au c. 102

Diseours du trône
Adlresse en réponse, (1q. (les hon. MM.

McKeen et Bouffard). 90
Financement et garantie des chemins de

fer~ Nationaux du Canada, b. 258,
(Ilion. M. Robertson), r. du e. 483
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Hugessen, l'hon. Adrian K.-Fin
Guaranty Trust Co. of Canada, b. E-2,

(l'hon. M. Bench), r. du c. 3e 1. a. 268
Habitation, loi nationale, m. b. 176, (m'on.

M. Copp), 2e 1. 385
Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,

(l'hon. M. Robertson), r. du c. 498
Iindemnisation des employés de l'Etat, b.

105, (l'hon. M. Copp), r. du c. 294
Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),

2e 1. 127, 157, 172, 222, 242
Lait, prix, sui. du déb. (l'hon. M. Mur-

dock), 376
La Progressive, cie d'assurance du Canada

Constitution en corporation, b. C-il,
(l'hou. M. Bouffard), r. du c. 488

Limitholders' Mutual Insurance Go.
Constitution en corporation, b. J-12,

(1Fhon. M. Buuffard), r. du c. 3e 1. a.
505

Milice
M. b. 14, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 100, ren.

au c. 101
National-Canadien

Obligations 1947-1954, t. 408
Pensions de la milice, m. b. 5, (M'on. M.

R.obertson), 2e 1. (1'hon. M. Copp),
Se 1. 97

Permis d'exportation et d'importation, b. 11,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. 295, ren. au c.
298

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hon. M.

Copp), 2e 1. 282
Publication dep lois, m. b. E, (l'hon. M.

Robertso.û), 2e 1. 65
Revenus de guerre, loi spéciale

Taxe d'accise, m. b. 271, ('hon. M. Ro-
bertson), r. du c. 488

Taxation des surplus de bénéfices, m. b. 270,
(l'bon. M. Robertson), 2e 1. 423,
3e 1. a. 424

Toronto, Hamilton and Buffalo Railway
Co. b. D, (l'hon. M. Bench), 2e 1. 80

Toronto Type Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden), r. du

c. 268, Se 1. 285
Woman's Auxiliary to the Missionary

Society of the Church of England in
Canada, b. J-3, ('hon. M. Lambert),
r. du c. 3e 1. a. 268

Huiles
Pénurie, Ottawa Journal, cit. (l'hon. M.

Kinley), 126

Huiles et graisses
Administrateur, cit. ('hon. M. Kinley), 125

Huissier de la verge noire, Gentilhomme
V. Gentilhomme, etc.

Hull, Elisa Jamoul
Div. b. G-14, ire, 2e, Sel . a. 551, s. 723

Hunt, Ruby Weldrick
Div. b. A-7, ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. 341,

a. 342, s. 723

Hurley, Dorothy Bradford
Div. b. Y-8, ire 1. 372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Hurteau, Annie Lucy
Div. b. P-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285,

s. 723

Hushion, l'hon. William James; Victoria
(P. Q.)

Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),
2e 1. 234'

Hyslop, Margaret Joan Anstey Steven
Div. b. E-8, ire, 2e, Se 1. a. 367, s. 723

1

Identification des criminels
M. b. 259, (l'hon. M. Copp), ire 1. 470,

2e, Se 1. a. 489, s. 523

Immigrants
Admission, t. (l'hon. M. Roebuck), 109
Catégories, cit. (l'hon. M. Roebuck), 107
Cit. (l'hon. M. Roebuck), 107

Immigration, etc.
Avis d'interpellation, (l'hon. M. Roebuck),

368
C. r. (M'on. M. Murdock), 222, 284, 604,

660, 675
Appendice "B", 605

D. de rens. (l'hon. M. Roebuck), 331, 373
Evêques catholiques de la province de

Québec, cit. (l'hon. M. Turgeon), 140
M. b. 10, (l'hon. M. Robertson), ire 1. 315,

(lhon. M. Copp), 2e 1. 352, Se 1. a.
357, s. 371

Mot. (l'hon. M. Roebuck), 103, a. 135
Standard de Montréal, art, de journal, cit.

(l'hon. M. Vaillancourt), 680

Importation
V. Permis d'exportation, etc.

Impôt de guerre sur le revenu
M. b. 269, (lhon. M. Robertson), ire 1. 421,

2e 1. (l'hon. M. Hayden), 434, si. du
déb. 442, 457, 471, ren. au c. 472, r.
du c. (l'hon. M. Hugessen), 498, $e 1.
(l'hon. M. Copp), 520, 532, a. 534,
a. 726

Impression
V. Div.; Travaux, etc.

Inclusion
V. Cérémonies spéciales
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Indemnisation des employés de l'Etat
B. 105, (1'hon. M. Copp), ire 1. 266, 2e 1.

ren. au c. 284, r. du c. (1hon. M.
Hugessen), 294, 3e 1. (I'hon. M. Ro-
bertson), a. 302, s. 371

Indemnisation des marins marchands
M. b. W-5, (l'hon. M. Copp), ire 1. 294,

2e 1. ren. 298, (lhon. M. Robertson),
306. ren. au c. 308, r. du c. (1'hon.
M. Beauregard), 329, 3e 1. a. 330,
s. 523

Indiens, b.
C. (Ihon. M. Copp), 103

Messaee des Communes, mot. 83
R. (l'hion. M. Taylor), 222, 316, 602, 666,

a. 675
Appendice "A", 602

Toronto Daily Star, art, de journal, cit.
(l'hon. M. Murdork), 669

V'. Affaires indiennes

Industrie
V. Tourisme

Industrie laitière
Asso. des crémiers de l'Ontario

Thurston, A. S. cit. (I'hon. M. Murdock),
171, (1'hon. M. Mclntyre), 171

Joarnal d'Ottawa, cit. (Ihon. M. Roebuck),
159

MI. b. B, (lhon. M. Euler), ire 1. 36, 2e 1.
116, 149, 165, 222, 242, vote, pairs. 252

Organisations de la province de Québec
Asso. des producteurs laitiers de Montréal,

John K. Dirkson. cit. (lIhen. M.
Vaillancourt), 152

Conseil provincial des tribunes agricoles,
R. Alex. Sim, cit. (I'hon. M. Vail-
lancourt). 152

Coopérative fédérée de Québec, H. C. Bois,
cit. (l'hon. M. Vaillancourt), 152

Producteurs laitiers de Sherbrooke, cit.
(l'hion. M. Vaillancourt), 152

Restrictions quantitatives5
Elimination générale. cil. (l'hion. M. Sin-

clair), 166
Shrilskv, Sam, This Month, cit. (l'lion. M.

Roebuck), 169

Industrie touristique
V'. Tourisme

Inexactitude
V. Partis politiques au Canada

Infirmières canadiennes
V. Asso, etc.

Inkerman (P. Q.)
V. Hugessen, l'hion. Adrian K.

Inspection et vente
M. b. 8. (l'lion. M. Robertson), ire 1. 42,

2e 1. 63, ren. au c. 64, r. du c. (l'hon.
M. Beauregard), 82, ren. au c. 94,
r. du c. 115, amn. a. 145, 3e 1. ren. au c.
163, r. dut c. (l'hon. M. Sinclair), a.
3e 1. o. 221, arn. a. 265, s. 371

Institution
V. Droits de l'homme et libertés fonda-

mentales

Interpellations, etc.
1'. Aéroports; Chalutiers à vergue dans

l'Atlantique nord; Immigration

Interprétation
M1. b. 260, (I'hon. M. Copp). ire 1. 470, 2e 1.

489, cen. au c. (I'hon. M. Campbell),
490, r. du c. 537, 3e 1. a. 538 s. 726

Invalidité, etc.
V. Pensions de la milice

Isserman, Sheila Marcus
Div. b. N-14, lre, 2e, 3e 1. a. 551, s. 723

Italie, Roumanie, Hongrie et Finlande
Traités de paix conclus, approbation, mot.

(lhon. M. Robertson), 539, projet de
ren. au c. les relations extérieures, 541,
rrt. 542

J
Jackson, Dorothy Mary Boyrce

Di'. b. K-14, ire, 2e, 3e 1. a. 551, s. 723

Jackson, Robert Thomas
Div. b. M-3. ire 1. 213, 2c, 3c 1. a. 241, s. 723

Jackson, Sarah Rafferty
Div. b. A-6. Ire. 1. 309. 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Jacques, Aimé
Dit', b. F-6, ire 1. 309. 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Jaeggin, Paul
I)iv. b. G-3, ire 1. 179, 2e 1. 199, 3e 1.a. 200,

s. 723

Jeunes délinquants
MI. b. D-8, (Ihon. M. Robertson), ire 1. 357,

2e 1. ren. au c. 364. r. du c. (I'hon.
M. Beauregard). 3e 1. a. 379, s. 523

Johnson, George William Curtis
Div. b. Y-6, ire 1. 330. 2e 1. 331. 3e 1. 341,

a. 342. s. 723

Johnston, Elsie Marlyn Garayt
Div. b. E-9, ire 1. 372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Johnston, F'rancis Alice Egg ou Francis Alice
Egg Willey Johnston

Div. b. C-12, Ire, 2e 1. 450. 3e 1. a. 471, s. 723
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Johnston, l'hon. John Frederick; Saskat-
chewan-Central (Sask.)

Assistance à l'agriculture des Prairies, m. b.
261, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
(l'hon. M. Copp), 472

B. d'intérêt privé, ire 1. 42, 2e 1. ren. au c.
64, remboursement d'honoraires, 213

Blé
Prix, t. $5
Prix comptant, Annuaire du Canada, t.

180
Production, t. 88

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. 180, 203

Conférence des Mennonites au Canada
Constitution en corporation, b. C, ire 1.

42, 2e 1. ren. au c. 64, remboursement
d'honoraires, 213

Conroy, Pat, Journal d'Ottawa, cit. 91
Discours du trône

Adresse en réponse, dg. (les hon. MM.
McKeen et Bouffard), 22, 85, texte,
85-93

Family Herald and Weekly Star, éditorial,
cit. 85-87

Halifax Chronicle, "Un succès de M. King",
cit. 91

Indiens, b. c. r. (l'hon. M. Taylor), 672
Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),

2e 1. 172
Journal d'Ottawa, cit. 91
Partis politiques au Canada

Prétendue inexactitude, 95

Johnstone, Pamela Mackay Alderdice
Div. b. J, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,

s. 723

Jones, l'hon. George B.; C.P.; Royal (N.-B.)
Travaux du Sénat, (l'hon. M. Copp), 264

Jones, John Bernth dit John Berth Jones
Div. b. K-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a.

285, s. 723

Jordan, John William Sydney
Div. b. Z-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Joslin, Ernest Edward ,
Div. b. S, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,

s. 723

Journal d'Ottawa
Cit. (l'hon. M. Johnston), 91

Juges
M. b. 262, (l'hon. M. Copp), ire 1. 470,

2e, Se 1. a. 490, s. 523

Justice
V. Code criminel; Cour de l'Échiquier;

Identification des criminels; Inter-
prétation; Juges; Pénitenciers; Pou-
voirs transitoires

K

Kakarensky, Minnie Braimaster
Div. b. L-12, ire 1. 470, 2e 1. 471, Se 1. a. 489,

s. 723

Kaminsky, Elly Zahn
Div. b. F-8, ire, 2e, 3e i.. a. 367, s. 723

Kattas, Irène Laflamme
Div. b. 0-8, ire, 2e, Se 1. a. 367, s. 723

Kelly, Charles-Alfred-Michel
Div. b. D-6, ire 1. 309, 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Kennebec (P. Q.)
V. Vaillancourt, l'hon. Cyrille

Kennedy, Mary Margaret Bernice Walker
Div. b. D-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Kerkofsky, Adele Brown
Div. b. Y-7, ire, 2e 1. 341, Se 1. a. 358, s. 723

Kerson, Eileen Francis Murphy
Div. b. D-11, ire 1. 424, 2e 1. 425, Se 1. a. 442,

s. 723

King, James Alexander
Div. b. P, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. 149, s. 723

King, l'hon. James H.; C. P.; président;
Kootenay-Est (C.-B.).

Dévoilement des portraits
Premiers ministres du Canada en fonctions

au cours des deux guerres mondiales
Borden, feu le très hon. sir Robert Laird

et King, le très hon. William Lyon
Mackenzie, le mardi 10 juin, appendice
"B", 417, 418

Gentilhomme-huissier de la verge noire
Régie interne et dépenses imprévues, c.

mixte, r. (l'hon. M. White), a. 370
Truman, Harry S.; Président des Etats-Unis

Allocution, le mercredi 11 juin, appendice
"A", 415

V. Président, Son Honneur

King, le très bon. William Lyon Mackenzie;
premier ministre

Dévoilement des portraits
Premiers ministres du Canada en fonc-

tions au cours des deux guerres
mondiales

Borden, feu le très hon. sir Robert
Laird et King, appendice "B", 419

Truman, Harry S.; Président des Etats-Unis
Allocution, le mercredi 11 juin, appendice

"A", 410, 415, 416, texte, 412
Vingt années de service en qualité de pre-

mier ministre
Félicitations, (l'hon. M. Robertson), 398

King's (N.-E.)
V. MeDonald, l'hon. John Alexander

83169-501
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Kingston (Ont.)
1'. Davies, l'bon. William Rupert

Kinley, l'hon. John James; Queen's-Lunen-
burg (N.-E.)

Approvisionnemernts dc graisse.s et d'huils
pour la fabrication de la margarine,
cit. 125

Comm iýsion canadienne du blé, m. b. 23,
(l'hon. M. Capp), 2e 1. 187, 208

Commission maritime canadienne
Etablissiment, b. 336, (l'bon. M. Copp),

2e 1. 494
Loi américaine, cit. 494

Cics d'assurance canadiennes et britanniques,
m. b. 337, (l'bon. M. Copp), 2e 1. 510

Div. statistiques, r. final du e. (l'bon. M.
Aseltine), t. 587

Financment et garantie des chemins de fer
Nationaux du Canada, b. 258, (l'bon.
M. Robertson), 3e 1. (l'bon. M. Copp),
487

Huiles, pénurie, Ottawa Journal, cit. 126
Huiiles et graisses, administrateur, cit. 125
Immigration, b. mot. (l'hon. M. Roebuick),

109
Impôt de guerre sur le revenu, ni. b. 269,

(l'hon. M. Robiertson), 2e 1. (l'bon.
M. Hayden), 441

In(lrmnisation des employés de l'Etat, b.
105, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 284

Indemnisation des marins marchands, m. b.
W-5, 2e 1. (l'hon. M. Robertson), 307

Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),
2e 1. 124

Lait, prix, sui. dui deb. (l'hon. M. Murdock),
377

Margarine
Administrateur, cit. 129
Fabrication, t. 129
Fabrication et vente, ,Studies in History,

Econornics and Public Law, cit. 129
Parcs nationaux, m. b. M-9, (l'hon. M.

Copp), arn. o. 480
Peinture, industrie, administrateur, cit. 126
Production laitière, ensemble du Canada,

t. 127
Provinces de l'Ouest

Billets provinciaux, répartition t. 649
Dettes, prêts, t. 649

Remboursement de la dette et règ. de
réclamations

Provinces de l'Ouest, b. 451, (l'bon. M.
Robertson), 2e 1. 648

Rotary, club, l'bon. Brooke Claxton, cit.
653

Service civil
Evening Journal d'Ottawa, cit. 619
M. b. 413, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.

(l'bon. M. Gouin), 617, amn. rej. 653

Kinley, l'bon. Johin James--Fin
Toronto Type Foundry Co. Ltd.

Brevets, b. D-2, (l'bon. M. Hayden), 2e 1.
220, 3e 1. 287

Vi vres, pénurie, Evening Citizen d'Ottawa,
cit. 126

Kirk, Robert Crawford
Div. b. L-3, lie 1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, s. 723

Klein, Fugene
Div. b. N-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Knceland, Peggy Alicia Stitwell
Div. b. G-12., ire, 2e 1. 450, 3e 1. a. 471, s. 723

Kolman, Doris Shapiro
Div. b. B-7, ire 1. 330, 2e 1. 331, 3e 1. 341,

a. 342, s. 723

Kootenay (C.-B.)
T'. Green, l'bon. Robert F.

Kootenay-Est (C.-B.)
V. King, l'hon. James H., C.P.; Président,

Son Honneur

Koppel, Margaret Hazel Reid
Div. b. O, ire 1. 134, 2e 1. 148, 3e 1. a. 149,

s. 723

Koukouvelis, Christos C.
Div. b. W-11, ire, 2e 1. 425, 3e 1. a. 442, s. 723

L

Labrador
V'. Cie de chemin de fer du littoral nord

de Québec, etc.; Corporation épis-
copale catholique, etc.

l'Acadie (N.-B.)
V. Léger, l'bon. Antoine-J.

Lacaille, Frances Audrey Gray
Div. b. Q-8, ire 1. 372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Lacasse, l'bon. Gustave; Essex (Ont.)
Commission canadienne du blé, m. b. 23,

(l'bon. M. Copp), 2e 1. 185
Discours du trône

Adresse en réponse, dg. (les bon. MM.
McKeen et Bouffard), 77

Div. statistiques, r. final du c. (l'bon. M.
Aseltine), t. 589

Impôt de guerre suir le revenu, m. b. 269,
(l'bon. M. Robertson), 2e 1. (l'hon.
M. Hayden), sui. du déb. 459

Indiens, b. c. r. (l'bon. M. Taylor), 671
Industrie laitière, m. b. B, (l'bon. M. Euler),

2e 1. 235
Organisation internationale des réfugiés,

mot. (l'bon. M. Robertson), 557
Pension du service civil, m. b. 415, (l'bon.

M. Robertson), e. en c. 718
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Lacasse, l'hon. Gustave-Fin
Pensions de vieillesse, m. b. 339, (l'hon. M.

Robertson), 2e i. (l'hon. M. Roebuck),
560

Princesse Elizabeth, Son Altesse royale
Félicitations à l'occasion de son anniver-

saire, (l'hon M. Copp), 267
Représentation, b. 18, (l'hon. M. Robert-

son), Se 1. 710
Sénat et Chambre des communes, m. b. 443,

(l'hon. M. Robertson), 2e 1. (l'bon.
M. Copp), 632

Travaux du Sénat
Participation des ministres aux déb. projet

de. règ. (l'hon. M. Robertson), 602

Lachance, Gaston-Dorval
Div. b. X-12, ire, 2e, Se 1. a. 506, s. 723

Ladouceur, Marjorie Aileen Copping
Div. b. V-1, ire 1. 149. 2e 1. 177, Se 1. a. 178,

s. 723

La Fédération, cie d'assurance du Canada
Constitution en corporation, b. U-6, (l'hon.

M. Gouin), 316, 2e 1. ren. au c. 357,
r. du c. (l'bon. M. Beauregard), Se 1.
a. 380, am. des Communes, a. 558,
s. 726

Lagueux, Olivier-Pierre-Bernard
Div. b. R-11, ire, 2e 1. 425, Se 1. a. 442, s. 723

Lait
Prix, (l'hon. M. Murdock)

Déb. différé, 328
Explication sur un fait personnel, 380
Mot. et dis. 310, sui. du déb. 373

V. Industrie laitière

Lait et produits laitiers
Production 1920-1946, t. (l'hon. M. Lam-

bert), 160

Lambert, l'hon. Norman P.; Ottawa (Ont.)
Aliments du bétail, m. b. 7, (l'hon. M.

Robertson), ren. au c. 74
B. d'intérêt privé, 1re 1. 196, 2e 1. 221, 396,

ren. au c. 221, 396, remise l'honoraires,
301

Blé, conférence, Gazette de Montréal, cit.
202

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. 188, 200, 217,
253, Se 1. (l'bon. M. Robertson), 347

Commonwealth Insurance Co.
Constitution en corporation, b. K-9,

(l'hon. M. Hayden), 2e 1. ren. au c.
396

Cies d'assurance canadiennes et britannicues,
m. b. 337, (l'bon. M. Copp), 2e 1.
507, ren. au c. 511

Lambert, l'hon. Norman P.-Suite
Conventions entre le Dominion et les pro-

vinces en matière de location de do-
maines fiscaux, b. 411, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Farris),
626, 684

Engrais chimiques, dis. (l'hon. M. Mc-
Donald (King's), 456, mot. 549

Gordon, Donald
Commission des prix et du commerce en

temps de guerre, ancien président,
hommages, (l'hon. M. Copp), 180

Habitation, loi nationale, m. b. 176, (l'bon.
M. Copp), 2e 1. 380, ren. au c. 390

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,
(l'hon. M. Robertson), r. du c. (l'hon.
M. Hugessen), 500

Industrie laitière, m. b. B, (l'bon. M. Euler),
2e 1. 125, 155, 169, 243

Italie, Roumanie, Hongrie et Finlande
Traités de paix conclus, approbation, mot.

(l'hon. M. Robertson), projet de
ren. au c. des relations extérieures, 541

Lait et produits laitiers
Production 1920-1946, t. 160

MeKeen, l'hon. Stanley Stewart
Présentation, (l'hon. M. Robertson), 1

Mesures transitoires, maintien, b. 104, (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. 335

Nations Unies
Charte, art. 41, b. F, (l'hon. M. Robert-

son), 2e 1. 66, r. du c. 221, Se 1. a. 260
Conférence, commission préparatoire, r.

(l'hon. M. Robertson), 72
ONU, conseil de sécurité, cit. 66
Partis politiques au Canada

Prétendue inexactitude, (l'hon. M. John-
ston), 96

Pension du service civil, m. b. 415, (l'hon.
M. Robertson), Se 1. 696

Pension spéciale du service diplomatique,
b. 412, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
593

Privilèges et immunités des Nations Unies,
b. 272, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
544, ren. au c. 546. r. du c. Se 1.
(l'hon. M. Copp), a. 602

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hon. M.

Copp), 2e 1. 258
Représentation, b. 18, (l'hon. M. Robertson),

2e 1. 705. Se 1. 708
Sénat et Chambre des communes, m. b. 443,

(l'hon. M. Robertson), Se 1. a. 660
Toronto Type Foundry Co. Ltd.

Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden),. Se 1.
306

Travaux du Sénat
Participation des ministres aux déb.

projet de règ. (l'hon. M. Robertson),
635
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Lambert, l'hon. Norman P.-Fin
Troupes des Etats-Unis d'Amérique pré-

sentes au Canada, b. 253, (l'lion. M.
Robertson), 2e 1. 409, 421, 3e 1. a. 423

W~oman's Auxiliaî'y to the Missionary
Society of the Church of England
in Canada, b. J-3, ire 1. 196, 2e 1.
ren au c. 221. r. du c. Se 1. a. 268,
remise d'honoraires. 301

Lambton, Elizabeth Butler Roberts
Dii'. b. R-1, Ire 1. 149, 2c 1. 177, 3e 1. a. 178,

s. 723

Langevin, Charles-James
Div. b. M-il, ire 1. 424, 2e 1. 425, Se 1. a. 442,

s. 723

Lapointe dit Robin Ricard. Marie-Rose-AIba-
Bernadette

Div. b. B-i, Ire 1. 134, 2e 1. 149. Se 1. a. 150,
8. 723

La Progressive, cie d'assurance du Canada
Constitution en corporation, b. C-11, (l'lion,

M. Bouffard), Ire 1. 398, 2e 1. (1'hoa.
M. Howard), 432, ren. au c. 433, r.
du c. (l'hon. M. H'îgessen), Se 1.
(Jlihon. M. Howard), a. 488. s. 726

Larose, Aime Théoret
Dii'. b. R-8, ire 1. 372, 2c, 3e 1. a. 380, s. 723

la Salle (P. Q.)
V'. Morand, l'lion. Lucien

Law, Elmon Parker
Dii'. b. E-12, ire, 2c 1. 450, 3e 1. a. 471, s. 723

Lawrence, Alsye Mae Lissemore
Div. b. Q-7, ie, 2e 1. 331, 3e 1. a. 342, s. 723

Layton, Fiances Clare Lynch
Dii'. b. L-2. ire 1. 178. 2e 1. 199, 3e 1. a. 200,

s. 723

Lazarus, Hilda Irene Gordon
Div. b. C-10, ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723

I.ead, Olive Lever Sanbord
Dii'. b. Z-9, Ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723

Leader du Gouvernement au Sénat
Al.rie temporaire. (Ihon. M. Copp), 95
Félicitations à l'occasion de son retour à la

Chambre, 301
l'. Robertson, l'hon. Wishiart MeL.; C. P.

Leader de l'opposition
1'. llaig, l'lion. John T.

Leadpr suppléant du Gouvernement
1'. Copp, l'ion. Arthur Bli.,s; C. P.

Lebeau, Rog-cir
Div. b. M-14. ire, 2e, Se 1. a. 551, s. 723

Leboeuf, Isabel Mercer
Div. b. B-10, lire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723

Lee, Netta Cbeync
Div. b. S-3, ire 1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, s. 723

L.eedls (Ont.
1'. Hardy, l'ion. Arthuîr C.; C.P.

Lefkowitz, Thelma Genender
Div. b. C-i. Ire 1. 134, 2e 1. 149, 3e 1. a. 150,

s. 723

Léger, l'ion. Antoine-J.; l'Acadie (N.-B.)
Aliments du bétail. m. b. 7, (l'lion. M. Ro-

bertson). 2e 1. 63, ren. au c. 73
Assistance à l'agriculture des Prairies, m. b.

261, (l'ion. M. Robertson), 2e 1.
(Ihon. M. Copp), 474

As.,o. des infirmières canadiennes
Constitution en corporatioin, h. Z-1, (l'lion.

M. Paterson), 2e 1. 195, r. du c. 367,
3e 1. a. 268

B. d'intérêt privé, reo. au c. 478, r. du c.
267, 330, 3e 1. o. 268

Brevets,, m. b. 16, (Ihon. M. Copp), 2e 1. 292
Canada Permanent Trust Co. b. 1-12, (l'lon.

M. Campbell). ren. au c. 478
Cercle des Travailleurs du Canada

Constitution en c-orporation, b. R-5,
(lhon. M. Roebuck). r. du c. 330

Code criminel. m. b. 364, (Ilion. M. Robert-
son). 2e 1. (Ilion. M. Hayden), 579

Commission canadienne du blé, in. b. 23,
(l'hon. M. C'opp), 2e 1. 193

Cies d'asurance canadienne, et britanniques,
m. b. 337, (lhon. M. Copp), 2e 1. 508

Cies fiduciaires, m. b. C-13, (l'lion. M.
Copp), ren. au c. 522

Conv entions entre le Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fis'caux, b. 411, (l'hion. M.
Robertson), 2e 1. (l'ion. M. Farris),
624

Corporation commerciale canadienne, m. b.
C-2, (lthon. M. Copp). 2e 1. 193

Douanes, m. b. 6, (Ibon. M. Robertson),
2e 1. 62

Engrais chimiques, dis. (l'ion. M. Me-
Donald (King's), 455

Giiarantv Trust Co. of Canada, b. E-2,
(l'hon M. Beachi). c'en, au c. 211

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,
(lhon. M. Robertson), 2e 1. (lhon.
M. Hayden). 436, r. dii e. (l'lion. M.
Hugessen), 502

Industrie laitière, mu. b. B. 2e 1. (lhon. M.
Euler), 174. 227, 245

Insp)ection et vente. m. b. 8, (l'hon. M.
Copp). r. du c. (lhon. M. Sinclair),
196

Mesures transitoires, maintien, b. 104, (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. 326
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Léger, l'hon. Antoine-J.-Fin
Michener, l'hon. Edward

Décès, hommage à sa mémoire, 428
Milice, m. b. 14, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 100
Nations Unies

Charte, art. 41, b. F, (l'hon. M. Robert-
son), 2e 1. 70

Payements supplémentaires applicables à
des contrats de transport postal, b. 17,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. 198

Pénitenciers, m. b. 177, (l'hon. M. Robert-
son), 2e 1. 402, ren. au c. 406

Pensions de vieillesse, m. b. 339, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Roebuck),
560, 577

Permis d'exportation et d'importation, b. 11,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. (l'hon. M.
Hugessen), 296

Preuve en Canada, m. b. V-5, (l'hon. M.
Copp), 2e 1. 283, Se 1. 291

Prisons et maisons de correction, m. b. 377,
(l'hon. M. Robertson), ren. au c. 580

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hon. M.

Copp), 2e 1. 257, 279
Sénat et Chambre des communes, m. b. 443,

(l'hon. M. Robertson), 2e 1. (l'hon.
M. Copp), 632

Service civil, m. b. 413, (l'hon. M. Robert-
son), 2e 1. (l'hon. M. Gouin), 619

Toronto Type and Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden), r. du

c. (l'hon. M. Hugessen), 268, Se 1.
286, 306

Travaux du Sénat
Participation des ministres aux déb. projet

de règ. (l'hon. M. Robertson),. 637
Vérificateurs pour les chemins de fer

Nationaux
Nomination, b. A-2, (l'hon. M. Copp), 2e

i. e. en c. 177

Légion d'honneur de France
V. Gouin, l'hon. Léon-Mercier

Législature
Clôture, jeudi 17 juillet, 726
Ouverture; jeudi 30 janvier, 1

Légiste
V. Div.

Lesage, l'hon. Joseph-Arthur; Golfe (P.Q.)
Conventions entre le Dominion et les pro-

vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Farris),
692

Habitation, loi nationale m. b. 176, (l'hon.
M. Copp), 2e 1. 390

Lait, prix, sui. du déb. (l'hon. M. Murdock),
378

Lesage, l'hon. Joseph-ArthuT-Fin
Mesures transitoires, maintien, b. 104,

(l'hon. M. Robertson), 2e 1. 323
Pénitenciers, m. b. 177, (l'hon. M. Robert-

son), 2e 1. 403
Service civil, m. b. 413, (l'hon. M. Robert-

son), am. rej. 656

les Laurentides
V. Bouchard, l'hon. Télesphore-Damien

Lesser, Adele Kuznetz
Div. b. W-3, ire 1. 213, 2e, Se 1. a. 241, s. 723

Lethbridge (Alb.)
V. Buchanan, l'hon. William Ashbury

Lettres
Avocat de Toronto, cit. (l'hon. M. Roe-

buck), 327
Cit. (l'hion. M'" Fallis), 45, (l'hion. M'"

Wilson), 138
V. diverses cit.

Levin, Bea Helen Taffert
Div. b. U-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Libertés fondamentales
V. Droits de l'homme, etc.

Limitholders' Mutual Insurance Co.
Constitution en corporation, b. J-12,

(l'hon. M. Bouffard), ire 1. 450, 2e 1.
(l'hon. M. Farris), 478, ren. au c.
suspension du règ. 479, r. du c. Se 1.
(l'hon. M. Hugessen), a. 505, s. 726

Lincoln (Ont.)
V. Bench, l'hon. J. Joseph

Lindsay, Elizabeth Ann Eden
Div. b. R, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149,

s. 723

Lippiatt, Ernest Edward
Div. b. Q-1, ire 1. 149, 2e 1. 177, Se 1. a. 178,

s. 723

Liste
V. Banque et commerce

Little, Una Kathleen Balmfirth
Div. b. I-1, Ire 1. 134, 2e 1. 149, Se 1. a. 150,

s. 723

Littoral nord de Québec
V. Cie de chemin de fer, etc.

Lois, b. etc.
V. Chemins de fer Nationaux du Canada;

Habitation; Immigration; Indiens;
Pouvoirs transitoires; Publication;
Revenus

Loiselle, Robert-Rosaire
Div. b. Y-5, ire 1. 309, 2e, Se 1. a. 316, s. 723
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Lower, professeur
From Colony to Nation, cit. (l'hon. M.

Farris), 319

Luchuk, John
Div. b. 1-6, ire 1. 309, 2e, Se 1. a. 316, s. 723

Lunenbnrg (N.-E.)
V. Duif, l'hon. William

Lussier, Robert
Div. b. X-5, ire 1. 309, 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

M

Macdonell, Evelyn Ethel May Reich
Div. b. P-1, ire 1. 149, 2e 1. 177, 3e 1. a. 178,

s. 723

MacGiIl, Arthur I{aigh
Div. b. V-9, ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723

Mackay, Frances Ejîcen Seribner
Div. b. N-S, ire, 2e, 3e 1. a. 367, s. 723

Mackenzie, Lillian May Alsop
Div. b. X-3, Ire 1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, s. 723

Mackic, John
Du'. b. A-10, ire, 2e I. 393, Se 1. a. 400, s. 723

MacLennan, l'lion. Donald; Margaree-Forks
(N.-E.)

Aliments du bétail, m. b. 7, (l'lion. M.
Robertson), rcn. au c. 74

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(Vihon. M. Copp), 219, 238, 276

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,
(lhon. M. Robertson), 2e 1. (l'hon.
M. Hayden), suit. du déb. 464

Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),
2e 1. 118. 155

Nations Unies
Charte. art. 41, b. F, (l'hon. M. Robert-

son), 2e 1. 67
Office fédéral du charbon, établissement, b.

.340, (l'lion. M. Copp), 2e 1. 511
Pensions (le vieillesse, m. b. 339, (l'hion. M.

Robertson), 2e 1. 560
Prisons et mais.ons de correction, m. b. 377,

(lhon. M. Robertson), 2e 1. 580
Publication des lois. m. b. E. (l'hion. M.

Robertson), 2e 1. 65
Tourisme, c. r. (l'hon. M. Buchanan), 536
Yellowknife Telephone Co.

Constitution en corporation, b. B-13,
(Ihon. M. Buchanan), 2e 1. 521, 522

Magee, Jessie Gertrude Noel
Div. b. 11-6. ire 1. 309. 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Maintien
V. Mesures transitoires; Pouvoirs tran-

sitoires

Maisons de correction
V. Prisons, etc.

Mandat d'un commissaire des Transports
Prolongation, b. 455, (Ihon. M. Robert-

son), ire, 2e, 3e 1. a. 711, s. 727

Marcotte, l'lion. Arthur; Ponteix (Sask.)
Bennett, le vicomte

Décès, hommage à sa mémoire, 525
Impôt do guerre sur le revenu, m. b. 269,

(l'lion. M. Robertson), 3e 1. (lhon.
M. Copp), 520, 532

Pension dii service civil. m. b. 415, (lhon.
M. Robertson), r. du c. 633, 693, Se 1.
e. en c. 716

Sénat et Chambre des communes, nm. b. 443,
(lhon. M. Robertson), 2e 1. (lhon.
M. Copp), 632

Service civil, m. b. 413. (l'hon. M. Robert-
son), 2e 1. (lhon. M. Gouin), 619,
r. du c. 634. amn. rej. 651

Travaux du Sénat
Participation des ministres aux déb. projet

de rè.q. (Ihon. M. Robertson), 644

Margarce-Forks (N.-E.)
V'. MacLennan, l'ion. Donald

Margarine
Aministratrur des huiles et matières grassees,

cit. (lhon. M. Davies), 227
C'it. (lhon. M. Roobuck), 159
Fabrication, t. (l'lon. M. Kinley), 129
Fabrication et vente, Stuidies in History,

Ecooomics and Public Law, cil.
(lhon. M. Kinley), 129

"La Légion demande la vente de la
*margarine." journal de Kingston, cit.
(lhon. M. Euler), 120

Lettre, Dr G. W. Carrow, cit. (l'hon. M.
Euler), 251

Montreol Daily Star, cit. (l'hon. M. Euler),
121

Ontario Creameries Asso., M. Th'irston, cil.
(lhon. M. Davies), 226

Toroto Dailij Star
Magee, B. M. R. cit. (lion. M. Murdock),

154
Vente

Fiooociel Post, cil. (lhon. M. Euler), 121
V. Industrie laitière; Oléomargarine

Margarine et la production de beurre
Dépêche de Sydney-Nord, cit. (Ihon. M.

Euler), 120

Marins marchands
1'. Indemnisation, etc.

Markis, Jessie Goodis
Div. b. Q-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723
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Martineau, Eleanor Edith McKechnie
Div. b. K-8, ire, 2e, 3e 1. a. 367, s. 723

Martineau, Marie-Irène Joly

Div. b. S-13, ire, 2e, Se 1i. a. 543, s. 723

Matheson, Grace Emily Dawes
Div. b. K-13, Ire 1. 519, 2e, Se 1. a. 520,

s. 723

Matières grasses
Gazette de Montréal, cit. (l'hon. M. Vail-

lancourt), 151

Matthews, Henry Thomas
Div. b. X-10, ire, 2e 1. 393, 3e L. a. 400, s. 723

Mattinson, Mabel Grace
Div. b. K-6, ire 1. 309, 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Matts, Ruby Campbell
Div. b. F-7, ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. 341,

a. 342, s. 723

Maturjiw, Michael, dit Michael Matwijow
Div. b. Y-3, ire 1. 213, 2e, Se 1. a. 241, s. 723

McBride, Elly Maria Charlotte Alden
Div. b. G-1, ire 1. 134, 2e 1. 149, Se 1. a. 150,

s. 723

McDonald, l'hon. John Alexander; King's
(N.-E.)

Assistance à l'agriculture des Prairies, m. b.
261, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
(l'hon. M. Copp), 477

B. d'intérêt privé, r. du c. 538
Corporation épiscopale catholique du

Labrador
Constitution en corporation, b. 0-12,

(l'hon. M. Dessureault), r. du c. 538
Discours du trône »

Adresse en réponse, dg. (les hon. MM.
McKeen et Bouffard), 38

Engrais chimiques
Dis. 451, mot. 547
M. b. 9, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.

(l'hon. M. Copp), 98, ren. au c. 100
Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,

(l'hon. M. Robertson), 2e 1. (l'hon.
M. Hayden), 436

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hon M.

Copp), 2e 1. 256

MeDowall, Charles Frederick
Div. b. W-7, ire, 2e 1. 341, Se 1. a. 358, s. 723

McGee, Marion Noami Gomery
Div. b. N, ire 1. 134, 2e 1. 148, 3e 1. a. 149,

s. 723

McGeer, l'hon. Gerald Grattan; Vancouver-
Burrard (C.-B.)

Aéroports
Avis d'interpellation, 394
Ordre de dép. de doc. 425

Ports et havres, ordre de dép. de doc. 426

MeGrath, Evelyne Marie Elliott
Div. b. E-4, ire 1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, a. 723

MeGrath, Katie Rhoda Brick
Div. b. W-6, Ire 1. 330, 2e 1. 331, 3e 1. 341,

a. 342, s. 723

McIntyre, l'hon. James Peter; Mount-Stewart
( P.-É.)

Industrie laitière
Asso. des crémiers de l'Ontario, A. S.

Thurston, cit. 171
M. b. B, (l'hon. M. Euler), 2e 1. 169

McKeen, l'hon. Stanley Stewart; Vancouver
(C.-B.)

B. d'intérêt privé, ire 1. 85, 2e 1. 114, Se 1.
a. 178

British Columbia Telephone Co. b. G. Ire
1. 85, 2e 1. 114, ren. au c. 115, r. du c.
(l'hon. M. Copp), Se 1. a. 178

Discours du trône
Adresse en réponse, 1er mot. dg. 5, 18, 36,

43, 51, 75, 78, 85, a. 94, texte, 5-12,
Gouverneur général, Son Excellence;
président du Sénat; questions d'ordre
international; Canada; questions
commerciales; C.-B.; marché; rapa-
triement; réadaptation des anciens
combattants; prêts commerciaux et
professionnels; transformation indus-
trielle; logement; industrie; travaux
de recherche; Office de l'aide mu-
tuelle; effort de guerre; paix inter-
nationale; commerce; activité éco-
nomique; embauchage; exploitation
forestière, minière et de la pêche;
pouvoirs fiscaux; services sociaux;
rétablissement des anciens com-
battants; accords avec les provinces;
régies; sécurité sociale; impôts; pen-
sion de vieillesse; répartition des
sièges électoraux; droits de l'homme;
Confédération; Conseils des nations;
paix; unité du Canada

Famille royale, câblogramme, cit. 5
Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),

pair, 252
Mesures transitoires, maintien, b. 104,

(l'hon. M. Robertson), Se 1. 336, 338
Monument aux morts, cit. 11
Pensions de vieillesse, m. b. 339, (l'hon.

M. Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Roe-
buck), 561

Présentation, (les hon. MM. Robertson et
Lambert), 1

83169-51
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McKeen, l'hon. Stanley Stewart-Fin
Représentation, b. 18, (l'hon. M. Robertson),

2e 1. 706
Travaux du Sénat, (Mhon. M. Robertson),

721

McLaughlin, Clair Reginald
Div. b. M-10, ire, 2e 1. 393, 3e 1. o. 400, s. 723

McLean, l'hon. Alexander Neil; Nouveau-
Brunswick, (Sud) (N.-B.)

Blé, vente
Angleterre, accord, cil. 215
Antilles, t. 214

Blé et farine, exportations, t. 214
Commission canadienne du blé, m. b. 23,

(l'hon. M. Copp), 2e t. 211, 213
Farine, lettre de Terre-Neuve, cil. 214
Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,

(l'hon. M. Robertson), 2e 1. (l'bon.
M. finyden), 441, sui. du déb. 466

Industrie laitière, rnm. b. B, (l'lion. M. Euler),
2e 1. 125

Travaux du Sénat, (l'hon. M. Robertson),
340

McMurray, Doris Louise Dickson
Div. b. T-il, Ire, 2e 1. 425, Se 1. o. 442, s. 723

McVetty, William John Edgar
Div. b. W-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, 3e 1. a. 200,

s. 723

Medicine-Hat (Alb.)
V. Gershaw, l'hon. Fred William

Membres
V. Banque et commerce; Robertson, l'hon.

Wiýýhart McL.. C. P.; Truman, Harry
S., Président des Etats-Unis

Mémoire, hommages
V'. Bennett, le vicomte; Green, l'ion.

Robert F.; Michener, l'hon. Edward

Mennonites au Canada
V. Conférence, etc.

Mercer, Joseph-Alexandre-Oswald
Div. b. X-3, Ire 1. 213, 2û, 3e 1. o. 241, s. 723

Messages
V'. Chambre des communes; Discours du

trône; Gouverneur général, etc.

Mesures transitoires
Maintien, b. 104, (I'hon. M. Robertson), Ire

1. 308, 2e 1. 316, 331. ren. au c. 340,
r. du c. (l'hon. MV. Beauregard), 341,
3e 1. o. 358. s. 371

Metcalf, Lèone-Rhéa Leduc
Div. b. F-9, Ire 1. 372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Michael, Maurice
Div. b. H-2, 1ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Michaels, Edith Dean
Div. b. G-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Michener, l'hon. Edward; Red-Deer (Alb.)
Décès, hommage à sa mémoire. (les hon.

MM. Robertson et Haig), 426
Obsèques, (l'ion. M. Robertson), 441

Middleton.Hope, Glaire Morgan Lockner
Div. b. J-9, ire 1. 372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Milice
M1. b. 14, (l'lion. M. Robertson), Ire 1. 84,

(Ihon. M. Copp), 2e 1. (l'hon. M.
Hugessen), 100, ren. au c. 101, r. du c.
(l'hon. M. Sinclair), 3e 1. a. 196, arn.
a. 265, s. 371

V. Pensions, etc.

Mille-iles (P. Q.)
1'. Daigle, l'hon. Armand

Millichamp, Ann Bogdanof
Div. b. 1-13, ire 1. 519, 2e, Se 1. a. 520. s. 723

Millington, Dallas Sara Barnes
Div. b. Z-13, Ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Miner, Jack
V'. Semaine, etc.

Mines et Ressources
V'. Affaires indiennes; Conservation des

for 'êts de,, Rocheuses orientales;
Parcs nationaux

Ministère, Ministres, etc.
V. Défense nationale; Dévoilement des

portraits; King, le très hon. William
Lyon Mackenzie; Premiers, etc.;
Robertson, l'hon. Wishart McL.,
C. P.; Sénat; Transports, etc.;
Travaux du Sénat

Minsk, Anne Fishman
Div. b. F-1l, ire 1. 424, 2e 1. 425, Se 1. a. 442,

s. 723

Mintz, Fdith Oberfeld
Div. b. L-14, ire, 2e, Se 1. a. 551, s. 723

Molloy, l'ion. John Patrick; Provencher
(Man.)

Commission canadienne du blé, rn. b. 23,
(Ihon. M. Robertson), 3e 1. 349

Industrie laitière, m. b. B, (l'lion. M. Euler),
2e 1. 231

Montarville (P. Q.)
T'. Beaubien, l'hon. Charles-Philippe
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Monteith, Alexander
Div. b. H-12, ire, 2e 1. 450, Se 1. a. 471, s. 723

Montpetit, Orner; fils
Div. b. P-3, ire 1. 213, 2e, 3e 1. a. 241, s. 723

Monuments aux morts
Cit. (l'bon. M. McKeen), il

Moon, Thomas Walter John
Div. b. A-13, ire, 2e, 3e 1. a. 506, s. 723

Moore, Evelyn Deltoif
Div. b. N-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285,

s. 723

Moorhouse, Elsie King
Div. b. V-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se i. a. 200,

s. 723

Moraud, l'bon. Lucien; la Salle (P.Q.)
Beauharnois Light, Heat and Power Co. b.

S-4, (l'hon. M. ýCopp), 92e 1. 262
Chemins de fer, m. b. 255, (l'bon. M. Ro-

bertson), 2e 1. (l'bon. M. Turgeon),
447

Commission maritime canadienne, établisse-
ment, b. 336, (l'hon. M. Copp), 2e 1.
494

Commission maritime canadienne, établis-
sement, b. 336, (]'hon. M. Copp),
2e i. 494

Discours du trône
Ades n répnse, dg. (les hon. MM.
MeKeen et Bouffard), 23, 87

Div.
B. (l'hon. M. Haig), 148
C. r..(lhon. M. Aseltine), 543

Engrais chimiques, dis. (l'hon. M. Mc-
Donald (King's), 456, mot. 547

Financement et garantie des chemins de fer
Nationaux du Canada, b. 258, (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Tur-
geon), 448, ren. au c. 449, r. du c.
(l'hon. M. Hugessen), 484

Gentil h orne-huissier de la verge noire
Régie interne et dépenses imprévues, c.

mixte, r. (l'hon. M. White), a. 369
Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),

2e 1. 119, 168, 224, 242
Inspection et vente, m. b. 8, (l'hon. M.

Robertson), Se 1. ren. au c. (l'hon.
M. Copp), 164

Jeunes délinquants, m. b. D-8, (l'bon. M.
Robertson), 2e 1. ren. au c. 364

Permis d'exportation et d'importation, b. 11,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. (l'hon. M.
Hugessen), 297

Privilèges et immunités des Nations Unies.
b. 272, (l'bon. M. Robertson), 92e 1.
(l'hon. M. Lambert), 545

Moraud, l'hon. Lucien-Fin
Toronto Type Foundry Co. Ltd.

Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden),
3e 1. (l'bon. M. Hugessen>, 286

Travaux du Sénat, (l'bon. M. Robertson), 18

Morganti, Theresa Sherpitis
Div. b. 0-3, ire i. 213, 92e, Se 1. a. 241, s. 723

Moroz, Peter ou Peter Morris
Div. b. M-12, ire 1. 470, 2e 1. 471, Se 1. a. 489,

s. 723

Mountbatten, lt Philip
V. Princesse Elizabeth, Son Altesse royale

Mount-Stewart (I. P-E.)
V. Mclntyre, l'bon. James Peter

Muckell, Pamela Mary Gottschalk
Div. b. A-11, ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723

Municipalités
V. Améliorations municipales

Murdock, l'hon. James,. C. P.; Parkdale
(Ont.)

Asso. des crémiers de l'Ontario, A. S.
Thurston, cit. 153

Beauharnois Light, Heat and Power Co. b.
S-4, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 262

Beurre, Joulrnal d'Ottawa, cit. 310
Chemins de fer, m. b. 255, (l'hon. M. Ro-

bertson), 2e 1. (l'bon. M. Turgeon),
447

Conventions entre le Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (l'bon. M.
Rohertson), 2e 1. (l'hon. M. Farris),
684

Div. b. (l'bon. M. Haig), 148
Engrais chimiques, m. b. 9, (l'hon. M.

Copp), 2e 1. 99
Fédération des agriculteurs de l'Ontario,

Milhurn, V. S. cit. 153
Gentilhomme-huissier de la verge noire

Régie interne et dépenses imprévues, c.
mixte, r. (l'bon. M. White), a. 368

Immiigration et travail, c. r. 222, 284, 604,
660, 675

Appendice "B", 605
Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,

(l'bon. M. Robertson), 92e i. (l'hon.
M. llayden), .sui. du déb. 469, 3e 1.
533

Indemnisation des marins marchands, m. b.
W-5, (l'hon. M. Robertson), 92e 1. 306

Indiens
B. c. r. (l'bon. M..Taylor), 602, 669, 673t
Toronto Daily Star, art, de journal, cit.

669
Industrie laitière

M. b. B, (l'hon. M. Euler), 92e 1. 127, 153.
166, 243
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SÉNAT

Murdock, i'hon. James, C. P.-Fin
Inlspection et vente, m. b. 8, (l'lion. M.

IRob)ertson). r. du c. (1'hon. M. Beau-
regard), amn. a. 145, 3c 1. ren. au c. 163

Lait, prix
Déb. différé,. 328
Explication sur un fait personnel, 380
Mot, et dis. 310
,Sii. du déb. 373

Margarine
Toranta Daily Star, B. M. R. Magee, cit.

154
Nations Unies

Charte, art. 41, b. F, (l'ion. M. Robert-
son), 2e 1. 68

Organisation internationale du Travail
M. de la constitution, approbation, rés.

(l'lion. M. Robertson), 542
PaYevcnts suroplementaires applicables à

des cuntrats de transport postal, b. 17,
(lhon. M. Copp). 2e 1. 198

Pension du serv ice civil, m. b. 415, (l'hion.
M. Robertson), Se 1. 696

Pcnýsions de vieillesse, me. b. 339, (l'lion.
M. Robertson), 2e 1. (l'ion. M.
Roch'îckIi), 570

Régie interne et dépenses imprévues, c. 362
Représentation, b. 18, (I'hon. M. Robertson).

2e 1. 705
Sénat. Chambre

Conditions atmosphériques de la salle,
(ihon. M. Haig), 115

Sénat et Chambre des communes, m. b.
443, (l'ion. M. Robertson), ire 1.
(l'hon. M. Copp), 620, 2e 1. 628

Serv ice civil, rn. b. 413, (l'lion. M. Robert-
son), 2c 1. (lion. M. Gouin), 615,
r. du c. (l'hion. M. Marcotte), 634,
arn. rci. 655

Toronto, Hlamilton and Buffalo Railway Co.
b. D, (l'hion. M. Bench), 2e 1. 80

Toronto Type Fouindry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, (lion. M. Hayden), Se 1.

287. 303,
Travaux d'impression, c. mixte, r. (l'ion.

M" Fallis), 647
Travaux du Sénait

Participation (les ministres aux déb. projet
(le rè(q. (l'ion. M. Robertson), 634

Mui'phy, Pauline Joan Hyde
Di?,. b. P-7, Ire, 2e 1. 331, Se 1. a. 342, s. 723

Murray, Violet Reid
l)iv. b. 1-4, 1le 1. 242, 2e, 8e 1. a. 263, s. 723

Myers, Darath 'y Hawkins
D)iL. b. M-S, ire 1. 266, 2e 1. 269, 3e 1. a. 285,

s. 723

Myles, SteNva't Davidson
Div. b). X-8. lre 1. 372, 2e, 3c 1. a. 380, s. 723

N

Nadigel, Rose Lazar
Div. b. K-2. ire 1. 178, 2e 1. 199, 8e 1. a. 200,

s. 723

Naissance, anniversaires
l'. Adresse à Sa Majesté; Copp, l'hon.

Arthur Bliss, C. P.; Euler, I'hon.
William Daum, C.P.; Princesse
Elizabeth, Son Altesse royale

Nakel, Lodie Kadei
Dit,. b. Z-1l, Ic, 2c 1. 450, 3e 1. o. 471, s. 723

Nali, Robert Alfred
Div. b. M-2, 1Ire 1. 178, 2e 1. 199, 3e 1. o. 200,

s. 723

National-Canadien
Obligations 1947-1954, t. (l'ion. M. Huges-

sen), 408
1'. Vérificateurs pour les chemins de fer

Nationaux

National-Canadien et Pacifique-Canadien
M1. b. 254, (l'lion. M. Robertson), ire 1. 424,

2c 1. (l'hion. M. Turgeon), 445, 3e 1. a.
446, s. 523

Nations Unies
Char'te, art.

Cit. (J'hon. M. Robertson), 34
41, b. F. (lhon. M. Robertson), Ire 1. 42,

2e 1. 66, ren. au c. 70, r. du c. (Ihon.
MÏ. Lambert), 221, 3e 1. a. 260, arn.
des Communes, a. 482, s. 523

Conférence, commission préparatoire, r.
(Ihon. M. Robertson), 71

I7. Privilèges et immunités, etc.

Navrotski, Mary Hrab
Div. b. D-14, ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Neil, Proctor Clifford
Div. b. Q, ire 1. 134, 2c 1. 148, 3e 1. e. 149,

s. 723

Nelson, Char-les Gar-don
Dir. b. 1. ire 1. 134, 2c 1. 148, 3e 1. o. 149,

s. 723

Ne,.bitt, Leonard D.
Art, de Journal, cit. (l'hion. M. Buchanan),

573

NeweIl, Eugenia Drake Armstrong
Dir. b. C-4, ire 1. 213, 2e, Se 1. o. 241. s. 723

Newman, Constance Mac Ponman
Div. b. X, ire 1. 134, 2e 1. 148, Se 1. a. 149t

s. 723

Nickie, Alfred -Nelson
Div,. b. U7-9, ire, 2c 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723
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Nicol, l'hon. Jacob; Bedford (P. Q.)
Code crininel, m. b. 364, ('hon. M. Robert-

son), am. de la conférence, a. 700
Conventions entre le Dominion et les pro-

vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Farris),
683

Habitation, loi nationale m. b. 176, (l'hon.
M. Copp), 2e 1. 382

Indiens, b. c. r. (l'hon. M. Taylor), 671
Limitholders' Mutual Insurance Co.

Constitution en corporation, b. J-12,
(l'hon. M. Bouffard), 2e 1. (l'hon. M.
Farris), 479

Pension du service civil, m. b. 415, (l'hon.
M. Robertson), Se 1. e. en c. 713

Toronto Type Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden), Se 1.

(l'hon. M. Hugessen), 287

Nominations
V. Droits de l'homme et libertés fonda-

mentales; Vérificateurs pour les
chemins de fer Nationaux

Norfolk (Ont.)
V. Taylor, l'hon. William Horace

Norrie, Henrietta Elizabeth Forbe
Div. b. Z-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se l. a. 200,

s. 723

Northumberland (N.-B.)
V. Burchill, l'hon. George Percival

Nouveau-Brunswick, (Sud) (N.-B.)
V. McLean, l'hon. Alexander Neil

Nouveaux sénateurs
V. Sénateurs, etc.

O

Obligations
V. Chemins de fer Nationaux du Canada

Obsèques
V. Michener, l'hon. Edward

Office fédéral du charbon
Etablissement, b. 340, (l'hon. M. Copp), ire

1. 470, 2e 1. 511, ren. au c. 519, r. du
c. (l'hon. M. Donnelly), Se 1. (l'hon.
M. Robertson), a. 551, am. a. par les
Communes, 557, s. 726

Oléomargarine
Correspondance, cit. (l'hon. M. Euler), 250
Knox United Church de Paisley (Ont.),

communication, cit. ('hon. M.
Euler), 250

V. Industrie laitière; Margarine

Oliver, Gladys May Kay
Div. b. W-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Opposition
V. Haig, l'hon. John T.

Ordre de dép. de doc.
V. Aéroports; Ports et havres

Ordres permanents et privilèges
C. (l'hon. M. Sinclair), 3

Organisation internationale des réfugiés
Mot. (l'hon. M. Robertson), 552

Organisation internationale du Travail
Conseil de sécurité, cit. (l'hon. M. Lambert),

66; (l'hon. M. Crerar), (l'hon. M.
Roebuck), 69

M. de la constitution, approbation, rés.
(l'hon. M. Robertson), 542

Ottawa (Ont.)
V. Bishop, l'hon. Charles L.; Cie de che-

min de fer électrique, etc.; Lam-
bert, l'hon. Norman P.

Ouest, provinces
V. Remboursement de la dette et règ.

de réclamations

Ouverture
V. Déb.; Discours du trône; Gouverneur

général, etc.; Législature; Parle-
ment; Séances; Sénat; Session

P

Pacifique-Canadien
V. National-Canadien, etc.

Page, Doris Victoria Bellisle
Div. b. V-4, ire 1. 260, 2e, Se 1. a. 261, s. 723

Page, William
Div. b. 0-13, ire, 2e, Se 1. a. 520, s. 723

Pairs
V. Industrie laitière

Paix, traités
V. Italie, Roumanie, Hongrie et Finlande

Palmer, Alison McKinnon
Div. b. R-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Pâques, vacances
V. Sénat; Travaux du Sénat

Parcs nationaux
M. b. M-9, (l'hon. M. Copp), ire 1. 373,

2e 1. 394, ren. au c. 396, r. du c. (l'hon.
M. Donnelly), 449, am. a. 479, Se 1. a.
482, am. des Communes, a. 582, s. 727

Park, Ronald John
Div. b. L-7, ire, 2e 1. 331, Se 1. a. 342, s. 723

Parkdale (Ont.)
V. Murdock, l'hon. James; C.P.
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Parlement
Clôtuire, jeudi 17 juillet, 728
Ouv erture, jeudi 30 janvier. 1
V. Cérémonies spéciales; Président des

Etats-Unis; Prorogation, etc.

Participation
V'. Sénat; Travaux du Sénat

Partis politiques au Canada
Prétendue inexactituide, (Ihon. M. John-

stan), 95

Paterson, l'hion. Normnan McLeod; Thunder-
Bay (Ont.)

Acte de l'Amérique du Nord britannique,
art. 120, cit. 273

Asso. des infirmières canadiennes
Constitution en corporation, b. Z-1,

(l'hon. M. Sinclair), ire 1. 147, 2e 1.
194, reo. au c. 195

Athcrton, i'lion. Ray, Canadian Lumber-
man's Asso. cit. 273

B. d'intérêt privé, 2e 1. 194, ren. au c. 195,
remise d'honoraires, 295, 3e 1. a. 421

Blé, production, t. 272
Bourse des céréales, sir Daniel MeMillan,

cit. 269
Commission canadienne du blé. m. b. 23,

(Ihon. M. Copp), 2e 1. 193, 205, 256,
261, 269. (l'hon. M. Robertson), 3e 1.
351

Comnmission maritime canadienne, établis-
sement, b. 336, (l'ion. M. Copp), 2e
1. 490

Commonwealth Insurance Co.
Constitution en corporation, b. K-9,

(l'ion. M. Lambert), 2e, 3e 1. a. 421
Cies d'assuirance canadiennes et britan-

niques, ni. b. 337, (l'hon. M. Copp),
2e 1. 509

Conférence mondiale des céréales, R. A.
Ramsay, cit. 270

Div.
B. 3e 1. 342
Statistiques 1947, r. final du c. (l'hon. M.

Engrais chimiques, mot. (l'hon. M. Me-
Donald (King's), 547

Financement et garantie des chemins de
fer Nationaux du Canada, b. 258,
(ihon. M. Rohertson), Se 1. (i'hon.
M. 'Copp). 485

Grains, commission royale d'enqute sur le
commerce

Turgeon. W.-F-A. cit. 270
Grains du Canada. m. b. 4, 2e 1. (l'hion. M.

Sinclair), 114
Hudson Bay Mining and Smelting Co. Ltd.

b. 452, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
646

Impôt de guerre cuir le revenu. m. b. 269,
(l'hon. M. iRobertson), Se 1. 533

Paterson, i'hon. Norman McLeod-Fin
Industrie laitière, in. b. B, ('hon. M.

Euler). 2c 1. 233
Sénat et Chambre des communes, m. b. 443,

(ihon. M. Robertson), 2e 1. (l'lion.
M. ýCopp), 630

Service civil, m. b. 413, (l'lion. M. Robert-
son), anc. rcj. 656

Stamp, commission, cit. 270
Travaux du Sénat

Participation des ministres aux déb. projet
de règ. (l'bon. M. Robertson), 635

Payements supplémentaires applicables à
des contrats de transport postal

B. 17, (ihon. M. Copp), ire 1. 146, 2e 1.
198, 3e 1. a. 199, s. 265

Pêcheries
1'. Conseil de recherches, etc.

Peinture
Industrie, administrateur, cit. (l'lion. M.

Kinley), 126

Pembroke (Ont.)
1'. White, l'hon. Gerald Verner; C. B. E.

Pénitenciers, in. b. 177, (lion. M. Gopp),
1r 1. 392. 2e 1. (lhion. M. Robertson),
400, ren. ail c. 406, r. du c. (Ihon. M.
Bourque), Se 1. a. 442, s. 523

Pension du service civil
M. b. 415, (l'lion. M. Robertson), ire 1. 574,

29e 1. (lihon. M. Bishop), 595. ren. au
c. 596, r. du c. (l'hon. M. Marcotte),
633, 3e 1. 693, ret. 711, e. en c. 712,
vote, 720. 3e 1. a. 721, arn. a. par les
Communes, 722, s. 727

Pension spéciale du service diplomatique
B3. 412, (l'hon. M. Robertson), ire 1. 574,

2e 1. (i'lion. M. L.ambert), 593, Se 1.
a. 595, s. 726

Pensions
Augmentation, t. (l'lion. M. lloebuck), 568

Pensions de la milice
M. b. 5, (lIhou. M. Robertson), ire 1. 70,

(l'hon. M. Copp), 2e 1. (l'hon. M.
Hugessen). Se 1. a. 97, s. 265

Pension d'invalidité, mn. b. 456, (l'hon. M.
Robertson), ire 1. 646, 2e, 3e 1. a. 698,
c. 727

Pensions de vieillesse
M. b. 339, (ihon. M. Robertson), ire 1. 527,

2e 1. (l'bon. M. Roebuck), 558, 574,
Se 1. a. 578, s. 726

Perkins, Muriel-Alice Goddard
Div. b. C-11, ire 1. 424, 2e 1. 425, Se 1. a. 442,

s. 723



'INDEX 787

Periman, Beatrice Elman
Div. b. J-13, ire 1. 519, 2e, Se 1. a. 520, s. 723

Permis d'exportation et d'importation
B. 11, (l'bon. M. Copp), ire 1. 265, 2e 1.

294, 295, rert. au c. 298, r. du c. (l'bon.
M. Bes.uregard), 329, Se i. a. 352,
s. 371

Personnel
V. Indiens; Relations commerciales du

Canada

Peterborough (Ont.)
V. Fallis, l'bon. Mme Tva Campbell

Peterborough-Ouest (Ont.)
V. Duffus, l'bon. Joseph James

P.
V. Div.

Pfeffer, Ethel Ornstein
Div. b. Q-4, ire 1. 242, 2e, Se 1. a. 263,

s. 723

Phillips, Edwin Teophilus
Div. b. 1-3, ire 1. 179, 2e 1. 199, Se 1, a. 200,

a. 723

Pie XII
Cit. (l'bon. M. Turgeon), 556

Poésie
Cit. (l'bon. M. Farris), 319

Politique internationale
Premier ministre, cit. (l'bon. M. Bouffard),

14

Politiques
V. Partis, etc.

Pollack, Ida Lottie Stubina
Div. b. W-13, Ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Pompetti, Ethel Florence Rhodes ou Ethel
Florence Crowdy Pompetti

Div. b. F-14, Ire, 2e, Se i. a. 551, s. 723

Ponteix (Sask.)
V. Marcotte, l'hon. Arthur

Port-Alberni
V. Commissaires du havre, etc.

Portraits
V. Cérémonies spéciales; Dévoilement,

etc.; Premiers ministres du temps
de guerre

Ports et havres
Ordre de dép. de doc. (l'bon. M. MrGeer),

426

Potts, Doris Phoebe Potter
Div. b. M-13, ire, 2e, Se 1. a. 520, s. 723

Pouvoirs transitoires
Circonstances critiques nationales

Dép. de doc. (l'bon. M. Robertson), 497
Maintien en vigueur de la loi, projet de

rés. (l'bon. M. Copp), 147, rés. 161
Réception par Son Excellence de l'Adresse

du Sénat, 212
V. Commerce avec l'ennemi

Powell, Harry
Div. b. R-6, ire 1. 310, 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Prairies
V. Assistance ài l'agriculture, etc.

Premier ministre
V. 'King, le très hon. William Lyon

Mackenzie

Premiers ministres du temps de guerre
Dévoilement de portraits, 397
V. Dévoilement, etc.

Prescott, Gardner Hinkley
Div. b. I-1l, ire 1. 424, 2e 1. 425, Se 1. a.

442, 8. 723

Présentation
V. Bouffard, l'bon. Paul-Henri; McKeen,

l'bon. Stanley Stewart; Sénateurs,
nouveaux; Turgeon, l'bon. James-
Gray

Président, Son Honneur; l'bon. James H.
King; C. P.; Kootenay-Est ('C.-B.)

Affaires indiennes, r. appendice "A," 604
Aliments du bétail, mn. b. 7, (l'bon. M.

Robertson), ire i. 42, ren. au c. 75
Améliorations municipales, mn. b. 256, (l'bon.

M. Robertson), ire 1. 420
Assistance à l'agriculture des Prairies, mn.

b. 261, (l'bon. M. Robertson), ire 1.
442, Se 1. (l'bon. M. Copp), 504

Asso. des infirmières canadiennes
Constitution en corporation, b. Z-1,

(l'bon. M. Paterson), Se 1. (l'bon. M.
Sinclair), 268, amn. des Communes,
a. 371

Beauharnois Light, Heat and Power Co. b.
S-4, (l'bon. M. Copp), Ire 1. 242, 2e 1.
262

B. d'intérêt privé, ire 1. (l'bon. M. Bucha-
nan), 42, 316, 341, 450, arn. des Com-
munes, a. 365, 371, 558, 675, Se 1. a.
241, 330, 520

Brevets, m. b. 16, (l'bon. M. Copp), ire 1.
266, (l'bon. M. Robertson), Se 1. 329,
arn. a. par les Communes, 357

Canada Permanent Trust Co.
Constitution en corporation, b. 1-12,

(l'bon. M. Campbell), ire 1. 450,
Se 1. (l'bon. M. Copp), 520



788 SÉNAT .

Président, Son Honneur-Suite
Canadian Council of the Girl Guides Asso.

Constitution en corporation, b. C-8,
(l'hon. M"" Wilson), ire 1. 341,
8e 1. 364

Cercle des Travailleurs du Canada
Constitution en corporation, b. R-5,

(l'hon. M. Roebuck), Ire 1. 266, Se 1.
330

Chemins de fer, m. b. 255, (l'hon. M. Ro-
bertson), ire 1. 424, 2e 1. (l'hon. M.
Turgeon), se 1. (l'hon. M. Copp),
505, am. a. par les Communes, 536

Chemins de fer Nationaux du Canada
Remboursement d'obligations, etc. b. 265,

(l'hon. M. Robertson), ire l. 397,
2e 1. 409

Code criminel. m. b.
Réunions de courses, L-9, (l'hon. M.

Copp), Ire 1., 373
364, (l'hon. M. Robertson), ire 1. 558, r.

du c. (l'hon. M. Beauregard), 8e l.
(l'hon. M. Copp), 614, am. rej. par les
Communes, 644, conférence avec les
Communes, 660, am. a. 699

Commerce avec l'ennemi
Pouvoirs transitoires, b. 22, (l'hon. M.

Robertson), ire 1. 357, 2e 1. 362

Commissaires du havre de Port-Alberni
Constitution en corporation, b. S-5. (l'hon.

M. Copp), ire 1. 266, Se 1. 366

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(l'hon. M. Copp), ire 1. 146, 2e 1. 278,
(l'hon. M. Robertson), r. du c. (l'hon.
M. Beauregard), 316, Se 1. 350, am. a.

par les Communes, 357
Commission maritime canadienne, établis-

sement, b. 336, (l'hon. M. Copp), ire
1. 470, r. du c. 537

Cie de chemin de fer électrique d'Ottawa,
b. T-5. (l'hon. M. Bishop), ire 1. 266,
3e 1. 366

Cie de chemin de fer du littoral nord de
Québec et du Labrador

Constitution en corporation, b. H. (l'hon.
M. Hugessen), Ire 1. 102, Se i. a. 241,
am. des Communes, a. 365

Cies d'assurance canadiennes et britanniques,
m. b. 337, (l'hon. M. Copp), ire 1.
470, Se 1. 520

Cies fiduciaires, m. b. C-13, (l'hon. M.
Copp), ire 1. 506, r. du c. 538

Conseil de recherches sur les pêcheries,
m. b. (l'hon. M. Robertson), ire 1. 523,
ren. au c. (l'hon. M. Copp), 544, Se 1.
551

Conservation des forêts des Rocheuses
orientales, b. 362, (l'hon. M. Robert-
son), ire 1. 558

Président, Son Honneur-Suite
Conventions entre le Dominion et les pro-

vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Farris),
687. Se 1. 693

Corporation commerciale canadienne, m. b.
C-2, (l'hon. M. Copp), ire 1. 147, am.
des Communes, 550

Corporation épiscopale catholique du
Labrador

Constitution en corporation, b. 0-12,
(l'hon. M. Dessureault), ire 1. 489,
Se 1. 539, am. des Communes, 675

Cour le l'Echiquier, m. b. 263, (l'hon. M.
Copp), Ire 1. 470

Défense nationale
Ministère, m. b. 19, (l'hon. M. Robert-

son), ire 1. 84, r. du c. (l'hon. M.
Beauregard), 115, 3c 1. am. a. par les
Communes, 146

Discours du trône
Adresse en réponse, message de remercie-

ment de Son Excellence, 221
Div. b.

C. r. (l'hon. M. Aseltine), 315
Ire 1. 134, 179, 242, 266, 310, 2e 1. 149,

331. 341, 373, 520, 543, 551, 570, 593,
r. du c. 353, Se 1. a. 149, 177, 200, 241,
506, 520, 551, 593

Statistiques 1947, r. final du c. (l'hon. M.
Aseltine), t. 583

Douanes, 7n. b. 6, ('hon. M. Robertson),
ire 1. 41

Droits de l'homme et libertés fondamentales
C. mixte. nomination, 372, r. (l'hon. M.

Gouin), 646, 647
Engrais chimiques

M. b. 9. (l'hon. M. Robertson), ire 1. 71
Mot. (l'hon. M. McDonald (King's), 550

Financement et garantie des chemins de fer
Nationaux du Canada, b. 258, (l'hon.
M. Robertson), ire 1. 424

Fonds de bienfaisance de l'armée, b. 410,
(l'hon. M. Robertson), 558, am. a.
par les Communes, 628

Gentilhomme-huissier de la verge noire
Régie interne et dépenses imprévues, c.

mixte, r. (l'hon. M. White), a. 369

Grains du Canada, m. b. 4, (l'hon. M. Ro-
bertson), Ire 1. 84

Habitation, loi nationale n. b. 176, (l'hon.
M. Copp), ire 1. 372

Hudson Bay Mining and Smelting Co. Ltd.
b. 452, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
645, 8e 1. 646

Identification des criminels, m. b. 259,
(l'hon. M. Copp), Ire 1. 470

Immigration, m. b. 10, (l'hon. M. Robert-
son), Ire 1. 315. (l'hon. M. Copp),
2e 1. 356. Se 1. 357
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Président, Son Honneur-Suite
Immigration et travail, c. r. (l'hon. M.

Murdock), 605
Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,

(l'hon. M. Robertson), ire 1. 421, r.
du c. (l'hon. M. Hugessen), 499

Indemnisation des employés de l'Etat, b.
105, (l'hon. M. Copp), ire 1. 266, 2e 1.
r. du c. (l'hon. M. Hugessen), 294

Indemnisation des marins marchands, m. b.
W-5, (l'hon. M. Copp), ire 1. 294,
r. du c. (l'hon. M. Beauregard), 329,
3e 1. (l'hon. M. Robertson), 330

Indiens, b. c. mixte
Message des Communes, mot. 83
R. (l'hon. M. Taylor), 672

Appendice "A", 604
Industrie laitière, m. b. B, (l'hon. M. Euler),

2e 1. 243
Inspection et vente, m. b. 8, (l'hon. M.

Robertson), ire 1. 42, r. du c. (l'hon.
M. Beauregard), 82, 115, am. a. 146,
3e 1. ren. au c. 164, r. du c. (l'hon.
M. Sinclair), 197, 216, am. a. 265

Interprétation, m. b. 260, (l'hon. M. Copp),
Ire 1. 470, Se 1. 538

Jeunes délinquants, m. b. D-8, (l'hon. M.
Robertson), ire 1. 357

Juges, m. b. 262, (l'hon. M. Copp), ire 1.
470

La Fédération, cie d'assurance du Canada
Constitution en corporation, b. U-6,

(l'hon. M. Gouin), ire 1. 316, am. des
Communes, a. 558

Lait, prix, mot. et dis. (l'hon. M. Murdock),
312, sui. du déb. 379

Limitholders' Mutual Insurance Co.
Constitution en corporation, b. J-12,

(l'hon. M. Bouffard), 450, Se 1.
(l'hon. M. Hugessen), 505

Mesures transitoires, maintien, b. 104,
(l'hon. M. Robertson), ire 1. 308, 2e 1.
340. r. du c. (l'hon. M. Beauregard),
341

Milice, m. b. 14, (l'hon. M. Robertson),
ire 1. 84, am. a. 265

National-Canadien et Pacifique-Canadien,
m. b. 254, (l'hon. M. Robertson),
ire 1. 424

Nations Unies
Charte, art. 41, b. F, (l'hon. M. Robert-

son), ire 1. 42, am. des Communes, a.
482

Office fédéral du charbon, établissement, b.
340, (l'hon. M. Copp), Ire 1. 470, Se l.
(l'hon. M. Robertson), 551, am. a.
par les Communes, 557

Parcs nationaux, m. b. M-9, (l'hon. M.
Copp), ire 1. 373, r. du c. (l'hon. M.
Donnelly), 450, am. des Communes,
a. 582

Président, Son Honneur-Suite
Partis politiques du Canada

Prétendue inexactitude, (l'hon. M. John-
ston), 96

Payements supplémentaires applicables à
des contrats de transport postal, b. 17,
(l'hon. M. Copp), ire 1. 147, Se 1. a.
199

Pénitenciers, m. b. 177, (l'hon. M. Copp),
Ire 1. 392

Pension du service civil, m. b. 415, (l'hon.
M. Robertson), r. du c. (l'hon. M.
Marcotte), 634, Se 1. 693, ret. e. en c.
712, vote, 720

Pension spéciale du service diplomatique, b.
412, (l'hon. M. Robertson), Se 1. 595

Pensions de la milice, m. b.
5, ('hon. M. Robertson), ire 1. 70, (l'hon.

M. Copp), Se 1. 97
Pension d'invalidité, m. b. 456, (l'hon.

M. Robertson), Se 1. 698
Pensions de vieillesse, m. b. 339, (l'hon.

M. Robertson), Ire. 1. 527, 2e 1.
(l'hon. M. Roebuck), 576

Permis d'exportation et d'importation, b. 11,
(l'hon. M. Copp), ire 1. 265, r. du c.
(l'hon. M. Beauregard), 329

Pouvoirs transitoires
Circonstances critiques nationales

Maintien en vigueur de la loi, rés.
(l'hon. M. Copp), 161

Réception par Son Excellence de
l'Adresse du Sénat, 212

Premiers ministres du temps de guerre
Dévoilement de portraits, 397

Prêts commerciaux et professionnels aux
anciens combattants, m. b. 396,
(l'hon. M. Robertson), ire 1. 528, 2e 1.
(l'hon. M. Robinson), 546

Prêts destinés aux améliorations agricoles,
m. b. 257, (l'hon. M. Robertson),
ire 1. 421

Preuve en Canada. m. b.
B-2, ire 1. 147
V-5, (l'hon. M. Copp), ire 1. 267, 2e 1. 283

Prisons et maisons de correction, m. b. 377,
(l'hon. M. Robertson), ire 1. 558,
ren. au c. 580, r. du c. (l'hon. M.
Beauregard), 612, am. a. par les Com-
munes, 628

Privilèges et immunités des Nations Unies,
b. 272, (l'hon. M. Robertson), ire 1.
527

Produits agricoles
Vente et exportation, b. 25, (l'hon. M.

Copp), ire 1. 212, 2e 1. 283, Se 1. 341,
am. a. par les Communes, 357

Publication des lois, m. b. E, (l'hon. M.
Robertson), Ire 1. 42

Radiodiffusion, m. b. 453, (l'hon. M. Robert-
son), Se 1. 698

Régie interne et dépenses imprévues, c. 362
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Président, Son Honneur-Suite
Remboursement de la dette et règ. de ré-

clamations
Provinces de l'Ouest, b. 451, (l'hon. M.

Robertson), ire 1. 633
Représentation, b. 18, (]'hon. M. Robert-

son). Se 1. 706
Ressources naturelles de la Saskatchewan,

no 3
Convention, ni. b. U-5, (l'hon. M. Copp),

ire 1. 266, Se 1. 283
Revenus du guerre, loi spéciale

Taxe d'accise, m. b. 271. ('hon. M. Ro-
hertson), ire 1. 406, am. a. par les
Communes, 523

S. 265, 371, 523, 723
Messages, 264, 365. 498

Secours de guerre, m. b. T-6, (l'hon. M.
Robertson), ire 1. 310, am. des Coin-
munes, 397

Semaine de Jack Miner et de la faune, b. 2,
('hon. M. Copp), ire 1. 265, Se 1. 291

Sénat et Chambre des communes, m. b. 443,
(l'hon. M. Robertson), ire 1. 620,
2e 1. (l'hon. M. Copp), 628

Service civil, m. b. 413, ('hon. M. Robert-
son), r. du c. (J'hon. M. Marcotte),
634, am. rej. Se 1. 659

Subsides, b. no,
4, 363, (l'hon. M. Copp), ire 1. 498, 2e 1.

521
5, 457, (I'hon. M. Robertson), Se 1. 723

Taxation des surplus de bénéfices, m. b. 270,
(l'hon. M. Robertson), ire 1. 406

Titres royaux, b. 449, (l'hon. M. Robertson),
ire 1. 620, Se 1. 681

Toronto Type Foundry Co. Ltd.
Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden), Se 1.

289, 305, vote, 3e 1. a. 306
Tourisme, c. r. (l'hon. M. Buchanan), 520
Travaux d'impression, c. mixte, r. (l'hon.

Mme Fallis), 647
Travaux du Sénat, (l'hon. M. Copp), 264

Participation des ministres aux déb. projet
de règ. (l'hon. M. Robertson), 636

Troupes des Etats-Unis d'Amérique pré-
sentes au Canada, b. 253, (l'hon. M.
Robertson), 397

Vérificateurs pour les chemins de fer
Nationaux

Nomination, b. A-2, (l'hon. M. Copp),
ire 1. 147

Woman's Auxiliary to the Missionary
Society of the Church of England in
Canada, b. J-3, (l'hon. M. Lambert),
ire 1. 196

Yellowknife Telephone Co. b. B-13, Ire 1.
506

Président, Son Honneur-Fin
V. Cérémonies spéciales; Discours du

trône; Législature; .Président des
Etats-Unis; Séances; Session; Tru-
man, Harry S., Président des États-
Unis

Président, ancien
V. Gordon, Donald

Président des États-Unis
Visite au Canada

Souhaits de bienvenue du Pailement,
('hon. M. Robertson), 398

V. Truman, Harry S. etc.

Président suppléant, Son Honneur
B. d'intérêt privé, am. a. par les Com-

munes, 722
Corporation épiscopale catholique du

Labrador
Constitution en corporation, b. 0-12,

(l'hon. M. Dessureault), am. a. par
les Communes, 722

Pension du service civil, m. b. 415, (l'hon.
M. Robertson), am. a. par les Com-
munes, 722

Prorogation du Parlement, 722, 723
Subsides, no 5, b. 457, 2e 1. 722

Président Truman
V. Cérémonies spéciales

Prétendue inexactitude
V. Partis politiques au Canada

Prêts commerciaux et professionnels aux
anciens combattants

M. b. 396, ('hon. M. Robertson), ire 1. 527,
2e 1. (I'hon. M. Robinson), 546, Se 1.
a. 557, s. 726

Prêts destinés aux améliorations agricoles
M. b. 257, ('hon. M. Robertson), ire 1. 421,

2e 1. (l'hon. M. Vaillancourt), 433,
Se 1. a. 442, s. 523

Province, t. (l'hon. M. Vaillancourt), 434

Preuve en Canada, m. b.
B-2, (l'hon. M. Copp), Ire 1. 147, 2e, Se 1. a.

177, s. 371
V-5, ('hon. M. Copp), ire l. 267, 2e 1. 283,

ren. au c. 284, r. du c. Se 1. 290, a. 291,
s. 371

Princesse Elizabeth, Son Altesse royale
Annonce de ses fiançailles au lt Philip

Mountbatten, (l'hon. M. Robertson),
596

Félicitations à l'occasion de son anniversaire,
(l'hon. M. Copp), 267
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Prisons et maisons de correction
M. b. 377, (l'lion. M. R.obertson), ire 1. 558,

2e 1. (l'lion. M. MacLennan), ren. au
c. 580, r. du c. (l'hion. M. Beauregard),
612, Se 1. (l'hon. M. Copp), a. 613,
amn. a. par les Communes, 628, s. 727

Privilèges
V. Ordres permanents, etc.

Privilèges et immunités des Nations Unies
B. 272, (l'lion. M. Robertson), ire 1. 527,

2c 1. (l'lion. M. Lambert), 544, ren. au
c. 546, r. du c. Se 1. (l'lion. M. Copp),
a. 602, s. 727

Prix
1'. Lait

Production laitière
Ensemble du Canada, t. (l'hon. M. Kinley),

127
T. (l'hou. M. Kinley), 129

Produits agricoles
Production danoise

Bromley-Dýavenport, lt-col cit. (l'lion; M.
Campbell), 239

Vente et exportation, b. 25, (l'hion. M.
Copp), ire 1. 212, 2e 1. 256,' ren. 261,
279, r. du c. (l'lion. M. Beauregard),
340, Se 1. a. 341, amn. a. par les Com-
munes, 357, s. 371

Professions libérales
V. Prêts commerciaux, etc.

Projets
V. Pouvoirs transitoires; Sénat; Travaux

du Sénat

Prolongation
V. Mandat d'un commissaire des

Transports

Pronan, Sam
Div. b. T-13, ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Prorogation du Parlement, 722, 723, 728
Discours du trône, 723, texte, 727
S. b. 723

Provencher (Man.)
V. Molloy, l'hion. John Patrick

Proverbes
Cit. (l'hion. M. Horner), 56

Provinces de l'us
Billets provinciaux du Trésor, répartition, t.

(l'lion. M. Kinley), 649
Dettes, prêts, t. (l'lion. M. Kinley), 649
V. Remboursement de la dette et règ. de

réclamations

Publie
V'. Truman, Harry S., Président des 'États-

Unis

Publication des lois
m . b. E, (l'lion. M. Robertson), ire 1. 42,

2e 1. 65, Se 1. a. 75, s. 723

Pngh, Evelyn Florence Esson
Div. b. V-6, ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. 341,

a. 342, s. 723

Puley, Marjorie Evelyn MacPherson
Div. b. Z-5, ire 1. 309, 2e, Be 1. a. 316, s. 723

Puiver, Mary Kalichman
Div. b. W-12, ire, 2e, Se 1. a. 506, s. 723

Q

80e anniversaire de la Confédération
V. Fête du Dominion du Canada

Québec
V. Cie de chemin de fer du littoral, etc.

"Québec, North Shore and Labrador Rail-
way C.

V. Cie de chemin de fer du littoral, etc.

Queen's (1. P.-É.)
V. Foster, l'lion. Walter E., C. P.; Sinclair,

l'lion. John Ewen, C.P.

Queens-Lunenburg (N.-E.)
V. Kinley, l'hion. John James

Quinn, l'lion. Felix P.; Bedford-Halifax
(N.-E.)

Assistance à lFagriculture des Prairies, rn. b.
261, (l'hon. M. Robertson), 2e 1.
(l'hou. M. Copp), 473

Bennett, le vicomte
Décès, hommage à sa mémoire, 527

Commission canadienne du blé, m. b. 23,
(l'hon. M. Copp), 2e 1. 193

Commission maritime canadienne, établis-
sement, b. 336, (l'lion. M. Copp), 2e 1.
496

Cie de chemin de fer du littoral nord de
Québec et du Labrador

Constitution en corporation, b. H1, (l'hion.
M. Hugessen), 2e 1. 144

Corporation commerciale canadienne, m. b.
C-2, (l'lion. M. Copp), 2e 1. 194

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. (les hion. MM.

McKeen et Bouffard), 39, 89, 93, texte,
93-94

Div. dis. (l'hion. M. Aseltine), 299
Engrais chimiques, dis. (l'lion. M. McDonald

(King's), 451
Industrie laitière, m. b. B, (l'lion. M. Euler),

2e 1. 120, 157, 171, 230
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Quinn, l'hon. Felix P.-Fin
Inspection et vente, m. b. 8, (l'hon. M. Ro-

bertson), Se 1. ren. au c. (l'hon. M.
Copp), 165

Pensions de la milice. m. b. 5, (l'hon. M.
Hugessen), Se 1. 98

Pensions de vieillesse, m. b. 339, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. ('hon. M. Roebuck),
561

Sénat. Chambre
Conditions atmosphériques de la salle,

(l'hon. M. Haig), 116
Toronto Type Foundry Co. Ltd.

Brevets, b. D-2, (l'hon. M. Hayden), Se 1.
285, 303

R

Radiodiffusion
M. b. 453, (l'hon. M. Robertson), ire 1. 659,

2e 1. ('hon. M. Turgeon), 697, Se 1. a.
698, s. 727

R.
V. Affaires indiennes; Code criminel;

Div.; Droits de l'homme et libertés
fondamentales; Gentilhomme-huis-
sier de la verge noire; Immigration
et travail; Indiens; Sélection; Na-
tions Unies; Tourisme

Réception
V. Pouvoirs transitoires

Recherches sur les pêcheries
T'. Conseil, etc.

Réclamations
1'. Remboursement de la dette et règ.,

etc.

Reconstruction et approvisionnements
V. Commission maritime canadienne;

Office fédéral du charbon

Red-Deer (Alb.)
V'. Michener, l'hon. Edward

Réfugiés
Globe and Mail de Toronto, cit. (l'hon.

M"' Wilson), 136
V. Organisation internationale, etc.

Régie interne et dépenses imprévues
C. (l'hon. M. Copp), 17

Changement de l'heure des réunions,
(l'hon. M. White), 149 r. 362

V- Gentilhomme-huissier de la verge noire

Régies
Cit. (l'hon. M. Ballantyne), 37
V. Denréees

Règ. etc.
Suspension. ('hon. M. Robertson), 593
V. Canada Permanent Trust Co.; Cor-

poration épiscopale catholique du
Labrador; Limitholders' Mutual
Insurance co.; Remboursement de
la dette, etc.; Sénat; Travaux du
Sénat; Yellowknife Telephone Co.

Relations commerciales du Canada
C. (l'hon. M. Copp), 17, 102

Relations extérieurees
C. (l'hon. M. Copp), 17
V. Nations Unies; Privilèges et immunités

des Nations Unies

Remboursement
V. Chemins de fer Nationaux du Canada

Remboursement de la dette et règ. de
réclamations

Provinces de l'Ouest, b. 451, (l'hon. M.
Robertson), ire 1. 633, 2e 1. (l'hon. M.
Kinley), 648, Se 1. a. 651, s. 727

Remboursements ou remises de taxes ou
d'honoraires

V. B. d'intérêt privé; Conférence des Men-
nonites au Canada: Div.

Remerciements
'. Discours du trône

Renaud, Juliette-Adrienne Labrosse
Div. b. N-2. ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Rens. etc.
V. Denrées; Immigration

Représentation
B. 18. (l'hon. M. Robertson), ire, 2e 1. 704,

Se 1. 706, a. 710, s. 727

Reprise
V. Séances; Sénat

Ressources naturelles
C. (l'hon. M. Copp), 17
1'. Aliments du bétail; Assistance à l'agri-

culture des Prairies; Conseil de
recherches sur les pêcheries; En-
grais chimiques; Grains du Canada;
Office fédéral du charbon; Parcs
nationaux; Remboursement de la
dette et règ. de réclamations

Ressources naturelles de la Saskatchewan,
no 3

Convention, m. b. U-5, (l'hon. M. Copp),
ire 1. 266, 2e, Se 1. a. 283, s. 523

Restaurant
C. mixte, (l'hon. M. Copp), 17
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Retard
V. Div.

Retour
V. Leader du Gouvernement au Sénat

Retrait
V. Div.

Réunions, etc.
V. B. d'intérêt privé; Code criminel; C.;

Régie interne et dépenses imprévues

Revenu
V. Impôt de guerre, etc.

Revenu national
V. Douanes; Impôt de guerre sur le

revenu; Taxation des surplus de
bénéfices

Revenus comparatifs par province
T. (l'hon. M. Duff), 79

Revenus de guerre, loi spéciale
Taxe d'accise, m. b. 271, (l'hon. M. Robert-

son), Ire 1. 406, 2e l. 431, ren. au c. 432,
r. du c. (l'hon. M. Hugessen), Se 1.
(l'hon. M. Copp), a. 488, am. a. par
les Communes, 523, s. 726

Richard, Roméo
Div. b. P-8, ire 1. 372, 2e , Se 1. a. 380, s. 723

Richards, Eileen Maude Gardner
Div. b. P-8, ire 1. 372, 2e, 3e 1. a. 380, s. 723

Richards, Margaret Patricia Fairhurst
Div. b. S-6, ire 1. 310, 2e, Se 1. a. 316, s. 723

Richardson, Mary Ann Clorenda Archer
Div b. V-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Richibouctou (N.-B.)
V. Bourque, l'hon. Thomas-Jean

Ricketts, Eugenie Beatrice Smith
Div. b: Z-3, ire 1. 213, 2e, Se 1. a. 241, s. 723

Rigaud (P.Q.)
V. Dupuis, l'hon. Vincent

Ritchie, Jean Lawrence
Div. b. F-13, ire 1. 519, 2e, Se 1. a. 520, s. 723

Roberts, Harold Ashton Hugh
Div. b. V-12, ire, 2e, Se 1. a. 506, s. 723

Roberts, Marian Susan Willson
Div. b. M-6, ire i. 310, 2e, Se 1. a. 316, s. 723

Robertson, l'hon. Wishart McL.; C. P.; mem-
bre du ministère et ministre d'État,
leader du Gouvernement; Shelburne
(N-É.)

Adresse à Sa Majesté
Célébration au Canada de l'anniversaire

de naissance, 397

Robertson, l'hon. Wishart McL.-Suite
Aéroports

Dép. de doc. 571
Ordre de dép. de doc. (l'hon. M. MeGeer),

425
Ajournement, 371, 557, 645
Aliments du bétail, m. b. 7, ire 1. 42, 2e 1. 62,

ren. au c. 73
Améliorations municipales, m. b. 256, ire 1.

420, 2e 1. (l'hon. M. Vaillancourt),
433, Se l. a. 442

Assistance à l'agricûlture des Prairies, m. b.
261, ire 1. 442

Beauharnois, Light and Power Go. b. S-4,
(l'hon. M. Copp), Se 1. a. 302

Bennett, le vicomte
Décès, hommage à sa mémoire, 523

B. d'intérêt privé, am. des Communes, a.
675

Bouffard, l'hon. Paul-Henri
Présentation, (l'hon. M. Fafard), 1

Brevets, m. b. 16, (l'hon. M. Copp), r. du c.
(l'hon. M. Beauregard), Se 1. a. 329

Cérémonies spéciales
Discours prononcé par le Président Tru-

man au Parlemeent et dévoilement
de portraits, compte rendu officiel,
inclusion, mot. 407

Chalutiers à vergue dans l'Atlantique nord
Interpellation, (l'hon. M. Duff), ren. à

plus tard, 539, 552
Chemins de fer, m. b. 255, Ire 1. 424, 2e 1.

(l'hon. M. Turgeon), 447
Chemins de fer Nationaux du Canada

Remboursement d'obligations, etc. b. 265,
ire 1. 397

Code criminel, b. 364, ire 1. 558, 2e 1. (l'hon.
M. Hayden), 578, ren. au c. 580, r. du
c. (l'hon. M. Beauregard), 613, Se 1. a.
(l'hon. M. Copp), 614, am. rej. par
les Communes, 644, am. maintien, 648,
conférence des Communes, 660, r. 665

C. réunions, 315
C. permanents, mot. 18
Commerce avec l'ennemi, pouvoirs tran-

sitoires, b. 22, ire 1. 357, 2e 1. 358, Se
1. a. 362

Commissaires du havre de Port-Alberni
Constitution en corporation, b. S-5, (l'hon.

M. Copp), Se 1. 367
Commission canadienne du blé, m. b. 23,

r. du c. (l'hon. M. Beauregard), 316,
Se 1. ren. 331

Commission maritime canadienne, établis-
sement, b. 336, (l'hon. M. Copp), r.
du c. 537, Se 1. a. 557

Cies fiduciaires, m. b. C-13, (l'hon. M.
Copp), Se 1. a. 538

Conseil de recherches sur les pêcheries, m.
b. 264, Ire 1. 523, 2e 1. (l'hon. M.
Veniot), 543, r. du c. 544, (l'hon. M.
Donnelly), 550, Se 1. a. 551
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Robertson, l'hon. Wishart McL.-Suite
Conservation des forêts des Rocheuses

orientales, b. 362, ire 1. 558, 2e 1.
(l'hon. M. Buchanan), 571, 574, 3e 1.
a. 593

Conventions entre le. Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411, Ire, 2e 1.
(l'hon. M. Farris), 621, 681, Se 1. a. 693

Copp, l'hon. Arthur Bliss; C.P.
Félicitations à l'occasion de son anniver-

saire de naissance, 597
Corporation commerciale canadienne, m. b.

C-2. (l'hon. M. Copp), am. des Com-
munes, 550, a. 558

Corporation épiscopale catholique du La-
brador

Constitution en corporation, b. 0-12,
(l'hon. M. Dessureault), am. des Com-
munes, 675

Défense nationale
Ministère, m. b. 19, Ire 1. 84.

Denrées soumises aux régies
Subventions, d. de rens. 42, (l'hon. M.

Ballantyne), 82, 84
Discours du trône

Adresse en réponse. dq. (les hon. MM.
McKeen et Bouiffard), 29, texte,
29-36, deux langues officielles; régies;
commerce et industries; ONU; désar-
mement et police internationale; sup-
pression des causes de guerre; effort
de guerre; avenir du monde; régime
économique; entreprise privée; hydro-
électrique; chemins de fer; sécurité
sociale; pension de vieillesse; coopé-
ration internationale; Indiens

Div. statistiques, r. final du c. (l'hon. M.
Aseltine), t. 589

Doc. dép. 3
Douanes, n. b. 6, lie 1. 41, 2e 1. 62, Se 1. a.

73
Droits de l'homme et libertés fondamen-

tales, c. institution, 367
Engrais chimiques. m. b. 9. ire 1. 71
Euler, l'hon. William Daum; C.P.

Félicitations à l'occasion de son anniver-
saire de naissance. 597

Financement et garantie des chemins de fer
Nationaux du Canada, b. 258, ire 1.
424, 2e 1. ('hon. M. Turgeon), ren.
au c. 449

Fonds (le bienfaisance de l'armée, b. 410,
ire 1. 558, 2e 1. (l'hon. M. Beaubien
(Saint-Jean-Baptiste), 580, ren. au c.
582. r. du c. (l'ion. M. Beauregard),
Se 1. (l'hon. M. Copp), a. 613, am. a.
par les Communes, 628

Gouin, l'hon. Léon-Mercier
Chevalier de la Légion d'honneur de

France. félicitations. 699

Robertson, l'hon. Wishart McL.-Suite
Grains du Canada, m. b. 4, Ire 1. 84
Green. l'hon. Robert F.

Décès, hommage à sa mémoire, 4
Hudson Bay Mining and Smelting Co. Ltd.,

b. 452, ire, 2c 1. 645, 3e 1. a. 646
Immigration

Avis d'interpellation, (l'hon. M. Roe-
buck), 368

D. de rens. (l'hon. M. Roebuck), 331
M. b. 10, 1re 1. 315

Immigration et travail, c. r. (l'hon. M.
Murdock),

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 269,
ire 1. 421, 2e 1. ('hon. M. Hayden),
434, sui. du déb. 457, 462, r. du c. 498,
Se 1. 532, a. 534

Indemnisation des employés de l'Etat, b.
105, (l'hon. M. Copp), Se 1. a. 302

Indemnisation des marins marchands, m. b.
W-5, (l'hon. M. Copp), 2e 1. 306,
ren. au c. 308, r. du c. (l'hon. M.
Beauregard), Se 1. a. 330

Indiens, b. c. mixte
Message des Communes, mot. 83
R. (l'hon. M. Taylor), 666

Inspection et vente, m. b. 8, 1re 1. 42, 2e 1.
63, ren. au c. 64, r. du c. (l'hon. M.
Beauregard), 82

Italie, Roumanie, Hongrie et Finlande
Traités de paix conclus, approbation, mot.

539, projet de ren. au c. des relations
extérieurs, 541, ret. 542

Jeunes délinquants, in. b. D-8, lie 1. 357,
2e 1. ren. au c. 364

King, le très hon. William Lyon Mackenzie
Vingt années de service en qualité de

premier ministre, félicitations, 398
Leader du Gouvernement au Sénat

Félicitations à l'occasion de son retour
à la Chambre, 301

Mandat d'un commissaire des Transports
Prolongation, b. 455, 1re, 2e, Se 1. a. 711

McKeen, 'hon. Stanlev Stewart
Présentation, (l'lhon. M. Lambert), 1

Mesurers transitoires, maintien, b. 104, ire
1. 308, 2e 1. 316, 331, ren. au c. 340,
Se 1. a. 358

Michener, l'hon. Edward
Décès, hommage à sa mémoire, 426
Obsèques, 441

Milice. m. b. 14. 1re 1. 84
National-Canadien et Pacifique-Canadien,

m. b. 254, ire 1. 424, 2e 1. (l'hon. M.
Turgeon), 445. Se 1. a. 446

Nations Unies
Charte, art. 41, b. F, lr 1. 42, 2c 1. 66,

ren. au c. 70
Conférence, art. 25, cit. 71, commission

rréparatoire, r. 71
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Robertson, l'hon. Wishart McL.-Suite
Office fédéral du charbon, établissement, b.

340, (l'hon. M. Copp), r. du c.
(l'hon. M. Donnelly), Se 1. a. 551

Organisation internationale des réfugiés,
mot. 552

Organisation internationale du Travail,
m. de la constitution, approbation,
rés. 542

Parcs nationaux, m. b. M-9, (l'hon. M.
Copp), am. des Communes, a. 583

Pénitenciers, m. b. 177, 2e 1. 400, ren. au c.
406, r. du c. (l'bon. M. Bourque), Se 1.
a. 442

Pension du service civil, m. b. 415, ire 1.
574, 2e 1. (l'hon. M. Bishop), ren. au
c. r. du c. (l'bon. M. Marcotte), 633,
3e 1. 693, ret. 711, e. en c. 712, vote,
720, Se 1. a. 721, a. par les 'Communes,
722

Pension spéciale du service diplomatique,
b. 412, ire 1. 574, 2e 1. (l'hon. M.
Lambert), 593, Se 1. a. 595

Pensions de la milice, m. b.
5, ire 1. 70
Pension d'invalidité, 456, ire 1. 646, 2e, Se

1. a. 698
Pensions de vieillesse, m. b. 339, ire 1.

527, 2e 1. (l'hon. M. Roebuck), 574,
Se 1. a. 578

Permis d'exportation et d'importation, b.
11, (l'hon. M. Copp), r. du c.
(l'hon. M. Beauregard), 329

Ports et havres, ordre de dép. de doc.
(l'hon. M. McGeer), 426

Pouvoirs transitoires
Circonstances critiques nationales, dép.

de doc. 397
Président des ÉtatsUnis

Visite au Canada, souhaits de bienvenue
du Parlement, 398

Prêts commerciaux et professionnels aux
anciens combattants, m. b. 396, ire 1.
528, 2e 1. (l'hon. M. Robinson), 546,
3e 1. a. 557

Prêts destinés aux améliorations agricoles,
m. b. 257, ire 1. 421, 2e 1. (l'hon.
M. Vaillancourt), 433, Se 1. a. 442

Princesse Elizabeth, Son Altesse royale
Annonce de ses fiançailles au It Philip

Mountbatten, 596
Prisons et maisons de correction, m. b. 377,

ire 1. 558, 2e 1. (l'bon. M. Mac-
Lennan), ren. au c. 580, r. du c.
(l'hon. M. Beauregard), Se 1. (l'bon.
M. Copp), a. 612, am. a. par les
Communes, 628

Privilèges et immunités des Nations Unies,
b. 272, ire 1. 527, 2e 1. (l'hon. M.
Lambert), 544, ren. au c. 546, r. du
c. Se 1. a. (l'hon. M. Copp), 602

Robertson, l'hon. Wishart McL.-Fin
Publication des lois, m. b. E, ire 1. 42,

2e 1. 65, 3e 1. a. 75
Radiodiffusion, m. b. 453, ire 1. 659, 2e 1.

(l'hon. M. Turgeon), 697, Se 1. a. 698
Règ. suspension, 593
Remboursement de la dette et règ. de

réclamations
Provinces de l'Ouest, b. 451, Ire 1. 633,

2e 1. (l'hon. M. Kinley), 648, Se 1. a.
651

Représentation, b. 18, ire, 2e 1. 704, 3e 1.
706, a. 710

Revenus de guerre, loi spéciale des
Taxe d'accise, m. b. 271, (l'hon. M.

Robertson), ire 1. 406, 2e 1. 431
Secours de guerre, m. b. T-6, ire 1. 310,

e. en c. Se 1. c. a. 363, am. des Com-
munes, a. 397, 407

Sénat, Chambre
Conditions atmosphériques de la salle,

(l'hon. M. Haig), 73
Sénat et Chambre des communes, m. b.

443, ire 1. 620, 2e 1. (l'hon. M.
Copp), Se 1. (l'hon. M. Lambert),
a. 660

Service civil, m. b. 413, ire 1. 582, 2e 1.
(l'hon. M. Gouin), 614, ren. au c.

620, r. du c. (l'hon. M. Marcotte),
634, am. rej. 651, Se 1. a. 659

Subsides, b. 7n08

3, 204, ire, 2e, Se 1. a. 366
5, 457, ire, 2e 1. 722, Se 1. a. 723

Taxation des surplus de bénéfices, m. b.
270, ire 1. 406

Titres royaux, b. 449, ire 1. 620, 2e 1. 680,
Se 1. a. 681

Travaux du Sénat, 18, 41, 51, 308, 340, 551,
647, 699. 721

Participation des ministres aux déb.
projet de règ. 598, 634, vote, 644

Troupes des États-Unis d'Amérique pré-
sentes au Canada, b. 253, ire 1. 397,
3e 1. a 423

Turgeon, l'hon. James-Gray
Présentation, (l'hon. M. Veniot), 1

Robicheau, l'hon. John L. P.; Digby-Clare
(N.-E.)

Industrie laitière. m. b. B, (l'hon. M.
Euler). 2e 1. 119

Robinson, l'hon. Brewer; Summerside
(î. P.-É.)

Prêts commerciaux et professionnels aux
anciens combattants, m. b. 396,
(l'hon. M. Robertson), 2e 1. 546

Robinson, Harold
Div. b. Q-3, ire 1. 213, 2e, Se 1. a. 241, s. 723
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Robinson, Irene Elizabeth Burke>
Div. b. H-11, Ire 1. 424. 2e 1. 425, Se 1. a.

442, s. 723

Rochet, Muriel Amelia Dufty
Div. b. P-4, ire 1. 242. 2e, Se 1. a. 263, s. 723

Rocheuses orientales
1'. Conservation des forêts, etc.

Rockcliffe (Ont.)
1'. Wilson, l'bon. M-" Cairine R.

Roebuck, (l'bon. Arhur Wentworth;
Toronto-Trinity (Ont.)

Archambauit, commission, r. cit. 401
Assistance à Il'agriculture des Prairies, m. b.

261, (l'bon. M. Robertson), 2e 1.
(l'bon. M. Copp), 477

B. d'intérêt privé, ire 1. 266. 2e 1. 292, ren.
au c. 293, 3e 1. a. 330

Cercle des Travailleurs dii Canada
Constitution en corporation, b. R-5. ire

1. 266. 2e 1. 292. rc. au c. 293, r. du
c. (l'hon. M. Léger), 3e 1. a. 330

Code criminel. m. b. 364, (I'hon. M. Ro-
bertson). 2e 1. (lbon. M. Hayden),
579, amn. de la conférence, o. 701

Codifications. administratives des arrêtés
en conseil, cit. 326

C. réunion, ajournement, 329
Commission canadienne du blé. m. b. 23,

(l'bon. M. Copp). 2c 1. 208, 240, Se 1.
(l'hon. M. Robertson), 346

Cics d'assuirance canadiennes ,.t britan-
niques. m. b. 337. (l'bon. M. Copp),
2e 1. 511

Conventions entre le Dominion et les pro-
vinces en matière de location de
domaines fiscaux, b. 411. (l'bon. M.
Robertson), 2e 1. (Ihon. M. Farris),
622, 691

C',bson, r. cit. 404
Hudson Bay and Smeîring Co. Ltd. b. 452,

(l'bon. M. Robertson), 2e 1. 646
Immigrants

Admission, t. 109
Catégories. cit. 107
C'it. 107

Immigration
Avis d'interpellation. 368
D. de cens. 331, 373
M. b. 10, (l'hon. M. Copp). 2e 1. 353
Mot. 103, o. 135

Immigration et travail, c. r. (lihon. M.
Miirdock), 604. 660

Impôt de guerre, m. b. 269, (Ihbon. M. Ro-
bertson), 2e 1. (Ihbon. M. Hayden),
sui. du déb. 469

Indenmnisation des marins marchands, m.
b. W-5, 2e 1. (l'bon. M. Robertson),
308, r. du c. (l'bon. M. Beauregard),
330

Roebuck, l'bon. Arthur Wentworth-Fin
Indiens. b. c. r. (l'bon. M. Taylor), 671
Industrie laitière

Jour-nal d'Ottawa, cit. 126, 159
M1. b. B, (Ihbon. M. Euler), 2e 1. 158
Sliulsky, Sam, This Month, cit. 159

Lait, prix
Mot, et dis. (l'bon. M. Murdock), 313
Sui. dii déb. (l'hon. M. Murdock), 378

Lettre d'un avocat de Toronto, cit. 327
Mandat d'un commissaire des Transports

Prolongation, b. 455, (l'hon. M. Robert-
son), ire, 2e, Se 1. a. 711

Margarine, cit. 159
Mesures transitoires, maintien, b. 104,

(l'hon. M. Robertson), ire 1. 308,
2C 1. 325, 334

Nations Unies
Charte, art. 41, b. F, (l'hon. M. Robert-

son), 2e 1. 67
Office fédéral du charbon, établissement, b.

340, (l'bon. M. Copp), 2e 1. 51S
Organisation internationale des réfugiés,

mot. (l'hon. M. Robertson), 557
ONU. Conseil de sécurité, cit. 69
Pénitenciers, m. b. 177, (l'bon. M. Robert-

son). 2e 1. 401
Pension dii service civil, m. b. 415, (l'hon.

M. Rober'tson), Se 1. 693, e. en c.
712

Pensions
Augmentation, t. 568

Pensions de vieillesse. m. b. (lbon. M.
Robertson), 2e 1. 558. 576

Remboursement de la dette et réa. de
réclamations

Provinces de l'Ouest, b. 451, (l'bon. M.
Rlobertson), 2e 1, (l'bon. M. Kinley),
650

Repiésmntation, b. 18, (l'bon. M. Robert-
-on), 2e 1. 705, 3e 1. (l'bon. M.
Kinley), 710

Secours de guerre, m. b. T-6, (l'bon. M.
Robertson). e. en c. (l'hon. H. Tur-
gon). 363

Travaux du Sénat
Participation <les ministres aux déb.

projet de rég. (libon. M. Robertson),
636

Roland, Gloria Avon
Diu. b. M-7, ire, 2e 1. 331, 3e 1. a. 342,

s. 723

Rosen, Peter Samuel
Dii'. b. K-4, ire 1. 242, 2e, Se 1. a. 263, s. 723

Rotary, club
Claxton, l'bon. Brooke, cit. 653

Rougenmont (P. Q.)
V. Beanregard, l'bon. Elie
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Roumanie, Hongrie et Finlande
V. Italie, etc.

Roy, Bernadette Mayford
Div. b. Z-4, ire, 2e, Se 1. a. 261, s. 723

Royal (N.-B.)
V. Jones, l'bon. George P.; C.P.

Royauté
V. Titres royaux

Rubin, Hazel Mair Grant
Div. b. S-il, ire, 2e 1. 425, Se 1. a. 442, s. 723

Rudzik, Norma Marzitelli
Div. b. F-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285,

s. 723

Bundeli, Ernest Stanley
Div. b. H-14, ire, 2e, Se 1. a. 551, s. 723

Ryan, Jean Isabel Dalton
Div. b. 0-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

S

Saint-Jean, Donat

Div. b. Y-12, ire, 2e, Se 1. a. 506, s. 723

Saint-Jean-Baptiste (Man.)
V. Beaubien, l'hon. Arthur-Lucien

Salle du Sénat
V. Sénat

Sa Majesté le Roi
V. Adresse, etc.

s,
B. 265, 371, 523, 723
Messages, 264, 365, 498

Sanders, Judith Bychowsky
Div. b. R-13, ire, 2e, Se 1. a. 543, s. 723

Santé nationale et Bien-être social
C. (l'hon. M. ýCopp), 17
V. Asso. des infirmières canadiennes;

Pénitenciers; Pensions de la milice;
Pensions de vieillesse

Santoire, Joseph-Edmond-Gérard
Div. b. P-14, ire, 2e 1. 570, Se 1. a. 571, s. 723

Saskatchewan
V. Ressources naturelles, etc.

Sask.s tchewan-Central (Sask.)
Y. 1 ohnston, 'hon. John Frederick

Sati,t:chewan-Nord (Sask.)
V. Horner, l'hon. Ralph Byron

Saskatchewan-Ouest-Central (Sask.)
V. Aseltine, l'hon. Walter Morley

Seheffer, Margaret Lena Bertha Dasen
Div. b. Q-9, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400, s. 723

Schreiber, Betty Gertrude Bernstein
Div. b. B-8, ire, 2e 1. 341, Se 1. a. 358, s. 723

Schwartz, Molly Marcovitch
Div. b. A-8, ire, 2e 1. 341, Se 1. a. 358, s. 723

Secours de guerre

M. b. T-6, (l'bon. M. Robertson), ire 1.
310, 2e 1. (1hon. M. Turgeon), 362,
e. en c. 3e 1. a. 363, amn. des Com-
munes, 397, a. 407, s. 523

Secrétaire
V. Gouverneur général

Secrétaire ou secrétariat d'État
V. Asso. des infirmières canadiennes;

Canada Permanent Trust Co.;
Canadian Council of the Girl
Guides Asso.; Cercle des Travail-
leurs du Canada; Commissaires du
havre de Port-Alberni; Common-
wealt Insurance Co.; cie de chemin
de fer électrique d'Ottawa; cie de
chemin de fer du littoral nord de
Québec et du Labrador; Cies d'as-
surance canadiennes et britan-
niques; Cies fiduciaires; Confé-
rence des Mennonites au Canada;
Corporation commerciale cana-
dienne; Corporation épiscopale ca-
tholique du Labrador; Div.; Fête
du Dominion du Canada; Hudson
Bay Mining and Smelting Co. Ltd.;
La Fédération, cie d'assurance du
Canada; La Progressive, cie d'as-
surance du Canada; Limitholders'
Mutual Insurance Co.; Pouvoirs
transitoires; Publication des lois;
Service civil; Représentation; To-
ronto, Hamilton and Buffalo Rail-
way Co.; Toronto Type Foundry
Co. Ltd.; Woman's Auxiliary to the
Missionary Society of the Church
oi Eugland in Canada; Yellow-
knif e Telephone Co.

Sélection
C. (lhon. M. Sinclair), 3

R. a. ('hon. M. Copp), 16

Semaine de Jack Miner et de la faune

B. 2, (l'hon. M. Copp), ire 1. 265, 2e, Se 1.
a. 291, s. 371

Sénat
Chambre, conditions atmosphériques de la

salle, (l'hon. M. Haig), 72, 115, 135
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Sénat et Chambre des communes
M1. b. 443, (ion. M. Robertson), ire, 2e 1.

(l'hon. M. Copp), 620, 628, Se 1. 6360,
a. (l'bon. M. Lambert), s. 727

Sénateurs, nouveaux
Présentation, 1

Service, années
1'. King, le très hon. William Lyon

Mackenzie

Service civil
Administration, c.
Evening Journal d'Ottawa, cit. (l'hon. M.

Kinley), 619
M1. b. 413, (l'hon. M. Robertson), Ire 1.

582, 2e 1. (J'bon. M. Gouin), 614,
rea. au c. 620. r. du c. (l'hon. M.
Marcotte). 634, amn. rej. 651, 3e 1. a.
659, s. 727

V. Pension, etc.

Service civil, administration
C. (lVhon. M. Copp), 18

Service diplomatique
V'. Pension spéciale, etc.

Session
Clôture, jeudi 17 juillet, 728
Ouverture, jeudi 30 janvier, 1

Shanaban, Irja Alima Agnes Vaisanen
Div. b. Y-i. ire 1. 149, 2e 1. 177, 3e 1. a. 178,

s. 723

Shelley, Veronica Donnellv Hope Johnstone
Dit', b. X-1, ire 1. 149, 2e 1. 177, 3e 1. a. 178,

s. 723

Shielis, Ethiel Florence Barr
Div. b. U-11, ire, 2e 1. 425. 3e 1. a. 442, s. 723

Siddem's, Ruth Morrison Henderson
Div. b. F-10, ire, 2e 1. 393. 3e 1. a. 400. s. 723

Silverman, Bessie Letov,,ky
Div. b. T-3, ire 1. 213, 2c, 3e 1. o. 241, s. 723

Silverstein, Rose Nemrofsky
Div. b. N-9, ire, 2e 1. 393. 3e 1. a. 400, s. 723

Simonon, Marcel
Div. b. L-6, ire 1. 309. 2c, 3e 1. a. 316, s. 723

Sinclair, l'hon. John Ewen; C. P.; Queen's
dI. P.-É.)

Affaires indiennes
R. appendice "A", (l'hon. M. Taylor), 604

Asso. des infirmières, canadiennes
Constitution en corporation, b. Z-1,

(J'hon. M. Paterson), ire 1. 147
B. d'intérêt privé, ire 1. 147
Chemins de fer, b. A. Ire 1. 3

Sinclair, l'hon. John Ewen-Fin
Commission canadienne du blé, mn. b. 23,

(l'hon. M. Copp).e 2e 1. 186, 206
Discours du trône, e. 3
Div. b. remise de taxes, (l'bon. M. Haig),

665
C. (l'hon. M. Aseltine), 260, 266
Statistiques, r. final du c. (l'hon. M. Asel-

tine), t. 590, a. ren. au légiste, 592
ire 1. 266

Engrais chimiques, m:. b. 9, 2e 1. (l'hon. M.
Copp). 99

Grains dii Canada. rn. b. 4, (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. (l'hon. M. Copp),
112

Immigration, c. r. (l'hon. M. Murd'ock),
605

Indiens. c. mixte, r. (l'hon. M. Taylor), 669
Appendice "A", 604

Industrie laitière
M1. b. B, (Ihon. M. Euler), 2e 1. 124, 155,

165, 224, 246
Restrictions quantitatives, élimination

générale, cit. 166
Inspection et vente, m. b. 8, (l'hon. M.

Robertson), r. du c. (l'hon. M. Beau-
regard), arn. a. 145, 3e 1. rea. au c.
164, r. du c. 196, amn. a. 220

Lait, prix, (l'hon. M. Murdock), mot. et
dis. 315, déb. différé, 329

Milice. in. b. 14, (J'hon. M. Copp), r. du c.
3e 1. a. 196

Ordres permanents et privilèges, c. 3
Pension du service civil, rn. b. 415, (l'bon.

M. Robertson), e. en c. 712
Sélection, c. 3
Sénat et Chambre' des communes, rn. b.

443. (lhon. M. Robertson), 2e 1.
(lbon. M. Copp), 631

Service civil. m. b. 413. (l'hon. M. Robert-
son). arn. rej. 654

Travaux du Sénat
Participation des ministres aux déb. pro-

jet de riq. (l'bon. M. Robertson),
635

Vérificateurs pour les chemins de fer
Nationaux

Nomination, b. A-2, (l'hon. M. Copp),
e. en c. 177

Slater, Pearl Summers
Div. b. E-6. ire 1. 309, 2e, 3e 1. a. 316, s. 723

Smart, Evelyn Alice Howard
Dit', b. S-9, ire, 2e 1. 393, 3e 1. a. 400, s. 723

Smeall, Mar-jorie Winnifred Bearman
Div. b. B-5, ire 1. 266, 2e 1. 268, Se 1. a.

285, s. 723

Smellie, Annie Mildred Parnell
Div. b. W-1. ire 1. 149, 2e 1. 177, 3e 1. a. 178,

s. 723
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Smith, Hilda Mary Charlotte Kelly
Div. b. A-4, Ire 1. 213, 2e, Se 1. a. 241, s. 723

Smith, Jessie MacFarlane Boyle
Div. b. F-3, ire 1. 179, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Smith, Libby Margolese
Div. b. S-1, ire 1. 149, 2e 1. 177, Se 1. a. 178,

723

Smith, Rhondda Blanche Peace Hurford
Div. b. J-6, ire 1. 309, 2e, Se 1. a. 316, s. 723

Snyder, Mildred Merica Ruth Goodreau
Div. b. Q-6, ire 1. 310, 2e, Se 1. a. 316, s. 723

Socialisme
Cit. (l'hon. M. Horner), 56

Sociétés de fiducie
V. Cies fiduciaires

Son Altesse royale la princesse Elizabeth
V. Princesse, etc.

Son Excellence
V. Discours du trône; Pouvoirs tran-

sitoires

Son Excellence le Gouverneur général
V. Gouverneur, etc.

Sorel (P.Q.)
V. David, l'hon. Athanase

Souhaits de bienvenue
V. Président des États-Unis

Soumissions
V. Denrées

Stadacona (P. Q.)
V. Dessureault, l'hon. Jean-Marie

Stamp, commission
Cit. (l'hon. M. Paterson), 270

Staniforth, Harold Fassett
Div. b. 1-9, ire 1. 372, 2e, Se 1. a. 380, s. 723

Statistiques
V. Div.

Steinman, Rose Elkin
Div. b. P-2, ire 1. 178, 2e 1. 199, Se 1. a. 200,

s. 723

Stervinou, Evangeline May Connelly
Div. b. N-1, ire i. 149, 2e 1. 177, Se 1. a. 178,

s. 723

Stevenson, Alice Hamilton Peck
Div. b. U-4, Ire 1. 260, 2e, Se 1. a. 261, s. 723

Stewart, Florence Nancy Maria Haworth
Div. b. J-5, ire 1. 266, 2e 1. 269, Se 1. a. 285,

s. 723

Stoddard, Selden Grant
Div. b. D-12, ire, 2e 1. 450, Se 1. a. 471, s. 723

Stone, Evelyn Mildred Cook
Div. b. 0-6, ire 1. 310, 2e, Se 1. a. 316, s. 723

Stone, Mary Nellie McGurk
Div. b. F-4, ire 1. 213, 2e, Se 1. a. 241, s. 723

Stuart, Percy Coleman
Div. b. U-3, ire 1. 213, 2e, Se 1. a. 241, s. 723

Subsides, no8 b.

1, 107, (l'hon. M. Copp), ire, 2e, Se 1. a.
264, s. 265

2, 108, (l'hon. M. Copp), ire 1. 264, 2e, Se
1. a. s. 265

3, 204, (l'hon. M. Robertson), ire, 2e, Se
1. a. 366, s. 371

4, 363, (l'hon. M. Copp), Ire 1. 498, 2e, Se
i. a. 521, s. 523

5, 457, l'hon. M. Robertson), ire, 2e 1.
722, 3e l. a. 723, s. 727

Subventions
V. Denrées

Summers, Robert

Conseil des métiers et du travail de Sault-
Sainte-Marie (Ont.), cit. (l'hon. M.
Euler), 120

Summerside (Î. P.-É.)
V. Robinson, l'hon. Brewer

Supreme Courts Reports, 1929

Reference re Waters and Water-Powers,
cit. (1'hon. M. Farris), 345

Surplus de bénéfices
V. Taxation, etc.

Suspension du règ.
V. Canada Permanent Trust Co.; Cor-

poration épiscopale catholique du
Labrador; Limitholders' Mutual
Insurance Co.; Règ.; Yellowknife
Telephone Co.

Swann, Harold
Div. b. H-10, ire, 2e 1. 393, Se 1. a. 400,

s. 723

Swards, Joyce Kathleen Reynolds
Div. b. E-11, ire i. 424, 2e 1. 425, Se i. a.

442, s. 723

Swinburne, Melville Mae Rundle
Div. b. Z-6, ire 1. 330, 2e 1. 331, Se 1. a. 342,

s. 723
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T
T.

V. Blé, avoine et orge; Bié et farine;
Cantines; Div.; Habitation; Immi-
grants; Lait et produits laitiers;
Margarine; National - Canadien;
Pensins; prêts destiné~s aux ame-
liorations agricoles; Provinces de
l'Ouest; Production laitière; Re-
venus comparatifs par province

Tablet, de, Londres
Cit. (fihen. M. Turgeon), 556

Taschereau, Ellen Heathcote
Div. b. Z-7, lre, 2e 1. 341, 3e 1. a. 358, s. 723

Taxation des surplus de bénéfices
M. b. 270. (Hion. M. Robertson), ire 1.

406. 2e i. (l'hon. M. Hugessen), 423,
3e 1. a. 424, s. 523

Taxe d'accise
V'. Revenus de guerre, loi spéciale

T'axes, etc.
V. Div.

Taylor, l'bon. William Horace; Norfolk
(Ont.)

Affaires indiennrs, c.
Appe ndice "A", 602
Réunions. (J'bon. M. Robertson), 315

Indicný, b. c. mixte, r. 222, 316, 602, 666,
672, a. 675

Teakle, .Xdéinc-Cbarlotte-Simone Desjardins
Div. b. B-14, ire, 2e, 3e 1. a. 543, s. 723

Temps de guerre
V. Premiers ministres, etc.

Terrains publics
1'. Édifices, etc.

Textes
V. Discours du trône; Prorogation du

Parlement; Truman, Harry S., Pré-
s:idcut du(, États-Unis

Thoinpson, Filcen Ardis Loce
Div. b. D-5. lac 1. 266. 2e 1. 269, 3e 1. a. 285,

s. 723

Thoinpson, Jean Fiizabetli Hancek
Div. b. T-1. lre 1. 149, 2e 1. 177, 3e 1. a. 178,

s. 723

Thorton, Ida~ Normia Thoipson
Dii'. b. M-1. ire 1. 135, 2e 1. 149, .3e 1. a. 150,

s. 723

Thow, Es a Greenblatt
Div. b. U1-13, lre, 2e, 3e 1. e. 543, s. 723

Thunder-Bay (Ont.)
17. Paterson, l'lion. -Norman MeLeod

Tickner, Violet-Eileen Lépine
Div. b. E-13, ire 1. 519, 2e, 3e 1. a. 520, s. 723

Tirbutt, Dorceen Jeanette Sibley
Die. b. L-1, ire 1. 134, 2e 1. 149, 3e 1. a. 150,

s. 723

Titres royaux
B. 449, (l'bon. M. Robertson), ire 1. 620,
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